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1218 1134 1279

1137 1280
1219 1125 1281
1220 1122 1282
1221 1123 1284
1222 1126 1285
1223 1127 1286
1224 1129 1287
1225 1130 1288
1226 1131 1289
1227 1132 1290
1228 1133 1291
1229 1133 1292
1230 1164 1293
1231 1076 1294

1135 1295
1232 1136 1296
1233 1137 1297
1234 1138 1298
1235 1140 1299
1236 1141 1300
1237 1141 1301

1142 1302
1238 1143 1303
1239 1144 1304
1240 1145 1305
1241 1146 1306
1242 II 17 1307
1243 1148 1308
1244 1149 1309
1245 1150 1310
1246 1151 1311
1247 1152 1618
1248 1153 1313
1249 1154 1314
1250 1155 1616
1251 1156 1816
1252 1167 1318
1253 1158 1319
1254 1159
1255 1160 1320
1256 1161 1221
1257 1162 1322

1160 
1167 
1167 
1165 
i ieg
1170
1171
1172 
1171 
1178 
1171
1177
1176
1178
1179 
1181
1183
1184 
1182
1185
1186
1187
1188 
1188
1189
1190
1191
1192
1193
1195
1196
1197
1198
1199
1200 
1201 
2258 
100°

1004 
1003
1005
1006
1007
1008 
1011 
1012 
1010 
1203 
1205 
1221 
1210 
1211 
1210 
1212 
1222

1

13
13
13

13-
13-
13-
13/
13/

135
135
135
135
135
1351
135!
136/
1361
1362
1363
1364

1365
1867
1368
1369
1370
1371
1372
1373
1874
1375
1376
1377
1378
1379
1380
1381
1382
1383
1384
1385

1386

1387
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c. N. c. c. C. N. c. c. C. N. C. C. C. N. c. c. C. N. c. c.

1324 1223 1258 1330 1492 1379 1594 1482
1224 1262 1331 1380 1595 1483

1328 1225 1263 1443 1311 1493 1381 1596 1484
1331 1227 1326 1444 1312 1494 1382 1706
1332 1228 1388 1259 1445 1313 1495 1383 1597 1484
1334 1215 1262 1314 1497 1384 1485
1335 1217 1983 1260 1446 1315 1500 1385 1598 1486
1336 1216 1394 1264 1447 1316 1501 1386 1599 1487

1218 1395 1265 1 Ils 1317 1502 1387 1603 1491
1337 1213 1396 1266 1448 1318 1503 1388 1604 1492
1338 1214 1397 1266 1480 1319 1504 1389 1605 1493
1341 1233 1398 1267 1161 1320 1505 1390 1607 1494

1281 1399 1269 1321 1506 1392 1608 1495
1344 1286 1400 1271 1452 208 1507 1393 1612 1496
1345 1237 1401 1272 211 1508 1394 1613 1497
1349 1238 1402 1273 1322 1509 1395 1614 1498
1351 1241 1403 1274 1453 1338 1510 1396 1616 1499
1352 1239 1404 1276 1184 1339 1511 1397 1574

1240 1106 1276 1186 1340 1512 1398 1616 1500
1353 1242 ! DI)', 1277 I486 1342 1618 1399 1617 1501
1354 1243 1407 1278 1327 1514 1400 1618 1501
1355 1244 1108 1279 1457 1344 1515 1401 1502
1356 1245 1409 1280 1345 1516 1102 1619 1501
1357 1246 1 III) 1281 1458 1346 1517 1403 1502
1358 1247 1411 1282 1459 1347 1518 1404 1620 1502
1359 1248 1112 1283 1460 1348 1519 1405 1612 1504
1360 1247 1413 1281 1161 1349 1520 1406 1626 1505
1361 1249 1 H 4 1285 1462 1350 1521 1407 1625 1506
1362 1250 1415 1286 1164 1351 1522 1408 1626 1508
1363 1251 1416 1287 1166 1352 1523 1409 1627 1507
1364 1252 1417 1288 1466 1353 1524 1410 1628 1509

1323 Mis 1289 1467 1354 1525 1411 1629 1510
1365 1253 1418 1290 1468 1355 1526 1412 1610 1511
1367 1254 1120 1291 1469 1356 1527 1413 1631 1513
1368 1288 1421 1292 1470 1357 1528 1414 1632 1513
1369 1286 : 122 1292 1471 1358 1628 1415 1633 1514
1370 1057 1128 1293 1472 1359 1530 1416 1634 1515
1371 1041 1124 1294 1473 1360 1531 1417 1635 1516
1372 1043 1425 1295 1474 1361 1532 1418 1636 1517
1373 1044 1426 1290 1475 1362 1533 1410 1687 1518
1374 1045 1296 1476 1363 1884 1120 1638 1519
1375 1046 1427 1297 1477 1364 1535 1421 1640 1520
1376 11)17 1428 1298 1478 1866 1536 1122 1641 1522
1377 1048 1429 1299 1479 1366 1537 1423 1642 1523
1378 101!) 1430 1300 1480 1867 1538 1424 1643 1524
1379 1050 1431 1301 1481 1368 1539 1128 1644 1526
1380 1051 1432 1302 1482 1369 1582 1472 1648 1527
1381 1052 1433 1303 1483 1370 1583 1025 1646 1528
1382 1053 1304 1484 1371 1472 1647 1629
1383 1053 1434 1305 1485 1372 1584 1473 1646 1530
1384 1054 1435 1808 1486 1373 1585 1 171 1640 1531
1385 1055 1436 1307 1487 1374 1588 1 I?:, 1650 1532

1324 1437 1308 1488 1375 1589 1476 1661 1533
1386 1055 1438 1309 1489 1376 1478 1682 1534

1325 1441 1310 1490 1877 1590 1 177 1688 1535
1387 1275 1442 1323 1491 1378 1593 1479 1654 1536
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C. N. c. c. C. N. c. c. C. N. c. c. C. N.

1729 1624 1794 1691 1877 1764 1949
1730 1632 1795 1692 1878 1765 mo
1731 less 1701 1880 1766 1952
1732 1187 1796 1693 1881 1767 1953
1733 1629 1701 1882 1768 1954
1734 1631 1798 1697 1884 1769 1955

1634 1799 1696 1885 1770 1956
1735 1688 1800 1698 1886 1771 1957
1736 1802 1699 1887 1772 1958
1737 1658 1803 1700 1888 1773 1959
1738 1609 1804 1603 1889 1774 1960
1739 1610 1818 1603 1890 1775 1961
1740 1611 1832 1830 1891 1776 1962
1741 1659 1833 1830 1892 1777 1963
1742 1661 1835 1857 1893 177$ 1965

1694 1836 i US 1895 1779 1966
1743 1663 1837 1859 1896 1779 1967
1744 1664 1838 1861 1897 1780 1968
1752 1624 1839 1860 1898 1781 1969
1753 1621 1841 1862 1899 1782 1971

1639 1842 1862 1900 1783 1972
1754 1685 1843 1832 1901 1788 1973
1755 1636 1844 1833 1902 1782 1974
1756 1644 1841 1839 1903 1784 1975
1757 1643 1846 1840 1904 1784 1978
1758 1642 1847 1842 1907 1785 1979
1759 1609 1848 1843 1908 1786 1980
1760 1637 1849 1844 1909 1787 1981
1761 1662 mo 90S 1788 1982
1763 1646 1845 1910 1789 1983
1764 1646 1851 998 1911 1789 1986
1765 1648 1846 1912 1790 IS67
1766 1624 1852 1847 1913 1790 1988

1647 1853 ms 1916 1794 1888
1768 1649 1855 1831 1917 1795 1990
1769 1651 1856 1849 1918 1796
1770 1650 1857 1850 1919 1797 1991
1771 1652 1858 1850 1920 1798 1982
1774 1653 1859 1851 1921 1799 199J
1778 1654 1866 1925 1800 1984
1779 1666 1860 1852 1926 1801 1995
1780 1667 1861 1853 1927 1802 1996
1781 1669 1862 1854 1928 1802 1997

2262 1863 1854 1930 1801
1782 1672 1864 1855 1932 1804 1998
1783 1674 1865 1892 1933 1805
1784 1675 1867 1893 1934 1804 1999
1786 1681 1868 1894 1935 1806 2000

1682 1869 1895 1936 1807 9001
1787 1683 1871 1896 1938 1808 2002
1778 1684 1872 1898 1942 1809 2003
1789 1685 1998 1943 1809 9004
1790 1686 1873 1864 1944 1810 2005
1791 1687 1874 1762 1946 1811 2006
1792 1688 1875 1763 1947 1812 2007
1793 1690 1876 1763 1948 1812 2008
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1813
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1821 
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2071 
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TABLE DE CONCORDANCE XV

C. N. c. c. C. N. c. c. c. N. c. c. C. N. c. C. C. N. c. c.

2009 1728 2078 1971 2116 *18 2174 2077 2209
2010 1761 8078 1972 1117 2020 2175 2055 2210
2011 1*1 2080 1973 2118 *18 2072 2242 2222
2012 1*3 2081 1974 2119 80» 2076 2243 2223
2013 1933 2082 1975 2120 2022 2176 2076 2244 2224
2015 1934 2083 1976 2121 2029 2177 2078 2265

1935 1980 80* 2180 2081 2246 88»
2016 1*8 2093 1*1 81» 2032 2095 3947 2226
2017 1*7 8004 1*3 2123 9084 2196 2177 2265
2018 1938 2095 1983 2036 2199 2178 2248 2227
2019 1939 2096 1982 2121 2201 2181 2265
2020 1940 2097 1985 2124 2037 89* 3181 2249 2230
2021 1941 1987 90» 89* 2180 SMI
2022 IMS 2098 1989 2125 2029 8904 1585 2250 2228
2023 1943 1996 2038 2213 1585 8*1 2232
2024 1944 2006a 81» 90* 8818 2183 2252 2233
2025 1945 2099 1992 2127 90* 2220 2184 2254 2234
2026 1946 2100 1993 2129 90» 3221 2185 2255 2235
2027 1947 2101 1995 2087 2222 2186 2256 2234
2028 1948 2002 2132 2044 83» 2188 2235
2029 1950 2003 1133 2017 22» 2187 2257 2206
2030 1951 2006 2134 2047 2226 2201 2236
1031 1952 2102 1619 2082 M18 2258 2237
2032 1953 10* 2130 2213 2259 2238
2033 1955 1223 2136 2113 2227 Mil 2260 2240
2034 1956 1679 2117 2215 2261 2240
2035 1957 1816a 2137 2118 2216 2262 2202
2036 1958 1996 2139 2087 2218 2242
2037 1959 2000 2141 2117 2220 2247
2038 1960 8*1 2146 2090 88* 2192 2263 2249
2039 1961 2005 2091 82* 2193 2265 2251
2040 1962 2103 1695 2092 2230 2194 2267 2254
2041 1963 2009 2158 38» 2196 2268 2202
2042 1964 *18 2147 2130 2232 2196 2269 2253
2043 1965 2014 2148 2136 2201 2270 1688
2044 1918 2104 2009 2140 2233 2197 2259
2045 1919 2106 2015 2151 2122 2198 2271 2261
2052 1920 2082 2124 2200 2272 2260
2053 1921 2083 2125 2234 2199 2261
2054 1922 2107 2084 2158 2148 2235 2200 2162
2055 1923 2109 2104 2159 2149 2236 2203 2273 2261
2056 1924 2110 2103 2160 2150 2237 2200 2274 2266
2057 1925 2111 1990 2166 2056 2204 2275 2267
2058 1926 2106 2169 2058 2238 2205 2277 2250
2060 2272 2113 2094 2170 2066 2239 2203 2278 3269
2071 1966 2114 2016 2172 2075 2206 2279 2268
2073 1969 2017 2173 2075 2240 2208 2280 1489
2076 1970 2115 2018 2079 2241 2207 2268
2077 1966



Concordance
DES ARTICLES DU CODE DE COMMERCE 

AVEC LES ARTICLBS DE NOTRE CODE CIVIL

n. c. c. C. N. c. c. C. N. c. c. C. N. 0. c. C. N. c. c.

4 179 220 2293 292 2446 339 2534 391 2530
5 179 222 2424 294 2440 241 2496 392 2530

19 1864 3435 2441 342 2477 393 2531
20 1865 2427 295 2426 248 3487 394 2532
21 1865 223 2396 296 2427 349 2469 398 3661
22 1865 224 2404 2448 2501 400 2445
23 1871 225 2404 297 2423 350 2495 2552

1872 226 2404 298 2449 2507 2610
24 1873 229 2425 299 2447 351 2408 401 2552
25 1880 232 2408 300 2445 352 2509 402 2558
26 1873 2397 301 2450 353 2510 403 2527
27 1874 233 2604 302 2451 354 2512 2610
27 1884 234 2399 303 2452 357 2514 404 2560
28 1874 2603 306 2453 2518 406 2512

1884 237 2400 307 2453 358 2515 407 2524
32 1870 248 2402 310 2455 359 2516 2525
33 1870 250 2404 311 2597 360 3519 2526
48 1889 271 313 2612 361 2520 408 2513
74 1735 273 2415 314 2594 364 409 2513
91 1736 274 2416 315 2596 365 2498 410 2402
92 1737 275 2444 316 2601 366 2498 411 2554
93 1722 276 2410 317 2601 369 2538 412 2565

1723 277 2386 319 2600 371 2538 413 2565
94 1722 2411 320 2599 372 2539 414 2558
94 1723 278 24112 321 2603 373 2541 415 2558

103 1675 279 2411 322 2604 374 2543 417 2558
104 1678 280 2409 323 2605 375 2546 419 2555
105 1680 281 2420 324 2606 376 3546 420 2556
190 385 2421 325 2607 377 2546 421 2557
191 2383 282 2420 326 2608 379 3536 422 2552
195 2359 283 2422 327 2609 380 3516 423 2561

2360 284 2422 328 2598 3518 424 2562
2361 285 2454 329 2602 381 2537 425 3668
2362 286 2442 330 2610 385 2547 427 2564

216 2390 2443 331 2611 2549 428 2596
2434 287 2418 332 2480 190 429 2567
2436 288 2437 2492 386 2548 437 17, 623

218 2389 2439 334 2493 389 3545 446 2023
220 n392 291 2439 335 2494 390 2530 633 3470
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DROIT D’AUBAINE

Déf.—Dana son sens le plus restreint, 
mais le plus commun, le droit d’aubaine est 
celui en vertu duquel le souverain recueille 
les biens des étrangers décédés ab intestat, 
lorsque la loi n’en dispose autrement. 
C’est le droit do déshérence appliqué aux 
aubains.

V. Droit international privé, Succession.

DROIT D’AUTEUR
V. Propriété littéraire et artistique.

DROIT DE RÉTENTION
V. Rétention (Droit de).

DROIT D’HABITATION
Déf.—Le droit d’habitation est le droit 

d’usage appliqué à ime na vison. Habitatio 
est jus gratuito habitandi in domo aliéna. 
Pand. lib., 7, tit. 8, art. S. C. C., 387.

V. Servitude, Usufruit.

DROIT FÉODAL
Déf.—Le droit féodal est l’ensemble des 

règles et des principes relatifs aux rapports 
juridiques entre le seigneur et ses censitaires, 
sous le régime des fiefs.

V. Droit Seigneurial.

DROIT INTERNATIONAL
Déf.—Le droit international public com

prend les principes, les droits et les devoirs 
qui règlent les relations des Etats entre eux. 
Jus inter g entes.

Adjudication... .......40,44 Naufrage.................... 20
....... 11 Navire associé............ 43

Avis de blocus.. ......... 12 Navire saisi .......... 7 et s.
Neutres....................... 46

Cargaison........ Ouvrages canadiens.. ..la
Cause probable. ......... 36 5
Cautionnement .......... 32 22
Confiscation, 4, 33, 42, Présomption.............. 15

50 et s. Preuve.... 36, 45, 46 et s.
Contrebande... 18 et s.. 35 Prise maritime, 30 et s.,
Discours de Lord Russell 1 55
Dommage. .7 et s., 20, 34 Privilège..................... 47
Embargo.......... .......... 20 Prop, do navire.......... 16
Faux papiers............. 18 53

Restitution, 7 et s., 10
Importation... .......33.30 25, 32, 54 et s.
Indemnité....... ...30 et s. Territoire neutre....... 56

21 et s., 37 Vente de navire, 40,46 et s.
Maintien du blocus... 17 Vente “in transitu,” 48
Marchandises.. et s.

ÉCRITS

I. Discours de Lord Russell, juge en chef
d’Angleterre, 16 L. N., 349, 266, 276, 286.

la. Ouvrages canadiens.—Intemoscia, 
Code de droit international, 1911; Bernard, 
Manuel de droit international, 1901.

1



3 DROIT INTERNATIONAL 4

JURISPRUDENCE

2. Blocus.—Relaxation of blockade in 
favour of belligerents, to the exclusion of 
neutrals, is illegal, and the effect of such 
relaxation is to give to the neutrals the same 
rights as the belligerents.

3. The principles which regulate the right 
of a belligerent to exclude neutrals from a 
blockaded port were explained by the Judi
cial Committee. P. C., 1766, Admiralty, 
Norlhcnte vs Douglas, The “Franciska," 1 B. 
J. P. C., 456i 10 Moore 98.

4. Cargo brought from a blockaded port 
by land, and shipped in an open port, not 
confiscable. V. A.,1811,Nova Scotia, Thomas 
Wilson vs Brown, Stewart, V. A. R., 269.

5. The breach of a blockade is not ex
cused by the fact that the vessel was carrying 
passengers. V. A., 1811, Nova Scotia, Ta- 
maakmah vs Skiddy, Stewart, V. A. R., 264.

6. Goods, brought from the blocked 
ports by water, to ports not comprehended 
in the Order in Council, constitute a breach 
of the blockade. V. A., 1818, Nova Scotia, 
In re “Marquis de Somemeles” Stewart, V. A. 
R., 446.

7. Restitution of a ship seized as a prize 
may be attended according to the circum
stances of the case, with any one of the fol
lowing consequences: First. The claimants 
may be ordered to pay to the captors their 
costs and expenses. Second. The restitution 
may be simple restitution, without costs, or 
expenses, or damages to either party. Third. 
The captors may be ordered to pay costs and 
damages to the claimant.

8. Costs and damages, when decreed 
against the captors, are not inflicted as a 
punishment on the captors, but as affording 
compensation to the injured party. In order 
to exempt captors from costs and damages 
in case of restitution, there must be some 
circumstances connected with the ship or 
cargo affording reasonable ground for belief 
that the ship or cargo might prove a lawful

9. What amounts to such a probable cause 
as to justify a capture cannot be properly 
defined, as it is to be regulated by the pecu
liar circumstances of each case. It is not ne
cessary to prove vexatious conduct on the 
part of the captors in order to subject them 
to condemnation in costs and damages. 
Neither will honest mistake, though occa- 
eoned by an act of government, relieve the 
captors from liability to compensate a neu

tral for damages which the captors by their 
conduct have caused the neutral to sustain. 
P. Ç., 1866, Admiralty, Schacht vs Otter, the 
“Ostsee," 1 B. J. P. C., 439; 9 Moore, 160.— 
P. C., 1866, Admiralty, The Queen vs Hild- 
brandt, the “Alnie” and “Fannie," 1 B. J. P. 
C., 446; 10 Moore, 491.—P. C., 1867, Admir
alty, The Queen vs Hildbrandt, 1 B. J. P. C., 
445; 12 Moore, 168.

10 Whatever may be the demerits of a 
ship, she cannot be condemned for a breach 
of blockade, unless, at the time when she 
committed the alleged offence, the port for 
which she was sailing was legally in a state 
of blockade, and was known to be so, by the 
master or owner.

11. The admiral of the fleet must be pre
sumed to have carried with him from Eng
land sufficient authority to blockade such of 
the enemy’s ports as he might deem advis
able.

12. Notice of a blockade must not be 
more extensive than the blockade itself.

13. The existence and extent of a blockade 
may be so generally known that knowledge 
of it in an individual may be presumed with
out distinct proof of personal knowledge, and 
such knowledge may supply the place of a 
direct communication from a blockading 
squadron, yet the fact, with notice of which 
an individual is so to be fixed, must be one 
which admits of no reasonable doubt. P. C., 
1866, Admiralty, Northcote vs Douglas, The 
“Franciska1 B. J. P. C., 443; 10 Moore, 87.

14. The general, but not universal rule, 
is that where a ship is condemned for breach 
of blockade, the cargo follows the same fate.

15. The presumption is against a vessel 
captured while entering a blockade port, and 
an imperative and overwhelming necessity 
for so doing must be established by the own
er to exempt him from condemnation.

16. The owners of the cargo cannot save 
their cargo by pleading their own ignorance, 
as the illegal act of the master renders them 
liable, although it was done without their 
consent or knowledge, or even against their 
wishes. P. C., 1868, Admiralty, Baltazzi vs 
Ryder, the “Panaglion Rhowbe,” 1 B. J. P. C., 
446; 12 Moore, 168.

17. Blockade of Martinique. The vessel 
contended to have committed a breach of the 
blockade, restored; the blockading squadron 
having gone on an expedition to Surinam, and 
left no adequate force behind to maintain the 
blockade. P. C., 1911, Nova Scotia, In re 
“The Nancy,” C. R., 8 App. Cos., 306.



6 DROIT INTERNATIONAL 6

18. Contrebande.—Contraband upon 
the outward voyage, under false papers, 
ground of condemnation upon the return 
voyage. V. A., 1804, Nova Scotia, In re The 
“Aramintha,” Stewart, V. A. R., 47.

19. Unmanufactured copper going to a 
port of naval equipment, contraband. Ship 
restored with costs and expenses, as being a 
new question. V. A., 1813, Nova Scotia, In 
re “Euphemia, J. M. de Marias," Stewart, V. 
A. R., 663, 670.

20. Embargo.—A necessity to justify the 
breach of a law must be an immediate natur
al necessity, not a mere remote moral ne
cessity. It must be an imminent danger of 
perishing, not a mere wish to avoid the 
inconveniences of the laws of his own coun
try. V. A., 1812, Nova Scotia, In re “The 
Patty,” Stewart, V. A. R., 299.

21. Licences.—The effect of licenses to 
be deduced from the intentions of govern
ment. V. A., 1813, Nova Scotia, In re “Orion" 
Stewart, V. A. R., 487.

22. Commanders may enter into 
contracts with subjects of the enemy.for the 
supply of their forces, and grant passports 
to protect them in such transactions. V. A., 
1813, Nova Scotia, In re “Two Brothers," 
Stewart, V. A. R., 661.

23. Neither carrying common letters, 
extracts from newspapers, or the dispatches 
of an enemy ambassador residing in a 
neutral country, are a violation of license. 
V. A., 1813, Nova Scotia, In re “Henry," 
Stewart, V. A. R., 483.

24. License to trade between two ports 
of the enemy void. Claimant's expenses 
allowed under favourable circumstances. 
V. A., 1813, Nova Scotia, In re The “Expedi
tion," Brooks; Stewart, V. A. R., 488.

25. When a license had been burnt under 
a mistake, upon proof of the fact the vessel 
was restored. V. A., 1813, Nova Scotia, In re 
“Frederick Augustus,” Stewart, V. A. R., 486.

26. A license cannot protect property 
when the importer is not comprehended 
under it. V. A., 1813, Nova Scotia, In re 
The “Arab,” Stewart, V. A. R., 546.

27. A vessel taken in a cargo at a port on 
her return from Lisbon, not protected by a 
license, which was not complied with in 
other respects too: Ship and cargo con
demned. V. A., 1813, Nova Scotia, The 
“Eunice, Riggs,” Stewart, V. A. R., 628.

28. License no protection to persons not 
Specified. No exception in favour of British 
subjects. V. A., 1813, Nova Scotia, In re 
“Cuba," Thomas, master, Stewart, V. A. R., 
625.

29. Naufrage.—Claim for damages upon 
loss of vessel by shipwreck after capture, 
rejected, there being no misconduct on the 
part of the captors. V. A., 1813, Nova Scotia, 
In re “Roscio," J. Jose Carrac; Stewart, V. A. 
R., 666.

30. Prises maritimes.—Upon the re
presentations of the Consul General of 
Spain, for Canada, an American vessel was 
detained, unloaded and searched by virtue 
of a warrant under the hand of the Governor 
General of Canada, upon a charge of having 
on board arms and munitions of war destined 
for the use of Cuban insurgents, contrary to 
the provisions of the “Foreign Enlistment 
Act, 1874:” It was held, that the charges 
against the vessel were not supported by 
facts to justify her detention, and that 
hearsay evidence could not be received 
under such circumstance.

31. An indemnity to the owner was pay
able by the commissioners of the Imperial 
Treasurer under the provisions of the Act. 
V. A., 1880, Quebec, In re The “Atalaya,” 6 
Q. L. R., 174; Cook V. A. Cos., 216.

32. A court of prize in a neutral country 
has no authority to deliver a vessel upon 
bail to persons, not the representatives of 
the owners; and the right of the owners, upon 
recapture, is not defeated by it. V. A., 1804, 
Nova Scotia, In re The “Hibberts," Stewart, V. 
A. R., 40.

33. The importation of goods under the 
freeport acts, not there specified, does not 
confiscate the vessel, and other goods al
lowed by the act. V. A., 1806, Nova Scotia, 
In re “Nuestra Senero Del Carmen,” Andrez 
Fernandez, master, Stewart, V. A. R., 83.

34. Captors not liable to damages for 
firing at the rigging of a ship, which seemed 
preparing for resistance. V. A., 1806, Nova 
Scotia, In re The “Friends Adventure,” John 
Marshall, Stewart, V. A. R., 97.

35. The contraband on the outward 
voyage, ground of condemnation. V. A., 
1807, Nova Scotia, In re “United States," 
Moor, Stewart, V. A. R., 116.
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36. Certificate of probable cause of sei
zure must be granted upon the facts appear
ing in the cause. Not necessary to prove 
them to have been known at the time of 
seizure. V. A., 1807, Nova Scotia, In re 
Schooner “Fame,” Stewart, V. A. R., lit.

37. Equitable circumstances cannot atone 
for the want of a license and Order in council 
not complied with. V. A., 1807, Nova Scotia, 
The Brig, “Clyde,” John Games vs Taken, 
Stewart, V. A. R., 100.

38. In this cause, the rights and powers 
of captors and prize agents, over capturer 
and proceeds, before final sentence, consi
dered. V. A., 18CJ, Nova Scotia, Herkineer vs 
Church, Stewart, V. A. R., It8.

39. Property found in the country at the 
commencement of war not liable to be seized. 
Where the property of the enemy is protected 
he may appear in a court of justice. Questions 
of importation. V. A., 1811, Nova Scotia, 
In re The Brig, “Dart,” James Ramage, Stew
art, V. A. R., 801.

40. Vessels and cargoes detained upot 
the American declaration, and under the 
order in council 31 July, 1812, could not be 
sold or bailed previous to adjudication, 
unless perishable. Reasons insufficient. 
V. A., 181t, Nova Scotia, In re Sir John War
ren et al., Stewart, V. A. R., 827.

41. The King’s proclamations for distri
bution of prizes of war do not extend t o 
vessels commissioned by the governor of a 
province, without warrant from the admi
ralty. V. A., 1818, Nova Scotia, In re Little 
Joe, “Fairweather,” Stewart, V. A. R., 882.

42. Prize forfeited for the misconduct of 
the captors in taking it out of the custody 
of the marshal. V. A., 1818, Nova Scotia, 
In re “Cossack,” Stewart, V. A. R., 618.

43. Vessels associated for a blockade, 
entitled to share in captures of the enemy’s 
property, though driven on shore and seized 
there. V. A., 1818, Nova Scotia, In re The 
“Flight,” Kelly, Stewart, V. A. R., 669.

44. It is the duty of the captor, as soon as 
possible, to send a prize to some convenient 
port in Her Majesty’s dominions for adjudi
cation, and to procure the examination in 
preparatory of the principal officers of the 
captured vessel, and to deposit in the ad
miralty court upon oath, all papers found on 
board the prize, in order that speedy justice 
may be done, and that the property, if ille
gally seized, may be restored, with as little

delay as possible, to the owners. P. C., 1867, 
Admiralty, Cremidi vs Powell, The “Gerasimo,” 
1 B. J. P. C., 468; 11 Moore, 89.

45. The Judicial Committee held that if 
any doubt exists as to the character of a ship 
claimed to be the property of a neutral, being 
still enemy’s property, the rule is, that the 
claimant shall be put to strict proof of own
ership and any circumstance of fraud or 
contrivance, or attempt at imposition on the 
court, in making out his title, is fatal to the 
claimant, and condemnation of the ship as 
enemy’s property necessarily follows. P. C., 
1867, Admiralty, Batten vs The Queen, The 
“Maria,” 1 B. J. P. C., 468; 11 Moore, 271.

46. The sale of a ship absolutely and 
bona fide by an enemy to a neutral, imminente 
bello, or even flagrante bello, is not illegal.

47. Liens, whether in favour of a neutral 
or an enemy’s ship, or in favour of an enemy 
on a neutral ship, are equally to be dis
regarded in a court of prize. P. C., 1867, 
Admiralty, Sorensen vs The Queen, The “Arid” 
1 B. J. P. C., 468; 11 Moore, 119.

48. The question raised in this cause is 
the same as that in the above cause of the 
“Ariel,” except that the sale of the “Balti- 
ca” had taken place while she was engaged 
in the prosecution of a voyage, in transitu. 
She sailed from Liban, an enemy’s port, to 
Copenhagen, a neutral port, where she arriv
ed and was taken possession of by the pur
chaser: The Judicial Committee held that 
the sale, though in transitu, was valid,as the 
transitus had ceased when the vessel had 
come into the possession of the purchaser 
which took place before the seizure.

49. A neutral while a war is imminent, 
or even after it has commenced, is at liberty 
to purchase either goods or ships (not being 
ships of war) from either belligerent, and the 
purchase is valid whether the subject of it be 
lying in a neutral or an enemy’s port. P. C., 
1867, Admiralty, Sorensen vs The Queen, The 
“Baltica,” 1 B. J. P. C., 469; 11 Moore, 141.

50. The right of a captor to a prize may, 
by his subsequent misconduct in regard to the 
captured veseel, be wholly lost, and the 
vessel thereby forfeited to the Crown jure 
corona.

51. Alleged belligerents who have vio
lated Her Majesty's proclamation of neu
trality, grossly, wilfully, and stealthily 
violated her territory, resisting with force 
her officers seeking to execute the process of
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her magistrates, are guilty of such mis
conduct as renders any prize taken by them, 
even if it were lawfully taken, subject to 
forfeiture to the Crown.

52. The Court will entertain no plea on 
behalf of persons so acting. V. A., 1864, 
Nova Scotia, The Queen va Chesapeake and 
Cargo, 1 Oldright, N. S. R., 797.

53. Rançon.—A captor should not ran
som a vessel, as it is considered an improper 
practice, except in case of extreme necessity. 
V. A., 1818, Nova Scotia, In re “Fanny and the 
Plough Boy”, Stewart, V. A. R., 664.

54. Restitution.—It is the ordinary 
practice of the court of Admiralty to direct 
property taken by pirates to be returned to 
the owners without delay, and except were 
there is a strong necessity requiring it, 
without requiring bail for latent claims, 
taking care to protect the rights of the 
sailors and the droits of Admiralty.

55. The act of a belligerent in bringing an 
uncondemned prize into a neutral port, to 
avoid recapture, is an offence so grave 
against the neutral state, that it ipso facto 
subjects the prize to forfeiture. V. A., 1864, 
Nova Scotia, The Queen vs The “Chesapeake and 
Cargœ”, 1 Oldright, N. S. R., 797.

56. Territoire neutre.—Lawful acts of 
war against a belligerent, cannot be either 
commenced or concluded in neutral territory. 
Ch., 1866, Ontario, In re Burley, 1 C. L. J., 84.

V. Juridiction, Pêcheries.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ
Déf.—Le droit international privé règle 

les rapports des sujets d’un État avec ceux 
d’un autre État. Jus gentium privatum.
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da.—Article écrit par Sir H. Elz. Tasche
reau, J. C. 18, L. N., 215;—Condition des 
étrangers au Klondike (Yukon).—Article 
écrit par Pierre Beullac, C. R., avocat. 4 
R. L., n. s., 485.

2. “Conflictof laws”.—Written by E. La- 
fleur, C. R., advocate. S R. L., n. s., 127,428; 
4 R. L., n. s., 97; 5 R. L., n. 15.

3. Contrat de mariage dans Ontario.— 
Article écrit par Philibert Beaudoin, notaire. 
8 R. L., n. 8., 820.
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4. “Foreign law and its proof”.—Ecrit 
par E. Lafleur, C. R., avocat. 8 R. L., n. 
893.

5. Jugement des tribunaux canadiens 
à l'étranger.—Ecrit par J. J. Beauchamp, 
C. R., avocat. 12 R. L., n. 48.

5a. Ouvrages canadiens. — Bernard, 
Manuel de droit international, 1901; Inter- 
noecia, Code de droit international, 1911; 
Lafleur, “Conflict of laws’*, 1898.

6. Preuve.—“Evidence of experts as to 
foreign law”. By Solicitor’s Journal. / L. 
N., 8S7.

7. Sociétés de commerce étrangères 
dans la province d’Ontario (Canada).—
Article écrit par Robert B. Henderson et 
Eut iard Fabre-Surveyer, avocats. 12 R. L.,
H. e., 66.

LOIS

8 Aubain:—Les droits des aubains au 
Canada et leur naturalisai ion sont déterminés 
par la “Loi de la Naturalisation.” S. R. C., 
ch. 77; 6-7 Ed. VII (F.), eh. 81 (1907h 7-8 
Ed. VII (F.), eh. 48 (1908).

9. Charge publique.—“Rien de contenu 
dans les deux articles qui précèdent ne donne 
qualité à un aubain pour exercer une charge 
publique ou un droit électoral, municipal, 
parlementaire ou autre; et rien de ce qui 
y est contenu ne confère non plus à l’aubain 
aucun droit ni privilège de sujet britannique, 
sauf ceux qui lui sont donnés en termes for
mels par la présente loi relativement à la 
propriété.” S. R. C., ch. 77, art 0.

10. Droits et obligations.—“Tout au
bain qui a obtenu un certificat de naturalisa
tion jouit en Canada des mêmes droits, 
pouvoirs et privilèges, politiques ou autres, 
et y est soumis aux mêmes obligations que le 
sujet britannique d’origine, sauf cette 
restriction, qu’au cas où il séjournerait dans 
le pays étranger auquel il appartenait avant 
d’obtenir son certificat de naturalisation, il 
n’est considéré sujet britannique que s’il a 
cessé d’être sujet de son pays d’origine, aux 
termes de ses lois ou d’un traité ou conven
tion à cet effet.” S. R. C., ch. 77, art. 24.

11. Droits civils.—Les étrangers, dans la 
province de Québec, jouissent des mêmes 
droits que les sujets britanniques pour acqué
rir ou transmettre des biens soit à titre 
onéreux ou gratuit, soit par succession ou par 
testament, C.c. 25. Il peut y être pour
suivi pour les obligations qu’il a contractées, 
même ^n pays étranger, de même qu’il

peut y poursuivre un sujet anglais pour les 
engagements qu’il a pris envers lui. C.c. 
27, 28. Il ne peut servir comme juré. C.c. 26. 
Ils jouissent des mêmes J avantages que les 
sujets britanniques relativement aux mines. 
S. R. Q., art. §099.

12. Femme mariée et mineur.—Une
femme mariée est, enïCanada, réputée su
jette du pays dont sonjmari est alors sujet”. 
S. R. C., ch. 77, art. S*.

“Une femme veuve, née sujette britannique 
et devenue aubain par [lej^fait dejfson 
mariage, est réputée aubain par l’effet de la 
loi, et, en cette qualité, peut obtenir, à 
toute époque de son veuvage, un certificat 
de réadmission à la nationalité britannique, 
en Canada, ainsi que ci-dessus prescrit.” 
Art. S3.

“Lorsqu’un père, ou une mère veuve, a 
perdu, sous l’empire de la présente loi, la 
qualité de sujet britannique, ses enfants, s’il 
vont résider pendant leur minorité dans le 
pays étranger où est naturalisé leur père ou 
leur mère, et, s’ils y sont naturalisés con
formément aux lois de ce pays, sont con
sidérés, en Canada, comme nationaux du pays 
dont leur père ou leur mère est sujet, et non 
pas comme sujets britanniques.” Art. 84.

“Si le père, ou la mère veuve, a obtenu un 
certificat de réadmission à la nationalité 
britannique en Canada, l’enfant de ce père 
ou de cette mère qui, pendant sa minorité, 
y est venu résider avec son père ou sa mère, 
est considéré comme ayant recouvré à tous 
égards la qualité de sujet britannique en 
Canada.” Art. 86.

“Si le père, ou la mère veuve, a obtenu un 
certificat de naturalisation en % Canada, 
l’enfant de ce père ou de cette mère qui, 
pendant sa minorité, y est venu résider avec 
son père ou sa mère, est réputé sujet britan
nique par naturalisation en Canada.” Art. 
86.

“Aucune disposition contenue dans la 
présente loi ne prive une femme mariée des 
droits à im bien ni des intérêts dans un bien, 
mobilier ou immobilier, qu’elle a acquis 
avant le quatrième jour de juillet mil huit 
cent quatre-vingt-trois, ni ne porte atteinte 
à ces droits ou intérêts à son préjudice.” 
Ad. 87.

13. Propriété.—“L’aubain peut recevoir, 
acquérir et posséder toutes sortes de biens 
mobiliers et immobiliers, et en disposer de la 
même manière à tous égards que le sujet bri- 
annique.” S. R. C., ch. 77, art. 4.
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14. Renonciation.—“Tout sujet britan
nique qui, à quelque éprque que ce soit 
avant ou après le quatrième jour de juillet 
mil huit cent quatre-vingt-trois, se trouvant 
dans un pays étranger et n’étant frappé 
d'aucune incapacité, s’est volontairement 
fait naturaliser dans ce pays, est réputé en 
Canada, à partir du moment où il a obtenu 
ainsi sa naturalisation en pays étranger, avoir 
cessé d’être sujet britannique, et dès lors il y 
est regardé comme aubain.” S. R. C., ch. 77, 
art. 18.

15. Succession. — “On peut hériter d’un 
droit à toute espèce de bien mobilier ou 
immobilier par représentation d’un aubain 
ou par succession à im aubain, de la même 
manière à tous égards que par représentation 
d’un sujet britannique d’origine ou par suc
cession à un sujet britannique d’origine.” 
8. R. C., ch. 77, art. 6.

Cette loi contient d’autres dispositions se 
rapportant à la déclaration d’extranéité, à 
l’assermentation, au certificat, à la ré
admission au titre de sujet britannique, 
aux réglements du gouvernement en conseil 
et autres matières d’administration.

16. Terre publique fédérale. — L’au- 
bain ne peut obtenir de lettres-patentes pour 
un homestead. 7-8 Ed. VII (F.), ch. 80, art. 8Bt 
8 5 (1908).

17. Travail des aubains.—La “Loi du 
travail des aubains” 8. R. C., ch. 97, défend 
l’immigration d’étrangers pour le travail en 
vertu d’un contrat.

“Il est illégal pour toute personne, com
pagnie, société ou corporation, de payer 
d’avance, de quelque manière que ce soit le 
transport,ou d’aider ou d’encourager en quoi 
que ce soit l’importation ou l’immigration 
d’aucun aubain ou étranger au Canada, en 
vertu d’un contrat ou d’une convention, 
verbale ou spéciale, explicite ou implicite, 
passé ou fait avant l’importation ou l’immi
gration de cet aubain ou étranger, pour ac
complir un travail ou un service de quelque 
genre que ce soit en Canada.” S. R. C., ch. 97, 
art. 8.

“Tout contrat ou convention explicite ou 
implicite, verbale ou spéciale faite entre 
toute ,>ersonne, compagnie, société ou cor
poration et un aubain ou étranger, pour l’ac
complissement de quelque travail ou service 
ou se rattachant à l’accomplissement de 
quelque travail ou service par quelqu’un en 
Canada, avant l’immigration ou l’importa

tion de la personne dont le travail ou le ser
vice est engagé par contrat en Canada, est 
absolument nul et de nul effet.” Art. 7.

Ne tombent pas sous cette loi: 1 les do
mestiques ou serviteurs d’un étranger domi
cilié temporairement au Canada; 2 les 
ouvriers d’élite étrangers engagés dans une 
industrie nouvelle non encore établie au 
Canada; 3 les artistes, acteurs, conférenciers, 
ou chanteurs de profession et les personnes 
employées en qualité de domestiques ou de 
serviteurs personnels. Art. 9.

“Est réputé avoir contrevenu à la présente 
loi, toute personne, société, compagnie ou 
corporation qui aide ou encourage l’importa
tion ou l’immigration de quelque habitant 
ou citoyen d’un pays étranger auquel s’ap
plique la présente loi, par une promesse 
d’emploi faire par annonces imprimées ou 
publiées dans ce pays étranger.

“2. Quiconque vient en ce pays en consé
quence d’une annonce de ce genre, est traité 
comme y venant en vertu d’un contrat tel que 
prévu par la présente loi, et l’amende qu’elle 
impose s’applique dans ce cas; toutefois, le 
présent article no s’applique pas aux ouvriers 
d’élite que l’on ne peut se procurer en 
Canada, ainsi qu’il y est prévu ci-dessus.” 
Art. 18.

JURISPRUDENCE

18. Acte. — The rule locus régi, actum 
was not, in the Province of Quebec, before the 
Code, nor since under the Code itself (art. 7), 
imperative, but permissive only. Supr. C., 
1893, Canada, Ross vs Ross et al., 85 Supr. C. 
R., 307; Q. J. R., 8 S. C., 8,115; Q. J. R., 2 Q.
B. , 413; 18 L. AT., 307.

19. Les actes s’interprètent et s'appré
cient suivant la loi du lieu où ils sont passés, 
s’il n’apparaît à l’écrit aucune intention 
contraire. C. R., 1907, Montréal, Lee vs 
Logan, 13 R. L., n. s., 543.

20. Assurance.—Le statut d’Ontario 
invoqué par le demandeur (36 Vict., ch. 45) 
établit que la liquidation d’une compagnie 
d’assurance mutuelle doit être faite à la 
demande d’un procureur général de cette 
province, et non à la demande d’un créan
cier. B. R., 1887, Montréal, Giles, ès-qual., 
vs Jacques, 29 J., 138; 31 J., 266; M. L. R., 1
C. S., 166; M. L. R., 7 B. R., 458; 8 L. N., 100.

21. The assignment of a policy of life 
insurance is governed by the law of the place 
where the assignment is made, and not of the
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place where the policy was issued or where it 
is payable. C. R., 1889, Montreal, Prentice 
vs Steele, M. L. R., 4 S. C., 919; M. L. R., 6 S. 
C, 994; 19 L. A\, 46/ U L. H., 11.

22. Chemin de fer. — Cars and loco
motives belonging to a railway company 
incorporated in Vermont, but operated in 
this province under special arrangements 
with Canadian companies, are immoveables 
by destination, attached to the realty in 
Vermont and governed by the laws of Ver-

23. Such cars cannot in consequence be 
seized here under a writ of execution de bonis.

24. Where the law of the foreign country 
in which an insolvent railway company is 
domiciled provides that, after the appoint
ment of receivers, the company has no fur
ther control over its assets, which are then 
under the control and in the possession of the 
receivers, and cannot be seized under execu
tion by creditors, cars and locomotives form
ing part of the railway system cannot be 
seized under execution in this province. 
S. C., 1898, Montreal, Barker vs Central Ver
mont Railway and Hays et al., ès-qual., 4 R. J., 
445; Q- J- R-, 18 S. C., i; 1 Q. P. R., 61.

25. Collision.—In an action against a 
British ship for damages suffered by colli
sion which took place in a foreign port, the 
Judicial Committee held, that the claim 
being based on acts committed withit the 
territory of a foreign State, the party claim
ing reparation before a British court was not 
entitled to the benefit of the foreign law 
against the admitted provisions of the statute 
laws of England, in respect of compulsory 
pilotage, by which no such liability, as 
provided by the Belgian law, existed, as it is 
contrary to principle and authority to hold 
that an English court will enforce a foreign 
law, and give a remedy in the shape of 
damages, in respect of an act which, accord
ing to its own principles, imposes no liability 
on the person from whom the damages are 
claimed. P. C., 1868, Admiralty, In re The 
“Halley,” 1 B. J. P. C., 447; 6 Moore, n.
tee.

26. Colonies anglaises.—Under the Imp. 
Stat. 22 & 23 Vic. cap. 63, in any case de
pending in any court within Her Majesty’s 
Dominions, if the law applicable to the facts 
of the case is the law administered in any 
other part of Her Majesty's Dominions, and 
is different from the law of the place in which 
the court is situate, it is competent to the

court in which such action is pending to direct 
a case to be prepared showing the facts, and 
to be remitted for reference to the Superior 
Court administering the law applicable to 
the facts of the case, and desiring such court 
to pronounce its opinion upon the questions 
submitted.

27. Such case is brought before the court, 
whose opinion upon the law applicable to the 
facts of the case is desired, by petition of any 
of the parties to the action praying the court 
to hear the parties or their counsel, and to 
pronounce its opinion upon the questions 
submitted. S. C., 1874, Montreal, Noad vs 
Noad, 81 J., Sit; 1 L. N., t04, 214.

28. Compagnie incorporée.—A corpora
tion duly constituted in a foreign country 
may proceed for the recovery of its debts in 
Lower Canada. Q. B., 1868, Montreal, Laroc
que et al. vs Franklin County Bank, 8 L. C. R., 
898; 16 R. J. R. Q., 164; 90 R. J R. Q., 400, 
6»4-

29. A receiver appointed under the star 
tutes of New York to an insolvent assurance 
company here (whose powers and functions 
are the same as those of a foreign assignee 
in bankruptcy) cannot intervene in a case in 
the Superior court here, where moneys belon
ging to the company have been attached 
before judgment, on the ground of insolvency 
and secretion of estate, and claim to be paid 
the moneys so attached for distribution in 
New York, the legal domicile of the.com
pany. Q. B., 1871, Montreal, Osgood et al. vs 
Steele et al., 16 J.t 141; 88 R. J. R. Q., 880,619.

30. The locality of the forum of litigation 
determines whether a corporation is foreign

31. A contract executed in Ontario and 
delivered by the agent of the contractor to 
the contractée in New York is governed by 
the laws of Ontario. Ch., 1883, Ontario, 
Clarke vs Union Fire Insurance Co., 10 P. R., 
818.

32. Les lois provinciales pour la collection 
et la distribution des biens des insolvables 
n’ont pas d’application hors des limites de la 
province qu’elles régissent.

33. Les dettes actives qu’une corporation 
d’une autre province de la Puissance pos
sèdent dans celle de Québec, sont des biens 
meubles qui peuvent y être saisis en exécu
tion d’un jugement prononcé par les tribu
naux de celle-ci, et leur produit être distribué 
aux créanciers de la corporation, confor- 
formément aux droits que leur font les lois
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de cette dernière province, et la personne 
nommée, en dehors des lois fédérales, par 
un tribunal de la province à laquelle appar
tient la corporation, pour collecter et réaliser 
son actif, ne peut pas en opposer la saisie, ni 
la distribution.

34. La personne ainsi nommée ne peut 
ester en jugement dans cette province, qu'en 
alléguant et prouvant sa nomination et la loi 
qui lui permet d’exercer ce droit dans la pro
vince où elle a été nommée. C. R., 1883, 
Québec, Pacaud vs Tourigny et Niagara District 
Mutual Fire Insurance Co., et Bourbeau et al., 
10 R. J. Q-, 64.

35. Where an action was brought in the 
province of Quebec, by the plaintiff, as re
ceiver to a corporation in liquidation domi
ciled in Ontario, and it was proved by the 
production of the Ontario Statute that the 
plaintiff, as receiver, was duly authorized to 
represent the corporation in judicial proceed
ings, he may also appear in his quality of 
receiver in judicial proceedings before the 
courts of the province of Quebec. Q. B., 
1887, Montreal, Giles, is-qual., vs Jacques, M. 
L. R., 7 Q. B., 468, M. L. R., 1 8. C., 188,899i 
8 L. N., 100, 946; 99 J., 138; 31 /., 988.

36. A receiver appointed by an order of 
the High Court of justice in England, to an 
insolvent company incorporated in that coun
try, but owning real estate in this province, 
has no status or quality in which he can make 
an opposition to a seizure of such real estate 
in execution of a judgment rendered against 
the company. S. C., 1908, Bryson, Beauvais 
vs The British and Canadian Lead Company 
and Robertson, Q. J. R., 31 S. C., 989.

37. Compétition.—An alien has an ac
tion in the province of Quebec to prevent 
unfair competition in trade. C. R., 1909,

i Montreal, The Pabst Brewing Co. vs Ekers and 
[ The Canadian Breweries, Ltd., Q. J. R., 91 
i S. C., 646.

38. Consul.—A consul general does not 
enjoy exemption from liability to the civil 
jurisdiction of the courts of the country, 
but semble, that if he is charged with some 
special mission in which he represents his 
government, and, as such, holds his exequatur, 
he enjoys such an exemption. 8. C., 1886, 
Quebec, Léonard vs Premio-Real, 11 Q.L. R., 
198; 8 L. N., 963.

39. Contrat.—The law of the country, in 
which a contract is made, and its usages,

* most govern in mercantile cases. K. B., 
1818, Quebec, Allen vs Scaife, S. R. C., 106; 
9R.de L., 77, 79; 1 R. J. R. Q., 183, 607.

40. Where upon the determination of a 
contract, it is admitted or established that 
one of the parties has in his hands a balance 
of the price of the contract, this is sufficient 
to give jurisdiction to a court of Equity, and 
when once this ground is obtained, that court 
has power to direct an account and to deal 
with the suit. P. C., 1860, New Brunswick, 
St. Andrews and Quebec Railway Co. vs Brook
field, 1 B. J. P. C., 679; 13 Moore, 610; 1901, 
16 Eng. Rep., 192; C. R., 4 App. Cas., 8.

41. The general rule is that the law of the 
country where a contract is made governs as 
to its nature, its interpretation and the 
obligations flowing therefrom. P. C., 1866, 
Mauritius, The Peninsular and Oriental Steam 
Navigation Co. vs Shand, 1 B. J. P. C., 462; 
3 Moore, n. «., 272.

42. A contract made in one country to be 
performed in another, is governed by the 
law of the latter jurisdiction. Q. B., 1887, 
Manitoba, Brown vs Canadian Pacific Railway 
Co., 4 Man. L. R., 396.

43. A foreign telegraph company has a 
right to enter into a contract with a railway 
company in Canada for the exclusive pri
vilege of constructing and operating a line 
of telegraph over the road of such railway 
company, provided the contract is consistent 
with the purposes for which the foreign com
pany is incorporated and not prohibited by 
its charter nor by the laws of the province of 
Canada in which the contract is made.

44. The right of a foreign corporation to 
enter into such a contract, and carry on the 
business provided for thereby, is a right 
recognized by the comity of nations. Supr. 
C., 1889, Canada, Canadian Pacific Railway 
Co. vs Western Union Telegraph Co., 7 Supr. 
C. R., 161.

45. Action by the widow and children of 
one D., an employee of defendants, claiming 
130,000 damages for his death, caused by the 
fall of a derrick on board the steamer “Mu
riel,” a British ship, registered in England, 
belonging to and being navigated by defen
dants, while being loaded off Port of Spain, 
in the Island of Trinidad. The company de
fendant was incorporated by Statute of 
Canada, with its head office in the city of 
Quebec, where the contract of hiring D., 
a British subject, was originally entered 
into. The proof showed that the accident 
was the direct result of the insufficiency of 
the derrick and gear safely to perform the 
work to which they were being applied. The 
Superior court dismissed the action, holding
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that the law of Trinidad, which denies such 
an action, governed, because the action was 
in tort, and by international law such 
actions must be decided by the law of the 
country in which the tort was committed, 
and even if the action were deemed to be 
based on the contract of hiring, the case 
would be governed by the law of the place 
where such contract was made, because it 
was not to be executed there, but in the 
West “India Islands: The ship was then a 
part of the territory of England, and those 
then and there on board of her were not 
subject to the laws of the Island of Trinidad 
in respect to their mutual rights and liabili
ties connected with her loading and naviga
tion, and therefore the doctrine of “common 
employment,” or the maxim actio personalia 
moritur cum persona, if in force on said is
land, could not be set up in order to defeat 
plaintiff’s action.

46. Even if, by reason of the assent of D. 
to certain changes in some of the terms of his 
engagement with defendants having given 
by him in New York, it could be held 
that his contract of hiring was made in the 
latter city, this would be unimportant in the 
present case, there being no allegation or 
proof of any difference between the law of 
New York and that of this province, and 
such difference cannot be presumed.

47. The rules of international law are 
based on reason and justice, on a sort of 
moral necessity to do justice in order that 
justice may be done to us in return; its rules 
are flexible, and the cirucmstances of each 
particular case have to be carefully consi
dered and taken into account; and under the 
circumstances of the present case, only the 
most positive, clear and undisputed rule of 
international law would warrant the court in 
applying the law of Trinidad to enable defen
dants to defeat the claim of deceased’s 
widow and children, pronounced by the law of 
this province to be a just one. No such rule 
existed, and, semble, even if the law of 
Quebec could not justly be applied, there was 
more authority for choosing the law of 
England than that of Trinidad.

48. The law to be applied to this case was 
that of the province of Quebec. It could not 
be presumed to have been the intention of 
either D. or the defendants that the terms of 
his engagement with them or their mutual 
rights and liabilities connected with such 
engagement, or the services to be performed 
under them, should be interpreted or affect

ed by any law other than that of this pro
vince, and it would be unreasonable and 
unjust to apply any foreign law to the deci
sion of this cause so as to read into the con
tract of hiring the doctrine of “common 
employment,” viz., an implied consent by 
the party hired to take the risk of accident 
caused by the acts and defaults of his fellow- 
employees, a consent which plainly defen
dants never intended to exact or said D. to 
give. C. R., 1896, Quebec, Dupont et al. va 
Quebec Steamship Co., Q. J. R., US. C., 188.

49. Le contrat qui a reçu sa perfection 
dans un pays étranger peut être exécuté et 
son exécution poursuivie devant les tribu
naux de notre pays, lors même que l’une des 
parties au contrat avait, à la connaissance de 
l’autre, l’intention en contractant de violer 
nos lois. C. R., 1898, Québec, Lebœuf va 
Lavallée, R. J. Q., 15 C. S., 690.

50. A railway company, incorporated 
under the laws of Vermont, having become 
insolvent, was placed m the hands of receiv
ers by judgment of the Circuit court of Ver
mont. The receivers took possession of the 
assets under this judgment, and by the laws 
of Vermont, the creditors of the company 
could not after that date execute any judg
ment against the railway. Some of the cars 
and locomotives of the company, of which 
the receivers had previously taken possession, 
and which were on the tracks of the Grand 
Trunk Railway in Montreal, were seized by a 
creditor in execution of a judgment obtained 
in this province. The judgment creditor was 
a mere prêtemom for an American creditor, 
and the promissory note on which the 
judgment was obtained, was signed and 
made payable in Vermont, where the maker 
(the Railway company) and the payee were 
both domiciled. The receivers opposed the 
execution of the judgment here on the ground 
that the seizing plaintiff in the cause was 
bound by the law of Vermont, which pre
vented him from executing the judgment 
against property of which the receivers had 
taken possession under the judgment of the 
Circuit court of Vermont, and which vested 
them with the assets of the company against 
the creditors: As the contract was made in 
Vermont between persons domiciled in that 
State, the consequences attached to the 
contract by the laws of Vermont must be 
applied by our courts.

51. Inasmuch as one of the conditions 
and consequences of the contract with the 
railway company, made applicable to it by
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the laws of Vermont, was that the right of 
execution and sale of the property of the 
railway should cease on the appointment of 
receivers, this judgment creditor could not 
be allowed to proceed to execute his judg
ment against such property merely because 
it had passed from the territorial jurisdiction 
of the court of Vermont into that of the 
courts of this province. S. C., 1898, Mont
real, Barker vs Central Vermont Railway Co. 
and Hayes et al., Q. J. R., 18 S. C., 2; 4 R. J., 
U9; 1 Q. P. R., 61.

52. A contract made by a physician and 
surgeon duly qualified by the laws of the 
province of Quebec, where he has his domi
cile, to render professional services in the 
state of Vermont, by the laws of which state 
he is prohibited from practising, is illegal, 
and he cannot recover his charges for such 
services before the courts of this province. 
C. C., 1900, Stanstead, Rugg vs Lewis, Q. J. R., 
17 S. C., 206.

53. Where the parties to a contract reside 
in different countries in which different 
systems of law prevail, their intention is the 
true criterion to determine by what law its 
interpretation and effect is to be governed. 
P. C., 1902, Jersey Spurrin vs La Cloche, 
2 B. J. P. C., 92; L. R., 1902, App. Cos., 446.

54. Parties to a contract are presumed to 
adopt the law of the place where it is made as 
governing the nature of the obligations that 
spiing from it and the incidents which arise 
in the course of its development.

55. Where a purchaser of real estate in 
New York, executes guarantee bonds, there, 
in favour of a mortgagee, in consideration of 
the latter’s forbearance to foreclose for a 
period, after which he does foreclose, but 
does not realize enough to pay his debt, and 
the law of New York provides that under 
such circumstances, no other action shall be 
commenced or maintained by the mortgagee 
to recover any part of the mortgage debt 
without leave of the court in which the 
foreclosure proceedings were had, no action 
will lie on the bonds in the Superior court 
here without such leave first obtained, as 
a condition precedent.

56. The law in question is not one of 
forms or remedies °nd modes of proceeding, 
but one which affecte the nature of the obli
gation and the right to enforce it at all. 
S. C., 1904, Montreal, German Savings Bank 
vs TitrauU, Q. J. R., 27 S. C., 447.

57. En droit international, il est générale
ment reconnu que la nature et les effets 
d’un contrat, ainsi que les droits et les obli
gations qui en découlent, doivent être jugés 
et appréciés suivant la loi du lieu où le 
contrat s’tst formé. C. S., 1904, Québec, 
United Shoe Co. vs Caron, 11 R. J., 69.

58. A stipulation or covenant in a con
tract that it shall be governed by the laws of 
a foreign country is valid and binding. 
C. R., 1906, Montreal, Brosseau vs Bergevin, 
Q. J. R., 27 S. C., 610.

59. The Supreme court of New York had 
jurisdiction to pronounce the divorce, and 
that the divorce was entitled to recognition 
in the courts of the province of Quebec.

60. The Supreme court of New York hav
ing under the statute law of New York 
jurisdiction over the subject matter in the 
suit for divorce, the appearance of the 
defendant (now respondent) in the suit ab
solutely and without protesting against the 
jurisdiction, estopped him from invoking 
the want of jurisdiction of said court in the 
present action.

61. The plaintiff (now appellant) had at 
the date of the institution of the action for 
divorce a sufficient residence in New York to 
entitle her to sue there. The American 
doctrine of allowing wife to establish a se
parate forensic domicile in divorce cases 
quoted and approved.

62. Then if the divorce in question were 
not entitled to recognition in the courts of 
Quebec, the action to account could still be 
maintained under article 14 C. c. p. Supr. 
C., 1886, Ottawa, Stevens vs Fisk, 1 Cout. Dig., 
474; Cass. Dig., 236; 6 L. N., 79; 6 L. AT., 829; 
8 L. N., 48, 63; 27 J., 228; 3 D. C. A., 293.

63. Donation entre époux.—Consorts 
domiciled in the State of Vermont at the 
time of their marriage, and subsequently 
domiciled in the province of Quebec, may 
validly make gifts to each other after such 
change of domicile, the law of Vermont at the 
time of the marriage not prohibiting such 
gifts.

64. In such case the capacity of the 
consorts to confer benefits intervivos upon 
each other depends on the law of the original 
matrimonial domicile, which governs in that 
regard during the whole time of the marriage, 
and consequently, in the present case, the 
prohibition contained in art. 1265 C. c., does 
not apply. Supr. C., 1897, Ottawa, Eddy vs 
Eddy and contra, 4 R- J-, 78; Q. J. R., 7 Q. B., 
300; Cout. Dig., 130, 1182, 1164•
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65. Droit criminel.—La sentence rendue 
par une cour de juridiction criminelle dans 
un pays étranger, laquelle sentence peut 
entraîner la suspension ou l’abolition des 
droits civils des individus, ne peut avoir 
effet que dans les limites du pays dans 
lequel elle a été prononcée, et ne saurait 
priver un individu de ses droits naturels en 
dehors de ce pays. La mise à exécution de 
cette sentence par une puissance étrangère 
serait une violation du droit public et du 
droit des gens.

66. Le plaidoyer qu’un jugement obtenu 
dans une cour étrangère est nul par la raison 
qu’aucune signification n’a été faite sur le 
défendeur, et que le défendeur n’avait pas 
de domicile dans cette juridiction et n’était 
pas justiciable de cette cour étrangère, est un 
bon plaidoyer dans une action fondée sur tel 
jugement et il ne peut pas être rejeté sur 
une défense en droit. B. R., 1856, Montréal, 
Adams vs Warden, 6 D. T. B. C., £37; 6 R. J. 
R. Q., 93; 16 R. J. R. Q., £1.

67. The distinction of crimes and the 
punis liment of offences fall under the laws of 
the country where the act is committed. 
P. C., 1873, Hong Kong, Attorney-General for 
the colony of Hong Kong vs Knok-a-Sing, 1 B. 
J. 461; L. R.,5 P. C., 198.

68. Etat souverain. — The transaction 
of independent sovereign States between 
each other are governed by special laws, and 
are not subject to the ordinary principles 
administered by ordinary courts of justice, 
which have neither the means of decreeing 
what is right in such a peculiar matter, nor 
the power of enforcing any decision which 
they may make. P. C., 1869, Madras, The 
Secretary of State in Council of India vs Ka- 
machee Boye Sahara, 1 B. J. P. C., 449; 19 
Moore, ££.

69. Faillite.—L’émission, en Angleterre, 
d’une commission en banqueroute, et la 
déclaration de faillite qui y est faite, d’un 
marchand résidant dans la province de 
Québec, qui se trouve temporairement en 
Angleterre, a l’effet d’une cession de biens 
volontaire, faite par l’insolvable quant aux 
biens qu’il a dans la province.

70. Le syndic, ù cette faillite, peut pour
suivre ici le recouvrement des créances dues 
au failli, ou revendiquer ses biens, et il peut 
réclamer, dans la province, les biens du failli 
qui appartiennent aux créanciers anglais. 
Mais cette faillite, et les procédés des syn
dics, ne peuvent priver les créanciers dans 
la province de leurs droits acquis, ou privi-

vilèges sur les biens du failli, ou le produit de 
ses biens, auxquels ils peuvent avoir droit. 
B. R., 1818, Québec, Bruce vs Anderson et 
Randall, S. R. C., 1£7; £ R. de L., 76, 79, £06; 
1 R. J. R. Q., 170, 604; ££ R. J. R. Q., 337.

71. Femme mariée.—The plantiff, a mar
ried women residing in France, brought an 
action in this province for the amount of a 
legacy bequeathed to her by a will made in 
France. Her husband being an absentee she 
had been authorized by the court in France 
to sue and give an acquittance for the amount 
of the legacy: The judicial authorization to 
sue and give a discharge was not chose jugée 
as to the merits of her claim, but merely an 
authorization to ester en justice. S. C., 1896, 
Montreal, Dame Bauron vs Davies, Q. J. R., 11 
S. C., 1£3; Q. J. R., 6 Q. B., 647; £ R. J., 466; 
3 R. J., 360.

72. A married woman domiciled in 
France, common as to property with her 
husband, who has been authorized by the 
court ef her domicile to collect a legacy of 
movables, and to ester en justice for this pur
pose, may, without other authorization, 
bring suit before the courts of this province 
against a debtor domiciled herein, foi the 
recovery of a sum of money forming part of 
such legacy. Q. B., 1897, Montreal, Bauron 
vs Davies, Q. J. R., 6 Q. B., 647; £ R. J., 466; 
3 R. J., 360; Q. J. R., 11 S. C., 1£3.

73. The authorization to appear in judi
cial proceedings obtained under the foreign 
laws must be alleged, and an action 
taken by such party without that allegation 
will be dismissed on an exception to the form 
(sauf recours). S. C., 1898, Montreal, Chal
mers vs North West Shoe Co., 1 Q. P. R., £60.

74. Fldéi-commis.—Des personnes inten
tant une action en leur qualité de fidéi
commissaires d’une corporation étrangère 
ne sont pas de simples agents ou manda
taires, mais doivent poursuivre pour eux- 
mêmes eu leur dite qualité, et ne sont pas 
en contravention avec l’article 81 du C. p. o. 
C. S., 1900, Montréal, Fyshé et al., ès-qual., 
vs Tombyll, 6 R. L., n. s., 3£3.

75. Formalités de justice.—Les forma
lités de justice sont réglées par la loi du pays 
où la demande est formée. C. S., 1886, Iber
ville, Giles vs Giroux, 13 R. L., 65£.

76. Hypothèque.—The law of Vermont 
was applicable to the contract between the 
parties, and in consequence the cars in 
question were immoveables by destination 
forming part of the defendant’s railway 
system; and inasmuch as the defendant’s
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railway ended at the frontier line separating 
the State of Vermont from the province of 
Quebec, no registration of said mortgage was 
necessary in Quebec. S. C., 1898, Montreal, 
Baker vs Central Vermont Railway and Hays 
et al., and American Loan and Trust Co., 4 R. 
J., 464; 1 Q. P. R., 61; Q. J. R., IS Q. B., t.

77. Immeuble. — An alien domiciled in 
Canada but not naturalized is incapable of 
taking real property by devise. K. B., 1820, 
Quebec, Pacquet vs Gaspard, S. R. C., 148; 1 R. 
de L., 610.

78. Injonction.—La cour Supérieure ne 
peut, par injonction, dans une action intentée 
à Montréal, empêcher une partie résidant à 
Montréal, de procéder sur une plainte 
instituée par lui, dans la province d’Ontario, 
et dans laquelle les questions à juger sont les 
mêmes que celles soumises dans la cause in
tentée dans cette province. C. S., 1879, 
Montréal, Parent vs Shearer et al., 9 R. L., 618; 
23 J., 42; 2 L. N., 126.

79. After a winding-up order had been 
made P., a resident of Ontario, brought an 
action against the company in the State of 
Michigan, with a view of attaching a steamer 
wintering there, which was the property of 
the company. It was shewn that representar 
tions that the company was perfectly solvent 
had been made by both the secretary and 
managing director to P., and P. swore that 
but for these representations he would have 
taken proceedings before he did, which 
might have enabled him to obtain a judgment 
before the winding-up order was made. In 
an action for an injuction to restrain P. from 
proceeding with his action in Michigan, in 
which it was shewn that other creditors of 
the company, who were residents of the 
United States and so not within the jurisdic
tion of the court, were also proceeding 
against the steamer, it was: Held, that this 
case could not be distinguished in principle 
from Ex parte Railway Steel and Hlant Co., 
In re Taylor, 8 ch. D. 10S. and the continu
ance of the injunction, which had been 
granted ex parte, was efused. Ch., 1886, 
Ontario, In re Lake Superior Native Copper Co. 
Ltd., In re Plummer, 9 0. R., 277.

80. La cour Supérieure peut, nonobstant 
une injonction émanée de la Haute cour de 
justice d’Ontario, défendant de procéder 
dans une cause, permettre de faire, dans cette 
cause, une procédure urgente, sans que ce ite 
procédure soit considérée comme un mépris

de l’injonction de la Haute cour de justice. 
C. S., 1890, Montréal, Baxter vs Howland et al., 
20 R. L., 60S.

81. Jugement.—Attendu le défaut par un 
demandeur de produire un compte détaillé 
des marchandises vendues et livrées, men
tionné en un jugement rendu en pays étranger 
son action fondée sur ce jugement forain sera 
renvoyée avec dépens. C. S., 1867, Montréal, 
Hoppock et al. vs Demers, IS J., 224; 16 R. J. 
R. Q., S12, 21 R. J. R. Q., 4*6, 646; 22 R. J. 
R. Q., 298.

82. Action will lie on a foreign judgment, 
notwithstanding anything to the contrary in 
the Ordinance of 1628. C. R., 1870, Montreal, 
King vs Demers, 15 J., 129; 21 R. J. R. Q., 423, 
646.

83. Dans une poursuite basée sur un juge
ment étranger, si la copie ne fait pas voir la 
cause de l’action, ou que le défendeur a été 
dûment assigné et régulièrement condamné, 
l’action devra être renvoyée lorsque la dette 
n’est pas autrement prouvée. C. R., 1871, 
Montréal, May vs Ritchie, 4 R. L., 67; 16 J., 81; 
S R. L., 440; 2 R. C., 107; 22 R. J. R. Q., 292, 
660.

84. A foreign judgment of a competent 
court is conclusive, and not open to examina
tion by another court, unless the judgment 
impeached carries on the face of it manifest 
error; as if it is shown to have been obtained 
by fraud or wanting in the condition of natu
ral justice.

85. Such judgment cannot be applied to 
persons other than those who were parties to 
the litigation decided Y y it except in cases 
where the judgment is in rem. P. C., 1872, 
Malta, Messina vs Pretrocochino, 1 B. J. P. C., 
448; 8 Moore, n. S75.

86. In a suit on a judgment obtained in 
Ontario where it was admitted that the sum
mons in the original suit had been served 
personally upon defendant in Quebec: He 
was not entitled to raise any objection which 
he might have urged to the original suit. 
C. R., 1878, Montreal, Alcock et al. vs Howie, 
22 J., 146; 1 L. AT., 78.

87. The plaintiff obtained judgment 
against defendant in the Common Pleas, Ont. 
on the 22nd September, 1877, for $255.25 for 
debt and costs, and on the 17th October of 
the same year he brought action in the dis
trict of Ottawa, Quebec, on the judgment: 
Where in such cases a defendant is served per
sonally, or where he appears even if not so
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served, he cannot be allowed to repeat in the 
province in which an action is bi ought to 
enforce such judgment what he might have 
pleaded in the first instance. C. R., 1879, 
Montreal, Bates et al. vs Lauzon and Perkins, 
8 L. AT., 117.

88. A foreign judgment, to have extrar 
territorial force and effect, must be for a 
definite sum, it must be final, and must 
have been pronounced by a court having com
petency according to the rules of private 
international law.

89. According to the rules of private in
ternational law, international jurisdiction is 
founded either upon the defendant’s domicile 
or presence in the territory of the foreign 
tribunal, or on his possession of property 
within such territory. Therefore where the 
exemplification of judgment filed did not on 
its face show the international competency 
of the foreign court, and there was no evid
ence to establish the existence of any of the 
cases which would have conferred such 
international competency, the action was 
dismissed. S. C., 1886, Aylmer, Stacey vs 
Beaudin, 9 L. N., 363.

90. La cour Supérieure fera exécuter un 
décret rendu par la cour dans Ontario, sous 
les dipositions du chapitre 23 des statuts du 
Canada de 1882, 45 Victoria, concernant les 
compagnies incorporées insolvables, par un 
bref d’exécution en la forme ordinaire, sans 
qu’il soit besoin d’une assignation. C. S., 
1886, Montréal, The Queen City Refining Co. 
vs Williamson et Cakutt, 16 R. L., 46; M. L. R., 
8 C. S., 486; 10 L. A’., 79.

91. Bien que la section 4 du chapitre 14 
du statut de Québec, 40 Vict., décrète que 
dans toute poursuite intentée sur un jugement 
rendu dans une autre province du Canada, 
toute défense qui aurait pu être faite à la 
poursuitè originaire peut être plaidée, si le 
défendeur n’a pas été originairement assigné 
personnellement ou en l’absence d’assigna
tion personnelle si le défendeur n’a pas com
paru, néanmoins, les dispositions de ce statut 
ne peuvent être opposées à un plaidoyer par 
une réponse en droit, mais la défense faite 
devra être jugée au mérite, surtout lorsque 
le demandeur n’a pas allégué dans sa déclara
tion les causes de sa première action. C. S., 
1888, Montréal, Green vs Brooks, M. L. R., 4 
C. S., 476; 18 L. N., 806.

92. In an action on the exemplification 
of a foreign judgment, where the defendant 
pleaded “that no judgment as set up by plain

tiff has ever been legally rendered against 
this defendant for any cause set up in the de- 
claraction, nor has any judgment been ren
dered against him as alleged by the plaintiff:’’ 
The burden of proof was on the plaintiff 
to establish the identity of the defendant 
with the person against whom the foreign 
judgment had been obtained.

93. Where the defendant denied, not the 
contents of the exemplification of judgment 
produced, but that he was the person against 
whom the judgment was obtained, no affida
vit was necessary. C. R., 1888, Montreal, 
Bentley vs Stock, M. L. R., 4 S. C., 383; 18 L. 
N., 133.

94. Un jugement rendu dans la province 
d’Ontario ne sera pas déclaré exécutoire, 
dans cette province, s’il est constaté que la 
cour d’Ontario n’avait pas juridiction pour 
rendre ce jugement. C. R., 1890, Montréal, 
Kerr et al. vs Lanthier, 19 R. L., 170.

95. Un créancier qui poursuit un débiteur 
sur un jugement qu’il prétend avoir obtenu 
contre lui dans une autre province, doit 
prouver que ce débiteur est la même personne 
que celle qui a été condamnée par le jugement 
en question, et en l'absence de cette preuve 
d’identité, l'action sera renvoyée. C. S., 
1894, Montréal, Marquette vs Smith, R. J. Q.t 
6 C. S., 376.

%. Lorsqu’un demandeur poursuit sur 
une exemplification de jugement obtenue 
dans Ontario, le défendeur a droit de lui de
mander de produire tous les exhibits sur les
quels ce jugement a été rendu, si cette 
exemplification ne fait pas voir la cause 
d’action, ni que l’action a été originairement 
signifiée personnellement au défendeur. C. S., 
1898, Montréal, Salomon et al. vs Blackley, 4 
R. L., n. s., 318.

97. On ne peut plaider que la demande 
repose sur un engagement prohibé par la loi 
et contraire à l’ordre public et aux bonnes 
mœurs, à une action basée sur un jugement 
rendu dans une autre province du Canada, si 
le défendeur a comparu et plaidé à l’action 
originaire. C. S., 1900, Montréal, McCurry 
vs Reid, 3 R. P. Q., 166.

98. Un défendeur, poursuivi sur jugement 
rendu à l’étranger, ne peut, par exception à la 
forme, demander que le demandeur soit 
tenu de lui fournir et indiquer les causes 
d’action dans la poursuite où ce jugement a 
été rendu, vu qu’il est constaté, par le certi
ficat du greffier de la dite cour, que le 
compte a été signifié au défendeur personnel-
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lement avec le bref dans la poursuite intentée 
à l’étranger. C. S., 1902, Montréal, Smith es 
Beaubien, 4 R- P. Q., 478; 8 R. L., n. s., 889.

99. Un jugement rendu dans une province 
du Dominion, autre que la province de 
Québec, ne saurait être considéré dans cette 
dernière comme un jugement rendu à l’étran
ger, et nos tribunaux sont tenus de le recon
naître, s’il est d’accord avec les dispositions 
de l’article 211 du Code de procédure. 
C. S., 1902, Montréal, Blackwood et al. vs Per- 
cival, R. J. Q-, 28 C. S., 6; 9 R. L., n. s., 89.

100. The ship which was the subject of the 
proceedings herein was registered in an 
Amerif an port and owned by American citi
zens resident in the United States. The 
defendant S. advanced to the then captain 
of the ship at Brava, Cap de Verde Islands 
the sum of $1,400 for necessaries, and took 
from the captain and V., a part-owner, what 
purported to be a bottomry bond, and a 
further instrument, purporting to be a char
ter-party, as security for such advance.By 
the last mentioned instrument the control 
and possession of the ship was handed over 
to S. until the profits of the employment of 
the ship repaid the loan. S. thereupon took 
over the ship and brought her to the United 
States port, where she was arrested at the 
suit of R. for an amount due him for neces
saries supplied to the ship on a previous 
voyage. By the judgment of a competent 
court in the United States, the rights of S., 
under the instrument mentioned, were held 
to give him priority over the claim of R., 
and he was confirmed in his possession of the 
ship. The plaintiff herein was the owner of 
1764 shares of the ship and had notice of the 
American suit between S. and R., and subse
quently took part in some negotiations for 
the settlement of the claims of both. By 
instituting proceedings on the Admiralty 
side of the Exchequer court the plaintiff 
sought to obtain possession of the vessel 
while in a Canadian port, together with 
certain relief against the defendant: 
Held, that as by the proceedings taken in 
this court the plaintiff sought to derogate 
from rights obtained by one of the parties 
under the judgment of a competent court in 
the United States, the action should be dis
missed. Ex. C., 1904, Michaels vs The Ship 
,lHattie and Lottie", 9 Ex. C. R., 11.

101. In an action brought in a county 
court in the Province of Ontario upon a judg
ment recovered in a Circuit court in the 
province of Quebec, against an incorporated

company, who at the time the Quebec 
action was begun, had no office or agent in the 
province of "Hiebcc: The Act of the legisla
ture of the p. vince of Canada, 22 Viet., ch. 
5, sec. 58, is not now in foice, and Court vs 
Scott (1881), 32 C. P. 148, is no longer ap
plicable; the binding effect of the judgment 
sued on depended upon the rules of interna
tional law; and the defendant company not 
having been domiciled or resident in Quebec 
when served with the writ of summons, the 
judgment there obtained must be treated in 
the courts of Ontario as a nullity. D. C., 
1907, Vézina vs Will H. Newsome Co., 14 0. 
L. R., 868.

102. The degree of authority to be at
tached by courts of civil jurisdiction to the 
judicial acts and decisions of courts of 
criminal jurisdiction should be determined 
on principles of public law, which, in this 
province, is the law of England.

103. An unreversed conviction, made by 
competent judicial authority, is conclusive 
of that which it determines by way of adju
dication, Lut of nothing beyond that. Hence 
the facts set forth therein are not necessarily 
established conclusively between the parties, 
who may dispute them again in any matter 
in which they are set up, provided the pur
pose be not to nullify the decision and defeat 
its direct object.

104. Under such law, the finding of a com
petent court can only be set aside on appeal, 
or by such direct means as are provided for 
the purpose. It cannot be challenged or 
questioned iu collateral proceedings, v. g., 
by a convicted party in an action for mali
cious prosecution. K. B., 1909, Montreal, 
The City of Montreal et al. vs Lacroix, Q. J. R., 
19 K. B., 886.

105. In law a judgment of a foreign court 
of competent jurisdiction, pronouncing as to 
the ownership or title of a moveable, is 
conclusive against all persons.

106. So a foreign judgment declaring an 
opposant proprietor of a number of shares of 
a company seized upon the defendant makes 
proof prima facie of such title, if the validity 
of such judgment is not attacked and the 
competency of the court to pronounce it is not 
questioned. S. C., 1910, Montreal, Carsley vs 
Humphrey and Bacon, ès-qual., 12 Q. P. R., 
138.

107. Juridiction.—The ordinary way of 
granting a cession of jurisdiction to the sub
jects of one State within the territory of an
other, is by treaty or engagement of similar
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validity, but it may also be acquired by con
stant usage permitted and acquiesced in by 
the authorities of the state, by active assent, 
or even by silent acquiescence where there 
must be full knowledge.

108. But, as a matter of right, no State 
can claim jurisdiction of any kind within the 
territorial limits of another independent 
State. P. C., 186S, Consular Court, Papayan- 
ni vs The Russian Steam Navigation and Trad
ing Co., 1 B. J. P. C., 447; £ Moore, n. a., 161.

109. Under the general law of nations is 
to be found an universal agreement that 
harbours, estuaries and landlocked bays 
belong to the territory of the nation which 
possesses the shores round them, but no 
agreement as to what is the rule to determine 
whot is a “bay” for this purpose.

110. It seems generally agreed that where 
the configuration and dimensions of the bay 
are such as to show that the nation occupy
ing the adjoining coasts also occupies the 
bay, the bay is part of its territory; and with 
this idea most of the writers on the subject 
refer to defensibility from the shore as the 
test of occupation.

111. The above principles were applied in 
the construction of statutes incorporating 
companies; and an injunction was granted in 
behalf of the respondents to prevent the appel
lants from infringing the company respon
dent’s right to lay and work a cable within 
Conception Bay, which lies on the East of 
Newfoundland, between two promontories 
distant more than twenty miles. The cable 
which was laid about three miles from the 
shore was maintained. P. C., 1877, New
foundland, Direct United States Cable Co. vs 
Anglo-American Telegraph Co., 1 B. J. P. C., 
448; L. R., £ App. Cas., 894; C. R., 8 App. 
Cos., 886.

112. Lettre de change et billet promis- 
solre.—If a bill of exchange is drawn in one 
country and payable in another, and the bill 
is dishonoured, the drawer is liable, accord
ing to the lex loci contractus, and not accord
ing to the law of the country where the bill 
was made payable.

113. But where a bill is drawn generally, 
the liabilities of the drawer, acceptor and in
dorsers, are governed by the laws of the coun
tries in which the drawing, acceptance and 
indorsement respectively take place. P. C., 
1848, British Guiana, Allen vs Kemble, 1 B. J. 
P. C., 461; 6 Moore, 314.

114. The rule that the law of the place of 
the contract governs the contract, does not 
apply to the remedy or action upon a pro
missory note. This, being matter of proce
dure, is governed by the law of the place 
where the remedy is sought to be enforced, 
and therefore no action can be maintained in 
the province, upon a note which, though not 
prescribed by the law of the country where 
it was made, is prescribed by the province of 
Quebec, where the action is brought. C. C., 
1886, Waterloo, Cross et al. vs Snow, 9 L. 1V., 
196.

145. The legal liability of the endorser of 
a bill of exchange is governed by the law of 
the place of endorsement, and not by that of 
his domicile or of the place of payment. And 
so, where a bill, payable in New York, was 
drawn, endorsed and dated at Buenos Ayres, 
a suit against the endorser, domiciled at 
Quebec, must be governed, in respect of his 
liability thereon, by the law of the Argentine 
Republic.

116. “The interpretation” mentioned in 
the Bills of Exchange Act, sect. 71, means 
“the legal effect” of the endorsement of a bill, 
which, subject to the provisions of the Act, 
is to be determined by the law of the place 
where the contract is made. And the term 
“interpretation ’’includes the obligations 
of the parties as deduced from such interpre
tation. S. C., 1895, Quebec, London and 
Brazilian Bank vs Maguire, Q. J. R., 8 S. C., 
868.

117. A bill of exchange dated and drawn 
at Halifax by the Dominion Antimony Co., 
Ltd., and addressed to the St. Helens Smelt
ing Co., Manchester, England, was accepted 
at Manchester, payable at the Manchester 
and Liverpool District Banking Co., London. 
An order having been made for service out of 
the jurisdiction, and judgment given refusing 
to set the same aside: Under the Bills of 
Exchange Act (1890), s. 71 ( l)b, the interpre
tation of the acceptance was to be deter
mined by the law of the place where the 
contract was made, i.e., the place where the 
bill was accepted, and as so interpreted 
the acceptance, was not qualified but 
general, and the acceptor must seek his cre
ditor. Supr. C., 1906, Nova Scotia, Sanders 
vsSt. Helens Smelting.Co., Ltd., 39 N. S., L. R., 
Russ, and Geld., 370.

118. Loi étrangère.—No proof having 
been made of the law of France, it must be 
presumed that it is the same as our own,
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i.e.. that community of property existed, and 
the plaintiff's husband, as head of the com
munity, was alone entitled to receive and 
control the amount of the legacy. Q. B., 
1896, Montreal, Dame Bauron vs Davies, Q. J. 
R., 11 S. C., 128,; Q. J. R., 6 Q. B., 647,2R. J., 
466; 8 R. J., 860.

119. Bien que la responsabilité résulte 
d’un quasi-délit, une partie ne peut être liée 
par une loi qu’elle n’est pas censée connaître. 
C. R., 1907, Montréal, Lee vs Logan, 18 R. L., 
n. s., 648.

120. The question of the right of a 
widow to rank in the distribution of her 
insolvent husband must be determined by 
the law of Quebec; what that law is falls to be 
determined upon the testimony of persons 
skilled in it, but, where their evidence is 
conflicting and for that reason unsatisfactory 
to the determining tribunal, it may examine 
for itself the decisions of the foreign courts 
and the statements of the text writers in 
order to arrive at a conclusion upon the 
question of the foreign law. C. A., 1910, 
O’Reilly vs O’Reilly, 21 O. L. R., 201.

121. Mariage.—The rule of lex loci pre
vails only within the pale of Christianity. The 
marriage of a monk can never be allowed to 
to be good under the English law. P. C., 
1886, Canterbury, Swift vs Kelly, 1 B. J. P. C., 
660; 8 Knapp, 279.

122. In a case where the female plaintiff, 
assisted by her husband, sued a former tutor 
in an action to account, claiming herself to 
be separate as to property from her husband 
by marriage contract, and the defendant 
pleaded that she was in community with 
her husband, having been married to him in 
the State of New York, while having her 
domicile in Lower Canada, which marriage 
was valid and binding, and any subsequent 
marriage or marriage contract was null. 
According to international law, a marriage 
contracted and solemnized according to the 
laws of the country in which such solem
nization takes place is valid and binding 
everywhere. Q. B., 1868, Montreal, Langue
doc et uxor vs Laviolette, 1 J., 240; 8 L. C. R., 
267; 8 La Thémis, 308; 6 R. J. R. Q., 86, 41; 
17 R. J. R. Q., 888, 668.

123. Il n’y a pas de communauté de biens 
entre deux personnes mariées à Chicago, aux 
Etats-Unis et une action en séparation de 
bien prise par la femme sera renvoyée. C. S., 
1879, Montréal, Wiggins vs Morgan, 9 R. L., 
646.

124. Il n’y a pas de communauté de biens 
entre deux personnes mariées à Londres, en 
Angleterre, même s’ils viennent résider en
suite dans la province de Québec, et une ac
tion en séparotion de biens sous ces circons
tances sera renvoyée. C. S., 1879, Montréal, 
Dalton vs King, 9 R. L., 648.

125. Une séparation de biens entre mari 
et femme, obtenue devant les tribunaux de 
France, vaut ici, comme si elle eût été 
obtenue devant nos tribunaux. C. S., 1888, 
Montréal, Goudron et al. vs Lemonier et Guyot, 
M. L. R., 1 C. S., 160; 8 L. N., 100.

126. Il n’y a pas de communauté de biens 
entre des époux, dans la province de Québec, 
lorsque le mariage a été contracté en Irlande. 
C. S., 1886, Montréal, Dame Eüen alias Mc- 
Namee vs McNamee et al., 14 R. L., 80.

127. En principe, les droits respectifs des 
époux sont régis par la loi de leur domicile 
au moment du mariage, et l’énonciation de 
cette loi par une partie dans une cause, sans 
contradiction pour l’autre partie, doit être 
acceptée par le tribunal, et cette loi s’impose 
aux parties, dans les termes mêmes des allé
gations d’icelle, puisqu’elles ne sont pas 
contredites sans qu’il y ait lieu de la modi
fier, par les dispositions particulières de la 
loi canadienne. C. S , 1891, Montréal, Voght 
et al vs Richter, 21 R L., 481.

128. The matrimonial rights of the 
consorts are governed by the domicile, not 
by the mere residence of the husband at the 
date of the marriage. The original domicile 
of the husband is not lost by mere residence 
abroad.

129. In this case, the plaintiff's husband 
merely resided in New Hampshire when 
they married, and consequently they now 
were in community of property. She there
fore could not bring this action in her own 
name. C. R., 1898, Quebec, Brien dit Des
rochers et vir vs MarchUdon, Q. J. R., 16 S. C., 
318.

130. Deux personnes, ci-devant de la
province de Québec, qui ont établi leur 
domicile dans le New Hampshire, l’un des 
Etats-Unis d’Amérique du Nord, et qui y ont 
contracté mariage, sont mariées suivant les 
lois de cet État, et non suivant les loi de cette 
province. •

131. Ces personnes ne sont pas communes 
en biens, vu qu’il n’existe pas de communauté 
légale de biens d’après les lois du New-Hamp- 
shire, et, partant, les propriétés acquises par 
le mari après le mariage lui appartiennent en
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propres et les héritiers de la femme ne 
peuvent pas en réclamer la moitié comme du 
chef de cette dernière. C. S., 1901, Montma- 
gny, Doyon et al. vs Létoumeau, 7 R. J., S57.

132. En l’absence de convention expresse 
ou tacite au contraire, les effets d’un mariage 
au point de vue des conventions matrimo
niales, s’apprécient d’après la loi où le mari
age a été célébré. C. S., 1908, Quebec, Peter« 
et al. V8 La Cité de Québec, et La Cité de Québe 
v» Petera et al., R. J. Q., 33 C. S., 361.

133. Une femme mariée sous le régime 
légal dans le Rhode-Island, Etats-Unis, est 
séparée de biens dans la province de Québec. 
C. R., 1910, Montréal, St-George vs Lareau et 
Rochon, 16 R. L., n. s., 266.

134. Meuble. — Article 1260 of civil 
Code, interpreted in connection with article 
6, establishes the legal community of 
property between the consorts in the absence 
of any marriage contract. But, however, 
moveable property still remains, by article 
6, governed by the law of the owner’s 
international domicile. P. C., 1899, Quebec, 
McMullen vs Wadsworth, 1 B. J. P. C., 461; 
L. R., 14 App. Cos., 631; M. L. R., t Q. B., 
113; 12 Supr. C. R., 466; 9 L. N., 147; 12 L. N., 
314; U Q L. R., 232; 69 L. J., P. C., 7; 61 L. 
T., 487.

135. Prescription.—The statute of limi
tations is a good plea, to a debt contracted in 
London, without reference, direct or indirect, 
to the law of another country. K. B., 1820, 
Quebec, Hogan vs Wilson, S. R. C., 146; 3 R.de 
L., 197; 1 R. J. R. Q., 179, 612; 2 R. J. R. Q., 
284.

136. The law of prescription or limitation 
is a law relating to procedure and is governed 
by the lex fori. P. C., 1862, Bombay, Her 
Highness Ruckmaboye vs Lulloobhoy Motti- 
chund, 1 B. J. P. C., 466; 8 Moore, 4.

137. Les tribunaux de cette province ne 
peuvent pas prendre judiciairement connais
sance d’un statut de limitation ayant force 
de loi dans un pays étranger, mais il faut 
que la preuve en soit faite avant qu’ils 
puissent décider de la nature et des effets de 
ce statut. B. R.. 1866, Montréal, Adams vs 
Warden, 6 D. T. B. C., 237; 6 R. J. R. Q., 93; 
16 R. J. R. Q., 21.

138. The prescription of a note made in a 
foreign country and payable there is to be 
governed by the lex loci contractus and not 
by the lex fori. Judgment of the court 
below reversed. P. C., 1868, Montreal, Wilson 
va Demera, 12 J., 322; 13 J., 24; 14 J., 317;

1 R. C., 236; 16 R. J. R. Q., 16; 23 R. J. R. Q., 
366.—S. C., 1873, Montreal, Hillsburgh vs 
Mayer, 18 J., 69; 23 R. J. R. Q., 366, 664.

139. La prescription d’un compte de 
pension contracté aux Etats-Unis, est gouver
née par la loi du domicile du débiteur (lex 
fori), et non par celle du lieu où le contrat 
s’est formé, (lex loci contractus). C. C., 1886, 
Iberviüe, Lafaille et vir vs Lafaille, 14 R. L., 
466.

14r. Dans une action pour rendre exécu
toire un jugement rendu sur billet promis
se ire dans im pays étranger, le défendeur ne 
peut opposer la prescription de cinq ans. 
C. S., 1887, Montréal, Dunbar et al. vs Almour, 
M. L. R., 3 C. S., 142; 10 L. N., 301.

141. The lex fori, not the lex loci contrac
tus, applies to limitations of actions, and 
therefore, a debt contracted in the 
State of New Hampshire will be prescribed 
when the defendant has since been domiciled 
over five years in the province of Quebec, al
though such debt would only be prescribed 
by sbe years in the state of New Hampshire. 
C. C., 1898, Montreal, Morin vs Morin, 1 Q. 
P. R., 266.

142. In an action for the recovery of a 
debt which would on its face have been 
prescribed under our law, but which is not 
prescribed according to the laws of the coun
try where the cause of action arose, the 
foreign law must be alleged in the declarer 
tion, and an answer alleging it after a plea of 
prescription has been put in, will be rejected 
on motion. S. C., 1899, Montreal, Shattuck 
vs Tyler, 2 Q. P. R., 143.

143. Prêt à la grosse.—The validity of a 
bottomry bond, taken in a foreign port 
upon a foreign ship, freight and cargo, the 
owners of the cargo being English, and the 
ship and cargo being proceeded against in 
England, is to be governed by the general 
maritime laws, and not by the lex loci con
tractus, or the law of the country the vessel 
belongs to. P. C., 1863, Admiralty, Duranty 
vs Hart, The “Hamburg,” 1 B. J. P. C., 461; 
2 Moore, n. s., 289.

144. Preuve.—The question who is an 
alien in the province of Quebec must be 
decided according to the laws of England, but 
when alienage is established, the consequen
ces which result from it must follow the 
French law. P. C., 1836, Lower Canada, 
Donegain vs Donegain, 1 B. J. P. C., 324; 8 
Knapp, 63; L. R., 1 App. Cas., 60.
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145. La preuve d’un contrat fait dans un 
pays étranger, doit se faire devant nos tribu
naux d’après la loi du pays où le contrat a été 
fait. C. S., 1859, Montréal, Wilson vs Perry 
et Perry, 4 J , 17; 8 R. J. R. Q-, 66.

146. Under the provisions of article 
1220 c. C. certificates of marriage, baptism 
or birth and burial of persons, executed out 
of the province of Quebec, under the hand of 
a clergyman or public officer who officiated, 
and extracts from any register of such 
marriage, baptism or birth and burial, certi
fied by the clergyman or public officer having 
the legal control of such registers, make pri
ma facie proof of the contents thereof with
out any evidence being necessary of the seal 
or signature affixed to such documents or of 
the authority of the officer granting the same.

147. The truth of such documents men
tioned in article 1220 c. C., may be denied 
only and proof thereof required in the manner 
provided for by article 209 C. c. p. If no such 
denial is legally produced, the court will be 
bound to accept such documents, provided 
the same be in accordance with the require
ments of article 1220 c. C.

148. Legitimacy of a child, being a ques
tion of status, the law of the place of birth is 
invokable to determine such legitimacy and 
status.

149. The laws of Vermont, in the United 
States of America, do not provide for the 
rectification of inaccuracies and for supply
ing omissions in registers of civil status, but 
they provide for the admission of verbal 
proof as to such errors, and such a verbal 
proof is also admissible under the laws of the 
province of Quebec under article 232 c. C., 
when there is a commencement of proof in 
writing. S. C., 1905, Bedford, Lapolterie 
alias Potter vs Canadian Pacific Railway Co., 
It R. J., 159.

150. Privilège.—The exception contained 
in article 6 c. C. as to “privileges and rights 
of lien,” which are governed by the law of 
this province, refers to privileges such as the 
right of pledge of article 1968 c. C., and not 
to the common pledge which creditors have 
on the property of their debtor under article 
1981 c. C. S. C., 1898, Montreal, Barker vs 
Central Vermont Railway and Hays et al., ès- 
qual; 4 R. J', 449; Q. J. R., 18 S. C.. 8; 1 Q. 
P. R., 51.

151. Procédure.—Procedure is regulated 
by the laws of the forum, and all persons 
residing or dealing within the British empire 
whether subjects of Her Majesty or aliens

are bound to submit to the law made on this 
subject by parliament. P. C., 1843, Sierra 
Leone, Lopez vs Burslem et al., 1 B. J. P. C., 
460; 4 Moore, 300.

152. Responsabilité.—La responsabilité 
du patron envers son employé pour un acci
dent du travail ne découle pas du contrat de 
louage de services entre eux, elle est délic
tuelle et est régie par la loi du pays où le fait 
délictueux se produit.

153. Lorsque la loi du lieu reconnaît la 
responsabilité, le tribunal ne doit pas s’ar
rêter à une exception qu’elle fait, tirée d’une 
présomption que les circonstances écartent 
de l’espèce à juger. Ainsi, la loi du Nouveau 
Brunswick (qui est le droit commun d’Angle
terre) rendant le maître responsable du fait 
de ses préposés, excepté pour le cas de dom
mage causé par un compagnon de travail 
(common employment), parce que les ou
vriers, dans un même emploi, sont présumés 
accepter le risque des fautes les uns des 
autres, cette exception ne s’applique pas à 
un préposé domicilié et engagé à Montréal, 
pour travailler au Nouveau-Brunswick. Cet 
engagement interprété suivant la loi du lieu 
où il a été fait, exclut la présomption que 
l’employé a accepté le risque du dit common 
employment. Par suite, le patron qui l’a 
engagé est responsable, d’après la loi du 
Nouveau-Brunswick, des dommages qui lui 
sont causés par la faute de ses compagnons 
de travail, au cours de leur emploi dans 
cette province. C. Supr., 1906, Montréal, Lee 
vs Logan, R. J. Q., 81 C. S., 469; It R. L., 
n. s., 144; 39 R. C. Supr., 311.

154. La mort d’un chauffeur, engagé 
dans la province de Québec, pour travailler 
sur un bateau à vapeur naviguant dans les 
eaux de Québec et d’Ontario, causée par un 
explosion de la bouilloire pendant que le ba
teau se trouve dans la province d’Ontario, ne 
donne ouverture qu'aux recours en respon
sabilité reconnus par la loi d'Ontario. C. 
R., 1910, Montréal, Albouze vs The Temisca- 
ming Navigation Co., Ltd., Q. J. R., 38S. C., 879.

155. Saisie-arrêt après jugement. — 
A deposit was made in the branch office in 
Manitoba of the bank, garnishee, and sub
sequently the depositor having died the 
amount of the deposit wras paid into court by 
the bank, under an order made by the court 
in Manitoba, in proceedings taken in that 
province concerning the estate of the de
ceased. The same sum having been subse
quently attached in the province of Quebec, 
where the head office of the bank is situated:
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156. The garnishee was bound to obey 
the order made in the proceedings in Manito
ba, and could not be compelled to pay the 
money a second time. S. C., 1899, Montreal, 
Harris vs Cordingley et al. and The Molsons 
Bank, Q. J. R., 16 S. C., 601.

157. Monies earned in a foreign state, 
under a contract made and passed in such 
foreign state, cannot be seized nor attached 
by process of seizure issued out of our courts, 
under a judgment obtained in this province, 
inasmuch as such monies are altogether be
yond the jurisdiction of the courts of this 
province. C. C., 1900, St. Francis, Goodhue, 
vs O’Leary and Boston and Maine Railroad Co., 
6 R. J., S68.

158. Société commerciale.—Dans une 
société commerciale en nom collectif formée 
en France, les droits respectifs des parties 
sont régis par le droit commercial français 
en force au temps de la convention.

159. En France, sous peine de nullité 
absolue, l’extrait des actes de sociétés en 
nom collectif doit être remis dans la quin
zaine au greffe du tribunal de commerce de 
l’arrondissement dans lequel la maison de 
commerce social, pour être transcrit sur le 
registre et affiché pendant trois mois dans la 
salle des audiences.

160. Cette formalité est d’ordre public et 
peut être opposée en tous temps et sous 
toutes circonstances

161. En loi, une société commerciale ne 
peut être valablement contractée par une per
sonne à laquelle un conseil judiciaire a été 
donné sans le consentement de ce conseil 
judiciaire. C. S., 1886, Montréal, Furniss vs 
Larocque, M. L. R., 2 C. S., 405; 10 L. N., 80.

162. Succession.—An administrator duly 
appointed in the State of New Hampshire, 
to the estate of a person dying there, intes
tate, but owning property in Canada, is the 
legal representative of the deceased in this 
province as well as in New Hampshire; he 
alone is entitled to administer the estate, 
and the heirs-at-law here have no right, ad
verse1 v to him, to obtain payment of any 
sums du< deceased in this province. C. R., 
1894, Quebu . Breault et al. vs Wadleigh, Q. J. 
R., 6 S. C., 7*,.

163. Celui qu. % été nommé par un tribu
nal français administrateur provisoire, pen
dant une instance en nullité de testament, 
d’une succession ouverte en France, ne peut 
réclamer, à l’encontre d’un séquestre nommé

par un tribunal de la province de Québec, 
la possession des biens dépendant de cette 
succession qui se trouvent en cette province.

164. Les tribunaux de la province de 
Québec ont pleine autorité pour décider de la 
possession provisoire des meubles et im
meubles, sis en cette province, d’une person
ne décédée à l’étranger, et leurs décisions 
sont souveraines en ce pays.

165. L’article 80 du Code de procédure 
civile ne s’applique pas à l’administrateur 
provisoire ou séquestre des biens d’une suc
cession, pendant un procès en nullité de 
testament, lequel ne représente nullement le 
défont. C. S, 1900, Montréal, Lavaignat vs 
Mackay et al. R. J. Q., 17 C. S., 878. (Conf. 
par la C. A., Janvier 1901.)

166. Testament.—There is a wide dis
tinction between wills and contracts, the lex 
loci régit actum applies to the latter, the 
former are governed by the lex domicilii.

167. Thus a man domiciled in England, 
made in Italy, where he was residing, an 
holograph codicil disposing of personal prop
erty situated in the United States of America. 
It was held that the validity of the will was 
governed by the law of England. P. C., 1844, 
Canterbury, Corker vs The Marquis of Hertford, 
1 B. J. P. C., 460; 4 Moore, 839.

168. The form and solemnities of a will 
are governed by the law of the domicile of 
the testator.

169. The maxim: “Mobilia sequuntur 
personam” is part of the jus gentium. It 
follows, therefore, that the post mortuary 
distribution of the effects of a deceased 
person must be made according to the laws 
of his domicile, at the time of his death; and 
it equally follows, that if the law of the 
country allowed the deceased to make a 
will, the will must be in the form and exe
cuted with the solemnities which that law 
requires. P. C., 1867, Canterbury, Bremer vs 
Freeman, 1 B. J. P. C., 460; 10 Moore, 306.

170. The lex domicilii governs the per
sonal assets of a testator for the purpose of 
enjoyment and succession, but for the pur
pose of legal representation, of collection and 
administration they are governed by the law 
of the locality. P. C., 1882, Victoria, Black
wood vs The Queen, 1 B. J. P. C.t 460; L. R., 
8 App. Cas., 82.

171. L’ancien droit français, en force 
dans la province avant la promulgation du 
Code civil, ne reconnaissait le testament fait
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à l'étranger qu*autant qu’il était fait dans la 
forme pourvue par la loi du paye où se trou
vait le testateur, suivant la maxime, locus 
régit actum.

172. Les lois de l’Etat de New-York, en 
1865, permettant aux étrangers de disposer 
par testament, suivant les formes autorisées 
par les lois de leur domicile, le testament 
olographe fait à cette époque, dans cet 
état, par une personne domiciliée à Québec, 
est valable. C. Supr., 1893, Canada, Rose et 
vir vs Ross et al., 36 R. C. Supr., 307; R. J. Q., 
t B. R., 413; R. J. Q-, » C. S., 8,116; 18 L. N., 
307.

173. Vente.—Contracts disposing of real 
estate or immovables are governed, as to 
their validity, by the law of the country in 
which the estate is situated, and by the law 
of the place where the contract was made.

174. A contract for the sale of real estate, 
according to the law of Michigan, must be 
in writing, according to the statute of frauds, 
to operate as a title at law; the estate men
tioned in the priva te writing signed at Michi
gan, is situate in this city; as a title in 
Michigan to real estate situate there would 
opeiate as a title at law, only, if signed, 
sealed, and delivered, according to the sta
tute of frauds; so, in this province, as a rule, 
contracts of sale of real rights in lands are 
required to be executed before a notary; a 
private writing signed in the State if Michi
gan must be proved by a subscribing witness, 
and cannot be legally enregistered here at 
full length until proved in the manner requir
ed by our registry system; a copy certified 
by the registrar here, of a private writing 
signed in a foreign country, without having 
been first proved in the manner prescribed, 
is illegal and null; even, when regularly re
gistered, such certified copy does not make 
proof of the contents of the original writing, 
except in the case where it has been des
troyed by fire or other accident; in the pre
sent case, the original writing is of record 
but is not proved. S. C., 1885, Quebec, Bélan
ger vs Mann and Simard and Bélanger, 11 Q. 
L. R., 71; 8 L. N., 188.

175. Les règles suivantes adoptées en 
Angleterre sont des principes de droit public 
et doivent être suivies en Canada: lo. Le 
contrat de vente qui a reçu sa perfection dans 
un pays étranger doit être exécuté, et l’exé
cution peut en être poursuivie devant les

tribunaux anglais, lors même que l'une des 
parties au contrat avait, à la connaissance de 
l’autre, l’intention, en achetant, de violer la 
loi anglaise.

176. Pour qu’un étranger, qui a vendu 
des marchandises que l’acheteur voulait 
introduire frauduleusement en Angleterre, ne 
puisse recouvrer le prix des marchandises 
vendues, il faut non seulement qu’il ait 
connu la mauvaise intention de l’acheteur, 
mais qu’il ait participé à la fraude. C. R., 
1898, Québec, Le Buf vs Lavallée, 5 R. J., 382.

V. Aubain, Bâtiments marchands, Caution
nement pour frais et procuration, Compagnie 
incorporée, Douaire, Droit criminel, Enquête, 
Filiation, Immigration, Juridiction, Lettre de 
change et billet promissoire, Loi, Mariage, 
Mari et femme, Marque de commerce, Minorité, 
Naturalisation, Prescription, Preuve, Procédure, 
Quo warranto, Séparation de biens, Succession, 
Testament.

DROIT MARITIME

Déf.—Le droit maritime est l’ensemble 
des principes et des règles se rapportant à la 
navigation et aux relations commerciales 
sur la mer, les grands lacs et les rivières. 
Il tire son origine du Droit romain de la 
Con8olato del mare, des lois d’Oléron, de 
Wisbuy, du Guidon de la mer, mais surtout 
de l'Ordonnance de la Marine de Louis XIV, 
adoptée par tous les peuples.

V. Affrètement, Assurance (mar.), Bâti
ments marchands, Prêt à la grosse, Responsa
bilité, Saisie conservatoire, Sauvetage.

DROIT MUNICIPAL

Déf.—Le droit municipal est formé des 
lois, des règlements, des règles et des 
principes par lesquels chaque division terri
toriale du pays est gouvernée quant à ses 
affaires locales, ou dans ses relations avec 
les autres divisions.

Notre administration municipale rurale 
actuelle date du Code municipal (34 Vict., 
ch. 68), sanctionné le 2 novembre, 1871. 
Il régie toute la province de Québec, à 
l’exception des cités et des villes qui tom
bent sous la “Loi des cités et des villes;” 
et de celles qui ont une charte spéciale.
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Bedeau......................... 905
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69, 617, 694 et e., 1362
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Bureau du Sec.-tréa.,

1531,1537
Canal d'égout, 96, 729,

779,1603 et 8., 1662
Canton.................1103 et 8.
Cautionnement, 1376b,

1538
"Certiorari".............. 1055
Cession jud. de biens,

659, 579 et a., 630 
Changement au rôle 
d'éval., 1497, lôOtieta.,

1509
Charges municipales,

15,146 et a 
Charretier... 1067 et a.,1310 
Chars urbains, 167 et s., 

1037 et s., 1044 et a., 
1201, 1393, 1397 

Charte spéciale, 169 et
e., 608

Chemin à barrière 176 et s.
Chemin de colon.......  5
Chemin de comté, 224, 

230, 246, 261, 283, 296 
et e., 312 et s., 322 et a., 
347 et s., 359, 362 et s.,
375, 400, 415, 438, 442, 
447, 451, 517, 522, 536, 
585, 1143 et s.. 1160, 
1166, 1178, 1186, 1190, 
1237 et a., 1568, 1571,

1573,1677, 1646

Chemin de fer, 376 et s., 
467 et s„ 770, 848 et s., 
1016, 1296, 1421, 1562, 

1595, 1609 et a. 
Chemin de front, 243, 

285, 290 et 8., 293, 349, 
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Chiffrée....................... 382
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et 8., 592, 593 et 8., 729, 
932, 946 et a., 961, 954, 
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Colon........................... 8
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Commerce................... 1397
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Commis-voyageurs, 9,

1680
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Cours d’eau de comté,
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1640
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1565,1569,1650 et a. 
Démembrement, 844 et

a., 1327
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454
Démolition..........1402 et a.
Dépenses municipales,

862 et a.
Déposition.................. 11
Dépôt avant poursuite,

868 et a.
Dépotoir..................... 872
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1540
Dettee le la mun., 845

et a., 967 et s.
Directevre................... 952b
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Aumône.
Donataire
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Donation de rue ou ch.i 
240. 254. 272 et e.. 277 
ete.,287. 306.330 et a.. 
354, 366, 367. 420 et e., 
434 et 446 et 45» 
ete., 482.604,714,1630.

1678 et e.
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899 et s., 934 et s., 1094 

et s., 1104 et s. 
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et e., 1382, 1586 
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et e., 1376a 1406, 1609 
et s.
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17,32,177
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Engrais........................ 206
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1337 ete.
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et e., 977 et e.
Enregistrement......... 459
Entrée et sortie.......... 470
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Entrepreneur............. 665
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771 et s., 806 et s., 813.824 
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14
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1676 ete.

Epidémie...............857 et e.
Erablière............... 261 et e.
Erection de mun., 984 et e. 
Erreur.................... 640, 878

Erreur cléricale, 255. 263 
et e., 1304, 1413, 1416, 

1434 et s.
Estimateur, 153, 163, 

1444, 1450,1469,1495 et 
s., 1620, 1614

Etal de boucher........ 1378
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305 et s., 212 
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mun....... 15,148,154 et e.
Exemption dee taxes,

714,991 et e.. 1698,1329, 
1585

Expropriation, 87, 225, 
232, 287, 304, 309, 445, 

1176,1621 ete. 
Fabrique, 101 let s., 1473 

et s.

Fermeture de bonne 
heure, 16, 1314 et e., 

1359 et e.
Fermeture de rue ou de 

ch., 215, 217, 233 et s., 
247, 276, 299 et s., 401 
ete., 429 et s., 443,451, 

472
Fermeture le dimanche

1398
Fils de cultivateur,

890 et e., 1613 
Fils de propriétaire.

880 ete.
Fonctionnaire dvil.. 148 
Fonds d'amortissement, 

965 et e., 1277 
Fonds municipaux,

1017 ete.
Formalité, 173 ete., 1022 

ete., 1380.1438 ete, 1519 
Foeeé, 343, 386 et s., 389, 

462, 466, 631, 720 et e., 
1666

Fourrière............. 1028 et s.
Frais, 133, 363 et s., 488, 

523 et e., 539, 676, 784, 
864 ete., 863,1201 ete., 
1422, 1423, 1550,1563 ete. 

Franchise, 167 et e., 1033 
et e., 1044 et e., 1201, 
1385 ete., 1398,1417, 1670 

Garantie, 11,66, 1377 et
s.. 1423

Gas....................... 1023 ete.
Grand voyer.............. 1049
Havre..............................  1415
Homologation, 311, 350 

et s., 383, 453, 458, 485, 
644,719, 721, 1196ete., 
1232 et s., 1247 et e., 
1264,1268 ete., 1458,1580 

Hypothèque, 47 et e.,
1626, 1588, 1625

Impunité..................... 982
Incapacité... .620 et s., 936
Incinérateur................ 1200
Indemnité, 233,321,370

et e., 479
Indivisibilité.............  1593
Indivision.................... 898

Inhabilité de cons. mun. 18 
Injonction, 74, 203, 389, 

799, 983, 1662 
Injustice, 263, 368, 491, 

690. 622, 654 , 660, 663, 
677, 680, 690, 706 et s., 
712, 760, 788, 800, 823, 
984,1328, 1331,1380,1668 

Inscription en droit, 46,404 
Inscription en faux, 104,

672
Insolvabilité............37 et e.
Inspecteur................... 831
Inspecteur agraire, 314, 

508, 808, 813, 816 et s., 
1050 et e.

Inspecteur de denrée-,
143, 1208 et, s. 

Inspecteur des chemins, 
1137

Inspecteur de voirie, 
307, 314, 394 et s.. 725 
et s., 806, 1058 et s., 
1590 et s„ 1634, 1639, 

1668 et s.
Inspection du lait__  1354
Instituteur......... 952b. et s.
Institution charitable 1005 
Instruction, 550,1080,

Intérêt particulier, 282, 
410 et s., 553 et s., 560 
et s., 583 et s., 589 et s., 
595 et s., 616 et s., 632 
et s., 634 et s., 650, 659, 
662, 701 et s., 791, 838, 
et s., 1181 et s., 1258 
1284, 1379b., 1467 et s .

1499
Intérêts, 827 et s., 849,

953, 976
Interprétation...........  1607
Intervention, 708 et s.,

757 et s., 1430 
Juge de paix, 62, 722,

1225 ,1262
Jugement.................... 1017
Juridiction, 62, 208, 211 

et s., 368 et s., 411,457, 
486, 530 et s., 610, 615, 
636. 647 et s.. 660, 671, 
674, 678, 962, 969, 984, 

1252, 1480, 1518 et e.
Lait............................... 1354
langue franç. et angl.,

1065 et s.
Largeur dee eh., 222,238, 

290 et s., 303, 325 et s.
Lettre-patente........... 459
Licence, 510 et s., 564, 

690, 1067 et s., 1292, 
1383, 1622 et s.

Lien de droit.............. 1401
Lieut.-gouv., 42,540,675, 

588, 697, 623 et s., 665, 
826, 939 et s., 1351, 
1392, 1376 et a.

Ligne homologuée, 1673
ete., 1675

Liqueur spiritueuae, 1074 
et s., 1290,1293,1374

Liste dee électeurs, 718,
874 et e.

Livres dee com. d'écolee 
1533

Livres dee municip.. 3
Livres du conseil........ 1540
Locataire, 877, 884, 911,

818, 1337 et s., 1406, 1512 
Loi dee licences, 690,715, 

1606, 1621 et s. 
Loi de tempérance,

528,1075 et s.
Loi rétroactive.......... 198
Lois............................. 4 et s.
Longueuil (Ville).... 1078
Ixjterie..................1615 et s.
T ouage des choses.... 972 
Louage d’ouvrage, 192

Machine à vapeur, 1194
et s., 1366 et s., 1379 

Machine (slot) 1383 et s. 
Maire, 54, 94, 160, 595 et 

s., 626 et s., 632 et s.,
637, 833, 936, 946 et s., 
951, 1079 et e., 1106, 

1536, 1624
Maison d'éducation,

993 et s.. 1013et s.
Malle royale. .•............ 18!
“Mandamus," 162, 264, 

306, 441, 537, 608 et s., 
672, 938 et s., 945, 
1018, 1092, 1105, 1199, 

1479
Mandat........................ 1092
Manufacture, 31 et s.,

1004 et s., 1009 ete. 
Manufacture prohibée,

1097,1375 et s.
Marchand à com........ 1570
Marché public, 27, 1098

Mari et femme, 909 et s.,
933, 990

Mauvaise herbe.......... 19
Médecin........................ 15
Ministre de la voirie.. 20 
Mise en demeure, 41, 

265,352.577.670.1654 ete.
Monopole..................... 70
Moulin à vapeur, 1108 et s. 
Municipalité. . . 1100 et s.
Naturalisation............ 591

Niveau dee ch., 285, 301
et s., 37»

Nom corporatif, 1107,
1191 et s.

Nomination, 937, 942 et e.
Notaire.....................15, 1227
Nuisance publique, 1108 

et e., 1353, 1386 et s. 
Numéro officiel, 1525, 1527 
Occupant, 689, 905, 917,

1529, 1567, 1606 
Officier “de facto," 373, 

825. 1216
Officiers municipaux,

165, 1031, 1081,1444, 1548 
Offres réelles.............. 471
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Ouverture de rue ou ch., 
214 , 217, 220, 225, 261 
et a., 266 et e., 270 et s., 
272 et s.. 286. 288, 304, 
310 et a., 327, 337 et e.. 
346, 368. 376 et s . 380 
et»., 384 et e., 405 et s., 
412, 452, 471, 473, 486 
et»., 491 et»., 618, 633, 
538, 1297, 1441, 1678 et ». 

Ouvrage» canadien».... 1
Paiement....................... 1641
Pain, 1280 et »., 1349 et ». 
Palais de juetice, 532,

873,1697,1640 

Paroisse civile.. .1117 et ». 
Paroisse St-I-aurent. 1119 
Passage, 239,252 et».,

292, 321, 331, 469 
Péage, 176 et »., 184 et »., 

200 et»., 204,209,250,277 

Pénalité, 307 et »., 364, 
517, 626, 641, 609 et »., 
843, 1060, 1111, 1120 et 
».. 1314, 1339, 1353, 
1376 et »., 1382, 1996, 

1534,1639

Permis....................1615 et ».
Pilote.............................. 1601

Place d'affaire»........... 593
Plan officiel....................  1129

Plan de rue, 272 et »., 
292, 320 et »., 330, 334, 

421,445,469 
Polioe de Montréal 980 et a.
Pompe à feu.............. 1563
Pompier»................... 15
Pont, 128 et »., 182, 283, 

406, 491, 665, 1130 et a, 
1141,1612

Porteur régulier......... 828
Possession de oh. m.. 699 
Possession de terrain, 

287. 294, 309, 865, 401, 
417 et»., 466, 1381,1674

Poteau.............  1611,1681
Poudre...................... 21
Poursuite, 61, 138, 191, 

282,868 et»., 1061 et»., 
1124, 1191 et a., 1422, 
1528, 1634, 1639, 1649, 

et »., 1656 et ». 
Pouvoirs...966, 1194 et e.
Préfet........................ 1114
Préjudice................ 66,282
Prescription, 652 et e., 

676 et »., 683, 709, 713, 
1418 et»., 1435 

Prescription de chemin, 
223,286 et»., 291,367 

Président d'aseemblée,
648, 836, 841 

Président d'élection,
935,944,949 et».. 961 et». 

Présomption, 466, 925,
1675 et ». 

82.61 
. 161

Preuve, 104 , 365 et a., 
402, 680, 722, 804, 908, 
925, 1244, 1345, 1364, 
1407,1445 et a., 1523,1592 

Privilège, 68. 70 et a..
77 et a., 212, 1670 

Prooèe-verbal, 1. la, 124 
169,215,229,242, 244 et 
a., 248, 253, 256, 259 et 
e.. 266 et ».. 270, 288, 
295, 298, 304, 310 et a., 
312 et a., 322 et »., 326 
et a., 336, 350 et s.. 358, 
360, 371 et a., 380 et»., 
384 et a., 404 et a., 403 
et»., 413 et a., 432.442, 
449 et a., 452,463,455 et 
»., 473 et »., 516, 618, 
631, 633, 637, 644 , 655, 
674 , 676 et a., 707, 717, 
721 et »., 731 et »., 738 
et»., 750 et»., 773 et a., 
781 et a., 789 et a., 794 
et s., 800 et a., 814 et»., 
818 et »., 844, 1134, 
1137, 1139, 1143 et »., 
1147 et e., 1172, 1232 et 
s., 1660,1677,1585,1635 

1645, 1648 et a.
Professeur.......952 b. et e.
Prohibition, 979,1451 et a.
Pro-maire................. 1087
Promesse de payer,

778,783
Promesse de vente... 916 
Propriétaire, 1624,1583 

et»., 1676 et e.
Propriété de chemin,

289, 355 et a., 401 et a. 
Qualification, 546, 648 et 

■ , 677 et»., 582,591 et 
a , 697 et »., 600 et s., 
619, 628 et »., 1082, 1096

Qualité.................914, 922
"Quantum meruit".. 1644 
"Quo warranto," 141,

146, 149, 677 et a. 691, 
339, 672, 1089, 1426

Radiation................. 1460
Rang....................464 et».
Ratification.............. 1»!
Reoonaidération......  835
Recorder..................  1283
Recoure civil........207 et».
Reddition de compte,

1629 et »., 1536, 1540, 
1644 et».

Refus d'agir.............. 1272
Régime municipal... 2 
Registre» municipaux,

1278 et a.
Règlement mun., 26, 29,

86. 47, 68. 69, 73, 76 et 
e.. 88. 96. 99, 110 et a,
167, 173 et»., 21 let a,
216, 226, 270, 288, 368 
et »., 874,429, 443, 457, 
463, 493, 621, 682, 642 
et e., 664 et »., 662.
666, 671, 690 et a,
699, 703 et a, 712, 747

et a, 821. 826, 849 et a., 
955 et a., 991,1008,1037 
et a, 1174 et a., 1099, 
1109 et a, 1126, 1138, 
1145, 1277 et a., 1560 
et »., 1675, 1622 et a., 
1627 et a, 1658 et a., 

1663 et a. 1669
Réintégrande............ 466
Remboursement, 857 et

a, 866 et a.
Remplacement, 671,581, 

620 et e., 938 et a.
Rente..................1611 et».
Rentier................890 et s.
Répartition, 229,295,392 

et a.. 626a, 728, 787 et 
a, 821, 1168 et a., 1262 
et a, 1431, 1561,1560 et 

a., 1646
Requête 75 et a., 317, 

342, 344, 481, 490, 508, 
645 , 649 et s., 652 et s., 
675, 684, 716 et a., 740 
eta., 754,986 et a., 1180, 
1500 et a, 1517,1550 et a 

1572
Réservoir..................  343
Résidence, 544 et a.,

694, 1424 
Résignation, 156 et a., 160, 

574 et a., 581,626 et a. 
Résolution, 42, 66 et a.,

97, 100, 106 et a., 109, 
284, 322 et »., 439, 449, 
472, 474, 664, 672 et a. 
675,683 et a, 821,946 et 
»., 953, 965, 980 et a., 
1039 et a., 1146, 1287, 
1337 et a., 1419 et a, 

1537, 1696 et a 
Responsabilité, 68, 139 

et a, 271, 285, 696 et a, 
767, 807, 1136 et a, 
1260, 1379, 1400 et a, 

1337 et a, 1613
Rétroactivité............ 1240
Revenu..................... 1601
Révision de rôle d'éval. 

661, 1443, 1446 et a. 
1466, 1464 et a, 1483 et 

a., 1507 et s. 
Révocation, 719, 765,

1127 eta
Rivière, 65. 780, 1174 et a 
Rôle de perception, 667, 

783, 1431, 1433, 1436 et 
a, 1440 et a, 1672 

Rôle d'évaluation, 22, 
164, 649, 668, 661, 666 
et a, 710 et a, 882 et a, 
893 et a., 924 et •„ 
1443 et a, 1578 et a. 1602 

Route, 258 et a, 317, 337 
eta, 344, 381, 400, 429 
et s., 467 et »., 479 et 
a, 481 eta, 493,507, 

617, 1896, 1647 et ». 
Saisie de denrées, 144 et ». 
Santé publique... 139 et ».

Secrétaire-trésorier,. 116, 
152, 834, 859, 875, 887, 
1229, 1273 et a., 1504 et 

a, 1528 et a 
Serment....801, 1217 et e. 
Serment d'office, 699, 

1126, 1217 et »., 1242, 
1262, 1469, 1518, 1652, 

1658
Services publics....... 81
Servitude, 321, 327, 331, 

385, 417, 469, 739, 762.
777 et a, 1547 

Signature des régi., 1379c
Société......................  1483
Société de colon....... 24
Société pour les chemina 23
Solidarité..................  1593
Souscription d’action,

1277,1289
Soua-voyer........ 1635 et a.
"Squatter"........597 et ».
St-Jérôme................. 169
Subside....................  1010
Sujet britannique, 591,919 
Surintendant spécial 

137, 166, 265, 296, 317 
et a, 341, 344, 350 et a, 
431 et a, 438, 461, 475, 
483 et s., 516, 674 , 734 
et a.. 743 et a., 786, 802 
et s., 1064 et a., 1141, 
1151 et a, 1220 et a, 
1233 et a, 1246 et a, 
1362 et a, 1648 et a, 1645

Surveillance........ 637,1569
Tarif pour l'eau....81 et a 
Taxe de comté, 1671,

1573, 1677
Taxe mun., 336, 546, 682, 

701, 713, 718, 846 et a,
90 et a, 909 et a. 913, 
920,931 eta, 1189.1303, 
1308, 1310, 1333, 1618,
1623 et a, 1660 et a. 1673

Taxe scolaire.............  1016
Taxe spéciale.... 1140,1630 
Taxe aur licences.... 26
Téléphone................. 1668
"Tenant feu et lieu",

880. 921, 929
Tien.......................... 419
Tirage au sort.......... 688
Travaux, 303 et »., 316, 

324, 340 et a, 862 et a, 
876 et a, 384 et a, 394 
eta, 416,600 et a, 627, 
629,661 et a, 732,760 et 
e., 764 et e., 771 et s., 
791 ete., 811,813. 1069, 
1061 et a, 1139 et s., 
1143 et a, 1149, 1168, 
1161 et a, 1167 et a, 
1262 et a, 1313, 1661, 
1662, 1634 et a. 1642 et».

Traversier................. 1670
Trottoirs, 213, 392, 830, 

422, 466, 831, 868 et a, 
1309. 1400 et a, 1663 et 
•., 1671 et a. 1379 et aPrêt..

Prêtre.
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Tuyaux à gas, 1568, 1631 
Usage public, 236 et 

254, 261, 274, 277, 30», 
854, 366 et s.,423 ets., 
446,448.461.460,466,470 

Usufruitier, 163 et s.,
600. 631

Vacance des conseiller 
mun., 544 et s., 547, 
561, 668, 578, 578 et s„ 
620 et s., 625 et s., 1424

Vaccination.............. 1372
Vente, 555 et s., 6»2, 595 

et s., 684, »23, 927 et e.

Vente à réméré. 631,952,
1485

Vente pour taxes....... 1637
Villégiature, 952a et a.
Votation, 541, 562, 661 et 

s., 618, 882 et e., 886 et 
e., 842 et s., 888 et s.,
899 et s., 901 et e., 935, 
960, 954, 957 et s., 963, 
972 et s„ 1288a, 373, 
1378, 1390 et s., 1394, 

1407 et s., 1416et e.
Voyageur de commerce,

9, 1680
Vues animées............  1398

ÉCRITS

1. Ouvrages canadiens.—Bédard, Code 
municipal annoté; Biggar, Municipal Manual; 
Chaussé, Code des lois du Bâtiment, 1906; 
Coupai, Formulaire du C. m., 1897; De Belle- 
feuille, Code municipal annoté; Harrison, 
Municipal laws, 1911; Lorrain, Code munici
pal, 1893; Mathieu, Code municipal (annoté); 
Weir, Law of assessment, 1905; Weir, Muni
cipal Code, annotated, 1903.

la. Procès-verbal. — Homologation. — 
Avis aux intéressés.—Article écrit par 8. C. 
Riou, avocat. 8 R. L., n. s., 2.

2. Régime municipal en Canada.— 
Article écrit par la Rédaction. 2 R. de L.,

3. Registres municipaux.—Right of a 
taxpayer to inspect books of municipality. 
11 R. L., n. «., 294-

LOI8

4. Aide du gouvernement pour chemins 
publics. — “La loi des bons chemins, 
1912’” a été passée pour fournir un aide pé
cuniaire aux municipalités rurales, de village 
ou de comté, et de ville en certains cas ex
ceptionnels, à titre de prêt, avec intérêt à 
de-ix par cent et avec fond d’amortissement, 
pour macadamiser, empierrer ou graveler leurs 
chemins publics, sous la surveillance d’un 
employé du gouvernement. La loi pourvoit 
aux obligations de la municipalité qui em
prunte, aux débentures, aux contributions 
des contribuables et aux détails nécessaires 
au fonctionnement de la loi. 8 Geo. V, (Q.) 
eh. 21, (1918); 4 Geo. V (2), eh. 19 (1914).

5. Chemin de colonisation. — Ces che
mins sont sous le contrêle du ministre de la 
colonisation, des mines et des pêcheries. 
8. R. Q., arts 2062 à 2072.

6. Citée et villes.—Cette loi, 8. R. Q. 
5266 à 5884; 4 Geo V, ch, 46, 49, 60, 
68, (1914), s’applique à toutes les cités et 
villes qui n’ont pas de charte spéciale;

et à toutes celles qui, mutatis mutandis 
l’ont inclue en tout ou en partie dans leur 
propre loi d’incorporation.

“Pour empêcher l’incorporation de quel
ques articles du présent chapitre dans une 
charte, ils doivent en être exclus expressé
ment par leurs numéros d’ordre.” S. R. Q., 
art. 6268. V. 2 Geo. V (2.), ch. 40 (1912); 
8 Geo. V (».), cA. 40 (1913.

7. Code municipal.—Le Code municipal 
s’applique à toutes les autres municipalités; 
et à toutes celles des cités et des villes, 
mutatis mutandis, qui ne sont pas incorpo
rées par statut spécial.

8. Colons.—“Rien, dans la présente sec
tion (qui se rapporte aux exemptions de 
saisie des biens des colons) ne doit être 
interprété de manière à exempter une terre 
de la Couronne occupée avec permis d’occu
pation, du paiement des taxes municipales 
et scolaires et des répartitions d’église, t'ont 
elle est maintenant grevée ou dont elle peui <e 
devenir.” S. R. Q., art. 2096.

8a. Entretien des aliénés —F. Asiles 
d'aliénés.

9. Commis voyageur.—“Aucune corpo
ration municipale ne peut prélever de taxes 
sur aucun commis voyageur prenant des 
commandes ou vendant des marchandises, 
effets de commerce ou autres articles sur 
échantillons, catalogue ou liste de prix, ni 
obliger aucune de ces personnes à prendre un 
permis de telle corporation municipale, 
nonobstant toute disposition contraire dans 
une loi quelconque; pourvu que, dans les 
villes de quinze mille Ames ou plus, et dans 
les cités, telles commandes ou ventes soient 
prises ou faites avec des marchands, com
merçants ou ‘manufacturiers seulement dans 
le cours ordinaire de leur commerce.” S.R.Q., 
art. 6932.

10. Corruption.—Lee S. R. Q., arts 6986 
à 6961 imposent des pénalités contre ceux qui 
donnent des présents ou avantages quelcon
ques pour influencer les vote d’un membre 
d’un conseil municipal de cité ou de ville, 
ou les actes d’un officier de telle municipali
té; et contre ceux qui acceptent ces dons.

11. Déposition. — “Chaque fois que, de 
la part de la municipalité, il est nécessaire de 
donner une déposition ou une information 
sous serment, cette déposition ou informa
tion peut être donnée par l'un des membres 
ou l’un des officiers du conseil.” S. R. Q., 
art. 6266.

V. C. m., art. 8.
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12. Ecoles d'industrie. — Le montant 
payé par une municipalité de comté, une cité 
ou me ville en vertu du présent article 
(art. 4035 S. R. Q., § 5) est considéré comme 
une dette imposable en vertu du Code muni
cipal ou de la charte de la cité ou ville, et est 
prélevé de la même manière que toutes taxes 
ordinaires dues par les contribuables ou par 
les municipalités locales.

“Tout conseil municipal peut traiter avec 
les directeurs d’une école, pour la réception 
et l’entretien en icelle des enfants qui, sur 
l’ordre des juges de paix, y sont envoyés par 
la municipalité que ce conseil représente.” 
S. R, Q., art. 4067.

13. Entretien des chemins publics.—
“Tout chemin ou pont public déclaré, comme 
il est dit plus haut, n’être plus sous la direc
tion du ministre, tombe sous le contrôle des 
autorités municipales ou autres autorités 
locales et des officiers de voirie, et est main
tenu et réparé par ces autorités, de la même 
manière que les autres chemins et ponts 
publics qui y sont situés et qui sont sous leur 
contrôle.” S. R. Q., art. $4X2.

“Le ministre peut contracter avec toute 
corporation municipale ou autorité locale, 
ou avec une compagnie constituée en cor
poration dans le but de construire ou entre 
tenir ces ouvrages ou des ouvrages du même 
genre dans la province, pour leur transférer 
tout chemin public, pont, édifice ou tous 
travaux publics, qu’il croit convenable de 
placer sous leur direction, soit qu’ils se 
trouvent dans les limites ou en dehors des 
limites de la juridiction locale de tel conseil 
municipal ou autre autorité.”

“Ces contrats étant terminés, le lieute
nant-gouverneur en conseil peut concéder, 
bailler et transporter pour toujours, ou pour 
un nombre d’années déterminé, tous ou quel
qu’un de ces chemins, ponts, édifices ou 
autres travaux publics, à telle corporation 
municipale ou à telle autre autorité locale ou 
compagnie ci-dessous applée “concession
naire,” aux termes et conditions dont il a 
été convenu.

“Nonobstant tout ce que contient le 
présent chapitre, ou toute autre loi de la 
province, ces corporations municipales ou 
autres autorités locales peuvent contracter 
comme ci-dessus et prendre possession des 
travaux ainsi transférés.” Art. 2423.

“Le droit d’employer, comme grands 
chemins, les routes,rues et chemins publics 
dans les limites de toute cité ou ville en cette

province, est dévolu à leur corporation muni
cipale respective, excepté en autant que le 
droit de propriété, ou tout autre droit sur les 
terrains occupés par ces grands chemins, a 
expressément été réservé par ceux qui en 
avaient le droit, lorsqu’ils ont, dans le prin
cipe, cédé ces terrains pour servir de routes, 
rues ou grands chemins; et excepté quant 
aux chemins de concessions ou de traverses 
dans ces cités ou villes où les personnes en 
possession de fait ou celles qu’elles repré
sentent, ont ouvert des rues dans icelles 
cités ou villes, sans recevoir de compensa
tion- pour ces chemins de concession ou de 
traverse.

2. “Tant qu’ils restent ouverts, ces routes, 
rues et grands chemins sont entretenus et 
réparés par telles corporations et à leurs 
frais, soit que, dans l’origine, ils aient été 
ouverts ou faits par ces corporations ou par 
le gouvernement ou par toute personne 
que ce soit.”

3 "Si la corporation municipal d’une cité ou 
ville, comme susdit, néglige de réparer ou 
d’entretenir ces routes, rues ou grands che
mins dans ses limites, elle est sujette à l’a
mende qu’il plaît au tribunal d'infliger; et 
de plus elle est responsable, devant les tribu
naux civils, de tous les dommages qui résul
tent de cette négligence, si l’action en recou
vrement d’iceux est intentée dans les trois 
mois après qu’ils ont été soufferts.” Art. 
5886. V. 5887, 6888.

14. Entretien des prisonniers.—Les 
municipalités doivent concourir à l’entretien 
des prisonniers. Leur contribution est fixée 
par les S. R. Q., arts 1607 à 1511.

15. Exemption des charges munici
pales.—Celui qui a régulièrement et fidèle
ment servi comme pompier est exempt de 
servir comme juré ou comme constable ou de 
remplir toute charge municipale ou parois
siale. S. R. Q., arts 3824 à 3828.

“Les avocats, les notaires, les médecins, 
les dentistes, les pharmaciens, les arpen
teurs, les professeurs, les membres des parle
ments, les fonctionnaires civils, les pilotes et les 
meuniers ne sont tenus d’accepter au
cune charge municipale ni une charge sous 
une corporation scolaire, ni de servir comme 
petits jurés.” S. R. Q., arts 3408, 4578, 
4964. C. m. 208.

16. Fermeture des auberges.—“Les 
conseils municipaux des cités,villes, villages 
et autres autorités municipales locales ont 
le droit de faire des règlements pour ordonner
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l’ouverture pas plus tôt qu’à sept heures du 
matin de tout jour de semaine et pour faire 
fermer, à sept heures du soir, les samedis, et 
à dix heures du soir, les autres jours de la 
semaine, et pour faire tenir fermées, durant 
le reste de ces jours, les buvettes dans les 
établissements où l’on vend des liqueurs 
enivrantes, et aussi de décréter qu’aucune 
boisson enivrante ne sera vendue dans une 
maison licenciée de la municipalité pendant 
les heures où les buvettes sont fermées, et 
d'imposer, par ces règlements, une pénalité 
n’excédant pas cinquante piastres pour cha
que offense, et, à défaut de paiement, un 
emprisonnement n’excédant pas trois mois. 
8. R. Q., art. 1104.

17. Fonds consolidé d'emprunt muni
cipal.—La loi se rapportant à ce fonds, à 
son administration, aux devoirs et obliga
tions des municipalités contractant ces em
prunts, au paiement, au remboursement et à 
tout ce qui le concerne est aux S. R. Q., Compl. 
vol. 3, p. 86.

18. Inhabilité de conseiller.—Le con
seiller municipal qui est intéressé, directe
ment ou indirectement dans un contrat avec 
la municipalité qu’il représente, est in
habile à remplir cette charge. V. S. R. Q., 
art» 6936 à 6961.

19. Mauvaises herbes.—La destruction 
des mauvaises herbes sur les terrains non 
ensemencés est réglée par les S. R. Q., art. 
7363.

20. Ministère de la volerie.—Le ministre 
de l’agriculture et de la voirie a la direction 
et le contrôle de tout ce qui concerne le 
macadamisage, l’empierrement ou le grave- 
lage des chemins, et, en général, de tout ce 
qui concerne l’entretien des chemins et l’a
mélioration de la voirie. La loi 2 Geo. V (Q.), 
ch. 17, organise ce ministère.

21. Poudre.—“Toutes les dispositions du 
Code municipal, par lesquelles les municipa
lités sont autorisées à réglementer l’em- 
magasinement de la poudre ou toute autre 
matière, ne s’appliquent qu’en autant que 
tel emmagasinement ou telle autre matière 
n’est pas, ou ne sera pas plus tard, en aucun 
temps, réglé en vertu de la présente section, 
ou par quelque règlement fait en vertu 
d'icelle.” S. R. Q., art. 1288.

22. Rôle d’évaluation.—“En faisant l’é
valuation des biens miniers imposables dans 
une municipalité où il existe un biens-fonds 
contenant une mine en exploitation, les 
estimateurs doivent évaluer tel bien-fonds,

sans égard à la plus-value provenant de 
l’existence de la mine et des minerais, des 
puits, excavations, tunnels, appareils méca
niques, machines et autres bâtiments, cons
tructions et dépendances servant ou devant 
servir exclusivement à l’exploitation de la 
mine, et ce, jusqu'au 24 juillet 1910.” S. R. 
Q., art. 2242.

23. Société pour les chemins. — Les
sociétés pour l’amélioration des chemins 
peuvent s’organiser en vertu des articles 2005 
à 2011, S. R. Q. Elles sont subventionnées par 
le gouvernement. S. R. Q., arts 2021 6 2022;
1 Geo. V (Q.), (*), ch. 21 (1911); 2 Geo. V (Q.), 
ch. 21, 22, 23 (1912). 3 Geo. V,ch. 21 (1913);
4 Get. V, ch. 19 (1914).

24. Société de colonisation. — Toute 
corporation municipale et toute autre corpo
ration en cette province, peuvent souscrire 
des fonds en faveur d’une ou plusieurs so
ciétés de colonisation. S. R. Q., art. 2084.

25. Taxes sur les porteurs de licences. 
“Nonobstant toute loi spéciale au contraire, 
aucune municipalité ne peut prélever, par 
règlement, résolution ou autrement, une 
licence, une taxe, un impôt ou un droit ex
cédant, en aucune année, deux cents piastres 
dans les cités et les villes, et cinquante 
piastres dans les autres municipalités, sur 
une personne munie de licence en vertu de la 
présente section, sauf les colporteurs, soit 
pour la confirmation d’un certificat pour ob
tenir la licence, soit autrement pour l’objet 
pour lequel elle possède telle licence; et 
toute municipalité, prélevant ou recevant 
directement ou indirectement plus qu’il n’est 
permis par le présent article pour les objets 
y ment .onnés, peut être forcée de rembourser 
cette surcharge, en tout temps, au porteur 
de licence, ou à ses représentants légaux.” 
8. R. Q., art. 1106.

JURISPRUDENCE

26. Abattoir public.—Un règlement mu
nicipal qui prohibe la vente de viande 
d’animaux abattus ailleurs qu’à l’abattoir 
public, sauf pour les cultivateurs qui en sont 
exceptés, n’est pas entaché d’excès de pouvoir 
et ne viole pas la liberté du commerce, ni 
celle de la concurrence, et une loi de la 
législature provinciale qui le ratifie est 
constitutionnelle. C. S., 1908, Richelieu, 
Paul et al. va La Cité de Sorel et al., R. J. Q., 34 
C. S., 70.

27. Aide des municipalités.—Une sous
cription par billet promissoire donnée à une
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corporation municipale, pour aider à la cons
truction d’un marché public n’est pas un 
contrat ou engagement contraire aux bonnes 
mœurs. Tel contrat ou engagement est 
légal entre les parties, et n’excède pas les 
pouvoirs d’une corporation. C. C., 1872, 
Shefford, La Corporation du village, de Waterloo 
vs Girard, 4 R. L., 79; 16 J., 106; 99 R. J. R. 
Q., 809, 629.

28. Municipal corporations, having a dis
cretionary power under art. 587 m. C., to 
contribute to the support of resident poor 
persons, an action of quantum meruit by a 
third party for the maintenance of an indi
gent person will not lie against them for 
failure to exercise such discretion nor will the 
courts interfere to compel them to do so. 
C. C., 1887, Stanstead, Parnell vs The Muni
cipality of Hatley, 15 R. L., 339.

29. Un règlement, passé par un conseil 
local, accordant un bonus à une compagnie de 
chemin de fer ne sera pas annulé, parce que 
le conseil aurait, par une résolution adoptée 
à une session spéciale tenue après la passa
tion du règlement, changé la date de l’exé
cution d’une obligation imposée à la compa
gnie, s’il n’en résulte aucune injustice pour 
les requérants en cassation.

30. Un changement ainsi fait ne constitue 
pas un faux. D. R., 1884. Montréal, Simpson 
et al. vs La Corporation de la paroisse deSte- 
Malachie d'Ormstow, 14 R- L., 485; 29 J., 36; 
M. L. R., 7 B. R., M~.

31. By a by-law passed by the city of 
Three Rivers on the 3rd March, 1886, grant
ing a bonus of $20,000 to a firm for establish
ing a sawmill and a box factory within the 
city limits, and a mortgage for a like amount 
of $20,000 granted by the firm to the corpo
ration on the 26th of November, 1886, it 
was provided that the entire establishment 
of a value equivalent tc -Dt less than $75,000 
should be kept in operation for the space of 
fair consecutive years from the beginning of 
said operation, and that 150 people at least 
should be kept employed during the space of 
five years. The mill was in operation in 
June, 1886, and the box factory on the 2nd 
November, 1886. They were kept in opera
tion, and at least six hundred men were em
ployed in both establishments during that 
time. On a contestation, by subsequent 
hypothecary claimants, of an opposition afin 
de conserver filed by the corporation for the 
amount of their conditional mortgage on the 
proceeds of sale of the property: Even if 
the words “four consecutive years” mean

four consecutive seasons, there was ample 
evidence that the whole establishment was 
not in operation as required until November, 
1886, when the mortgage was granted, the 
mill only being completed and in operation 
during that season, and therefore there had 
been a breach of the conditions. Supr. C., 
1893, Canada, Corporation of the city of Three 
Rivers vs Banque du Peuple, 22 Supr. C. R., 
352.

32. Les conseils municipaux qui veulent 
aider à l’établissement de ponts, chemins 
de fer ou autres ouvrages publics, en donnant 
ou prêtant de l’argent aux compagnies qui 
entreprennent ces ouvrages, peuvent eux- 
mêmes emprunter pour se procurer l’argent 
nécessaire à cette fin.

33. La construction d’un aqueduc par une 
compagnie pour fournir l’eau à une ville est 
un ouvrage public à l’établissement duquel le 
conseil de ville peut aider en la manière 
indiquée par l’article 4404 St. Ref. de Québec.

34. Les statuts qui permettent aux cor
porations municipales d’aider à la construc
tion des chemins de fer, aqueducs, etc., dans 
l’intérêt public, doivent recevoir une inter
prétation large et libérale.

35. Les corporations qui sont autorisées 
par le statut à émettre des débentures pour 
donner ou prêter de l'argent aux compagnies 
qui entreprennent ces ouvrages publics, 
peuvent donner ou prêter directement les 
débentures à ces compagnies. C. S., 1895, 
Chicoutimi, Price vs Ville de Chicoutimi et al., 
2 R. J., 551.

36. A county council which has passed a 
by-law granting aid to a railway company 
by subscribing to the capital stock of said 
company and who has issued its debentures 
in virtue thereof, the payment of said de
bentures being secured by an annual tax on 
the ratable property within the county, is 
not accountable to each one of the local muni
cipalities who are bound to contribute 
towards the payment of such debentures 
their respective shares, for the administra
tion by the county council of the moneys 
which are paid in by such local councils 
from time to time.

37. The monies so paid by the local coun
cils to the county council belonged to the 
latter, it is an imposition upon the ratable 
property within such local municipalities by 
the county council for a special purpose, and 
under art. 939 m. C., constitute a debt pay
able by the local council to the county 
council.
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38. The county council, having thus ad
ministered his own monies, cannot be held 
accountable for such administration to the 
local councils; the test of the accountability 
of a person towards another being in general 
that only those are made accountable who 
have administered the property of others, no 
matter upon what title even without power of 
attorney.

39. Nevertheless, in an action by the 
county council against the local corporation, 
although not accountable, the county council 
will be held to give the local council a state
ment of particulars showing whether any, 
and if any, what dividends were ever re
ceived upon the stock subscribed for, and 
whether any of said stock was ever sold, and 
if so, when and for what sum, and what, if 
any, havq been the costs of administration. 
S. C., 1896, St. Francis, Corporation of the 
township of Compton vs Corporation of the 
county of Compton, 8 R. J., 667.

40. Pour satisfaire à un règlement qui se 
lit comme suit: “Les dits J. D. King & Co. 
devront employer au moins cent personnes 
pendant la première année et cent cinquante 
à deux cents personnes durant la seconde 
année et les années subséquentes,” il suffit 
d’avoir employé et payé en moyenne le nom
bre de personnes mentionnées au règlement.

41. La mise en demeure de l’appelante 
par deux lettres, la première venant des 
intimés et la seconde de leurs avocats était 
suffisante, les intimés n’étant pas obligés de 
fournir la preuve que les conditions du 
règlement avaient été remplies, vu que 
celui-ci ne l’exige point. B. R., 1899, Québec, 
La Ville de Lévis vs King et al., R. J. Q., 9 B. 
R., 1.

42. The aid to a factory must be granted, 
not by a simple resolution, but by a by-law 
approved by the municipal electors and the 
lieutenant governor in council. S. C., 1908, 
SweetsbwrQ, Beauregard vs The Corporation of 
the village of Roxton Falls, Q. J. R., #4 S. C., 
474; 10 R. L., ». 9., 181, 860.

43. Aux termes du 8. de Québec, 1 Ed. 
VII, ch. 28, nulle subvention ne peut être 
accordée par une municipalité pour attirer 
dans scs limites un établissement industriel 
déjà établi dans cette province; et toute 
subvention accordée contrairement à cette 
loi, sera absolument nulle à toute fin que de 
droit.

44. Il est indifférent en droit que l’in
dustriel auquel la subvention est accordée 
soit ou ne soit pas, lors de la passation d’un

règlement en vertu de ce statut, propriétaire 
du terrain de la manufacture établi dans une 
autre municipalité, que cette exploitation 
ne soit que temporaire ou qu’il ne soit que 
locataire de telle manufacture.

45. Il est également indifférent que tel 
industriel ait ou n’ait pas de subvention, 
souscription ou bonus d’aucune autre cor
poration municipale.

46. En conséquence sur une action en cas
sation d’un tel règlement, la corporation 
défenderesse ne peut invoquer les moyens 
ci-dessus dans ses défenses, et ils seront 
rejetés sur inscription en droit. C. S., 1906, 
St-Hyacinthe, Ward et al. vs Corporation du 
village de Richelieu et Larocque, 13 R. J., 97.

47. A municipal corporation voted by 
by-law, a bonus to a manufacturing company 
and granted them exemption from taxation 
for 20 years, on conditions that the company 
establish a factory in the municipality and 
operate the same for 10 years without inter- 
mittance. The company gave a hypothec on 
their real estate in the municipality as secu
rity for the fulfilment of their obligations. 
The company became insolvent and the de
fendant company became purchasers of the 
plant on condition that they would carry 
out the condition set forth in the deed of 
hypothec in favour of the municipality. The 
municipality brought action to recover 
bonus paid, alleging breach of conditions 
contained in the deed of hypothec. The 
defendants pleaded that the directors of the 
original company did not have the power to 
accept a conditional bonus, nor give the 
hypothec:

48. The directors of a joint stock com
pany incorporated under R. S. C., ch. 119, 
have the power under the “general powers” 
clause sect. 35 of the Act, to accept a conditi
onal bonus and to hypothec the immovable 
property of the company to the municipality, 
without the approval of the shareholders.

49. Even if the approval of the sharehold
ers were required, the failure to get it would 
not defeat the right of the municipality to 
the security, on the ground of the hypothec 
being null, but the company would be bound 
to cure the irregularity by giving a valid 
deed of hypothec.

50. The reservation by the assignee, in a 
deed of assignment of the hypothecated 
property, of his right to repudiate the claim 
of the municipality, or to contest the validity 
of the hypothec, cannot affect the legality of 
either the claim or the hypothec. C. P., 1909,
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Quebec, Corporation of the town of St. Jerome 
tis Commercial Rubber Co., L. R., 1908, App. 
Cas., 444; Q J- R- 17* l* * B., *74.

51. A joint stock company that under
takes in consideration of a loan of money to 
it by a municipal corporation, to refund it by 
annual instalment extending over a period of 
years, during which it agrees to work a 
factory within the municipality giving em
ployment to a stated number of inhabitants 
for a minimum expenditure in wages, be
comes indebted for, and may be compelled at 
the suit of the corporation, to pay the full 
amount of the loan in case of insolvency and 
of default in the specific performance of the 
obligations so contracted. S. C., 1909, Mont
real, The Corporation of the village of Chambly 
vs The Canadian Aluminum Works, Ltd., Q. 
J. R., 86 S. C., 617.

52. Aliénés.—Where the revenues of a 
person’s property are barely sufficient for her 
support, she is not liable to the corporation 
of her parish for the maintenance of her in
sane child in an asylum, under 42-43 Viet., 
ch. 14. C. C., 1888, Quebec, Corporation of the 
parish of Ancient Lorette vs Voyer, 14 Q. L. R., 
337; It L. N., 4-

53. Sous les dispositions du Statut de 
Québec, 43-44 Victoria, chapitre 14, le shérif 
ne pouvait recouvrer des municipalités la 
moitié du coût de l’entretien des aliénés, 
sans prouver qu’ils avaient eu leur domicile 
dans les limites de la municipalité, pendant 
au moins les derniers six mois précédant leur 
admission à l’asile. B. R., 1888, Québec, Hon. 
AUeyn vs La Corporation de la cité de Québec, 
19 R. L., 391.

54. Le maire d’une municipalité ne peut 
être forcé de signer le certificat, formule E, 
de la loi concernant les asiles des aliénés, que 
sur preuve suffisante que la personne dont on 
demande l’internement dans un asile, a eu 
son domicile dans la municipalité pendant 
au moins quatre mois, qu’elle est folle ou 
idiote et qu’clle-même ou les personnes 
légalement tenues à son entretien ont des 
biens ou n’en ont pas, C. S., 1903, Sher
brooke, Torrance vs Weed, R. J. Q., 24 C. S., 
364; 10 R. L., n. 266.

55. La folie étant une maladie qui ne se 
soigne convenablement que dans un asile 
d’aliénés, celui qui s’oblige envers un tiers à 
“le soigner, tant en santé qu’en maladie,” et 
à “payer les soins et frais médicaux,” est 
tenu de rembourser à la municipalité qui

l’aura payé, l’entretien de ce tiers dans un 
asile. C. C., 1906, Kamouraska, Corporation 
de la paroisse de St-Eloi vs Godbout, 14 R. J.,
74-

56. Le recours du percepteur du revenu 
contre les corporations municipales en 
recouvrement de ce qu’elles doivent contri
buer à l’entretien des aliénés (S. R. Q., 3225) 
est subordonné à l’observation rigoureuse 
des formalités prescrites pour l’internement 
de ces derniers (S. R. Q., 3195 et s.).

57. Par suite, une action contre une cor
poration de comté en recouvrement de la 
contribution à l’entretien d’aliénés internés 
sans la production de certificats suivant les 
formules E et I (S. R. Q., 3195a) du maire ou 
d’un conseiller, et du secrétaire-trésorier 
d'aucune municipalité dans le territoire du 
comté, doit être rejetée. C. S., 19Ô7, Québec, 
Fortier, è s-quai., vs La Corporation du comté 
de Québec., R. J. Q., 33 C. S., 97.

58. Alignement et niveau.—Lorsque les 
règlements d’une ville imposent à ceux qui 
veulent y construire des édifices l’obligation 
préalable de faire fixer par ses officiers le 
niveau et l’alignement suivant lesquels les 
fondations doivent être posées, une erreur 
dans les chiffres et les indications fournis 
par ces officiers engage la responsabilité de 
la ville pour les dommages qui en sont la 
suite immédiate et directe. C. R., 1906, 
Montréal, Dubois vs La Ville de St-Louis, R. J.
Q. , 30 C. S., 289.

59. Amendes.—Les membres d’un con
seil municipal ne peuvent être condamnés à 
l’amende pour défaut d’assistance aux 
séances du conseil, s’il n’y a pas un règlement 
pour les contraindre à y assister et à y rem
plir leurs devoirs. C. C., 1868, Trois-Rivières, 
Plante vs Rivard, 2 R. L., 240; 21 R. J. R. Q., 
61, 628.

60. Toutes les amendes imposées par le 
Code municipal appartiennent à la corpora
tion seule, lorsque ces amendes ne sont pas 
dues par la corporation, et à la Couronne 
lorsqu’elles sont dues par la corporation. 
C. C., 1902, Montréal, Lalumière vs Boulhiüier, 
8 R. P. Q., 47.

61. Une corporation municipale qui pour
suit en recouvrement d’une amende encourue 
pour infraction à l’un de ses règlements doit 
donner l’affidavit exigé par l’article 5716 des 
Statuts Refondus de Québec. C. C., 1904, 
Québec, La Corporation de Sillery vs McCone,
R. J. Q., 26 C. S., 484-
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62. Les amendes imposées par les règle
ments municipaux ne sont recouvrables 
devant un juge de paix résidant dans une 
municipalité voisine dans le district, que 
lorsqu'il n’y a pas de juge de paix résidant 
dans telle municipalité. C. S., 1905, Mont
réal, Lefebvre vs Corporation du village de Ver
dun, 12 R. J., SOI.

63. Annexion.—Where local municipali
ties have been detached from a county, and 
erected into separate corporations, they 
remain in the same position, in regard to sub
sisting money by-laws, as they were before 
the division, and have no further rights or 
obligations than if they had never been 
separated therefrom, and they cannot either 
conjointly or individually institute actions 
against such county corporation to compel 
the rendering of special accounts of the 
administration of funds in which they have 
an interest, their proper method of securing 
statements being through the facilities pro
vided by article 164, and other provisions of 
the municipal Code. Supr. C., 1898, Canada, 
Corporation of the township of Ascot vs Corpora
tion of the county of Compton; Corporation of 
the village of Lennoxville vs Corporation of the 
county of Compton, 29 Supr. C. R., 228; 
S R. J., 557.

64. Appropriation.—Le conseil peut 
ordonner une appropriation sans la référer 
au comité des finances, quoiqu’il y ait un 
règlement qui le prescrive ainsi. C. S., 1889, 
Kamouraska, Fortin et al. vs La Ville de Fr oser- 
ville, 20 R. L., 44-

65. Aqueduc.—Les pouvoirs donnés à 
une corporation de faire un aqueduc et tous 
les travaux nécessaires pour introduire l’eau 
dans une localité, ne lui donnent pas le droit 
de faire des constructions nuisibles à la navi
gation sur une rivière navigable. Pour se 
plaindre de semblables constructions, un 
simple particulier doit établir qu’il souffre 
un préjudice direct et immédiat, et la cour 
ne prendra pas en considération de prétendus 
dommages futurs et éventuels. C. P., 1876, 
Québec, Bell vs Corporation de Québec, 2 R. J. 
Q., 306; 7 R. J. Q., 103; L. R., 6 App. Cas., 84; 
49 L. J., P. C., 1; 41 L. T., 451.

66. By resolution of the town of Chicou
timi, 9th October, 1890, based upon ap
plication previously made, respondent 
obtained permission to construct waterworks 
in the town and lay the necessary pipes in 
the streets wherever he thought proper, 
taking his water supply from the river

Chicoutimi at whatever point might be con
venient for his purposes, upon condition that 
the works should be commenced within a 
certain time and completed in the year 1892. 
He constructed a system and had it in opera
tion within the time prescribed, but the 
system proving insufficient, a company was 
formed in 1895, under R. 8. Q., art. 4485, 
and given authority by by-law to furnish a 
proper water supply to the town, whereupon 
respondent attempted to perfect his system, 
to alter the position of the pipes, to construct 
a reservoir and to make new excavations in 
the streets for those purposes without 
receiving any furtl e’ authority from the 
council. These were not merely necessary 
repairs but new works, actually part of the 
system required to be completed during the 
year 1892, and which after that date could 
not be proceeded with, except upon further 
permission obtained m the usual manner from 
the council of the town, but not by a resolu
tion of the council only. Supr. C., 1897, 
Canada, Ville de Chicoutimi vs Légaré, 27 
Supr. C. R., 329; Q. J. R., 6 Q. B., 542; 20 L. 
N., 178.

67. Une corporation municipale ne 
peut, par résolution, concéder le pouvoir 
exclusif d'exploiter un aqueduc dans ses 
limites; tel privilège ne peut être constitué 
que par règlement. C. S., 1898, Trois-Ri
vières, Marchildon et al. vs Baril et Cie et La 
Corporation de la paroisse de Gentilly, R. J. Q., 
16 C. S., 499.

68. Une corporation municipale qui, sous 
les dispositions du Code municipal, accorde 
à une compagnie, pendant un terme 
d'années, le privilège de fournir l’eau 
aux contribuables, ceux-ci étant tenus de 
payer l’eau suivant le tarif établi aussitôt 
que la compagnie offrirait de la leur fournir, 
n’est pas responsable du fait que cette com
pagnie ne fournirait pas à l’un des contri
buables la quantité d’eau dont il a besoin. 
B. R., 1899, Montréal, Wilshire vs Village du 
Mile-End, R. J. Q., 8 B. R., 479.

69. Une corporation municipale peut 
passer un règlement accordant un bonus à 
des personnes qui entreprennent de cons
truire un aqueduc entre les limites de la 
municipalité.

70. Une corporation municipale peut 
accorder, en vertu de l'article 637 du Code 
municipal, un privilège exclusif ne dépas
sant pas 25 ans à des personnes qui entre
prennent de construire un aqueduc dans les
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limites de la municipalité. Ce privilège, 
s’il se borne à donner le droit exclusif de 
poser des tuyaux dans les rues, n’est pas 
inconstitutionnel, et ne constitue pas un 
monopole illégal.

71. Même si les termes dans lesquels ce 
privilège a été accordé sont de nature à 
étendre ce privilège à une période dépassant 
25 ans, cela ne conduirait pas à la nullité 
totale du contrat et du règlement qui s’y 
rapportent, et le bonus accordé par ce contrat 
et ce règlement, pour la construction et la 
mise en opération de l’aqueduc, pourrait 
toujours être réclamé. C. S., 1901, Sherbrooke, 
Larivière va La Corporation de la vÜU de Rich
mond (Conf. par la C. A., le 18 janvier 1902.)
R. J. Q., il C. S., 57.

72. A municipal council has the right to 
contract with third persons for the establish
ment of waterworks and to determine the 
conditions of the contract including the 
maximum price which the contractor will be 
entitled to charge for the water supplied.
S. C., 1906, Montreal, Demers et al. va Corpora
tion du village de Laprairie and Demers, IS 
R. J., S76.

73. Une corporation municipale qui passe 
un règlement et adjuge les travaux pour la 
construction d’un aqueduc, doit tenir compte 
des droits acquis par celui qui en a déjà 
posé un dans ses limites et qui l’exploite 
publiquement depuis quinze ans, sans objec
tion, quoiqu'il n’y ait pas été autorisé par 
règlement. Elle ne peut donc, pour les fins 
du nouvel aqueduc, lui ordonner, par résolu
tion, d’enlever ses tuyaux sous quarante 
heures, ni permettre à son entrepreneur de les 
démolir.

74. Le propriétaire de l’ancien aqueduc, 
dans les conditions ci-dessus, a l’action en 
complainte contre la corporation et son en
trepreneur qui coupe et enlève ses tuyaux 
aussi bien que le recours du bref d’injonction 
pour faire cesser le trouble dans sa posses
sion. B. R., 1906, Québec, Corporation du 
village de Warwick va Baril, R. J. Q., 14 B. R., 
467.

75. La requête signée par “les deux tiers 
des électeurs propriétaires du territoire 
affecté.’’ mentionnée à l’article 637a C. m., 
est une condition préalable essentiel à 
1 exercice du pouvoir des municipalités de 
village de passer des règlements pour établir 
des aqueducs dans une partie de municipalité.

76. La requête doit être spécialement aux 
fins prévues dano l’article et signée du 
nombre voulu d’( lecteurs propriétaires du

territoire affecté. Par suite, une requête 
signée par un nombre de contribuables re
présentant que la municipalité souffre du 
service insuffisant de l’eau et demandant 
l'établissement d’un aqueduc, ne peut donner 
lieu à la passation d’un règlement pour l’éta
blir pour une partie seulement de la munici
palité et un tel règlement adopté dans ces 
conditions est nul. C. S., 1908, Québec, Char- 
land va La Corporation du village Deschaillons, 
R. J. Q., S3 C. S., 471.

77. Il n’est pas nécessaire qu’il intervien
ne un contrat entre une municipalité qui 
accorde, par règlement, un privilège exclusif 
d’aqueduc, et le concessionnaire, pour 
obliger celui-ci à fournir l’eau à tous les con
tribuables. Ceux-ci ont une garantie suffi
sante de leur droit à cet égard, dans une 
clause du règlement ainsi conçue: “Attendu 
que les personnes ci-haut mentionnées s’obli
gent comme associés conjointement et soli
dairement d’exécuter et de se conformer à 
toutes et chacune des obligations du dit 
règlement et en tout temps de fournir de 
l’eau potable et en quantité suffisante, etc."

78. La concession d’un privilège d’aque
duc peut être faite en vertu de l’art. 615a 
C. m., sans fixer le taux ou le prix auquel 
l’eau doit être fournie.

79. Un règlement municipal qui concède 
un privilège exclusif d’aqueduc, pour une 
période de vingt-cinq ans, pour tout le ter
ritoire de la municipalité, d’une superficie 
de cent milles carrés, n’est pas déraisonnable 
au point d’être illégal de ce chef.

80. Le concessionnaire d’un privilège 
d’aqueduc, qui ne s’en est pas encore prévalu, 
mis en cause dans une action pour faire casser 
le règlement qui le concède, a un intérêt 
suffisant pour appeler du jugement qui main
tient l'action. B. R., 1908, Montréal, Char
tier et al. va Péclet et al., R. J. Q., 18 B. R., 41; 
R. J. Q., SS C. S., 346.

81. Les traités qui interviennent entre les 
entrepreneurs de services publics et les cor
porations municipales, à la suite de règle
ments passés par ces dernières, s’interprètent 
dans le sens qui résulte de ces règlements et 
de manière à leur donner tout leur effet. Par 
suite, le concessionnaire d’un privilège 
d’aqueduc qui s’engage, dans ces conditions, 
à fournir l’eau aux habitants d’une ville, 
moyennant ime rémunération réglée par un 
tarif, ne peut exiger, pour les cas qui n’y sont 
pas expressément prévus, que ce qui, d’après 
les circonstances qui ont précédé et accompa
gné la concession, représente la valeur, pour
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le consommateur, de l’eau fournie. Ainsi, 
l’omission dans le tarif d’une clause pour les 
institutions comme les écoles, les églises, les 
hôpitaux, etc., est suppléée par une clause 
de cette espèce dans le tarif d’un munici
palité voisine, qui, aux termes du règlement 
même, parait avoir servi de modèle à celui 
adopté.

82. Une clause du tarif qui fait dépendre 
la somme exigible du consommateur, de la 
valeur des “bâtisses” où l’eau est introduite, 
ne s’applique qu’à celles-ci et au terrain sur 
lequel elles sont construites, et ne comprend 
pas les autres terrains qui en dépendent. 
C. R., 1908, Montréal, The Montreal Water Co. 
vs Lea Commiaaairea d’école de la cité St-Henri, 
R. J. Q., 36 C. S., 64-

83. Dans l’espèce, comme le mode d’ap
provisionnement de l’eau pour la ville de St- 
Jean était devenu impossible, au moyen de 
l’aqueduc, la corporation défenderesse a pu 
valablement transiger, comme elle l’a fait, 
avec la compagnie y mentionnée, pour la 
construction et l’entretien de conduites 
d’eau à la rivière Richelieu, et le règlement 
en question est, dims les circonstances, 
valable et légal. C. S., 1908, Iberviüe, Boivin 
vs Ville de St-Jean, 14 R■ J-, 493.

84. A town corporation that passes a by
law ratified by the vote of the rate-payers, 
under statutory authority to that effect, to 
grant a water company power to lay an 
aqueduct and supply water for consumption 
and for protection against fire to the inhabi
tants, and enters into a contract with the 
company to carry out the by-law, is thereby 
relieved from liability for damages, in case 
of destruction of property by fire through an 
insufficient or defective supply of water.

85. The company is liable in damages, re
coverable at the suit of the ox.ner, for the 
destruction of property by fire, when water, 
in the quantity and under the pressure agreed 
upon, is not supplied and the destruction or 
loss is due to this breach of contract. S. C., 
1909, Montreal, Bélanger vs The Town of St. 
Louis and The Montreal Water and Power Co., 
Q. J. R., 36 S. C., 31.

86. La corporation municipale qui, par 
résolution, confère à un individu le droit de 
bâtir et d’exploiter un aqueduc dans les 
limites de son territoire, ne peut, par règle
ment postérieur, le dépouiller gratuitement 
de ses droits acquis.

87. L’acte de la corporation équivaut 
alors à une expropriation et elle doit payer 
au concessionnaire une indemnité préalable.
B. R., 1911, Québec, Paquin <8 Auger et La Cor
poration de la paroisse de St-Paulin, R. J., 
17 C. S., 377.

88. Assemblée. — Le lieu des séances du 
conseil municipal ayant été fixé et choisi de 
facto, dans un certain endroit, dans la 
municipalité, lors de l’organisation primi
tive du conseil en août 1855, il n’était pas 
nécessaire qu’un règlement fût passé pour 
déterminer le lieu des séances en cet endroit, 
et le lieu, ainsi fixé et choisi, était le 
siège légal du dit conseil depuis cette époque.
C. S., 1865, St-Hyacinthe, Pigeon vs La Corpo
ration de la paroisse de St-Jean-Baptiste de 
RouvilU, 9 J., 93; 14 R. J. R. Q., 40.

89. The publication of the notices of the 
meetings by the special superintendent 
under art. 794 should be attested by a certi
ficate under oath either written on the 
original notice or annexed, and parol proof 
of the service is not sufficient.

90. Neither is a certificate of publication 
of notices by a secretary-treasurer or a bail
iff under their oaths of olnce sufficient, and 
a prods-vtrbal of which the notices are thus 
attested by these officers will be set aside, 
even although it be proved at the trial that 
the publications were duly made. C. C., 
1878, Beauhamois, Cantwell et al. vs The 
Corporation of the county of Chateauguay et al., 
33 J., 363; Q. J. R., 1 S. C., SIS.

91. Les conseillers municipaux peuvent 
se réunir en session spéciale sans avis préa
lable, pourvu qu’ils soient tous présents, et, 
aux sessions spéciales où tous les conseillers 
sont présents, ils peuvent, du consentement 
de tous, s'occuper d’affaires autres que celles 
mentionnées dans l'avis de convocation. C. 
R., 1883, Québec, Paris vs Couture, Paris vs 
Brisson, Lalxberté vs Barabé, 10 R. J. Q., 1.

92. The subjects mentioned in the notice 
calling a special meeting can alone be taken 
into consideration at that meeting. C. C., 
1886, Ottawa, Pattison vs Corporation of Bryson, 
9 L. AT., 169.

93. Les avis donnés par le secrétaire- 
trésorier, pour la convocation des sessions 
spéciales du conseil municipal, peuvent être 
donnés verbalement.

3
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94. Le maire sortant de charge, bien que 
remplacé comme conseiller, est encore 
membre du conseil jusqu’à ce que l’élection 
de son successeur, comme maire, ait eu lieu, 
et, en cette qualité de membre du conseil, 
il a le droit à la notification requise par la 
loi, pour la convocation de la session spéciale 
à laquelle son successeur doit être nommé, 
et il peut présider cette session et y voter. 
C. C., 1889, Trois-Rivières, Pichelie vs Legris, 
90 R. L., 79.—C. S., 1908, Sherbrooke, Martin 
et al. vs La Corporation du canton de Windsor, 
R J. Q., n C. S., 40; 10 R. L., n. 90.

95. When a general meeting of a munici
pal council, regularly summoned, has been 
properly adjourned to another day, the 
meeting held in pursuar.ee of such adjourn
ment is regular and legal, although not pro- 
ceded by notice required for the original 
meeting, the adjourned meeting and the two 
forming together but one session. S. C., 
1890, Montreal, Provost vs Corporation de la 
paroisse de Ste-Anne de Varennes, M. L. R., 
8 S. C., 489; 18 L. N., 4H-

%. Nul avis préalable à l’adoption d’un 
règlement pour la construction d’un canal 
d’égout n’est requis, mais, il suffit que ce 
règlement soit publié en la manière voulue 
par l’article 693 du Code municipal. C. C., 
1898, Montréal, Archambault et al. vs Corpora
tion de St-François d'Assise de la Longue- 
Pointe, R. J. Q., 8 C. S., 100; 16 L. N., 190.

97. A special meeting of the municipal 
council of the defendant corporation had 
been called for the 25th April, 1896. The coun
cil met in the forenoon, and after a few 
minutes’ deliberation, the meeting broke up 
without any adjournment being made. After 
an hour’s interruption, som'* of the council
lors agreed to continue the meeting which 
had been so interrupted, and there they 
adopted several resolutions: These resolu
tions were illegal and void, having been 
adopted by a council sitting in an irregular 
manner and contrary to law. C. R., 1897, 
Quebec, Schambier vs Corporation of the town
ship of Halifax South, Q. J. ft., It S. C., 197.

98. Seven clear days must be given be
tween the date of publication of notice of 
meeting of council, and the day of meeting 
under article 238 m. C. C. C., 1899, Sher
brooke, Comeau vs La Corporation de Ste- 
Edwidge de Clifton, Q. J. ft., 16 S. C., 406.

99. L’absence de mention au procès- 
verbal de la séance du conseil municipal à 
laquelle est adopté un règlement, qu’avis

de la séance a été envoyé aux conseillers 
absents, est sans effet sur la validité du 
règlement, si effectivement l’avis a été 
donné. C. 5., 1909, Montréal, Füiatrault vs 
La Corporation du Coteau Landing, ft. J. Q., 
if c s., 80t.

100. Il faut un délai d’au moins vingt- 
quatre heures entre le jour, auquel est donné 
l’avis de convocation d’une session spéciale 
du conseil d’une corporation de ville et celui 
fixé pour telle session; et toutes les résolu
tions adoptées en l’absence d’un conseiller, 
à une session irrégulièrement convoquée 
sont nulles. C. S., 1904, Sherbrooke, FarweU 
et al. vs La Cité de Sherbrooke, ft. J. Q., t6 C. S., 
90S; 10 ft. L., i». •., t98.

101. Un avis conçu en ces termes: “Avis 
public est par le présent donné qu'il y aura 
une séance du conseil, lundi, le 17 décembre 
1903, à 2 heures de l’après-midi. A cette 
séance le règlement des trottoirs sera lu pour 
être accepté. Les intéressés sont avertis de 
se rendre à cette séance,” est vague et in
suffisant, n’indique aucunement la nature 
et la portée du règlement à être passé, et 
ne peut raisonnablement renseigner les inté
ressés, lorsque surtout ceux-ci n’ont pas 
assisté À la dite séance, n’ayant pas alors 
acquiescé.

102. L’avis public doit être affiché sur la 
porte principale de l’église paroissiale, 
quand il y en a une. L’affichage, même de 
temps immémorial, sur la porte du charnier 
construit tout à côté de l’église n’est pas 
suivant la loi, en l’absence de résolution du 
conseil. C. C., 1904, Terrebonne, Cardinal 
et al. vs Corporation de la paroisse de St- 
Janvier, 11 ft. J., 174>

103. A public notice by a special super
intendent of meeting of interested rate
payers. under article 796 m. C., that it will 
be held upon the ground in the said road, the 
length of the latter being four or five miles, 
is void for uncertainty of place. S. C., 1907, 
Sweetsburg, Beauchemin vs The Corporation of 
the township of Roxton et al., Q. J. ft., 81 S. C., 
86.

104. La preuve par témoins, sans inscrip
tion de faux, que la date d’une session d’un 
conseil municipal, inscrite au procès-verbal, 
est erronée, est illégale et il ne doit pas en 
être tenu compte.

105. Les délibérations d’un conseil local 
à une session spéciale ajournée, dont le pro
cès-verbal ne constate pas qu’avis en a été 
donné à tous les membres, avec mention des
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sujets à examiner, sont nullee. Vainement 
invoque-t-on, à l’encontre de cette nullité, 
l'art. 16 C. m., et l’absence de préjudice, ce 
cas étant dans l’exception de l’article 
touchant les formalités exigées à peine de 
nullité. C. R., 1908, Québec, Desjardins va 
La Corporation du village d'Hébertviüe et al., 
R J. Q., 96 C. S., 2*5.

106. L’article 16 C. m. ne s’appliquant 
pas au cas où une formalité est exigée à peine 
de nullité, et l’art. 127 C. m. prescrivant en 
ces termes les avis de convocation d’une 
séance spéciale pour nommer un maire, etc., 
l’irrégularité de ces avis entraîne la nullité 
d’une résolution contenant la nomination, 
passée à une telle séance. C. R., 1908, Québec, 
Lavoie et al. va La Corporation de St-Alexis, 
R. J. Q., se C. S., 7.

107. When a regular session of a munici
pal council is adjourned, for want of a 
quorum, to a subsequent day, the notice of 
the adjournment to the absent councillors 
required under art. 139 m. C., may be given 
verbally, and, although service of such notice 
must be established at the resumed session, 
a mention in the minutes that this was done 
is not essential to the validity of the pro
ceedings.

108. Hence, a resolution passed at such a 
resumed session, although the minutes con
tain no reference to the notice given after 
adjournment to the absent councillors, if no 
substantial injustice is shown to result there
from, will not, in view of art. 16 m. C., be 
declared null and void. K. B., 1909, Quebec, 
Hudon vs Roy dit Desjardins, Q. J. R., 19 K. 
B., 68; Q. J. R., S6 S. C., 296.

109. Aumône.—Une corporation ne peut 
légalement passer une résolution à l’effet 
d’autoriser un conseiller ou autre A faire 
l’aumône à même la caisse municipale. C. S., 
1874, St-Jean, Irvine, procureur-général, vs 
Le Maire et Conseil de ville de la ville d’Iber
ville, 6 R. L., *41.

110. L’autorisation que la loi donne aux 
corporations municipales de passer des 
règlements, pour subvenir aux besoins et 
venir en aide aux personnes pauvres de la 
municipalité, confère à ces corporations un 
pouvoir absolument discrétionnaire de pas
ser tels règlements.

111. Le droit de faire la charité n’impli
que aucune obligation de la faire, et le fait 
pour une personne pauvre de n’avoir pas de 
parents ou personnes responsables de son 
entretien ne peut créer, en sa faveur, un droit

de forcer une corporation municipale à se 
charger de son entretien. C. C., 1910, Beau- 
harnoi8, Guérin va Corporation le la paroiaae de 
Ste-Phüomène, 16 R. J., 265.

112. Avocat.—Le maire et les conseillers 
d'une corporation municipale ont le pouvoir 
d’employer, aux frais de cette dernière, des 
avocats dans les affaires où ses intérêts se 
trouvent engagés.

113. Au surplus, la corporation en ap
prouvant la réclamation des avocats pour le 
coût de leurs services, ratifie l’acte de ceux 
qui les ont ainsi employés et cette ratifica
tion équivaut à un engagement préalable fait 
par elle-même. C. S., 1909, Québec, Amyot 
et al. va Bédard et al. va La Cité de Québec, R. J.
Q. , 57 C. S., 14.

114. Billet promissoire.—Quand l’au
torisation de consentir des billets promis- 
soires, ou d’accepter des lettres de change 
n’est pas expressément donnée à une corpora
tion municipale, cette autorisation ne sau
rait être présumée comme nécessaire pour 
l’accomplissement des fins de sa création.

115. La législature ayant établi pour les 
municipalités un autre mode d’emprunter, un 
billet promissoire consenti par une corpora
tion municipale, pour acquitter le montant 
d’un jugement contre elle, est nul. C. R., 
1866, Québec, Pacaud va Corporation of Halifax 
South, 17 D. T. B. C., 66; 16 R. J. R. Q., 154.

116. Le secrétaire-trésorier n’a pas le 
droit de signer un billet promissoire ou 
d’accepter des traites. C. S., 1878, Montréal, 
Martin va La Corporation de la cité de Hull et al.,
R. J. Q., 1 B. R., 216;9 R. L.,612;10R. L., 282.

117. Where a contestation arose on the 
declaration of a liera saisi as to the validity 
of a promissory note which the tiera saisi, 
a municipal corporation, urged that it had 
given in settlement: As the note was not 
given to raise money but to pay a debt, and 
as it had passed into the hands of a third 
party, and plaintiff was not in a position to 
offer it back, the claim of defendant was 
discharged and plaintiff could not recover.
S. C., 1878, Montreal, Ledoux va Picotte and 
The Municipality of Mile-End, 2 L. N., 57.

118. Une action en recouvrement du 
montant de billets que le demandeur allègue 
avoir été signés par le maire et le secrétaire- 
trésorier d’une corporation municipale et 
escompté au bénéfice de telle corporation, 
sera renvoyée, s’il n’est produit aucune réso
lution autorisant la signature des billets en 
question.
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119. Le demandeur ne pouvait, dans 
l’espèce, recouvrer le montant réclamé, vu 
que la preuve démontrait que le produit de 
l’escompte ne paraissait pas, par les livres du 
secrétaire-trésorier, avoir été effectivement 
versé dans la caisse municipale et vu que le 
demandeur n’alléguait pas avoir été subrogé 
dans les créances qui auraient pu être acquit- 
téeq au moyen du produit de tel escompte. 
C. S., 1904, Richelieu, Duhaime vs Corporation 
de la paroisse de St-Pie de Guire, 10 R. J., 
531.

120. Bornage.—When the boundary be
tween a highway and contiguous land has 
been settled by a judgment and the boundary 
marks duly placed, the municipal council has 
no power or authority to appoint, by resolu
tion, a surveyor to draw another boundary 
line. Any proceedings by him, without notice 
to the parties, under the resolution, are ille
gal, and marks placed by him are not 
“lawfully” placed, within the meaning of art. 
632 cr. C., and their removal does not 
amount to the offence therein described. A 
prosecution of the owner of the property, 
by the corporation, for the offence in ques
tion, is, under the circumstances, without 
probable cause and is inferentially brought 
through malice, and makes it liable for the 
damages caused thereby. C. R., 1911, Mord- 
red, Morissette vs The Corporation of the parish 
of St. François-Xavier de Brompton, Q. J R., 
40 8. C., it4

121. Bureau d’enregistrement.—D’a
près la loi et les règlements pouvant régir 
la construction et l’entretien maintenance 
des bureaux d’enregistrement par les conseils 
de comté, ces derniers ne peuvent être tenus 
de meubler, chauffer et nettoyer ces bureaux 
et une action par un régistrateur pour le 
recouvrement du coût ou de la valeur de cet 
ameublement, chauffage et nettoyage contre 
une corporation de comté doit être consé
quemment renvoyée. C. S., 188t, llterville, 
Marchand vs Corporation du comté de St-Jean, 
6 R. J., 70.

122. A county corporation, although 
bound by law to provide and keep constantly 
in perfect repair a suitable and ample metal 
safe or fire-proof vault in the registry office 
of the county, has no authority to bind the 
city or town municipalities within the county 
for the cost of a building, part of which is to 
be used as a registry office and part as a hall 
for the meetings of the county council, and 
also for the sittings of the district magis

trate's court. If it be desired to erect a build
ing for such purposes, the cost of different 
parts should be established by the tenders 
received for the construction, or by other 
sufficient evidence, in which case the muni
cipalities would be liable for the cr )f the 
part absolutely required for the registry 
office and fire-proof vault or safe.

123. The fact that individual members of 
a city corporation within the county were 
aware of the construction of a building for 
the joint purpose of a registry office and hall 
for meetings, and did not object thereto, does 
not bind the corporation, a municipal corpo
ration being only bound by the corporate 
action of its council. Q. B., 1899, Montred, 
La Corporation du comté de Richelieu vs La Cité 
de Sorel, Q. J. R., 8 Q. B., 6f6; Q. J. R., 5 R. J., 
46t.

124. Bureau des délégués.—Un bureau 
des délégués n’a pas le droit de rejeter un 
procès-verbal établissant un chemin, parce 
qu’il n’est pas dans l’intérêt de la majorité; 
le chemin existant depuis vingt ans, et étant 
utile ù quelques contribuables, ces derniers 
ont des droits acquis, et oit droit d’obtenir 
l’homologation du procès-verbal. C. C., 1894, 
Arthabaska, Kingsey Falls et d. vs Caya et d.,
i R. J., se.

125. Un membre du bureau des délégués 
n’est pas incompétent pour prendre part aux 
délibérations du dit bureau par le fait qu’il 
est contribuable dans l’une des paroisses 
intéressées dans un procès-verbal soumis à la 
considération de tel bureau des délégués.

126. Cet intérêt n’est pas un intérêt 
personnel distinct de l’intérêt général de 
tous les contribuables de la dite municipalité 
et conséquemment ne peut être un motif 
valable de récusation.

127. La cour saisie de l’appel ne rendra 
pas le jugement que le bureau des délégués 
aurait dû rendre, mais annulera la décision 
donnée, et laissera les parties agir suivant 
que de droit pour amener de nouveau le pro
cès-verbal pour considération devant le 
bureau des déléguée. C. C., 1894, Terrebonne, 
Gauthier, Forget et Boisvert vs Corpordion de 
la paroisse de St-Henri de Mascouche et Corpo
rdion de la paroisse de St-Louis de Terrebonne 
et Bureau des délégués des comtés de Terrebonne 
et L'Assomption, 8 R. J., 1.

128. A bridge of less than eight feet span 
is not a municipal bridge, and a board of 
delegates cannot assume jurisdiction over it.
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129. A board of delegates in declaring a 
local bridge, a bridge of t vo counties, cannot 
place it under the control of the “municipal 
councils of the two counties,” but should 
place it under the joint control of the two 
county corporations; represented by the 
board of delegates.

130. The board of delegates has no right 
to charge the maintenance of a bridge so 
declared: “ a bridge of two counties,” upon 
any one or more of the local municipalities, 
as when such a declaration is made, the 
county corporations are jointly and severally 
bound and liable for the maintenance of 
such work.

131. A local bridge should be declared 
county work only for sufficient reasons, 
which the court will inquire into, and the 
fact that some of the inhabitants of divers 
local municipalities pass occasionally over 
the bridge and their lands drain in the water 
courses which they cover is not a sufficient 
reason.

132. The court will not modify the deci
sion of the board of delegates to put them in 
harmony with the law, when so doing would 
change the principles upon which it is based. 
8. C., 1896, Bedford, Corporation of the parish 
of St. George of ClarenceviUe vs Corporation of 
the county of Iberville et al., 1 R. J., 398.

133. Même si le bureau des délégués a 
commis une illégalité qui a eu pour effet de 
rendre ses procédés nuis, les corporations de 
comtés qu'il représentait sont responsables 
des conséquences de son erreur et de son 
illégalité et doivent être tenues responsables 
des frais fait par son secrétaire.

134. Le bureau des délégués peut être 
convoqué de plusieurs manières (articles 
267,269 et 270 C. m.), mais il n'est pas néces
saire que cette convocation soit faite par 
écrit. B. R., 1900, Québec, Lord vs La Corpo
ration du comté de Maekinongé, R. J. Q., 10 
B. R., 90.

135. En l’absence de déclaration suivant 
les articles 758 et 759 C. m., c’est au bureau 
des délégués à faire toutes les procédures 
concernant un chemin, comme celui de la 
Grande Ligne, situé entre deux municipali
tés locales appartenant à deux comtés, 
comme ceux de Saint-Jean et de Chambly.

136. Le bureau des délégués constitue 
un pouvoir municipal bien distinct de celui 
de la corporation do comté, bien qu’il ait 
d’office pour secrétaire, le secrétaire de la 
corporation de l’un des comtés intéressés.

C. C., 1901, St-Jean, Arbec et al. va Lussier, 
R. J. Q., 91 C. S., 904.

137. The power to appoint a special 
superintendent to report by procès-verbal 
upon any work in which more than one 
county municipality is interested is alone in 
the county council to which the petition ask
ing for the appointment was presented, and 
the board of delegates has no power to make 
such appointment; such special superinten
dent reports directly to the council which 
appoints him, and the functions of the 
board of delegates begin only when such 
proccs-verbal is referred to them. C. C., 1904, 
Bedford, Meigs vs Board of delegates of the 
counties of Iberville and Missisquoi et al., 11 
R. J., 401.

138. Le bureau des délégués, malgré qu’il 
forme une personne morale créée, et partant 
reconnue par la loi, n’est pas un corps poli
tique et incorporé capable d’est», r en justice, 
pas plus que le conseil d’un comté ou d’une 
municipalité ne pourrait le faire; les membres 
du bureau forment en réalité un conseil 
créé pour deux ou plusieurs comtés pour les 
fins spécifiées par la loi, et comme tels les 
déléguée agissent pour les comtés qu’ils 
représentent et ne peuvent être poursuivis en 
justice. C. C., 1906, Valley field, Corporation 
de la paroisse de St-Stanislas de Kostka vs 
Bureau des délégués des comtés de Huntingdon 
et de Beauhamois, 7 R. P. Q., 966.

139. Bureau de santé.—Une corporation 
municipale ne peut être tenue responsable 
des fautes ou de la négligence du bureau de 
santé que son conseil a nommé dans l’ac
complissement d’un devoir imposé par la loi.

140. Les membres de ce bureau de santé 
ou les officiers de santé, qui n’ont qu’une 
responsabilité personnelle ou professionnelle, 
ne sont ni les agents, ni les serviteurs, ni les 
préposés de la corporation, mais sont des 
fonctionnaires publics, ayant des devoirs 
clairement définis, ne relevant pas de la 
corporation et n’ayant pas d’ordres à rece
voir d’elle. C. S., 1906, Terrebonne, Auclairvs 
Corporation de la tille de St-Jérùme, 11 R. J.t 186

141. Le concessionnaire d’une entreprise 
(contrat) d’éclairage électrique d’une ville 
peut être nommé membre du bureau d’hy
giène de cette ville et en exercer les fonc
tions. Par suite, une demande de la nature 
d’un quo warranto pour le déposséder de 
cette charge à cause de cette entreprise, 
doit être rejetée. C. S., 1906, Trois-Rivières, 
Dufresne vs Ricard, R. J. Q., 99 C. S., 886.
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142. When power is conferred by statute 
on a municipal corporation to establish a 
board for a certain purpose, and “to define 
and regulate the duties, powers and attribu
tions of its officers,” a board so created can
not proceed to act or carry out its purpose, 
until the duties, etc, of its officers have been 
defined.

143. Likewise, when power is given by 
statute to a municipal corporation to provide 
for and regulate the inspection of food pro
ducts, and to define the duties, powers and 
attributions of the inspectors appointed for 
that purpose, a by-law to regulate such 
inspection is inoperative, if it does not fur
ther define the duties, etc., of the inspectors.

144. When a by-law to create a board, as 
mentioned above, provides that “any 
member or officer of the board” may seize 
and confiscate certain things under certain 
circumstances, such a seizure can only be 
made by such a member or officer, and is 
null and void if made by any one else, even 
under orders or instructions of the board. In 
like manner, and under pain of the same 
nullity, none but an executive officer of the 
Municipal Sanitary Authority, or any other 
officer appointed by it for that purpose, is 
competent to make the inspection and seizure 
provided for in sect. 3913 R. S. Q., 1909.

145. A letter signed by a person as “Food 
inspector,” addressed to the holder or de
positary of food products, and giving him 
notice that such goods are under seizure,is 
not a seizure such as contemplated either in 
the by-law or in the section of the R. S. Q. 
above cited. S. C., 1911, Montreal, Layton 
and Co., Ltd., vs The City of Montreal et al ,Q. 
/. B , 89 S. C., 690.

146. Charges municipales.—Quo war
ranto will not lie to contest he right to a 
municipal office, which must be v»one in the 
manner provided by the municipal Code. C. 
R., 1877, Quebec, Fiset vs Fournier, 8 Q. L. R., 
884; 1 L. N., 189.

147. The act disqualifying a license for 
the sale of liquor from holding municipal 
office should be construed strictly, and should • 
not be extended to the partner of a person 
lawfully holding a license in his own name. 
Q. B., 1879, Ontario, Clancy vs Conway, 48 
U. C. R., 86.—P. C., 1888, Ontario, Brine vs 
Booth, 8 O. R., 144; 9 P. R., 469.

148. Les employés du bureau des mesu
reurs de bois sont des fonctionnaires civils 
dans le sens de l’article 209 du Code municipal 
et comme tels exempta des charges munici
pales. C. C., 1889, Québec, Corporation de 
St-Roumald ve McNaughton, 8 R. J. Q., 886.

149. La procédure indiquée par les arti
cles 1016 et s. du C. p. c. n’est pas le quo 
warranto, mais un mode spécial permettant 
aux particuliers de porter plainte contre les 
usurpations ou détentions illégales de charges 
publiques. C. R., 1888, Québec, Paris va 
Couture; Paria va Brisson; Lalibertê vs Barabé, 
10R.J.Q.,1.

150. The section 6 of 'article 243 of the 
municipal Code, which ,«nders keepers of 
hotels or places of public entertainment 
incapable of serving ns municipal officers, 
applies only to those carrying on such occupa
tions within the municipality. C. R., 1886, 
Quebec, Delage vs Germain, 19 Q. L. R., 149.

151. Un prêtre, étant dans les ordres 
sacrés et ministre d’une croyance religieuse, 
est inhabile à occuper une charge munici
pale, et la charge de secrétaire-trésorier d’un 
conseil municipal est une charge dans une 
corporation, et une charge publique, dans le 
sens de l’article 1016 du C. p. c.

152. La description d’une charge par les 
mots "secrétaire-trésorier de la corporation 
de la Metgermette Nord,” dans un bref et 
une requête libellée sous l’article 1016 C. p. c., 
alors que le nom légal de la charge est, le se
crétaire-trésorier du conseil municipal do la 
partie nord du township de Metgermette, 
constitue une erreur fatale et suffit pour faire 
renvoyer les dits bref et requête. C. R., 1887, 
Québec, Vannier va Meunier, 16 R. J. Q., 910; 
19 L. N., 870.

153. les estimateurs nommés en vertu 
de l’article 916 du Code municipal, doivent 
posséder les conditions d’éligibilité prescrites 
par l’article 374 de ce Code, c’eet-A-dire que 
chaque estimateur doit être en possession, 
en son nom ou au nom de sa femme, de biens- 
fonds de la valeur de $400, d’après le rôle 
d’évaluation en force. C. S., 1896, Montréal, 
Préfontaine vs Ducharme, R. J. Q., 10 C. S., 
478.

154. Un écrit dans la forme suivante: 
St-Onésime, 13 janvier 1896, "Messieurs les 
conseillers de cette paroisse, je suis exempt par 
la loi de remplir la charge de conseiller et de
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maire. Avis vous est donné par moi de me 
remplacer. B. Quellet,” vnvoyé par un con
seiller et un maire au conseil, équivaut à un 
refus de continuer à exercer les dites charges 
de maire et de conseiller.

155. Ce refus rend les dites charges va
cantes ipso fado, sans l’intervention du conseil 
municipal.

156. Le membre du conseil dont la charge 
est ainsi devenue vacante n’a pas droit à un 
avis d’une séance spéciale convoquée dans le 
but de le remplacer.

157. Même s’il eût fallu l’acceptation du 
conseil pour rendre les dites charges vacantes, 
l’officier démissionnaire seul aurait pu s’en 
plaindre du défaut d’avis et non un tiers.

158. Dans tous les cas, l’officier démis
sionnaire ne peut pas prendre part aux pro
cédés du conseil pour ce qui regarde sa démis
sion, et ne peut pas non plus siéger dès que 
des procédures sont prises pour le remplacer, 
et dès lors, il est inutile de lui donner un avis 
pour une séance spéciale convoquée dans ce but

159. Un avis pour une séance spéciale du 
conseil, déterminant ainsi le but de telle 
séance: “dans le but de remplacer B. O., ex
maire, dont la démission a été déposée à mon 
bureau, mardi, le 14 janvier courant,” est 
suffisamment explicite pour permettre au 
conseil municipal d’accepter la démission du 
dit B. O. comme maire et conseiller et de lui 
nommer un remplaçant dans ces deux charges.

160. Lorsqu’un conseiller municipal, qui 
est en même tempe maire, donne sa démission 
pour les deux charges, le conseil, en acceptant 
sa démission comme conseiller, accepte ipso 
facto sa démission comme maire. C. S., 1896, 
Kamouraska, Lemieux va Bouchard et Corpora
tion de la paroisse de St-Onésime, t R. J., 881.

161. Article 208 of the municipal Code, 
which provides that if the disqualification 
of a person holding a municipal office, is 
notorious or sufficiently established, the coun
cil may, by resolution, declare the office of 
such person vacant, does not justify the pro
ceeding of a municipal council in declaring the 
seat of a councillor vacant when the person 
unseated has made sworn declaration of his 
property qualification and when the grounds 
of disqualification alleged are doubtful, and 
depend upon the interpretation to be given 
to articles of the municipal Code.

162. A writ of mandamus lies, in such 
case, to order the council to restore the ejected 
member to his privileges as councillor. 8. C., 
1898, Montreal, Pelletier vs La Corporation du 
village de De Lorimier, Q. J. R., 17 8. C., 609.

163. Un individu qui n’est qu’usufruitier 
ne peut être nommé estimateur d’une muni
cipalité.

164. Cependant le soûl fait qu’un des 
estimateurs n’aurait psg la qualité voulue, 
n’est pas une cause de nullité d’un rôle d’éva
luation. C. S., 1899, Montréal, Sénécal va La 
Corporation de la paroisse de Vile Bizard, R. J. 
Q., 17 C. 8., 867.

165. Les officiers municipaux sont soumis 
aux ordres de leur corporation municipale, 
mais non aux injonctions des particuliers 
intéressés à ces travaux, et ils ne sont respon
sables de leurs actes qu’à la corporation. 
C. R., 1908, Québec, Cauvin et al. va La Corpo
ration tie la paroisse de Saint-Patrice de la 
Rivière-du-Loup, R. J. Q., 83 C. S., 818; 9 R. 
L., n. s., 479.

166. Sous les dispositions du Code muni
cipal, un hôtelier ne peut agir comme surin
tendant spécial, et le procès-verbal qu'il fait 
comme tel est nul et de nul effet. C. R., 1906, 
Montréal, Meunier et al. vs Corporation de la 
paroisse de St-Vincent de Paul, 18 R. L., n. s., 
SI.

167. Chars urbains. -In the case of a 
street railway or tramway or of any railway 
to be operated as such upon the highways of 
any city or incorporated town, the consent of 
the municipal authority required by section 
184 of the Railway Act, 1903, must be by a 
valid by-law approved and sanctioned in the 
manner provided by the provincial municipal 
law, and, in the absence of evidence of such 
consent having been so obtained, the Board 
of Railway Commissioners for Canada have 
no jurisdiction to enforce an order in respect 
to the construction and operation of any such 
railway. The order appealed from was re 
versed and set aside. Supr. C., 1906, Canada, 
Montreal Street Railway Co. vs Montreal Ter
minal Railtoay Co., 4 Can. Ry. Cos., 873; 36 
Supr. C. R., 369.

168. A municipal corporation authorised 
by its charter to grant street railway com
panies permission to use the streets and to 
determine the conditions on which sveh use 
may be had, has the power to ordain, in the 
by-law passed for the purpose that the cars 
shall follow each other at stated intervals of 
time, under pain of a fixed penalty recoverable 
in the usual way. The fact that the charter 
makes provision for a contract between the 
corporation and company as a means of ao 
ccptancc, by the latter of the franchise 
granted and of the conditions imposed by the 
by law, does not alter the nature of the obliga-
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tions flowing therefrom so as to make them 
merely contractual and not penal. Supr. C., 
1908, Canada, Quebec Railway Light and 
Rower Co. vs The Recorder's Court of the City 
of Quebec et al., Q. J. R., 17 K. B., £66; Q. J 
R., St S. C., 489; Supr. C. R., 146.

169. Charte spéciale.—La charte de la 
ville de St-Jérome, 57 Vict., ch. 62, sect 2, 
contenant les mots suivants: “Tous procès-
verbaux ___passés et consentis par le conseil
de la ville de St-Jérome, sous le Code muni
cipal, continuent à avoir plein et entier effet, 
jusqu’à ce qu’ils soient annulés, amendés, 
résiliés ou accomplis,” les intéressés de la 
ville continuent à l’être tant que le procès- 
verbal sera en vigueur quand bien même ce 
dernier aurait été homologué par le conseil 
de comté, puisque la corporation de la dite 
ville y avait antérieurement consenti. C. S., 
1900, Terrebonne, Taillon vs Corporation du 
comté de Terrebonne, 6 R. J., tOt.

170. A town, incorporated by special 
statute, is governed, and has the powers con
ferred upon it by chapter 1, of title 11, Revised 
Statutes of Quebec, as well as such powers as 
may by-law be recognized as inherent in 
every municipal corporation as such, and is 
not governed by the municipal Code and has 
not the powers conferred by said Code on 
corporations governed by i*, in so far as the 
powers by said Code so conferred may differ 
from those derived from the sources above 
mentioned.

171. Though a town corporation may be, 
by virtue of its charter, the successor of a 
village corporation, formerly erected under 
the dispositions of the municipal Code, and, 
as such, may have succeeded to all the rights 
of the village corporation, it has not succeed- 
ded to and is not vested with all the powers 
which said village corporation had under the 
municipal Code by which it was governed.

172. Even if such town corporation, as 
successor to the village corporation, were 
vested with all the powers which said village 
corporation had under the municipal Code, 
nothing in said municipal Code, and more part
icularly in article 648 thereof, would have 
conferred upon said village of its council the 
power of passing by-laws whereby the council 
enacting them takes to itself the power of 
permitting or refusing to permit, in its dis
cretion and subject to no fixed or certain con
ditions, the use of steam boilers and engines 
within the limits of the municipality, Article 
649, municipal Code, regarding sanitary mat

ters nor articles 3066, 4428 and 4483, R. 8. 
of Q., do not confer such a pow'er.

173. The clause in a town corporation’s 
charter whereby all the by-laws of the village 
corporation, whereof such town corporation 
is the successor, shall remain in force until 
repealed by the council of the town, and article 
4484 Revised Statutes of Quebec, conferring 
on such town corporation the power to amend 
or replace in whole or in part all the by-laws 
of said village corporation, merely declare 
that such by-laws of the village, in force, 
should remain in force in the town, but are 
not intended to and do not give force to by
laws illegally and without authority passed 
by the council of such village corporation, and 
such by laws not being legally in force, cannot 
be susceptible of replacement under said 
«tiai» MM K S. Q. S. C., 1908, Montreal, 
McKillopp et al. vs Town of West mount, 9 R. 
J., 664.

174. The Town Corporations Act clauses 
are not applicable against the special author
ization of a city charter. D. M., 1903, Sher
brooke, Bell vs Parent, Q. J. R., £3 S. C., £35; 
7 Can. Cr. Cos., 666; 9 R. L., n. 961.

175. Chemins à barrières. - Mail car
riers conveying passengers and effects across 
a toll bridge erected under 6 Geo. IV, ch. 29, 
are not exempted by that statute from the 
payment of tolls. S. C., 1864, Montreal, 
Fuller vs Jones, 4 L. C. R., 467; M. C. R , 64.

176. On a complaint against the trustees 
of the Montreal Turnpike Road for obstruc
tions and nuisenoe in impeding the complain
ant in his passage over the road: The muni
cipal Act of 1860 did not apply to the road 
or roads under the control of the trustees of 
the Montreal Turnpike Roads, but such 
roads were exempt from the operation of the 
Act. C. C., 1860, Montreal, The Trustees of the 
Montreal Turnpike Roads vs Bernard, 4 J > 
S£6.

177. Where trustees are formed into a 
corporation for the purposes of improving 
the public roads, and powers are given them 
by an Act of parliament to borrow money on 
the credit and security of the toll gates, and 
not to be paid out of the revenue of the pro
vince, no liability is assumed on the part of 
the province either for the principci or inter
est of debentures issued by the said trustees, 
whether the public has benefited or not by the 
improvement of the roads. P. C., 1881,Ex.C., 
The Queen vs Belleau et al., 4 L. N., 9t; 6 L. N., 
£46; L. R., 7 App. Cas., 473; 1 B. J. P. C., 403; 
7 Supr. C. R., 63
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178. L’Ordonnance du conesil spécial 4 
Viet., ch. 17, et lee autres Actes qui ont placé 
les chemins de la rive Nord sous le contrôle des 
intimés ne leur ont transféré ces chemins que 
dans l’état où ils étaient, avec pouvoir d'ac
quérir les terrains nécessaires pour les élargir 
et les améliorer, en indemnisant les proprié
taires riverains.

179. Lee intimés n’ont pas acheté de 
terrain pour élargir le chemin sur la propriété 
de l'appelant et ils n’ont droit qu’au che
min existant, y compris le fossé qu’ils ont 
fait du coté nord du chemin.

180. Lee intimée n’ont pas droit aux cinq 
pieds de terrain qu'ils réclament au nord du 
fossé, qui est la limite du chemin. La cave 
que l’appelant a construite sur sa propriété 
n’empiète pas sur le fossé du chemin des inti
mée qui n’ont pas le droit de la faire démolir. 
C. Supr., B. R., 1882, Québec, Vérina vs Syn
dics des chemins à barrières de la rive nord 
de Québec, 8 D. C. A., 66; Cass. Dig., 760; 8 
R. J. Q., 281.

181. Le conducteur des malles pour Sa 
Majesté n’est pas exempté de payer le péage 
aux barrières. C. C, 1884, Québec, Syndics 
des chemins à barrières de Québec vs Drolet, 18 
R. J. Q., 134.

182. Lorsque les syndics des chemins à 
barrières sont autorisés par la loi à construire 
un ponceau sur le chemin qui est sous leur 
contrôle et qui longe la terre de l’intimé, il 
n’y a pas lieu à une action pour faire démolir 
ce ponceau; il n’y aurait qu’un droit àdes dom
mages, mais, dans l’espèce, il n’y en a pas de 
prouvés. B. R., 1887, Québec, Syndics des 
chemins à barrières de la rive sud vs Bégin et al., 
18 R. J. Q., 48; 10 L. N., 806; 16 R. L., 644-

183. Where road trustees commuted for 
an annual payment the tolls payable by a 
street railway company for travelling on a 
certain road, and the company agreed that 
the trustees, or the municipalities within 
whose limits the road was situated, should 
have the right to take up the road for certain 
purposes without the company being entitled 
to any compensation or damages therefor, 
the company was estopped not only from 
claiming damages, but also any diminution 
of the annual commutation payment for loss 
of use. C. R., 1888, Montreal, Trustees of the 
Montreal Turnpike Roads vs Montreal Street 
Raüxoay Co., M. L. R., 6 8. C., 484; 18 L. N., 
88.

184. Les syndics des chemins à barrières 
ne peuvent percevoir de péages qu'au moyen 
de barrières placées sur leurs chemins, avec 
affiche d’un tableau des péages, ou de bar
rières préventives check toll gates, tel que 
voulu par la loi. Sessions de la paix, 1888, 
Québec, Syndics des chemins d barrières de la 
rive nord vs Parent, 14 R. J. Q., 275; 11 L. N., 
866.

185. Les syndics des chemins à barrières 
chargés de l’entretien et administration des 
chemins et ponts publics, ne sont pas les 
agents du gouvernement, mais forment une 
corporation.

186. Une corporation chargée de l’entre
tien et de l’administration des chemins et 
ponts publics, au moyen de péages qu’elle 
est autorisée à prélever, n’assume pas une 
franchise, un pouvoir ou un privilège qui ne 
lui appartient pas, en commettant des irrégu
larités dans le prélèvement de ces péages. 
C. S., 1890, Québec, Turcotte pro Regina vs 
Syndics des chemins à barrières de la rive nord, 
16 R. J. Q 866; 14 L. N., 111.

187. “Les syndics des chemins à barrières 
de la rive nord,” près de la ville de Québec, 
sont une corporation.

188. Les argents produits des péages per
çus aux barrières sur les chemins sous le con
trôle des dits syndics peuvent être saisis pour 
le paiement des dettes qu’ils ont contractées 
pour les fins de leur incorporation. C. S., 
1891, Québec, Burroughs vs Syndics des chemins 
à barrières, 17 R. J. Q., 919; 16 L. N., 107; 
R. J. Q., 1 B. R., 498.

189. L’Ordonnance 4 Vict., ch. 17, laisse 
à la discrétion des syndics des chemins à bar
rières de prendre le contrôle des chemins y 
mentionnés, ou de sections ou de parties 
d’ioeux; et ce n’est qu’après qu’ils ont assumé 
ce contrôle, en donnant l’avis y requis et de 
la manière y indiquée, que les autorités char
gées de la voirie cessent d’être tenues au main
tien et à la réparation de ces chemins.

190. Sans une prise de possession préalable 
en la manière voulue par la loi, ou en exécu
tion d’un jugement les y condamnant, les 
syndics ne peuvent pas être tenus ni condam
nés à réparer et entretenir un chemin dont 
ils n’ont pas assuré le contrôle. C. S., 
1899, Québec, Roy et al. vs Les Syndics des che
mins à barrières de la rive nord, R. J. Q., 16
C. fl., 616.
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191. En vertu de leur charte, lee commis
saires des chemins à barrières de Montréal, 
nommés par le gouvernement de la province, 
"auront et pourront avoir succession perpé
tuelle et pourront ester en jugement dans 
toutes les cours de justice et autres lieux.”

192. Une autre section de leur charte 
pourvoit à ce que "de tempe à autre ils pour
ront nommer et employer un inspecteur, et 
tels officiers et personnes sous leurs ordres 
qu’ils jugeront nécessaires pour les fins de 
cette ordonnance et ils pourront destituer tels 
inspecteurs et autres officiers et personnes 
ou aucune d’elles, et en nommer d’autres 
à leur place:"

193. Les commissaires en question ne 
font pas partie du service civil de la pro
vince, mais constituent une corporation indé
pendante dont les pouvoirs sont contenus dans 
l’Ordonnance 3 Vict., ch. 31, et les actes qui 
l'amendent.

194. Partant les commissaires ne peuvent 
pas se prévaloir des prérogatives de la Cou
ronne pour justifier le renvoi de leurs em
ployés sans avis, sans cause et sans indemnité.

195. La clause de la charte citée plus haut 
ne fait que donner à la commission le droit 
de contracter avec ses employés, et cette 
corporation ayant contracté avec l’intimé, est 
responsable comme toute autre personne de la 
violation de ce contrat. B. R., 1890, Mont 
réal, Commissaires des chemins d barrières de 
Montrial vs RieUe, M. L. R., 6 B. R., 63; M. 
L. R., 6 C. S., 1; lt L. N., 390; 13 L. N., 187, 
Si J., 107; 30 R. L., 3+3.

196. Les syndics des chemins à barrières 
de la rive sud, près de la ville de Québec, ne 
sont pas les agents du gouvernement mais for
ment une corporation, et les argents produits 
des péages perçus aux barrières sur les chemins 
sous leur contrôle ne forment pas partis du 
revenu provincial, ni les argents appartenant 
à la province, et peuvent être saisis pour le 
paiement des dettes contractées par les syn
dics pour les fins de leur incorporation. B. R., 
1892, Québec, Syndics des chemins à barrières 
de la rive sud vs Burroughs, R. J. Q., 1 B. R., 
m; 17 R. J. Q., 319; 10 L. N., 107

197. Depuis l’annexion de partie de la 
ville d'Hochelaga à la cité de Montréal, les 
syndics des chemins à barrières de Montréal 
ne peuvent plus réclamer de 1 appelante la 
commutation que cette dernière s’était en
gagée à leur payer pour cette partie de la 
ville. B. R., 1893, Montréal, Montreal Street

Railway Co. vs City of Montreal, R. J. Q., 2 
B. R., 474.

198. A turnpike road company had been 
in existence for a number of years, erected 
toll-gates and collected tolls, when an Act, 
52 Vict., ch. 43 (a), forbid any such company 
to place a toll or other gate within the limits 
of a town or village without the consent of 
the corporation. Section 2 provided "this 
Act shall have no retroactive effect,” but was 
repealed by 54 Vict., ch. 36 (a). After 52 
Vjpt., ch. 43, was passed, the company shifted 
one of its toll-gates to a point beyond the 
limits of the village, which were subsequently 
extended so as to bring the gate within them. 
Thé corporation took proceedings against the 
company, contending that the repeal of sec
tion 2 made 52 Vict., ch. 43 retroactive, and 
that the shifting of the toll-gate without the 
consent of the corporation was a violation of 
said Act: As a statute is never retroactive 
unless made so in express terms, section 2 had 
no effect, and its repeal could not make the 
statute retroactive; the shifting of the toll 
gate was not a violation of the Act, which 
only applied to the erection of new gates, and 
the extension of the limits of the village 
could not effect pre-existing rights of the 
company. Supr. C., 1896, Canada, Corpora
tion of the village of St. Joachim de la Pointe 
Claire vs Pointe Claire Turnpike Road Co., 
34 Supr. C. R., 480.

199. On a demand for the annulment of 
the by-law for the widening of Greene Avenue, 
a main thoroughfare within the municipality 
respondent, the arrangement between the 
municipality and the Turnpike road trustees, 
by which the latter handed over to the muni
cipality the care of turnpike roads within its 
limits in consideration of the municipality 
assuming certain obligations, was duly au
thorized by the act 42-43 Vict. (Q.), ch. 43. 
The corporation of the municipality, in pas
sing the by-law complained of, for the widen
ing of a municipal thoroughfare, was acting 
within the limits of the authority conferred 
by its act of incorporation, and other statutes 
regulating the rights and duties appertaining 
to it as a municipal corporation.

200. The right of turnpike road trustees 
over a municipal street is limited to the road
bed, and so long as their power of repairing 
the road-bed and collecting tolls is not inter
fered with, they have no right to oppose 
measures of public interest adopted by the 
municipal authorities, such as the widening 
of streets, laying of sewers, etc.
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201. Moreover, in the present case the 
road-bed had been transferred by the turnpike 
trustees to the municipality from 1st Novem
ber, 1890, so that when the by-law was passed 
the municipality had the actual control of 
the road. Supr. C., 1896, Montreal, Murray 
vs Town of Westmount, Q. J. R., 6 Q. B., 846;
Q. J.R.,9 8. C., 866; 87 Supr. C. R., 679.

202. Depuis la passation du statut 52 
Viet., (Qué.), ch. 43, tel qu’amendé par le 
statut 54 Vict. (Qué.), ch. 36, une compagnie 
pour l’empierrement des chemins ne peut 
placer une barrière de péage, dans les limites 
d’une ville ou d’un village constitué en corpo
ration, sans le consentement de la corporation 
de cette ville ou de ce village, et cette prohi
bition s’applique même à une compagnie pour 
l’empierrement des chemins qui a été consti
tuée avant la passation de o» statuts.

203. Lorsqu’une telle compagnie a érigé 
une barrière dans les limites d’une ville ou 
d’un village constitué en corporation, sans le 
consentement de la corporation municipale, 
tout citoyen ou résidant de la municipalité, 
de qui la compagnie exige ou menace d’exiger 
des droits de péage, peut recourir au bref 
d’injonction aux fins de faire enjoindre à la 
compagnie de cesser cette opération illégale. 
C. S., 1897, Montréal, Fitzgibbon vs Compagnie 
du chemin de péage de Dorval, R. J. Q., 18 C. 
S., 409; 8 R. J., 648.

204. Celui dont la propriété aboutit d’un 
côté à un chemin de péage, et, d’un autre côté, 
à un chemin où les droits ont été commués et 
où, partant, aucun droit de péage n’est perçu, 
peut ouvrir, sur sa propriété, une route com
muniquant à ce dernier chemin, et éviter 
ainsi de passer sur le chemin de péage et de 
payer «les droits, et les commissaires ne peuvent 
lui réclamer, à titre de dommages, les droits 
qu’il aurait eu à payer si ses voitures fussent 
passées sur le chemin de péage. C. C., 1908, 
Montréal, Les Commissaires des chemins d bar
rières de Montréal vs Penniston et al., R. J. Q., 
88 C. S., 40; 9 R. L., n. #., 484; 6 R. P. Q., 446.

205. L’exemption de péages pour le char
roi d’engrais, prévue à l’article 2970, S 2, 
S. R. Q., s’applique aux chemins des compa
gnies formées en vertu des articles 4998 et s. 
des mêmes statuts.

206. Les déchets d’une fabrique de con
serves et le suif packing and rendering fact
ory employés au fumage de la terre, sont un 
“engrais” au sens de l’exemption précitée. 
C. S., 1906, Hull, The Gatineau Macadamized 
and Gravel Road Co. vs The Geo. Matthews Co.,
R. J. Q., 87 C. 8., 170.

207. When a turnpike trust is authorized 
by statute to levy tolls for the use of its roads, 
and, for the purpose, to place toll-gates on 
them, and it is made an offence, punishable 
by fine, for owners of contiguous lands to 
open roads thereon, to be used so that the 
payment of tolls may be evaded, such offend
ers are liable to the trust, as tort-feasors, for 
the amount c 1 tolls lost.

208. The court has no power, in such a 
case, to order the closing of the roads so open
ed. S. C., 1908, Montreal, The Montreal Turn
pike Trust vs The Westmount Land Co., Q. J. 
R., 84 8. C., 6.

209. Une personne qui fait usage d’un 
chemin privé longeant et abouchant à un 
chemin public à un endroit au delà d’une bar
rière maintenue par les syndics des chemins à 
barrière, n'est pas tenue de payer aucun péage 
à cette barrière.

210. Une convention faite entre la cité 
de Montréal et les syndics des chemins à bar
rières concernant l'enlèvement d’une barrière 
de péage sur les chemins publics est faite dans 
l’intérêt public, et toute personne, résidant 
ou non dans les limites de la cité, peut en 
prendre avantage. B. R., 1910, Montréal, 
Hope vs Montreal Turnpike Trust, 16 R. L., 
n. 889.

211. Les compagnies de chemins à bar
rières tombent sous la juridiction municipale 
de l’endroit où elles existent, et sont tenues 
d’observer les règlements municipaux.

212. Les privilèges conférés à une com
pagnie de chemins à barrières de percevoir des 
péages pour le droit de passage, peuvent être 
abandonné par contrat, mais les mêmes ex
emptions doivent s’appliquer impartialement à 
tout le monde, et une clause du contrat qui 
aurait pour effet d'accorder un avantage à une 
partie du public et qui la refuserait au reste, 
serait illégale. Sessions de la paix, 1911, 
Québec, Compagnie des chemins à barrières de 
la rive nord vs Renaud, 17 R. J., 888.

213. A turnpike trust created by statute 
“to make and repair roads,” is not bound to 
make and repair sidewalks along such roads, 
and when made by others (the municipal au
thorities, or riparian proprietors), such side
walks do not come under the control of the 
trust. It is, therefore, not liable in damages 
for an accident caused by their bad state of 
repair. C. R., 1918, Montreal, Raby vs Mont
real Turnpike Road Trustees and the City of 
Montreal, Q. J. R.,488. C., 86; 8 D. L. R. 161..
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214. Chemin et rue publics. — The
council in compliance with the statute 36 Geo. 
Ill, ch. 9, were bound to give the notices 
required by that Act, and if such road be 
a by-road it was necessary that indemnity 
for the land should be paid or tendered, 
before the opening of the road, to the pro
prietor; and however long a road may 
have been opened and used by the public, 
no right was thereby acquired, and the pro
prietor of the soil can at any time, when a 
procès-verbal is made recognising the road as a 
public road, claim to be indemnified for the 
value of the land. C. C., 1854, Ottawa, Ex 
parte Foran et al., 4 L. C. R.t 62.

215. Par l’Acte des Municipalités et Che
mins du Bas-Canada de 1855, un conseil muni
cipal qui désire abolir une rue, ne peut le faire 
que par procès-verbal et non pas par règlement. 
Un règlement pour l’établissement d'un en
clos public dans une paroisse; au moyen du
quel une rue serait fermée pour former partie 
de cet enclos, est nul. (18 Vict., ch. 100, sect. 
41, part. 10). C. S., 1867, Montréal, The 
Corporation of the parish of Ver chères vs Bou- 
mII/. «116; 6 R. J. R. Q., 409; 16 R. J. 11.
Q. , 136.

216. Sous la section 42, part. 3, de l'Acte 
des Municipalités, un chemin d’hiver ne peut 
pas être tracé à travers une terre close de 
clôtures de pierres brutes, sans le consentement 
du propriétaire. C. C., 1862, Montréal, La
voie vs Gravel, 6 J., 113; 10 R. J. R. Q., 206; 13
R. J. R.Q.,227.

217. A public road abolished as such by a 
procès-verbal of a grand voyer, under the pro
visions of the old Road Act of Lower Canada, 
but ordered by such proccs-i'erbal to remain 
open for the benefit of certain private indivi
duals, is not subject to the jurisdiction of a 
municipal corporation under the Act of 1855. 
Q. B., 1864, Montreal, Gosselin vs Racette, 10 
J., 219; 16 R. J. R. Q., 610.

218. La corporation est obligée d'entre
tenir un chemin sur le pont de glace vis-à-vis 
la ville, et les defendeurs sont tenus à 
l'entretien de tout autre chemin pratiqué par 
d'autres, s'ils le permettent ou ne l'empêchent 
pas.

219. Si la corporation tolère un autre 
chemin que le sien, elle est rcs|>onsable de 
son entretien, de la négligence de scs employée 
qui ont pour devoir de tenir ce chemin en bon 
ordre, de manière à ce qu'il soit pratiquable 
sans danger. C. C., 1865, Québec, Sheppard 
vs Maire, Conseillers et Citoyens de Québec, 16 
D. T. B. C., 127; 14 R. J. R. Q., 487.

220. L’étab'jseement et l'ouverture d’un 
chemin par u le municipalité, en 1859, ne 
pouvait être fut que sur procès-verbal d'une 
personne déléguée par le conseil de la muni
cipalité, avec les pouvoirs de surintendant de 
comté, en donnant avis de sa procédure; et ce 
procès-verbal ne pouvait être homologué, à 
moins qu’avis n’en eût été donné. B. R., 
1866, Montréal, Corporation of the parish of 
St-Barthelemy vs Désorcy, 2 L. C. L. J., 16; 
16 D. T. B. C., 483; 16 R. J. R. Q., 133.

221. In an action by a municipality for 
encroachments on a public road, where the 
defendants pleaded that the encroachment 
in question was committed by persons pos
sessing the property on the other side of the 
road: The defendant could not set up that the 
encroachment was made by third parties. 
C. C., 1866, Quebec, Corporation deSt.Jean- 
Baptiste, Ile d'Orléans, vs Lachance, 16 L. C. 
R., 316.

222. Un chemin de front ne peut avoir 
moins de trente-six pieds de largeur, mesure 
française. C. R., 1871, Montréal, Wicksteed 
vs Corporation de North Ham, 3 R. L., 448; 16 
J., 249; 1 R. C., 473; 22 R. J. R. Q., 72, 668.

223. A road which had been used and 
enjoyed as such by the defendant and others 
for upwards of thirty years was held to be a 
public road within the meaning of 18 Vict., 
ch. 100, sect. 41, sub-sect. 9. C. R., 1871, 
Quebec, Parent vs Daigle, 4 Q- L. R., 164; Q- J- 
R., 1 S. C., 410.

224. The council of a county cannot by 
law establish a road a part of which is in one 
and a part in another local municipality, 
without first declaring by resolution for by 
procès-verbal such road to be a county road, 
and any road so established by a county must 
be maintained under the control of such 
county. C. C., 1873, Stansteail, Ball et al. vs 
The Corporation of the county of Stanstead, 17 
J., 312; 23 R. J. R. Q., 281, 643.

225. Les formalités imposées par le statut 
pour l’ouverture d’un chemin et pour l’expro
priation des particuliers doivent être suivies 
avec rigueur et à peine de nullité. B. R., 
1873, Québec, Doyon vs La Corporation de la 
paroisse de St-Joseph, 4 R. L., 684; 17 J., 193; 
23 R. J. R. Q., 166.

226. A municipal corporation is only 
bound to maintain roads after it has passed a 
by-law in accordance with article 535 of the 
municipal Code, and as long as no such by
law is passed no obligation lies upon the corpo
ration, and the obligation of maintaineing 
roads remains fully and entirely on the rate-
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payera. C. C., 187S, Quebec, Parant va Cor
poration of St-Henri; Fournier va Corporation 
of village of Imu ton; Lemay va Corporation 
of St-Louia de Lotbinière, 1 Q. L. R., 869.

227. D’après l'article 793 du Code muni
cipal, une corporation municipale est passible 
d’amende, si elle néglige de faire tenir les 
chemins en état requis par la loi, les procès- 
verbaux ou règlements.

228. Cette obligation imposée par l’article 
793 du Code municipal, est un devoir de sur
veillance et n'est pas limitée au cas d’un règle
ment passé suivant l’article 535. C. C., 1874, 
Joliette, Giguère va La Corporation du toumahip 
de Chertaey, 5 H. L., 886

229. La dispense, dans un procèsverbal- 
réglant l’ouverture d’un chemin, de ne pas 
faire d’acte de répartition, doit être exprimée 
dans tous les cas, et ne peut être sous-entendue 
ou tacite. C. Ai., 1876, St-Jérome, La Corpo
ration de Ste-Marguerite va Migneron, 89 J., 
887.

230. La déclaration autorisée par l’article 
758 du Code municipal pour rendre chemin 
de comté un chemin local et vice-veran ne doit 
être publiée, en vertu de l’article 761, que dans 
les municipalités intéressées au procès-verbal.

231. Pour avoir droit à un avis public il 
faut être contribuable en vertu d’un procès- 
verbal ou de la loi, s’il n’existe pas de procès- 
verbal. C. Af., 1876, lingot, McEvUla va La 
Corporation du comté de Bagot, 7 R. L., 360.

232. Un conseil municipal ne peut s’em
parer d’un terrain pour en faire un chemin, 
avant d’avoir fait procéder à l’évaluation 
prescrite par la loi li II., 1876, Qutbec, 
Holton va Callaghan, 9 R. L., 666.

233. A municipal corporation having by 
its charter the right to close streets generally, 
and no mention being made in the Act of any 
indemnity to be paid to proprietors in the 
streets closed, does not in closing the end of a 
public street make any etpropriation or any 
tresspass, “voie défait,” and therefore, cannot 
be condemned to pay any indemnity to said 
proprietors. P. C., 1876, Quebec, The Mayor 
et al. of Montreal va Drummond, 1 B. J. P. C., 
863; L. R., 7 App. Coe., 384; 46 L. J., F. < , 
S3; 36 L. T., 106; 18 J., 886; 88 J., 1; 17 R. L., 
469; 83 R. J. R. Q., 484, 644, 649, 677.

234. Un conseil municipal ne peut pas 
procéder à l'abolition d’une route sans avoir 
donné au préalable avis public aux intéressés; 
et les habitants d’une municipalité voisine à 
laquelle une telle route conduit, et qui avaient 
été pendant longtemps chargés de son entre
tien, seront considérés comme intéressés et

auront droit à l’avis mentionné en l’article 
530 du Code municipal. C. C., 1876, Québec, 
Lambert va Corporation de St-Romuald et du 
comté de Lévie, 1 R. J. Q., SU.

235. Evidence showing that the inhabi
tants of the village passed by a lane from time 
immemorial is insufficient to make a public 
road, more especially where the facts appeared 
to indicate that the lane was opened originally 
for the private convenience of adjoining pro
prietors. S. C., 1878, Montreal, Corporation 
of St Martin va Cantin, 8 L. AT., 14.

236. Un chemin qui a toujours servi à 
l’usage des propriétaires avoisinants, doit être 
considéré comme une rue publique et aucun 
des voisins n'a le droit de l’obstruer pour la 
détourner à son propre avantage sous prétexte 
que ce chemin est établi sur sa propriété. C. 
R., 1878, Montréal, Théoret va Ouimet, M. L. 
R., 1 C. S., 876; 4 R. J. Q-, 860; R. J. Q., 1 C. 
8., 418; 8 L. N., 197.

237. Tout chemin ouvert et fréquenté 
par le public comme tel sans contestation 
pendant l’espace de dix ans et au delà, doit 
être considéré un chemin public et avoir été 
légalement reconnu chemin public suivant 
l’esprit de la loi. B. R., 1879, Québec, Migne- 
rand dit Myrnud va Légarê, 6 R. J. Q., 180; 
R. J. Q., 1 C. 8., 418.

238. Un chemin d’hiver doit avoir sept 
pieds de largeur. B. R., 1879, Québec, La 
Corporation de la paroiaae de St-Chriatophe 
d'Arthnhnakn va Beaudet, 10 R. L., 691; 6 R. 
J. Q., 316.

239. Where a right of passage is given to 
a corporation or public body it should be 
exercised ex aequo et bono in accordance with 
the use and destination of the highway, so 
as to cause as little inconvenience as possible 
to the public and adjoining proprietors. Q. 
B., 1879, Montreal, Hon. Roaa va The Montreal 
City Paaaenger Railway Co., 84 J., 60; 10 It. 
L., 87; 1 L. AT., 680; 8 L. N., 338.

240. La destination du propriétaire jointe 
à la possession du public est un titre suffisant 
pour maintenir le public dans la possession 
d’un chemin ou d’une rue. Il n’est pas néces
saire que la destination soit faite par écrit, 
elle peut s’inférer des circonstances sous les
quelles le public a joui du terrain en litige. 
La destination du propriétaire a été suffisam
ment établie dans cette cause par des actes 
anciens dans lesquels la rue a été reconnue, 
par la ixtssession continue du public pendant 
vingt-cinq ans au moins, par l’entrée du ter
rain aux registres de la corporation comme 
formant une rue publique, et par les travaux
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ordinaires d’entretien et de réparation qui 
y ont été faits par la corjxiration sans objec
tion depuis plus de dix ans avant que l'action 
ait été intentée. B. R., 1880, Montréal, Guy 
et al. vs La Cité de Montréal, 25 J., 182; 9 R. 
L., 284; 8 L. N., 402; R. J. Q., 1 C. S., 412; 
1 D. C. A., 61.

241. Le gouvernement de la province de 
Québec ayant, par un ordre en Conseil, trans
porté à la corporation de St-Vallier, certains 
droits qu’il avait sur un chemin situé dans les 
limites de la municipalité de St Vallier et 
sur le terrain et la maison servant à loger le 
gardien d'un pont de |>éage et l'intimée ayant 
réclamé ce terrain de l'appelante qui en avait 
la possession: Indépendamment de l'ordre en 
conseil, l'intimée pouvait réclamer le chemin 
en question comme chemin public. Elle 
pouvait aussi, en vertu de l'article 4 du Code 
municipal, acquérir tous les droits que la 
Couronne pouvait avoir sur ce chemin et sur 
la propriété attenant à l’endroit où se trouvait 
le pont. H. R., 1880, Québec, Blouin vs Cor
poration de St-Vallier, 1 D. C. A., 147.

242. The road in question, being a local 
road, had not been legally established by the 
county council, and the order of the county 
council that the road in question should be a 
local work was inoperative, for want of the 
notice and publication required by law Even 
if the said road had been legally established 
the local council could not be ordered to i lake 
it within three months under a penalty of 
$1.000. And the procès-verbal was, as to 
certain particulars, too vague to admit of its 
being enforced by mandamus. C. R., 1880, 
Quebec, Both well vs Corporation of West Wick
ham, 8 Q. L. R., 46.

243. Where a person who already has a 
front road on his farm voluntarily opens an
other rOad to the public through his land, 
such road will be considered a municipal front 
road under m. C. 397. C. C., 1881, Montreal, 
Corporation of the village of St. Rose vs Dubois,
4 L. N., 834

244. L’article 775 du Code municipal 
n'autorise le surintendant à inclure dans le 
procès verbal d'un chemin que la moitié de 
la clôture qui se trouve h la charge du public; 
et la moitié qui reste à la charge des proprié
taires voisins n’est pas sujette aux dispositions 
de ce procès-verbal. C. C., 1883, St Jean, La 
Corporation de la paroisse de St-Luc vs Wing, 
12 R. L., 648.

245. Un chemin verbalisé avant la mise en 
force de l’Acte des Municipalités et Che
mins du Bas Canada et du Code municipal

et alors qu’il n’existait pas d’autres conseils 
municipaux que les conseils de comté, par 
le député grand voyer du conseil du comté, 
est un chemin de comté, et il doit toujours 
être connu et désigné comme tel, jusqu’à 
ce qu'il soit autrement changé ou modifié 
par l’autorité compétente qui est le conseil 
de comté lui même, et un conseil municipal 
local n’a aucun pouvoir et aucune juridiction 
pour amender, changer ou modifier le procès- 
verbal établissant tel chemin.

246. Un chemin situé tout entier dans 
une seule municipalité locale, mais touchant 
sur tout son parcours à la ligne de division 
séparant le territoire de deux municipalités 
locales est un chemin de comté au désir du 
Code municipal comme étant situé entre 
deux municipalités locales. C. C., 1884, 
Montréal, Goulet vs La Corporation de la pa
roisse de Ste-Marthe, 29 J., 107.

247. Une corporation municipale qui fait 
illégalement fermer et obstruer un chemin 
municipal et public, existant depuis au-delà 
de vingt ans, et qui sert de chemin de front 
d’une concession, sera responsable, vis-à-vis 
d’un propriétaire le long de ce chemin, des 
dommages qui résultent de cette fermeture. 
B. R., 1884, Québec, La Corporation de la 
partie sud du canton d'Irlande et du canton de 
Coleraine vs Larochelle, 13 R. L., 898.

248. Un procès-verbal pour la réparation 
d’un chemin et des ponts et pour la construc
tion des clôtures qui inclut dans les travaux à 
faire sur le chemin toute la clôture des deux 
côtés de la ligne, enlevant ainsi, en violation 
de l'article 775 du Code municipal, la part de 
clôtures réservée p.u* la loi aux propriétaires 
voisins, est nul. C. C., 1884, Montréal, Cor
poration du comté de Si Jean vs Corporation de 
la paroisse de Laprairie, 7 L. N., 827.

249. Une compagnie dûment incorporée, 
en vertu de l’acte 33 Vict., ch. 32, a le droit 
d’empierrer un chemin de from, dans les limites 
d'une municipalité de village, d’y poser des 
barrières et d’y percevoir des péages.

250. En vertu du dit acte, une «elle com
pagnie a le droit d’exiger un péage pour une 
fraction de mille parcourue, pourvu que sur 
toute la longueur du chemin parcouru, le 
taux n'excède pas le montant par mille, fixé 
par la cédule B du dit statut. B. R., 1884, 
Montréal, Compagnie de Péage de Pointe Claire 
vs Leclerc, M. L. R., 1 B. R., 298.

251. Le conseil de comté peut, dans un 
procès-verbal, déclaier qu’un chemin, sous la 
direction d’une corporation locale, sera à 
l’avenir un chemin de comté; l’article 758 du
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Code municipal ne restreint pas le pouvoir 
du conseil de comté au cas où il entendrait 
soumettre les habitants de plusieurs munici
palités locales à l’obligation d’entretenir le 
chemin; il peut en charger les propriétaires de 
la municipalité où se trouve situé le chemin. 
C. S., 1886, Montréal, Lacombe vs La Corpo
ration du comté d'Hochelaga, et al., 13 R. L.,
eu.

252. A passage having been habitually 
kept closed at its ends by gates and bars, and 
not divided off from the remaining land, nor 
fenced on either side, and travelled only by 
the mere tolerance of the owner, has not 
become a public municipal road under the 
provisions of 18 Viet., ch. 100, sect. 41, sub- 
sect. 9.

253. A passage has not become a public 
municipal road by means of an informal procès- 
verbal produced, which is of another road not 
ojx»ned and not in force. Q. B., 1886, At. <- 
real, Sundberg vs Wilder, 29 J., 216; 7 L. A., 
62.

254. By Canadian as by English and 
Scotch law when a street or road is used by 
the public during more than ten years , there 
is sufficient dedication on the part of the owner 
to convert it into a public highway, and the 
soil of the road becomes vested in the Crown 
or other public trustee in trust for that public 
use. P. C., 1886, Quebec, La Chevrotière vs 
La Cité de Montréal, 1 B. J. P. C., 399; L. R., 
12 App. Cas., 119; 66 L. T. R., 3; 66 L. J.
P. C.; 6 L. N., 348; 10 L. N. 44; 3; J. 22, 
204; Q. j. R-, 16, C., 413; 16 R L., 186; 17 
R. L. 636.

255. L'omission, dans une résolution nom
mant un surintendant spécial pour l’ouverture 
d’un chemin, de la date où le surintendant 
fera son rapport, n’est pas fatale. Et une 
résolution du conseil faisant un changement 
au procès-verbal préparé par le surintendant 
est une homologation suffisante de ce procès-

256. L’homologation, lundi le 3 septem
bre, d’un procès-verbal pour l’ouverture d’un 
chemin, quand les avis publics informaient 
les intéressés qu’il serait pris en considéra
tion, lundi le 6 septembre, est nulle; et 
elle est également nulle, lorsque sept jours 
ne se sont pas écoulés entre l’avis public et 
la réunion du conseil on il a été homologué.

257. La promesse, par un intéressé, de 
faire sa partie d’un chemin ordonné par un 
procès-verbal dont l’homologation n’a pas

été publiée, ne l’empêche pas d’invoquer la 
nullité de ce procès-verbal* B. R., 1886, 
Québec, O’Shaughnessy va Corporation de Ste- 
Clothilde de Horton, 11 R. J. Q., 162; 12 R. J.
Q. , 322; 14 R. L., 388; 8 L. N., 263.

258. Lorsqu’une corporation municipale 
règle qu’elle prendra à sa charge les travail* 
nécessaires à l’entretien d’une route, et que de 
fait, elle se substitut à ceux qui y étaient au
paravant obligés, en vertu d’un procès-verbal 
antérieur au Code municipal, tel procès-verbal 
est virtuellement abrogé, en autant du moins 
qu’il imposait aux intéressés l’obligation de 
faire ces travaux.

259. Il suit de là, que telle corporation 
est, quant à lu confection et à l’entretien des 
clôtures, soumise aux dispositions de l’article 
775 Code municipal, et son refus de s’y con
former donne aux intéressés droit à l’action 
oonfessoire, ainsi qu’à une indemnité pour les 
travaux exécutés d’urgence par eux. B. R.,
1886, Québec, La Corporation de la municipa
lité de L’Avenir vs Duguay, 14 R L., 670; 9 L. 
N., 346; 12 R. J. Q., 299.

260. Un conseil municipal de comté n’a 
pas le droit de régler les travaux d’un chemin 
par un procès-verbal, lorsque dans ce procès- 
verbal, il déclare que ce chemin sera à l’avenir 
un chemin local, et tel procès-verbal peut être 
annulé sur la poursuite d’un intéressé. C. S.,
1887, Montréal, Legauli vs La Corporation du 
comté de Jacques-Cartier et la Corporation de la 
paroisse de St-Joachim de la Pointe Claire, 17
R. L., 367.

261. Un conseil municipal ne peut ouvrir 
un chemin à travers une érablière située dans 
un rayon de 400 pieds de la maison habitée 
par l’occupant de telle érablière sans le consen
tement par écrit du propriétaire.

262. Le fermier habitant la maison appar
tenant au propriétaire d’une érablière affermée 
“est occupant’ ’de telle érablière dans le sens 
de l’article 904 C. m. B. R., 1887, Montréal, 
Massue et al. vs Corporation de la paroisse de 
St-Aimé, M. L. R., 3 B. R., 263; 10 L. N., 406; 
31 J., 246.

263. Aucune irrégularité ne peut donner 
lieu à l’annulation d’un procès-verbal, s’il 
n’est pas démontré que cette irrégularité a 
été la cause d’une injustice réelle.

264. Sur une requête pour mandamus 
pour faire ordonner à une corporation muni
cipale d’ouvrir un chemin dont la construc
tion est ordonnée par un procès-verbal, les 
irrégularités du procès-verbal ne peuvent être 
mises en question.
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265. Si un jugement de la cour de Circuit 
annule un procès verbal sur un appel non 
signifié, et si ce jugement est ensuite cassé 
sur tierce opposition signifiée à toutes les 
corporations intéressées, ces corporations 
seront, par ce fait seul, suffisamment mises en 
demeure d'exécuter le procès-verbal.

266. Si un procès-verbal ordonne l'ouver
ture, dans un certain délai, d’un chemin com
prenant un bout de chemin déjà ouvert au 
public, et si, avant l’ouverture de ce chemin, 
un autre procès-verbal ordonne la fermeture 
du bout de chemin déjà ouvert, sans faire 
aucune mention du premier procès-verbal, ni 
du chemin à construire, le premier procès- 
verbal ne sera nullement affecté, parce que 
l’amendement d’un procès-verbal doit être 
formel, et ne se présume pas.

267. Un procès-verbal peut être nul pour 
partie et valide pour le reste, et une disposition 
illégale concernant l'entretien d’un chemin 
après sa construction, n'invalide pas les dispo
sitions légales de ce procès-verbal qui con
cernent l’ouverture du chemin. C. R., 1888, 
Québec, Girard et al. va La Corporation du comté 
d’Arthabaaka et la Corporation de la paroisse 
de St-Fortunat de Wolfestown, 16 R. L., 680; 
Si J., Si; 34 J., 367.

268. Le Code municipal n’empêche pas 
les conventions privées relativement aux che
mins publics et à leur entretien, et des cédants 
de lots de terre qui stipulent que les acqué
reurs devront leur procurer un chemin public 
et l’entretenir à leur frais et qu'à défaut ils 
pourraient le faire à leur place, ont droit 
d'action contre ceux-ci pour retirer d’eux le 
coût des travaux d’entretien de ce chemin, à 
défaut des acquéreurs d’avoir rempli leur 
obligation, li. R., 1888, Montréal, Larivikre 
et al. va Arsenault, SI J., S16.

269. Lorsqu’un chemin passant sur la 
terre d’un particulier n’a pas été ouvert 
par l’autorité municipale, et n’a servi au pu
blic que pendant neuf ans, et n’est pas clôturé, 
il ne doit |>as être considéré comme un chemin 
municipal, mais comme un chemin de tolé
rance, et le propriétaire du terrain peut le 
fermer à son gré. R. R., 1888, Québec, Fortin 
et al. va Truchon, 17 R. L, 69; 16 R. J. Q., 186; 
li L. N., tæ.

270. Le procès-verbal relatif à l’ouverture 
et à l’entretien d'un chemin peut être amendé 
par un règlement fait môme après la confec
tion des travaux auxquels se rap|>orte ce 
procès-verbal. B. R , 1889, Montréal, Roch 
va La Corporation de la paroisse de St-Valentin, 
18 R. L., 466; S3 J., 164.

271. Une corporation municipale n’est pas 
responsable des dommages résultant de son 
défaut d’ouvrir un chemin dont l’ouverture 
est ordonnée par un règlement. B. R., 1889, 
Montréal, Baldwin va La Corporation du canton
de Brnmkm, il ft. L, Mf

272. En 1846, B. propose à la cité de Mont
réal d’ouvrir une rue sur sa propriété. Sa 
requête fut référée au comité des chemins qui 
déclara accepter l’offre en y apposant certaines 
conditions, mais le projet ne fut jamais sanc
tionné par le conseil de ville. Cependant B. 
fit préparer un plan de ses terrains, en y indi
quant comme rue projetée, la nouvelle rue, 
et vendit même certains lots décrits comme 
étant bornés par la dite rue. Les acquéreurs 
de ces lots bâtirent sur la ligne de cette rue 
qui ne fut jamais définitivement ouverte et 
dont une extrémité fut fermée par une clôture 
avec ouverture pour piétons. Depuis plus de 
trente ans, cependant, la rue a servi au publie 
comme voie de communication, mais sans que 
la ville de Montréal l’ait jamais reconnue 
formellement comme rue publique.

273. Dans ces circonstances il y avait 
suffisamment destination de cette rue de la 
part de B. pour empêcher les représentante 
de ce dernier de prétendre que les terrains 
ainsi ouverts à sa circulation générale sont 
propriété privée.

274. L'usage général par le public comme 
rue d'un terrain destiné par le propriétaire 
à faire une rue comporte acceptation du ter
rain pour les fins d’une rue publique.

275. Aucune acceptation formelle par la 
ville de Montréal n’était nécessaire dans 
ces circonstances, l’acceptation de la dite rue 
par le public, de lu manière indiquée, étant 
suffisante |K»ur faire du terrain une rue pu-

276. Un propriétaire ne peut, après avoir 
ouvert une rue à la circulation publique, reve
nir sur cette destination et fermer la dite rue, 
après qu'elle a été ainsi acceptée par le publie. 
C. S., 1890, Montréal, Childe et vir va CiU de 
Montréal et al., M. L. R., 6 C. S., 393; R. J. 
Q., I C. S., 414; 13 L. N., 366.

277. Quel que soit le temps dont un che
min est à l’usage du public, s’il apparaît par 
des actes du propriétaire que celui-ci entend 
en conserver la propriété, par exemple, en 
entretenant lui-même le chemin, en y plaçant 
des barrières, en faisant payer un droit de 
passage aux passants, etc., ce chemin reste 
chemin de tolérance.
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278. Let» propriétaire* d'un chemin de 
tolérance peuvent toujours le fermer et le 
retirer de l’usage du public.

279. Les propriétaires d’un chemin de 
tolérance ne peuvent être forcée de l’entre
tenir ou de continuer de laisser le public s’en 
servir. C. S., 1891, Montréal, McGinnis et al. 
vs Létoumeau et al., M. L. R., 7 C. S., 978; 
14 L. N., 914

280. Un chemin privé, existant depuis 
vingt ans, pour l'avantage exclusif d’un fonds 
particulier, n'est pas un chemin d’exploitation, 
dans le sens que, sans une absolue nécessité, 
ce chemin puisse être considéré comme chemin 
d’exploitation au profit des propriétaires 
voisins.

281. Il est douteux, suivant notre droit, 
si, sans titre, un chemin d’exploitation peut 
être ouvert sur un fonds, au profit du pro
priétaire d’un fonds voisin non enclavé. C. S., 
1891, Montréal, Archambault vs Labelle, 34 J., 
990; 91 R. L., 487.

282. An individual ratepayer of a muni
cipality has no right of action to restrain 
works or cause the removal of obstructions on 
the public highway, without showing that the 
works or obstructions complained of have 
caused, are causing, or will cause him some 
damage ^eculiat to himself, and different from 
the damage which they may cause; to the public 
pMN%. tf£M, Mmktd, Bâtir n 
Ville de Maisonnette ami The Royal Electric 
Co., Q. J. R., 1 8. C., 181; 18 L. N., 980, 978.

283. When a county council declares a 
road and bridge to be county works, and 
assumes the control thereof, it becomes by 
law solely charged with the obligation of 
maintaining the same.

284. A resolution imposing on certain of 
the local municipalities the charge of main
taining works declared to be county works 
is null and void. C. C., 1899, Sweetsburg, 
Corporation of township of Granby vs Corpora- 
tion of county of Shefford, Q. J. R., 1 8. C., 119.

285. Une corporation municipale qui, h 
défaut du propriétaire, fait fain; des travaux 
sur un chemin de front, et, dans l'exécution 
de ces travaux qui sont nécessaires, modifie 
quelque |>eu le niveau du chemin, de manière à 
cafiser quelques dommages à ce propriétaire, 
n’encourt aucune responsabilité vis-A-vis de 
lui, quant A ces dommages. B. R^ 1899, 
Montréal, Plante vs Corporation de la ftaroisse 
de St-Jean de Matha, R. J. Q., I B. R., 189.

286. Under sect ions 25 and 37 of 48 Vict., 
ch. 73, granting further | lowers to the corpora
tion of Cote St. Antoine, it is lawful for the

council of the corporation to order the opening 
and improvement of a portion of a street as 
well as of a whole street. 8. C., 1893, Mont
real, Weir et al vs Corporation of the town of 
Cote 81. Antoine, Q. J. R., 9 8. C., 496.

287. A verbal proposition made by the
owner of a farm, at a meeting of the municipal 
council, to cede gratuitously to the corpora
tion the land required for the opening of a 
road, and the passing by the council of a 
resolution accepting such offer and naming 
delegates to visit and report upon the locality, 
will not justify the oor|M>ration in taking 
Iiossession of the lain!, without previous com
pliance with the formality's essentially neces
sary to give a title by expropriation. And, 
such a proposition or offer may be withdrawn 
at any time prior to its formal acceptance by 
by-law. 8. 1893, Quebec, Côté vs ('or porn-
tion of Notre-Dame de, la Victoire, Q. J. R., 6 
8. C., 480.

288. Un procès-verbal ou règlement or
donnant l’ouverture d’un chemin public A 
travers une basse-cour, |ieut être mis A exécu
tion, sans le consentement du propriétaire, si 
cette basse-cour n’est pas close d’une muraille, 
de haie vive ou d’une clôture en planche ou en 
piqueta debout, ces derniers termes de l’arti
cle 9(M du Code municipal s'appliquant aussi 
bien A la basse-mur qu'au jardin. C. S., 
1894, Troio-Rivières, Le may vs Corporation de 
la paroisse de Bécancour, 1 R. J., 78.

289. Un chemin qui n’est que projeté en 
loi peut bien exister de fait; au point de vue 
de l'autorité municipale, il peut être encore 
A l’état de projet et cependant exister A l'égard 
des propriétaires riverains auxquels il a servi 
pendant plus de trente ans comme voie de 
communication avec le chemin royal. Un tel 
chemin est privé et non public, et les proprié
taires auxquels il sert de sortie peuvent, d’un 
commun accord, le fermer complètement et 
empêcher le public d’y vaquer; mais nul 
d’entre eux ne peut y prétendre A une pro
priété exclusive, en se basant sur un titre où 
son auteur semble lui avoir vendu le chemin 
lui-même, et il sera condamné A enlever une 
clôture qu'il aura illégallcment construite 
entre le chemin et le terrain de l’un de ses 
co propriétaire* riveraine. La co-propriété de 
ce chemin est une dépendance, un accessoire 
de chacun des lots riverains, que les proprié
taires iwuvent invoquer en cas de trouble, et 
bien que leurs conclusions semblent être 
celles d’une action confessoire de servitude 
de passage, elle sera maintenue comme ac
tion possessoire si ces conclusions indiquent
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clairement re qui* veulent ies demandeur», 
savoir, leur droit de passage sur le chemin 
en commun, et que le défendeur soit déclaré 
ne pas y avoir de propriété exclusive et fasse 
disparaître le trouble en enlevant sa clôture. 
C. S., 1894, Québec, Racine et al. es Roueeeau 
R. J. Q., 6 C. S., 165.

290. Un chemin de front construit en 
186H en vertu d’un procès-verbal fixant sa 
largeur A trente-six pieds conforménmet à la 
loi alors en forci*, mais auquel on n’a donné, 
en le construisant, qu'une largeur de vingt- 
quatre pieds, ne tombe pas sous l’opération 
de l'article 709 du (’ode municipal, de manière 
ù empêcher la corporation municipale, sous 
le contrôle de laquelle ci* chemin se trouve, de 
le faire élargir jusqu'A la li.rgeur fixée par le 
procès-verbal.

291. lx* propriétaire riverain obligé de 
fournir lu moitié du terrain nécessaire pour 
donner A ce chemin la largeur voulue ne peut 
prétendre qu'il a prescrit cette moitié de ter
rain, vu qu'on lui demande de la fournir 
comme propriétaire d'icelle. H. R., 1894, 
Montréal, (iraham es Corporation île la partie

tamukipé Il "H. ft ./ Q. 8 It R.. 4#>.
292. U* fuit d'indiquer une rue projetée 

sur un plan de terrains, de eoneéder des ter
rains avant front sur telle rue, d'accorder des 
droits de passage sur icelle et d'y faire des 
trottoirs, ne constitue pus une déification de 
cette rue au service du publie. C. S., 1896, 
Montréal, ]Vanninton es Ville île WestmoutU et
«**rf.,ft J'Q K s., U; ft ./ V . K
R.. 884.

293. lit* propriétaire d'un immeuble ayant 
déjà un chemin de front A entretenir sur lu 
première concession, où il a son habitation, 
n'est point tenu de fournir gratuitement le 
terrain nécessaire au ehemin de front de lu 
seconde concession; il n'est tenu à aucune 
obligation quant à ce dernier chemin autres 
que celles résultant du voisinage

294. Le fait que les terrains sur lesquels 
doit passer un chemin municipal sont rocail
leux, et que les travaux du chemin y sont 
difficiles, |>ar exemple, s’il faut abuiss. un 
rocher, n’autorise pas ime corporation un li- 
ci|»ale A s'emparer du terrain d'un proprié
taire voisin pour contourner ce rocher et ce 
sans formalités légales ni indemnité, encore 
moins A négliger l'entretien de tel chemin en 
y laissant accumuler des eaux qui peuvent 
ensuite se déverser sur les propriétés voisines 
et y causer des dommages. C. S., 1896,

(Hta tea, Mahoney ru Corporation de Tem/tleton 
Ouest, i R. J., 4(19.

295. Lorsqu'un conseil de comté, en nom
mant un surintendant spécial pour visiter 
et fain* rapjxirt sur un chemin municipal, lui 
donne des instructions restrictives qui ont 
|K>ur effet de le dépouiller de sa liberté d'ac
tion et de rendre ainsi son |x>uvoir illusoire, le 
procès-verbal et l'acte de répartition dn*ssés 
par tel surintendant et leur homologation 
par le conseil, peuvent, sur n*quête en ap|x*l 
des intén-ssés, êtn* annulés par le tribunal. 
C. C:, 1896, Québec, Rouchard ne ('or/foration 
de Dorchester, R. J. Q , 7 C. S., 478.

296. Quand les travaux d'un chemin de 
comté ne doivent pas être A la charge de la 
corporation du comté, le conseil de comté doit 
indiquer les biens-fonds des propriétaires 
qu'il assitjétit aux travaux de ce chemin.

297. Il ne peut inqxwer ces travaux à une 
corporation locale et déléguer à cette corpora- 
tion locale le |x>uvoir de les répartir parmi les 
contribuables de la municipalité locale; lui 
seul peut fain* cette répartition.

298. Ainsi, un procès-verbal homologué 
par le conseil de comté, mettant les travaux 
d'un chemin de comté A la charge d'une inuni- 
cqxdité locale, sans désigner les biens-fonds 
des propriétaires qui seraient tenus aux tra
vaux de ce chemin, est illégal et sera mis de 
mi.- ft, ft., 1888, JfmJrM, Corporation -/-■ 
la /mroisse de St-André Avellin va Cor/foration 
du tomtship de Ri/ton, R. J. Q., 4 H- R-, 107;
1 R. J., 816.

299. The partial closing of one end of a 
street, u|xm which the property of plaintiff is 
situate, mon* especially when then* an* other 
means of access, doe» not necessarily involve 
a right to claim damages.

300. When* the proprietor of such pro- 
perty, at the time of his purchase, must have 
foreseen that it would be necessary before 
long, in the public inten*st and for the public 
safety, that one end of the stn*et should be 
blittked, he is preclude! from claiming in
demnity. S. C., 1896, Montreal, Stafford vs 
City of Montreal, I R J., 688; Q. J. R., 8 S. 
C., 889.

301. When* a city corporation, in pro
longing a street, raises the level so as to injure 
the pn>|x*rty of an adjoining owner, the latter 
is entitled to indemnity in the form of damages 
even though he were awan* of the pnqxxied 
prolongation and, when building, made some, 
though inadequate, provision against the an
ticipated change of level.
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362. In the present ease, the plaintiff had 
an absolute right to have the ground adjoining 
his lot preserved at its natural level, if the 
changing thereof were injurious to him, and 
the city, in constructing its street, had no 
right to change the level, except only as an 
expropriation for reasons of public utility, 
and then subject to the obligation of indemn
ifying the plaintiff for any loss to him there
from accruing. C. R., 1896, Quebec, Autlet vs 
City of Quebec, Q. J.R., 9 S. C., 940.

303. La moitié sur une largeur de soixante 
pieds d’un chemin de front, séparant la pro
priété du défendeur d’une rivière, s’était 
effondrée par l’act ion «les eaux, et la conjura
tion municipale demanderesse, après avoir 
remis ce chemin dans son état primitif au 
moyen d’un mur de pierres sèches fait au fond 
de la rivière, avec remplissage en pierre, en 
bois et en terre, ixmrsuivait le défendeur lui 
réclamant le coût des travaux. Aucun règle
ment ou procès-verbal n'avait été fait au sujet 
de ces travaux: I>*s "travaux en question 
étaient «les travaux de reconstruction et, non 
de ré|>aration, et le défendeur, surtout en 
l’absence d'un règlement ou procès-verbal, 
n'était pas tenu d'en défrayer le coût. C. R., 
1896, Montréal, Corporation de la /mroisse de 
Helail vs P ré fontaine. R. J. Q., 11 C. S., 81; 
t H. J., 81; 4 H. J., 168.

304. A prtieès-Mrbal for the o|>ening of a 
road which «loes not provide for the expropria
tion of the land on which it is to pass, is not 
thereby null aad void, q i< , 1896, Qutbte, 
Cor /Miration of the parish of St. Louise vs 
Chou,nord et al., Q. J. H., fl Q. B., 989.

305. The obligation to make and keep in 
repair a public road involves the obligation 
to keep it in a condition in which it can be 
safely used for all purptws for which it is 
intended.

306. A person who owns and occupies 
pro|>erty fronting on a road which is in a 
condition «langerons to travellers, has suffi
cient interest to justify a demand for a writ 
of mandamus to conqtel the road trustees to 
fulfil their duty by putting the road in proper 
condition, and the remedy by mandamus is 
the proper one under the circumstances. S. 
C., 1896, .Montreal, Perrault es Syndics des 
chemins A barrières de Montreal, Q. J. R., 9 
S. C., Ali.

307. L'inspecteur de voirie de l’arrondis
sement dans lequel se trouve un chemin, peut 
recouvrer, de la corporation municipale qui a 
le contrôle de ce chemin, la |>énalité portée

par l'article 793 du Code municipal pour «lé- 
faut d'entretien des chemins de la munici
palité, surtout lorsqu’il ap|iert que le mauvais 
état «lu chemin n'a |>as été causé par la faute 
ou la négligence du demandeur.

308. La corjiorat ion ne peut s’exempter 
«le lu pénalité qu’en démontrant quelle a fait 
diligence |xmr réparer le chemin et que son 
mauvais état est dû A <l«*s causes qui ne peuvent 
lui être reprochées. C. C., 1896, Montréal, 
Ijeroux vs Corporation tie la paroisse de St-Marc 
de Cournoyer, R. J. Q., 10 C. S., 997.

309. Although the original grantor of a 
road had indicated, in his concession «IihmIs 
and plan, the ground in dispute between cer
tain parties as subject to a right of way in 
favor of gran tea's of lots fronting on the street 
he so o|>ened, and it had been s:> used by them 
anil by the public for a nuinbei of years, there 
had beam no actual dcaiication of such ground 
as a public road, and the municipal corpora
tion could not therefore verbalise it as a street 
anil take possession, without «lue process of 
expropriation anil the payment of an indemn
ity. Even ha«l the municipality acquired the 
road by dedication, their right to that portion 
of it is extinguished by a sheriff's sale they 
having filed no opposition. S. C., 1896, 
Quebec, Ijavtrtu vs ('or/mration of St. Romnnbl, 
Q. J. R., 11 S. C., 9A4.

310. Lorsqu'il existe un pnH-ès-verbal, 
dûment homologué, établissant l’ouverture 
d’un chemin ou montée, entre «leux propriétés 
eontiguée, tous les travaux «l’ouverture, de 
confection et d’entretien «le ce chemin ou mon
tée, ainsi que ceux «le la confection et de l'en
tretien des cliUures, doivent être faits sous 
les ordres et la direction d’un officier spécial, 
à être nommé par le conseil et sont A la charge, 
par parts égales, des lots désignés au dit pro
cès-verbal,

311. L’homologation «l’un semblable pro- 
«•ès-verbal met fin A l'existence de cl ft turc de 
ligne entre deux propriétés contiguës. C. S., 
1897, Terrebonne, Corporation du township 
d'Arundel vs Wilson, 4 R■ J., 98.

312. Un conseil de paroisse (celui de Saint- 
Joseph «le Chambly) est incompétent rations 
materia pour faire faire et homologuer un 
procès-verbd d’un chemin sis entre deux 
comtés, celui de la Grande Ligne entre le 
comté de Chambly et celui de Saint-Jean.

313. Cette incompétence «*st d'ordre pu
blic, ayant pour objet le maintien «le la hiérar
chie administrative, et frap|ie tel procès- 
verbal, fait en 1867, d’une nullité absolue,
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laquelle peut être invoquée, nonobstant 
acquiescement, en tout tempe, même en 1896, 
par le défendeur, un des contribuables, pour
suivi pour le remboursement du coût de tra
vaux de clôture exécutés par la demanderesse 
suivant tel procès-verbal, au refus du défen
de! .r de le faire lui-même.

314. C'est à l'inspecteur de voirie et non 
à l’inspecteur agraire, en tous cas, à faire faire 
les travaux de clôture réglés par tel procès- 
verbal relatif à un chemin, ces travaux n’étant 
pas mitoyens; l’incompétence de ces officiers 
est aussi d’ordre public.

315. Le chemin en question est d’abord 
tombé, d'après les lois municipales antérieures 
au Code municipal, sous la juridiction du 
conseil du comté de Chambly, et puis, du 
bureau des délégués des comtés de Chambly 
et de Saint-Jean; ce bureau seul peut se des
saisir de telle juridiction.

316. La corjioration doit alléguer le paie
ment par elle de ces travaux pour pouvoir 
prendre une action contre tel contribuable en 
défaut. C. S., 1897, Montréal, La Corpora
tion de la paroune de Saint-J o*eph de Chambly 
N Arbec, R. J. Q., il C. S., 80. (Cmf. par 
laC. R., le SO ami 1898).

317. lorsque l’entretien d’une route dans 
une municipalité locale d’un comté est A la 
charge de contribuables d’une municipalité 
locale d’un autre comté, la requête relative au 
changement de son entretien doit être adressée 
au conseil du comté dont fait partie la muni
cipalité qui en est chargée; mais ee conseil 
doit, sans aucune procédure préalable de sa 
part, la référer au bureau des délégués. C'est 
ce bureau qui doit convoquer les intéressés 
des deux municipalités locales, par un avis 
public indiquant que l’objet de la réunion des 
délégués est de mettre A la charge de l'une 
l’entretien qui jusque-là avait été à la charge 
de l’autre. Après les avoir entendus, ce 
bureau nomme un surintendant, s'il le juge 
à propos, pour lui faire rapjxirt ou dresser 
procès-verbal; et, dans ce cas, le surintendant 
doit aussi lui-même donner avis aux intéressés 
du jour, de l'heure et du lieu où il fera sa 
visite, en leur spécifiant que l’objet est de 
mettre, comme déjà dit, l’entretien de la route 
à la charge de celle des deux municipalités 
locales qui ne l'avait pas auparavant.

318. Le surintendant ne peut pas être 
nommé par le conseil du comté auquel a été 
présentée la requête.

319. Le surintendant nommé par le bu
reau des délégués doit transmettre son rapport 
au secrétaire du conseil qui a reçu la requête

et ce rapport est soumis au bureau des délé
gués. C. C., 1897, Québec, Corporation de 
Ste-Agathe »s Bureau de* délégué* de* comté* 
de Mégantic et de Lotbinière, R. J. Q., lt C. S.,
W-

320. Where persons owned certains lots 
of land in common (of which they subse
quently made a partition), the designation 
of one of the lots as a street upon the plan 
made by them, which street, however, was 
not actually opened, did not effect such a 
dedication of it as to give the public any rights 
therein, or to relieve the municipality from the 
obligation of making compensation for it 
when required as a public street, and such 
compensation was due to the person who was 
owner at the date of the expropriation.

321. If the designation of the lot in ques
tion as a street, upon the plan made by the 
parties, created any servitude, it was only 
to the extent of a private right of way across 
the lot to and from the adjacent lots, and the 
existence of such right of way did not dimi
nish the liability of the municipality to pay 
the full value of the lot when requiring it for 
public use, nor did it affect the liability of the 
original owner of some of the lots and the 
representative of the original owner of the 
rest of the property, to contribute toward such 
compensation in proportion to their respective 
interests in the adjoining lots. Q. B., 1897, 
Montreal, WarminUm v* Heaton, Q. J. R., 7 
Q. B., iS4; Q. J. R , 8 S. t44

322. Un conseil de comté peut, par réso
lution ou par procès-verbal, déclarer qu'un 
chemin de comté sous la direction exclusive 
de la corporation de comté, sera à l’avenir un 
chemin local.

323. La conséquence d'une telle résolu
tion est que ce chemin, devenu chemin local, 
devient dès lors un chemin local sous le con
trôle des municipalités locales dans lesquelles 
il est situé.

324. Nul contribuable d’une municipalité 
locale n'est tenu aux travaux d’un chemin 
situé dans une localité locale voisine, à moins 
que ce chemin ne soit un chemin de comté, et, 
en conséquence de ce principe, dès lors qu’un 
conseil de comté déclare chemin local un che
min de comté, he attachés A ce chemin cessent 
d’être tenus aux travaux de ce chemin dans 
les municipalités voisines. C. C., 1898, 
Joliette, Foiey et al. va Corporation de comté de 
L'A**o..ption et al., 4 R. J., 488.

325. The requirements of fifty-five feet 
width for roads in towns and villages referred 
to in article 770a m. C. is only imperatively
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required under special circumstances referred 
to in article 4316a R. 8. Q., that is when they 
are laid out by a municipal council, a corpora
tion, a partnership or an individual who sub
divides the land into building lots.

326. All the requirements of article 799 
m. C as to the making of a procès-verbal are 
not sous peine de nullité. 8. C., 1898, St. 
Francis, Pomeroy vs Corporation of the village 
of Hock Island, 4 H. J , 383.

327. A la demande des compagnies de 
filature de coton, la corporation de Beauport 
adopta un procès-verbal obligeant la deman
deresse à ouvrir du côté ouest un chemin 
municipal pour communiquer avec le reste de 
la paroisse de Beauport. Ce chemin était 
destiné à donner une communication aux 
habitants des cottages construits pour les 
ouvriers des filatures qui ont une servitude 
de passage pour se rendre au chemin public. 
Pour ouvrir le chemin ordonné par ce règle
ment, la demanderesse aurait été obligée 
d'enlever plusieurs de ses poteaux, de démolir 
des maisons et de faire des travaux d’une 
valeur considérable.

328. Le procès-verbal dit que, sur tout 
son parcours, le chemin aura autant que pos
sible la longueur fixée par la loi pour les che
mins de front; que le niveau en sera élevé 
partout où la chose sera requise au moyen 
de terre, de pierre, etc.; que la largeur de la 
surface roulante devra être de trente-six pieds, 
et, si elle ne peut être donnée, la plus grande 
largeur possible. La demanderesse a déjà 
l'entretien d’un chemin de front en face de sa 
propriété:

329. Un pareil procès-verbal est vague et 
incertain, il ne remplit pas les conditions re
quises par la loi et il est en outre oppressif. 
C. R., 1898, Québec, The Montmorency Electric 
Power Co. vs Im Corporation de Beauport, 
R. J. Q., 16 C. 8., 306.

33®. The proprietors of certain land 
prepared an official subdivision plan of the 
property dividing it into lots and tracing a 
street thereon. They registered this plan as 
the official plan, and sold lots described ns 
fronting on the street indicated on the plan. 
They also constructed a sidewalk along the 
street, and permitted the public to pass freely 
without objection. They also petitioned the 
municipal council to annex the property in 
accordance with the plan, which petition was 
granted: There was a valid dedication of 
the property as a public street.

331. In any case, the acts above men
tioned constituted at least a servitude of right

106

of way over and through the property, in 
favor of the purchasers of lots described as 
fronting on such street, and the erection of 
platforms thereon was an illegal obstruction, 
and a violation of the servitude. S. C., 1898, 
Montreal, (leoffrion vs The. Montreal Park ami 
Island Railioay Co., Q. J. R., 20 S. C., 569.

332. La destination d'une rue au service 
du public peut résulter d'une déclaration 
unilatérale du propriétaire et ne doit pas 
nécessairement être consignée dans un contrat 
régulier.

333. L'acccptution de cette destination 
par le public résulte du fait que, durant un 
grand nombre d’années (quinse ans), le public 
s'est servi de ces rues, et il n’est pas nécessaire 
que la circulation ait été la même partout, 
comme il importe |»u que ces rues soient 
devenues en très mauvais état, que les clôtures 
et trottoirs aient fini par disparaître, et que 
les rues elles-mêmes aient été utilisées comme 
pâturages, alors qu'il est constant quelles 
sont restées visibles et parfaitement déli
mitées.

334. L’acceptation de la destination de 
ces rues résultent également du fait que l’au
torité municipale les a comprises dans son 
plan homologué, déclaré final et obligatoire 
aux termes de sa charte, et cela d’autant plus 
que l’intimé, qui était alors conseiller muni
cipal, avait pris part à ces procédures sans 
réclamer aucun droit de propriété dans les 
rues, et que la dite autorité municipale les a 
fait macadamiser et y a fait poser des égouts 
et des conduites d'eau.

335. Cette destination et son acceptation 
ne sont pas affectées par le fait que les officiers 
de la corporation auraient, par erreur et sans 
autorisation de l’appelante, prélevé quelques 
taxes de l’intimé sur un3 petite partie de ces 
rues, l’appelante les ayant consignées avec 
son plaidoyer. C. Supr., 1898, Montréal, 
The Town of Westmount vs Warmington, R. 
J. Q., 9 B. R., 101; C. Supr., Cass. Dig., 128.

336. Un procès-verbal qui détermine 
qu’une route sera tracée et entretenue à l’ave
nir aux frais de certains contribuables, sans 
dire de quelle manière elle sera ainsi ouverte 
et tracée, est trop vague et sera déclaré illégal. 
C. R., 1899, Québec, Fiché vs Im Corporation 
du comté de Portneuf, R. J. Q., 17 C. S., 131.

337. Si certains contribuables ouvrent à 
leurs frais et sous leur responsabilité une route 
ou montée non fermée à ses extrémités et 
clôturée de chaque côté, c’est le cas d’appli
quer les articles 749 et 750 C. m., et le conseil 
municipal ne possède que le pouvoir d'en
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ordonner la fermeture sous une |>énalité de 
vingt piastres pour chaque jour de négligence 
ou de refus d'exécuter tel ordre et ne saurait 
légalement en faire peser la charge sur li
tres parties étrangères à sa création

338. Une route ou montée « induisant 
du chemin de front longeant une rivière ou 
lit de cette rivière dans les limites d'un pri
vilège d’un pont de |iéage et à un endroit où il 
n’existe pus de gué et où un passage d'eau ne 
saurait être établi ou permis, ne forme qu'un 
cul-de-sac, est dépourvue de tout caractère 
d'utilité publique, et ne peut être verbalement 
utilisée, surtout s’il est en preuve qu'elle n’a 
été ouverte que pour faire échec au privilège 
du |M>nt de |>éago et que les parties appelées 
à la maintenir n’en ont aucun besoin réel.

339. Une route qui ne conduit pas d'un 
rang à un autre (art. 820 C. m.) ou qui ne 
conduit pas exclusivement à un passage d'eau 
ou à un pont de péage (art. 8fi6 C. m.) doit 
tomber, pour son entretien, aux frais de lu 
corporation où elle se trouve.

340. C'est illégalement, dans le cas sous 
examen, que le bout de chemin de front où 
débouche la dite route ou montée ainsi que 
les fossés et pont s’y trouvant ont été déclarés 
travaux de la dite route et mis à la charge de 
parties habitant sur un autre rang et ayant 
déjà leur propre chemin de front à entretenir, 
la chose n'étant pas d'ailleurs demandée au 
•oeeeti dt la défenderesse. C. S., 1899, St- 
Hyacinthe, Hamel el al. va Corporation de la 
paroiaeed» St-Fu il \'ns<nir i l ni. i; R. J., 860.

341. En vertu de l'article 7(M du C. m., 
si le surintendant spécial est d’avis que la 
requête demandant certains travaux doit être 
rejetée, il doit faire rapport en conséquence; 
mais si, ?u contraire, il est d'opinion que cette 
requête est bien fondée en demandant certains 
travaux, il sera justifiable de faire un procès- 
verbal à cet effet.

342. Il n'est pas nécessaire que les travaux 
demandés soient mentionnés dans les con
clusions de la requête, il suffit, pour que le 
conseil de comté ait autorité pour agir, qu'ils 
soient mentionnés dans le corps de la requête, 
comme une des choses suggérées au conseil, et 
sur lesquelles il a le choix d’exercer sa discré
tion. C. R., 1899, Québec, Fiché va La Corpo
ration du comté de Portneuf, R. J. Q., 17 C. S., 
689.

343. Un conseil municipal n’a pas autorité 
pour permettre à un particulier la construc
tion d’un réservoir dans le fossé d’un chemin 
public, même s’il ne cause aucun inconvenient,

et une résolution autorisant telle chose sera 
déclarée illégale. C. S., 1899, Québec, Roy va 
La Corporation de St-Anælme, R. J. Q., 19 C. 
S., 119.

344. En nommant, en vertu de l'article 
794 C. m., un surintendant social chargé 
de visiter les lieux et de procéder sur une re
quête demandant l’ouveiture d’un chemin 
et de le déclarer chemin de front, un conseil 
municipal n'a pas droit de donner à tel surin
tendant des instructions à l’effet que ce che
min passera à tel ou tel endroit , et ne peut non 
plus lui enjoindre de déclarer que ce chemin 
sera route. C. S., 1899, Arthabaska, Dureault 
va La Cor/Htration de Tingwick, R. J. Q., 16 
C. S., m, 6 R. J., 79; g R. F. Q., ggS.

345. La ville de Lmgueuil étant obligée, 
aux termes de sa charte, de faire ouvrir et 
entretenir pendant l’hiver un chemin sur le 
fleuve St -Laurent, pour communiquer avec 
la cité de Montréal, le coût devant en être 
supporté dans la pro|>ortion d’une moitié 
par la cité de Montréal, de trois huitièmes par 
le comté de ühambly, et d’un huitième par 
la ville de Ixmgueuil, a seule le droit de loca
liser ce chemin et d'en fixer le terminus en la 
cité de Montréal. C. S., 1899, Montréal, Im 
Ville de Longueuil va LaCitédc Montréal, R. J.
Q. , 16 C. S., 861.

346. If a municipal corporation has seven
years to open and complete a road, and is 
bound to expend thereon a certain sum an
nually, an act ion may be taken to compel it to 
do so after one year. In such case it is not 
necessary for the plaintiff to allege that the 
sail! sum would be sufficient, if expended, to 
pay any indemnity which might be payable 
for land damages in connection with the said 
road. 8. 1899, St. Francia, KlMf M
Corporation of the township of Hereford, g Q. 
P. R., 181.

347. Un chemin situé pour partie dans 
une municipalité, et pour partie dans une 
autre municipalité, est un chemin de comté, 
même lorsqu’il ne s'étend que de quelques 
pieds dans l'une de ces municipalités.

348. Le conseil de comté ne peut déclarer 
un tel chemin local et le mettre à la charge 
de la municipalité dans laquelle il se trouve 
en plus grande partie, surtout lorsqu’il n’a 
pas divisé ce chemin, pour .mettre, sous le 
contrôle de chaque municipalité, la partie de 
ce chemin qui se trouve dans telle municipa
lité. C. R., 1899, Montréal, Rocan dit Baatien 
va La Corporation de St-Vincent de Paul.
R. J. Q., 16 C. S., 879. (Renv. par la C. A., U 
87 octobre 1900).
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34». L'article 774, f 2, C. m., qui rèt> 
que l'établissement d'un chemin de front 
entre deux rangs, ne change en rien les obliga
tions des voisins quand ce chemin est entière
ment oorté par un des rangs iwt une loi décla
ratoire, applicable à la décision de toute ques
tion qui, en l’absence de dis|>oeit ions au con
traire tians un procès-verbal, peut se présenter 
relativement aux obligations dea voisins en 
semblable matière. C. C., ISM, Joliette, 
Simard vs Sicard, 7 R. J., 404-

350. Le fait que le surintendant nommé 
l>our décider sur l'opportunité de l'ouverture 
d’une route et dr<*sser procès-verbal, n’a pas 
donné l'avis social aux intéressés <lu jour, de 
l’heure et du lieu qu’il a fixés pour sa visite, 
n’est pas un motif de nullité, alors que les 
parties intéressées, informées d'ailleurs,étaient 
de fait présentes lors de telle visite et ont ex|x>- 
sé leurs prétentions respectives.

351. Le fait qu’un tel procès-verbal a été 
homologué par le conseil municipal, à une 
séance générale, sans qu'aucun avis ait été 
donné, du jour auquel le conseil entendait 
prendre le rapport <lu surintendant et le dit 
procès-verbal en considération, ne constitue 
pas non plus un motif de nullité, alors que les 
intéressés ont été entendus devant le conseil. 
C. X, 1900, A rllmhiixkti, PttQttl < t "I M Ci>/ /*>- 
ration du toumship de Durham, 9 R. J., 218;
s r. r (.>. • ■ -

352. Une corporation, sur action d’un 
contribuable après mise en demeure régulière, 
sera condamnée à faire des travaux, clôtures, 
etc., ordonnés par un procès-verbal.

353. Ce contribuable n’est pas tenu de 
s'adresser à chacun des propriétaires ou oc
cupants des terrains à la charge desquels sont 
ces travaux, et à défaut de la corporation de 
faire exécuter ces travaux dans un certain 
délai, la cour autorisera ce contribuable à les 
faire ou faire faire lui -même aux dé|iens de la 
corporation. C. S., MOO, Arthabaska, Roan
neau vu Corporation de Blanford, R. J. Q., 21 
C. S., 464.

354. Lorsque les propriétaires du terrain 
d’une rue privée ont offert de céder cette rue 
gratuitement à la cité de Montréal, et que 
celle-ci a accepté cette offre, tant par résolu
tions de ses comités et de son conseil que par 
des travaux (construction d’un égout et d’un 
trottoir, éclairage, nivelage du terrain de la 
rue) exécutés par la corporation danr la rue, 
et que la rue a été ouverte à la circulation 
publique, cette rue devient une rue publique, 
même en l'absence d'un contrat ou de son

inscription comme telle dans les registres de 
la cité. C. S., lftOO, Montréal, Scanlan vs 
Cité de Montréal, R. J. Q., 17 C. S., Mi.

355. When the width of a street is reduced, 
the possession of the land reduced reverts to 
the party who owned the land before the im
provement was projected, vis: in this case, the 
plaintiff auteurs and the title on which plaintiff 
rests existed at the date of the sale by the 
bank to defendant.

356. The 8|>ccial laws and usages appli
cable to the dedication of street can only 
be resorted to where it is proved that the 
owner has, in fact, voluntarily and gratuit
ously abandoned his property*to the public 
use. Otherwise the principle that no ser
vitude can be established without a title 
governs. Supr. C.t VMM), Montreal, Gauthier 
vs Monarque atul Monarque vs La Banque 
Jacques^'artier, Q. J. R., M S. C., 91; .11 Supr.
C. R . ; |

357. La déclaration autorisée par l'article 
758 C. m. |x>ur rendre chemin de comté un 
chemin local, est légale si elle est publiée, en 
vertu de l’article 761 C. m., dans les munici
palités intéressées au procès-verbal.

358. Un procès-verbal qui met l'entre
tien d’un chemin "à la charge des proprié
taires des biens-fonds imposables d’une muni
cipalité, désignés sous le no 1 inclusivemant 
jusqu'à et y compris le no 435 du cadastre de 
cette municipalité" n'attache que les contri
buables de telle municipalité qui |x>ssèdeiit ces 
biens-fonds et ne jx»ut être interprété comme 
attachant tous les contribuables généralement 
de cette municipalité.

359. Un conseil de comté dans l'exercice 
des pouvoirs administratifs que la loi lui 
accorde aux termes des articles 755 et 758, 
peut déclarer chemin de comté tout chemin 
local, situé dims le comté, lorsqu'il parait à 
ce conseil qu'il doit en être ainsi dans l’inté
rêt général du mmté, et il a, comme consé
quence, le droit d’y attacher les contribuables 
d'une municipalité l<x*ale, même alors que tel 
chemin, devenu chemin de comté, n’est pas 
situé dans les limites de cette municipalité 
locale ou n’y touche même pas, lorsque le con
seil de comté considère que ce chemin est 
nécessaire à cette municipalité locale et que 
ces contribuables profitent de ce chemin. 
C. C., 1901, Joliette, Tardiff vs Repin et al., 
9 R. J., 9t.

360. Un pnwès-verbal relatif à une route, 
adopté en 1862, par un conseil de comté, ne 
peut, depuis la mise en force du Code muni-
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cipftl, être modifié que par l'autorité compé
tente, savoir, dans l'espèce, par l'autorité 
seule du comté de I>otbmière, vu que par la 
division des comtés de Lotbinière et de Mé
gantic, telle route est restée entièrement située 
dans les limites du comté de Lotbinière.

361. Dans ces circonstances, le bureau 
des délégués des deux comtés de Lotbinière et 
de Mégantic ne pouvaient avoir autorité pour 
passer aucune résolution relativement à cette 
route qui était devenue exclusivement sous 
le contrôle du conseil du comté de Lotbinière. 
C. S., 1901, Arthabaska, Lambert et al. va Cor
poration du comté de Mégantic, 7 R. J., 168.

362. lies anciens chemins municipaux 
connus, lors de la mise en force du Code muni
cipal, comme chemins de comté, ont continué 
à être désignés et régis, comme tels, sous l'au
torité du Code municipal.

363. Une corporation municipale locale 
qui, par erreur, s'attribue le droit de contrôle 
sur un chemin de comté, et qui rend ainsi 
plausible une activn contre elle, peut être con
damnée aux frais qu'elle a fait encourir au 
demandeur.

364. Dans une instance dirigée contre une 
corporation locale pour le recouvrement de la 
pénalité établie par l’article 193 C. m., j>our 
défaut d'entretien d’un chemin municipal, le 
tribunal peut ordonner la mise en cause de 
la corporation de comté, s’il y a contestation 
sur la question du contrôle de tel chemin 
municipal et, par le jugement final, il sera 
adjugé tant sur les frais de l’action dirigée 
contre la corporation locale que sur ceux en
courue par la mise en cause de la corporation 
de comté. C. C., 1901, JolieUe, Nadeau, va 
Corporation de la paroisee de St-Calrick de 
Rawdon et Corporation du comté de Montcalm, 
8 R. J., 484-

365. The defendant took possession of a 
strip of land which originally had been detach
ed from his property, but which subsequently 
formed part of a public highway. The plain
tiff asked that the defendant be ordered to 
cease his disturbance and replace the fence 
as it was.

366. It was incumbent upon the de
fendant, in order to make good his pretension 
that the strip in question had ceased to be a 
public road, to prove that by some act of duly 
constituted and competent authority, qual
ified to act on behalf of the public, the road 
had been closed or abolished and the rights of 
the public thereto renounced, or, at least, 
such a total cessation of use by the public of 
the road as public road, and such a conversion

thereof to other uses acquiesced in by com
petent authority, as would constitute a total 
abandonment by the public and such compet
ent authority of all right thereto as a public 
road. S. C., 1901, Montreal, Davidson as 
Melochc, Q. J. R., 90 S. C., 96. (Conf. par 
la C. A., le 96 janvier 1909).

367. En outre des modes prescrits par le 
Code municipal, les municipalités peuvent 
acquérir des terrains pour chemins publics. 
1. Par la dédication ou l’abantion fait par le 
propriétaire d’un terrain dans le but d’y ou
vrir et établir un chemin public; 2. Par l’usage 
et la possession publique et continue de ce 
terrain comme chemin, par le public pendant 
trente ans; 3. Par l’ouverture et l'usage comme 
tel par le public de tout chemin sans contesta
tion de ce droit pendant l’espace de dix ans et 
au-delà, suivant les dispositions du 18 Vict.,

Il II H) art. 40, f 9. C. S., 1901, Sherbrooke, 
Jones va Im Corporation du village d'Asbestos, 
R. J. Q., 19 C. S., 168.

368. La défenderesse ne peut faire con
tribuer, à raison de leur superficie, les terrains 
du demandeur, qui ont déjà leur chemin de 
front à une distance de moins de trente ar
pente, à l’ouverture et l’entretien d’un chemin 
qui n'est d'aucune utilité à ces terrains et 
n’est que pour le bénéfice d’autres terrains; 
et un règlement que le conseil de la défende
resse passera dans ce sens, causant par là une 
injustice grave au demandeur, sera annulé sur 
une action du demandeur prise par voie 
ordinaire à la cour Supérieure.

369. Le fait que le demandeur en aurait 
d’abord appelé au conseil de comté, qui a con
firmé le règlement, ne le prive pas de cette 
action. C. S., 1901, Fraserville, Therriault va 
La Corporation de la paroisse de St-Alexandre, 
R. J. Q., 90 C. S., tf.-C. S., 1906, Montréal, 
The Corporation of the parish of St. Marthe vs 
l^blanc, R. J. Q., SI C. S., 19S.—C. R., 1908, 
Montréal, Blanchard et al. vs La Corporation 
de la paroisse de St-David, R. J. Q., 86 C. 8., 
977.—C. S., 1908, Québec, Goulet et al. vs La 
Corporation de Ste-Anne, R. J. Q., 36 C. 8., 
989.

376. The rule of article 825 in. C. that 
no one is bound to maintain more than one 
front road on the same lot of thirty arpents 
depth affords no ground of annulment of a 
procèswbal, but only of application to the 
municipal authorities to shift the burden in 
conformity with it. Supr.C., 1906, Montreal, 
La Corporation de Ste-Justine de Newton vs 
Leroux, Q. J. R., 16 K. B., 169; 37 Supr. C. R., 
391.
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371. Contra: A procès-verbal which im
poses the maintenance of a front road on the 
owners of parcels of land of thirty arpents or 
less in width who already have one to maintain, 
is null and void.

372. A procès-verbal which imposes the 
maintenance of a front road on the rate
payers, so that the portion of each is longer 
than twice the width of his land, is null and

373. A procès-verbal which lays the main
tenance of a road on rate-payers who have 
little or no use for it and which is necessary 
and almost essential to other rate-payers of a 
different range of the municipality, as an out
let, and who are pot made to contribute to it, 
is unjust and oppressive and the court will 
quash it as such at the suit of the parties 
interested. S. C., 1907, Swectsburg, Beau- 
chemin vs The Corporation of the township of 
Roxton et al., Q. J. R.t St S. C., 86.—S. C., 
1909, Bryson vs The Corporation of the south 
part of the township of Onslow, Q. J. R., 86 S. 
C., US.

374. Un avis donné par un corps munici
pal aux fins v imender un règlement ou d'en 
passer un autre relativement à un chemin pu
blic, sans en aucune manière y mentionner le 
ou les amendements à faire ou la nature du 
règlement à passer, n’est pas suffisant, surtout 
lorsque ceux qui se plaignent souffrent préju-

375. En vertu de l’article 755 du Code 
municipal, un chemin situé entre deux muni
cipalités locales est un chemin de comté, et 
lorsqu’en vertu do l’article 758 C. m., le con
seil de comté l’a déclaré chemin local sous la 
direction d’une de ses municipalités, il n’y 
a plus ensuite de juridiction pour amender 
ce règlement à l’effet de le déclarer de nouveau 
chemin local, mais t\ la charge des deux muni
cipalités divisées par icelui; mais il a droit de 
le remettre “chemin de comté,” et alors, 
d’après l’article 758, al. 3, C. m., il peut ré
partir les travaux en y indiquant spécialement 
les biens-fonds des propriétaires dans chaque 
municipalité tenue à l’entretien du dit chemin. 
C. S., 1901, Arthabaska, La Corporation du 
canton de Nelson vs La Corporation du comté 
de Mégantic, R. J. Q., 90 C. 8., 33+; 8 R. J., 93; 
8 R. L., n. s., 906.

376. L’exercice du pouvoir accordé, par 
sa charte, à une corporation municipale de 
faire ouvrir, réparer, élargir, rétrécir ou discon
tinuer aucune de ses rues, et d’en régler et

changer la largeur, la hauteur ou le niveau, 
est subordionné à la conditon d’indemnité, 
toutes les fois que l’effet immédiat des travaux 
sur la voie publique est de ruiner ou de dé
précier notablement un immeuble ou de lui 
causer un dommage direct et matériel.

377. lies travaux et modifications dont il 
s’agit, étaient requis, depuis longtemps, dans 
l’intérêt de la libre circulation et de la sûreté 
publique; ils ont été effectués dans un but 
d’utilité générale; ils ont eu l’effet de faire 
disparaître les inconvénients, retards et dan
gers que l’ancien état de choses offrait à la 
circulation publique sur les parties de rues 
croisées à niveau par les voies ferrées d’une 
compagnie de chemin de fer, et ils n’ont 
causé aucun dommage direct et matériel au 
demandeur, ni déprécié sa propriété et la 
jouissance d’icelle en aucune façon.

378. L’allongement du parcours que peut 
avoir à faire le demandeur pour se rendre 
au sud-ouest du dit chemin de fer ne constitue 
pas un dommage direct et matériel de nature 
à lui donner droit à une indemnité.

379. Par suite de l’abaissement du sol de 
la rue et de la ruelle qui étaient, avant les dits 
travaux, au même niveau que le terrain du 
demandeur, la faculté pour les occupants de 
la propriété de ce dernier de voir circuler les 
voitures sur la dite rue, et, pour les passants 
sur cette rue, de voir la dite propriété a été 
enlevée pour partie; mais ce fait ne consti
tue pas un dommage de nature à ouvrir droit 
à indemnité. C. S., 1901, Saint-Hyacinthe, 
Boas vs Maire et Conseil de ville de St-Hyacinthe, 
14 R. J-, 111.

380. Un procès-verbal qui pourvoit à 
l’ouverture d’une route satisfait à la loi s’il 
dit où elle sera ouverte, et qu’elle aura des 
fossés et des rigoles partout où cela sera néces
saire, quand même 1 ne préciserait pas les 
endroits où il en devra être fait, non plus que 
leur largeur et leur profondeur.

381. Si le procès-verbal d’une route dit 
qu’elle passera à l’endroit où se trouve une 
fromagerie, ou à tout autre endroit où elle ne 
peut passer sans le consentement du proprié
taire; ou bien s’il en met les clôtures à la charge 
de personnes qui ne peuvent être forcées A 
les faire, tel propriétaire, ou celui chargé illé
galement de ces clôtures, peuvent seuls atta
quer le procès-verbal pour cette raison.

382. On peut, dans un procès-verbal, in
diquer les nombres et les dates par des chif
fres.
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383. Un conseil municipal appelé à homo
loguer un procès-verbal peut l'amender en y 
ajoutant des détails dont l’abeence en aurait 
entraîné la nullité. C. R., 190t, Montréal, 
Motuiou vs Im Corporation du comté d’Ya~ 
tnaska, H J. Q., tt C. S., HH.

384. l:n procès-verbal ordonnant et ré
glant l’ouverture d’un chemin municipal, fait 
antérieurement au Code municipal, a continué 
d’êtie en vigueur après ce Code, et on peut, 
après le Code, compléter l’exécution des tra
vaux qu’il a ordonnés.

385. les chemins municipaux sont à 
l'usage de tous; mais, en outre, les riverains y 
ont un droit spécial d’entrée et de sortie |x»ur 
l'utilité de leurs héritages, et» qui est en leur 
faveur de la nature d'une servitude active.

386. Les riverains doivent s'attendre que 
des fossés Seront faits dans le chemin, bien 
que cela puisse diminuer de quelque façon 
l'avantage dont ils ont joui auparavant pour 
leur entrée et sortie. Ainsi, le demandeur 
(riverain) avait construit sa maison près du 
chemin: il n’y avait aucun fossé dans ce che
min vis-à-vis la maison, ce qui donnait une 
entrée et une sortie libre et sans inconvénient. 
Subséquemment, pour l'utilité du chemin, le 
défendeur, qui <*st tenu à cette part de chemin 
avec l'assentiment et l’approbation de l’auto
rité municipale, creusa un fossé dans le long 
du chemin, du côté où se trouve la maison 
du demandeur, et vis-à-vis cette maison. 
Voilà que le droit d’entrée et de sortie du de
mandeur ne peut plus s'exercer sans un pont 
sur ce fossé. C’est au demandeur à faire ce 
pont sur ce fossé pour jouir de son droit 
d'entrée et de sortie, attendu que c'est tou
jours à celui auquel la servitude est due à 
faire les ouvrages nécessaires pour pouvoir en

387. Il n'y a pas d'action par le deman
deur contre le défendeur qui creuse le fossé 
avec l'approbation de l'autorité municipale. 
C’est à celle-ci que le demandeur doit s'adres
ser si l’ouvrage est incomplet, ou s’il y a lieu 
de faire disparaître cet ouvrage, l’ouvrage 
étant dans les attributions de l'autorité muni-

388. Le chemin passait entre les lots du 
demandeur et du défendeur, et c’était le che
min de front de ces lots. 11 avait été établi 
que chacun prendrait sa part de ce chemin sur 
toute la largeur du chemin, et non pas sur 
la moitié de la largeur sur la longueur du che
min qui longeait sa terre. C. S., 1909, Knmou 
rtuka, Potvin va Mailloux, 9 R. J., 437.

389. Although there may be a question 
whether companies for the carrying of water 
may use ditches along the sides of highways 
for the placing of their pipes, without the 
express consent of the pro|»er municipal au
thority, jet if the company do exercise this 
right without opposition there will be a tacit 
acquiescence in such exercise sufficient to 
justify the granting of an injunction to res
train an interference by a third party who 
claims to be injured by the exercise of this 
right. S. C., 1903, Montreal, Corporation of 
the riling* of Vaudreuil et al. vs Poudrette dit 
Larigru' et al., and Corporation of the parish of 
St Lamre, S R. J., 436.

390. Un chemin de tolérance n’est pas un 
chemin public et le propriétaire peut en inter
dire l'usage à qui lui plaît. B. R., rent)., 1909, 
Québec, Pierce et al. va McConville, Ig B. R., 
163.

391. C’est le devoir im|»érieux de la cor- 
IMirai ion et de ses officiers de faire tenir sans 
délai les chemins en bon ordre.

392. Le chemin, traversant les lots de la 
défenderesse, étant depuis un grand nombre 
d'années ouvert et livré au public comme che
min de front et étant régi par un procès-verbal 
qui a mis à la charge de chaque propriétaire 
de terre où passe ce chemin de front, doit être, 
en conséquence, entretenu par la défenderesse 
pour la partie qui traverse ses lots, et il n’y a 
pus lieu à un acte de répartition pour exécuter 
cette partie du procès-verbal, car il n’y a pas 
de travaux à répartir.

393. Même s’il y avait besoin d'un acte 
de répartition, alors, à son défaut, comme c'est 
un chemin de front ouvert au public, on appli
querait l’article K24 C. in. en attendant l’acte 
de répartition.

394. L'ins|»ecteur de voirie lui-même a 
fait faire les travaux d’entretien requis par les 
chemins de lu défenderesse, qui était en défaut 
de les faire; il en a fait le compte en son nom, 
ès-telle qualité, sans y ajouter les 20 p. c.; 
il avait fait ces travaux, sans au préalable 
avoir fait le rapport voulu au conseil et sans 
avoir eu l'autorisation du conseil. Plus tard, 
la corporation défenderesse a payé à l’inspec
teur le montant de son compte qui ne char
geait |»a8 les 20 p. c.

395. Ija corporation demanderesse avait 
donc intérêt à payer le montant du compte 
à l’inspecteur; en le payant, elle payait la 
dette de la défenderesse.
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396. U corporation avait une action 
contre la défenderesse pour se fain* rembour
ser de ce qu elle avait payé pow elle.

397. Mais elle n’avait pus droit de recou
vrer les 20 p c. de la défenderesse, qui appar
tenaient, dans le cas, A l'inspecteur, et elle ne 
les avait |ias payées

398. 1st corporation n’a droit pour elle- 
méine aux 20 p. c. que dans le cas où les choses 
se pussent tel (pie voulu par les articles 399, 
400 et 401 C. m.

399. Il n'y a aucun avis municipal A 
donner ni A adresser aux propriétaires tenus 
aux travaux sur les chemins publics qui rési
dent en Angleterre, ni à son agent, vu qu'au
cun écrit n'avait été déposé au bureau du con
seil faisant connaître l'adresse de la défende
resse ou de son agent. ('. S., 1902, Québec, 
Corporation de Sl-Raymoiut vu Prior, H. J. Q., 
il C. fl., 17t.

400. Vue route qui s'étend sur plus d'une 
municipalité n’est pas une route de comté; 
elle n’est qu’une route locale de chacune des 
municipalités pour la partie qui s’y trouve 
située. C. R., 1902, Montréal, Motulou va 
La Corporation du comté d'Yamaska, R. J. 
Q., H C. fl., 148.

401. The appellant removed a fence and 
took possession of a strip of land which 
originally had been detached from his pro
perty, but which, for many years, had formed 
part of a public highway, and had served to 
give the respondent access to his property. 
The respondent brought suit asking that the 
appellant be ordered to cease his disturbance, 
and replace the fence as it was:

402. It was incumbent on the ap|>ellant, 
in order to make good his pretension that the 
strip in question had ceased to be a public 
road to prove that by some act of duly con
stituted and competent authority qualified 
to act on behalf of the public, the road had 
been closed or abolished and the rights of the 
public thereto renounced, or, at least, such a 
total cessation of use by the public of the road 
as a public road, and such a conversion thereof 
to other use* acquiesced in by conqietent au
thority, as would constitute a total abandon
ment by the public and such conqietent au
thority of all right thereto as a public road.

403. A person owning land abutting on 
such mad, and who is deprived of the direct 
access which he previously had thereto suffers 
special damage by the closing and obstruction 
of the road, and has in consequence a right 
of action in his own name to conqiel the re

moval of the obstruction. K. II., 1902, Mont- 
w ni. Mdoeht n Davidson, Q. I R . / / A. I., 
.Kti; Q. J. R., 80 .S’. C., Hi.

404. Sur une action en passation de title, 
prise par une corporation municipale, la partie 
engagée A fournir un certain terrain A la cor
poration, ne peut plaider que le procès-verbal 
de l'inspecteur municipal est nul et ultra rires 
et a été annulé par les tribunaux; que le conseil 
de comté n’a pas été consulté au sujet de l’ou
verture du chemin, et que le défendeur a pour
suivi la eor|M>ration au |xissessoire; de tels 
allégués seront retranchés sur ré|Minse en 
droit. C. S., 1803, Montréal, Corporatiim de 
la /tamisHe de Ste-Julie rn Mala, 5 R. P. Q., 217.

405. Il y a ouverture A une action devant 
la cour Supérieure en cassation d’un procès- 
verbal, qui détourne un ancien chemin de front 
passant sur les propriétés des demandeurs, 
pour le construire plus au nord des mêmes 
propriétés, lorsque rien ne démontre l’avan
tage ou la nétressité d’un tel changement, que 
ce changement cause de graves préjudices et 
dommages aux demandeurs; et qu'il est évi
dent, qu'en adoptant et soutenant ce procès- 
verbal, le conseil municipal de la cor|>oration 
défenderesse a agi arbitrairement et injuste
ment A l'égard des demandeurs et autres 
intéressés dans l'ancien chemin de front.

406. Dans l’es|>èee, le ronseil municipal 
de la défenderesse a commis un acte arbitraire 
et injuste en chargeant A tous les contribua
bles de l'arrondissement dans lequel se trou
vent les demandeurs, les frais de construction 
d'un pont requis dans le nouveau chemin pro
jeté, alors que les requérants eux-mêmes 
avaient demandé A être chargés de ces frais, 
et que le surintendant spécial, lui aussi, avait 
mis A la charge des requérants les frais d’ou
verture du nouveau chemin de construction 
du pont dans ce nouveau chemin.

407. De plus, le procès-verbal en question 
en cette cause est illégal, 1. parce qu’il ne 
désigne pas les biens imposables tenus A la 
construction du chemin et du pont projeté; 
2. parce qu'il est inqioesible d’exécution, vu 
qu'il ne désigne pas les biens ou la partie des 
biens inqMJsables qui devront contribuer A la 
confection du dit chemin et du dit pont et A 
l’entretien de ce pont, puisque le dit procès- 
verbal met la construction de ce pont A la 
charge des contribuables de l’arrondissement 
de voirie sans parler de ceux qui seront chargés 
de son entretien; 3. parce qu'il est mis A la 
charge quant A son exécution, de personnes 
dont les noms sont mentionnés en icelui, et
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qui n'ont pas de biens imposables; tel qu'il 
appert dans la liste des noms' 4. parce qu'il 
ne désigne pas la nature et l'étendue des ou
vrages à être faits d'une manière suffisante* 
quant au nouveau pont, et ne donne aucunes 
spécifications de la construction du pont à 
faire; 5. parce que la désignation suivante au 
dit procès-verbal “le chemin devra autant 
que possible, en gagnant vers le sud, suivre 
le meilleui endroit toujours gardant la direc
tion mentionnée plus haut" est trop vague et 
insuffisante et n'indique pas où le chemin doit 
finir; 6. parce que cette désignation dans le 
dit procès-verbal: “qu'il soit fait certains 
travaux pour préserver et conserver un chemin 
à lisses où les particuliers passent leurs billots 
pour les rendre au moulin de Damase Marié" 
est insuffisante et trop vague pour que les 
travaux visés puissent être exécutés sûrement. 
C. S., 1903, Montmagny, Kerouac et al. vs 
Corporation de la paroisse de St-Cyrille, 10 R. 
J., 309.

408. Quand les chemins d’une munici
palité ne sont pas régis par un règlement fait 
sous l'autorité de l’article 535 C. m. le conseil 
municipal n’a pas le droit, en faisant un pro
cès-verbal pour un chemin en particulier, d'ap
peler contribuer aux travaux d’ouverture 
et d’entretien de ce chemin indistinctement 
tout contribuable quelconque, mais seulement 
un contribuable que le chemin intéresse ou 
A qui la route peut être utile.

409. Le mot “contribuable" employé par 
les articles 795 et 811 C. m., doit s'entendre 
de tout contribuable intéressé dans l’ouvrage 
projeté, mais non pas d’un contribuable quel
conque que le conseil municipal choisirait au 
gré de scs caprices.

410. L'intérêt exigé n’est pas un intérêt 
purement jiersonnel au contribuable, mais un 
intérêt dérivant de la situation de sa terre 
par rapport aux travaux projetés

411. Dans le doute de l’existence de cet 
intérêt, le conseil municipal est l’autorité 
compétente pour décider si oui ou non cet 
intérêt existe et la cour n’intervient pas, sauf 
injustice grave et abus de pouvoir, maie 
quand il est clair qu’il n’y a pas d’intérêt, 
l’assujettissement par le conseil d’un contri
buable non intéressé aux travaux projetés 
constitue un excès de pouvoirs qui donne lieu 
A l’exercice du pouvoir de contrôle et de sur
veillance de la cour Supérieure. C. S., 1903, 
Kamouraska, Thériault vs Corporation de la 
paroisse de Notre-Dame du Lac, 9 R. J., 396.

412. Les conseils municipaux ont le pou
voir discrétionnaire d’accorder ou de rejeter 
les requêtes demandant l’ouverture d’un che
min, et, quelqu’injuste que puisse paraître 
leur décision, si les formalités requises par la 
loi ont été observées, la cour Supérieure n'in
terviendra pas pour l’annuler; le recours con
tre telle décision étant l’appel au conseil de 
comté. C. S., 1903, Sherbrooke, Martin vs 
La Corporation du Canton de Windsor, R. J.
Q. , H C. S., 40; 10 R. L., n. 90.

413. Le propriétaire d’une terre sur la
quelle un ancien chemin de front a été établi, 
contradictoirement avec ses auteurs, en vertu 
d’un procès-verbal, dûment homologué, et 
existant depuis vingt ans, ne peut procéder 
par action |>o6se8aoire contre un de ses voisins 
pour l'empêcher de continuer de faire usage 
de ce chemin, en alléguant pour motifs de 
telle action possessoire que le procès-verbal en 
question serait sans effet et nul parce qu’il 
n’aurait pas été régulièrement suivi d’exécu-

414. Dans ces circonstances, si tel pro
priétaire prétend avoir quelque motif de se 
plaindre de la légalité de cet ancien procès- 
verbal, ou de ce que certaines formalités quant 
A sa ‘mise A exécution n'auraient pus été 
observées par l'autorité municipale, il ne peut 
le faire qu'au moyen de procédures régulières 
directes en cassation de procès-verbal, et ce, 
contradictoirement avec l’autorité municipale 
compétente. C.S., 1908, JoUtUt, LsiftÙI 8S 
Jeannotte dit Lachapelle, 11 R. J., 143.

415. Where one side of a road runs along 
the boundary line between two local muni
cipalities, although such road is wholly situate 
in one of them, it is a county road, under the 
provisions of article 755, paragraph 5, of the 
municipal Code. C. R., 1903, Montreal, 
Walsh vs The Corporation of the parish of St. 
Amcet, Q. J. R., 96 S. C., 319; 11 R. L , n. 
116.

416. Le chemin municipal est tout le ter
rain qui se trouve compris entre les clôtures 
qui le bornent, pourvu qu’il n’ait pas plus que 
la largeur indiquée par la loi, et partant, le 
propriétaire du terrain longeant un tel che
min, lorsqu’il n’est pas tenu de l’entretien du 
chemin, ne peut être recherché pour des tra
vaux faits dans la lisière de terrain comprise 
entre le fossé et la clôture, laquelle fait partie 
du chemin. C. C., 1903, Montréal, La Corpo
ration de la paroisse de St-Constant vs Miron,
R. J. Q , 96 C. S., 316; U R. L., n. «., 116.
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417. La possession commune et promisctle, 
non exercée contre le gré du propriétaire, 
n'équivaut qu'à une possession de tolérance 
impliquant reconnaissance du droit de celui 
qui possède en môme tempe, en vertu de titres 
réguliers.

418. Dans l’espèce, la possession, par les 
intimée et le public, du chemin en question, 
était une possession de tolérance, et l'appe
lante avait le droit de le fermer. Les intimée 
ont troublé la possession légale de l'appelante, 
en défaisant la barrière et la clôture obstruant 
ce chemin. B. R., 1903, Oaspé, Coulure vs 
Couture et al., 10 R. J., 366.

419. Un acte d’accord, intervenu entre 
quelques propriétaires voisins, par lequel, 
pour leur utilité personnelle et sous la condi
tion de faire approuver cet acte par le conseil 
municipal, ils conviennent de changer le 
mode ordinaire et légal d’entretien du chemin 
de front de leurs propriétés, et qui n’est ni 
enregistré, ni sanctionné par le conseil muni
cipal, est sans valeur à l’égard d’un acquéreur 
particulier subséquent d'une de ces propriétés, 
et dont le titre, dûment enregistré, ne men
tionne pas cette servitude. C. C., 1903, 
Joliette, Corporation de la paroisse de St- 
Jacques vs Delorme, 9 R. J., 600.

420. Dedication of a road in a municipal
ity as a public street or road is sufficiently 
established by the following facts,

421. Registration by the proprietor of a 
subdivision plan and deposit of book of refer
ence on which the road is indicated and de
scribed as a street or road.

422. The opening and laying out of the 
land by the proprietor as a street and the 
placing of sidewalks thereon.

423. The free and uninterrupted use of the 
street by the public for more than ten years.

414. Exploiting of the adjacent land by 
the pi r'prietor and selling lots as bounded by 
a public street.

425. Use of the street by the public as the 
only direct access to the railway station.

426. Acceptance of the dedication by the 
public and the municipality, the uninterrupted 
use of the street being a sufficient acceptance. 
8. ( , 1904, Montreal, Shorey et al. vs Cook et 
al., Q. J. R., 36 S. C., 303; 11 R. L., n. •., 361.

427. Le propriétaire d’une terre ne peut 
être assujéti à n'entretenir qu’une longueur de 
chemin de front, ne dépassant pas le double 
de la largeur de sa terre.

42f'. Sur action instituée par un tel pro
priétaire contre une corporation municipale 
qui refuse injustement de faire droit à sa de
mande, la cour rectifiera la longueur du che
min de front, mise à la charge du demandeur, 
en conformité de la règle ci-dessus, et l’excé
dent de telle longueur du dit chemin de front 
sera considéré comme roüte et entretenu sui
vant les dispositions des articles 826 et s. C. m. 
C. S., 1904, Québec, Germain vs Corporation 
de la paroisse du Cap-Santé, 10 R. J., 137.

429. Lorsque, sur appel au conseil de 
comté, de la décision du conseil municipal 
local qui avait rejeté le procès-verbal du surin
tendant, ordonnant la fermeture d’une an
cienne route et l’ouverture d’une nouvelle, 
tel conseil de comté renverse la décision du 
conseil local, maintient le procès-verbal, 
ordonne la fermeture de l’ancienne route et 
l’ouverture d’une nouvelle route, le conseil 
local ne peut plus ensuite passer un règle
ment dont l’effet serait d'amender le procès- 
verbal ainsi homologué par le conseil de comté 
et d'ordonner simplement le maintien de 
l’ancienne route, vu qu’un tel règlement serait 
en conflit direct avec la décision du conseil 
de comté.

430. Cependant, si l’état des choses le 
nécessitait, le conseil local pourrait, dans ces 
circonstances, sans éluder la décision du con
seil de comté, ordonner le maintien de l’an
cienne route, mais en la verbalisant de nou
veau et en appelant, après les avoir entendue, 
les seuls intéressés à cette ror.ve, de manière 
que ceux assujettis par le conseil de comté 
à la nouvelle route ne soient pas attachés à 
l'ancienne route ainsi maintenue. C. S., 
1904, Kamouraska, Bérulté vs Corporation de 
la paroisse de St-Alexandre, 10 R. J., 399.

431. Lorsque, sur la requête de certains 
contribuables demandant l’ouverture d’un 
chemin de front, un conseil municipal a nom
mé un surintendant social chargé de visiter 
les lieux et faire rapport, tel conseil munici
pal ne peut plus ensuite, et, sur un simple 
rapport verbal de ce surintendant, passer des 
résolutions autorisant le secrétaire trésorier 
de la corporation du dit chemin, et décidant 
que les personnes obligées au dit chemin 
seront spécialement celles désignées aux dites 
résolutions.
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4»2. Vn prix-ès-verhul fait <lana ce» cir
constances par tel secrétaire trésorier est nul 
et illégal: 1. vu qu'il n'u pas été fait i>ar le su- 
rintemlant spécial, main |>ar le secrétaire-tré- 
aorier, le<|iiel n'a pas été nommé surintendant 
spécial, n'a |>as prêté le serment requia, n’a 
pa* fait la viaite des lieux et n'a pas tenu les 
assembles «les intéressés, tel que le veut la 
loi; 2. vu que le surintendant apécial nommé 
n'a pas fait de mp|x>rt écrit de aee procédée 
au conseil munivipal; 3. vu que la résolution 
du conseil a dicté au secrétaire -trésorier lea 
dispositions à être insérée* dan* k* prooès- 
verbal quant aux |x>rsonncs qui devaient être 
obligée* au ilit chemin; 4. vu que, danw l'espèce, 
le procès-verbal n'indique pu* lea biens ini- 
pœablea d'une manière suffisante et légak-.

433. Nul ne peut être tenu d entretenir 
eur un même terrain, dam* une profondeur 
de trente ar|ienta, plus d’un chemin de front. 
C. S., 1904, Montmayny. Fréyeau vu Corpora- 
Nm •/-- 3k/pMM, 10 R .1.908

434. Vn chemin qui a été ouvert au publie 
depuis un temps immémorial, dont l'ancien 
propriétaire a manifesté l’abandon qu'il en 
faisait: 1. en élevant une cl Mure qui longe 
actuellement le chemin en question et en 
mettant, dans cette clôture, une barrière con
duisant du chemin à sa propriété; 2. en n'en
tretenant pa* ce chemin et en ne le clôturant 
pas du r.’.té op|x>sé. est un chemin public, et 
la cer|x irai ion |ieul pourvoir à son entretien, 
mais elle ne |x»ut le fermer par résolution, 
parce que l'artick» 749 C. m. ne s'applique 
qu'aux chemins de tolérance, tels que ci-dcasua

43.r>. L'article 749 «lu Code municipal ne 
s'applique qu'aux chemins de tolérance.

436. Vn chemin île tolérance est un ter
rain ou passage ocnqié comme chemin par 
simple tolérance du propriétaire ou ocnqiant 
et que l'article 749 (\ m. déclare être chemin 
municipal afin que la <iir|ioration puisse le 
régir. C. S., 1904, Québec, La/totale va Cor
poration de la paroiaæ de Beauport et l’arent,
19 R. J., 88.

437. Une corporation municipale, bien 
qu'exerçant le privilège1 qu'elle a de changer, 
durant l'hiver, le tracé du chemin public, 
mais n'ayant pas |x>urvu à l'entretien du 
chemin devant relier la propriété occupée par 
le demandeur au chemin d'hiver, avait privé 
le demandeur de son droit de sortie sur la voie 
publique, l'avait enclavé et lui avait causé un 
dommage direct. Le demandeur était alors 
justifiable* d'avoir entretenu la voie publique

d’été pour garder l'accès libre au phare et au 
bureau télégraphique. Il avait droit de 
recouvrer de la défenderesse le montant |»ar 
lui déboursé pour cette fin. C. M., 1904, 
(Jaapé, Coatin va Corporation de St-Alban du 
Cap dea Rimera, 18 R. J., 870.

438. A special su|ierintendent has no au
thority to declare in his procèa-verbal that a 
local road is a county road. The first step to 
that nnd must be taken by the county council, 
aft r the notices required by law have been 
given, declaring by resolution that such local 
road shall thereafter be a county road. C. C., 
1904, Bedford, Corporation of the tairnahip of 
Granby et ai, va Corf tor at ion of the county of 
Shefford, 18 R. J., 4»4

439. Celui qui est présent à une séance du 
conseil munici|wl, et qui s'op|Mise A la passa
tion d'une résolution déterminant le chemin 
de front de sa propriété et l'obligeant à entre
tenir ce chemin, mais qui ne «nitrate pas en 
justice telle résolution, ne |x-ut ensuite oppo
ser défaut d'avis sur une action basée sur cette 
résolution en recouvrement du prix des tra
vaux d'entretien qu'il a négligé de fvire. 
C. C., 1904, Koinouraaka, Corporation dt la 
paroiaæ île Saint -Il nbert va Kirouae, Il R. J., 
106.

440. Iaj droit de propriété d'une cor|xira- 
tion municipale dans un chemin publie rat 
un droit conditionnel, qui ne subsiste qu'ausai 
longtenqis que k< chemin rat employé comme 
tel; après l'abolition de ce chemin, le terrain 
du chemin aboli revient au terrain dont il a 
été détaché et kw clôtures h ceux qui Ira ont 
faites. C. C., 1904, Montréal, Iai Cor/toration 
île la paroiaæ de Helœil va Fatenaude, R. J. Q.,
M ( s m h /.• /.. /< *. m

441. Ira eorjxirations municipales lors
qu'elles ont ordonné l’ouvert un» d'un chemin, 
sont obligées de l'entretenir en bon ordre; 
quels qu’en soient riui|x>rtaiicc et le montant 
«Ira taxes |>rélovéra sur kw riverains «le ce 
chemin, elles |x»uvcnt être forcées de remplir 
cet te obligat ion par voie de matulatnua. C. S., 
il"'1,. Rkmbmkt, (Mf <i »t w /.,« Corpora 
lion de la Cité de Sherbrooke, R. J. Q., 8A C. S., 
997; il R. L, m. 848.

442. lorsqu'un imx-ès-verbal met l'en
tretien d'un chemin A la charge d'un groupe 
de contribuables «l'une municipalité l<M*ak> et 
que la aentemx* d'hoinol .galion le déclare en 
même tenqw chemin «le comté, amis la «lirec- 
tion «le la eor|xiration du comté, cetU‘ dernière 
si* trouve chargée «le l'exécution du procès- 
veihal et en prélève directement le coût «Ira
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contribuables de la fa<,im prévue à (article 
041 C. m., sans m ourir à l'intermédiaire de 
Is inunivipalité locale où le chemin eut situé. 
H. R., 1905, Montréal, La Corporation du 
cotnU de St-Jean vu Lai Corporation de Sl-

• ................ /•■ / (J . I, K H., 343.

443. la** articles 527 et 630 C. m. |wr- 
mettent aux conseils municipaux de passer 
des réglements pour abolir les chemins muni • 
cipuux, sou* leur contrôle, que ces chémins 
m lient régis ou non par procès-verbal. Ce sont 
ce* conseil* inunici|»aux qui sont les seuls 
juges du mérite des demandes qui (leuvent 
leur être faites par leurs contribuables. C. 
S., imià, Juliette, J manette v* ( 'orporation de 
la /Mtroinne de St-Henri de Masco tic he, Ig R. J., 
33.

444. Kn trayant les cliemins d’hiver, en 
dehors île leur voie d'été, k*s municipalités 
ne font qu'user du droit que leur confère 
l'articleH40C. m., ut, partant, un propriétaire 
riverain de la voir d'été n'est pas recevable ù 
se plaindre du t aré choisi par la munici
palité. H. R., 1905, Montréal, Venant vs Cor
poration de la paroisse de St-Ltonanl de Part- 
Manner, ? R V Q, ÊÊOf II R. L, n

445. The men* indication of a strip of 
land as a street, on a plan mai le by the city 
of Montreal, and eonfiimed by the Htqierior 
court under 37 Viet., eh. 51, sect. 171 (Que.), 
when not followed by expropriation proceed
ings, does not affect the rights of the owner in 
it nor make it a public thoroughfare.

446. The restricted use as a street of a 
strip of land allowed the public by the private 
owner, the restriction consisting for a |ieriod 
in gates closed at both ends at certain hours 
each day, after which they wen* removed 
and replaced by signboards marked “Private, 
no thoroughfare,'' does not amount to dedica
tion. The owner's title to the pnqierty is not 
affected thereby, and when such owner is a 
railway conqwiiy, the land continues to fonn 
part of its pmnise* within the meaning of 
■action 201 of the Railway Act, 1003 (Can.).

W, \li ml mil, fk l\
V •/ R , 15 K H, $14.

447. A county road being under the con
trol of the county munici|iality, the local 
municipality in which it lies has no |siwer to 
rc|»air it and no rights to recover the costa 
of such repair from |iersons in default. S. C., 
1906, Montreal, The t'o/mrration of the parish 
of St. Marthe rs Ishlanc, Q. J. R., 31 S. C., 
Iff.

448. A mail originally opened as a private 
road on private property will not be presumed 
to have become a public mail in the |xisaes- 
sion of the municipality in which it lies, merely 
because the owner has allowed the public the 
use of it for six years without objection. The 
municipal coiqioration cannot therefore pro
ceed enrom/Uointe against the owner who closes 
the road. C. R., 1906, Montreal, The Corf Mira
tion of the toumship of Onslow I'S McCough, Q. 
JR.Kl S. C., tM

449. A prorès-rrrhi/ for the owning of a 
municipal road, made and homologated before 
the statute tM) Viet., eh. 27 (Que.), remain* in 
force until it is abrogated by a subM*quent 
proche-nrbal or by-law. A municipal council 
has therefore the power by resolution to order 
the iierformance of work s|iecified in such a 
proctn-i'erhal which has lieen allowed to remain 
in abeyance for a jieriod of over forty years.

450. A pmch-verhal cannot remain in 
force for a part and become ino|s*rative for 
another part um 1er tM) Viet., eh. 27, sect. 7 
(Que.), When therefore it is made and ho
mologated for the aliening of two roads, one 
a front road and tin* other a by-road, and its 
provisions are carried out in mqieet of the 
latter, it is in force ns a whole and does not 
become prescrilied in respect of the front 
road. Supr. I min, Montreal, La C nr/Mira
it oti tie Ste-Junline de Newton vn Leroux, (J. J. 
R., 15 K. «., 159; 37 Supr. C. R , 991.

451. Vn chemin ouvert par des proprié
taires, sur le travers d'un terrain destiné A 
être concédé en lots, conduisant à une gan* 
de chemin de fer, mais ouvert au public durant 
plus de dix année*, et que les tribunaux ont 
déclaré être un chemin de front, est un chemin 
sous le contrAle de la eorjiorntioii. C’e chemin 
ne peut plus être fermé, la cor|s>ration est 
dans l'obligation de le fain* entretenir, non 
comme une mute, mais comme chemin de 
fmnt, et en attendant que le terrain soit con
cédé en Iota, l'entretien de ce chemin est à la 
charge des propriétaires qui y ont front. C. 
C., 1906, Montreal, Corporation de la paroisse 
de St-Joaehim de la VoinU-i'laire vs Cook et 
al., 16 H J , 394.

453. Vn pmeè*-verbal, homologué en 
1885, qui, pour |w*rmettre de pmlonger jua- 
qu'à un chemin public, '.ne nielle privée de 
vingt-ileux pieils de largeur, autorise une sortie 
de même largeur sur ce chemin public et 
légalise l'existence de cette nielle, ne sera pas 
annulé, sur une demande en cassation, insti-
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tuée plu» de vingt an» après telle homologie 
lion, lorsque d'ailleurs il est démontré que ce 
procès-verbal a été homologué à la demande 
des propriétaires de terrains sur telle ruelle, 
et entre autres par l'auteur du demandeur, 
de plus qu'il y avait pratiquement impossi
bilité de donner une largeur plus considérable 
à cette ruelle, et que le demandeur ne dé
mon'1 point qu’il souffre préjudice. C. 8., 

1906, JotieUe, Cailloux as Corporation de la 
paroide St-Félix de Valois, 16 H. J., 78.

453. Where by a definitive judgment oi 
the Circuit court, a prods-virbal for the open
ing of a road has been declared regular, and 
its homologation granted, this homologation 
docs not lapse by efflux of time, espi-cially 
where most of the bridges have been completed 
a part of the road built, and the material for 
the construction of the whole road purchased. 
8. C., 1906, Montreal, lligras vs Corporation 
du comté de Laval and Gravel, 7 Q. P. R., +19.

454. Un chemin local qui par suite du 
démembrement de la paroisse dont il faisait 
partie devient situé entre deux municipalités, 
savoir, longeant la ligne limitative de l'an
cienne paroisse, mais faisant partie de la 
paroisse nouvellement érigée, est un chemin

i.i wmmÊê pvÉM. /< R
Québec, Corporation du comté de ( 'hamplain va 
Buist, 1.1 K. L , n. a., 40$f H H. J . M

455. L'existence d’un ancien procès-verbal 
pour l’ouverture d’un chemin de front qui n’a 
jamais reçu d'exécution ne fait pas olwtaclc 
à un nouveau procès-verbal pour l'ouverture 
d'un chemin de front traversant le même 
terrain dans une profondeur de trente arpents. 
La loi, ID X i< i , ' h H, «,•(■( 7, fg|
les procès-verbaux caducs A défaut d'exécu
tion dans les cinq années s'applique A ceux 
faits avant, aussi bien qu’A ceux faits après 
sa passation.

456. Le défaut dans un procès-verbal de 
prescrire la partie de l'ouvrage A faire |wr 
chaque contribuable, n'est |tas une cause de 
nullité, mais constitue tout au plus une lacune 
A laquelle le conseil peut remédier par voie 
d'amendement. C. S., 1907, Arthohosko, 
Couture va La Corporation du comté de Mégan
tic et al., H J. Q , SI C. S., Sjl.

457. Un règlement municipal qui met A 
la charge d'un propriétaire les travaux d’en
tretien d'un chemin de front excédant de 
plus de la moitié la moyenne des travaux A 
faire sur le chemin, des propriétaires de terre 
de même valeur, est illégal et oppressif, et le 
propriétaire lésé a le recours par action devant
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la cour Supérieure pour le faire annuler. 
C. H . 1907, MoatréeU, Houssin se La 
tion de la paroisse Ste-Dorothie, K. J. Q., 91 
C. S., 690.

458. Un conseil municipal ne peut homo
loguer un procès-verbal, amendant un procès- 
verbal antérieur en vigueur, sans observer les 
formalités légales, et donner les avis requis (C. 
iu. 810). En conséquence est nul et illégal, un 
procès-verbal, amendant un procès-verbal an
térieur, relatif A un premier chemin de front, 
sans les avis requis, et chargeant les proprié
taires d'entretenir sur les mêmes terrains, dans 
une profondeur de moins de trente arpents, un 
nouveau chemin de front, (C. m. 825'. No
nobstant telle homologation, les propriétaires, 
bien que déchargée par le nouveau procès- 
verbal, n'en restent pas moins attachés au 
premier chemin de front en vertu du procès- 
verbal antérieur non légalement amendé. 
C. C., 1907, Beauce, Gérard et al. vs Cor/tor a- 
tion des cantons unis de DtUhfield et Spaulding,

459. Dedication of land to the use of the 
public, as a road, is distinguished from con
veyance by the fact that the latter is express 
and by title, and the former is implied in 
acts, which must, however, clearly disclose 
the intention of the owner. When such acts 
appear to be in execution of a condition under 
which the owner has acquired the whole pro- 
lierty, they will bear out the inference more 
readily than if performed by an absolute 
owner, free to deal with his property ns he 
chooses. Hence, the grantee under letters 
i'atent from the Crown of a beach lot, upon

ic condition that, if it be laid out for build
ing lots, a sufficient number of cross-streets 
will be left open, etc., who (a) sells a lot bound
ed on a given aide to a lane or passage of 
twenty feet, with the right of way over it to 
the purchaser in common with the neighlaiur- 
ing proprietors; (b) describes this twenty foot 
strip as a road, in a notice of renewal of regis
tration, though he renews his registration 
simultaneously as to the land itself of which 
the strip is a pait, and (c) sells half a doxen 
lots by the numbers given on a plan which' has 
no numbering of the strip, and with the actual 
mention of the continuation of its a living a 
reserved road, will be held to have dedicated 
the strip to the use of the public as a road.

46S. When land is granted on the condi
tion that if it be laid out for building lots, 
a road or roads will he left open, etc., the 
obligation arise* as soon as any building lots
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are laid out and sold for which the roads may 
be required, and not only after the whole land 
granted has been so laid out and sold. Supr. 
Ci, 1908, Canada, Modes el of. es Pérueee, 
Q. J R, 17 K. B., 00; 41 Supr. C. R., 904.

461. La nomination d’un surintendant 
spécial et la visite des lieux ne sont pas exigées 
pour la passation de règlements qui amendent 
les procès-verbaux.

462. L'article 774 C. m. touche les clô
tures et fossés des chemins de front est en 
prévision des cas où il n’y est pas autrement 
pourvu et les conseils municipaux ont le pou
voir d’y déroger par règlement ou procès- 
verbal.

463. Un règlement qui a pour effet, en 
établissant un chemin de front, d’en mettre 
plus d’un à la charge de propriétaires de ter
rains de moins de trente arpenta de profon
deur, n’est pas nul pour cela. Ces proprié
taires peuvent demander que le nouveau che
min soit entretenu comme route, pour la 
partie dont ils sont chargés, et, à défaut d’une 
déclaration à cet effet, ils ne sont tenus qu’aux 
tiavaux du chemin le plus rapproché de leur 
demeure. Art. 825 C. m. C. R., 1008, Mont
réal, Blanchard et al. vs La Corporation de la 
paroisse St-Dorxd, R. J. Q, M C. S.. 977.

464. Il n’y a rien dans la loi qui dit qu’un 
rang n’aura que trente arpents de profondeur. 
Tout ce que la loi statue c’est qu’un contri
buable n’est pas tenu d’entretenir sur une 
même terre, dans une profondeur de trente 
arpents, plus d’un chemin de front, et, cela, 
dans le cas où ce chemin de front n’est par 
régi par un procès-verbal ou un règlement.

465. Ija loi ne limite pas l’étendue de 
terrain ni le nombre de lots qui sont compris 
dans un rang Elle dit seulement: les lots 
voisins les uns dis autres et aboutissant A une 
même ligne, ou les lots du second rang abou
tissant à une même ligne; et le fait que la 
profondeur d’un rang est plus considérable 
que celle des autres rangs, ne constitue pas 
une raison suffisante pour justifier le tribunal 
de décharger les contribuables de l’entretien 
de la route. C. S., 1908, Québec, Coulet et al. 
w Corporation de Ste-Anne, R. J. Q., 98 C. S., 
989.

466. lorsqu'un chemin est ferré de fossés, 
il n'y a aucune présomption que l'espace entre 
le fossé et la clôture des propriétaires rive
rains en forme partie Par suite, le recours 
de l'action en réintégrande contre le rive
rain qui a construit entre sa clôture et le 
fuué du chemin, n'est ouvert en faveur de

la corporation municipale où se trouve celui- 
ci, que si elle peut établir la possession annale 
du terrain. L’existence d’un trottoir à cet 
endroit ne constitue pas une preuve de pos
session par la corporation ou le public, lors
qu’il est constant qu'il a été construit par 
le riverain ou ses auteurs |»ur donner aux 
chalands un accès plus facile à leur boutique. 
(' IC, 1908, Montréal, La Corporation de la 
paroisse Si-Francois Xavier de Hrompton va 
Salais, R. J. Q , 34 C. 8., 998; 14 R J., W 
14 R. L., n. », 990.

467. A road leading from a municipal 
side road, for a distance of about three hun
dred feet upon the railway right of way, 
along side ot the tracks of a railway, to the 
railway platform and passenger and freight 
buildings, and which has been in use fni seven
teen years by the public for access on foot 
and with vehicles, to the station, is not a road 
which leads solely to a railway station with
in the meaning of article 748 of the municipal 
Code

468. Consequently, the owner of a lot of 
land contiguous to such roadway, but situ
ated at some distance from the side road, is 
without right to open the lailway fence be
tween his lot and such roadway so as to make 
use of tlie latter as a public road leading from 
his lot to the side road, on the ground that 
in virtue of article 748 of the municipal Code, 
it is a road under the control of the municipal 
corporation of the locality which the public 
have a light to use.

469. The railway coni|»any had a right to 
proceed by action in negation of servitude 
without first proceeding to a bornage K.B., 
1908, Quebec, Vandal vs Compagnie du chemin 
defer Québec et Loc St-Jean, 14 R J , 479

47§. The right of ingress from and egress 
to a public highway parting a person’s land 
is a private right differing not only in degree 
but in kind from the right of the public to 
I>ae8 and repass along such highway; and any 
disturbance of the private right may be en
joined in an action by the land owner alone.

British Columbia Boat and Engine Co., 14 B. 
C. R., 191.

471. Dans une action en annulation de 
donation de terrains à une municipalité pour 
l'ouverture de certaines rues, vu le défaut de 
cette dernière de remplir les obligations men
tionnées à l’acte de cession, la défenderesse ne 
peut demander le renvoi de l’action parce que 
le demandeur n'a pas accompagné son action



un OKUIT MUNICIPAL 1*2

d'offre» en argent du montant de» déboursé» 
fait» par la défenilemee sur ce» rue». C. 8.,
1908, MtnUreal, Lumen* ri al v* ( «r/wm/ioa 
du tillage de U* Lonmter, 10 R R. Q., 998.

472. Une résolution d’un conseil muni
cipal qui ordonne lu fermeture d'une route, 
•an» avis public préalable, cat nulle. C. 8., 
wutt, Québec, Hédaul v* La Citrporalutn du 
eomié de Québec ri al , H. J Q . <1? C. 8., 189

473. A procèthcerbal for the opening and 
maintaining of a road in null and void for all, 
or any one, of the following oinineion» or 
informalities.

474. When the resolution of the council 
appointing the special superintendent does 
not prescribe a delay for making it.

475. When the tqiecial superintendent 
has not been sworn before ms «ting it.

474. When the s|iecial FUjier in tendent 
omits to give notice of the time and place of 
the public meeting of the interested rate
payers.

477. When no notice is given of the time 
and place at which the council is to make 
the examination of the procèe-verluü.

478. A prod-H-ctrbal that im|x>scs on a 
rate-payer the obligation of erecting and 
maintaining fences on a third front road, 
when he has already two such road* to main
tain, at a distance of less than thirty artients 
from that in question, is illegal, unjust and 
oppressive and give» him a right of action in 
the Superior court , to have it quaslied. 8. C.,
1909, liryauti, Meredith v* The Corpuratûm of

R., 98 8. f ., 849.
474. Une munieiimlité qui se charge de 

l'entretien de ses chemins en vertu de l'article 
835 C. ni., ne peut, par sim réglement à cet 
effet, faire d’autres exceptions que celles 
prévues à oet article. Pur suite, elle ne |ieut 
en exeepUT, |x»ur l'entretien de» clôturas, une 
route ouverte par l'Etal (qui la lui aremise), 
en vertu d'une loi sociale, aux terme» de 
laquelk* k<s propriétaire» riverains ont reçu 
une indemnité |»ur l’entretien, A perpétuité, 
par eux et leur» ayant cause, des clôtures 
qui la bordent.

484. Une route qui traverse obliquement 
et sépare en deux parta*» une terre bornée 
à un chemin de front, n'est pus un clic min de 
front pour la partie de la terre au delà, deve
nue un héritage distinct |>ar l'acquisition 
qu'en a faite un nouveau propriétaire. C. R., 
190b, Montréal, Cardon n$ U Corporation de 
la paroisse St-Michel de Roulement, R. J. Q., 
88 C. 8., 48.

481. La requête demandant l'ouverture 
d'une nouvelle route d'un rang à un autre 
rang, |*?ut être faite au conseil municipal, 
par une ou par plusieurs |>ersonne* intéres
sée» dans cette demande.

482. L’ouvertuie d'une nouvelle route ne 
peut être considérée comme un ouvrage pure
ment |»rivé, lorsque cette route est demandée 
dan» l'intérêt public, en vue d'éviter des eûtes 
difficiles, presque infranchissable» en certaines 
é|*H|uee de l'année, et île facilitei ainsi les 
communications avec le village ou endroit 
prinei|wl de la localité.

483. 1* fixation d'un délai dans lequel un 
sui intendant social doit faire rap|x>rt ou 
dreMser pnxés-verbal, iMirait être exigée dans 
l'intérêt du surintendant; l’omission de fixer 
un tel délai, dans la résolution du conseil qui 
nomme un tel surintendant, n'est |ioint fatale.

484. I* conseil inunici|>al a le pouvoir 
discrétionnaire d'accorder île nouveaux délais 
au surintendant, lorsque ce dernier le ilemande 
ou île valider la production de ce rap|x>rt en 
le recevant au cour» ou après l'expiration îles 
délais fixés.

485. Un conseil munici|>al ap|x*lé à homo
loguer un pnx*è»-verbal, |x*ut toujours l’iunen- 
ilcr île manière à répartir les travaux ou 
charge» de la route verbalisée suivant que de 
droit; c'est aux intéressés qu’il appartient 
de demaniler tel amende, ont, soit lors de 
l'homologation, soit après, suivant les dispo
sitions île l'article 810a, 811, C. m.

484. lorsqu'il s'agit île l'ouverture d'une 
mute et de la ré|iartition des travaux, les 
cimseils munici|wux ont une discrétion dans 
la matière, avec (xiuvoir de remédier A tous 
griefs, qui |ieuvent leur être légalement tlé- 
noncée, et le» tribunaux ne doivent exercer k> 
droit de contrêle que s'il y a abus de pouvoirs 
et injustice irrémédiable.

487. lies travaux d'entretien sur les 
route», qui conduisent d'un rang A un autre, 
ne sont faits |»ar le» propriétaires ou occupants 
des hiens-fomls iiiqxisables, compris dans le 
rang auquel ces routes conduisent d'un rang 
plus ancien, qu’en l'absence d’un procès- 
verbal ou d'un règlement.

488. la* frais, dans toute décision fur le 
mérite d'un procès-verbal, sont laissés A la 
discrétion du conseil municipal.

489. Un surintendant n'est |*s tenu d'in
diquer, dans son |irocès-verl>al, quelle est la 
loi relative au découvert.
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49t. Les requérant» ne pouvaient, «luns 
l'espèce, invoquer oe piaf; les voisins de 1» 
route auraient |»u seule invoquer les disposi
tions de la loi civile relative au découvert. 
c. fl., iy09, Richelieu, Hemier ve Corporation 
de la paroisse de St-Marcsl; 16 H. J., 994.

491. 11 appartient au conseil municipal 
local et il entre dans nus attribution» de décider 
s'il est opportun ou d’utilité publique d'ac
corder ou de rejeter une requête demandant 
l’ouverture d'un chemin ou la construction 
d'un pont sous son contrôle; de même, il entre 
dan» les pouvoirs et attribution» d'un 'xmseil 
de comté de décider, sur appel, du mérite 
de la décision du conseil local; quand bien 
même l'ouverture du chemin et la construc
tion du pont en question sciaient utiles et 
même nécessaires au demandeur, sur une 
action en cassation, des dites décisions pour 
motif» d'illégalité, ce fait ne constituerait pas 
une injustice de 1a part des conseil» munici
paux, qui justifierait les conclusions d’une 
telle action. C*. fl., 1911, Kamourtuka, Soucy 
ns La ( 'orpartition de la paroisse St-Antoine et 
La t'orpot ation du comté de Timiecouata, 8. J. 
Q, 17 C. 8., âe».

492. Where the facts do not establish an 
immvtliate necessity fm o|iening and grading 
a public street, a munici|wl corporation will 
not be required to do so under the tenus of 
an agreement between the municipal ooqloca
tion ami the dedicators of the right of way, 
wliereby the municipality was to open and 
grade, 'when necessary,” certain street» in a 
sub-division in which the plaintiff was an 
owner under conveyance from the dedicators 
of lota abutting a new street so contracted 
for. K. fl., 191$, Quebec, Hutchison vs City of 
West mount, S Ü. L. SMÊ.

493. Ixirsque des municipalités ont (tassé 
des réglementa, en vertu de l'article 535 C. m., 
pour ne charger de l'entretien des chemins, U 
suffit de déclarer, dans le procès-verbal, que 
la route sera entretenue par chacune d'elles, 
pour la partie située dans son territoire. C. 8. 
1919, Québec, Corporation de la portasse de 
lxMbimkre es Corporation du comté de Lotiri- 
mère, K. J. Q., 4M C. fl., 148.

494. QAtur».—L'article 774 du Code 
municipal ne détruit pas les rapporta de voisi
nage, et socialement l'obligation de clore 
entre voisins dans le cas prévu par l'article 
8 de lu section 32 du cha(Ht ro 26 des 8. H. B. C.

6 R. L., S7».

495. La construction d’une clôture à l'en
coignure de deux chemins municipaux, ne 
constitue |>as une nuisance dans le sens du 
Code munici|ial, et no rend pas la corporation 
passible de la pénalité de l’article 793 du Code 
municipal. C. C., 1879, Terrebonne, Scott ve 
La Corporation de la /taroisse de St-Jérôme, 
9 R. L., 614.

496. The owner of property through 
which the municipality opens a front road is 
bound to make the fences separating his pro
perty from such front road at his own costs, 
and this rule applies to cases us well 
before as since the coining into force of tlie 
municipal Code. Q. R., 1881, Montreal, 
Whitman vs The Cttr portion of the township 
of Stanbritige, 96 J., 144; 9 0. C. A., 119; 4 L. 
N.,406.

497. In order to oornpel the defendant to 
separate, by a fence or otherwise, the road 
in question from the plaintiff’s land, it was 
necessary that the plaintiff should have hail 
recourse to the remedy provided for that pur- 
(wse by article 425 and following of the 
munk'i|ial Code. C. R., 1886, Quebec. Noonan 
ve Neill, 9 L. N., 196.

498. Un chemin qui n’est pas clos des 
•leux côtés et qui est fermé par «les barrières, 
n’est pas un chemin pubhc, et le propriétaire 
du terrain où passe on chemin |ieut obliger le 
voisin à faire sa part de clôture le long de ce 
terrain fl. R., 1888, Québec, Neü ve Noonan, 
19 H. L., 334-

499. Le pro|iriétaire qui, depuis un terni* 
immémorial, s'est soumis à l'obligation de 
faire et entretenir, pour moitié, la clôture de 
ligne qui sépare sa terre de celle de son voiaiu, 
«wt obligé en loi de maintenir cette part de 
clôture en bon état de réparation et suffisante 
IKtur retenir les animaux. C. fl., 1890, 8t- 
Hyacinthe., Communauté des Filles tie la Charité 
tie l'Hôtel-Dieu de St-Hyacinthe es Morin, 1 R. 
JnllA-

5§0. D'après l’article 425a du (’ode mu
nicipal le coût des travaux de clôture de ligne 
faite entre deux voisins, en vertu de l'article 
426 du C. m., est assimilé aux taxes munici
pal!*, et en conséquence le coût de tels 
travaux peut être recouvré et prélevé de la 
même manière que le sont les taxes munici
pales, et U n’est pas nécessaire que ces 
taxes soient portées au rôle général ou spécial 
de perception avant de pouvoir être prélevées 
au moyen de la sakie. C. C., 1894, Iberville, 
Corporation de la paroisse de St Sébastien vs 
Murphy et al., 1 R. J., 99.
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511. On ne peut exiger dee contribuable» 
obligée dans une municipalité à de» travaux 
public», qu'il» emploient de» matériaux autre» 
que ceux qui eont en uaage dan» la localité 
oour de semblable» travaux. Partant, dans 
Veepècti, le bois étant très rare dans la muni
cipalité de St-Con»tant et le» endroit» envi
ronnant», et l'usage étant de substituer la 
clôture en broche barbelée à la clôture en 
perche» ou en planche», le» contribuables, tenus 
aux travaux d’un chemin traversant la terre 
du demandeur, pouvaient refaire en broche 
barbelée l’ancienne clôture en perche» qui 
tombait de vétusté. C. R., 1897, Montréal, 
Bruneau va Corporation de St-Constant, R. J. 
Q., 1» C. fl., 619.

502. L'obligation de clore let* héritage» 
entre voisin» est une obligation de tou» le» 
jour», c’eet-à-dire qu'elle existe tou» le» jour», 
et pour déterminer l'étendue de cette obliga
tion, il faut avoir recours à la loi existante, 
suivant que le» circonstance» l'exigent.

503. En l'abeenoe d’un pmcôe-verbal sur 
la matière, l'étendue de l’obligation de clore 
leur» héritage» pour le» propriétaires d’héri
tages contigtis lors de l'établissement d'un 
chemin de front entre deux rangs, dans le» 
conditions exprimée» en l’article 774, 12 C. m., 
eet déterminée par la loi générale, c'est-à-dire 
par l’article 606 C. c. qui oblige le» voisin» 
à faire chacun pour moitié et à frai» commun», 
entre leurs héritages, une clôture suffisante. 
C. C., 1899, Joliette, Simard va Sicard, 7 R. J., 
404.

504. Lee clôture» établies par le» anciens 
propriétaires et délimitant un chemin public, 
•ont reconnue» d'après no» usage» et présu
mées avoir été établie» par ce» propriétaire», 
dans le but de séparer leurs propriété» du che
min, ei. cela dan» l’intérêt d’une bonne admi
nistration et aussi en vue de protéger le» 
récolte» et la propriété elle-même générale
ment, et ce» clôture» serviront et aideront 
considérablement à déterminer la queetkm 
de dédication. C. S., 1901, Sherbrooke, Jones 
va La Corporation du village d'Aabestoa, R. J. 
Q., 19 C. S., les.

505. lie fait pour un propriétaire d’avoir, 
durant plusieurs années, entretenu seul une 
clôture de ligrc entre sa propriété et le chemin 
public, ne confère pe» à la corporation muni
cipale le droit de l'y astreindre pour l’avenir.

506. Aux terme» de l’article 606 C. c. 
tout propriétaire jwut obliger son voisin à 
faire pour moitié et à frais commun» entre

leur» héritage» respectifs, une clôture ou autre 
espèce de séparât ion suffisantes suivant l'usage, 
le» règlement» et la situation de» lieux, et il 
n'existe aucune exception à cette règle soit 
dans le Code civil, eoit dans le Code munici
pal-

507. Un propriétaire, qui a pour voisin 
une route ou montée, ne peut être tenu, par 
suite de ce fait, à faire ou entretenir plu» de 
clôture que s’il avait pour voisin un particulier 
et ce d’après le» disposition» et l’ceprit du Code 
municipal. C. S., 1908, Terrebonne, Touchette 
va Corporation de la paraisse de St-Jéruaalem 
d’Argenteuil, 16 R. J., 19.

508. L’annulation du rapport d’un ins
pecteur agraire et la fixation d’une clôture 
de ligne, doivent être demandée» par action, 
et non par requête. C. fl., 1911, Montréal, 
Brunet va IxtuMon et Vian et al., 13 R. P. Q., 
61.

509. Code municipal.—When a muni
cipality i» acting under a special charter, the 
provisions of the municipal Code do not apply. 
C. M., 1909, Coaticook, The Corporation 
of Oie town of Coaticook va Lothrop et al., Q. L. 
R., 99 fl. C., 996.

510. Colporteur. -A person in the em
ploy of a trading corporation (the latter 
having a place of business and paying the 
usual business and other taxe»), who sell» by 
wholesale to retail dealer» and not to con
sumers, i» not a pedler, and therefore is not 
obliged to take out a license or pay a special 
tax a» such.

511. The calling of a peddler carries with 
it the idea of petty trade, or of sale by outcry 
and itinerancy. Rec. C., 1909, Montreal, The 
Citp of Montreal va Kmond, Q. J. R., 93 S. C., 
77; 9 R. J., 196; 9 R. /,., n. a., 909.

512. Commune de Lapralrle.- La dé
fense d’aliéner contenue en l’Acte du 19 mai 
1694, concernant la commune de Laprairie, 
n’était pas illégale, bien que oet Acte fût à 
titre onéreux, le» seigneur» ayant intérêt à ce 
que la commune continuât d’exister, pour 
induire de nouveaux colon» à venir »e fixer 
dan» leur seigneurie, et ayant en outre intérêt 
A cette inaliénabilité à raison du droit de 
pacage qu’il» «’étaient réservé.

513. L’Acte de 1724 permettant aux |>ère» 
Jésuite» de concéder de» terrains ou emplace
ment» à même la commune était illégal comme 
étant en contravention de l’édit d’avril 1667, 
qui rendait ke communes inaliénable».
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514. Le seul droit qui peut appartenir 
aujourd’hui aux ayante cause des pères jésuites, 
savoir le droit de pacager leurs bestiaux, cons
titue, vu le grand nombre des communistes 
actuels, une quantité négli geable, et ne les 
autorise pas à réclamer le prix de vent#, de 
partie de la dite commune, mais ce prix 
appartient de droit aux administrateurs de 
sens I -,minime. C. 181)4, Montréal, Pré- 
aident il Syndic» de la commune de Laprairie 
de la Magdeleine v» Corporation du inllage de La
prairie, H. J. Q., 6 C. S., 148.

515. Conseil de comté. -Le conseil mu
nicipal d’un comté et la eor|>oration de ce 
même comté sont une seule et mémo personne 
C. C., 1864, Québec, Rhéaume v» Corporation 
du comté de Lotbinière, 14 D. T. B. C., 444: 18 
H J. R Q., 899.

516. I>ee pouvoirs du conseil de comté, 
comme du conseil local, se bornent à rejeter, 
confirmer ou amender un procès-verbal fait 
par un surintendant spécial; les conseils mu
nicipaux n'ont pas, par l’Acte Municipal 
Refondu, le droit de prendre l’initiative et de 
dresser un procès-verbal au refus du surinten
dant .1 . n faire un. C. S., 1870, Troie-Rivière», 
Lami r» Rabouin, 1 R. L., 687; 90 R. J. R. Q., 
483, 606, 669, 667.

517. Une municipalité de comté qui dé
clare chemin de comté une route jusque là 
locale, devient res|»onaable de son entretien, 
et à défaut par elle de la tenir ou faire tenir 
en bon ordre, elle cet passible do l’amende im
posée par la loi. C. C., 1878, Québec, Huot se 
Corporation du comté de Montmorency, 9 R. J. 
Q., 868.

518. A county council cannot by mere 
resolution, without notice, amend or rescind 
a irrocie-verbal establishing a highway. C. C., 
1884, Richmond, Allen et al. m Corporation of 
Richmond, 7 L. N., 68.

519. lioraque le conseil de comté est assi
gné, dans un appel à la cour de Circuit, il a 
le droit d’ester en justice tant pour se défen
dre que pour soutenir la décision qu’il a ren-

Cor parution de la paroieee de St-François 
d'Auiee de la Ixmgue-Pointe et Corecil du

/ ' l. ,\\, lin. •
520. La nominal ion des délégués de comté 

l>eut être légalement faite à une session s|>é- 
ciale précédant la session générale du deuxiè
me mercredi de mars, si à cette session spé
ciale il a été procédé à la nominat ion du préfet; 
rien dans le Code municipal n'oblige le conseil 
de comté à faire la nomination des déléguée

à l’assemblée générale. C. C., 1886, Montréal, 
La Corporation de la /taroieee de Ste-Philomène 
et al. ve Im Corporation de la paroieee de St- 
Isidore, 31 J., 87.

521. A local council (mascd a by-law 
which was amended by the county council on 
apitcal. The local council without new pro
ceedings or any effort to amend, passed a by
law in similar terms to the former by-law, 
which was then again taken to the county 
council on ap|>eal, which set it aside: The 
county council, in thus setting aside the by
law of the loeal council, acted wit hin its juris
diction. Q. B., 1886, Montreal, Corporation 
du comté d'Yamaaka ns lfuror her, M. L. R., 
3 Q B., 819; 30 J., 816; 10 L. N., 384

522. Where a county council declares a 
road to be a county road merely for the pur|xwe 
of abolishing it, the court will interfere and 
overrule such abusive exercise of power. 
Q. B., 1886, Quebec, Corporation du comté 
d'Arlhabaska v» Patoine, 4 D. C. A., 364; 19 
Q. L. R., 67; 9 L. N., 89.

523. A county council, which shall have 
dismissed an appeal from the decision of a 
local council, is not obliged, by article 932 of 
the municipal Code, then and at the same 
meeting, to exercise the two powers, conferred 
upon it by that article, that is to say, of con
demning the appellant to pay the costs of 
such appeal and to tax such costs; it may then 
only adjudge the payment of such costs; and 
it may, at a subsequent meeting, tax such 
costs.

524. The order, made by the county 
council to the effect, that costs shall be paid 
to “A. B., secretary-treasurer of the county 
corporation,’’ is a valid direction of payment; 
all such costs, paid into his hands, are a pay
ment to the county corporation, he being 
its treasurer; the objection to such an order 
is made invalid by article 16 of the municipal 
Code, which declares that no objection to any 
municipal proceeding, not entailing real in
justice, shall be valid.

525. An appellant, so condemned to pay 
the costs of the appeal, is not entitled to 
any notice of the time, at which such costs 
shall be taxed.

526. The corporation of a county, whose 
council shall have so rejected an appeal with 
ousts, has a right to recover, from the 
appellant, the amount of such costs, by a 
suit, in the same manner (Art. 932) as fines 
may be recovered under article 1042 of the 
municipal Code.
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526a. When lèverai appellants hlmll have 
been no condemned in costs, the county 
corporation has a right to determine, by a 
repartition baaed on the local valuation roll, 
the amount of aucli coeta payable by each 
apjiellant. C. C., 1888, Quebec, Corporation 
of the county of Portnevf va Larue, 9 L. N., 41t.

527. D'après l’article 806 C. m., k conaeil 
de comté ne peut paa, au moyen d’une résolu
tion, charger lea contribuables d'une muni
cipalité locale de I obligation de faire des tra
vaux hors de la munici|>alité. C. C., 1887, 
Troia-Rivibee, La Corporation du comté de 
Champlatn va Levaaaeur, 88 J., 888.

528. A county council haa no |K>wer to 
pledge county funds to the payment of costs 
to be incurred by private prosecutor# seeking 
to enforce the Scott or Temperanoe Act. S. 
C., 1888, Arthoboaka, Samaon va Corporation 
du comté d'Arthoboaka, U Q. L. H , 110; 18 
R. L., 498; 11 L. N., 818.

529. Un conseil île comté n’a |>na k pou
voir de décréter que les travaux seront faits 
par une ton Miration locale, sans qu'au préala
ble cette dernière ait adopté un règlement ù 
cet effet selon l’artiek 535 C. m. R. R., 1896, 
Ottawa, Corporation du townahip de Ri pan va 
Corporation de la /mroieæ de St-A ndré-A veilin,
1 R. J., 816; R. J. Q., 4 B. R., 187.

530. Le conseil de comté, siégeant on 
appel des décisions des conseils locaux, n’a 
paa les attributions, ni les pouvoirs que les 
conseils municipaux exercent comme exécutifs 
des cor|Kirations municipales, mais il remplit 
seukment des fonctions quasi-judiciaires, en 
vertu des |M>uvoirs que k législateur lui a 
délégués, |N>ur juger des appels des décisions 
des corporations locaks, et à cette fin. k 
conseil de comté constitue un tribunal, qui ne 
garantit en aucune manière la validité de si» 
décisions; et |iar ses décisions ou jugements k 
conseil de comté ne contracte aucune respon
sabilité. C. S., 1900, Sherbrooke, Young va 
Corporation du toicnnhip de Hereford, et Young 
M Corporation du comté de Compton, R. J. Q., 
19 C. S., 190.

531. Un couseil de comté n'a |>as juridic
tion pour abroger un procès-verbal ayant pour 
effet de déverser dans l’ancienne paroisse les 
eaux provenant du territoire de la nouvelle 
paroisse. H. R., 19(77, Québec, ('orjtoration 
du comté de Champlain va Ruiat, 18 R. L., i». s., 
408.

532. En conférant aux conseils du certai
nes municipalités locales, h* pouvoirs de 
comté (1081 C. m.), la loi n’a pas détaché ces

municipalités des comtés dont elles forment 
partk en vertu des statuts touchant la division 
territoriale de la province. Par suite, elles 
sont sujettes aux règkmenta faits par les 
conseils de comté pour défrayer le coût de la 
construction, etc., de palais de justice, bu
reaux d’enregistrement, etc. R. R., 1910, 
Québec, Im ('orporation de Vile aux Coudrea 
va La Corporation de la deuxième diriaion du 
comté de ('horleroix, R J. Q , 19 R. R., 889.

533. Le conseil <k comté a le |x>uvoir de 
faire faire et d’hoinologuer un procès-verbal 
|M»ur ouvrir une route située, |mrtie dans une 
munici|Milité locale, et jiartie dans une autre, 
dans le comté. R. R., 1910, Québec, (iiguère 
et al. va Im ('orporation du comté de Renuce,
b j v. fi b b . m

534. Ia» chemins dans lie municipalités 
de village étant des chemins de front, le con
seil de tomté n'a |>aw le pouvoir d'en ordonner 
l’entretien |xir procès-verbal.

535. Il ne |>eut non plus ordonner que k 
chemin auquel se rapporte un tel procès 
verbal, soit entretenu par chaque municipalité 
dans laquelle il liasse.

534. liorsque k conseil de comté déclare 
qu’un chemin local sera chemin de comté, il ne 
peut mettre li la charge des municipalités 
locales que son entretien; U ne |ieut pas les 
obliger, par |>n>rèe-verbal, à en faire les tra
vaux d'ouverture.

537. Un procès-verbal fait dans les con
ditions d'irrégularité ci-dessus, ne saurait 
ini|M)ser à une municipalité locale un devoir 
impératif qu'elk puisse être contrainte h ac
complir par la voie du mandamue. C. R., 
1910, QtfJbsS) BhnnM w / -i CkfMÜM -/• 
iMclcrcviUe, R. J. Q., 87 C. S., 978; R. J. Q., 
88 C. S., 77.

538. Un conseil de comté a k pouvoir de 
faire faire et d'homokiguer un procès-verbal 
pour ouvrir une route, située dans le comté, 
partie dans une municipalité et partie dans 
une autre, en la déclarant chemin de comté 
par le même procès-verbal.

539. Le conseil de comté a |iouvoir le 
d'ordonner, par le procès-verbal, que les frais 
en soient acquittée, à parte égales, par les deux 
municipalités. C. 8., 1919, Québec, Corpora
tion de la paroiaae de iMtbinibe va Corpora
tion du comté de Ijotbinibre, R. J. Q., 49 C. 8., 
148.
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540. Conseil et conseiller municipal.
IjB nomination «l'un councillor municipal par 
le gouverneur petit être oonsidOrée comme non 
avenue si le mnseil municipal avait rempli 
la vacance suivant le* «lisixwition* «le l'Acte 
■wmicipsl «le 1H54 I Montréal,
Hroeeeau vu Bineonnette, t J., 94; 6 R. J. R. Q. 
MH.

541 Vn etinwMller municipal ne peut être 
«•omlamné à une pénalité en vertu de la 45e 
clause et de la tt2e clause de l'Acte Municipal 
de 1700, en «•«mséquenee «l'un vote, par lui 
donné, h une aswmhlée du conseil. C. C., 
1861, L'Axxomptwn, Souligny v» Vétina, 6 J.,

542 Le «xmseil «l'une municipalité ne lie 
cette dernière par se* actes qu’en autant qu’ils 
sont conformes à la loi. C. C., 186.1, Mont
réal, Leclerc m Im Corporation de la ptvroieee 
de St-Joackim de la Pointe-Claire, 7 J., 81; 
1$ R. J. R. Q., M.

543. Vn bail est un contrat aux termes 
«lu Statut 29-30 Viol., ch. 56, sect. 7, qui 
<lé<|ualifie un conseiller «le ville, mais ce* con
trats doivent être consentis pendant que le 
membre «lu conseil est en office; l'on ne peut 
consulérer comme tels ceux qui, quoiqu’on core 
en force, ont été conclus avant l'élection du 
«xmseiller. C. S., 1871, Montréal, Smith m 
MeShane, 8 R. L , .11; M J , «TM; t« R. J. R. 
Q., 14, 69S; 1 R. C., «43.

544. The siniph* fact that a councillor has 
left his domicile or place of busmens in the 
municipality i* sufficient to vacate his seat.

545. And his seat is vacant as soon as he 
has no longer the right to nit at a meeting of 
tho council. C. C., 187t, Montreal, hnneau 
m bundle, « R. C., 1.16.

546. I<a qualification exigée par la loi «les 
conseillers municipaux doit être considérée 
au moment même de son élection; notamment 
un candidat «léqualifié au moment de sa mise 
«m nomination par le non-|>aiement de ses 
taxes peut être qualifié une heure après, lors 
de son élection, s'il les acquitte dans l’inter
valle, et alors, son élection scia maintenue. 
C. S., 1881, Montréal. Bouvier >•« William alia* 
i hagmm, M. L. R , 4 C. 8., Ml; 19 L. N., ISS.

547. 1a vaeamx* mentionnée «lans les 
articles 119 et 317 du Code munici|»al, em
pêche le ctmaeiller «le siéger comme «‘onseiller 
du moment que des procédés pour remplir 
cette vacance ont été faits. C. S., 1881, 
Montréal, Dakrn m Fortin, Il R. L , Il4.

548. Iss articles JOH et 837, | 6, du Code 
municipal ne donnent pas pouvoir à un con

seil municipal de faire une enquête, à la de
mande d’un contribuable, pour vérifier la 
suffisance de la qualification foncière «le l'un 
«le se* membres qui a dûment produit sa 
déclaration de qualification et ee prétend 
dûment qualifié, et ne I'uutoriscnt pus A dé
clarer le siège «le ne membre vacant si cette 
qualification se trouve, par le résultat de 
l'enquête, insuffisante dan* l'opinion «le la 
majorité du conseil.

549. Un conseiller municipal qui a dûment 
produit sa déclaration de qualification en 
vertu de l’article 288 «lu «lit Code, est en |mm- 
session «le son siège et se préteml lui-même 
dûment qualifié, ne peut être dépo**é«ié «le 
son dit siège, pour prétendu iléfaut de «piali- 
fication foncière, que par l«*s tribunaux «>rdi-

550. Le Code municipal n'exige pas «)ue 
le président temporaire (autre que le maire ou 
le pro-maire) d'une séance du conseil, sache 
lire et écrire. C. C., 1888, Tèmiecouala, Bel- 
til es Corporation den Troût-PùtolfH, 8 R. J. 
Q., m.

551. Le conseil d’une ville in«x>rporée ne
peut déclarer le siège d'un conseiller vacant, 
sans lui donner au préalable un avis des pro 
cédés. H. H., ** U i m *
Laehute ce Ru trough*, 18 R. L., 1; R. J. Q., t
B. R., lie.

552. D’après le statut incorporant la ville 
de Saint-.lean, un membre du conseil munici
pal n'a pas droit «le voter aux assemblée* du 
conseil sur une question dans laquelle, soit 
|M»raonncllemcnt, soit comme membn* «l’une 
sociét« commerciale, il a un intérêt |>écuniaire, 
et une résolution du «xinscil adopté** par 
une majorité «l’une voix, sera déclarée nulle 
lorsqu’un membre ainsi intérewsé aura voté 
du cêté de la majorité. H. R., 1889, Mont
réal, Stéfani et al. m Monhlean file, M. L. R., 
A H. R., SS; 19 L. N., S90.

553. L'intérêt dont parle l’article 136 
du Code municipal «»t qui euqtêehe un con
seiller «le premlre part au vote du conseil, 
«loi! être distinct «le l’intérêt général «le tous 
les MMfeÉMü C, /«* . tm Montréal, 
Üevrochex ve La ('orporation de la jnmiene de
Méé h Stwd, If u i.. m

554. Where it has been decided by a reso
lution that a councillor is not itersonally in
terest'd, such resolution is final and has full 
effect. N. C., 1890, Montreal, l*rovo»t m 
Corporation dr la paroieee de Ste-Anne de 
Yarennoo, M L. R , 8 S. C., 489; IS L. N., 
4/4.
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555. Celui qui » directement ou indirecte
ment un intérêt dans un contrat avec une 
corporation municipale ne peut ensuite agir 
comme membre du conseil en vertu du même 
mandat.

554. les seuls contrats qui, d'après I ar
ticle 4215 H. R. Q , rendent celui qui les a 
incapable de siéger au conseil de ville, sont 
ceux qui établissent des relations constantes 
entre celui qui les a et la corporation.

557. Une vente faite pour un faible mon
tant, à une corporation municipale par un 
membre du conseil, au cours ordinaire des 
affaires, ne constitue pas un contrat avec la 
corporation au sens de l’article 206 du C. m , 
de manière à entraîner la déchéance de ce 
conseiller.

558. Ainsi le fait d'avoir vendu à une ville 
une carrière et son outillage, ne rend pas le 
vendeur incapable de faire partie du couseil 
de cette ville. C. S., 1891, Arthabaeka, St- 
Hilaire ve Bertrand, t R. J., 86J.—C. fl., 1894, 
M»ntrml, (iaudry ss Daté, R. J. Q , 0 C. S., 
618.—C. S., 1900, Montréal, TrenMuy ve Des- 
rochere, 0 R. L , n. 888 -C. S., 1908, Mont
réal, Léonard v» Martel et Ville de St-Louis, 
4 R P. Q., 880; 8 R. J., 67; 8 R. L., n. «., 177. 
C. fl., 1918, Trois-Rivières, Cariçnan es Neauli,
14 R P Q-, 14.

554. Dans le cas où un échevin de la cité 
de tiorel a fait une cession de ses biens, son 
siège est, par là, devenu vacant, et le conseil 
peut le remplacer, sans être tenu de lui donner 
avà de la résolution le remplaçant, et cet 
échevin ne peut attaquer cette résolution, s’il 
ne fait pas voir qu'il soit électeur, ti. R., 
1898, Montréal, Cité de Sorel ss Provost, I R. 
J Q , I B R., 116.

548. The interest by which a municipal 
councillor is disqualified from voting is a 
personal interest. The influence which may 
be exerted upon a councillor by hie employer, 
where no threat or intimidation is used, is 
not the kind of interest referred to in article 
135, m. C. Q. B, 1894, Montreal, Bilair vs 
legal Electric Co., Q. J. R„ 4 Q B., 648.

841. Lee membres d’un conseil municipal, 
assujettis comme propriétaires aux travaux 
d'un chemin, en vertu d'un règlement, bien 
qu’ils aient l’intérêt particulier des autres 
propriétaires obligée à ces travaux, ont un 
intérêt personnel distinct Je l'intérêt général 
de tous les contribuables c e Ir. municipalité, 
et ne peuvent, en vertu de l't rUole 135 du Code 
municipal, prendre part aux délibérations 
sur ce règlement.

543. Ils ne peuvent non plus voter sur la 
question de savoir s'ils sont intéressés. C. C., 
1894, Troie-Rivières, Thibeaudtau ss Corpo
ration de la paroisse ds Sle-Thècle, 1 R. J., 66.

543. IjB parenté d'un conseiller muuici|>al 
avec un candidat dont l'élection cet proposée à 
une séance d'un conseil municipal, n'est pas un 
intérêt aux termes de l’article 135 du Code 
municipal, qui puisse enlever à es conseiller 
le droit de voter à cette élection.

544. l<a licence pour chiens et chevaux 
n’est pus une taxe municipale dont l'exigibilité 
puisse rendre une personne inéligible à la 
charge de conseiller, aux termes de l'article 
291 du Code municipal. C. R., 1896, Mont
réal, (iauthivr es Chevalier, R. J. Q., 7 C. fl., 
178.

545. Un entrepreneur qui a construit des 
ponts pour une municipalité, et s'est chargé 
de les entretenir en bon état pendant vingt ans, 
ne peut être élu conseiller pendant lu durée de 
contrat. C. C., 1896, Papineourille, Uesjar- 
dxne et al. es Tweedie, R. J. Q , 7 C. fl., 74.

544. L'article 4301 des Statuts Refondus 
de Québec ne s'applique qu'aux membres du 
conseil qui ont dans les questions soumises 
au conseil un intérêt pécuniaire, direct et 
personnel.

547. L'intérêt que peut atoir un conseiller 
dans une question soumise au conseil comme 
actionnaire dans une compagnie légalement 
constituée est un intérêt indirect et éloigné 
qui ne suffit pas pour le rendre inhabile à 
prendre part aux délibérations du conseil, 
même sur les questions qui intéressent la 
compagnie. C. 8., 1896, Chicoutimi, Price 
es Ville ds Chicoutimi et al., 8 R. J., 661.

548. Un conseiller municipal qui fait un 
travail pour un entrepreneur ou qui lui fournit 
des matériaux pour l’exécution d'un contrat 
que cet entrepreneur a avec la corporation, 
n’a pas lui-même un intérêt dans ce contrat 
de manière A entraîner la vacance de son siège 
au conseil municipal. C. fl., 1896, Montréal, 
Poulin et al vs Limoges et Ville de Maison
neuve, R. J. Q., 7 C. fl., 868.

544. Any municipal councillor having a 
direct pecuniary interest in the matter before 
the council, adverse to the municipality, is 
excluded in counting a quorum.

578. A quorum of a municipal council 
cannot be constituted by the aid of one not 
legally holding tlie office of councillor, nor can 
the latter be considered an officer ds facto so 
as to bring his acts within the saving provi
sions of article 120, C. m., where the three
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councillor* who voted with him were uwaie of 
his inoompetency, which was also a matter 
of public notoriety in the parish. The argu
ment that a oouncilloi was a de facto officer 
can rarely if ever be reasonably opposed to a 
direct action to set aside proceedings rendered 
invalid by hie inoompetency. It is when 
justice requires the courts to protect the in
terest* of third parties who have, without 
fault on their part, contracted with such de 
facto officers, that the matter has to be con-

571. When a municipal councillor had 
expressed an intention of resigning, and had 
displayed great vacillation in the matter but 
had not in fact resigned, hie replacement by 
another is not justifiable, and could not, in 
any event, be legally effect'd by lee* than a 
quorum of the council. 8. t\, 180/i, Quebec, 
Rouleau et al. vt Corporation of St-Lambert, 
Q. J. If., 10 8. C., 60, 86.

572. Un conseiller municipal qui reçoit 
directement de la corporation une somme 
d’argent, même minime pour travail sur une 
rue et matériaux fournis, su rend par là in
habile à siéger; le un niant minime ainsi reçu, 
pas plus que le fait de le remettre après me
naces de poursuite, ne peut purger cette dé
chéance C. R., 1806, Québec, Houchard ve 
Rélanger, H. J. Q., 8 C 8., *66.

573. Un conseiller municipal, dont l'illé
galité de la nomination est connue de lui-même 
et du public, n'a pas la qualité requise pour U 
faire officier de fado, c'est-à-dire la réputation 
d'être réellement le conseiller dont il assume 
et exerce les pouvoirs. Pour qu’une personne 
qui occupe illégalement une charge publique 
puisse être considérée comme en étant de fado 
le possesseur, et faire légaux les procédés aux
quels son concours était nécessaire, il faut que 
l’illégalité de sa possession ne soit pas connue 
du public, ou encore que cette personne ait 
occupé la charge aeees longtemps et sous des 
circonstances qui fassent présumer qu'elle 
en avait le droit. C. 8., 1896, Québec, Locate 
n Ijobonté d et., R. J. Q., 10 C. 8., 97 10*

574. En vertu de l'article 337, 1 6 du 
C. m., la résignation d’un conseiller, pour être 
valide, doit être acceptée par le conseil.

575. Cependant, si quatre conseillers rési
gnent en même temps, de façon à ce qu'il n’y 
ait plus de quorum dans le conseil, il y a lieu 
à appliquer l'article 338 du C. m., et le lieute
nant-gouverneur peut remplacer les résigna-

tairei, sans que leur résignation ait été accep
tée par le conseil et sans attendre le délai de 
deux mois mentionné dans l'article 118 du

576. L'un de ce* quatre conseillera ne peut 
plus retirer sa résignation après que le lieute
nant-gouverneur, même sans attendre le délai, 
des deux mois, article 118, C. m., a nommé 
.pi. l.pi un à sa place. C. R., 1807, Québec, 
Thivierye ve Fortier, R. J. Q., Il C. S., 873;
S R. J., 84*.

577. Ixtraque le défaut de qualification du 
conseiller élu remonte à une date antérieure 
à l’élection, et que tel conseiller a été mis en 
demeure d'indiquer par écrit les biens-fonds 
sur lesquels il fonde son cens d'éligibilité, le 
modo autorisé par la loi pour empêcher le dé
fendeur d’exert er la dite charge, est la con
testation de la dite élection devant la cour de 
Circuit ou devant la cour de Magistrat de 
district, dans le temps et en la manière 
indiquée au Code municipal de cette province, 
et non par la voie du bref de quo uorranto 
devant la cour Supérieure.

578. lorsqu'un conseiller a été dûment 
requis d’indiquer par écrit les biens-fonds sur 
lesquels il fonde son cens d'éligibilité et qu’il 
néglige de le faire dans les huit jours, sa charge 
devient vacante, et pour justifier ensuite des 
procédures contre ce conseiller pour exercice 
illégal de telle charge, il incombe au demandeur 
d'établir que ce conseiller a depuis lors fait 
quelqu'acte d'exercice de sa charge. C. 8., 
1897, Beauhamoi», Ihdude se Huneau 8 R. J.,
no.

579. Le défendeur, conseiller de la ville 
de Maisonneuve, ayant fait cession de ses 
biens pour le bénéfice de ses créanciers, son 
siège fut déclaré vacant par le conseil, mais 
à l'élection qui eut lieu pour remplir cette 
vacance il fut de nouveau élu conseiller:

581. On pouvait contester, pour cause 
d’insolvabilité, le droit du défendeur d'occuper 
cette charge, par voie de çuo warranto, sans 
recourir à une contestation d'élection sous les 
articles 4276 et s., h R., 1897,
Montréal, Riendeau ve Dudevoir et Ville de 
Maieonneuve, R. J. Q., 19 C. 8., 979.

581. Lorsqu'un conseiller donne sa démis
sion séance tenante, le conseil peut immédia
tement nommer son successeur, A cette même 
séance, si tous les autres conseillers sont pré
sents, sans enfreindre la disposition de l'article 
208 C. m.
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582. En vertu de l'article 283 du C. m., 
pour être éligible, comme conseiller municipal, 
il faut être électeur, et j>our être électeur, il 
faut, entr’autre choses, avoir payé toutes 
taxes municipales et scolaires dues à cette 
époque. C. R., 1897, Québec, Boissonnault 
n < Mm, ». ■/ Q., tt C. fl., ISS

583. Nul membre d'un conseil municipal 
ne peut prendre part aux délibérations du 
conseil sur une question dans laquelle il a un 
intérêt personnel.

584. Si la majorité des membres d'un 
conseil local ont un intérêt personnel dans une 
question soumise à leur décision, cette ques
tion doit être référée au conseil du comté, 
lequel est revêtu relativement à la considéra
tion et à la décision de cette question des 
mêmes droits, privilèges et obligations que 
le conseil local.

585. L’intérêt que i>euvent avoir des con
seillers locaux, comme attachés aux travaux 
d’entretien d’un pont, à empêcher qu’aucun 
contribuable tenu avec eux, aux travaux de 
ce pont n’en soient détachés, ce qui aurait 
pour effet de rendre la part contributive de 
ces conseillers dans tels travaux plus onéreuse, 
constitue un intérêt personnel et distinct, aux 
termes des articles 135 et 136 C. m., qui en
lève à ces conseillers le droit de prendre part à 
l’examen d’un procès-verbal soumis par un 
surintendant spécial, sur cette matière.

586. Lorsque la majorité des membres 
d'un conseil local sont ainsi intéressés, l’exa
men d’un tel procès-verbal doit être référé 
au conseil du comté, et si le conseil, dans de 
telles circonstances, adopte aucune résolution 
sur cette matière, telle résolution pourra être 
déclarée nulle et illégale, sur action instituée 
par un contribuable intéressé. C. S., 1897, 
Joliettc, Charpentier V8 Corporation de la 
paroisse de L’Epiphanie, 3 R. J., 4%4-

587. The relation existing between a coun
ty corporation under the provisions of the 
municipal Code of the province of Quebec 
and the local municipalities of which it is 
composed, in relation to money by-laws, is not 
that of agent or trustee, but the county corpo
ration is a creditor, and the several local muni
cipalities are its debtors for the amount of the 
taxes to be assessed upon their rate-payers 
respectively. Supr. C., 1898, Canada, Cor
poration of the township of Ascot vs Corporation 
of the county of Compton; Corporation of the 
village of Lennoxville vs Corporation of the 
county of Compton, 29 Supr. C. R., 228;

588. Si des conseillers municipaux sont 
nommés par le lieutenant-gouverneur, sans 
détenniner la durée de leur terme, le conseil 
devra, «X une séance du conseil, tirer au sort 
pour décider quel est celui qui devra sortir 
de charge. L’article 280 du C. in., qui auto
rise le tirage au sort, s’applique ainsi dans ce 
cas. C. »., 1896, Québec, QoeeeKn ve La Cor
poration de St-Jean, R. J. Q., 16 C. S., 449.

589. L’intérêt, que peut avoir un des 
maires comjiosnnt le conseil de comté, comme 
simple contribuable d’une coiporation locale 
intéressée dans un procès-verbal relatif à un 
chemin municipal soumis à la considération 
de tel conseil de comté, ne constitue pas un 
intérêt personnel, distinct de l’intérêt général 
de tous les contribuables de la municipalité, 
suffisant pour l’empêcher de prendre part aux 
délibérations du conseil de comté sur ce pro
cès-verbal.

590. La résolution du conseil de comté 
qui, dans ces circonstances, empêche tel maire 
de prendre part à ces délibérations, constitue 
une illégalité, un préjudice grave entraînant 
la nullité de l’homologation du procès-verbal; 
sur appel, cette résolution sera annulée, lais
sant aux parties intéressées à procéder de 
nouveau légalement devant le dit conseil de 
comté. C. C., 1899, Joliette, Manseau et al. 
vs Pepin et al. et Corporation decomtéde L’As
somption, 7 R. J., 212.

591. Un conseiller municipal, qui était 
aubain lors de son élection comme tel et de 
l’émanation d’un bref de quo warranto de
mandant son exclusion de sa charge pour la 
raison qu’il n'était pas sujet britannique, ne 
peut, en se faisant naturaliser pendant l’ins
tance, obtenir le renvoi de ce bref, la naturali
sation n'ayant aucun effet rétroactif. C. S., 
1899, Montréal, Campe.au vs GrosboiUot, R. J. 
Q., 17 C. S., 116. (Conf. par la C. R., le 16 
janvier 1900).

592. Etant donnés les termes de la charte 
de Ixmgueuil, un conseiller municipal de cette 
ville ne perd pus son siège par le fait que, 
chargé par un comité du conseil dont il était 
le président, d’acheter une balance pour la 
ville, il aurait vendu à la corjioration, jiour 
le prix qu’elle valait, une balance qu’il avait 
fait réparer et qu’il avait mise en vente quelque 
temps auparavant. C. S. '899, Montréal, 
Bénard vs Brissette, R. J. Q., 16 C. S., 30.

593. Celui qui jiossède en son propre nom 
un tiers indivis d’un immeuble évalué suffisam
ment peut se qualifier, sur cet immeuble,
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comme échevin de la ville de St-Henri, où la 
qualification foncière ««t de quatre venta 
piastres en sus de toutes charges ou hypothè-

594. L’échevin qui n'a pas son domicile 
dans la ville de St-Henri, mais y fait affaire, 
avec son frère sous une raison sociale, est de 
ce chef, qualifié à raison de cette place d'af
faires. C. S., 1900, Montréal, Taillefer vs 
Leduc, 7 R. J., 296.

595. Un conseiller municipal (maire de 
la paroisse) qui, dans un cas d'urgence, a laissé 
avoir aux employés de la corporation des bois 
de charpente, des madriers et des deniers, 
pour des réparations ù des ponts municipaux, 
sous la direction, le contrôle et à la charge 
unique de la corporation; qui fait et produit 
sa réclamation, au montant de $19.38, au 
conseil qui l’approuve et en ordonne le paie
ment à une séance que le défendeur préside 
comme maire; et qui reçoit le paiement, sans 
aucun profit par lui et sans qu'il eût existé 
aucun contrat préalable entre lui et la corpo
ration, ne rend pas, à raison de ces faits, sa 
charge de conseiller vacante.

596. A tout événement, en supposant que 
l’article 205 C. m. serait applicable dans l’es
pèce, il n’en résulterait qu’une simple inca
pacité d’agir comme conseiller; cette incapa
cité ne pourrait avoir aucun effet rétroactif 
sur l'élection du défendeur, elle cesserait avec 
les faits dont elle n’était que la concomitante, 
et aurait pris fin par le paiement du compte 
du défendeur, avant l’émanation du bref de 
quo ivarranto et avant qu’aucun avis eût été 
donné aux termes de l’article 207, ou qu’au
cune résolution eût été adoptée en vertu de 
l'article 208; il en résulte, partant, qu'il n’y 
a jamais eu aucune vacance dans la charge du 
défendeur, aux termes de l’article 337, et que 
ce dernier n’est dans aucun des cas actuels et 
concomitants prévus par l’article 205 C. m., 
et par l'aitide 987 C. p. c. C. S., 1900, St- 
Hyacinthe, Houle vs Brodeur, R. J. Q., 18 C.S., 
440. (Conf. par la C. R., le 80 juin 1900).

597. La loi exigeant que le conseiller pos
sède des biens immobiliers lui appartenant 
“en toute propriété,” l’intimé n’a pas la qua
lification foncière voulue et n’a pas “toute la 
propriété,” lorsque la propriété du terrain est 
à la Couronne, comme dans le cas d’un 
squatter.

598. L’intimé, quoique nommé conseiller 
par le lieutenant-gouverneur en conseil, n’é
tant pas une personne compétente à être con
seiller, il doit être dépossédé de sa charge.
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599. L’intimé, ayant prêté le serment 
d’office, c’était une prise de possession suffi
sante de charge. C. S., 1901, Chicoutimi, 
Tremblay vs Ménard, 7 R. J., 661.

606. L'usufruitier de biens-fonds de plus 
de $400 est qualifié comme conseiller muni
cipal. C. M., 1900, Gaspé, Flynn et ul. vs 
Lamb, 6 R. J., 290.

601. A municipal councillor who repre
sents an insurance company, and is paid by 
commission on the premiums, is not disquali
fied from holding office by the fact that the 
company he represents insures through him 
property belonging to the corporation.

602. Article 4215, R. S. Q., which says 
that whosoever has directly or indirectly, 
by himself or his partner, any contract or “in
terest in any contract with the corporation,” 
ca mot be appointed a member of the council 
or act as such, does not cover the case of an 
agent paid by commissions on premiums paid 
under a contract between the insurance com
pany and the corporation. S. C., 1902, Mont
real, Finder vs Evans, 9 R. J., 27; 9 R. L., n. s., 
362; Q. J. R., 9 S. C., 229.

603. L’article 4215 des statuts refondus de 
Québec ne rend incapables des charges muni
cipales que ceux qui reçoivent de la corpora
tion une rémunération pour des services qu’ils 
lui rendent en vertu d’un contrat exprès 
ou tacite produisant entre eux et elle un lien 
d’une certaine durée, et non les hommes de 
profession qui, sans y être tenus d’avance par 
aucun contrat, lui rendent des services pro
fessionnels pour lesquels ils ne reçoivent que 
la rémunération fixée par le tarif de leur pro
fession.

604. Une résolution d’un conseil munici
pal à l’effet qu’une certaine personne sera à 
l'avenir l’avocat ou le notaire de la corporation, 
même si elle est communiquée à celui qu elle 
concerne, et si elle est mise à effet pendant 
plusieurs années, n'est qu’une instruction aux 
officiers de la cor|>oration de s’adresser à lui 
lorsqu’ils auront besoin des services profes
sionnels qu’il peut rendie, et ne constitue pus 
un contrat qui le rende incapable d’être élu 
membre du conseil.

605. La qualité de créancier d'une corpo
ration ne produit pas d’incapacité d'être élu 
membre du conseil. C. S., 1902, Montréal, 
Chaussé vs Olivier, R. J. Q., 21 C. S., 387.

606. Un conseiller municipal est une per
sonne occupant une charge dans une corpora
tion, aux termes de l’article 992 du C. p. c.
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607. Un des devoirs attachés à cette 
charge est d’assister aux séances du conseil.

608. Un conseiller, tout en retenant sa 
charge, qui conspire avec d’autres pour ne pas 
assister aux séances du conseil afin de faire 
manquer le quorum et, par là, prive le conseil 
d’exercer des droits ou des pouvoirs ou des 
fonctions qu’il est tenu d'exercer dans un 
certain délai, se trouve être une personne oc
cupant une charge dans une corporation, qui 
omet et néglige d’accomplir un devoir attaché 
à cette charge, et aux termes de l'article 992 
C. p. c., il y a heu au bref de mandamus pour 
le contraindre à assister aux séances du con-

609. Le fait qu’une pénalité serait atta
chée au non accomplissement de ce devoir, 
n’empêche pas le bref de mandamus.

610. Semble qu'un conseiller municipal 
est une des personnes visées par l’article 
50 du C. p. c., soumise aux droits de surveil
lance et de réforme, aux ordres et au contrôle 
de la cour Supérieure et de ses juges.

611. Semble que, sans règlement à cet 
effet passé par le conseil, il n’y a pas de péna
lité contre un conseiller qui n’assiste pas aux 
séances du conseil.

612. Semble qu’il y a “non feasance of 
office,” de la part d’un conseiller qui conspire 
avec d’autres pour ne pas assister aux séances 
du conseil, afin, par là, de faire manquer le 
quorum et priver le conseil d’exercer ses fonc
tions. C. S., 190g, Québec, Lagacé vs Olivier 
et al., R. J. Q., 21 C. S., 285.

613. A member of a town council, who is 
also chairman of the road committee of the 
town, has a right and is in duty bound to 
make himself acquainted with the details of 
municipal administration, and does not exceed 
the limits of his duty in causing the snow to be 
temporarily removed from some of the man
holes, for the purpose of having the depth 
of the drains at these points measured.

614. The word “person” in a municipal 
by-law enacting that no person shall cause any 
excavation to be made in the streets without 
the permission in writing of the council and 
payment of a fee, does not include a member of 
the council acting within his administrative 
rights, and the word “excavation” does not 
include the removal and replacing of snow 
by him, to obtain information necessary to 
guide him in the performance of his municipal 
duties.

615. A member of the council who had 
seconded a resolution ordering the prosecution 
of a fellow member for the act above mention
ed, had no jurisdiction to summon and try 
him, and the taking by the council of such 
proceeding before a person so disqualified was 
an element of malice, and the circumstances 
above stated established want of probable 
cause. S. C., 1902, Montreal, Therrien vs La 
Ville de St-Paul, Q. J. R., 25 S. C., 248; 9 
R. L., n. s., 366. (Conf. par la C. A., le 20 
novembre 1902),

616. L’aeticle 4301 S. R. Q., déclarant 
incompétents à prendre part aux délibérations 
du conseil les conseillers qui ont ur. intérêt 
personnel dans l’objet de ses délibérations, il 
importe peu que cet intérêt soit un intérêt 
individuel ou collectif, comme l’intérêt que 
peut avoir un conseiller dans une compagnie 
à fonds social dont il est actionnaire, à tout 
événement cet intérêt existe, il est direct, 
immédiat et par conséquent suffisant aux 
termes de l’article suscité qui ne fait pas la 
distinction que l’on trouve dans l’article 4215, 
lequel ne concerne d’ailleurs que les candidats 
aux charges municipales.

617. Partant, un conseiller, qui est en 
même temps actionnaire dans une compagnie 
à fonds social, ne peut prendre part à un vote 
du conseil, octroyant un bonus à cette même 
compagnie; et, si la majorité se compose de 
conseillers ainsi intéressés, le règlement voté 
par ces derniers à cette fin sera cassé et mis 
à néant. B. R., 1903, Québec, Corporation de 
la ville de Vidoriaville vs Dubuc, R. J. Q., 13
B. R., 109; 10 R. L. ». 361.

618. Un conseil municipal n’a pas le droit 
de déclarer qu’un de ses membres est inhabile 
à voter sur toutes questions relatives à l’octroi 
de licences pour vente de liqueurs spiritueusee, 
sous le prétexte qu’il aurait été corrompu par 
une personne qui sollicitait une telle licence.
C. S., 1904, Malbaie, Guay vs La Corporation 
du village de la Malbaie, R. J. Q., 25 C. S., 263.

619. Une personne nommée crieur public 
par un conseil municipal avec un salaire de 
$9 par année, durant trois années consécu
tives, et réengagée ensuite sans mention 
d’aucune rémunération, et qui agit comme tel 
une quatrième année sans rien réclamer, ne 
tombe pas sous le coup de l’article 205 du 
Code municipal, et est éligible comme conseil
ler municipal. C. C., 1906, Montréal, Allard 
vs Qraton, 17 R. L., n. s., 48.
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620. Aux termes de l’article 208 C. m., si 
l’incapacité d’une personne nommée à une 
charge municipale ou l’occupant est notoire 
ou suffisamment constatée, le conseil peut, par 
résolution, déclarer la charge de cette per
sonne vacante, sauf tout recours de la part 
de la personne nommée. Il doit ensuite rem
plir la vacance en la manière ordinaire dans le 
délai prescrit. Et aux ternies des articles 
337 et s. C. m., il est déclaré qu’à une des 
séances qui suivent l’ouverture de toute va
cance, le conseil nomme, par résolution, une 
personne pour remplir la vacance, parmi les 
personnes éligibles de la municipalité.

621. Lorsqu’un conseil a passé une réso
lution et fait une nomination en vertu de 
l’article 339 C. m., et que le conseiller nommé 
a accepté sa charge et persiste à l’occuper, tel 
conseil ne peut plus, de sa propre autorité, 
reconsidérer purement et simplement cette 
résolution et cette nomination, les annuler, et 
faire perdre au conseiller nommé les droits 
qu’il peut avoir acquis. Le conseiller nommé 
peut, en fait, être incapable de remplir sa 
charge, il peut être exposé à ce que des pro
cédures légales soient instituées contre lui pour 
le faire destituer de cette charge, mais il est 
seul à décider de sa conduite, dès lors qu’il ne 
reconnaît pas son incapacité ou n’en donne 
pas un avis au conseil. C. C., 1907, Joliette, 
Léonard va Corporation de la paroisse de L’As
cension et Clément, 14 R• J-, SOI.

622. La décision d’un conseil municipal, 
prise à une session où tous ses membres sont 
présents, ne peut être attaquée pour irrégu
larité des avis de convocation, s’il n’est établi 
qu’une injustice réelle en est résultée. C. S., 
1908, Québec, La Corporation de la paroisse des 
Grondines va La Corporation du comté de Port- 
neuf, R. J. Q., 40 C. S., 289.

623. Un conseiller municipal nommé par 
le lieutenant gouverneur, en vertu de l’article 
327 C. m., et ensuite révoqué par lui, en vertu 
de l’article 329 C. m., reste en fonction et est 
habile à former le quorum à une session du 
conseil, tant que la révocation ne lui a pas 
été signifiée de la manière prévue pour la 
nomination à l’article 328 C. m.

624. Par suite, une élection de conseiller 
faite à une session du conseil où il n’y avait 
quorum que par l’assistance d’un conseiller 
ainsi révoqué et informé de sa révocation par 
télégramme du secrétaire provincial, mais à 
qui elle n’avait pas été signifiée de la manière 
précitée, est valide. C. R., 1909, Montréal, 
Laterreur vs Blais, R. J. Q., 87 C. S., 4M; 11 
R. P. Q., 188.

625. La démission d’un échevin, qui n'est 
pas acceptée par le conseil, est de nul effet.

626. En conséquence, il n’y a vacance, 
dans la charge d’échevin, que si le conseil le 
décrète. Lui seul, et non le maire, a droit de 
prendre action sur telle résignation.

627. Le maire ne peut ordonner une élec
tion pour remplir une vacance dans le conseil 
en vertu de l’article 59 de la loi des Cités et 
Villes, 1903, que si cette vacance est déclarée 
par le conseil. C. S., 1910, Trois-Rivières, 
Lymbumer et al. vs Corporation de Shawinigan 
Falls et al., et Lymbumer, 16 R. J., 423.

628. Un conseil municipal n’a pas le droit 
de déclarer vacant le siège d’un membre de 
tel conseil pour défaut de qualification fon
cière, si ce dernier a produit une déclaration 
de qualification aux termes de l’article 283 
C. m., quand même cette déclaration serait 
informe.

629. Il n’appartient qu’aux tribunaux de 
se prononcer sur le mérite d’une telle déclara
tion de qualification.

630. Une cession de biens en justice qui 
n’est pas suivie d’exécution, faite par un 
membre d’un conseil municipal, ne le dépouille 
pas de la propriété des immeubles qui le qua
lifiaient comme tel, lorsqu’il y a composition 
entre le débiteur et ses créanciers.

631. Un membre d’un conseil municipal, 
usufruitier comme vendeur avec faculté de 
réméré, d’immeubles de la valeur de $400, 
possède la qualification foncière exigée par 
la loi. C. S., 1910, Joliette, Hétu vs La 
Corporation de la paroisse de StrJoseph de 
Lanoraie, R. J. Q., 17 C. S., 840.

632. Il est de principe d’ordre public 
qu’un officier municipal, tel que le maire, ne 
peut avoir aucun intérêt personnel dans, et ne 
peut retirer aucun bénéfice d’un contrat de la 
corporation dont il est membre.

633. Un billet promissoire donné par un 
entrepreneur à un maire pour sa part de pro
fits dans un contrat se rapportant à des tra
vaux publics exécutés par lui dans la muni
cipalité est nul comme contraire à l’intérêt 
public. C. S., 1910, Montréal, Lapointe vs 
Messier, 16 R. L., n. s., 443.

634. La vente pour un prix comptant à 
une corporation municipale, du droit d'extraire 
et d’enlever de sur son terrain, le gravier 
pour les fins de voirie n’est pas un contrat qui 
rend le vendeur inhabile à exercer les charges 
de conseiller municipal ou de maire, aux ter
mes de l’article 205 C. m. Elle tombe dans les
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exceptions prévues au troisième alinéa de 
l’article. C. R., 1910, Montréal, Gauthier vs 
McDonald, R. J. Q., 38 C. S., 439.

635. Celui qui a terminé un ouvrage (v. g 
un pont) à l’entreprise pour une municipalité, 
mais à qui il reste dû un solde sur le prix, n’a 
pas “un contrat ou un intérêt dans un contrat, 
205 C. in.,” qui le rend inhabile à être élu 
conseiller municipal.

636. La violation de l’article 205 C. m. 
par l'élection de celui qui a un “contrat” 
comme susdit, donne ouverture au recours de 
la contestation devant la cour de Circuit ou 
de Magistrat, prévue aux articles 346 et s., 
C. m., à l'exclusion de la voie du quo warranto 
devant la cour Supérieure. C. R., 1911, 
Montréal, Therrien vs Deschambault, R. J. Q.,
40 c. s., m.

637. Pour qu’il y ait contrat entre une 
corporation municipale et un conseiller, il 
faut un lien de droit qui les unisse directement 
tous deux. On ne trouvera pas ce lien dans le 
cas d'un maire qui, moyennant finance, sur
veille des travaux décrétés par la corporation, 
mais exécutés et payés par le département de 
la colonisation.

638. Ce n’est pas la créance contractuelle 
qui déqualifie le conseiller, mais bien le contrat 
lui-même.

639. Le contrat rend le conseiller incapa
ble d'agir. Cette incapacité disparaît avec 
le contrat. Si donc, lors de l'émission du bref 
de quo warranto, le contrat n’existe plus, le 
requérant sera débouté de sa procédure. C. 
S., 1912, Trois-Rivières, Carignan vs Neault,

u r Q., i\.
640. Contestation d’actes municipaux.

L’erreur dans la désignation du nom d'une 
corporation municipale ne vicie pas les 
procédures prises par cette corporation.

641. L’article 16 du Code municipal doit 
être interprété dans un sens large.

642. Le défaut de lecture d’un règlement 
n’annule pas le règlement, mais rend l’officier 
chargé de faire cette lecture passible de la 
pénalité imposée par la loi. C. C., 1873, 
Québec, Parent vs Corporation de la paroisse de 
St-Sauveur, 2 R. J. Q., 258.

643. On ne peut, par une procédure inci
dente, ou par une action ordinaire, demander 
la cassation d’un règlement qui est, en lui- 
même. de la compétence du conseil municipal, 
mais qui est affecté d'illégalité par le manque 
de quelques formalités, mais on doit la deman
der par une procédure directe, au moyen de la 
requête en cassation indiquée, et dans le délai

prescrit aux articles 698 à 708 C. m. C. C., 
1873, Québec, Parent vs Corporation de la 
paroisse de Si-Sauveur, 2 R. J. Q., 268.—C. 
Supr., 1889, Montréal, La Corporation du 
village de Ste-Rose vs Dubois, et al., 19 R. L., 
S3; 16 L. N., 277; 21 R. C. Supr., 66.—C. S., 
1889, Québec, Régin vs La paroisse de Notre- 
Dame du Sacré-Cœur, S3 J., 200; 16 R. J. Q., 
189; 12 L. N., 290.—C. S., 1908, Montréal, 
Allard et al. vs Ville de St-Pierre et Montréal 
Light, Heat and Power Co., 10 R. P. Q., 191.

644. Where a procès-verbal of a municipal 
council directing improvements to be made 
on a portion of road situated within the muni
cipality has been duly homologated, it cannot 
subsequently be set aside by incidental pro
cedure, but, like a by-law, it can only be at
tacked directly as indicated in the municipal 
Code, articles 100, 461. Supr. C., 1881, 
Canada, Rebum vs Corporation de la paroisse 
<lr st< -A mir du Boutdo Vile, 15 Supr. C. R., 92; 
4 D. C. A., 192; 11 R. L., 133; 8 L. N., 67; 
M. L. R., 1 Q. B., 200.—Q. B., 1886, Quebec, 
O’Shaughnessy vs Corporation de Ste-Clothilde 
de Horton, 11 Q. L. R., 162; 12 Q. L. R., 322; 
14 R. L., 388; 8 L. AT., 263.

645. 11 n’y a que celui qui est électeur 
municipal qui a droit de demander par la voie 
de la requête mentionnée en l’article 698 la 
cassation d'un règlement municipal pour ( ause 
(l’illégalité, et le requérant doit alléguer dans 
sa requête qu’il est tel électeur. C. C., 1883, 
L'Assomption, Thérien vs Corporation de St- 
Henri de Mascouche, 9 L. N., 20.

646. Une partie a l'action directe pour 
faire annuler un règlement municipal, sans 
être obligé de prendre la voie de révision ou 
d’appel du règlement.

647. Dans une demande en nullité de 
vente faite, par la municipalité, pour défaut 
de paiement de taxe municipale, le demandeur 
peut, par une réponse à l’exception des défen
deurs, invoquer la nullité d’un règlement 
subséquent à celui dont il se plaint. B. R., 
1866, Montréal, Corporation of the parish of St. 
Barthelemi vs Désorcy, 2 L. C. L. J., i 3; 16 
D. T. B. C., 463; 16 R. J. R. Q., 133.

648. The remedy provided by article 997 
of the Code of civil procedure does not take 
away the right, at common law, to bring an ac
tion to set aside a municipal by-law; and any 
person might seek redress before the tribunals 
of the country against corporations by whose 
acts his rights or property may be injuriously 
affected, or by whom he may be in any way 
aggrieved in the same, and to the same extent



157 DROIT MUNICIPAL 158

as he could do against individuals under similar 
circumstances. S. C., 1878, Quebec, Hunt et 
al. vs Corporation of Quebec, 4 Q- L. R., 275.

649. L'on peut procéder par requête, en 
vertu de l’article 100 du Code municipal, pour 
demander la cassation d’un rôle d’évaluation 
pour cause d’illégalités qui peuvent entraî
ner la nullité du rôle entier. Cependant, 
lorsqu'on se plaint seulement de l'évaluation 
d’une partie des propriétés portées au rôle, 
on ne peut conclure à 11 cassation de tout le 
role; on doit, dans ce cas, en demander la 
révision par la voie de l’appel en vertu de 
l’article 1061. B. R., 1880, Montréal, Rolfe 
et al. vs Corporation of township of Stoke, 8 L. 
N., 69.—C. C., 1889, Richmond, The New 
Rockland State Co. vs The Corporation of the 
township of Melbourne and Brompton Gore, 12 
L. N., 50.—C. S., 1895, Sherbrooke, Cleve et vir 
vs The Corporation of the town of Richmond, 
R. J. Q., 7 C. S., 87.—C. S., 1899, Montréal, 
Sénécal vs La Corporation de Vile Bizard, R. J. 
Q., 17 C. 8., 267.—C. 8., 1908, Joliette, Allard 
vs La Corporation de la paroisse de St-Henri de 
Mascouche, 15 R. J., 8.

650. A citizen has no interest to have a 
resolution of the city council of Montreal set 
aside on the strength of anticipated action by 
the legislature. S. C., 1880, Montreal, Tru- 
teau vs City of Montreal, 8 L. N., 66.

651. The object of a petition being to set 
aside the nomination of a councillor, the latter 
should have had notice. C. R., 1882, Quebec, 
Théroux vs Corporation of ArthabaskaviUe, 
9 Q. L. R., 62.

652. L’article 708 C. m. limite à trente 
jours partir de la mise en force d’un règle
ment, le délai pour le contester. C. C., 1882, 
Sherbrooke, Morin vs Corjwration of the town
ship of Garthby, 6 L. N., 272.

653. Il suffit que la requête en cassa
tion d’un règlement pour cause d’illégalité 
soit signifiée dans les trois mois, et qu’elle 
peut ensuite être présentée à la cour après les 
trois mois. C. S., 1886, Joliette, Deziel dit 
Labrèche vs Corporation de la ville des Lauren- 
lides, 9 L. N., 60.

654. Lorsqu’un règlement municipal est 
attaqué pour cause de nullité, parce qu’il 
aurait été adopté à une séance du conseil, 
sur une simple résolution et préparé par le 
secrétaire sur des instructions verbales, il 
est nécessaire d'établir que ce règlement cause 
un préjudice et consacre une injustice. Autre
ment la contestation se réduit à une question

de forme couvert par l’article 16 du Code 
municipal. C. C., 1887, Montréal, Legault vs 
La Corporation du comté de Jacques-Cartier, 
81 J., 828.

655. Sur l’appel d’une décision d’un bu
reau de délégués homologuant un procès- 
verbal, tous les requérants au procès-verbal 
doivent être mis en cause, à défaut de quoi 
un jugement de la cour de Circuit, cassant 
tel procès-verbal, sera déclaré nul et le procès- 
verbal maintenu avec dépens contre les appe
lants sur la prcduction d’une tierce opposition 
par les requérants, même si plusieurs d’entre 
eux ont déjà donné un commencement d’exé
cution au jugement ainsi rendu. C. C., 1887, 
Arthabaska, Corporation de la paroisse de St- 
Fortunat de Wolfestown vs Rainnlle et Lapierre 
et al., 10 L. N., 128; R. J. Q., 1 C. S., 218.

656. L'illégalité d’un règlement passé par 
un conseil municipal, dans les limites de ses 
attributions, et d’un rôle de perception ne 
peut être plaidéc, comme défense à une action 
pour le recouvrement d'une taxe imposée par 
ce rôle de perception et ce règlement, intentée 
après les trois mois de la date du règlement 
et du rôle de perception, lorsque ce règlement 
et ce rôle de perception n’ont pas été attaquées 
dans les trois mois de leur date. C. C., 1889, 
Montréal, La Corporation du village de Ste- 
Geneviève vs Charest, 33 J., 116; 17 R. L., 341.

657. When the proprietor is assessed for 
his share; of the cost of a d -ain and sued on an 
assessment-roll made sin ;e over five years. 
He having made no objection to the assess
ment at the time it was levied, and when the 
accounts for the same were sent to him. 
He thereby acquiesced in it, and could not 
attack such assessment as irregular after 
having received the benefit of the improve
ment for upwards of twenty years as in this 
case. C. R., 1889, Montreal, The City of 
Montreal vs Cuvillier, 33 J., 130; M. L. R., 3 
S. C., 265; 11 L. N., 45.

658. Under the provisions of articles 100 
and 698 of the municipal Code, it was not 
competent for a corporation to petition to 
set aside a valuation roll for alleged illegality: 
A corporation who claimed over valuation of 
their property, and had obtained a partial 
reduction, cannot petition for annulment of 
the roll, but should have proceeded by appeal 
under article 1061 of m. C. C. C., 1889, Rich
mond, New Rockland Slate Co. vs Corporation 
of the township of Melbourne and Brompton 
Gore, 12 L. N., 60.
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659. Un propriétaire d’immeuble d’une 
cité a un intérêt suffisant pour attaquer de 
nullité une résolution du conseil municipal 
qui, si elle était acceptée par le tiers en faveur 
de qui elle a été passée, exposerait la cité à 
contracter une dette considérable en violation 
de sa charte et de ses pouvoirs. C. S., 1894, 
Montréal, Jacob va Cité de St-Henri, R. J. Q., 
8 C. S., 488.

660. Les intéressés ont recours par voie 
d'action devant la cour Supérieure pour faire 
réduire une évaluation au rôle municipal, 
lorsqu’elle est exagérée, oppressive, et de mau
vaise foi, et cette action n’est pas sujette aux 
délais et formalités prescrits par le Code muni
cipal pour les recours spéciaux qu’il donne 
contre les rôles municipaux et les autres déci
sions des autorités municipales. C. S., 1894, 
Québec, Ross vs Corporation de St-Güles, R. J. 
Q., 8 C. S., Jfi9.

661. The annulment or revision of the 
valuation roll of a town cannot be demanded 
by an individual owner, in a petition brought 
under the provisions of article 4376, R. S. Q., 
on the ground that his property has been 
over-valued on the roll, excessive valuation not 
being an “illegality” within the meaning of 
the said article. S. C., 1895, Sherbrooke, 
Cleve vs Corporation of the town of Richmond, 
Q. J. R., 7 S. C., 37.

662. Where the annullirg of a by-law 
would result in the imposition of a heavier 
charge upon the rate-payer attacking it, he is 
without interest to ask, and cannot maintain 
an action for its annulment.

663. The court will not intervene to an
nul a municipal by-law, after the prescribed 
time for petitioning against it has expired, 
unless it be necessary to redress some actual 
injustice. S. C., 1896, Quebec, Perrault va 
Corporation of St. Alban, Q. J. R., 7 S. C., 861.

664. A municipal councillor who was pre
sent at the passage of a res ilution providing 
•for repairs to sidewalks, and voted therefor, 
and never objected to the manner in which it 
was put into execution but voted for the pay
ment of the accounts, is thereby estopped 
from bringing action to annul such resolution 
and the collection-roll based thereon. C. R., 
1896, Quebec, Simard va Corporation de Ste- 
Anne, Q. J. R.,9S. C., 417.

665. La cassation d’un règlement muni
cipal pour illégalité peut être demandée en 
tout tempe après son adoption, même quand 
il n’a pas été approuvé par une majorité des 
électeurs en valeur, si le conseil l’a néanmoins

sou ais pour approbation au lieutenant-gou
verneur. C. C., 1898, Saguenay, Bouliane va 
Corporation du village de la Pointe-au-Pic, 
6 R. J., 84.

666. La contestation du rôle d’évaluation 
peut être partielle, et il n’est pas nécessaire 
de demander la cassation de tout le rôle.

667. Il n’y a pas d’appel des décisions des 
conseils de ville, d’après l’Acte des clauses 
générales des corporations de ville, mais le 
rôle d’évaluation homologué par le conseil peut 
être contesté par requête en cassation pour 
illégalité, et ce recoure a lieu, non seulement à 
raison d’informalités ou d’irrégularités dans 
les procédures du conseil, mais encore lorsque 
le conseil ou ses officiers ont inscrit dans le rôle 
comme propriétaires des personnes qui ne 
l’étaient pas, et lorsqu’ils ont évalué des 
propriétés au-delà de leur valeur.

668. Le fait d’inscrire dans un rôle d’éva
luation comme propriétaires des personnes qui 
ne le sont pas, et d’évaluer des propriétés à un 
montant beaucoup plus élevé ou beaucoup 
plus bas que leur valeur réelle, constitue une 
illégalité ou une violation de la loi dont les 
conséquences peuvent être très préjudiciables 
aux contribuables ou au public.

669. Lorsqu’un rôle d’évaluation est con
testé partiellement à raison d’illégalités com
mises par le conseil, la signification de la re
quête au conseil suffit, il n’est pas nécessaire 
de notifier tous ceux dont les noms sont entrés 
dans la partie du rôle qui est contestée.

670. Avis de la contestation doit leur être 
donné, et s’il ne l’a pas été, le dossier sera ren
voyé au tribunal de première instance pour 
que les intéressés soient notifiés et mis en de
meure de répondre à la requête. C. S., 1898, 
Chicoutimi, Truchon va Ville de Chicoutimi, 
6 R. J., 99.

671. La cassation d’un règlement muni
cipal pour cause d’illégalité peut être deman
dée à la cour Supérieure, ou à la cour de Circuit 
ou à un juge de la cour Supérieure, dans les 
trois mois qui ont suivi l’entrée en vigueur de 
tel règlement, mais après l’expiration de ce 
délai, l’action ou requête en cassation est 
prescrite. C. S., 1898, Terrebonne, Prévost 
vs Corporation de la ville de St-Jérûme, 6 R. J., 
896.

672. Mandamus and quo warranto are not 
the only remedies open to a municipal coun
cillor who seeks re-instalment in his seat, illeg
ally declared vacant by the council and given 
to another. He can have the validity of the 
council’s resolutions tested by the ordinary
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process of the Superior court; if they be de
clared invalid, and the council persist in 
excluding him, he may have to resort to the 
prerogative writs.

673. It is not necessary, prior to attacking 
such resolutions, to proceed en faux against 
the "procès-verbal or minute of the meeting of 
the council at which they were passed. S. C., 
1895, Quebec, Rouleau et al. vs Corporation of 
St. Lambert, Q. J. R., 10 S. C., 89, 85.

674. Les illégalités d’un procès-verbal fait 
par un surintendant sur des instructions du 
conseil municipal à l’effet que ce chemin pas
sera à un endroit déterminé peuvent toujou * 
être invoquées par un intéressé devant la co îr 
Supérieure, lors même que l’article 100 « lu 
Code municipal n’existerait pas. C. S., 18i> 9, 
Arthabaska, DureauÜ vs La Corporation de 
Tingwick, R. J. Q., 16 C. S., 124-

675. On peut demander l’annulation des 
résolutions d’un conseil aussi bien par une 
action que par une requête, sauf quant à la 
question de frais qui est laissée à la discrétion 
du tribunal. C. S., 1899, Québec, Patry vs 
La Corporation de Lévis, R. J. Q., 16 C. S., 310.

676. A petition to quash a procès-verbal 
is not prescribed by lapse of more than thirty 
days between date of coming into force of 
procès-verbal and date of presentation to the 
court of the petition; if it has been served 
within thirty days.

677. Semble: It is doubtful whether 
"injustice” is a ground of petition under 
article 100 m. C., or should be raised by appeal 
under article 1061 m. C. C. C., 1899, Sher
brooke, Comeau vs The Corporation of St. 
Bdwidge de Clifton, Q. J. R., 16 S. C., 405.

678. La cour Supérieure, en vertu des 
pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 
2329 des statuts révisés de Québec, peut pren
dre connaissance des procédés des conseils 
municipaux, quels qu’ils soient, et les casser. 
Elle peut excercer ces mêmes pouvoirs dans le 
cas d’une décision d’un conseil de comté sié
geant comme tribunal d’appel en dépit de 
l’article 1061 C. m. qui refuse le droit d’appel 
en ce cas. C. R., 1899, Québec, Piché vs La 
Corporation du comté de Portnevf, R. J. Q., 17 
C. S., 689.

679. Il n’est pas nécessaire d’attaquer 
directement, par action, un règlement, un 
procès-verbal, une résolution, d’une corpora
tion municipale; mais l’on peut plaider à une 
action basée sur ce règlement, procès-verbal,

résolution, que ce règlement, procès-verbal, 
résolution, est ultra vires, nul; qu’il a été passé 
sans droit, sans autorité, sans l’accomplisse
ment des formalités obligatoires.

680. Il sera alors permis au défendeur de 
faire la preuve de ses allégués de la même 
manière que si tel règlement, procès-verbal, 
résolution, était attaqué directement par 
action.

681. La cour annulera ce règlement, pro
cès-verbal, ou résolution, s'il est ultra vires, et 
exercera sa discrétion s’il ne s’agit que de for
malités omises qui n’ont pu causer d’injustices 
tangibles au défendeur.

682. Dans le cas actuel, les règlements 
de la défenderesse sont nuis, parce qu’ils ont 
été passés de son chef, sans droit, sans auto
rité, sans les formalités voulues par la loi, et 
qu’ils sont injustes et arbitraires. C. S., 
1899, Arthabaska, Corporation de comté de 
Mégantic vs Corporation du township de Nelson, 
6 R. J-, 37.

683. Si une résolution passée par un con
seil est attaquée en vertu des dispositions du 
Code municipal, il faut en suivre les règles et 
instituer les procédures dans les trente jours; 
mais si l’on adopte la procédure du droit 
commun, devant la cour Supérieure, l’on n’est 
pas astreint aux règles de la prescription du 
Code municipal. C. m. 708. C. S., 1900, 
Québec, Roy vs La Corporation de Sl-Gervais, 
R. ./. Q., 17 C. S., 377.

684. Quand une requête pour cassation 
d’un procès-verbal verbalisant une montée a 
été signifiée dans les trente jours qui suivent 
l’homologation du procès-verbal, elle ne doit 
pas nécessairement être présentée à la cour, 
au terme suivant de cette cour. C. M., 1901, 
St-Jérôme, St-Aubin vs Corporation de la pa
roisse de St-Jérôme, 5 R. P. Q., 317.

685. Une résolution d’un conseil municipal 
ne doit pas être annulée pour n’importe quelle 
irrégularité dont elle peut être entachée; elle 
ne doit l’être qu’à raison de l’absence de for
malités essentielles, ou pour des irrégularités 
qui sont de nature à causer un préjudice. 
C. S., 1901, Richelieu, Duhaime vs La Corpo
ration de la paroisse de StrFrançois du Lac, 
R. J. Q., 19 C. S., 162. (Conf. par la C. R., 
le 30 avril 1901).

686. Celui qui veut faire casser la décision 
d’un conseil municipal en matière d’élection, 
doit alléguer son titre d’électeur, ou faire voir 
sa qualité dans sa requête.
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687. Il ne lui sera pas permis d'amender 
telle requête en alléguant sa qualité d'élec
teur, après l’expiration des délais pour insti
tuer des procédures. C. S., 1902, Montréal, 
Brousseau vs Corporation du village d’Ahuntsic, 
7 R. P. Q., 33; 11 R. L., n. s., 241.

688. Bien qu’en vertu des dispositions 
contenues aux articles 4376, 4389, 4390, 4391 
des Statuts Refondus de la province de 
Québec, la cassation des règlements, procès- 
verbaux, résolutions des conseils des villes 
puisse être demandée par requête à la cour 
Supérieure, telle cassation peut encore être 
poursuivie par action ordinaire. C. S., 1903, 
Sherbrooke, Farwell et al. vs La Corporation de 
la Cité de Sherbrooke, R. J. Q., 24 C. S., 350.

689. An occupant not an elector paying
municipal taxes, is, with electors, interested 
in municipal administration, and has the right 
to compel the city to perform the duties im
posed by law upon the corporation. S. C.t 
1903, Hull, Trudel et al. vs La Cité de Hull et 
al., Q. J. R., 24 S. C., 285; 10 R. L., ». 218;
11 R. L., n. s., 60S.

690. Un contribuable qui est intéressé à 
l’octroi des licences pour vente de liqueurs 
enivrantes dans la municipalité, peut demander 
qu’un règlement que les électeurs de la mu
nicipalité ont été appelés à approuver par leurs 
votes, qu’ils ont de fait ainsi approuvé, et qui 
a été transmis au percepteur du revenu pour 
le district afin de l'empêcher d’octroyer 
des licences, soit déclaré n’avoir pas été 
adopté par le conseil de la municipalité et être 
inexistant. C. S., 1904, Malbaie, Guayvs 
La Corporation du village de la Malbaie, 
R. J. Q., 26 C. S., 263.

691. Les articles 698 et s. du Code muni
cipal ne s’appliquent qu’aux poursuites en 
cassation des règlements municipaux et n'ont 
pas pour objet de permettre au poursuivant de 
demander la remise en vigueur des règlements 
ou procès-verbaux abolis. C. C., 1904, Ri- 
mouski, Caron va Corporation de la paroisse de 
Saint-Gabriel, 10 R. J., 224-

692. Pour attaquer un règlement muni
cipal, devant la cour Supérieure, il ne suffit pas 
d’être électeur municipal suivant l’article 698 
C. m., mais il faut d’après le droit commun, 
surtout d’après l’article 77 C. p. c., avoir 
intérêt dans l’issue des procédures intentées. 
C. S., 1904, Arthabaska, Dubuc va Corporation 
de Nelson, 10 R. J., 88.

693. Dans une action directe, prise par des 
contribuables, et demandant l’annulation pour 
irrégularité et préjudice d’une résolution d’un 
conseil municipal, amendant le rôle d’évalua

tion préparé par les estimateurs, la cour n’in
terviendra pas à moins d’irrégularités essen
tielles ou d'un préjudice grave. C. S., 1906, 
Saint-François, Ledoux et al. ve Corporation 
du township de Ste-Edwidge de Clifton, 12 R. J., 
248.

694. An action to annul a municipal by
law will lie although the obligation thereby 
incurred may be conditional and the condition 
has not been and may never be accomplished.

695. Where a resolutive condition pre
cedent to the payment of a bonus under a 
municipal by-law in aid of the construction 
and operation of a railway has not been ful
filled within the time limited on pain of for
feiture, an action will lie for the annulment of 
the by-law, at any time after default, not
withstanding that there may have been part 
performance of the obligations on the part of 
the railway company, and that a portion of 
the bonus may have been advanced to the 
company by the municipality. Supr. C., 
1906, Canada, City of Sorel vs Quebec Southern 
Railway Co., 36 Supr. C. R., 686.

696. La responsabilité des résolutions, 
règlements et procès-verbaux, passés, adoptés 
et homologués par les conseils municipaux ou 
par les bureaux de délégués, n’incombe qu’aux 
corporations mêmes représentées par ces con
seils ou ces bureaux; et l’action en cassation et 
en annulation de ces résolutions, règlements 
ou procès-verbaux, doit être portée contre les 
corporations ainsi représentées et ne peut être 
portée contre les contribuables qui ont de
mandé la nomination d’un surintendant spé
cial et la confection d’un procès-verbal.

697. Une action en cassation et annula
tion de résolutions, règlements ou procès-ver
baux passés, adoptés ou homologués par un 
bureau de délégués, doit être intentée contre 
les deux corporations municipales que repré
sente ce bureau des délégués, et le défaut 
d’assignation de l’une de ces corporations est 
suffisante pour faire renvoyer l’action.

698. Un bureau de délégués n’est qu’un 
simple corps délibérant qui n’a pas plus 
d’existence corporative que les conseils muni-

699. Il ne peut ni poursuivre, ni être pour
suivi en justice et n’a aucune qualité ou capa
cité pour répohdre à une action à la place des 
corporations qu’il représente. Son assignation 
est de nul effet et ne peut suppléer à l’absence 
d'assignation des corporations qu’il représen
te. C. S., 1906, Terrebonne, Bélanger ve Pa
pineau dit Montigny et al., Corporation du 
comté de Terrebonne et al., 11 R. J., 381.
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760. Sur une action en cassation do règle
ment, la cour n’interviendra pas dans l’admi
nistration des affaires de la corporation muni
cipale défenderesse: (o) lorsque le demandeur 
ne conteste pas la légalité et la légitimité des 
montants dus et à être payés dans le dit règle
ment; (b) que ce règlement indique suffisam
ment les motifs pour lesquels il a été adopté 
par le conseil de la corporation défenderesse; 
(c) qu’il s’agit surtout de dépenses et de fraie 
encourus généralement dans l’administration 
des affaires de la corporation défenderesse, 
même alors que, dans le règlement, il est dit: 
“Pour tous les autres frais généraux et im
prévus de ce conseil’’; (d) que, dès avant 
l’institution de l’action, tel règlement était 
en force, et que la plus grande partie du mon
tant à être prélevé en vertu d’icelui, a été 
ainsi prélevé et payé pour solder les dettes 
dues par la corporation défenderesse. C. S., 
1905, Montmagny, Rentier va Corporation de 
StrThomaa, 11 R. J.t 496.

701. Plaintiff cannot by the same action 
ask for the annulment of a municipal by-law, 
and for damages caused by the passing of 
said by-law and for a separate and distinct 
condemnation for each, especially when it 
appears by the declaration that the alleged 
claim for damages was not existât at the 
time of the institution of the action, but was 
dependent for its existence on the annulment 
of said by-law. S. C., 1906, Sweetsburg, 
Simon et vir va The Corporation of the village 
of Knou'Uon, 9 Q. P. R., 848; 14 R J., 890.

702. Le voisin d’un abattoir qui allègue 
et établit que la valeur de ses lots vacants est 
dépréciée par le voisinage de cet établisse
ment n'est pis suffisamment intéressé, dans 
le sens de l’article 698 C. m., pour intenter 
une action en nullité d’une résolution du con
seil municipal autorisant, l'érection de cet 
abattoir, par action devant la cour Supérieure, 
intentée trente jours après la mise en force de 
cette résolution. C. R., 1907, Montréal, 
Emard va Corporation du village du Boulevard 
St-Paul et Bélair, 14 R. L., n. s., 68.

703. La cour ne peut annuler une résolu
tion d'un conseil municipal qui, au moment 
du jugement, a été rescindée ou déjà annulée. 
C. S., 1908, Montréal, Viau va Ville de Maison
neuve et Bleau et al., 14 R. L., n. 8., 864.

704. Le contribuable poursuivi en recou
vrement de taxes municipales, n’est pas reçu 
à opposer des moyens de nullité relative des 
rôles de perception, pour lesquels il aurait pu, 
dans le délai, qui est expiré, et de la manière

prévus par la loi, en demander l’annulation. 
B. R., 1908, Montréal, Cameron va La Ville de 
Westmount, R. J. Q., 18 B. R., 800; 16 R. L., 
n. 8., 998.

705. Le recours de ceux qui ont à se plain
dre de règlements municipaux pour cause d’in
justice, de partialité, est par voie d’appel au 
conseil de comté.

706. La demande en cassation devant les 
tribunaux civils n’est ouverte que pour les 
cas d’illégalité ou de délibérations ultra vires.
B. R., 1908, Québec, La Corporation de la pa
roisse St-Pierre de Broughton vs Marcoux, R. J. 
Q., 17 B. R., 178.

707. Il ressort des articles 100 et 698 C. m. 
que le recours pour faire casser par la cour 
Su; erieure, pour cause d'illégalité, tout pro
cès-verbal d'un conseil municipal soit local, 
soil de comté, doit être dirigé contre la corpo
ration elle-même qui est responsable de sa 
légaÜté (art. 100 C. m.), des dépens de la con
testation (art. 698 C. m.) et des dommages et 
droit d’action qui peuvent provenir de la 
mise en vigueur de tel procès-verbal, (art. 706
C. m.) C. S., 1908, Richelieu, Forget et al. vs 
Letendre et Corporation du comté d’Yamaska, 
14 R. J-, 878.

708. Celui qui institue une procédure ju
diciaire comme électeur municipal doit pos
séder cette qualité, non seulement au moment 
de l’institution de telle procédi ., mais doit 
continuer à la posséder durant toute l’ins
tance jusqu’à jugement. La vente par le 
demandeur ou requérant, durant l’instance, 
de l’immeuble qui lui conférait la qualité 
d’électeur, lui fait perdre et sa qualité d’élec
teur et le droit de continuer telle instance

709. Sur une instance en nullité d’une 
résolution ou d’un règlement municipal, si 
le requérant devient incapable de continuer 
cette instance, parce qu’il aurait cessé de pos
séder les qualités d’un électeur municipal, un 
nouvel électeur peut intervenir pour continuer 
cette instance, mais un propriétaire nouveau 
ou un électeur nouveau, qui n’a obtenu que 
subséquemment au litige, les qualités requises, 
ne peut ainsi intervenir, vu son défaut d’in
térêt au temps de la passation de la résolution 
ou du règlement dont la cassation est deman
dée. La prescription acquise peut aussi être 
un motif pour faire refuser une telle interven
tion. C. S., 1908, Iberville, Boiinn va Ville de 
St-Jean, 14 R. 498.

710. Nonobstant les dispositions des arti
cles 716, 718, 725, 734 C. m., il n’y a pas lieu 
d’accorder une requête en cassation d’un rôle
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d’évaluation, basée sur les arts 698 et s. C. m., 
alltguant comme cause principale d’illégalité, 
que les évaluations n’ont pas été faites d’une 
manière uniforme, ni d’après la valeur réelle 
de toutes les propriétés, lorsqu'il est établi, en 
fait, que le conseil de l’intimée a, dans les 
circonstances, procédé d’aprèe un mode d'éva
luation uniforme et sans partialité.

711. Lorsque sur une telle requête, le 
requérant ne se plaint pas que sa propriété 
est trop évaluée, mais seulement que plusieurs 
autres propriétés, y désignées, ne sont pas 
évaluées suffisamment, ni dans leur valeur 
réelle, il n’y a pas lieu d’annuler tout le rôle, 
vu que dans ce cas, une enquête aurait dû 
être faite devant le conseil et appel pris de sa 
décision, s’il y avait lieu. C. C., 1909, Québec, 
M arid vs Corporation de la partie sud du canton 
de Marston, 16 R. J, 147.

712. Unless a by-law enacted in good 
faith under the authority of the Quebec 
statutes, 57 Viet., ch. 50 and 4 Ed. VII, ch. 39, 
appears to be so unreasonable, unfair or op
pressive as to be a plain abuse of the powers 
conferred upon the municipal council it 
should not be set aside. Supr. C., 1909, Can
ada, City of Montreal vs Beauvais et al., 42 
Supr. C. R., 211; Q. J. R., 30 S. C., 427; Q. J. 
R., 17 K. B.. 420; 12 R. J., 541.

713. When the charter of a municipal 
corporation provides that its collection rolls 
for taxes must be contested within a fixed 
delay, a rate-payer, who has a special right, 
under a contract, to refuse payment of the 
tax, is not bound to act thereon within the 
delay so fixed. He may stand by until called 
upon to pay, and then set up his right, though 
the delay to contest the roll has expired.
K. B., 1909, Montreal, Joyce vs The Tovm of 
Outremont, Q. J. R., 18 K. B., 447; 15 R. L., 
n. 161; 16 R. J., S77.

714. Dans le cas où un contrat notarié 
existe entre une municipalité et un donateur 
de terrain pour l’ouverture de rues, h la con
dition qu’il soit exempté de taxes spéciales, 
et une contestation est faite par ce dernier 
d’un rôle spécial de cotisation taxant le dona
teur, la prescription des articles 4376 et 4397 
des S. R. P. Q. ne s’applique pas, et les droits 
des parties seront déterminés d’après le 
contrat fait entre les parties. B. R., 1909, 
Montréal, Joyce vs Town of Outremont, 16 R.
L. , n. s., 161; R. J. Q , 18 B. R., 44?; 
16 R. J., 377.

715. Il y a lieu de faire casser, pour illé
galité, la décision d’un i onseil municipal, en 
matière de licences, même dans des cas non 
prévus par l’article 22 de la Loi des licences. 
C. S., 1909, Montréal, Desparois vs Ville de 
St-Paul et Boisseau, ès-quad., 10 R. P. Q., 393.

716. Actions to annul and petitions to 
quash are different remedies and while the 
latter may be resorted to, which the pre
scribed delay, to have informal proceedings set 
aside, the former will not avail for the purpose, 
after such delay has expired, and in a case in 
which the document impeached does not im
pose an illegal burden upon the plaintiff.

717. An action before the Superior court 
will not lie to annul a procès-verbal on the 
ground that clauses in it, relating to some of 
the work to be performed, are drawn in ob
scure, or even unintelligible language. The 
proper course for the parties interested is to 
have the instrument amended and its meaning 
made clear in the manner provided by law. 
K. B., 1909, Montreal, Vinet vs The Corpora
tion of the parish St Louis de Gonzague, Q. J. 
R., 19 K. B., 222.

718. La qualité d’électeur municipal que 
doit avoir celui qui poursuit la cassation d’une 
résolution confirmant un certificat pour l’ob
tention d’une licence d’auberge, est suffisam
ment établie par son inscription aii rôle des 
électeurs municipaux et n’est pas sujette à la 
condition du paiement des taxes. B. R.,
1910, Québec, La Corporation de la ville de 
Montmagny vs Bélanger, R. J. Q., 19 B. R., 
266.—Contra: C. R., 1907, Montréal, Emard 
vs Corporation du village du Boulevard St-Paul 
et Bélair, 14 R. L., n. s., 63.

719. Lorsqu’une action a été intentée pour 
faire annuler l’homologation d’un rapport de 
surintendant spécial par le conseil de comté, 
en vertu de l’article 57 C. m., une résolution 
de ce conseil révoquant l’homologation, et sa 
production avec l’offre des frais, supplée une 
défense qui doit faire rejeter l’action. C. R.,
1911, Québec, Tremblay et al. vs La Corporation 
du comté de Chicoutimi, R. J. Q.t 41 C. S., 333.

720. Cours d’eau, égout et fossé.— 
Celui qui obstrue un fossé sur la terre de son 
voisin est responsable des dommages qu’il 
cause. C. S., 1864, Montréal, Read vs Lefebvre, 
1 M. de R., 98.

721. Le procès-verbal original réglant un 
cours d’eau doit être homologué, et non une 
copie d’icelui. C. S., 1866, Montréal, Ex 
parte, Vincent, 6 D. T. B. C., 487; 6 R. J. R. 
Q., 161.
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722. Des juges de paix auxquels un pro
cès-verbal de cours d’eau est soumis pour 
homologation, doivent prendre la preuve par 
écrit s'il y a opposition à. l’homologation. C. 
C., 1867, Montréal, Smith et al. V8 Ogilvie et al., 
11 J., 81

723. L'ouverture d’un fossé de ligne entre 
deux héritages ne doit être ordonnée que lors
que c'est le meilleur moyen d’égoutter ces 
héritages.

724. Le moyen le plus avantageux d’égout
ter les héritages des parties est la confection 
d’un cours d’eau réglé par un procès-verbal.

725. L'ordre d’un inspecteur d'ouvrir un 
fossé de ligne doit être considéré comme un 
jugement établissant une servitude, et doit 
être rendu par écrit, de manière à régler 
comme un procès-verbal la dimension et le 
parcours du fossé de ligne.

726. L'ordre d’un inspecteur qui ordonne 
l'ouverture d'un fossé d t ligne, lorsque l’égout 
de l’héritage a été régi' d’une autre manière, 
est illégal.

727. Tel ordre est encore illégal lorsque 
le fossé de ligne est de nature à causer du 
dommage à l’une des parties. B. R., 1868, 
Montréal, Lemire va Courchine, 1 R. L., 158; 
80 R. J. R. Q., 889; 506, 689, 561; 88 J., 198

728. Lorsque des travaux sur un cours 
d’eau doivent être faits en commun et qu’une 
des personnes obligées refuse d’y travailler, 
il doit être fait une répartit i constatant la 
part de chacun. C. C., 18~ Richelieu, Sévir 
gny va Doucet et al., 6 R. I ,40.

729. The corporate the city of Mont
real ordered a drain made under a sta
tute and a by-law accordance with the
statute, which authorized them to do so 
whenever the road committee considered it 
necessary. The road committee had reported 
that it was advisable the drain should be 
made. The defendant being sued for his 
assessment for the drain, set up this discre
pancy: The variance was not material and 
in any case the defendant could not incidently 
raise the question of the legality of the by-law 
or the resolution. S. C., 1880, Montreal, City 
of Montreal vs Tracey, 4 L. N., 166.

730. Un propriétaire ou occupant de ter
rain ne peut être assujetti aux travaux d’un 
cours d’eau, en vertu d’un procès-verbal, que 
lorsque son terrain est égoutté par ce cours 
d’eau et dans la proportion établie par le 
procès-verbal du surintendant. B. R., 1886, 
Montréal, La Corporation du comté de Berthier 
vs Guévremont et al„ 89 J., 883.

731. A ratepayer who makes an artificial 
watercourse or deepens one already existing 
in order to more effectually drain his land, 
cannot urge that he has no need of artificial 
drainage in order to escape contributing 
under a procès-verbal for that pur|)ose made 
by the county. Q. B., 1885, Montreal, 
Bérard dit Lépine et al. vs La Corporation du 
comté de Berthier et al., 89 J., 888.

732. Si dans une poursuite par une corpo
ration municipale, sous l’article 401 du Code 
municipal, pour recouvrer d'un propriétaire, 
le coût des travaux faits sur un tours d’eau, le 
défendeur plaide qu’il n'existe aucun procès- 
verbal légal, ni aucun acte de répartition pour 
les travaux, il sera du devoir de la corporation 
de produire le procès-verbal et de faire la 
preuve des avis requis par la loi avant sa 
confection; et, si elle ne fait pas cette preuve, 
l’action sera renvoyée. B. R., 1886, Québec, 
La Corporation des cantons de Wendover et 
Simpson va Tourville et al., 16 R. L., 47.

733. Une corporation municipale qui fait 
faire des égouts aux frais de la corporation, 
ne peut en recouvrer le montant qu’en faisant 
un rôle de perception. C. R., 1887, Montréal, 
La Corporation du village de St-Gabriel va Knox, 
16 R. L., 480.

734. Le surintendant spécial doit, dans 
son procès-verbal, faire mention de l’étendue 
du terrain égoutté par le cours d’eau afin de 
déterminer et établir la proportion des travaux 
des intéressés, ou du coût de tels travaux 
ainsi ordonnés par ce procès-verbal (art. 877 
C. m.).

735. De l’absence de telle disposition 
constitue une lacune fatale; en conséquence 
le procès-verbal et le jugement qui l’a homo
logué ne peuvent être exécutés. B. R., 1887 
Montréal, Laviolette va La Corporation du 
comté de NapierviUe, 81 J., 816.

736. Un cours d’eau qui traverse deux 
municipalités locales est un cours d’eau de 
comté, placé par la loi sous la juridiction ori
ginaire du conseil de comté.

737. Un conseil de comté qui rend une 
décision relativement à un procès-verbal au 
sujet d’un pareil cours d’eau, n’exerce pas une 
fonction judiciaire, mais simplement adminis
trative.

738. Dans tous les procès-verbaux réglant 
les cours d’eau, tous les propriétaires inté
ressés doivent être assujettis aux travaux 
nécessaires dans la proportion de leur terrain 
égoutté; dans le cas contraire tout contri
buable a droit de se plaindre. C. S., 1889,
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Montréal, Barbeau vs Corporation du comté de 
Laprairie, M. L. H-, ô C. S., 84; B. J ■ Q-, 1 
C. S., 218; 12 L. N., 300; 20 R. L., 460-

739. lorsqu'un voisin creuse un fossé de 
ligne qui existait déjà entre sa propriété et 
celle de son voisin, il ne crée pas une servitude 
légale sur la terre du voisin, mais il ne doit 
cependant pas faire ce creusage sans l’autorité 
municipale. B. R., 1889, Montréal, Roy vs 
Martineau, 18 R. L., 381.

740. Sur une requête en cassation d’un 
procès-verbal, un des intéressés au procès- 
verbal |>eut intervenir en révision et soutenir 
le procès-verbal.

741. Une requête en cassation d'un pro
cès-verbal, qui est signifiée dans les trente 
jours de la mise en vigueur du procès-verbal, 
est faite dans les délais légaux, et il n'est pas 
nécessaire qu'elle soit signifiée dans les trente 
jours de la date de la résolution homologuant 
le procès-verbal, même si la requête en cassa
tion attaque la résolution l'homologuant; un 
surintendant spécial ne peut, en loi, dans le 
but de mettre plus d’égalité dans les obliga
tions aux travaux municipaux, entre les pro
priétaires des terrains hauts et ceux des ter
rains bas que traverse un cours d’eau, déchar
ger certains propriétaires des terrains hauts 
de leur contribution à dee travaux sur ce cours 
d’eau, où ils mettent de l’eau à un endroit 
où ce cours d'eau ne borde i*us leurs propriétés, 
mais traverse les terrains bas; une disposition, 
dans un procès-verbal, obligeant des personnes 
déchargées de travaux auxquels elles étaient 
obligées par un procès-verbal précédant, à 
payer une somme d’argent déterminée à ceux 
qui en restent chargées, est illégal, et peut 
être déclarée telle à la demande des personnes 
en faveur de qui cette somme est payable, et 
oette nullité de la disposition rend nul le pro
cès-verbal entier.

742. Un procès-verbal sera cassé par une 
requête sous les dispositions des articles 100 
et 698 C. m., si, par les irrégularités et les 
illégalités graves, apparentes à la face même 
du procès-verbal, il appert suffisamment qu'il 
en résulté un préjudice considérable et une 
injustice réelle à celui qui demande la cassa
tion du procès-verbal, ainsi qu’un grand 
nombre d’intéressés et contribuables dans les 
travaux. C. R., 1890, Montréal, Coumoyer 
vs Corporation du comté de Richelieu et Mathieu, 
34 J., 267.

743. Une corporation de comté n'a pas 
juridiction pour nommer un surintendant 
spécial, et ordonner la verbalisation d’un 
cours d’eau qui se trouve exclusivement dans

les limites d'une municipalité locale, mais cette 
nomination appartient exclusivement au con
seil de oette municipalité locale, et, si un 
procès-verbal est fait par un surintendant 
ainsi nommé, et dee travaux sont faits 
à l’entreprise, sous les dispositions du procès- 
verbal, l’entrepreneur dee travaux n'aura pas 
do recours contre la corporation du comté, qui 
aura nommé le surintendant.

744. La décision du bureau des délégués 
déclarant qu'un cours d’eau sera à l'avenir 
un cours d'eau local à l’effet de décharger la 
corporation du comté de toute obligation au 
sujet de ce cours d’eau.

745. Si un cours d’eau local est verbalisé, 
par un surintendant nommé par la corjMiration 
du comté, la corporation locale n’est pas tenue 
de payer le coût des travaux faits sur ce cours 
d'eau en vertu d'un procès-verbal fait par ce 
surintendant spécial ainsi nommé. C. R., 
1890, Montréal, Uagenais es La Corporation 
du comté de H unlingdon et la Corporation du 
comté de Chateauguay et al., 20 R. L., 3?4-

746. Un conseil local peut statuer la cons
truction d’un canal d'assainissement par réso
lution aussi bien que par réglement, mais l’en
tretien de ce canal et la taxation voulue pour 
en défrayer le coût doivent être déterminée 
par règlement. C. C., 1893, Montréal, Ar
chambault et al. vs Corporation de St-François 
d’Assise de la Longue-Pointe, R. J. Q., 3 C. S., 
100; 16 L. N., 190.

747. Une corporation municipale qui, par 
sa charte, est autorisée à adopter tous règle
ments nécessaires pour parvenir à l’améliora
tion et. à l’organisation du système des égouts, 
dans les limites de son territoire, est, de droit, 
seule compétente à décider, par son conseil, 
sur l’opportunité et la nécessité des travaux 
à faire effectuer en vue de telle réorganisation.

748. Il n’est pas nécessaire pour ce conseil 
de pourvoir à chaque amélioration de rues 
par un réglement spécial, il suffit qu'il inter
vienne un règlement général déterminant les 
travaux à effectuer, ainsi que le mode de paie
ment, et une résolution spéciale donnant effet 
à tel règlement pour chaque cas particulier.

749. Les inconvénients temporaires aux
quels certains particuliers peuvent être exposés 
à raison de tels travaux et de la réouverture des 
rues pour y placer les canaux d'égouts conve
nables, ne peuvent donner ouverture à une 
procédure par voie de bref d’injonction pour 
arrêter l’exécution de ces travaux faits dans 
l’intérêt du public. C. S., 1894, Montréal, 
Préfontaine et al. vs Cité de Stê-Cunégonde, 1 R. 
J., 666.
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750. L’affluent d’un coure d'eau doit être 
réglementé, s’il n’est autrement ordonné, par 
un procès-verbal spécial, sauf à en diriger les 
eaux dans le coure principal. Les coure d'eau 
ne pouvaient être regardés par le fait de leur 
position comme un s:juI et même coure d’eau.

751. Un procès-verbal est radicalement 
nul lorsque la résolution du conseil faisant 
droit à la requête ordonné la règlemen
tation des travaux d’un seul cours d'eau, celui 
mentionné en la requête, et que le surinten
dant inclus dans son procès-verbal deux 
autres coure d’eau, et cette nullité n’est pas 
couverte par l'homologation du procès-verbal.

752. Une corporation de comté ne peut, 
sans qu’avis public ait été donné à cet effet, 
déclarer coure d'eau de comté un coure d'eau 
qui, auparavant, était sous le contrôle d’une 
corporation locale et était réglementé par des 
procès-verbaux de cette corporation locale, et 
l’omission de tel avis n’est pas une informalité 
que l'article 16 C. m. permet au tribunal de 
passer sous silence, mais c’est une informalité 
fatale qui produit une nullité absolue. C. 8., 
1894, Montréal, McCabe et al. vs Corporation 
du comté de Vaudreuil, R. J. Q., 15 C. S., 22.

753. A petition to set aside a procès-verbal 
of a water course, made by a special superin
tendent and which has been duly homologated, 
must set forth clearly the reasons alleged by 
the petitioner.

754. Petitioner may urge any grounds of 
illegality either of omission in the doing of 
some act prohibited by law, he may also urge 
grounds of injustice personal to himself.

755. A jtrocès-verbal of a water course can 
be revoked only by another procès-verbal 
passed in accordance with articles 810, 810a, 
m. C. C. C., 189/,, Bedford, Lacoste vs Cor
poration of the township of St. Cécile de Milton 
and Corporation of the county of Shefford, 1 R. 
J., 208.

756. Un procès-verbal assujétissant des 
propriétaires de terrains aux travaux d’un 
cours d'eau pour partie de leurs terrains doit 
décrire la partie égouttée par le cours d’eau, 
et pour laquelle le propriétaire est tenu aux 
frais de ce coure d’eau, par Vindication du 
numéro officiel du lot et des tenants et aboutis
sants de la partie égouttée. Ainsi, lorsqu’on 
déclare que le propriétaire d’une terre sera 
tenu à l'entretien du coure d’eau pour tant 
d'arpents faisant partie de tel lot, sans autre 
description de la partie égouttée, le procès- 
verbal sera mis de côté. Cette description 
des terrains assujétis aux travaux du coure

d’eau n'est pas une simple formalité, mais est 
de l’essence même de l’ordonnance municipale 
contenue dans le procès-verbal. Ii. R., 1895, 
Montréal, Barrette et al. vs Corporation de la 
paroisse de St'Barthélemy, R. J. Q., 1 B. R., 
686; R. J. Q., 4 B. R., 92.

757. Il n’est pas nécessaire d'indiquer 
dans un procès-verbal de coure d'eau l’étendue 
de chaque terrain égouttant dans le cours 
d’eau et il suffit de dire dans le procès-verbal 
que tels et tels lots contribueront aux travaux 
du coure d’eau suivant l’étendue de la partie 
égouttée, sauf il déterminer cette étendue par 
acte de répartition.

758. Dans un procès-verbal verbalisant 
un coure d’eau d’une grande étendue, l'omis
sion de charger un ou de» intéressés de faire 
les travaux à travers, v. g., le lot no 129, n'en
traînera as la nullité de ce procès-verbal, 
surtout s’il y est pourvu à son entretien, et il 
est en preuve que la coujie a été faite sur ce 
terrain par le propriétaire lui-même avec 
l'aide de quelques autres, et qu'il ne reste 
qu’à l’entretenir comme le reste ainsi que 
pourvu par le procès-verbal et par l’acte de 
répartition.

759. Dans une action en nullité de procès- 
verbal instituée devant la cour Supérieure 
en vertu de l’article 100 C. m., les requérants 
qui ont originairement signé la requête et 
demandé la nomination d'un surintendant 
spécial ont le droit d’être reçus parties inter
venantes sur telle action.

760. Dans l’espèce, le demandeur n’a à 
se plaindre d’aucune injustice, bien qu’une 
illégalité ait été commise, vu que: 1. cette illé
galité n’entraîne pour lui aucune conséquence 
grave et ne l’expose à aucun préjudice sérieux; 
2. que l'erreur ou l’omission dans le procès- 
verbal se trouve couverte ou réduite à une 
pure technicalité; cette partie du cours d'eau 
ayant été, de fait, ouverte par le propriétaire 
lui-même et le cours d’eau régularisé dans tout 
son parcoure et l’action n’ayant été intentée 
qu'après que tous les travaux d’ouverture du 
cours d’eau eurent été faits et acceptés par 
les officiers chargés de ce faire et après une 
dépense de sommes considérables. C. S., 
1895, Beauhamois, Vincent vs Corporation du 
comté de Beauhamois et al. et Llubuc et al., 3 R. 
J., ?.

761. Les conseils municipaux n’ont juri
diction que sur les cours d’eau servant à 
égoutter plusieurs terrains, c’est-à-dire, sur 
ceux qui ont un caractère d’utilité générale 
et qui n’ont pas pris naissance dans un intérêt
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privé; ils n'en ont aucune sur les fossés de ligne, 
qui n’égouttent que les deux terrains entre 
lesquels ils sont situés, lesquels, n’ayant qu’un 
caractère d’utilité privée, sont soumis à la 
juridiction exclusive des inspecteurs agraires.

762. La servitude créée par l’article 882 
du Code municipal ne peut être réclamée pour 
cause d’utilité privée.

763. Le propriétaire du fonds inférieur 
n’est pas tenu de recevoir les eaux du fonds 
supérieur, lorsqu’elles ne s’écoulent plus en 
vertu de leur pente naturelle, mais sont re
cueillies et déversées sur le fonds inférieur au 
moyen de travaux établis artificiellement et 
qui modifient la disposition naturelle des lieux. 
C. R., 1896, Montréal, Lapointe va Coronation 
du comté de Berthier et Corporation de la pa
roisse de St-Cuthbert, R. J. Q., 10 C. S., 24-

764. Pour qu'un terrain soit régulièrement 
assujetti, en vertu d’un procès-verbal ou d’un 
règlement, aux travaux d’un cours d’eau muni
cipal, trois conditions sont requises: 1. le ter
rain assujetti doit être égoutté par ce cours 
d’eau. Un terrain peut s’égoutter dans un 
cours d'eau sans être égoutté par ce cours 
d’eau; 2. la contribution aux travaux du cours 
d'eau doit être proportionnée à l’étendue de 
chaque terrain égoutté; 3. l'étendue du terrain 
de chaque contribuable égouttée par, le cours 
d’eau doit être indiquée dans le procès-verbal 
ou le règlement, sauf une erreur n’excédant 
pas dix pour cent. Chacune de ces trois 
conditions fait défaut dans les procès-verbaux 
et règlements attaqués.

765. Les fonds inférieurs étant obligés, 
en vertu de la loi, de subir les eaux qui décou
lent naturellement des fonds supérieurs, le 
propriétaire supérieur n’est pas obligé d’aller 
contribuer à faire les travaux d’égouttement 
jugés nécessaires pour l’utilité du propriétaire 
inférieur.

766. Obliger le propriétaire supérieur, soit 
par procès-verbal, soit par règlement, d’aller 
faire des travux de cours d’eau sur les fonds 
inférieurs, c’est lui enlever le bénéfice d’une 
servitude naturelle inhérente à son droit de 
propriétaire, et partant le léser dans son droit 
de propriété.

767. Lee travaux d’assainissement prati
qués par le propriétaire supérieur sur son 
fonds, ne lui font encourir aucune responsa
bilité à l’égard du propriétaire inférieur, 
pourvu que ces travaux ne modifient pas en 
définitive le cours naturel de l’eau et n’aient 
pas pour effet de transmettre au fonds infé
rieur plus d’eau que la nature lui en destinait.

768. Un conseil municipal n’a pas le droit 
de contrevenir à ces règles, et s’il le fait, ses 
procédures sont sujettes à cassation et dans 
l’espèce les procès-verbaux et règlements 
attaqués, parce qu’ils contrevenaient à ces 
règles, ont été cassés avec dépens contre la 
corporation défenderesse. C. S., 1897, Jo- 
liette, Majeau vs Corporation du comté de 
Joliette, 3 R. J., 116.

769. Les ouvrages faits dans un cours 
d’eau traversant deux paroisses du même 
comté sont des travaux de comté. Ces tra
vaux doivent être faits conformément aux 
dispositions dp procès-verbal, sinon il n’y a 
pas d’action contre le conseil de comté pour 
en recouvrer le coût C. S., 1897, Montréal, 
Gravel vs Corporation du comté de Laval, 3 R. J., 
479.

770. Lee dispositions du Code municipal 
quant à l'entretien des cours d'eau, et spécia
lement l’article 875, qui exige que tous les 
cours d’eau de la municipalité soient tenus en 
bon état, l’article 21, qui impose à toute 
compagnie de chemin de fer l’obligation d’en
tretenir les cours d’eau qui se trouvent sur la 
voie, et l’article 22, qui inflige une pénalité 
à toute compagnie de chemin de fer qui né
glige de tenir ses cours d’eau en bon état, 
s’appliquent à une compagnie de chemin de 
fer qui tombe sous la juridiction exclusive du 
parlement du Canada. B. R., 1897, Mont- 
réa\, Compagnie de chemin de fer Canadien du 
Pacifique vs Corporation de la paroisse de Notre- 
Dame de Bonsecours, R. J. Q., 7 B. R., 121.

771. Lee propriétaires de terrain ne
peuvent être assujettis aux travaux d’un cours 
d’eau qu’en proportion de l’étendue de leur 
terrain égoutté, sans égard à la longueur du 
parcours de l’eau dans le dit cours d’eau. C. 
S., 1898, Trois-Rivières, Variasse vs Corpora
tion du comté de Maskinongé, 4 R• 228.

772. La loi n’autorise pas une corporation 
à faire contribuer aux travaux d'un cours 
d’eau indistinctement tous les propriétaires 
de terrains supérieurs qui y amènent de l’eau, 
mais seulement ceux qui sont intéressés au 
cours d’eau et qui en tirent un bénéfice. B. 
R., 1898, Montréal, Comtois vs Dumontier, 
R. J. Q., 8 B. R.< 293.

773. Lorsqu'une partie seulement d’un 
terrain est égouttée par un cours d’eau, le 
procès-verbal imposant les travaux de con
fection et d’entretien du cours d’eau au pro
priétaire de ce terrain doit désigner spéciale 
ment la partie de terrain égouttée. Ainsi, 
dans l’espèce, le procès-verbal imposant les
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lots nos 42a et 42b du premier rang d’Hinchin- 
brooke pour seize acres, pour les travaux d’un 
cours d’eau, était illégal et devait être mis de 
côté, en ce que ce procès-verbal ne pouvait 
imposer que ces seize acres et qu’il devait les 
désigner spécialement.

774. Le procès-verbal imposant à un ter
rain les travaux d'un cours d’eau, crée sur ce 
terrain une charge permanente qui a le carac 
tère d’une servitude. B. R., 1898, Montréal, 
McCann va La Corporation de Hinchinbrooke, 
R. J. Q., 8 B. R., 11,9; 2 R. J., 200.

775. . It is doubtful whether a ditch located 
on the side of a highway forms part of the 
road under article 773 m. C., (and as such is 
subject to article 1080 m. C., and by-law 
under 535 m. C.,) if it be a section uniting 
water courses regulated by article 772 m. C.

776. It would depend upon whether its 
original construction and primary object was 
to receive surface water from the highway, or 
water from water courses draining lands 
higher than the highway. C. C., 1899, Sher
brooke, Comeau vs Corporaton of St. Edwidge de 
Clifton, Q. J. R., 16 S. C., 406.

777. The absence of the proper designa
tion and description of property affected by 
servitude created by procès-verbal regulating 
construction and maintenance of artificial 
water course is a radical nullity and not an 
informality.

778. Such nullity may be pleaded to suit 
for payment due under such procès-verbal 
without directly attacking procès-verbal. And 
the promise to pay made by defendant is null 
for want of legal consideration. C. M., 1899, 
St. Francis, Corporation of the township of St. 
Edwidge de Clifton vs Foy, 6 R. J., 669.

779. Une corporation municipale, lors
qu’elle construit un Système d’égouts dans 
un chemin public, n’est tenue de placer les 
égouta qu’à la profondeur requise pour la con
venance générale des propriétés situées sur ce 
chemin. Et lorsque des terrains riverains se 
trouvent dans une position exceptionnelle, vu 
qu’à certains endroits leur niveau est plus 
bas que uaiii de l’égout, c’est aux propriétaires 
de ces terrains qu'il incombe de mettre leurs 
propriétés en position de profiter de la cons
truction des égouts, la corporation n’étant pas 
tenue de pourvoir à ces cas exceptionnels. 
C. S., 1899, Montréal, RoberU vs La Cité de 
Montréal, R. J. Q., 16 C. 8., SV

780. Si les corporations municipales, dans 
les limites desquelles passent des rivières flot

tables, ont certains droits relativement à ces 
rivières, tels que ceux des passages d'eau ou 
des traverses, et de surveillance générale 
pour la sécurité publique, elles n’ont point 
celui de construire des ponts ou autres travaux 
reposant sur le lit même de telle rivière et qui 
empêchent la descente du bois de commerce 
sur ces rivières. C. C., 1899, Joliette, Laurin 
vs Charlemagne and Lake Ouareau Lumber Co., 
§ R. ./., 40.

781. The absence of the proper designa
tion and description of property affected by 
servitude created by procès-verbal regulating 
costs of construction and maintenance of an 
artificial water course is a radical nullity, and 
not an informality.

782. Such nullity may be legally pleaded 
in answer to a suit for recovery of cost of 
proportion of work created by such procès- 
verbal, which by-law is still in existence.

783. Promise to pay made by defendant 
is null for want of legal consideration. S. C., 
1899, Coaticook, The Corporation of the town
ship of St. Edwidge de Clifton vs Foy, Q. J. R. 
16 S. C., 418.

784. Les requérants, sur un procès-verbal 
pour l’ouverture d'un cours d’eau, ne sont 
point tenus conjointement et solidairement 
au paiement des frais encourus sur le rejet 
par le bureau des délégués, du procès-verbal 
et des procédures occasionnées par la deman
des requérants. C. S., 1900, Montréal, Cor
poration du comté d'Hochelaga vs Laplaine et 
al., 6 R. J., 486.

785. L’article 772 du Code municipal ne 
s’applique qu’au cas où il est nécessaire de 
creuser un cours d’eau sur des biens-fonds qui 
avoisinent un chemin dûment établi, et où ce 
cours d’eau est nécessaire, non seulement pour 
l’écoulement des eaux du chemin, mais aussi 
pour égoutter les biens-fonds qui l’avoisinent.

786. Dans l’espèce, il ne s’agit pas de 
cours d’eau servant à égoutter plusieurs ter
rains dans le voisinage du chemin, mais seu
lement d’une prolongation ou continuation des 
fossés du chemin dans des baissières naturelles 
pour faciliter l’écoulement des eaux du che
min, et, par conséquent, le surintendant spé
cial a le droit de pourvoir dans le procès-verbal 
pour le creusage et l’entretien de ces décharges, 
en vertu des articles 799 et 803 du Code muni
cipal. B. R., 1901, Québec, Corporation du 
comté de Nicolet vs Tousignant, R. J. Q., 10 
B. R., 106.
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787. La contribution aux travaux d’un 
coure d'eau doit être proportionnée à l'étendue 
du terrain égoutté, et non à l’évaluation dee 
terrains.

788. Un propriétaire dont lea terrains sont, 
par un procès-verbal, affectée en proportion 
de leur évaluation totale au lieu de l’être 
suivant l’étendue des terrains égouttés, souf
fre un préjudice grave et suffisant pour faire 
déclarer tel procès-verbal nul et illégal. C. C.,
1902, Joliette, Beileroae va Corporation de la 
paroiaae de Ste-Eliaobeth, 9 R. J., 21.

789. A procès-verbal establishing an arti
ficial water course to bring water from a higher 
land to a lower which would not flow there 
naturally, is illegal and will be annulled.

790. In an action to annul such a procès- 
verbal, it is not necessary to make a county 
council which, sitting in appeal, had amended 
the said procès-verbal, a party to the suit. C. 
R., 1902, Quebec, Brouillet vs La Corporation 
de la paroiast de St-Sévérin, Q. J. R., 22 S. C., 
169.

791. The expression “persons interested” 
in article 470 m. C. applies to those who are 
benefited by the work therein mentioned. 
Hence, the owner of lands on a higher level 
from which water is carried by its natural 
flow to those on a lower level cantiot be made 
a contributory to the work or expense pro
vided in a procès-verbal for the opening and 
maintenance of the municipal water course 
through the low level lands into which such 
water is discharged. K. B., 1903, Quebec, 
Corporation of the county of Beauce vs Breakey, 
Q. J. R., 16 K. B., 620.

792. Les corporations municipales ont la 
direction et le contrôle des travaux nécessaires 
à l’exécution des procès-verbaux réglant l'ou
verture ou l’entretien dee cours d’eau.

793. Si les personnes obligées à ces tra
vaux ne les font pas, les corporations munici
pales doivent les faire faire par leurs officiers. 
C. R., 1903, Québec, Gauvin et al. vs La Corpo
ration de la paroisse de St-Patrice de la Rivière- 
du-Loup, R. J. Q., 23 C. S., 318; 9 R. L., n. s., 
479.

794. De droit commun, comme on vertu 
du Code municipal, un procès-verbal ne peut 
astreindre, ni appeler à contribuer aux travaux 
qu’il ordonne dans un cours d’eau aucun 
contribuable autre que les intéressés.

795. Partant, un procès-verbal qui charge 
certains contribuables de contribuer à des 
travaux qui leur sont étrangers, est illégal et 
injuste, et doit être cassé et annulé. B. R.,
1903, Québec, Paquet et al. vs La Corporation

de StrNicolas et al., R. J. Q., 13 B. R., 1; 10 
R. L., n. s., 177.

796. Les corporations municipales ne 
peuvent ordonner, par un procès-verbal, la 
construction d’un cours d’eau qui a pris nais
sance dans un intérêt privé et non pas dans 
un intérêt public. C. R., 1903, Montréal, 
Fontaine et al. vs La Corporation de Sherring
ton et ai., R. J. Q., 23 C. S., 632; 9 R. L., 
n. s., 662.

797. Une corporation municipale a bien 
le droit de réunir dans ses égouts collecteurs 
toutes les eaux provenant de la fonte des 
neiges ou de la pluie, et toutes les’ eaux de 
surface, et de les conduire à travers des ter
rains qui lui appartiennent, mais n’a pas le 
droit de les déverser ensuite dans un cours 
d'eau verbalisé qui traverse une municipalité 
voisine, lequel cours d’eau n’a pas été cons
truit pour cette fin et n’est pas sous le contrôle 
de la corporation qui veut ainsi déverser ses

798. Telle corporation pourrait laisser 
s’écouler dans ce cours d’eau cette partie des 
dites eaux qui s’y déversait par la fonte natu
relle du terrain, mais sans y faire de travaux 
artificiels de nature l aggraver la servitude 
des terrains inférieurs.

799. Dans ces circonstances, il peut y avoir 
lieu à l’émanation d’une injonction pour em
pêcher la dite corporation d’en agir ainsi, 
telle injonction interlocutoire, à être signifiée 
en même temps que le bref d'injonction 
émané en vue de l’action à être instituée. 
C. S., 1904, Montréal, Corporation de village 
de Ahunteic vs Cité de Montréal, 16 R. J., 614•

800. Un procès-verbal est illégal s’il ap
pert par la preuve que le jioursuivant n’est 
pas intéressé dans le cours d’eau mentionné 
au procès-verbal tel qu’homologué, et qu’il a 
été injustement appelé à contribuer aux frais 
des travaux ordonnés i>ar tel procès-verbal.

801. Un procès-verbal est entaché de 
nullité radicale lorsqu’il y a omission d’asser
mentation du surintendant spécial, contrai
rement aux exigences de l’articie 796 C. m. 
C. C., 1904, Rimouski, Caron vs Corporation 
de la jnroisse de St Gabriel, 10 R. J., 224-

802. Un avis public donné par un surin
tendant spécial de sa nomination et de la 
visite des lieux où on se propose de faire 
établir un cours d’eau, est suffisant lorsqu’il 
est adressé aux personnes intéressées directe
ment ou indirectement aux travaux du cours 
d’eau, et les propriétaires d’une concession 
où le cours d’eau doit nécessairement passer 
sont suffisamment convoqués par un tel avis.
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803. Les articles 881 et 882 du Code muni
cipal, décrétés dans l’intérêt de l’agriculture, 
l’emportent sur l’article 501 du Code civil, et 
assujettissent les propriétaires de terrains 
supérieurs à subir l’établissement d’un cours 
d’eau pour le bénéfice de terrains bas et maré 
cageux.

804. Des propriétaires qui prétendent 
qu’ils sont déjà assujettis aux travaux d’un 
cours d’eau établis par un procès-verbal, pour 
échapper aux travaux d’un nouveau cours 
d'eau, doivent prouver l’homologation de ce 
procès-vrrbal, et ils peuvent d’ailleurs être 
assujettis aux travaux d’un nouveau coure 
d’eau pour la partie qui égoutterait dans ce 
nouveau coure d’eàu. B. R., 1904, Montréal, 
Corporation de la paroisse Ste-Julie vs Massue 
et al., R. J. (J., 13 B. R., 228; 11 R. L., n. s., 
262.

805. Une corporation municipale auto
risée par sa charte à faire des travaux d'utilité 
publique (dans l’espèce établir un système 
d'égouts), peut y procéder pour le tout à la 
fois, ou par parties, et dans les subdivisions 
de son territoire qu’elle juge convenable, le 
mode à suivre étant laissé à sa discrétion. 
Est partant valable, un règlement de la ville 
de Lévis pour établir un système d’égouts 
dans la ville, excepté dans un de ses quartiers. 
B. R., 1906, Québec, Juneau vs La Corporation 
de la ville de Unis, R. J. Q., H B. R., 10\.

806. Lorsqu’un propriétaire tenu de l’en
tretien d’un chemin public comble le fossé qui 
en fait partie, le conseil municipal peut, par 
résolution, enjoi: Ire à l’inspecteur de voirie 
de les sommer de nettoyer le fossé sous qua
rante-huit heures, et à défaut par lui de se 
conformer à la sommation, de faire les travaux

807. La corporation municipale n’encourt 
aucune responsabilité en dommages en raison 
de cette résolution et de sa mise à exécution, 
non plus que du fait que le coût des travaux, 
$16.61, est ajouté aux taxes municipales dues 
par le propriétaire, dans l’extrait que son secré
taire-trésorier transmet au secrétaire-tréso
rier du comté en vertu de l’article 373 C. m., 
suivi des annonces de vente, pour le tout, de 
la propriété affectée, en vertu des articles 998 
à 1001 C. m. C. S., 1906, Montréal, Lagacé vs 
La Corporation du village de StrJoseph de 
Bordeaux, R. J. Q., 28 C. S., 819.

808. Lee propriétaires chargés, par procès- 
verbal homologué, de l’entretien d’un coure 
d’eau municipal, ont le droit de même que 
l'inspecteur agraire à qui incombe la surveil

lance de ces travaux, de pénétrer, en autant 
qu'il est nécessaire |>our cette fin, sui le fonds 
où s’étend ce cours d’eau sans expropriation 
préalable du lit de ce cours d'eau, contre le 
propriétaire du fonds. C. S., 1905, St-Hyu- 
cinthe, Lawlor vs Beaupré et al., 13 R. J., 9.

809. D’après les dispositions du Droit 
municipal, lorsqu'il s'agit de verbaliser un 
coure d’eau, dans lequel deux ou plusieurs 
corporations de comtés sont intéressés, c’est 
à l’une de ces corporations qu'il appartient 
de prendre l’initiative des procédures néces
saires jwur la confection du procès-verbal 
dont il s’agit, et de nommer le surintendant 
spécial, ce que le bureau des délégués n’a pas 
le droit de faire.

810. La cour Supérieure ne peut s'occuper 
du mérite d’un procès-verbal sur une action 
directe alors qu’on ne s’est pas prévalu, en 
temps opportun, do l'appel permis en pareil 
cas, surtout s’il appert de l’enquête que cer
taines prétendues erreurs dans la répartition, 
invoquées par les parties, si toutefois elles exis
tent, ne se rencontreraient pas pour plus de 
dix pour cent dans l’étendue du terrain égoutté, 
et qu’ainsi elles ne pourraient constituer une 
injustice suffisante pour autoriser un redresse
ment même par voie d’appel. C. S., 1906, 
Terrebonne, Bélanger vs Papineau dit Montigny 
et al., Corporation du comté de Terrebonne et al., 
11 R. J., 381.

811. A special inspector duly appointed 
to a certain cours d'eau previously ordered 
by by-law to be made of a specified depth 
and width and at a specified place, has full 
power to cause the work to be carried out, 
without a special authorization of the council. 
S. C., 1906, Montreal, Leroux vs Corporation 
de la paroisse de St-Marc, 7 Q. P. R., 225.

812. Une corporation municipale ne peut 
pas faciliter par le système d’égouttement de 
ses chemins, l'écoulement des eaux, eaux sales, 
etc., des fonds supérieure sur les fonds infé
rieurs riverains. Le recoure de l’action néga
toire est ouvert en faveur des propriétaires de 
oes derniers, pour faire cesser l’aggravation de 
servitude qui leur est ainsi causée. C. R., 
1906, Québec, Desbiens vs La Corporation du 
village de Jonquières, R. J. Q., 80 C. S., 376.

813. Lorsqu’un propriétaire néglige de 
creuser et entretenir convenablement un fossé 
de ligne sur sa terre, et qu’en conséquence les 
eaux se déversent sur la terre du propriétaire 
voisin, l’inspecteur agraire peut autoriser ce 
voisin à faire les travaux nécessaires pour 
mettre tel fossé en bonne condition et ces
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faite ne peuvent donner au propriétaire aucun 
recoure par voie d’action négatoire contre 
ce voisin, lorsque les travaux ainsi faite sui
vant l'ordonnance de l'inspecteur agraire l’ont 
été convenablement, sans dommages et sans 
changer l’état des lieux. C. S., 1906, Mont- 
magny, Boulet vs Laurendeau, 13 R. J., 13.

814. L’article 871 C. m., par lequel les 
travaux des coure d’eau, à défaut d'acte d’ac
cord ou de procès-verbal, sont faite par les 
propriétaires riverains, et l’article 887 du 
même Code, qui assujettit les propriétaires 
des terrains égouttés à ces travaux, sont sus
ceptibles de se combiner.

815. Par suite, un procès-verbal qui met 
les travaux d’entretien d’un coure d’eau à la 
charge de contribuables en leur double qualité 
de propriétaires riverains et de propriétaires 
de terrains égouttés, n’est pas annulable de 
ce chef. C. R., 1907, Montréal, Plante vs 
La Corporation du comté de Richelieu, R. J. Q.,
st c. s., m.

816. L’inspecteur agraire, à la réquisition 
écrite ou verbale de tout propriét aire ou occu
pant qui demande un fossé de ligne entre son 
terrain et celui de son voisin, peut, en se con
formant aux dispositions de l’article 420 C. m., 
ordonner la confection des travaux qui lui 
paraissent nécessaires.

817. L’inspecteur agraire est alors auto
risé à ordonner à la personne en défaut, de 
faire ces travaux dans un délai qu'il détermine, 
et dans le cas ou tels travaux ne sont pas exé
cutés dans ce délai, il peut autoriser le plai
gnant à faire lui-même l’ouvrage dont le coût 
est recouvré de la même manière que le sont 
les amendes sous l’autorité de ce Code. C. 
C., 1897, Joliette, Plouffe vs Plouffe, 3 R. J., 
600.

818. A procès-verbal for the opening and 
maintenance of a watercourse is presumed to 
be made under the general provisions of arti
cles 870 et s., m. C., and persons interested 
only can be made thereby contributories to 
the work.

819. A procès-verbal for a water course can
not be held to have been made under articles 
771 and 772 m. C., unless it is so expressly 
declared in the resolution ordering it to be 
made and appointing a special superintendent 
for that purpose. C. R., 1908, Montreal, 
Gagné vs The Corporation of the township of 
Windsor, Q. J. R., 34 S. C., 119.

820. A procès-verbal to regulate several 
streams, that appears formally to comply 
with the law, and has been in existence for a 
period of thirty-six years, will not be set aside

on the ground that it has become impractic
able or difficult of execution through the insuf
ficient description of the lands affected, of the 
streams themselves, of the work to be done, 
nor because it regulates six streams for each 
of which, it is alleged, a distinct and separate 
procès-verbal should have been made.

821. A by-law, purporting to amend the 
above procès-verbal, that apportions the work 
among the contributories proportionately to 
the extent of their land, declaring that no 
other apportionment is required, is null and

822. A resolution of a municipal council 
ordering the apportionment of the work to be 
done on two only of six streams regulated by a 
procès-verbal, will not, for that reason, be set 
aside, nor on the ground that apportionment 
could be made only of work or repair or re
building (art. 816a, m. C.), nor on the ground 
that it is in effect an amendment of the procès • 
verbal, inasmuch as it caste the burden of the 
work on different lands (because differently 
described), from those in the procès-verbal. 
K. B., 1909, Montreal, Vaillancourt vs The 
Corporation of the parish of St-Joseph du Lac,
Q. J. R., If K. B., 10t.

823. Le recoure d’une action devant la 
cour Supérieure, pour faire annuler un pro
cès-verbal, est ouvert en faveur du proprié
taire dont le terrain est assujetti aux frais 
d’ouverture et d’entretien d'un coure d’eau 
pour faire écouler les eaux d’un chemin, sans 
égoutter le terrain assujetti et sans lui être 
d’aucune utilité, dans une région où les tra
vaux sur les chemins municipaux ne sont faite 
qu’aux frais de la municipalité par application 
de l’article 1080 C. m. C. R., 1909, Montréal, 
Côté vs La Corporation du canton de Windsor,
R. J. Q., 36 C. S., 363.

824. Un fossé ou cours d’eau fait partie 
du chemin municipal où il se trouve, il en est 
l’accessoire; d’où il résulte qu’un procès-verbal 
ne peut assujettir aux travaux d’un tel coure 
d’eau que le propriétaire ou l'occupant du 
terrain assujetti à l'entretien du chemin. C.
S. , 1909, Joliette, Ricard vs Corporation de la 
paroisse de St-Liyuori, 16 R. J., 106.

825. Débentures.—Municipal debentures 
may be validly signed by the warden de facto. 
Supr. C., 1890, Canada, Corporation of the 
county of Pontiac vs Hon. Ross, 17 Supr. C. R., 
406; 11 L. N., 370; IS L. AT., 164.

826. A by-law authorizing a municipal 
corporation to guarantee debentures issued 
by a company, is not valid until it has been 
approved by a vote of the ratepayers, and by
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the lieutenant-governor-in-council. And com
pliance with these conditions is not affected or 
dispensed with by section 27 of 60 Viet. (Q.), 
ch. 78. K. B., 1902, Montreal, Hanson vs 
The Corporation of the village of GraiA' Mère, 
SS Supr. C. R., 50; Q. J. R., 11 K. B., 77.

827. Un conseil de ville a le droit de délé
guer à un comité le pouvoir de vendre, aux 
meilleures conditions possibles, des débentures 
municipales antérieurement autorisées et ap
prouvées par les électeurs municipaux.

828. Une débenture municipale, émise lé
galement, est un titre au porteur qui est valide 
entre les mains d’un acheteur et porteur de 
bonne foi (holder in due course), quelle que 
soit la manière irrégulère ou illégale qu’elle 
aurait été vendue par la corporation munici
pale ou ses représentants.

829. Une corporation municipale peut, 
tout comme peuvent le faire les directeurs 
d’une compagnie incorporée, vendre les dében
tures qu’elle émet légalement au-dessous du 
pair, aux meilleures conditions possibles.

830. Toutefois, une corporation muni
cipale n’a pas le droit de vendre ses débentures 
au-dessous du pair, si cette vente a pour effet 
de lui faire payer un intérêt plus élevé que 
l’intérêt légal, contrairement aux-dispositions 
de l’article 4524 des S. R. Q., C. S., 1908, 
Montréal, Viau vs Ville de Maisonneuve et 
Bleau et al., 14 R. L., n. s., 264•

831. Délégation de pouvoirs.—Muni
cipal councils have no power to entrust the 
expemiiture necessary for the construction of 
the roids or sidewalks to the discretion of an 
inspector, but are restricted to a choice be
tween ordering the work to be done personally 
by the contribuables or having it done, under 
m. C. 802, by public contract. S. C., 1892, 
Quebec, Dupuis vs Corporation de St-Charles, 
Q. J. R., 1 S. C., 199.

832. Délibération et votation. — The 
object of article 120 of municipal Code declar
ing valid the vote of a councillor illegally 
sitting, is to protect outside parties in the 
case of illegal votes being had by inadvert
ence. C. C., 1872, Montreal, Loiseau vs 
Lacaille, 2 R. C., 286.

833. Le maire d’un conseil local n’a le 
droit de voter, durant les sessions qu’il préside 
en cette qualité, que lorsqu’il y a égalité des 
votes. C. C., 1881, Québec, Lemieux vs 
Cantin, 7 R. J. Q., 16; 4 L. N., 168.

834. En droit, tout contribuable peut 
prendre des procédés judiciaires pour forcer 
le secrétaire-trésorier d’une municipalité à

entrer dans les minutes des délibérations du 
conseil, toute résolution qui a été régulière
ment passée par ce dernier. C. R., 1887, 
Montréal, Massue vs Nadeau et la Corporation 
de la paroisse de St-Aimé, M. L. R., 8 C. S., 
118; 10 L. N., 262.

835. Le conseil municipal peut reconsi
dérer une question, sans qu’il y ait une motion, 
préalable décrétant la reconsidération. C. S., 
1889, Kamouraska, Fortin et al. vs La Ville de 
Fraserville, 20 R. L., 44-

836. Le président d’un conseil municipal 
n’a le droit de voter comme tel que lorsqu’il 
y a partage égal de voix, dans une assemblée 
du conseil régulièrement constitué.

837. Lorsqu’il n’y a que trois conseillers 
présents, y compris le président, ce dernier 
ne peut former un quorum par son vote pré
pondérant qu'il n'a pas droit de donner. C. 
R., 1892, Montréal, Bissonnette et al. vs Nadeau, 
R. J. Q., 1 C. S., 84.

838. No member of a council can take 
part in the discussion of any question in 
which he has a personal interest. S. C., 1908, 
Sweetsburg, Beauregard vs Corporation of the 
village of Roxton Falls, Q. J. R., 24 S. C., 474:
10 R. L., n. 181, 860

839. Les membres d’un conseil munici
pal ne peuvent voter sur les questions qui 
les concernent directement et dans lesquelles 
ils ont un intérêt pécuniaire à sauvegarder. 
B. R., 1889, Montréal, Monbleau vs Corpora
tion de la ville St-Jean, 17 R. L., 271; 32 J. 
149.

840. The council of a municipality having 
perpetual succession without regard to the 
members composing it, the fact that new 
councillors have been elected since the last 
proceedings in a particular matter is not an 
obstacle to the adoption of further resolutions 
in reference to it. S. C., 1898, Montreal, 
Weir et al. vs Corporation of the town of Côte 
St. Antoine, Q. J. R., 8 S. C., 426.

841. Celui qui préside une séance d’un 
conseil municipal doit signer sans délai le 
procès-verbal des délibérations qui reproduit 
fidèlement les procédés, que ces procédés soient 
réguliers ou non. C. S., 1906, Montréal, De 
Léry Macdonald vs Chevrier, 7 R. P. Q, 160;
11 R. L., n. 616.

842. Where a resolution to be adopted 
required the majority of the whole council 
formed of nine aldermen and a mayor, this 
latter having only a casting vote, a resolution 
is not voted affirmatively by only five aider- 
men. K. B., 1907, Quebec, Ville de Chicou
timi vs Savard, 14 R- J-, 92.
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843. Si une personne, qui vote à une élec
tion municipale sans y avoir droit, croit, de 
bonne foi, avoir ce droit, elle n’encourt pas la 
pénalité décrétée par l'article 316 du Code 
municipal. C. C., 1910, Trois-Rivières, Genest 
vs Deshaies, 16 R. L., n. s., 526.

844. Démembrement.—Where a portion 
of a municipality has been detached in order 
to form a separate municipality, the rate
payers within the detached portion are no 
longer bound by any procès-verbal under 
which they were previously obliged to main
tain any part of a road within the portion 
from which they have been detached. S. C., 
1880, Beauce, Dechesnes vs Corporation de Ste- 
Marie, ? Q. L. R., 80; 4 L. N., HO.

845. D’après le démembrement d’une 
municipalité et sa division en deux municipa
lités distinctes, tout le territoire formant ci- 
devant partie de l’ancienne municipalité, 
demeure affecté au paiement des anciennes 
dettes, et le conseil de l’ancienne municipalité 
et ses officiers peuvent percevoir, sur tout le 
territoire, des taxes imposées pour cet objet, 
et y imposer peur le môme objet de nouvelles 
taxes basées sur la valeur des biens imposables 
d’après le rôle d’évaluation en force, dans la 
municipalité originaire, lors du changement 
de limites, comme si ce changement n'avait 
pas eu lieu.

846. La corporation de l’ancienne muni
cipalité a un droit d’action pour recouvrer 
ces taxes contre les propriétaires de ces biens 
imposables, mais la corporation de la muni
cipalité nouvelle ne peut être directement 
tenue au paiement de ces taxes que dans le 
cas d’un acte d’accord entre les deux corpora
tions, conformément à l’article 84 du Code 
municipal. B. R., 1884, Québec, Corporation 
de Notre-Dame du Sacré-Cœur vs Corporation 
de St-Germain de Rimouski, 10 R. J. Q., 816.

847. Les biens dont le partage est prévu 
à l’article 86 C. m., au cas de division ou de 
subdivision des municipalités, sont ceux de 
leur domaine privé et non pas ceux du domaine 
public, dont elles n’ont que l'administration. 
B. R., 1905, Montréal, La Corporation de la 
paroisse de St-Denis vs La Corporation du 
village St-Denis, R. J. Q., 16 B. R., 97.

848. Where a county municipality took 
stock and became a share-holder in a railway 
company under a by-law that provided for 
effecting a loan to pay for the stock, under the 
16 Viet., ch. 138 and 213, ceased to exist by 
operation of the 18 Viet., ch. C, and its pro

perty, debts, contracts, liabilities, powers and 
duties were vested in and laid upon a new 
county municipality created by the same stat
ute, with a proviso that the new municipality 
should have a recourse to recover “from any 
other county within the limits of which any 
part of the municipality ceasing to exist was 
situate, a share of any sum paid in discharge 
of any such a debt proportionate to the popu
lation of such part of such municipality as 
compared with the whole population thereof,” 
this proviso does not apply to monies paid by 
the new municipality on account of the shares 
held by it ih consequence of the subscription 
made by the old municipality as stated above. 
Hence, the township of Brome and the east 
part of Farnham forming part of the county 
of Shefford until the 1st of July 1855, and 
having from that date, under 18 Viet., ch. C, 
become part of the county of Brome, the latter 
did not become liable to the new county of 
Shefford created by the same statute on that 
date, for any proportion of monies paid by it 
in carrying out a subscription of the former 
county of Shefford for stock in a railway com
pany, made by a by law of the 22nd Septem
ber, 1853.

849. A by-law passed under the 16 Viet., 
ch. 213, which did not provide for a special 
rate to meet interest and a sinking fund was 
nevertheless valid if approved by the governor 
general, under 18 Viet., ch. 13, sects 5 and 6, 
and is no longer open to attack on the ground 
of the omissions and informalities in question.

850. Credit given by the government in 
the accounts of the receiver general to a 
county for a sum as due to it under the 22 
Viet., ch. 47, sect. 21, and ch. 15, sect. 15, is 
not of itself evidence that it was retained in 
discharge of a debt under the proviso above 
cited of 18 Viet., ch. C, sect. 37, sect. 5. The 
onus of proof that the credit and entry thereof 
is connected with such a debt is on the party 
alleging it.

8M. The recourse given by the proviso 
is against the county in which the part of the 
county ceasing to exist is situate, and not 
against the townships or local municipalities 
forming such part. An assignment of the 
recourse purporting to be against the town
ships or local municipalities is therefore void 
under the statute and gives no right of action 
against the county in which they lie. S. C., 
1906, Bedford, Auger vs The Corporation of 
the county of Brome, Q. J. R., 90 S. C., 445.
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852. Dépenses légitimes et illégitimes.
Une corporation qui, par son conseil, a passé 
un règlement voté par les contribuables, pour 
prendre des actions dans une compagnie de 
chemin de fer, peut légalement passer une 
résolution à l’effet d’envoyer un délégué au
près du lieutenant-gouverneur, pour en presser 
l’approbation; et elle peut en conséquence 
également décider de payer les dépenses de 
voyage de ce délégué, et ce quand même l’acte 
d'incorporation serait silencieux sur ce point.

853. Une corporation peut, par son con
seil, passer légalement une résolution, à l’effet 
de s’aviser auprès d’hommes de loi, pratiquant 
même en dehors de son territoire, et ce quand 
même un tel pouvoir ne lui serait pas donné 
par son acte d'incorporation, parce que ce 
droit lui est nécessaire pour atteindre le but 
de sa destination.

854. Une corporation ne peut, par son 
conseil, passer légalement une résolution, à 
l'effet de prendre à ses dépens les procédés 
nécessaires pour convaincre d’assaut un parti
culier, qui aurait assailli le maire, dans l’exé
cution d’un devoir illégal, savoir, celui d’aller, 
en vertu d’une autorisation du conseil, accom
pagné d'un arpenteur, planter des bornes entre 
le terrain de ce particulier et la rue, ce bornage 
n’ayant été autorisé préalablement par aucune 
ordonnance judiciaire. C. S., 1874, St-Jean, 
Irvine, procureur-général, vs Le M aire et conseil 
de ville de la ville d’Iberville, 6 R. L., 941.

855. Une corporation municipale peut 
s’obliger à payer les frais d'une requête à être 
présentée par un contribuable, lorsque l’objet 
de la requête intéresse tous les contribuables 
de la municipalité. C. R., 1889, Montréal, 
Desrochers vs La Corporation de la paroisse de 
St-Basile le Grand, 17 R. L., 266.

856. A resolution of a municipal council 
to pay the costs of enforcing an invalid con
viction in a criminal matter is ultra vires. H. 
C., 1901, Ontario, Gaul vs Township of Ellice, 
<; Cun. Cr. Cm .

857. Une cor [Miration municipale, qui a 
payé à ses officiers des dépenses encourues 
pour alimente et choses nécessaires à la vie de 
malades séquestrés en tempe d’épidémie, a un 
recours pour le remboursement de ces dépenses 
contre ceux de ces malades qui ne sont pas 
dans un état de pauvreté reconnu. C. C., 
1902, Joliette, Corporation de la paroisse de St- 
Lin vs Lemire, 10 R. J., 63.

858. Les dépenses encourues par les cor
porations municipales, au cours d’une épi
démie, doivent être payées par toute la muni
cipalité, au moyen d’une taxe.

859. Le secrétaire-trésorier ne peut accep
ter des individus, en paiement de ces dépenses, 
encourues pour eux par la corporation, des 
billets payables à son ordre, même en sa qua
lité de secrétaire-trésorier. C. C., 1903, Gaspé, 
Corporation de Malbaie no 1 vs Chicoine, 9 R 
J., 308.

860. Une corporation municipale n'a pas 
le droit d’être remboursée par le contribuable 
pauvre, auquel elle a fourni des effets i>our son 
entretien, pendant qu’il était malade de la 
variole, en temps d’épidémie.

861. Dans l’espèce, le défendeur, recevant 
secours de ses enfants pour vivre en temps 
ordinaire, était un pauvre dans le sens des 
règlements d’hygiène publique. C. M., 1904, 
Gaspé, Corporation de St-Alban du Cap des 
Rosiers vs Riffon, 11 R. J., 247.

862. La corporation municipale ayant 
payé le compte du médecin, qui est aussi son 
officier de santé, pour les soins donnés aux 
variolés, durant l’épidémie, et pour la désin
fection de la maison, sans en être requis par 
le chef de famille, n’u pas droit d'en être rem
boursée par ce dernier, pas plus quelle n’a 
droit d’être remboursée de la visite du méde
cin faite pour constater s’il y a variole ou s’il 
est temps de désinfecter. C. M., 1904, Gaspé, 
Corporation de St-Alban du Cap des Rosiers vs 
Ste-Croix, 11 R. J., 294-

863. An agreement to pay the costs of 
proceedings to be instituted to quash illegal 
acts of a municipal cor[X)ration, is not main
tenance and affords no ground of defence 
against such proceedings. C. R., 1909, Mont
real, Ménard vs The Town of Bordeaux, Q. J. R., 
34 S. C., 3SS; Q. J. R.t 37 S. C., 269.

864. La ( échéance prononcée par une loi 
municipale co itre les membres du conseil qui 
autorisent des dépenses défendues, n’est pas 
encourue par le maire qui fait acheter un 
objet nécessaire par un officier municipal en 
lui déclarant que si la municipalité n'en paie 
pas le prix, il le paiera lui-même.

865. La prohibition de faire une dépense 
“avant que le détail et le coût de ce qui en 
fait l’objet aient été soumis au conseil et 
approuvés par les deux tiers de ses membres” 
n’est pas violée par l’achat d’une chose néces
saire pour un département (v. g. l’acqueduc), 
si le prix peut en être prélevé sur un montant 
préalablement voté de la manière ci-dessus 
“pour l'agrandissement, l'amélioration, les 
dépenses imprévues, inspection, etc., de 
l’aequeduc." C. S., 1909, Montréal, Massé vs 
Ekers, R. J. Q., 36 C. S., 4*4-
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866. Dépenses pour aliéné.—Le recours 
de la municipalité locale pour se faire rem
bourser le montant qu’elle a été appelée à payer 
pour les frais de pension et d’entretien d’un 
aliéné dans un asile, ne peut s’exercer que 
contre la jiersonne obligée par la loi de subve
nir à sa subsistance et à son entretien.

867. Le donataire à charge de garder avec 
lui telle personne et la nourrir et entretenir 
comme un bon père de famille, c’est subsé
quemment à l’acte de donation qu’elle est de
venue aliénée et qu’elle a été envoyée à l’asile, 
n’est pas obligée par la loi de subvenir à la 
subsistance et à l’entretien de telle personne, 
mais il n’y est obligé que par contrat; l’acte 
de donation, dans le présent cas, étant plutôt 
un contrat à titre onéreux. C. C., 1903, 
Kamouraska, Corporation du village de St- 
Georges de Cacouna vs Pelletier, 9 R. J., 63.— 
C. S., 1903, Richelieu, Corporation de la pa
roisse de V Immaculée-Conceplion de St-Ours vs 
Qirouard, 10 R. J., 183.

868. Dépôt avant poursuite.—L’article 
793 du Code municipal, qui oblige une per
sonne qui poursuit une corporation munici
pale, dont elle n’est pas contribuable, à raison 
du défaut d'entretien des chemins et trottoirs 
de la municipalité, à déposer une somme de 
$10 entre les mains du greffier du tribunal, 
lors de l’émission du bref de sommation, pour 
garantir les frais, s’applique aux actions en 
dommages auxquelles ce défaut d’entretien 
donne lieu, et non pas seulement aux actions 
réclamant la pénalité édictée par cet article. 
C. C., 1900, Kamouraska, Ouellet vs Corpora
tion de St-Arsène, 7 R. J., 466.—C. C., 1901, 
Québec, Hamel vs Corporation de Ste-Emilie,
7 R. J., 318.—C. S., 1902, Montréal, Lalonge 
dit Gascon vs La Corporation de la paroisse de 
St-Vincent de Paul, R. J. Q., 23 C. S., 66, 218;
8 R. J., 339, 619.

869. Dans une action en dommages contre 
une municipalité, pour accident arrivé sur un 
trottoir, par suite du défaut d’entretien, le 
demandeur, s’il n’est pas contribuable de la 
municipalité, doit déposer entre les mains du 
greffier du tribunal une somme de $10, lors 
de l’émission du bref de sommation pour 
garantir les frais. C. S., 1902, Montréal, 
Lalonge dit Gascon, ès-qual., vs Corporation de 
la paroisse de St-Vincent de Paul, 5 R. P. Q., 26.

870. Dans le cas où le demandeur qui 
poursuit une corporation municipale, en dom
mages pour défaut d’entretien d’un chemin, 
n’est pas un contribuable, la loi (article 793 
C. m.) n’exige pas de cautionnement pour lui 
permettre de prendre cette action, mais elle

exige seulement un dépôt de $10, et c’est à la 
corporation poursuivie à se plaindre si tel 
dépôt n’a pas été fait. C. S., 1902, Montréal, 
Penelle vs Corporation de la paroisse de Ste- 
Théodosie, 9 R. J., 243.

871. Le dépôt de $10 requis par l’article 
793 du Code municipal des non-contribuables 
qui poursuivent une municipalité pour dom
mages causés à raison du mauvais état de ses 
trottoirs n'est requis que pour la garantie des 
frais; il n’est pas une obligation préalable à 
l’action et peut être fait au cours de l'instance. 
De sorte qu’un demandeur qui n’a pas fait 
ce dépôt lors de l’émission du bref d’assigna 
tion pourra obtenir plus tard, la permission 
do faire ce dépôt. C. S., 1903, Montréal, 
Dame Prévost et vir vs Corporation du milage 
d'Ahuntsic et St-Aubin, 6 R. P. Q., 17.

872. Dépotoir.—Une corporation muni
cipale a le droit s’établir des dépotoirs dans 
les limites de son territoire, mais elle est 
responsable des dommages qui en résultent 
aux propriétaires voisins. C. S., 1896, Mont
réal, Chnstin dit St-Amour vs Cité de Montréal, 
R. J. Q., 7 C. 8., 228.

873. Edifice public.—Toute corporation 
de ville, constituée par un acte spécial, et non 
soumise d’ailleurs aux dispositions du Code 
municipal, est tenue de contribuer, pour sa 
part, à l’érection d’un édifice servant de palais 
de justice et de bureau d’enregistrement pour 
le comté dans lequel la ville se trouve com
prise pour les fins judiciaires et d’enregistre
ment. B. R., 1891, Montréal, McConnell et 
al. vs La Corporation du comté d’Argenteuil, 21 
R. L., 8.

874. Electeur municipal et liste élec
torale.—On a petition to set aside a voters’ 
list made by the secretary-treasurer of a mu
nicipality, on the ground that a large number 
of names were there inserted of persons who 
had no right to vote: The appeal could not 
be had until complaint was filed before the 
board for revising such list, as required by 22 
Viet., ch. 82, sect. 5. S. C., 1869, Montréal, 
Cléroux et al. vs Lavoix et al., 9 L. C. R., 416.

875. En conformité aux dispositions du 
chapitre 6 des Statuts Refondus du Canada, 
sect. 14, la cour, sur requête de la partie lésée 
après une enquête contradictoire suivant les 
errements de la procédure ordinaire, ordon
nera au secrétaire-trésorier d’inscrire le nom 
de telle partie lésée sur la liste électorale, et ce 
avec dépens contre la corporation. C. S., 
1864, Montréal, Ex parte Deniger et al. vs La 
Corporation de la paroisse de Laprairie, 8 J., 
176; 13 R. J. R. Q., 348.
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876. En vertu de la clause 8, § 3, de l’Acte 
électoral de Québec, la valeur annuelle d’un 
bien-fonds exigé par la loi, suffit pour donner le 
cens électoral au propriétaire et à l'occupant, 
même quand la valeur réelle ne donne pas 
cette qualification.

877. Mais, quant au locataire, le loyer 
exigé par la loi ne lui donne pas le cens électo
ral, à moins que la propriété dont il est loca
taire ait la valeur réelle exigée. C. M., 1875, 
Terrebonne, Gratton va La Corporation du vil
lage de SteSchola8tique, 7 R. L., 356.

878. Dans le cas où le conseil prend sur 
lui de réviser et de corriger la liste, sans qu’il 
y ait eu plainte, ce n’est pas un appel qu’on 
doit prendre, mais une procédure en cassation.

879. Une requête en appel doit être pré
sentée dans les quinze jours après la révision 
des listes, et après ce délai expiré, le juge en 
chambre est incompétent ratione matcriœ. 
Ch., 1886, Montmagny, Leclerc va La Corpora- 
tion de St-Jean Port-Joli, 14 R. L., 313.

880. Un fils marié qui demeure dans une 
maison avec son père, et qui contribue aux 
dépenses de la maison, doit être considéré 
comme tenant feu et lieu.

881. Le propriétaire, le locataire ou l’oc
cupant d’une portion distincte et divise d’un 
immeuble, dont le total est porté au rôle d'éva
luation, mais qui n’est pas évaluée séparément 
au rôle d’évaluation, n’a pas le droit d’être 
porté sur la liste des électeurs.

882. Celui qui, au moment de la confec
tion de la liste, est actuellement propriétaire, 
locataire ou occupant de bien-fonds estimés, 
d'après le rôle d’évaluation en force, à un 
montant suffisant pour le qualifier comme élec
teur, a le droit d’être porté sur la liste, quoi
que son nom ne soit pas porté au rôle d’éva
luation; celui-ci ne faisant preuve que de l’éva
luation des propriétés, et les autres énoncia
tions pouvant fjtre contredites par toute preuve 
légale. C. S., 1888, Montréal, Coupai et al. 
va La Corporation de la paroisse de St-Jacques 
le Mineur, 16 R. L., 447.

883. Un électeur municipal et contribuable 
a un intérêt suffisant pour demander l’inser
tion au rôle d’évaluation des personnes qui, 
d’après la loi, sont dûment qualifiées à être 
électeurs parlementaires. C. C., 1889, Mont
réal, Boileau va Corporation de la paroisse de 
Ste-Genevitoe, 34 J., tel; 18 R. L., 74; IS L. 
N., St».

884. Le locataire d’une partie divise d’un 
immeuble, qui n’a pas d’évaluation distincte 
au rôle d’évaluation, n’a pas droit d’être 
inscrit sur la liste des électeurs des députés

à l’Assemblée législative. C. C., 1889, Joliette, 
Beaulieu va La Corporation de la paroisse de 
Ste-MUanie, 17 R. L., 439.

885. Un conseil municipal, siégeant pour 
la révision de la liste électorale, peut inscrire 
sur le rôle d’évaluation alors en force, les 
noms des personnes que ce conseil croit dû
ment qualifiées, à raison de biens estimés au 
rôle.

886. Celui qui, au moment de la confection 
de la liste, est qualifié à y être inscrit, à raison 
d’immeubles estimés au rôle, a le droit, dans 
le délai de quinze jours qui suivent l'avis du 
dépôt de la liste, de demander au conseil 
d’être porté sur la liste, bien que son nom 
n’apparaisse pas au rôle. C. S., 1890, 
Joliette, Forest vs La Corporation de la paroisse 
de St-Paul l'Ermite, 19 R. /- , ',11.

887. L’erreur d’un secrétaire-trésorier ré
pondant à un contribuable qui se présente à 
son bureau pour payer ses taxes, qû’il n’en 
doit pas, empêche ce contribuable do perdre 
son droit de vote pour non-paiement de taxes; 
le secrétaire-trésorier étant sous les circons
tances justifié de faire cette réponse, par le 
fait que le rôle d’évaluation n’avait pas été 
révisé entre la date de l’achat par le contri
buable du terrain et le jour de l’élection. C. 
C., 1896, Papineauviüe, Desjardins et al. vs 
Tweedie, R. J. (/, 7 C. S., ?4.

888. Pour avoir droit de voter aux élec
tions municipales, l’électeur doit posséder, au 
moment du vote, toutes les qualités requisee 
par l’article 291 C. m.

889. L’électeur qui vote, sans avoir les 
qualités requises par l’article 291, est passible 
de $20 d’amende. C. C., 1896, Joliette, Cadot 
vs Pelletier, 3 R. J., 19.

890. Les rentiers et les fils de cultivateurs 
ou de propriétaires dont les noms ne sont 
portés au rôle d’évaluation que pour les faire 
entrer sur la liste îles électeurs pour les élec
tions législatives ne sont pas électeurs muni
cipaux.

891. Si, en ne comptant pas les noms de 
ces rentiers et fils de cultivateurs, il y a moins 
de six cents électeurs municipaux, la votation 
ne peut durer plus de deux jours, mais l’élec
tion ne sera pas annulée par le seul fait que la 
votation a été prolongée pendant un jour de 
plus, seulement les votes enregistrés le troi
sième jour ne compteront pas, et les candi iats 
qui avaient la majorité des votes légaux à la 
clôture du poil à la fin de la deuxième journée 
de votation seront proclamés élus, quand 
même la votation du troisième jour donnerait 
un résultat différent.

7
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892. Le consentement des deux parties à 
laisser voter ees rentiers et fils de cultivateurs 
ne valide pas leurs votes non plus que la vota
tion du troisième jour. C. C., 1897, Ottawa, 
Leduc et al. i>s Bock et al., 8 R. J., 104•

893. The quality of appellants as ratepay
ers is sufficiently apparent by the valuation 
roll produced by the respondents, wherein 
the names of appellants are mentioned. C. 
C., 1897, Bedford, Brisebois vs Corporation 
du village de Roxton Falls, 4 R- J-, 86.

894. Le rôle d'évaluation fait l'unique 
preuve, déterminante et absolue, de la valeur 
réelle ou annuelle de l'immeuble qui sert de 
base à la qualification de l’électeur, et cette 
preuve lie les officiers municipaux dans la con
fection de la liste des électeurs, le conseil 
dans l’examen et la révision de cette liste, et 
le juge dans les appels portés devant lui, 
toute autre preuve étant interdite.

895. Le fils de propriétaire, lorsqu’il est 
dûment qualifié comme électeur à raison de 
la valeur de l’immeuble de son père, n’a pas 
besoin de résider sur cet immeuble pour être 
sur la liste des électeurs; il peut résider ailleurs, 
et même dans une autre municipalité et dans 
une autre division électorale, pourvu qu’il 
réside avec son père.

896. Le fils de cultivateur, pour avoir 
le cens électoral, doit avoir travaillé depuis 
un an sur la terre paternelle qui qualifie son 
père. C. S., 1899, Terrebonne, Paiement va 
Corporation de la paroisse de St-Herman et 
Saut'é et al., 6 R. J., 844•

897. Les listes des électeurs municipaux 
faites pour les corporations des villes sous les 
dispositions des articles 4515 et s. des Statuts 
Refondus de la province de Québec, peuvent 
être cassées pour cause d’illégalité aux termes 
des articles 4376 et 4522 de tels statuts. C. 
S., 1902, Montréal, Wallace vs Languedoc et al., 
4 R. P. Q., 861; 9 R. J., 287.

898. Le propriétaire par indivis d’un 
immeuble, dont la part n’est pas évaluée sépa
rément au rôle d’évaluation, peut cependant 
être reconnu comme électeur s’il est prouvé 
que telle part indivise ainsi possédée est d’une 
valeur suffisante pour le qualifier. C. M., 
1902, Gaspé, Aubert vs O'Brien et al., 8 R. J., 
460.

899. Ce n’est pas le prix du loyer mais sa 
valeur annuelle, telle que portée au rôle d’éva
luation, qui doit servir de base à la qualifica
tion du locataire.

900. C’est la qualité de l’électeur lors de 
l’élection qu’il faut considérer, et non celle qui

peut apparaître au rôle d’évaluation; i îais si 
un électeur, qui prête serment et vote < omme 
occupant, a cessé depuis deux mois, lors de 
l’élection, d’habiter la maison sur laquelle il 
se qualifie, son vote doit être mis de côté. Un 
électeur, pour exercer son droit de vote, n’est 
tenu de payer que les taxes pour lesquelles 
il est cotisé au rôle de perception; et il n’est 
pas tenu de payer celles qui étaient dues sur 
un immc’ ble acheté d’un tiers quelques jours 
avant l'élection.

901. Un électeur, pour exercer son droit 
de vote, n’est pas tenu de payer les taxes, im
posées pour des fins de comté, qui n’ont jamais 
été entrées au rôle de perception de la corpo
ration locale et dont un état n’a jamais été 
transmis au conseil de cette corporation. 
C. C., 1904, Montréal, Laframboise vs Ladou- 
ceur et al., R. J. Q., 26 C. S., 86; 11 R. L., ». 
878.

902. Dans une ville où les dispositions de 
l’acte 40 Vict., ch. 29, touchant la liste d'élec
teurs sont en force, ceux-là seuls peuvent 
voter dont les noms sont inscrite sur cette 
liste. Du reste, l’épellation fautive des noms 
et la substitution même d'un nom de famille 
à un autre (v.g., Moreau A Morency,) lorsqu’il 
est constant qu'elle ne résulte que d’une erreur 
de copiste, et que l’identité de la personne 
n’est pas douteuse, n’y font pas obstacle. C. 
C., 1904, Québect Langlois vs Auger, R. J. Q., 
29 C. S., 878.

903. A person must have his domicile in 
the electoral district, in order to have his 
name put on the list of electors on qualifica
tion of income.

904. Having such a domicile in one muni
cipality, an elector can be put on the voters’ 
list of the place of his actual residence, in an
other municipality, in the same electoral 
district. 8. C., 1906, Sweetsburg, Barker vs 
Corporation of the village of Cowansville, Q. J. 
R., 30 S. C., 333.

905. Un bedeau occupant comme tel un 
immeuble appartenant à la fabrique, n’est 
pas qualifié comme électeur municipal, à rai
son de telle occupation. C. C., 1906, Riche
lieu, Morvan vs Toutin, 12 R. J., 881.

906. A person, othenvise possessing all 
the qualifications under article 291 m. C., 
but wrhose name appears on the valuation roll 
as owner of the immovable property therein 
mentioned, is entitled to right of franchise for 
all municipal election, although as a matter 
of fact, he is not the owner but the tenant 
farmer of such immovable property.
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907. The spirit of the municipal code is to 
give the right of franchise for municipal pur
poses to all those who in any sense can be said 
to possess it at the moment of its exercise. 
C. C., 1906, Bedford, Westover, hs-qual., vs 
Hibbard, IS R. J., *85.

908. La seule production de la liste élec
torale où se trouve le même nom que celui du 
plaideur qui conteste la liste, ne suffit pas 
pour établir l’identité entre ce dernier et la 
personne mentionnée à cette liste, et par 
conséquent ne prouve pas sa qualité d’électeur. 
C. S., 1907, Montréal, Larivée vs Corporation 
de la paroisse de St-Vincent de Paid, 8 R. P. Q., 
160.

909. Une taxe personnelle imposée sur 
ceux qui u’cn doivent pas d’autre en vertu du 
Code municipal, est exigible du mari dont la 
femme est portée aux rôles d’évaluation et de 
perception comme propriétaire de biens impo
sables et en a payé les taxes. Par suite, un 
mari, dans ces conditions, qui n’a pas payé 
cette taxe, n’a pas la qualité d’électeur muni-

910. Le mari n’a la qualité d’électeur mu
nicipal à raison des terrains possédés par sa 
femme, que si son nom à lui est inscrit sur le 
rôle d évaluation. C. C., 1907, Québec, Julien 
et al. vs Bemier et al., R. J. Q., SI C. S., 481.

911. Un locataire, pour être inscrit sur la 
liste électorale doit, aux termes de la Loi élec
torale de Québec de 1903, sect. 9, payer pour 
des biens-fonds un loyer “annuel,” et non pas 
seulement pour une fraction d’une année; il 
doit, de plus, tenir feu et lieu, c’est-à-dire, 
avoir sa résidence “habituelle” dans la loca
lité en question.

912. Un commis employé chez un patron 
ayant un négoce dans un endroit en dehors 
de la municipalité, n’est ni un fils de proprié
taire ou de cultivateur, dans le sens de la dite 
loi, et son nom ne peut être inscrit sur la liste 
électorale. C. «S\, 1907, Montréal, Filiatrault 
vs Corporation du village de Ste-Rose, 16 R. J.,

913. Pour être électeur municipal, il faut 
avoir payé .ses taxes municipales et scolaires. 
C. S., 1907, Montréal, Emard vs Corporation 
du village du Boulevard St-Paul, 14 R. L., n. s., 
63.—Contra: B. R., 1910, Québec, Corporation 
de la tille de Montmagny vs Bélanger, R. J. Q., 
19 B. R., *66.

914. Un recours donné par la loi, à raison 
d’une qualité de la personne qui l’exerce, est 
sujet à la condition qu’elle soit conservée jus
qu’au jugement.

915. Par suite, l’électeur municipal, qui, 
ayant formé une demande en nullité d’un 
règlement municipal, cesse de l’être au cours 
de l’instance par l’aliénation de ses immeubles, 
ne peut procéder ultérieurement sur sa de
mande. L’acquisition subséquente d’un im
meuble, de la valeur prévue par la loi, ne lui 
rend pas la qualité perdue; il lui faut de plus 
l’inscription sur la liste des électeurs, celle 
de son vendeur ne pouvant lui profiter. C. S., 
1908, St-Jean, Boivin vs La ville de St-Jean, 
R. J. Q., 34 C. S., *66; 14 R. J., 49*.

916. N’est pa° qualifié comme électeur 
municipal à titre de propriétaire, celui dont 
le titre n’est qu’une promesse de vente, dans 
laquelle il est stipulé que telle promesse de 
vente, même si elle est suivie de possession, 
n'aura pas pour effet de transférer la propriété.

917. Pour être qualifié comme occupant, 
il faut tenir feu et lieu.

918. Pour être qualifié comme locataire, 
la valeur annuelle de l’immeuble occupé doit 
apparaître au rôle.

919. Pour être qualifié comme électeur 
municipal, il faut être sujet britannique.

920. Le fait pour un électeur, d’ailleurs 
qualifié comme occupant, de n’avoir pas payé 
des taxes d’affaires, des taxes comme proprié
taire d’un chien, ne peut avoir pour effet de 
déqualifier tel électeur, lorsque ces taxes muni
cipales n’ont pas été entrées au rôle de percep
tion. C. C., 1908, Montréal, Hébert vs Légarè, 
16 R. J., 309.

921. L’expression française “tenant feu 
et lieu,” et l’expression anglaise “householder” 
dont se sert la charte de la ville de Bordeaux, 
7 Ed. VII, ch. 78, sect. 16, n’inclut pas le fils 
célibataire du propriétaire, demeurant au 
foyer paternel, logeant et faisant table com
mune avec ses parents, bien que ce fils de pro
priétaire puisse être considéré comme ayant 
son domicile et su résidence chez son père. 
C. R., 1908, Montréal, Prévost vs Ménard, 14 
R. L., n. s., 30*.

922. Lorsque la loi ou la charte spéciale 
désigne l’électeur municipal comme étant 
celui qui est habile à voter et possède les qua
lifications requises au moment d’exercer ses 
droits d’électeur, il ne suffit pas d’être inscrit 
au rôle d’évaluation ou sur la liste des élec
teurs, pour pouvoir avoir droit de voter ou 
d’exercer les droits et privilèges d’un électeur 
municipal, mais il faut de plus posséder toutes 
les autres qualifications requises par la loi 
pour être électeur, et ce au moment même du 
vote ou de l’exercice de tels droits et privi
lèges.
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923. La vente d’un immeuble donne droit 
à l'acquéreur de se faire inscrire sur le rôle 
d’évaluation au lieu et place du vendeur, mais 
ne lui transfère pas les droits du vendeur 
comme électeur; ces droits publics et politi
ques sont des privilèges individuels, intrans
missibles par un vendeur à un acquéreur. La 
vente fait perdre au vendeur sa qualité d’élec
teur, attachée à la propriété de l’immeuble, 
même alors que son nom reste encore inscrit 
au rôle d’évaluation ou sur la liste, et quant à 
l’acquéreur, il ne pourra faire revivre, en sa 
faveur, cette qualité d’électeur attachée à 
cette propriété immobilière, qu’en se faisant 
inscrire au rôle au lieu et place du vendeur, et 
en se conformant d’ailleurs aux exigences de 
la loi. C. S., 1908, Iberville, Boivin vs VilU 
de St-Jean, 14 R. J., 492.

924. Bien qu’inscrit au rôle comme pro
priétaire, le nu-propriétaire n’a aucun droit 
comme tel de voter à une élection municipale.

925. L’inscription au rôle comme proprié
taire d’un terrain y désigné et estimé, crée une 
présomption en faveur de la personne dont le 
nom est ainsi inscrit, et la preuve qu’elle 
n’était plus propriétaire de ce terrain, lors 
de l’élection, incombe à celui qui conteste la 
qualification de la personne inscrite. Toutes 
choses égales, en l’absence de titre valable 
au contraire, la présomption au rôle doit pré-

926. Aux termes de l’article 291 C. m., la 
qualification d’électeur comme propriétaire de 
partie d’un terrain, ne peut exister s’il n'y a 
au role une estimation séparée, distincte et 
suffisante quant à la partie possédée.

927. Lorsque le père et le fils portent les 
mêmes noms et prénoms, si le père vend à son 
file une propriété portée au rôle en son nom, 
il n’y a pas nécessité pour le fils de faire changer 
le rôle, puisque, en fait, l’inscription resterait 
toujours la même, et, dans ces circonstances, 
le vote du fils, qui a possédé ainsi comme pro
priétaire depuis neuf années et a payé ses 
taxes, ne sera pas retranché, l’inscription au 
rôle est, dans ces circonstances, valable et 
suffisante.

928. L’aliénation absolue de la propriété 
ou d’une partie d’une propriété qui qualifiait 
le vendeur, fait perdre la qualité d’électeur à 
tel vendeur, soit quant au total, soit quant à la 
partie vendue suivant le cas. Il en serait 
ainsi, même si le vendeur restait en possession 
de la partie vendue, car il ne pourrait être con
sidéré comme occupant, puisque les revenus 
ne lui appartiendraient plus, C. m., 19, § 19, et

d’abondant parce que la partie occupée ne 
serait pas estimée séparément et suffisamment

929. Le fils qui demeure simplement avec 
son père et qui perçoit les revenus de la terre, 
parce que le père est trop âgé pour pouvoir 
gérer ses affaires, n'est pas un occupant tenant 
feu et lieu séparé et percevant des revenus lui 
appartenant.

930. N’est pas qualifié comme proprié
taire celui qui, de fait, est propriétaire d’une 
propriété évaluée suffisamment, mais laquelle 
, ht portée au rôle au nom d’un autre comme 
jiro|»nétam\ C. <'•, 1909, Jolietle, PiÏÏTOUU et 
al. vs Beaudry, 15 R. J., 491.

931. Les acquéreurs de lots de terrains 
subdivisés portant chacun son numéro cadas
tral différent du lot originaire, ne sont point 
tenus personnellement de payer les taxes 
municipales imposées avant la subdivision; 
et, par suite, le défaut par ces acquéreurs de 
payer ces taxes municipales ne les déqualifie 
pas comme électeurs municipaux.

932. La section 117 de la “Loi des cités 
et villes, 1903”, 3 Ed. VII, ch. 38, qui déclare 
que: “Nulle jiersonne ayant qualité pour voter 
comme propriétaire, locataire ou occupant, ne 
peut être inscrite sur la liste des électeurs jxjur 
aucun des quartiers de la municipalité, si, le 
premier décembre précédant la confection de 
la liste, elle doit à la municipalité quelque 
taxe ou taxe d’eau,” doit s'interpréter comme 
signifiant non le mois de décembre de l'année 
précédente, mais le mois de décembre de l’an
née courante. C. S., 1909, Montréal, Mc
Donald et al. v8 Corporation de la ville Emard, 
U li. L., n. s., 218.

933. Le mari d’une femme propriétaire 
d’immeubles de la valeur prescrite pour donner 
le droit de vote est électeur et a qualité pour 
signer une requête pour l’érection d’un terri
toire en village. C. R., 1911, Tremblay et al. 
vs La Corporation du comté de Chicoutimi, R. 
J. Q., 41 C. S., 988.

934. Election municipale.—Du moment 
que le président d’une élection de conseillers 
municipaux, a déclaré élus les sept candidats 
proposés, l'élection est alors te> minée; il n’est 
pas légal de proposer ensuite de nouveaux 
candidats et de tenir un poil; si un poil est 
dans ce cas tenu, ce sera illégalement, et 
aucune personne votant à cette élection, quoi
que sans avoir les qualités requises par la toi 
pour lui donner le droit de voter à une élection 
municipale, n’encourra par ce fait l'amende 
de vingt piastres prescrites par la section 62
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du chapitre 24 dee Statuts Refondue du Bae- 
Canada. C. C., 1870, St-Hyacinthe, Mêlançon 
vs Sylvestre, 14 J., 917; 90 R. J. R. Q., 144, 689.

935. Lorsqu'une élection municipale a eu 
lieu par acclamation, il n'est plus au pouvoir 
du président d’accorder un poil, à la demande 
d'électeurs arrivés après la proclamation; et 
s’il le fait, la tenue de ce poil étant illégale, 
ceux qui y voteront, sans avoir les qualifica
tions voulues par la loi, ne seront pas passibles 
de l’amende imposée en pareil cas. C. C., 
1870, St-Hyacinthe, Bezières va Turcotte, 2 R. 
L, 199; 21 R. J. R. Q., 11, 687.

936. L'incapacité d'être élu comme maire 
d'une municipalité de ville, qui résulte de l'oc
cupation d’une charge salariée sous la corpo
ration, ne dure que pendant le temps fixé pour 
l’exercice de cette charge. Ainsi, l’auditeur 
d’une corporation peut, dès qu’il a terminé 
son audition, et déposé son rapport, l’année 
d’exercice de sa charge étant terminée, se pré
senter comme candidat à une élection pour la 
mairie, bien que ce rapport n’ait été accepté 
que plus tard.

937. Lorsqu’un bulletin de nomination 
n’est pas signé des sept électeurs y dénommés, 
et que ces électeurs n’ont pas tous assisté 
à l’assemblée d’élection, ce bulletin n’est pas 
régulier, et partant la personne mise en nomi
nation n’est pas candidat et ne peut, seule, 
contester l’élection de son concurrent. C. C., 
1894, St-Jean, Chevalier va Nadeau, R. J. Q., 
8 C. S., 490.

938. Si le conseil de ville ne procède pas 
de suite, lorsqu’une vacance a heu, comme 
lorsque l’élection d’un conseiller est annulée, 
à faire l’élection d’un remplaçant, il y a heu 
au mandamus, qui peut être pris avant l’expi
ration des trente jours de la date de la vacance.

939. Le lieutenant-gouverneur en conseil 
a juridiction, le délai de trente jours de la 
vacance étant expiré, de faire cette nomination 
de conseiller, bien que le mandamus soit pen
dant; et alors, la ville intimée peut, par plai
doyer supplémentaire, invoquer cette nomi
nation comme mettant fin au mandamus, 
puisque h* vacance est remphe.

940. Cette nomination par le lieutenant- 
gouverneur apparaît suffisamment par une 
copie de l’ordre en conseil et une lettre du 
secrétaire provincial, sans qu'il émane une 
commission; et le juge prend ex-officio con
naissance de l’avis de la nomination pubhée 
dans la “Gazette Officielle.”

941. Le demandeur ne peut attaquer, par 
une réponse au plaidoyer supplémentaire, 
l’incompétence de la personne nommée par 
le lieutenant-gouverneur en conseil. C. S., 
1901, Chicoutimi, Simard va Ville de Chicou
timi, 8 R. J., 19.

942. Quand il s’agit d’une élection géné
rale pour remplacer deux conseillers sortant 
de charge et qui n’ont pas de sièges spéciaux, 
lorsque la municipalité n’est pas divisée par 
quartiers, et que les conseillers à éhre le sont 
pour toute la municipalité et par tous les 
électeurs, il n’appartient pas aux seuls élec
teurs qui ont proposé les candidats, de les 
opposer les uns aux autres de manière à 
limiter le choix et à faire la loi à la majorité 
des électeurs.

943. Lorsque quatre candidats sont pro
posés pour remplacer deux conseillers sortant 
de charges; que ces quatre candidats sont mis 
en nomination généralement pour toute la 
municipalité, qui n’est pas divisée par quar
tiers, le président de l’élection a le droit de 
proclamer élus les deux candidats qui ont 
obtenu le plus grand nombre de votes, quand 
même ils auraient été proposés en opposition 
l’un à l’autre. C. C., 1908, Kamouraska, 
Roy va Tardif, 10 R. J., 67.

944. Where there are two councillors to 
elect and four candidates are proposed, the 
presiding officer ought to count the electors 
favorable to the four candidates and declare 
elected the two who have the greatest number 
of votes irrespective of the question, whether 
the candidates have been nominated in oppo
sition to one another. C. C., 1905, Bedford, 
Dean et al. vs McFic et al., and Municipality 
of the parish of St. Geoorge de Clarenceville, 
7 Q. P. R., 198; It R. L., n. 6I4.

945. Les signatures sur le bulletin de 
nomination d’un candidat à une élection de 
conseillers pour une ville, doivent être certi
fiées ou attestées par affidavit, et le président 
de l'élection peut ajourner la proclamation du 
candidat élu j>our lui permettre d’accomplir 
cette formalité. Par suite, cet ajournement 
ne saurait être pris pour un refus de proclamer 
qui donne ouverture au recours du mandamus 
contre le président. C. S., 1906, Arthabaska, 
Manseau vs Mercure, R. J. Q., 80 C. S., 153.

946. La loi des cités et villes 1903 ayant 
pourvu (sect. 59) au remplacement d’échevins, 
en cas de vacance, en déléguant au maire le 
pouvoir de fixer les jours pour la nomination 
et l’élection en cas de contestation, une réso
lution du conseil de ville A cette fin est nulle.
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947. La résolution, quoique nulle, étant 
signée par le maire et suivie d’exécution sans 
objection de sa part, est censée ratifiée par 
lui et équivaut à son ordre fixant les dates qui 
s’y trouvent jiour la nomination et l’élection.

948. Il en est d’autant plus ainsi, que la 
loi dont il s’agit n’est pas impérative et, dans 
le silence quelle garde sur la manière dont 
le maire doit exercer les pouvoirs qu’elle lui 
attribue, il faut faire application de la règle 
de la section 9 que nulle objection à la forme 
ou fondée sur l’omission de formalités, même 
impératives, en matières municipales, n'est 
recevable quand il n’en résulte pas une injus
tice réelle. C. S., 1906, Québec, Perrault vs 
La Ville de Lévis et Fournier, R.J.Q.,30 
C. S., 637.

949. Le président d’une élection de con
seillera municipaux est tenu d’entrer dans le 
cahier de votation et de compter le vote d'un 
électeur donné avant l’expiration du temps 
pour la fermeture du poil, quoique l’heure de 
la fermeture ait expiré immédiatement après 
le vote et pendant l’entrée du dit vote.

950. Un vote donné par un électeur dont 
le nom est sur le rôle, mais lorsque l'évaluation 
annuelle de la propriété occupée par lui, 
n’apparaît pas, est nul. C. C., 1906, Riche
lieu, Morvan va Touzin, 12 R. J., 321.

951. Dans les municipalités régies par la 
loi des cités et des villes (sect. 5256 et s., R. S. 
Q., 1909), dans lesquelles le maire est élu par 
le conseil suivant règlement à cet effet, l’élec
tion du maire se fait à la première séance qui 
suit une élection générale, pourvu qu’il s’y 
trouve un quorum. Le fait que pour un des 
quartiers où il y a eu votation, le délai pour 
le décompte n’est pas expiré, n'y fait pas 
obstacle. C. R., 1911, Québec, Ouellette va 
Cantin, R. J. Q., 40 C. S., 92.

952. Le vendeur, avec faculté de réméré, 
se dépouille de son droit de propriété dans la 
chose ut ne conserve qu’un droit personnel de 
la reprendre à l'expiration du terme convenu. 
Un immeuble ainsi vendu ne peut donc donner 
à son vendeur, resté en possession comme loca
taire, dans l’intervalle où la propriété est 
détenue par l’acheteur, le cens d’éligibilité à 
la charge d’échevin d’une cité, prévu à l’article

H. Q., 1909. C. />\ iiU, Québec, 
Levasseur va Pelletier, R. J. Q., 40 C. S., 430.

952a. L’électeur, propriétaire d’une mai
son dans une municipalité rurale où il passe 
la saison d’été, durant cinq et quelquefois six 
mois, et qui exerce sa profession dans une 
municipalité urbaine, où il habite, comme lo

cataire, le reste de l’année, a droit, en décla
rant que sa maison de campagne est son prin
cipal établissement, de se faire inscrire sur 
la liste électorale de la municipalité où elle 
est située. C. S., 1912, Québec, Godbout va 
La Corporation de la paroisse St-Laurent et al., 
R. J. Q., 43 C. S., 158.

952b. Lorsque le nom d’un électeur, pos
sédant les qualités prévues par la loi, a été 
inscrit sur la liste électorale pour un arron
dissement où il n'a pas son domicile, le conseil 
municipal faisant la révision des listes, ne peut 
pas biffer ce nom, mais doit en ordonner la 
transposition de la liste où il se trouve, à celle 
où il devrait être, i. e., celle de l’arrondisse
ment du domicile de l’électeur. Les institu
teurs, professeurs et directeurs de maisons 
d’enseignement et les membres d’une congré
gation enseignante, doivent être inscrits sur 
la liste électorale de la municipalité où ils 
ont leur maison, lors même qu'ils n’y donnent 
aucun enseignement et qu’ils enseignent dans 
d’autres endroits de la province. C. S., 1912, 
St-Hyacinthe, Jodoin va 1m Cité de St-Hya- 
cinthe, R. J. Q., 43 C. S., 123.

952c. L’électeur, célibataire, instituteur 
de profession, qui vient occuper des chambres 
à la ville pour se rapprocher du lieu où il 
exerce son état, mais qui passe ses vacances 
et temps de loisir à la demeure de ses parents, 
dans une autre municipalité, où il avait aupa
ravant son domicile, qui y retient une chambre 
à sa disposition, et qui déclare n'avoir 
jamais eu l’intention de changer de domicile, 
est validement inscrit sur la liste électorale 
de cette municipalité. Il en est de même de 
l’électeur propriétaire de la maison où il est 
domicilié, qui, sans l’aliéner et en y revenant 
passer quatre mois tous les ans, va résider 
temporairement dans une autre municipalité, 
durant le reste de l’année, pour la commodité 
de ses affaires, mais sans intention de changer 
de domicile, et se proposant toujours de re
prendre sa première résidence. Les déclara
tions qu’il fait à cet effet doivent être accueil
lies favorablement. C. S., 1913, Québec, 
Demers va La Corporation de la paroisse St- 
Nicolas, R. J. Q., 43 C. 8., 321.

953. Emprunt.—La résolution d’un con
seil de ville autorisant un emprunt à un taux 
d’intérêt plus élevé que l’intérêt légal, est 
nulle et illégale, en autant qu’elle a rapport à 
l’excédant de l’intérêt légal seulement, dans 
le cas où l’acte d’incorporation de cette ville 
interdit dans un proviso de l’acte, le paiement 
d’un intérêt excédant l’intérêt légal sur les
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emprunts qu'elle ixmrra effectuer par l'en
tremise de son conseil. C. S., 1874, Ut-Jean, 
Irvine, procureur-général, vs Le Maire et Conseil 
de.viUe de la ville d'Ibennlle, 6 It. L., 241.

954. L’article 497 du Code municipal re
lativement à la votation sur les règlements 
pour emprunt ne s'applique pas aux cités et 
villes incorporées par acte spécial, et particu
lièrement à la cité de Montréal. B. R., 1876, 
Montréal., Moison vs Le Maire, les Citoyens et 
les Echevins de la cité de Montréal, 9 R. L., 660; 
23 J., 169.

955. Le conseil peut, par un seul et même 
règlement, approuvé par les électeurs, autori
ser l'emprunt qu’il veut contracter et le prêt 
qu il veut faire à une compagnie.

956. La taxe que le conseil est autorisé à 
prélever pour rencontrer l’intérêt des dében- 
tures et le fonds d’amortissement j>eut être 
imposée sur toutes les propriétés immobilières 
imposables de la municipalité, même sur celles 
dont les propriétaires ne reçoivent pas l’eau.

957. Il n’est pas nécessaire que le règle
ment qui autorise l’emprunt et le prêt d’argent 
ou de débentures soit approuvé par la majorité 
absolue des propriétaires électeurs munici
paux, il suffit qu'il le soit par la majorité de 
ceux qui votent. C. S., 1895, Chicoutimi, 
Price vs Ville de Chicoutimi et al., 2 R. J., 661.

958. La corporation intimée avait préparé 
un règlement aux fins d’emprunter $100,000, 
pour la construction de chemins et d’égouts, 
et l’ayant soumis à l’approbation des électeurs 
municipaux, il reçut l’appui d’une majorité 
en nombre et en valeur des électeurs qui vin
rent voter. Ce règlement ne précisait pas la 
nature et l'étendue des travaux, ni le partage 
de la somme à emprunter entre les deux espèces 
de constructions prévues au règlement. Ce
pendant, quelques jours auparavant, le con
seil de l’intimée avait adopté un règlement gé
néral pour la construction d’égouts et chemins, 
avec tous les détails et la précision requise.

959. Aux termes des articles 4529, 4530, 
4536 S. R. P. Q., l’approbation d’une majorité 
absolue des électeurs municipaux n’était pas 
nécessaire, mais il suffisait que le règlement 
autorisant l’emprunt reçut l’approbation de la 
majorité en valeur et en nombre des électeurs 
qui avaient pris part au vote.

960. Le règlement autorisant l’emprunt 
ne formait qu’un avec le règlement général 
concernant la construction de chemins et 
égouts, n’en était que l’exécution et, partant, 
ne pouvait être mis de côté pour défaut de 
précision. C. S., 1897, Montréal, Hadley vs 
Ville de St-Paul, R. J. Q., 13 C. S., 88.

961. Lors de la votation par les électeurs 
propriétaires fonciers sui l’acceptation ou le 
rejet d’un règlement autorisant la construc
tion d’un aqueduc et l’émission d’un emprunt, 
il est irrégulier |xiur le président de votation 
de retrancher des noms après qu’ils ont été 
portés au rôle de votation et que le vote a 
été pris.

962. Sur requête demandant la nullité 
de tel règlement à raison de l'irrégularité du 
président de la votation, le tribunal a juridic
tion pour examiner l'état de la votation et 
la validité des votes donnés, afin de constater 
si tel règlement a été ou non adopté suivant 
la loi par les électeurs. C. C., 1898, Terre- 
bonne, Lajeunesse vs Corporation de la ville de 
St-Jérôme, 5 R. J., 369.

963. Under the provisions of article 4529 
R. S. Q., money by-laws for loans by town 
corporations require the approval of the ma
jority both in number and in value of the 
municipal electors who are proprietors of real 
estate within the municipality, as ascertained 
from the municipal rolls. Supr. C., 1898, 
Canada, Town of Chicoutimi et al. vs Pr ce, 29 
Supr. C. ft., 136; Q. J. ft., SO S. C., 293; Q. J. 
ft., 16 Q. B., 142.

964. Les dispositions des articles 492 et 
suivants du Code municipal, qui défendent 
aux corporations municipales d’emprunter 
autrement que par règlement, ne s’appliquent 
pas à un emprunt temporaire, fait pour un 
montant peu élevé, et pour pourvoir à des 
besoins immédiats.

965. Partant, est légale une résolution 
d’un conseil municipal autorisant le maire 
et le secrétaire-trésorier à emprunter par billet 
au nom de la corporation, une somme de $500, 
pour pourvoir à des travaux urgents de répa
ration aux trottoirs, et aux chemins de la 
municipalité. C. C., 1899, Montréal, Giroux 
vs La Corporation du village de Coteau Landing, 
ft. J. Q., 17 C. S., 271.

966. Les corporations n’ont que les pou
voirs et attributions qui leur sont expressé
ment conférés par la loi qui les constitue ou 
qui sont la conséquence raisonnable des termes 
employés ou qui sont indispensables pour 
atteindre les tins autorisées par leurs Chartres.

967. Le pouvoir d’emprunter ou d’encou
rir des dettes doit être strictement interprété, 
et doit être exercé dans les formes indiquées 
par la loi dont le but général est de limiter et 
restreindre tel pouvoir qui ne peut être outre
passé que dans des cas exceptionnellement
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968. Si, dans certains cas, faire provision 
pour payer des dettes antérieurement créées 
n’est pas encourir de nouvelles dettes, et si 
une dette créée pour les besoins ordinaires 
et couverte par les revenus de la corporation 
n’est pas illégale, néanmoins telles dettes ne 
doivent point excéder les limites formellement 
fixées par la loi.

969. Il n'appartient pas aux tribunaux 
de corriger ou amender la loi sous prétexte 
que l’équité la demande, mais au pouvoir 
législatif seul, qui jieut même relever certaines 
irrégularités et permettre de réparer ce qui 
peut paraître une injustice.

970. Il est de principe absolu que les per
sonnes qui transigent ou contractent avec les 
corporations ou leurs représentants, sont 
censées connaître la loi, doivent s’assurer si 
telles corporations ou représentants agissent 
dans les limites de la loi et de leurs pouvons, 
et elles ne peuvent invoquer bonne foi que 
dans des cas bien exceptionnels.

971. Tous les membres d'une corporation 
municipale, électeurs et contribuables, ont 
intérêt à ce que leur corporation reste dans 
les limites de s’endetter déterminées par la loi, 
et ils ont droit d’exiger l’observance de telle 
loi. C. S., 1904, Trois-Rivières, Lecomte et al. 
vs Le Maire et les Conseillera de la ville de Nico
le! et Rousseau et al., 10 R. J., 543.

972. Un règlement pour autoriser une 
ville à louer, pour un loyer nominal, des pré
misses que le locataire s’engage à réparer au 
coût de $7,000, à être remboursées par elle, 
est un règlement pour un emprunt. Il est 
donc soumis à la double formalité de l’appro
bation de la majorité en nombre et en valeur 
immobilière des propriétaires électeurs muni
cipaux qui déposent leur vote, et de celle du 
lieutenant-gouverneur en conseil.

973. La publication de ce règlement ne 
doit se faire qu'après l’accomplissement de 
cette double formalité, et l’avis de publication 
doit en mentionner la date. Par suite, le 
délai de trois mois pour contester le règlement 
ne commence à courir que lorsqu’il entre en 
vigueur, quinze jours après cette publication. 
C. S., 1905, Sherbrooke, Newell vs La Corpora
tion de la ville de Richmond, R. J. Q., 28 C. S., 
406.

974. Un pouvoir d'emprunt spécial peut 
être exercé suivant les termes de la loi qui le 
confère nonobstant une disposition dans la 
charte qui défend d’emprunter, pour des fins 
générales, au-delà d’un chiffre prescrit ou 
proportionné à la valeur des biens imposables

de la ville. B. R., 1905, Québec, Juneau vs 
La Corporation de la ville de Lévis, R. J. Q., 
14 B., R.104.

975. Under the provisions of the Cities 
and Towns’ Act, 7 Ed. VII, ch. 78, (Que.), 
loans by a town can only be made for speci
fied and clearly defined objects, Hence, 
a resolution to defray the cost of different 
works to be executed and of an engine to be 
purchased, without specification of any 
amount applicable in either case, is null and

976. When the power to borrow is subject 
to a minimum rate of interest, a resolution to 
accept a tender for the purchase of the town’s 
debentures, bearing that rate, for a sum less 
than the amount stated therein (below par), 
is null and void. C. R., 1909, Montreal, 
Ménard vs The Town of Bordeaux, Q. J. R., 37 
C. R., 259; Q. J. R., 34 S. C., 335.

977. Enquête publique.—The council 
of a municipal corporation has power to 
investigate and inquire into an account rend
ered to the corporation, and may lawfully 
delegate its power so to do, to a committee 
named by it; and in order to empower such 
committee to lawfully inquire into an account, 
it is not necessary that any charge or accusa
tion, specific or other, should be made against 
the person presenting the account.

978. Such committee of inquiry and in
vestigation does not possess the powers of a 
judicial tribunal, and the issue of a rule by it 
against a person, declaring him in contempt 
of the committee, and ordering that he be 
imprisoned until he appear and give testimony 
before the committee, is in excess of its powers, 
and null and void.

979. Persons composing a committee of 
inquiry who exceed their powers and seek to 
exercise judicial functions, cannot invoke the 
fact that they do not by law constitute a court, 
as an answer to a proceeding seeking to have 
them prohibited from acting as a court and 
usurping judicial powers. S. C., 1898, Mont
real, Lussier vs Corporation of the town of 
Maisonneuve et al., Q. J. R., 16 S. C., 45.

980. Le 13 septembre 1899, la commission 
de police de la cité de Montréal décida de con
voquer une séance spéciale de la dite commis
sion pour interroger sous serment tous les 
membres du corps de police nommés ou pro
mus par elle, au sujet des circonstances qui 
avaient amené leur nomination ou leur pro
motion, afin de donner satisfaction au public 
et de démontrer la fausseté des allégations des
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journaux qui prétendaient que toute nomina
tion ou tout avancement dans la police était 
dû à l'influence de l'argent. Le 2 octobre, le 
conseil de ville ratifia cette résolution de la 
commission de police, et adopta une résolution 
donnant instruction à la dite commission 
d’assurer pleine protection aux officiers et 
constables du corps de police qui seraient 
interrogée, de manière à arriver à connaître 
toute la vérité.

981. Comme il n'y avait, dans l'espèce, 
aucune affaire soumise au conseil, ni aucunes 
représentations faites à ce conseil concernant 
des matières de son ressort, la commission de 
police et le conseil de ville ne pouvaient ordon
ner l’enquête en question.

982. La résolution assurant l’impunité à 
ceux qui admettraient avoir fait des actes 
criminels pour obtenir leur nomination ou 
promotion était nulle.

983. Le demandeur, comme électeur mu
nicipal et contribuable, pouvait obtenir la 
cassation de ces résolutions avec injontion 
à la défenderesse de ne point les mettre à 
exécution. C. S,, 1900, Montréal, Martin vs 
La Cité de Montréal et Marsolais et al., R. J. Q., 
18 C. S., SO.

984. Erection de municipalités. —
Dans l’application des articles 51 et s., O. m., 
relatifs à l’érection de territoires en munici
palité de village, les tribunaux n’ont rien à 
voir sur l’opportunité d’ériger ou non le terri
toire en municipalité, et ne peuvent s’enquérir 
si l’érection demandée est dans l’intérêt géné
ral des propriétaires du territoire à être érigé 
en village, c’est une matière purement admi
nistrative et laissée à la discrétion du conseil 
de comté et du lieutenant-gouverneur en 
conseil.

985. Dans une telle matière, il ne peut 
être question d’injustice dont les tribunaux 
peuvent s’enquérir, vu que cette question 
d’injustice ne se soulève qu’à l’occasion d’in
térêts privés, et dans l’espèce, c’est l’intérêt 
public qui est en jeu, et cet intérêt public 
n’est pas sous la juridiction des tribunaux, 
mais seulement sous celle de l’autorité légis-

986. La loi exige que la requête deman
dant l’érection en municipalité soit présentée 
au conseil de comté par les deux-tiers des 
électeurs municipaux qui sont en même temps 
propriétaires habitant le territoire, dont on 
demande l’érection en municipalité de village. 
Cette disposition a pour objet de provoquer 
l’action du conseil de comté, pour qu’il nomme 
un surintendant.

987. Dès que le conseil de comté a été 
ainsi légalement saisi de telle demande, sa 
juridiction existe, même alors que, par suite, 
certains signataires voudraient retirer leur 
signature, car ces signataires n'ont plus ce 
droit. Ils peuvent exprimer leur opinion 
contre l’érection, mais ils ont saisi librement 
le conseil de comté de la question, et ce conseil 
peut ensuite exercer la discrétion que la loi 
municipale lui a conférée. C. R., 190g, 
Québec, Martin et al. vs Corporation du comté 
d'Arthabaska, 12 R. J., 556; 8 R. L.t n. s., 388; 
R. J. Q., 21 C. S., 119.

988. Un conseil de comté auquel on de
mande l'érection d’un certain territoire en 
village, n’est pas obligé de donner un avis 
public de la prise en considération de cette 
demande. Il n’a alors aucune discrétion à 
observer, et doit nommer un surintendant 
spécial et le charger de faire un rapport sur 
cette demande. C. R., 1908, Québec, Gravel 
et al. vs La Corporation du comté du Lac St- 
Jean, R. J. Q., SS C. S., 527.

989. Une requête pour l’érection d’un 
territoire en municipalité de village, signée 
par les deux tiers de ceux qui sont dans les 
conditions prévues à l’article 52 C. m., une 
fois présentée au conseil de comté, reste valide 
nonobstant des rétractions de signatures.

990. Les n;aris de femmes propriétaires 
d’immeubles de la valeur prescrite pour donner 
le droit de vote sont électeurs et ont qualité 
pour signer la requête susdite. C. R., 1911, 
Québec, Tremblay et al. vs La Corporation du 
comté de Chicoutimi, R. J. Q., 41 C. S., SSS.

991. Exemption de taxes.—Une corpo
ration de ville, incorporée en vertu d’un acte 
spécial de la législature, n’a pas le droit de 
passer un règlement ou une résolution à l’effet 
d’exempter de taxes les compagnies manu
facturières, qui voudront exploiter leur indus
trie dans ses limites, si ce pouvoir ne lui est 
pas conféré par l’acte .l’incorporation. C. S., 
1874, St-Jean, Irvine, procureur-général, va 
Le Maire et Conseil de ville de la ville d'Iberville, 
6 R. L., 241.

992. A person who claims a total exemp
tion from taxes may, if proceeded against as 
ratepayer, avail himself of the remedy allov/ed 
to ratepayers under article 970 of the muni
cipal Code. Q. B., 1879, Montreal, The Mont
real Cotton Co. iis The Corporation of the town 
Salaberry of VaUeyfield, 24 J., 159; 9 R. L., 
551; 2 L. N., SS8; S L. N., S/7.

993. Une maison située sur le même lopin 
de terre qu’un collège auquel elle appartient, 
dans la cité de Québec, et qui est occupée
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comme logement privé par deux ties profes
seurs du dit collège, est exempte de taxes 
municipales, en vertu de la section 25,29 Vict., 
ch. 57, Statut de Québec, comme étant em
ployée pour les fins de l’éducation, bien qu’une 
partie du salaire des dits professeurs soit 
retenue par le dit collège, comme indemnité 
pour l’occupation de la dite maison. C. R., 
1880, Québec, Le 2 résorier <l< la Cité de Québec 
t>s The Morin Collige, H L., SS6; 8 R. J. Q., 
8; 5 L. N., 1U.

994. En vertu de l’article 712 du Code 
municipal et de la section 13 de l’Acte d’Edu- 
cation de 1869, les corporations pour les fins 
de l’éducation sont exemptes de toutes taxes 
municipales ou scolaires, pour les propriétés 
par elles occupées pour les fins pour lesquelles 
elles ont été établies et qu’elles ne possèdent 
pas uniquement pour en tirer un revenu.

995. L’immeuble dont il s’agit en cette 
cause est occupé par les intimées, pour les 
fins pour lesquelles leur corporation a été 
établie, et non pas pour en tirer un revenu. 
B. R.t 1881, Montréal, Corporation du village 
de Verdun vs Sœurs de la Congrégation de 
Notre-Dame de Montréal, 1 D. C. A., 163; 1 L. 
N., 619; 4 L. N., 116.

996. Les immeubles occupés par la Cou
ronne, en vertu d’un bail ordinaire, sont 
soumis aux taxes municipales, n’y ayant que 
les propriétés appartenant à la Couronne ou 
possédées pour elle en fidéicommis, qui soient 
par la loi exemptes de ces taxes.

997. Les taxes imposées sur des immeubles 
loués à la Couronne peuvent être recouvrées 
en justice des propriétaires de tels immeubles, 
mais non de la Couronne elle-même, les tri
bunaux ordinaires n’ayant point juridiction 
pour prononcer une condamnation, même 
pour dépens contre le gouvernement de Sa 
Majesté. B. R., 1884, Montréal, Darnes de la 
Chanté de l'Hôpital Général vs Macdonald et 
Campbell et Cité de Montréal, S D. C. A., 341.

998. Les corporations religieuses, établies 
pour les fins de l’éducation, sont exemptes 
de toutes taxes municipales et scolaires, pour 
les propriétés par elles occupées pour les fins 
pour lesquelles elles ont été établies et qu’elles 
ne possèdent pas uniquement pour en tirer 
un revenu. B. R., 1884, Commissaires d’école 
de Si-Roch Nord vs Séminaire de Québec, 10 R. 
J. Q., 336; 8 L. N., 83.

999. The sum of $808.50 was imposed as 
school taxes on property occupied by respond
ents as a farm, in one municipality, the pro

ducts of which, except a portion sold to cover 
working and cultivating, were consumed at 
the mother house in another municipality: 
As the property was not occupied by the 
respondents for the objects for which they 
were incorporated, but was held for reserve 
purposes, it did not come within the exemp
tions from taxation for school rates by 32 
Vict., ch. 16, sect. 13 (Que.). Supr. C., 1886, 
Canada, Commissaires d’écoles pour la muni
cipalité du village de St-Gabriel vs Sœurs de la 
Congrégation de Notre-Dame de Montréal, 12 
Supr. C. R., 46; 16 R. L., 409; 18 R. L., 61.

1000. The Dominion government leased 
property in Montreal for the use of Her 
Majesty, with the condition that the govern
ment should pay all taxes and assessments 
which might be levied and become due on 
the premises during the term of the lease. 
The corporation sued the owners of the pro
perty for municipal taxes accrued during the 
time the property was so leased to and occu
pied by the government. On intervention filed 
by the attorney-general of Canada praying 
that the action be dismissed: The property 
in question was exempt from taxation under 
C. S. L. C., ch. 4, sect. 2. Supr. C., 1885, 
Canada, Attorney General of Canada vs City 
of Montreal, 13 Supr. C. R., 362.

1001. Property occupied and used as a 
private boarding and day school for girls, by 
defendant, who employed teachers, and had, 
on an average, for their education, as pupils, 
eighty-five girls per annum, and which never 
received any grant from the plaintiff : An 
educational establishment within the meaning 
of 41 Vict., ch. 6, sect. 26, (Que.), and exempt 
from municipal taxation. Supr. C., 188l>, 
Canada, Wylie et vir vs City of Montreal, 12 
Supr. C. R., 384; 87 J., 316; 31 J., 279; M. 
L. R., 1 Q. B., 367; 7 L. AT., 26; 8 L. N., 276; 
9 L. N., 171; 16 R. L., 172; 4 D. C. A., 246.

1002. Where an annual assessment, ex
tending over a term of years, for the purpose 
of meeting debentures, etc., is validly imposed 
by a municipality on all the ratable property 
within its limits, such property is not purged 
from the tax, although it subsequently be
comes non-ratable through its being acquired 
by a charitable or educational institution. 
Q. B., 1887, Montreal, La Communauté des 
Sœurs des Saints Noms de Jésus et Marie vs 
The Corporation of the village of Waterloo, SI 
J., 279; M. L. R., 4 < B., 20; 11 L. N., 131.
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1003. The Statute 38 Viet., (Q.), ch. 73, 
sect. 3, exempting churches, parsonages and 
bishops’ palaces from the payment of all 
taxes, includes special assessments for local 
improvements. S. C., 1888, Montreal, City 
of Montreal vs Hector and Churchwardens of 
Christ Church Cathedral, M. L. R., 4 S. C., 4t 
IS; M. L. R., 6 Q. B., 20; 11 L. N.t 187; 12 
l. JV., 807; S3 J., 89; 17 R. L., 433.

1004. Une corporation municipale peut 
exempter de taxes municipales non seulement 
les manufactures spécialement mentionnées 
dans une résolution passée à cet effet, mais 
encore toutes les industries nouvelles qui 
s’établiront à l’avenir dans les limites de la 
municipalité, et cette exemption comprend 
les taxes spéciales imposées pour aider à la 
construction d’un chemin de fer. B. R., 1890, 
Montréal, La Corporation du village du canton 
de Charnbly vs Lamoureux et al., 19 R. L., 312.

1005. An asylum for the insane, establish
ed and incorporated by an Act of the legisla
ture, and supported chiefly by voluntary dona
tions, the members of the corporations indivi
dually deriving no profit from the institution, 
is a charitable institution within the meaning 
of S. R. Q., 2044, 6146, and therefore exempt 
from the payment of municipal and school 
taxes. Q. B., 1891, Montreal, Corporation of 
the village of Verdun vs Protestant Hospital for 
the Insane, M. L. R., 7 Q. B., 299; 16 L. N., 
68.

1006. The exemption from municipal 
taxation applicable to educational institutions 
under article 712, §§ 3 and 6, m. C., does not 
extend to lots of land adjoining a private 
boarding school kept by a rector of the Church 
of England in Canada, in his rectory, which 
land is operated as a farm, the produce of 
which is used by the family of the rector and 
his pupils. C. C., 1892, Sweetsburg, Corpora
tion of the village of Frelighsburgh vs Davidson, 
Q. J. R., 2 S. C., 371; 16 L. JV.. 168.

1007. Une exemption de taxes munici
pales accordée sans restriction par une corpo
ration municipale, comporte également exemp
tion des taxes spéciales imposées dans la muni
cipalité pour ouvrages, tels que des égouts. En 
droit, l’expression “taxes municipales” com
prend les impositions de toutes sortes décré
tées par les municipalités. C. S., 1893, Mont
réal, Ville de St-Henri vs L’Union des abattoirs 
de Montréal, R. J. Q., 6 C. S., 189.

1008. Under a by-law which authorizes 
the issue of debentures and which provides 
for the payment of the interest and sinking

fund by means of a tax imposed by such by
law: (o) The tax is imposed by the by-law 
alone and constitutes a continuing tax on the 
immoveable property affected until the debt 
is paid; (b) The apportionment which is made 
each year is not the imposition of the tax but 
the distribution of it; (c) There is no exemp
tion from the payment of such tax even levied, 
(d) The sum derived from this tax should be 
invested and treated ns a special fund and 
cannot be used for ordinary municipal pur- 
Iroses; (e) A collection roll ap|iortioning this 
tax must be made each year according to the 
valuation roll then in force; and the division 
of such fund and the failure to make such 
collection roll relieve the proprietor who is only 
liable for the payment of such special tax 
from any further payment of the same. C. 
C., 1896, Bedford, Corporation of the town of 
Waterloo vs Communauté des Sœurs des Saints 
Noms de Jésus et de Marie, 2 R. J., 29.

1009. The article 4642 of the R. S. Q. 
provides in the third sub-section thereof, that 
in any case in which the exemption from tax 
as thereinabove mentioned, in favor of a new 
manufactory, would prejudice the interests 
of any manufactory already established, or 
would create an undue privilege against the 
latter, it shall be lawful for the municipal 
authorities to grant the same or a propor
tionate exemption to every such pre-existing 
manufactory.

1010. A by-law passed by a municipality, 
under the authority of this section, which 
wholly omitted from consideration the con
dition under which the council had a right to 
make by-laws exempting from taxation manu
factories already existing, viz, that such 
existing manufactories were injured by a 
privilege granted to a new manufactory, and 
which purported to exempt indiscriminately 
all previou manufactories established in the 
municipality, is ultra vires and illegal. Even 
if the by-law in question were not ultra vires 
there would first have to be a determination 
by the council as to the conditions upon 
which exemption was claimed. And in any 
event the exemption could not date back 
further than the date of the notice claiming 
exemption. S. C., 1896, Montreal, City of 
Montreal vs Stuart, Q. J. R., 8 S. C., 488. 
(Conf. en C. R., le 29 février 1896).

1011. All property belonging to fabriques 
is not ipso facto exempt from taxation; under 
article 712, § 3, m. C., two things are requisite 
in order that the exemption may be claimed:
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1st that the property be occupied by the 
fabiique for the ends for which it was estab
lished, and 2nd that it be not jxissesscd by 
it solely to derive a revenue therefrom

1012. When the property is occupied and 
administered, not by the falrrique, not by the 
curé, and he, and not the fabrique, enjoys and 
is benefited by the revenues, the exemption 
from taxation does not exist; in such a case 
the name of the fabrique must nevertheless 
be entered on the valuation roll as proprietor. 
C. C., 1897, Bedford, Brisebois vs Corporation 
du village de Koxton Falls, R. J., 26.

1013. By the true construction of article 
712, sub-section 3, of the municipal Code, 
property belonging to a corporation "for the 
ends for which they are established, and not 
posset sed solely by them to derive a revenue 
therefrom,” is not taxable.

1014. A farm belonging to the appella nt 
corporation and worked by them as a farm 
in order to derive revenue therefrom, is tax
able although not detached from the residue 
of the corporate property and occasionally 
used for the above ends. P. C., 1899, Quebec, 
Séminaire de Québec vs Corporation de Limoilou 
2 li../. P. Ufii L. R., 1899 App. Cos., 889; 
80 L. J. R., 331; 68 L. J. R., n. s., 34; 16 T. 
L. R., 229; Q. J. R., 7 Q. B., 44-

1015. L’exemption de taxes pour vingt 
ans accordée par l’article 712 C. m., sur les 
propriétés appartenant à des compagnies de 
chemins de fer à lisses de bois, recevant ou 
pouvant recevoir une subvention du gouver
nement de la province, ne s’étend qu'aux taxes 
municipales et ne couvre pas les taxes scolaires. 
C. C., 1906, Montréal, Commissaires d’écoles 
de la municipalité du village de Laprairie vs 
Compagnie duGrand-Tronc, 16 R. L., n. s., 381.

1016. The city of Montreal cannot grant 
exemption from assessments except as pro
vided by the legislature. C. R., 1907, Mont
real, City of Montreal vs Montreal Street Rail
way Co., 13 R. J., 489.

1017. Fonds municipaux.—Une corpo
ration de comté contre laquelle un jugement 
est rendu, n’est pas tenue de payer le mon
tant de ce jugement sur ses biens, mais il peut 
être prélevé par le shérif sur les biens des con
tribuables des municipalités locales. B. R., 
1888, Québec, La Corporation du comté de 
Drummond vs Quesnd et al., 19 R. L., 470.

1018. Mandamus lies to compel the cor
poration but not the treasurer, a mere official 
acting under the orders of the council, to 
deposit in an incorporated bank, or the hands

of the provincial treasurer, appropriations in 
hand, but not those of previous years diverted 
to other uses, to the credit of interest and 
sinking funds on loans made in virtue of by
laws, passed under the provisions of 56 Viet., 
sh 88, nota *74, *78, 878, 880 and ii l>

1019. It is a duty imposed by law, and 
not discretionary with the council, to make 
such deposit, and once appropriations are 
made to pay interest and sinking funds the 
council cannot afterwards change such ap
propriations, nor divert the funds.

1020. After payment of the absolutely 
necessary expenses of municipal government, 
the balance of the revenue should be applied 
to payment of interest and sinking funds, and 
not to improvements, betterment of streets, 
etc., debts for which are not privileged and 
take no preference over sinking funds.

1021. Where appropriations for payment 
of interest and sinking funds for previous 
years, had been collected from the tax-payers, 
and diverted, and no money remained in the 
treasury to pay except the current year’s 
interest and sinking funds, as the city had 
exceeded the limit of its boi rowing powers, 
to order the city to pay the previous year’s 
interest and sinking funds so diverted, from 
the current year’s appropriations would be 
to suspend its function of municipal govern
ment and the petitioner’s demand was granted 
for the current year’s appropriation only. 
S. C., 1903, Hull, Trudel et al. vs La Cité de 
Hull et al., Q. J. R., 24 S. C., 286; 10 R. L., 
n. s., 218; 11 R. L., n. s., 603.

1022. Formalités et Informalités. — 
Les corporations municipales sont tenues 
d’observer strictement les formalités pres
crites par la loi et droit commun, pour pouvoir 
exiger des contribuables le paiement de leurs 
cotisations et surtout pour être en droit 
d’émaner une saisie-exécution aux fins de 
prélever ces cotisations.

1023. Les formalités qui consistent dans 
les avis publics et privés remplacent, pour les 
corporations municipales, les procédures judi
ciaires qu'il est nécessaire d’adopter pour 
avoir droit de faire saisir les biens d’un débi
teur. B. R., 1870, Montréal, Mathews vs Le 
Maire, les Echevins et les Citoyens de la Cité de 
Montréal, 1 R. L., 610; 20 R. J. R. Q., 407, 
626.

1024. The formalities prescribed by the 
municipal Code which are not à peine de 
nullité are, by article 16, left to the discretion 
of the judge, who must require them or not
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according aa there would be justice or injustice 
to the parties by so doing. C. C., 1872, Mont
real, Boileau ve Proulx, 2 R. C., 286; 16 R. L., 
698.

1025. The regularity of the proceedings 
of the council acting colorably within its 
attributes cannot be called in question by the 
corporation, unless there has been some fraud 
in which the other party was implicated. Q.
B. , 1891, Montreal, Corporation of the tillage 
of VAssomption vs Baker, 4 L. N., 870.

1026. Une corporation municipale ne peut 
avoir d’action contre les particuliers qu’après 
avoir observé les formalités requises. C. S., 
1897, Terrebonne, Corporation du township 
d’Arundel vs Wilson, 4 R■ «/., 98.

1027. Irregularities of procedure are not 
sufficient grounds for an action to set aside 
municipal proceedings but resort must be had 
to appeal or petition to quash provided in the 
municipal Code for the purpose. Supr. C., 1906, 
Montreal, La Corporation de Ste-Justine de 
Newton vs Leroux, Q. J. R., 16 K. B., 169; 37 
Supr. C. R., 821.

1028. Fourrière.—The owner of a farm, 
who, under the authority of article 447 of the 
municipal Code, has impounded animals 
found straying or trespassing on his premises, 
has no right to retain them for the payment 
of damages which he pretends to have been 
done by such animals on previous occasions.
C. C., 1887, Pontiac, Smith vs Brownie, 10 L. 
N., 406.

1029. Celui qui a mis en fourrière chez 
lui un animal qui a pénétré sur son terrain, 
doit livrer cet animal au propriétaire sur paie
ment de l’amende pourvue par l’article 440 
du Code municipal et des dommages que 
l’animal lui a causés le jour de l’arrestation, 
et il n’a pas le droit de refuser la livraison 
jusqu’à ce qu’on le rembourse de dommages 
que cet animal a pu lui causer antérieurement. 
C. C., 1896, Montréal, Meunier dit Lagacê vs 
Cardinal, R. J. Q., 10 C. S., 260.

1030. L’animal qui traverse de la pro
priété de son maître sur celle du voisin par 
suite du mauvais état de la clôture de ligne 
de ce dernier, ne peut être considéré errant, 
et si le voisin le met en fourrière, il y a lieu à la 
saisie-revendication. C. C., 1898, Beauhar- 
nois, Toupin vs Leduc, 1 R. P. Q., 470.

1031. Pound keepers appointed by muni
cipal council under the authority of article 
365 ni. C., though, in a certain sense, muni
cipal officers, are, more correctly speaking, 
independent officer, performing public duties

for the benefit of the public at large, and, in 
law, the municipal corporation is not respon
sible towards third parties, for their acts as 
such. C. C., 1908, Beauhamoia, Brooks vs 
Corporation of the township of Dundee, 15 R. 
J., 17.

1032. The publication of the requisition 
and of the notice asking for a prohibition by
law must cover four full weeks; the publishing 
of it once a week upon any day of the week 
during four consecutive weeks is insufficient. 
S. C., 1910, Valleyfield, Moir vs The Corpora
tion of the village of Huntingdon et al., Sellar 
et al., 11 Q. P. R., 819.

1033. Franchise. — Lorsqu’une compa
gnie, par un contrat avec la cité de Montréal, 
s’est engagée de fournir, pendant un terme 
stipulé, le gaz aux consommateurs de gaz, la 
cité de Montréal s’interdisant, de son côté, 
la faculté de permettre à une autre compagnie 
de poser des tuyaux à gaz dans les rues de la 
cité pendant un temps convenu, cette compa
gnie a, par ce contrat, obtenu le privilège 
exclusif de fournir le gaz pendant la durée de 
ce contrat.

1034. La cité de Montréal, ayant le con
trôle de ses rues publiques, a pu concéder un 
semblable privilège exclusif.

1035. De droit commun, les colnpagnies 
constituées par acte du parlement ou par 
lettres patentes, restent soumises au contrôle 
municipal, si leur acte constitutif ne les en 
exempte pas d’une manière expresse.

1036. En supposant l’existence d’une 
semblable exemption, elle n’affecterait pas 
les droits acquis en faveur de personnes ou de 
corporations, sans une disposition expresse 
à cet effet. C S., 1894, Montréal, Montreal 
Gas Co. vs Consumers Gas Co. of Montreal, R. 
J. Q., 6 C. S., 140.

1037. A by-law granting an exclusive 
privilege to a particular company to operate 
electric tramways for a term of years within 
the scope of the authority of a town corpora
tion which has been vested by the legislature 
with the right to authorize the construction 
and operation of tramways upon such terms 
as it shall see fit. Such privilege is not a 
monopoly in the strict meaning of the word, 
and is not forbidden by law.

1038. The contract in question in this 
case having been confirmed by 57 Viet. (Q.), 
ch. 73, the appellants were without interest 
to contest the validity of the by-law on which 
it was based. Q. B., 1899, Montreal, Bell et 
al. vs The Town of Westmount et al., Q. J. R., 
16 S. C., 680; Q. J. R., 9 Q. B., 84.
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1039. In 1887, the town council granted 
to the O. Company the jiermission to place 
posts in the streets for the establishment of 
a system of electric lighting, and the company 
established such system. In 1894, the H. 
Company obtained the “exclusive privilege” 
during thirty-five years of establishing in the 
town a system of lighting and heating, whether 
by gas, electricity, or otherwise.

1040. It was held that this permission 
to the former company could legally be 
granted by a simple resolution of the town 
council, and this grant was confirmed by an 
act of the provincial legislature.

1041. The corporation professed to grant 
such exclusive rights “as it jxissesses and as 
it has the right to grant this day:”

1042. It was maintained that the grant 
to the H. Company was made subject to the 
existing right of the O. Company, and did 
not operate as a revocation of the licence to 
them. P. C., 1902, Quebec, Hull Electric Co. 
v8 Ottawa Electric Co. et al., 2 B. J. P. C., 135, 
2^3, 284; L. H., 1902 App. Cas., 237; 80 L. T.
R. , 209; 71 L. J. R., n. s., 38; 18 T. L. R., 344; 
4 R. J., 254; Q. J. R., 14 S. C., 124; Q- J. R-, 
16 S. C., 1; Q. J. R., 10 K. B., 34; Q. J. R., 12 
K. B., 549.

1043. The grant of an exclusive privilege 
for a period of twenty-five years to furnish 
water within the municipality is not illegal.
S. C., 1905, Montreal, Demers et al. vs Corpora
tion du village de Lnprairie and Demers, 12 
R. J., 276.

1044. A municipal corporation authorized 
by its charter to grant street railway com
panies lier mission to use the streets and to 
determine the conditions on which such use 
may be had, has the power to ordain, in the 
by-law passed for the purpose, that the cars 
shall follow each other at stated intervals of 
time, under pain of a fixed penalty recoverable 
in the usual way.

1045. The fact that the charter makes 
provisions for a contract between the corpora
tion and company as a means of acceptance, 
by the latter, of the franchise granted and of 
the conditions imposed by the by-law, does 
not alter the nature of the obligations flowing 
therefrom so as to make them merely contract
ual and not penal. K. B., 1908, Quebec, The 
Quebec Railway Light and Power Co. vs The 
Recorder's Court of the City of Quebec et al., 
Q. J. R., 17 K. B., 266.

1046. Une corporation municipale, qui, 
en vertu d’une loi spéciale, concède à une 
compagnie de tramway, moyennant le verse
ment annuel d’un pourcentage des profits, le 
privilège d'établir sa voie, d’ériger ses poteaux 
et autres constructions nécessaires dans les 
rues, ou ailleurs, dans la municipalité, n’est 
pas par là dépouillée du droit de taxer ces 
constructions, etc., en vertu des pouvoirs 
généraux quelle tient de sa charte. C. R.,
1908, Montréal, La Cité de Montréal va La 
Compagnie des chars urbains de Montréal, R. 
J. Q., 36 C. S., 321.

1047. La concession par une municipalité 
de ville à une compagnie faite par un règle
ment, du droit exclusif d’établir et d’exploiter, 
pendant une période de vingt ans, un système 
d’éclairage et de force motrice électriques est 
valable. L’annulation, du reste, ne saurait 
en être demandée incidemment dans une 
instance à laquelle les concessionnaires ne 
sont pas parties.

1048. Une concession d’un droit perpé
tuel, quoique non-exclusif, faite jiour le même 
objet et de la même manière, est ultra vires 
d’une corporation de ville, et nulle. C. S.,
1909, Québec, Dubuc vs La Ville de Chicoutimi 
et al., R. J. Q., 37 C. S., 281.

1049. Grand-voyer. —No action will lie 
against a sous-voyer, for an act done in obe
dience to a procès-verbal of the grand-voyer 
duly homologated. K. B., 1821, Quebec, 
Moysan vs Gauvin, 1 R. de L., 360,377; 2 R. J. 
R. Q., 62, 66.

1050. Inspecteur agraire.—Un inspec
teur, sous l’Acte d’Agriculture, appelé à faire 
l’examen d’une clôture de ligne entre voisins, 
laquelle il déclare insuffisante, n’a aucun droit 
de faire les réparations et de porter une action 
en son propre nom contre la partie en défaut, 
pour le recouvrement des frais et dépens. 
Il peut, s’il en est requis, autoriser le plaignant 
à faire les réparations, an nom duquel une 
action peut être intentée pour le recouvre
ment des frais et dépens. C. C., 1864, Mont
réal, Murray vs Hurtubise, 15 D. T. B. C., 421; 
14 R- J- R• Q , 68.

1052. Lorsqu’une clôture de ligne existe 
depuis longtemps, la juridiction de l’inspec
teur agraire, dont les services sont requis, est 
limitée au droit de décider si cette clôture est 
suffisante, et d’en ordonner à qui de droit la 
réparation, s'il y a lieu, mais il ne peut modi
fier la division existante, ni les obligations en 
résultant aux parties intéressées. C. S., 1889, 
Montréal, Handfield vs Bienvenu, 17 R. L., 560.
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1053. L’inspecteur agraire qui refuse ou 
néglige de remplir quelque devoir qui lui est 
imposé par le Code municipal, devient pas
sible d’une amende. C. C., 1898, Beauhar- 
iwis, Drew va Erakine, 4 R. J-, 263.

1054. A rural inspector may be appointed 
a special superintendent, unless disqualified 
under article 874 m. C.,

1055. Two rural inspectors may be ap
pointed “joint special superintendent,” al
though the resolution naming them does not 
so style them.

1056. If appointed as joint special super
intendent, they must act together in given 
notices, holding meeting, etc.

1057. If no delay has been fixed by the 
council for the making of their report, it must 
be made within thirty days, under article 
884 m. C. C. C., 1899, Sherbrooke, Comeau 
iis The Corporation of St. Edwidge of Clifton, 
Q. J. R., 15 S. C., 406.

1058. Inspecteur de voirie.—On the 
hearing of a certiorari from a conviction on the 
complaint of a person described ns an inspector 
of roads, for neglect to pay the amount of 
road tax, the complainant had no authority 
to sue for such penalties, and the powers 
formerly vested in the overseers of roads have 
been transferred to the municipal council.
S. C., 1858, Montreal, Ex parte Rocheleau and 
Ex parte Esinhart, 3 L. C. R., 407.

1059. Un inspecteur des chemins ne peut 
lier une municipalité pour les travaux qu’il 
fait faire, à l’insu de ladite municipalité; et il 
faut une convention avec le corps municipal 
pour l'obliger. C. C., 1862, Arthabaaka, 
Lemay va Municipalité de Cheater Ouest, 16 D.
T. B. C., 241; 14 R J• R- Q., 461.

1060. Dans une poursuite en recouvre
ment d'amende contre un inspecteur de voi
rie, il faut spécifier en quoi a consisté la négli
gence du défendeur et quel ordre légitime 
il a refusé d’exécuter. C. C., 1887, Troia- 
Ritièrea, La Corporation du comté de Cham
plain va Levasaeur, 38 J., 298.

1061. Un inspecteur de voirie peut pour
suivre en son nom personnel pour le coût des 
travaux par lui faits sur les chemins munici
paux tel que réglé par les articles 397 et 398 du 
Code municipal; mais cette action prise en son 
nom lui est personnelle.

1062. Nonobstant les articles 199, 200 et 
401 du Code municipal, la corporation ne peut 
en ces matières poursuivre au nom de son 
inspecteur, si celui-ci refuse de prêter son nom; 
dans ce cas, la corporation doit poursuivre en 
son propre nom et ne peut se servir du nom

de son inspecteur. C. C., 1896, Montmagny, 
Garant va Proulx, 2 R. J., 168.

1063. Un inspecteur de voirie qui pour
suit pour recouvrer le coût de matériaux et 
d’ouvrages faits sur un trottoir et un chemin 
public vis-à-vis la propriété du défendeur, 
doit faire voir dans sa déclaration que la cons
truction du trottoir a été ordonnée par la 
corporation municipale, et s’il n’allègue 
aucun règlement à cet effet, son action sera 
renvoyée sur inscription en droit. C. S., 
1904, Montréal, Paré va Deachampa, 7 R. P. Q., 
4; 11 R. L., n. a., 247.

1064. L’avis spécial verbal de l'article 
397 C. m. (troisième alinéa), peut être donné 
par téléphone. Au surplus, celui qui l’a reçu 
de cette façon et qui s’y est conformé en exé
cutant des travaux, quoiqu’insuffisants, n’est 
plus admis, par application de l’article 16, à 
se plaindre de son informalité, qu’en établis
sant qu’il lui en est résulté une injustice 
réelle. C. S., 1911, Beaux,e, Bégin va Crawford, 
R. J. Q., 89 C. S., 689.

1065. Langues française et anglaise.— 
Les avis peuvent être publiés dans une seule 
langue dans les municipalités où, avant le 
Code municipal, un ordre du gouverneur en 
conseil l’autorisait. B. R., 1886, Québec, 
O'Shaughneaaey va Corporation de Stc-Clothilde 
de Horton, 11 R. J. Q., 152; 12 R. J. Q., 322; 
14 R. L., 888; 8 L. N., 258.

1066. La publication des avis doit être 
faite dans les deux langues. Il appartient 
à la corporation intimée de prouver qu’il 
existe un arrêté en conseil permettant l’usage 
d’une seule langue. L’usage et l’absence de 
contribuables de nationalité anglaise ne jus
tifient pas l’emploi d’une seule langue. C. C., 
1904, Terrebonne, Cardinal et al. va Corporation 
de la paroiaae de St-Jarwier, 11 R. J., 174•

1067. Licence.—Un cocher licencié de 
la municipalité du village dé Kamouraska où 
il réside, ou ayant un permis de cette munici
palité, peut se rendre à la gare de l’Intercolo- 
nial, en la municipalité de la paroisse de 
St-Pascal, et là, y solliciter les voyageurs à 
prendre sa voiture pour se rendre au village 
de Kamouraska et les y conduire, et ce, sans 
être tenu de prendre une licence de la munici
palité de St-Pascal.

1068. Mais il ne pourrait conduire ces 
voyageurs ailleurs qu’au village de Kamou
raska, quand même il aurait à passer par là, 
sans avoir une licence de la municipalité de 
la paroisse de St-Pascal. C. C., 1894, 
mouraaka, Corporation de la paroiaae de St- 
Pascal va Ward, 1 R. J., 69.
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1069. Trade licenses imposed by muni
cipal councils must be proportioned to the 
extent of the business of each person bound to 
take a license.

1070. Municipal councils cannot arbi
trarily fix the extent of such business, but 
must have legal sources of information there
for. C. C., 1896, Quebec, Corporation of the 
village of Lauton vs Boutin, Q. J. R., US. C.t 
408.

1071. Une corporation municipale a le 
droit d’imposer aux commerçants exerçant 
leur négoce dans les limites de la municipalité 
l’obligation de prendre des licences de com
merce, mais ne peut imposer cette obligation 
sur les personnes qui exercent seulement un 
certain genre de commerce, à l’exclusion des 
autres. C. C., 1898, Quebec, Corporation 
St-Ambroüe vs Godin, 5 R. J., 321; 4 R• /•, 
664.

1072. Lorsque par les termes d’un règle
ment municipal la licence qu'il exige couvre 
une année du premier mai au premier mai, et 
que tel règlement n’est entré en vigueur que 
le 13 mai 1901, aucune licence ne peut être 
exigée en vertu de ce règlement, pour l’année 
allant du premier mai 1901 au premier mai 
1902. C. S., 1902, Montréal, Tassé vs Beau- 
lieu, 8 R. J., 281.

1073. The head of household, inscribed 
as voter on the valuation roll, is liable for the 
dog tax. D. M., 1903, Sherbrooke, Bell vs 
Parent, Q. J. R., 28 S. C., 286; 7 Can. Cr. Cos., 
466, 9 R. L., n. s., 861,382; 10 R. L., n. «., 286.

1074. Liqueur spiritueuse. — Les con
seils de comté ont, de même que les conseils 
locaux, le pouvoir de passer des règlements 
prohibant la vente des liqueurs enivrantes.

1075. Les dix premières sections de lr. 27 
et 28 Vict., ch. 18 (Acte de Tempérance de 
1864) n’ont pas été abrogées par l’article 1086 
du Code municipal.

1076. Les législatures provinciales n'ont 
pas le pouvoir de législater sur les questions 
concernant le commerce et l’industrie, si ce 
n’est pour se former une source de revenu pour 
les fins provinciales. C. C., 1876, Sweetsburg, 
Hart vs Corporation du comté de Missisquoi, 
8 R. L. Q., 170; 1 L. N., 176, 180, 183.

1077. Municipal corporations have no 
power under article 561 of the muni
cipal Code, to prohibit the sale of intoxicating 
liquors within the limits of the municipality. 
S. C., 1883, St. Francis, Edson vs The Corpora
tion of Hatley arul Rioux, 27 J., 312; 7 L. N., 
68.

1078. Longueuil (Limites de la ville de). 
The limits of the municipality of the town of 
Longueuil extend to the center of the river 
St-Lawrence, and a wharf situated within 
the said limits, used as the property of a 
Ferry Co., is liable to taxation by the muni
cipality. S. C., 1883, Montreal, Ville de Lon
gueuil vs Compagnie de navigation de Longueuil 
6 L. N., 291.

1079. Maire.—Le maire auquel on con
teste le droit d’agir comme maire, ne doit 
pas prouver seulement qu’il a été élu maire et 
qu’il est encore maire bien et dûment élu, 
qu’il n’a pas été remplacé, qu’un autre maire 
n’a pas été nommé à sa place, mais il doit 
prouver en outre que son élection comme con
seiller a été faite suivant la loi. C. S., 1863, 
Arthabaska, Talbot vs Pacaud, 7 J., 67; 12 
R. J. R. Q., 43.

1080. The provision of article 335 of the 
municipal Code requiring a mayor of a muni
cipality to be able to read and write, must be 
largerly and beneficially construed, and 
a man who can read or write only with diffi
culty is not sufficiently proficient to hold the 
position of mayor. C. C., 1873, Quebec, Tur- 
geon va Noreau, 9 Q. L. R., 363.

1081. Le maire est un officier municipal 
dans le sens de l’article 200 du Code municipal.
B. R., 1876, Québec, Morin vs Gaguon, 9 R. L., 
673.

1082. Le maire d’une ville ne peut, sous 
l’Acte des clauses générales des corporations 
de ville, se qualifier sur une propriété dont il 
a passé une promesse de vente à un tiers, avec 
tradition et possession actuelle. C. S., 1886, 
Montréal, Lachapelle va Lanctôt, 16 R. L., 669.

1083. Where the mayor of a municipality, 
acting with prudence and from necessity, in 
a matter of urgency, contracts an obligation 
on behalf of the municipality, the latter should 
be held liable. C. C., 1886, Montreal, Che
valier vs Municipalité de la paroisse de St- 
François de Sales, 9 L. N., 290.

1084. The mayor of a local municipality, 
although replaced as councillor, remains in 
office until his successor is elected, notwith
standing that his term of office as councillor 
has expired.

1085. As such mayor he has the right to 
pieside at the first meeting of council called 
a‘ ter the annual election, and to give his cast- 
h'g vote for the election for a new mayor.
C. C., 1888, Beauharuois, Masson vs Leahy, 
11 L. N., 202.—C. C., 1889, Trois-Rivière, 
Pichette vs Legris, 20 R. L., 79.
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1086. Une corporation municipale ne 
peut être liée que par les actes de ceux qui 
ont droit de la représenter, et si, dans un cas 
où elle ne peut être représentée que par son 
conseil, le maire consent un acte autre que celui 
que ce conseil Va autorisé à signer, cet acte est 
est nul quant à elle. C. S., 1901, Montréal, 
La Compagnie du Pacifique Canadien vs La Cité 
de Montréal et contra, K. J. Q., 21 C. S., 225; 
SS R. C. Supr., 896.

1087. A pro-mayor of a local municipal 
council has no right to sit in the county coun
cil. S. C., 1902, Sweetsburg, 1902, Paré vs 
The Corporation of the county of Shefford, Q. J.
R. , jU 8. C., 50; 10 R. L., n. «., 22, 29.

1088. Un conseiller municipal, qui ne 
sait ni lire ni écrire, a été nommé maire. Les 
trente jours voulus pour contester sa nomina
tion devant la cour de Circuit sont expirés, et 
elle n’a pas été contestée. Ce maire, quoique 
ne sachant ni lire ni écrire, cependant, prête 
serment, et, après ces trente jours expirés, il 
agit et continue d’agir comme maire:

1089. Tout intéressé, en pareil cas, peut, 
par la procédure du bref de quo warranto des 
articles 987 et s. du Code de procédure, faire 
exclure ce conseiller de la charge de maire et 
l’empêcher de continuer d'agir comme tel. 
C. S., 1904, Québec, Bédard, vs Verret R. J. Q., 
25 C. S., 6S7; 11 R. L., n. s., S69.

1090. L’élection du maire d’une munici
palité rurale faite par le conseil, ne peut être 
attaquée, sur le motif que l’élu ne sait pas lire 
et écrire, autrement que de la manière indi
quée par le Code municipal. C. S., 1905, 
Québec, Mar ois vs Lafontaine, R. J. Q., 27 C.
S. , 174.

1091. Lorsque, dans une municipalité, il 
a été nommé un bureau local d’hygiène et des 
officiers exécutifs suivant la loi provinciale 
d'hygiène, lorsque de plus le secrétaire-tré
sorier de la municipalité réside dans les limites 
de sa municipalité, le maire n’a pas le pouvoir 
et le devoir de veiller à l’exécution des règle
ments sanitaires; partant, il n’a pas le droit de 
rester malgré la défense qui lui en est faite, 
dans une maison où il s’était rendu, pour con
traindre un contribuable à respecter l’article 
16 des règlements provinciaux d’hygiène. C. 
C., 1909, St-Hyacinthe, Borduas vs Langevin, 
16 R. J., 4SS.

1092. L’autorisation donnée par résolu
tion d’un conseil municipal, au maire et au 
secrétaire, de faire rédiger un acte authentique 
et de le signer pour la corporation, est un 
simple mandat, et ne leur impose pas un de

voir fonctionnel attaché à leur charge, dont 
les tiers intéressés puissent exiger l’accomplis
sement par voie de mandamus. C. R., 1909, 
Montréal, The Municipal Homes and Invest
ment Corporation vs Légaré. R. J. Q., 87 C. S., 
417.

1093. Dans la disposition d’une loi qui 
établit un cens d’éligibilité aux fonctions de 
maire par la propriété de “biens-fonds de la 
valeur de $600,” les mots “le cens d’éligibilité 
devant être établi par le rôle d’évaluation,” 
etc., n’ont rapport qu’à la valeur des biens 
qui confèrent le cens. Par suite, celui qui 
est propriétaire de biens-fonds, portés au rôle 
pour la valeur prescrite, bien que son nom n’y 
figure pas comme tel, est éligible. C. S., 
1910, Québec, Desjardins vs Leclerc, R. J. Q., 
87 C. S., 868.

1094. Lorsqu’un règlement municipal fixe 
le premier mardi du mois pour les séances 
ordinaires du conseil, ce n’est qu’à la première 
session tenue ce jour-là, après l'élection géné
rale, que le maire doit être nommé.

1095. Une nomination faite à une réunion 
de quatre conseillers, tenue un lundi et sans 
avis de convocation pour une session spéciale, 
est radicalement nulle et le recours du quo 
warranto est ouvert en faveur des intéressés 
pour la faire casser. C. R., 1911, Montréal, 
Lemire vs Faucher, R. J. Q., 40 C. S., 863.

1096. The joint and undivided ownership 
of real estate, the share owned being of the 
value of $1.000, confers the qualification for 
election to a municipal office, required in the 
following words of a statute: “No one shall be
nominated or elected .......... , unless he be
possessed, as owner in his own name, of real 
estate in the said city, of the value of $1.000, 
over and above any mortgage, etc.” C. R., 
1912, Montreal, Demers vs Hébert, Q. J. R., 
42 8. C., 814.

1097. Manufacture prohibée.—Le rè
glement d’une corporation municipale, par 
lequel “il est défendu d’ériger et de mettre 
en opération, dans les limites de cette muni
cipalité, toute manufacture, scierie ou autres 
mécanismes mus par la vapeur, sans avoir, 
au préalable, conféré avec cette municipalité 
et obtenir la permission d’ériger tels mécanis
mes, le dit conseil devant déterminer les en
droits de la municipalité où tels mécanismes 
pourront être érigés,” est nul et illégal, comme 
n’étant pas conforme aux dispositions des 
articles 616 et 648 C. m., et un règlement de 
cette nature, pour être valable, doit contenir, 
dans ses termes mêmes, l’énumération de

8
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toutes les conditions auxquelles le conseil 
accordera le permis de construction, et la 
désignation des endroits de la municipalité 
où telle construction pourra être faite. C. R., 
1904, Montréal, La Corporation du village de 
Ste-Agathe des Monts vs Reid et al. et Daine 
Lambert et tir, R. J. Q., 86 C. S., 379; 10 R. J.,
I, 334; 10 R. L., n. s., il, 364; 11 R L., n.

1098. Marché public. -Une corporation 
municipale locale, qui a fait construire un 
marché dims les limites de la municipalité, n'a 
pas le droit d’empêcher la vente des viandes 
en détail ailleurs que sur le marché, mais, elle 
peut, par un règlement, empêcher la vente en 
détail sur le maiché, ailleurs qu'il un étal de 
boucher. H. R., 1891, Montréal, \Voté ee Pagt, 
80 R. L., 656.

1099. Lee articles 4408, 4411, 4412, 4417 
des Statuts Refondus de la province de Québec 
n’autorisent pas la passation d’un règlement 
par îme corporation municipale, qui a fait 
construire un marché dans les limites de la 
municipalité, à l'effet de prohiber la vente de 
viandes fraîches, ailleurs que sur le marché, 
mais cette corporation peut, par règlement 
de son conseil, déterminer tout ce qui con
cerne la régie d’un tel marché public. C. C., 
1903, Chicoutimi, Savard vs Gauthier, 12 R.
J. , 339.

1100. M unicipalité. —L’érection ecclé
siastique et civile d’une paroisse composée de 
parties de territoires situés dans des comtés 
différents, ne constitue pas une municipalité 
de toute la paroisse. C. C., 1880, Richelieu, 
Les Commissaires d'écoles de St-Louis de Bon- 
secours es Dalbec, 10 R. L., 679.

1101. Aux termes du Code municipal (34 
Vict., eh. 68, art. 19, § 3) les “municipalités 
locales" comprennent les municipalités de 
villages.

1102. L’article 27 du même Code ne fait 
qu’indiquer quelles municipalités rural-'s se
ront considérées comme municipalités locales, 
sans égard aux municipalités de village qui 
tombent sous la règle générale établie par 
l’article 19, § 3. B. R., 1884, Montréal, Com
pagnie du chemin de péage de la Pointe-Claire 
vs Leclerc, M. L &, / B. R., 296; 8 L. N., 833.

1103. Un territoire, érigé en canton, situé 
dans un seul obmté, est par le fait érigé en 
municipalité de canton, du moment que ce 
canton a une population d’au moins trois 
cents âmes.

1104. Le préfet du comté peut, sans l’au
torisation du conseil, ordonner la tenue de la 
première élection générale des conseillers

municipaux pour ce canton; et le rapport fait 
par le président de l’élection au piéfet du 
comté est une dénonciation suffisante pour le 
conseil que telle élection a eu lieu.

1105. Le maire du conseil local ainsi élu a, 
pai bref de mandamus, le droit de se faire re
connaître comme membre de la corporation 
du comté.

1106. En vertu de l’article 32 du Code 
municipal, l’élection en municipalité de pa
roisse d’un territoire comprenant une partie 
d’un canton déjà érigé en municipalité, et 
tout un autre canton non érigé en municipalité, 
a pour effet de briser l’organisation munici
pale de ce premier canton, s’il n’y reste plus 
trois cents âmes. C. S., 1885, Richelieu, 
Delorme vs La Corporation du comté de Berthier, 
19 /; /

1107. Nom corporatif.—Le mot “cor
porations municipales" est un terme géné
rique qu’emploie l’article 1048 du Code mu
nicipal pour empêcher de confondre ces cor
porations avec les corporations scolaires ou 
autres, et le seul nom légal de ces corporations 
municipales est “la corporation de la paroisse
de............." c. C., 1879, Québec, Graham r.s
Morissette, 5 R. J. Q., 346.

1108. Nuisances publiques.—Aux ter
mes des articles 641 à 652 du Code municipal, 
les manufactures ou mécanismes mus par la 
vapeur se trouvent compris sous le titre de 
nuisances publiques, et un moulin à vapeur en 
construction peut être, comme dans l’espèce, 
considéré comme une nuisance pubüque.

1109. La loi confère aux corporations 
municipales le droit d’empêcher qu’il soit 
érigé dans la municipalité, des manufactures 
ou des mécanismes mus par la vapeur, et est 
légal et intra vires un règlement aux termes 
duquel: “Il est défendu d’ériger et de mettre 
en opération, dans les limites de cette munici
palité, toute manufacture, scierie ou autres 
mécanismes mus par la vapeur, sans avoir, au 
préalable, conféré avec cette municipalité, et 
obtenu la permission d’ériger tels mécanismes, 
’s dit conseil devant déterminer les endroits 
de la municipalité où tels mécanismes pourront 
être érigés.”

1110. En vertu du droit conféré par un 
tel règlement, la corporation municipale 
intéressée peut exercer tous les recours de 
droit commun pour la protection de ce droit 
en sus de ceux que lui confère le droit statutaire,

1111. L’imposition d’une pénalité dans 
un règlement municipal n’exclut pas les re
mèdes de droit commun, et une corporation 
municipale peut procéder, par voie d’injonction
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pour empêcher l’érection ou la mise en 
opération, dans les limites de son territoire, 
d’une manufacture ou autres mécanismes 
mus par la vapeur, contrairement aux dispo
sitions de ses règlements. C. S., 1903, Terre- 
bonne, Corporation du village de Ste-Agathe des 
Monte vs Reid et al. et Lambert et vir, 10 R. J., 1.

1112. A public nuisance may be abated, 
according to the French law, by a public 
officer under the municipal authority, without 
proof of special damages.

1113. Any person who suffers by the 
nuisance has also an action of damages and 
may demand the abatement of the nuisance. 
These actions are distinct in their object and 
independent of each other. P. C., 1863, 
Lower Canada, Brown va Gugy, 1 B. J. P. C., 
674; 2 More, n. a., 363.

1114. Lc droit de faire disparaître les 
obstructions et empiètements sur les chemins 
et rues publics appartient exclusivement aux 
municipalités, et les particuliers ne possèdent 
pas ce droit d’action à moins qu'il ne leur en 
résulte des dommages réels et spéciaux. B.
R. , 1870, Montréal, Bourdon va Bénard et al.,

n J K Q., 339,637.
1115. Where a municipal corporation 

does not complain that any civil right has been 
invaded or interfered with, it has no action 
before the civil courts against an individual 
for the suppression, by injunction or otherwise, 
of a business carried on within the limits of 
the municipality, and which business, it is 
alleged, constitutes a public nuisance. The 
remedy in such case is by indictment before 
the criminal courts, or by a proceeding in the 
name of the attorney-general as representing 
the Crown and charged with the protection 
of the rights of the general public.

1116. The powers conferred by law on mu
nicipal corporations for the suppression of 
public nuisances (art. 649, m. C., and R.S.Q., 
3066), extend only to the making and enforc
ing of by-laws or regulations for that purpose.
S. C., 1896, Montreal, Corporation du xnllage 
de Üe Lorimier es Beaudoin, Q. J. R., 9 S. C.,
m.

1117. Paroisse civile.—Une nouvelle pa
roisse, érigée civilement et formée entièrement 
d’un territoire pris à même une autre paroisse 
civile et municipale, devient, ipso facto, pa
roisse municipale, sans qu’il soit besoin de 
recourir à l'autorité du conseil de comté.

1118. Une corporation municipale de pa
roisse, en son nom corporatif, comme toute au
tre |H*rsonne intéressée, peut procéder par 
voie de mandamua contre la corporation du
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comté, pour forcer cette dernière à reconnaître 
comme membre du conseil de comté, la per
sonne régulièrement et légalement élue maiie 
pour la dite paroisse. C. S., 1894, Beauhar- 
noia, Corporation de la paroiaae de Ste-Barbe 
va Corporation du comté de Huntingdon, 1 R. 
J., 1.

1119. Paroisse St-Laurent.—The Côte 
de Notre-Dame de Liesse forms part of the 
parish of St. Laurent. C. C., 1869, Montreal, 
Lea Syndica de la paroiaae des Sainta-Anges de 
Lachine va Lefebvre, 13 J., 186; 19 R. J. R. Q., 
960, 643.

1120. Pénalité.—lies corporations muni
cipales sont passibles de l'amende de $20 
imposée par l’article 793 du Code municipal, 
même en l’absence d’un règlement sous l’ar
ticle 535 du même Code. C. M., 1873, 
Joliette, Préville va La Corporation de la paroiaae 
de St-Alphonae, 6 R. L., 64.

1121. Sous l’empire de l’article 1076 du 
Code municipal, de même que sous l'empire 
de la section 64 du chapitre 27 du Statut 
Refondu du Bas-Canada, il n’existe pas 
d’action qui low; mais une action populaire 
qui peut être intentée par toute personne 
majeure, en son nom particulier, ou par le 
chef du conseil, au nom de la corjmration 
municipale. C.M., 1874, Terrebonne, LobeUe 
et uxor va Gratton, 7 R. L., 326.

1122. Une corporation n’a pas le droit, 
par son conseil, de remettre une pénalité, si 
son acte d’incorporation ne lui confère pas ce 
pouvoir. C. S., 1874, St-Jean, Irvine, pro
cureur-général jV8 Le Maire et Conaeil de ville de 
la ville d’Iberville, 6 R. L., 241.

1123. Le propriétaire d’un chemin de 
front qui, l’hiver, néglige de se conformer aux 
dispositions de l’article 832 du Code municipal 
en omettant de placer des balises, tel qu’or
donné par cet article, est passible de l'amende 
de un à quatre dollars imposée par l’article 
791 du Code municipal. C. C., 1894, L'Aa- 
aomption, Débuaaat es Laroae, R. J. Q., 6 C. S., 
427.

1124. La poursuite des contraventions au 
règlement n’appartient pas seulement à l’ins
pecteur de la cité, mais à toute autre personne. 
C. 8., 1894, Montréal, Compagnie, des chara 
urbaine de Montréal va Lebeuf, R. J. Q., 6 C. S., 
186.

1125. A by-law containing a penal clause 
with alternative of imprisonment, must be 
directly and specifically authorized by the 
legislature. C. M., 1902, Coaticook, The Cor
poration of the toxon of Coaticook va Lothrop et 
al., Q. J. R., 22 S. C., 226.
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1126. Le délai de quinze jours mentionné 
en l’article 112 C. m constitue un terme avant 
l’expiration duquel le conseiller élu ne peut 
devenir passible de la pénalité établie pour 
négligence de prêter le serment d’office, mais 
ne diminue aucunement l’obligation imposée 
à tout conseiller de prêter le serment d’office 
aussitôt après sa nomination. C. S., 1903, 
Jolietle, Sylvestre et al. vs Plante et al., 10 R. 
J., 92.

1127. Permis.—Un conseil municipal a 
le droit de révoquer un simple jiermis, gratuit, 
accordé à une personne, par le même conseil, 
de placer des conduits d’eau dans un chemin 
sous le contrôle de tel conseil municipal.

1128. Le conseil, dans ces circonstances, 
vu la nature du permis, n’a aucune indemnité 
à offrir ou payer à la personne qui en a béné
ficié et qui, gratuitement, a pu en jouir et en 
profiter. C. S., 1906, Jolietle, Corporation de 
la paroisse de St-Charles de Lachenaie vs Venue 
et al., 13 R. J., 196.

1129. Plan officiel.—A plan of a muni
cipality may be confirmed notwithstanding 
the existence of disputed rights between it 
and the neighbouring municipality. S. C., 
1879, Montreal, Corporation of village of Ver
dun vs Corporation of village of Cote St. Paul, 
2 L. AT., 346.

1130. Pont. — L'occupant ou proprié
taire d'un pont de péage est seul tenu d’entre
tenir la route conduisant à tel pont en vertu 
de l’Acte des Municipalités et Chemins du 
Bas-Canada de 1855. C. S., 1868, Montréal, 
The Corporation of the parish of St. Rose vs 
Leprohon, 2 J., 118; 6 R. J. R. Q., 410.

1131. Le propriétaire d’un pont de péage 
est tenu de maintenir en bon état de répara
tion le chemin conduisant de ce pont à la rive 
opposée.

1132. A défaut par lui d’y faire les répa
rations requises, il est tenu de payer les dom
mages occasionnés par le mauvais état du 
chemin. B. R., 1869, Montréal, Grenier vs 
Leprohon, 3 J., 296.

1133. Bridges above ten feet are public 
bridges. C. C., 1861, Quebec, Matte vs Brown, 
11 L. C. R., 44S.

1134. A procès-verbal made by a super
intendent for the building of a bridge, without 
visiting the localities or examining the previous 
procès-verbaux connected with the work, will 
be set aside as not entitled to confidence. 
S. C., 1866, Montreal, Dansereau vs Corpora
tion of Verchères, 1 L. C. L. J., 92; 20 R. L., 
468; 18 R. J. R. Q., 168, 672.

1135. Lorsqu’un pont construit par le 
gouvernement du pays, sur une rivière située 
dans la municipalité, a été emporté par les 
eaux, la corporation n’est pas passible d’à* 
mende faute de l’avoir fait reconstruire.

1136. Si le pont avait été construit d’après 
un arrêt de l’autorité municipale, et qu’une 
fois construit il aurait été détruit, la corpora
tion serait coupable de négligence, faute de 
l’avoir fait reconstruire. C. C., 1874, Jolielte, 
Giguère vs La Corporation du township de 
Chertsey, 6 R. L., 286.

1137. Where the road inspecter gave a 
contract for the repair of a bridge, and it 
appeared that in 1822, the bridge had been 
erected into a public bridge by procès-verbal 
duly homologated, since which time it had 
been frequently repaired and the cost of 
repairing paid under the procès-verbal without 
reference to the council: The municipality 
was not liable. S. C., 1881, Montreal, Geof- 
frion vs Corporation of BoucherviUe, 4 L. N., 
368.

1138. Un règlement municipal fait par 
un conseil local ordonnant que les ponts sur 
un chemin soient faits par tous les proprié
taires qui y passent les eaux de leurs terrains, 
peut être annulé pour cause d’illégalité, si les 
propriétaires et les terrains sont de plusieurs 
municipalités locales, attendu que ce chemin 
est un chemin de comté et tombe sous la juri
diction du conseil de comté. C. C., 1884, 
Montréal, Goulet vs Corporation de la paroisse 
de Ste-Marthe, 29 J., 107.

1139. Les taxes imposées pour des fins 
de comté, en vertu d’un procès-verbal ordon
nant la construction d’un pont, peuvent être 
recouvrées des municipalités locales par la 
corporation de comté, sans que cette dernière 
soit obligée de s’adresser aux contribuables 
obligés suivant un acte de répartition.

1140. En vertu de l’article 1080 du Code 
municipal, les travaux de reconstruction du 
dit pont devant être exécutés aux frais de la 
défenderesse, la nécessité d’un acte de répar
tition n’existait pas. C. R., 1886, Montréal, 
La Corporation du comté de Missisquoi vs La 
Corporation de la paroisse de St-George de Cla- 
reneeviüe, 13 R. L., 669; 14 R. L., 684; M. L. 
R.,2C. S., 333; 9 L. AT., 411.

1141. The special superintendent appoin t - 
ed to revise a procès-verbal of a bridge, was not 
entitled under m. C. 807 to sue for more than 
was due to himself, the claims of others having 
been paid. C. C., 1886, Montreal, Bernard vs 
Corporation de Laprairie, 10 L. AT., 62.
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1142. Un conseil municipal local n’a pas 
le droit de conférer le privilège perpétuel 
d’établir un pont de péage sur une rivière, 
ni de défendre le passage à gué de telle rivière 
sous une pénalité. B. R., 1889, Québec, Cor- 
riveau vs La Corporation de la paroisse de St- 
Valier, 17 R. L., WL 16 R. J. Q., 87.

1143. Les ponts de comté sont sous la 
direction exclusive de la corporation de îomté, 
et le conseil de comté a seul juridiction pour 
régler les trava de construction, d’amélio
ration ou d’entretien d’un tel pont, sur re
quête de toute personne intéressée t\ ces tra
vaux, et pour faire, à tout égard tout règle
ment et procès-verbal s’y rapportant; mais ses 
décisions sont sujettes à appel à la cour de 
Circuit, et à cassation, pour cause d’illégalité, 
par la cour de Magistrat ou la cour de Circuit.

1144. Les impositions créées par un pro
cès-verbal relatif à un pont de comté, doivent 
être perçues par les officiers de la municipalité 
locale et non par ceux de la corporation de 
comté; et le fait que le procès-verbal relatif 
à tel pont décrète que les impositions seraient 
peiçues par les officiers de la corporation de 
comté, constitue une grave illégalité et une 
usurpation du pouvoir.

1145. En l’absence d’un règlement passé 
par le conseil sous l’article 535 du Code muni
cipal, mettant les ponts à la charge de la muni
cipalité, le conseil de comté ne peut mettre les 
travaux d’un pont de comté aux frais de la 
corporation locale. Mais, une corporation 
locale peut, en priant un règlement à cet 
effet, prendre à sa charge tous les travaux de 
pont, si elle juge à propos d’exercer ce droit; 
le règlement devra néanmoins s’appliquer à 
tous les ponts et non seulement à l’un d’eux. 
C. Supr., 1891, Montréal, La Corporation du 
comté de Ver chères vs La Corporation du village 
de Varennes, 20 R. L., 467 676; M. L. R., 7 C. 
S., 8; M. L. R., 7 B. R., 368; 14 L. N., 18; 
16 L. N., 6; 19 R. C. Supr., 366.

1146. lorsqu’un pont municipal menace 
ruine, le conseil local n’excède pas ses pouvoirs 
en passant une résolution pour reconstruire en 
fer ce iront originairement bâti en bois, tout 
en se servant du procès-verbal en vertu du
quel le pont en bois avait été bâti. En atten
dant le prélèvement des frais de construction 
du nouveau pont, suivant les dispositions de 
tel procès-verbal, le conseil peut, au moyen 
d’une simple résolution, emprunter le montant 
nécessaire pour faire face aux frais de recons
truction. Pendant l'exécution des travaux, 
le conseil peut passer un règlement pour pré

lever les frais de reconstruction, et les répartir 
de la manière indiquée par le procès-verbal, 
c’est-à-dire moitié sur les deux premiers rangs 
de la paroisse et l’autre moitié sur les deux 
derniers rangs. B. R., 1893, Québec, Breton 
vs Corporation de St-Michel, R. J. Q., 4 B. R., 
484-

1147. An obligation imposed upon rate
payers by procès-verbal to maintain a certain 
wooden bridge then existing, cannot be 
extended to import an obligation to pay 
the cost of replacing such bridge (destroyed by 
flood), by an iron and stone one, at a seven
fold cost, and such procès-verbal could not be 
made the basis of a repartition to levy the 
cost of such new iron bridge. S. C., 1895, 
Quebec, Perrault vs Corporation of St. Alban, 
Q. J. R., 7 S. C., 361.

1148. A bridge of less than eight feet 
span, over a brook which crosses a highway 
in a municipality, forms part of the road, 
which, under article 788 of the municipal Code, 
the corporation is bound to keep in good order.

1149. A bridge eighteen feet in length, 
six feet in width, and four feet in height, over 
a brook, and near a bend of the road, is a 
“dangerous place” within the meaning of the 
article above cited, and as such should be pro
tected by hand rails. Q. B., 1895, Montreal, 
Corporation of the village of Dunham vs Garrick, 
Q. J. R., 4 Q. B., 82.

1150. Le conseil du comté d’Hochelaga, 
saisi d’une requête demandant la réparation 
ou la reconstruction d’un pont municipal, 
qui était à la charge des comtés d’Hochelaga et 
de Jacques-Cartier, en vertu d’anciens procès- 
verbaux, ordonna le renvoi de cette requête 
devant le bureau des délégués de ces deux 
comtés, et ce bureau nomma un surintendant 
spécial pour voir aux travaux de réparation ou 
de reconstruction du pont, avec pouvoir de 
faire tous amendements aux procès-verbaux 
se rapportant au dit pont. Le surintendant 
accepta cette mission, mais plus tard, sur le 
motif que ses pouvoirs n’étaient pas assez 
étendus, offrit sa démission, et demanda à 
être nommé de nouveau avec des pouvoirs 
plus étendus, et notamment avec pouvoir de 
déclarer que ce pont serait un pont local, à la 
charge des intéressés du Sault-au-Récollet. 
Le bureau des délégués accepta la démission 
du surintendant spécial, décida de laisser au 
dit pont la qualité de pont de comté, sous l’au
torité du bureau, et nomma de nouveau le 
même surintendant spécial, avec pouvoir 
d’amender ou d’abroger les procès-verbaux
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en force, après avoir pris l'avis des intéressée 
réunis en assemblée. Le surintendant spécial 
procéda de nouveau, convoqua les intéressés, 
mais, sans les avoir consultés sur ce point, 
déclara que le jiont serait un pont local, et 
son rapport fut homologué par le bureau des 
délégués:

1151. Le bureau des délégués n’avait pas 
le pouvoir de nommer un surintendant spé-

1152. Dans l'espèce, la procédure régu
lière à suivre, c’était de faire nommer le surin
tendant spécial par le conseil de comté 
d'Hochelaga qui avait été saisi de la requête 
demandant la réparation ou reconstruction du 
pont, et le surintendant aurait fait rapport de 
son procès-verbal au conseil de comté, qui 
aurait ensuite soumis ce procès-verbal au 
bureau des délégués.

1153. D’ailleurs, le surintendant spécial 
ne pouvait déclarer que le pont en question 
serait un pont local, le bureau des délégués 
ayant décidé, en le nommant, de maintenir 
à ce pont la qualité de pont de comté. C. C., 
1896, Montréal, La Corporation de la paroisse 
de la Visitation du Sault-au-Recollet vs La Cor
poration du comté d'Hochelaga et du comté de 
Jacques-Cartier et le Bureau des délégués des 
comtés d'Hochelaga et de Jacques-Cartier, R. J. 
Q., 1? C. S., 69.

1154. Les corporations municipales sont, 
en vertu de la loi, obligées de faire tenir les 
ponts qui sont sous leur direction, dans l’état 
requis par les procès-verbaux qui les régissent, 
sous une pénalité de vingt piastres pour chaque 
infraction, et à peine de tous les dommages 
pouvant en résulter, sauf recours contre les 
contribuables ou les officiers en défaut; elles 
ne répondent pas cependant des vices cachés 
des matériaux généralement employés dans 
le pays à ces sortes de constructions et parais
sant d’ailleurs en bon état.

1155. 11 n'est pas obligatoire que les 
ponts temporaires construits en vertu de l’ar
ticle 405 du Code municipal, le soient d’après 
les spécifications des procès-verbaux les con
cernant, pourvu qu’ils soient suffisants et 
offrent un passage sûr.

1156. Dans l’espèce, la défenderesse ne 
sera pas tenue responsable des conséquences 
de l’accident arrivé au cheval du demandeur, 
par le fait qu’un dns madriers en question 
n'avait que deux pouces d’épaisseur; la preuve 
démontrant qu'un madrier de trois pouces 
(épaisseur spécifiée au procès-verbal), atteint 
du même vice, eût également cédé. C. S.,

1897, St-Hyacinthe, Nutting vs Corporation du 
comté de Rouville, 4 R• J-, 481.

1157. Une corporation qui par un règle
ment s’est chargée du contrôle et de l'entre
tien d’un pont construit par initiative privée 
et a, en même temps, assumé l’obligation d'ou
vrir et d’entretenir deux bouts de chemin y 
conduisant, peut subséquemment, après l’ac- 
complissement de toutes les formalités pres
crites, abroger ce règlement et abolir ce pont, 
lequel, dans l'espèce, avait été détruit après la 
passation du règlement, fl. R., 1897, Mont
réal, üaigneau et al. vs Corporation de Fam- 
ham, R. J. Q., fi H R , 968.

1158. Le conseil de la corporation appe
lante avait, le 2 juillet 1895, par simple réso
lution, décrété que les j>onts et routes fussent 
mis à la charge de la municipalité, et, le 5 août 
1895, également par résolution, il fut décidé 
de reconstruire, aux frais de la corporation, un 
pont connu sous le nom de Pont Ixiiselle. 
Cette reconstruction ayant été faite, le conseil 
vota, le 14 octobre 1895, de payer les comptes 
de ceux qui y avaient travaillé, et, le 4 novem
bre 1895, le maire fut autorisé à emprunter 
$300 à cette fin sur billet, lequel emprunt fut 
effectué. Enfin, le 7 janvier 1896, un règle
ment fut passé ordonnant de prélever sur la 
municipalité, entre autre somme celle de 
$310.50 pour le coût de la reconstruction du 
pont. De ces divers actes municipaux, les 
résolutions des 2 juillet et 5 août 1895, avaient 
été annulées par la cour Supérieure (sur pour
suite intentée le 1er octobre 1895, les travaux 
étant alors presque totalement terminés) pour 
le motif que le conseil, compétent en la matière 
aurait dû procéder par règlement entrant en 
vigueur le 1er janvier suivant et les autres 
actes furent attaqués dans la présente cause. 
Rien dans la preuve ne jiermettait de dire si 
le pont LoiseUe était un pont municipal à la 
charge de tous les propriétaires ou occupants 
de biens imposables dans le rang où se trouve 
le chemin de front que ce pont relie, ou s’il 
faisait partie des travaux du cours d'eau qu'il 
traverse et à la charge des contribuables qui 
y étaient tenus. Adoptant les deux résolu
tions des 2 juillet et 5 août 1895, la corpora
tion avait seulement agi d’une manière irré
gulière dans une matière qui était de sa com
pétence; ayant fait faire des travaux de re
construction qui étaient urgents, en vertu de 
ces résolutions, elle avait engagé sa responsa
bilité vis-à-vis des personnes qui avaient tra 
vaillé à la reconstruction du pont; et elle 
pouvait emprunter par billet pour payer ces
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tiersonnes et prélever sur la municipalité un 
montant suffisant pour rembourser l’emprunt.
B. K-, 1898, Montréal, La Corporation de Notre- 
l)anu de Bonsecours vs Bessette et al., R. J. Q.,
$ H ir, vu.

1159. Les pouvoirs conférés par l’article 
535 C. m. sont du ressort particulier des con
seils locaux.

1160. Tant que le conseil d’une corpora
tion municipale locale n’a pas passé de règle
ment sous les dispositions de l’article 535 C. m. 
à l’effet de mettre tous les ponts municipaux 
locaux et de comté situés dans la municipa
lité, le conseil de comté ne peut, sans mécon
naître les dispositions du dit article du C. m., 
mettre les travaux d'un pont situé dans la dite 
municipalité, à la charge soit de cette dernière, 
soit de tous les contribuables de cette muni
cipalité.

1161. Par les dispositions de la loi tous 
les travaux à faire sur les ponts municipaux, 
soit par la loi, soit par les règlements, soit par 
les procès-verbaux, sont à la charge exclusive 
des contribuables propriétaires ou occupants 
de terre, et non à la charge de tous les contri
buables en général.

1162. Lorsqu’un conseil local use des pou
voirs qui lui sont conférés par l'article 535
C. m., il doit en user pour tous les ponts muni
cipaux, locaux et de comté, situés dans les 
limites de la municipalité, et il ne lui serait 
pas loisible de passer un règlement, en vertu 
de cet article, poui un seul ou pour quelques- 
uns des dits ponts.

1163. En mettant non seulement les 
frais d’entretien mais ceux de construction et 
de reconstruction à la charge de tous les con
tribuables au lieu et place de ceux qui y sont 
tenus par les procès-verbaux, le conseil de 
comté a accordé plus qu’il n’éta’ J imandé par 
la requête qui lui était soumise. C. S., 1899, 
Terrebonne, Corporation de la paroisse de St- 
Jérusalem d'Argenteuil vs Corporation du 
comté d’Argenteuil, 6 R. J., 139.

1164. Une corporation municipale con
damnée par jugement à payer des dommages- 
intérêts résultant du mauvais état d’un pont 
sous son contrôle, ne peut passer une résolu
tion à l’effet d'autoriser une répartition sur 
les contribuables intéressés dans la construc
tion et l’entretien de tel pont.

1165. Ses recours sont ceux d’un appel 
en garantie ou d’une poursuite en rembourse
ment du montant par elle payé contre tous 
les co-obligés dans les travaux du pont. Ces 
co-obligés sont alors tenus conjointement et

solidairement comme rcs|M»nsabl(*s d'un quasi- 
délit . C. S., 1900, Montréal, Pinsonnault et 
al. vs Corporation de 1 paroisse de St-Jacques 
le Mineur, 6 R. J., 339.

1166. Avant de pouvoir légiférer sur un 
pont local, un conseil de comté doit, par réso
lution, déclarer que le dit pont sera à l'avenir 
un pont local.

1167. lies intéressés d'un pont, qui ne 
sont pas assujettis il sa confection et à son 
entretien que parce qu’ils égouttent leurs ter
rains sous le dit pont, ne peuvent être tenus 
de contribuer que proiwrt ionnellement à 
l’étendue de leurs terrains égouttés et non sui
vant l’évaluation totale de leurs propriétés.

1168. Pour aucune raison une répartition 
peut être incompatible avec le procès-verbal 
auquel elle so rapporte.

1169. Une répartition ne peut détacher 
illégalement certains intéressés d’un procès- 
verbal et les exempter des contributions qu’il 
impose à moins que le dit procès-verbal n'ait 
été préalablement amendé. C. S., 1900, 
Terrebonne, Taillon vs Corporation du comté de 
Terrebonne, 6 R. J., 202.

1170. Bien qu’il soit irrégulier de sou
mettre aux travaux d'un pont les propriétaires 
de terrains désignés au cadastre par des 
numéros différents, sans indiquer le numéro 
du lot où se trouve le terrain égoutté, cepen
dant cette irrégularité ne suffit pas pour en
traîner la nullité du procès-verbal, lorsqu’il 
est prouvé que les terrains, malgré qu’ils 
portent des numéros distincts, forment une 
seule et même exploitation.

1171. Cependant, un pont municipal de
vant, en principe, être à la charge de tous les 
contribuables du rang sur lequel il es* situé 
(art. 85 C. m.), on ne peut, par procès-verbal, 
exempter certains contribuables de ce rang 
de l’entretien de ce pont, pour le motif qu’ils 
seraient déjà chargés d’autres ponts construits 
sur des cours d’eaux que ces contribuables ont 
faits pour égoutter leurs propres terrains et 
dans leur intérêt exclusif. C. C., 1900, Mont
réal, Dupuis vs La Corporation de la 7xiroisse 
de St-Isidore, R. J. Q, 17 C. S., 482. (Conf. 
par la C. R., le 28 avril 1900).

1172. Un procès-verbal ordonnant la cons
truction d’un pont municipal doit indiquer 
les biens imposables des propriétaires ou 
occupants tenus de faire les travaux, ou de 
contribuer à leur confection, et est irrégulier 
un procès-verbal qui déclare affecter généra
lement tous les biens de t.ous les contribuables 
sans indiquer dans quelle concession, sans
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donner ni lee noms, ni les numéros des lots 
affectés, ni dans quelle proportion. C. C., 
1902, Jolielte, Desrosiers vs Corporation de la 
paroisse de St-Paul, 9 R. J., 76.

1173. Les ponts ayant moins de huit 
pieds d'arche font partie des chemins munici
paux où ils se trouvent et doivent être mis à 
la charge de ceux qui sont tenus à l’entretien 
de tels chemins. C. C., 1902, Joliette, Belle 
rose vs Corporation de la paroisse de Ste-Elisa- 
beth, 9 R. J., 21.

1174. Aucune corporation ou personne 
n’a le droit de faire des constructions, tel 
qu'un pont, sans l’autorisation de l’Etat, ob
tenue régulièrement et spécialement, dans et 
sur une rivière navigable et flottable, qui est 
comme telle une dépendance du domaine 
public.

1175. Une corporation municipale qui 
a entrepris la construction d'un pont sur une 
telle rivière, et qui n’a pas obtenu régulière
ment et spécialement l’autorisation du gou
vernement nécessaire à cet effet, soit par ordre 
en conseil, soit par acte législatif, et ne s’est 
pas conformée non plus aux prescriptions du 
chapitre 92 des Statuts Révisés du Canada, 
n’a pas le droit de construire ce pont.

1176. Dans les circonstances, une corpo
ration municipale ne peut demander ni obtenir 
aucune expropriation pour les fins de la cons
truction du dit pont ni faire nommer d’arbitre 
à cette fin. C. S., 1902, Terrebonne, Corpora
tion de la ville de St-Jérôme vs Commissaires 
d’écoles de la ville de St-Jérôme, 13 R. J., 145.

1177. Aux termes de l’article 852 C. m., 
devenu en force le 2 novembre 1871, les ponts 
municipaux connus, lors de la mise en force 
du dit Code, comme ponts de comté, conti
nuent à être désignés et régis comme tels 
jusqu’à ce qu’ils soient autrement réglés sous 
l’autorité de ce Code.

1178. Sous les articles 758 et 858 C. m., 
un conseil de comté peut, par résolution ou 
dans un procès-verbal, déclarer qu’un pont 
de comté sous la direction excessive de la 
corporation du comté, soit à l’avenir un pont 
local sous la direction de la corporation de 
la municipalité locale dans laquelle il est situé 
ou qu’il sépare d’une autre municipalité, 
mais, en vertu de l'article 761 C. m. la décla
ration mentionnée à l’article 758 ne peut être 
faite qu’aprèe qu’un avis public a été donné 
à cet effet.

1179. L’avis public exigé par l'article 761 
C. m. est un avis préalable de la déclaration 
qui doit être faite par le conseil qu’un pont 
de comté sera à l’avenir un pont local.

1180. Une requête de contribuables qui 
demande à un conseil de comté “d’abolir 
certains procès-verbaux et aussi le règlement 
de la confection et de l’entretien d'un pont 
pour l’avenir suivant la justice,” ne demande 
pas expressément que ce pont, antérieurement 
considéré comme pont de comté, et qui, sous 
l’article 852 C. m., était, de fait, un pont de 
comté, soit déclaré pont local.

1181. Aux termes de l’article 77 C. p. c., 
toute personne peut former une demande en 
justice, si elle y a un intérêt.

1182. Une corporation municipale a un 
intérêt suffisant |>our former une demande en 
annulation d’un procès-verbal, lorsque par ce 
procès-verbal cette corporation se trouverait 
chargée de l’entretien de ce pont. C. S., 1903, 
Montréal, Corporation de la paroisse de St- 
Ignace du Coteau Landing vs Corporation du 
comté de Soulanges, 10 R. J., 510; 10 R. L., 
n. s., 522; R. J. Q., 26 C. S., 153.

1183. Le pont en question, ayant été 
construit, non comme un pont local de la 
corporation défenderesse, mais comme un 
pont entre les deux municipalités de St-Alex
andre et de St-Antonin, et entre les deux com
tés de Témiscouata et de Kamouraska, et 
sous l’autorité et le contrôle du bureau des 
délégués en vertu d’un procès verbal, n’est 
pas le pont de la défenderesse qui ne l’a pas 
construit; il n’est ni à sa charge ni sous son 
contrôle; il est à la charge et à l’entretien et 
sous le contrôle du bureau des délégués ou des 
deux comtés qui l’ont fait construire. Par
tant, la défenderesse ne peut être contrainte 
d’exécuter les réparations requises pour mettre 
le dit pont en bon ordre et condition, et l’ac
tion doit être renvoyée.

1184. Le règlement passé par la défen
deresse subséquemment à l’institution de la 
présente action, ordonnant la fermeture du 
dit pont, bien qu’illégal, ne peut être pris en 
considéiation par la cour, parce qu’il est sub
séquent à l’action et n’est pas en question 
en cette cause. C. 8., 1904, Kamouraska, 
Duval vs Corporation de la paroisse de St- 
Alexandre, 10 R. J., 464-

1185. Un pont ne devant avoir que sept 
pieds d’arche forme partie des chemins muni
cipaux où il se trouve, et ne peut légalement 
être verbalisé séparément et être mis à la charge 
des contribuables des cours d’eau, il doit être 
payé par les contribuables du chemin. C. R., 
1906, Montréal, Meunier ei al. vs Corporation 
de la paroisse de St-Vincent de Paid, IS R. L., 
n. 31.
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1186. Lorsqu’un pont est situé entre deux 
municipalités faisant partie du même comté, 
il est un pont local et se trouve sous la juris
diction du conseil de comté. Par conséquent 
le bureau des délégués n’a pas le droit d'homo
loguer un procès-verbal mettant ce pont à la 
charge de l’une de ces municipalités.

1187. Une corporation de comté peut ho
mologuer un procès-verbal réglant la contri
bution à un pont situé entre plusieurs munici
palités sous sa juridiction, et mettre le coût 
et l'entretien de ce pont à la charge de trois 
de ces municipalités, bien qu’il existait, depuis 
trente ans, un autre procès-verbal homologué 
par le bureau des déflégués déclarant ce iront 
local et en chargeant l’une seule de ces muni
cipalités, sans faire annuler ce premier pro
cès-verbal par les tribunaux, si le bureau des 
délégués n’avait pas de juridiction et avait agi 
ultra rires. B. R., 1909, Montréal, Corpora
tion du comté de Beauhamois vs Sénécal, 16 
R. L., n. s., ltt.

1188. Un bureau des délégués qui déclare 
qu’un pont, sous la direction conjointe des 
corporations des comtés qu’il représente, sera 
à l’avenir un pont local, sous la direction 
exclusive de la corporation de la municipalité 
locale dans laquelle il est situé, ne peut, en 
même tempe, procéder à désigner quels seront 
les contribuables de cette municipalité locale, 
sur qui retomberont les travaux d’entretien 
de ce pont, mais il doit se contenter de faire 
uniquement la déclaration.

1189. En vertu de la loi actuelle (C. m. 
760, tel qu’amendé par 2 Ed. VII, ch. 46) ce, 
pont au sujet duquel la déclaration du bureau 
des délégués a été faite, devient à la charge de 
la municipalité dont la corporation a la direc
tion du pont, jusqu’à ce que de nouvelles dis
positions soient faites conformément à la loi, 
et c’est exclusivement à cette corporation qu'il 
appartient subséquemment de faire et d’adop
ter les procédures concernant la réglementa
tion des travaux de ce pont. C. C., 1909, 
Terrebonne, Dagenais et al. vs Corporation du 
comté des Deux-Montagnes et al., et Raymond 
et al., 16 R. J., SOS.

1190. Nonobstant la disposition de l’art. 
773 C. m., que les ponts qui n’ont pas huit 
pieds d’arche forment partie des chemins 
municipaux où ils se trouvent, un procès- 
verbal, pour l’entretien d’un cours d’eau par 
les intéressés, peut mettre à leur charge les 
ponts nouveaux nécessités par l’élargissement 
qu'il en prescrit, encore qu’ils aient moins 
de huit pieds d’arche. Par suite, si le conseil

local amende le procès-verbal de façon à 
mettre ces ponts à la charge de ceux qui ont 
l’entretien du chemin, le conseil de comté, 
saisi par voie d'appel de cette décision, ne 
viole pas l’article précité, en l'annulant, et 
une action, pour casser sa résolution à cet 
effet, doit être rejetée. C. R., 1911, Québec, 
Côté et al. vs La Corporation du comté de Nicolet, 
R. J. Q., 39 C. S., m-

1191. Poursuite judiciaire.—Une cor
poration municipale ne peut ester en juge
ment que sous le nom que lui donne la loi. 
Un poursuite sous un autre nom est une 
nullité absolue fondée sur l'intérêt public, 
auquel les parties ne peuvent porter atteinte, 
en renonçant à la proposer.

1192. Une semblable action doit être 
déboutée, même sans plaidoyer à la forme, 
mais sans frais, la cour ne pouvait en ac
corder que contre la partie succombante 
qui, dans l’espèce, n'existe pas. C. M., 1875, 
St-Jérôme, La Corporation de Ste-Marguerite 
vs Migneron, 29 J., 227.

1193. Un habitant de la cité de Montréal, 
qui allègue avoir éprouvé des dommages par 
suite d’actes non autorisés de la corporation, 
peut poursuivre en son propre nom, sans 
l’intervention du procureur-général, pour 
arrêter la corporation dans son action 
illégale. B. R., 1876, Montréal, Mohon vs 
Le Maire, les Citoyens et lesEchevins de la C'ié de 
Montréal, 9 R. L., 660; 23 J., 169.

1194. Pouvoirs du conseil.—The | ur- 
chase of an engine for $3000.00 payable ir six 
months from July then next, with interest at 
6 per cent, where the resolutions did not 
determine exactly the conditions of the sale 
is not illegal.

1195. The delay of six months in the pay
ment of the engine, subject to interest at six 
per cent, was no substantial deviation from 
the resolution. It was a stipulation in favor 
of the corporation which created no addition
al obligation. The corporation might have 
paid at once, and the power of the corporar 
tion to purchase fire engines was sufficiently 
established by article 663, m. C. Q. B., 1881, 
Montreal, Corporation of village of L’Assomp
tion vs Baker, 4 L. N., S70.

11%. A municipal corporation cannot 
validly do an act foreign to the purposes of its 
incorporation without special power for that 
purpose being given to it by law; even if that 
power were given to the corporation, it could 
not be exercised by its council, independently 
of the electors and in the absence of express



DROIT MUNICIPAL 244243

provisions of law to that effect; a mere infer
ence, drawn from a private statute amend
ing the charter of a railway company, cannot 
confer powers upon a municipal eor|>oration, 
and, therefore. The sect. 2 of the Act Q. 44, 
45, Viet., eh. 40, obliging the Quebec (Central 
Railway to continue its l'ne to certain 
wharfs, “provided, etc., that the corporation 
of the town of Levis furnishes the said 
company with its valid guarantee1, etc.,” 
did not give the municipal council of the 
town of Levis power to pass a by-law 
furnishing such guarantee. Supr. C., 1883, 
Quebec, Quebec Warehouse Co. vs Corporation 
of Levis and Quebec Central Railway Co., 
9 Q. L. R., 306; 31J., 966; 3 D. C. A., 329; 
11 Supr. C. R., 666.

1197. Une corporation municipale ne 
peut, en vertu de l’article 627 du Code muni
cipal, empêcher les contrats pour la vente 
d’effets non alors exhibés, et ne se trouvant 
pas dans la municipalité, ni empêcher l’exé
cution d’un tel contrat. C. C., 1889, Québec, 
Ex parte McBcan os Gosselin et La Corporation 
du village de St-Sauveur de Québec, 18 R. L., 71.

1198. A section of a town charter which 
authorizes the council “to provide for the 
purchase of fire engines, or apparatus destin
ed for the same purpose, and generally to 
adopt all measures best calculated to prevent 
accidents through fire,” sufficiently author
izes the exemption from taxation of private 
water works in consideration of the 
proprietor furnishing an improved water 
service for the town. Q. B., 1899, Montreal, 
Molleur et al. vs Ville de Sl-Jean, Q. J. R., 2 
Q. B., 97; 16 L. N., 190.

1199. Where the legislature has conferred 
on a municipality general powers to be 
exercised at the discretion of vhe council, 
the courts will not, on a writ of mandamus 
examine whether the discretion has been 
wisely or unwisely exercised. And so, where 
a municipal council has general powers as to 
permitting streets within the municipality to 
be opened for the laying of.gas, the courts 
will not on a writ of mandamus, interfere 
with the exercise of the council’s discre
tionary power as to the streets in which 
mains should be laid, at the instance of a 
citizen who complains that no gas mains 
exist in his street, while other citizens, living 
on other streets, are supplied with gas. 
S. C., 1896, Montreal, Waldron et vir vs Town 
of Westmount, Q. J. R., 8 S. C., 321.

1200. Le pouvoir de construire un inciné
rateur n’appartient pas à une corporation

municipale à moins qu’il ne lui ait été spécia
lement accordé par sa charte. C. S., 1896, 
Montréal, Jacob es CW de St-lhnri, H. ,/. Q., 
s c. s., 87ë.

1201. La convention intervenue entre 
deux corporations municipales locales à 
l’effet que l’une d’elles paierait les frais 
nécessaires pour obtenir de la législature 
provinciale les pouvoirs dont elles avaient 
besoin pour l’établissement et l'exploitation 
d’une ligne de tramway électrique ou autre 
entre telles municipalités et la cité de Mont
réal, l’autre corporation devant encourir les 
frais d’achat des terrains pour l’établisse
ment de telle ligne de tramway, est une 
convention légale sans qu’il fût nécessaire 
de la faire approuver par les délégués et par le 
lieutenant-gouverneur de la province.

1202. Tout conseil municipal a droit de 
s’adresser à la législature pour en obtenir des 
pouvoirs qu’il n’a pas et de faire les dépenses 
nécessaires à cette fin.

1203. En supposant que ces conventions 
auraient dû être faites par règlement et non 
par simple résolution, cela ne pourrait en
traîner la nullité de ce qui a été fait qu’en 
autant qu’il en résulterait un préjudice pour 
celle des deux corporations qui invoquerait 
ce moyen pour refuser de remplir les obliga
tion! -ésultant de telles conventions. C. S., 
1901, Montréal, Corporation de la Longue- 
Pointe vs Corporation du village de Beaurivage 
de la Longue-Pointe, 8 R. J., 260.

1204. The power conferred on a municipal 
council by art. 638, m. C., to provide for the 
lighting of the municipality, in any manner 
deemed suitable, can only be exercised in the 
manner indicated by the municipal Code, 
viz., by by-law (article 616); and the 
council has, therefore, no authority to con
tract for such purpose under a simple resolu
tion. Supr. C., 1903, Montreal, The Town of 
St. Louis vs The Citizens Light and Power Co., 
(> .1 li , 13 K. B., 19; Q ./. R , 21 S. C., «41; 
34 Supr. C. R., 496.

1205. Les conseils municipaux n’exercent 
de pouvoirs que ceux qui leur sont conférés 
par les lois, dont l’interprétation, A cet égard, 
doit être étroite et rigoureuse.

1206. Notamment ils ne peuvent, dans 
leurs délibérations, faire des arrêtés em
preints d’un caractère judiciaire, v. g. pro
noncer la nullité d'im acte fait et déposé par 
un conseiller en conformité aux dispositions 
du Code municipal.



245 DROIT MUNICIPAL 246

1207. Par suite, lorsqu’un conseiller 
sommé, en vertu de l’art. 283 C. m., de donner 
la déclaration de qualité qui y est prévue la 
dépose dans le délai prescrit, une résolution 
du conseil déclarant son siège vacant parce 
qu’il n’a pas produit ses titres à l’appui de la 
déclaration, eat illégale et nulle. C. S., 1908, 
Montréal, Riendeau vs La Corporation du vil
lage du Bassin de Chambly, R. J. Q., 34 C. S., 
136.

1208. When power is conferred by statute 
on a municipal corporation to establish a 
board for a certain purpose, and “to define 
and regulate the duties, powers and attribu
tions of its officers’’, a board so erected can
not proceed to act or carry out its purpose, 
until the duties, etc., of its officers have been 
defined.

1209. Likewise, when power is given by 
statute to a municipal corporation to provide 
for and regulate the inspection of food pro
ducts, and to define the duties, powers and 
attributions of the inspectors appointed for 
that purpose, a by-law to regulate such 
inspection is inoperative, if it does not further 
define the duties, etc., of the inspectors.

1210. When a by-law to create a board, as 
mentioned above, provides that ’“any mem
ber or officer of the board” may seize and 
confiscate certain things under certain cir
cumstances, such a seizure can only be made 
by such a member or officers, and is null and 
void if made by any one else, even under 
orders or instructions of the board. In like 
manner, and under pain of the same nullity, 
none but an executive officer of the Munici
pal sanitary authority, or any other officer 
oppointed by it for that puqiose, is competent 
to make the inspection and seizure provided 
for in sect. 3913 H. 8. Q., 1909.

1211. A letter signed by a person as 
“food inspector” addressed to the holder or 
depositary of food products, and gving him 
notice that such goods are under seizure, is 
not a seizure such as contemplated either in 
the by-law or in the section of the R. S. Q. 
above cited.

1212. In the use of the power conferred 
upon the provincial board of health by sect. 
3876 S. R. Q., 1909, “to compel mimicipal 
councils to exercise and enforce such of 
their powers as the urgency of the cas 
demands,” it should deal directly with such 
councils. Therefore, a notice by it for such a 
purpose, addressed to “La Corporation de la 
cité de Montréal,” but delivered to the board

of commissioners of the city, is irregular and 
void. S. C., 1911, Montreal, Layton and Co. 
vs City of Montreal et al., Q. J. R., 39 S. C., 520.

1213. A resolution of a town council to 
cancel a contract for the construction of a 
building that has been commenced (art. 
1691 c.C.), and to indemnity the contractor 
for expenses, labour and damages, is intra 
vires and valid, even though there are no dis
posable funds for the purpose and no provi
sion is made to levy them by a special as
sessment during the year. The contractor 
may therefore recover, by action, the 
amount of promissory notes subscribed by 
the mayor and secretary-treasurer in virtue 
of the resolution. S. C., 1911, Montreal, 
Ethier vs Corporation of the town of St. Rose, 
Q. J. R., 39 8. C., 458.

1214. Préfet de comté.—In the absence 
of all enactment in the municipal Code of a 
mode in which resignation should be made, 
no particular form is required; and the 
offer of resignation may be made by a 
warden verbally, at a session of the county 
council, and then entered by the secretary- 
treasurer on the minutes of the proceedings.

1215. The power to appoint a warden 
implies the right to accept his resignation 
and name his successor.

1216. The acts of a de facto warden in 
possession and performing the duties of,the 
office, arc binding upon the corporation, 
and cannot be set aside solely by reason of 
the illegal exercise of the office. Q. B., 1888, 
Quebec, Corporation of the county of Pontiac vs 
Pontiac Pacific Junction Railway Co., 11 L. 
N., 370; 13 L. N., 164; 17 Supr. C. R., 406.

1217. Prestation de serment.—La pres
tation du serment d’office par un conseiller 
municipal est une chose essentielle, mais la 
disposition du Code municipal qui veut 
qu’une entrée de la prestation du serment 
soit faite dans le livre des délibérations du 
conseil n'est que directoire, et n’est pas à 
peine de nullité. C. R., 1887, Montréal, 
Samria vs Corporation de la paroisse de Va- 
rennes, M. L. R., 3 C. S., 167; 10 L. N., 334.

1218. Un commissaire per dedimus potes- 
tatem n’est pas autorisé à recevoir les ser
ments requis par le Code municipal.

1219. L’article 6 du Code municipal 
énumère les officiers qui sont seuls autorisés 
à recevoir les serments requis par ce Code. 
C. C., 1894, Saguenay, Price et al. Corpora
tion de Tadous8ac, 1 R. J., 206.
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1220. The special superintendent ap
pointed under the municipal Code may take 
his oath of office before a commissioner of 
the Superior court; article 5, m.C., being 
merely permissive and not conflicting with 
the general rules laid down in article 33 C.p.c. 
S. C., 1898, St. Francis, Pomeroy vs Corpora
tion of the viUaÿe of Rock Island, 4 R- J < 833.

1221. L'article 797 C. m. exige que le 
surintendant spécial nommé par un conseil 
municipal, en vue de régler, déterminer et 
répartir les travaux d’un chemin municipal, 
avant de commencer ses opérations, et agir 
comme tel officier et dresser un procès-verbal, 
soit assermenté.

1222. Aux termes de l’article C. m. tout 
serment requis par les dispositions de ce 
Code peut être prêté devant un préfet, un 
maire, un secrétaire-trésorier, ou un juge de 
paix, “dans leur juridiction territoriale, 
respectivement,” et suivant les dispositions 
de l’article 26 Statuts Refondus de la pro
vince de Québec, titre préliminaire, il est 
réglé qu’à moins de dispositions spéciales, 
lorsqu’il est prescrit de prêter ou de recevoir 
un serment, ce serment est reçu et le certifi
cat de sa prestation est donné par tout juge, 
magistrat ou commissaire autorisé à cet 
effet “ayant juridiction dans le lieu où le 
serment est prêté.”

1223. Les assermentations quand elles 
sont requises, comme l’exige l’article 796 
C. m., sont d’ordre public, elles sont en 
conséquence des conditions absolument 
essentielles pour valider les actes dont 
l’accomplissement doit se faire sous la 
prestation du serment au préalable.

1224. La prestation d’un tel serment de
vant une personne qui n’a pas la juridiction 
voulue, et qui n’est pas strictement dans les 
conditions énoncées et limitées par la loi, est 
nulle et sans effet, et correspond à absence 
complète d’assermentation.

1225. Un juge de paix, nommé dans et 
pour le district de Montréal, n’a aucune 
compétence pour faire prêter ou recevoir le 
serment d’un surintendant spécial, nommé en 
vertu de l’article 796 C. m. ci-dessus, en 
dehors de sa juridiction territoriale, et 
partant, une assermentation reçue par un tel 
juge de paix en dehors de sa juridiction ter
ritoriale est absolument nulle, d’une nullité 
d’ordre public.

1226. Les procédés faits ensuite par un 
surintendant spécial, ainsi illégalement as
sermenté, sont absolument irréguliers, nuis et 
illégaux. C. S., 1901, Montréal, Pinsonnaidt 
et al. vs Corporation du comté de Laprairie et 
la Corporation du comté de St-Jean et la Corpo
ration de la paroisse de St-Jacques le Mineur, 
12 R. J., 330.

1227. Les serments exigés par le Code 
municipal peuvent être prêtés devant un 
notaire. C. R., 1902, Montréal, Mondou vs 
La Corporation du comté d'Yamaska, R. J. Q., 
22 C. S., 148.

1228. A moins de dispositions spéciales 
lorsqu’il est prescrit par le Code municipal 
de prêter ou de recevoir un serment, ce ser
ment ne peut être reçu et le certificat de sa 
prestation ne peut être donné que par 
l’officier compétent, tel que désigné sous 
l’article 6 C. m., ayant juridiction dans le 
lieu où le serment est prêté.

1229. Un secrétaire-trésorier n’a de capa
cité pour recevoir un tel serment que dans la 
juridiction territoriale de la municipalité 
pour laquelle il a été nommé.

1230. L’assermentation d’un surintendant 
spécial est une condition spéciale préalable, 
d’ordre public, et la prestation d’un serment 
devant une personne qui n’a pas la juridiction 
voulue par la loi est nulle, et correspond 
à absence complète d’assermentation.

1231. Aux termes de l'article 219 C. m., 
l’original de tout avis par écrit doit être 
accompagné d’un certificat de publication ou 
de signification. La vérité des faits relatés 
dans ce certificat doit être, sous peine de 
nullité, attestée sous le serment d’office de 
la personne qui le donne, si cette personne en 
a prêté un, ou sous son serment spécial. C. 
S., 1906, Joliette, Porter et al. vs Corporation 
de la paroisse de St-Ambroise de Kildare et 
Corporation du comté de Joliette, 12 R. J., 449.

1232. Procès-verbal. — Les dispositions 
d’un procès-verbal dûment homologué et 
confirmé doivent être exécutées et observées 
aussi longtemps qu’il n’a pas été dûment 
remplacé ou annulé; et les intéressés ne 
peuvent réclamer un état de chose autre que 
celui qui découle des dispositions du 
procès-verbal. B. R., 1868, Montréal, Ijemire 
vs Cowchène, 28 J., 198; 1 R. L., 168, 20 R. J. 
R. Q., 329, 606, 639, 661.
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1233. Un rapport fait par un surintendant 
spécial nommé pour régler des travaux dans 
les termes suivants, “qu’il ne se croit pas en 
droit de faire aucune ordonnance à ce sujet”, 
doit être considéré comme un refus d’agir de 
sa part, vu qu’il ne se conforme pas aux 
prescriptions de la section 45 de l’Acte Mu
nicipal Refondu, qui ordonne au surintendant 
l’alternative, ou d’agir et de faire un procès- 
verbal, s’il y a lieu, ou de refuser les travaux 
demandés et, dans ce cas, donner les motifs 
de son refus.

1234. L’homologation par le conseil local 
d’un rapport fait dans les termes ci-dessus 
mentionnés, n’est d’aucune valeur quel
conque et ne peut pas donner droit à un appel 
au conseil de comté. C. S., 1870, Trois- 
Rivières, Lami vs Ràbouin, 1 R. L., 687; 80 
R. J. R. Q., 483, 606, 668, 667.

1235. Un procès-verbal ne peut être modi
fié que par un autre procès-verbal fait 
de la même manière; et tout changement 
qu’un conseil municipal prétendrait faire à 
un procès-verbal au moyen d'une simple 
résolution est absolument nul et sans effet, 
et cette nullité peut être invoquée en tout 
état de cause. B. R., 1876, Québec, Holton 
vs Aikins, 8 R. J. Q., 889; 1 L. N., 174, 180, 
188; 9 R. L., 666.

1236. Une désignation du bien imposable 
dans un procès-verbal par référence aux 
numéros successifs du rôle d’évaluation indi
quant ces biens est légal et régulier. C. M., 
1876, Bagot, McEvilla vs La Corporation du 
comté de Bagot, 7 R. L., 860.—C. C., 1901, 
Joliette, Tardif vs Pépin et al., 9 R. J., 91.

1237. Les procédés d’un conseil municipal 
de comté, relatifs à l’homologation d’un pro
cès-verbal. ne seront pas annulés parce qu’un 
des membres de la corporation locale, qui 
aurait été élu depuis l’avis de convocation 
signifié à son prédécesseur, ne serait pas 
présent, s’il appert qu’aucunq injustice réelle 
n’a résulté de la dite absence, tous les 
autres membres ayant été dûment notifiés.

1238. Les parties intéressées qui n’invo
quent pas cette irrégularité devant le con
seil de comté et combattent le procès verbal 
sur son mérite, renoncent, par là, à se pré
valoir de cette irrégularité et ils ne peuvent 
le faire ensuite sur un bref de prohibition. 
C. S., 1886, Montréal, Lacombe vs La Corpora
tion du comté d'Hochelaga et al., 18 R. L., 611.

1239. Un procès-verbal qui réagit sur le 
passé en réglant des travaux déjà faits et en 
faisant contribuer à ces travaux des inté
ressés qui n’ont pas été appelés par le pre
mier procès-verbal qui a ordonné ces dits 
travaux, est ultra vires et nul.

1240. Ce procès-verbal est nul en raison 
de sa rétroactivité, en assujettissant des in
téressés à contribuer au coût de travaux 
déjà faits, tandis qu’ils ne peuvent l’être 
que pour des travaux à faire. C. C., 1886, 
Montréal, La Corporation de la paroisse de St- 
Télesphore vs Marteau, 80 J., 849.

1241. Les procès-verbaux n’entrent en 
vigueur que quinze jours après l’avis public 
de leur homologation, le défaut de cet avis 
ne permet pas leur mise à exécution. B. R., 
1886, Québec, O'Shaughnessey vs Corporation 
de Ste-Clothilde de Horton, 11 R. J. Q., 168;

U. ./. Q., 882; 14 R L., 888; 8 L. A\, 868.
1242. Un procès-verbal fait par un sur- 

intendant spécial qui n’a pas prêté le serment 
voulu par l’article 796 du Code municipal, est 
nul. C. C., 1889, St-Hyacinthc, Beaudry vs 
Beaudry et al., 18 R. L., 93.

1243. Where a procès-verbal was on the 
table during the deliberation of the council 
thereon and the members of the council and 
the persons interested therein who where 
present knew the tenor of such procès-verbal. 
it was not necessary to read the procès-ver
bal. the examination consisting in such case 
of the discussion with full knowledge of its 
contents. S. C., 1890, Montreal, Provost vs 
Corporation de la paroisse de Varennes, M. L. 
R., 6 S. C., 489; 13 L. N., 4H-

1244. La copie d’une copie d’un procès- 
verbal, contenant une attestation du secré
taire-trésorier qu’il n’existe que sous cette 
forme dans les archives de la municipalité, 
est une preuve suffisante du procès-verbal, 
dans une action intentée pour faire annuler 
un acte de réparation des travaux auxquels il 
se rapporte. B. R., 1898, Québec, Grenier et 
al. vs Lacoursière et al., R. J. Q., 8 B. R., 446; 
R. J. Q., 1 C. 8., 668; 10 L. N., 68.

1245. Un procès-verbal sera déclaré il
légal et nul, s’il est établi que le surintendant 
spécial n’a pas visité les lieux et ouvrages 
qu’il entend verbaliser, et s’il a des ordon
nances, actes et procès-verbaux auxquels il 
réfère dans son rapport comme surintendant 
et qu’il entend amender par son procès- 
verbal.



251 DROIT MUNICIPAL 252

1246. Un tel procès-verbal sera déclaré 
illégal et nul si la preuve constate que les 
procès-verbaux et ordonnances que le sur- 
intendant spécial prétend faire amender, 
n'ont pas été exécutés conformément à leurs 
dispositions et qu'il peut en résulter des abus 
et injustices graves pour les intéressés. C. C., 
1896, Iberville, Duleau et al. va Morrier et al., 
et Bureau des délégués des comtés de St-Jean et 
de NapierinUe, et Barrette, 3 R. J., 210.

1247. Une résolution homologuant un 
procès-verbal sera déclarée nulle si le sur
intendant n’a pas été nommé conformément 
à l’article 794 du Code municipal, i\ la suite 
d’un règlement ou d’une résolution ordonnant 
les travaux, ou d'une requête de la part des 
intéressés.

1248. L’avis, quant à l’homologation du 
procès-verbal, requis par l’article 806 du 
Code municipal, doit être adressé particu
lièrement aiL\ intéressés, et faire mention 
spéciale de l’objet qui sera pris en considé
ration par le conseil, de manière à attirer 
l’attention des intéressés, sans quoi le con
seil n’a pus juridiction pour homologuer le 
procès-verbal. C. S., 1897, Trois-Rivières, 
Monpas vs Corporation de St-Pierrc-les-Bec- 
quets, 4 R. J., 18.

1249. Lorsqu’un procès-verbal est soumis 
pour homologation au bureau des délégués 
des comtés d’Hochelaga et de Jacques- 
Cartier qui, après l’avoir pris en considéra
tion, le casse avec dépens du procès-verbal 
contre les défendeurs requérants, et que ces 
dépens taxés à la «oinme de $1,200 sont payés 
par la corporation municipale, cette der
nière a le droit de répéter cette somme des 
requérants.

1250. Le Conseil du comté d’Hochelaga 
avait, dans l'espèce, le pouvoir de nommer 
un surintendant spécial, et en supposant 
même cette nomination illégale, la corpora
tion ne serait pas responsable des erreurs de 
la procédure sollicitée par les intéressés et 
acccplrr per eux. C. IL, 1900, Montréal, La 
Corporation du comté d’Hochelaga vs Laplaine 
et ni, B. J. Q,t 90 C. B., 109.

1251. Une désignation de biens im
meubles imposables dans un procès-verbal, 
par référence aux numéros consécutifs du 
rôle d’évaluation d’une municipalité, indi
quant ces biens et leurs propriétaires ou 
occupants est suffisante et légale. C. M., 
1875, Bagot, McEnlla vs Im Corporation du

comté de Bagot, 7 R. L., 800.—C. C., 1901, 
Joliette, Tardif vs Pepin et al., 9 R. J., 91.

1252. Est nul le procès-verbal dressé par 
un surintendant spécial, lorsque l’officier 
(un juge de paix d’un district voisin) qui lui a 
fait prêter serment n’avait pas juridiction 
dans l’endroit où le serment a été prêté. 
C. R., 1901, Montréal, Pinsonnault et al. vs 
La Corporation du comté de Laprairie et La 
Corporation du comté de St-Jean et La Corpo 
ration de la paroisse St-Jacques le Mineur, 
R. J. Q., 90 C. S., 695.

1253. Le rapport d’un surintendant spé
cial ne sera pas mis de côté, malgré le défaut 
d’un nouvel avis spécial du jour où il visitera 
les lieux, si les parties intéressées étaient 
présentes, et ont soumis toutes les raisons 
pour ou contre.

1254. Ce procès-verbal, homologué par le 
conseil, ne sera pas mis de côté, malgré que 
cette homologation ait été faite à une séance 
générale et sans avis à cet effet, si toutes les 
parties intéressées étaient présentes, et ont 
fait valoir les raisons pour et contre, sans 
qu'il fût question de défaut d’avis. C. S., 
1909, Arthabaska, Paquet vs Corporation du 
township de Durham, R. J. Q., 92 C. S., 933.

1255. When the consideration and homo
logation of a proc:s-vertxil is referred by a 
local council to the county council, under 
article 136 m. C., and the latter takes the 
matter up and homologates the procès-ver
bal, any action to annul it is properly brought 
against the corporation of the county which 
is liable for costs in case of contestation.

1256. An action will lie before the Super- 
rior court by a party unlawfully made a 
contributory to work in a procès-verbal, to 
have it annulled in so far as he is concerned, 
and such action is not subject to the limita
tion of thirty days prescribed in article 708 
m. C. K. B., 1908, Quebec, The Corporation 
of the county of Beauce vs Breakey, Q. J. R., 15 
K. B., 690.

1257. Aux termes de l’article 810a C.m., 
il est décrété ce qui suit: “Tout procès- 
verbal en vigueur peut, en tout temps, être 
amendé par le conseil par règlement, ou sur 
l’ordre du conseil, pourvu qu’un avis public 
:dt été donné par le secrétaire-trésorier du 
conseil, ou par le secrétaire du bureau des 
délégués, aux intéressés, du lieu et du temps 
auxquels doit commencer l’examen du procès- 
verbal.”



DROIT MUNICIPAL 254253

1258. Cette disposition a pour objet de 
sanctionner le principe que tout propriétaire 
ou contribuable a intérêt à pouvoir se faire 
entendre et à donner ses raisons, avant que le 
conseil municipal grève ses propriétés d’au
cune charge. Les articles 794, 796, 806 C. 
m., et autres, confirment ce principe.

1259. L’avis requis par l’article 810a est 
un avis public. Les articles 214 et 215 C. m. 
décrètent comment l’avis public doit être 
fait et publié. L’article 214 est impératif. 
L’avis public doit être fait et publié suivant 
les formalités prescrites par les articles 215 
et s. L’article 215 déclare que l’avis public 
doit être par écrit, et l’article 216 énonce ce 
que doit contenir l’avis par écrit. Au para
graphe troisième, il exige une désignation suf
fisante de ceux à qui il est adressé. L’article 
216 s’applique à tout avis par écrit, spécial ou 
public, et l’avis public en est un par écrit. 
Il faut que l'avis public puisse raisonnable
ment attirer l’attention de ceux qui peuvent 
être chargés par le règlement projeté, des 
travaux qui y sont mentionnés. C’est à cette 
fin que les formules, autorisées par le C. m. 
en cette matière, contiennent ce qui suit. 
Au numéro huit de l’appendice, la formule de 
l’avis public adresse cet avis comme suit: 
“Aux (personnes auxquelles l’avis est don
né),” c’est-à-dire qu’elle indique qu’il faut 
y mentionner les personnes intéressées à 
l’objet du règlement; au numéro dix la for
mule de l’avis public est comme suit: “Aux 
habitants (ou autres personnes de la munici
palité de...), c’est-à-dire que si l’avis 
public n’intéresse qu’ime partie des habi
tants de la municipalité, on y mentionne 
spécialement ces intéressés.

1260. Dans l’espèce, l’avis public du 
règlement projeté en amendement du procès- 
verbal a été donné dans les termes suivants: 
“à tous ceux qu’il peut concerner,” et il 
annonce que le 13 octobre, le conseil fera un 
règlement pour amender le procès-verbal 
de M. Joseph Ouellet, touchant les travaux à 
faire aux routes y verbalisées et les intéressés 
y obligés.” Le demandeur, dont les pro
priétés ont été grèvées par le règlement en 
question, se plaint de l’illégalité de ce règle
ment. et de l’insuffisance de l’avis ci-dessus 
mentionné : Comme le demandeur n’était 
point intéressé ni obligé aux routes mention
nées au procès-verbal, cet avis public était 
insuffisant quant à lui, et le règlement con
testé, qui a grevé ses propriétés, a été passé 
sans qu’il ait été légalement appelé pour se

faire entendre et donner ses raisons contre ce 
règlement. Le défaut de cet avis n’aurait 
pu être couvert que par un acquiescement du 
demandeur, acquiescement qui ne parait 
pas avoir été donné dans la présente cause. 
C. S., 1904, Kamouraska, Bouchard vs Corpo
ration de la paroisse de St-Alexandre, 10 R. J.,
524-

1261. Le délai dans lequel le surintendant 
spécial chargé de faire un procès-verbal doit 
farie rapport au conseil, d’après l’article 794 
C. m., n’est pas prescrit à peine de nullité. 
Il doit donc être donné suite, suivant les dis
positions de ce Code, au procès-verbal déposé 
avec un rapport un jour ou deux après le 
délai fixé, à moins qu’une injustice réelle 
n’en doive résulter, et le surintendant spécial 
a le droit d’en recouvrer les frais de la corpo
ration dont le conseil l’a nommé. C. R., 1905, 
Montréal, Deniers vs La Corporation de St-Jeau, 
R. J. Q., 28 C. S., 871.

1262. Le fait qu’un procès-verbal contien
drait certaines dispositions discutables quant 
aux travaux ordonnés portant surtout sur des 
détails difficiles à contrôler, ne peut être 
considéré comme un motif suffisant pour faire 
maintenir une action en nullité d’un tel 
procès-verbal, vu que des travaux addition
nels peuvent être demandés et réglementés 
par amendements ultérieurs au procès-verbal 
et vu que ces faits sont plutôt de nature à 
donner lieu à un appel.

1263. Le tribunal peut prendre en considé
ration une deuxième répartition du coût des 
travaux comme une admission implicite de 
l’injustice grave de la première distribution 
faite par le procè -verbal attaqué.

1264. Un demandeur ne peut se plaindre 
en même temps de l’exécution et de la non- 
exécution des travaux ordonnés par le pro
cès-verbal attaqué, et lorsque la corporation 
municipale a évidemment fait ce qu’elle 
a pu pour réglementer un cours d’eau, elle ne 
peut être recherchée en dommages pour refus 
d’édicter des ordonnances qui sont du ressort 
et de la discrétion de son conseil. C. S., 1905, 
Iberville, Bessette vs Corporation du comté 
tibmrilk, t$ B16.

1265. Une action en cassation de procès- 
verbal intentée et signifiée au moment où le 
conseil d’une corporation a donné avis 
qu’à une séance ultérieure il procédera à 
amender le dit procès-verbal, sera renvoyée 
comme prématurée et vexatoire, réservant 
au demandeur tous recours que de drpit pour
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le cas où la corporation défenderesse manque
rait de donner suite aux procédures déjà 
commencées par elle pour remédier aux pré
tendues irrégularités et illégalités du procès- 
verbal dont il est question. C. S., 1906, 
Terrebonne, Wood vs Corporation de la partie 
ouest de la paroisse de St-Jérôme et McCul
lough étal., It ft. J., 479.

1266. A procès-verbal and report deposit
ed for homologation by a special superin
tendent must show on their face that all the 
formalities required by law were duly com
plied with. A procès-verbal will be declared 
void after homologation when the report 
does not show that the notice for convening 
the meeting of the interested rate-payers 
was given and published seven clear days 
before the day appointed therefor. S. C.t 
1907, Sweetsburg, Beauchemin vs The Corpora
tion of the township of Roxton el al., Q. J. ft.,
m â c. at

1267. Un procès-verbal, même nul, ne 
peut être abrogé que par un autre procès- 
verbal ou un règlement, et non par une 
simple résolution. C. S., 1908, Ottawa, 
Bourque va Corporation des cantons unis de 
Moreau, Wurtèle et Gravel, l\ ft. J., 296.

1268. La corporation municipale, qui fait 
faire et homologue un procès-verbal, a, seule, 
le pouvoir d’en faire faire et homologuer un 
autre pour l’amender. Par suite, un conseil 
de comté n’a pas le pouvoir de faire faire 
et d’homologuer un procès-verbal qui en 
modifie ou annule un autre, fait et homolo
gué par le bureau des délégués de ce comté 
et du comté voisin pour l’exécution et l’en
tretien de travaux situés pour partie dans 
l’un, et pour partie dans l'autre.

1269. Le bureau de délégués de deux 
comtés peut déclarer dans l’arrêté d’homo
logation d’un procès-verbal, qu’un des tra
vaux qui y sont ordonnés sera fait par la 
municipalité locale de sa situation et restera 
à sa charge. C. S., 1909, Valleyfield, Sénécal 
vs La Corporation du comté de Beauhamois, 
ft. J. Q., 80 C. fi., 557.

1270. C'est contre la corporation munici
pale qui l’homologue, que* doit être exercée 
l’action en nullité d’un procès-verbal, bien 
qu’il convienne souvent, de mettre en cause 
ceux à la requête de qui les procédures ont 
été faites. C. S., 1909, St-Hyacinthe, Peüand 
vs Dupont et al., ft. J. Q., 38 C. S., 143.

1271. Ratification.—A municipal corpo
ration may ratify the unauthorized acts of 
its officers, or the acts of persons assuming to 
be its officers, but which are within its cor
porate powers, and such acts thereupon 
become binding upon the corporation,and 
cannot afterwards by impeached by it under 
pretence that they were done without au
thority. Sup. C., 1888, Quebec, Corporation of 
the county of Pontiac vs Pontiac Pacific Junc
tion Railway Co., 11 L. AT., 370; IS L. N., 164; 
17 Supr. C. ft., 406.

1272. Refus d’agir.—The neglect of a 
council to do its whole duty is in the eyes of 
the law a refusal and must be so regarded. 
C. C., 1897, Bedford, Brisebois vs Corporation 
du village de Roxton Falls, 4 ft. J-, 26.

1273. Registres municipaux.—Un se-
crétàirc-trésorier a le droit de refuser aux 
contribuables de la municipalité de prendre 
eux-mêmes des extraits des registres et autres 
documents déposés dans son bureau; ces 
registres et documents ne sont ouverts qu’à 
l’inspection et à l’examen des intéressés et 
des membres du conseil. C. C., 1873, Châ- 
teauguay, Gagné vs Vannier, 4 ft. L., 568.

1274. The electors and rate payers of u 
municipality have the right of knowing, 
from the books and records of the corpora
tion, the amount collected from each tax 
imposed by the council, and the details of 
the expenditure. 5. C., 1890, Montreal, 
Kimball vs City of Montreal, M. L. ft., 6 S. C., 
270; 13 L. F., 268.

1275. Les livres de compte du secrétaire- 
trésorier de toute ville régie par le ch. 1 du 
titre 11 des 8. R. Q., les pièces justificatives 
de ses dépenses de même que tous les re
gistres et documents en sa possession comme 
archives du conseil doivent être tenus 
ouverts à l’inspection de tout contribuable 
les jours de bureau entre neuf heures du 
matin et quatre heures de l’après-midi. 
C. S., 1890, Montréal, Vermette vs VU
Côte St-Louis et Prénoveau, M. L. ft., 6 C. S., 
442; 13 L. N., 372.

1276. Le fait qu’un secrétaire-trésorier, 
contrairement à la résolution du conseil, 
emploie des livres blancs, lui appartenant, 
pour y faire, dans une partie, les entrées de 
caisse et de “ ledger ” pour le compte de lu 
demanderesse, et dans une autre partie, des 
entrées pour ses affaires personnelles, ne jus
tifie pas tel secrétaire-trésorier, sorti de
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charge, de retenir la totalité de ces livres 
pour le motif qu’ils sont sa propriété, et une 
saisie-revendication de la part de la corpora
tion municipale sera maintenue quant à la 
partie de tels livres contenant les entrées 
relatives aux affaires de la corporation. 
C. C., 1906, Joliette, Corporation de la paroisse 
de St-Calixte de Kilkenny vs Provost, 13 R. J., 
67.

1277. Règlement municipal.—Sous la 
10e Vict.. ch. 138, un règlement d’un conseil 
municipal de comté qui autorise le maire ou 
autre presonne à prendre et à souscrire des 
actions dans le capital d’un chemin de 
passant à travers tel comté, et à émaner des 
debentures pour le paiement de telles ac
tions, est nul si par tel règlement il n’est 
pourvu à l’imposition d’un taux et d’une coti
sation spéciale pour payer l’intérêt annuel 
et pour établir un fonds d'amortissement.

1278. En passant un règlement sans faire 
telle provision, la corporation excède ses 
pouvoirs et exerce une franchise et des 
privilèges qui ne lui ont pas été conférés par

1279. Sous la 12e Vict., ch. 41, la cour 
Supérieure, sur requête au nom du procureur 
général, a juridiction sur les corporations, et 
peut déclarer nul tel règlement. C. S., I860, 
Montréal, Hon. Drummond vs Municipality 
of the county of Tivo Mountains and Montreal 
and Bytaum Railway Co., 6 D. T. B. C., 166; 
4 R- J R Q., 318.—C. 8., 1866, Montréal, 
Hon. Drummond vs Municipality of the county 
of Shcfford, 6 D. T. B. C., 800; 4 R. J. R. Q., 
338.

1280. Un règlement fixant le poids du 
pain et établissant une amende pécuniaire 
est nul.

1281. Et celui qui a secondé l’adoption 
de ce règlement peut en invoquer la nullité. 
C. C., 1861, Montréal, Daoust vs Aumais, 7 J., 
110; lt R. J. R. Q., 78.

1282. Le règlement municipal, fixant le 
montant de l’impôt A prélever, doit spécifier 
d'une manière exacte et précise l’objet et la 
fin de tel impôt. C. S., 1868, St-Hyacinthe, 
Patton vs Corporation de St-André d'Acton et 
al., 18 J., 81; 19 R. J. R. Q., 70, 690, 666, 684, 
689.

1283. Un règlement qui accorde un pou
voir discrétionnaire au recorder est illégal 
et nul, si le statut sur lequel ce règlement est 
basé, ne donne ce pouvoir discrétionnaire 
qu'au conseil qui fait le règlement. C. S.,

1869, Montréal, Marry vs Sexton, recorder, et 
Le Maire et al. de Montréal, 8 R. L., 188; l\ J., 
168; 80 R J. /

1284. Le règlement d’un conseil munici
pal ordonnant le prélèvement d’ime somme 
de deniers pour payer les dettes de la corpo
ration et les dépenses du conseil municipal 
pour l’année 1869 d’une manière précise et 
déterminée est contraire à la lettre et à 
l'esprit de la loi municipale, et doit être 
déclaré nul et illégal. Tout contribuable 
qui a payé des taxes en vertu de tel règle
ment, peut, en en invoquant la nullité, les 
répéter de la corporation. C. C., 1870, 
St-Hyacinthe, Dubois vs La Cor/foration du vil
lage d'Acton Vale, 2 R. L., 666; 21 R. J. R. 
Q., 86, 661.

1285. Under the statute permitting muni
cipal councils to make by-laws to compel 
“brokers or bankers, wholesale or retail 
traders, merchants or dealers, and carters or 
common carriers” to take out licenses from 
the corporation for the exercise in the muni
cipality of their respective callings, a by-law 
was passed requiring a license to be taken 
“by any person not an inhabitant of the 
municipality, who by himself or by others 
shall come therein to carry on the trade of 
dealing, offering for sale or selling bread, 
wholesale or retail:”

1286. Such by-law was ultra vires, there 
being no power in a municipality over |>crsons 
not inhabitants of it; the said by-law 
was in restraint of trade to the oppression of 
the subject, and consequently void, and it 
was further illegal by reason of not being in 
the very words of the law conferring the right 
to tax. C. C., 1878, Quebec, Corporation of 
St. Roch South vs Dion, 1 Q. L. R., 241.

1287. A by-law of a village or municipali
ty may be legally repealed by a resolution 
passed by the body having power to change 
the by-law, when done in good faith and with
out any public wrong or substantial injustice 
resulting therefrom. S. Ç., 1872, Sweetburg, 
Lequin et al. vs Meigs et al., 16 J., 168; 22 R. J. 
11. Q., 344, 386.

1288. A by-law dividing a municipality 
into electoral districts adopted by four 
councillors, of whom one has ceased to form 
part of the council, is null. C. C., 1878, 
Montreal, Loiseau vs Lacaille, 2 R. C., 236.

1288a. Les dispositions d'un règlement 
d’une corporation municipale qui ne doivent 
avoir effet qu’après avoir été ratifié par les

9
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électeurs municipaux, ne peuvent être l’objet 
d’une action par un des contribuables avant 
que le règlement ait été ratifié. b. R., 1876, 
Montreal, Moison vs Le Maire, les Citoyens et 
les Echevins de la Cité de Montréal, 9 R.L., 660; 
23 J., 169.

1289. La nullité d’un règlement d'une mu
nicipalité pour souscrire des actions dans 
une compagnie de chemin de fer, qui a été 
approuvé, par le lieutenant-gouverneur, ne 
peut être allégué dans une action pour le 
recouvrement de taxes imposées par ce règle
ment. Ü. R., 1876, Montréal, La Corporation 
de la paroisse St-Cuillaume vs La Corporation 
du comté de Drummond, 7 R. L., 721.

1290. Un règlement municipal prohibant 
la vente des liqueurs enivrantes sous l’Acte 
de Tempérance de 1864 est nul, par le fait que 
le vote n'a pas été pris dans une des munici
palités du comté, et que le maire de cette 
municipalité a déclaré le règlement adopté, 
vu qu'aucune opposition n’y avait été faite.
B. R., 1877, Sweetsburg, Covey vs La Corpora
tion du comté de brome, 1 L. N., 519; 9 R. L.t 
289; 12 R. L., 478; 21 J., 182.

1291. The by-laws of a city being presum
ably made in the interests of the public, the 
courts would not, without good cause; inter
pose to set them aside. S. C., 1879, Mont
real, Levesque vs Sexton, and The City of Mont
real, 23 J., 284; 2 L. N., 806.

1292. A by-law discriminated between 
resident and non-resident merchants, trad
ers, by imposing a license tax of 120 on the 
former and $40 on the latter, is invalid be
cause the Act of the Legislature gave no 
power to Council to discriminate between 
residents and non-residents. Supr. C., 1881, 
Ottawa, Jonas vs Gilbert, 4 L. N., 98; 6 Supr.
C. R., 366.

1293. La charte de la cité des Trois- 
Rivières contient la clause suivante: ’“Et 
il sera loisible au dit conseil d'imposer cer
tains droits ou taxes annuels sur tous col
porteurs ou marchands ambulants venant 
vendre dans la dite cité des art icles de com
merce, de quelqu’espèce que ce puisse être, 
etc.; sur tous commerçants, fabricants et 
manufacturiers, etc.; en un mot sur tous 
commerce, fabrique, occupation, corps de 
métiers qui ont été et qui pourront être 
exercés et introduits dans la dite cité, qu’ils 
soient ou non mentionnés aux présentes, etc:”

1294. Il a été jugé que sous ce statut la 
cité avait le droit d’imposer une taxe sur 
les commis-voyageurs ou autre personne

étrangère et non résidant en la dite cité 
qui viennent y vendre ou y offrir en vente des 
articles de commerce, représentés par des 
échantillons, cartes ou autres marques, pour 
ou au compte d’aucune personne n’ayant pas 
sa principale place d’affaires dans la cité. 
La distinction dans un règlement imposant 
une taxe entre les résidents et les non rési
dents n’est illégale que dans le cas où » Ile est 
injuste et oppressive. Ce règlement ne peut 
non plus être considéré comme une restric
tion du commerce, b. R., 1881, Québec, 
Im Cor/stratum de la Cité des Trois-Rivières vs 
Major, 11 R. L., 238; 8 R. J. Q., 181; 2 D. C. 
A., 84-

1295. Petitioner complained that the cor
poration illegally passed a by-law on the 
8th of April, last, repealing a by-law passed 
on the 29th of March previous, by which 
the number of licenses to sell liquor was 
limited to two, and that the by-law of the 
8th April grim ted two more licenses: The 
grant of two more licenses is made part of 
an intended by-law which never was promul
gated and consequently, cannot be attacked. 
C. C., 1882, Sherbrooke, Morin vs Corporation 
of the township of Garthby, 6 L. N., 272.

12%. The section 2 of the Act Q. 44, 45 
Viet., ch. 40, obliging the Quebec Central 
Railway to continue its line to certain 
wharfs, “provided, etc., that the corporation 
of the town of Levis furnishes the said 
company with its valid guarantee, etc.” 
did not give the municipal council of the town 
of Levis (lower to pass a by-law furnishing 
such guarantee. Sup. C., 1883, Quebec, Quel tec 
Warehouse Co. t>« Corporation of I^evis and 
Quel tec Central Railway Co., 9 Q. L. R., 306, 
SI J., 266; 3 D. C. A., 322, 11 Supr. C. R., 666.

1297. A municipal corporation cannot 
validly bind itself to make a by-law for the 
opening of a street, and no action will lie 
against such corporation for failure to carry 
out an agreement for the opening of a street
Q. b., 1886, Montreal, brunet et al. vs Corpora 
tion du village de la Cote St-Louis, M. L. R , 
2 Q. b., 103; 9 L. N., 146; 17 R. L., 338; 20
R. L., 376.

1298. L’avis de motion pour proposer un 
règlement doit être donné à une session anté
rieure, et non à une séance antérieure, et 
si cet avis est donné à une séance antérieure 
de la même session où le règlement est pro
posé et passé, ça équivaudra à un défaut 
complet d’avis.
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1299. Tel règlement proposé et passé sans 
avis de '•lotion donné à une session anté
rieure . .* annulé pour cause d'illégalité.
C. S., 1885, Joliette, Deziel dit Labrèche vs 
Corporation de la ville des Laurentides, .9 L. N., 
60.

1.100. Le règlement de la cité de Montréal 
condamnant à l'emprisonnement quiconque 
expose, vend ou offre en vente un objet im
modeste ou indécent est légal. C. du ft., 
1886, Montréal, Cité de Montréal vs Sharpley, 
9 L Y.. 148.

1301. The entry in force of a by-law dates 
from the time of the sanction thereof by the 
lieutenant governor in council, and the 
delay to contest the same commences to run 
from the time of such sanction, and the 
majority of proprietary voters duly qualified 
means the majority of those who were 
present and voted, and not the absolute 
majority on the list. 8. C., 1886, Sweetsburg, 
(Jiroux et al. vs Mayor and council of the town 
of Famham, 0 L. N., 179.

1302. Un règlement fait par une corpo
ration municipale, qui par eon préambule 
déclare qu’il est passé en vertu d’un statut 
provincial qui a été rappelé, mais remplacé 
pur un autre analogue, n’est pas nul pour cela. 
C. Sup.., 1888, Montréal, LaCompagniede ruwi- 
gation de Longueuil vs La Cité de Montréal et al., 
15 R. L., 24*', Af L. R., » C. 8., 18, M. L. R., 
8 R. R., 178; 9 L. N., 40; 10 L. N., 871; 18 
L. S., 18; 81 J., 181; 15 R. C. Supr., 566.

1303. Les corps municipaux ne peuvent pas 
violer les contrats auxquels ils sont parties 
par les règlements qu’ils adoptent, et un 
règlement imposant une taxe qui a un tel 
effet est nul. C. S., 1889, Québec, Compagnie 
du chemin de fer des rues de Québec vs Cité de 
Q ", ft ./ Q. fl; 17 ft J.Q. tmt / Il

1.104. Un conseil municipal a le droit de 
passer un règlement pour rectifier les erreurs 
et illégalités commises dans un procès-verbal, 
lorsque la passation de ce règlement a été 
précédée, accompagnée et suivie des formali
tés essentielles voulues en pareil cas. B. R., 
1889, Montréal, Roch vs La Corporation de la 
paroisse de St-Valentin, 83 J., 154; 18 R. L., 
466.

1305. L’omission de la lecture d’un règle
ment municipal, tel que requis par l’article 
693 C. m., n’empêche pas l’entrée en vigueur 
de ce règlement. Et on ne peut attaquer la 
validité d’un règlement municipal que par 
ta voies directes indiquées par le Code. B.

R., 1889, Québec, Bégin vs La Corporation de 
la paroisse de Notre-Dame du Sacré-Cœur, 33 
J.', 800; 16 R. J. Q., 189; 18 L. N., 880.

1306. Where the notice given by the se
cretary treasurer of the passing of a by-law 
is irregular and insufficient, such irregularity 
does not entail the nullity of the by-law, but 
merely sus|>cnds its going into execution 
until duly published. 8. C., 1890, Montreal, 
Provost vs Corporation de la paroisse de Ste- 
Anne de Varennes, M. L, ft., 6 8. C., 489; 18 
L. AT., 414-

1307. Un règlement autorisant un em
prunt pour la construction d’un pont et autres 
ouvrages, qui est vague et indéfini, et qui ne 
fait pas voir où et quand les ouvrages qu’il a 
en vue seront faits,et le coût d’iceux. est nul.

1308. Un règlement imposant une taxe 
pour aider à la construction d’un pont hors 
les limites de la municipalité, doit faire 
paraître que telle construction est dans les 
intérêts des habitants de cette municipalité, 
autrement il est nul. B. ft., 1891, Québec, 
Poulin vs Corporation d'Aubert-Callion, 17 
m i (j m

1309. A by-law for the construction of a 
sidewalk, not preceded by the notice re
quired by m. C., 794, is null. 8. C., 1898, 
Quebec, Dupuis vs Corporation de St-Charles, 
Q ./ ft. i S. c . 19$,

1310. Un règlement municipal qui frap|>e 
d’un droit de $5 chaque cheval et chaque 
voiture, etc., est conforme au statut qui au
torise la corporation à prélever ce droit “sur 
chaque cheval et chaque voiture, etc.,” 
quoiqu’il ajoute “lesquels cheval et voiture 
seront exemptés de porter un numéro, et ne 
devront pas stationner aux portes et aux sta
tions de cochers et charretiers,” ces der
niers mots étant ajoutés pour un objet spécial 
et n’ayant pas pour effet de borner le pouvoir 
de la corporation à l’imposition d’un seul 
droit pour chaque cheval avec voiture. B. R., 
1898, Québec, Cité de Québec vs Oodin, ft. J.Q., 
! ft. R , ill; 16 L N., 106.

1311. Le pouvoir accordé à une corpora
tion municipale de faire des règlements pour 
une certaine fin est une attribution législa
tive, entièrement discrétionnaire et qui 
n’impose aucune responsabilité civile ai elle 
n’est pas exercée; le fait d’avoir passé les 
règlements invoqués ne change pas la posi
tion d’une corporation municipale envers ses 
administrés et ne la laisse pas moins libre 
soit d’en exiger l’exécution soit d’en tolérer 
l’inobservance, soit même d’en décréter le
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rappel pur et wimple, si elle K juge à propos. 
C. S., 1892, Montréal, Roy vs Cité de Montréal, 
R. J. Q., 2 C. S., 806; 16 L. N., 166.

1312. The description in a by-law impos
ing an assessment, that its object is to make 
an assessment for general purposes, is suffi
ciently precise and determinate. C. C., 1892, 
Sweetsburg, Cor /motion of the milage of Freligs- 
burg vs Davidson, Q. J R., 2 S. C., 871; 16 L. 
JV., 168.

1313. Un règlement peut être considéré 
comme non avenu en ce qui concerne la 
construction des travaux déjà ordonnés par 
l’autorité compétente, et maintenu quant à 
la taxe qu’il impose pour en payer le coût. 
C. C., 1893, Montreal, Archambault et al. vs 
Corporation de St-François d’Assise de la Lon
gue-Pointe, R. J. Q., 3 C. S., 100; 16 L. N., 
190.

1314. L’on ne peut demander la cassation 
d’un règlement pour les causes mentionnées 
dans l’article 904 du Code municipal, et le 
propriétaire dont le consentement par écrit 
est requis, ne peut se prévaloir de la prohibi
tion contenue dans cet article que lors de la 
mise à exécution du procès-verbal ou règle
ment. C. C., 1894, Trois-Rivières, Thibau- 
deau vs Corporation de la paroisse de Ste-Thbcle, 
1 R. J., 66.

1315. En l'absence d’une disposition sta
tutaire expresse, les corporations municipales 
ne peuvent imposer, comme sanction de 
leurs règlements, que des peines pécuniaires, 
et non l’emprisonnement à défaut de paie
ment. Le règlement imposant cette peine 
est arbitraire et oppressif en autant qu’il fait 
une discrimination injuste entre diverses 
catégories de commerçants vendant les mê
mes articles, et ordonne sans cause légitime 
la fermeture des magasins à des heures où 
le commerce peut se faire sans contravention 
aux règlements de police concernant l’ordre 
la santé, la morale et le bien-être public; 
et qu’il restreint la liberté du commerce. Le 
dit réglement doit être en conséquence con
sidéré comme nul et non avenu. C. S., 1896, 
Montréal, Rasconi et al. vs La Cité de Montréal, 
R. J. Q., 10 C. 8., 278.

1316. Un règlement qui contient deux ou 
plusieurs parties distinctes n’est pas nul, 
parce que l’une de ces parties ou quelques 
clauses non essentielles sont illégales, et ce 
règlement peut toujours être amendé en 
substituant d’autres dispositions à celles qui 
sont illégales et nulles. C. S., 1896, Chicou
timi, Price vs Ville de Chicoutimi et al., 2 R.
J., 661.

1317. Bien que l’énonciation dans un 
règlement municipal, que ce règlement 
entrera en vigueur le jour même de sa pro
mulgation, soit illégale et nulle aux termes 
de l’article 454 du Code municipal, qui dé
clare que les règlements municipaux entrent 
en vigueur et ont force de loi quinze jours 
après avoir été promulgués, cette irrégulari
té ne suffit pas pour entraîner la nullité du 
règlement, ou pour l’empêcher de devenir 
exécutoire quinze jours après sa promulga
tion. C. S., 1897, Montréal, Iirosseau vs 
Corporation du village de St-Lambert, R. J. Q., 
11 C. S., 426; 3 R. J., 217.

1318. Il résulte de la conbinaison des arti
cles 454 et 455 C. m. que les règlements 
municipaux ne peuvent entrer en vigueur 
moins de quinze jours après leur passation.

1319. Les mots “s’il n’est pas autre
ment prescrit par les dispositions des 
règlements eux-mêmes” de l’article 450 ne 
s’entendent que d’un délai excédant quinze 
jours. Une disposition dans un règlement 
pour le mettre en force avant l’expiration 
du délai de quinze jours de sa promulga
tion, le rend nul.

1320. Les conseils municipaux n’ont pas le
droit de décréter qu’un règlement municipal 
deviendra en force le jour même de sa pro
mulgation. II. R., 1908, Montréal, Corpora
tion de la Pointe à Gatineau vs CharetU, 
R. J. Q., 17 B. R., 876; R. J. Q.. S3 C. 8., 
47; 14 R• L., ». 168.

1321. Les règlements municipaux entrent 
en vigueur et ont force de loi, s’il n'est pas 
autrement prescrit par les dispositions des 
règlements eux-mêmes, quinze jours après 
avoir été prom* .ignée.

1322. Les ii;..ements municipaux sont 
promulgués le jour même qu’ils sont rendus 
publics par un avis public en conformité des 
articles 691 et 692 C. m.

1323. La formalité de la lecture des règle
ments municipaux exigée par l'article 693 
n’affecte pas l’entrée en vigueur de tels règle
ments. C. S., 1896, Joliette, Archambault vs 
Corporation de la paroisse de St-Roch, 1 R. J., 
496.

1324. Un règlement municipal peut être 
passé après discussion à une session spéciale 
du conseil où tous les membres sont pré
sent», lorsque personne ne s’objecte à pro
céder ce jour-là La peine de nullité édictée 
par l’article 127 C. ni. ne s'applique qu’au 
cas où il y a des absents et que les avis de 
convocation ne leur ont pas été signifiés.



DROIT MUNICIPAL265

1325. Un règlement «igné par le chef du 
conseil, en dehors de la séance, sera réputé 
valable, s’il est prouvé qu’aucune altération 
et qu'aucun changement n’y ont été faits dans 
l’intervalle; les prescriptions de l'article 
457, C. m., ne sont pas à peine de nullité, 
et il y a lieu d’appliquer, dans ce cas, l’art.

1326. Le conseil a le pouvoir de diviser 
proprio motu la municipalité en quartiers, 
en vue de l'intérêt général, et de passer un 
règlement h cet effet.

1327. Dans l’espèce, nul motif d’intérêt 
général n'existait pour diviser la municipa
lité du village de Uigaud en quartiers; le 
règlement a été fait pour favoriser la majori
té du conseil au détriment de la minorité 
dont le mandat ne devait expirer qu'après 
les élections du mois de janvier alors pro
chain et de contrôler au moyen de cette divi
sion les élections générales qui devenaient 
ainsi nécessaires.

1328. Le règlement en question a été 
passé sans nécessité et est injuste, partial et 
oppressif, en ce que la division qu’il fait de la 
municipalité en quartiers a pour effet de 
détruire l'égalité entre les électeurs, assurant 
le contrôle des affaires du conseil aux repré
sentants d’un même quartier, au détriment 
des deux autres; il est en conséquence nul, 
illégal > I ultrii nn §. C. C., 1897, I 
Mongenais v« Corporation du tillage de Uigaud, 
K. J. Q., Il C. S., 848.

1329. The council of a municipality adopt
ed a resolution to the effect that the secre
tary be authorised to announce in the public 
newspapers that ill manufacturers desirous 
of establishing themselves in the munici
pality should have exemption from taxes. 
Subsequently a formal by-law was adopted 
which provided that all new manufactures 
introduced and established in the munici
pality should be exempt from all real estate 
taxes for a period of ten years, and that all 
existing manufacti.-es should.have a right to 
the same exempt, n on proof that they were 
within the conditions imposed by the by-law. 
The appellants established a bakery in the 
municipality after the adoption of the 
resolution: The effect of the resolution and 
by-law was not to establish an exemption 
de plein droil. The resolution was merely 
an invitation to establish manufactures with 
an assurant that exemption from taxation 
would be granted; but the council under the 
by-law had the right to pronounce u|»on each
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application upon its merits, and there being 
no such decision in favor of appellants prior 
the amalgamation of the municipality with 
the city respondent, appellants could not 
claim exemption from taxes. Q. U., 1897, 
Montreal, Stuart et al. ve City of Montreal, 
Q. J. R., 6 Q. ti., 558.

1330. La disposition contenue dans un 
règlement municipal à l’effet que ce règle
ment viendra en force le jour même de sa 
promulgation, est nulle comme contraire à 
l’article 454 C. m., qui décrète “que les règle
ments municipaux entrent en vigueur et ont 
force de loi quinze jours après avoir été pro
mulgués,” mais cette nullité ne peut vicier 
tel règlement ni l'empêcher d'entrer en 
vigueur quinze jours après sa promulgation, 
suivant la loi municipale.

1331. L’illégalité d’une telle disposition 
ne constitue pas une injustice dont les contri
buables puissent souffrir, et, dans ces circon
stances, le tribunal peut appliquer les dispo
sitions de l’article 16 C. m. C. S., 1897, 
Montréal, Broeseau vu Corporation du village 
de St-Umbert, 8 R. J., X17; R. J. Q., 11 C. S., 
4X5.

1332. A by-law which does not contem
plate the lease, purchase or erection of a pro
perty for the use of the municipal council, but 
merely to authorize the municipal council to 
subscribe for and pay shares in said property, 
is illegal and not within the scope of the 
authority or functions of said municipal 
council. C. C., 1898, Bedford, Marshall vs 
Corporation of the municipality of South 
Stukely, anil Savage et al., 4 B. J., 137.

1333. A by-law imposing taxation must 
be complete in itself; it must indicate and 
name the subject taxed, and it cannot dele
gate the power to select them to its officers 
and assessors, as a delegated power cannot 
be again delegated but must bo exercised by 
the body to whom it is given. Le règlement 
suivant:—“Une taxe annuelle sera et elle est 
par le présent imposée sur et sera payée 
chaque année, par chaque |x‘rsonne ou so
ciété de iiersonnos, étant marchands ou 
commerçants en détail et généralement sur 
tous commerces, manufactures.occupations, 
affaires, arts, profession ou moyens de profits 
ou subsistance, qu’ils soient énumérés ci- 
dessus ou non, qui sont maintenant ou qui se
ront par la suite faits, exercés ou en opéra
tion dans la dite cité pour eux-mêmes, ou 
comme agents pour d’autres, et sur toutes 
autres jwrsonnes par qui ils peuvent être ou



seront faits, exercés ou mis en opération 
daim la dite cité, au taux de trente piastres 
par chaque quatre cents piastres, de la valeur 
annuellement cotisée du local occupé par tou
te telle personne ou société de personnes pour 
les fins sus-mentionnées, et à raison du même 
taux pour chaque somme plus grande ou plus 
petite de la valeur estimée comme susdit, 
etc,” est légal en vertu de la sous-section 4 
de la sect. 21 de la 29 Vict., ch. 57, et 
suffisant pour permettre de taxer la compa
gnie intimée, même si celle-ci n’était pas 
spécifiée dans le dit réglement. B. R., 1898, 
Québec, Cité de Québec vu The ('anadian Pacific 
lia il un y Co., H. J. Q., 8 B. R., 336-

1334. Est illégal un règlement municipal 
qui permet aux propriétaires d’un certain 
nombre de terres à bois d'ouvrir un chemin 
d’hiver sur toute la longueur d’une terre 
cultivée et cela à perpétuité et sans aucune 
indemnité en faveur du propriétaire de cette 
terre, ce règlement ayant l’effet de créer,sans 
indemnité, une servitude permanente sur la 
terre où doit passer le chemin.

1335. Ce règlement est encore illégal en 
ce qu’il permet à tous ou à aucun des pro
priétaires des terres à bois d’ouvrir eux- 
mêmes ce chemin, sans requérir la direction 
d’aucun officier municipal.

1336. Le troisième alinéa de l’article 
840 du Code municipal, qui autorise le con
seil à passer des règlements "‘dans le but de 
permettre d’ouvrir des chemins d’hiver à 
travers tous champs ou bois,” ne permet pas 
de faire ouvrir des chemins d’hiver perma
nents sur toute la longueur d’une terre, mais 
seulement des chemins temporaires traver
sant les champs pour atteindre les bois qu’il 
s’agit d'exploiter, f*. R., 1898, Montréal, 
Beauchemin et al. es La Corporation de Belœil 
et al., R. J. Q., 15 C. 8., 171

1337. Les règlements municipaux qui im
posent aux locataires ou occupants l’obliga
tion d'enlever la neige sur les toits, sous cer
taines pénalités, ne changent aucunement la 
responsabilité du propriétaire ni celle du 
locataire à l’égard des voisins ou des pas
sants qui peuvent être blessés par la chûte 
soit de la bâtisse entière ou de quelque partie 
de cette bâtisse, soit par la chute de la neige 
ou de la glace qui peut se détacher du toit de 
telle bâtisse. L’effet de ces règlements est de 
rendre tels locataires passibles de la péna
lité qui y est édictée. La responsabilité du 
propriétaire en semblable matière, est régie

par les dispositions de l'article 1053 et non 
par celles de l’article 1054 C. c. C. S., 1899, 
Montréal, Jackson et uxor va Vannier, 0 R. J.,8.

1338. La cor]>oration défenderesse avait 
adopté une résolution décrétant qu'il serait 
défendu à toute personne exerçant le métier 
de boucher d’abattre des animaux dans le 
limites de la municipalité, que toute telle 
personne qui serait trouvée en contraven
tion serait passible d'une amende, et autori
sant le secrétaire à préparer un règlement à 
cet effet sous le plus court délai possible. Le 
secrétaire-trésorier prépara effectivement un 
règlement dans les termes de la résolution, 
mais ce règlement ne fut jamais soumis au 
conseil ni adopté par lui: Le règlement en 
question était non-existant, et ceux contre 
qui il était dirigé pouvaient l’attaquer en 
tout tem|w, même après l'expiration du délai 
fixé pour demander l'annulation des règle
ments municipaux, et faire défendre à la cor
poration de le mettre à exécution.

1339. Un jugement de la cour de Circuit 
saisie d’une demande de pénalité dirigée 
contre les présents demandeurs à raison de 
l'inobserv ition du dit prétendu règlement, 
par lequel jugement une défense basée sur les 
mêmes moyens de non-existence du règle 
ment avait été renvoyée, ne constituait pas 
chose jugée contre l’action des demandeurs 
C. 8., 1899, Montréal, Cocker et al. va La Corpo
ration du village du Coteau Landing, R. J. 
Q., 16 C. S., 79. (Conf. par la C. R., U 13 fé- 
crier 1906).

1340. Quand un règlement municipal
permet aux abonnés d’un aqueduc de s’en 
servir pour leur usage seulement, cet usage 
doit être interprété largement, de manière à 
permettre aux abonnés de s'en servir, non 
seulement pour eux-mêmes et leur famille, 
mais aussi pour leurs animaux et autres fins 
domestiques. C. C., 1899, Arlhabaska,
Langlois vs Turcotte, R. J. Q., 16 C. 8., 399.

1341. Une corporation municipale pou
vait, par ses règlements, mettre le coût de la 
reconstruction en fer d’un pont, à la charge 
de deux municipalités locales, sans désigner 
les biens-fonde des propriétaires tenus aux 
travaux du dit pont.

1342. Un règlement passé pour l’entret » n 
seulement d'un pont en bois ne peut servir, 
sans autres formalités, à la reconstruction i n 
fer de ce même pont emporté par les eaux, et 
qui coûterait beaucoup plus.
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1343. La proportion du coût de la recons
truction, imposée à la défenderesse,est telle
ment injuste et arbitraire, que ce serait une 
raison suffisante pour la cour d’intervenir et 
de déclarer le règlement illégal et nul, s’il ne 
l'était pas pour d'autres raisons.

1344. En sup|H)sant que ce règlement 
aurait été passé après l’accomplissement 
des formalités voulues, il est illégal et ultra 
vires, en ce qu’il met à la charge de deux 
municipalités locales le coût en bloc d’un 
pont que la demanderesse a pris sous sa 
rcH|M>nsabilité, et qu’elle a déclaré pont pu
blie. C. fl., t890, rtrtftnftiMfcn, Corporation 
du comté de Mégantic vs Corporatism du town- 
skip <i> Noioon, 0 R. J., 37.

1345. Lorsqu’une corporation réclame le 
paiement d'une somme d’argent qu’elle pré
tend lui être due en vertu d’un règlement, 
d’un procès-verbal ou d’une résolution quel
conque, par une personne ou une corporation, 
celle-ci pourra repousser la demande en plai
dant spécialement que cette corporation ne 
peut pas réclamer tel paiement, parce que 
le règlement, le procès-verbal ou la résolu
tion qu’elle invoque est illégal, et il lui sera 
permis de faire la preuve de ses allégations 
tout comme s’il s’agissait d’une action 
directe.

1346. Un règlement, passé par un conseil 
de comté, même s’il est revêtu des formalités 
voulues, est illégal, s’il met à la charge de 
deux municipalités le coût en bloc d’un pont 
que cette corporation de comté a pris sous sa 
responsabilité et déclaré pont public.

1347. Un règlement mettant à la charge 
de deux municipalités le coût de la recons
truction d’un pont en fer sans désigner les 
biens-fonds des propriétaires tenus A ces 
travaux, est nul.

1348. Un règlement passé pour l’entretien 
seulement d’un pont en bois et n’entratnant 
qu'une dépense peu considérable, ne peut 
servir, sans autres fonnalités, à la recons
truction en fer de ce même pont, et qui coûte
ra beaucoup plus cher. C. 8., 1899, Artha- 
baska, La Corporation du comté de Mégantic 
va La Corporation du township de Nelson, 
R. J Q., 17 C. fl., 87. (Conf. par la C. R.)

1349. Un règlement municipal qui pres
crit “que tout pain qui sera fait pour être 
vendu dans la municipalité, devra peser un 
poids spécifié pour chaque pain, et qui dé
crète que tout boulanger qui vendra du pain 
qui n'aura pas le poids ci-dessus prescrit sera 
passible de la confiscation de tel pain et

d’une amende de $2.00 à $4.00 pour chaque 
contravention”, doit être interprété dans le 
sens qu’il défend aux boulangers de vendre 
du pain qui, lorsqu'il sera fait, ne pèsera pas 
le poids requis, mais non pas dans le sens 
qu’il défend de vendre du pain qui, au mo
ment de la vente, ne pèserait plus le poids ci- 
dessus prescrit.

1350. Un règlement municipal pour régler 
la vente et le poids du pain dans une munici
palité est du ressort du conseil local (C. m. 
579), et il n’y a aucune illégalité dans le fait 
qu’un tel règlement permet et la confiscation 
du pain et l’infliction d’une amende au contre 
du pain et l’infliction d’une amende au 
contrevenant. (C. m. 508-581.) C. C., 1900, 
Joliette, Corporation de la paroisse de St- 

Joseph de Lanoraie vs Picard, 0 R. J., 547.
1351. A by-law authorizing a municipal 

corporation to guarantee debentures i.'sued 
by a company, is not valid until it has been 
approved by the lieutenant-governor in 
council. K. B., 1901, Montreal, Corporation 
de la Pointe Gatineau vs Hanson, Q. J. R., 10 
K. B , 348.

1352. Les règlements municipaux relatifs 
aux clôtures des voies publiques ne sont pas 
applicables à ces chemins ouverts sur propri
étés privées uniquement pour l’exploitation 
des carrières. C. fl., 1901, Montréal, Maho
ney vs Cité de Montréal, 7 R. J., 582.

1353. A by-law of a municipal corpora
tion imposing a |>enalty for sending out 
smoke and noxious odors, has no force out
side of the limits of the municipality, and 
such penalty cannot be enforced against a 
person carrying on a manufacturing business 
in an adjoining municipality; but, in the pre
sent case, the plaintiff, under section 34 of 
its charter, 60 Viet., (Q.), ch. 06 has a right 
of action to “prohibit” {faire cesser) any 
person from allowing emanations of smoke 
or unwholesome odours, even when the estab
lishments objected to are in adjacent munici
palities, if such municipalities refuse or 
neglect to abate the nuisances. S. C., 1902, 
Montreal, Iai Ville de St-Paul vs Cook et al. 
Q. J. R., 88 fl. C., 4»8 (Conf. par la C. R., U 
87 mai 1908).

1354. A Federal Statute such as ch. 
107, H. 8. C., is not necessarily incompatible 
with a municipal by-law. The by-laws of the 
city of Montreal exact a certain standard for 
milk sold within its limits. No prohibition 
against the sale of skimmed milk exists, but 
if the plea to a charge of selling milk below
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the legal standard is baaed upon an alleged 
contract for the sale of skimmed milk {du lait 
écrémé), such plea will not be maintained 
unless it be shown that the provisions of law 
as to the sale of skimmed milk have been 
observed. C. du R., 1902, Montreal, City of 
Montreal vit Jubinville, 8 R. J178.

1355. Un règlement d’un conseil munici
pal, passé pour l’achat d’un aqueduc et d’un 
système d’égouts, doit contenir une clause 
imposant une taxe spéciale et être soumis au 
vote des contribuables. Un tel règlement, 
comportant seulement une clause pour 
l’émission de débcntures, ne pourvoyant pas 
à l’imposition d'une taxe spéciale, et, en plus, 
non soumis à l’approbation des contribuables,

1356. Cette nullité s’étend non seulement 
à la partie du règlement qui édicte l’émission 
de débcntures, mais aussi aux autres parties 
du règlement quant à l’achat de l’aqueduc 
et du système d’égouts; le règlement est en 
conséquence nul in loto, ainsi que le contrat 
d’achat que ce règlement autorisait.

1357. Ce règlement peut être attaqué 
en nullité par tout contribuable de la muni
cipalité.

1358. Semble que la corporation ne peut 
pas elle-même prendre des procédures en son 
nom pour faire prononcer cette nullité, qui 
est sa propre faute. C. R., 1902, Québec, 
Gagnon va La Corporation du village de la 
Pointe au Pic et La Compagnie d’Aqueduc de 
Fraserville, R. J. Q., 22 C. S., 396.

1359. It is ultra tires of a municipal cor
poration to pass a by-law ordering the early 
closing of shops, and imposing, for an infrac
tion thereof, a penalty with the alternative 
of imprisonment, under the sole authority of 
57 Viet., ch. 50, when there is no specific 
provision in its charter to pass such a by-law.

1360. Semble, that a by-law ordering the 
closing of all shops at a certain hour is ty
rannical, oppressive, and arbitrary, not in 
the general interest of the public, and an 
unwarrantable and unjust interference with 
private rights. C. M., 1902, Coaticook, The 
Corporation of the toum of Coaticook vs Lothrop 
■ i i//., (J. J. R., 22 S. C., 226.

1361. Les règlements, faute de mention 
contraire, entrent en vigueur quinze jours 
après leur promulgation, et l’avis donné par 
le secrétaire-trésorier qu’un règlement en
trerait en force trente jours après l'avis, n’a 
pas pour effet de retarder la mise en vigueur

du règlement. C. S., 1902, Montréal, Filia- 
trault va La Corporation du Coteau Landing, 
R. J. Q., 21 C. S.t 302.

1362. Where the contract with a munici
pal corporation required the sanction of a 
by-law approved by the ratepayers, and a by
law substantially embodying the terms of the 
contract, with the name of the principal first 
designated, was rejected by the ratepayers, 
the corporation was not subject to any fur
ther liability.

1363. The contract in question, although 
disguised as a sale with a consideration of 
one dollar, really amounted to a bonus, and 
in manner and form, as made, was ultra tires 
of the corporation. The question whether 
there was a right to a mandamus to enforce 
specific performance of a contract under the 
circumsstances, was not decided. C. R., 
1202, IMontreal, Tho flwtf Eoklio Investment 
Co. vs The Corporation of the town of 
Richmond et al., Q. J. R., 23 S. C., 161; 9 R. 
L., n. 362, 386.

1364. Un règlement du conseil d’une ville 
qui n’est pas authentiqué suivant les provi
sions de l’article 4380, S. H. Q. n’est pas léga
lement prouvé, et une copie,,ne comportant 
pas que l’original a été signé par le président 
et le secrétaire-trésorier, ne peut être la 
cause d’une poursuite. C. S., 1902, Montréal, 
Tassé vs Beaubien, 4 R. P. Q., 372; 8 R. L, 
n. s., 222.

1365. Un règlement municipal peut défen
dre la construction de maisons de moms de 
deux étages, qui ne seraient pas des cottage.s, 
et une condamnation basée sur ce règlement 
ne sera pas annulée sur certiorari. C. S., 
1902, Montréal, Saint-Pierre vs Cité de St- 
Henri et Larochelle, 6 R. P. Q., 362.

1366. The law recognizes no power in
herent in a municipal corporation as such, 
though not conferred upon it expressly or 
implied by any statutory enactment, en
abling it to either absolutely prevent or 
prohibit or take upon itself to permit or 
refuse to permit at its discretion or pleasure, 
the exercise by persons within the territory 
of such municipal corporation, of the right 
to enjoy and use their pro|>erty for pur
poses permitted by law, and to use in the 
exercise of their lawful trades or callings, 
such machinery as are necessarily or usually 
used therein, and the use whereof does not 
constitute a public nuisance.
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1367. Steam engines and boilers, being 
necessarily and generally used in many 
trades and business, their use is prohibited 
by no general law and it is a right which 
every one, conforming to such requirements 
as may be imposed upon him by lawful au
thority, is free to exercise.

1368. A person who is disturbed and in
terfered with in the pursuit of his lawful bu
siness by the municipal corporation, within 
whose limits his place of business is estab
lished, such corporation notifying him of its 
intention to enforce an illegal by-law has a 
direct and immediate interest and a right to 
apply to the 8u|>crior court to have the illegal 
portions of such by-law, declared void, and 
such a person hits such a right irrespective of 
the dispositions of article 4389, It. 8. of Q., 
which confers upon any municipal elector as 
such the right to demand the annulment on 
the grounds of illegality of a by-law of the 
council of the municipality wherein he is such 
elector even though such elector be not in 
any special manner prejudiced by the 
by-law attacked. S. C., 1903, Montreal, 
McKillopp et al. vs Town of Went mount, 9 
R. J., 654.

1369. Est valide et n’est pas contre le bon 
ordre public, un règlement passé par une cor
poration de cité ou ville, conformément à sa 
charte d'incorporation, prohibant, dans tout 
endroit du territoire de telle cité, des mai
sons de moins de deux étages, à moins que ce 
soit des cottages, f. s., 180$, Montréal, 
Saint-Pierre vs Cité de St-Henri et Larochelle,

1370. A city has no right, in the adminis
tration of its by-laws, to act with partiality, 
and where it tolerates the violation of an 
existing by-law it is responsible for the 
damages thereby caused. S. C., 1903, Mont
real, lirunet vs The City of Montreal, Q. J. R., 
t3 S. C , teg; 9 R. L., n. $., 359. (C<mf. par 
la C. R., le 30 juin 1903).

1371. A by-law to raise $3,000 by deben
tures to build a $10,000 bridge will be set 
aside when not in conformity with the provi
sions of articles 494 and 495 m. C Such by
law should be based upon precise estimates, 
and provide for the levying of a sinking fund 
us well as interest upon the loan. C. C., 1903, 
IIxill, Pritchard et al. va The Corporation of the 
township of Wakefield, Q. J. R., 24 S. C., 100; 
10 R. L , n. It7.

1372. A by-law holding the manager of a 
business establishment liable under pain of

fine or imprisonment, for allc ring his em
ployees to visit any factory or business 
establishment in the city unless such em
ployee is provided with a vaccination certi
ficate, is invalid for unreasonableness. C. R., 

v nui nui, <'ih) nf Montreal we Qawen,
I

I
1373. Lorsqu’une loi spéciale décrète 

qu'un règlement n'entrera en vigueur qu'a- 
près avoir été approuvé par mie majorité 
des électeurs municipaux ayant droit de voter 
à l’élection d’un conseiller municipal, il faut 
la majorité absolue des électeurs.

1374. Un règlement, prohibant la vente 
des boissons enivrantes, passé par un conseil 
municipal, en conformité des dispositions du 
statut de Québec, 2 Ed. Vil, ch. 45,sect. 1, 
mais qui n’a pas reçu l'approbation de la 
majorité des électeurs ayant droit de vote 
dans la municipalité, peut être considéré 
comme nul et sans valeur, et en conséquence, 
tel conseil municipal peut, en vertu de 
l’article 680 C. m., à sa première séance 
tenue après que le dit règlement a été ainsi 
soumis aux électeurs, passer une résolution 
déclarant que ce règlement n’a pas reçu 
.’approbation requise, et autorisant son se
crétaire-trésorier à le retirer du bureau de 
percepteur du revenu, où le dit secrétaire- 
trésorier l’avait prématurément déposé, 
avant de le soumettre au conseil. C. 8., 1903, 
Arthabaska, Mercier va Corporation de IVar- 
xnck, 6 R. P. Q., 78; 10 R. J., 47; 11 R. J., 24; 
ÎO /.' L-, n. «., 127.

1375. Une corporation municipale a le 
droit d’empêcher qu’il ne soit érigé dans ses 
limites des manufactures aux mécanismes 
mus par la vapeur, de passer des règlements 
à cet effet et d’exercer, pour le faire observer, 
tous les recours de droit commun, et notam
ment l’injonction. Elle n’est pas tenue 
d'imposer de pénalité pour contravention à 
■emblsblew règlements. C. s.. 120$, v ont 
réal, Corporation du village de Ste-Agathe des 
Monts vs Rcid et al., et Dame iAimbert et vir, 
fi R. P. Q., 3.

1375a. Nonobstant l’article 4389 8. K. 
Q., un règlement passé par une corpora
tion de ville peut être attaqué par action 
directe devant la cour.

1376. Un règlement qui en amende un 
autre doit être revêtu des mêmes formalités.

1376a. Tout emprunt, par émission de 
bous ou autrement, doit être approuvé par le 
lieutenant-gouverneur en conseil.



275 DROIT MUNICIPAL

1376b. Le demandeur, s’il procède par 
action directe, n’est pas tenu de donner le 
cautionnement exigé par les articles 4393 et 
ixi > R Q

1376c. Le refus par le lieutenant-gouver
neur en conseil d’approuver un règlement 
n’empêche pas qu’un règlement qui l’amende 
doivent être soumis i\ cette approbation. C. 
S., 1908, Montmagny, Bélanger vs Corporation 
de Montmagny, 10 U. J., 491.

1377. A contract by which a corporation 
guarantees the debentures of a company is a 
contract involving financial obligations on 
the part of the corporation within section 7 
(c) of the Quebec Water Company’s Act, 
1897. A municipal by-law under which such 
contract was made requires the approval of a 
majority of the whole body of rate-payers 
when passed in order to be valid. P. C., 1904, 
Quebec, Hanson et al. vs Corporation of (Irand 
Mère, 2 B. J. P. C., 131; 91 L. T. R., 308; 73 
L. J. R., n. 106; 20 T. L. R., 772.

1378. Un règlement municipal, passé dans 
le but de protéger les bouchers licenciés con
tre la concurrence de personnes faisant le 
commerce de viandes sur les marchés à den
rées sans être porteurs de licence de boucher 
et sans payer les droits imposés, doit être 
strictement interprété. Un tel règlement 
qui punit de pénalité quiconque offre en vente 
et vend sur les marchés aux denrées, en la cité 
des Trois-Rivières, par lui-même et par 
d’autres personnes pour lui, certaines vian
des désignées au dit règlement, doit être in
terprété comme ne s’appliquant qu’à celui 
qui, dans les termes mêmes du règlement, 
offre en vente ou vend, sur tels marchés, 
des viandes prohibées et actuellement en 
sa possession, mais un tel règlement ne 
défend à personne de faire sur les marchés 
publics ou ailleurs une transaction commer
ciale ordinaire, telle que prendre im ordre 
d’un boucher pour lui livrer ultérieurement 
une certaine quantité de quartiers de boeuf 
aux prix convenus. C. S., 1904, Trois- 
Rivières, Corporation de la cité des Trois- 
Rivières vs Deshaies, 10 R. J., 121.

1379. Aux termes du Code municipal, 
tout conseil de ville ou de village peut faire 
des règlements pour empêcher qu’il soit 
érigé, dans la municipalité, des manufac
tures ou des mécanismes mus par la vapeur; 
les permettre à certaines conditions ou déter
miner les endroits de la municipalité où il 
peut en être érigé, mais pour qu’un semblable 
règlement soit valable, il est essentiel qu’il 
précise les conditions auxquel’es seront

soumis tous ceux qui voudront ainsi ériger 
tels mécanismes dans cette municipalité, 
sans rien laisser à l'arbitraire du conseil 
municipal. D’après ces principes est nul 
un règlement, en semblable matière, qui ne 
fait que reconnaître généralement le droit 
d’ériger, dans la municipalité, des méca
nismes mus par la vapeur, laissant ensuite au 
conseil à décider arbitrairement et à sa guise 
sur les conditions qu’il lui plaira d'imposer 
à celui qui voudra prendre avantage du droit 
conféré par tel règlement. C. R., 1904, 
Montréal, Corporation du milage de Ste-Agathe 
des Monts vs Reid et al., et Lambert et vir, 10 
R. J., 334; Il R■ L., n. s., 616.

1379a. Un règlement qui met à la seule 
charge de quelques contribuables un trottoir 
dont tout le public doit profiter est illégal. 
Un règlement qui, tout en ordonnant la 
construction d’un trottoir sur une certaine 
partie du chemin, n’indique pas l’assiette du 
dit trottoir, ni le côté du dit chemin sur le
quel il devra être érigé, ni les proportions 
des travaux de confection et d’entretien et de 
matériaux auxquels les différents proprie
taires y attachés devront être tenus, est 
vague et informe, non susceptible d’exécution, 
et partant illégal et sujet à cassation. C. C., 
1904, Terrebonne, Cardinal et al. vs Corpora
tion de la paroisse de St-Janvier, 11 R. J., 174.

1379b. Un électeur et contribuable a un 
intérêt suffisant en loi pour instituer une 
action aux fins de faire déclarer un règlement 
municipal inexistant, lorsque, par ses actes, 
le conseil de la corporation défenderesse 
montre qu’il tient ce règlement pour être en 
vigueur, qu’il agit en conséquence, et que la 
corporation défenderesse plaide que ce 
règlement a été de fait adopté. Dans ces 
circonstances, la cour Supérieure, dans 
l’exercice de pouvoir de surveillance que la 
loi lui accorde sur les corps publics et cor
porations, peut maintenir une telle action. 
Sur contestation d’un règlement municipal 
lorsque la question en litige est celle de 
savoir si ce règlement a été adopté ou non, 
le fait que le procès-verbal de la séanev à 
laquelle le règlement aurait été adopté n’en 
fait aucune mention, ni même qu'il a été lu. ni 
mis aux voix, est de nature à corroborer It s 
prétentions de celui qui soutient que le régi 
ment n’a pas été adopté. C. S., 1904, Sagio 
nay, Guay vs Corporation du toilage de U 
Malbaie, 11 R. J., 29.

1379c. The omission by the mayor and 
the secretary-treasurer to sign a by-law. it 
the session of the council at which the same
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was paused, is not a cause of nullity. S. C., 
1906, Montreal, Demers et al. vs Corporation 
du village de Laprairie el Demers, 12 R.J., 276.

1380. Les règlements de voirie sont 
laissés au pouvoir discrétionnaire des corpo
rations municipales de la façon prévue au 
Code municipal. Le recours de l'action 
pour les annuler fondé sur le droit de surveil
lance et de réforme de la cour Supérieure, en 
vertu de l’article 50 C. p. c., n’est ouvert 
qu’au cas d’abus et d'injustice née de la 
mauvaise foi et grave au point de devenir 
une véritable oppression. B. H., 1906, Mont
réal, Pepin vs La Corporation du tallage de 
Masmteville, R. J. Q., 16 B. R., 261.

1381. A municipal corporation has the 
right to pass a by-law, amending a former 
by-law for the widening up to thirty-six 
feet of a front road. Such municipal corpora
tion has the right to enter upon and take pos
session of the strip of land required for the 
widening of such front road in accordance 
with the amending by-law, provided all legal 
notices have been duly given to the owner 
and proprietor of such strip of land and 
provided such amending by-law has not been 
contested but is still in full force and effect. 
S. C., 1906, Montreal, Bernard vs Corporation 
of the parish of Beheil, 12 R. J., 474.

1382. A municipal by-law which imposes 
a fine and imprisonment in default of pay
ment does not conform to the law which 
authorizes the imposition of a fine not ex
ceeding a given sum or an imprisonment not 
exceeding a given number of days; it is there
fore null and void and cannot be enforced by 
action. C. R., 1904, Quebec, Bigaouette vs 
Im Corporation de la Petite Rivière, Q. J. R., 
zf.i 8. ('., 220; 11 R. L , n. s., 1I9.—S. C., 1906, 
Montreal, The Corporation of the parish of St. 
iMurent vs Roy, Q. J. R., SO S. C., 888.

1383. Un règlement mimicipal qui assu
jettit la possession et l’usage d’une machine 
automatique (slot nuichine) à l’obtention 
d'une licence moyennant un droit en argent, 
ne peut être valablement fait en vertu d’une 
loi (pii donne à la municipalité le pouvoir de 
soumettre à cette obligation l’exercice d'un 
métier, industrie ou genre d’affaires. Ce 
règlement est partant ultra tires et nul.

1384. Est nul un règlement municipal qui 
iiu|>oHe un droit sans tenir compte du mode 
d’imimsitionprévu dans la loi en vertu de la
quelle il est passé. C. S., 1906, Montréal, 
Bell Telephone. Co. vs The City of Montreal, 
R. J. Q., 30 C. S., 167.

1385. Sur une action en cassation de règle
ment mimic ipal, le fait que la corporation 
municipale défenderesse avait déjà passé 
un règlement au même effet que le règlement 
attaqué et que ce premier règlement n'aurait 
pas été approuvé par le vote des électeurs, 
ne peut être invoqué par le demandeur 
comme motif de cassation du second règle
ment, et les allégations de la déclaration 
énonçant ces faits et leurs conséquences 
seront renvoyées sur inscription en droit. 
C. S., 1906, St-Hyacinthe, Ward et al. vs Corpo
ration du village de Richelieu et Ijarocque, 13 
/.' •/ . 102.

1386. Under articles 525, 592, Ülti and Ü50 
m. C., the latter made applicable to munici
pal councils of all municipalities by 1 Ed. 
Vll, ch. 19, a. 24, such municipal councils are 
authorised to make by-laws to prevent any 
person from carrying, depositing or leaving in 
the municipality dead bodies or other dele
terious substances, and to impose for viola
tion of said by-laws a penalty in the shape of 
a fine not exceeding twenty dollars, or im
prisonment not exceeding thirty days, but 
have no authority nor power to impose fine 
and imprisonment in default of payment of 
said fine.

1387. The enactment of an illegal penalty 
as a sanction of such a by-law, does not 
merely render such a by-law susceptible of 
being anulled for informality, but leaves it 
absolutely inoperative for want of any 
sanction, that enacted being beyond the 
powers of the council to impose, and it not 
being within the powers of the court to reduce 
it and inflict the portion of such penalty 
which might have been legally enacted <?. 
C., 1906, Montreal, Corporation de la jmr sse 
-/. Si I.mirent vs Roy, 13 R. J., 627.

1388. Un conseil municipal a le droit de 
passer un règlement accordant, pour un 
certain nombre d’années, à une compagnie 
privée, le privilège exclusif de construire et 
d’administrer un aqueduc, de poser des 
tuyaux dans les limites de la municipalité, 
et d’approvisionner d'eau les contribuables.

1389. Néanmoins un règlement qui ac
corde ce privilège exclusif à une compagnie 
sans lui imposer en même temps l’obligation 
de fournir l’eau aux contribuables, dans des 
conditions avantageuses pour la munici
palité, est fait sans considération, et, par 
suite, est nul, ultra vires et doit être mis de 
côté. C. R., 1907, Montréal, P eclat et al. vs 
Corporation du canton de Marchand et Chartier 
et al., 13 R. L., n. s., 568.
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1390. Vn règlement sujet à la ratification, 
exprimée par un vote d’une classe de person
nes reste à l’état de projet tant que ce vote 
n'a pas lieu, et une demande d'annulation, 
formée Jurant cet intervalle, est prématurée. 
C. 8., 1908, Sl-.lmni, lion in I . I.II VüII 'Il 8t 
Jean, K. J. Q., 34 C. S., MM; 14 H. J., 499.

1391. Lorsqu’un règlement municipal 
doit être approuvé par la majorité d’une ca
tégorie d'intéressés, v.g., par les propriétai
res d’un quartier ou dans certaines rues, un 
avis convoquant généralement tous les con
tribuables de la municipalité à voter, est nul 
et le vote pris à la suite est sans valeur.

1392. Pour ce motif, le règlement, quoi
qu’il ait reçu l’approbation du lieutenant- 
gouverneur, doit être déclaré nul pour dé
faut d’accomplissement d’une formalité 
essentielle. C. S., 1908, Montréal, Aubertin 
vs La Corporation du village du Boulevard St- 
Pmd, K J. (j MC 8., MI.

1393. Where a city council has power to 
enact by-laws for the general welfare and 
also power to fix, by agreement to be em
bodied in a by-law and in a notarial deed of 
agreement, the conditions upon which the 
use of the city streets may be granted for 
the running of street cars to a car company, 
that a provision in a by-law (also embodied 
in the notarial agreement) to the effect that 
cars shall be run on specified streets at inter
vals of not more than five minutes between 
cars, though matter of contract, is neverthe
less a matter of by-law regulation such that 
a failure on the part of the car company to 
comply with the provision may be made the 
subject of a penalty by the by-law and may 
be prosecuted and punished in the mode 
provided for by the by-law and city charter. 
K. B., 1908, Quebec, Quebec Railway Light and 
Power Co. ps Recorder's court of the City of 
Quebec, 16 R. 96.

1394. Il résulte de la teneur des articles 
du Code municipal touchant la ratification 
de certains règlements par le vote des élec
teurs municipaux, que ce vote doit être pris 
publiquement et non à huis clos. Cette con
dition, cependant, n’est pas imposée iX peine 
de nullité. Par suite, quoique le maire 
présidant à la votation, ait exclu le public du 
lieu où elle se faisait et n’ait admis les élec
teurs à voter qu’un à un, si le vote total donné 
est celui de la majorité absolue des électeurs 
inscrits, et s’il n’est fait aucune preuve de dol 
ou de préjudice, il doit être accepté et valoir 
par application de l’article 16 C. m. B. R.,
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1908, Québec, RobitaüU -/ ni. vs La Cité de 
Québec, R. J. Q., 18 B. R., 184.

1395. Vn règlement qui prescrit que- les 
routes de la municipalité "seront sous le 
contrôle immédiat et à lu charge de lu 
corporation.... suivant les dispositions de 
l’art. ’>35 C. m.,” est suffisamment conforme 
ù une demande des intéressés de “mettre 
toutes les routes.. sous le contrôle du conseil 
de la paroisse pour tous les travaux qui 
seront ù faire à l’avenir pour le bon entretien 
des dites routes.” Il ne saurait être annulé 
sous le prétexte qu'il statue sur ce qui n’était 
paidemandé. B. A1., 1909, Québec, La Corpo 
ration de la paroisse St-C hurles des (!rondine*

Corporation du comté de Portneuf, R. J. Q., 
18 H /,- MO

13%. When a municipal by-law has a 
proviso to be carried out upon an order to be 
given by the council, the adoption by the 
latter of a report of one of its committees 
empowered to deal with the matter, re
commending performance and that instruc
tions be given for the purpose, amoiints to a 
substantive order, as required by the by-law. 
A clause in a by-law imposing a penalty, that 
its enforcement shall devolve upon an officer 
name, makes it his duty to initiate and carry 
on proceedings, but does not mean that he 
must do so in his own name. 8. C., 1909, 
Montreal, The Montreal Street Railway Co. vs 
The Recorder’s court of Montreal et al., Q. J.

111.
1397. Un règlement municipal est un 

acte d’administration qui exclut toute idée 
de commerce, même lorsqu'il se rapporte à 
des contrats commerciaux. Lorsqu’une cor
poration municipale fait enlever la neige 
dans ses rues par une compagnie de chars ur
bains sous un règlement suivi d’un contrat, 
le droit de la compagnie de réclamer le 
coût de cet enlèvement découle du règlement 
et non pas du contrat, et n’est pas d’une 
nature commerciale qui donne droit à un 
procès par jury. B. R., 1909, Montréal, Com
pagnie du chemin de fer Terminal de Montréal 
vs Cité de Montréal, 16 R. L., n. s., 398.

1398. Un règlement municipal qui pres
crit la fermeture, le dimanche, de théâtres, 
salles de spectablc, lieux de représentation 
de vues animées, etc., à peine d’amende, est 
de la catégorie de ceux prévus dans l’acte 
d’incorporation de la municipalité par la 
disposition suivante: “Le conseil de ville 
peut faire des règlements pour les sujets 
suivants: pour le bon ordre, la paix, la sécuri-
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té.. et le gouvernement local de la cité de.. 
et pour la prévention et la suppression de 
toutes nuisances et de tous actes, matières 
et choses dans la cité, opposés, contraires ou 
préjudiciables au bon ordre, à la paix, à la
sécurité, à la morale......... tX l’économie
intérieure ou au gouvernement local de la 
dite cité.” Cette disposition législative du 
parlement de la ci-devant province du Cana
da est en vigueur, tant qu’elle n'est pas 
révoquée. C. R., 1910, Québec, Tremblay et 
al. m La Cité de Québec et al., R. J. Q. .17 C. S., 
87S; R. J. Q , M C. S., 8t.

1399. A by-law for the purchase of property 
hypothecated to a third party for a debt 
due by the seller, and which the corporation 
undertakes to pay out of the price of the sale, 
is in the nature of a by-law to borrow money, 
and, therefore, subject to the formalities 
prescribed in sections 5770 and following, 
i: B Q I90Q Supr C. lêtO, Mmérml, Tk 
Shaunnigan Water and Power Co. et al. v« The 
Town of Shawinigan Fallu et al., 48 «Supr. C.R., 
660; Q. J. R., W K. B., 646.

1400. If a duty is imposed by law, and if 
one of a class for whose benefit that duty is 
im|>osed is injured by a default to obey the 
law, then, prima facie, he has an action 
against the defaulter.

1401. Therefore, where a municipality 
has passed a by-law putting the construction 
and the maintenance of the sidewalks on the 
adjacent proprietors there is a privity of 
contract between this proprietor and any per
son who received personal injuries as the 
result of an accidental fall on the sidwwalk 
due to its bail condition. S. C., 1910, Mont
real, Dame It afford vm Laurentide Paper Co., 
It U. L., n. a., 497.

1402. In the exercise of extraordinary 
powers conferred by legislation auhorizing in
terference with private rights all conditions 
precedent to the exercise of such powers 
most be strictly complied with prior to the 
perl ormance of acts which, if done without 
specie! authority so conferred, would be 
tortious.

1403. In virtue of authority conferred by 
the legislature “the municipal council en
acted “The Montreal Building By-law” 
making regulations in respect of dangerous 
structures and providing that if, after notice 
by the inspector of buildings, the owner of 
any such strut ture should fail, as speedily 
as the nature of the case might require, com
ply with the requisition in such notice,

the inspector might order its demolition and 
upon default of demolition within the time 
specified in the order, he might cause the 
structure to be demolished.” The insjiector 
gave notices to the plaintiff with respect 
to his buildings, alleged to be dangerous, but 
failed to give him definite orders with 
regard to the nature of the demolition 
required and, subsequently, entered u|>on 
the plaintiff's property and demolished the 
buildings on his default to comply with 
the requisitions contained in the notices:

1404. The conditions prescribed as ne
cessary before the exercise of the right of 
forcible entry anil demolition of the structure 
had not been fully observed, and in 
consequence of omission trictly to comply 
with the conditions, the municipal corpora
tion was responsible for the damages sus
tained by the plaintiff through the author
ized destruction of his property. Supr. C., 
1911, Canada, Rio pelle vs City of Montreal, 
44 Supr- C. R., 579.

1405. A by-law passed by a township 
council on the 26th September, 1910, pur
porting to be a by-law for the repair and 
maintenance of existing drainage works in 
the township and for borrowing a sum to 
complete the same,was not in fact intended 
to provide for the doing of any work under it, 
but was passed solely for the purpose of 
recouping the township corporation in respect 
of repairs and improvements already made 
and paid for by the council to an amount 
exceeding $800, without a report from an 
engineer, a by-law, or an assessment. The 
by-law must be quashed for illegality. C. A., 
1911, Ontario, In re Johnston anti Townahip 
of Tilbury East, M O. L. R., Hi.

1406. A man who was a tenant when the 
list was certified, and whose name appeared 
thereon as a tenant, but who became a free 
holder before the voting, had the right to 
vote. D. C., 1911, Ontario, In re Fitzmartin 
vs Village of Neudturgh, #4 O. L. R., 10t.

1407. A township local option by-law, 
which was submitted to the electors and ap
proved by more than the three-fifths major
ity required, the vote being 484 for an 300 
against the by-law, was quashed, upon the 
ground that the voting was conducted in 
such a way,contrary to the provisions of the 
mimicipal Act, 1903, that the principle of 
secrecy was violated. Unauthorised persons, 
for instance, were allowed to remain in the 
polling booths in such positions that they
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could hear the directions given by illiterate 
voters as to the marking of their ballots; and 
other violations of the provisions of the Act 
were permitted.

1407a. The onus of shewing that the irre
gularities did not affect the result of the 
voting (see. 204) was upon those supporting 
the by-law and, on the evidence, had not been 
satisfied. I). C., 1911, Ontario, Quigley
va Township of Bastard, £4 O. L. It., 022.

1408. The clerk of the municipality had 
the right to vote u|K>n the submission of the 
by-law to the electors.

1409. A municipal elector was not de
prived of her right to vote because the mu
nicipality had remitted her taxes ; the 
evidence failed to shew that there was an 
attempt to bribe her;and that something said 
to her in a foreign language by a man who 
brought her to the [Killing place, when she 
went into the booth to vote, could not be 
supposed to have affected the result of the 
voting.

1410. The objection, as to two of the 
voters, that the instructions given by them 
as to the marking of their ballots were 
ambiguous, failed upon the evidence; in the 
absence of any complaint from the voters or 
any attempt on the part of the scrut ineers to 
get more explicit instructions, there appear- 
ed to be no miscarriage.

1411. Persons in the polling booth sworn 
to secrecy and improperly when they dis
close. upon affidavit, what has taken place

1412. The votes of two aged persons 
were not invalidated because, although they 
could road with glasses, the deputy return
ing officer, upon their saying that they had 
forgotten their glasses, without protest 
from and in the presence of the scrutineers, 
aided them in marking their ballots.

1413. An honest mistake by which the 
names of two men who voted were not re
corded in the poll-book and so two more bal
lots were found in the box than names mark
ed off did not afflect the result, and was 
covered by sect. 204.

1414. An objectionable poster said to 
have been displayed could not avoid the 
result. D. C., 1911, Ontario, Sturner va 
Town of Beaverton, 24 0. b> B*,
martin rs Village of Neuhurgh, 24 O. L. R.,
102.

1415. A by-law is not objectionable 
because it purported to extend its prohibition 
to the harbours, which, thought a harbour 
under Dominion jurisdiction, was, for pur
poses within the limit ol provincial legisla
tions, the juridsiction of the province. 
D. C., 1911, Ontario, In re Stumer anti Town 
of Beaverton, 24 O. L. R., 65.

1416. Where it is shewn that a mistake 
was made in the use of the form or that there 
was a deviation from the form prescribed, 
it lies upon the party seeking to support 
what was done to make it appear that it was 
of such a nature as not to affect the substance 
of the voting or to be calculated to mislead 
(Interpretation Act, sect. 35); and did 
not affect the result (Municipal Act, sect. 
204); and the contrary was shewn. C. A., 
1911, Ontario, In re Milne va Township of 
Thorold, 25 O. L. R., 420.

1417. Un règlement municipal donnant le 
pouvoir exclusif A une personne d’exercer 
une industrie dans la municipalité, qui est 
itérativement approuvé et ratifié par la 
législature, est sans effet i\ l'encontre d’une 
compagnie constituée par une loi antérieure, 
qui lui accorde le droit d'exercer la même in
dustrie dans un territoire qui comprend celui 
de la municipalité en question. C. S., 1912, 
Montréal, St. Paul Electric Light and Power Co. 
vs Montreal Light, Heat and Power Co., R. J. Q. 
42 C. S., 269.

1418. La votation d’un règlement prohibi
tif est soumise aux mômes formalités qu’une 
élection municipale, et sujette aux mêmes 
nullités pour cause de violence, corruption ou 
manieuvres illégales. Dans l’espèce, la 
preuve constate qu’il y a eu influence indue 
cléricale,et que la votation du règlement est, 
en conséquence, entachée d’illégalités telles 
qu’il y a lieu d’annuler cette votation et ce 
dit règlement avec dépens contre les mis-en- 
cause contestante. C. S., 1913, Saguenay, 
Hoily vs Corporation du village de la Baie St- 
Paul et GarU'py et al., 19 R. J., 118.

1419. Résolution.— The defendants, a 
municipal corporation, passed a1 resolution 
affecting to remit certain arrears of taxes 
on the ground that the plaintiff was about to 
invoke prescription: This was injurious and 
the plaintiff was entitled to have the resolu
tion expunged from the minutes. S. C., 1881, 

Montreal, Boileau vs Corporation de la paroisse 
de Ste-Oeneviève, 4 L. N., 404•
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1420. It is not necessary that the resolu
tions and by-laws passed at a meeting of a 
municipal council should be written out at 
length and signed by the presiding officer 
at the time of the meeting. C. C., 1884, St. 
Scholastique, Martin vs Corporation of the 
county of Argenteuil, 7 L. N., 139.

1421. Un contribuable ne peut demander, 
pour illégalité, la nullité d’une résolution 
d'un conseil déclarant que les conditions 
d'un règlement, votant un bonus A une com
pagnie de chemin de fer ont été remplies; il 
est de la compétence du conseil comme 
matière d’administration, de décider si ces 
conditions ont été remplies.

1422. Une résolution d’un conseil, obli
geant la corporation A ne pas payer une 
créance sans poursuite, A la condition que 
certains contribuables répondent des frais, 
est illégale. C. S., 1889, Kamouraska, Fortin 
et al. vs La Ville de FraserviUe, SO R. L., 44-

1423. Un électeur municipal n’est pas 
privé du droit de demander la cassation 
d'une résolution d’un conseil municipal, 
parce qu’on lui aurait garanti les frais du 
cette procédure. C. C., 1889, L’Assomption, 
Riopel vs La Corporaiiondu comté de L'Assomp- 
tu,U. IS R. L., 487.

1424. Une résolution adoptée A une séance 
spéciale d'un conseil municipal déclarant 
vacante la charge d'un conseiller, pour le 
motif que ce conseiller avait quitté la muni- 
cipalitéet s’était absenté du conseil depuis au- 
dclAile trois mois,alors que tous les membres 
du conseil n’étaient pas présents et que l’avis 
de convocation ne mentionnait pas ce sujet, 
et n'avait pas été signifié au conseiller en 
quest ion, qui, lors de la signification des avis 
avait encore son domicile dans les limites de 
la municipalité, est nulle; et une résolution 
adoptée à la même séance pour remplacer ce 
conseiller est également nulle pour les rai
sons susdites. C. R., 1893, Montréal, Bour
bonnais vs Filiatrault, R. J. Q., 4 C. S., 18.

1425. A resolution of a municipal council 
to identify one of its members for the costs 
incurred by him in resisting a quo warranto 
taken to oust him from his seat, to which 
he had been named by the council on the 
occurrence of a vacancy, is ultra vires and not 
binding on the corporation. C. R., 1893, 
Qurhee, Thibodeau vs Corporation d'Aubert- 
Galium, Q. J. R., 4 8. C., 486.

1426. Il suffit pour invalider l’adoption 
d’une résolution passée par un conseil muni
cipal, que parmi les conseillers qui l’ont 
adoptée, il y en ait eu qui n’avaient pas le 
droit de siéger dans le conseil et de prendre 
part A ses délibérations.

1427. Des conseillers sortant de charge et 
qui viennent d’être remplacés par d’autres 
nouvellement élus, ne peuvent voter sur 
l’adoption d'une résolution par le conseil ni 
prendre part aux délibérations de ce conseil.

1428. Les nouveaux conseillers élus doi
vent être appelés pour être présents A une ses
sion du conseil tenue après l’élection, car non 
seulement ces nouveaux conseillers peuvent, 
en ce cas, donner leurs votes sur les résolutions 
proposées, mais de plus ils peuvent exposer 
leurs raisons et même faire prévaloir leur 
opinion dans le conseil. C. C., 1900, Québec, 
Laroche vs Corjtoration de Ste-Emélie de Lot- 
hiniére, 8 R. J., 403; R. J. Q., 17 C. S., 368,

1429. Les résolutions des conseils munici
paux existent bien qu’elles ne soient ni en
trées dans le livre des minutes des assemblées 
du conseil, ni dims le procès-verbal de l'as
semblée A laquelle elles ont été adoptées. C. 
S., 1903, Sherbrooke, Martin et al. vt La Cor- 
Itoration du canton de Windsor, R. J. Q., 84 
C. S., 4P; 10 R. L., ». »., 80.

1430. La nullité d'une résolution passée
par un conseil municipal peut être demandée 
par voie d'intervention produite par un élec
teur et contribuable intéressé A contester telle 
résolution. C. s., /
comte et al. vs Le Maire et les Conseillers de la 
ville de Nicolet et Rousseau et al., 10 R. J., 643.

1431. Rôle de cotisation. —Lorsqu’une 
partie taxée dans un rôle de cotisation ou de 
répartition prend une action pour faire décla
rer ce rôle nul, une autre partie aussi cotisée 
dans ce rôle de cotisation, pourra être reçus 
partie intervenante dans le cours du procès 
pour y faire valoir ses droits ; une telle 
action est de la nature d’une action popu
laire. C. S., 1881, Montréal, La Banque 
Moison vs La Cité de Montréal et Hubert, 11 R. 
L., 648.

1432. The correction of the assessment of 
one year by a bailiff under a warrant is not 
a bar to an action for the assessment due for 
anterior year. S. 1886, Montreal, City of 
Montreal vs Fleming et al., M. L. R., 8 S. C., 
438; 10 L. N., 80.
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1433. An action to annul a special assess
ment roll should be directed against the 
resolution of council authorising the assess
ment. (J. B., 1998, Montreal, l\n<t N /.-/ CW 
de Montréal, St J., 166; 7 L. N., lit.

1434. La désignation d’un immeuble 
comme “partie du numéro cadastral 161”, au 
lieu de “numéro 174”, et l'attribution de la 
propriété du lot à la compagnie du G as de 
Montréal, nu lieu de la compagnie du chemin 
de fer Canadien du Pacifique, dans un rôle 
de contribution préparé en vertu de la loi 62 
Viet. chap. 58, sect. 450 (Qué.).ne sont pas 
des erreurs de copiste, omissions ou vices 
de forme,dont la cour Supérieure,ou un de ses 
juges, puisue, à sa discrétion, permettre la 
rectification, aux termes de la sect. 457 de la 
même loi.

1435. Spécialement, alors qu’il s'est écou
lé plus que trois ans depuis le dépôt et la 
mise en force du rôle, et que les conditions 
dans lesquelles le véritable propriétaire 
serait ap|>elé à le contester, peuvent ne plus 
être celles dans lesquelles il l’eût fait, lors 
de sa confection. B. R., 1908, Montréal, 
La Cité de Montréal va La Compagnie du chemin 
de fer Canadien du Pacifique, R. J. Q., 18
B. R., t9l

1436. Rôle de perception.- L’avis re
quis de la confection du rôle de perception 
est une formalité indispensable. C. S., 1868, 
St-Hyacinthi, l’utto.n m Corporation ét si 
André d'AcUm et al., IS J., tl; 19 R. J. R. Q., 
70, 6tO, 646, 684, 989.

1437. Si le rôle de perception |>orte les 
taxes d’aucun contribuable À un montant 
plus élevé qu’elles doivent être, en vertu du 
règlement d’imposition, tel rôle n'est nul, 
pour ce contribuable, que quant à l’excédant.
C. C., 1870, St-Hyacinthe, Duhoia va La Corpo
ration du village d’Acton Vale, t R. L., 666; tl 
R. J. R. Q., 86, 661.

1438. The formalities prescribed by the 
municipal Code with the reference to a col
lection roll must be strictly followed, as in 
the case of an acte de répartition annexed 
to a procea-tcrltal, and where such formali
ties have not been observed, the taxes 
thereby imposed are not exigible and 
a sale of land for arrears of such pretended 
taxes will be annulled.

1439. Where the taxes are illegal in conse
quence of there being no valid collection roll 
in existence, acquiescence will not give vali
dity to such assessment. Q. B., 1884, Mont

real, Corporation du village du Baaain de Chom- 
bly va Scheffer, If. /. /.* . I Q. It., 42; 7 L. N., 
990; 17 R. L., 949.

1440. Des taxes spéciales peuvent être
entrées dims un rôle général annuel de per
ception, et il n’est nécessaire de faire un rôle 
spécial que lorsque des taxes spéciales sont 
imposées après la confection du rôle général 
de perception. C. C., 1889, Montréal, La 
Corporation du village de Ste-Genevièvc va 
Ckmtnat, i /,' I lin.

1441. The decision of the arbitrators or 
commissioners appointed by the. council to 
determine who should contribute to the 
opening and improvement of a street, being 
final and without appeal, the resolutions 
adopted by the council to enforce the assess
ment roll prepared in accordance with the 
decision of the commissioners cannot be 
attacked on grounds relating to the merits 
of the Més. 8. C., IMS, IftnWal, Wait 
et al. v* Corporation of the town of Cote St. 
Antoine, Q. J. R., S S. C., 496.

1442. Lorsqu’une taxe annuelle est im
posée, mais qu’elle est faite payable par tri
mestre, il n’est pas nécessaire de faire un rôle 
de perception à chaque trimestre; il suffit de 
préparer le rôle annuel de perception tel 
qu’ordonné par la loi municipale. C. S., 1909, 
Montréal, McDonald et al. va Cor/Mtrotûm de la 
i illi Km,ml, ti R L., n. s., 218.

1443. Rôle d'évaluation.—Le rôle des 
évaluations d'une municipalité doit être 
déposé pour révision dans les limites de la 
munici|MÜité qu’il affecte. C. C., 186.1, 
Quittée, Commiaaairea d'écolea pour la munici
palité acolaire de St-Roch de Québec Nord va 
Rouêêmu, 11 l> T. H. C., 99; It R. J ft. Q 
t78.

1444. Un rôle d’évaluation est nul si les 
estimateurs ne possèdent pas la qualifica
tion requise; s’ils n'ont prêté le serment 
voulu; s’ils n’ont signé le rôle. C. S., 186S, 
St-Hyacinthe, Potion va Corporation de SI 
André d’Acton d al., 19 J., tl; 19 R. J. R Q . 
70, 690, 646, 684, 689.

1445. Le rôle d’évaluation est un docu
ment authentique qui fait preuve complète 
de la valeur réelle et annuelle des biens im
posables d’une municipalité pour les fins 
électorales.

1446. Il n’est pas permis, lors de la révi
sion de la liste, d’admettre d’autre valeur 
q • celle mentionnée au dit rôle.
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1447. Le rôle d'évaluation ne fait pua 
preuve de la qualité de propriétaire, occu
pant ou locataire, lore de la confection de la 
liste.

1448. Lu conseil peut, lors de la révision 
de la liste, remplacer les noms de ceux qui 
n’étaient pas, avant cette é|K>que, proprié
taires, occupants ou locataires, par ceux qui 
ont cette qualité lors de la confection. C. M., 
1875, Terrebonne, dratton va La Corporation 
du village d> Ste-Scholastique, 7 R. L., 856.

1449. t*38 municipalités sont obligées de 
faire un rôle d’évaluation tous les trois ans, 
mais cela ne les empêche pus d’en faire un 
tous les ans si elles le jugent à propos. C. S., 
1877, Montréal, Lee Commissaires d’écoles du 
village d'Hochelaga vs Hiulon et al., 9 R. L., 16; 
10 R. L., 118.

1450. An assessment roll made by three 
valuators, of whom only two were legally 
appointed, is null and void. Q. B., 1880, 
Montreal, Rolfe et al. vs The Corporation of the 
township of Stoke, 84 J-, 818; 8 L. AT., 69.

1451. Une corporation municipale ne 
peut faire un nouveau rôle que tous les trois 
ans,en vertu de l’article 716 du Code munici
pal; un bref de prohibition sera accordé 
pour arrêter la collection de taxes imposées 
sur un rôle fait avant l’expiration des trois 
IDfl Ç, 8,1881, Muni ri ni. BUNMOl <t ni M 
Côté et La Corjtoration du comté d’Hochelaga 
et al., 18 R. L., 81.

1452. A municipal coqioration can, under 
the municipal Code, make a new assessment 
roll only every three years, but can amend it 
the two following years. A roll not being a 
triennal assessment roll, nor an amendment 
of such a roll is illegal and null, and the in
terested party is entitled to an injunction to 
restrain the corporation from selling his 
lands, and the writ which ipsuod, whether or 
not it was correctly styled “writ of prohibi
tion,” was properly issued and should be 
maintained.

1453. A writ of prohibition issued under 
art. 1031 C. C. p., as was the writ issued in 
this case,will only lie to an inferior tribunal, 
and was, in the present case, an entirely 
inappropriate remedy. Supr. C., 1881, Can
ada, Côté et al. vs Morgan et al., 7 Supr. C. R.,1; 
S L. N., 874; 4 L. N., 881; 13 R. L., 614.

1454. The making of a valuation roll sub
sequent to the by-law imposing such assess
ment, does not constitute the levying of a 
new tax, but merely determines the annual 
amount of the tax to be levied under such by

law. Q. B., 1887, Montreal, Communauté des 
Saws des Saints Noms de Jésus et Marie vs 
The Corporation of the village of Waterloo, 31 J., 
870; M. L R., 4 Q. B., 90} 11 L. N., 131.

1455. Le conseil municipal n’a pas le 
droit, en dehors de la révision annuelle du 
rôle d’évaluation, d’y |>ortcr une évaluation 
distincte pour partie d’un immeuble évalué 
en entier au rôle, et en ce cas il ne peut faire 
le changement autorisé par l’article 746 du 
Code municipal, mais il doit attendre la révi
sion annuelle.

1456. Le conseil doit changer le nom du 
propriétaire lorsque la mutât ion est sérieuse, 
quoiqu’elle soit faite dans le but de contrô
ler l’élection municipale. C. C., 1889, Mont
réal, Théoret vs Sénécal et Demers et al., 17 R. 
L., 810.

1457. Tout électeur parlementaire est 
intéressé à demander la correction annuelle 
du rôle d’évaluation, vu que les listes élec
torales doivent être faites d’après le rôle 
d'évaluation. <' < .. 1889, Ifonlrtal BùÜtmt 
vs La Corporation de la jtaroisse de Sle-Oene- 
tnèvr, 18 R. L., 74; 13 L. N., 86; 34 J., 881.

1458. A valuation roll of a town cannot 
be legally homologated under art. 4507 
R. 8. Q. until the first general session after 
the expirty of the 30 days mentioned in art. 
4505, and, at a session held after the 
expiry of the 30 days, but which has been 
adjourned, from a general session com
menced during the 30 days, the council have 
not jurisdiction to homologate, and a 
resolution homologating the, valuation roll 
at such adjourned session, will be set aside. 
8. C., 1889, Sherbrooke, Alexander vs The Cor
poration of the town of Richmond, 17 R. L.,
w

1459. Un rôle d’évaluation est nul lorsque 
les estimateurs qui l’ont préparé ont été 
assermentés, non par l’un des officiera men
tionnés à l’article 6 du C. m., mais par un 
commissaire per dedimus potestatem. C. C., 
1894, Saguenay, Price et al. vs Corporation de 
Tadoussac, 1 R. J., 806.

1460. Si l'appelant, qui en appelle à la 
cour de Circuit des décisions du conseil muni
cipal maintenant sur le rôle d’évaluation les 
noms de certaines personnes, n’a pas mis en 
cause ces personnes, la cour ne devra pas les 
rayer du rôle sans les mettre en cause pour 
leur donner l’occasion de faire valoir leurs 
droits; et, en conséquence, avant d’adjuger, 
la cour d’elle-même ordonnera de mettre ces 
personnes en cause.

10
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1461. L’avis public que le secrétaire- 
trésorier est tenu de donner sur ré* eption du 
bref d’appel ne suffit pas pour Mettre ces 
personnes en cause. C. C., 1894, Rouleau v» 
La Corporation de la paroisee de Ste-Anne de 
la Pocatière, R. J. Q., 16 C. S., 18t.

1462. The valuation roll should contain 
information on the extent of the trade 
carried on by each merchant. C. C., 1896, 
Quebec, Corporation of the village of Lauxon 
ve Boutin, Q. J. R., 11 S. C., 408.

1463. The valuation roll is under article 
743 m. C. the basis for taxes, rates, qualifi
cations, save in special cases, and is a most 
important part in all administrative acts of 
municipal bodies; it is prepared by three 
sworn valuators,deposited in the office of the 
council, and notice is given to the inhabitants 
of the municipality of the time when the 
council will proceed to its examination and 
amendment.

1464. It is the duty of the council to per
form such examination within 30 days next 
after the notice given in virtue of article 332 
m. C., even though no petition or complaint 
has been made in reference thereto, by mak
ing the valuation of any taxable property 
which may have been omitted and by 
inserting therein such omitted property 
with its value and all other erroneously 
entered or omitted and inserting therein 
whatever the valuators may have omitted 
to insert.

1465. If the roll is not so amended it 
comes into force and it is forbidden to touch 
it except in the cases specially provided for 
until a new one is made, no matter, how 
patent the errors it may contain.

1466. By article 737 m. C. the council, at 
the time of the examination of the valuation 
roll, must take notice of all complaints 
lodged at its office or mad* verbally before it, 
and hear all parties interested and the valua
tors present and their vitnesees.

1467. The terms “the party who desire to 
appeal” used in article 1061, include every 
ratepayer.

1468. An inhabitant, who is interested in 
having the roll made as perfect as possible 
may be included under said terms.

1469. The quality of appellants as rate
payers is sufficiently apparent by the valua
tion roll produced by the respondents, 
wherein the names of appellants are men-

1470. The neglect of a council to do its 
whole duty is in the eyes of the law a refusal 
and must be so regarded.

1471. When the valuation roll is homo
logated it should represent the exact condi
tion of the matters in the municipality for 
which it is prepared at that moment; sub
sequent changes in ownership or occupation 
are made under the provisions of article 
746 m. C.

1472. All property, whether taxable or 
not, must appear on the valuation roll, if it 
be non taxable the real value is given in a 
special column.

1473. All property belonging to fabri
quée is not ipso facto exempt from taxation; 
under article 712, | 3 m. C.. two things are 
requisite in order that the exemption may be 
claimed: 1st. that the property be occupied 
by the faltrique for the ends for which it was 
established, and 2nd. that it be not possessed 
by it solely to derive a revenue therefrom.

1474. When the property is occupied and 
administered, not by the/ohriçus, but by the 
curé, and he, and not the Jaltrique, enjoys 
and is benefitted by the revenues, the exemp
tion from taxation does not exist; in such n 
case the name of the fabrique must neverthe
less be entered on the valuation roll as 
proprietor. C. C., 1897, Bedford, Brieebou» 
vs La Corporation du village de Roxton Falls,
4 R. J., te.

1475. L’obligation imposée à un conseil 
municipal par l’article 734 du C. m., d’exa
miner et d’amender, s’il y a lieu, le rôle 
d’évaluation dans les trente jours de l’avis 
de son dépôt par les estimateurs, est impéra
tive et d’ordre public.

1476. Cet examen du rôle d’évaluation 
fait partie de sa confection et est une forma
lité essentielle dont l'omission invalide le 
rôle.

1477. Un contribuable, porté au rôle 
d'évaluation, comme propriétaire d’un im
meuble imposable, a intérêt de demander et 
d'obtenir l’examen du dit rôle.

1478. Il y a lieu à mandamus, pour con
traindre un conseil municipal de procéder à 
l’examen du rôle d'évaluation, après le 
délai fixé par la loi pour cet exam o.

1479. L’entrée en force du rôle d’évalua
tion, par le seul laps de temps, en vertu de 
l'article 742 du C. m., n’est pas une fin de 
non recevoir à l’émanation du mandamus ni 
un obstacle à l’examen du rôle d’évaluat ion 
qui ne l’a pas été dans les délais de la loi.
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1480. Les corporations municipales et 
leur conseil sont soumis au droit de surveil
lance et de réforme, aux ordres, et au con
trôle de la cour Supérieure et de ses juges. 
C. S., 1897, Kamouraaka, Desjardim va Corpo
ration de la paroiaae de St-Pacdme, 8 R. J., 181.

1481. Tout propriétaire, électeur munici
pal dans une municipalité peut appeler 
d’une décision d’un conseil municipal rédui
sant l’évaluation telle que portée au rôle 
d évaluation d’immeubles de la municipalité.

1482. Il peut prendre cet appel môme 
lorsqu’il n’a aucun droit aux immeubles en 
question, et qu’il n’a pas assisté à l’assem
blée du conseil où l’évaluation do ces im
meubles a été réduite.

1483. Est illégale la résolution d’un con
seil municipal, adoptée au mois de septem
bre, déclarant que lors de la révision an
nuelle du rôle d’évaluation, au mois de 
juillet précédent, le conseil avait, par 
erreur, réduit l’évaluation d’un immeuble, 
et fixant le chiffre auquel cet immeuble

<lû être évalué. I Montréal,
Baatien va La Corporation de la paroiaae de St- 
tvtmtf de Paul, R. J. Q, 16 C. S., 661.

1484. Les immeubles appartenant à une 
société commercial ne peuvent être entrés 
dans le rôle d’évaluation comme appartenant 
ù chacun des associés pour une part indivise, 
afin de qualifier les associés comme élec
teurs propriétaires, mais ils doivent être 
entrés comme appartenant à la société.

1485. Les immeubles vendus avec clause 
de réméré ne peuvent pas être entrés dans le 
rôle comme appartenant aux vendeurs, alors 
même qu'ils sont restés en la possession des 
vendeurs.

1481. Le rôle doit être préparé et toutes 
les évaluations doivent être faites par les 
trois évaluateurs ensemble.

1487. Un conseil de ville nu peut faire 
au rôle d’évaluation des additions ou change
ments sans indiquer qu’ils ont été faits par 
le conseil, et s’il y a dans le rôle dos entrées 
qui apparaissent comme ayant été faites par 
les évaluateurs, lorsqu’on fait elles ont été 
faites par le conseil, elles pourront être 
retranchées.

1488. En vertu de l’acte des clauses géné
rales des corporations de ville, les conseils ne 
peuvent ajouter ou entrer sur le rôle de nou- 
veles propriétés sans les faire évaluer par les 
évaluateurs de la municipalité. Ils ne peu
vent en faire, eux-mêmes, l’évaluation.

1489. Le fait d’inscrire sur un rôle comme 
propriétaires des personnes qui ne le sont pas, 
ou d’évaluer des propriétés ù un montant 
plus élevé ou plus bas que leur valeur réelle, 
constitue une illégalité.

1490. Dans ce cas, avis doit être donné 
aux personnes dont on veut faire rayer les 
noms. C. S., 1898, Chicoutimi, Truchon va 
Ville de Chicoutimi, R. J. Q., 25 C. S., 55; 6 R. 
J., 99.

1491. Le rôle d’évaluation ne sera pas 
annulé parce que les estimateurs auraient 
omis d’y faire figurer séparément un emplace
ment faisant partie d’un lot estimé au rôle 
comme un tout, surtout lorsque cette 
omission a été faite à la demande du proprié
taire de cet emplacement, et qu’aucune 
plainte à ce sujet n’a été faite lors de la révi
sion du rôle. C. C., 1899, Montréal, Sênécal 
va La Corporation de la paroiaae de Vile Bizard, 
R. J. Q., 17 C. 8., 268.

1492. In the valuation of real property for 
the purpose of a basis of munie pal assess
ment, thereof the cardinal principle to lie 
observed is that of equality with valuation 
of other real estate, and to value any real 
estate at such appraisement as it would 
bring when taken down and removed, and 
therefore in the form of movables, is not 
valuing it as “real estate." C. (' , 1899, 
Sherbrooke, The Bell Telephone Co. of Canada 
V8 The Corporation of the townahip of Aacot, 
Q. J. R., 16 S. C., 486.

1493. The terms of article 746a m. C., 
so far as regards the revision of the valuation 
roll “in the months of June or July,” are 
directory only.

1494. The municipal council charged by 
law with the duty of revision, is not divested 
of authority to make such revision where the 
time specified in the article has expired 
before the duty has been performed. S. C., 
1900, Montreal, The Canadian Pacific Railway 
Co. M Allan et al., Q. J. R., 19 S. C., 67.

1495. L'appelante avait acquis un terrain 
de plus de 200 arpents dans l'intérêt de 
l'exploitation de son chemin de fer, mais 
changeant d’intention, elle le donna à ferme, 
par un bail annuel, renouvelé d’année en 
année, avec la condition qui ne pourrait 
être exploité que pour des fins de pâturage, 
fins pour lesquelles il était tout à fait im
propre. L'appelante avait également fait 
préparer un projet de plan de subdivision du 
terrain en lots, et avait fait des démarches
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auprès de la corporation et du gouvernement 
pour le faire adopter et cadastrer. Elle avait 
même annoncé la vente de la propriété en 
lots. Ce terrain ayant été évalué pour des 
fins de taxai ion à sa valeur réelle, l’appelante 
présenta une requête à l’intimée pour en faire 
réduire l'évaluation, et cette requête ayant 
été rejetée, elle se pourvut devant la cour de 
Circuit en ap|>el de la décision du conseil de 
l'intimée, prétendant que ce terrain devait 
être évalué d’après sa valeur pour des fins 
agricole' seulement:

14%. Cette propriété devait être évaluée 
d’après sa valeur réelle et non pas d’après 
la valeur qu’elle pouvait avoir pour des fins 
agricoles seulement. C. C.t 1901, Montréal, 
The Canadian Pacific Railway Co. vs The Cor
poration of the village of Verdun, R. J. Q., tO
c. s., m.

1497. Le juge ne doit pas modifier l'éva
luation d’un immeuble faite sous serment par 
les estimateurs d'une municipalité, à moins 
qu’elle n’ait été faite en partant d’un prin
cipe erroné, ou qu'elle ne soit si évidemment 
erronée qu’un homme compétent et honnête 
n’aurait pu arriver au même résultat. C. S., 
1901, Montréal, Bagg et vir va La ville de St- 
Louie, R. J. Q., 90 C. S., 149.

1498. Valuators must proceed strictly 
according to law, and it cannot be said, in 
answer to a petition to set aside a valuation 
roll, that they have acted in the exercise of 
their discretion or according to an extablish- 
ed practice.

1499. It cannot be alleged that the party 
who contests a valuation roll is acting in the 
interest of other parties, unless it is also 
alleged that the petitioner himself is without 
any interest whatever. S. C., 1909, Mont
real, Leitch ve Town of Westtnourd, 6 Q. P. R., 
996

1500. Les objections relatives à l’insuffi
sance des allégations dans une requête 
demandant la cassation de résolutions du 
conseil quant A la révision du rôle d’évalua
tion sous les dispositions de l'article 746 
C. m., doivent être proposées lors de la pré
sentation et réception de la requête.

1501. Une telle requête qui demande qu’il 
soit déclaré que l’intimée n’avait pas le 
droit de faire l’addition au rôle qu’elle a 
voulu faire, et que la résolution ordonnant 
cette addition des noms y mentionnés soit 
déclarée nulle, demande, en fait, que toutes 
résolutions ordonnant les dites additions 
■oient déclarées milles.

29t»

1502. Les changements faits au rôle en 
dehors des révisions annuelles par suite de 
mutation sur simple requête et sans avis au 
public, doivent êtres limités restrictivement 
aux pouvoirs contenus en l’article 74(1 
C. m., nonobstant l’article 16, et l’inti
mée n’avait pas le p /oir, en dehors 
de la confection ou révision annuelle 
du rôle, d’ajouter de nouveaux pro
priétaires, locataires ou occupants, mais 
seulement de biffer les noms des anciens 
propriétaires, locataires ou occupants et 
d’y inscrire A la place ceux des nouveaux 
C. C., 1903, Richelieu, Fourquin dit Léveillée v 
Corjtoration de la paroisse de St-David et Fou 
chette, 16 R. J., 884.

1503. L’amendement qu'un conseil muni
cipal fait, dans le mois de janvier, d’un rôle 
d’évaluation en y ajoutant de nouveaux 
noms, sans avis ni demande par écrit préa
lable, est nul. C. C., 1903, Sherbrooke, Bourn t 
et al. m Prévoel et al., R. J. Q., 94 C. S., 9*1; 
10 R. L., n. 919.

1504. Le secrétaire-trésorier de la muni
cipalité peut dans un seul et même avis 
public annoncer le dépôt du rôle d’évalua
tion, préparé par les estimateurs, et l’exa
men de co rôle par le conseil à sa prochaine 
séance; et un délai de sept jours francs entre 
le jour de la publication de cet avis et celui 
de la séance du conseil est suffisant.

1505. Nonobstant l’article 736 C. m., le 
secrétaire peut fixer lui-même l’examen du 
rôle d’évaluation par le conseil pour la pro
chaine séance. C. S., 1906, St-François. U- 
doux et al. va Corporation du township d> St- 
Kdwidge de Clijton, 19 R. J., 949.

1506. Notice of the de|»osit of a valuat ion 
roll, under article 732 m. C., and of its revi
sion by the municipal council, under article 
736, may be given simultaneously by one and 
the same document, no interval of time being 
required to lapse between the two.

1507. Municipal councils in revising valu
ation rolls have a discretion with which the 
courts will not interfere by the exert in.of 
their reforming power except in cases of « vi
dent injustice amounting to oppression S. 
C., 1906. Sherbrooke, Ledoux va La Municipa
lité du canton de Ste-Edwidge de Clifton, Q. J. 
R., 80 S. C., 99; 19 R. J., 948.

1508. Une évaluation mentionnée sur le 
rôle, est censée être l’évaluation de la partie 
de l’immeuble occupée ou possédée par Is 
personne dont le nom apparait sur le dit rôle.
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ai l'immeuble eat occupé ou possédé divisé- 
ment. C. C., 1906, Richelieu, Mormn va 
Tourna, 18 R. J., 1»/.

1509. Amendinenta of the valuation roll, 
in any year in which a new roll in not made, 
ran only be made in the diatrict of Quebec 
in t he montha of June or July. Hence résolu- 
t ions pawed by a local council in the diatrict 
of Quebec, in the month of September, to 
erase the names of proprietors inscribed on 
the valuation roll and to substitute in their 
stead the names of a large number of other 
parties, are null and void and will be quashed 
on appeal. S. C., 1907, Quebec, Boucher va 
The Corporation of Limoilou, Q. J. R., St 
S. C., t78.

1510. La désignation aux rôles d’évalua
tion et de perception de cos biens comme 
suit: “William street, St-Ann’s Ward, part 
of 1209 and motive power on subdivisions 
1-8, 1218, pt 2109. Land $34,000, Buildings, 
$00.000, 1-8, 1218, Buildings $220,000,” est 
suffisante aux termes de la 62 Vict., ch. 
79, sect. 375. C. R., 1908, Montréeû, La OU 
de Montréal va La Com/ngnie des chars urbains 
de Montréal, R. J. Q., SS C. S., SU.

1511. Aux termes de l’article 718, § 12, 
sous 6 B, C.m.. le rôle d’évaluation doit 
contenir une estimation de la rente des ren
tiers retirés, vu qu'il n’y a que les rentes 
d'au moins cent piastres qui soient imposa
bles.

1512. L’article 718, f 12, C.m., n’exige pas 
que le rôle d’évaluation mentionne l’âge des 
locataires, ce qui semble être une lacune.

1513. l)e même l'article 718, f 12, C.m., ne 
parait pas exiger que le rôle d’évaluation 
mentionne l’âge des fila de cultivateurs. C, 
S., 1908, Joliette, Allard va Corporation de la 
panisas de SLUntri da Moaouuche, 16 R. J , 8.

1514. La réunion de deux lots cadastraux, 
comme ne formant qu’une seule exploitation, 
dans les rôles d’évaluation et de cotisation 
pour les fins municipales, est tout au plus une 
^régularité que le propriétaire contribuable 
doit faire valoir dans les délais. Ce temps 
passé il n’est pas admis, en l’absence 
de preuve de préjudice, à i n proposer la 
nullité.

1515. Dans l’état des taxes restant dues, 
préparé par le secrétaire-trésorier du conseil 
local, et dans l’extrait qu’il en transmet au 
secrétaire-trésorier de comté, de même que 
dans lu liste publiée par ce dernier pour la 
vente, le tout tel que prévu aux articles 371,

373, 998 et 999 C. in., ces lots doivent être 
désignés de la même manière qu’aux rôles 
d’évaluation et de cotisation, comme ne 
formant qu'une seule exploitation. C. R., 
1909, Montréal, Donais va La Corporation du 
comté de Shefford et al., R. J. Q., 36 C. S., 367.

1516. The valuation roll of a town may be 
set aside by the Superior court,on a |>etition 
to that effect, “by reason of illegality,” 
H. 8. Q., sect. 4376. Such illegality must be 
of a kind that vitiates the roll, as a whole, 
and over-valuation in particular cases affords 
no ground for such a proceeding. The party 
affected, in such a case, has a right of com
plaint to the town council, an appeal from the 
decision of the latter to the Circuit court, 
within a prescribed delay. The remedy by 
petition to the Superior Court, and that by 
complaint and appeal to the Circuit court, 
are distinct in their purposes, and a party 
using the former will not be allowed to so 
amend his petition as to make it include the

1517. Allegations in a petition to quash, 
setting forth in substance that, in making 
the valuation roll, the valuators did not give 
their own estimated value of the property 
therein, but, at the bidding of the council, 
over-valued it in order to make the borrow
ing of money by the corporation more easy, 
are not demurrable, as they amount to 
charges of illegality for which, if proved, 
the roll should be ifct aside.

1518. The oaths of office of valuators need 
not be in writing.

1519. When no substantial wrong is 
shown, a valuation roll will not be set aside 
for mere irregularities, such as insufficient 
notices, irregular adjournments of sessions 
of the town council, the refusal to examine 
the valuators at the hearing of a complaint 
or mistakes as to valuation in particular

1520. When the valuators are two or 
more in number, they are not bound to jointly 
visit or inspect the properties they have to 
value. 8. C., 1909, Montreal, I'ercival vs 
The town of Montreal West, Q. J. R., 37 S. C., 
456; 18 R. J., 8.

1521. L’évaluation municipale n’a lieu que 
pour les fins municipales et au point de vue du 
revenu municipal; elle ne représente pas 
d’habitude la valeur réelle ou vénale de la 
propriété.
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1522. Aussi les titres et évaluations muni
cipales ne peuvent pas et ne doivent pas, 
comme règle générale, être des guides 
absolus dans l’évaluation des biens expro
priés, surtout lorsque l'expropriation porte 
seulement sur une portion d’immeuble. C. 
8., 190V, Québec, The Canadian Northern 
Quebec Railway Co. va Frenette, 10 R. P. Q., 
318.

1523. Sur une action, par une corporation 
municipale, en recouvrement de taxes muni
cipales, prétendues avoir été imposées sur le 
lot no 18, et demandant qu’il soit déclaré 
que l’intention des évaluateurs avait été 
d’évaluer le lot no 17, qui appartient au 
défendeur, il ne sera pas permis à la deman
deresse, de faire la preuve de cette intention, 
même par le témoignage des évaluateurs; le 
rôle d’évaluation est un document nécessaire 
au sujet duquel la loi exige des formalités 
essentielles; aucune loi n’autorise les tribu
naux soit à corriger, soit à suppléer aux lacu
nes d’un tel rôle, par la preuve des intentions 
que peuvent avoir eues les évaluateurs.

1524. Aux termes des articles 948 et 961 
C. m., la loi exige que les taxes soient impo
sées sur le lot affecté. Il n’est pas nécessaire, 
sous les dispositions du Code municipal, que 
le nom du propriétaire ou occupant, ou de 
l’acquéreur subséquent soit inscrit au rôle 
d’évaluation, mais il est absolument néces
saire que le lot soit imposé et affecté d’un 
montant déterminé avant que le détenteur 
puisse être appelé à acquitter aucune telle 
taxe municipale.

1525. Pour désigner tout lot ou partie de 
lot, il est nécessaire,aux termes de l’article 718 
C. m., d’employer les numéros du cadastre, 
et cette formalité est essentielle.

1526. L’action en recouvrement de taxes 
résulte de la loi seule et non d’un quasi-con
trat, d’où il résulte que le détenteur d’un lot 
ne peut être condamné sur action person
nelle, à acquitter des taxes, que lorsque le 
lot a été légalement affecté au paiement d’un 
montant déterminé de telles taxes. Tant 
qu’un lot n’a pas été porté au rôle, il est im
possible de l'imposer, et ce n’est que par ce 
rôle que le montant de la taxe peut être 
légalement déterminé. C. R., 1910, Bedford, 
Corporation du village de Cowansville va Noyés, 
16 R. J., S76; R. J. Q., 38 C. 8., 4*7; R J. Q-, 
39 C. 8., 311.

1527. An error in the description of prop
erty in a municipal valuation roll, by giving 
it a wrong cadastral number, is an informal
ity that will avail as a ground of defence to

an action for taxes, only if shown to have 
caused a substantial injustice. C. R., 1911, 
Montreal, Corporation of the village of Cow
ansville va Noyes, Q. J. R., 39 8. C., 311.

1528. Secrétaire-trésorier. — Le secré
taire-trésorier d'une corporation municipale 
ne peut poursuivre pour la corporation. C. 
C., 1854, Montréal, llourassa va (Jariépy, 1 M ■ 
C. R., 67; 8 R. J. R. Q., 365.

1529. No action to account lies against a 
secretary-treasurer who has already render
ed his account and has received a discharge.

1530. In such a case the corporate 
body must proceed by an action en reforma
tion de compte
School Commissioners of Chambly va Hickey. 
1J., 189; 6 R. J. R. Q., 81.

1531. Le bureau du secrétaire-trésorier 
du conseil municipal est d’après la loi fixé 
au lieu des séances du conseil municipal sans 
qu’il soit nécessaire de le déterminer par 
règlement ou autrement. C. S., 1866, St- 
Hyacinthe, Pigeon es La Corporation de h 
paroisse de St-Jean-Baptistr de Routnlle, 9 J., 
98; 14 R. J. R. Q., 40.

1532. The secretary-treasurer of a muni
cipality holds his office only at the pleasun 
of the council. C. C., 1878, Montreal, Loiseau 
vs LacaiUe, 8 R. C., 836.

1533. Le secrétaire d’une municipalité 
peut être condamné à délivrer aux commis
saires d’écoles les livres, documents et ar
gents leur appartenant et à une pénalité de 
120 |>ar jour pour refus de le faire. C. R., 
1883, Montréal, Ouimet, h-qual., va Fontaim. 
6 L. N., 81.

1534. Le secrétaire-trésorier d’une muni
cipalité ne peut être poursuivi pour le re
couvrement de la pénalité édictée par la sec
tion 38 de l’Acte électoral de Québec, en cas 
de retard dans l’envoi d’undouble de la liste 
électorale au régistrateur du comté, si c’est 
le conseil de la municipalité qui a causé ce 
retard en retenant la liste jusqu’après le 
délai établi par la loi, surtout lorsque le se
crétaire a envoyé la liste des électeurs aussi
tôt que le conseil eût terminé l’examen de I» 
dite liste. C. S., 1886, Montréal, Jodtnn sa 
Archambault, M. L. R., 1 C. 8., 383; M. L. R., 
3 B. R., 1.

1535. Under our municipal law, a secre
tary-treasurer, the custodian of corporation 
moneys, cannot legally divest himself of the 
same, except in the maimer prescribed by the 
Code; and in the present case, although lie 
had paid the same over to the then mayor 
for safe keeping, he was not thereby relieved
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from the liability to account to the corpora
tion. 8. C., 1886, Sherbrooke, Corporation of 
Melbourne and Brompton-Gore vs Main el al., 

I i. \ . M4
1536. The defendant, mayor of a munici

pality, who had received monies belonging 
to the municipality, from the secretary- 
treasurer, was bound to account for the same 
to the secretary-treasurer, who had been 
held accountable to the municipality there
for; and the fact that the defendant has 
handed the monies over to his successor in 
the office of mayor, without proof that it was 
done at the request or with the approval of 
the secretary-treasurer did not relieve him 
from so accounting. C. R., 1888, Montreal, 
Main vs Wilcock, M. L. /?., 4 8. C., 838; 18 
L. AT., 3.

1537. Une résolution du conseil municipal 
d'une ville, fixant les heures de bureau 
de son secrétaire-trésorier de sept heures à 
dix heures du soir, est illégale, et sans effet 
comme contraire à l'article 4343 S. R. Q. 
C. 8., 1890, Montréal, Ver mette vs Ville Côte 
St-Louis, M. L. R., 8 C. S., U*.

1538. Dans l’espèce, le défendeur, bien 
que ne s’étant pas conformé à l’exigence ri
goureuse de la loi, était, en équité, exempt 
des amendes réclamées de lui, suivant 
l’article 152 C. m. C. C., 1893, Gaepé, Grant 
vs Gmd, 8 R. J., 189.

1539. The duty of a secretary-treasurer is 
to register the resolutions and doings of the 
council,but not the words or deeds of indivi
dual councillors, unless the latter be alluded 
to in the preamble to a motion, or otherwise 
officially brought to the notice of the council. 
Any such unauthorised entries may be ex
punged by order of the court. S. C., 1896, 
Quebec, Rouleau et al. vs Corporation of St- 
Umheri, Q. J. R., 10 S. C., 89, 86.

1540. La destitution de ses fonctions d’un 
secrétaire-trésorier de conseil municipal 
résulte suffisamment du fait qu’il a adopté, 
par le conseil, une résolution nommant un 
autre secrétaire-trésorier et une autre résolu
tion ordonnant à l’ancien secrétaire-tréso
rier de préparer sa reddition de compte, et 
aussi du fait que ce secrétaire-trésorier s’est 
abstenu, à compter de la passation des dites 
résolutions, d’agir comme secrétaire-tré
sorier et d’assister aux séances du conseil ; et 
dans ces circonstances la corporation peut 
revendiquer les livres et objets apparte
nant A cette charge, même avant d’avoir

adopté une résolution destituant expressé
ment son ancien secrétaire-trésorier. C. R., 
1890, Montréal, Corporation du village du 
Coteau-Landing vs Filiatrault, R. J. Q., 9 C. 
8., 497.

1541. Le secrétaire-trésorier ne peut ac
cepter des individus, en paiement de ces 
dépenses, encourues pour eux par la corpora
tion, des billets payables à son ordre, même 
en sa qualité de secrétaire-trésorier. C. C.t 
1903, Gaspé, Corporation tie Malbaie, no 1, vs 
Chicoine, 9 R. J., 308.

1542. Le secrétaire-trésorier de la corpo
ration du comté qui a convoqué l’assemblée 
des délégués est, de droit, le secrétaire du bu
reau des délégués C. S., 1907, Jolieüe, Dun
bar vs Corporation de la paroisse de Ste-Sophie 
de la Corne et Corporation du comté de Mont
calm et al., 14 R. J., 180.

1453. L’engagement d’un secrétaire-tré
sorier pour une période déterminée par une 
corporation municipale est illégal et ultra 
tires, vu que par l'article 143 du Code inunici- 
cipal les secrétaires-trésoriers ne restent 
en office que durant le bon plaisir du conseil 
municipal. C. R., 1909, Montréal, Demers vs 
Corporation municipale de la paroisse de St- 
Sébastien, 18 R. L, n. s., 3.

1544. Un ne peut soutirer certains items 
particuliers des comptes tenus par un secré
taire-trésorier d’un conseil municipal pour 
en faire l’objet d'une action en restitution, 
sans l’avoir au préalable contraint à rendre 
compte de sa gestion.

1545. En principe, les comptes d'un secré
taire-trésorier d’un conseil municipal, for
ment une masse indivisible, et une cor
poration municipale ne peut engager avec 
son secrétaire-trésorier un débat qui n’em
brasserait pas tous ses comptes.

1546. C’est par action en reddition de 
compte, ou en réformation de compte, que le 
reliquat, soit en faveur d’une corporation 
municipale, soit en faveur de son secré
taire-trésorier, doit être légalement établi. 
C. S., 1909, Joliette, Im Corporation de Lano- 
raie vs Doucet, R. J. Q., 17 C. S., 310.

1547. Servitude.—The powers given by a 
charter of a municipality to acquire, by way 
of proceedings in expropriation, the owner
ship of real property for any object of public 
utility of a municipal nature does not give the 
council the right to acquire a right of way. 
K. B., 1911, Montreal, MarchessauU vs Town 
of St-Ours, 17 R. L., n. •., 378.
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154*. Surintendant spécial.—Un surin
tendant spécial vst un officier municipal.

1549. Les aubergistes sont absolument 
inhabiles à remplir la charge de surintendant 
spécial ni aucune autre charge municipale. 
C. C., 1863, Montréal, Leclerc vs La Corporation 
de la paroisse de 8t-Joachim de la Pointe-Claire, 
7 J., 81; 18 U. J. R. Q., 60.

1550. Un surintendant spécial qui dresse 
un procès-verbal pour l’ouverture d’un cours 
d’eau, n’a pas de recours contre la corjiora- 
tion locale qui le nomme, si cette dernière 
dans la résolution le nommant, a déclaré que 
les procédés se feraient aux frais des inté
ressés; et si, après l'homologation du pro
cès-verbal, elle a taxé les frais du surinten
dant et déclaré encore que ces frais étaient à 
la charge des intéressés, quoiqu’elle ne les 
ait pas répartis sur les intéressés et fait payer 
par ces derniers. C. R., 1801, Montréal, Hat- 
cheüer vs La Corporation du canton de Stan- 
bridge, tl R. L., 38t.

1551. Un conseil municipal peut, par réso
lution, nommer un surintendant spécial pour 
faire une'répartition de travaux en vertu d’un 
procès-verbal qui n’en contient pas, et le 
rapport exigé paid’article 809a, C.m., n’est pas 
requis en ce cas. Ce surintendant peut être 
choisi en dehors de la municipalité. C. R., 
189g, Québec, Lacoursière vs Corporation du 
comté de Maskinongé et Grenier et al., R. J. Q., 
1 C. S., 668; 16 L. N., 68.

1552. A special superintendent must be 
sworn, in accordance with article 706 m. C., 
before he can act as such superintendent, in 
default of his being so sworn, his acts arc ir
regular and null. C. C., 1804, Bedford, La
coste vs Corporation of the township of Ste- 
Cécile de Milton and Corporation of the county 
of Shefford, 1 R. J., 808.

1553. Une corporation municipale qui a 
nommé un mr intendant spécial, est tenue de 
payer ses frais et honoraires, et l’article 807 
du Code municipal ne l’autorise pas à se 
libérer de l’obligation qu’elle a assumée 
en vertu de son contrat avec celui-ci, en 
déterminant quels sont les intéressés qui 
devront payer ces frais.

1554. Si la corporation néglige ou refuse 
de payer le surintendant spécial, celui-ci 
peut réclamer ses frais de la corporation et 
conclurequ’à défaut par elle de les percevoir, 
elle soit condamnée à les lui payer elle-même.

1555. Une corporation en nommant un 
surintendant spécial, exerce des fonctions 
administratives qui ne peuvent être rétro

activement transformées en fonctions judi
ciaires.s’il arrive que le conseil adjuge ensuite 
au mérite sur la question qui lui est soumise. 
B. R., 1807. Montréal, Huile va Corporation de 
la /xiroi.s». <A Lac lune, it. .1 (/, >; H. A'.,

1556. Un surintendant spécial n’a pas de 
pouvoirs autres que ceux qui lui ont été con
férés par le conseil, et, tout ce qu’il peut faire 
au-delù des instructions de ce dernier est

nul. ( A1,1988,QtUkee, Piekt 
vs La Corporation de comté de Portneuf, R. J. 
Q., 17 C. 8., 131.

1557. D’après l'article 794 du Code muni 
cipal, une corporation,locale peut nommer 
un surintendant spécial et faire dresser un 
procès-verbal de chemin proprio motu et sans 
qu’il lui ait été présenté une requête d’un 
contribuable h cet effet. B. R., 1004, Québec, 
Gilbert re Corporation de St-Côme de Québec, 
11 R. J., 184.

155*. Le serment qu’un surintendant spé
cial doit prêter avant d’entrer en fonctions, 
peut être reçu devant un maire dans sa juri
diction territoriale. C. S., 1009, Richelieu, 
Bemur vs Corporation de la paroisse de St- 
Marcel, 10 R. J., Ê94-

1559. Surveillance des employée. Le 
fait par ses employés d’appartenir à une asso
ciation littéraire, religieuse, scientifique ou 
politique quelconque ne peut justifier une 
corporation municipale de démettre ou ré
primander ses employée et officiera. C. 8., 
1010, Montréal, Portier vs Guérin et al., et La 
CiU de Montréal et Laberge, 18 R. P. Q., 108.

1560. Taxe municipale et répartition. 
A by-law imposing an annual tax will only 
take effect for the future, and not during the 
financial year then begun. Sessions hebdo
madaires, 1848, Québec, Mayor et al. vs Colford, 
3 R. de L., 484.

1561. The body empowered to make laws 
for the good government of a country is t he 
sole judge of what is for that good govern
ment. Leases from the Crown for 21 years 
transfer properties, and render lessee liable 
to municipal taxation. 8. C.. 1864, Montreal, 
Ex parte Gould, 1 M. C. R., 80; 8 R../ It Q 
376; 83 R. J. It Q , Wi

1562. Where the corporation of the county 
of Levis sued the Grand Trunk Railway Com
pany for an assessment for county work in 
the making of a street, and obtained jmlg- 
ment, from which the defendant appeal- -1: 
The making of a street such as that in ques
tion was not a county work but a local work, 
for which the county could not levy a rate.
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Q. B., I860, Montreal, Compagnie du Grand 
Tronc de chemin defer du Caruula vs Corpora
tion du comté de Lévis, Il L. C. R., 67.

1563. Les connu ils locaux ne peuvent, en 
vertu du 8. H. B. C., ch. 24, imposer ime 
taxe spéciale |>our l’acquisition d’une pompe 
à full.

1564. Toutes taxes doivent être imposées 
proportionnellement sur tous les contribua
bles d'une municipalité, et non sur une partie 
seulement. C. C., 1863, Québec, Langlois m 
< or parution of the parish of St-Roch South et al., 
IS D. T. B. C., 817; 11 R. J. R. Q., 398.

1565. La réquisition du paiement voulue 
par le § 13 de la section 59 de l’Acte municipal 
doit être faite pour rendre exigible la cot
ation et autoriser la vente municipale, soit

de meubles, soit d’immeubles. L’impôt 
doit porter sur le montant exact, de la valeur 
des propriétés imposables. C. 8., 1868, 81 
Hyacinthe, Patton vs Corporation de St-André 
(TActon et al., 18 J., 81; 19 R. J. R. Q., 70,680, 
646, 684, 689.

1566. Land owned by a city, but leased 
by them to a tenant for his own private pur
poses, is liable to taxation, and the corpora 
lion may distrain for such taxes. Q. B., 1868, 
Ontario, Scragy vs City of Ixmdon, 26 U.C. R , 
268; 88 U. C. R., 467.

1567. Lee taxes municipales imposées s ir 
un immeuble situé dans la ville de Sorel 
appartenant à Sa Majesté, ne peuvent être 
recouvrées de l’occupant de cet immeuble, 
quand même cet occupant serait mentionné 
et porté au rôle d'évaluation comme proprié
taire, et qu’il ne se serait pas plaint du rôle 
de cotisation. B. R., 1878, Montréal, Parsons 
vs Le Maire et le Conseil de la ville de Sorel, 16 
R. L, 417.

1568. Le seul moyen de collecter les con
tributions dues au conseil de comté est par 
l'entremise des municipalités locales et de 
leurs officiers; et la corporation du comté 
n’a pas le droit de procéder directement 
contre les contribuables par action ou autre
ment. B. R., 1876, Québec, Roberge vs La 
Corporation de Lévis, 7 R. L., 648.

1569. La demande de paiement pour 
taxes (en vertu de l’article 961 du C. m.), 
adressée ù une femme séparée de biens, et 
à elle t ransmise dans une enveloppe à l’adres
se du mari, est suffisante. C. C., 1880, 
Québec, Corporation du village de Bienville vs 
C.ilUapie et vir, 6 R. J. Q., 346; 4 L- N., 134-

1570. Under a by-law imposing a tax on 
brokers and commission merchants, a ship 
agent is not subject to this tax. C. C., 1881, 
Montreal, Thompson et al. vs City of Montreal, 
Shaw vs City of Montreal, Sidey vs City of Mont
real, 4 L. AT., 387.

1571. Un règlement de conseil de comté, 
lait en vertu de l'article 489 du Code munici
pal, et ordonnant le prélèvement d’une cer
taine taxe sur lus municipalités locales du 
comté pour rencontrer une partie des dettes 
et les dépenses d’administration, sans indi
quer d’une manière précise et déterminée 
ces dettes et ces dépenses, n’est pas illégal.

1572. Une requête en vertu des articles 
100, 455, 698 du Code municipal, demandant 
la cassation du dit règlement, pour cause 
<l’illégalili-1, duit êtm mivouV. /> /,' . I 
Montréal, Ixifond vs La Corporation du comté 
d'Iberville, 14 R. L , 646.

1573. The corporation of the county of 
Hochelaga, being compelled to provide for 
the payment of certain costs incurred in 
suits to which the corporation was a party, 
adopted a resolution imposing a tax on the 
several municipalities within the county, in 
proportion to the assessed value of their real 
property in order to cover the debt. To an 
action against the defendant, one of the 
municipalities so charged with a portion of 
the debt, it was pleaded that a tax cannot be 
imposed by the county council otherwise 
than by by-law, and that the attempt of the 
plaintiff, corporation, to impose such tax by 
resolution was illegal: The court maintain
ed the defence. C. C., 1883, Montreal, The 
Corporation of the county of Hochelaga vs The 
Corporation of the village of Côte St-Antoine. 
87 J., 177; 6 L. N., 119.

1574. La corporation demanderesse pou
vait dans l’instance percevoir la taxe contre 
le défendeur comme aubergiste, sans qu’il 
fut nécessaire qu’un rôle particulier de per
ception fut en force. C. R., 1884, Montréal, 
Le Maire et le Conseil de Berthier vs Dupuis, 
89 J., 136.

1575. Un conseil municipal a droit de pré
lever par voie de taxation directe toute 
somme de deniers nécessaires |»our rencon
trer les dépenses d’administration, et pour un 
objet spécial quelconque, mais le règlement 
municipal imposant cette taxe devra faire 
voir pour quelles dépenses et quelles dettes 
cette taxe est encourue et devra être basé
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sur des estimés précis et déterminés, sans quoi 
il est contraire ù l’esprit de la loi municipale 
et peut être déclaré nul. C. C., 1884, Mont
réal, Goulet 99 La Corporation de la paroisæ 
dê Ste-Marthe, 99 J., 107.

1576. Le mode du recouvrement indiqué 
par l’article 991 du Code municipal, n'est pas 
exclusif du droit de recouvrer par action.

1577. D’après l’article 939 du Code muni
cipal, ime corporation locale est tenue au 
paiement d’une taxe qui lui est imposée par 
un procès verbal d’un conseil de comté, et 
cette taxe peut être réclamée par action. 
C. R., 1886, Montréal, La Corporation du 
comté de Mùsisquoi v» La Corporation de St- 
George de Clarencevillc, 13 R. L., 669; 14 R. L., 
684; 16 R. L., 316; M. L. R., 9 C. S., 333; 9 L. 
N., 411.

1578. Assessment can only be collected 
from those whose names appear on the 
assessment roll. C. C., 1886, Montreal, City 
of Montreal ve Syster, 31 J., 98.

1579. The fact that the name of the 
person assessed did not appear in the books 
of the corporation as owner, does not pre
clude a demand for assessments as owner 
where it appears that he was in fact, owner. 
S. C., 1886, Montreal, City of Montreal vs 
Robertson, M. L. R., 9 S. C.t 490; 10 L. N., 80; 
31 J., 148; 18 R. L, 633.

1580. Une répartition basée sur un procès- 
verbal qui n’a pas été régulièrement homolo
gué, et dont les avis requis pour son homolo
gation n’ont pas été donnés conformément à 
la loi, est nulle comme le procès-verbal sur 
lequel elle s'appuie.

1581. En l’absence de tels avis, celui qui a 
À se plaindre n’est pas privé du droit de se 
pourvoir par action directe, pour faire pro
noncer la nullité d’un tel procès-verbal, il 
n’est pas tenu de recourir à la procédure 
indiquée dans le Code municipal. R. R., 
1886, Québec, La Corporation de la jiaroisse de 
Ste-Clotxlde de Horton va O’Shaughneaaey, 14 
R. L, 388; 11 R. J. Q., 169; 19 R. J. Q., 399, 
8 L. N., 963.

1582. The Crown is not liable for munici
pal taxes assessed upon real property I>elong
ing to the Dominion of Canada. Ex. C., 
1886, Corporation of the City of Quebec va The 
Queen, 9 Ex. C. R., 480.

1583. Les arrérages de taxes et cotisa- 
I ions municipales imposées sur un immeuble, 
peuvent être recouvrés, par action person
nelle, du propriétaire actuel, bien que ces 
taxes et cotisations aient été iin|M)sécs pen
dant que l'immeuble appartenait à un proprié
taire antérieur.

1584. La promesse faite par le proprié- 
aire d’un immeuble de payer les arrérages

de taxes accrus pendant que l’immeuble 
était la propriété et en la possession d’un 
propriétaire antérieur, est subordonnée i\ 
la légalité de l'imposition des taxes.

1585. Un acte de répartition des travaux 
à faire en vertu d’un procès-verbal est nul et 
illégal, s’il a été fait après la confection de 
ces travaux. C. C., 1886, Iberville, La Corpo
ration de la paroisse de Ste-ttrigide va Murray, 
14 R. L., 997.

1586. The payment of a tax imposed by a 
municipal by-law cannot be enforced by fine 
or imprisonment. C. C., 1887, Argenteuil, 
Lachute Town Corporation va McConnell, 10 
L. N., 189.

1587. Le défaut de donner avis du dépAt 
d’un acte de répartition ne rend pas cet acte 
de répartition nul, mais l’empêche seule
ment d’entrer en vigueur. C. R., 1887, 
Québec, Coté va Corporation de St-Augustin, 13 
R. J. Q., 348; 11 L. N., 87.

1588. Taxes imposed by municipal by
laws for the payment of the interest and the 
creation of a sinking fund for the redemption 
of municipal debentures constitute a hypo
thec upon all the real property of the muni
cipality taxable at the date of the passing of 
such by-laws, and the hypothec continues to 
affect the property even when it passes into 
the hands of a purchaser in whose possession 
it would have been exempt from taxation had 
he owned it at the date of the passing of the 
by-laws. Q. B., 1887, Montreal, CommunauU 
des Saura des Saints Noms de Jésus et Marü 
va Corporation of the village of Waterloo, M. L.

i:,*>,ltl. '■ 1,979; i:
R. L.t su.

1589. Where an act of ap|>ortionmont ha» 
not been filed, as required by m. C., art. 814 
within thirty days after the coining into 
force of the procia-terbal, the work can 
only be executed under a resolution or order 
of the council.
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1590. The road inspector is bound to give 
seven days’ notice before convening a public 
meeting of those interested, to consider the 
proposed work.

1591. The road inspector has no right to 
change the inode indicated by the procès- 
verbal in which the work is to be done.

1592. The notices required by law of the 
making and filing of an act of apportionment 
cannot be proved by verbal evidence. C*. C., 
1887, Montreal, Tremblay vs l*blanc, Il L. N., 
168.

159J. L'obligation des propriétaires de 
biens immeubles do payer les taxes dues à la 
cité de Montréal, est indivisible, conjoint 
et solidaire, et cette dernière peut on pour
suivre le paiement, en entier, contre celui 
dont le nom cet inscrit au rôle d’évaluation, 
ou de tout autre propriétaire par indivis. 
C. S., 1888, Montréal, Cité de Montréal vs 
Cassidy, M. L H., 4 C. S., Si; M. L. H.. 8 B. 
R., 888; Il L. N., 188; 14 L. S., 187; SS J., 
159; 17 R. L, 613.

1594. Every contribution to a public pur
pose imposed by superior authority is a 
"tax” and nothing else. P. C., 1889, 
Quebec, Ecclésiastiques du séminaire de St- 
Sulptce es City of Montreal, 9 L. N., S68; 11 
L. N., 131; 18 L. N., 178; 38 J., 13; 33 J., 197, 
813; 17 R. L., SU, 433; 19 R. L., 318; M. L. 
R., 8 S. C., 885; M. L. R., 4 Q B., 1; 18 Supr. 
C. R., S99; L. R., 14 App. Cas., 880; 69 L. J., 
P. C., 80; 81 L. T., 863; I B. J. P. C., 185.

1595. According to the true construction 
of sections 323, 326 and 327 of Quebec “Town 
Corporation General Act, 1876,” 40 Viet, 
ch. 60 no part of a railway is made taxable 
property, except the land occupied by the 
road, the bridges or other superstructures 
thereon being excluded. P. C., 1889, Supr. 
C., Quebec, Corporation of St-Joi'n vs Central

Uailu'ayCo., I
14 App. Cos., 690; 69 L. J , P. 16; 81 L. T., 
441; 13 R. L , 343; 14 R. I , 431; 16 R. L , 848; 
18 R. L., 183; 14 Supr. C. R., 888; M. L. R., 
4 Q B., 438; 30 J., 188; 10 L. N., 390; 18 L. 
N., 890.

15%. The farming out of a tax imposed 
on horse dealers, whereby the farmer 
pays the council a stipulated sum of 
money for a given period and collects 
the tax for his own benefit is illegal; and a 
resolution of council sanctioning such an 
arrangement will be annulled. 8. C., 1890, 
Montreal, Kimball ee City of Montreal, M. L. 
R , 8 8. C., 870; 13 L. N., 888.

1597. Une corçioration de ville peut, par 
une résolution, imiioscr une taxe, pour préle
ver le montant de sa quote-part du coût d’un 
édifice pour un palais de justice et un bureau 
d’enregistrement, dont la construction a été 
faite sous l’autorité de 1a coqioratioii de 
comté. H. R., 1891, Montréal, McConnell et 
al. vs La Corporation de la ville de Lachule, 81 
R. L., 18; M. L. R., 7 B. R., 99; M. L. R., 
6 C. 8., 874; 13 L. N., 8; 14 L. N., 346.

1598. Pipes and mains laid throughout 
the streets of a city by a gas and water 
company under the authority of an act of the 
legislature for the pur|>osc of supplying gas 
and water to the inhabitants of the city, 
form part of the realty of the company and 
on tuvihiv ■■ real eat iti <
brooke, Sherbrooke (las and Water Co. vs Corpo
ration of the City of Sherbrooke, 15 L. S., 88.

1599. A tax becomes due when the public 
notices required by article960,m.C.,are given 
by the secretary-treasurer. A ratepayer is 
not entitled to a notice before suit, demand
ing payment of the taxes due with a state
ment in detail. Much notice is necessary 
only before seisure under article 962, m. C. 
C. C., 1898, Sweetsburg, Corporation of the 
village of Frelighsburgh vs Davidson, Q. J. R., 
i 8. C., 371; 18 L. N., 168.

1600. Un acte de répartition doit être 
conforme au procès-verbal en vertu duquel il 
est fait et on ne peut l’étendre à dus travaux 
qui n’y sont pas prévus, sans entraîner sa 
nullité. B. R., 1893, Québec, Grenier et al. vs 
Lacourse et al., R. J. Q., 8 B. R., 443.

1601. Le revenu d'un pilote est imposable
pour taxes municipales, en vertu de l’article 
710 du Code municipal, dans la municipalité 
où est sa résidence, bien qu'il gagne ce revenu 
sur le fleuve en faisant le pilotage, et loue lie 
son salaire à Québec. Ce dernier lieu n’est 
nullement son domicile, ni le bureau des pi
lotes son bureau d’affaires, dans le sens de 
l'aiticlr 71 I C,( ' . !10 , (SHfMÉRé$
DeschambauU m Perrault, R. J. Q., 4 C. 8., 449.

1602. Assessments must be based ou 
values of property, and this applies no less to 
the accessory costs and charges which have 
to be defrayed than to the principal sum. An 
assessment of a fixed amount, imposed alike 
on a large number of ratepayers, without any 
regard to the value of their res|>cctive prop
erties, is illegal. 8. C., 1893, Montreal, Cor
poration de la paroisse de Vile Bitard ee Pou- 
drette dit Lavigne et al. et la Corporation du 
comté de Jacques-Cartier, Q. J. R., 4 8. C., 81.
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1603. The city council of defendant, un
der a special act of the legislature, passed 
a by-law imposing a rate for the construction 
of a sewer. Subsequently the council repeal
ed this by-law and passed another for the 
same purpose, the validity of which was now 
contested by certain municipal electors 
petitioners: The power to levy an assessment 
for a local improvement under the authority 
of a special act of the legislature is not a 
continuing power, or a power which can be 
repcatedly exercised.

1604. When the corporation defendant 
had once fully exercised that power, as it did 
by the enactment of the first by-law, the 
power was exhausted and could not be 
exercised a second time. S. C., 181).',, Mont
real, (iougeon el al. va Corporation de la Cité 
de Ste-Cunégonde de Montréal, Q. J. R., 7 8. 
C., 806; Q. J. K., 4 Q R, Vil.

1605. The provision of the Quebec License 
law as amended by 54 Viet., ch. 13, set:.30 
and 55-56 Vict.ch. 11, sect. 26, forbidding the 
municipal councils of cities and towns to 
levy any license, tax impost or tint y exceed
ing in any one year 9200 upon holders of 
licenses under that law, either for the con
firmation of a certificate to obtain a license 
or otherwise, for the occupations for which 
they hold such licenses, does not affect, 
modify or limit in any particular the right 
of such municipal councils to exact from 
hotel-keepers the general business tax im
posed u|>on trades and professions in the 
municipality, based on annual value of the 
premisi* in which they are carried on. Supr. 
C., 1894, Canada, Corporation of the City of 
Sherbrooke va Webster et ai., Q. J. R., 3 Q. B. 
669; 18 L. N., 86; 84 Bupr C. R., 868.

1606. Un occupant ne doit pas les taxes 
imposées sur l'immeuble qu’il occupe, ces 
taxes étant dues par le propriétaire du 
fonds, et le défaut par ce dernier d’avoir 
payé ces taxes avant l’élection n’enlève pas 
le droit de vote de l’occupant. C. C,, 1896, 
CaftineauvüU, Desjardins et al. va Tweedie, 
R. J Q., 7 C. 8., 74.

1607 The statute 58 Viet. (Q.), eh. 57, 
by which the town of Summerlea was author
ised to levy a tax on “every merchant, 
trader, and firm doing business of any kind 
whatsoever in a store, warehouse or shop,’’ 
does not cover a telephone company which 
had merely placed a telephone in the hall of 
a private residence, where, instead of 
exacting the ordinary rental of a telephone
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from the proprietor of the house, it received 
in lieu of rental a certain proportion of the 
fees paid by those using the instrument'. 
C. R , 1898, Montreal, The Hell Telephone Co. 
of Cantula va The toum of Humtncrlea, Q. J. R., 
16 8. C., 64.

1608. Un règlement muni' .pal imposant 
d’avance une taxe pour le paiement du coût 
de l'entretien futur d’un chemin d’hiver est

1609. Un conseil municipal ne peut préle
ver, sur les biens d’une compagnie de chemin 
de fer,une taxe pour payer un emprunt que la 
municipalité a contracté pour aider la con
struction du chemin de fur.

1610. Toutes les propriétés d’une compa
gnie de chemin de fer, qui a reçu du gouverne
ment île la province, pour la construction 
d’un embranchement, un subside distinct de 
subsides reçus antérieurement, sont non 
im|M>sables pour une période de vingt ans, ù 
compter de la date du premier paiement n 
compte du dernier subside, que ces proprié
tés soient ou non situées dans les municipali
tés t raversées par l'embranchement sub
ventionné. C. 8., 1898, Sherbrooke, La Corpo
ration du tourne ht p de Dudewell va The Quebec 
Central Railway Co., R. J. Q., 16 C. 8., 113.

1611. The poles, wires, etc., of a tele
phone company are immovable property by 
nature, and as such are taxable property 
within the meaning of article 709 m. C. C. 
C., 1898, Sherbrooke, The Hell Telephone Co. 
va The Corporation of the township of Ascot, 
Q. J. R., 16 8. C., 466.

1612. Une corporation municipale ne peut 
sous les articles 1027 et suivants du Code 
municipal, prélever, par voie de répartition, 
des contribuables obligés à l'entretien d’un 
pont, le montant que la corporation a été 
condamnée A payer par un jugement mainte
nant une action portée à raison d’un accident 
arrivé par suite du défaut d’entretien de ce 
pont. Une telle dette, résultant d’un quasi- 
délit, est due solidairement par tous ceux 
qui sont chargés de l’entretien du pont,et ne 
peut être répartie entre eux d'après la super
ficie de leurs terrains et dans la proportion 
dans laquelle ils sont tenus dns travaux du 
dit pont. C. 8., 1900, Montréal, IHnsonnault 
et al. sa Im Corporation de la paroisse de 8t- 
Jacques le Mineur, R. J. Q., 18 C. 8., 385.

161.1, Si le voisinage d'une cour à bois 
établie avec la permission de la corporation 
de Montréal est préjudiciable A un proprié
taire, celui-ci doit exercer son recours contre
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la cité devant le* tribunaux civile au moyen 
d’une action un dommage* et non par une re
quête pour réduction de taxe, laquelle ne 
peut être qu'un remède incomplet et insuffi-

1614. Cependant, le bureau due estima
teurs et la cour du Recorder peuvent, on 
équité, réduire l’évaluation d'un immeuble 
dont le* revenu* diminuent temporairement 
à cause d’une permission accordée par la 
cité de tenir ime cour à bois dan* le voisinage 
de eel faweubls. C. B., 1901, VhéH 
Workman v* Cité de Montréal, 7 R. J., OS; 90 
J., 917.

1615. La date à laquelle la taxe, sous 
forme de permis, imposée à toute personne ou 
compagnie exerçant le commerce de loterii, 
doit être payée, est suffisamment indiquée 
lorsque le règlement décrète que ce perm s 
est une taxe payable annuellement dan* les 
délai.- indiqué* par la charte de la cité, qu’il 
expirera le 1er mai après qu’il aura été émis 
et sera renouvelé chaque année sur demande.

1616. Une taxe ne peut être dite exorbi
tante, lorsqu’elle n’cxcède pas le montant 
fixé par la charte de la cité, pour l’espèce 
particulière A laquelle cette taxe s’applique.

1617. La législature peut autoriser l’im
position de taxes, sous forme de permis, aux 
personnes ou compagnies faisant le commerce 
de loterie. C. R., 1001, Montréal, Im Société 
dru Ecolea gratuite» de» enfant» paume» va Im 
Cité de Montréal, H. J. Q., 19 C. S., 14S.

1618. A tax due under a by-law is exigible 
as long a* said by-law lia* not been set aside.

1619. The special notice of article 961 
m. C. is not a condition precedent to a regul
ar action for the recovery of a municipal 
tax, but is only required when it i* sought to 
seise according to article 062.

1620. The tax due under a debenture by
law should be apportioned on and by a 
special collection roll prepared each year by 
the secretary-treasurer, and not be simply 
mentioned in the general collection roll. C. 
(’., 1909, Bedford, Corporation of Cowaneville 
vt Wiltimore, 9 R. J., 4-

1621. Une corporation municipale qui, 
par sa charte, peut imposer une taxe de 
$200, sur le certificat requis pour l'obten
tion d'une licence pour vente de boissons 
enivrantes, peut, en plus, imposer celle de 
$20 autorisée par la Loi des licences, 
section 30.

1622. Lorsque par le* termes de la charte, 
une coqioratiun de ville est autorisée A 
prélever par règlement “des taxes annuelles 
licences ou droits spécifiques sur tous com
merces, arts, métiers et profesaion* exercée 
dan* la dite ville, qu’ils soient ou non 
mentionnés dans telle charte, et sur toutes 
personne* par lesquelles ils peuvent être 
exercés ou mis en opération dans la ville, soit 
pour leur propre compte ou comme agents 
pour d’autres, et sur les lieux dans et sur 
lesquels ils sont ou pourront être faits,” il 
est légal pour une telle corporation d’établir 
par règlement: “que toute jieraomie, société 
ou compagnie occupant, dans le ville, pour 
les fins do son art, commerce ou profession, 
plu* d'un local ou établissement, devra payer, 
pour chaque tel local ou établissement, la 
licence spécifiée au dit règlement

1623. Lorsque par la charte d’une ville, le 
montant d’uno taxe, qu'elle est autorisée à 
prélever par règlement, est laissé A la discré
tion du conseil de cette ville, les tribunaux 
n’interviendront pas sur une action en cassa
tion d’un tel règlement, A moins qu'il ne soit 
démontré que la taxe ainsi prélevée est 
réellement injuste, oppressive ou arbitraire.

1624. Lorsque par la charte d'une ville il 
est donné au conseil seul la discrétion de fixer 
le taux des licence* A un montant n’excédant 
pas un maximum déterminé, ce conseil ne 
peut déléguer au maire de la ville le droit de 
réduire le taux de ces licence* à une somme 
qu’il jugera convenable suivant les circons
tance*. Le conseil ne peut déléguer le pou
voir discrétionnaire que la loi lui a confié A 
lui HÉ C. S., 1900, Kamonnutka, Dealnu- 
rier» v» Ville de EraeervUle, IS R. J., 944.

1625. Une taxe municipale no devient une 
charge des immeubles qu’elle affecte que par 
la mise en vigueur «lu r<Me de perception qui 
en fait la répartition. C. S., 1904, Québec, 
La Corporation de la paroi»»» de Notre-Dame 
d i Québec 9» U Roi, R. J. Q., 96 C. S., 196; Il 
R L., n. »., 100.

1626. L’avis spécial prévu aux articles 
961 C. m. et 4550 8. R. (j. et A la section 544, 
$ 2, 52 Vict., ch 60 (Que.), n'est exigé comme 
condition préalable que pour le prélèvement 
des taxes municipale* par voie de saisie mobi
lière ou immobilière. Le recoure par voie 
ordinaire d'action devant les tribunaux est 
orner!, sans «pi il nit 4H êwi B. B ■ 1909, 
Montréal, Morgan v» La Cité de Sorel, R. J. Q., 
16 B. R., 947.
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1637. A town cannot exceed the limit set 
to the taxing power conferred on it by its 
special act of incorporation. The right give 
it therein to make by-laws as provided by 
the Towns' Corporation Act and by the 
municipal Code is subject to the restriction

1628. A by-law passed by the town under 
the general acts which involves taxation 
beyond the limit prescribed in the special 
act is therefore null and void. 8. C., 1906, 
Sweeteburg, McGuire H of. et The town of 
Waterloo, Q. J R., til 8. C., 189.

1629. A mutual fire insurance company is 
liable to a business tax although the con
tracts made are non commercial. C. A#., 
1907, St-Francit, Corporation of the town of 
Richmond vt Compagnie d'atturance mutuelle 
du comté de Montmagny, 14 R■ J., 883.

1630. Where a defendant had ceded land 
for streets to a town corporation by deed 
upon conditions of not being taxed for the 
cost of the street improvements except for 
the cost of macadamising and drains, and 
when the town coqioration had made a spe
cial assessment of the cost of macadamising, 
the defendant is entitled to plead, against 
an action for recovery of the assessment, 
that the tax is not in reality for the cost of 
macadamising but is, in great part, for the 
cost of grading and filling from which he was 
exempted by the deed, notwithstanding that 
he did not contest the special assessment 
roll within the statutory delay allowed 
to that eml K. H , 1909, Montreal, Joyce 
vt Toum of Outremont, IS R. J., 376.

1631. Neither poles carrying electric 
wires, nor gas-mains, and their respective 
equipments, placed on or under the public 
streets, etc., of the town, can be deemed 
taxable real “state within the meaning of 
the word “terrain" used in the french ver
sion, nor of the word “lot" used in the 
english version of the provisions made by 
section 100 of the statute, 56 Viet. ch. 54 
(Que ). Supr. C., 1911, Canada, The town of 
Wett mount vt The Montreal Light, Heat and 
Power Co., 44 Supr. C. R., .194; Q J• R-, 90 
K. B., 844-

1632. Objections to the imposition of 
taxes by municipal assessors may be made 
at any time if the objects assessed are not 
taxable by law, as this would constitute an 
ultra tiret assessment, radically null.

1633. Coal towers forming part of a coal 
plant, depending on the power house for 
power, may be said to form part of the buai-
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ness of the owner thereof and are therefore 
liable to taxation under the provisions of the 
charter of tin- cityr .»f Montreal. S. < . m 
Quebec, Nova Scotia Coal and Steel Co. ee City 
of Montreal, 3 D. L. R., 760.

1634. Travaux publics. -Le cessionnaire 
d'un officier de la voirie peut intenter une 
action contre un propriétaire absent, pour 
recouvrement du coût d’un chemin sur les 
terres de ce propriétaire. C. S., 1861, Mont
réal, BUieon et Dunn, 1 D. T. H. C., 340; 3 R. 
J. R. Q., 86.

1635. .Lorsqu'un propriétaire qui a été 
notifié de faire des travaux exigés de lui par 
un procès-verbal n'est pus en retard par des 
circonstances particulières, le sous-voyer 
n’est pas justifiable d'entreprendre ces 
travaux pour lui.

1636. D'ailleurs il n’est pas permis par la 
loi municipale au sous-voyer ni à l'inspecteur 
do faire iui-inême cet ouvrage. C. 8., 1801, 
Montréal, Do Bornyou et Groulx, 6 J., 166.

1637. In an action brought by an absentee 
proprietor of land in the township of Upton, 
which had been sold by the municipality of 
Upton for a special assessment, incurred by 
constructing a road, and based on the 
report of a surveyor hired to examine and 
lay out the road, and which report was ho
mologated on the proviso that the road 
should not be opened until applied for by the 
parties interested, and the plaintiff prayed 
that the defendant be condemned to desist 
from troubling him in the possession of the 
land, and to pay him damages in S2UU0, on 
the ground that the opening T the road had 
never bedn applied for as provided, and that 
he had not had due notice as required by 
law, and that the assessment was oppressive, 
inasmuch as it amounted to one-half the 
average value of the land, and the defen
dants relied principally on the plea of want 
of jurisdiction in the Superior court to en
tertain an appeal from the acts of a munici
pal corporation:

1638. The plaintiff had a right of action 
before the Superior court to have the sale by 
defendant declared illegal; and although 
the defendant had a right to recover the 
reasonable and just value of the work which 
they had caused to lie performed, yet 
they had not a right of their own authority 
merely, and without the intervention of any 
judicial proceedings, to sell the lota of land 
be longing to the said plaintiff,and the action 
of the said plaintiff should have been mam 
tained with coats. Q. B., 1861, Montreal,
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McDougall va The Corjxrrotion of the parieh of 
St-Bphrem d'Upton, 6 J., 999; Il L.C. R., 363; 
9 R. J. R. Q, 186; 16 R. J. R. Q., 137, 369.

1639. L'inspecteur (l’une municipalité lo
cale n’a pas droit de poursuivre en son nom, 
en recouvrement de la pénalité encourue par 
un habitant de la municipalité négligeant 
d'entretenir son chemin de front, et ce. en 
vertu du chapitre 24 des Statuts Refondus du 
Bas-Canada, sect. 48, par. A, telle poursuite 
devant être portée par l’inspecteur, au nom 
de la municipalité; et en conséquence l’act ion 
doit être déboutée avec dé|iens. C. C., 1869, 
Ste-Scholastique, Dion vs Morris, 6 J., 900.

1640. A Municipal corporation by by-law 
appointed a committee to acquire land 
and contract for the construction thereon 
of a court house,registry office and fire-proof 
vault: Such committee exceeded its powers, 
in contracting for the construction of a 
public hall, court house, registry office and 
fire-proof vault, even though the cost sti
pulated by the by-law was not exceeded, and 
that no action would lie against the cor
poration on such contract, the corporation 
having notified the contractor that they 
would not be responsible for any work done 
under the contract. 8. C., 1870, Montreal, 
Fournier dit Préfontaine vs La ( 'orporation du 
comté de Chambly, 14 J , 996; 90 R. J. K. Q, 
933, 696.

1641. Une corporation municipale ne peut 
pas en loi réclamer des contribuables le 
coût d'ouvrages et de travaux, à moins 
qu’il ne l'ait préalablement payé à l’entre
preneur.

1642. Le coût d’un ouvrage de comté est 
à la charge des contribuables et non pas à 
celle des municipalités locales.

1643. La collection d'une telle créance 
doit se faire par le prélèvement de la quote- 
part du chaque intéressé par le secrétaire- 
trésorier de chaque municipalité locale, 
suivant la section 69 do l’Acte municipal, 
fi. R., 1871, Montréal, La Corporation de la 
paroisse de St-André vs La Corporation du 
omlidArfsnéeuü, 3 R. L., 574; S3 R. J. R. Q , 
¥», 648, 649.

1644. Il n'y a pas d'action sur quantum 
meruit, pour ouvrages faits sur les chemins 
publics, contre une corporation municipale 
dont les pouvoirs sont fixés par la loi. C. C., 
1874, Sherbrooke, Bouteüe vs The ('orporation 
of the village of DauviUe, 6 R. L., S.

1645. L’article 805 du Code municipal ne 
donne pas au conseil local le droit de nommer 
un surintendant et d'ordonner la confection

d'un procès-verbal, pour faire des travaux 
qui sont sous la juridiction du conseil de 
comté et qui apparaissent être tels ab initio. 
C. C., 1886, Montréal, Ex parte Brunet et al. 
vs Brault et al. et Lavigne et al., 14 R. L., 699.

1646. Un acte de répartition fait sous 
l’article 814 du Code municipal serait con
traire à l’article 1080 qui veut que les travaux 
sur les chemins et les ponts municipaux de 
certaines corporations soient faits aux frais 
do la corporation pour laquelle ils ont été 
exécutée. C. R., 1886, Montréal, /xi Corpora
tion du comté de M issisquoi vs La Corporation 
de 8t-George de Clareneeville, 15 R. L., 316; 
13 R. L , 669; 14 R L., 684; M. L. R., 9 C. 8., 
333; 9 L. N., 4il»

1647. L’entrepreneur des travaux d’une 
route réglementée par un procès-verbal et 
homologuée par un bureau de délégués, 
lesquels travaux sont mis sous le contrôle 
d’une municipalité locale et d'un inspecteur 
de voirie, est garant vis-à-vis de l’inspecteur 
de voirie, des dommages résultant du défaut

■ dt cette mute
Iberville, (lodin vs Martin, 16 R. L., 86.

1648. Lorsqu'un procès-verbal au sujet 
d’une route desservant plusieurs munici
palités indique quels .teront les contribua
bles obligés au paiement de son coût, l'action 
en recouvrement de ce coût compète à la 
corporation du comté

1649. Boit que 1rs formalités préalables 
aient été remplies >ar le secrétaire-trésorier 
de la municipalité locale ou par celui de la 
municipalité de comté, l'action (lorsqu'on a 
recours à ce mode de recouvrement ) doit 
être prise par la corporation du comté.

1650. La demande de paiement requise 
par l’article 961 est ime condition nécessaire 
avant de pouvoir prendre telle action.

1651. L’action elle-même ne peut rempla
cer cette demande, qui doit être faite par un 
officier spécial que désigne la loi, et qui ne 
rend le montant exigible que 15 jours après 
qu’elle a été faite. Et le fait que la corpora
tion a elle-même payé le coût de ce procès- 
verbal ne lui donne pas le droit de poursuivre 
avant que les formalités aient été remplies. 
C. C., 1896, Québec, Corporation de PorineuJ 
vs Dion, R. J. Q., 9 C. 8., 696.

1652. Dans l’espèce, les travaux que la 
corporation défenderesse a fait faire pour re
mettre en son état primitif le chemin de 
front séparant la propriété du défendeur de la 
rivière, sont des travaux de reconstruction 
dont le défendeur ne peut être tenu respon
sable, en l'absence d’un procès-verbal ou
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d’un règlement. C. R., 1896, Montréal, Cor
poration de la paroisse de Belœil va llrt fontaine, 

J., 168, R.J.Q., Il (
1653. Un intéressé dans un procès-verbal 

peut s’adresser directement à la corporation 
dont le conseil a homologué ce procès-verbal 
pour la forcer à faire certains travaux men
tionnés au procès-verbal, cet inténssé 
n’étant pas tenu de s'adresser d’abord aux 
personnes à la charge desquelles ces travaux 
ont été mis par le procès-verbal. ( 
Arthabasku, Rousseau va Corporation de St- 
Louis de Hlandford, 6 R. J., 146.

1654. Lorsqu'il s’agit d’adopter un règle
ment ou de faire exécuter dus travaux de 
chemin ou du pont, conformément aux dis
positions de la loi ou des procès-verbaux, les 
corporations municipales peuvent prendre 
l'initiative des mesures nécessaires pour ob
tenir ce résultat sans attendre que les con
tribuables les mettent en demeure d'agir.

1655. Mais lorsqu'il s’agit de changer ou 
du modifier les obligations ou lus charges que 
la loi ou lus procès-verbaux im|x>sent aux 
contribuables elles exercent des fonctions 
judiciaires, et elles n’ont plus alors la même 
initiative e» doivent attendre que les con
tribuables se plaignent et fassent valoir leurs 
griefs; et s'ils ne réussissent pas dans leur 
demande, elles ont le droit de les condamner 
à payer les frais qu'ils ont occasionnés. B. R.,

"bec, Lard m CwrptNétm 'lu comté de 
Maskinongi, R. J. Q., 10 B. R., 90.

1656. Une poursuite pour le recouvre
ment de la part d’un contribuable de sa part 
de l’entretien d'un fossé de ligne peut être 
intentée par la corporation qui a payé le 
compte de l'ins|X‘Cteur agraire, mais non pas 
devant un juge do paix, lu droit de recourir à 
ce dernier tribunal étant, pour l'inspecteur 
agraire, un droit personnel qu"il ne pouvait 
céder. C. C., 1909, Montréal, Tourvtlle va La 
Corjtoration de la paroisse de St-François de 
Ms et Maeetm et al., R. J. Q., 99 C. S., 67; 
9 R. L., f». s., 991.

1657. A municipal corporation has no 
right of action to recover the cost of road
work against the subsequent purchaser of 
the land assessed, but must first take judg- 
ment^against the person liable for such work. 
C. C., 1909, Waterloo, Corporation of the toum- 
ship of Roxton vs De Ijcrimier, Q. J. R., 94 8. 
C., 67; 10 R. L., n. s., 99.

165*. Le demandeur ou ses terres n’é
taient pas chargées en aucune façon des 
travaux d’ouverture et d’entretien d'une 
route réglée par procès-verbal homologué.

1659. Le conseil municipal ne pouvait, par 
un règlement, amender ce procès-verbal de 
manière à assujettir le demandeur ou ses 
terres à ces travaux, sans qu’au préalable un 
avis public ait été donné, indiquant claire
ment que, pur ce règlement projeté, le de
mandeur ou ses terres pouvaient êtrp appe
lées à contribuer à ces travaux.

1660. Un avis public adressé à "tous ceux 
qu’il peut concerner, que le conseil municipal 
de la paroisse de 8t-Alexandre, à sa séance 
qu’aura lieu mardi, le 13 octobre courant, 
à 8 heures a. m., fera un règlement pour
amender lu procès-verbal du.........................
touchant lus travaux ù faire aux routes y 
verbalisées et les intéressés y obligés," est 
insuffisant quant au demandeur qui n'était 
pas jusque-là intéressé dans ce procès-verbal 
ou à ces routes, ni y obligé.

1661. Kn conséquence, le demandeur 
pourra, par action à la cour Supérieure, ob
tenir que ce règlement soit cassé comme 
illégal quant À lui, vu qu’il n’a pas eu l’op
portunité du pouvoir se faire entendre au 
conseil et montrer qu’il ne devait pas être 
assujetti à eee travaux. C. S., 1904, Kamou 
raska, Bouchard vs La Carjtoratum de la pa
roisse de St-Alexandre. R. J. Q., 95 C. S., 
416; 11 R. L., n. s., 949; 10 R. J., 694. «W 
en C. R., U 91 octobre 1904.)

1662. A municipal corporation, unies* 
specially authorised by statute, has no right 
to construct sewers or other works across or 
under the public streets of another munici
pality, without having obtained the consent 
of such municipality, or a right of way ; ami 
it may lx» restrained by injunction from pro
ceeding with such works, where the same 
will cause great or irreparable damage to the 
plaintiff. S. C., 1904, Montreal, The. Cor porn 
Hon of the village of Ahunteic vs The City of 
Montreal et al., Q. J. R , 96 S. C., 991; 11 R. L, 
n. s., 614.

1663. Bien qu’il soit irrégulier pour un 
conseil municipal d'ordonner la construction 
d’un trottoir à la journée, ces travaux devant 
être faite par contrat après avis et demain 
de soumission (892C. m.), le contribuable qui 
a été présent à la passation d’un tel règle
ment et ne paraît pas s’en être plaint alors, 
et qui n’en souffre pas d'injustice, ne peut 
s’en plaindre après avoir laissé expirer le* 
délais de contestation du règlement

1664. Après l'achèvement des travaux le 
conseil municipal n'a pas le droit d'ameml- r 
le règlement de façon à changer le mode et la 
base du répartition de leur coût, en augim n-
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tant la part d’un contribuable et, ù la de- 
made de ce dernier, tel règlement sera cassé 
et la répartition faite en conformité du règle
ment, et avant même sa mise en force, sera 
annulée. H B, IJQf, \l<mtn<il, Bwrt M 
Corporation du village de Napierville, 16
R. J., 4

1665. Le coût de travaux de voirie faite 
aux frais d’un propriétaire en défaut, sous 
les articles 307 et s., C. ni., n'est assimilé à 
une taxe et n'est recouvrable comme telle, 
que lorsqu’il a été fixé par un jugement rendu 
sur la poursuite prévue dans oes articles. 
C. 8., 1906, Hull, Dent va La Corporation du 
comté de Labelle et al. et (lagnon va La Corpora
tion du canton 4» bx luilu r, U. J. Q.,

1666. L'inspecteur de voirie qui, sans y 
avoir été autorisé par le conseil, fait faire 
des travaux que les contribuables ont 
négligé de faire, n’a pas droit de s’en faire 
payer le coût par la corporation. C. C., 1900, 
Québec, La Corporation de Ste-Foye va Ixiberge, 
H. J. Q., 36 C. S., 373.

1667. Lorsqu’un inspecteur de voirie, sans 
tenir compte des ordres et règlements muni
cipaux, et sans avis spécial, fait faire des 
travaux, plutôt de In nature de confection 
que d'entretien d’un chemin, le tribunal 
n accordera que la valeur des travaux 
d'entretien, ut renverra le surplus du la de
mande, et ce avec défions, lorsque, comme 
dans l'espèce, des offres valables du mon
tant accordé, ont été faites par le défendeur. 
C. C., 1910, Bcaucr, Rouleau va Ijocouraibre, 
19 H. J., 699.

1668. L’avis spécial verbal de l’art. 307 
C. in. (troisième alinéa), peut être donné par 
téléphone Au surplus, celui qui l’a reçu 
de cette façon et qui s'y est conformé en 
exécutant dus travaux, quoiqu'insuffisants, 
n'est plus admis, par application de l’art. 16, 
à se plaindre de son informalité, qu’en éta
blissant qu’il lui en est résulté une injustice 
réelle. C. S., 1911, Si-Joaeph, Heauce, llèyin 
n Crawford, B. J. Q., 39 C. 8., 639.

1669. Where art. Ü07 Quebec municipal 
Code provides that “the promulgation 
of every municipal by-law is considered 
to have beçn sufficiently made until 
the contrary is alleged,” it is not 
necessary that this allegation should be 
made in an action at law, but it is sufficient 
that the interested party Ik; informed by the 
municipal council of the irregularity; con

sequently, the value of work done by a con
tractor under a contract base'll ou such a by
law after notice of the irregularity has been 
given by the council, but before any action 
to set aside the contract or by-law is taken, 
cannot be recovered. 8. C., 1913, Quebec, La 
ComfHignie dee Poudres Siegmrt va Deacham- 
bauli, 5 D. L. R., 396.

1670. Traverser.—Les corfxirations mu
nicipales locales ont le pouvoir d'accorder un 
privilège exclusif de traversicr (ferry) sur les 
rivières situées dans leurs limites. C. 8., 
1888, Québec, Hoquet va ('orporation de St- 
Lamberi et al., 14 R. J. Q., 397; 19 L. S., 4-

1671. Trottoirs. - An undertaking to 
open, level, form and make certain streets 
and squares in the city of Montreal include 
the making of sidewalks on such streets, but 
not the making of fences along the line of 
such streets and around the squares, nor the 
repairing of the roadway. 8. C., 1869, Mont
real, Anileraon tt of. va The Mayor, Aldermen 
and Citixene of the City of Montreal, 3 J., 167;
7 R. J. R. Q., 499.

1672. Une corporation de village, qui a 
ordonné, pai une résolution, et non par un 
règlement, la construction de trottoirs, ut 
qui a ensuite fait un règlement pour le pré
lèvement des taxes annuelles en y compre
nant le coût de ces trottoirs, peut faire un 
rôle du perception basé sur ce règlement, et 
recouvrer le montant de cos taxes, si ce rôle 
n’est pas attaqué dans les trois mois de sa 
date. C. C., 1889, Montréal, /xi Corporation 
du village île Ste-fletuMièw w» Chaurrat, 17 R. 
L, 341; 33 J., llti

1673. The plaintiff owned a building 
which did not extend to the street line. The 
city having authorised the construction of a 
permanent sidewalk in the street, it was laid 
close up to the plaintiff’s house wall, occupy 
ing a small strip of his land. Thu plaintiff 
having sued the city for the value of this 
lied.

1674. The only aet of possession being the 
construction of the sidewalk up to the wall of 
plaintiff's house, and the plaeing of the side
walk in this position not having been autho
red by the city, which prayed ode of its 
willingness to surrender to the plaintiff 
possession of any property which might 
belong to him, his action to recover the value 
of the strip of land could not be maintained. 
8. C., 1901, Montreal, Burland re La Cité da 
Montréal, Q. J. R., 19 8. C., 674.

11
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1675. Le propriétaire d'une terre, qui 
construit un ttottoir en conformité d'un 
règlement municipal, l'obligeant à construire 
ce trottoir le long du chemin public, doit 
être présumé avoir accepté cette ligne comme 
devant servir pour l’avenir de délimitation 
entre hu terre et ce chemin public. Tant que 
dure ce trottoir, le public eat justifiable de 
considérer que le chemin public s'étend 
jusqu'à ce trottoir, surtout si ce trottoir 
longe lu levée même du fossé du chemin.

1676. En construisant ainsi ce trottoir le 
propriétaire est présumé, quant aux tiers et 
au public en général, uvoir voulu abandonner 
dans le chemin public, les arbres qu'il pou
vait avoir anciennement plantés sur la 
levée ou lisière de terrain longeant ce chemin 
et ainsi abandonnée.

1677. L'autorité municipale conserve tou
jours le pouvoir de réglementer l'entretien 
et la construction des trottoirs dans les che
mins municipaux qui sont sous son contrôle. 
C. C., 1907, Joliette, Pietés va St. Maurice Light 
and Power Co., IS R. J., 937.

1678. La convention par laquelle un con
tribuable cède le terrain d'une rue à une cor
poral ion municipale, à lu charge «le l'ouvrir, 
ne comprend pus l'obligation «l'y faire les 
trottoirs.

1679. Lorsque les règlements municipaux 
mettent la construction des trottoirs à la 
charge des propriétaires riverains, et, au cas 
de défaut, permettent à la municipalité d'en 
faire les travaux après avis aux défaillants 
et d'en recouvrer le coût «le ceux-ci, l'omission 
de l'avis prescrit ne uu|>pléo vu moyen de 
défense à l'action <|ue si la somme réclamée 
excèile ce que l'exécution, «les travaux eût 
coûté au propriétaire |Miursuivi lui-même. 
C. R., 1907, Québec, La Corporation des Trots- 
Rivières vs Dumoulin et al., R. J. Q., SI C. 8., 
76.

1686. Voyageur de commerce. Lors
qu’il existe, dans une municipalité, un règle
ment à l'effet d'euipéchvr toutes pers«innes 
domiciliées en dehors «le la municipalité de 
solliciter ou prendre des commandes pour la 
livraison de marchandises sans avoir au 
préalable, obtenu le permis de la corporation, 
"les voyageurs de commerce exceptée,” 
celui qui, en délivrant «les effets de commerce 
pour ses patrons ilans cette municipalité, y 
reçoit de bonne foi et sans aucune sollicita
tion de sa part, un message écrit qu’il se 
charge de remettre au voyageur de commerce 
de ses patrons, n’enfreint pas les disposition*

de ce règlement, même alors «pie tel message 
contient un ordre ou mu* commamle pour des 
marchandises. C. S., 1906, Montréal, Ltftb- 
vre vs Corporation du village de Verdun, 19 
R. J., SOI.

V. Action, Action négatoire, Action pénale, 
Action pétitoire, Action possessoire, Aliment, 
Appel, Avocat, Bornage, Cautionnement pour 
frais, Chemin à barribe, Chemin de fer, ('hose 
jugée, OU tie Montréal, OU de Québec, OU de 
Sherbrooke, Compagnie d'empierrement, Com- 
Itagnie pour la construction des chemins, Com
pensation, Cours d’eau, Cour de Circuit, Distri
bution île deniers, Droit constitutionnel, Droit 
criminel, Droits litigieux, Election municipale, 
Election municipale contestée, Election provin
ciale, Enquête publique, Expropriation, Frais, 
FraserviUe, (/arantie, Habeas corpus, Injonc
tion, Insaisissabilité, Inscription en droit, Inté
rêt, Jurùliction, lettre de change et billet pro- 
missoire, Loi, Loi des licences, Loi de tempé
rance, louage d'ouvrage, Mandamus, Mise en 
demeure, Solaire, Obligation, description, 
Preuve, Procédure, Procureur-général, IProhibi
tion, Quo warranto, Répétition de l'imlu, Res
ponsabilité, Saisie-arril après jugement, Saisie 
et vein d’immeuble, Servitude, Substitution, 
Testament, Vsufruit, Vente, Vente de créances.

DROIT PAROISSIAL
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les pan tisses et qui comprennent les érections 
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I laminae*, les cimetières, U*a églises et les 
presbytère».

INDEX

Administration, IU et a .
IM et a., 166,173 et a , 211 

Administration dea
aacreinent* IM et a.

Miment. :«
Année ecclésiastique SA
Annexion de paroisses,

23 et a.
Annonce au prône. 31.

IM et a.
Appel........................... 171 at a.
Arehevépue et évéque, ta 
A néant 107 et a.
Arrérages. II. 301 et s 
Aspersion »
Assemblée de fabrique,

M et a . as. 110 et a..
IM et s.

Aswnblée depannees,
IS. Mot s.. Il 

Assamblée de syndics U

Autorisation. II. IM,
167. IM, 173 et s, IM 

Aveu IM
Avis. 30, M. M. M 
Hall de bane 39, M
Banc dans l'église, 3,

Meta.. Mlets
Itédeau ...............  SU et s.
Boa «dre............... 4 et a.
Changement de religion. 

Mets .M, M. 196, et a .
MO

Choeur de chant ........ «I
Choeur de l'église. 61 et a.
Chose jugée, 146 et s .

IM.30U
Cimetière. 4. 6, 10. «4 et a 
Colon 7
Commissaires civils. 4.

A. 74. 79, 140. 144 et
lut



328 DROIT PAROISSIAL 320

« omImÜT

O
4.0

( onwil de comte
(OBtlSt..................
( • veation 1114g». U- T» 
Cur4.36etn., 41. 76 et a., 

171,110 eie.

177 Injonction 170 et •
101 IneeHption en droit M

77 IntéfdU M.100
Intervention ......... 61

178 Juridiction. 140.144 et e., 
144

Loin..........................4 et a.
"Mandantua”.M et a.. 66 

161 et a MarfuilUer. 10, Ifleta.
161 et a., 170 et a., 110 

MarcutUter ancien H 
Marguillier en eliarge.

27 et a., 77, 107 et a.. 
163 et a.. 161. IM. Ill 

(RB «ali t/ la
et a. I# fMiramlc 3

100 Ouvragée canadiens 1b
.... 8

Paroiaeien contribuable, 
134 et a., 143, 307 et a

........ 8
P*age 4. llete.
Plan 140

78. 130 et a. 
1. 167.177, III

lWlal............  ...............
I «légation de pouvoirs 70 l*ain béni 
I «mentbrament de 

l*roieee 00 et a, 141 
Dépensa de la fabrique,

Dette de fabrique......  141
Dimanche 4 Poursuite. 41. M, 108,

—unelle. 106 et e III ete. 106,104
Dim# réelle I. Meta, IM Preehytére 4. 10. 141

IWnption. 1. II. 06. 106 
Présidence des assemblées 

36.180 et a. 
Preuve 104
Proeeaaioii 1
Proclamation du

Ueut.-gouv 33 et a. 
Propriété IM
Protestant 17, 07 et e.

Du,i,mage. M. 70. 107. 167 
Donation entrevifa. I07et a 
Droits honorifiques S 
Icllaa. 4. 10. SI. U. 74

et a . 133
fcgliaa et paroiaee |*n>- 

tcatsnle 110 et a
Lglise iireehytérienne.

114 et a
Flection au Synode,

III et a
KlertMui contestée 136 et a.
Klection de marguillier,

IM et a
bmprunt.................... Il
torn*. 8
i ,da,ii 41, 41 et a
Krertiun des paroiswe, 

t. 14, 23 et a., 138 et a Heuledebnoe.
Hail ........... 2 Réparti,mu I
Evêque diocésain, 76, 146 et a, 160. 303 et a.

70.138, 140 Répétition de l'Indu 101
Lueptinn 182 Résignation .. 21. IM et a
Kueption dilatoire 304 Responsabilité 100
Kicummumealion, M et e. 8.a. après jugement 100
jgpeMna du banc . 61
Eitinrtbn de eorp.,

M . t |
Fabrique. 4. 11. 16. M.

HT et a . III. 170 et a.
180,111

"Feu et lieu"... 307 et e. Syndics................ 180 et e.
Filed,- propriétaire . 108 Taxe d'église, 74,71,107

.. 183
4.11

Reddition de compte.
IM. 184 s* . 

Registre M. 60
Ri gistree de l'état civil,

00 et a.

80 et a. 
Sépulture, 3 et a. 18.64et 

a, M 
.... Ml 
186 et a. 

Surveillance 101

148,107 et a
..... 8
IM et a.

Huueier 13
"Incumbent" HO et a

llsaga, a0ets..l7.60,61
ets . 181. MO

Vente.................110 et a
Veuve................. 68

MM «

2. Etude. -Artif le écrit par H. 8. Joron, 
notaire, It R. Sol., 47.

2a. Official lté.—Par Edmond Lareau, 
C. R., avocat, 4 La Thémis, SU.

2b. Ouvrage! canadien*. - Baudry, 
Code dm curée; Deeautele, Mgr., Manuel doe 
curés; IAngevin (Sir), Manuel dm paroisse» 
et de# fabri<|um; Migneault, Droit paroissial, 
1893; Pagnuelo, Etudm sur la liberté religieuse 
en Canada, 1872.

3. Patronage et Droit» honorifiques. -
Origine. — < irait,is honneur#. — Petit# hon
neur#. Quelle# sont le# personne# qui avaient 
droit aux grand# honneur# ? — Du patron. — 
Du droit de patronage dan# la province de 
Québec. — Nature du droit de patronage. — 
Juridiction en matière de patronage. — 
Quel# sont le# honneur# qui doivent être ren
due au patron ?—Nomination aux bénéfices — 
Droit de demander dm alimenta sur le# reve
nue de l'église. — Droit d'être reçu en proces
sion. — Recommandation “nomination" aux 
prière# dm fidèle#. — Réception de l’encens 
séparément après le clergé. — A#peniion par
ticulière d'eau bénite avant les fidèle#. — 
Offrande distinguée du pain bénit et choix de# 
jour# do présentation. — Droit gratuit ft un 
banc d'honneur dan# l'église. — Sépulture 
aous le chuur ou la nef, vis-à-vis du banc 
d'honneur. — Droit de litre et de ceinture 
fun» bre, — Autres honneurs qui se rattachent 
air grand* honneurs et distinctions honori
fique# accordée# aux haut# personnage# de 
notre province. — Prescription. — Article 
écrit |>ar J. J. Beauchamp, C. R., avocat, 
6 R. L, ». #., 89.

3a. Sépulture de famille. — Article
écrit par J. E. Roy, notaire, 16 R. Sol., 47.

4. I a* lois concernant le culte religieux ee 
trouvent aux S. R. Q., arts 4986 à 447S; I Geo. 
V (/*.), ch. 98 (1910). Elles règlent vu qui 
concerne le* Commissaire# |»ur l’érection 
civile dm |N»roi##es, la construction et la répa
ration dm église#, presbytère* et cimetières, 
l'érection civile et canonique des paroisses, les 
fabriques, les rectorerim, les congrégations 
religieuses, le bon ordre dans les églises, ( ob
servation du dimanche et les exemptions de

ÉCRIT»

Dime.- I a question dm dlmm, |wir Ed- 
frl lAieau, C R., avoeat, 4 La Thémis, 178.

4a. Archevêque et évêque. — Tous 
tm archevêques et évêque* catholiques 
romaine, foraient, dan* leur diocèse, une 
corporation par le statut 12 Vwt, eh. 
13b. Par cette loi, il était *tatué que tous 
les actes de ce* corporation* affectant
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lee immeubles devaient être enregistrés 
dans lee eix moie de leur exécution, et 
que tous acte*, ventee, baux, transport* et 
aut res inet rumen te exécutée par ellee devaient 
être signée en présence de deux témoins ou 
en présence de deux notaires ou d’un notaire 
ii 11 v deux fi moine. La loi, 4 Geo. V «?.), 

1V14I, a aboli oea formalitée et a

“Tou* le* acte*, vente*, baux, transporte 
ou autres instruments dont il eet parlé 
dan* le paragraph 4 de ladite loi, pourront 
être passés et signée conformément aux lois 
actuellement en vigueur dans cette province, 
comme ei le* mote “en présence de deux té
moins dignes de foi ou les signeront en 
présence de deux notaires ou d’un notaire et 
de deux témoins comme partie* y consentant 
respectivement" étaient omis de ladite loi ; 
pourvu que les autres dispositions de ladite 
loi commune aient été accomplies.

“Tou* actes fait* et passés par les corpo
rations archiépiscopales et épiscopales régies 
par ladite loi seront valables, nonobstant 
l’inobservance des formalité* ci-dessus, 
pourvu qu’il n'y ait, dans tels actes, aucune 
autre cause de nullité."

5. Bon ordre dans les églises. “Il eat du 
devoir des niarguilliers en exercice, dans cha
que paroisse ou localité de la province, sous 
peine d’une amende au maximum de huit 
piastres et au minimum de deux, pour chaque 
refus ou négligence de s’acquitter des devoirs 
qui leur sont inqioeés par la présente section, 
de veiller au maintien du bon ordre dans 
l'église ou prés de l’église «le telle paroisse 
ou localité, tant au «ledans qu’au dehors de 
telle église, et dans la salle publique attachée 
ou adjacente au presbytère, et aussi dans les 
chemins «*t plane publiques y adjacents, de 
mettre en vigueur la présente section, et de 
poursuivre lie contraventions à aie disposi
tions." H. H. Q, art. 44**

“1. Quiconque cause des désordres «lans l’é
glise d’une paroisse ou d'une localité, pendant 
le service divin, ou se conduit d’une manière 
indécente ou irrévérencieuse dans cette église 
ou près de cette église, ou résiste aux marguil- 
tiers, ou à toute autre personne «lans l’exécu
tion des devoirs qui lui sont in q «osés par la 
présente section, ou les insulte, doit être 
arrêté incontinent par quelqu’un des dits 
marguilliers, ou par un constable ou officier 
de la paix, et conduit devant un juge de paix; 
et, sur le serment d’un des marguilliers, ou par 
un constable ou officier de la paix, ou d’un

témoin digne de foi, déclarant que cette per
sonne a causé du désordre, ou s’est conduite 
indécemment ou irrévérencieusement, ou s’est 
mal conduite en quelque autre manière que ce 
soit, ou sur In confession du délinquant, le 
juge de paix doit condamner cette personne 
à payer une amende au maximum «le huit 
piastres et au minimum d’une piastre; si 
cette iK-rsonne ne peut |>ayer l'amende incon
tinent, elle doit, en vertu d’un mandat ou 
ordre, sous l«*s seing et sceau «lu juge de paix, 
être incarcérée dan* la prison commune du 
district ou l’offense a été commise, pendant 
quinxe jours, à moins que l'amende ne soit 
payée plus tAt.

“2. Toute personne qui demeure, ou s'amuse 
endehoisdecetteégliseou autre place consacrée 
au culte public, ou dans les chemins et plaocs 
publiques y a«ljacents, ou dans la salle pu
blique attachée ou a«ljuoente au presbytèri-, ou 
qui, demeurant et s’amusant ainsi on dehor* 
de telle église ou dans les chemins et place* 
publiques y adjacents, sur l’ordre qui lui eet 
d«>nné de se retirer ou d’entrer dans l’église, 
penuant le servi, o divin, refuse ou néglige de 
' * '* êtn* urêté<‘ par les dits marguil-

i «Veux, et «conduite devant un 
<-t, sur le serment de ces marguil 
n «l'entre eux, ou d’un ou de plu- 
is «lignes de foi, établissant que 
ne s'est amusée en dehors d<- 
n‘fu*é, en la manière sustlite, de 
«l’entrer dans l'églisi-, ou sur la 
délinquant, le juge de paix doit 

nlle personne à une am«*n«lc au 
«luatre piastres et au minimum 

i, si cette personne ne i»ut payer 
mtinent, elle doit, en vertu d'un 
les seing et si-eau de tel juge «le 
arcérée dans la prison commune 
i l’offense a été commise, durant 
uit jours, à moins que l’amendu 
- plus tAt. 8. H. Q . art. 44AL 
*r do paix, «lans chaque parois*-, 
inton ou l«»calité, ou autre place 
ale, a les mêmes pouvoirs que 
i aux marguilliers par la prée«-nte 
remplir les devoirs qui lui sont 

t. U64-
qui suivent se rapportent aux |é«

; poursuites.
tèra. —Les S. H. Q., arU 41 U’ 
à 44M, contiennent les disp «si- 
s A la possession dos cimetières 
Igations religieuses et aux expro* 
ir lins de cimetières.

^
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L'établissement <l’un nouveau cimetière, le 
changement du site d’un ancien cimetière, 
«ont réglée par les art» J&M à $S?W, .S. R. Q

7. Colons.—"Rien, dans la présente sec
tion (qui *e rapporte aux exemption» de naieie 
dee hien» de» colon»), ne doit être interprété 
de manière à exempter une terre de la Cou
ronne occupée avec permis d’occupation, du 
paiement des taxes municipales, et scolaires 
et des répartitions d'église, dont elle est 
maintenant grevée ou dont elle peut le de
venir.” 8. R. Q., art. 8)90.

H. Commissaires pour l’érection civile
de* paroisses. -Lee arts 498.! à 4£0ô S.R.Q, 
pourvoient à 1a nomination des Commis
saires, à leurs pouvoirs généraux, A leurs 
dépenses et honoraires, A leur juridiction et 
à leurs procédures.

9. Congrégation religieuse. — "Quand 
une église protestante particulière a été for
mée et a obtenu le pouvoir de tenir des regis
tres de l'état civil, mais qu'elle n’a pus été 
constituée en cor]>orat ion autrement (pie de la 
manière ci-après définie, et qu'elle n’en est pus 
empêchée par la constitution de la dénomina
tion religieuse A laquelle elle appartient, ou 
que les biens de la dite église ne sont pas pos
sédés, détenus et contrôlés par une autorité 
Biqiérieure à la dite église du corps auquel 
elle appartient, et qu’aucune autre disposition 
n'existe en vertu d'une loi sociale, par laquelle 
la dite église peut acquérir les pouvoirs d’un 
corps constitué en cor|>oration sans une loi 
spéciale il ce sujet, cette constitution en corpo
ration peut être obtenue sur requête présentée 
au lieutenant -gouverneur en conseil, qui est, 
(mit les présentes, autorisé il l’accorder, à sa

"i " S /.' </. <"!,

l-cs articles 489t et t. organisent les pou
voirs de certaines églises protestantes quant il 
leur régie intérieure et aux pouvoirs de leurs 
syndics, et quant aux terrains possédés |w
eux.

!• Kgllsea, presbytères et cimetières, 
leur construction et réparation. -Les arts 
idg.t (1 4.W6,8. R. Q., pourvoient A rassemblée 
pour la nomination des syndics chargés de la 
construct ion des églises, aux avis A donner, 
aux qualités, devoirs, pouvoirs et destitution 
des syndics, à leur élection et à leur remplace
ment Ils règlent tout ce qui se rapporte à la 
confection du rôle de cotisation sociale et 
à son homologation par les commissaires, A la 
révision du rôle, aux |ioursuitea pour taxes 
d'églises, au paiement de la taxe par termes, 
à la mtisation supplémentaire, aux emprunts,

à la reddition de comptes des syndics, aux 
agents pour la reddition de ces comptes et aux 
souscriptions volontaires,

I^s arte 4-WS et ». indiquent le mode à suivre 
pour l’exécution des jugements rendue contre 
les syndics.

“1. Ijcs syndics élus en vertu du présent cha
pitre, pour une localité, sont connus et dési
gnés sous le nom de "les syndics de lu paroisse 
(ou de lu mission) de (ajouter le nom de la 
localité,) et constituent sous ce nom, une 
corporation; une majorité d'entre eux forme 
un quorum |xmr la transaction des affaires," 
etc S. R. Q., art. 4330.

"Rien de contenu dans le présent chapitre 
n’a l’effet d'assujettir aucune catégorie d'une 
dénomination protestante quelconque, ou 
aucune personne, autre que les |iersonnee 
professant la religion catholique romaine, à 
être cotisée, taxée ou imposée de quelque 
manière que 00 soit |Kiur les fins du présent 
cliapitre, ni n'affecte, en aucune manière, 
l'érection, la division, le démembrement, 
l’union ou le changement des limites d'aucune 
[mroiasc déjà formée ou qui le sera en commu
nion avec l'Eglise d'Angleterre." Art. 4333.

"lorsque l’acte de cotisation a été homolo
gué par les commissaires, les syndics |wuvent 
exiger des contribuables le paiement des coti
sations ou contributions, et en |xmrsuivro le 
recouvrement.” Art. 4380.

“Le montant de toute cotisation imposée 
sur un immeuble pour défrayer les dé|>en*ea 
de construction ou de réparation d’une église 
ou d'une sacristie, d’un presbytère ou d’un 
cimetière, constitue la première obligation 
sur l’immeuble, et la première dette privilé
giée qui engage et grève l'immeuble en ques
tion, sans qu’il y ait nécessité d'enregistrer 
l’acte de cotisation ou le jugement de confir
mation en tout ou en partie, dans un bureau 
d'enregistrement." Art. 430.

“Après autorisation de la majorité des 
francs tenanciers présents A une assemblée 
dûment convoquée A cette fin, les syndics 
Isuivent emprunter, pour les fins de l'acte 
de cotisation, un montant n'excédant (mis la 
somme capitale ou la balance d’icelle à pré
lever par l'acte de cotisation.

“Cet emprunt peut être remboursé par 
annuités comprenant l’intérêt et l'amortisse
ment fixés aux mêmes taux que ceux iuq>oeés 
par l’acte de cotisation.

“Le montant de chaque annuité ne doit 
pas dépasser le montant en capital, intérêts et 
amortissement à prélever chaque année en 
vertu de l’acte de cotisation.” Art. 436t.
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“Dane in* eu», la fabrique peut poursuivre 
et recouvrer lin souscriptions restant dm» par 
les paroissiens, et obliger le syndic ou l'agent, 
■'il en a été nommé pour gérer les ouvrages, 
de rendre compte des deniers |w lui perçue 
pour ces ouvrages ainsi que leur emploi.” 
Art. 4868.

11. Emprunts. “1. Il est loisible à toute 
fabrique d'emprunter des deniers et d’hypo- 
théquer ms immeubles au montant des somme* 
empruntées; mais nul emprunt ne doit être 
effectué, et nulle hypothèque ne doit être con
sentie, à moins que les réglements canoniques 
relatifs à ci* sujet n'aient été observés, ni à 
moins que l'autorisation des |wroissiens n'ait 
été obtenue A tme assemblée convoquée et 
tenue en la manière voulue pour les dépenses 
extraordinaire* des fabriques, sauf dans lee 
paroisses où ces assemblées ne sont jxiint re
quise* par la loi (ou |>ar l'usage s'il s’agit de 
iwoisses dims lesquelle* le* marguilliers sont 
élus par les anciens marguilliers).

“2. Le présent article n'est point censé com
porter un effet" ou un sens rétroactif au 18 
septembre 18(15, date de la passation de la loi 
29 Vict.,eh. 52; lee droits des |iem>nnes doivent 
être déterminée par les tribunaux suivant la 
loi, et le présent article ne doit, en aucune 
manière, affecter ou influencer le jugement.” 
Art. 4*81.

12. Fabriques.—La création d'une fa
brique appartient au droit ciutoniquc et est 
de la juridiction de l'évêque du diocèse. La 
loi civile, daim h* S. R. Q, arts 4881 à 4X86, 
ne s'occupe que des assemblées de fabrique, 
des marguilliers et de la reddition de leurs 
comptes, ainsi que de* emprunts que (suivent 
faire les fabriques.

13. Huissiers, -“les huissiers de la cour 
Supérieure sont en même tem|si huissiers des 
commissaires (pour l’érection civile des pa
roisse*), et nul affidavit spécial n'est néces
saire |*)ur prouver les significations, affiches, 
annonces, publications ou dépêts, lorsque oee 
acte* sont faits par huissier; mais le certificat 
ou rapport fait en bonne forme par un huis
sier, sous son seraient d’office, est considéré 
comme preuve des faits y mentionnés.” 8. 
R. Q., art. 4980

"Les huissiers de la cour Supérieure sont, 
pour toutes les fins du présent chapitre, 
officiers habiles A exploiter tant pour l'auto
rité ecclésiastique que pour l’autorité civile, 
pour la publication des annonces ou pour tout 
autre objet.” Art. 4X00.

14. Paroisse, les .S. R. Q , arts 4906 à 
4*. 2, contiennent lis lois organiques «les pa
roisse*. Iss arts 4806 et a. se rapportent A 
l'érection dis immissee canoniquis. Us arts 
4800 à 4888 | * ni r voient A l'érection civile des 
paroisses, aux provisions |x>ur faciliter la 
confection îles cadastres, aux dis|Hsitions 
relutivis aux iximisncs nationales et A l ain ien 
territoire de Notre-Dame de Montréal.

15 Péage. -Par lis S. I< Q aria 4478, 
tous lis ministres du culte, dans l’exercice de 
leur ministère, sont exemptés des droits de 
péage sur tout chemin A barrière et ponts de 
|iéage appartenant A la province, aux niunici- 
palités ou A toutes autres personnes.

Par l'article 4474 toutes personnes allant ou 
revenant du serviis divin, les dimanches ou 
fêtes d'obligation, dans leurs propres voitures, 
ainsi que leurs familles et serviteurs, ont le 
même droit.

Avec toutefois la restriction suivante:
16. 2. “U* présent article n’affecte |«e cepen

dant, les chemins à barrières pour lesquels 
il existe des dispositions statutaires contraire*, 
ni ne s’étend A aucun |>ont de |>éagc, dont les 
taux appartiennent A d'autres qu'A la Cou

I 4474-
17. Protestante. -"Chaque foie que des 

terrains vendus, transportée ou légués par 
quelque personne ou corporation exemptée de 
la cotisation en vertu de l'article 4888, A 
quelque personne ou cor|M>ration professant 
la religion catholique romaine, et que oee ter
rains deviennent subséquemment sujets à 
cotisation en vertu de la présente section, 
l’hy|xithèque ou la charge A l'égard de cette 
cotisation, prend rang après le privilège dv 
bailleur de fonds en faveur du vendeur, et 
après toute hypothèque ou tout privilège 
antérieur A la vente, au tnuuqxirt ou au legs.'' 
8. R. Q , art. 4889.

18. Rectorerise. -La loi concernant le* 
rectoreries ou cures suivant lis rites de 
l'Eglise Anglicane et tout ce qui s’y rap|x>rte 
ht trouvent aux aria 4887 à 4890, 8. R. Q.

JURISPRUDENCE

11. Administration. -In ail question» 
of ii'iixirtanoe affecting the parish, the parish 
priest, curé, and the marguilliers, church 
wardens, must consult, and, before acting, 
get the authorisation of the parishioner*, 
convened in a public meeting called tmambUe 
de paroiaae, unless there is a well eetabii»!i"d 
custom to the contrary.
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20. The marguilliera rh<wn by the par- 
iahionera an* only invested with a limited 
power suffiiivnt for the transaction of the 
ordinary business of the parish, ami for the 
supply of the ordinary necessities of divine 
worship.

21. This want of authorisation is an abso
lute nullity, which any interested |M*rson may 
take advantage of. P. C., 1876, Quebec, Curé, 
and Marguilliera of the /ninth of Verchkrea va 
('or/Hirutûm of the pariah of Vtrchèrea, 1H.J 
P. C., .173; L. R., 8 P. C., 890; 44 L. J. P. C., 
<4; .It L. T., 178; 19 J., HI; 4 R l., 87; 6 H. 
L, 691; t R C.t 98t.

22. Ancien tmirgulllier. —Un marguil- 
licr (pii se démet de ses fonctions comme 
marguillier du banc n'a pas droit à la qualité 
«l’ancien marguillier. H. U., 1899, Montréal, 
.\ uger rl al. va iMhonlé et al., H. J. Q., t R. R., 
.18; 16 L. N., 181.

23. Annexion de paroisses. lorsque, 
à la suite d'un rap|s>rt des commissaires |K>ur 
l'érection civile des paroisses et d'un décret 
canonique, une partie d’une paroisse déjà 
existante est annexée à une autre paroisse 
aussi existante dans le même comté, le lieute
nant-gouverneur en conseil émet une procla
mation confirmant cette annexion, et oette 
proclamation vaut comme érection et confir
mation légales, pour toutes les fins civiles de 
la paroisse qui y est désignée.

24. Dans ce cas, il n'est pas nécessaire de 
faire approuver oette annexion |>ar le conseil 
de comté; la |>artio ainsi annexée devient, à 
dater de la publication de lu proclamation du 
lieutenant -gouverneur, |»artie intégrante «le la 
|iaroisse à laquelle elle est annexée, et tomLe 
sous le contrôle du conseil municipal et des 
officiers, alors en charge, de oette dernière 
municipalité. Ire rôles et autres documents 
municipaux qui régissaient la |>artie annexée 
«leviennent aussi exclusivement sujets au con
trôle du conseil de oette dernière municipalité.

25. A dater de oette proclamation du lieu
tenant -gouverneur, la révision de la liste élec
torale requise par le Statut de Québec de 
\m et ses amendements, pour la partie ainsi 
annexée, doit être faite par le conseil munici
pal à laquelle telle partie de paroisse est 
annexée. C. 8., 1900, Joliette, Laurier va 
I «fi /virii/ion de la /taroiaæ de St-Roch de l'Achi- 
gan, (I R. J., 468.

2b. Assemblée de fabrique. -Le curé 
n'a |ias le droit de présider Ire assemblées de 
fabriques et ne doit occuper que la place
d'honneur.
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27. C’est au marguillier en charge, et, en 
son absence, au second marguillier, à présider 
telles assemblées

28. I«a présidence du curé, nonobstant Ire 
protestations d'une partie dre notables, rend 
telles assemblées nullre.

29. Le registre dre délibérations doit être 
tenu |Nir le marguillier en charge, et dans le 
cas où il ne sait ni lin* ni écrire, l'on (tout faire 
dn*sser le pmeèe-verlml par un notaire, comme 
cela se pratiquait en France, sous l'ancien 
droit qui nous régit. C. S., 1867, Montréal, 
D'Amour et al. va (luingue, I J., 91.—('outra: 
lt u 1990, Montréal, Sênéocd m to si m

/ - i; / H ij

81 R. J. R Q., 187, 660.
30. Il suffit qu’une assemblée de fabrique 

soit convoquée suivant l’usage de la paroisse.
31. Ilorsqu'il est d’usage d’envoyer un 

avis |>ar écrit à chaque marguillier le convo
quant à l'assemblée et d’annoncer oette assem
blée au prône, l'irrégularité qui a pu se glisser 
dans l'annonce du prône est couverte |>ar l'avis 
par écrit en bonne et due forme qui a été 
adressé à chaque marguillier.

32. L'usage de la |Niroissc «le Notre-Dame 
de Montréal, étant de n'indiquer le but de 
l'assemblée que «huis de ix cas, l’élection des 
marguilliers et la reddition «Ire comptes, il 
n’était (tas nécessaire «le s|iéoifier le but d'une 
assemblée convoquée pour aircepter la rési
gnation de marguillMTS démissionnaires. H. 
R., 1898,Mon tréal, A uger et al. va hibonté et al.
R. J. Q , 9 b R , 88; 16 L. N., 191.

33. Assemblée de paroisse. -A |x*rson 
whose name ap|M*ars on the assessment roll as 
representing immovable property in a parish, 
and whose assessmi>nt thereon, for the cons
truction of the church, has he«»n paid, has an 
apparent right to In* present at a meeting of 
the freehohlers of the parish, «-ailed for the 
purpose of discussing, among other things, 
matters connecte* I with the building of the 
church and the acts of the trust*re, although 
at the date of the meeting the immovable 
represented by him ha«l been sold at sheriff's 
MB*

34. A resident of the |»urish, who is of the 
ltoman Catholic religion, anil of the age re- 
quired by law, is entitled to attend a meeting 
conveneil for such purpuee, as well as a free
holder, but the former has no right to vote.

tool et al., Q. J. R , 8 8. C., 188; Q. J H., 10
S. C., 48.
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35. Assemblée de syndics.—Une réso
lution adoptée à une assemblée de syndics 
d’une paroisse jiour la construction d’une 
église, est irrégulière et nulle, lorsqu’il ne 
paraît pas, par le procès-verbal qui en a été 
rédigé, à quelle heure ni à quel endroit l’as
semblée à eu lieu, en quelle paroisse elle a été 
tenue, ni qu’avis de convocation ait été donné 
à tous les syndics, lorsque quelques-uns des 
syndics n’assistent pas à l’assemblée. C. S., 
1869, Arthabaska, Chevrefils dit Bélisle vs Les 
Syndics de la paroisse de Stc-Hclène, 2 R. L., 
161; 21 R. J. R. Q., 86.

36. Banc d’église.—The eldest son of the 
concessionnaire of a pew is entitled to have it, 
upon the remarriage of his father’s widow, at 
the price at which it may then be adjudged to 
the highest bidder. Q. B., 1819, Quebec, 
Borne vs Wilson, S. R. C., 183; 2 R.dc L., 276; 
16 R. L., 184; 1 R. j. R. Q., 173, 496.

37. Action by the plaintiffs as seigniors 
against the curé, etc.: Held that droits hono
rifiques, such as the use of a pew in a church, 
were only granted to seigniors in their quality 
of haut justiciers as one of the attributes of the 
power they possessed and of the jurisdiction 
they exercised, and that by the effect of the 
conquest the jurisdiction they exercised hav
ing ceased, and their judicial power having 
become extinct, they had censed to be entitled 
to those rights, and more particularly to pews 
in churches. S. C., 1851, Quebec, Dame Larue 
vs Curé et Marguilliers de la paroisse de St- 
Pascal, 1 L. C. R., 176.

38. Quoique le seigneur n’ait plus droit 
à un banc d’honneui dans l’église à titre de 
haut-just icier, il peut le réclamer à titre de 
patron, s’il a aumôné le fonds, et qu’il ait un 
titre et la possession. C. S., 1864, Québec, 
Curé et Marguilliers de la paroisse du Cap St- 
Ignace vs Beaubien et al., 4 D- T. B. C., 321;

u .1 R. Q., m.
39. La clause dans un bail d’un banc dans 

une église par laquelle clause il est stipulé qu’à 
défaut du paiement du loyer aux termes et 
époques fixées, dès lors et à l’expiration des 
dits termes le dit bail sera et demeurera nul 
et résolu de plein droit, et que le bailleur ren
trera en possession du dit banc, et pourra pro
céder à une nouvelle adjudication d’icelui, 
sans être tenu de donner aucun avis ou assigna
tion au preneur, n’est pas une clause qui doit 
être réputée comminatoire, mais qui doit avoir 
son effet. B. R., 1864, Québec, Richard vs 
Curé et Marguilliers de l’Œuvre et Fabrique de 
Québec, 6 D. T. B. C., 8; 4 R. J. R. Q., 260; 
12 R. J. R. Q., 489; 14 R. L., 676.

40. On ne peut changer l’usage et la desti
nation d'un banc d’église, sans une délibéra
tion du corps de la fabrique.

41. L’assemblée des paroissiens jkiuf au
toriser la fabrique à poursuivre pour recouvrer 
un banc illégalement vendu ou concédé, peut 
être convoquée et présidée pi r le curé. B. R., 
1866, Montréal, Reid vs Curés et Marguilliers 
de Chateauguay, 6 D. T. B. C., 290; 6 R. J. R. 
Q.% 118.

42. The heirs-at-law are liable each for 
his share only of the pew rent due by, and the 
charges for interring their parents. C. R., 
1866, Montreal, Fabrique de Montréal vs 
BrauU, 1 L. C. L. J., 66; 18 R. J. R. Q., 143,681.

43. Le premier seigneur de la seigneurie 
de I )eschambault, ayant bâti la première 
église paroissiale dans la dite seigneurie, sur 
un terrain qui lui appartenait, a, par là même, 
entre autres privilèges, celui d’avoir le premier 
banc dans la dite église, et par la loi ce privi
lège passe au propriétaire du principal manoir 
de la dite seigneurie auquel il reste attaché. 
B. R., 1876, Québec, Fabrique de Deschambatdt 
vs Dubeau, 2 R. J. Q., 6".

44. Le locataire d’un banc d’église a. 
contre le tiers qui le trouble, une action in 
factum, et même une action d’injure, si le 
trouble consiste en voies de fait; le droit du 
locataire est fondé sur son titre qu’il doit 
alléguer et prouver, et c’est l’absence du titre 
chez son adversaire qui rend celui-ci coupable 
de trouble ou de voie de fait. C. R., 1884, 
Québec, Champagne vs Goulet, 10 R. J. Q., 379;
8 L. N., 117

45. Une clause du bail d’un banc dans une 
église, par laquelle il est convenu que, dans 
le cas où le preneur manquerait de payer la 
rente de tel banc, avant le premier janvier 
chaque année, en sorte que la fabrique soit 
obligée de poursuivre en justice pour en être 
payée, le preneur sera déchu de plein droit de 
la possession du banc, qui alors rentrera en 
la possession de la fabrique laquelle pourra 
procéder à une nouvelle adjudication de ce 
banc n’autorise pas la fabrique à vendre, sans 
demande, ce banc, si le preneur ne paie pas 
la rente avant le premier janvier, mais paie 
aussitôt qu’il est informé de l’intention de 
revendre son banc; et elle n’aurait ce droit en 
vertu de cette clause, qu’en constatant un 
refus persistant de payer la rente, nécessitant 
une poursuite pour la recouvrer. B. R., 1886, 
Québec, Les Curé et Marguilliers de l’Œuvre d 
Fabrique de Notre-Dame des Neiges des Trois- 
Pistoles et Rima vs Bélanger, 14 R. L., 675;
9 L. N., 846; 12 R. J. Q., 189.
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46. Un règlement de la fabrique prohibant 
la concession de plus d’un banc à la même 
personne, adopté depuis la concession de deux 
bancs au père, n’empêche pas deux enfants, 
établis dans la paroisse et ne possédant pas 
déjà de '.>anc dans l’église, d’exercer séparé
ment, r->ur chacun un des dits bancs, le privi
lège qu'accorde la loi aux enfants d’être pré
férés au dernier enchérisseur pour l’adjudi
cation des dits bancs, après la mort de leur

47. Les enfants, sans distinction d’âge ou 
de sexe, ont conjointement droit d'être pré
férés au dernier enchérisseur pour la conces
sion des bancs qui ont appartenus à leur père 
ou à leur mère décédés; mais s'il ne s’en 
présente qu’un, il doit l’être seul.

48. La mention du banc comme étant 
dans une rangée autre que celle où le conces
sionnaire a possédé le même numéro, pendant 
les vingt ans qui en ont suivi la concession, ne 
détruit pas les droits du concessionnaire à 
ce dernier.

49. La concession de plus d’un banc au 
même paroissien, faite par la fabrique avec 
le consentement tacite des fabriciens qui n’y 
objectent pas, est valable.

50. L’entrée, dans les registres de la fa
brique, du nom du concessionnaire, du numéro 
du banc, de la rangée où il se trouve et du prix 
de la concession, est un titre suffisant. C. R., 
1887, Québec, Tremblay vs Curé et Marguüliers 
de l’Œuvre et Fabrique de la paroisse de St- 
Irénée et al., 10 L. N., 82,181; 18 R. J. Q., 26; 
16 R. L., 191.

51. Where the person in lawful possession, 
as lessee, of a pew in a church finds it occupied 
by others having no right thereto, he is en
titled to eject them without using violence 
or causing them injury; and even where the 
persons so occupying a pew pretend that they 
have a right thereto, such right should be en
forced by process of law, and cannot be sum
marily exercised by taking possession to the 
exclusion of the lessee. S. C., 1895, Montreal, 
Thomas vs Lefort, Q. J. R., 7 S. C., 602.

52. Un paroissien et franc-tenancier n’a 
aucun intérêt à intervenir dans une contesta
tion entre un paroissien qui demande à être 
mis en possession d’un banc d’église d’une 
part, et le curé et les marguilliers de l’autre, 
pour demander, par son intervention, que l’ac
tion du demandeur soit maintenue, l’intérêt 
de l'intervenant paraissant, au contraire être 
celui des curé et marguilliers: Telle interven
tion sera renvoyée sur inscription en droit. 
C. S., 1900, Montréal, Bédard vs Manette et

Poissant et Curé et Marguüliers de l'Œuvre et 
Fabrique de St-Constant et Gayette, 2 R. P. Q., 
501.

53. La fabrique a le droit de faire des 
changements aux bancs dans l’église, pour la 
commodité du culte et des paroissiens en 
général.

54. Une action en dommages pour chan
gements faits dans l’église, prise par le loca
taire d’un banc, pour incommodités à lui 
causées par ces changements, dans la jouis
sance de son banc, ne sera pas maintenue, si 
avis en temps utile n’a pas été donné à la 
fabrique, des inconvénients soufferts, et s’il 
n’y a pas de dommages matériels de prouvés. 
C. C., 1902, Gaspé, Lavoie vs Curé et Marguil
liers de l’Œuvre et Fabrique de la paroisse de 
St-Michel de Percé, 9 R. J., 155.

55. Une fabrique est justifiable de dispo
ser d’un banc d’église, si le propriétaire a pris 
domicile, depuis plus d’un an, dans une autre 
paroisse, et ce sans attendre que ce proprié
taire lui donne avis de ses intentions, lorsque 
les règlements de la fabrique lui confèrent 
expressément un tel droit. C. S., 1905, 
Saguenay, Perron vs Curé et Marguüliers de 
l’Œuvre et Fabrique de la paroisse de L’As
somption de la Ste-Vierge des Eboulements, 12 
R. J., 298.

56. Le recours du mandamus pour con
traindre les marguilliers d’une fabrique à con
céder les bancs vacants dans une église parois
siale n’est ouvert qu’en faveur d’un fabricien 
ou paroissien qui y est spécialement intéressé.

57. Une concession de banc dans une 
église faite conformément à un usage immé
morial à des époux pour leur vie durant n’en
freint aucune loi existante et est valable.

58. L’épouse survivante à son mari en a 
la jouissance, même après son convoi en 
secondes noces. C. S., 1906, Québec, Lemay 
vs Les Curé et Marguilliers de l’Œuvre et 
Fabrique de la paroisse Ste-Croix, R. J. Q., 29 
C. S., 628.

59. Bedeau.—La coutume suivie et un 
usage pratiqué depuis un temps immémorial, 
par les habitants d’une paroisse, dans le mode 
de rémunérer les services d’un bedeau seront 
maintenus comme obligatoires et ayant force 
de loi, jusqu’à ce qu'un autre mode ait été 
légalement substitué.

60. Des émoluments attachés à une charge 
publique, comme dans l’espèce actuelle, sont 
des honoraires d’office ex naturâ rei. B. R., 
1869, Montréal, Martin vs BruneUe, 1 R. L., 
616;1 L. C. L. J., 112; 18 R. J. R. Q., 189,619, 
627.
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61. Choeur de l'église.—1>; curé d’une 
paroisse, d’après la loi et la coutume suivie 
dans ce pays, a un contrôle absolu sur 1a direc
tion du chœur de l'église qu'il dessert; il a 
seul le droit d'y admettre ceux qu’il en croit 
dignes, comme d’en expulser ceux qu'il en 
juge indignes.

62. Dans l'espèce, le demandeur s’étant 
comporté d’une manière irrévérente dans le 
chœur, le curé était justifiable de l’en expulser 
et de lui faire perdre sa place de chantre. C. 
C., 1869, Montréal, Boudreault vu Les Curé et 
Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique de la pa
roisse de la Visitation du Sauli-au-Récollet, 
i ». L., 068; 90 B J. B. Q.t F

63. Le curé et le maître de chapelle d’une 
église catholique peuvent faire des règlements 
pour l’admission des chantres ou autres per
sonnes à la tribune de l’orgue et en exclure 
ceux qui ne se sont pas conformés à ces règle
ments. C. S., 1893, Montréal, Jodoin vs 
PayltR. J. (J SC. 5., (41.

64. Cimetière.—To justify the refusal 
by the Catholic church of ecclesiastical burial 
to the remains of one of its members, in the 
consecrated part of the cemetery where the 
deceased had bought a place to be buried in, 
it is necessary under the Quebec Ritual, which 
contains the law applicable to such case, that 
there should have been prior to the death of 
said member a sentence of excommunication 
by name, nomination, published against him, 
or that he should have been adjudged to be 
un pêcheur public.

65. A fabrique may in their capacity be 
compelled by mandamus to give to a Catholic 
deceased, burial in that part of the cemetery 
consecrated by the church, on payment of 
the accustomed dues. P. C., 1874, Quebec, 
Broum vs Curé et Marguilliers de l’Œuvre et 
Fabrique de Notre-Dame de Montréal, 1 B. J. 
p.r.. 101;L.R.,0P.C., 143J. P.C.,1; 
17 J., 89; 20 J., 228; 2 R. L., 257; 3 ». L., 
129, 176, 179; 6 R. L., 378; 1 R. C., 107,477; 
S R. C., 471; 21 R. J. R. Q., 169, 525, 631, 
634 et s., 542 et s.

66. Des demandeurs s’intitulant parois
siens et franc-tenanciers, et attaquant en 
nullité des résolutions de la fabrique qui déci
dent l’achat d’un terrain pour un cimetière 
et le paiement de deniers pour cet objet, et 
demandant qu’il soit fait défense aux mar
guilliers de mettre ces résolutions aux dépens 
de la fabrique, ne seront pas maintenus dans 
leur action, et telle action sera déboutée sur 
une défense en droit, pour défaut d’intérêt

tant ratione personae que ratione materia. 
Ratione persona, parce que leur droit d’action, 
s’ils en avaient un, ne pourrait être basé que 
sur leur qualité de fabriciens, et les paroissiens 
catholiques romains seuls sont fabriciens. 
Ratione materia, parce que les paroissiens 
et franc-tenanciers même catholiques romains, 
n’ont pas d’intérêt personnel dans les deniers 
de la fabrique, et par conséquent ils ne souf
frent personnellement aucun préjudice de la 
manière dont elle en dispose.

67. L’allégation que les demandeurs sont 
paroissiens et fabriciens d'une paroisse catho
lique romaine ne suffit pas, mais il fallait allé
guer qu'ils sont catholiques romains. C. S., 
1876, Québec, Carrier et al. vs Curé et Marguil
liers de l’Œuvre et Fabrique de la paroisse de 
Notre-Dame de la Victoire et al., 3 R. J. Q., 27; 
1 L. N., 177.

68. Le cimetière est sous la régie et sur
veillance de la fabrique agissant par ses offi
ciers. La concession d’un tombeau ne donne 
pas le droit d’y déposer un mort d’une manière 
furtive et sans la permission de la fabrique 
agissant par ses officiers, et sans la publicité 
et les formes et cérémonies observées par la 
société religieuse qui en a la régie.

69. Les paroissiens ont le droit de régle
menter sur tout ce qui a rapport à la partie 
civile de l’inhumation. C. C., 1878, St-Hya- 
cinthe, Les Curé et Marguilliers de l’Œuvre et 
Fabrique de la paroisse de St-Hyacinthe vs 
Renaud, 9 R. L., 417.

70. Il est permis à un curé, du consente
ment de son évêque et avec le concours d’une 
partie de ses paroissiens, de faire labourer le 
cimetière de sa paroisse dans le but de l’amé
liorer, et il a le droit d’enlever les pierres tu- 
mulaircs, pourvu qu’il les replace ensuite; et 
le père d’enfants inhumés dans ce cimetière 
n’a pas d’action en dommages contre le curé, 
parce qu’il aurait fait labourer l’endroit où les 
enfants étaient inhumés, et enlevé la pierre 
tumulaire pour la replacer ensuite; et l’intro
duction de chevaux dans le cimetière, sous ces 
circonstances, n’est pas un mépris du lieu 
sacré. C. C., 1878, Beauhamois, De Lamar- 
tellüre vs Rév. Seers, 8 R. L., 601.

71. La loi du pays exige pour qu’un cime
tière puisse être établi dans une paroisse, que 
l’autorité religieuse ou ecclésiastique concoure 
avec l’autorité civile; sans le décret de l’évêque 
ordonnant l’établissement du cimetière, il ne 
peut y avoir de cimetière. • C. S., 1885, Iber
ville, Morier vs Loupret et Rév. Tassé, 8 L. N. 
411.
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72. The jietitioner acquired two graves in 
the cemetery of the company-respondent. 
Subsequently he acquired two other graves. 
Owners of lots for which they have paid $20 
are entitled by law to become share-holders in 
the cemetery company, and the petitioner had 
paid more than this amount. But the four 
graves did not form a complete lot on the 
plan of the cemetery, there being a fifth grave 
belonging to another person in the same lot. 
On a petition for a writ of mandamus to compel 
the respondent to enter his name as a share-

73. The price alone did not entitle the 
petitioner to the privilege of becoming a share
holder; the land acquired must form a com
plete lot. The distinction between a “lot” 
owner and a “grave” owner, which had always 
been recognized since the organization of the 
company, though not set forth in the charter 
or by-laws, was a reasonable one, and the 
owner of one or more graves forming only part 
of a lot, was not entitled to be classed as a 
shareholder, or to have the graves entered 
as a lot in the books of the company. S. C., 
1000, Montreal, Hart vs The Mount Royal 
Cemetery Co., Q. J. R., 18 S. C., 615.

74. Construction d’église. — L’ordon
nance des commissaires pour l’érection civile 
des paroisses, en date du 26 juillet 1876, par 
laquelle il est permis à la fabrique demande
resse, de cotiser les francs-tenanciers catho
liques de la paroisse du St-Enfant Jésus pour 
$20.000, est nulle de nullité absolue. Les 
dits commissaires ont agi ultra vires en homo
loguant le 9 novembre 1876 l’acte de réparti
tion de la dite fabrique. Les édifices du culte 
dans cette dite paroisse n’ont pas été cons
truits dans les conditions portées au statut 
29 Vict., ch. 62, sect. 4 (1865). C. C., 1879, 
Montréal, La Fabrique de la paroisse du St- 
Enfant Jésus vs1 Poirier et al., 23 J., 166; 9 R.

75. Une convention faite entre un certain 
nombre de catholiques, par laquelle ils s’en
gagent i\ construire une église, en contraven
tion il une ordonnance de l’évêque diocésain, 
est contre l’ordre public, et une action pour 
forcer l’un d’eux à payer sa part, sera ren
voyée. C. S., 1888, Fraservüle, Michaud et al. 
vs Ijevassewr, 19 R. L., 91.

76. Curé.—Sentence maintenant Messire 
Soupiran dans sa cure du Château Richer et 
déboutant Messire Lechasseur de sa demande, 
après communication du mandement du vi
caire-général du diocèse et des délibérations 
du chapitre de la cathédrale. Con. Sup.,

1740, Rév. Soupiran vs Rév. Lechasseur, Con.
8 «p B; / B../. B. Q K

77. Le curé en se charg. ant de la tenue des 
comptes de la fabrique et de la collection de 
ses revenus, se fait, pour cette besogne, le 
commis et proposé du marguillier en charge 
(qui est la personne qui la loi impose ce 
devoir), et ce qu’il fait, sous ce rapixirt, lie 
la fabrique et décharge les personnes (pii lui 
comptent le montant de leurs dettes à la 
fabrique, tout aussi effectivement que si les 
comptes étaient tenus et les paiements revus 
par le marguillier en charge. C. S., 1802, 
Québec, Giroux vs Fabrique de Beauport, R. J. 
Q., 1 ( S

78. Décret canonique.—Un décret cano
nique pour la construction d’une nouvelle 
église, dans une ancienne paroisse, ne peut 
être révoqué que par un autre décret dans la 
même forme que le premier. C. C., 1876, 
Richelieu, LesSyndics de la paroisse de ITmma
culée Conception de St-Ours vs AUair, 7 R. L., 3.

79. Délégation de pouvoirs.—Les com
missaires n’avaient aucun droit sous l’opéra
tion de l'Ordonnance Provinciale, 2 Vict., 
eh. 29, et des lois qui l’ont précédée et suivie, 
de déléguer à l’un d’eux, leur pouvoir à l’effet 
de procéder à l’enquête qui a eu lieu dans 
l’espèce actuelle. Cette délégation est un 
excès de juridiction. Tous les procédés qui 
ont eu lieu en conséquence de cette délégation 
peuvent être mis de côté au moyen du bref de 
certiorari. C. S., 1868, Montréal, Robert et 
al. vs Viger et al. et Allard et al., 4 J-, 316; 
8 i: ■/ /.* (J., 270.

80. Dîmes.—L’action pour dîmes n’est 
pas une action personnelle, mais une action 
réelle. C. D., 1842, L'Industrie, Rév. Tur
cotte vs Perrault, 3 R. L., n. s., 62.

81. En ce pays, les dîmes ne s’arréragent
pas; l’action pour les réclamer est annale; et 
le paroissien n’est pas obligé d’offrir de justi
fier par serment qu'il les a payées. C. S., 
1852, Montréal, Théberge vs Vilbon, 3 D. T. B. 
c , 198; f //../ R. (j . 5; /1 1.. 844 ' ou
tra: C. C., 1867, Arthabaska, Roy vs Bergeron, 
2 R. L., 632; 1 R. C., 246; 21 R. J. R. Q., 62, 
633, 662.

82. Le catholique romain ne doit pas la
dîme des grains recueillis sur une terre tenue 
en franc et commun soccage dans les town
ships. C. C., 1854, St-Hyacinthe, Refour vs 
S, ment. 1 M. R., 126; 4 l> V. /•
4 R. J. R. Q., 216; 21 R. J. R. Q., 63, 533.

83. La dîme doit se partager au pro rata 
du temps de la desserte de chaque curé.
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84. La succession des curés est assujettie 
au même partage.

85. L’année ecclésiastique sous le rapport 
de la dime compte de la St-Michel d’une 
année à la St-Michel de l’année suivante et 
devient due et payable à Pâques chaque année. 
C. S., 1859, Richelieu, FUiatrault vs Archam
bault, 4 J., 10; 8 R. J. R. Q., 6t.

86. In an action by the curé of a parish to 
procure tithes, the defendant pleaded that 
some two or three years previously he had 
notified the plaintiff that he had ceased to be
long to the Roman Catholic faith. Such 
notification was sufficient, and he was dis
charged from such liability.

87. Such notification need not be notarial
form, but might be proved in any other man
ner. C. C., 1869, Montreal, Gravel vs Bruneau, 
6 13.9 R../. R. (>. 8; tô R. J. i: Q . 76

88. In Lower Canada, a tithes can only be 
collected from those who profess the Roman 
Catholic religion. But a written plea filed 
in court, in answer to a demand for tithes, to 
the effect that the defendant had ceased to 
belong to the Roman Catholic church and 
to profess the Roman Catholic religion, is 
a sufficient notice in writing of the fact to 
exempt him from the payment of all tithes 
claimed to have accrued after the filing of 
the said plea. S. C., 1866, Montreal, Proulx 
m Dupuis, to./ . Il I. 16 R../. R. Q., 78, : U 
tt R. J. R. Q., 306, 306; 16 L. C. R., 172.

89. Nonobstant l’édit de 1679, concer
nant l’inamovibilité des curés, le prêtre des
servant ou en possession d’une cure, quoique 
son appointemcit à la dite cure soit révocable 
ad nutum, a droit aux dîmes sur les grains 
décimables.

90. La condition dans son titre d’inves
titure de la dite cure, qu’il serait obligé de 
donner une partie quelconque de la dîme, 
qu’il prélèvera, pour le soutien de l’évêché 
du diocèse, ne le rend pas inhabile à exiger 
le paiement de la dîme de chaque contribuable.

91. Dans le cas que les curés desservant 
n’auraient droit qu'à cinq cents francs d’ap
pointements, les contribuables ne peuvent 
exciper du droit de Notre Souveraine Dame 
la Reine, qui pourrait exiger d’eux le surplus 
de cette somme qu’ils auraient perçue et 
plaider que le curé ’esservant a perçu des 
dîmes pour une valeui excédant cette somme.
C. R., 1866, Québec, Duhault vs Pacaud, 17
D. T. B. C., 178; 16 R. J. R. Q., 196.

92. La dîme est due sur la terre dans les 
cantons comme dans les autres parties du 
pays.

93. Les terres nouvellement défrichées ne 
sont pas exemptées de payer la dime pendant 
les cinq premières années du défrichement.

94. Le droit du curé à la dîme n’est pas 
limité à la valeur de cinq cents francs, mais 
il a le droit de percevoir la dîme de tous les 
grains déclinables produits dans su paroisse.

95. La dîme n'est pas sujette à la pres
cription annale. C. C., 1867, Arthabaska, 
Roy vs Bergeron, 2 R. L., 532; 1 R. C., 246; 21 
R. J. R. .g., 62, 633, 552.

96. Le catholique romain qui renonce à sa 
religion n'est pas tenu pour être exempt de 
la dîme à l’avenir d’en informer son curé par 
acte notarié, ni mime par écrit sous seing 
privé, mais un avis verbal suffit et il n’est 
même pas tenu de donner cet avis verbal s’il 
professe ouvertement une autre religion. C. 
C., 1872, St-Ilyacinthe, Rév. Messire Soly vs 
BrrneBo, 9 R. L., 318; 18 J., 101; 99 R J R
Q. , 306, 631.

97. Un catholique, fermier sur une terre 
appartenant à un protestant, est tenu de payer 
la dîme sur sa récolte. C. C., 1873, Iberville, 
Rév. Brissette vs Lareau, 6 R. L., 207.

98. La dîme n’affecte pas le fonds, et 
n’est payable que par celui qui récolte les 
grains, et un propriétaire catholique d’une 
terre louée soit à un fermier catholique, ou à 
un protestant, à prix d’argent, n’est pas tenu 
de payer la dîme au curé de la paroisse pour 
les grains récoltés sur sa propriété, par son 
fermier. C. C., 1876, Beauharnois, Rév. 
Gaudin vs Hon. Stames, 20 J., 192.

99. Lorsqu'une partie d’une paroisse civile 
et canonique est, par décret de l’évêque dio
césain, dûment détachée et annexée à une 
paroisse voisine, la dîme est due au curé de 
cette dernière, qui peut la recouvrer en justice, 
nonobstant que, sur opposition des parties 
intéressées, les commissaires auraient refusé 
d’ériger civilement cette nouvelle paroisse qui 
reste paroisse canonique seulement.

100. La dîme est due pour la subsistance 
du curé à l’occasion des services spirituels 
qu'il est appelé et tenu de rendre aux fidèles 
mis par l’évêque sous sa juridiction et non 
pour les services civils qu’il rend à l’Etat et 
que, par suite, c’est la paroisse canonique qui 
doit la dîme. C. C., 1884, Ste-Julienne, Oui
met vs Codai, 7 L. N., 416; 9 L. AT., 246; M. L.
R. , 2 B. R., 211; 29 ./., 39; SO J., 266.

101. La dîme est due par celui qui a 
récolté le grain et non pas par celui qui l’a 
simplement fait battre et vanner.
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102. Le privilège du curé à la dime existe 
sur les récoltes qui y sont sujettes tant que 
le grain reste en la possession de celui qui l’a 
récolté, mais se i>erd dès que ce grain passe, 
sans fraude, entre les mains d’un acquéreur 
de bonne foi pour valable considération. B. 
R., 1884, Montréal, Gaudin va Ethier alias 
Doe va Roe, M. L. R., 1 B. R., 87; 6 L. N., 166, 
176; 7 L. N., 882; 16 R. L., 346.

103. La rémunération des curés dans toutes 
les paroisses se fait au moyen de la dîme et du 
casuel, et le curé ne peut réclamer autre chose 
en justice. C. S., 1886, Montréal, St-Aubin 
va Uclaire, 13 R. L., 690; M. L. R., 2 C. S., 4;
9 L. N., 26.

104. Pour être tenu au paiement de la 
dîme, il faut avoir perçu des grains; et le curé 
qui poursuit doit eu faire la preuve. C. R., 
1887, Montréal, Seers vs Boursier, 16 R. L.,
SU-

105. Le curé ou desservant d’une paroisse 
canonique n’a pas d’action civile pour se faire 
payer son supplément ou la capitation accor
dée par un décret de l’ordinaire.

106. Un catholique qui a payé à son curé 
pour sa capitation 32 par année au lieu de 
cinquante cents, par erreur et sur une mau
vaise interprétation du décret de l’ordinaire, 
peut répéter devant une cour de justice. C. 
C., 1896, Beauce, Bernard vs Bégin, 2 R. J., 
230.

107. Donation entrevifs.—Une résolu
tion d'un conseil de fabrique décidant de payer 
à un des marguilliers une somme d’argent, à 
même les deniers de la fabrique, pour l'indem
niser d’un pareil montant qu’il aurait été 
condamné à payer sous forme de dommages à 
un tiers, en conséquence d’un délit par lui 
commis dans l’exercice de sa charge, est nulle, 
illégale et ultra vires.

108. Le fait que cette somme a été entrée 
dans la reddition de compte du marguillier 
en charge, laquelle reddition de compte fut 
soumise à une assemblée des anciens et nou
veaux marguilliers et approuvée par eux, sans 
protestation de la part du contestant qui était 
présent à l’assemblée, et que ce compte fut 
ensuite approuvé par l’évêque, ne constitue 
pas de la part du contestant une ratification 
qui lui enlève le droit de contester la légalité 
de la dite résolution, surtout lorsque ce der
nier a préalablement protesté contre la dite 
résolution; d’ailleurs cette ratification d’un 
acte ultra vires serait sans valeur.

109. Dans l’action pour faire déclarer 
nulle et illégale une semblable résolution, il

n’est pas nécessaire de mettre en cause le 
marguillier en charge qui a fait le paiement 
suivant la résolution. B. R., 1888, Montréal, 
Les Curé et Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique 
de la paroisse de St-Isidore et al. va Perras et al., 
82 J., 176; M. L. R., 3 C. S., 66; 10 L. N., 160.

110. Eglise et paroisse protestante.— 
Where action was brought by a pew-holder 
against two of the trustees of the church pro
perty, to compel them to call a meeting of the 
proprietors of the church for the electing of 
three other trustees: The remedy was not by 
action, but by prerogative writ, and the action 
was dismissed. S. C., 1867, Montreal, Smith 
vs Fisher et al., 2 J., 74; 6 R. J. R. Q., 375.

111. Lorsque le certificat d’élection oc
troyé à un délégué laïque, au “Synode du dio
cèse de Montréal,” par le président à l’assem
blée de la paroisse tenue pour l’élection de 
délégués laïques est en bonne forme et est 
trouvé satisfaisant par le comité nommé pour 
examiner les certificats de tels délégués laïques, 
il n’est pas au pouvoir du Synode de s’enquérir 
de la validité des procédures à l’assemblée de la 
paroisse, ou en aucune manière de juger de 
la validité de l’élection constatée par le cer
tificat.

112. La deuxième clause de la constitu
tion du dit Synode est légale. C. S., 1870, 
Montréal, Davidson vs Baker, 2 R. L., 189; 14 
J., 165; 20 R. J. R. Q., 94, 667.

113. The plaintiff brought action com
plaining that he had been deprived of his {>ew 
in St. Andrew’s church, which he had used 
for several years previous, and had been 
caused great trouble and annoyance by the 
defendants in connection therewit h, and prayed 
for damages. Defendant pleaded that the 
holding was a yearly one, payable in advance, 
and the continuance of which they had the 
right of granting or withholding at the end of 
the year.

114 As commoners, members of the con
gregation have certain rights resulting from 
the contract entered into when they joined 
the congregation, and of which they could not 
be arbitrarily deprived by the defendants, 
among these rights was that of obtaining seats 
and pews on the same terms and conditions 
as all the others members of the congregation, 
and of retaining them so long as they sub
mitted themselves to the rules and usages of 
the church. P. C., 1877, Montreal, John
ston vs The Minister and Trustees of St. Andrew's 
church, 1 Supr. C. R., 235; 18 J., 118; 6 L. R., 
487; L. R., 3 P. C., 169; 37 L. T., 566; 
1 B. J. P. C., 119.
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115. The Presbyterian Church, being a 
non-established Church, its constitution, that 
is, the terms of the contract under which its 
members are associated, must be gathered 
from the proceedings and practice of its judi
catories, in the absence of formal documents.

116. Every person who becomes a member 
of a non-established Presbyterian Church 
must be held to have satisfied himself in re
gard to the proceedings and practice of its 
courts and to adhere to them and to the pre
cedents which have been established.

117. The minutes of “Presbyterian Church 
of Canada in connection with the Church of 
Scotland” afford evidence to the effect that, 
in all matters which its Synod was competent 
to deal with and determine, the will of the 
majority as expressed by their vote was bind
ing upon every member of the Synod. P. C., 
1882, Quebec, Rev. Dobie vs Board for the 
management of Presbyterian Church of Canada, 
26J., 170;3L. N.,244, 260;4L. N., 268;6L. 
AT., 68; L. R., 7 App. Cos., 136; 46 L. T., 1;51 
L. J., P. C., 26; 1 B. J. P. C., 209, 268, 604.

118. By a resolution of the Synod of the 
Presbyterain Church of Canada in connection 
with the Church of Scotland, passed in 1855, 
ministers of the church were to be entitled to 
certain annuities and benefits, but it was pro
vided that they should cease to have any claim 
thereto whenever they should cease to be 
ministers in connection with the church. At 
the time of the Union of the Presbyterian 
bodies in Canada it was enacted, by 45 Viet., 
(Can.), ch. 124, that the vested rights of min
isters should continue on the same principle. 
The plaintiff, en 1886, being then a minister 
of the Presbyterian Church of Canada and 
receiving an annuity from the Temporalities 
Fund, left Canada and was installed as pastor 
of a church in the United States. In 1889 he 
returned to Canada and was re-admitted into 
the Presbyterian Church of Canada: He had 
forfeited his right to the annuity previously 
enjoyed, and was only entitled to be put upon 
the roll as a new-comer. S'. C., 1895, Mont
real, Rev. Smith vs Board for the management 
of the temporalities fund of the Presbyterian 
Church of Canada, Q. J. R., 9 S. C., 314•

119. A clerk in Holy Orders of the Church 
of England appointed by the Lord Bishop of 
Montreal under his sign manual to be the 
incumbent of a parish during the pleasure of 
His Lordship, and therefore removable, is the 
incombent within the meaning of section 6 of 
the Temporalities’ Act of the United Church

of England and Ireland in the Diocese of Mont
real. As such, he forms, with the church
wardens of the parish, the corporation referred 
to in the above section.

120. An incumbent of a parish need not 
be a rector. He holds his office by virtue of 
his appointment by the Lord Bishop of the 
diocese and neither “institution” nor “indue- 
ion” is required to invest him with the rights 
and powers iiertainmg to it.

121. The incumbent of a parish church 
who has been appointed by the Bishop of the 
diocese, and has been received in the Synod, 
has publicly officiated and presided over par
ochial affairs can, with the churchwardens, 
bring an action as a corporation. S. C., 1906, 
Montreal, Incumbent and Churchwardens of St. 
Edward’s Church vs Synod of Montreal and 
Lord Bishop of Montreal et al., 8 Q. P. R., 178; 
Q. J. R., 3 S. C., 266.

122. Where a conveyance was made to i he 
rector of a certain parish “his successor in 
office forever” in trust to erect and maintain 
a church thereon, and a statute 39 Viet., 
(1875), ch. 74, declared that the land and the 
new church to be erected thereon should “be 
vestor in the rector and churchwardens of the 
church,” and their successors in office “in 
trust for the uses and purposes ecclesiaticnl 
of the said parish," and after many years, 
there was added to the parish a portion of a 
new contiguous parish and a new church budd
ed which became the parish church: It was 
held that the title to the old church was not 
vested in the corporation of the parish retain
ing the old name. Supr. C., 1912, Canada, 
Parish of St. Stephens vs Parish of St. Edward, 
2 D. L. R., 694.

123. Election de marguilliers.—Le curl1 
n’a pas de voix dans l’élection des marguil- 
liers. B. R., 1837, Québec, Ex parte Leduc, l 
M. C. R., 96; 2 R. J. R. Q., 379.

124. Les notables ont droit de participer 
à l’élection des marguilliers.

125. Les notables sont tous les paroissiens 
contribuables.

126. Les curé et marguilliers peuvent être 
contraints d’appeler les notables aux assem
blées pour l’élection de marguilliers, au moyen 
d’un writ de mandamus.

127. Le retour fait par le curé et les mar
guilliers qu’ils ont offert d'admettre aux as
semblées certaines personnes notables par leur 
état et leur rang, à l’exclusion de la généralité 
des paroissiens, est déclaré insuffisant et illé
gal.
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128. L’annonce au prône peut se faire en 
termes généraux, sans qu’il soit nécessaire 
d'inviter spécifiquement les notables. B. R.t 
1844, Québec, Ex parte Renouf, 1 R. de L., 310; 
2 R.J. R. Q-, 30; 6 R. L., 696.

129. Il n’est pas nécessaire que le curé 
invite spécialement au prône les nouveaux et 
anciens marguilliers et notables; une annonce, 
en termes généraux, qu’il y aura une assemblée 
pour l’élection des marguilliers est une invita
tion suffisante à ceux qui se prétendent élec
teurs, de se présenter. B. R., 1846, Québec, 
Ex }>arle Binet, 1 R. de L., 321; 2 R. J. R. Q., 
40.

130. Suivant la section 4 du chapitre 67 
de la 23 Vict., intitulé: “Acte pour régler la 
présidence des assemblées de fabrique dans 
les paroisses catholiques du Bas-Canada.” 
Il faut une proposition régulière pour mettre 
en nomination comme candidat une personne 
proposée comme marguillier.

131. Dans l’espèce, la simple expression 
du désir d’un ou de plusieurs paroissiens qu’une 
autre personne que celle proposée en premier 
lieu, fût choisie comme marguillier, ne com
portait pas une proposit ion régulièie de cette 
personne comme marguillier, aux termes de 
la loi ci-dessus citée. C. S., 1862, Montréal, 
Bélanger et al. va Cyr, 12 D. T. B. C., 470; 11 
B J. R. Q.t 171.

132. Il n'a pas été prouvé que, d’après 
l'usage dans la paroisse de St-Thomas de 
Montmagny, les paroissiens ne pouvaient 
élire comme marguillier que l’une des trois 
personnes proposées par le marguillier sortant 
de charge, sans pouvoir eux-mêmes en propo
ser d’autres. En supposant qu’un tel usage 
aurait été prouvé il ne pourrait prévaloir sur 
le droit que les paroissiens ont en vertu de la 
loi d’élire l’un d’entr’eux pour être marguillier 
sans aucune restriction quant à leur choix. 
B. R., 1874, Québec, Moreau va Collin, 19 J., 
26.

133. Lorsqu’à une élection de marguillier, 
l’enregistrement des votes est demandé par 
deux ou plusieurs électeurs, le curé qui préside 
l’assen.blée doit y procéder, même si la chose 
n’a jamais été faite dans la paroisse, et s’il a 
toujours été d’usage d’y constater la majorité 
en divisant l’assemblée en deux partis; le pré
sident de l'assemblée doit ainsi enregistrer les 
votes même si la demande n’en est faite 
qu’après que l’on a divisé l’assemblée, mais 
avant que le président ait proclamé aucun 
candidat; et s’il n’enregistre pas les votes 
lorsque la demande lui en est ainsi faite, 
l’élection est nulle.

134. Une élection nulle pour cette cause 
ne peut être ensuite validée à une assemblée 
subséquente qui refuse d’accepter la démission 
du candidat ainsi élu illégalement, et l’élec
tion doit tomber ou être maintenue sur son 
propre mérite d’après ce qui s’est passé à 
l’assemblée à laquelle elle a eu lieu d'abord.
C. R., 1890, Québec, Champoux va Parodia,
R. J. Q., 2 C. S., 419; 16 L. N., 176.

135. Des requérants, qui attaquent une 
élection de marguilliers parce qu’on leur a 
refusé de prendre part à cette élection, et qui 
n’allèguent pas que l’élection aurait produit 
un autre résultat si on leur avait permis d’y 
participer, soulèvent une objection qui est 
sans intérêt dans la cause. B. R., 1892, 
Montréal, Auger et al. vs Labonté et al., R J. 
Q., 2 B. R., 38; 16 L. N., 121.

136. Une élection de marguillier à laquelle 
les votes donnés pour les deux candidats ont 
été pris par deux personnes différentes, repré
sentant chacune d'elles un des candidats, et 
inscrits par ces personnes sur des listes séparées, 
surtout lorsque l’une de ces listes n’a été remise 
au président de l’élection,le curé de la paroisse, 
que plusieurs jours après la votation, est irré
gulière, la sûreté de l’élection exigeant que les 
votes soient pris par une seule personne, en la 
présence et sous la surveillance du président 
de l’élection, et qu’ils soient entrés dans le 
procès-verbal de l’assemblée qui doit être clos 
régulièrement et signé après la vérification et 
le compte des voix, séance tenante.

137. IjCS votes donnés par des personnes 
dont le vote a été acheté par le candidat, seront 
sur contestation de l'élection, retranchés de la 
liste des votes donnés en faveur de ce candidat.
C. S., 1896, Montréal, Valiquette et al. va 
Auclair, R. J. Q., 7 C. S., 231.

138. Erection de paroisse. —Under the 
old law of France prior to the cession, the 
bishop had a right to create, unite or divide 
parishes in the interest of the church, having 
due regard to vested rights; and this condition 
of things has not been affected by the laws 
enacted for the province of Quebec, since the 
cession of Canada. Q. B., 1886, Montreal, 
Cadot va Ouimet, M. L. R., 2 Q. B., 211; 7 L. 
N., 415; 9 L. N., 246; 29 J., 39; SO J., 266.

139. Under Revised Statutes of Quebec, 
tit.9, ch.l, every decree for the canonical erec- . 
tion of a new parish which is valid according 
to ecclesiastical law is sufficient foundation 
for proceedings with the view of obtaining ♦he 
civil recognition of that parsh. No objection 
thereto can be taken on the ground of ante
cedent irregularity of procedure.
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140. Proceedings before the commis
sioners of the diocese with a view to such civil 
recognition are not subject to the review or 
control of a court of justice.

141. An objection to the formation of a 
new parish, on the ground that one of the 
old parishes dismembered for that purpose 
was in debt, is valid under section 3380 of 
Revised Statutes of Quebec, but where the 
debt relied on was contracted by the fabrique 
it must be proved that the fabrique was unable 
to pay it, and that a levy on the Roman 
Catholic freeholders of the parish has been 
duly authorized.

142. A debt of the fabrique is not a debt 
of the parish within section 3380 of theRevised 
Statutes so as to prevent the division of the 
parish till it is paid. P. C., 1896, Quebec, 
Alexandre el al. vs Brassard et al., 2 B. J. P. C., 
Ê97; 1. R., 1896, App. Cm., soi; 72 L. T. R-, 
866; 64 L. J. R., n. a., 88; 11 R., 414.

143. Franc-tenancier catholique. —
L’expression “franc-tenancier catholique,” 
dans une loi qui permet le prélèvement d’une 
cotisation ne s’applique pas à une corporation 
formée pour des fins séculières. C. S., 1905, 
Montréal, Les Syndics de la paroisse St-Paul 
de Montréal vs La Compagnie des terrains de 
la banlieue de Montréal, R. J. Q., 28 C. S.. 
493. (Conf. en C. A.,le 14 juin 1905). Contra: 
V. le no 201 ci-dessous.

144. Jugement et homologation des 
commissaires civils. — Les commissaires 
nommés en vertu de l’Ordonnance de la 2 Vict. 
ch. 29, et des statuts subséquents sur la môme 
matière, en ce qui concerne la construction 
d’églises, presbytères, etc., forment un tribu
nal spécial, exerçant dans certaines limites 
l’autorité judiciaire.

145. Un acte de répartition légalement 
homologué par ces commissaires fait preuve 
par lui-même de son contenu, du moins tant 
que le contraire, n’est pas établi. B. R., 1855, 
Montréal, Remûre vs MMette et al., 5 D. T. B.
C., 87; 4 R- J. R. Q., 293.

146. La cour de Circuit n’a pas le droit 
de prendre connaissance des nullités d’un rôle 
de cotisation pour la construction d’une église 
résultant de l’omission de contribuables en 
icelui, et de la fraude des syndics; la cour de 
Circuit doit rendre jugement contre les con
tribuables suivant l’acte de cotisation dûment 
homologué. C. C., 1862, Arthabaska, Les

Syndics de la paroisse de St-Norbert d'Artha
baska vs Pacaud, 6 J., 290; 10 R. J. R. Q., 869.

147. Le jugement d’homologation, rendu 
par les commissaires pour l’érection civile 
d’une paroisse, homologuant un rôle de répar
tition pour taxes d’églises est un jugement 
d’un tribunal spécial, qui ne peut être annulé 
sur la procédure faite dans la cause. C. C., 
1879, Montréal, Les Curé et MarguMiers de 
l'Œuvre et Fabrique de la paroisse de St-Paul 
vs Lanonette, 9 R. L., 542.

148. Le jugement des commissaires ne 
pourrait être déclaré nul par la cour de Circuit, 
sur une défense, qu’en autant que ce jugement 
serait nul à sa face même. Autrement on ne 
peut l’attaquer que comme le jugement d’une 
cour inférieure. C. C., Montréal, Fabrique du 
Saint Enfant Jésus vs Roy et al. et Fabrique de 
Saint-Paul vs Pigeon et al., 5 R. J. Q., 327.

149. lies commissaires pour l’érection ci
vile des paroisses ont un pouvoir souverain 
d’accepter ou de rejeter les plans soumis par 
les syndics pour le presbytère à bâtir; ils 
n’ont pas excédé ce pouvoir en donnant pour 
motif du l'jet des plans que les syndics n’a
vaient pas obtenu l’approbation de leurs plans 
par l’évêque diocésain. C. S., 1881, Montréal, 
Regina et Gravel et al. vs Filion et al., 4 La 
Thémis, 54.

150. Le jugement des comm ssaires pour 
l’érection civile des paroisses et la construction 
des églises confirmant l’élection des syndics 
et homologuant le rôle de cotisation fait par 
les syndics, est un jugement judiciaire ayant 
entre les syndics et les personnes portées au 
rôle la force de chose jugée. C. C., 1886, 
Syndics de la paroisse de Ste-Cunégonde vs 
Forte, 10 L. N., 20.--Contra: B. R., 1887, 
Québec, Syndics de St-David de l’Auberivicn vs 
Lemiux, R. J. Q., 6 B. R., 878; 10 R. J. Q., 
826; S L. N., 88.

151. Marguillier.—Le fait d’avoir un 
contrat avec une fabrique ne rend pas une 
Ifcrsonne inhabile à occuper la charge de mar
guillier. C. S., 1900, Québec, Chatigny vs 
Filion, 6 R. J.,'242.

152. Celui qui a une entreprise de louage 
d’ouvrage ou de fourniture de matériaux il une 
fabrique, est inéligible il la charge de marguil
lier. C. S., 1909, Montréal, Hamelin vs Dugal, 
R. J. Q., 88 C. S., 196.
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153. Marguillier en charge.—Le mar- 
guillier en charge a seul le droit de recevoir 
les rentes et deniers dus à la fabrique. La no
mination par les anciens inarguilliers d'un 
procureur fabricien jugée illégale; et injonction 
faite au fabricien ainsi constitué procureur ue 
s’abstenir de ses fonctions. C. S., 1850, 
Montréal, Taiüefer, ès quai., vs Belanger, 1 Z). 
T. B. C., 828; 8 R. J. R. Q., 21.

154. Le marguillier en charge est respon
sable de tous les deniers de la fabrique, et par 
suite il en a la garde exclusive

155. Ces deniers doivent être di oosés dans 
le coffre-fort de la fabrique, s’il y « n a un, ou 
mis entre les mains du marguillier en charge, 
s’il n’y en a pas, et dans l’un et l’autre cas ce 
dernier est responsable.

156. C’est aussi le marguillier en charge 
qui perçoit et garde les deniers provenant du 
reliquat de compte du marguillier sortant de 
charge; et une assemblé de fabrique ne peut 
valablement décider de mettre ce reliquat de 
compte en dépôt entre les mains d’une tierce 
personne de manière à décharger le marguil
lier en charge de sa responsabilité et lui enlever 
le droit de toucher cette somme.

157. Dans l’espèce, il n’y a pas eu de dépôt 
dans ce sens, entre les mains de l’appelant. 
B. R., 1869, Montréal, Girard va C hoquet, 1 R.
I m/l B .1 B Q. : '

158. Ministère des prêtres.—Le bap
tême, le mariage et la sépulture sont des ma
tières mixtes, et les ecclésiastiques ne peuvent 
se refuser de l^ Administrer à ceux de leurs 
paroissiens qui y ont droit, comme résidants 
dans l’enclave de leur paroisse.

159. Il en serait autrement cependant s’il 
y avait des peines ecclésiastiques prononcées 
contre eux par l’évêque ou autre autorité ecclé
siastique compétente, suivante les règles et 
les formes voulues par l’Eglise. C. P., 187J/, 
Québec, Brown va Les Curé et Marguillier8 de 
l’Œuvre et Fabrique de Notre-Dame de Mont
réal, 17 J., 89; 20 J., 228; 2 R. L., 257; 6 R. 
L, 878; 1 R. C., 107, J/77; 8 R. C., 471; 21 R. 
J. R. Q.. 169; L. R. 6 P. C. A., 167; 44 L. J., 
P. C. 1; 1 B. J. P. C., 142, 191, 207, 647, 616.

160. Les services d’un curé dans une pa
roisse sont appréciables à prix d’argent en ce 
qui regarde le spirituel et le temporel, et le 
curé peut recouvrer de ses paroissiens qui ne 
sont pas tenus de payer la dîme proprement 
dite, une certaine somme pour la valeur de 
ses services. C. M., 1879, Shefford, Rév. 
Courtemanche va Mailloux, 10 R. L., 196.

161. Les services rendus par les curés dans 
l’administration des sacrements sont essen
tiellement gratuits.

162. La dîme établie par la loi, dans la 
province de Québec, en faveur et pour le main
tien des curés, couvre légalement tous les ser
vices qu’ils rendent à leurs paroissiens dans 
cette qualité. C. S., 1885, Montréal, St-Aubin 
va Ledaire, M. L. R., 2 C. S., 4; 18 R. L., 690; 
9 L. N., 26.

163. Poursuite et défense. — A mar
guillier en exercice cannot maintain an action 
in h is own name solely for the fabrique. Q. 
B., 1819, Quebec, Chominard vs Fortin, 1 R. 
de L., 349; 2 ft. J. ft. <?., 51.

164. L’ouvrier, qui a contracté avec la 
paroisse comme corps et communauté d’habi
tants, représentée par des syndics, ne peut 
diriger son action contre la fabrique. B. ft., 
1847, Bas-Canada, Comte va Curé et Marguil- 
lier8 de la paroisse St-Edouard, 2 R. de L., 127; 
2 ft. J. ft. Q., 182; 21 ft. J. ft. Q., 835, 539.

165. Les fabriques ont un nom collectif 
comme corporation dont elles doivent faire 
usage sans quoi elles ne peuvent ester en juge
ment. C. C., 1862, Ste-Scholastique, Lefort 
Ex parte, 6 J., 200; 10 ft. J. ft. Q., 276.

166. Il n’est pas nécessaire qu’une fabri
que soit autorisée spécialement par une assem
blée du bureau de fabrique, pour |x>ursuivre 
en recouvrement d’uv rôle de répartition, lors
qu’il s’agit de simples actes administratifs ou 
de perception ordinaire, la loi elle-même l’au
torisant à le faire. C. C., Montréal, Fabrique 
du Saint Enfant Jésus vs Roy et al., et Fabrique 
de St-Paul va Pigeon et al., 5 R. J. Q., 327.

167. Les défenses des défendeurs, syndics 
à la construction d’une église et sacristie, ne 
peuvent être rejetées sur le principe qu’ils 
n’ont pas été autorisés par la paroisse à se 
défendre. C. S., 1864, Montréal, Ducharme 
vs Morison et al., 8 J., 160; 13 ft. J. ft. Q., 384•

168. La fabrique n’est pas responsable du 
coût d’une chapelle construite sous la direc
tion d’un comité nommé à une assemblée des 
anciens et nouveaux inarguilliers et des parois
siens convoquée par le curé en la matière 
ordinaire. B. ft., 1867, Montréal, Jodoin va 
Curé et Marguiller8 de l’Œuvre et Fabrique de 
Sainte-Anne de Varennes, 1 L. C. L. J., 64'; 
18 ft. J. ft. Q., 186, 648.

169. To institute actions or any legal pro
ceedings the marguüliera must be authorized 
by a general meeting of the parishioners, unless 
there is a well established custom or usage to

12



355 DROIT PAROISSIAL 35ft

the contrary. C. P., 1875, Quebec, Curé et 
Marguülier8 de la paroisse de Ver chères vs 
Corporation de la paroisse de Verchères, 13 B. 
J. P. C., 373; L. R., 6 P. C., 330; 44 L. J.,
P. C., 34; 32 L. T., 178; 19 J., 141; 4 P. L., 87; 
6 R. L., 691; 2 R. C., 232.

170. Une fabrique ne peut poursuivre 
qu’avec son nom corporatif.

171. Les marguilliers seuls ne jieuvent 
porter une action au nom d’une fabrique.

172. Le curé étant un membre essentiel 
de la corporation, son nom doit paraître dans 
le nom corporatif de la fabrique. C. C., 1878, 
Les Marguilliers de l’Œuvre et Fabrique 
de la paroisse du Saint Enfant Jésus vs Beau-
lieu, 8 R. L., 744-

173. Le bureau ordinaire d’une fabrique 
peut autoriser des poursuites pour le recouvre
ment des revenus ordinaires et pour l’obten
tion d’un titre nouveau ainsi que pour tout

174. Cette autorisation n’a pas besoin 
d'être spéciale; mais une autorisation générale 
de prendre des procédés légaux contre ceux 
qui sont endettés envers la fabrique, sans spé
cifier le nom de chaque débiteur, est suffisante.

175. Le défaut d’autorisation pour appe
ler dans une action de ce genre ne peut pas 
être invoqué |>our la première fois à l’audition 
de la cause en appel, quand il n’a pas été invo
qué dans le cours de la procédure, et que les 
procureurs de l’appelante n’ont pas été mis 
en demeure de produire leur autorisation.

176. L’appel en telles matières devrait 
être autorisé d’une manière tout aussi for
melle que l’action en première instance. B. 
R., 1886, Montréal, Curé et Marguilliers de 
l’Œuvre et Fabrique de la paroisse de Ste-Anne 
de Varennes vs Choquet, M. L. R., 1 B. R., 333;
8 L. N., 244-

177. Une autorisation pour défendre à 
une action, donnée par une assemblée du 
bureau ordinaire de la fabrique, où il n’a nul
lement été question d’une réclamation de la 
fabrique contre le demandeur, n’autorise pas 
un plaidoyer de compensation. C. S., 1892, 
Québec, Giroux vs Fabrique de Beauport, R. J.
Q. , 1 C. S., 476.

178. Une fabrique autorisée à cet effet 
par résolution des francs-tenanciers, n’outre
passe pas ses pouvoirs et n’excède pas sa juri
diction en confessant jugement et en acquies
çant dans les conclusions d’un bref d’injonc
tion qui lui enjoint de cesser tous travaux de 
construction et d’ouverture d’un cimetière 
projeté.

179. Si, dans un tel compromis, la fabrique 
a été induite en erreur, elle seule a le droit de 
demander au tribunal de l’en relever, et il 
n’appartient pas ù certains francs-tenanciers 
d’intervenir pour contester le règlement, à 
moins que, dans leurs moyens d’intervention, 
ils n’allèguent fraude et collusion.

180. Les procédés et les décisions de la 
fabrique, dans un tel cas, sont sujets à l’auto
rité épiscopale, et le tribunal ne serait pas 
justifiable, d'interposer son autorité quand 
les intervenants n'allèguent ni abus de pou
voir, ni excès de juridiction de la part de la 
fabrique, ni collusion frauduleuse entre elle 
et les requérants injonction C. S., 1894, 
Québec, Maraud et al. vs Fabrique de Charles- 
Bourg et Déry et al., R. J. Q., 5 C. S., 542.

181. Une motion faite pour rejeter une
comparution produite au nom de la fabrique, 
sur résolution des anciens et nouveaux mar
guilliers, autorisant un procureur à compa
raître pour éclairer le juge lors de la présenta
tion d’une requête pour bref d’injonction, 
alors qu’une majorité des francs-tenanciers 
avait, par ime rés< lut ion adoptée en assem
blée de paroisse, consenti à l’émanation du 
bref d’injonction, sera rejetée sans frais, le 
procureur <! la fabrique ayant produit avec 
sa compai ion des documents relatifs à 
la cause i j n opres à éclairer le juge sur l’op
portun i< d’accorder ou de refuser le bref 
d’inj- m, lesquels documents devraient 
êtr du its par les requérants eux-mêmes
si comparution du procureur de la fabrique 
était rejetée. B. A’., 1896, Québec, Dubi <i al. 
vs Fabrique de l'Isle Verte, R. J. Q., 6 B. R, 
424

182. Une fabrique ne peut défendre à une 
action sans l'autorisation préalable de l’as
semblée de paroisse, et elle doit produire cette 
autorisation avec sa défense, faute de quoi 
le demandeur peut, par exception à la forme, 
obtenir le renvoi de la défense. B. R., 1901, 
Montréal, Sénécal vs Curé et Marguilliers de 
l’Œuvre et Fabrique de la paroisse St-Paul, 
6 R. P. Q., 462; R. J. Q., 12 B. R., 142.

183. Recommendation aux prières. - 
A douairière cannot maintain an action for 
the recommendation nominale aux prières. 
K. B., 1816, Quebec, Hausseman vs Panet, 1 R. 
de L., 347; 2 R. de L., 276; 2 R. J. R. Q., 60.

184. Reddition de compte.—Il n’y a pus 
de recours en loi contre le marguillier en charge 
d'une fabrique, lorsque sa reddition de comp
tes a été approuvée par l’Ordinaire.
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185. Les dépenses faites pour le maintien 
d'associations religieuses approuvées par l’Or
dinaire, sont des dépenses auxquelles la fabri
que est tenue, et peuvent être entrées dans la 
reddition de comptes du marguillier en charge. 
C. S., 1903, Montmagny, Dubé et al. va Mercier et 
l'Œuvre et Fabrique de St-Thomas, 11 R. J., 54-

186. Succursale.—Il y a dans cette pro
vince des églises succursales, mais on ne peut 
reconnaître des paroisses succursales.

187. Une église succursale peut obtenir 
des registres, mais seulement sur la demande 
du curé de l’église.

188. L’église d'une paroisse canonique ne 
peut être considérée comme succursale. C. S. 
1872, Montréal, Ex parte Rév. Mercier, 4 R. L., 
378; 2 R. C., 444-

189. Syndics.—Les syndics pour la cons
truction des égluies, etc., élus avant la passa
tion du chapitre 13 des Statuts Refondus pour 
le Bas-Canada, sect. 21, ne forment pas une 
corporation. C. S., 1864, Montréal, Ducharme 
■ ifor on-/<//., 8 J., tl7; Î8R. J. R. <>■. 908; 
16 R. J. R. Q., 187.—C. S., 1867, Montréal, 
Joly vs Les Syndics de la paroisse de Ste-Marthe,

i 1; 17 D. T B.C., t te R. J. li. Q.,
187.

190. Les syndics pour la construction 
d’église formant une corporation ne peuvent 
s'obliger que par écrit.

191. Un des syndics nommés pour la cons
truction d'une église, ne peut faire pour un 
tiers et présenter pour lui une soumission pour 
la construction de cette église, les qualités de 
syndic et de mandataire d’un tiers qui veut 
contracter avec les syndics étant incompati
bles. C. S., 1869, Arthalmska, Chevrefds dit 
Bélisle vs Les Syndics de la paroisse de Ste- 
Hélène, 2 R. L., 161; 21 R. J. R. Q., 36.

192. Une action intentée contre dos syn
dics de paroisse sera déboutée sur exception 
à la forme, s’il est prouvé que ces syndics ne 
sont que des préjiosés nommés par une réso
lution adoptée à une assemblée de la paroisse, 
pour surveiller certains travaux de réparations 
à l’église, sans que cette nomination soit con
firmée par les commissaires pour l’érection 
civile des paroisses. C. S., 1884, Montréal, 
Perrault vs Les Syndics de la paroisse St-Lau- 
rent, 19 R. L., 613.

193. Lorsque tous les syndics nommés 
pour mettre à exécution un décret épiscopal 
pour la construction d’une église, ont démis
sionné et que leur démission a été acceptée 
par l'évêque, la corporation que ces syndics 
constituaient cesse d’exister.

194. Cette corporation ne peut être re
constituée qu’en observant toutes les forma
lités prescrites pour sa formation et notam
ment en obtenant, des commissaires pour 
l’érection civile des paroisses, la confirmation 
de l’élection des nouveaux syndics.

195. Cependant, le fait que les nouveaux 
syndics élus en remplacement des résigna
taires, et qui ont exercé publiquement les 
devoirs de leur charge depuis leur nomination, 
n’ont pas fait confirmer leur élection par les 
commissaires, n’entraîne pas la nullité de 
leurs actes d’administration, mais les expose 
à la destitution par les commissaires, sur re
quête présentée en vertu des articles 3403 et 
3404 S. R. P. Q., et en supposant même que 
la corporation des syndics serait irrégulière
ment constituée, la cour de Circuit ne serait 
pas compétente à prononcer sur l'illégalité 
de cette corporation, cette adjudication étant 
de la juridiction exclusive de la cour Supé
rieure. C. C., 1897, Montréal, Syndics de la 
paroisse de St-Gabriel de Montréal vs McShanc, 
R. J. Q., 11 C. S., 309.

196. Taxe d’église.—Un catholique, qui 
s’est fait protestant, ne jieut être cotisé pour 
la construction d'une église catholique, quoi
qu'il ait fait des actes que les catholiques 
seuls pouvaient faire et qu'il ait demandé la 
construction de l’église en question. C. C., 
1862, Montréal, Les Syndics de Lachine vs 
bafiâmmê, B ./., 88$; tO R../. R. Q., 306; 22
R. J. R. Q., 306.

197. Une personne née dans la religion 
catholique ne peut se soustraire aux obliga
tions civiles que lui impose sa profession reli
gieuse, par le seul fait qu’elle aurait cessé de 
pratiquer sa religion et aurait suivi les céré
monies du culte dans une église protestante.

198. La partie peut être interrogée sur 
la nature de sa croyance, et son refus de ré
pondre doit être interprété comme un aveu 
qu’elle n’a pas changé de religion. C. C., 
1862, Montréal, Les Syndics de la paroisse de 
Lachine vs Fallon, 6 J., 258; 10 R. J. R. Q., 
337; 16 R. J. R. Q., 76.

198a. A person ceasing to profess the Roman 
Catholic religion must notify the curé in writ
ing, in order to be exempt from church dues.
S. C., 1865, Montreal, GouU vs Dupuis, 1 L. C.
L. J., 94.

199. Les syndics pour la construction 
d’une église ne peuvent se pourvoir par voie 
de saisie-arrêt directe en mains-tierces contre 
les paroissiens tenus de contribuer à la cons-
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truction des bâtisses faites par les demandeurs. 
Les syndics peuvent accorder aux contribua
bles une extension des délais fixés par la loi. 
B. R., 1870, Montréal, Allard et al. vs Les Syn
dics de la paroisse de St-Jean-Baptiste de Iiox- 
ton et Pinsonnault, 80 J., 36.

200. A judgment dismissing an action 
against the defendant at the suit of the plain
tiffs for the recovery of an instalment claimed 
as an assessment for the building of a Roman 
Catholic church, on the ground that the de
fendant was not a Roman Catholic but a 
Baptist, is chose jugée, and could be so pleaded 
against a subsequent action for another 
instalment, notwithstanding that the plaintiffs 
in such subsequent action allege and prove 
a confession of faith as a Roman Catholic, 
antecedent to the homologation of the report 
of the syndics. C. C., 1871, St-Johns, Les 
Syndics de Lacolle vs Duquette, 16 J., 804; 22 
R. J. R. Q., 142, 528.

201. Une compagnie incorporée dont tous 
les actionnaires sont catholiques est tenue de 
payer les cotisations imposées pour la répara
tion des églises conformément au chapitre 18 
des Statuts Refondus du Bas-Canada. C. C., 
1878, Richelieu, Les Curé et Marguiüiers de 
l'Œuvre et Fabrique de la paroisse de St-Thomas 
de Pierreville vs Le Compagnie des moulins à 
vapeur de Pierreville, 9 R. L., 606.—Contra: 
V. le no 143 ci-dessus.

202. lys commissaires pour l’érection 
civile d’une paroisse, peuvent ordonner le 
prélèvement d’une somme moindre que celle 
qui est due par la fabrique.

203. La possession de fait des bâtisses 
érigées, de la part d’une fabrique, est suffi
sante pour les exigences de la section 7 du 
chapitre 52 de 29 Vict., sans qu’il soit néces
saire de faire preuve de propriété. C. C., 1879, 
Montréal, Fabrique de Saint Enfant Jésus vs 
Roy et al., et Fabrique de St-Paul vs Pigeon et 
al., S R. J. Q., 327.

204. Trustees for the erection of a church 
suing under the provisions of the C. 8. L. C., 
ch. 18, for the amount of an assessment im
posed by them, may be stayed in their suit, 
by dilatory exception, until they shall have 
rendered the account provided for by section 
33 of the Act; and where plaintiffs, instead of 
proceeding with a dilatory exception, require 
a plea to the merits, and compel the defendant 
to proceed to proof and hearing, at the same 
time, upon both issues, they will be condemned 
to pay the costs of both issues. C. C., 1886, 
Quebec, Trustees of St-David de l’Aube Rivière 
vs Lagueux, 12 Q. L. R., 102.

205. Les arrérages de répartitions d’église 
se prescrivent par trente ans, mais les intérêts 
sur iceux se prescrivent par cinq ans.

206. Les intérêts se computent du jour où 
la répartition devient due. C. C., 1902, Ar- 
thahaska, Curé et Marguiüiers de Ste-Elisabeth 
vs Chabot, 9 R. J., 62.

207. Tenir feu et lieu.—Lee mots “pa
roissiens tenant feu et lieu” dont se sert l’ar
ticle 3438 8. R. P. Q., et le mot “householder” 
employé dans la version anglaise du même 
article, comprennent et désignent tous les 
chefs de famille, même les fils mariés vivant 
avec leurs jières, travaillant avec ces derniers 
et demeurant sur les terres paternelles, logeant 
et faisant table commune avec leurs père et 
mère, et ces fils mariés ont, d’après le texte 
du dit acte, droit de voter aux élections de 
marguiüiers.

208. Les fils non mariés vivant, sous les 
mêmes circonstances, avec leurs père et mère 
ne sont pas des paroissiens tenant feu et lieu 
et ne peuvent voter aux élections de marguil-

209. L’on ne peut invoquer l’usage suivi 
en la paroisse en question ou dans les paroisses 
environnantes pour interpréter l’article 3438, 
la loi primant la coutume et ceüe-ci ne faisant 
autorité qu’en l’absence d’une loi positive. 
C. R., 1900, Montréal, Plante vs Guévremont, 
R. J. Q., 18 C. S., 401.

210. Vente.—By the old French law’, the 
curé and marguilliers together could not con
vey by way of assignment without the con
sent of the bureau, though they might subrog
ate a debt due to them in their official char
acter. P. C., 1848, Quebec, Québec Fin In 
once Co. vs Molson et al., 1 L. C. R., 222; 2 R. 
J. R. Q., 472; 7 Moore P. C., 286; 21 R. L., 191; 
C. R., 2 App. Cas., 1; 1 B. J. P. C., 873.

211. By the old French law, the curé and 
tnarguillier en charge, could not together seU 
or convey by way of assignment, and without 
the consent of the Bureau de l’Œuvre de la 
Fabrique, any of the rights or property of the 
fabrique, although they might receive a debt 
due to it, and, if necessary, subrogate the 
person who pays to all the rights of the fabri
que. P. C., 1861, Lower Canada, Quebec Fire 
Assurance Co. vs St-Louis et al., 1 B. J. P. C., 
878; 7 Moore, 318; C. R., 2 App. Cas., 1.

V. Action possessoire, Certiorari, Chose 
jugée, Inscription en droit, Inhumation et 
exhumation, Injonction, Juridiction, Manda
mus, Mariage, Prescription, Procédure, Quo 
Warranto, Reddition de compte, Responsabilité.
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DROIT ROMAIN
Déf.—Le Droit romain est l’ensemble des 

principes qui ont régi les llomains depuis la Loi 
des Douze Tables. Il s’est développé durant 
des siècles et il a atteint tout son développe
ment sous Justinien. Bossuet l’a défini “la 
raison écrite qui gouverne les peuples de la 
terre.” Il est contenu dans le Corpus juris 
civilis qui comprend le premier Codj de 
Justinien, les Pandectes ou Digeste, les 
Institutes, le Nouveau Code et les Novelles. 
11 a été publié en cinq volumes, avec la 
Glose, c’est-à-dire, les commentaires de 
divers jurisconsultes.

ÉCRITS

1. Etude du Droit romain.—Article écrit 
par Horace Archambault, avocat. 1 La Thé
mis, 160.

2. Ci vis Romanus.—Article écrit par P. 
E. Lafontaine, avocat, 3 La Thémis, 368.

3. Value of the Roman law and the 
causes of its success.—Written by E. P. 
Walton, K. C., advocate. 6 H. L., n. s., 368.

DROIT SCOLAIRE
Déf.—Notre droit scolaire est formé des 

lois et de la jurisprudence concernant 
l’instruction publique.

INDEX
Acquiescement— 73, 143
Action hypothécaire,

212 et e., 218
Amendement............59, 71
Appel, 11 et 8., 32. 34,

58,118 et a., 198 et a., 228 
Approbation deplane. 124
Aqueduc........................ 227
Arrérage...............  211 et a.
Arrondissement d'école

13 et s., 32
Assemblée................19 et a.
Assignation............... ,176
Assurance...............138 et b.
Audition des livres— 189
Autorisation..........155 et a.
Avis, 19 et s., 23 et a., 51, 

1W, 182. 
190, 218, 220

Avocat........................... 157
Billet promiaaoire___  69
Bourse.....................  54
Cautionnement, 27,

186 et a.
Changement de religion,

45 et a., 220, 226
Chemin de fer.............  202
Cimetière.....................  141

Commissaire d'école,
28 et s., 164

Communauté religieuse, 
112

Comp. incorporée.......  227
Contest, de rôle. . 168,223 
Contrat. 28, 36 et a., 39, 70 
Contribuable, 105 et a.,

117, 177, 203 et s.
Contribution................ 30
Correction..................... 42
Cotisation...................... 7
Cour de Circuit............ 13

Débonture.................... 72
Défense.........................  27
Délai. 20 et s., 58,166, 223
Dépense qcolaire.......... 129
Déqualif. de commis

saire .............. 36 et a., 39
Description d'immeuble, 

169 et s.
Destitution de com.

d’écoles ...................... 29
Destitution du sec.-tréa., 

181 et s.
Dette.................................. 4
Devoirs dea com. d’école, 

121 et a., 125,132 
Dissident, 43 et s., 174,

216, 219, 224 et s„ 226 
Division scolaire, 10,

Dommage........................ 42
Eau..........................140 et a.
Ecole des hautes

études.......................... 6a

Ecole normale........54 et s.
Ecole polytechnique.. 51»
Effet rétroactif.......... .. 195
Ecole technique. ... 5c
Electeur scolaire.......... 3
Election contestée, 38,

40, 69, 66 et s. 
Election de commissaire

d'école....................   31 et s.
Election de syndic . 57
Elève..................... 142 et s.
Emprunt..............5, 68 et s.
Enchère publique, 135 et s. 
Engagement d'inat.,

6, 77 et s., 82, 96 et s., 103
Evaluateur............172 et s.
Exception ù la forme . 159 
Exécution do jugement 73 
Exemption de taxes,

214, -'.’l
Existence de corporation 

217
Expertise......................49 et a.
Fabrique, 115 et s., 215
Frais........................213,228
Gage............................... 08
Hypothèque................ 68
Injonction.....................  102
Instituteur, 6, 75 et s., 214 
Institution Royale.. . 26 
Instruction, 33, 38, 40,

66, 190
Intérêts.........................  70
Juifs........................ 107 et s.
Lieut.-gouv., 31,69,72,172
Livres d'école...............  112
Livres de la municip.,

158 et a., 181 et a.
Logement...................... 92
Lois.............................. lets.
Maison d’école, 7,47 et a., 

113 et s., 193, 199 et s., 
209 et s.

"Mandamus," 32, 73, 
103, 107 et s., 112,118, 
142 et s., 184 et s., 197 

Minutes dea assemb.,

Mise en demeure, 154, 179 
Municipalité scolaire.. 145
Nantissement.............. 68
Nom corporatif,8,149 et s.
Occupant............... 207, 211
Ouvrages canadiens.. 1
Partage d’actifs............ 48
Pénalité, 146 et s., 177,

181 et s.

Possession.............. 207, 211
Poursuite, 28, 149 et s., 

178 et s., 191, 207. 218, 
224 et >.

Prescription, 34, 38, 208 
Président d'élection,

Président des com.
d'école........................ 65

Président temporaire 33
Présomption................ 71
Prêtre ...........................  228
Privilège .................160,213
Propriété................ 113, 115
Propriété scolaire........ 55
"Quo warranto”, 38,4 0,67
Rapport faux................ 177
Reddition décompté,

158,17i>. 17s, 194et s.

Régisseur............. . 161 et s.
Règlement, 9,107 et s.,

206 et s.
Religion.........................  114
Renvoid'inst.,75ets.,

80 et s., 99 et s., 104 et a. 
Répétition de taxes,

163, 214
Résolution, 22 et s., 71 

et s.. 88 et* s., 96, 99, 
120, 134, 146, 159, 164, 

227a
Rétribution mensuelle. 10a 
Révocation de résol... 120 
Rôle de perception, 12,

165 et s., 218 
Réle d’évaluation, 167,

171 et a.
Salaire. 98. 104, 173, 175 
Secrétaire-trésorier,

153, 158, 171, 175 et a. 
Seigneurie, 41, 201, 205 
Sentence arbitrale,

52 et s., 192
Surintendant de l'Inst. 

pub., 11, 32, 72. 118 et 
s., 124, 148, 153 et s..

172, 179, 191 et a. 
Taxe scolaire, 64, 129,

160, 201 et a.
Taxe spéciale................ 222
Tiers détenteur.. .212 et a.
Tuyaux sous terre___ 227
Usage et Coutume___ 129
Vente, 117, 120, 135 et a. 
Visiteur.......................... 228

ÉCRITS

1. Effet d’une division scolaire quant 
aux propriétés.—Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 16 R. Not., 97.

2. Ouvrages canadiens. — De Gazes, 
Code scolaire, 1899; Lord, Code scolaire de 
la P. Q., 1912; Weir, Education Act, 1899.

3. Rétribution mensuelle. — Interpré
tation de la section 68 du chapitre 15 des S. R. 
B. C. (S. R. Q.), art. 2073, concernant la rétri-
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i bution mensuelle.—Contestation.—Notes de 
l’hon. juge Blanchet.—Remarques.—Article 
écrit par L. P. Guillet, avocat. 1 R. L., n. «., 
828.

LOIS
3a. “Le département de l’Instruction 

publique forme partie du service civil de la 
province". S. R. Q., art. 2529.

La loi de l’Instruction publique se trouve 
aux fl. R. Q., arts Mil à 9061; t Osa I (Q . 

ch. 20 (1910); 1 Geo. V (Q.), (2), ch. 27 (1911); 
2 Geo. V (Q.), ch. 24 (1912); 4 Geo. V (Q.),ch. 
22, 23, 24, 25, 28, 27,28 (1914)- Le départe
ment est composé d’un surintendant de 
l’Instruction publique nommé par le lieu
tenant-gouverneur en conseil, durant bon 
plaisir, et de deux secrétaires, agissant comme 
sous-chefs, et de tous autres fonctionnaires.

Le surintendant a tous les pouvoirs néces
saires à sa charge et contenus dans la loi. Il 
doit se conformer aux instructions qui lui sont 
données parle Conseil de l’Instruction publi
que, ou les comités cathoüque et protestant.

L’Instruction publique est soumise à un 
Conseil de l’Instruction publique composé 
d’un comité catholique et d’un comité pro
testant. S. R. Q., arts 2539 à 2545.

Il a aussi l’approbation des livres, S. R. 
Q., art. 2649, et tous les pouvoirs d’adminis
tration et de contrôle concernant les institu
teurs, les institutrices, les inspecteurs, les 
visiteurs et les plaintes contre eux. S. R. Q., 
arts 2648 à 2676; 1 Geo. V (Q.), ch. 20 (1910).

Un bureau d’examinateurs est établi pour 
chaque croyance religieuse. S. R. Q., arts 
2677 à 2686.

La province est divisée en municipalités et 
arrondissements scolaires. Chaque munici
palité doit contenir une ou plusieurs écoles 
publiques régies par des commissaires ou des 
syndics d’écoles. «S. R. Q., arts 2587 à 2604.

Les lois concernant les arrondissements 
scolaires, les dissidents, les corporations sco
laires, les commissaires et syndics d’écoles, les 
assemblées, les officiers municipaux, les taxes 
scolaires et leur perception, le fonds des écoles 
publiques, les écoles normales, les pensions et 
retraites des fonctionnaires, l’enseignement du 
dessin, de l’hygiène, de l’agriculture, les bibli
othèques scolaires, les livres, les expositions 
scolaires, l’instruction des juifs, les poursuites, 
pénalité et appel se trouvent aux S. R. Q., 
arts 2687 à 3046; 1 Geo. V. (Q.), ch. 20 (1910).

4. Colons.—“Rien, dans la présente sec
tion, (qui se rapporte aux exemptions de saisie 
des biens des colons) ne doit être interprété 
de manière à exempter une terre de la Cou

ronne occupée avec permis d’occupation, du 
paiement des taxes municipales et scolaires, 
et des répartitions d'église, dont elle est main
tenant grevée ou dont elle peut le devenir.’’ 
X // (>

5. Dette.—“Toute corporation scolaire 
dans une cité, une ville ou un village peut, 
avec l'autorisation du lieutenant-gouverneur 
en conseil, sur le rapport du surintendant, 
capitaliser les dettes qu’elle a légalement con
tractées, ou qu’elle doit contracter et en 
stipuler lé paiement par annuités, pour un 
terme n'excédant pas cinquante ans.

“Ces annuités comprennent l'intérêt et la 
fraction de capital qui doit être annuellement 
payée pour éteindre la dette à l’époque con
venue.

“Cette corporation peut, avec l’autorisation 
du surintendant, émettre, pour le paiement 
de ces annuités, des obligations échéant de 
six mois en six mois ou d’année en année, 
judqu’à l’extinction de l’emprunt.” S. R. Q., 
art. 2727.

5a. Ecole des Hautes études com
merciales. — Cette école est destinée à 
couronner par un enseignement élevé les 
études faites dans des établissements spéciaux, 
et à donner aux jeunes gens qui sortent des 
écoles élémentaires, des écoles commerciales 
et des collèges les connaissances nécessaires à 
la direction des affaires de la banque, du 
haut commerce et de l’industrie. Elle est sous 
l’administration d’une corporation intitulée: 
“L’Ecole des Hautes études commerciales de 
Montréal.” Les lois organiques se trouvent 
dans 7 Ed VII (Q.), ch. 23 (1907): 4 Geo. t 
(Q.), ch. 27 (1914).

5b. Ecole polytechnique.—L’écoh poly
technique de Montréal est administrée par 
une corporation sous le contrôle do l’Univer
sité Laval, à Montréal. Ses lois organiques 
se trouvent aux statuts 57 Vict., ch. 23 
1894) : Ré. \ II. ch. 1: 11908): : Ri. i // 

ch. 28 (1907): 8 Ed. VH, ch. SI (1908): 9Ed. 
VII, ch. 36 (1909): 1 Geo. V (Q.), ch. 30 (1911 >: 
3 Geo. V,ch. 24 (1912); 4 Geo. V, ch. 26(1914).

5c. Ecole technique.—Tout corps public 
ou privé, par son conseil et son bureau de 
commissaires, ou par son bureau de direction, 
et tout particulier peut créer des écoles 
techniques pour les besoins du commerce, de 
l’industrie et de l’agriculture, en se confor
ment h la loi 4 Geo. V. (Q.), ch. 25 (1914)» 
qui contient tout ce qui se rapporte à leur 
incorporation, à leur constitution et à leurs 
pouvoirs.

t
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6. Electeur scolaire.—“Pour avoir droit 
de voter aux élections des commissaires ou des 
syndics d’écoles, il faut être majeur, proprié
taire ou mari de propriétaire, de biens-fonds, 
ou être propriétaire ou mari de propriétaire, 
seulement d'un bâtiment construit sur un 
lot de terre appartenant à autrui, être inscrit 
comme tel au rôle d’évaluation, et avoir ac
quitté toutes ses contributions scolaires.

“Dans toute municipalité où il y a une 
corporation de syndics d’écoles, les personnes 
faisant partie de la minorité qui se sont dé
clarées dissidentes ne peuvent voter à l’élec
tion des commissaires d’écoles, de même que 
celles de la majorité ne peuvent voter à l’élec
tion des syndics d’écoles.” S. R. Q., art. 2642.

6a. Election scolaire. — Les élections 
scolaiies se font suivant les dispostions 
contenues dans les S. R. Q., arts 2644 à 2668.

7. Emprunt.—“Toute corporation sco
laire peut également, avec autorisation du 
lieutenant-gouverneur en conseil, sur la re
commandation du surintendant, emprunter 
des deniers, et, à cette fin, émettre des obliga
tions, mais seulement en vertu et sous l’em
pire d’une résolution indiquant: 1. Les fins 
pour lesquelles l’emprunt doit être contracté; 
2. Le montant total de l’émission; 3. Le 
terme de l’emprunt; 4. Le taux de l’intérêt; 
5. Tous les autres détails se rattachant à l’é
mission et à l'emprunt.” S. R. Q., art. 2728.

8. Instituteur.—“L'engagement de tout 
instituteur doit être fait pour une année sco
laire, sauf pour terminer une année déjà com
mencée ou pour plus d'une année scolaire 
dans des cas spéciaux laissés à l’approbation 
du surintendant.” S. R. Q., art. 2711.

“L'engagement est fait, par écrit, en vertu 
d’une résolution adoptée par la commission 
scolaire.” Art. 2712.

“Les commissaires et les syndics d'écoles, 
après avoir décidé, par résolution adoptée à 
une session régulière, de ne pas engager un 
instituteur pour l’année suivante, doivent, 
avant le premier mai qui précède l’expiration 
de l'engagement de cet instituteur, lui signi
fier, par écrit, leur intention à cet effet; dans 
cet avis ils ne sont pas tenus de donner les 
raisons qui motivent leur décision." Art. 2718.

"Les instituteurs qui n'ont pas reçu la noti
fication mentionnée dans l’article 2718 se 
trouvent engagés pour l’année scolaire suivante, 
pour la même école et aux mêmes conditions, 
à moins qu’une des causes spécifiées au para
graphe 2 de l’article 2709 ne puisse être invo
quée contre eux.” Art. 2719.
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“Toi t avis donné collectivement ou simul
tanément, aux instituteurs par les commis
saires ou les syndics, et toute convention faite 
avec eux dans le but d’éluder quelqu'un des 
dispositions de la loi ou des règlements seol- 
laires sont nuis.

“Mais les commissaires ou les syndics 
d’écoles peuvent, pur une même résolution, 
déclarer que les services de plusieurs de leurs 
instituteurs ne seront pas requis pour l'année 
scolaire suivante.” Art. 2720.

“L’instituteur qui ne veut pas s'engager 
pour l’année suivante doit donner avis par 
écrit de son intention aux commissaires ou 
aux syndics d’écoles, suivant le cas, avant le 
premier mai qui précède l’expiration de son 
engagement.” Art. 2721.

9. Maison d’école.—“S’il devient néces
saire d’acquérir ou d’agrandir l’emplacement 
d’une maison d'école, de construire, de re
construire, d’agrandir ou de réparer une ou 
plusieurs maisons d'école ou leurs dépen
dances, et d’acheter ou réparer le mobilier 
ou le matériel scolaire, les commissaires ou les 
syndics d’écoles peuvent imposer, pour cette 
fin, soit l’arrondissement en particulier, soit 
la municipalité entière, suivant que l’un ou 
l’autre mode est déjà en vigueur dans la muni
cipalité.

“La cotisation ainsi imposée peut être 
payable par annuités pour un espace de temps 
qui ne doit pas excéder cinq années.

“Le mode adopté dans les cas ci-dessus ne 
peut être changé que par une résolution de la 
commission scolaire, approuvée par le surin
tendant, six mois après qu’un avis à cet effet 
a été donné aux contribuables, conformément 
aux dispositions de l’articb 2787.” S. R. Q., 
art. 2747.

“S’il s’agit d’une cotisation pour une école 
modèle ou académique, l’arrondissement où 
cette école est située, s’il est tenu de supporter 
les frais spécifiés dans l’article 2747, est 
d’abord imposé pour le montant qui aurait 
été nécessaire pour une école élémentaire.

“Le surplus nécessaire doit alors être imposé 
sur toute la municipalité, l’arrondissement 
payant sa quote-part comme les autres.

“Los avis doivent être donnés comme pour 
l’articl.) 2747." Art. 2748.

“Aucune cotisation ne doit excéder trois 
mille piastres pour l’achat de l’emplacement 
et 1 achat ou la construction d’une maison 
d'école supérieure, académique ou modèle, et 
de ses dépendances, ni seize cents piastres 
pour l’achat de l'emplacement et l’achat ou la
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construction d’une maison d’école élémentaire 
et de ses dépendances, à moins que les com
missaires ou les syndics ne soient spécialement 
autorisés par le surintendant à prélever, pour 
ces fins, un montant plus élevé.” Art. j2749.

10. Nom corporatif.—“Les commissaires 
et les syndics d’écoles forment, dans chaque 
municipalité, une corporation sour le titre 
de “les commissaires (ou syndics) d’écoles
pour la municipalité de.......... , dans le comté
de..........(ou dans les comtés de............., si la
municipalité fait partie de plusieurs comtés)".

“Ils ont succession perpétuelle, sont habiles 
il ester en justice et font tous les actes qu'une 
corporation peut faire pour les fins pour les
quelles ils ont été constitués.” S. R. Q., art. 
£686.

10a. Règlements. — Les comités, avec 
l’approbation du lieutenant-gouverneur en 
conseil, peuvent faire des règlements: “1. 
Pour l’organisation, l'administration et la 
discipline des écoles publiques; 2. Pour diviser 
la province en districts d’inspection et établir 
la délimitation de ces districts; 3. Pour la 
régie des écoles normales; 4. Pour la régie des 
bureaux d’examinateurs; 5. Pour l'examen 
des aspirants à la charge d’inspecteur d’écoles; 
6. Pour déterminer les jours de congé qui 
doivent être doimés dans les écoles.” S. R. 
Q., art. $648.

JURISPRUDENCE

11. Appel.—It is necessary that the peti
tion in appeal to the superintendant of Educa
tion should contain affirmatively the allega
tion that the appeal to the superintendant is 
authorized by three visitors, if it appear that 
there was such authorization. And it will 
be presumed the authorization existed when 
the sentence alleges it did, unless the fact be 
contradicted. Q. B., 1884, Quebec, Lemieux 
vs Corporation de St-Jean Chrysostome, 7 L. N., 
406.

12. S’il y a des motifs de plainte contre
le rôle de perception fait pour la construction 
d’une école, il y à appel devant le surintendant. 
C. S., 1898, Québec, Savard vs Commissaires 
d'écoles * K. J. Q., 13 ('. fl., £76.

13. En vertu des articles 483, sect. 2 et 
483, § (b) du Code scolaire, il y a appel à la 
cour de Circuit de la décision des commissaires 
d’écoles renvoyant une requête pour la subdi
vision d’un arrondissement scolaire. C..C., 
1902, Kamouraska, Labrie et al. vs Commis
saires d'écoles de St-Paul de la Croix, 9 R. J., 
166.

14. Arrondissement d’école.—Le pou
voir de supprimer un arrondissement d’école 
est laissé par la loi aux commissaires d’école. 
C. S., 1882, Québec, Trudellc vs Commissaires 
d'école de Charlesbourg, 13 R. J. Q., 243; 10 
L. N., 339; 19 R. L., 277.

15. Les motifs et les raisons de la décision 
de commissaires de diviser ou de réunir des 
arrondissements font partie de leur pouvoir 
discrétionnaire et par suite échappent au con
trôle de l’autorité judiciaire, du moment que 
leur décision a été rendue suivant les formalités 
voulues. .

16. C’est un devoir inqiérieux pour les 
commissaires d’écoles de ne pas permettre 
l'existence d’arrondissements scolaires ayant 
plue de cinq milles de longueur, en l’absence 
d'arrangement pour le voiturage des enfants 
en pareil cas.

17. lies ententes entre contribuables ne 
peuvent prévaloir à l’encontre des décisions 
législatives rendues par des autorités locales 
compétentes. C. C., 1906, St-Jean, Lord et 
al. vs Commissaires d'école de la paroisse de 
St-Jean l'Evangéliste et Langlois, 8 R. P. Q., 
£33.

18. A board of school commissioners has 
no right to transfer certain ratepayers from 
a district to another if there is no reason for 
the detachment, especially if it is proved that 
said ratepayers formerly belonged the latter 
district and were at their own request added 
the former. C. C., 1912, Bedford, Grasson et 
al. vs Commissaires d’écoles de la municipalité 
de la partie ouest du canton de Famham, 14 
Q. P. R., 137.

19. Assemblée.—There being no special 
provisions as to the notices to be given of meet
ings of school commissioners, or the mode of 
giving them, a notice handed to a commissioner 
by a messenger, sent by the president through 
the assistant secretary, is sufficient, when it is 
shown that such commissioner received the 
notice, read it, and knew its purport. C. R., 
1894, Quebec, Nadeau vs Commissaires d’école 
de St-Frédéric, Q. J. R., 6 S. C., 66; 2 R. J., 108.

20. Une session des commissaires d’école 
convoquée pour un objet spécial par des avis 
qui ne font pas mention de cet objet n’est pas 
une session régulière aux termes de l'article 
223 de la loi de l’Instruction Publique.

21. Une session des commissaires d’école 
à laquelle tous les membres présents dans la 
municipalité n’ont pas assisté, et dont l'avis 
de convocation n’a pas été signifié, au moins 
deux jours avant celui fixé pour cette session,
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à l'un d’eux, n’est pas une session régulière 
aux termes de l'article 223 précité. C. S., 
1905, Valley field, Lecavalier vs Les Commissai
res d'école pour la municipalité de Ste-Philo- 
mèM, B. J. Q , n C fl., Ifl

22. Les résolutions adoptées par les com
missaires d’école à une séance convoquée par 
avis verbal donné à chacun d’eux ne sont pas 
pour cela nulles.

23. L’avis écrit de l'article 206 de la loi 
scolaire n’est pas prescrit à peine de nullité, 
et peut être remplacé par un avis verbal, s’il 
n'en résulte aucun préjudice. C. S.t 1906, 
Arthabaskavülc, Monjette vs Les Commissaires 
d'école de Ste-Anastasie de Nelson, R. J. Q., 29 
c. fl.,

24. Une assemblée spéciale des commis
saires d’école n’est pas irrégulière parce que 
l'original de l’avis de convocation d’icelle ne 
peut être produit, du moment que tous les 
commissaires se sont réunis en assemblée sur 
signification de copie de cet avis; et que le seul 
commissaire dissident et absent s’est même 
rendu au lieu de l’assemblée, quelques moments 
avant l’heure à laquelle elle devait être tenue, 
et n'a pas voulu y assister, de parti pris. C. 
C., 1906, St-Jean, Lord et al. vs Commissaires 
d'école de la paroisse de St-Jean l'Evangéliste 
et Langlois, 8 R. P. Q., 288.

25. If all the qualified members of the 
board are present at said meeting, the absence 
of a notice convening it cannot afterwards be 
invoked. C. C., 1918, Bedford, Giasson et al. 
es Commissaires d’écoles de la municipalité de 
la partie ouest du canton de Famham, 14 R. P. 
Q., 137.

26. Biens de l’Institution Royale.—
Under 9 Vict., ch. 27, the various school muni
cipalities had a right to obtain a surrender from 
the Royal Institution of the land held by the 
institution in trust for school purposes within 
their respective municipalities, but the 
surrender ought to have been made to the 
school municipality within whose limits the 
lot was situated. S. C., 1860, Montreal, 
School Commissioners of St-Pierre de Sorel vs 
Schml Commissioners of William Henry et al., 
11 L. C. R., 68.

27. Cautionnement.—A bond entered 
into by certain interested ratepayers to secure 
the corporation against the costs of a defence 
to a law suit, is legal and binding, and not 
contrary to public order. C. R., 1894, Quebec, 
Nadeau vs Commissaires d’écoles de St-Frédéric, 
Q. J II., 6 S. C., 66.

28. Commissaire d’école.—Action wao 
brought against certain school commissioners 
on an obligation given by them for the balance 
of the costs of the erection of a school house as 
claimed by the contractors, and it was proved 
that such balance was in excess of the amount 
they were authorized to spend: They could 
not be compelled to pay. Q. B., I860, Mont- 
retd, A dams vs The School Commissioners for 
the municipality of Bamston, 4 J > 363; 11 L. 
C. R., 46; 8 R. J. R. Q., 317.

29. Un président de commissaires d'écoles 
nommé en vertu de la clause 59, ch. 15, S. R. 
B. C., ne peut être destitué de sa charge par 
les autres conunissaires avant l'expiration 
de l’année pour laquelle il a été nommé. B. 
R., 1881, Québec, Veilleux vs Charest, 1 D. C. 
A., 235; 6 R. J. Q., 375; 4 L. N., 167.

30. In parishes where there arc no schools 
belonging to the fabrique, it is permissible 
for the fabrique, with the consent 
of the school commis» ioners, to contribute 
$60 to the funds of the latter, and by so 
doing the curé and churchwarden in office 
become ipso facto school commissioners. Q. 
11., 1881,Québec, Chanel vs Veilleux, 6Q. />. A*.,

D. C.A.,
235.

31. An election of school commissioner 
was set aside by the court after which the 
lieutenant governor in council on the report 
of the superintendant appointed one G. in his 
place. Subsequently G. was dismissed by the 
lieutenant governor, and defendant appointed. 
Action to set aside the appointment of defend
ant on the ground that the appointment was 
really in the superintendant, and that the 
lieutenant governor had no power to dismiss 
and replace: Held that he had atid action 
dismissed. S. C., 1883, Terrebonne, Bertrand 
vs Lalonde, 6 L. N., 365.

32. lies commissaires d’écoles, après que 
leur décision a été portée en appel, devant le 
surintendant de l’Instruction Publique, n’ont 
plus, lorsque le jugement de ce dernier a été 
prononcé, que des fonctions ministérielles, 
pour l'accomplissement desquelles un bref 
de mandamus peut être accordé; et tous les 
actes faits par tels commissaires d’écoles, en 
contradiction au jugement du surintendant, 
sont nuis, spécialement, une résolution passée 
par les commissaires d’écoles pour réunir deux 
arrondissements d’écoles en un seul arrondis
sement dont la division n’a jamais été effectuée, 
bien que le surintendant l’eût ordonné, est
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nulle, et tels commissaires peuvent par man
damus être forcés à faire la division ordonnée. 
C. Supr., 1886, Ottawa, Tremblay vs Les Com
missaires d'école de St-Valentin, 15 R. L., 18; 
12 R. C. Supr., 646; 9 L. N., 172; 81 J., 260.

33. There is no provision of law requiring 
a temporary chairman of school commissioners 
to know how to write; the law (R. S. Q., 2020) 
applies only to the chairman elected for the 
year. C. R., 1894, Quebec, Nadeau vs Com
missaires d'écoles de St-Frédéric, Q. J. R., 6

34. When a demand has been made by 
taxpayers upon school commissioners under 
the terms of article 2055 of the laws of Public 
Instruction of the province of Quebec, that 
such commissioners shall revise any decision 
made by them in reference to the matters 
referred to in said article, such commissioners 
are bound to revise such decision within the 
delays mentioned in said article, and to signify 
their action to the petitioners; in default of so 
doing they have no jurisdiction to revise the 
same at a later date, and the right of petitioner 
to appeal to the superintendant of education 
is prescribed, unless such appeal is taken with
in fifteen days from the date at which the 
commissioners should have notified petitioners 
of their reconsidered decision.

35. A reconsideration by the commis
sioners at a later date is null and void and 
would not have the effect of extending the 
delay to appeal to the superintendant. S. C., 
1896, Montreal, Bernard vs Commissaires 
d'école St-Bazile and Lafontaine, 8 R. J., 416.

36. L’incapacité qui résulte pour un com
missaire d’école du fait qu’il a une entreprise 
de la commission scolaire, finit avec cette en
treprise, et, après qu’elle est terminée et qu’il 
en a été payé, on ne peut plus le déposséder 
de son siège pour cette cause.

37. Un commissaire d’école qui, sur l’ordre 
de la commission scolaire de faire exécuter 
certains travaux les fait faire lui-même au 
compte de cette commisssion, puis se fait 
rembourser ce qu’il a dépensé, et se fait payer 
pour avoir surveillé les travaux, n’a pas une 
entreprise au sens de l’article 147 du Code 
scolaire, et il ne perd pas son siège en agissant 
ainsi. C. R., 1905, Québec, LarocheUe vs Roi, 
R. J. Q., 27 C. S., 55.

38. L’incapacité de savoir lire et écrire 
chez un commissaire ne repose pas sur un 
motif de droit public ou de droit commun; le 
fait de ne pas s’en plaindre par voie de contes
tation d’élection en tempe utile et devant les

tribunaux compétents constitue contre les 
intéressés une déchéance; ils ne peuvent pas 
plus tard se prévaloir de ce défaut de capacité 
légale par un bref de quo warranto. C. S., 
1907, .1ninth, Bonin <t aï. vs /’</</<'. 9 R, /'. Q., 
177.—C. R., 1905, Québec, Duval vs Mar
chand, R. J. Q., 28 C. S.. 184.

39. Contra : La qualité de savoir lire et 
écrire est exigée par la loi, non seulement 
comme condition d’éligibilité ù, la charge de 
commissaire d’école, mais comme condition 
de capacité i>our l’exercer. Par suite le 
recours .du quo warranto est ouvert, en tout 
temps, en faveur de toute personne intéressée, 
pour faire exclure de cette charge, celui qui 
ne sait ni lire ni écrire. B. R., 1912, 
Québec, Desaulniers vs Desaulniers, R. J. Q., 
22 B. R., 71; R. J. Q., 4» C. 8., 484-

40. Une personne qui a une entreprise ou 
qui est intéressée dans une entreprise, d’une 
manière ou d’une autre, avec une commission 
scolaire, ne peut être membre de cette commis
sion, ni en exercer la charge. B. R., 1911, 
Montréal, Martineau vs Debien, 17 R. L., n. s., 
450; 17 R. J., 4*2; R. J. Q., 20 B. R., 512.

41. Contribution des seigneurs. —De
puis l’Acte Seigneurial de 1854, les seigneurs 
ne sont plus tenus de payer au fonds des écoles 
le quarantième exigé par S. R. B. C., ch. 15, 
sect. 77, et un seigneur qui aura indûment 
payé la dite taxe peut en répéter le montant 
même contre les successeurs des commissaires 
à qui il aura ainsi payé. C. R., 1877, Québec, 
Révérendes Dames Religieuses Ursulines des 
Trois-Rivières vs Commissaires d’écoles de la 
Rivière du Loup, 3 R. J. Q., 323; 1 L. N., 182, 
183.

42. Correction.—Le droit de correction, 
accordé à l’instituteur ne doit être exercé 
que dans le cas de nécessité, et seulement au 
degré proportionné à l’offense et aux cir
constances, et l’instituteur est passible île 
dommages-intérêts s'il excède ces borne-
C. S., 1864, Brisson vs Lafontaine, 14
D. T. B. C., 377; 8 J., 173; 13 R. J. Q., 164

42a. In the exercise of the right of
“reasonable and moderate correction” per
mitted to the school-masters in loco paren
tis, art. 245, c. C., no punishment is justifiable 
which may result a serious and permanent 
bodily injury to the pupil; and therefore where 
a teacher draggttd a child of seven year as by 
the ear to compel him to kneel down and the 
ear was so injured to require medical attend
ance, during several weeks, the school au
thorities were condemned to pay $50 damages

/
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with costs of an action of $200. S. C., 1890, 
Montreal, Lefebvre vs Congrégation des petits 
frères de Ste-Marie, M. L. R., 6 S. C.f 430; 13 
L. N., 371.

43. Dissident. — Un individu, proprié
taire d’immeubles dans une municipalité sco
laire, a le droit de se déclarer dissident aux 
termes de l’Acte des Ecoles, et peut valable
ment payer ses taxes à une école dissidente, 
quoiqu'il ne soit pas habitant ou résident dans 
les limites de telle municipalité. Sessions de 
la Poix, 1801, Montréal, Trustees of Üu Dis
sentient School of the village of St-Henri vs 
Yom§, tO D. v B. < 178.

44. In an action by school commissioners 
for the amount of assessments imposed on de
fendant: Under the Lower Canada School 
Act, C. S. L. C., ch. 15, dissenters have a 
right to limit and determine the application 
of their school assessments and rates to schools 
of their own religion, and that right does not 
depend on difference of locality but is a per
sonal right belonging to dissenters in omni loco, 
it being the intention of the legislature in 
passing such School Act to protect and guar
antee every religious belief against teaching 
repugnant to it, and it would be contrary to 
that intention so to construe or apply the Act 
as to destroy that protection and guarantee.

45. And inasmuch as there was proof of re
cord that defendant belonged to the dissenting 
minority, and was a proprietor of land within 
the municipality, although not a resident 
therein, and that he had notified his dissent 
to the plaintiffs, and claimed his right to pay 
to the dissenting trustees, the actions of the 
plaintiffs must be dismissed. S. C., 1866, 
Iberville, The School Commissioners of St- 
Bernard de Lacolle vs Bowman, 10 J., 103; 16 
L C. R., 204; 1 L. C. L. J., 77; 16 R. J. R. Q., 
66.

46. Il est loisible à tout contribuable, dans 
une municipalité scolaire, de se retirer d’une 
corporation dissidente et de se joindre à la 
majorité, sous le contrôle des commissaires 
d’écoles, alors même que ce contribuable au
rait autrefois demandé l’érection de cette 
corporation, à laquelle il aurait payé des taxes 
pendant un certain temps, et alors même qu’il 
serait d’une religion autre que celle de la 
majorité. C. C., 1904, Montréal, Les Syndics 
d'écoles de la municipalité d'Outremont vs 
Ainslee, R. J. Q., 26 C. S., 348; 11 R. L., n. 
122.

47. Division de municipalité scolaire.
Dans le cas de division d'une municipalité 
scolaire en deux, lorsque la maison d'école et 
le mobilier, qui ont été évalués par les arbi
tres en vertu des dispositions du Code sco
laire, étaient la propriété de l'ancienne muni
cipalité, le fait qu'une partie de la construc
tion a été faite avec des dons faits aux anciens 
commissaires, telle construction ayant été 
entreprise et faite sous l’opération des résolu
tions passées par les anciens commissaires, ne 
peut empêcher la partie* de telle municipalité 
scolaire qui garde la propriété de la maison 
d’école de faire remise à l’autre du montant au 
pro rata de l'évaluation foncière des propriétés 
qui ont été taxées pour construire telle maison 
d’école.

48. Lors d’une division de municipalité 
scolaire, il faut partager l’actif possédé par 
l’ancien territoire, quelles qu’en soient la 
nature et l’origine, suivant l’évaluation du 
territoire resjjectif des deux nouvelles munici
palités, la mention de propriétés taxées dans 
l’article 264 du Code scolaire n’ayant de réfé
rence qu'au pro rata de division de cet actif 
et non au droit même de partage, cet article 
devant être interprété conjointement avec 
l’article 103, qui est au même effet.

49. Les exjierts doivent être nommés en 
vertu des dispositions des articles 265 et 266 
du Code scolaire, (ces deux articles devant se 
lire ensemble), c'est-à-dire, l’un par une muni
cipalité, et l’autre par le juge, à défaut de 
l’autre municipalité de nommer son expert.

50. Le fait que l’expert nommé par une 
municipalité avait déjà agi en cette capacité 
sur un arbitrage précédent concernant le 
même objet, arbitrage mis de côté par défaut 
de forme, ne peut, être une cause de récusation, 
et encore moins une cause de nullité de la 
sentence, surtout lorsque cet expert était 
connu de cette dernière municipalité, qui a 
laissé rendre la sentence sans protestation de 
ce chef, ni lors de la nomination de cet expert, 
dont avis lui avait été donné, ni lors des pro
cédés de l’arbitrage, dont avis lui fut aussi 
donné.

51. Lorsqu’avis a été donné des procédés, 
les arbitres peuvent procéder en l’absence des 
parties constituées en défaut.

52. Il n’est pas nécessaire que la sentence 
arbitrale soit prononcée en présence des 
parties, ni qu’elle leur soit signifiée, si cette 
sentence a été acceptée par les parties.
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53. Une municipalité est toujours iX temps 
dans les limites de la prescription, pour invo
quer telle sentence arbitrale et l'acceptation 
qui en a été faite par l’autre municipalité, et 
le fait d’avoir refusé de prendre l’argent cons
tituant sa remise, ce refus, fût-il prouvé avoir 
été absolu, ne pourrait être invoqué contre 
elle qu'accompagné de consignation et pour 
faire retomber les frais sur elle. C. S., 1906, 
Richelieu, Commissaires d'écoles pour la muni
cipalité de Ste-Anne de Noue es Commissaires 
d’écoles pour la municipalité de Ste-Anne de 
Sard, 19 R. J., 371.

54. Ecole normale.—Le père d’un élève 
d’une école normale ne sera pas tenu de rem
bourser les bourses accordées à son fils pour 
n’avoir pas enseigné, s’il n'est pas prouvé que 
le fils ait été requis et mis en demeure d’en
seigner. C. S., 1383, Montréal, Le Principal 
de l’école normale Jacques-Cartier vs Poissant,
î ! B. L.,1 . 9 L, \

55. Un immeuble acheté par le gouverne
ment de la province pour y établir une école 
normale, n’est pas par l’acquisition qu’il en 
fait, mis hors du commerce. C. S., 1904, 
Québec, La Corporation de la paroisse de Notre- 
Dame de Québec vs Sa Majesté Le Roi, R. J. Q., 
99 C fl., lit: Il B. !... n.199.

56. Election des commissaires et syn
dics.—Un commissaire d’écoles sortant de 
charge est inéligible s’il n’y consent; et sa 
candidature non accompagnée de son consen
tement est nulle. C. S., 1876, Iberville, Jiéland 
vs L’Heureux, 7 R. L., 332.

57. Une élection de syndics des écoles 
dissidentes déclarée close avant qu’il se soit 
écoulé une heure depuis l’ouverture de l’as
semblée tel que prescrit par l’article 310 du 
Code municipal et la section 29 du chapitre 6 
du Statut de Québec 1878, 41 Vict., sera an
nulée. C. S., 1880, Richelieu, Armstrong et 
al. vs Pangbom, 10 R. L., 540.

58. Appeal under the Municipal Act, to 
set aside the election of school commissioners, 
held on the 5th July last. Security had 
to be given for the costs of the appeal, and 
section 352 required notice to be given of the 
security, at least ten days before the presen
tation of the petition to the Circuit court. 
The security was given on the 21st July. The 
petition was presented to the court on the 
28th July. The respondents made a prelimin
ary objection to the jietition, that ten days 
had not intervened, and the court maintained
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the objection and rejected the petition. C. 
C., 1886, Montreal, Bisson et al. vs Sylvestre 
it ni., 9 I. NT., 818

59. Si une requête en contestation d’élec
tion peut être amendée en changeant le pré
nom d’un des requérants, ce changement ne 
peut s'appliquer au cautionnement donné par 
les requérants, qui est un contrat, et la requête 
ne pourra être amendée si le cautionnement 
ne l’est pas. C. C., 1904, Montréal, Dame et 
al. vs St-Cermuin, 6 R. P. Q., 449.

60. Le président d'une assemblée pour 
l’élection de commissaires d’écoles peut se 
faire aider dans l’exécution de ses devoirs, 
pourvu qu’il soit tout le temps présent durant 
l’élection, autorisant tout ce qui s’y fait et y 
participant personnellement.

61. Dans le cas d’une première élection 
des commissaires d’écoles dans une munici
palité nouvelle, bien qu’il soit dit que cette 
élection doit être présidée par un juge de paix, 
OU trois électeurs, si le juge de paix qui y 
réside n’est pas connu de fait comme tel, les 
trois électeurs peuvent convoquer la première 
assemblée.

62. L'irrégularité dans ce cas ne comporte 
pas la nullité de l’élection si ce juge de paix, 
présent ù l’assemblée, laisse faire les nomina
tions de conseillers sans protester et ne se 
décide à révoquer en doute la légalité de la 
convocation de l'assemblée qu’après la procla
mation de l’élection des commissaires par le 
président de l’assemblée.

63. Le défaut de qualité, en supposant 
qu’il existerait chez certaines personnes, ù 
proposer ou à appuyer la nomination des can
didats, ne rend pas telle élection nulle.

64. L’endettement des candidats pour 
tax.* scolaires en faveur de municipalités 
scolaires voisines ou de municipalités scolaires 
d’où a été tirée la nouvelle municipalité, ne 
rend pas ces candidats inéligibles comme com
missaires d’écoles aux termes de l’article 148 
du Code scolaire. C. C., u><>',. Montréal, 
Nadon et al. vs Labclle et al., 7 R. P. (J ., ,
/,’ /

65. The election of a chairman of a board 
of school commissioners, at a regular meeting 
attended by three members forming a quorum 
by a vote of two to one, one of the majority 
being in the chair as temporary chairman 
under article 2697 R. S. Q., 1909, is good and 
valid. See articles 2696, 2697 and 2706, 
R. S. Q., 1909. K. B., 1912, Quebec, Denars 
vs Moffet, Q. J. R., 21 K. B., 394.
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66. L’élection d’un commissaire d’écoles 
ne peut être contestée pour cause de l’incapa
cité dont est frappé celui qui ne sait ni lire, ni 
écrire, que suivant le mode prescrit aux arti
cles 170 et 178 du Code scolaire.

67. Le recours de quo warranto n’est pas 
ouvert en ce cas, même après l'expiration du 
délai fixé pour la contestation dans les articles 
précités. C. R., 1906, Québec, Duval v$ Mar
chand, R. J. Q., 98 C. S., 184. V. Us nos 88 
et 31i ci-dessus.

68. Emprunt. — Les commissaires d’é
coles peuvent emprunter pourvu qu’ils ne 
donnent pas en gage ou en nantissement ou 
qu’ils n'hypothêquent point les propriétés de 
la corporation scolaire, auquel cas, il faut se 
conformer à l’article 2035 des S. R. Q. C. S., 
1898, Québec, Savard vs Commissaires d’écoles 
du Cap Santé, R. J. Q., 18 C. S., 976.

69. School commissioners have the; power, 
with the approval of the lieutenant-governor 
in council, to borrow money for the purposes 
which they are, by law, authorized to carry 
out. They may do so by means of promis
sory notes to the lender and are under no obli
gation to issue hypothecary debentures or 
mortgage bonds.

70. They can contract for repayment of 
loans by instalments covering a period of 
years, provided an annual tax is imposed to 
meet a sinking fund and interest. It is only 
when the entire loan and interest is made 
payable by annuities that the 4 Ed. VII, ch. 
19, sect. 7, requires that they shall not exceed 
five in number.

71. When a resolution to borrow a sum 
for a lawful purpose has been passed by school 
commissioners in the manner and with the 
formalities prescribed by law, a second resolu
tion to borrow an additional sum for the same 
pur|K)se, the first having been found insuffi
cient, will not be set aside, because it does not 
specify the time for which the loan is made nor 
the rate of interest. There is a presumption 
that it is an amendment of the first resolution 
and that the same delay and rate of interest 
apply to it. C. C., 1908, Quebec, Cloutier vs 
The School Commissioners of Château Richer, 
Q. J. R., 38 S. C., 849.

72. Tout emprunt contracté par une mu
nicipalité scolaire sur débentures, sans réso
lution ou à des conditions différentes de celles 
mentionnées dans une résolution passée sous 
l’article 2728 des S. R. Q., recommandée par 
le surintendant de l’Instruction Publique et 
approuvée par le lieutenant-gouverneur en

conseil est illégal et nul, même à l’encontre 
d'un prêteur de bonne foi. C. S., 1911, Mont
réal, Hamel vs Commissaires d’écoles pour la 
municipalité de St-Pierre-aux-liens dans les 
comtés d’Hochelaga et Jacques-Cartier, Brunet, 
18 R. L., n. s., 343.

73. Exécution de jugement.—Judg
ment was obtained against the defendants ex 
parte, ordering them to deliver up the plain
tiff’s land or pay its value. Subsequently, at 
the instance of plaintiff, a writ of mandamus 
was issued against defendants to enforce this 
judgment. Defendants demurred on the 
ground that the only proper proceeding to 
enforce a judgment is a writ of execution. 
But the court condem icd them to pay the 
amount, and if without sufficient means, they 
were ordered to procure the money by levying 
a tax. Defendants did not appeal from this 
judgment. After these proceedings, and 
more than a year after the date of the original 
ex parte judgment, the defendants filed an 
opposition thereto:

74. It was held that the defendants by their 
contestation of the mandamus had recognized 
and acquiesced in the original judgment and 
were barred of the right to file an opposition 
to it. .s. C., 1898, Mont mil. Mitchell vs 
Syndics d’école pour la municipalité du tillage 
du Coteau Landing, Q. J. R., 4 S. C., 11.

75. Instituteur.—In an action by a 
schoolmaster for an amount equal to six 
months’ salary, after having been dismissed 
by resolution of the commissioners: Power 
granted to the school commissioners to remove 
masters for incapacity or misconduct does not 
relieve them from liability to damage, if such 
removal is ordered without sufficient cause. 
S. C., 1866, Montreal, Browne vs The School 
commissioners of Laprairie, 1 J., 40; 6 R. J. 
R. Q., 397.

76. Les tribunaux s’enquerront de la 
suffisance des causes du renvoi d’un institu
teur nommé par des commissaires d’école, 
nonobstant les dispositions de la 9e Vict., 
ch. 27, sect. 21, sous-sect. 4, par laquelle il 
est statué qu’il sera du devoir de tels commis
saires d’école: “de nommer et engager de 
terme à autre des maîtres ou maîtresses d’école 
suffisamment qualifiés pour enseigner .dans 
les écoles sous leur contrôle, et de les déplacer 
pour cause d’incapacité, de négligence à rem
plir fidèlement leurs devoirs, d'insubordina
tion, d’inconduite ou d'immoralité, après 
mûre délibération d’une assemblée des com
missaires convoquée spécialement à cet effet,”
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et tel renvoi par les commissaires n’est 
pas concluant devant les tribunaux. C. S., 
1861, Québec, Gaudry vs Marcotte et al., 11 D. 
T. B. C.. J&6; 10 R. J. R. Q., 104, 622.

77. Par le chapitre 15, section 110, sous- 
section 10, du S. R. B. C., il n'est pas défendu 
absolument aux commissaires d'écoles d’en
gager un maître non diplômé, et le fait de tel 
engagement n'est pas une contravention au 
dit chapitre; il est permis sous la section 126. 
C. S., 1869, Richelieu, Audette dit Lapointe et 
al. rs Duharm I, I R. L., 52; 20 R. J. R. Q., 294, 
617.

78. Les engagements des instituteurs sont 
des contrats subsistant tant que les commis
saires ne leur ont pas signifié, deux mois avant 
leur expiration, qu’ils n’entendent pas les 
continuer ; et cette décision des commissaires 
ne peut être adoptée qu’à une assemblée du 
bureau et elle doit être signifiée par écrit. 
C. C., 1881, Québec, Gauron vs Commissaires 
d'école de St-Louis de Lotbinûre, 7 R. J. Q.,

I X
79. An offer of engagement having been 

made to a school teacher by a corporation of 
school commissioners without any limit of 
time for acceptance and not having been with
drawn, the teacher could validly bind them 
and effect the engagement by her verbal or 
written acceptance given at a regular meeting 
of the commissioners, about t welve days after
wards, notwithstanding that in the interval 
she had, in answer to a demand made to her 
by individual members of the corporation, 
refused to accept the offer. C. R., 1881, 
Quebec, Devarennes vs Hallé et al., 7 Q. L. R., 
«Cf;4L. N.t

80. Un avis donné par les commissaires 
d’école à un instituteur, qu'ils n’entendent pas 
continuer son engagement, n’a pas besoin 
d’être signifié personnellement.

81. Un avis collectif donné simultanément 
et par une seule résolution, à tous les institu
teurs d’une municipalité scolaire, sans assigner 
de raisons spéciales, est nul et ne peut inter
rompre pour l’année suivante l’engagement 
des instituteurs à qui il est donné. B. R., 
1881, Montréal, Commissaires d'école pour la 
municipalité d'Iberville vs Duquet, 1 D. C. A., 
270; 16 R. L., 36.

82. Une disposition dans l’engagement 
d’un instituteur fait dans le cours de l’année 
scolaire, pendant laquelle il enseigne, qu’il 
laissera l’école à la fin de l’année, sans qu’il 
soit nécessaire de lui donner l'avis de deux 
mois est nulle; et, si les commissaires le ren

voient avant la fin de l’année, sans lui donner 
l'avis requis par la loi, ils seront responsables 
en dommages soufferts par l’instituteur, et 
consistant dans la différence entre le salaire 
annuel de l’instituteur, et le salaire qu’il aurait 
pu gagner s’il prouve qu’il aurait pu avoir 
une autre école ailleurs. B. R., 1887, Québec, 
Les Commissaires d'école pour la municipalité 
du canton de Tingunck dans le comté d'Artha- 
baska vs Walsh, 16 R. L., 34.

83. L’avis requis par le statut de Québec, 
35 Vict.; ch. 12, § 7, pour terminer l’engage
ment d'un instituteur, doit être donné confor
mément à la résolution des commissaires, et à 
défaut de telle résolution et de la preuve que 
l’avis donné a été signé par le secrétaire, l'en
gagement sera considéré continué. B. R., 
1888, Québec, Les Commissaires d'école pour la 
municipalité de la paroisse de St-Dominique 
de Jonquxtres vs Desmeules, 17 R. L., 84; 16 
R. J. Q., 226; 12 L. N., 371.

84. Un instituteur qui n’a pas reçu l’avis 
de deux mois exigé par le § 7, du chapitre 12 
des statuts de Québec de 1871, 35 Vict., (S. 
R. Q., art. 2028) et qui est renvoyé à l’expira
tion de son engagement, a droit à son salaire 
pour l’année suivante, et les commissaires ne 
peuvent se décharger de cette obligation en 
lui offrant une autre école. B. R., 1889, 
Montréal, Les Commissaires d’école de la paroisse 
de St-Georges de Clarenccville vs Isabella alias 
Canfield, 13 R. L., 297.

85. Une institutrice engagée pour termi
ner l’année scolaire, sans spécification de 
temps, doit être notifiée par les commissaires, 
deux mois avant l’expiration de l’année, que 
son engagement ne sera pas continué l’année 
suivante, sans quoi, elle est censée engagée 
pour la dite année suivante (art. 2028 S. R. Q.)

86. Même s’il est stipulé dans l’acte d’en
gagement qu’uüe institutrice laissera, à la 
fin de l’année, sans avis, telle stipulation est

87. Les engagements des instituteurs sont 
des contrats subsistants qui ne peuvent se 
terminer que par la signification aux institu
teurs d’un avis de deux mois, par écrit, que 
les commissaires n’entendent pas les continuer 
l’année suivante.

88. Une résolution collective des commis
saires à l’effet que deux ou plusieurs institu
teurs ne seront pas continués dans leurs enga
gements est illégale et nulle. (S. R. Q., 2029). 
C. R., 1897, Québec, Larivière vs Syndics 
d’écoles de St-Fulgence, R. J. Q., 11 C. S., 628.
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89. Aux termes de l’article 2020 des S. 
R. Q., les commissaires d’écoles sont autorisés 
à résilier les engagements des instituteurs 
pour cause d’incapacité, de négligence à rem
plir fidèlement leurs devoirs, d’insubordina
tion, d’inconduite ou d’immoralité, après 
mûres délibérations, dans une assemblée con
voquée à cet effet.

90. L’expression inconduite, employée 
dans cette loi, doit être interprétée comme 
comportant toutes les causes et tous les défauts 
de conduite, depuis les moins répréhensibles 
jusqu’à ceux même contre la morale, c’est à 
cette fin que la loi emploie la forme disjonc- 
tive de manière à comprendre tous les cas pos
sibles d'inconduite ou d’immoralité, car si elle 
avait considéré les deux termes comme abso
lument synonymes, il eut été suffisant de n’en 
employer qu’un seul.

91. Une résolution de commissaires d’écoles 
résiliant l’engagement d’une institutrice pour 
la prochaine année scolaire peut être motivée, 
lorsque tels motifs sont vrais, vu que le bureau 
des commissaires se renouvelle et qu’il peut 
être important de prévenir un ré-engagement 
ultérieur. C. C., 1898, Joliette, Christin, ès- 
qual., vs Commissaires d'école pour la munici
palité de la paroisse de L'Assomption, 5 R. J.,

92. The permission granted to a teacher 
to occupy rooms in a school house, during her 
contract as a teacher will be held to terminate 
simultaneously with her contract a* a teacher.

93. Notice previous to the expiry of the 
term, that subsequent occupation would be 
charged, prevents any renewal of the original 
contract; and for subsequent occupation, with 
the permission of the proprietor, the holder 
becomes liable to pay the value of the occupa
tion of the premises. S. C., 1898, St-Francis, 
Corporation Episcopale Catholique Romaine du 
diocèse de Sherbrooke vs McCarry, 4 R- J., J&8.

94. Suivant les dispositions de la loi de 
l’Instruction publique, les commissaires d’école 
ne peuvent empêcher l’engagement d’un insti
tuteur de continuer pour l’année suivante 
qu’en adoptant une résolution à une session 
régulière et en donnant une notification écrite 
à cet effet avant le premier mai qui précède 
l’expiration de l’engagement de cet institu

as. Ces dispositions sont applicables à un
engagement verbal d’urgence, pour remplacer 
un instituteur durant l’année, fait par le pré
sident des commissaires agissant seul et sans 
résolution, mais alors que cet engagement a

été ensuite dûment exécuté et suivi tant par 
les commissaires que par l’instituteur. C. C., 
1905, Kamouraska, Martel t»s Commissaires 
d'écoles de la municipalité de St-Patrice de la 
Rivière du Loup, 12 R. J., 117.

96. Une résolution des commissaires d’école 
“que l’instituteur X et toutes les institutrices 
de cette municipalité, à l’exception de Delle 
Y qui a donné sa démission, soient notifiés que 
les commissaires d’école n'entendent point 
continuer leur engagement comme instituteur 
et institutrice pour l’année prochaine 1903-04” 
est nulle parce qu'elle comporte la violation 
de l'article 226 de la loi de l’Instruction publi
que, qui prohibe tout avis de congé donné col
lectivement ou simultanément aux institu-

97. L'engagement des instituteurs ne peut 
être résilié par les commissaires pour aucun 
des motifs énoncés au § 2 de l’article 215 de la 
loi précitée, si ce n’est après mûre délibération 
à une session convoquée à cet effet.

98. L’inexécution par les commissaires 
d’école des obligations nées de l’engagement 
d’un instituteur, donne ouverture en faveur 
de ce dernier, à une action en recouvrement 
du salaire entier stipulé. De ce montant, 
cependant, le tribunal déduira les sommes que 
l’instituteur a gagnées et celles dont la dépense 
lui a été épargnée par la fermeture de l'école, 
durant la période de l’engagement. C. S., 
1905, Valley field, Lecavalier vs Les Commis
saires d'école pour la municipalité de Ste-Phi- 
lomène, R. J. Q., 27 C. S., 621.

99. Une institutrice engagée verbalement, 
mais en vertu d’une résolution des commis
saires d’écoles où elle est désignée nommément 
et qui remplit cet engagement pendant une 
année scolaire, est fondée à demander l’annu
lation d’une deuxième résolution de ces com
missaires qui met fin à son engagement.

100. Les commissaires ne peuvent, en ce 
cas, cxciper du fait que l’engagement n’a pas 
été fait par écrit. C. S., 1906, Arthabaska- 
ville, Monfette vs Les Commissaires d'école de 
Ste-Anastasie de Nelson, u. T. Q., 29 C. S., 487.

101. Une commission scolaire ne peut 
destituer ses instituteurs sans donner de rai
son; elle ne peut aussi décider ce renvoi qu’à 
une assemblée spécialement convoquée à cet 
effet.

102. La cour ordonnera l’émission d’un 
bref d’injonction interlocutoire pour empêcher 
une corporation publique de violer les lois au 
détriment des contribuables. Dans l’espèce 
actuelle, le tribunal accorde au requérant, qui
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est contribuable, une injonction pour empê
cher la commission scolaire catholique de la 
cité de Monti éal de donner effet à une résolu
tion par laquelle elle destitue plusieurs de ses 
employés, sans donner de raison, tout en leur 
payant leur salaire pour le temps complet de 
leur engagement. C. S., 1910, Montréal, 
St-Denis vs La Commission des écoles catholiques 
<t> Montréal, li R. P. Q., il»; il R. J., /.

103. En vertu de l’article 2717 des Statuts 
Refondus de la province de Québec, 1909, sauf 
dans les cas spécifiés à l’article 2586 des mêmes 
statuts, ou dans les règlements des comités du 
conseil de l’instruction publique, les commis
saires et les syndics d’écoles, ne peuvent en
gager comme instituteurs que des personnes 
pourvues d’un brevet de capacité, et au cas 
d’infraction à cette loi, il y a ouverture contre 
tels commissaires ou syndics, il la procédure 
par voie de mandamus, afin de les contraindre 
à engager un instituteur pourvu d’un diplôme 
ou d’un brevet de capacité suivant la loi. C. 
S., 1911, Beauhamois, Schink vs Les Commis
saires d'écoles pour la municipalité de Ste-Phi- 
lombne, 17 R. J., 349.

104. Les coinmissaires d'écoles ne peuvent 
destituer sans cause un instituteur et lui voter 
en même temps son plein salaire pour le reste 
du terme.

105. La loi scolaire ne donne aucun recours 
spécial au contribuable, il peut donc se préva
loir de l’article 50 C. p. c.

106. Un contribuable ne peut empêcher 
un acte illégal et injuste des commissaires, 
mais il peut toujours empêcher un acte ultra 
vires. C. S., 1910, Montréal, St-Denis vs 
Commissaires des écoles catholiques de Mont
réal, /■ R. /.

107. Juifs.—The petitioner, a British 
subject, resident in Montreal, but not the 
owner of real estate, is by religion a Jew. His 
son was admitted to a protestant school under 
the control of the respondent and by his suc
cess in his classes and in the examinations 
would, in ordinary course, have been entitled 
to a commissioner’s scholarship, which gives 
a right to a High School course free of a tui
tion fees. The commissioners having, under 
their regulations, withheld the scholarship, 
the petitioner applied for a writ of mandamus 
to compel the respondents to grant his son 
such scholaiship.

108. The remedy by mandamus was the 
proper one under the circumstances, the peti
tioner alleging the refusal on the part of the 
corporation respondent to perform a duty 
incumbent on it by law.

109. The petitioner not being a protestant 
and not being the owner of real estate inscrib
ed on the protestant panel, his son was 
not entitled, as of right, to admission to the 
protestant schools.

110. His admission to a protestant school 
by grace of the protestant school commis
sioners did not amount to a warranty that 
the existing school regulations were to be 
permanent and unchanged throughout the 
entire scholastic course.

111. The respondents have, within the 
limits of their corporate authority, power to 
change the school regulations from year to 
year, and particularly in regard to prizes and 
other competitive rewards; and, consequently 
they had power to provide by regulation that 
the child of a Jew, not owner of real estate, 
should be ineligible to compete for a commis
sioner scholarship. S. C., 1903, Montreal, 
Pinsler, ès-qual., vs The Protestant Hoard of 
School Commissioners, Q. J. R., 23 S. C., 36'ï.

112. Livres d’école.—Les commissaires 
d’école ne peuvent se soustraire aux obliga
tions que la loi leur impose touchant la régie 
des écoles, en confiant, par contrat, l’enseigne
ment à des communautés religieuses. Ces 
écoles n’en restent pas moins “sous le contrôle’’ 
des commissaires, aux termes de la section 
215 de la loi 62 Vict., ch. 28, et, par suite, pour 
l’enseignement qui s'y donne, comme pour 
celui des autres écoles, ils doivent exiger qu'on 
se serve de livres autorisés et uniformes. Ils 
peuvent y être contraints par voie de manda
mus et ne sont pas admis à opposer il ce re
cours, les contrats où ils se sont engagés en 
violation de la loi. B. R., 1909, Montréal, 
La Commission des écoles catholiques de Mont
réal vs St-Denis, R. J. Q., 19 B. R., 322.

113. M aison d’école.—La maison d’école 
acquise, ou construite par les contribuables 
d’un arrondissement, est la propriété de la 
corjjoration scolaire, dont ces contribuables 
font partie, et le prix de sa vente, après la 
réunion de cet arrondissement à ceux qui 
l’avoisinent, n’est pas dû aux habitants île 
l’arrondissement supprimé. C. C., 1833, 
Québec, Jobin vs Commissaires d’école de 
Charlesbourg, 9 R. J. Q., 312.

114. Les commissaires d’école, dans une 
municipalité scolaire où la majorité des con
tribuables est catholique, n’ont pas le droit 
d’y maintenir des écoles qui n’ont aucun carac
tère religieux, ni de forcer les catholiques à 
contribuer au maintien de ces écoles. C. C., 
1880, Québec, Commissaires d'école de Tewkes
bury vs Corrigan, 6 R. J. Q., 24>
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115. A building erected by the voluntary 
subscription of inhabitants of the parish of 
Beauport, but on the ground and with the 
permission of the fabrique, and used as the 
school-house of the parish, and since 1847 in 
possession of the school-commissioners as 
school-house of the first arrondissement, still 
remains the property of the fabrique.

116. An agreement made between the 
school-commissioners and the curé acting in the 
name, but without the express authorization 
of the fabrique, who nevertheless acquiesce 
therein, stipulating that the school-house in 
question belongs to the fabrique, that its occu
pation by the commissioners is worth $00 per 
annum and that the commissioners will only 
have the right to engage one teacher chosen by 
the curé, is valid in so far as to entitle the curé 
anil marguittier en charge to be school commis
sioners : and the last clause, althoug" in
valid as contrary to public order, does not 
annul the entire contract, but must be treated 
as unwritten. Q. B., 1881, Quebec, Charest 
vs VeiUeux, 6 Q. L. R., 375; 8 Q. L. R., 230; 
4 L. AT., 167, 1 D. C. A., 236.

117. Un contribuable dans une municipa
lité scolaire n'a pas d’action pour recouvrer 
sa part des deniers provenant de la vente 
d’une maison d’école située dans un arrondis
sement dont il forme partie pour être attaché 
à deux autres arrondissements voisins cette 
somme devant retomber dans le fonds des 
écoles. C. C., 1883, Québec, Audy vs Commis
saires d'école de Charlesbourg, 9 R.J.Q., 103.— 
C. C., 1833. Québec, Jobin vs Commissaires 
d'école de Charlesbourg, 9 R. J. Q., 312.

118. Les termes de l’article 2055 S. R. P. 
Q., qui déclarent que lorsque l’emplacement 
d’une maison d’école est choisi par les com
missaires ou les syndics, etc., les contribuables 
intéressés peuvent en appeler, en tout 
temps, au surintendant de l’éducation, 
dont la sentence est finale, ne s’appliquent 
pat seulement au premier choix de l’emplace
ment d’une école de manière à rendre ce choix 
définitif, mais le surintendant de l’éducation 
peut, en tout temps, sur appel des contri
buables intéressés, changer ce site et sa sen
tence à cet effet est finale. Et quand, malgré 
cette sentence, les commissaires d’écoles 
refusent de consentir au changement d’em
placement, mais font reconstruire l’école sur 
l’ancien site, il peut leur être enjoint, par bref 
d'injonction, de suspendre leurs travaux, et il 
n’est pas nécessaire de recourir au bref de

mandamus pour les y contraindre. C. R., 
1893, Montréal, Beaudoin vs Commissaires 
d’écoles de Mascouche, R. J. Q., 3 C. S., 462.

119. Under the provisions of article 2055 
of the Revised Statutes of Quebec, as amended 
by 55 and 56 Viet., ch. 24, sects 18 and 19, cer
tain ratepayers of a school district appealed 
to the superintendent of public Instruction for 
the province of Quebec, who thereupon ren
dered a decision and gave orders and directions 
respecting the erection of a school house, 
which, however, the school commissioners 
neglected to perform. It was held that in 
such cases, the decision of the superintendent 
of public Instruction was final; that no appeal 
therefrom would lie to the Supci ior court, and 
that the proper remedy to enforce the execu
tion of the orders and directions of the super
intendent was by mandamus. Supr. C., 1896, 
Canada, Commissaires d’école de St-Charles vs 
Cordeau, Coul. Dig., 90; Q. J. R., 3 Q. B., 500.

120. La révocation par les commissaires 
d’écoles d’une résolution passée par eux autori
sant l’achat d’une maison d’école est sans 
effet vis-à-vis du vendeur qui leur a passé un 
acte de vente sur la foi de cette première réso
lution. C. S., 1896, Beauce, Nadeau tu Com
missaires d'école de St-Frédéric, 2 R. J., 108; 
R. J. Q., 6 C. S., 66.

121. Il est du devoir des commissaires 
d’écoles de bâtir, réparer et renouveler les 
maisons d’écoles et leurs dépendances par eux 
possédées, et de louer temporairement ou d’ac
cepter gratuitement l’usage des maisons ou 
autres bâtiments propres et nécessaires à la 
tenue des écoles et ils ne peuvent se libérer de 
ces devoirs en exigeant que les contribuables 
fournissent à leurs propres frais le local pour 
l’installation de la nouvelle école ordonnée 
par la sentence de superintendant de l’Instruc
tion publique.

122. Les commissaires d’écoles, en général, 
sont tenus et obligés de pourvoir à l'éducation 
des enfants de leurs municipalités respectives 
et ils ne peuvent se décharger de cette obliga
tion par le seul fait que des enfants sont 
résidents à proximité des écoles de munici
palités voisines auxquelles ils peuvent avoir 
un accès facile.

123. Il y a lieu à accorder et maintenir un 
mandamus pour obliger des commissaires 
d’écoles à exécuter une sentence du surinten
dant de l'Instruction publique. C. S., 1897, 
Montréal, Roy vs Commissaires d’écoles de la 
municipalité de St-Antoine de Longueuü, 3 R. 
J., 622; R. J. Q., 12 C. S., 16.

18
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124. L’approbation des plans et devis par 
le surintendant de l’Instruction publique, pour 
la construction d'une maison d’école, n’est 
requise que si le coût de telle maison excède 
$1,600. (2053 S. R. Q.) C. S., 1808, Québec, 
Savard t'S Commissaires d’écoles du Cap Santé, 
R. J. Q., 13 C. S., m.

125. Dans l'espèce, la maison d’école du 
4e arrondissement scolaire de la paroisse de 
St-Denis de Kninouraska, n’étant pas au cen
tre du dit arrondissement et du grand nombre 
des écoliers, et étant située dans un endroit 
bas et humide, qui inonde tous les printemps 
et dans les fortes pluies, les commissaires 
doivent lui choisir un site plus central, dans 
un endroit sec et élevé, et en faire une maison 
d’école chaude, confortable et saine. C. C., 
1902, Kamouraska, Bérubê et al. vs Commissai
res d'écoles pour la paroisse de St-Denis, 9 R. 
J., 248.

126. Le jugement rendu par cette cour 
le 14 mai 1902, dans la cause no 2247, entre 
Chs Bérubé et al., et les commissaires d’écoles 
de St-Denis, ne défendait pas aux dits com
missaires de construire, au nouveau site, une 
maison tout à fait neuve, mais était rédigé de 
manière à leur permettre d’utiliser la vieille 
maison, si c’était possible.

127. Dans l’espèce, les commissaires ont 
eu raison de faire une construction nouvelle, 
et ils ont rempli leurs devoirs avec intelligence 
et dans le meilleur intérêt des contribuables.

128. La loi scolaire est beaucoup plus 
exigeante qu’autrefois, et ne laisse guère de 
discrétion aux commissaires: elle exige une 
maison d'école construite suivant les règles de 
l’hygiène et d’après les plans et devis permis 
par le département de l’Instruction publique.

129. Une coutume immémoriale, existant 
dans une municipalité scolaire (St-Denis,) de 
cotiser chaque arrondissement particulier 
pour sa maison d’école, cette coutume, tant 
qu’elle n’a pas été abolie suivant le mode 
prescrit à l’article 253 du Code scolaire, doit 
être suivie, malgré que le coût de la maison 
d’école puisse paraître une charge assez lourde 
pour cet arrondissement .

130. Lorsqu’il s’agit de payer une somme 
considé’ able pour dépenses scolaires, les com
missaires devraient emprunter le montant 
requis à cet effet, et pourvoir à son rembourse
ment partiel par une perception annuelle d’un 
petit montant sur les contribuables pour ren
contrer l’intérêt et un fonds d’amortissement, 
de manière à ce que les nouvelles générations, 
à qui, aussi, profiteront ces dépenses, paient

leur quote-part de cette dette. C. C., 1902, 
Kamouraska, Paradis vs Commissaires d'écoles 
pour la paroisse de St-Denis, 9 R. J., 251.

131. Quand les commissaires d’écoles au
ront changé le site d’une maison d’école, et 
que ce changement aura pour effet de favoriser 
quelques enfants seulement, au détriment 
d'un grand nombre devenus incapables de 
fréquenter l’école au nouveau site, vu la dis
tance qui les en sépare, ceux-ci auront droit 
à une école distincte pour un arrondissement 
séparé qui les contiendra, pourvu, toutefois, 
qu’ils soient en nombre suffisant et aient les 
moyens d’entretenir cette nouvelle école.

132. Les commissaires, dans le choix d’un 
site pour une école, doivent veiller à protéger 
les enfants et leur éviter de parcourir de longues 
distances, vu la rigueur de certaines de nos 
saisons.

133. Les commissaires pourront aussi se 
borner à une seule école, pourvu qu’ils prennent 
les mesures nécessaires pour faire transporter 
à cette école et en ramener en voiture les en
fants éloignés. C. C., 1902, Kamouraska, 
Labrie et al. vs Commissaires d’écoles de St-Paul 
de la ('rois, 9 R- ./., 166.

134. Le tribunal annulera une résolution 
des commissai es d’écoles, ordonnant l’achat 
d’un nouveau terrain et la construction d’une 
nouvelle maison d’école, lorsqu’il existe déjà 
une maison d’école, bâtie d’après les plans 
approuvés par le surintendant de l’Instruction 
publique, sur un terrain qui peut être acquis 
à un prix modique, et que d’ailleurs la grande 
majorité des contribuables de l’arrondissement 
sont satisfaits de la maison d’école et du site 
actuels. C. C., 1904, Montmagny, Paradis 
vs Commissaires d’écoles pour la municipalité 
du canton Ashford, 10 R. J., 437.

135. La section 232 de la loi de l'Instruc
tion publique 62 Viet., (Q.), ch. 28, crée une 
exception à l’article 1565 C. c., en prescrivant 
que la vente des propriétés scolaires doit être 
faite à l’enchère par le secrétaire-trésorier, et 
ce dernier se conforme suffisamment, dans ce 
cas, à l’article 1566 C. c., en consignant aux 
livres des délibérations des commissaires, le 
nom de l’adjudicataire tt le montant de l’adju
dication. C. S., 1905, Sherbrooke, Edgar vs 
North British and Mercantile Insurance Co., 
R. J. Q., 27 C. S., 299.

136. La loi ne requiert pas que la vente des 
maisons d’école soit faite par un encanteur, 
mais aux termes de l’article 232 de la loi de 
l’Instruction publique, toute vente de propriété 
scolaire doit être faite à l’enchère par le secré
taire-trésorier.
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137. L’article 1484 C. c. a pour but de 
prévenir les fraudes de la part des administra
teurs et mandataires. La prohibition con
tenue dans cet article n’est ni générale ni 
absolue; la nullité de la vente, en pareil cas, 
n’est que relative et ne peut être invoquée que 
par celui qui a intérêt dans la chose vendue.

138. L’assureur d’un bien, vendu contrai
rement à la prohibition contenue en l’article 
1484 C. c., n’a pas le droit, pour repousser 
l’action de l’assuré, d’invoquer ce prétendu 
vice du titre de l’assuré à la chose assurée, vu 
que cette loi indique qu’il n'y a que ceux qui 
ont un intérêt dans le bien vendu qui peuvent 
le faire. Le silence et l’inaction de ces der
niers rendent le titre de l’assuré parfait.

139. Dans ces circonstances, la cour refu
sera à la compagnie d’assurance d’amender 
les conclusions de son plaidoyer pour y ajou
ter “qu’il soit déclaré que la vente et le trans
port de la maison d’école au demandeur, pré
sident de la commisssion scolaire, soient dé
clarés nuis,” vu que les commissaires d’écoles 
n’ont pas été mis en cause, et que d'ailleurs 
en ne se plaignant pas de telle vente, ils l’ont 
ratifiée par leur long silence. C. S., 1906, 
St-Frauçois, Edgar vs North British and Mer
cantile Insurance Co., 11 R. J., 28If.

140. L’emplacement d’une école doit être 
pourvu d’eau de bonne qualité, provenant d’un 
puits ou autre source qui réjxind aux exigences 
du Conseil d’Hygiène.

141. C’est une grande imprudence pour 
la santé des enfants que d’établir une école 
dans le voisinage d’un cimetière, contraire
ment aux réglements du Conseil d’Hygiène. 
C. C., 1906, Kamouraska, Raymond et al. vs 
Commissaires d'écoles pour la municipalité 
de St-Denis, 18 R. J., 68.

142. Les enfants âgés de cinq à seize ans 
ont seuls le droit de fréquenter les écoles 
élémentaires de la province et les commissaires 
ne peuvent être contraints par mandamus à 
admettre ceux qui ne sont pas dans ces limites 
d’âge.

143. Celui qui, pendant près de trois ans, 
s'est conformé à une résolution de commis
saires d'école au sujet de la fréquentation de 
l’école par son enfant, n’est plus recevable 
à demander par voie de mandamus que ces 
fonctionnaires soient contraints à revenir

sur leur décision. C. R., 1908, Québec, Char- 
trand vs Les Commissaires d’écoles de Ste-Anas- 
tasie de Nelson, R. J. Q., 86 C. S., 193.

144. The site of a school house is to a 
certain extent in the discretion of the school 
commissioners and the court will not interfere 
with the exercise of this discretion. C. C., 
1912, Bedford, Giasson et al. vs Commissaires 
d'écoles de la municipalité de la partie ouest 
du canton de Famahm, 14 Q. P. R., 137.

145. Municipalité scolaire. —La muni- 
ciplalité scolaire n’existe que lorsqu’il y a une 
municipalité, et les commissaires d’écoles 
n’ont pas de juridiction sur la partie du terri
toire de la paroisse qui ne fait pas partie de la 
municipalité locale. C. C., 1880, Richelieu, 
Les Commissaires d’écoles de St-Louis de Borne- 
cours vs Dalbec, 10 R. L., 679.

146. Pénalité.—Les membres d’une cor
poration scolaire qui votent de bonne foi une 
résolution adoptée par la majorité, ne peuvent 
être responsables, personnellement, pour les 
décisions du corps dont ils font partie; quand 
même ces décisions seraient en contravention 
à un statut qui punit telle contravention d’une 
amende.

147. Pour soutenir une plainte faite en 
vertu de la section 125, du chapitre 15 du S. 
R. B. C., il faut qu’il soit allégué que le défen
deur a commis la contravention volontaire
ment. C. S., 1869, Richelieu, Audette dit La- 
pointe et al. vs Duhamel, 1 R. L., 62; 20 R. J. 
R. Q., 294, 617.

148. Sous la section 127 du chapitre 15 
des S. R. B. C., avant l’amendement fait par la 
section 22 du chapitre 22 des Statuts de 
Québec de 1876, 40 Vict., le surintendant de 
l’Instruction publique pouvait demander plu
sieurs des amendes décrétées par la dite sec
tion dans une seule et même action. C. S., 
1877, Richelieu, Ouimet vs Piché, 7 R. L., 636.

149. Poursuite. — Les commissaires 
d’écoles ont un nom collectif comme corpora
tion, dont ils doivent faire usage, sans quoi ils 
ne peuvent ester en jugement. C. C., 1873, 
Ste-Scholaslique, Gagnon vs Les Commissaires 
d’écoles pour la municipalité de la paroisse de 
St-Janvier, 6 R. L., 4?4-

150. Le nom corporatif des syndics d’é
coles dissidentes existant sous l’opération du 
chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-
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Canada, est: “Les syndics d’école pour la
municipalité de .......... dans le comté de
.......... ” Les défendeurs poursuivis sous le
nom de “Les syndics d’écoles pour la munici
palité du village d’Acton Vale, dans le comté 
de Bagot, plaidèrent par exception à la forme, 
qu’ils avaient été mal assignés et incorrecte
ment désignés:

151. Suivant les prétentions réunies tant 
en l’exception qu’à l’argument par les défen
deurs, les syndics d’écoles dissidentes n’ont 
par le statut aucune appellation particulière, 
aucun nom corporatif et ne peuvent être assi
gnés que sous les noms mêmes des personnes 
occupant cette charge. A tout événement, s’ils 
pouvaient être assignés sous un nom corpo
ratif quelconque, le qualificatif “dissidents” 
aurait dû être ajouté à la désignation collec
tive des défendeurs. C. S., 1873, St-Hyacin- 
the, Cushing vs Les Syndics d'école pour la muni
cipalité du village d’Acton Vale, 4 R- L., 534; 
18 J., SI; 23 R. J. R. Q., 309, 581.

152. Dans le pi élèvement des taxes, les 
commissaires d’écoles doivent se servir de leur 
nom corporatif, autrement la saisie sera illé
gale, et ils pourront être recherchés en dom
mage. C. C., 1875, Terrebonne, Barrette vs 
Les Commissaires d’écoles pour la municipalité 
de la paroisse de St-Colomban, 7 R. L., 185.

153. An action by the superintendent of 
education does not lie under section 22 of
40 Viet., ch. 22 «?.), against the secretary 
treasurer of a school municipality after he has 
rendered his account and the account has 
been approved at a regular meeting of the 
ratepayers and also by the trustees.

154. Even supposing that the action by 
the superintendent in this case could be re
garded as an action instituted under section 36 
of the above mentioned act, and section 19 of
41 Viet., ch. 6, the action would not lie until 
after the trustees had been put in default to 
bring such action and had refused or neglected 
to do so. Q. B., 1884, Montreal, Ouimet, ès- 
qual., vs Normandin, M. L. R., 1 Q. B., 107; 
8 L. N., 11; 14 R> L.t 145; 11 Q. L. R.,381.

155. Il n’est pas nécessaire, pour des com
missaires d'écoles qui poursuivent, d’alléguer 
dans leur déclaration, et de produire avec le 
rapport de l’action, l’autorisation de poursuivre 
mais il suffit de produire cette autorisation, 
lorsque objection est faite de la part de la 
partie adverse. B. R., 1888, Québec, Les

Commissaires d’écoles pour la municipalité de 
la paroisse des Saints-Anges vs St-Hüaire, 19
R. L., 473.

156. La copie d’une autorisation, où la 
date et la composition de l’assemblée qui l’a 
donnée occupent le haut d’une feuille de 
papier à laquelle est annexée, par un de ses 
coins, un petit morceau de papier portant une 
résolution certifiée vraie copie, autorisant la 
poursuite du défendeur pour ses cotisations, 
est une preuve suffisante de l’autorisation 
d’une poursuite hypothécaire pour cotisation, 
d’école contre le défendeur. C. R., 1889 
Québec, Commissaires d’école de St-Norbert vs 
Crépeau, et Crépeau vs Collin et al., 11 R. J. Q., 
119; 8 L. N., 262; 19 R. L., 474-

157. An advocate may appear as attorney 
ad litem for school commissioners without 
being thereto specially authorized by resolu
tion. C. R., 1894, Quebec, Nadeau vs Com
missaires d'école de St-Frédéric, Q. J. R., 6 S. 
C., 66; 2 R. J., 108.

158. Une action prise par les commissaires 
d’écoles pour forcer un secrétaire-trésorier à 
remettre les livres de la commission scolaire, 
doit être accompagnée d’une résolution adop
tée par eux à l’effet d’autoriser telle poursuite.

159. La section 274 disant que toute 
action par les commissaires d’écoles doit être 
instituée par une résolution à cet effet, est 
impérative et obligatoire et si telle résolution 
n’est ni alléguée, ni produite, une exception 
à la forme basée sur ce défaut sera main
tenue. C. S., 1908, Québec, Les Commissaires 
d’écoles de Ste-Croix vs Lemay, R. J. Q., 33 C.
S. , 267.

160. Privilège.—School rates constitute 
a privileged claim upon immovables and are 
exempt from the formality of registration. 
S. C., 1903, Montreal, The School commission
ers for the municipality of Westmount vs Pitts 
et vir, Q. J. R., 24 S. C., 7; 10 R. L., n. s., 42.

161. Régisseur.—La charge de régisseur, 
étant une charge publique, est gratuite; et la 
somme réclamée pour la surveillance à la répa
ration d'une maison d’école n’est pas payable.

162. La somme réclamée, pour avoir pré
paré les spécifications et la répartition, est 
payable parce que ce n'est pas des devoirs 
du régie3eur. C. C., 1888, Rouviüe, Fournier 
vs Les Commissaires d’écoles de Ste-Maric de 
Monnoir, 32 J., 326.
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163. Répétition de taxes.—Un catho
lique romain, propriétaire de terrain dans les 
limites d’une municipalité scolaire ayant des 
écoles dissidentes, qui est taxé par les syndics 
des écoles dissidentes en contravention aux 
sections 57 et 58 du chapitre 15 des S. R. B. G., 
et qui paye cette taxe par erreur, peut répéter 
en justice le montant par lui payé. C. C., 
1886, Montréal, Seguin vs Les Syndics de la 
minorité dissidente de la municipalité de la 
Pointe Fortune, 14 R• L., 285.

164. Résolution. — Les commissaires 
d’écoles sont tenus de respecter les résoluti
ons de leurs prédécesseurs en office. C. S., 
1859, Montréal, Les Commissaires d'Ecoles 
pour la municipalité de la paroisse de St. Michel 
de VavdrouÜ vs Bastien, 4 J-, 188; 8 II ./.
B. Q., 126

165. Rôle de perception.—Iæs commis
saires d’écoles peuvent, après l’expiration des 
délais indiqués par la loi, autoriser la confec
tion des rôles de cotisations.

166. Ces rôles entrent en vigueur, sans 
autre formalité, trente jours après l’avis de 
leur dépôt. C. R., 1885, Québec, Commissaires 
d’école de St-Norbert vs Crêpeau et Crépeau vs 
Collin et al, 11 R. J. Q., 119; 8 L. N., 2Ô2; 19 
H. L, 474-

167. Le rôle de perception pour les fins 
scolaires n’est pas affecté par la nullité du 
rôle d’évaluation municipal. C. S., 1877, 
Montréal, Les Commissaires d'écoles du village 
d’Hochelaga vs Hudon et al., 10 R. L., 113; 9 
K. L, 16.

168. On ne peut, par une procédure inci
dente, attaquer la validité d’un rôle de per
ception scolaire. C. C., 1889, Montréal, Ouel- 
let vs Commissaires d’école pour la munici
palité de la paroisse de St-Laurent, 18 L. N., 8.

169. La désignation d’un immeuble “No 
P., 628 du cadastre officiel de la paroisse de
__ ” dans un rôle de perception scolaire,
suffit aux termes des articles 342 et 360 de la 
loi scolaire, lorsqu’une partie seulement du 
lot décrit sous son numéro cadastral dans le 
rôle d’évaluation municipale, se trouve dans 
les limites de la municipalité scolaire.

170. Au reste, une irrégularité de ce genre 
(si c'en était une) ne saurait être invoquée que 
dans une demande de rectification ou tout 
au plus comme un moyen préliminaire, elle 
n’est pas opposable au fonds à une demande 
en recouvrant des cotisations. C. R., 1907, 
Québec, Les Commissaires d’école de la paroisse 
de. St-Boniface de Shawinigan vs The Shawi
nigan Water Power Co., R. J. Q.,31 C.S.,81.

171. Rôle d'évaluation.—Les commis
saires d’écoles ont le droit d’obtenir du secré
taire-trésorier de toute municipalité, en vertu 
de la section 79, § 5 du chapitre 15 de S. R. 
B. C., une copie du rôle d'évaluation sur paie
ment d’une somme de $8. C. C., 1888, St- 
Jean, Tremblay vs La Corporation de la paroisse 
de St-Bemard de Lacoüe, 32 J., 202.

172 Le surintendant, en vertu des articles 
347 et 348, Code scolaire, peut, comme le lieu
tenant-gouverneur, sous l’empire du Code 
municipal, nommer trois jiersonnes compéten
tes pour faire le rôle d’évaluation, et ces éva
luateurs ne sont pas alors tenus d'agir gratui
tement, mais ils ont droit à une rémunération 
payable par ceux en défaut.

173. Le demandeur, ayant agi comme 
évaluateur, nommé par le surintendant, avait 
le droit d’être rémunéré, et les défendeurs 
pouvaient ordonner le paiement de son comp
te, en vertu de l’article 442, loi scolaire, cette 
loi n’ayant pas spécialement prévu tel paie-

174. Les commissaires d’écoles ne peuvent 
déclarer nul le rôle d’évaluation, préparé par 
scs évaluateurs, parce que les biens-fonds ap
partenant .\ des dissidents y seraient entrés, 
ou que la désignation des terrains y serait 
erronée, mais ils doivent, suivant les disposi
tions de l’article 353de la loi de l’Instruction 
publique, examiner et corriger les erreurs qui 
s’y trouvent. C. C., 1901, St-François, Robert 
vs Commissaires d'écoles de St-Herménégilde, 
8 R. J., 96; 8 R. L., n. s., 260; R. J. Q., 20 C. 
S., 640.

175. Secrétaire-trésorier.—Le secrétai
re-trésorier ne peut réclamer des commisaires 
d’école, sur le fonds des écoles, aucun salaire 
ou indemnité extra par lui rendus il tels 
commissaires. C. S., 1864, Montréal, Pelletier 
vs Commissaires d'Ecole pour la paroisse de 
Ste. Philoméne, 4 D. T. B. C., 894. 4 R J. 
R. Q., 206.

176. Le secrétaire-trésorier d’une muni
cipalité, sur son refus de rendre compte, doit 
être condamné au paiement du montant établi 
par la preuve de la demanderesse avec intérêt 
à raison de 12 pour cent et de plus contraint 
par corps. La règle pour obtenir une telle 
condamnation peut être signifiée au greffe 
dans le cas où ce secrétaire-trésorier a quitté 
la province. C. S., 1859, Montréal, La Corpo
ration du comté de Chambly vs Loupret, 4 
126; 8 R. J. R. Q., 128.
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177. Le secrétaire-trésorier des commis
saires d’école qui fera un rapport faux au 
gouvernement pour obtenir l’octroi du fonds 
des écoles communes, pourra être poursuivi 
par tout citoyen intéressé dans la bonne admi
nistration des écoles et être condamné à payer 
une amende de pas moins de $10 ni plus de $40, 
en vertu du chapitre 15, section 126, S. R. 
B. C. B. R., 1866, Québec, Pacaud vs Roy, 
12 J., 66; 16 R. J. R. Q., 303.

178. Un secrétaire-trésorier des commis
saires d’écoles ou son représentant ne peut 
poursuivre pour une somme déterminée, pré
tendant que c'est ce qui lui revient sur ces 
comptes sans préalablement rendre compte. 
B. R., 1877, Québec, Doraisvs Les Commissaires 
d'écoles de Warwick, 9 R. L., 161.

179. Par la loi de l’Instruction publique 
de cette province, les recours des commissaires 
d’école contre un secrétaire-trésorier en charge 
ou sorti de charge, sont définis et limités aux 
cas prévus par la section 36 du statut de Qué
bec, 40 Vict., ch. 22, et par les sections 16 et 
19 du statut de Québec, 41 Vict., ch. 6; 
la dite section 16 de l’acte en dernier litu 
mentionné permet le recours par voie d’arbi
trage devant le surintendant auquel toute 
juridiction est donnée en la matière, et 
les autres dispositions n’admettent l’action 
civile, devant les tribunaux, que sur l’initiative 
du surintendant qui peut la porter lui-même, 
après avoir mis les commissaires d’école en 
demeure d’exercer ce recours eux-mêmes, et 
à leur défaut de le faire après telle mise en 
demeure.

180. Les commissaires d’école qui n’ont 
pas été mis en demeure, par le surintendant, 
de porter une action contre un secrétaire-tré
sorier sortant de charge, sont incompétents 
pour se porter demandeurs dans une telle 
instance. B. R., 1886, Québec, Commissaires 
d'école de Kamouraska vs Langlais, 11 R. J., Q. 
379; H R. L., 146.

181. Un secrétaire-trésorier d’une muni
cipalité scolaire qui a été destitué de sa 
charge n’encourt pas la pénalité portée en 
l’article 2198, S. R. Q., par son refus de por
ter les archives et objets dont il était déposi
taire chez son successeur, lorsque ce dernier 
demeure dans la municipalité voisine et n'a 
pas de bureau dans la municipalité scolaire.

182. Mais il est tenu de remettre ces 
objets à son successeur, sans avis préalable, 
lorsque l’occasion lui en est offerte, v. g., lors
que le successeur se présente chez lui après 
la destitution à deux reprises, comme en cette

cause, et sa négligence de le faire donne ouver
ture à l’action en demande de remise prévue 
par l’article 2199, S. R. Q.

183. Ce dernier article permettant de con
clure dans une même action à ce que le défen
deur soit condamné à faire cette remise et à 
payer la pénalité de l’article 2198, le tribunal 
peut, en rejetant cette dernière partie des 
conclusions, accorder l'autre et statuer sur 
les frais en conséquence. C. R., 1889, Québec. 
Ouimet vs MignauU, 16 R. J. Q., 323; 13 L. N., 
86.

184. Le secrétaire-trésorier des commis
saires d'écoles doit constater, dans son procès- 
verbal, la présence ou l’absence des commis
saires, et si l’un des commissaires, dont le 
nom est mentionné parmi les présents, quitte 
la séance et exige qu’il soit fait mention de son 
départ au procès-verbal, c’est le devoir de 
secrétaire-trésorier de noter ce départ, et il 
peut y être contraint, au besoin, par man
damus.

185. Le bref doit, dans ce cas, être adressé 
au secrétaire-trésorier et non à la corporation 
scolaire. C. S., 1896, Montréal, Guay vs 
Beauchamp et Lanctôt, R. J. Q., 9 C. S., 229.

186. Le cautionnement fourni par le se
crétaire-trésorier des commissaires d’écoles et 
accepté par le président des commissaires, 
n’est pas nul parce que tel cautionnement 
n’aurait pas été fait par acte notarié portant 
minute ou par acte sous seing privé signé et 
reconnu devant un juge de paix, aux termes 
de l’article 2088 S. R. P. Q., mais cette for
malité n’étant qu’accidentelle et non pas es
sentielle à la validité du cautionnement, un 
cautionnement sous seing privé, qui n’a pas 
été signé et reconnu devant un juge de paix, 
constitue un engagement valable de la part 
de la caution.

187. Bien que l’article 2089 8. R. P. Q. 
dise que le cautionnement est donné, conjoin
tement et solidairement par deux cautions 
solvables, un cautionnement consenti par une 
seule caution n’en est pas moins valable.

188. Le défaut de transmettre le caution
nement au surintendant de l’Instruction pu
blique est sans effet sur la validité de ce cau
tionnement. C. R., 1900, Montréal, Les Com
missaires d’écoles de St-Norbert vs Paquette, R. 
J. Q., 18 C. S., 289.

189. Lorsque des contribuables deman
dent que les comptes du secrétaire-trésorier 
soient vérifiés par des auditeurs licenciés du 
gouvernement, les commissaires d’écoles n’ont 
pas le droit de faire faire cette vérification
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par d’autres de manière à assujettir les requé
rants aux frais de ce travail s'il n’y a pas de 
déficit, sous l’article 33t du Code scolaire.
B. R-, 1905, Québec, Commissaires d’écoles de 
Deschambault vs Arcand et al., B. C. J., 44*

190. The secretary-treasurer of a board 
of school commissioners is justified in not 
notifying of a meeting a school commissioner 
who cannot read and write and who has pre
viously declared that he would not act as such. *
C. C., 1912, Bedford, Giasson et al. vs Commis
saires d’écoles de la municipalité de la partie 
ouest du canton de Famham, 14 R. P. Q., 137.

191. Surintendant de l’Instruction 
Publique.—Une action basée sur une sen
tence arbitrale du surintendant de l’Instruc
tion publique sera maintenue, môme si les 
commissaires ne sont pas présents en assem
blée régulière, lorsque l'examen des comptes 
a été fait par le surintendant. B. R., 1884, 
Québec, Les Commissaires d’école de la paroisse 
de St-Germain de Rimouski vs Grondin, 13 R.

192. Par la 12 Vict., ch. 50, sect. 12, le 
surintendant de l’Instruction publique a le 
droit de régler les différends de cette nature 
et son jugement a l’effet d’une sentence arbi
trale. C. S., 1869, Montréal, Les Commis
saires d'écoles pour la municipalité de la paroisse 
de St-Michel de Vaudreuil vs Bastien, 4 J-, 193; 
8 R. J. R. Q., 196.

193. En vertu de la section 64, ch. 15, des 
S. R. B. C., telle qu’amendée par la 40 Vict., 
ch. 22, sect. 11, le surintendant de l’Instruction 
publique a le droit, dans les cas qui y sont 
prévus, de décider sans appel du site des 
maisons d’école. B. R., 1880, Québec, Delisle 
vs Commissaires d’école de St-Jean de l’ile 
d'Orléans, 1 D. C. A., 93; 6 R. J. Q., 392; 4 
L. N., 120.

194. The superintendent of Education has 
no jurisdiction in the revision of the accounts 
of a secretary-treasurer of school commis
sioners, whose resignation has been accepted, 
and a discharge granted him by his employers, 
and the superintendent of Education has no 
jurisdiction or authority in law to set aside a 
discharge granted to such secretary-treasurer, 
but such discharge must be set aside by a com
petent tribunal under the provisions of 40 
Vict., ch. 22, sect. 36, as amended by 41 Vict., 
ch. 6, sect. 19.

195. Even supposing tie superintendent 
of Education has jurisdiction the statute 
41 Vict., ch. 6, sect. 16, can have no retroac
tive effect to enable him to revise the accounts

of a secretary-treasurer whose resignation has 
been accepted and a discharge granted to him 
previous to the passing of said statute.

196. The action to have the superintend
ent of Education declared executory under 
section 16 of oh. 6 of 41 Vict. must show that 
the superintendent had the power to render 
such sentence, and that his jurisdiction appear 
on the face of the proceedings. S. C., 1883, 
Sweetsburgh, The School Commissioners of 
Roxton Falls vs Beauchemin, 27 J., 109.

197. Le surintendant de l’Instruction pu
blique a, non seulement le droit d’ordonner 
aux commissaires de faire une chose qu’ils 
refusent de faire, ou de s’abstenir de faire 
une chose qu’ils veulent faire, mais, encore, de 
leur ordonner de faire quelqu’autre chose, 
en rapport avec la demande qui leur est faite, 
et on peut obliger les commissaires, par man
damus, à exécuter cette sentence. B. R., 
1888, Québec, Les Commissaires d'école pour la 
municipalité de la paroisse de St-Vallier dans 
le comté de Bellechasse vs Bouchard, et al. 19 R.
L. , 276; M. L. R., 7 B. R., 346.

198. La sentence rendue, sur un appel 
déféré au surintendant de l’Instruction pu
blique, qui a été portée sans l’approbation 
par écrit de trois visiteurs autres que les com- 
nrssaires et les syndics d’écoles de la munici
palité, est nulle. C. Supr.,1890, Montréal, Lan- 
gevin et les Commissaires d’école pour la muni
cipalité de la paroisse de St-Marc, dans le comté 
de Verchères, vs Robert et al., 19 R. L., 301;
M. L. R., 7 B. R., 390; 14 L. N., 98; 18 R. C. 
Supr., 699.

199. Sur un appel, le surintendant de 
l’Instruction publique peut déclarer illégale 
toute décision des commissaires subséquente 
à celle dont est appel, par laquelle ils change
raient la situation d’une maison d’école dans 
le but d’éluder l’api>el porté contre leur pre
mière décision fixant le site de cette maison 
d’école.

200. Lorsque le surintendant de l’Instruc
tion publique a laissé à la discrétion des com
missaires, le mode d’exécution de sa sentence 
ordonnant la construction d’une école et en 
fixant le site, il n’appartient pas tX la cour de 
spécifier un mode d’exécution et notamment 
d’ordonner que la maison d’école déjà cons
truite sur un lot de terre, soit transportée sur 
le site choisi par le surintendant. B. R., 
1894, Montréal, Commissaires d’écoles de la 
paroisse de St-Charles vs Cordeau et al., R. J. 
Q., 3 B. R., 600.
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201. Taxes scolaires.—Le domaine sei
gneurial mis en culture, et exploité comme 
métairie, est cotisable pour le maintien des 
écoles élémentaires. B. R., 1847, Québec, 
Caldwell vs Commissaires d'écoles de St-Patrice 
de la Rivière du Loup, 3 R. dt L., 364-

202. Une compagnie de chemin de fer qui 
est imposée d’une taxe scolaire sur des pro
priétés qu’elle prétend être non imposables 
doit d'abord réclamer contre le rôle de cotisa
tion dans les délais fixés par la loi. C. C., 
1854, St-Hyacinthe, Commissaires d'écoles de 
la municipalité du township d'Acton vs Com
pagnie du Grand Tronc du Canada, 1 M. C. R.,

203. A payer of school rates in a school 
municipality in Lower Canada, though not 
resident there, is an inhabitant of such muni
cipality within the meaning of C. S. L. C., 
ch. 15, sect. 55.

204. The legal meaning of the word “in
habitant” in the 55th section of said Act does 
not exclude persons residing out of the limits 
of the municipality, but, on the contrary, 
includes all persons liable to school assess
ments, without regard to their place of resid
ence. S. C., 1865, Iberville, The School Com
missioners of St. Bernard de Lacolle vs Bowman, 
W J., 103; 16 L. C. R., 804; 1 L. C. L. J., 77; 
16 R. J. R. Q., 66.

205. Par suite du dépôt du cadastre des 
seigneuries conformément à la loi abolitive 
de la tenure seigneuriale, les seigneurs sont 
exonérés du paiement du quarantième du mon
tant de la cotisation scolaire. C. C., 1868, 
Trois-Rivières, Les Comrhissaires d'école pour 
la municipalité de St-Jean Baptiste de Nicolet, 
dans le comté de Nicolet, vs Trigge étal., 18 J., 
344; 17 R. J. R. Q., m, 539.

206. Si le règlement est entaché d’illéga
lité, l’impôt n’est pas dû, et les contribuables 
ne sont pas en faute s’ils n’en font pas le paie-

207. La poursuite doit être dirigée contre 
le défendeur comme propriétaire ou comme 
possesseur, ou comme occupant, mais il faut 
indiquer d’une manière certaine le caractère 
de sa possession. C. S., 1876, St-Hyacinthe, 
Daudelin vs Les Commissaires d'écoles de St- 
Judes, 7 R. L., 433.

208. Les cotisations scolaires ne sont pas 
des rentes annuelles et ne sont pas sujettes à 
la même prescription que les rentes annuelles. 
C. R., 1877, Québec, Révérendes Dames Religieu
ses Ursulines des Trois-Rivières vs Commissaires 
d’écoles de la Rivière-du-Loup, S R. J. Q., 383; 
1 L. N., 188, 183.

209. En 1872 et 1873, les commissaires 
d’écoles de la paroisse de Laprairie ont fait 
construire une maison d’école supérieure et 
prélevé, sur les contribuables, une somme de 
$3,000. Cette somme n’ayant pas suffi pour 
défrayer le coût de la bâtisse, les appelants, 
avec l’autorisation du surintendant de l’Edu
cation, ont imposé une taxe additionnelle de 
trente cents par $100, se montant en tout il 
une autre somme de $3,000.

210. Les commissaires n’ayant le droit 
de prélever qu'une somme de $3,(XK) pour la 
construction d’une école modèle, cette seconde 
taxe de $3,000 était illégale et ultra vires.
B. R., 1884, Montréal, Commissaires d’écoles 
du milage de Laprairie vs Brosseau et al., 4 D.
C. A., 48.

211. Les arrérages de taxes scolaires im
posées sur un immeuble ne peuvent être ré
clamés que du propriétaire, de l'occupant ou 
du possesseur au temps de l'imposition de 
la taxe, et l’acquéreur subséquent, ou tiers 
détenteur, ne peut être poursuivi par la voie 
dé l’action personnelle, pour le recouvrement 
des arrérages antérieurs à sa possession et à 
son droit de propriété,

212. En supposant qu’il n'y ait pas lieu, 
sous l’empire des lois de l'Instruction publique, 
à une poursuite hypothécaire contre le tiers 
détenteur â raison d’arrérages de taxes anté
rieures à sa possession et à son droit de pro 
priété n s lois (40 Vint., ch. 22, sect. 13, pp. 20 
et 21) prescrivent un mode sommaire de 
prélever la taxe et d’atteindre l’immeuble, 
qui équivaut, quant à ses effets, à l’action 
hypothécaire.

213. Le propriétaire ou tiers détenteur 
d’un immeuble n’est pas non plus tenu person
nellement des frais de l’action intentée contre 
le propriétaire précédent pour le recouvrement 
de taxes antérieures à la possession et au droit 
de propriété de ce tiers détenteur; ces frais 
suivent le rang du privilège attaché aux taxes, 
mais le privilège n’existe que sur l’immeuble 
taxé. C. C., 1885, Ibervüle, Les Commissaires 
d’écoles de la paroisse de Ste-Brigide vs Murray, 
14 R. L., 187.

214. Un individu qui a loué une maison 
où il tient une école et qui a payé au proprié
taire les taxes municipales qu’il s’était obligé 
de lui payer par le bail, et que ce dernier a 
payées à l’autorité municipale, n’a pas de 
recours contre lui pour se faire rembourser 
le montant de ces taxes parce qu’il serait ex
empt du paiement des taxes, vu sa qualité 
d’instituteur, sous les dispositions de la sec
tion 26, du chapitre 6 des statuts de Québec,
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de 1878, 41 Vict., et son seul recours, s’il en a 
un, est contre l’autorité municipale. C. S., 
1888, Montréal, Brovm vs Mowat, 16 R. L.,

215. Une terre distincte du terrain sur 
lequel sont construits l’église, le presbytère 
et le cimetière appartenant à la fabrique, et 
possédée par le curé, à la charge, par lui, 
d’exonérer les paroissiens de l'obligation de 
construire et d’entretenir le presbytère et les 
dépendances curiales, est sujette aux taxes 
scolaires. C. C., 1880, Montréal, Les Com
missaires d'écoles pour la municipalité scolaire 
du village de Varennes, dans le comté de Verchè- 
res, vs Le Rév. Théberge, 18 R. L., 61.

21b. Les commissaires d’école ne peuvent 
pas prélever de cotisations scolaires sur les 
dissidents qui ont obtenu leur union aux syn
dics d’une municipalité voisine en vertu de 
la 32 Vict., ch. 16, sect. 16, lors même que 
la procédure prise pour effectuer cette union 
a été irrégulière.

217. On ne peut, dans une action pour 
cotisations, mettre incidemment en question 
la légalité de l’existence d’une corporation 
constituée de facto depuis plusieurs années. 
C. S., 1890, Québec, Commissaires d’écolt du 
village de Lauzon vs Davie, 16 R. J. Q., 290; 
14 L. N., 69.

218. The new collection roll which the 
law requires to be made to replace one which 
has been annulled by the court, must be in 
due form and contain the name, of all the 
ratepayers; a mere list, containing solely the 
names of the persons who refused to pay undr 
the old roll, is insufficient and invalid as a 
collection soil. Notice of the making of a 
collection roll and of its deposit, must be 
posted up in two different places in the muni
cipality; posting in one only is insufficient. 
A personal action in the Circuit court, and 
not an hypothecary one in the Superior court, 
is the proper mode to recover school taxes 
from those who owned and jwssessed the lands 
assessed when such taxes were imposed. S. 
C., 189ft, Quebec, Commissaires d’école de St- 
Ruphaël vs Tousignant et al., Q. J. R., 7 S. C., 
209.

219. The right to dissent under article 
1985 of the R. S. Q., exists only for the benefit 
of bona fide dissenters on religious grounds. 
C. M., 1896, St. Francis, School Commissioners 
of the village of Lake Megantic vs Turgeon, 3 
R. J., 366.

220. L’avis donné au curé par un contri
buable qu’il a cessé d’être catholique romain 
n’est pas suffisant pour le soustraire au paie

ment de ses taxes scolaires si tel avis n’a pas 
été donné aux commissaires d’école de la mu
nicipalité. C. C., 1896, Bedford, Commis
saires d'école de la paroisse de St-Sébastien vs 
Campbell, 8 R.868.

221. Les défenderesses ont une maison 
d’éducation située sur un terrain d’environ 
175 arpents, lequel se trouve dans trois muni
cipalités différentes. La partie du terrain 
qui est dans le village de la Côte des Neige i 
comprend environ 72 arpents, 6 arpente s 
front sur 12 de profondeur. Il s’y trouve une 
partie des dépendances de la m8;son d’édu
cation, et un édifice destiné à servir d’hôpital 
en cas d’épidémie. Un ari>ent de large sur 
la profondeur du terrain sert de jardin potager 
dont les produits sont consommés en grande 
partie au pensionnant et le surplus vendu au 
marché. Le restant du terrain, où il y a un 
chemin de plaisance et un petit lac, sert de 
lieu de promenade et d'amusement pour les 
élèves et de lieu de pâturage: Ce terrain fai
sant partie intégrante d’une propriété occupée 
par les défenderesses dans un but d’éducation, 
et servant pour les fins de leur maison d'édu
cation est exempte des taxes scolaires de la 
municipalité. C. C., 1897, Montréal, Com
missaires d’écoles pour la municipalité du 
village de la Côte des Neiges vs Sœurs de la Con
grégation de Notre-Dame de Montréal, R. J. Q., 
12 C. S., 4M.

222. Il n’y a pas lieu pour des commis
saires d’écoles à demander l’autorisation d’une 
taxe spéciale à moins de prouver au préalable 
au surintendant de l’Instruction publique qu’il 
y a des dettes à acquitter; le défaut de quel
ques contribuables d’avoir payé leur quote- 
part de cette taxe, ne justifie point l’imposition 
d’une taxe spéciale (S. R. Q., 2146). C. S., 
1897, Québec, Tousignant et al. vs Commis
saires d’écoles de St-Raphaël, R. J. Q., 12 C. S., 
457; R. J. Q., 7 B. Rv, 270.

223. Les taxes s molaires ne sont exigibles 
qu'après l’expiration du délai de vingt jours 
accordé par l'article 2137 des S. R. Q., et si 
ce délai n’était pas encore expiré quand la 
requête en cassation a été signifiée, le requé
rant n’est pas obligé de prouver qu’il a payé 
ses taxes scolaires. C. S., 1898, Chicoutimi, 
Truchon vs Ville de Chicoutimi, 6 R. J., 99.

224. La minorité protestante de la paroisse 
de St-Ignace du Coteau du Lac depuis qua
rante ans s’était jointe pour les fins scolaires 
aux syndics des écoles dissidentes du Coteau 
Landing, dans les limites de la paroisse do 
St-Zotique, voisine de St-Ignace, et leur payait 
des taxes scolaires. Le défendeur, proies-
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tant, propriétaire de biens-fonds dans la pa
roisse de St-Ignace, mais qui avait payé ses 
taxes scolaires aux syndics des écoles dissi
dentes du Coteau Landing, fut poursuivi par 
les commissaires d’écoles de St-Ignace en re
couvrement de taxes scolaires imposées sur ses 
propriétés dans cette paroisse:

225. Dans ces circonstances, les deman
deurs n’avaient pas d’action contre le défen
deur et ils ne pouvaient, en l’absence de procé
dures intentées en vertu de l’article 978 C. p. c. 
contester l’existence légale des syndics des 
écoles dissidentes du Coteau Landing, les
quels avaient toujours eu la possession d’état 
de corporation scolaire régulièrement orga
nisée et reconnue par l’autorité compétente, 
ni mettre en question l’adjonction à eux de la 
minorité dissidente de St-Ignace. C. C., 
1899, Coteau Landing, Lea Commissaires d'é
cole de St-Ignace du Cotcau-du-Lac vs French, 
R. J. Q., 18 C. S., 70.

226. L’avis par un catholique à l’effet 
qu’il entend “devenir dissident” ne suEt pas 
pour l’exonérer du paiement des taxes scolaires 
comme catholique, si par cet avis il ne déclare 
pas qu’il n’appartient pas à la religion catho
lique. C. C., 1899, Québec, Commissaires 
d’écoles de Portneuf vs Marcotte, 5 R. J., 128.

227. Les tuyaux posés sous terre dans les 
rues publiques, par une compagnie d’aqueduc, 
ne sont pas des biens-fonds au sens du § 16 
de l'article 2521 S. R. Q., 1909, et ne sont pas 
imposables pour les fins scolaires. C. S., 
1912, Montréal, La Municipalité scolaire de la 
Cité de Ste-Cunégonde de Montréal vs The Mont
real Water and Power Co., R. J. Q., 41 C. <S., 
600.

227a. Lorsque la résolution de la corpo
ration est radicalement nulle, d’une nullité 
que rien ne peut couvrir, la partie intéressée 
peut plaider cette nullité par exception aussi 
bien que par action. Si, au contraire, la 
nullité est relative-elle ne peut être invoquée 
dans une procédure incidente, alors que la 
résolution aurait pu être déclarée nulle, sur 
une action directe. Il résulte des termes de 
l’article 2787 S. R. P. Q., de 1909, qu’une cor
poration scolaire ne peut donner effet à une 
résolution pour cotisation spéciale pour répa
ration d’une école, avant que le secrétaire- 
trésorier n’en ait fait la lecture et l’aEchage 
en conformité des articles 2771 et s. des dits 
statuts. Néanmoins cette omission ne cons
titue pas une nullité radicale de l’acte des

commissaires d’avoir commencé les travaux 
avant l’entrée en vigueur de leur résolution, 
de manière que cette nullité puisse être invo
quée en tout temps et par toute procédure. 
Le défendeur poursuivi en recouvrement des 
montants de la cotisation imposée sur ses 
immeubles, qui a su que les commissaires pro
cédaient illégalement aux réparations de l'é
cole, qui s’est contenté de protester sans pren
dre aucune procédure par voie d’injonction 
contre la continuation des travaux, et qui a 
laissé homologuer le rôle de cotisation, ne 
jieut, dans ces circonstances, le contester d’une 
manière incidente par simple défense à l’action 
intentée contre lui en recouvrement de cette 
cotisation. C. C., 1912, St-Hyacinthe, Les 
Commissaires d'écoles de la paroisse de la Pré
sentation vs Audet, 19 R. J., 106.

228. Visiteur.—Le prêtre n’est visiteur 
des écoles que dans ïa municipalité où il réside, 
et un appel au surintendant de l’Instruction 
publique, porté avec l’approbation par écrit 
de trois visiteurs, dont l’un est prêtre d'une 
paroisse étrangère, est illégal. C. Supr., 1896, 
Canada, Les Commissaires d’école pour la muni
cipalité de la paroisse de Ste-Victoire vs H us, 19 
R. C. Supr., 477; 19 R. L., 461; M. L. R., 7 
B. R., 830; 16 L. N., 4L

V. Appel, Arbitrage, Cautionnement pour 
frais et procuration, Chose jugée, Contrat, Droit 
paroissial, Election scolaire contestée, Hypo
thèque, Insaisissabilité et Incessibilité, Intérêt, 
Juridiction, Lettre de change et billet promis- 
soire, Louage d'ouvrage, Mandamus, Opposi
tion afin de distraire, Pension et retraite, Preuve 
testimoniale, Procédure, Quo warranto, Répé
tition de l’indu, Saisie et vente de meubles, 
Saisie et vente, d'immeubles, Vente.

DROIT SEIGNEURIAL OU 
FÉODAL

Déf.—C’est le nom que l’on donne à l’en
semble des lois, usages et coutumes qui ré
glaient les rapports entre le roi et ses seigneurs 
et vassaux, et ceux entre ces derniers et leurs 
censitaires. Il comprend la constitution des 
fiefs et la concession des droits seigneuriaux.

L’institution féodale a été introduite dans 
notre pays par la charte de 1627, accordée 
par les rois de France, à la compagnie de la 
Nouvelle-France. Elle s’y est conservée et y 
a été sanctionnée dans des lois nouvelles 
répondant aux besoins de chaque époque.
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Acquisition d'immeuble 9 
Action hypothécaire 41

Banalité, 1, 10 et s., 63 
Cadastre, 16 et s., 27 et s. 
Cens et rente, 2 et s., 18 et s
Chaussée.................... 63
Commutation......20 et s.
Comp. incorporée.........40
Concession de seigneurie,

( ouronne...................... 9
Cours d’eau, 4, 29 et s., 63
Dépôt en banque....... 30
Domaine..............3 let s.
Dommage................... 29
Donation entrevifs,43 ets. 
Donation onéreuse,

46 et s., 61
Droits et devoirs féo

daux............... 6, 15 et s.
Echange............... 33, 42..
Exhibition de titres,

Franc et commun
soccage....................  38

Fraude........................ 42
Jeu de fief................... 6
législature.................  65
Legs............................  26
Lisière de bois............ 62

lx>ds et ventes, 30, 39 et s.
Mainmorte................. 40
Moulin .................. 10 et s.
Opposition.......46 et s., 53
Oi 'osition hypothécaire, 

52
Preeci ition.................. 19
Privilège................. .. 63
Procès-verbal............. 69
Prohibition .. 7
Promesse de vente — 48
Rente...................3,18 et s
Rente constituée, 16,

Réserve......................... 7
Retrait féodal......... 60 et s.
Rétrocession........... 45 et s.
Séminaire de S. Sulpice,

Servitude................... 62 et s.
Substitution............32, 63
Succession..................... 25
Terre abandonnée.... 8
Titre nouvel.................. 64
Titre seigneurial......... 65
Transport..................46 et s.
Usage de bois................ 62
Usufruitier...................  20
Vente................41, 49 et s.
Vente par décret 24, 39

En 1854, le Parlement du Canada, par le 
statut 18 Vict., ch. 3, passa l’Acte Seigneurial 
pour l'abolition des droits et devoirs féodaux 
dans le Bas-Canada. Il créa une cour spé
ciale qui fut composée de sir L. H. Lafon
taine, juge en chef, et des honorables juges 
Aylwin, Duval, Caron, Day, Smith, Vanfel- 
son, Mondelet, Meredith, Short, Morin et 
Badgley, chargée d’assurer une compensation 
raisonnable aux seigneurs pour tout droit 
lucratif qu’ils possédaient alors et qu’ils se 
trouvaient à perdre par l’abolition de ces 
droits. Cette compensation a pris la forme 
d’une rente constituée rachetable à volonté.

Le procureur-général posa aux juges de 
cette cour une série de questions concernant 
plus particulièrement le jeu de fief, les cens et 
rentes, les réserves, la banalité, et les eaux. 
Les seigneurs soumirent des contre-questions. 
L'on trouvera les intéressantes remarques 
des juges de la cour Seigneuriale aux 
Décisions des Tribunaux du Bas-Canada, 
vols A. B.

Voyez ci-dessous, sous leurs différents noms, 
les principales réponses qui offrent encore 
quelque utilité pratique.

1. Banalité.—Lors de la passation de 
l’Acte Seigneurial de 1854, les seigneurs en 
Canada avaient le droit de banalité légale. 
Mais la loi la restreignait à la quantité de 
grains, seulement nécessaire à la subsistance 
de la famille du censitaire, levant et courant, 
c’est-à-dire vivant dans la seigneurie.

“Les seigneurs qui, lors de la promulgation 
de l’Acte Seigneurial de 1854, avaient bâti 
des moulins à farine, pouvaient empêcher 
toute personne d’en construire dans les limites 
de leur banalité; et si quelqu’un s’avisait d’en 
construire un, ils avaient le droit d'en de
mander la démolition, en le faisant dénaturer 
de manière à n’être plus propre à servir comme 
moulin à farine. Ce droit est sanctionné par 
une jurisprudence constante qu’on ne saurait 
méconnaître aujourd’hui. Mais les seigneurs 
n'avaient pas, en vertu de leur banalité, le 
droit d’empêcher la construction d'autres 
moulins que des moulins à farine, ni des usines 
d’aucune autre sorte.” Sir H. Lafontaine, 
Questions Seigneuriales, Vol. A, p. 328 b.

2. Cens et rente.—Le mot cens, en effet, 
est une dénomination générique qui ci un prend 
tous les droits récognitifs de la seigneurie 
directe, tous les droits imposés in recogni- 
tionem dominii directi. Henrion de Pansey. 
Droit féodal, 1789, p. 266.

3. Le mot rente est moins générique. 
C’est un cens généralement établi par 
convention entre le seigneur et son vassal, 
et consistant en une somme d’argent ou de 
choses déterminées.

4. Cours d’eau.—“Les seigneurs, comme 
tous autres particuliers, ont pu acquérir des 
droits dans les rivières navigables, mais non 
pas de plein droit comme seigneurs des fiefs 
adjacents à ces rivières, à la différence des 
rivières non-navigables ni flottables dont la 
propriété leur était dévolue à ce seul titre. 
Pour acquérir ces droits dans une rivière navi
gable, il leur fallait une concession expresse 
de la part du souverain; et encore fallait-il 
que ces droits, pour être valablement concédée, 
ne fussent pas contraires à l’usage public de 
oes rivières pour la navigation et le commerce, 
lequel usage est inaliénable et imprescriptible." 
Sir H. Lafontaine, Questions seigneuriales, 
Vol. A, p. 358b.

“Il faut dire la même chose de la propriété 
des rivières non-navigables ni flottables, soit 
qu’elle soit restée aux mains du seigneur, soit 
qu’elle soit passée en celles de ses censitaires,



407 DROIT SEIGNEURIAL OU FÉODAL 408

ce qui est une question de titre ou de posses
sion. Le seigneur, ou le censitaire riverain, 
est obligé de souffrir les servitudes auxquelles 
le droit naturel et le droit civil, de même que 
des règlements de police faits par une autorité 
compétente, ont pu assujettir ces rivières.”

Réponse à la 28e question.—§ 1. “Par la 
concession du fief faite au seigneur, il est 
devenu propriétaire des rivières, ruisseaux, 
et autres eaux courantes, non navigables ni 
flottables, qui traversaient le fief ou qui s’y 
trouvaient totalement ou partiellement situés; 
quant aux mêmes rivières et ruisseaux qui 
baignaient le fief, le même principe s'appli
quait à la propriété jusqu’au fil de l’eau. Il 
est également, en vertu de la même conces
sion, devenu propriétaire des lacs non navi
gables, ainsi que des étangs.”

“§ 2. Il était ainsi propriétaire de ces eaux 
en la manière qui vient d’être dite, comme ap
partenant au fief et en faisant partie, à moins 
qu’elles ne fussent exclues par le titre à la 
charge néanmoins des servitudes de droit.” 
Do, p. 71a.

Réponse à la 29e question.—§ 1. “Lors de 
la cession du pays, les seigneurs du Canada 
possédaient légalement la propriété de ces 
mêmes eaux non navigables ni flottables, en 
totalité ou jusqu’au fil de l’eau, suivant le 
cas, ainsi qu’il a été exposé, sur toutes les 
terres qu’ils n’avaient pas concédées, et ils 
pouvaient en ce cas s'en servir pour des fins 
industrielles ou autres, à l’exclusion de tous 
autres.”

“Par la sous-inféodation ou l’accensement, 
le feudataire ou censitaire devenait de la même 
manière propriétaire en totalité ou jusqu’au 
fil de l'eau, suivant les cas respectifs mention
nés, de ces eaux non navigables ni flottables 
qui traversaient ou qui baignaient la terre 
concédée, à moins d’exclusion dans le titre; le 
concessionnaire, en devenant ainsi proprié
taire, était également soumis aux servitudes 
de droit.” Do, p. 71a.

Réponse à la 30e question.—“Le droit à la 
propriété des rivières, tel qu’exposé ci-dessus, 
lorsqu’il ne se réglait pas par le titre, n’était 
pas un droit de justice; il résultait du trans
port de la propriété et la suivait; lorsque la 
propriété était transportée en seigneurie, ce 
droit se trouvait seigneurial, dans ce sens qu’il 
était attaché à cette seigneurie; ce droit, tel 
qu’il vient d’être exposé, résultait des lois de 
propriété en général en force dans le pays, et 
non du texte de la Coutume de Paris, ni d’au
cune loi spécialement promulguée pour le 
Canada.” Do, p. 73a.

5. Droits et devoirs féodaux.—“1. De
puis l’avis donné dans la Gazette du Canada du 
dépôt des cadas res seigneuriaux, les biens-fonds 
dans les seigneuries sont possédés en franc- 
alleu roturier, et francs de tous cens, droits do 
banalité et de retrait, et autres droits et 
charges féodales et seigneuriales de quelque 
espèce que ce soit, excepté la rente constituée 
qui est substituée à ces droits et charges sei
gneuriales.

“2. Tout seigneur possède depuis cette date 
en frqnc-alleu roturier son domaine et les 
terres non concédées de sa seigneurie, ainsi 
que les pouvoirs hydrauliques et biens-fonds 
qui lui appartiennent.

“Ces propriétés et les rentes constituées qui 
lui sont payables par ses censitaires, ou par le 
seigneur du fief ou de la seigneurie dans lequel 
il est seigneur dominant sont possédées par 
lui, quittes et nettes de tous droits ou rede
vances féodales à la Couronne ou au seigneur 

; dominant dont son fief ou sa seigneurie relève, 
sujet cependant, pour ce qui regarde le sei
gneur et le censitaire, aux dispositions du 
présent paragraphe.

“3. Le seigneur comme tel n’est sujet à au
cune obligation onéreuse envers ses censitaires 
et ne peut prétendre à aucun droit honori
fique; et nulle terre ou nul fonds n’est concédé 
par un seigneur pour être tenu autrement que 
sous la retenue en franc-alleu roturier, ou être 
sujets à des droits de mutation ou autres 
redevances féodales.” S. R. Q.t art. 7258.

Les terrcsL non concédées restent la pro
priété du seigneur en franc-alleu roturier. 
Art. 7260.

6. Jeu de fief.—“C’est une espèce d'alié
nation par laquelle le propriétaire d’un fief 
en sépare le titre et le corps par la réserve de 
la foi et d’aliénation du domaine, et subalterne 
la partie qu’il aliène à celle qu’il retient, 
par l’imposition d’un droit ou d’un devoir 
seigneurial.” Henrion de Parossey. Droit 
féodal, 363.

Notre droit sur les fiefs différait un peu 
de celui qui prévalait en France, sous la Cou
tume de Paris. D'après Sir H. Lafontaine, 
Questions seigneuriales, vol. A, p. 115b. 
“Jusqu’à la fin de la quatrième période de 
notre institution féodale, le jeu de fief était 
illimité, c’est à-dire qu’il pouvait s’étendre à la 
totalité du corps du fief, avec cette différence 
que, quant aux terres en friche, il était obli
gatoire pour le seigneur, tandis qu'il n’était 
que facultatif quant aux terres que le seigneur
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avait défrichées et mises en valeur; ayant ainsi, 
sous ce dernier rapport, le caractère du jeu 
de fief de l’article 51 de la Coutume de Paris.”

“La première modification consiste en ce 
que le seigneur de fief a été dès l’origine, à 
mon avis soumis à l’obligation de défricher 
les terres, et par conséquent d’en disposer; la 
seconde consiste en ce qu’en disposant de ses 
terres non défrichée», il n’a pas eu le droit, du 
moins depuis le premier arrêt du 6 juillet 1711, 
de les vendre, c'est-à-dire, de prendre des 
deniers d’entrée; il n’a eu le droit d’en disposer 
qu’à simple titre de redevance." Vol. A, 
p. 137b.

7. Réserves.—La cour seigneuriale a dé
cidé que l’obligation des seigneurs de concéder 
leurs terres, à titre de redevances, devait s’en
tendre à l’exclusion de toutes réserves, à 
l’exception de celles nécessaires aux seigneurs 
pour leur permettre de remplir les obligations 
imposées par le Roi dans l’octroi du fief. 
Ainsi les réserves suivantes dans les contrats 
de concessions de terres en roture ont été 
déclarées illégales: la réserve de bois de chauf
fage pour l’usage des seigneurs; la réserve de 
tous les bois pour le commerce; la réserve de 
toutes mines, carrières, sable, pierre et autres 
matériaux de même nature; la réserve de toutes 
les rivières, ruisseaux, cours d’eau, pour toutes 
espèces de moulins, usines et manufactures; 
la réserve de détourner et conduire à volonté 
les cours d’eau, et de couper les terres par 
des canaux pour cet objet; la réserve du droit 
de prendre le terrain nécessaire pour cons
truire toutes espèces de moulins ou manu
factures, avec ou sans indemnité; la réserve 
de l’indemnité pour la valeur des terrains des 
censitaires, requis pour la construction des 
railroutes; la réserve des bois pour la construc
tion des églises, sans indemnité; la réserve du 
droit de pêche et de chasse sur les terres con-

Quant à la réserve du droit de changer le 
lieu et le temps du paiement des cens et rentes 
et autres droits seigneuriaux, le seigneur 
pouvait le faire, pourvu que le lieu nouvelle
ment indiqué fût dans les limites de la sei
gneurie. Questions seigneuriales, vol. A, p. 82a.

11 en était de même des prohibitions que 
les seigneurs introduisaient dans leur acte do 
concession, comme la défense de construire 
toutes espèces de moulins, manufactures ou 
usines, mus par l’eau, par le vent ou par la 
vapeur.

Défense de vendre du bois de commerce, de 
faire des madriers, de moudre les grains non 
sujets à la banalité, récoltés en dehors de la 
censive et destinés au commerce.

Défense de se servir des cours d’eau qui 
passent sur ou baignent les terres des censi
taires, pour mouvoir des moulins, manufac
tures ou usines. Do. p. 84a.

Néanmoins, lorsque des prohibitions de 
cette nature étaient faites pour protéger 
d’autres droits seigneuriaux légitimes, elles 
pouvaient être légales.

8. Terres abandonnées.—La loi relative 
aux terres abandonnées dans les seigneuries 
se trouve aux S. R. <?., arts 7408 à 7410 et 7560 
à 7671.

JURISPRUDENCE

9. Acquisition d’immeubles par la 
Couronne.—By the law of feudal tenure in 
France, introduced into Canada and confirm
ed by the Quebec Act, the acquisition by the 
Crown of lands held from our under a seignior 
as part of his fief extinguishes all feudal rights 
in those lands, and gives to the seignior a mere 
right of indemnity recognized by the custom. 
By the law as it existed up to the time of the 
Ordinance of Louis XIV, in 1667, in reference 
to which laws the parties in this cause con
tracted, the amount of that indemnity, when 
not determinable by legal custom or written 
law, was in case of land held by roturiers, 
one-fifth of the price. P. C., 1878, Quebec, 
Sœurs de l'Ilôtel-Dieu de Montréal vs Middle- 
miss, 1 B. J. P. C., 378; L. R., 3 App. Cas., 
llOt; 47 L. J., P. C., 89; 38 L. T., 899; 22 J., 
149; 1 L. N., 61, 397.

10. Banalité.—The right of banalité in 
this country carried with it the right of pre
venting the erection of a grist mill within the 
limits of the seigniory wherein such right 
existed, and also that of causing the demoli
tion of such mill, notwithstanding it was 
intended for grinding produce not intended 
for home consumption and not subject to the 
right of banalité. S. C., 1850, Quebec, Larue 
vs Dubord, 1 L. C. R., 31.

11. The right of banalité existed through
out seigniorial Canada independently of any 
conventional title, and a part of such right 
was that of preventing the erection of other 
mills within the seigniory, or of causing them 
to be demolished when erected.
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12. The right extended to mills driven 
by stream as to others, and applied equally 
to grain ground for manufacturing or com
mercial purposes as to that ground for do
mestic uses.

13. And although the seignior had neglect
ed to protest against the erecting of such mills, 
that did not amount to a waiver of the right, 
nor was the right ex inguished by a sheriff's 
sale of the property. S. C., 1852, Montreal, 
Monk vs Morris, 8 L. C. R., 8.

14. In an action by the lessee of a banal 
mill against a censitaire for the value of the 
toll of a certain quantity of grain which the 
defendant was proved to have had ground at 
another mill, contrary to the rights of the 
plaintiff, it was held that the plaintiff could 
bring the action in his own name for such 
rights of banalité, and that, without establish
ing by proof, either that the defendant was 
subject to such right, or that the grain which 
he had ground elsewhere was grain growing 
upon his land. C. C., 1854, Quebec, Lognon 
vs Audy, 4 L. C. R., 381.

15. Cadastre.—A cadastre duly depo
sited and closed, and as to which no appeal 
was taken before the seigniorial court of 
revision, is final, and a defendant cannot ask 
its reformation upon the alleged ground that 
the commissioner was led into error, owing 
to the non-production of deeds. S. C., 1869, 
Montreal, Ellice vs Renaud, 13 J., 164; 18 R. 
J. R. Q., 230, 582.

16. An omission to enter in the cadastre 
a constituted rent to represent the former 
seigniorial rent, cannot be rectified. Q. B., 
1886, Montreal, Corporation Episcopale Ca
tholique Romaine du diocèse de St-Hyacinthe 
vs Eastern Townships Bank, M. L. R., 3 Q. B., 
225.

17. Les cadastres des seigneuries faits en 
vertu de la section 16 de l'Acte seigneurial de 
1854, constatent aussi bien les droits de la 
Couronne que ceux des seigneurs et des censi
taires et peuvent être invoqués contre elle 
aussi bien que contre ces derniers. C. S., 
1888, Saguenay, Sa Majesté vs Dennistoun et al., 
16 R. J. Q., 353; 13 L. N., 90.

18. Cens et rentes.—Action was brought 
by a seignior against a censitaire for arrears of 
cens et rentes due in virtue of a contract of 
concession. The defendant pleaded several 
pleas: That the land in question was wild land 
(terre en bois debout)', that by the law of the 
country the seignior was bound to concede 
at the rate of one son for each arpent. Held

that the arrêt of the King of France of July, 
1711, could only be made to apply to cases 
where the seignior had refused to grant his 
unconceded land. That the arrêt of March, 
1732, merely enjoined the cleaving of forest 
land and interdicting the sale of such land, 
but that these two arrêts afforded no remedy 
to a censitaire, who complained that the rate 
of rent was too high; and further that there 
was no positive law limiting the right of cens 
et rentes, and that the deed of concession in 
question, imposing one sou of cens et rentes 
and seven sous of rente constituée was not a 
deed of sale, and was not consequently void 
or voidable, and that in such case the court 
had not the power to reduce the rate of cens 
et rentes. S. C., 1852, Quebec, Langlois vs

19. The hypothecary rights of seigniors 
for arrears of rent are limited to five years and 
the current year, subsequently to the deposit 
of the cadastre under C. S. L. C., ch. 41, and 
to twenty-nine years for anterior arrears. S. 
C., 1873, Montreal, Lantier et al. vs McDonald, 
and Les héritiers de De Beaujeu, and Lantier 
étal., 17 J., 327; 23 R. J. R. Q., 288, 541.

20. Commutation.—Le simple usufrui
tier d’un immeuble situé dans la censive de la 
seigneurie de Montréal, a le droit de demander 
au Séminaire de Montréal la commutation des 
droits seigneuriaux. C. S., 1878, Montréal, 
Le Séminaire de St-Sulpice vs Durocher, 17 J., 
330; 23 R. J. R. Q., 291, 688.

21. Where commutation becomes due, 
although not exigible under C. S. L. C., ch. 41, 
having reference to the Seminary of St-Sul- 
pice of Montreal, the person who owned the 
property during that period is liable to in
demnify the person to whom he sold the pro
perty against such commutation, the payment 
"'hereof becomes exigible by reason of such 
sale. C. R., 1876, Montreal, Devlin vs Morgan, 
20 J., 132.

22. La commutation des droits seigneu
riaux dus au Séminaire de Montréal en vertu 
du chapitre 41, sect. 67, des S. R. B. C., sur 
la mutation qui a eu lieu par la vente que l'in
timé a faite à l’appelant est due par l'appelant 
qui a acheté et non par le vendeur. B. R., 
1883, Montréal, Dorion vs Dorion, 8 D. C. A., 
389.

23. Le droit de commutation sur les im
meubles qui sont situés dans les seigneuries 
appartenant au Séminaire de St-Suplice dans 
les limites de l’ancienne paroisse de Mont
réal, devient payable à la première mutation 
de propriété à n’importe quel titre.
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24. Lorsque, clans ces seigneuries, la pro
priété sujette à la commutation est vendue 
par décret, les seigneurs ont le droit de faire, 
il cette fin, une opposition à fin de conserver, 
mais ils doivent demander d’abord que la 
valeur de leurs droits de commutation soit 
fixée par arbitrage, le montant du décret ne 
pouvant servir à fixer la base.

25. Dans ces mêmes seigneuries, lorsque 
le droit s’ouvre par les legs ou successions, il 
n’est payable qu'à l’expiration de dix ans à 
compter du décès de la personne de laquelle 
procède l’immeuble savoir, entre les héritiers 
et le Séminaire; mais cette loi (S. R. B. C., ch. 
41, sect. 67) ne s’applique pas aux tiers. C. 
S., 1883, Montréal, De BeUefeuiüe va D'Odet 
d'Orsennen8 et les Ecclésiastiques du Séminaire 
de St-Sulpice de Montréal, M. L. R., 1 C. S., 
t78; 8 L. N., 197.

26. Concession de seigneurie.—Sous 
l'ancien droit, la promesse par l’autorité 
compétente d’une concession de seigneurie, 
suivie de possession par celui à qui elle était 
faite du territoire auquel elle se rapportait, 
équivalait à une concession régulière. Avant 
l’abolition de la tenure seigneuriale l’acte de 
foi et hommage, reçu et signé par le gouverne
ment de la province, était une preuve prima 
fade que le territoire auquel il se rapportait 
avait été antérieurement concédé à titre de 
seigneurie.

27. Les cadastres des seigneuries faits en 
vertu de la section 16 de l’Acte seigneurial de 
1854, constatent aussi bien les droits de la 
Couronne que ceux des seigneurs et des censi
taires, et peuvent être invoqués contre elle 
aussi bien que contre ces derniers.

28. En déterminant l’étendue ou les limites 
d’une concession dont l’existence est établie 
par une preuve secondaire, il faut rechercher 
les divers sens dont les noms de lieux mention
nés dans les documents produits sont suscep
tibles, et tenir compte des circonstances telles 
que les connaissances topographiques que 
possédaient les parties contractantes, les en
droits où les concessionnaires ont fait des 
établissements. C. S., 1888, Saguenay, Re
gina vs Dennistoun et al., 18 L. N., 90; 15 R. 
J. Q., 358.

29. Cours d'eau.—Le droit que récla
maient les seigneurs de construire des digues 
sur les rivières flottables, sans payer de dom
mages aux propriétaires sur les terrains des
quels ils faisaient refouler l’eau des rivières, a 
été abrogé par la suppression des droits sei
gneuriaux. C. R., 1889, Montréal, Gadoury

vs Bonnet et al., 17 R. L., Hl; 21 R. L., 299; 
M. L. R., 7 B. R., 233; 15 L. N., 86.

30. Dépôt en banque.—In an action 
brought against a seigniorial commissioner 
for the amount of a half year’s approximate 
revenue as indemnity for suppression of lods 
et ventes: Money paid into bank by the re
ceiver-general, to the credit of the seigniorial 
commissioners, and upon which they can 
draw their cheques, payable to the lawful 
recipient, and for a particular purpose, is not 
money in their hands. S. C., 1858, Montreal, 
Ramsay vs Judah et al., 2 J., 251; 7 R. J. R. Q., 
17.

31. Domaine.—Avant 1854, lorsqu’un 
seigneur devenait propriétaire d’une terre 
dans sa seigneurie, soit par achat, succession, 
échange ou tout autre titre, il y avait alors 
réunion de cette terre au domaine.

32. Dans le cas d’hé-itage, cette réunion 
s’opérait non pas en vertu de la règle “Subro- 
gatum capit naturam subrogati," mais en vertu 
de l’article 53 de la Coutume de Paris. Cepen
dant, vis-à-vis d’un seigneur grevé de substi
tution, cette réunion n’était en loi que tem
poraire et cessait lors de l’ouverture de la 
substitution. Il fallait être propriétaire ab
solu de la seigneurie pour que cette réunion 
se fit d’une manière incommutable.

33. Mais si, dans le cas d’échange par 
un seigneur grevé de substitution, l’appelé 
ratifiait subséquemment le dit échange, soit 
expressément, soit tacitement, l’immeuble 
reçu en échange par le seigneur était alors 
subrogé à celui grevé de substitution donné 
par lui en contre-échange. C. Supr., 1877, 
Kamouraska, Pouliot, ès-qual., vs Fraser et 
Fraser et al., 3 R. J. Q., 8^9; 1 L. N., 183; 16 
R. C. Supr., 516.

34. Exhibition de titres.—En exhibition 
de titres, the defendant, if he be not a censitaire 
of the plaintiff, must plead the fact by excep
tion, and show what he is, ex. grâ: that he 
is a tenant, etc. K. B., 1817, Quebec, Blan
che! vs Thérien, 1 R. de L., 879.

35. In an action en exhibition de titres, 
conclusions upon the titles exhibited must 
be filed, and an issue raised thereon. K. B., 
1811, Quebec, Rex vs Said, 1 R. de L., 198.

36. By the 73rd and 77th articles of the 
Customs to maintain a plea that the title was 
exhibited before action brought, it is necessary 
to prove that the original title was left with 
the seignior, or that a copy thereof was deliv
ered to him. K. B., 1820, Quebec, Rex vs 
Caron, 1 R. de L., 879.
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37. L’action en exhibition de titres est 
maintenant proscrite et abolie par le statut 
provincial abolissant les lods et ventes, 18 
Vict., ch. 103, sect. 3. C. S., 1867, Mont
réal, Dumont et al. vs Chaurette, 1 J., 186; 6 R. 
J. R. Q., 10.

38. Franc et commun soccage.—La 
tenure d’une seigneurie en franc et commun 
soccage rendait les seigneurs propriétaires 
absolus du fonds. B. R., 1888, Québec, Trem
blay vs King et al., 17 R. L., 101.

39. Lods et ventes.—A woman separate 
as to property from her husband, who pur
chases at sheriff’s sale, an immoveable acquir
ed during her community with her husband, 
is not obliged to pay lods et ventes to the seign
ior. C. C., 1862, Quebec, Patton vs Fournier, 
8 L. C. R., 476.

40. A joint stock company duly incor
porated by statute is not a mainmorte, and 
the acquisition made by such company did 
not give rise to the right of indemnity in favor 
of the seignior. S. C., 1863, Quebec, Messieurs 
du Séminaire vs Bourse de Québec, 3 L. C. R., 
76; 20 R. J. R. Q., 304, 646.

41. A seignior cannot claim lods et ventes 
upon a deed of sale if the purchaser, upon 
being sued hypothecarily, abandons the pro
perty, nor can he claim them in any way upon 
such sale or resale. S. C., 1863, Quebec, Bé
langer vs Munn and Casgrain, 3 L. C. R., 160.

42. In an action by a seignior for lods et 
ventes alleged to be due on the acquisition by 
the respondent of a lot of land in the censive 
of the plaintiff, as the latter pretended, à titre 
de vente, it was held that it was lawful, where 
there were different ways of effecting the 
acquisition of land, to adopt that which was 
free from and less productive of seigniorial 
dues, provided the contract be in good faith; 
but that in the case submitted there was 
deceit, inasmuch as the said exchange was 
said to have been made without a return 
{soulte), whereas it was in evidence a soulte of 
11,000 francs was stipulated, and that the 
exchange being thus mixed with sale, lods et 
ventes had accrued and were due on the said 
soulte. Q. B., 1866, Montreal, Rolland vs 
Lareau, 6 L. C. R., 76

43. A donation from a father to a son, 
subject to a charge of paving a life rent, and 
also certain debts of the father, does not give 
rise to lods et ventes. 8. C., 1866, Quebec, 
Drapeau et al. vs Campeau, 6 L. C. R., 86.

44. But held in another case, decided at 
the same time, that a donation from a father 
to a son, in which a sum of money was made

payable to the donor, would produce lods et 
ventes in this respect, but not so for the other 
charges usually inserted in deeds of donation. 
S. C., 1866, Quebec, Drapeau et al. vs Gosselin, 
6 L. C. R., 87.

45. Il n’est pas dû doubles lods sur une 
donation onéreuse suivie d’une rétrocession. 
La donation onéreuse seule a donné ouverture 
aux lods et ventes.

46. Le cessionnaire de ces lods dont le 
transport n’a pas encore été signifié, peut 
s’opposer à la distribution des deniers prove
nant de la vente de l’immeuble donné et 
rétrocédé.

47. Cette opposition est un acte conser
vatoire qui n’exige pas la signification du 
transport au préalable. B. R., 1867, Mont
réal, Lamothe et al. vs Talon dit Lespérance, 1.1 
ÎOU 7 I) T B pf 6 R../. R. (J , 168;
R. J. R. Q., 606; 18 R. J. R. Q., 2, 684-

48. The promise of sale accompanied by 
delivery was equivalent to a sale and an action 
for lods et ventes would lie. S. C., 1856, 
Quebec, Seminary of Quebec vs Maguire, 9 !.. 
C. R., 272.

49. Action was brought against the Grand 
Trunk Railway Company for lods et ventes, 
based on its acquisition of the St. Lawrence 
and Atlantic Railway, by agreement of obliga
tion: Such agreement did not constitute a 
sale or transfer equivalent to a sale, and conse
quently did not subject the defendants to the 
payment of the mutation fines claimed. Q. 
Il-, 1869, Montreal, Kierskowski vs The Grand 
Trunk Railway Co. of Canada, 4 J-, 86; 8 L. 
C. R., 3; 10 L. C. R 47,481; 6 R. J. R. Q., 9.1, 
124; 8 R. J. R. Q., 492; 20 R. J. R. Q., 304, 
309.

50. Action was brought for arrears of 
lods et ventes arising from land sold by the 
plaintiff and his wife, when the latter was still 
a minor, but authorized by her husband, and 
guaianteed by him to ratify it when she should 
reach the age of majority, and the defendant 
pleaded the nullity of the sale, which, it was 
contended, could have no legal effect until 
ratified by the wife after majority: The null
ity was relative and not absolute, and 
the plea was bad. S. C., 1869, Montreal, Le 
Séminaire de Quéltec vs Labelle and Ijalnll< and 
Tassé, 4 J., 290.

51. A donation of land by a father to his 
sons, with the obligation of paying a life rent 
and alimentary pension to the sisters of the 
donees, and also certain debts of the donor's, 
does not give rise to lods el ventes. C. C., 1870, 
Verchère, Fraser vs Dupré, 16 J., 111.
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52. Opposition hypothécaire.—Le dé
lai prescrit par la section 41 du chapitre 40, 
des Statuts Refondus du Bas Canada, (l’Acte 
Seigneurial) pour la production des oppositions 
hypothécaires, dans le cas où le fonds d'in
demnité seigneuriale est encore entre les mains 
du gouvernement, n’est pas fatal vis-à-vis des 
re présentants légaux du débiteur personnel. 
B. R., 1878, Québec, Hart et al. vs David et al.,
: R.J.Q.,88.

53. Privilège.—Pour la conservation des 
privilèges des appelés à une substitution d’une 
seigneurie, sur l’indemnité provenant de l'abo
lition des lods et ventes payable par le gou
vernement, les appelés étaient tenus de former 
opposition à la distribution des deniers, dans 
les six mois suivant la première publication 
de l’avis du dépôt du cadastre. A défaut, 
les dits deniers sont devenus une créance pure
ment |x*r8onnelle et indépendante du grevé 
possesseur de la seigneurie qui peut dès lors 
les vendre et transporter légalement. B. R., 
1879, Québec, Dame Panet vs Dame Boisseau, 
ès-qual., et al. et Dame Dionne et vir., et al., 10 
R. L, 183; 6 R. J. Q., 377.

54. Rente constituée.—A censitaire can
not demand the reduction of rents stipulated 
in a seigniorial deed of concession, at the 
rate of four pence per arpent, or the recission 
in part of such concession. S. C., 1853, 
Quebec, Langlois vs Trudel, 3 L. C. R., 475.

55. The amount of a constituted rent 
established by the schedule of a seigniory 
cannot be contested after its completion.

56. The schedule establishes not only the 
amount of the constituted rent, but also, in 
the absence of other proof, the amount of the 
cens et rentes which it replaces. C. C., 1864, 
Trois-Rivières, Rieutord vs Ginnis, 9 J., 109; 
14 R. J. R. Q., 90S.

57. There the plaintiff was liable to the 
seigniors to pay them a constituted rent of 
$5.20, and stipulated with defendant, who 
purchased it from him, that he should assume 
the liability, and defendant was afterwards 
discharged by act of parliament from such 
liability: There was no action by plaintiff to 
compel defendant to continue the payment of 
the rent to plaintiff as part of the price of the 
land sold. S. C., 1874, Montreal, Rochon vs 
Mongenais, 18 J., 218; 7 R. L., 674.

58. La rente constituée créée par l’aboli
tion consensuelle des lods et ventes, en vertu 
de la section 23 de l’Acte 8 Vict., ch. 42, a été, 
par l'Acte Seigneurial de 1854 et ses amende
ments, mise à la charge du trésor public et

elle n’est plus due par la terre qu’elle affectait. 
('. R,, 187», Québec, Stuart et al. vs Gagné et 
Paquin, 5 R. J. Q., 227.

59. Lorsque, dans une seigneurie, un cen
sitaire possède une étendue de terre plus 
grande que celle portée au cadastre, et que 
son seigneur veut, en vertu des dispositions de 
l’Acte 29-30 Vict., ch. 30, faire fixer le chiffre 
de la rente additionnelle qu’il devra payer au 
moyen d’un procès-verbal d’arpentage; il faut 
que ce procès-verbal d’arpertage soit fait 
avant poursuite en cour pour telle rente addi
tionnelle. Il faut de plus qu’avis préalable 
de l’arpentage soit donné au censitaire. C. S., 
1879, Terrebonne, De BeUefeutile > t al. ve 
Piché, 23 J., 314; 2 L. N., 11 >.

60. Retrait féodal.—In an action in 
which the plaintiffs, being seigniors of the 
seigniory of Vaudreuil, sought to redeem and 
retake, under the 20th article of the Coutume 
de Paris, the fief held by defendants as uni
versal legatees of John Whitlock, known as 
the fief Choisy: Reversing the judgment of the 
court below, held that the droit de retrait féodal 
was a legal and not a conventional one, and that 
a reserve in the original deed of concession of 
a fief of the droit de retrait féodal could not 
affect the legal character of such right, so 
as to convert it to a conventional one.

61. Even were such right conventional 
in its character, an action en retrait féodal 
based thereon, and instituted before the pass
ing of the statutes abolishing feudal and seign
iorial rights in Lower Canada, could not be 
affected by anything contained in those 
statutes Q. B., 1888, Montreal, Hon Har- 
wood et uxor vs Whitlock ct al., 6 J., 259; 12 L. 
C. R., 294.

62. Servitude.—The seigniors in this 
country may have a continuous and uninter
rupted right and property, as well as jmsses- 
sion, of a certain usage de bois in a lisière de 
bois, irrespective of the right and probity 
of the commoner in the communal land in 
which the lisière de bois is standing. Q. B., 
1866, Montreal, Les Président el Syndics de la 
Commune de la seigneurie de la Baie St-Antoine, 
communément appelée Baie du Febvre, vs Dame 
Loeeau ct vir, 10 J., 295; 2 L. C. L. J., 154; 
16 R. J. R. Q., 80.

63. Sous le système féodal les seigneurs 
avaient le droit, en construisant un moulin- 
banal sur une rivière non navigable ni flot
table, d’appuyer la chaussée sur les terres 
concédées bordant la rivière, et les cession
naires riverains étaient soumis à cette servi-

14
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tudc découlant du droit de banalité; et après 
l’abolition des droits seigneuriaux les moulins 
banaux sont restés la propriété individuelle des 
seigneurs avec les mêmes droits quant à la 
chaussée et l’usage de l’eau de la rivière. B. 
R., 1889, Montréal, Lynch va Poüraa, 17 R. L.,
m.

64. Titre nouvel.—A reservation contain
ed in a titre nouvel or reconnaissance nouvelle 
between seignior and censitaire is nul and 
void, if the same be not found in the first 
title of concession. Q. B., 1856, Montreal, 
Trigge et al. vs Geoffroy, 6 L. C. R., 6.

65. Titre seigneurial.—The recognition
of a seigniory made by the legislature, even 
by mistake, is conclusive of the existence of a 
seigniory belonging to the appellant, and the 
schedule under the Seigniorial Act makes 
evidence as to the boundaries of such seigniory. 
P.C., 189$, (Jm fa <■. Labrador Co. va Tin (jn> > n, 
* B.J. L.J I
1893, App. Cos., 104; 67 L T., 730; 16 L. N., 
67.

V. Action pénale, Chasse et Pêche, Cours 
d’eau, Droit paroissial, Enregistrement, Pro
priété, Saisie et vente d’immeuble.

DROIT LITIGIEUX
Déf.—Le droit litigieux est eelui qui est 

incertain, disputé ou disputable par le débi
teur, soit que la demande en soit intentée en 
justice, ou qu’il y ait lieu de présumer qu’elle 
sera nécessaire. Lüigiosa res est de cujus 
domino causâ movetur interpossessorem et peti- 
torem,judiciariaconventione. Pan. lib. 44, tit. 
6 C. c. 1683 et s.

Retrait.—Lorsqu’une vente de droits liti
gieux a lieu, celui de qui ils sont réclamés en 
est entièrement déchargé en remboursant à 
l’acheteur le prix de vente avec les frais et 
loyaux coûts et les intérêts sur le prix à comp
ter du jour que le paiement en a été fait. 
C. c. 1688.
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ÉCRIT

1. Ce qu’on entend par droits liti
gieux.—Article écrit par Jos. Sirois, notaire. 
If U. Sot., 187.

JURISPRUDENCE

2. Actions de compagnie incorporée.
The appellant became holder of forty shares 
upon transfers from D. et al., in the capital 
ston of the St. Gabriel Mutual Building 
Society. At the time of the transfers the 
shares in question had been declared forfeited 
for non-payment of dues. Subsequently by 
a Suiierior court judgment rendered in a suit 
of one C., other shares, which had been con
fiscated for similar reasons, were declared to 
be valid and to have been illegally forfeited. 
Thereupon, appellant, by a petition for writ 
of mandamus asked that he be recognized as 
a member of the society and be paid the amount 
of dividends already declared in favour of and 
paid to other shareholders. The action was 
met, amongst other pleas, by one setting forth 
that he had acquired under the transfers in 
question litigious rights, and that by law he 
was only entitled to recover from the respon
dents the amount he had actually paid for the 
same, together with legal interest thereon, and 
the cost of transfers:

3. It was held, that at the time of the 
purchase of said shares, appellant was a 
buyer of litigious rights within the provisions 
of article 1583 civil Code (Q.), and under 
article 1582 could only recover from the 
liquidators the price paid by him with 
interest thereon.

4. Also, that the exception in article 1584, 
section 4, of civil Code, only applies to the 
particular demand in litigation which has been 
confirmed by a judgment of a court, or which 
having been made clear by evidence is ready 
for judgment. Supr. C., 1887, Canada, 
Brady vs Stewart, 16 Supr. C. R.,82, M.L.R., 
$ Q. B., 878; 9 L. N., 374; 10 L. AT., 32.J.

5. Action pétitoire.—The plea of liti
gious right cannot be validly invoked against 
the petitory action of a transferee of mining 
rights, where there is no dispute as to the 
transferee’s title except that raised by the 
defendant himself, who, in the opinion of the 
court, usurped possession without right. 
Supr. C., 1897, Montreal, Walters vs Powell, 
Q. J. R., 18 S. C., 360; 28 Supr. C. R., 133.

6. Avocat.—Appellant filed a tierce-oppo
sition to a judgment obtained by the attorney- 
general of Quebec in 1884, in a suit commenced 
by information in 1790 against the succession
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of the seignior of Grondines to have the judg
ment set aside, on the ground that it declared 
escheated to the Crown a part of the Seigniory 
of Grondines, of which appellant had been in 
possession for many years, and which judg
ment, it was alleged, had been obtained illeg
ally and by fraud and collusion. An advocate 
who had purchased all the rights of the Crown 
in the succession, intervened and asked for 
the dismissal of the tierce-opposition. The 
Superior court dismissed the intervention 
and maintained the tierce-opposition. On 
appeal by the Crown, this judgment was re
served, and the tierce-op position dismissed:

7. The intervenant had no locus standi to 
intervene, the sale to him of the Crown’s 
right being void (o) because it was a sale of 
litigious rights to an advocate prohibited by 
arts 1485 and 1583 c. C., and therefore null 
under arts 14 and 990 c. C.; (b) because it 
was tainted with champerty; (c) because he 
admitted he had no interest in the case. Supr. 
C., 1891, Canada, Price vs Hon. Mercier, ès- 
qual.. et al., 18 Supr. C. R., 808.

8. Le transport d’un jugement à un avocat 
exerçant ses fonctions auprès du tribunal qui 
l’a rendu n’est pas un achat de droit litigieux 
interdit par le Code. C. S., 1899, Montréal, 
Wilson es Immonde et Lemonde, 2 R. P. Q.,

9. Where an advocate, in contravention 
of article 1485 c. C. becomes the buyer of a 
litigious right which falls under the juris
diction of the court, in which he exercises his 
functions, his action for the recovery of such 
right will not be maintained.

10. Where an advocate takes a transfer of 
a note after maturity, knowing that payment 
thereof has been refused by the maker because. 
no consideration was received, he will be 
deemed to be buying a litigious right. Q. B., 
1890, Montreal, Bergevin vs Masson, M. L. R., 
IQ. //., 104; IS L. AT., 227.

11. Le transport fait par un demandeur 
à son avocat du montant de l'action pour 
garantie accessoire (collatérale) d'une somme 
qu’il s’est engagé à lui payer à titre de retenue 
dans la cause n’est pas entaché de la nullité 
qui découle de l’article 1485 C. c. touchant 
l’acquisition des droits litigieux par les officiers 
qui y sont nommés. B. R., 1906, Montréal, 
Lamothe vs The Montreal Street Railway Co., 
U .1 Q. t$ H. li.,

12. Cumul.—Un défendeur poursuivi par 
le cessionnaire de droits litigieux peut, dans 
une défense où il conteste la demande au fonds

invoquer en même temps le bénéfice de l’ar
ticle 1582 C. c., et déposer le montant qu’il 
allègue être le prix de vente de ces droits ainsi 
faite au demandeur, vu que, par ce dépôt, il 
offre de prendre le marché du demandeur, et 
que par là il cesse, en effet, de contester. C. 
S., 1901, Montréal, Crevier vs Evans, R. J. Q., 
20 C. S., 179.

13. Défense.—Le plaidoyer de droit liti
gieux ne peut valoir que si le débiteur qui le 
fait offre de rembourser à l’acquéreur ce que 
ce dernier a déboursé. C. S., 1901, Montréal, 
Johnson vs Sharswood, bs-qual., et Ogdensburg 
Coal and Touring Co., 8 R. P. Q., 473.

14. Quand le défendeur conteste le fonds 
de la créance et de l’action de manière à 
exiger un jugement pour établir le mérite de 
la créance du demandeur, il ne peut pas se 
prévaloir du plaidoyer de créance litigieuse. 
C. S., 190^, Kamouraska, Pelletier vs Riou, 10 
R. J., 247.

15. Huissier.—Un billet promissoire, con
senti par un débiteur pour induire son créan
cier à signer un acte de composition, est nul; et 
le transport de tel billet, à un huissier de la 
cour Supérieure, est nul, comme constituant 
une vente de droits litigieux. C. S., 1890, 
Montréal, Gerçais vs Dabi. 90 R. L., 211; M. L. 
R.,6C. S., 91; 13 L. N., 172.

16. Jugement.—A right affirmed by a 
judgment is, by law, excluded from the class 
of litigious rights, and is not, therefore, subject 
to the restraints put upon the sale and aliena
tion of such rights. Supr. C., 1895, Quebec, 
Charest vs Bélaml et al., Q. J. R., 7 S. C., 213.— 
Supr. C., 1904, Montreal, Armstrong vs Con
nolly, Q. J. R., 14 K. B., 295; 86 Supr. C. R., 
12; 11 R. L., n. s., 89.

17. Possession de terre.—Where there 
is no litigation (lending or dispute of title to 
lands raised, except by a defendant who has 
usurped possession and holds by force, ha. 
cannot when sued set up against the plaintiff 
a defence based upon a purchase of litigious 
rights. Supr. C., 1897, Canada, Powell M 
Watters, 28 Supr. C. R., 138; Q. J. R., 12 S. 
C., 360.

18. Procès.—Un droit ne peut être con
sidéré comme litigieux que quand il y a procès 
mû. C. S., 1865, Montréal, Leclère et al. vs 
Beaudry et al., 10 J., 90; 14 R. J R. Q., 906.

19. Quittance perdue.—L’achat d'une 
dette qui a été payée mais dont il n’y a pas 
de quittance est pour l'acquéreur qui a été 
informé du paiement, celui d’une dette liti
gieuse. C. R., 1881, Québec, Coté vs Haughey, 
7 R. J. Q., 142; 4 L. N., 280.
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20. Retrait.—Le retrait de la dette liti
gieuse, dont l’existence est niée, ne peut pas 
être proposé par des conclusions subsidiaires 
pour le cas où la demande serait aprouvée, ni 
par le débiteur qui a contesté jusqu’au bout; 
le défendeur, tant qu’il conteste, ne peut pas 
user de ce droit et, pour demander ce retrait
11 doit cesser de défendre. C. 8., 1887, 
Québec, Weil va Gagnon, 13 R. J. Q., 367; 11 
L. A’., 100; 18 R. L., 521.

21. Le défendeur qui veut user du droit 
de retrait de droits litigieux ne peut défendre 
autrement à l’action.

22. Tant qu’il conteste l’action, il ne peut 
pas user du droit de retrait, et dès qu’il de
mande le retrait il doit cesser de défendre. C. 
S., 1897, Terrebonne, Boisseau vs Williams et 
al., 4 R. J-, 644; / R- P Q-, 84.

23. The defence of retrait de droits liti
gieux can be set up only by the debtor of the 
litigious right in question. Supr. C., 1903, 
Canada, Meloche et al. vs Deguire et al. and 
Robert it uxor, 84 8upr. C. R., 24; Q. J■ R-,
12 K. B., 298.

24. Réunion de créanciers.—Where seve
ral shareholders assign their claims to one of 
their number, not selling them to him, but 
constituting him procurator in rem suam, the 
defence of litigious rights cannot be pleaded, 
this form of association ad litem, i. <j., the 
joinder of several creditors to bring a joint 
action against the same defendant, being 
recognized by the civil law. S. C., 1890, 
Montreal, McDonald vs Rankin, M. L. R., 7 
8. C., 44; 14 L. N., 74; 36 J., 220.

24a. When several creditors assign their 
several claims to one of their members, 
without selling them to him, but transfer
ring them for the purpose of having but 
one suit brought against their common 
debtor, so as to avoid costs and multiplicity 
of actions, the defence of litigious rights can
not be pleaded, article 1582 of the Quebec 
civil Code applying only in the ease of an 
onerous contract based on speculation. K. 
B., 1912, Quebec, French Gas Saving Co. vs 
The Desbarats Advertising Agency, Labeau et 
al. vs The Desbarats Advertising Agency, 1 D. 
L. R., 138.

25. Taxes municipales.—Une réclama
tion contre une corporation municipale pour 
le recouvrement du montant d’une taxe que !a 
corporation a illégalement imposée et perçue, 
n’est pas, lorsque l’illégalité de la taxe a été 
déclarée par les tribunaux, un droit litigieux

au sens des articles 1582 et suivants du Code 
civil. C. R., 1896, Montréal, Chartrand vs 
CM de Sorel, R. J. Q., 7 C. S., 337.

26. Universalité de créances.—On ne 
peut opposer l’exception de droits litigieux à 
une action réclamant le paiement d’une 
créance comprise dans la vente d’une univer
salité de biens et créances, alors même que 
la créance en question serait de sa nature 
litigieuse. />'. R., 1903, Montréal, Brossard 
vs La Banque du Peuple et al., R. J. Q., 13
B. R., 148.

27. Vente.—Une convention en vertu de 
laquelle le défendeur s’était engagé à payer la 
somme de $500 si un tableau attribué au 
Corrègc, dont il avait acquis la propriété pour 
un tiers d’intérêt, était prouvé authentique, 
crée une créance d’une nature litigieuse, et 
l’acquisition de cette créance par le deman
deur, huissier de la cour Supérieure, est nulle.
C. S., 1892, Montréal, Reed vs Helbronner, R.
./. v . 8 r s. 868; 16 L. A..

28. Si un immeuble a été acheté de bonne 
foi, et si le prix en a été payé, à moins d’établir 
qu'au moment de la vente, l'acquéreur savait 
qu’il y aurait un procès, cela ne constitue point 
un droit litigieux, même si plus tard il s’élève 
une contestation judiciaire au sujet du titre.
B. R., 1898, Québec, Quel)ec, Montmorency and 
Charlevoix Railway Co. vs Gibsone, R. J. Q., 
9 B. R., 176.

29. Un droit n’est réputé litigieux que 
lorsqu’il est incertain, disputé ou disputable 
par le débiteur, soit que la demande en soit 
intentée en justice ou qu’il y ait lieu de pré
sumer qu’elle sera nécessaire.

30. La vente d’une partie indivise dans 
un immeuble ne peut être considérée comme 
celle d’un droit incertain ou disputable par 
cela seul que l’acheteur pouvait présumer qu’il 
pourrait être poursuivi en partage par l’un 
des co-propriétaires de c . mmeuble. C. S., 
1899, Terrebonne, Boisseau vs Williams et al., 
4 R. 544; 6 R. J., 326; 1 R. P. Q., s;.

31. La vilité du prix de vente d’une créan
ce est une circonstance qui peut faire présu
mer que la créance était litigieuse.

32. Le caractère litigieux qu’avait une 
créanœ lorsqu'elle a été transportée une pre
mière fois, lui reste attaché si elle est trans
portée par le premier cessionnaire. C. S., 
1902, Montréal, Crevier vs Evans, R. J. Q.. 21
C. S., 309.

V. Champerty et Maintenance, Obligation, 
Preuve testimoniale, Procédure, Vente.
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DROIT RÉGALIEN raincté. Rex non debel case aub homine, aed 
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V. Couronne
Déf.—Ce sont les droits qui appartiennent 

au Souverain comme attributs de sa souve-

EAU (Inspection)
LOIS

I. La “Loi d’inspection des compteurs 
d'eau,” S. R. C., ch. 89, établit un étalon de 
mesure pour l’eau vendue d’après un compteur. 
Le consommateur peut fournir son compteur, 
mais il doit le faire vérifier et poinçonner, et 
le tenir en bon ordre. Aria 14, 15.

ÉCHANGE
Déf.—C’est un contrat par lequel les parties 

se donnent respectivement une chose pour 
une autre. C. c., 1596.

Elle est régie par les mêmes principes que 
la vente. Est autem permutatio, contractus quo 
alter ab altero certain rem aceipiendo, ad 
aliam certam rem ipsi prœatandam se obligat. 
Pan. lib. 19, lit. 4- C. c., 1699.

INDEX
Connaissement..........  6
Exécution de contrat.

Garantie...................3 et s.
Hypothèque.............3 et s.
Livraison.................. 5 et s.

Marchandises......... S et s,
Nullité........................ 7
Propriété.................7 et s.
Hecision...................... 9
Restitution................ 9

JURISPRUDENCE

1. Exécution du contrat.—When one of 
the parties to an exchange of immovable 
property is not the owner of that which he 
offers to give, the contract is conditional and 
can only be enforced by him when he has ful
filled the condition, i. e., when he has become 
the owner of the projierty.

2. When one party to an exchange has 
performed his part of the contract by signing 
the requisite deed to effect a conveyance of the 
property given by him, and notifies the other 
to do the same, as to his part, within a delay 
after which his failure to do so will be taken 
as a résiliation of the contract, and the latter 
first refused to carry out his undertaking and 
afterwards pretends his refusal was due to 
error, and takes steps to carry out the con
tract, but without putting himself in a posi
tion to do so effectually, such conduct will 
amount to an implied concurrence in the 
notice of résiliation given by the first party. 
S. 1906, Montreal, Blanchard vs Walker, 
Q. J. R., SO S. C., 171.

3. Hypothèque.—La garantie résultant 
d’un acte d’échange ne confère aucun droit 
d’hypothèque- s’il n’y a eu une somme stipulée 
pour déterminer le montant de telle garantie. 
C. S., 1858, Montréal, Casavai l vs Lemieux, 2 
J., 189; 6 R. J. R. Q., 417.

4. Dans un acte d’échange, la déclaration 
des parties que les immeubles échangés seront 
garants l’un pour l’autre pour une somme dé
terminée, constitue sur chaque immeuble une 
hypothèque au montant de la somme fixée 
pour la garantie du trouble auquel chacun des 
co-échangistes peut être exposé. B. R., 1880, 
Montréal, Caya vs The Trust ami Loan Co. of 
Canada, 1 D. C. A., 10.

5. Livraison.—The contract of exchange 
of goods, being governed by the rules con
cerning sale, is complete by the consent alone 
of the parties thereto, at the time of the appro
priation to the contract of the specific goods 
exchanged, even though delivery has not 
taken place.

6. Where appellant, in Montreal agreed 
to exchange goods with respondents in Liver
pool, and appellant shipped his goods on 
board the cars at Montreal according to the 
agreement, his goods were then appropriated 
to the contract, and having executed his part 
of the agreement, he was entitled to the 
delivery of respondents’ goods, which, sim
ilarly, were appropriated to the contract 
when shipped on board the vessel at Liverpool, 
on appellant's account and at his risk. The 
property of the goods then passed to the 
appellant, and he was entitled to revendicate 
them on their arrival in Montreal. Although 
the bills of lading were made one to the ship
pers’ order and the other to the order of their 
agent in Montreal, it did not appear that this 
was intended to prevent the property in the 
goods from passing to the purchaser. Q. B., 
1897, Montreal, Vipond vs McKitterick et al, 
and Vaughan, Q. J. R., 8 Q. B., 11.

7. Nullité.—L'échange est nul lorsque 
l'une des parties n’est pas propriétaire de la 
chose qu’elle s’est engagée à donner en échange. 
Néanmoins, lorsque le demandeur, qui reven
dique la chose et réclame des dommages pour 
non-livraison, ignorait que cette chose ne fût



427 ÉLECTION FÉDÉRALE 428

pus la propriété du défendeur, et que sa de
mande de revendication doit pour raison de 
ce fait être renvoyée, le défendeur sera con
damné à payer au demandeur des dommages 
et en outre tous les frais de l’action. C. S., 
1892, Montréal, Cadieux va Rawlinaon, R. J.
Q., g C. S., 996; 16 L. N., 148.

8. Propriété.- Dans le cas d’un échange 
d’immeubles, si au moment du contrat l’un 
des échangistes n'est pas propriétaire de 
l’immeuble qu’il donne en échange, le contrat 
est nul, et peut être mis de côté par les tribu
naux. C. 8., un 2, Montréal, Blai» es Bdair, 
18 R. L., n. «., 839.

9. Rescision.—An action en restitution 
and rescision may be maintained in the case 
of an exchange of real estates. K. B., 1821, 
Quebec, Laperrière vs Thibodeau, 1 R. de L., 
606; 2 R. J. R Q., 128.

V. Droit seigneurial, Garantie, Lettre de 
change et Billet promissoire, Preuve testimo
niale, Vente.

ÉCOLES D’INDUSTRIE

LOIS

1. La loi autorise l’établissement d'écoles 
d’industrie dans la province de Québec.

Les S. R. Q., arts 4021 à 4087 règlent l’éta
blissement de ces écoles, la nomination des 
inspecteurs, la contribution des municipalités, 
l’internement des enfants et leur entretien, la 
direction des écoles, les infractions aux règle
ments, les dépenses des enfants, leur élargisse
ment, et de l’apprentissage des enfants sous 
la direction des écoles de réforme, d’industrie 
et des institutions de charité, ainsi que le 
pouvoir des parents de reprendre leurs enfants.

ÉDIFICES PUBLICS

LOIS

1. Sécurité.—La loi contient des disposi
tions spéciales ayant pour objet de protéger 
les personnes qui fréquentent les édifices 
publics.

Ces dispositions pourvoient à la construc
tion, à l’inspection et à l’entretien de ces 
bâtisses, à l'échafaudage, aux devoirs des pro
priétaires et des inspecteurs, aux contraven
tions et peines. 8. R. Q., arts 8749 à 8796.
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Francises Manual, 1886 ; Hodgins, Dominion 
and Provincial Leg., 1867-1993 ; Macpherson, 
Elections Law in Canada, 1905 ; Rogers, 
Elections.
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JURISPRUDENCE

2. Internement.—Notice of an applica
tion by the mayor of a municipality to magis
trates, for an order to have children confined 
in an industrial school, under article 4037,
R. S. Q., 1909, is not required to be given to 
the relatives bound by law, to provide for them, 
and the latter are, nevertheless, liable to the 
municipality, for the cost of the maintenance 
of the children at the school, under such an 
order. C. R., 1912, Montreal, City of Montreal 
vs Milot, Q. J. R., 49 S. C., 888.

2. Les élections des membres de la Cham
bre des Commîmes sont régies par la “Loi des 
élections fédérales.” S. R. C., ch. 6; 7-8 Ed. 
VII (F.), ch. 26 (1908). Elles sont pâmées 
avoir lieu tous les cinq ans. Mais le pouvoir 
que notre droit constitutionnel donne au gou
verneur en conseil de dissoudre le parlement 
plus tôt, étant souvent exercé, elles ont lieu 
généralement avant cette époque.

Ces élections sont faites, au scrutin secret, 
sur les listes électorales provinciales en force, 
le soixantième jour qui précède la nomination.
S. R. C., ch. 6, arts 6 et s., 119 et s.
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2a. La première partie de cette loi a rapport 
au cens électoral, c’est-à-dire à la liste des 
électeurs, à l’habileté et aux inhabilités des 
voleurs, aux impressions et aux arrondisse
ments de votation.

3. La deuxième partie ne se rapporte qu’aux 
provinces et territoires du Nord-Ouest.

4. La troisième partie règle les dispositions 
relativement aux incapacités des électeurs et 
des candidats, aux serments, aux brefs d’élec
tion, aux officiers, à la présentation, à la re
traite ou au décès des candidats, au scrutin 
et à son dépouillement, au décompte par le 
juge, au rapport d’élection, au secret du vote, 
au maintien de la paix, aux dépenses d’élec
tion, aux contraventions et peines, aux ma
nœuvres frauduleuses, aux procédures en re
couvrement de pénalités et aux frais.

4a. Compte et réclamation. — “Qui
conque qui a des comptes ou des réclamations 
contre un candidat au sujet d’une élection, 
doit les envoyer dans le mois qui suit le jour 
de la proclamation de l'élection, à l’agent 
officiel du candidat, sans quoi il j>erd son droit 
au recouvrement de ces comptes ou réclama
tions." S. R. C., ch. 6, art. 239.

“Néanmoins, au cas de décès, dans le cours 
de ce mois de quelque personne qui réclame 
le paiement d’un compte ou d’une réclamation, 
le représentant légal de cette personne doit 
envoyer ce compte ou cette réclamation dans 

•un mois après qu'il a obtenu l’acte ou les 
lettres d’administration, iu qu’il a autrement 
été autorisé à agir comn-e tel représentant 
légal, sans quoi il perd le Irait de recouvrrer 
ce compte ou cette récla nation, ainsi qu’il 
est dit plus haut.” Art. 2\0.

“Ces comptes et réclamations peuvent être 
envoyés au candidat, s’il n’y a pas et tant qu’il 
n’y a pas, dans le cours du mois, en consé
quence de décès ou d’incapacité légale, d'agent 
officiel ou candidat." Art. 241.

“Aucun de ces comptes ou réclamations 
n’est payé sans l’autorisation du candidat et 
l’approbation de l’agent officiel." Art. 242.

"Nonobstant les dispositions des quatre 
articles qui précèdent, un compte pour dé
penses légitimes d’élection, qui aurait été 
payable s’il eût été envoyé dans le délai pres
crit par ces articles, peut être payé par le 
candidat, par l’entremise de son agent officiel, 
après ce délai, si ce compte est approuvé par 
un juge compétent à faire le décompte ou l’ad
dition définitive des votes donnés à l’élection. 
Ce juge peut en ordonner le paiement.

2. “Tous les paiements ainsi autorisés par 
le juge doivent, dans la semaine qui suit, être 
annoncés dans les journaux ainsi que l’état des 
autres dépenses d’élection." Art. 243.

4b. Contrat nul. — “Tout contrat, 
promesse ou convention exécutoire, se ratta
chant de quelque manière que ce soit à une 
élection, en vertu de la présente loi, ou en pro
venant ou en dépendant, môme pour le paie
ment de déjienses légitimes ou l'exécution de 
tout acte légal, est nul en loi." Art. 279.

5. Décompte.—An election having been 
held for Montreal, and an application having 
been made under section 55 for a count of the 
ballots by a judge, it appeared that the 
returning officer had removed the ballots from 
the envelopes in which they had been trans
mitted to him by the deputy returning officers, 
and had made them into packages: The judge 
under such circumstances, could not recount 
the ballots 8. C., t878, Montreal, In re 
Montreal Centre Election, 1 L. N., 496.

6. The court refused a mandamus to the 
junior judge of the county court of Wellington 
to proceed with the recount of votes under 41 
Viet., ch. 6, sect. 14 (D.), as being a matter 
not within its jurisdiction, but belonging to 
parliament alone. E. C., 1879, Ontario, In re 
Centre Willington, 44 U. C. R., 132.

7. The House of Commons of Canada 
alone has the right to determine all matters 
not relegated to the courts concerning the 
election of its own members, and their right 
to sit and vote in parliament.

8. The preliminary recount provided for 
by R. S. C., ch. 8, sect. 64, is a delegation 
pro tanto of parliamentary jurisdiction, and 
the county court judge, as the presiding officer 
is one designated by parliament, and is res
ponsible to the house for the right perform
ance of his duties.

9. On an application to commit for con
tempt of court a barrister, who had in argu
ment, as agent of a candidate, urged a county 
court judge to disregard an injunction stay
ing proceedings granted by the high court of 
justice for Ontario and to proceed with the 
recount, and a returning officer who had, 
under the direction of the county judge, pro
duced the bnhots for the purpose of the re
count, notwithstanding that the injunction 
prohibited him from so doing: The plaintiff, 
the defeated candidate, had no particular

JURISPRUDENCE
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specified legal right as applicant for a recount 
which entitled him to claim a specified legal 
remedy in the courts.

10. The high court had no jurisdiction to 
enjoin the prosecution of proceedings con
nected with controversed elections of the 
Dominion, such as a recount under section 64,
B eh •

11. A county court judge having juris
diction, and having issued his appointment 
for a recount, the procuring of an injunction 
from the high court was an unwarrantable 
attempt to interfere with the due course of 
the election.

12. The injunction, being one the court 
had no jurisdiction to grant, was extra-judi
cial and void, and might properly be dis
obeyed. D. C., 1897, Ontario, McLeod vs 
Noble, 28 0. R., 628.

13. A recount before a judge of the Super
ior court of the votes given at a Dominion 
election is not a judicial, but a ministerial and 
executive proceeding.

14. The judge of the Superior court, to 
whom application is made for a recount of the 
votes is not bound to act in such a proceeding 
at the chef-lieu of the district, but can grant 
such application and issue his summons at 
any place. Q. B., 1900, Montreal, Meigs vs 
Comeau, 8 Q. P. R., 807; Q. J. R., 10 Q. B., 66.

15. In ballot papers containing the names 
of four candidates certain ballots were held 
valid, others were held invalid. On a recount, 
all the ballots cast at there polling districts 
were struck out on the ground that the deputy 
returning officer had neglected to place his 
initials upon the back of the ballot. The 
provincial Supreme court decided that these 
ballots ought to be counted and did count 
them: It was held that the deputy having had 
the means of identifying the ballot papers 
as being those supplied by him to the voters, 
and the neglect of the deputy returning 
officers to put their initials on the back of 
these ballot papers, not having affected the 
result of the election, or caused substantial 
injustice, did not invalid the election. Supr. 
C., 1888, Canada, Jenkins vs Brecken, 7 Supr. 
C. R., 2^7.

16. The affidavit required by section 193 
of the Dominion Elections Act, R. S. C., 1906, 
ch. 6, upon receipt of which the county court 
judge is to proceed to recount the ballots cast 
at an election of a member of the House of

Commons, must be such as to make it appear 
to the judge that a deputy returning officer 
has erred as therein stated, and such require
ment is not satisfied by the affidavit of an 
elector who merely states that he verily 
believes that such error has been committed.

17. All that was made to appear by the 
affidavit was the deponent’s belief in certain 
facts but the act requires that the facts them 
selves must be made to appear by the affidavit.

18. After the returning officer has made 
his return to the clerk of the Crown in Chan
cery, it is too late to apply, under section 206 
of the act, to a judge of the King’s Bench in 
Manitoba for an order compelling the county 
court judge to proceed with the recount. Supr. 
C., 1911, Manitoba, In re Dauphin Election, 21 
M. L. R., 629.

19. Dépenses d'élection.—A promissory 
note given for even the legal expenses of an 
election is void under the Corrupt Practices 
Prevention Act of 1860. S. C., 1873, Mont
real, Willett vs De Grosbois, 17 J., 293; 23 
R. J. R. Q., 244, 662.

20. Fournir des rafraîchissements il une 
réunion d’hommes assemblées durant une 
élection d’un représentant aux Communes du 
Canada, ne donne pas lieu à une action pour 
recouvrer le paiement de ces rafraîchissements. 
C. C., 1873, Montréal, Johnson et vir vs Drum
mond, 4 R L., 682; 17 J., 176; R.J.Q.,Hv, 
863; 23 R. J. R. Q., 160, 247, 662.

21. The costs of an election feast after the 
election has been closed are not recoverable. 
Q. B., 1876, Montreal, Guêvremont vs Tunstnll 
et al., 21 J., 293; 1 L. N., 208; Q. J. R., 1 S. C., 
868.

22. To an action for an account for print
ing and advertising done for the purposes of 
an election, the defendant, who was the suc
cessful candidate, pleaded that the expenses 
were unauthorized by him or by his agent, 
that they were extravagant and unnecessary, 
and that under the Dominion Election Act 
no action lay for their recovery: Section 100 
of the Act of 1874 does not preclude the recov
ery of lawful accounts connected with an 
election, unless the expenses were incurred 
with a corrupt or illegal motive. Q. B., 1877, 
Montreal, Workman vs The Montreal II (raid 
Printing and Publishing Co., 21 J., 268; !) R. 
L., 806; 1 L. N., 208.—S. C., 1892, Montreal, 
Taylor et al. vs Guérin, Q. J. R., 2 S. C., 288; 
Q. J. R., 8 Q. B., 86; 16 L. N., 146.
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23. La section 100 de l’Acte des Elections 
Fédérales de 1874 doit s’interpréter comme 
annulant tous les contrats, même ceux formés 
pour le paiement de dépenses légitimes, lors
qu’ils ont pour but d’influencer illégalement 
l'élection, et constituent un acte de corruption 
prohibé par le statut.

24. Mais, dans le cas contraire, ces dé
penses légitimes peuvent être demandées en 
justice. C. R., 1879, Jalbert vs De Lery et al.,
5 R. P. Q-, 997; R. J. Q., 9 C. S., 988.

25. Le candidat ou l’agent, n’étant tenu 
de fournir à l’officier rapporteur un état 
détaillé des dépenses de l’élection que s'il y 
a eu des dépenses d’encourues, alors, dans 
une action pour la pénalité imposée pour 
défaut de fournir cet état, il faut alléguer 
socialement les dépenses particulières d’élec
tion que le demandeur prétend avoir été 
faites ou payées par le candidat, ou l’agent; 
si l'action ne contient pas cette allégation 
spéciale, elle sera renvoyée sur exception à la

26. La déclaration ne faisant pas voir 
suffisamment la prétention du demandeur, 
c'est-à-dire si le demandeur prétend que le 
défendeur a encouru la pénalité réclamée, 
bien qu’il n’y a pas eu de dépenses d’élection, 
par le seul fait qu’il n'a pas fait de rapport à 
l'officier rapporteur pour lui dire qu’il n’y 
avait pas eu de dépense, ou si le demandeur 
prétend qu’il y a eu réellement des dépenses 
d’élection dont le défendeur n’a pas fourni 
d’état détaillé, et ayant ainsi incertitude sur 
le fondement de l’action, elle sera déboutée 
sur une exception à la forme. C. S., 1888, 
Fraserville, Fortin vs Dessaint, Fortin vs Cha- 
Uli. 11 L .V., 967.

27. An action lies for the value of work 
done for a candidate in connection with an 
election contest for the House of Commons, 
provided the account for the work was re
ported to the candidate’s election agent within 
the delay stipulated by the Election Act. Q. 
B., is:'.;, Mmilrail, (Jukih VS Taylor et al., 
Q. J. R., 3 Q. B., 86; Q. J. R., 9 S. C., 988; 
16 L N., 146.

28. The plaintiff, a livery stable keeper, 
sued the defendant on an account for horses 
and rigs furnished by him to the defendant, 
who was a candidate at an election for a mem
ber of the House of Commons of Canada. 
The evidence showed that to the knowledge 
of the plaintiff his account was for horses and 
rigs furnished by him to the defendant during 
the time he was a candidate and solely for 
the purposes of and in connection with the

election: The contract of hiring was an exe
cutory one and it came therefore within 
the terms of section 131 of the Dominion 
Elections Act, which is incorporated with the 
North-West Territories Representation Act, 
by 57-58 Viet., 1894, ch. 15, sect. 10, and 
the contract was therefor void in law, and the 
plaintiff could not recover.

29. The plaintiff also sued the defendant 
on an account for horses and rigs furnished 
by one Pepper, some of them to the defendant, 
others to the defendant’s wife, and some to 
both of them, which account Pepper had as
signed to the plaintiff. These horses and 
rigs were not clearly shown to have been fur
nished in connection with the election, though 
the evidence led to a strong suspicion to that 
effect: When the defendant seeks to rely 
upon provisions of the statute to avoid liabil
ity upon an executory contract alleged to have 
referred or arisen out of an. election, nothing 
should be intended in favor of such a defence, 
and it must clearly appear that such contract 
did refer to an election held under the act. 
Supr. C., 1899, The Taritories, Parslow es 
Cochrane, 4 T. L. R., 319.

30. A une action intentée par ime com
pagnie de télégraphe, pour le recouvrement 
du prix d’un certain nombre de télégrammes, 
on ne peut plaider simplement que les dits 
télégrammes ont été envoyés au cours d’une 
élection; pour que la loi dénie l’action en ce 
cas, il faut alléguer que ces télégrammes ont 
été envoyés pour influencer illégallement les 
élections. C. S., 1909, Montréal, Great North 
Western Telegraph Co. vs Dalby, 6 R. P. Q., 99.

V. Action pénale, Appel, Couronne, Election 
fédérale contestée, Election proiinciale, Election 
provinciale contestée, Preuve, Prescription.
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ÉCRITS

1. Intimidation cléricale en matière 
d’élection parlementaire. — Influence 
légitime et influence illégitime. — En quoi 
consiste l’influence indue. — Tribunal com
pétent pour connaître de l’influence indue 
cléricale. — Conclusions. — Article écrit par 
Thon. F. Langelier, juge. 3 R. L., n. 471.

LOIS

2. Les élections fédérales sont contestées 
conformément aux S. R. C., ch. 7. Dans la 
province de Québec, la juridiction est celle du 
district où l’élection a eu lieu. Art. 3.

Cette loi contient toutes les dispositions 
qui se rapportent à la pétition en contestation, 
aux objections préliminaires, à l’examen des 
partira, à la production des pièces, à l’instruc
tion, au rapport des juges, aux appels, aux 
déchéances des pétitions, aux règles de cour, 
aux frais et aux manœuvres frauduleuses.

JURISPRUDENCE

3. Affidavit.—The affidavit of the peti
tioner was sufficient notwithstanding that 
it did not set out the reasons for deponent's 
belief as to the facts sworn to therein. The
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petitioner's affidavit not having been read 
over to him, and he not being acquainted with 
its contents, it was in fact no affidavit; 
also, as the affidavit was false and intruc, 
it was an abuse of the process of the court, 
and the petition was dismissed. Supr. C., 
1896, New Brunswick, Alexander vs Mc
Allister, 34 N. B. R., 163.

4. La signature personnelle de l’un des 
protonotaires, quand la charge est conjointe 
n’est pas officielle, et la seule signature offi
cielle du protonotaire, en pareil cas, est la 
signature conjointe des deux officiers titu
laires, comme “de Montigny et Grignon” dans 
l’espèce; qu’ainsi l’affidavit requis au bas de 
la pétition d’élection, par l’Acte 54-55 Vict., 
ch. 20, sect. 3, devait être assermenté devant 
“de Montigny et Grignon” et non pas devant 
“J. J. Grignon,” l’un des officiers. C. S., 
1896, Terrebonne, Lapointe vs Ethier, 2 R. J.,
W-

5. The affidavit required by 54-55 Vict., 
(D.), ch. 20, sect. 3, to be made by the peti
tioner, and presented with his petition, that 
he has good reason to believe and verily does 
believe that the several allegations contained 
in the said petition are true, must be a true 
affidavit, and if it be shown that the petitioner 
has no good reason for such belief all proceed
ings on the petition will be stayed for want 
of jurisdiction in the court.

6. The respondent might take the objec
tion within a reasonable time after he discov
ered it, notwithstanding the time had passed 
for filing preliminary objections under section 
12 of the Dominion Controverted Elections 
Act, Bain, J., dissenting as to this point.

7. Under section 2, sub-section (j ), 
the court has the same power at any time to 
correct an abuse of its process, or to punish 
a fraud attempted to be practised upon it, as 
it would have in an ordinary case within his 
jurisdiction. The petitioner was examined, 
under section 14 of the Act, upon his affidavit, 
and practically admitted the falsity of his 
statement therein, but queere, whether the 
examination on the affidavit was not ultra

8. Even if the examination on the affida
vit was unauthorized by the statute, no objec
tion was taken to it at the time, and besides, 
the court can of its own motion at any time 
direct and inquiry as to any fraud practised 
upon it, or any improper use of its process. 
Q. B., 1896, Manitoba, In re Marquette Elec
tion, 11 Mon. L. R., 381.

9. By 54-55 Vict., ch. 20, sect. 3, amend
ing the Controverscd Elections Act (R. S. C., 
ch. 9), an election petition must be accom
panied by an affidavit of the petitioner “that 
he has good reason to believe and verily does 
believe that the several allegations contained 
in the said petition are true.” The petitioner 
in this case used the exact words of the Act 
in his affidavit: The respondent to the jieti- 
tion was not entitled on the hearing on pre
liminary objections to examine him as to the 
grounds of his belief.

10. It was not necessary that the petition 
should be annexed to or otherwise identified 
by the affidavit, ns in case of an exhibit, the 
references in the affidavit being sufficient to 
shew what petition was referred to. It is no 
objection to an election petition that it is too 
general (as by the Act it may be in any pre
scribed form) if it follows the form that has 
always been in use in the province. More
over, any inconvenience from generality may 
be obviated by particulars. Supr. C., 1897, 
Canada, Kaulbach vs Sperry, 27 Supr. C. R., 
226.

11. Un affidavit que toutes les allégations 
de la pétition sont vraies au meilleur de ma 
connaissance, est insuffisant aux termes d’un 
statut qui exige que le déposant jure qu’il a 
bonne raison de croire et crc , réellement, etc. 
C. S., 1905, Montmagny, Lemieux et al. vs 
Paquet, R. J. Q., 27 C. S., 169.

12. La raison d’indiquer dans le jurat 
d’une déposition ou d’un affidavit, le lieu 
de l’assermentation, est de démontrer que 
l’officier avait pouvoir et compétence pour 
recevoir telle déposition et qu’elle a été donnée 
dans les limites de la juridiction de cet officier.

13. Dans le jurat de la déposition donnée 
par le pétitionnaire, en cette cause, A l’appui 
de la pétition, il est dit que cette déposition 
a été assermentée devant E. B. W., commis
saire de la cour Supérieure pour le district de 
St-François, dans la ville do Sherbrooke, dans 
le district de St-François, et cette indication 
du district est suffisante, même en sup|x>sant 
que le mot cité aurait dû être employé à la 
place de celui de ville, ce qui n’est pas même 
certain, vu que ces deux expressions sont dans 
l’usage employé sans distinction l’un de 
l’autre. C. S., 1905, St-François, Bailey vs 
Hunt, 11 R. J., 486; R. J. Q., 27 C. S., 84.

14. Unless the petitioner is shown to have 
been completely ignorant of the contents of 
the petition which he has verified by his affi
davit, the latter should be held to be suffi-
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oient: In re Lunenburg Election, 1897, 27 
S. C. R., 226, and in any event, where there 
are two petitioners and, as to one of them, 
no such objection is raised, the affidavit of 
that one is sufficient. K. B., 1912, Manitoba, 
In re Provencher Election no. 2,22 Man. L. R., 
16; 1 D. L. R., 84, 265.

15. Agent.—The parliamentary law of 
agency is a special law, and is different from 
the ordinary law of agency. In parliament
ary elections the principal is liable for all acts 
of his agent, even where such acts are done 
contrary to the express instructions of such 
principal. E. C., 1864, Ontario, In re Corn
wall, H. E. C., 647.

16. The respondent nominated no com
mittees to promote his election; but he was 
aware that committees were acting for him in 
each municipality. On one occasion he went 
to the door of one of the committee rooms, 
and left some printed bills to be distributed. 
One P., who attended the meeting of this com
mittee, and who said he was considered on 
the committee, committed an act of bribery: 
The committee were agents of the respondent; 
P. was a member of the committee; and an act 
of bribery having been committeed by him, the 
election was avoided. E. C., 1874, Ontario, 
East Northumberland, H. E. C., 577.

17. When a large and general authority 
is given to an agent, the candidate will be held 
responsible for the acts of sub-agents of such 
person. E. C., 1874, Ontario, Cornwall, H.

18. Mere canvassing of itself does not 
prove agency, but it tends to prove it. A 
number of acts, no one of which might in 
itself be conclusive proof of agency, may, when 
taken together, amount to proof of such 
agency. Persons who canvassed and went to 
meetings with the respondent, and attended 
meetings to promote the election, at which 
meetings the respondent attended; and per
sons who canvassed with and introduced voter 
to the respondent, called meetings and ap
pointed canvassers, and did other acts to 
further the election, and examined the results 
of the canvass, were held to be agents of the 
respondent; and corrupt practices committed 
by them, and by sub-agents appointed by 
them, avoided the election. E. C., 1874, 
Ontario, Cornwall, H. E. C., 647.

19. Money had been contributed by the 
respondent and by his friends for the purpose 
of the election, which had been placed in the 
hands of one C., a personal and political

friend of respondent, who gave it without any 
instructions or warnings to such committee 
men as applied for it. A great deal of the 
money was s|)ent in corrupt purposes, in 
bribery, and in treating, to the extent of avoid
ing the election. The respondent in his evid
ence stated that he did not, directly or in
directly, authorize or approve of or sanction 
the expenditure of any money for bribery, 
or a promise of any for such purpose, nor did 
he sanction or authorize the keeping of any 
open house, and that he was not aware that 
any oj>en houses had been kept, and that he 
always impressed on everybody that t hex- 
must not violate the law. There was no 
affirmative evidence to shew that the money 
which the respondent knew had been raised 
for the purposes of the election was so large 
that as a reasonable man he must have known 
that some portion of it would be used for 
corrupt purposes: Looking at the whole 
case, and at this branch of it, as a penal pro- 

i ceeding, the respondent should not be held 
personnally resjtonsible for the corrupt pract
ices of his agents. The avoidance of an «‘lec
tion for an act of bribery committed by the 
agent of a candidate is a civil proceeding, 
and is not brought about to punish the candi
date, but to secure an unbiassed election. E. 
C., 1874, Ontario, Kingston, H. E. C., 625.

20. The circumstantial evidence was suf
ficient to shew that corrupt practices were 
committed by the agents of the respondent, 
and with his knowledge and consent, not
withstanding his disclaimer on oath. It is 
sufficient to shew the candidate's knowledge 
of and assent to the fact that his agents were 
using bribery to procure his election, with
out connecting him with any particular act 
of bribery; and his assent must be assumed 
from his non-interference or objection when 
he has the opportunity. Semble, that wilful 
intentional ignorance is the same as actual 
knowledge. C. P., 1876, Ontario, London, 
24 C. P., 434; H E. C., 660.

21. A candidate is not disqualified by the 
corrupt acts of his agents, under 36 Viet., ch. 
sect. 18 (D.), without his knowledge or con
sent. E. C., 1876, Ontario, Cornwall, 11 C. 
L. J., 81; H. E. C., 647.

22. An election will be voided for corrupt 
practices by an authorized agent, although 
the act or acts be in direct violation of the 
instructions of the candidate. C. R., 1875, 
Montreal, Benoit et al. vs Jodinn. 19 J 
332; 7 R. L., 35.
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23. A year before the election the re
spondent paid part of the charges of a lawyer 
retained by one O. to attend the revision of 
the assessment rolls. O. at the time of the 
election attended one of the respondent’s 
meetings at which he stated that his own mind 
was not made up, but he urged that the res
pondent ought to have the support of the 
voters, he being a local man; and in three or 
four instances O. asked voters to vote for the 
respondent. The respondent and his friends 
distrusted O., and in no way recognized him 
as acting with them: O. was not an agent of 
the respondent for the purposes of the elec
tion. E. C., 1876, Ontario, Holton, E. H. C.,

24. If a candidate in good faith under
takes the duties which his agent might under
take, the acts of a few zealous political 
friends in canvassing for him, introducing him 
to electors, attending public meetings and 
advocating his election, or bringing voters to 
the poll, would not make such candidate re
sponsible for prohibited acts contrary to his 
publicly declared will and wishes, and without 
his knowledge and consent. The respondent 
in his evidence stated that he objected to com
mittees; that he knew certain persons were 
his supporters, and believed they did their best 
for him, but he did not personally know that 
they acted for him. Other evidence shewed 
that these jiersons took part in the election 
on behalf of the respondent; some spoke 
for him at one of his meetings; and one of 
them stated that he and some of the others 
canvassed for the respondent, and that he 
gave the respondent to understand he was 
taking part in the election for him: As it did 
not appear that any one of these persons was 
authorized by the lespondent to represent him 
and as they did not claim to have any such 
authority from him, but supported the re
spondent as the candidate of their party, the 
said iM>rsons were not agents of the respondent 
for the purposes of the election. Remarks on 
the evidence of agency. Semble, that if a 
candidate who had appointed no agents was 
aware that some of his supporters were sys
tematically working for him, and by any act, 
or forbearance, could be fairly deemed to 
recognize and adopt their proceedings, he 
would make them his agents. E. C., 1875, 

Ontario, South Norfolk, H. E. C., 860.

25. One P., a tavern-keeper, took the 
petitioner’s side at the election and at a meet
ing called by the petitioner, at which he was

appointed chairman. Notices of this meeting 
were sent by the petitioner to P. to distribute, 
some of which P. put up at his house and some 
he sent to other places. On polling day P. 
desired to give a free dinner to some of the 
petitioner’s voters, and asked the petitioner 
if he might do so. The ,;oner did not 
approve of it in case it slmi erfere with 
his election, and told P. that, i igh he was 
not his (petitioner’s) agent, he _.uld rather 
he should not do it. P., notwithstanding this, 
paid for free dinners to forty of the petitioner's 
voters: P. was not an agent of the petitioner. 
E. C.t 1875, Ontario, North-Victoria (2), II. E. 
C., 671.

26. The law of election agency is not 
capable of precise definition, but is a shifting 
elastic law, capable of being moulded from 
time to time to meet the inventions of those 
who in election matters seek to get rid of the 
consequences of their acts. E. C., 1879, 
Ontario, North-Ontario, II. E. C., 785.

27. Certain supporters of the respondent 
met in a room over a tavern to promote his 
election. Their meetings were presided over 
by an agent of his, and he attended at least 
one of such meetings: The persons who at
tended such meetings were his agents. E. C., 
1879, Ontario, North-Ontario, H. E. C., 785.

28. A room was procured at which private 
meetings were held of the friends of the 
respondent to promote his election, some of 
which meetings he attended. One W. at
tended these meetings, and was appointed to 
procure the vote of a certain voter who was 
absent from the riding. W. hired a vehicle 
to convey the voter to the poll: W. was an 
agent of the respondent, and his hiring 
such a vehicle was a corrupt practice. E. C., 
1879, Ontario, North-Ontario, H. E. C., 785.

29. One C. canvassed for the respondent, 
and told the respondent he was going to sup
port him, and the respondent expected and 
understood that he would do everything he 
could for him legitimately. C. did not attend 
any meetings of the respondent’s committees, 
and made no returns of his canvarsing. u. was 
an agent of the respondent for the purposes 
of the (>lection. E. C., 1879, Ontario, Corn
wall, (3), H. E. C., 803.

30. L’agence subsiste en vertu d’une auto
risation expresse ou en vertu d’une reconnais
sance, acceptation ou acquiescement impli
cites. Dans ce dernier cas, la preuve s’en fait 
par les circonstances, par déduction et consé
quence; il faut que l’élément de la reconnais-
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sanoe, acceptation ou acquiescement impli
cites, des services de la personne alléguée être 
agent, se rapporte au fait particulier qui fait 
le sujet de l’accusation.

31. Les présomptions d’agence implicite, 
résultant de circonstances, doivent s'évanouir 
devant la preuve positive, de la défense ex
presse, ouverte et faite de bonne foi, à la per
sonne incriminée de s'immiscer dans l’élection. 
C. S., 1881, Montmagny, Mercier va Amyot,
8 R J. Q., S3.

32. Pour être agent d'un candidat, il ne 
suffit pas de travailler dans l’élection pour le 
succès de ce candidat, il faut de plus que ce 
dernier autorise ou accepte ce travail.

33. Un acte de corruption commis par 
une personne avant qu’elle soit agent ne peut 
être imputé au candidat, la nomination d'un 
agent n'a pas d’effet rétroactif.

34. Si un agent a un mandat limité, les 
actes commis, en dehors de ce mandat, ne 
peuvent être imputés au candidat. C. S., 
1888, JoUttte, Magnum étal, n Dugaa, /18. /.. 
886; 9 R. C. Supr., 93.

35. Where the agency of a person is 
limited to a particular act, e. g., making a 
speech for a candidate, and subsequently 
that person is guilty of an act of a doubtful 
character, he will not be deemed an agent of 
the candidate merely because he has been 
employed for a special purpose. Supr. C., 
1888, Bertkm, Gm&mm >t ai. ss Caêkbtri,
9 Supr. C. R., 108; 8 L. N., 74; 7 L. N., 168.

36. A scrutineer appoint**! for a (Milling 
place at an election under the written author
ity of a candidate is an agent for whose illegal 
acta at the (Killing place the candidate will 
be answerable. E. C., 1888, Ontario, Hal- 
dimarul, 1 O. E. C., 689.

37. A scrutineer appointed for a (Milling 
place at an election under the written au
thority of a candidate is an agent for whose 
illegal acta at the (Killing place the candidate 
will be answerable. Supr. C., 1888, Canada, 
Walah va Montagne, 16 Supr. C. R., 496.

38. The evidence of the agency of an 
agent relied on by the petitioner was, that 
he had always been a reformer, hail been 
active for two elections, had attended one 
important committee meeting and been recog
nized by the vice-president of the township 
as active supporter of the ap(ieliant, and that 
he acted as scrutineer at the (Mills in the elec

tion in question. The trial judge held that 
all these elements combined, in view of the 
state of affairs regarding organization, con
stituted him an agent of the appellant: The 
circumstances proved justified the trial judge 
in holding the agency established. Supr. C., 
1890, Canada, Colter va (flenn, 17 Supr. C. It.. 
170.

39. The existence- of a committee to prom 
ote the election of a candidate for a seat in the 
Dominion House of Commons docs not create 
a presumption sufficient of itself to make the 
committee the agents of such candidate for 
the purpose or with the power of incurring 
civil liability, or that the candidate 1ms the 
kind and degree of (x-rsonal interest in the 
result of such election which would render him 
responsible civilly for expenses incurred by 
the committee or other unauthorized persons 
in promoting his election. Q. II., 1893, Mont
real, Guérin va Taylor et al., Q. J. R., 3 Q. B., 
88; Q. J. R., 8 S. C., 888; 18 L. N., 146.

40. The persons amongst whom the res
pondent's moneys had been distributed by 
W., and persons acting under them, were sub
agents of respondent, and their corrupt 
acts avoided the election. Semble, that no 
limit can be placed to the number of (M-rsons 
through whom the sub-agency may extend. 
E. C., 1894, Ontario, Niagara, H. E. C., .709.

41. If a (Militical association is forme»I for 
a place within the electoral district, and it 
is not shewn that there wras any restric tion 
on the members to work for their candidate 
within the limits of that place only, they are 
his agents throughout the whole district. 
Supr. C., 1897, Canada, Hackett va Larkin, 87 
Supr. R. ('., 841.

42. To prove agency, the evidence should 
also be clear and conclusive and such as to 
lead to no doubtful inference.

43. To constitute agency in election cases, 
as in other cases, there must be authority 
in some mode or other from the sup|>osed 
principal. It may be express appointment or 
direction or employment or request, or it may 
be by recognition and adoption of the services 
of one assuming to act, without prior authority 
or request. It may be directly shown, or it 
may be inferred from circumstances. It may 
proceed directly from the alleged principal or 
it may be created indirectly through one or 
more authorised agents.
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44. The fact that a person is a delegate to, 
or member of, the convention or body whicü 
selects a candidate does not of itself make 
such person an agent of the candidate chosen.

45. Canvassing, speaking at meetings, or 
other work in the promotion of an election 
does not per ae establish agency, although, 
according to degree and circumstances, it may 
afford cogent evidence of agency.

46. Accompanying a candidate in his 
canvas is not sufficient in itself to constitute 
agency. K. B., 1902, Manitoba, In re Lisgar 
Election, 10 Man. L. R., 310.

47. Ajournement.—The trial of an elec
tion petition should not be postponed with
out the applicant shewing very cogent and 
almost unanswerable grounds. In this case 
the reason given was that thé lieutenant- 
governor of Ontario was a necessary and 
material witness, and that he could not pro
perly leave Toronto during the sittings of the 
house of assembly: Held not a sufficient 
reason. The application to post|)ono a trial 
allowed by 38 Viet., ch. 10, sect. 2, is confined 
to that part of the enactment relating to the 
proceeding of the trial de die in diem after it 
has commenced. E. C., 1876, Glengarry, 12 
C. L. J., 117.

48. Le juge présidant au procès, a le 
droit de remettre la cause après qu’elle est 
commencée jusqu'à ce que la session du parle
ment, qui est à la veille de s'ouvrir soit ter
minée. C. 5., 1879, SweeUburg, C loges va 
Baker, 9 R. L., 688; 23 J., 191,.

49. After the trial has been commenced 
the trial judge may adjourn the case from 
time to time, as to him seems convenient. 
Supr. ('., 1888, Canada, Jolielte, Election Case,

N . 13; U Su/n (
50. Amendement.—The evidence in 

support of the offer of a present, or 
something nice, to the wife of a voter to 
induce the voter to refrain from voting, 
shewing that it had reference to a 
different election than the one in question, an 
amendment of the particulars was refused and 
the charge dismissed. E. C., 1875, Ontario, 
Holton, //. R. C., 736.

51. On an application by the petitioner to 
amend the particulars by adding charges of 
bribery against the respondent personally, and 
his agents, his attorney made affidavit that 
different iiersons had been employed to collect 
information; that the new particulars only 
came to his knowledge three days before the 
application; and that he believed they were 
material to the issues joined: As it was not

shewn that the petitioner or the persons em
ployed could not have given the attorney 
the information long prior to the application, 
and as it was not sworn that the charges were 
believed to be true, nor were they otherwise 
confirmed, and as the amendment might have 
been moved for earlier, the application should 
be refused, t < 1 I, Ontario, South
Norfolk, //. E. C., 660.

52. Le pétitionnaire a le droit d’amender 
sa pétition et ses articulations de faits et d’en 
ajouter de nouvelles en aucun teni|»s durant 
le procès, en montrant cause. C. S., 1879, 
Sweetsburg, 1879, Cloyes va Baker, 9 R. L., 658; 
23 J., 194.

53. Articulation de faits.—Lorsque le 
pétitionnaire réclame le siège, une articula
tion de faits, savoir, une liste des électeurs aux
quels le pétitionnaire veut s’objecter, et les 
chefs d'objections que le pétitionnaire entend 
faire valoir contre leurs votes, doit être pro
duite et régulièrement signifiée à la partie 
adverse, au moins dix jours avant le jour fixé 
pour le procès, en conformité aux règles, prin
cipes et pratiques suivis en Angleterre |x>ur 
la contestation de l’élection des membres de 
la Chambre des Communes.

54. I.R non-production, ou la production 
irrégulière d’une articulation de faits ne peut 
entraîner le renvoi de la pétition, ni faire dé
clarer que le i>étitionnaire a abandonné tous 
ses procédés sur la pétition, mais a seulement 
l’effet d'empêcher ce dernier de faire la preuve 
de l’illégalité des votes qu'il conteste.

55. Une articulation de faits énonçant que 
le pétitionnaire s’objecte à tous les votes pris 
dans une telle paroisse1 à telle élection, à raison 
de l'illégalité du rôle d’évaluation et de la 
liste électorale de cette paroisse, est suffisant. 
C. <8., 1878, NapimÜU, Qogor n Coupât, 8 R. 
L., 80.

56. Assignation.—I» fait que le défen
deur aurait eu signification d’une copie de 
pétition d’élection à son domicile, et d'une 
autre copie par dépôt au greffe, sur l’ordre d’un 
juge en conformité à la section 9, chapitre 10, 
37 Vict., ne peut fournir matière à objection 
préliminaire de la part du défendeur, deman
dant que le pétitionnaire soit tenu de faire 
option sur laquelle de ces deux pétitions il 
entend procéder, avant qu’il soit tenu de 
répondre à aucune d'elles.

57. les formalités requises par la loi des 
élections contestées, quant à l'assignation du 
défendeur, sont moins impérieuses que celles 
relatives à l'aar gnat ion dans les actions 
ordinaires; et le défendeur, comparaissant à la
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suite d'appel dans les journaux, en vertu d'une 
ordonnance du juge, ne pourrait obtenir le 
renvoi de la pétition d'élection, en prouvant 
que préalablement à cette ordonnance, la dite 
pétition d'élection lui a été signifiée à son 
domicile, et en conséquence il n’importe pas 
d’ouvrir une enquête sur.ee point. C. S., 
1874, St-Jean, Coyer vt Coupol dit la Reine, 
8 R. L., 899.

58. Il suffit de signifier une copie de la 
pétition d'élection du récépissé et de l'avis 
de présentation, en exhibant une copie de la 
pétition d'élection à laquelle sont annexés le 
récépissé et l’avis de présentation originaux.

59. Le certificat du service de l’huissier 
peut être fait sur cette copie de la pétition 
d’élection à laquelle sont annexés le récépissé 
et l’avis de présentation originaux, et non sur 
la pétition d’élection originale qui une fois 
présentée doit rester au greffe. C. S., 1882, 
Qud'ir. .lulnn ne />, SKTeorys,8B. J.Q., Iff.

60. The service of an election petition 
made in Quebec, at defendant’s law office, on 
the ground floor of his residence and having a 
separate entrance, by delivering a copy to 
defendant’s law partner who was not a mem
ber of, nor resident with, defendant’s family, 
is not a service within R. S. C., ch. 9, sect. 11, 
and article 57, C. c. p., and a preliminary 
objection setting up defective service was 
maintained and the election petition dismissed 
Supr. ( . 1888, Canada, (hoquette va Laberga 
et al., 16 Supr. C. R., 1; 11 L. N., 91.

61. There is no power in the court or a 
judge under section 10 of the Dominion Con
troverted Elections Act, R. 8. C., 1886, eh. 9, 
to make an order within the first five days 
after an election petition is filed allowing ser
vice of such petition in any manner other than 
that intended by the final part of the section. 
But where unde.* an order made within the 
five days a petition was directed to be serval, 
among other modes, upon the wife of the 
respondent at his domicile at the village of D.: 
As service on the respondent “either person
ally, or at hie domicile,” was good service, 
within the meaning of the section, no order 
was necessary, and the fact that the service 
in this case was made under un order did not 
make it any the less a good service. E. C., 
1888, Ontario, Haldimond, I E ('., 480.

62. Where a copy of an election petition, 
with the accompanying notices under the 
Dominion Controverted Elections Act, R. 8. 
C., ch. 9, has not been properly served the 
court has power to order the petition to be 
taken off the files of the court.

63. The service of such petition at the 
respondent’s residence by delivering a copy 
thereof to his wife, he being at the tune absent 
from the province is not sufficient.

< t. Where a service made at the respond 
eut d residence is relied upon to constitute a 
personal service, it should be clearly shewn 
that the petition came to the respondent's 
possession or knowlalgc. Where an order 
was made under section 10 of the act extend 
ing the time for service of a petition and it 
was not served within the time allowed the 
court lias no power afterwards to grant a 
further extension.

65. Sub-section 2 of section 32 of the Act, 
providing that an elector may be substituted, 
for the petitioner in case of delay, only applies 
to a petition that has been properly served. 
Supr. C., 1884, New Brunswick, Rogers is 
Wallace, 8\ N. B. R., 469.—Supr. ('., 1888, 
New Brunswick, The Queen's County Election, 
Palmer vs Baird, 29 N. B. R., 48.

66. Personal service of the petition at 
Ottawa, without an order of the court, is good 
service under section 10 of the Controverted 
Elections Act. Supr. C., 1891, Canada, 
Davies ami Welsh vs Hennessy, Perry and V>o 
vs Cameron, 30 Supr. C. R., 26.—Supr < 
1891, White vs Greenwood anti five other cases,

67. Leaving a copy of an election petition 
and accompanying documents at the residence 
of the respondent, with an adult member of 
his household, during the five days after the 
presentation of the same, is a sufficient service 
under section 10 of the Dominion Contro
verted Elections Act even though the pa|>ors 
serv<*d do not come into the possession or 
within the knowledge of the respondent. 
Supr. C., 1891, Canada, Borden vs Berteaux, 
19 Supr. C. R., 686.

68. Petitioner omitted to serve on appel
lant, with the petition a copy of the deposit 
receipt, but applied to a judge to extend the 
time for service that he might cure the omis
sion. An order extending the time (subse
quently affirmai by the court of Appeal' was 
made and the petition was réservai. Before 
the order extending the time had been drawn 
up, respondent filai preliminary objections 
and by leave containal in the order he filed 
further preliminary objections after re-service. 
The new list of objections indudal those 
made in the first instance, and also an objec
tion to the power or jurisdiction of the court 
of Appeal, or a judge thereof, to extend the 
time for service of the petition beyond the
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five days prescribed by the Act: The order 
was valid and the re-service made thereunder 
was proper and regular service. Supr. C., 
1891, Canada, McLennan vs Chisholm, SO
Supr. C. R., 38.

69. A petition cannot be served at the 
respondent's residence when he is not at the 
time within the limits of the province.

70. The order allowing further time for 
service of the notice of presentation of peti
tion, etc., need not be made by a judge as
signed to try the petition.

71. It is not necessary to set out in such 
order the words of the statute which give juris
diction. Supr. C., 189S, New Brunswick, 
Obuemltr Election, Achié vs Bums, SI N. B. 
ft., 633.

72. A return by a bailiff that he had served 
an election petition by leaving true copies 
"duly certified,” with the sitting member is 
a sufficient return. It need not state by 
whom the copies were certified. Articles 56 
and 78 C. c. p.

73. Counsel for the person served will 
not be allowed to cross-examine the bailiff as 
to the contents of the copies served without 
producing them or laying a foundation for 
secondary evidence. Supr. C., 1897, Canada, 
Bergeron vs Desparois, S7 Supr. C. R., 23S; SO 
L. S., 97.

74. Under section 8 of chapter 20 of 54-55 
Viet., substituted for section 10 of the Domi
nion Controverted Elections Act, R. S. C., 
ch. 9, the court has jurisdiction to make an 
order for substituted personal service where 
the application for the order is not made until 
after the time allowed for personal service 
has expired.

75. The order is not bad because it omits 
to fix a time within which the substituted 
service must be made.

76. Where the petitioner, be reason of a 
deception practised upon him erroneously 
belie veil a personal service had been effected 
and allowed five days after the extended time 
to elapse before taking out the order for sub
stituted service, it was not too late. Supr. 
C., 1901, McLeod vs Gibson, 36 N. B. R., 376.

77. An election petition filed in the clerk’s 
office on the 17th December was sent to the 
petitioner at C. by registered letter on the 
20th, and was received at the post-office at C. 
on the evening of that day, but for some reason 
that was not explained, the letter was not 
delivered, and the petitioner had no knowl
edge of its receipt until the 27th, the last 
day for service: An order extending the time

for service was properly made. Supr. C., 
1901, McAllister vs Reid, 36 N. B. R., 390.

78. It is regular to serve a copy of the 
election petition and affidavit, and not a 
duplicate thereof. S. 1901, Bedford, Elec
tion of Missis.'iquoi, Morin vs Meigs, 6Q. P. R., 
S7S.

79. Under substituted section 10 (sect. 8 
of ch. 20, Statutes of Canada, 1891), of the 
Dominion Controverted Elections Act, a 
judge of the election court has jurisdiction 
to extend the time for personal service of the 
petition on the ground of special circumstances 
of difficulty in effecting service, if it appears 
there was a bona fide attempt to serve and 
ordinary diligence is used in trying to effect 
a service, even though it is shown that the 
petition was not delivered to the officer for 
service for four day's after it was tiled, and 
during the whole period allowed by the section 
for service the respondent was at or in the 
vicinity of his residence, and made no attempt 
and colluded with no i>erson to avoid service, 
and might have been served if more than 
ordinary diligence had been used. Supr. C., 
1901, New Brunswick, Nason tw Wilmot, 36 
N. B ft., 467.

80. Le Statut du Canada 54-55 Viet., 
ch. 20, sect. 8, permet trois modes de signifi
cation de l’avis de présentation d’une pétition 
d’élection: (o) Si la signification est faite dans 
les dix jours de sa présentation elle a lieu 
comme un bref en matières civiles; (6) Si, à 
raison de circonstances spéciales de difficultés 
de signification, la pétition n’a pu être signifiée 
dans les dix jours, alors la cour, ou le juge, 
pourra accorder un nouveau délai, et dans ce 
cas la signification doit être personnelle; (c) 
Si dans le temps prescrit par la cour ou le 
juge, le défendeur n’a pu être signifié person
nellement, alors la cour, ou le juge, peut or
donner un autre mode de signification. C. 8., 
190S, Montmagny, Bélanger et al. vs Carbon- 
neau, 5 R. P. Q., 8.

81. Le pétitionnaire en contestation d’élec
tion peut, après la comparution du défendeur, 
et la production par lui d’exceptions prélimi
naires où il se plaint de l’irrégularité de son 
assignation, obtenir ex parte, un ordre du juge 
prolongeant le délai d’assignation, et ce, 
avant de s’être désisté de la première signifi
cation. C. S., 1903, Montréal, LabeUs vs 
Léonard, 6 R. P. Q., 77.

82. Dans les circonstances, la pétition 
d’élection, sous les dispositions de la section 
10 du chapitre 9 des Statuts Révisés du Ca
nada de 1886, telle qu’amendée par la section

U
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8 du chapitre 20 des Statuts du Canada de 
1891, devait, à défaut d’ordre du juge, être 
signifiée personnellement.

83. La signification faite à l’intimé de 
la copie de la pétition d'élection en lui laissant 
copie à son domicile en parlant à son épouse, 
sans avoir constaté préalablement l'impossi
bilité de faire une signification iiersonnclle 
dans le temps prescrit par la cour, et sans 
l'ordre d'un juge, n'est pas une signification 
légale, suivant les dispositions de la section 
8 des Statuts du Canada, 1891.

84. Comme dans les causes ordinaires un 
pétitionnaire peut se désister, à ses frais, de 
la signification d’une pétition d'électi faite 
comme susdit, sans l’autorisation de la cour 
ou du juge qui est nécessaire, sous les dipeo- 
sitions de la section 56 du chapitre 9 des 
Statuts Révisés du Canada, de 1886.

84a. Dans les délais accordés par la loi 
pour la signification d’une pétition d’élection, 
un juge de la cour Su|)érieurc peut, sous les 
dispositions de la section 10 du ch. 9 des 
8. R. C. de 1886, prolonger les délais |>our 
cette signification et une signification person
nelle, telle que requise par la section 8 du 
chapitre 20 des Statuts du Canada, de 1871, 
est une bonne et valable signification d’une 
pétition d'élection. C. S., 1902, Montréal, 
Labelb rs Léonanl, 4 R. P. Q., 430; 8 R. L , 
fi. s., 261.

85. There is nothing in the law requiring 
that the original of a petition contesting a 
Federal Election be exhibited to the respond- 
ent at the time of the service.

86. The omission by the bailiff to mention 
on the copy of the writ of summons or con
testation of election, the date of such service, 
is no ground for exception to the form unices 
prejudice is shown.

87. It is sufficient in the contestation of
an election held in one of the divisions of 
Montreal, to state that the same took place 
within the judicial district of Montreal. S. C. 
1906, Montreal, Darlington vs Gallery, 7 R. P. 
Q , 40; 11 R. L-, ». 26/,.

88. Under the Dominion Elections Act 
service of an election petition cannot be made 
outside of Canada. Supr. C., 1906, Cmmi*, 
Parker vs Sir Harden, 36 Supr. C. R., 620.

89. Service of an election petition out of 
Canada being void, docs not invalidate a sub 
sequent legal service in Canada. Supr. C., 
1906, Canada, Cowie vs Fielding, 36 Supr. ('. 
R., 637.

90. Après que la pétition d’élection a été 
présentée, le pétitionnaire peut l’obtenir du 
greffier de la cour et la remettre à un huissier, 
pour qu’elle soit signifiée de la même manière 
que les brefs de sommation en matière civile 
C. S., 1908, Shsrbrookt, Bail99 m II un'. R J 
Q., 27 C. S., 84; II P. J., 499.

91. When an order was made by a judge 
for the service of an election petition “on the 
defendant in person, or at his domicile or at 
the place of his ordina*y residence, speaking 
to a reasonable person belonging to the family 
of the defendant or by posting in a conspi
cuous place on the residence of the defendant, 
in the presence, of a witness, the election 
petition and proceedings attached thereto,' 
a service effected at the residence of the defend
ant's father where his wife and children were 
temporarily residing, the defendant's house 
in which he hail lived during the eight previous 
years not having been dosed, is not in com
pliance with the order and on preliminary ob
jection made thereto, will be declared null 
and void. S. (*., 1906, Sherbrooke, Wetherall 
vs Hunt, Q. J. R., 30 S. C., 32.

92. The time for service of notice of the 
presentation of a petition under the Dominion 
Controverted Elections Act may be extended 
on application made after the expiry of the 
ten days allowed for such service by section 
18 of the act.

93. Such order allowing further time is 
not bail by reason of substitutional service 
being also directed in it, notwithstanding the 
words of sub-section 2 of section 18. H. C., 
1908, West Peterborough, Burnham vs Stratum,
I : 0. l. H., 612.

94. The provision in section 18, sub-sect. 
2, of the Controverted Elections Act, R. S. 
C., 1906, ch. 7, for substitutional service of an 
election pt tition where the respondent cannot 
be served personally is not exclusive, and an 
order for such service on the ground that 
prompt personal service could not be effected 
as in the case of a writ in civil matters may 
be made under section 17. Supr. C., 1909, 
Canada, Stratton vs Burnham, 41 Supr. C. R., 
4W.
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95. The petition was delivered to the 
registrar, not at his office, but at Lis residence, 
after office hours, on the last day upon which 
according to section 12 of the Dominion Con
troverted Elections Act, it could bet filed: The 
court has no power to extend the time for 
presenting a petition after the expiration of 
the time for presenting it prescribed by the 
act has elapsed, and to such a case section 
87 of the Act has no application. //. C., 1909, 
North Perth, Money vs Rankin, IS O. L. R., 
661.

96. Aveu.—Before the trial the respond
ent served a notice upon the petitioner, ad
mitting that the election must be avoided on 
the ground of bribery by an agent without 
his knowledge or consent; such admission was 
acted upon at the trial, and the election avoidee 
accordingly. E. C., 1874, Ontario, North 
Simcoe, H. E. C., 664-

97. The allegations of the petition may 
be admitted by res|>ondent so as to cause him 
to lose his seat. 8. C., 1880, Quebec, Langlois 
vs Valin, 6 Q. J. R, 18.

98. L'aveu fait et produit par un défen
deur dont l'élection est contestée, que des 
acti-s illégaux ont été commis par des électeurs 
et ugents de nature à entraîner la nullité de 
l'élection, ne peut plus être révoqué. La de
mande de le faire qui n’est appuyée sur aucun 
motif, pas même celui d'erreur, doit être 
rejetée. C. S., 1902, Montréal, Bergeron vs 
Brunet, R. J. Q , 67 C. 8., 389.

99. Charge récrimlnatoire. — Where 
the respondent to an election petition makes 
counter charges against the unsuccessful who 
is not a party to the cause, and in whose be
half the seat is not claimed, and prays that he 
be disqualified, such petition is an election 
petition and must be accompanied, by security 
and all other formalities prescribed by the 
Dominion Controverted Elections Act, 1874, 
37 Viet., ch. 10, sects 8, 9 and 40. 8. C., 1877 
Montreal, Somerville et al. vs Ijaflamme and 
Girouard, 61 J., 640; 1 L. N., 603.

100. The judge at the trial of the election 
petition against the return of the sitting 
member, cannot proceed to adjudicate upon 
recriminatory charges against the defeated 
candidate, when the claim to the scat for such 
candidate has been abandoned by the peti
tioners. Supr. C., 1888, Canada, Joliette 
Election Case, 16 L. AT., 13; 16 Supr. C. R., 
468.

101. Congé-défaut.—Une motion pour 
congé-<léfaut d’une pétition d'élection, faite

avant que les délais accordés par !a loi ou par 
un juge ne soient expirés, est prématurée et 
mal fondée, et sera renvoyée avec déjjens. C. 
S., 1906, Montréal, Labelle vs Léonard, 4 R- 
P. Q., 460; 8 R. L., n. s., 661.

102. Contre-pétition. — Any counter 
petition by the respondent, under the Domi
nion Controverted Elections Act, 1874, must 
be served within the thirty days mentioned 
at the beginning of sub-section 2 of section 8 
of the said Act, as the extra delay of fifteen 
days mentioned towards the end of the said 
sub-section is exceptional, and is confined to 
the particular case mentioned in section 8, 
and therefore a counter petition served after 
the thirty days, though within the extra fifteen 
days, will be rejected with costs. Supr. C., 
1879, Qmbte, VaUn as Langlois si f L .v., 
364,373,379; 3 L. AT., 38; 6 Q. J. R., 1; 3 Supr. 
C. R., 1.

103. In a Dominion controverted election 
case, a sitting member can file a cross-peti
tion only against a candidate who is not a 
petitioner. P. C., 1881, Ontario, North Oxford 
8 P. R., 666.

104. When the last of the fifteen days for 
filing and serving a cross-petition in a con
tested election (Dom.) case is a Sunday, the 
filing and service may be legally affected on 
the following day. S. C., 1909, Quebec, Bel- 
leau vs Price, and Price vs Power, Q. J. R., 36

105. Copie de la pétition.—The copy 
of notice of contestation delivered to the judge 
must be sworn to, and, though the form and 
manner of swearing fa immaterial, the append
ing to the copy a copy of the affidavit of service 
of the original is entirely insufficient. S. C., 
1868, Montreal, Bristow et al., vs Beaudry et 
al., 6 J., 1.

106. Ixs copies de la pétition d’élection, 
les récépissés et toutes autres pièces peuvent 
être certifiées par le pétitionnaire lui-même 
aussi bien que par le protonotaire du dossier. 
C. S., 1874, St-Jean, Inre Coupai dit la Reine, 
6 R. L., 669.—C. S., 1886, Québec, Julien m 
De St-George, 8 R. J. Q., 361.

107. A copy of an election petition which 
is followed by an affidavit is not invalid by 
the mere fact that a copy of the petition itself 
is not certified with the words “true copy” 
when the signature apjiears at the end of the 
last document, the affidavit. 8. C., 1901, 
Bedford, Election of Mississiquoi, Morin vs 
Mugs, 6 Q. P. R., 376.
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108. In order to have due presentation of 
an election petition under the Dominion Con
troverted Elections Act, a petitioner must at 
the same time he files his petition, leave with 
the clerk of the court a copy of the petition 
to be sent to the returning officer. Supr. 
C., 1901, British Columbia, Duval vs Maxwell, 
8 B. C. R., 66.

109. Délai.—A duplicate petition under 
the Controverted Elections Act (Consol. 
Statutes, ch. 5, sect. 7) must be filed within 
fourteen days after the expiration of the time 
for serving the petition; and the court has no 
power to extend the time. Supr. C., 1886, 
Kew Brunsuick, Rogers et al. vs Turner and 
Lewis, 26 N. B. R., 164•

110. An order extending time for service 
of an election petition filed at Halifax, from 
five days to fifteen days, on the ground that 
the respondent was at Ottawa, is a proper 
order for the judge to make in the exercise of 
his discretion under section 10 of chapter 9, 
R. S. C. Supr. C., 1887, Canada, Robertson 
vs Laurie et al., 14 Supr. C. R., 268.

111. Les pétitions d’élections, sous l’em
pire du statut fédéral, 54-55 Vict., ne peuvent 
être produites le quarante-et-unième jour 
après la votation, si le quarantième jour est 
un jour férié. C. fl., 1806, Trois-Rivières, 
Voisard vs Legris, 3 R. J., 1.

112. When the time limited for presenting 
a petition against the return of a member of 
the House of Commons of Canada expires or 
falls upon a holiday, such |>etition may be 
effectively filed upon the day next following 
which is not a holiday. Supr. C., 1898, Can
ada, Hamel vs Leduc, 29 Supr. C. R., 178; 6 R. 
J., 208.

113. If a petition contesting an election 
is served within fifteen days from such elec
tion, and another service is ordered, the delay 
given for the presentation of the petition being 
insufficient, the petition shall not be dis
missed on the ground that the second service 
of the petition was made more than five days 
after the election. Such petition need not be 
accompanied by affidavit. S. C., 1901, Mont
real, Thérien vs Sénfcal, 4 Q- P- R-, 66.

114. Where a copy of an election petition 
was not left with the prothonotary when the 
petition was filed, and, when deposited later, 
the forty days within which the petition had 
to be filed had expired: The petition was pro
perly dismissed on preliminary objection. 
Snpr. C., 1901, Canada, Duval vs Maxwell, 31 
Supr. C. R., 469.
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115. The time for service of an election 
petition in contestation may be extended 
under the section 18, after the period limited 
by that section has expired. Supr. C., 1906, 
Canada, Gilbert vs The King, 88 Supr. C. R., 
207.—Supr. C., 1909, Canada, Stratton vs 
Burhnam, 41 Supr. C. R., 410.

116. The granting of an extension of time 
for service of the petition based on the absence 
of respondent may be granted by the judge 
on an affidavit.

117. The annexation of a bailiff's report 
establishing this absence to the petition, after 
it was granted by the judge, constitutes a 
grave irregularity, but cannot have any influ
ence on the order granting the extension of

118. An order of a judge granting a de
mand of extension of delay to serve a petition 
in contestation of a federal election must be 
granted at the chef-lieu of the district, and 
any such order given elsewhere than at 
SUch is absolutely null for want of 
jurisdiction. S. C., 1909, Bedford, Robinson 
et al. vs Hon. Fisher, 16 R. L., n. s., 386.

119. Dépôt et cautionnement.—It is 
not necessary for the petitioners, prior to 
an order for the taking of evidence, to prove 
that they, having been candidates, had filed 
their declaration of qualification with the 
returning officer.

120. Upon an application being made to a 
judge for the taking of evidence he has a right 
to hear and decide upon objections as to the 
validity of the security. S. C., 1868, Quebec, 
Alleyn et al. vs Plamondon, 2 J., 39.

121. A recognizance which does not state 
in the body of it the place where it was exe
cuted is insufficient.

122. Nor is the defect cured by the inser
tion in the magistrate’s certificate of the 
words “at the place above mentioned,” the 
place so mentioned being the indication of 
the magistrate’s residence in his descriptive 
addition.

123. In such recognizance also the statute 
requires that th • magistrate signing state for 
what place he holds office, and an attestation 
signed by a person calling himself “J. P.” 
without saying for what place, is insufficient. 
8. C., 1868, Montreal, Bristow et al. vs Beaudry 
et al. 2 J., 1.

124. The preliminary objection was that 
the security and deposit receipt were illegal 
and void, the receipt being: “That the se
curity required by law had been given on be-
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half of the petitioners by a sum of $1,000 
in a Dominion note, to wit, a bank note for 
$1,000 (Dominion of Canada) bearing the 
number 2914, deposited in our hands by the 
said petitioners, constituting a legal tender 
under the statute of the Dominion of Canada 
now in force.” The deposit was in fact a 
Dominion note of $1,000. The deposit and 
receipt complied sufficiently with section 9 
(/) of the Dominion Controverted Elec
tions Act. S. C., 1874, St-Jean, Coyer vs 
Coupai dit la Heine, 6 R. L., 229.—Supr. C., 
1892, Canada, Christie vs Morisson et al., 20 
Supr. C. ft., 194,16 L. N.t 101.

125. The recognizance filed in this cast1 
was in the usual fonn, but was not signed as 
directed by rule 24 of the general rules of the 
election court: Held that the recognizance 
was nevertheless valid. E. C., 1874, Ontario, 
Siagara, 10 C. L. J., 249.

126. Upon a petition against two members 
under 36 Viet., ch. 28 (D.), only the same se
curity in amount need be given as upon a peti
tion against one. The place where it was 
taken need not be shewn on the face of the 
recognizance, A practising attorney may be 
a surety. A county magistrate can take the 
recognizance in a city which has a police 
magistrate, if within his county. E. C., 1874, 
Ontario, Hamilton, 10 C. L. J., 170.

127. 11 n’eet pas nécessaire d’insérer dans 
le jurat d'un cautionnement, que oc cautionne
ment a été traduit et lu à la caution dans sa 
langue. C. E., 1874, Québec, Duval vs Casgrain 
et Uuhaud, 6 R. L., 712.

128. The deposit to be made by a can
didate with the returning officer need not be 
in gold or legal tender notes, and an alleged 
irregularity in such deposit cannot be urged 
after the election. S. C., 1876, Québec, Moris- 
wltr et al. vs Larue, 2 Q. L. R. ,262.

129. One thousand dollars, the deposit 
required to be paid in on filing Dominion 
election petitions, was handed to D., who had 
been the clerk of the election court (then abo
lished), and was also clerk of the Queen's 
bench. The latter court, no petition having 
been filed in it, refused an order to pay the 
money out. Q. B., 1877, Ontario, Kingston, 
89 U. C. ft., 139; 41 U. C. ft., 310.

130. A Dominion note for $1,000 was 
offered as security in this case to the registrar 
of the court of Chancery, who stated to the 
petitioner’s solicitors that he could not receive 
it, but directed them to make payment of it 
through the accountant of the court in the

same manner as moneys were usually paid 
into court. The solicitors then paid the 
money into the bank to the credit of the mat
ter of the iietition according to the usual 
practice of the court of Chancery: The deposit 
of the security, as required by the Act 37 
Viet., ch. 10 (D.,) was properly given. E. C., 
1878, Ontario, \orth York, H. E. C., 749.

131. The deposit of $1,000 wee given to 
the clerk at the time of the presenting the 
petition, but it was afterwards paid into a 
bank under the direction of the accountant 
of the Supreme court: Having been properly 
paid to the clerk, the subsequent disposition 
of it could not affect the petitioner. Q. B., 
1882,-Ontario, Russell, 1 O. ft., 4M.

132. The certificate of the prothonotary, 
to the effect that the required deposit of 
$1,000, has been made within office hours, viz: 
between 3 p.m. and 4 p.in., cannot be contra-

133. It is not necessary that, over and 
above the deposit of $1,000, any amount 
should be de|>osited to meet the |»oundage 
or percentage of the government on such 
deposit. S. C., 1886, Quebec, Barras et al. vs 
Guay, 12 Q. L. ft., 133.

134. Where one petition is presented 
under the Controverted Elections Act (Consol. 
Statutes, ch. 5) against the return of two 
members, it is not necessary to give a separate 
recognizance for costs in respect to each 
respondent.

135. Though the Act provides that the 
security for costs shall be to the amount of 
$2,000, it is sufficient to follow the prescribed 
fonn of recognizance, vis: the petitioner in the 
sum of $1,000, and two sureties in $500 each. 
Supr. C., 1886, New Brunswick, Rogers et al. 
vs Turner and Lewis, 26 N. B. ft., 149.

136. When the money deposited in court 
as security for the costs of an election petition 
is not the money of the petitioner but belongs 
to other ix-rsons who furnished it on behalf of 
the petitioner, it may be paid out to the per
sons furnishing it, after the puri>oee for which 
it was deposited has been served, and a cre
ditor of the petitioner has no claim upon it. 
The agreement by which the money was so 
deposited is not illegal as savouring of cham
perty and maintenance. E. C., 1891, Ontario, 
Holton, li C. L. T., S3.

137. There being at the time of the pre
sentation of the petition security of $1,000 for 
the costs of each respondent the security 
given was sufficient.
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138. Payment to the deputy prothonotary 
was a valid payment. Supr. C., 1891, Canada 
Davies and Welsh vs Hennessy, Perry and Yeo 
vs Cameron, 20 Supr. C. R., 26. — Supr. C., 
1891, White vs Greenwood and five other cases, 
20 Supr. C. R., 169.

139. A candidate at a parliamentary 
election, who resigns before polling day, is not 
entitled to the return of his deposit, and if 
the same have been returned to him by the 
returning officer, the Crown has an action to 
recover the amount.

140. The acts of the returning officer both 
in receiving and returning such a deposit are 
official, not personal, and deal with moneys 
not his own, and any promise made by him 
to the candidate, prior to the latter’s handing 
in his resignation, that such dejiosit shall be 
returned, is ultra vires and null. And, a plea 
setting up such promise will be rejected on a 
demurrer. S. C.t 1894, Quebec, Thompson vs 
Dussault and Vallée, Q. J. R., 6 S. C., 300.

141. A deposit of bank bills accepted by 
the prothonotary, is regular. S. C., 1901, 
Bedford, Election of Alissisquoi, Morin vs 
Meigos, 6 Q. P. R., 372.

142 The absence of justification showing 
a surety to be qualified as required by law 
is not a ground of nullity of the bond justi
fying a demand for dismissal of a petition in 
contestation of election, but the respondent 
is entitled to have the said surety justify that 
he complied with the requirements of the law. 
8. C., 1901, Montreal, Thérien vs Sénical, 
4 Q. P. R., 66.

143 La douzième règle de pratique de la 
cour Supérieure ne s’applique pas à un dépôt 
fait dans une contestation d’élection fédérale 
des deniers du procureur du pétitionnaire. 
C. S., 1902, Montmagny, Bélanger et al. vs 
Carbonncau, 6 R. P. Q., 6.

144. The receipt of the clerk of the court 
for the deposit made as the security required 
on the presentation of an election petition is 
sufficient if it state, that a deposit of $1,000 
has been made, thought should go on to give 
an erroneous description of the bills of which 
that sum consisted. S. C., 1905, Montreal, 
Plean vs Ames, Q. J. R., 28 S. C., 456.

145. Only one sum of $1,000 need be 
deposited by the petitioners as security for 
costs under section 14 of the Dominion Con
troverted Elections Act, although they have 
made the returning officer a party to the peti
tion and claimed relief against him as well as 
against the respondent. K. B., 1912, Mani

toba, In re Provencher Election no *, 22 Man. 
L. R., 16; 1 D. L. R., 84, 266.

146. The receipt for the required de|>oeit 
of $200, accompanying the nomination papers, 
given under the provisions of section 97 of the 
Dominion Elections Act, is evidence merely 
of the production of the pa|iers and not of the 
validity of the nomination. S. C., 1912, 
Canada, Two Mountains Dominion Election, 
b'autnu- M Elhnr < / oL, !>. !.. R . 198.

147. Dépu té-protonotaire. -Le député- 
protonotaire de la cour Supérieure a tous les 
pouvoirs du protonotaire touchant les pétitions 
d’élection. Par suite, il peut recevoir une 
pétition d’élection et attester la déclaration 
sous serment qui doit l’accompagner en la 
présence, a'issi bien qu’en l’absence du proto
notaire.

148. Celui qui est de facto député proto- 
notaire, en vertu d’un titre coloré, en a tous 
les pouvoirs, notamment celui en dernier lieu 
mentionné, nonobstant l’omission d’une for
malité (v. g. l'apposition du sceau du proto
notaire), dans l’acte qui le nomme. C. S., 
1909, Montmagny, Boulet vs Roy, R. J. Q.. 36 
C. S., 89.

149. Déqualiflcation personnelle.
The Act of 1849, in so far as it establishes 
disqualification against a candidate by reason 
of acts committed by him, is a penal act, and 
if such acts may be charged against him, they 
must be so alleged as to come within the very 
words of it. S. C., 1868, Montreal, Bristow 
et al. vs Beaudry et al., 2 J., 1.

150. From the judgment on the personal 
charges the petitioner appealed; but the court, 
on a review of the evidence, declined to set 
aside the finding of the election judge. The 
appeal was dismissed without costs, as the 
petitioner had strong grounds for presenting 
it. E. C., 1874, Ontario, South Huron, //. E.

151. It is a general rule that no man 
can be treated as a criminal or mulct in penal 
actions for offences which he did not connive 
at; and it is settled law that enactments are 
not to be given a penal effect beyond the neces
sary import of the terms used. But the elec
tion laws are not to be so limitedly construed 
by an election judge; and for civil purposes 
they are more comprehensive, and reach a 
candidate whose agents bribe in his behalf 
with or without his authority. Where the 
disqualification of a candidate is sought, 
they are to be construed as any other penal 
statutes, and the candidate must be proved
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guilty by the same kind of evidence an applies 
to penal proceedings. E. C., 1874, Ontario, 
Kingston, H. F G\, 626.

152. After tu. nomination of the candi
dates in a rural constituency, and on another 
occasion after a meeting assembled “for the 
purpose of promoting the election of a candi
date," the electors disiiersed to various ta
verns, mostly to where their vehicles were put 
up, and then, according to the usual custom, 
treated each other before starting. The 
respondent himself partook of a treat: This 
was not a contravention of 36 Viet., ch. 2,

1 ).)•

153. The respondent was not disqualified 
under section 3, sub-se tion 2,of the same Act. 
Treating per se is not, except when made so by 
statute, a corrupt act, but the intend of the 
party treating may make it so, and this intent 
must be gathered from the circumstances at
tending it. Where, therefore, it was sought to 
disqualify a candidate who had treated during 
his canvass, though to a much less extent than 
was his habit previously, and who did not 
seem to have treated for the purpose of ingra
tiating himself with the public: Such treating 
was not a corrupt act. E. C., 1874, Ontario, 
Centre Wellington, H. E. C., 679.—E. C., 
1876, Ontario, North Middlesex, 12 C. L. J., 
14i H. E. C., 376. —Supr. C., 1892, Welland, 
10 Supr. C. R., 376.

154. The personal disqualification of a 
candidate under the Federal Controverted 
Election of 1874, is of the nature of a penalty 
and evidence to disqualify shotdd be such as 
would justify a conviction under an indictment. 
C. R., 1876, Montreal, Ryan et al. vs Devlin, 20

155. If the candidate sanction or parti
cipate in the corrupt practice of his agent, he 
will be held personally guilty and disqualified. 
C. R., 1875, Montreal, Benoit et al. vs Jodoin, 
19 J., 186, 332; 7 R. L, 36.—S. C., 1902, 
Montreal, Bergeron vs Brunet, Q. J. R., 27 8. 
C .,389.

156. A candidate cannot be precluded 
from js-rforming during an election any duty 
incidental to his position in the interest of any 
part of his constituency, provided that he does 
not attempt by such means unduly to influ
ence votes, and that the circumstances did 
not constitute a corrupt act by the respond
ent. 8. C., 1881, Argenteuil, Hickson el al.

157. The candidate is bound by 57 Viet., 
ch. 9, sect. 123, to include in the published

statement of his election expenses his |x.-rsonal 
expenses, and as appellant had not included 
in the said return the amount of $5 paid to an 
elector who had not earned more than a dollar, 
the payment of $4 more than was due was an 
act of persona! bribery. Supr. C., 1881, Can
ada, Larue vs Deslauriers, 4 L. N., 96; 6 0- L. 
R., 100; 6 Supr. C. R., 91.

158. As to disqualification of the candi
date, the onus was on the petitioner to prove 
beyond a reasonable doubt the guilt of the 
respondent, and there was not sufficient 
evidence to warrant an affirmative finding 
that he had ifersonally been guilty of corrupt 
practice. K. B.,,1901, Manitoba, In re Lisger 
Election, 13 Man. L. R., 478.

159. On a charge of personal corruption 
by the respondent, if the adjudication by the 
trial judges does not contain a formal finding 
of such corruption, the Supreme court of 
Canada, on an appeal, may insert it if the 
recitals and reasons given by the judges war-

160. Allegations in the petition that re
spondent hail himself given and procured, un
dertaken to give and procure money and value 
to electors and others named, his agents, to 
induce them to favour his election and vote 
for him, for the purpose of I . zing such moneys 
and value employed in corrupt practices were 
sufficient to cover the offence of which the 
respondent was found guilty. Supr. C., 1906, 
Canada, Gallery vs Darlington el al., 37 Supr. 
C. R., 663; Q. J. R., 29 S. C., 60.

161. Désistement. -Upon respondent’s 
counsel, in an election ap|>cal, notifying the 
court that he had been served with notice of 
discontinuance, the court struck the appeal 
off the list, and the notice having been filed 
in the registrar’s office, certified to the speaker 
of the House of Commons that by reason of 
such discontinuance, the decision of the trial 
judges and their report had been left unaffect
ed by the proceedings in the Supreme court. 
Supr. C., 1892, Canada, Gauthier vs Brien, 21 
Supr. C. R., 29; 16 L. N., 196.

162. Dissolution du parlement. — 
Pending an appeal before the Superior court 
from a decision on November 8th, 1890, in a 
controverted election case and the sittings of 
the court, parliament was dissolved, and by 
effect of dissolution the petition dropped. 
Respondent in order to have costs out of the 
deposit in the court below moved before a 
judge of the Supreme court in chambers (on 
reference from the full court) to dismiss the
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appeal for want of prosecution, or to have the 
record remitted to the court below. The 
petitioner claimed his deposit.

163. The final determination of the right 
to costs being kept in suspense by the appeal, 
the motion should be refused, but inasmuch as 
the deposit in the court below ought to be dis
posed of by an order of that court, the regis
trar of the Supreme court should certify to 
the court below that the appeal was not heard, 
and that the petition dropped by reason of 
dissolution of parliament on 2nd February, 
II9L

164. The petitioner subsequently moved 
the Supreme court of Canada for an order 
directing the re-payment to him of the 
deposit in the court below, shewed that a 
similar application in the High court of Justice 
for Ontario had been dismissed and that the 
above order had not been appealed from. 
On 16th March, 1893, the Supreme court 
ordered that a certificate should issue reciting 
the proceedings that had taken place and 
declaring that the petitioner was entitled to 
have his deposit returned. Supr. C., 1891, 
Canada, Lush vs Waldie, 19 Supr. C. R., 567.

165. When the appeal came on for hearing 
there had been a dissolution of the parliament 
in which the respondent had been returned as 
elected. It was declared that the petition 
had abated and that the petitioners were 
entitled to be repaid the deposit with accrued 
interest. Supr. C. 1904, Canada, Lisgar 
Election Case, Woods vs Stewart, Cout. Cos., 
814.

166. Electeurs.—A list of electors ob
jected to as not served with the notice nor 
referred to in it, but tendered to the commis
sioner after the days for taking evidence had 
been fixed, was refused. S. C., 1868, Trois- 
Ritàères, Dawson vs McDougall, 2 J., 84.

167. A postmaster of a city is not liable 
to a penalty for voting at an election for a 
member of the house of Commons of the Domi
nion of Canada. But he is not entitled to 
vote, anil should he do so his vote might be 
struck off on a scrutiny. C. P., 1878, Ontario, 
Savage vs Deacon, 22 C. P, 441-

168. On the hearing of preliminary ob
jections to a controverted election petition 
the production of a list appearing on its 
face to be an imprint emanating from the 
Queen's printer, certified by the clerk of the 
Crown in Chancery to be a copy of the voters' 
list used at the election, and upon which the 
name of the petitioner appeared as a person
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having a right to vote at such election, is 
sufficient proof of the status of the petitioner. 
as a copy of a list of electors bearing upon its 
face a statement that it is issued by the Queen 
printer makes proof of its contents without 
further mHlutkw. U. 1 Î874, Onto
North Simon, n. M. C. €17.--Supr. 1 
1901, Canada, Ethier vs IsegauU, 81 Supr. C.
I

169. An election held on illegal voters’ 
lists will be set aside, notwithstanding that 
the petitioners themselves fail to prove that 
they were legally entitled to petition. C. /»*., 
1874, Montreal, Caverhill et al. vs Ryan, 18 J. 
823.

170. The assessment roll is conclusive as 
to the amount of the asse-ament; but the mere 
fact of the name of a person being on the roll 
is not conclusive as to his right to vote.

171. The returning officer is bound to 
record the vote if the person takes the oath, 
-but that is not conclusive.

172. Mistakes in copying the voters’ lists 
should not deprive legally qualified voters of 
their votes any more than the names of un
qualified voters being on the list would give 
them a right to vote. But the mere fact that 
the lists were not correct alpliabetical lists 
or had not the correct number of the lot, or 
were not properly certified, or the omitting 
to do some act as to which the statute is direct
ory, is no ground for setting aside an elect ion, 
unless some injustice resulted from the omis
sion, or unless the result of the election was 
affected by the mistake. E. C., 1874, Ontario 
North Victoria, II. E. C., 584.

173. Evidence in support of a preliminary 
objection charging generally that the peti
tioners who claim to be voters were not quali
fied as such, on account of the nullity of the 
assessment rolls, from which the voters' lists 
were made, will be disregarded by the court, 
when it is proved that the names of the peti
tioners were on the voters’ lists furnished to 
the returning officer, and that the voters' 
lists were to all appearances legally made and 
duly sworn to. S. C., 1876, Montreal. White 
et al. vs Mackenzie, 19 J., 117.

174. The names of certain persons who 
were qualified to vote at the election appeared 
on the last revised assessment roll of the muni
cipality, but were omitted from the voters’ 
list furnished to the deputy returning otliccr, 
and used at the election. They tendered 1 heir 
votes at the poll, but their votes wen- not 
received; and a majority of them stated to the
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deputy returning officer that they desired to 
vote for the petitioner. The |ietitioner had 
a majority without these votes: No ground 
for setting aside the election. E. C., 1876, 
Ontario, North Victoria, (8), II. E. C., 671.

175. Un officier-rapporteur qui demande 
au registrateur des copies «les listes électorales 
devant servir à une élection, est responsable 
personnellement pour le ]>aiement de ces 
listes, si le gouvernement refuse d'en solder 
le coût. C. K., 1876, Montréal, Rocher va 
Uprohon, 18 R. L., 378.

176. The judge sitting at the trial of 
an election case cannot determine the valid
ity or invalidity of a voters list, inasmuch 
as the law furnishes a mode of contesting a 
voter's list, and if such mode be not followed 
the judge holding an election trial cannot 
interfere with the list.

177. On making the electoral list pend
ing an appeal, the. secretary-treasurer acted 
proiierly, and if any one objected to the list 
he should have appealed against it in the man- 
m provfcUd by the law. 8. C.t 1881, i.n 
chute, Hickaon et al. va Abbott, 86 J., 889.

178. La qualité d’électeurs doit être 
prouvée par la production d’une copie ou d'un 
extrait de la liste électorale, la preuve ne peut 
en être faite par témoins. C. S., 1888, Joliette 
Magnan et al. va Dugaa, 18 R. L., 886; 9 R. C. 
Supr., 98.

179. Dans le cas de contestation d’une 
élection pour la chambre des communes, sur 
exception préliminaire, niant spécialement la 
qualité d'électeurs des pétitionnaires, la 
preuve faite par ces derniers de leur qualité 
d’électeurs par la production d’une copie de 
liste électorale, certifiée par le réviseur, mais 
qui n’a pas été collationnée avec celle qui a 
servi à l’élection, est insuffisante. C. 8., 1898, 
Chicoutimi, Deachfnea el uJ oa Belly, 1 R. J.,
14».

180. Where the petitioner’s status in an 
election petition is objected to by preliminary 
objection, such status should be established 
by the production of the voters’ list actually 
used at the election or a copy thereof certified 
bj the clerk of the Crown in Chancery (R. 8. 
C., ch. 8, sects 41, 68 and 65; R. S. C., ch. 5, 
sect. 32), and the production at the enquête 
of a copy, certified by the revising officer, of 
the list of voters upon which his name appears, 
but which has not been compared with the 
voters’ list actually used at said election, is 
unsufficient proof. Supr. C., 1898, Canada, 
Parodia va Bruneau, 81 Supr. C. R., 168; 16 
L. , 374.

181. On the hearing of preliminary objec
tions to an election petition to prove the status 
of the (retitioner a list of voters was offered 
with a certificate of the clerk of the Crown in 
Chancery, which, after stating that said list 
was a true copy of that finally revised for the 
district, prooee«led as follows: “And is also 
a true copy of a list of voters which was used 
at the said polling division at and in relation 
to an election of a member of the house of 
commons of Canada for the said electoral 
district . . which original list of voters was 
returned to me by the returning officer for 
said electoral district in the same plight and 
condition as it now appears, and said original 
list of voters is now on record in my office.” 
This was, in effect, a certificate that the list 
offered in evidence was a true copy of a paper 
returned to the clerk of the Crown by the 
returning officer as the very list used by 
the deputy returning officer at the polling dis
trict in (piestion, and such list remained of 
record in possession of said clerk. It was 
then a sufficient certificate of the paper of
fered being a true copy of the list actually 
used at the election. Supr. C., 1897, Canada 
Macdonald va Davia and Suthcr^md, Boyd va 
Snider, 87 Supr. C. R., 801.

182. As the Dominion Elections Act 
makes the provincial lists the foundation of 
the Dominion lists, if the former are pro
duced from the custody of the proper officer 
and proved to have been the official lists in 
foicc, no objections as to the regularity of 
these lists, by reason of alleged non-compliance 
with requirements of the provincial statute, 
should be entertained or inquired into on the 
trial of a preliminary objection as to the 
status of a petitioner under the Dominion 
Controverted Elections Act. K. B., 1918, 
Manitoba, In re Provencher Election (»), 88 
Man. L. R., 16; 1 D. L. R., 84, 866.

183. Instruction.—In an action by a 
commissioner appointed to take evidence in 
an election case against the parties in the 
case for his fees: As each was interested in the 
whole case, they were jointly and severally 
liable for such fees.

184. Where a commissioner had been 
appointed to take evidence in an election case, 
and having transform 1 his claim for fees, etc., 
for such services, the transferee brought action 
against the parties: Such transfer was legal, 
and the parties were jointly and severally 
liable for the amount. 8. C., 1867, Montreal, 
McCord vs Bellinghau et al., 8 J., 48; 6 R. J. 
R. Q., 333.
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185. Un the trial of an election petition, 
the evidence to be taken before the judge will 
be confined to the facts and circumstances 
especially detailed in the notice of contesta
tion and in the answer thereto, and testimony 
will not be taken upon general averments.

186. On an application by a sitting mem
ber for the taking of evidence, he must pro
duce with his recognizances his own affidavit 
as to the sufficiency of the sureties, and the 
absence of such is fatal. B. C., 1868, Mont
real, Bristow et al. vs Beaudry et al.t 2 J., 1.

187. The judge applied to for the taking 
of evidence has no right to hear and decide 
questions arising upon the sufficiency of the 
conclusions of the petition, a copy of which is 
filed before him. N. r., 1868, Quebec, Alleyn 
et al. vs Plamondon, 2 J., 39.

188. A judge may order the officer charged 
with the care of the ballots to allow the parties 
in the cause to have communication of and to 
inspect the rejected or other ballots of which 
he has ixjssession. S. C., 1874, Montreal, 
White vs Mackenzie, 6 R. L., 183.

189. Where the order of the judge fixing 
the trial under the Dominion Controverted 
Elections Act of 1874 omitted to specify the 
place of trial: No trial could be had, although 
notit •* of time and place under section 13 had 
been given the respondent and he was present 
in court. S. C., 1876, Montreal, Ryan et al. 
vs Det'lin, 19 J., 194.

190. 38 Viet., ch. 10, sect. 2 (D.), enacts
that “the trial of every election petition shall 
be commenced within six months from the 
time when such petition has been presented, 
and shall be proceeded with de die in diem, 
until the trial is over, unless, on application 
supported by affidavit, it be shewn that the 
requirements of justice render it necei<iary 
that a postponement of the case should tv,ke 
place”: The trial need not be commenced 
within six months in order to authorize a 
postponement, but the commencement may 
be postponed beyond that time. Q. B., 1877, 
Ontario, Addington Election, Waggoner vs 
Shibley, Sb U. C. K., 1SI.—Q. Ontario,
Kingston Election Case, Stewart vs Macdonald, 
89 U. C. R , 139.—E. ('., 1887, Ontario, 
Algoma Election, 1 E. C., 448.—Contra: Q. B., 
1878, Ontario, Glengarry Election case, 12 C. 
L. J., 117.—B. C., 1879, Ontario, Kingston 
Election, 80 C. P, 389.

191. Une fois l’enquête commencée*, le 
défendeur ne peut objecter à l’audition des 
témoins, parce que les articulations de faits
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sont trop vagues, trop générales, h insuffi 
santés en loi. C. S., 1879, Sweetsbnrg, Cloyer

192. Under section 2 of the Act of 1875. 
the trial of election petitions must take place 
within the six months limited by that Act. 
unless postponed as therein directed, and if 
the trial does not take place within this delay, 
the deposits would not be directed to remain 
as such security, for, although the said agree
ment might be deemed in law to constitute 
a “corrupt bargain," yet it would not be 
so under the Statute 37 Viet., ch. 10, sect. 5 
(D.), for that thereunder the motives and 
intent of the partira must be considered, and 
the evidence shewed that no corrupt bargain 
was intended. E. C., 1879, Ontario; Kinsgton 
SO C. P., 389.

193. In the computation of time allowed 
for the commencement of the trial, the time 
occupied by a session of parliament will not 
be excluded unless it appears that such session 
interferes with the necessary presence of re
spondent at th : trial.

194. The power given to a j udge by section 
33 to enlarge the time for the commencement 
of a trial, can only be exercised on a distinct 
application for that purpose supported by 
affidavit. The fixing of the time of trial for 
a day after the expiration of the six montlis 
under a misapprehension by the judge as to 
the construction of section 32 relative to the 
allowance of the time occupied by the session 
of parliament is not an enlargement of the 
time for commencing the trial under section 
33, no time having been previously fixed for 
the trial and no application made to enlarge 
the time (King, J., dissenting).

195. If an order fixing the trial for a day 
after the expiration of six months from the 
presentation of the petition is illegally made, 
the court will not enlarge the time for trial 
under section 64, the power to proceed on the 
petition having ceased at the expiration of the 
six months. Supr. C., 1887, New Brunswick, 
Westmoreland Election, Emmcrson vs Wood, 
28 AT. B. R., 632.

196. By section 33 of “The Dominion 
Controverted Elections Act” no trial of an 
election petition shall be commenced or 
proceeded with during any terms of the court 
of which the judge who is to try the petition 
is a member, and at which he is by law bound 
to sit. Where the six months allowed by sec
tion 32 for the commencement of the trial 
expire* 1 during a term of the Supreme court
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of which the Election judge was a member, 
and no application had been made to enlarge 
the time for the trial: Held that the power 
to try the petition had ceased. Supr. C., 
188', Sew Brunswick, In the matter of the 
York Election, Ruel vs Temple, 26 N. B. R., 569.

197. The first part of section 32 of the 
Controverted Elections Act, R. S. C., 1886, 
ch. 9. is as follows: “The trial of each election 
petition shall be commenced within six months 
from the time when such petition has been 
presented, and shall be proceeded with from 
day to day until such trial is over; but if at 
any time it appears to the court or judge that 
the n'8|H>ndent’s presence at the trial is neces
sary, such trial shall not be commenced during 
any session of parliament; and in computation 
of any me or delay allowed for any steps or 
proceeding n respect of any such trial, or for 
commencement thereof as aforesaid, the time 
occupied by such session of parliament shall 
not be included”: The exception in the last 
clause is confined to a case in which the court 
is satisfied that the respondent’s presence 
is necessary; “such trial” refers to a trial in 
which the respondent’s presence has been 
declared to be necessary; and no such declara
tion having been made in this ease, the 
time of the session of parliament was not to 
be excluded from the six montlis within 
which the trial was to be commenced.

198. It was not incumbent upon the re
spondent to move to dismiss the petition for 
default.

199. The court could not nunc pro tunc 
declare that the restxmdent’s presence at the 
trial was necessary. E. C., 1887, Algoma 
Elections, 1 E. C., 448.

200. A moins qu’une pétition d’élection 
n’ait été susjiendue par un ordre du juge, 
pour le temps de la session du parlement, ou 
que le juge sur requête assermentée* établissant 
que les fins de la justice le requièrent, n’ait 
ajourné le commencement de l’instruction, 
l’instruction de telle pétition ne peut se faire 
après les six mois de la présentation de la péti
tion, quand bien même l’instruction en au
rait été fixée par la cour, ou le juge, et la 
pétition sera déclarée périmée et abandonnée. 
C. S., 1887, Québec, Heam vs McCreevy, 13 R. 
J. Q., 322; 11 L. N., 86; 16 R. L , 609.—C. 5., 
1887, Halford, GazeiUe vs Audet, 16 R. L., 403.

201. Where the proceedings for the com-’ 
mcncement of the trial of an election have

been stayed during a session of parliament by 
an order of a judge, such trial, if commenced 
within six months from the date of the pre
sentation of the |M*tition (the session of par
liament being excluded in the computation 
of time) is a valid trial and within section 33, 
ch. 9, 49 Viet. Supr. C., 1888, Canada, 
Juliette Election Case, 12 L. AT., 13; 15 Supr. 
C. R., 468.

202. Il a même été décidé que le temps 
occupé par une session du parlement ne doit 
pas être compté dans les six mois mentionnés 
dans la section 32 de l’Acte des Elections 
fédérales contestée, pour le commencement 
de l’instruction d’une pétition d’élection, 
même si le juge n’a pas décidé que la présence 
du défendeur était nécessaire au procès.

203. Dans le cas où l’instruction d’une 
pétition d’élection n’a pas été commencée 
dans les six mois de la date à laquelle elle aura 
été présentée, elle pourra être commencée 
après les six mois, et ce délai n’est pas fatal. 
C. S., 1887, Trois-Rivières, Caron et al. vs 
Coulombe, 16 R. L., 616; 13 R. J. Q., 343; U 
L. N., 86.

204. On 10th October, 1891, the judge on 
the trial of an election petition, within six 
months after filing of the petition, enlarged 
the time for the commencement of the trial 
to 4th November, the six months expiring on 
18th October. On 19th October another 
order was made by the judge fixing the trial 
for 4th November, and fourteen clear days’ 
notice of trial was given. Respondent ob
jected to the jurisdiction of the court: The 
orders made were valid, and the objection to 
the sufficiency of notice of trial given under 
R. 8. C., ch. 9, sect. 31, was not an objection 
which would be relied on in an appeal, under 
section 50 (b) <>f eh. 9, H. 8. (’.. Supr. ('., 
1892, Canada, M array vs Lyon and Davies, 20 
Supr. C. R., 626; 16 L. N., 212.

205. On 23rd April, 1891, after the peti
tion was at issue, petitioner moved to have 
respondent examined prior to the trial so that 
he might use the deposition upon the trial. 
Respondent moved to postpone such examina
tion until after the session, on the ground that 
being attorney in his own case it would not 
“be possible for him to appear, answer the 
interrogatories and attend to the case in which 
his presence was necessary before the closing 
of the session.” This motion was supported
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by affidavit of respondent stating that it 
would be “absolutely necessary for him to 
be constautly in court to attend to the present 
election trial" and that it was not possible 
“for him to attend to the present case for 
which his presence is necessary before the 
closing of the session. ' ' The court ordered re
spondent not to appear until after the session 
of parliament. Immediately after the session 
was over, on 1st October, 1891, application 
was ma<le to fix a day for trial, and it was 
fixed for 10th December, 1891. Respondent 
was examined in the interval. On 10th De
cember, respondent objected to the jurisdic
tion of the court on the ground that the trial 
had not commenced within six months follow
ing the filing of the petition and the objection 
was maintained: The order was in effect an 
enlargement of the time for the commence
ment of the trial until after the session of 
parliament and, therefore, in the computation 
of time for the commencement of the trial the 
time occupied by the session of parliament 
should not be included. Supr. C., 1892, 
Canada, Gilteault vs Pelletier, 20 Supr. C. R., 
186; 16 L. \., 102.

266. On an application under the Domi
nion Controverted Elections Act (IL 8. C., 
eh. 9), by petitioners’ counsel, made before 
the 2nd November, 1891 (the day the six 
months from the filing of the petition would 
expire), to fix a day for the trial of the petition, 
the respondent's counsel objected to any day 
being fixed, alleging that the petition had not 
been served and the judge referred the ques
tion of service to the court, the next sitting of 
which would be on the 2nd Tuesday in Febru
ary, 1892, upwards of three months after the 
expiration of the six months. Thereupon the 
petitioners’ counsel said that as the six months 
would expire on . the 2nd of November, the 
time for trial/should be then fixed, and an 
order was made by the judge at the request 
of petitioners’ counsel fixing the 4th Tuesday 
in February, the respondent’s counsel stating 
that ho would not consent to a day being 
fixed: The six months for the commencement 
of the trial had not been enlarged, and 
the respondent was entitled to have the peti
tion removed from the files and dismissed 
with costs. Supr. C., 1892, New Brunswick, 
In the mailer of the King's Election Baxter el al. 
vs Poster, SI N. B. R., 669.

267. The trials were commenced on 22nd 
December, 1892, more than six months after 
filing petition, and subject to objection that

the court consequently had no juristlictn.i,. 
No order was made enlarging the time for 
commencement of trial. Respondents con
sented that the elections be voided, by reason 
of corrupt acts committed by agents witho'it 
their knowledge. On appeal to the Supreme 
court petitioner’s counsel signed and filet 1 a 
consent to reversal of the judgments appeal. I 
from without costs, admitting that the objec
tion upon the question of jurisdiction was 
well taken: The appeal was allowed and tint 
petitions dismissed without costs. Supr. 
1892, Canada, Dupont vs Morin, Brodem 
Charbonneau, 21 Supr. C. R., 28; 16 L. N.. 198.

268. The provision in section 32 of the 
Controverted Elections Act, R. 8. C., 1886, 
ch. 9, as to the suspension of proceedings 
during the session of parliament, is fur the 
benefit of the sitting member, and if lie is 
desirous of having the proceedings expedited, 
and undertakes to appear at the trial, a time 
for proceeding with the trial during the session 
will !*' named. E. C., 1892, Ontario. South 
Perth, 12 C. L. T., 317.

269. Two election petitions were filed 
against the appellant. The appellant peti
tioned in chambers to join the two petitions 
and have another date fixed for the trial of 
both petitions. This motion was referred to 
the trial judges, who, before proceeding with 
the trial dismissed the motion to have both 
petitions joined and proceeded to try one of 
the petition. Thereupon appellant objected 
to the petition being tried then as no notice 
had boon given that the petition had been 
fixed for trial, and, subject to such objection, 
filed an admission that sufficient bribery by 
appellant's agent without his knowledge hid 
been committed to avoid the election. The 
trial judges then delivered judgment setting 
aside the election:

216. On an appeal to the Supreme 
court, it was held that under section 30 
of ch. 9, R. 8. C., the trial judge could try the 
petitions separately. Supr. C., 189.1. Canada. 
McMillan vs Valois, 22 Supr. C. «., 1; 1ft L 
N., 116.

211. La loi permettant, d’une part, l’appel 
dos décisions sur les objections préliminaires 
et, à cette fin, la transmission du dossier au 
tribunalsupérieur;et proscrivant-,de l’autre,que 
cet appel n'opère ni suspension de la procédure 
ni retard de l’instruction de la pétition, -ana 
toutefois prescrire un mode de suppléer l’ab
sence du dossier transmis; le tribunal ■ har|é
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de l’instruction de la pétition doit, ex neces
sitate rei, pour donner effet à la loi, procéder 
à cette instruction, pendant un tel appel, sur 
deh copies certifiées des pièces essentielles du 
dossier. C. R., 1902, Montréal, Bergeron vt 
Brunet, R. J. Q., 87 C S., 389; 8 R. P. Q., 
188.

212. On 25th May. 1901, an order was 
made by Mr. Justice Belanger for the trial of 
the petition against the ap|tcllant’s return as 
a member of the House of Commons for Beau- 
harnois thirty days after judgment should be 
given by the Supreme court on an appeal then 
pending from the decision on preliminary ob
jections to the petition. The Supreme court 
judgment was given on 29th October, and on 
19th November, on application of the peti
tioner for instructions, another order was 
made by the same judge (Belanger, J.), 
which decided that juridical days only should 
be counted in computing the said thirty days 
and stating that such was the meaning of 
the order of 25th May, and that 6th December 
would be the date of trial. On the petition 
coming on for trial on 6th Decemlier appellant 
moved for peremption on the ground that the 
six months' limit for hearing had expired. 
The motion was refused and, on the merits, 
the election was declared void. On appeal 
to the Supreme court; An appeal would not 
lie from the order of 19th November; the 
judge had power to make such order, and its 
effect was to extend the time for trial to 6th 
December, and the order for peremption was, 
therefore, rightly refused. Supr. C., 1908, 
Canada, Loy ve Poirier, 32 Supr. C. R., Ill; 
8 R. L, n. •., 318; Q. J. R., 19 8. C., 489.

213. l*reliminary objections to an election 
petition tiled on 22nd February, 1902, were 
dismissed by Loranger, J., on April 24th, and 
an appeal was taken to the Supreme court of 
Canada. On 31st May, Mr. Justice Loranger 
ordered that the trial of the petition be ad
journed to the thirtieth juridical day after 
the judgment of the Supreme court was given, 
and the same was given dismissing the appeal 
M"i tnl.rr 10th, making November 17th the 
day fixed for the trial under the order of 31st 
May. On November 14th, a motion was made 
before Loranger, J., on behalf of the member 
elect to have the petition declared lapsed for 
non-vommencement of the trial within six 
months from the time it was filed. This was 
refused on 17th November, but the judge held 
that the t rial could not proceed on that day as 
the order for adjournment had not fixed a 
certain time and place, and on motion by the

petitioner he ordered that it be commenced on 
December 4th. The trial was begun on that 
day and resulted in the member elect being 
unseated and disqualified. On appeal from 
such judgment the objection to the jurisdic
tion of the trial judges was renewed. It was 
held that the effect of the order of May 31st 
was to fix November 17th as the date of com
mencement of the trial; that the time between 
May 31st and October 10th when the judg
ment of the Supreme court on the preliminary 
objections was given, should not be counted 
us part of the six months within which the 
trial was to be begun, and that December 4th 
on which it was begun was therefore within 
the said six months. If the order of 31st 
May could not be considered as fixing a day 
for the trial it operated ns a stay of proceed
ings and the order of Mr. Justice Loranger 
on November 17th was proper. Snpr. C. 
1903, Canatla, Brunet vs Bergeron, S3 Supr. 
C. R., 137; Q. J. R. 27 8. C., 389.

214. Si le pétitionnaire sur une contesta
tion d'élection fédérale déclare ne connaître 
que pur ouï dire les faits qu’il a allégués dans 
su requête, l’intimé ne sera pas admis à inter
roger sur examen préalable les personnes qui 
ont donné ces informations au |)étitionnaire, 
non pliai que ses avocats au dossier. C. S., 
1906, Montréal, Darlington et al. va Gallery, 
7 R. P. Q., 329.

215. An order fixing the time for the trial 
of an election petition at a date beyond the 
time prescribed under the Act operates as an 
enlargement of the time. Supr. C., 1906, 
Canada, Hetheringion va Roche; Helherington 
va Carney; Roche va Borden; Carney va O'Mul- 
lin, 37 Supr. C. R., 601.

216. Après que le jugement est intervenu 
renvoyant la pétition d’élection pour le motif 
que l'avocat du pétitionnaire a déclaré par 
écrit qu'il n’avait pas de prouve à présenter à 
la cour en réponse aux objections préliminaires 
lesquelles attaquent la qualité d'électeur du 
pétitionnaire, la cour refusera une requête de 
tel pétitionnaire demandant aux termes de la 
section 40, ch. 7. S. H. C., 1906, de prolonger 
le délai de six mois pour commencer l’instruc
tion. C. 8., 1909, Arthaboaka, Queenel es 
Lmergne, 16 R. J., 349.

217. Une action en déqualification contre 
un député à la chambre des Communes pour 
manœuvres corruptrices ne peut être entendue 
alors que siège le parlement; cette audition 
sers remise après la session sur motion à cet 
effet. C. 8.. 1911, Montréal, Bourbonnais va 
Lortie, 12 R. P. Q., 397.
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218. Lorsque l'avis de l’époque et de l’en
droit où doit se faire l’instruction d’une péti
tion d’élection, prévu au | 3, sect. 38, ch. 7, 
8. IL C., 1900, n’a pas été donné, l'ordonnance 
qui les avait fixée devient caduque, et la cour 
est sans |xmvoir pour procéder A cette instruc
tion. C. S., 1912, Quthec, Bergeron va Fortier, 
K. J. </., 4* C. S., MO.

219. Intervention. —Lorsque le pétition
naire, dans une contestation d'élection fédé
rale, ne se désiste pas de sa pétition d’élection, 
mais, après l’audition de quelques témoins, 
déclare son enquête cluse, un autre électeur ne 
peut en alléguant fraude et collusion entre le 
pétitionnaire et le défendeur et que preuve 
pourrait facilement être faite des allégations 
de la pétition et des faits de corruption dé
taillés dans le bill de particularités, obtenir sa 
substitution nu pétitionnaire originaire aux 
fins de procéder à la preuve des allégations 
de la pétition. C. S., 1897, Beauharnoia, Dès- 
parois va Bergeron et Cardinal, H. J. Q., 18 
C. S , iâ; S H. J.,

220. Juge commissaire. The judge 
commissioner acts judicially in the examina
tion and decision of the validity of the applica
tion to him to take evidence, and of the mat
ters and tilings incident to such application, 
among which were the sufficiency of the 
sureties, of their affidavits, the regularity of 
the service, the sufficiency of the allegations 
of the parties to warrant the taking of evid
ence, and the general conformity of the pro
ceedings to the requirements of the statute. 
S. C., 1858, Montreal, Bristow et al. v$ Beaudry 
et al., 8 J., 1.

221. The provisions of the Controverted 
Elections Act of 1857 are insufficient to enable 
a judge becoming a commissioner to ap|>oint 
a deputy to act as judge in his |>lacc. 8. C., 
1868, Montreal, Bristow et al. va Beamlry et al., 
tJ., I: 5. C., 1858, (FFarrell es De TiUy et 
al., 8 J., 80.

222. Manoeuvres frauduleuses. -On an
application to take evidence in an election case 
under the Act of 1857: A general allegation of 
bribery and intimidation, or of keeping open 
house, or that more than two hundred illegal 
votes were given for an opponent, or that a 
great number of persona voted twice, or that 
several persons under the age of majority 
voted, or that all those who voted for the 
sitting member were not qualified, is insuffi
cient. 8. C., 1868, Trois-Rivieres, Dawaon vs 
McDougall, 8 J., 8\.

223. The giver of a bribe ns well as the 
receiver may lie indicted for bribery. The

first principle of parliamentary law is that 
elections must be free; and, therefore, without 
referring to statutory provisions, if treating 
was carried on to such an extent as to amount 
to bribery, and undue influence was of a char
acter to affect the election, the election would

224. A single bribed vote brought home 
to a candidate would throw doubt on hi# 
whole majority, and would therefore annul 
his return. E. C., 1874, Ontario, Xurth 
Victoria, II. K. C\, 684.—E. t\, 1876, Ontario, 
London, II. E. C\, 814.—B. t\, 1876, Ontario, 
Holton, II. E. 786.—8upr. G\, 1886, Onto- 
rù , West A'orthumberland, K) Supr. C. R., i;d5

225. Where the amounts paid for hiring 
teams were fair and reasonable, such hiring 
was not bribery under the Dominion Contro
verted Elections Act, 1873. Where u van- 
vasaer for the respondent received money 
for hiring teams, and hired from those indebt
ed to him, and agreed with them to give them 
credit for the respective amounts to Is- paid 
for the teams, such an arrangement was not 
evidence of corrupt practices. Money given 
to a person to hire a team and to go round 
canvassing, held, on the evidence, not briUrv.

226. The court declined, in the present 
state of the law, to exclude inquiry as to tin- 
payment of travelling expenses of |*-rsoiu 
going to and returning from the poll, inasmuch 
as such payment might amount to brilx-ry 
E. C., 1874, Ontario, Xorth Victoria, H. E. 
618.

227. The hiring of teams, etc., is not a 
“corrupt practice" within the meaning of 
section 3 of the Controverted Election.- Act, 
1873, unless the hiring amounts to bribery. 
The words “Act of the parliament of Canada" 
in that section refer to an Act of the Dominion 
of Canada. E. C., 1874, Ontario, East Tor
onto, 10 C. L. J.. 848.

228. The respondent was charge»l with 
using means of corruption at hie elect ion J) 
by giving up a promissory note and also $JU 
to one voter, on condition of him and his sow 
voting for him; the charge depended u|niii the 
contradictory oaths of this voter and the 
respondent; (2) by giving a large subscription 
to an election fund, some of which was expend
ed for illegal purposes; and (3) by subscript tow 
to churches. The n*s|iondent denied any cor
rupt motive in these subscriptions. The trial 
judge, on the evidence, found that the re
spondent was not personally guilty of corrupt 
practices, but he avoided the election on the 
ground of bribery by agents. Candidate» and
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agents should select less suspicious seasons 
limn election times for exercising their liber
ality towards charitable and religious objects. 
E. C\, 1874, Ontario, South Huron, H. E. C.,
676.

229. The general practice which prevails 
here of persons drinking in a friendly way 
when they meet, would require strong evid
ence of the profuse expenditure of money in 
drinking, to induce a judge to say it was cor
ruptly done, so as to make it bribery or treat
ing at common law. Meetings for promoting 
the respondent's election were held at public 
houses with the object of inducing the owners 
to support the respondent at the election, and 
Ix-cuuse the weather was cold and meetings 
could not be held in the open air. No evid
ence was given by the petitioner that equally 
convenient places, and such us were more 
profier to be used for that purpose, could be 
obtained: As the respondent and his friends 
had :t legitimate motive for holding their 
meetings at such houses, although their other 
motives might not be legitimate, no corrupt 
act had been committed. E. C., 1874, Onta- 

t'<" III * 1 '

269. If evidence shewnl that corrupt 
practices had been commit te I by a respond
ent. it would be the duty of the court so to 
adjudicate, whether the petitioner was willing 
to withdraw the charge or not. E. C., 1874, 
" • >•<«//« Hi nin >r. Il E. ('.. §98.

231. The respondent was charged with 
corrupt practices, in that, when canvassing, 
a voter who said he would not vote unless he 
was paid. ree|xmdent said he was not in a 
position to pay him anything, but that if he 
would support, him, one of his (the respond
ent's! friends would come and. see alxmt it. 
The respondent, us he was leaving the voter’s 
house, met one supporter, who, after some 
conversation, went into the voter's house and 
gave him 15 to vote for the respondent. The 
charge depended upon the evidence of the 
voter and his wife. The respondent denied 
making such a promise; and he was sustained 
by the voter as to a conversation outside his 
house, in which the respondent cautioned the 
supporter not to give or promise any money. 
The trial judge on the evidence found that the 
rw|xmdent was not personally implicated in 
the bribery of the voter by the supporter. 
Before an election judge finds a rescindent or 
any other (icrson guilty of a corrupt practice 
involving a personal disability, he ought to be 
free from reasonable doubt. E. (\, 1874, 
Ontario, Centra WeUingUm, H. E C., 679.

232. When clergymen, agents for a can
didate, have been guilty of undue influence, 
the election is void. Sermons and threats by 
pariah priests may constitute acts of undue 
influence, and a contravention of the Domi
nion Elections Act, 1874, sect. 95. A clergy
man has no right, in the pulpit or out of it, 
by threatening any damage, temporal or 
spiritual, to restrain the liberty of a voter so 
as to compel him into voting or alwtaining 
from voting otherwise than as he freely wills. 
Supr. C., 1877, Ctmtula, Brtusanl et al. vs Hon. 
Ixingenn, I Supr. C. H., 146; 2 Q. L. H., 823.

233. Money was given to certain voters 
to make bets with others on the result of the 
election, but, us there was no evidence of a 
previous understanding il to the votes, such 
bets were not bribery. The practice of making 
bets on an election condemned as like a device 
to commit bribery. E. C., 1876, Ontario, 
South Norfolk, //. E. t\, 660.

234. A number of separate charge* of 
corrupt practices against an agent of the 
respondent, bused upon offers or promises, and 
not upon any aet of sueh agent, each of which 
depended upon the oath of a witness to the 
offer or promise, but each one of which such 
agent directly contradicted, or gave a different 
colour to the language, or a different turn to 
the expnnsions used, which quite altered the 
meaning of the conversations detailed, or 
constituted in effect a complete or substantial 
denial of the charges attempted to be proved 
against such agent : Although in acting on 
such conflicting testimony, where there was 
a separate opposing witness in each case to 
the testimony of the witness supporting the 
charge, the trial judge might be obliged to 
hold each charge as answered and repelled 
by the counter-evidence, he could not give 
the like effect to the testimony of the same 
witness in each of the cases where the only 
opposing w tness is confronted by the adverse 
testimony of a number of witnesses, who, 
though they do not corroborate one another 
by speaking to the same matter, are con
tradicted in each case by tlie one witness. 
The more frequently a witness is contra
dicted by others, although each op|xwing 
witness contradicts him on a single point, the 
more is confidence in such witness effected, 
until, by a numlx>r of contradicting i.itnesaes, 
he may be disbelieved altogether. Acting 
on the above and on a consideration whether 
the story told by the witness in support 
of the cliarge is reasonable or probable in 
itself, the charges of corrupt practices against
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the agent of the respondent, set out in the 
judgment, were proved. E. A., 1876, On
tario, North Renfrew, H. E. C., 710.

235. Evidence of corrupt practices com
mitted by persons in the interest of both can
didates at the previous election, may be given 
at the trial of the second petition with the 
view of striking off the votes of any such 
persons who may have voted at the second 
election. E. C\, 1876, Ontario, Cornwall, (t)

236. The payment of illegal accounts with
the avoidance of a previous election, and with 
a view to influencing votes in his favor at the 
election rendered necessary by such avoidance 
is a corrupt practice within the meaning of 
the act. ' Montreal, Owen» et oL
M Cushing, SO J., 86.

237. Where the respondent paid through
his authorised agent an innkeeper's account 
to the amount of 1362.30 for expenses of 
orateur» during the election, in the absence of 
proof as to the names, occupations or services 
of the persons styled orateur», and which were 
not included in the statement of expenses 
required by law: This was a corrupt practice 
HUflini lil le nid III. < Irrlion. < / V, -,
Mnitln nl, lininit >1 <il I ./ , tit,
55#; 7 R. L, 86.

238. The status of a petitioner is not 
affected by reason of corrupt practices proved 
to have been committed by him at a previous 
election, in an electoral division other than 
the one in controversy in the case.

239. Charges of corrupt practices against 
the respondent, alleged to have been commit
ted by him at the election, the avoidance of 
which necessitated the present one, may be 
proved, on the ground that the two elections 
are one and the same election. 8. C«, 1876, 
Montreal, White et al. va Mackenzie, t$./ , tit,

240. An election was held in January, 
1874, under the Act of 1873, at which the 
petitioner and the respondent were candidates 
and at which the respondent was elected. 
This election was avoided on the ground of 
corrupt practices by agents of the respondent, 
committed without his knowledge or consent 
(H. E. C., 547). A new election was held, 
under the Act of 1874, at which the petitioner 
and the respondent were again candidates, 
when the respondent was again elected. There 
upon another petition was presented, charging 
that the reepo dent was guilty of corrupt 
practices at this last election that he was ine
ligible by reason of the corrupt acta of his 
agents at the former election; that persons

reported guilty of corrupt practices at tin- 
former election trial had improperly voted ut 
the last election; and claiming the seat for tin 
petitioner: Held, on preliminary objectin'^ 
(1) that the two elections were one in law; and 
it was not material that they had been held 
under different acts of parliament; (2) that the 
respondent was not ineligible for re-election 
as the corrupt practices of his agents ut tin. 
former election had been committed withe.' t 
his knowledge or consent. E. C.; 1876, On
tario, Cornwall, (S) U. E. C., 047.

241. The giving of free dinners to a num
ber of electors who had come a long distant* 
in severe winter weather, in the absent-. of 
evidence that it was done for the purpose of 
influencing the election either by voting or 
not voting, or that such electors voted, w us not 
a corrupt act. E. C., 1876, Ontario, North 
Victoria, 11. E. C., 671.

242. Alleged expenditure of money in
tended to influence a certain class of voters, 
viz: keepers of public houses; hiring of rooms 
at public houses to hold meetings, effect of. 
and how far a violation of the law as to bribery . 
E. C., 1876, Ontario, Kingston, 11 C. L. J . f'v.

243. A charge that the respondent pro- 
mised to give a voter certain work to do if he 
voted for him, was disproved by the evidence 
of the respondent and another, and by the 
admissions of tlie voter made to other persons. 
The charge against the respondent and one 11., 
of an offer of money to. and to procure an 
appointment as justice of the peace for, a 
voter, in consideration of his voting fur the 
respondent, woe supported by the evidence 
of the voter, who shewed bitter hostility to
B. ; but the charge was denied by the re
spondent. The evidence shewing the state
ment to be improbable, and shewing that the 
election contest was carrier! on by the rescin
dent with a scrupulous and honest endeavour 
to avoid any violation of the law agaiivt cor
rupt practices, the charge was dismissed.

244. A voter, hired a horse and cutter on 
the day of the election, and with a scrutineer 
for the respondent, drove to the poll and voted. 
The day after the polling, they both returned 
to their homes, and on the way the scrut nicer 
gave the voter 14 to pay for the horse and 
cutter: The payment of 14 having been made 
after the election, and not having been made 
corruptly to influence the voter to vote for 
the respondent, was not a corrupt prart ice or 
a wilful violation of 37 Viet., ch. 9, sect. 96 
(D.), as his agency was a limited one, and had 
ceased Indore the payment in question E.
C. , 1876, Ontario, llalton, H. E. C.. 78H.
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245. The evidence shewed that extensive 
briber}' was practised by the agents of the 
respondent and by a large number of iwraons 
in his interest, but no acts of personal bribery 
were proved against him, and he denied all 
knowledge of such acts. It was in evidence 
that he had warned his friends, during the 
canvass, not to s|iend money illegally. The 
judge (dubitante) held that no corrupt pract
ice had been committed with the respondent’s 
knowledge or consent, and avoided the elec
tion for corrupt practices by the reapondsilt’a 
agents: The circMnutuntial evidence in this 
ruse was sufficient to shew that corrupt pract
ices had been committed by the respondent’s 
agents with his knowledge and consent.

246. Wilful intentional ignorance is the 
same as actual knowledge.

247. The assent of a candidate to the 
con up t acts of his agents may be assumed 
from his non-interference or non-objection 
when he has the opportunity. And such can
didate’s knowledge of an assent to the corrupt 
acts of his agents, may be established without 
connecting him with any particular act of 
bribery. E. C., 1876, Ontario, London, H. E.

248. On the contestation of an election 
the following facts were proved: (1) the giving 
of a glass of beer to each of a number of elect
ors, on a Sunday during the election, by an 
active partisan of the defendant, in the de
fendant's house anil with his knowledge and 
consent; (2) the giving of meat and drink to 
certain election, on the day of voting, by an 
active supporter of the defendant; (3) 
the giving of a liottle of whiskey be the 
defendant during the election, to certain 
electoid who, although opposed to him in 
polities, had come to meet him at his request: 
Under the circumstances of the present case, 
the acts of treating in question, although 
doubtless imprudent and dangerous, would 
not bo held to be corrupt practices so ns to 
defeat the election.

249. Where imprudent, though not cor
rupt, arts of treating (which it has been at
tempted to disguise) are proved against the 
defendant, such acts, must be regarded as 
inviting enquiry, and defendant will not have 
a judgment for the costs incident to the en
quiry so invited. The court will not annul 
an election for treating not worse than ques
tionable, but such treating justifies enquiry, 
and a person w hose conduct leads to enquiry 
need not hope to be indemnified for the costs

to which he may be subjected. S. C., 1876, 
Quebec, MoriaseHc et al. vs Larue, 8 Q. L. R.,
868.

250. When there arc a multiplicity of 
chargee, each charge should be treated as a 
separate charge, and, if proved by one witness 
only, and rebutted by another, the united 
weight, of the testimony, without accompany
ing or collateral circumstances to aid the court 
in its appreciation of the contradictory state
ments, cannot overcome the effect of the evid
ence in rebuttal, and in such a case, the 
candidate is entitled to the presumption of 
innocence to turn the scale in his favour.

251. Drinking on nomination or polling 
day is not a corrupt practice sufficient to avoid 
an election, unless the drink is given by an 
agent on account of the voter having voted or 
being about to vote.

252. A candidate, charged by his oppon
ent with having no influence, is not guilty 
of a corrupt practice, if, in a public speech, 
in reply to the attack, he states “that he had 
had influence to procure more appointments 
for the electors of the country than any mem
ber: The resixmdent, having a perfectly legi
timate motive in promissing to try and get an 
office for one of his jiolitical supporter, he 
desire to please a political friend and sup
porter, was not guilty of a corrupt act in 
making such promise. Supr. C., 1878, Can
ada, Somerville et al. vs Hon. Laflamme, 8 Supr. 
C. R., 816.

253. If gifts and subscriptions for charit
able pur|Misee, made by a candidate who is in 
the habit of subscribing liberally to charitable 
purposes, are not proved to have been offered 
or made ns an inducement to, or on any con
dition that, any body of men, or any indivi- 
d .d, should vote or act in any way at an 
election, or on any express or implied promise 
or undertaking that such body of men, or 
individual, would, in consequence of such 
gift or subscription, vote or act hi respect to 
any future election, then such gifts or sub
scriptions are not a corrupt practice, within 
the meaning of that expression as defined by 
the Election and Controverted Elections Acta, 
1874. The settlement by payment of a just 
debt by a candidate to an elector without 
any reference to the election is not a corrupt 
act of briber}’, and especially so when the 
candidate distinctly swears he never asked 
the elector’s support, ..id the elector says ho 
never promised it and never gave it. Supr. 
C., 1879, Canada, McKay vs Glen, 8 Supr. C. 
R., 641.

H
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254. Certain votera met at a tavern on 
(tolling day, and one voter said he did not 
know how to mark his ballot. Another voter 
after shewing him how to mark his ballot, 
according to the candidate he desired to vote 
for, treated: The treating was not a violation 
of sc* n 94 of the Dominion Elections Act, 
IS" nor a corrupt practice under section 98

the Act. R. C., 1875, Ontario, North On
tario, H R. C., 804.—R. C., 1879, Ontario, 
North Ontario, H. E. C., 785.

255. The agent C. employed one W. to go 
with him on the evening before the election 
to several electors from whom both C. and W. 
made colourable purchases, but with the cor
rupt intention of inducing the (M-rsons from 
whom the purchases wen* made to vote or 
refrain from voting at the election: C. and W. 
were guilty of bribery, and the election 
was avoided in consequence of their corrupt 
arts M C., 197$, Ontario, CsnmwB, //. E.

256. Where there had been excessive 
treating by an agent but not used as a means 
of corruptly influencing the voters, the peti
tion was dismissed without costs. E. C.,

• . Ci *,10. If. //.,
1 Up*!, 11 /•:

C., 76».
257. Two agents of the re#|Mindent gave 

a voter some whiskey on polling day, and took 
him in a boat to an island, where they stayed 
for some time. One of the agents then left, 
and the other sent him to another part of the 
island for their coats. During his absence the 
latter agent left the island with the boat, but 
he got back in time to vote, lieing sent for by 
the op|Mjsite party : The two agents were guilty 
of undue influence.

258. The res|M>ndent owed one M. a debt, 
which had been due for some time. He was 
sued for it about the time of the elec'.ion, and 
was informed that his opponents were using 
the non-payment of it against him in the 
election. The respondent stated he would 
not pay it until after the election, as it might 
affect his election: The promise to |»y the 
debt was not made to procure votes, but to 
silence the hostile criticism, and was therefore 
not bribery.

259. One M. canvassed a voter on polling 
day, and urged him to vote for the respondent, 
and while canvassing treated the voter four 
times; the voter then went and voted: The 
treating was for the purpose of corruptly 
influencing the voter to vote or refrain from 
voting at the election.

260. A scrutineer for the respondent Imd 
some whiskey with him on polling day, and 
treated the deputy returning officer, (sill 
clerk, and another in the polling station: It 
was not a corrupt practice.

261. The respondent canvassed a voter, 
who at the trial swore that after lie had agreed 
to vote for him, the res|K)ndent promise*! 1,, 
give the voter some work; the respondent 
denied the promise: Although the voter 
ap|M*ared to be a truthful witness and was 
not shaken on cn►•«s-examination, tin* promise 
of employment was not made out beyond 
all reasonable doubt. E. 1879, Ontario, 
North Ontario, H. R. C., 785.

262. An agent had been a candidate lor 
various offices for twenty years prior to tin- 
election in question, ami freely employed 
treating as an element in his canvassing, lie- 
enine an agent of the respondent, and treated 
extensively, as was his common practice, 
during the election. The respondent was 
aware of that practices, and once in the early 
part of the canvass, cautioned him as to his 
treating, but never repudiated him as his 
agent: As that agent did no more in the w ay 
of treating during the election than he had 
done on former occasions, and had employed 
treating as he ordinarily did as his argument, 
and had not used it as a means of corruptly 
influencing the electors, he was not guilty 
of a corrupt practice.

263. The treating proved in this case, if 
practised by one not theretofore given to 
such practice, would have been sufficient 
to have avoided the election. Observation 
on the law as it now stands, as holding out 
inducements to candidates to employ men 
who an* habitual drinkers to canvass bv sys
tematic treating, and thus cause electioneer
ing to de|M*nd U|M>n popularity aroused hv 
treating, rather than the merits of the nm- 
didates, or the measumi they advocate. E. 
C., 1879, Ontario, East Rlffin, II. R. C., 769.

264. A charge against im agent of the 
rcs|M>ndent, that he had promised to procure 
the office of police magistrate to a voter, was 
denied by the agent and the respondent; and 
it further ap|iearing that the voter had acted 
on the committee of and voted for the oppos
ing candidate, the charge was dismissed. 
Charges against the respondent, that he had 
promised an offiw to the son of a voter, and 
a contract to th » voter himself, wen- con
tradicted by other evidence ami dismissed. 
R. C., 1879, Ontario, South Ontario, H E C., 
761.
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265. A promise by a candidate to pay the 
travelling expenses of a voter who acted as 
professional s|»eaker on his behalf provided 
it were legal to do so, is not a breach of sub
section 3 of section 92 of the Dominion 
Elections Act,

266. Candidates may legally employ and 
pay for the expense and services of canvassers 
and speakers, although they may be voters, 
provided the agreement be not a colourable 
one intended to evade the bribery clauses of 
the Dominion Elections Act, 1874. .Supr. (\, 
mo, Canada, Wheler vs Gibbs, 4 Supr. C. R.,
I*); Ü l s., .1.14.

267. Evidence shewed that a team was 
hired some days before the opening of the 
poll by an agent for the purpose of bringing 
voters to the polls. It went for the voters, 
but returned the day before (Hilling day with
out the voters and was paid for: The term 
“six preceding sections” in section 98, Domi
nion Elections Act, 1874, means the six 
sections immediately preceding the 98th, and, 
therefore, the hiring of a team to convey 
voters to the polls, prohibits! by section 96, 
was a corrupt practice within the meaning 
of section 98. Supr. C., IS80, Canada, Young 
mi II right vs Smith, 4 Supr. C. R., S L. 
N., WJ.

268. ( )n the trial of an election (Mitition ft 
was proved that the agents of res|M>ndent had 
employed a number of (htsoiis to act as 
policemen at one of the (Milling places in the 
pariah of Baie 8t. Paul, on the polling day, for 
the ostensible purpose of keeping the peace. 
It was not in evidence that they had applied 
to the proper authorities or otherwise com
plied with the law in order to secure the 
peaceful conduct of the election, but the rea
son assigned by him for ordering the employ
ment of policemen was that he had received 
intimation by telegrams and letters that 
roughs were coming down from Quebec to 
Baie 5t. Paul to interfere with the (Milling of 
the electors. No person came and the (Milling 
took place without any interference. The 
four |x-rains employed were known to be 
supporters of the appellant and swore that 
they had voted for the res|Mindant because 
they had received from him the sum of two 
dollars each: It was held to be a colorable 
employment and a corrupt practice. Supr. 
C„ ISSI. Canada, Ciman vs Perrault, 4 L N., 
»4; W R. L , 661; 6 Supr. C. R., 133.

269. On the trial, it appeared that certain 
accounts having remained unpaid from a pre

vious election no withstanding that efforts 
Were made to have them settled, friends of 
the respondant informed him during the 
canvass that their non-payment would injure 
him and that they ought to be paid. The 
respondant replied that he would do nothing 
about the amiunta during the election, and 
requested his friends not to say anything 
about them of any kind, but he stated his 
intention to have all legitimate accounts paid 
after the election: This was not to be a cor
rupt act within the meaning of the Dominion 
Controverted Elections Act, 1874.

270. And during the respondent's absence 
in England in 1878, and a few days before 
the nomination in that year, respondent's 
son gave $150 to one W. a prominent sup
porter of the respondent in the county for 
the expenses of the election. W. promising 
to use it in a strictly legal manner. The res
pondents did not discover this ex(ienditure 
until two months after the election was over, 
when he disapproved of it and ordered the 
amount to be charged to his son. W. rendered 
a rough account to the son by which it 
ap|M‘ared that the disbursements made were 
legitimate, but he afterwards destroyed the 
rough draft ami never rendered any formal 
account. In the course of the next year upon 
a settlement of accounts between the re
spondent, he remit ted the charge made against 
his son. These circumstances created no 
presumption that the disbursements of XV. 
were illegal, and they did not constitute an 
act of corruption by the respondent.

271. Though one C., an agent of the res
pondent, represented, to a large member 
of (Ntrsous that it would be better foi the 
country and for them if the work on the 
Grenville Canal were let by tender according 
to law and not given to the existing contractor 
without tenders; that in that case they would 
have a better chance to obtain work for them
selves and their teams, and that the respond
ent would have more influence to cause the 
work to be done by tender than the other 
candidate and would undoubte ly do so; and 
he (C.) himself declared that this argument 
had a considerable influence over a number 
of votes: These statements of C’s did not 
constitute an illegal inducement to vote for 
respondent.

272. A |M>rson had been furnished with a 
list of voters resident in Montreal, which he 
had given to one B. with instructions to see 
them. The respondent telegraphed him two
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names to be added to the list and asked him 
to procure certain canvassers at Montreal 
and to send them to the county. This person 
sent B. to obtain canvassers and gave him 
nine railway tickets without specifying dis
tinctly to whom they were to be given, but as 
he stated to them. B. seeing two persons on 
the platform whom he knew to be voters 
going up to vote gave to each of them one of 
the tickets. He returned two but it was not 
proved what be did with the remainder: 
Under the circumstances B. was an agent of 
the respondent, and the delivery of the tickets 
to the voters was a corrupt act sufficient to 
void the election.

273. One R. a voter who worked under G. 
was asked by G. if he would go off with him 
to vote, to which he replied he would prefer 
not to do so as he was a poor man and had 
friends on the other side who would be 
offended by his doing so, and he would there
fore stay at work. G. assented and left him 
at work. After his time had been taken for 
the afternoon one of the agents of the other 
candidate coming up R. accompanied him to 
the poll and voted aloud for the other candi
date. G. meeting him on his return ordered 
him to be dismissed, and he was accordingly 
dismissed from the works. But the evidence 
was conflicting as to whether he was dis
missed because he voted for the other candi
date, or because he had deceived his em
ployer: The weight of evidence went to show 
that he was dismissed because he voted against 
the respondent, and that his dismissal was 
therefore an act of intimidation avoiding the 
election.

274. It appeared however that one G., a 
contractor and G. G., and S. his manager em
ployed about hundred men on the canal and 
G. G. and 8. were active supporters of the 
respondent. These two canvassed the men 
and found that a large majority of them in
tended to vote for the respondent. On the 
evening before the polling day, with the ap
probation of G. the contractor, they told the 
foreman to tell the men to come to their work 
as usual and they would be all taken to the 
polls by the teams without distinction whether 
they voted for the respondent or not and be 
brought straight back again; and they were 
given to understand that if they went and 
came straight back nothing would be deducted 
from their pay without distinction as to the 
mode in which they vote. This had been 
the custom in all former elections, as well 
municipal as parliamentary: Abstaining

from charging the men for their lost time wus 
under the circumstanoes an act of corruption 
sufficient to avoid the election. S. C., 1881, 
Lachute, Hickson et al. ft Abbott, 26 J., 28!).

275. Le paiement d’une dette légitiînr- 
inent due ne peut être considéré comme un 
acte de corruption lors même que ce paiement 
a eu une influence sur l’élection.

276. Le paiement de la somme de S3 
pour faire convoquer et tenir une assemblée 
dans la maison d’un électeur n’est pas exagéré 
dans les circonstances et ne peut être regardé 
comme une menée corruptrice.

277. L’acte de traiter un électeur pour 
constituer une manœuvre frauduleuse, doit 
paraître fait dans un but de corruption et ai 
cet acte est accompli après l’élection, il doit 
être démontré qu'il est l’accomplimcim nt 
d’une promesse antérieure ou d’une attente 
propagée dans un but d'influencer les élec-

278. L'acte de traiter, innocent en lui- 
même, mérite censure lorsqu’il a lieu au bureau 
de votation, à cause de son exemple pernicieux.

279. U n'est point nécessaire en matière 
d’influence indue à une élection, que la menace 
ait produit un effet sur l’esprit de l’électeur;
11 suffit que la menace ait été proférée jour 
constituer l’offence.

280. En l'absence de preuve d’un système 
de corruption générale, le cas isolé de l'offre 
d'une somme minime pour engager un élec
teur à suspendre son travail à temps pour se 
rendre à une assemblée ne peut être regardé 
comme un prétexte pour violer la section 92 
de l'acte électoral, si l’intention évidente 
était uniquement d’engager l'électeur à assis
ter à une assemblée dans l’espoir de l’influencer 
par la discussion. C. S., 1881, Montmngny, 
Mercier va Amyot, 8 R. J. Q., 88.

281. Le motif qui a agi sur l’électeur cor
rompu, ne peut être pris en considération.

282. Une promesse pour constituer une 
menée corruptrice doit former une obligation 
de la part de celui qui le fait et être clairement 
établie.

283. Lee traites ne sont pas absolument 
prohibées dans le tempe des élections, celles 
qui sont défendues, ce sont celles qui sont 
offertes pour influencer les électeurs.

284. Lorsque le motif des actes reprochés 
est clairement établi comme étant fraudu
leux, la quantité de mets ou de boissons four
nis est indifférente, excepté lorsqu'il y a doute 
alors la quantité peut devenir im|H>rtante. 
C. S., 1882, J ohsite, Magnan et al. va thtgaa,
12 R. L., 226; 9 R. C. Supr., 98.
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285. Where an electoral agent speaking 
to an elector demanded: “Do you want any 
money for your church or for anything?” 
and in receiving the answer: “If you have any 
money to spare there is plenty of things we 
want it for ; we are building a town hall, 
and we are scarce of money,” and 125 were 
laid on the table: The giving of the 125 by B. 
to K. was not an act of liberality or charity, 
but u gift out of the appellant’s money with 
a view to influence a voter favourably to 
the appellant’s candidature, and although 
the money was not given in the appellant’s 
presence, yet it was given with his knowledge, 
and therefore the appellant had been 
personally guilty of a corrupt practice. Supr.

1884, Canada, Côté alias Fréchette vs Goulet 
et al., 9 Supr. C. «., 270.

286. Taking unconditionally and gratuit
ously of a voter to the poll by a railway com
pany, or an individual, whatever his occupa
tion may be, or giving a voter a free pass over 
a railway, or by boat, or other conveyance, if 
unaccompanied by any conditions or stipula
tions that might affect the voter’s action in 
reference to the vote to be given, is not pro
hibited by 37 Viet., ch. 9 (D.).

287. The advance of a sum of money by 
a candidate for the travelling expenses of a 
canvasser, who was also an agent and a voter, 
will not be held to avoid the election where 
the court is of opinion that the advance was 
made in good faith, though the item was sub
sequently omitted in the candidate's state
ment of personal expenses. But, if a ticket, 
although given unconditionally to a voter by 
an agent of the candidate, has been paid for, 
then such a practice woidd be unlawful under 
lection 96, and by virtue of sectm 98, a 
corrupt practice, and would avoid the election.

288. And telling a carter who was asked
to bring a voter to the poll, “ tu feras ton comp
te et tu iras te faire payer,” even if the words 
were used by an agent of the candidate, is 
insufficient to avoid an election. Supr. C., 
1884, Canada, Généreux et al. vs Cutkbert, 9 
fcpr. C. to2; 8 L. N., 74; 7 L. N., 152.

289 The election was void by reason of 
the attempted intimidation practised by 
respondent's agent in serving of a notice upon 
person*, warning them tliat they are not en
titled to vote, and threatening them with the 
legal oonsequMOM if they vote; and by reason 
also of the conspiracy between the said agent 
and the deputy returning officer to interfere 
with the free exercise of the franchise of voters,

violations of section 98 of the Dominion 
Elections Act, 1874, and corrupt practices 
under section 98 of the said Act. Supr. C., 
1884, Canada, Cholelte vs Bain, 10 Supr. C. R., 
852. 7 L. A., 220.

290. An electoral agent treated an elector 
by giving him a glass of whiskey and after he 
hail voted gave him 12, and subsenquetly 
sent him $50. The treating, according to 
this latter evidence, was nothing more than an 
act of good fellowship and the money was not 
given him for his vote; and according to agent's 
account, the elector was not feeling well, and 
the whiskey was given in cons<>qucmv. As to 
the money paid, he said tliat he supposed it 
was a dollar bill ami told him to go and treat 
the boys with it, and that it was not given 
on account of any previous promise, or for 
his having voted: The court below held that 
none of these acts constituted corrupt acts 
so as to avoid the election. Supr. C.t 1885, 
Canada, Henderson et al. vs Quillet, 10 Supr. 
C. R., 636.

291. When an agent of a candidate re
ceives and spends for election purposes large 
sums of money, and does not render an ac
count of such expenditure, it will create a 
presumption that corrupt practices have been 
resorted to.

292. The payment by an agent of a sum 
of $147 to a voter claiming the same to be due 
for expenses at a previous election, and who 
refuses to vote until the amount is pa»d, is a 
corrupt practice.

293. Hiring and paying of carters by an 
agent to convoy to polls voters who are known 
to be supporters of the agent's candidate is a 
corrupt practice. Supr. C., 1886, Canada, 
BslUau vs Dussault si al., 11 Supr. C. ft. 133, 
10 Q. L. ft., 247; 7 L. N., 401.

294. When the agent of a candidate asked 
a voter if he intended to vote, and the voter 
said he did not think so, as he could not s|>are 
the money to go, but that if he went he would 
not vote for the opposing candidate, and the 
agent thereupon lent him the cost of a return 
ticket; and the evidenoe shewed that the 
transaction was a bond fide loan and not a 
gift, and was not made with tlie intention 
of influencing the voter in favour of the prin
cipal, and that the money was repaid shortly 
after the election without any demand made 
therefor: The above did not constitute a cor
rupt practice under R. 8. C., ch. 8, sect. 84 
(a), or sect. 88. The voter had the will to 
go and vote for the agent's principal, but he
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had not the means to enable him to do ho, 
and three were furnished to him by the 
agent, but an a fond fide loan, not aw a gift. 
Thus he was not induced but merely enabled 
to vote by a temporary loan, and no breach 
of the law contained in the above sections was 
committed S. C, 1997, Ontario Mud Mfljrin, 
I O. M. C., 476.

295. An agent of the res|>ondcnt, was in 
partnership as a livery stable keeper with an
other. Under an agreement between them, 
if either partner took out carriages for his 
own use he was to pay his co-partner half 
hire for them. On election day the agent 
took out carriages of the partnership and 
conveyed voters to the poll, and afterwards, 
after the election, duly accounted to his part
ner for half hire for the same: This constitutes! 
a corrupt practice under R. 8. C., 1886, ch. 8, 
sects 88, 91, being a hiring of carriages to carry 
voters to the |ioll, and the election of the 
respondent was void. R. C., IHH7, Ontario,

296. An act of bribery committed by an 
agent of the sitting member who has been 
cautioned by him to comply strictly with 
the law, will void the election. .Supr. C., 
190, Canada, Jdidk MUdit* Cuut, /•? L. N.,

297. An election petition charged that an 
agent of the candidate whose election was 
attacked, corruptly offered and paid 15 to 
induce a voter to refrain from voting. The 
evidence shewed that he was in the habit of 
assisting this particular voter, ami that being 
told by the voter that he contemplated going 
away from home on a visit a few days before 
tlie election, and being away on election day, 
hi* promised him 15 towards l>aying his ex
penses. Shortly afterwards the voter went 
to his house to boirow a coat for his journey, 
and his brother gave him 15. He went away 
and was absent on election day: The offer 
and payment of the 15 formed one transaction 
and constituted a corrupt practice under the 
Election Act. Supr. ('., 1890, Catuula, Coûter

298. A voter and supporter of respondent, 
holding a free railway ticket to go to Listowel 
to vote and wanting 12 for his expenses while 
away from home, asked for the loan of the 
money from a bartender and friend who not 
having the money at the time applied to an 
agent of respondent who was present in the 
room, for the money, telling him he wanted 
it to lend to the voter to enable him to go to

Listowel to vote. The agent lent the money 
to the bartender who handed it over to the 
voter. The friend returned the 12 to the 
agent the day la-fore the trial. The judge* 
at the trial held it a bond fide loan: As tIn
decision of the trial judges depended on the 
inference drawn from the evidence their 
decision could lie reviewed in ap|ieul, and 
the proper inference to be drawn from the 
undisputed facts in the present case was t liât 
the loan was a mere colourable transact mu 
to pay the voter’s travelling ex|icnscs within 
the provisions of section 88 of the Dominion 
Elections Act and a corrupt practice sufficient 
to avoid the election under section 91 of the 
lot. Supr. < . 109, Cuméu, Cumpbt 
OHm, 10 Supr. < it.. 01

299. ( >n a charge that appellant had been 
guilty |*-rsonally of a corrupt practice by 
promising to a voter to endeavour to procure 
him a situation, in order to induce him to vote, 
and that such promise was subsequently carried 
into effect, the trial judges held on the evid
ence that the charge hail been proved: As 
the evidence of the voter was in part oorroliur- 
ated by the evidence of appellant, the nin
clusion by the trial judges was not wrong, 
still less so entirely erroneous as to justify 
the court as an appellate tribunal in reversing 
the decision of the court below on the ques
tions of fact involved. Supr. C., 1899, Can
ada, (ierman m Hothery, 90 Supr. C. R., S'ti.

300. Where during an electicn liquor was 
given to an elector, who at the s ime time was 
asked to vote for a particular candidate: This 
was corrupt treating under R. 8. C., ch. 8, 
wet s*>. Ayr, C It. 1997, Ouuuiu ii
v» iMrkin, 97 Supr. C. R., 941.

301. The offenses proved could not lie 
deemed to have been of a trivial, unini|iori.int 
and limited character, anil the onun was 
on the respondent to prove affirmatively, for 
the purpose of saving the election, the 
particular offences proved were committed 
contrary to his orders and without his sanc
tion, and he hail taken all reasonable 
means for preventing the commission of cor
rupt practices, and as he had failed to 
satisfy the cotut in that regard, the election 
must be set aside under section 123 of the 
Act.

302. The omission from the election ac
counts furnished under section 146 of the 
Elections Act of certain payments made by 
the respondent and his (lersonal paynn nt of 
the sums directly and not through his election
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agent, although forbidden by the Act, an* 
not expreedy constituted as corrupt practices 
avoiding the election. The IAehjUd Division 
Cate, 1896, 6 O'M. and II., 64, and the Lan- 
cwUer Division Case, 1896, lb. 69, distin
guished on the ground that the Imperial 
Statute under which they were decided ex
pressly makes these things illinul practices 
and declares that an election shall be avoided 
for such practices.

Ml3. The payment by a candidate of an 
agent's legitimate expenses while engaged in 
promoting his election is not a corrupt 
practice; and quærc, whether payment for 
the services of such an agent would be so where 
not eolorably made to secure the agent 's vote. 
K H-. 1901, Manitoba, In n Lisyar Election, 
IS Man. L. R., 478.

404. Les manœuvres frauduleuses faites 
par un pétitionnaire qui conteste une élection 
fédérale ne le privent |>as ipso facto de son 
droit de voter à cette élection, ni de se |>orter 
pétitionnaire en contestation d’élection ex
cepté dans les cas prévus par les sections 8 et 9 
du statut 63 et 64 Vict., ch. 12. Conséquem
ment, l'inhabilité résultant des manœuvres 
autres que celles énumérées dans les dites 
sections 8 et 9, ne peut se plaider |>ar voie 
d'objections préliminaires (Aliter s'il s'agit 
d’élections provinciales). L’article 113 de la 
loi «les élections fédérales de 1900 concernant 
le louage de voiture pour transporter les élec
teurs le jour de la votation doit être interprété 
restrivtivement, et m* peut être étendu par 
analogie. C. S., 1901, Beauharmns, Poirier 
rs Lof, 4 R. P• Q . J».

30$. Le candidat à une élection fédérale 
ne peut faire de dé|ienaca d’élection que par 
l'entremise d’un agent, ou d'agents nommés 
conformément à lu section 143 de la 62 et 63 
Vict., ch. 12 (Can.), et une contravention A 
cette ilihiKJsition de la loi est un acte criminel 
(indictable offence). Elle crée, en outre, une 
présomption de fraude que le contrevenant 
est tenu de repousser. Le eandidat |M>urvu 
de l'agent désigné à la section précitée, qui 
remet à une autre personne une somme d’ar
gent pour des fins soi-disant légales d’élec
tion sans en contrAler I"emploi ou s’en faire 
rendre compte, et qui fait disparattre les 
pièces justificatives d'emploi fournies |wr son 
dépositaire, est censé en avoir approuvé ou 
permis l'usage illégal |»ar ce dernier.

306. Celui qui, à la connaissance du can
didat . s ent remet pour lui auprès des électeurs,

se charge de quelque partie importante de 
l’élection, soit pour la cabale, soit |Miur qucl- 
qu'autre chose, devient le mandataire et l'agent 
du candidat, de telle fa^on que celui-ci est 
res|Ninsable et subit la conséquence de ses 
actes. Le candidat ne peut en prétexter 
ignorance, et son défaut de les contrAler, son 
soin de fermer les yeux et de se maintenir dans 
cette ignorance, équivalent A une autorisation 
expresse de les commettre.

307. Ce mandat ou cette ugence implicite 
se déduit des circonstances qui (suivent varier 
A l'infini et dont l'appréciation appartient au 
tribunal.

308. Au cours de l’instruction dans l'es
pèce il est prouvé que les agents et manda
taires du défendeur se sont rendus coupables 
de corruption, de supiswitions de personnes 
et de manu livres frauduleuses dont le défen
deur est responsable et qui entraînent, avec 
sa déqualification, la nullité de l'élection. 
C. S., 190$, Snftras m Hrumt. A’. ./. Q,t ff 
C. S., 889.

309. Section 109 of the Dominion Elec
tions Act 1900, is new and goi-s far in advance 
of the former law as to treating voters at an 
election in omitting the element of corrupt 
intent, and should be strictly construed. 
Under that section the providing or furbishing 
of refreshments or drink would not be an 
offence unless done at the expense of the 
candidate.

310. The treating of electors prior to and 
on (Milling day by an agent of the res|>ondent, 
although done on a lils-ral scale will not be 
assumed to have been done with the corrupt 
intent necessary to make it an offence, when 
the court is satisfied that he was accustomed 
to keep at all times considerable quantities 
of liquors on hand and to supply them quite 
freely to others in the way of hospitality, or 
as a matter of business, and there is no other 
evidence to show that the treating was done 
in order to influence a voter or voters.

311. The same rule applies to treating 
when done in compliance with a custom pre
valent in the country and without express 
evidence of any corrupt intent in so treating; 
also to the supplying of meals at a private 
house to electors who have come from u 
distance, in the absence of evidence that this 
was done for the pur|Mise of influencing the
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312. The taking unconditionally and gra
tuitously of a voter to the poll by a railway 
company or an individual or the giving to a 
voter of a fret; pass or ticket by railway, boat 
or other conveyance, if unaccompanied by any 
condition or stipulation affecting the voter's 
action in reference to his vote is not a corrupt 
practice and the onus is one the petitioner to 
prove that the railway tickets supplied had 
been paid for.

313. Where a charge is made of an offer 
not accepted of money to influence a voter 
the evidence is required to be particularly 
clear and conclusive. K. B., 1902, Manitoba, 
In re Lisgar Election, 10 Man. L. R., 310.

314. Though, unless the commission of 
the corrupt act charged is admitted, it must 
be judicially established, such admission or 
judicial determination does not take effect 
merely from the time at which it is made but 
relates back to the commission of the act. 
Supr. C., 1906, Canada, Logan vs Ripley; 
McDonald, vs Bell; McKensie vs Gannon, SO' 
Supr. C. R., 642.

315. A petition against the return of a 
member for the House of Commons at a general 
election in 1904 contained allegations of cor
rupt acts by respondent at the election in 
1900 which were struck out on preliminary 
objections. On the trial of the petition evid
ence of payments by respondents of accounts 
in connection with the former election was 
offered to prove agency and a system and was 
admitted on the first ground. A question as 
to the amount of one account so paid was 
objected to and rejected: Such rejection was 
proper; the question was not admissible to 
prove agency, for agency was admitted or 
proved otherwise; nor as proof of a system 
which could not be established by evidence 
of an isolated corrupt act. Supr. C., 1906, 
Canada, Cowie vs Fielding, 87 Supr. C. R., 
904.

316. In the trial of an election petition, 
evidence of corrupt practices must be suffi
ciently clear to induce belief beyond reason
able doubt, and the respondent or party 
charged is entitled to the benefit of the doubt.

317. The hiring of vehicles for the con
veyance of voters to the polls is a corrupt 
practice, and when the person who hires and 
directs the carters, etc., does so from a com
mittee room, in the presence of the president 
of such committee, an agent of the candidate, 
the latter will be held responsible therefore.

49l

318. The wholesale hiring of carriago 
from electors and conveyance of voters to tin 
polls constitute the offence of general cor 
ruption.

319. The employeinnt and payment of 
electors as chairmen and members of com
mittees is not ipso facto a corrupt practice, 
but becomes such if the employment is merely 
colourable and is used ns an indirect means t<

320. The expenditure of money for elec
tion purposes by a candidate otherwise than 
through his election agent, though not declar
ed a corrupt practice by the Dominion Elec
tions, Act, 1900, is presumed to have been 
made for corruption. Where an amount 
of from $5,000 to $7,000 is so expended, being 
handed in packages of several hundred dol
lars by the candidate to some ten agents styled 
presidents of committees and by them distri
buted to electors colourably employe* 1 as 
locators, etc., the official account of the can
didates election expenses published by hie 
election agent amounting to only $291.85, 
and the personal expenses of the candidate 
by his own admission not exceeding $35, 
there is established in evidence a system of 
general corruption with the consequent avoid
ance of the election and disqualification of 
the candidate.

321. The failure to give any account 
whatever of amounts of $400, $700 and $750

. admitted by the candidate to have been S|)ent, 
is evidence that they were used for corrupt 
puri>oeee with the like consequence of the 
avoidance of the election and disqualification 
of the candidate. Supr. C., 1909, Montreal, 
Darlington et al. vs Gallery, 87 Supr. ('. H., 
698; Q. J. R.,298. C., 60; 7 Q. P R., 40, SB»] 
11 R. L., w. «., 264.

322. Mis en ^use. — Un défendeur 
dans une contestation d'élection, dans la
quelle les pétitionnaires réclament le siège 
pour ce candidat non élu et qui n est 
pas pétitionnaire, qui allègue dans ses dé
fenses que le candidat non élu ne [>eut 
être déclaré élu, vu qu'il s’est rendu coupable 
de manœuvres frauduleuses, et qui fait Signi
fier une copie de ses défenses au candidat non 
élu, avec un avis et une mise en demeure d’y 
répondre, ne met pas, par cette signification 
et oet avis, le candidat non élu régulièrement 
en cause, et cela n’autorise pas le candidat 
à comparaître et à demander le rejet de ces 
allégués contre lui, sans une intervention
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régulière de sa part. C. S., 188S, Jolielte, 
Tremblai et al. vu (luilbault et McConville, 11 
H. h., 683.

323. A petition under the Dominion 
Controverted Elections Act (R. 8. C., ch. 9) 
alleged that the respondent, who had obtained 
a majority of the votes at the election was 
not properly nominated, and claimed the 
neat for his opponent, and that if it should 
be held that he was duly elected his election 
should be set aside for corrupt acts by himself 
and agents: The petition as framed came 
within the provisions of section 5 of the Act 
and that he was pro|>erly made a respondent. 
Supr. C., 1901, Canada, Thornton vs Burnham, 
n Supr. C. R., S14i 8 R. L, n. 98.

324. Nomination. — The nomination 
paper of B., one of the candidates at 
the election complained of, was signed 
by twenty-five jwrsons, and had the affi
davit of the attesting witness duly sworn 
to as required by the statute. The 
election clerk found that one of the twenty- 
five persons was not entered on the voter’s 
list, and thereupon the returning officer and 
election clerk compared the names on the 
nomination paper with the certified voters’ 
lists in his possession, and on finding that only 
twenty-four of the arsons who had so signed 
were duly qualified electors, he rejected B’s 
nomination paper, and returned the respond
ent as member elect: As the policy of the law 
is to have no scrutiny, or as little as possible, 
in election cases, and to give the people a 
full voice in choosing their representatives, 
the defect in the nomination paper was one 
to which the returning officer should not 
have yielded.

325. If the election had gone on, the de/ect 
in the nomination paper would not, according 
to ;17 Viet., ch. 9, sect. 80, have affected the 
result of the election. Semble, that the re
turning officer is both a ministerial and a

. judicial officer; and that he might decline 
to receive the nomination of persons disqual
ified by status or office, and also nomination 
papers signed by unqualified persons if he 
had good reasons for so doing. E. C., 1876, 
Ontario, South Renfrew (8), H. E. C., 706.

326. The nomination paper required by 
the Dominion Elections Act, 1874, sects 18, 
19 and 21 (Rev. Stat., ch. 8, sect. 21), need 
not be delivered to the returning officer, nor 
the deposit of $200 be paid to him, by an agent 
of the candidate authorised in writing. Supr. 
C., 1890, New Brunewick, Ex parte Baird, 
*9 N. B. R., 188.

327. Deux feuilles doubles de papier, sur 
les premières pages desquelles est imprimée, 
en blanc, la formule de présentation d’un 
candidat i\ une élection fédérale, remplie sur 
une seulement et suivie de dix-neuf signatures 
d'électeurs, treize signatures étant sur l’autre, 
cette dernière ne contenant pas le nom du 
candidat, mais contenant, seule, l’attestation 
des signatures par un témoin et le consente
ment du candidat nommé dans la formule 
remplie, no forment, ni chacune d’elle isolé
ment, ni toutes deux réunies, un bulletin 
de présentation valide, aux termes de la sec
tion 94 du chapitre 6 S. R. C., 1906.

328. Le bulletin de présentation d'un 
candidat à une élection à la chambre des com
munes du Canada, doit, à peine de nullité, 
en contenir la désignation par l'énoncé de 
son nom, de sa profession et de sa résidence.

329. Le reçu donné par l'officier-rappor
teur du dépôt de $200 qui accompagne le 
bulletin, constate la production de celui-ci, 
mais n’est pas une reconnaissance de sa vali
dité, même si le dépôt y est dit être fait, pour 
“X candidat.” Cette qualification ne com
porte pas le sent de ‘‘candidat légalement pré
senté.”

330. L’officier rapporteur n’est pas tenu 
d’écarter, sur-le-champ, un bulletin informe 
ou illégal qui lui est présenté. 11 peut prendre 
un temps raisonnable pour l’examiner et pour 
consulter, et sa décision de l’écarter prise le 
lendemain de la présentation, est légale et 
valitli-, C. S., 1918, Ste-SchoUutique, Fauteur 
vs Ethier et al., R. J. Q., 48 C. S., 836. (Conf. 
in Supr. C., 47 Supr. C. R., 186.)

331. Technical or formal objections to 
nomination papers filed with the returning 
officer under the provisions of the Dominion 
Elections Act, R. 8. C., 1906, should not be 
permitted to defeat the manifest purpose and 
intention of the statute. Papers profosing 
the nomination of a candidate for election as 
a member of the house of commons, under the 
Dominion Elections Act, which do not men
tion the residence and addition or description 
of the candidate proposed in such a manner 
as sufficiently to identify him do not consti
tute a nomination in the form that is specified 
as essential by section 94 of the Act. This 
being, in the present case, a patent and sub
stantial defect, it became the duty of the 
returning officer to give effect to the objection, 
taken by an opposing candidate and to reject 
such proposed nomination on the ground that 
the essential requirements of the statute had 
not been complied with, and such rejection
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could properly be made after the expiration 
of the time limited for the nomination of can- 
,11.1 ,i. - i,\ mtfaü uni of tii«’ AH >-/" <', 
Wig, Canada, Two Mountain» Dominion 
Eltrtum, ; D. L. R., 188.

332. Objections préliminaires. Lors
qu'un pétitionnaire a, dans sa |iétitk>n, allégué 
son droit de contester dans les tcruM* mêmes 
de la aect ion 10 de l’Acte des Elections contes
tées, 1‘ 73, le iléfendeur peut |>ar une objec
tion préliminaire, en vertu de la section 14 
du dit Acte, nier la vérité de cette allégation. 
En ce cas c'est au défendeur à prouver cet 
allégué ('. S., 1874, Québec, Durai et al. pm 
Caeyratn et al., 6 H. L, 864; W J., 18; K. J. 
Q., I C. S., 469.—<\ Supr., 1888, Fréchette v» 
(ioulet et al., 8 H. C. Supr., 189.—Contra: C.
5., 1898, Terrebonne, Im pot nie v» Et hier, g R. 
J., 464—C Supr., 1898, Rider se Snoir, 16 
L. N., 8; 8UR.C. Supr., 18.

333. A charge that the |wtition was not 
signed by the petitioner fxmd fide, but that 
hie name was used tnalA fide by other (tenions, 
is a matter of fact to lie tried, and cannot be 
raised by preliminary objection. B. C., 1874, 
Ontario, North Situate, II. K. C., 817.

334. On a petitioner claiming the seat on 
a scrutiny, the court declined on a preliminary 
objection, to strike out a clause in the petition 
which claimed that the votes of (lemons guilty 
of bribery, tmating, and undue influence, 
should be struck off the poll. The giver of a 
bribe, as well as the receiver, may be indicted 
for bribery; but qua re, as to the effect on 
their votes respectively under the present state 
of the law. K. A., 1874, Ontario, North 
Victoria, //. R. C., 684•

335. Le défendeur ne peut, par objection 
préliminaire, plaider l’inhabilité du demandeur 
à pétitionner, à raison des menées corrup
trices qu’il a pratiqué** lui-même comme can
didat à l’élection dont il se plaint, et nette 
objection préliminaire sera renvoyée sur dé
fense en droit. C. S., 1874, St-Jean, (loyes 
I'M Coupai dit Lu Reine, 6 R. L., 889.—K. C
1874., Ontario, North Sitncoe, II. E. ('., 817.— 
C. S., 1874, Québec, Laccrte v» Lajoie, 7 R. L., 
89.—C. Supr., 1898, Neu' Brunswick, Alex- 
mtém w, i

336. Disqualifications from corrupt prac
tices on the |iart of a voter or candidate arise 
after he has Ix-en found guilty has is no rela
tion back. E. C., 1874, Ontario, NorthSimcoe,

337. As preliminary objections to an elec
tion petition, it was alleged in sulwtanee that 
the petitioner, who was a voter at said election

.Kill

could not be a petitioner, because Ik* hail been 
guilty of corrupt practices at the election of 
members of the house of commons within 
oitgh years More, and at the election com 
plained of : The object ions must lie disallow I
for that Nadar 97 Viai., A. eeat 104 D
no disqualification arises until after the person 
has been found guilty, i. e., after conviction. 
C. I*., 1878, Ontario, Soidh Huron, 89 C. /'

338. Tlte hearing on preliminary object ion 
to an election petition under section 10 of tin 
Dominion Controverted Elections Act, 1X71, 
should take place at the chef-lieu of the district 
and an order fixing the hearing at the chef-lit u 
of the county affected is irregular, and will 
beset asidi B
v$ Christie, 88 J., 888.

339. Preliminary objections to an elect ion 
petition under 37 Viet., ch. 10 (D.), though 
presented after the expiration of lived iys from 
the service of the petition are not void but 
at inuat irregular, and while they n main on 
the files of the court the petition is not at 
issue, ami there can be mi examination of the 
part ies. P. R., 1888, Ontario, Bothwell, a l\ 
R , 486.

346. It is not a preliminary objection, to 
such a petition, to state that there exist no 
legal means of ascertaining whether voters 
alleged to have been treated or otherww 
corruptly reached, have voted for the defend
ant. S. C., 1886, Quebec, Barra» et al. re 
Quay, 18 Q. L. R , IBS.

341. The omission to set out in the peti
tion the residence, address and occupât ion 
of the petitioner is a mere objection to the 
form which can be remedied by amendment, 
and is therefore not fatal. Supr. fI,SHI, 
Canada, Collin» v» Wellington Romm, 90 Su fir

342. By preliminary objections to an 
tion petition the respondent claimed the peti- 
tion should he dismissed because the said peti
tioner hail no right to vote at said elect ion. 
On the day fixed for proof and hearing of the 
preliminary objections, the |mtit inner adduced 
no proof ami the rcs|Mindenl declared that lie 
had im) evidence and the preliminary objet mm 
were dismissed: The onus prttbatuli was u|hiii 
the petitioiMir to establish his status and the 
uppeal should Is- allowed and the election 
petition dismissed without costs. Su pi 
1891, Canada, Rider we Snow, 90 Supr < It 
18; 16 L. N.. 8; Q. J. R., I S. C., 469. Ix'/>, 
Amyot e» lMltrecq.u, SO So,*. ( If , I' l> 
L. N., 101.
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J4â. In thia case the re*|xmdcnt, by pre
liminary objection, objected to the statua of 
the petitioner, and, thv caw; being at twite, 
copies of thv votera' lia tu for thv electoral 
district were filed, but no other cv ale live of
fered, and the court w-t tut it le the preliminary 
objection “without prejudice, to the right of 
the respondent, if w> advised, to raiw the same 
objection at the trial of the petition." No 
upiwal waa taken from this dec in ion, and the 
caee went to trial, where the objection waa 
renewed, but waa overruled by the trial 
judgea, who held that they hail no right to 
entertain it, and on the mérita they allowed 
the petition anil voided the election. There
upon the appellant appealed to the .Supreme 
court of Canadu, on tin- ground that the onus 
waa on the reapondenta to prove their atatua, 
and that their atatua had mit been proved: 
The objection mixing the question of the 
«nullification of the (wtitioner waa properly 
ruiwd by preliminary objection and diapowd 
of, and the judge* at the trial h.ul no juris
diction to entertain such objection. .S'upr, 
C., IMût, Canada, Proulx dm Fraser and Mil- 
UUe, tO Supr. C. H., ItW.

344. The failure to file for the petitioner 
a copy of the preliminary objections to the 
petition (H. S. C., cA. 9, sect. It; N. H. Central 
Rules of the Blectwn Court, Boater Term, 1887, 
lit), was waived by the taking of subwquent 
proceedings before raising the question; but, 
in any case, it waa only an irregularity that 
could be amended, and the respondent was 
allowed to file such copy nunc pro tunc. Supr. 
C'„ 1806, S'eu' Brunswick, Aleiutuler va A/r-
I 1 \ n ft H I

345. The principal contention on preli
minary objections to a controverted election 
petition was, that the petitioner had been 
guilty of corrupt |>raeticea before and during 
the election, and that, by the effect of the

k SI 1 n i . lk 14 -ini U ind i| \ h i , 
eh. 12, the Dominion Franchise Act was 
re|H-itled, and the provisions of the “Quebec 
Flections Act" regulating the franvhiw? in 
the province of QueUr substituted therefor 
so as, thereby, to deprive the petitioner of a 
right to vote under 8® Viet., ch. ft sect. 272, 
and living so deprived of a vote that he had no 
statu* us (sditioner. In the Flection court, 
evulenn* was taken on iwues joined and the 
judge holding that no corrupt practice upon 
the right of the petitioner had been proved, 
distuiftMcd the preliminary objections. On 
appeal to the Supreme court of Canada:

808

As corrupt practices had not been proved, 
the question as to the effect of the statutes 
did not arise. Supr. C., 1801, Canada, h>y 
vs Poirier, 31 Supr. C. If.. 44?. Q J- B., 19 S.

489.

346. The jurat of tlie affidavit accompany
ing the jictition was subscribed “Grignon and 
Fortier, protonot aires de la emu- Su|h-rietire 
dans et pour le district «le Terrebonne."

347. An objection to the regularity of 
the subscription to the jurat «ha** not consti
tute proper matter to b«* inquired into by way 
of preliminary objection to the petition. Supr. 
C., ISM, Canada, JMWsr ss Lsgeatt, 31 Supr.

348. On n'est pas tenu, dans les exce|>- 
tions préliminaires et A plus forte raison dans 
celles qui wmt faites A une requête en contes
tation d'élection, d'alléguer *péciti«|ia*meiit 
préjudice. C. S., 1901, Sherbrooke, Sweeney 
re IawtU, 3 H. H. Q., U*.

349. Section 113 of the Dominion Flec
tion Act, 1900, proviiles that any person hir
ing a convcyan«*c for a candidate at an elect ion, 
or his agent, for tin* purpose of convey
ing any voter to or from a polling |ilace, 
shall, ipao facto, be disqualified from voting 
at such election: The right of an elector to 
present a petition against the return of a 
candidate at an election may be quest iontsl, 
by preliminary objection, on the ground that 
he is itiwpinlified under the above section and 
that, on the hearing of the preliminary 
objection, evidence may he given of the cor
rupt act which cauaetl such disqualification.

Donald rs Bell; McKenaie vs tlngnnn. 38 Su/nr.
C. K., W

358. The total filwence or lack of informa
tion of the petitioner netxwury to enable him 
to make the affidavit required in sup|sirt of 
an election |ietitiou under the Dominion Con
troverted Flections Act, afbwtla no ground 
of preliminary objection to such a |ictiti(.n.

./. 8,
t8S.C.,4A3.

351. I>a loi «les élections fédérait* con-
oblige I ml une

A produire lea objections préliminaires «pi'il 
entend op|Hiaer A l'encontre «le la pétition 
d'élection dans les cinq jours de la significa
tion, mais cette loi n'a ni déterminé, ni indi
qué, quels sont les moyens A la forme ou d'in- 
suffisatMv, que l'intimé peut ainsi invoquer, 
d'où il s'ensuit que les tribunaux ne (suivent 
maintenir les objections préliminaires, que
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lorsqu clics invoquent de* nullité» ou l'absence 
de formalités substantielles ou emcntielle* à 
l’existence de la procédure. C. X, 1906, 
St-Françoi», BatUy .« Hunt, W H. J., 488;
H. J.Q.,97C. a.. ni

352. By a preliminary objection to an 
election petition it was claimed that the peti
tioner was not a person entitled to vote at the 
election and the next following objection 
"barged that lie had disqualified himself from 
voting by treating on |tolling day: The second 
objection was not merely explanatory of the 
first but the two were separate and independ
ent; the second objection was properly 
dismissed as treating only disqualifies a voter 
after conviction and not ipso /ado; and 
the first objection should not have been dis
missed the respondent to the petition being 
entitled to give evidence as to the status of 
the petitioner.

353. The nv|ion<leut, by cross-petition, 
alleged that the defeated candidate personally 
and by agents “committed acts and t he offence 
of undue influence." .N'upr. C., 1909 Cumula, 
/Vu* m Sadie; Bower m Cnee, 49 Supr. C.
H., 140.

354. The filing of preliminary objections 
to an election petition under the Dominion 
Controverted Elections Act is only an inter
locutory proceeding as distinguished from the 
filing of the petition itself and the bringing 
on of the trial; and, if the objections arc not 
filed within the five days allowed by section 
10 of the Act, the time for filing may be ex
tended und< : section 87, although the applica
tion is not made until after the lapse of the 
five days

355. If the respondent files his prelimin
ary objections after the five days without 
first applying for an extension of the time, 
he runs the risk of an order being made to 
remove them from the file.

35*. If the respondent applies for the 
extension after the jietitioner moves to strike 
out the objections because filed too late, and 
the judge thinks he should have allowed the 
extension if applied for in time, the proper 
course is to order that, upon payment of the 
costs of the petitioners' motion, the objections 
do stand as properly filed. K. H., 1919, Man
itoba. BarkkiU as MoUoy, 99 Man. L R., 8; 
I D. L. R., 94, 996.

357. La cinquantième règle de pratique 
relative aux élections fédérales contestées et 
qui déclare qu'aucune procédure ne sera re
jetée sur des moyens de i< me s'applique à

toute objection technique ou formelle, qui 
peut être rectifiée par le juge sans préjudice 
à la partie adverse. C. X, 191 J, Richelieu 
Morgan m Cantin, JS R. I*. Q., 908.

358. Officier rapporteur.—A returning 
officer, whose conduct has been impeached 
is not entitled to hi* expense* ns a witness

• before a committee of the house of commun
al though lie was summoned to attend by the 
speaker's warrant in the same manner at 
other witnesses. K. B., 1990, Ontario, Blotl 
lock m Me Martin, Toy, 497

359. A returning officer is bot h a ministci 
in! and judicial officer. E. C., 1876, Ontario. 
South Henfrru-, H. K. C., 706.

3*8. A return signed by the election clerk 
as returning officer is good, where it ap|ienn- 
that the returning officer had declared himself 
unable to act, and had been represented 
throughout the election by the rlerk. Q. B 
Montreal, TkeQuren M Parget et at., I L. \
849.

3*1. A person duly appointed and aiding 
during an election as returning officer under 
the provisions of the North-West Territories' 
Representation Act, R. 8. C., eh. 7 cannot 
recover from the Crown for the services of the 
several enumerators, deputy returning officers 
or other jiersone employed in connect ion 
with such election. Ex. C., 189.1, Lucan it
Hi 9mm, 9 ÊÊ. <■ u m,

3*2. Pétition et pétitionnaire. - l'nc
contestation d'élection sera renvoyée si lee 
requérants ne ftrouvent pus qu’ils avaient le 

MNÉI 98ê9êÊÊ8 1 
1974, CanrhiU et al ns Ryan 6 R. L, 899; 
18 J., 993.

3*3. A candidat** may be a petitioner al
though hie property qualificution be defectn., 
it it was not demanded of him at the time of 
his election. It he claims the seat, his want 
of qualification may be urged against his 
being seated, but he may still shew that the 
respondent was not duly elected, if he so 
charge in his petition. 3. C\, 1874, OnUu 
North Kidoris, H. R. C. 684.

3*4. An allegation of undue influence in 
an election petition may lie made in general 
words, the party charged having the right 
to ask for particulars. But on such a demand 
the jietitioner must give such particulars 
as to time, place and circumstances as will 
afford the raqiondont fair information in refer
ence thereto; and no evidence will bo reociv. 1 
at the trial except as to matters within the 
particulars, and tending to support the same
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without the leave of a court or judge, and upon 
«uch conditions as to postponement of the 
trial, payment of ousts, or otherwise, as may 
be ordered. S. C., 1880, Quebec Langloia va 
1 slots 6Q. L. R., 18.-8. C. 1901. Montreal, 
Thèrien M Sénécal, 4 Q. P. H. 00. 8. 1900,
Quebec, tieUeau va Pnce, and Price va Pou'er,

•

369. An election petition need not shew 
the time at which the return of the respondent 
was published in the Galette. Q. B„ 1888, 
Ontario. HueeeU. 1 O R.. 439.

366. A petition, praying for the voidance 
of a federal election, on the ground of corrupt 
practices, need not lie signed by the peti
tioners themselves; it is sufficient that it be 
signed by the petitioners' attorneys, although 
•ueh attorneys appear, for the first time, on 
such petition as being partners. S. C., 1886, 
Quebec, /farms sf al re (luag, 19 Q. 1. R , 133.

367. After an election petition had lieen 
filed, two ÉÉI "f flf TmÉO «pâli uf th«> 
solicitor for the petitioner were allowed to 
compare it with an engrossed copy, and 
finding that the two were different, they alter
ed the filed petition so as to corres|H>nd with 
the copy, adding in one place the word 
"treating," which had the effect of introduc
ing a charge of a corrupt practice not in the 
original. The copy served upon the respond
ent after this alteration eorrea|ionded with 
the petition as altered. It was not shewn 
and it was denied that the petitioner knew of 
the alteration Hi addition of the word 
"treating" was an alteration in a material

N the clerks in doing what they 
did were not the agents of the respondent 
or his solicitor. As the document wss in 
the ifosaesaion of the court, such an alteration 
made by iwraons who wore mere strangers 
or «l'ohmtors had not the effect of destroy
ing it The service of the petition in its al
tered condition could not, in the absence of 
knowledge of the alteration, be treated as 
a ratification by the respondent. It was 
onlered that the petition should be restored 
to its original state, and the copy served 
should be amended to conform with the peti
tion as it was when filed. R ('., 1887, 
Osions, Lincoln amt Niagara, I R. C., 488.

369. A petition simply stated that it was 
the i«tition of A. C., at Lochiel, county of 
Glengarry, without describing hie occupation, 
and it was shewn by affidat it that there are 
two or three other persona of that name on 
the voters' list for that township: The peti-

506

lion should not l>e dismissed for the want of 
a more particular description of the petiti
oner. .Supr. C., 1891, Canada, McLennan i«s 
Ckiakolm, 90 Supr. C. R., 38

369. The court has no power in a proceed
ing under the Dominion Controverts! Elec
tions Act to substitute a new (wtitioner, 
unless either no day has been fixed within the 
time prescribed by statute or notice of with
drawal has been given by the petitioner; and 
where a petition came regularly down to trial, 
and the (ictitioner stated he had no evidence 
to offer, an application of a third party to be 
substituted as petitioner upon vague chargee 
made on information and belief, of collusion 
in the dropping of the petition, which were 
contradicted, and of corrupt practices, was 
refused and the petition dismissed with costs.. 
E C , 1891, Ontario, South Euex, t R. C,

Meguntic.S Supr. C. R., 189,—Supr. C., Me- 
ganltc, 9 Supr C. R., 979.

37§. Section 73 of the Dominion Elec
tions Act of 1874, which provides for striking 
off votes equal in number to the corrupt votes, 
only applies where the seat is claimed. The 
clauses in the petition herein which did not 
claim the seat, framed under the above sec
tion, were therefore struck out, with costs 
i" tiiv Mpntei I 
Klgin, 4 A H , 419.

371. Une personne ne sachant signer elle- 
même eon nom, mais qui cet d'ailleurs qualifiée, 
peut être pétitionnaire sur une pétition d'élec
tion présentée sous l'Acte des élections fédé
rales contestées.

372. L'ap|iosition do sa marque ou croix 
en présence de deux témoins par une |iersonne 
qui ne sait point aignei son nom, ou la per
mission donnée par une telle personne K l'un 
des témoins d'apposer sa marque |«our elle, 
après avoir touché la plume, sont des actes 
d'acquiescement qui équivalent à la signature 
de cette personne elle-même. C. 8., 1897, 
JolieUe, Election du comU de. LWaaom/ition va 
Beaudoin et Gauthier, 8 R. J., 189.

373. Party who contesta a federal election 
lias only to show that lie had a right to vote 
at the election in question, and the fact that 
he is on the voters’ list as a tenant instead of 
as an occupant docs not affect his status. 
S. C., 1901, Bedford, Election qf Mieeiequoi, 
Morin is Mage, 8 Q P. H , 379.

374. The fact that some allegations of the 
petition are not sufficient by detail does 
not constitute ground for the rejection of the
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petition. «S. C., 1901, Montrai!, Th/rien va 
Sénéeml, 4 Q P. H., 00.-8. C., If*1)9, Quetuc, 
Hrllaiu va Price, and Price vt Pmoer, Q. J. H., 
se S, C., 1S.

378. A petition alleging “an undue elec
tion" or “undue return" of a candidate at an 
election for the House of Comimais cannot be 
prescntc«| and served before the candidate has 
lawn declared elected by the returning officer. 
Supr. C„ 1900, Canada, (iront ve Thompson, 
37 Supr. C. R, 496.

376. Toute |wreonne inscrite sur la lists* 
des électeurs d'un arrondissement de scrutin 
qui a servi A une élection, est habile A SS porter 
pétithainnin* |Miur la contester, en vertu des 
dispositions de l'Acte «les «‘lections féiléralcs 
contestées, ch. 7, H. H. C., MOU. le «Ven
deur n'est admis A lui opixwer, |>ur objectsm 
préliminaire, des act«-s «le corruption qu’il a 
pu commettre au cours «le l'élection. C. S.,

Q., .10 C. S.,
377. An elector is qualifiai to contest 

by |wtition tin* election of a member for the 
federal parliament, and he is not prevented 
to make such e<attestation btwausr he was 
solicite«| to fyle tin* |s»tition and did not a«l- 
van«w one cent of the sum <lf|Misited f«a* the 
ciatti-station.

37H. The présentais at of the |M*t it Urn by 
anotlwr |wrson than tin* attorney is not a 
oauee of nullity. S. 1909, Halford, Robin- 
eon «I al. es Hon. Fisher, 16 R. L., n. «., 386.

371. It is not incumbent on a petitioner 
to furnish th«« returning oftiiwr with money 
in lulvance to pay the «‘xpense of publishing 
the notice of the petition in a n«‘wspapcr as 
naiuimi by section 16 of the Act, although the 
petitiomw is liable for such ««X|a*nsr. K. H., 
1019, Manitoba, In rr Provmchrr Flection (#), 
it Man. L R., 16; t />. L R., 84, 906.

3HO. Procureur ad litem. -The only 
pensai who can complain of an «aller changing 
solicitors in an electmn matter is the former 
solicitor, and bis right is a limited right; and 
the court will not concilier it unless as a part 
of a selteme to get rid of tlie petition. An 
ordinary voter has no status to attack the 
order. Even if the applicant hen* had the 
right to move against an onler allowing the 
petition to be withilrawn: Held, «at the evid
ence a«l<luop<l, that then* was no irregularity 
in the appli«*ation to withdraw. Even if there 
was reason tosus|a*ct collusion, the [wtit inner 
hail the right to withdraw, but the judge 
might «ailer that the «lejsieit should remain 
as security f«a the costs of a substituted peti-
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turner. The p.oper time to make an applii a 
tion to substitute a petitioner is at the time 
the motion is made to withdraw the petition, 
and the judges [tower is limited in that re 
spect. If no applii-ation is th«*n maile, and 
the onler for withdrawal is granted, the peti
tion is «ait of court and cannot be revived. 
Even if there was [stwer to make such an 
onler at a lat«>r period, it should be applied 
for within a mumnable time and full explatm 
tion of the «lelay given, neither of which con
ditions being complkxi with and a «lelay of 
more than two months «tccurring. Held, that 
the application hen* was too late. K. 
1891, Ontario, South l*eds, 9 K. (\, /.

381. La loi d«*s élections «aitestAn m 
naiuiert pas d'une manière absolue une cons
titution «le procureur par le pétitionnais, ni 
qu'un avis soit dimné «le l’élection de domicil, 
de t«*l pnwusur.

382. la* fait «|ue dans la constitution 
des pmeureurs [wtr le [létitionnaire, le domicile 
de tels procureurs aurait été désigné comme 
étant en la ville, au lieu «!«• en la cité de Slu r 
brooke, ne saurait être considéré comme cou* 
tit uant une irrégularité sérieusi*, spécialeiucin 
lorsque, dans leur comparution, ces ph>«-u- 
reurs «ait rectifié «vite erreur en menthmiiant 
«|Uc leur «lomieik* est A leurs bureaux eu la 
cité de Sherbrooke. C. S., 1906, St-Fran^un, 
Hailri vs Hunt, il R J , 480; R J. Q , 97 r
8., 84.

383. Rapport A l’orateur,—The fact of
[lemons having lawn rc|s«rted by the judg< IUi 
guilty of c«aru|it |ira«'tioes at a former «•!«•«•- 
tion, had imt the <‘fT«*ct of dis«|ualifying them 
from voting at a wwornl election, The report 
of the judgi* is not as to t hem an adjtulication, 
for voters are not, in a proper judicial sense, 
[wrtice l«* the proceedings at an election trial. 
A' C., 1876, Ontario, ComieaU (f), II. A 
647.

384. Tlte re|sirts to be made to the s|wak- 
er, as to the right to th<* seat and as to corrupt 
practices, etc., are to be nuule not by any 
provincial court, but by the judge who held 
the Dominion court of Record. Supr 
1879, Quebec, Valin ve Ungbns et al , 9 L S., 
364,373,379; 3 L N., 38; 6 Q. L. R., I; 3 Sape. 
C. R , I; L R., 6 App. Cas., 116; I H J 
P. C. 94.

388. Règles de pratique. -Les lÉgles de 
pratUpie «xaieemant les élections content ces 
ayant été signéees par la majorité des jiifis 
de la cour des Elections pour la Division, *mt 
légales, i Québec, Dmal es Cas-
grain et Michaud, 6 R. L., 7li.
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386. Réponse. -The contestant is not 
Imund to produce with his application a copy 
of a second answer served on him by the 
sitting member, after the delay allowed by the 
statute for such service had expired. And 
such answer, if produced by the sitting mem
ber, will be rejected from the record. S. C., 
1888, Montreal, Bellingham as Abbott, t J., IS.

387. Where a respondent had filed certain 
preliminary objections to the petition, which 
were overruled, lie was not allowed to insert 
similar objections in his answei, and the 
clause containing them was struck out. The 
resthindent cannot, in his answer, set up that 
the |M*titioner was, by himself and his agent, 
guilty of corrupt practice, whereby be became 
disqualified to be a candidate. The court or 
a judge has tlower on a summary application 
to strike out any allegations in an answer 
which are not an answer in law, and might be 
embarrassing at the trial to the petitioner. 
P. f„ mi, Ontario, North Oxford, H /». R., 
8».

388. Sténographie. — The evidence 
taken by a shorthand writer, not an official 
stenographer of the court, who has been 
ap|Ntinted and sworn by the judge, need not 
be mill over to the witnesses when extended. 
•Nupr. r., 1898, Canada, Murray en Lyon and 
Donee, to iNitpr. C. R., tM; IS L N.. tit

389. Votation. —A fietitioner claiming 
the seat on a scrutiny may shew, as to votes 
polled for his opponent : that the voter was 
not twenty-one years of age; that he was not 
a subject of Her Majesty by birth or natural
isation; that he was otherwise by law pre
vented from voting; and that he was not 
actually and bond fide the owner, tenant, or 
occupant of the real property in respect of 
which lie was assessed. R. C., 1874, Ontario, 
Norib Victoria, H. R. C., 884

39*. Though the only mode of voting 
is by ballot, if it became necessary to decide 
the election by determining the right to add 
certain votes, it should be determined in 
the manner most consister,♦ with the old law, 
and which would have saved the disfranchi
sement of electors, and the necessity of a new 
election.

391. If the right of voting can only be 
preserved by divulging from necessity for 
whom the elector intended to vote, the neces
sity justifies the declaration the elector is 
forced to make, as there is nothing in the Act 
which prevents the elector from saying for 
whom he intends to vote.
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392. The following ballots were held valid : 
ballots with a cross to the right just after 
the candidate’s name, but in the same column, 
and not in the column on the right hand side 
of the name: ballots with an ill-formed cross, 
Ot* with small lines at the ends of the cross, 
or with a line across the center or one of the 
limbs of the cross, or with a curved line like 
the blades of an anchor.

393. An elector duly qualified, who has 
been refused a ballot paper by the deputy 
returning officer, cannot be deprived of his 
vote; otherwise it would follow that Ixvause 
the deputy returning officer hail wrongfully 
refused to give such elector a ballot paper, 
his vote would not be good in fact or in law.

Il II 1 .
871.

394. Heereey of the ballot is an absolute 
rule of public policy, and it cannot lx» waived. 
K. C„ 1888, Ontario, flaldimand, I if. C., 889.

395. The neglect or irregularities of a 
deputy returning officer in his duties under the 
Dominion Elections Act, 1874, will not in
validate an election, unless they have affected 
the result of the election or caused some sub
stantial injustice: The neglect of a deputy 
returning officer to initial the ballot pa|iers, 
an I the providing |icn and ink instead of a 
pen all to mark them, would not avoid the 
election.

396. The following irregularities held not 
to be fatal: An irregular mark in the figure 
of a cross, «•» long as it does not lose the form 
of a cross; a cross not in the prcqier compart
ment of the ballot |>aper, but still to the right 
of the candidate's name; a cross with a line 
tiefore it; a cross rightly placed, with two ad
ditional crosses, one across the other candi
date's name, and the other to the left; a cross 
in the right place on the back of the ballot 
paper; a double cross or two crosses; inadvert
ent marks in addition to the cross; cross made 
with (ten and ink instead of a pencil.

397. The following irregularities in the 
mode of marking ballot papers, held to lx» 
fatal: making a single stroke instead of a 
cross; any mark which contains in itself a 
means of identifying the voter, such as his 
initials or some mark known as being one used 
by him; crosses made at left of name, or not 
to the right of the name; two single strokes 
not crossing. R. C., 1878, Ontario, Monde, 
H. K. C., 788.
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398. Certain deputy returning officers, 
before giving out ballot papers to the voters 
at the election m question, placed numbers on 
the ballots corresponding with the number 
attached to the names of such voters on the 
voter's lists: The deputy returning officers 
had acted contrary to law in numbering the 
ballots, and the ballots so numbered 
should be rejected as tending to the identifica
tion of the voters.

399. Such conduct of the deputy return
ing officers having had the effect of changing 
the result of the election, a now election should 
l>< <*& Rd. S C . WT9, OnUiri". Em« lltul-
inçe, H. B. C, 764.

406. The respondent was elected by four 
votes At the election the names of twelve 
persons who were entered on the assessment 
roll as "freeholders," ap|**ared on the voters' 
lists, owing to a printer's mistake, «"farmers’ 
sons." Their votes were challenged at the 
poll, and they were required by the petitioner’s 
scrutineers to take the farmers’ sons' oathi 
which they refuser!. Subsequently they 
offered again to vote and to take the owners’ 
oath, and the deputy returning officer, who 
was also clerk of the municipality, knowing 
them, gave them ballot papers and allowed 
them to vote: Having been rightly entered 
on the assessment roll, tliu mistake as to their 
qualification on the voters' list did not dis
franchise them; their refusal to take the farm
ers sons' oath was not a refusal to take the 
oath required by law.

401. A refusal to swear is where a voter 
refuses to take the oath appropriate to his 
proper description.

402. Having a right to vote, alt hough they 
voted in a wrong capacity, their votes could 
not be struck off. K. C., 1870, Ontario, 
PrtecoU, H. K. C\, 790.

403. Allegation that forty persona whose 
names were not on the voters’ list and who 
were not entitled by law to vote, did vote 
and voted for the respondent. Objection, 
that the matters alleged were not available, 
because the seat was not claimed for the 
defeated candidate, and because it could not 
be shewn that the forty votes were cast for 
the respondent: Though this objection came 
within East Elgin (Dom.), 4 A. R., 4li, there 
appeared to be too much doubt about the 
question to strike out the allegation; for, 
semble, that a person who has voted without 
a right to do so is not entitled to the protec
tion of the statute as to secret voting, and

an elector should not be prevented from 
shewing that the elected member obtain. I 
hie majority through bail volve. Q. B., ibt> 
Ontario, West Huron, t 0. R., 433.

404. On the trial, it appeared that at 
one of the twills a certain number of person.^ 
had their ballots marked by the deputy re
turning officer without having been made to 
take the oath that they could not themach 
mark their ballots, some of them voting openly 
by causing their ballots to be marked in tin- 
room where several pereons were besides tin 
returning officer and clerk and the represen
tatives of the two candidates; but all these took 
place in good faith and without the voter* 
having been induced to act in that way by 
any fraudulent or corrupt practice on the 
part of the respondent's agents or of tin- 
deputy returning officer. The voters appeal - 
ed to act in this way of their own will, and 
without having been asked or urgitl to do no 
by any one, anil the returning officer also 
appeared to have acted in giwwl faith: The 
votes so taken were irregular ami illegal, but 
as the number of illegal votes thus taken was 
mit great enough to change the result of tin- 
election, even if they all hail voted for the 
respondent, the illegality thus commit te.I 
was not great enough to annul the election.

I n/i nUuil, II
Abbott, ts m.

405. Irregular acts or omissions by a 
deputy returning officer in dealing with a 
ballot before or after it has been es;.t by a 
voter do mil warrant its disallowane for i he 
candidate indicated by the voter. \\ hen 
there appeared, along with the ordinary 
pr nteil forms of ballots, certain written 
ballots, giving little more than the muii.w 
of the candidates, but apparently supplied 
by the deputy returning officers and counted 
by them; On a recount, the county judge 
was not justified in rejecting the written 
ballots. K. 188S, Ontario, Musknka mut 
Parry .Sound, 18 C. L. J., 904.

406. Under the Dominion Election* Art 
of 1874, ballot pa|icrs marked with a crus* to 
the left or below the name, or with two 
distinct crosses, or with an asterisk or other 
peculiar mark which might serve as a private 
signal between briber and bribed voter are 
bad.

407. The nlwenrc of tlie initials of the 
deputy returning officer is not a fatal defect. 
S. C., 1876, Montreal, White et aL v» If» 
keneie, SO J., Si.
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468. Certain ballot papers were objected 
to as having been imperfectly marked with a 
crow, or having more than one cross, or having 
an inverted V, or because the cross was not 
.lirectly opposite tlio name of the candidate, 
there being only two names on the ballot 
paper and a line- drawn dividing the pa|»r in 
the middle : Whenever the mark evidences an 
attempt or intention to make a cross, though 
the cram may be in some respecte imperfect, 
the ballot should be counted, unlew from the 
peculiarity of the mark made it can be rea
sonably inferred that there was not. an honest 
design simply to make a cross, but that there 
was also an intention so to mark tlie paper 
that it could be identified, in which case the 
ballot should be rejected.

409. But if the mark made indicates no 
design of complying with the law, but on the 
contrary a clear intent net to mark with a 
cross as the law directs, as for instance by 
making a straight line or round O, then such 
non-compliance with the law rentiers the 
ballot null.

410. During the voting at the request of 
one of the agents who thought the ballot 
papers were not being properly marked, a 
deputy returning officer who had been putting 
his initials and the nuinliers on the counter
foil, not on the ballot papers initialled and 
numbered about twelve of the ballot papers, 
but finding lie was wrong, at the close of the 
poll, he, in good faith and with an anxious 
desire to do hie duty and in such a way as 
not to allow any person to see tiie front of the 
ballot paper and with tile assent of Use agents 
of both parties, took these ballots out of the 
box and obliterated the marks ho had put upou 
them: Tin- irregularities oomplainod of not 
having infringed upon the secrecy of the ballot 
and the ballots being unquestionably those 
given by the deputy returning officer to the 
voters, these ballots should I» held good, and 
•ai<l irregularities came within the saving 
provisions of section 80 of the Dominion 
Ht-clions Act 1874.

411. In a polling division, no statement 
of votes either signed or unsigned was in the 
ballot Ik>x, and the deputy returning officer 
had indorsed on each ballot paper the number 
of the voter on the voter's Iwt. Them* votes 
wen- not included either in the count before 
the n-t urning officer, the recount by the county 
judge nor before the judge who tried the

election petition: The ballots were properly 
rejected. Swpr C is§4 OmmAi Hankins 
vs Smith etal. S Supr. C. R. 679.

412. Secrecy of the ballot is an absolute 
rule of public policy ami it cannot be waived.

413. It will require a clear case to reverse 
the decision of the trial judge who has found 
as a question of fact whether there was or 
was not evidence that the slight pencil marks 
or dots objected to hail been made designedly 
by the voter.

414. Also where the cross is not un
mistakably above or below the line separating 
the names of the candidates the ballot is bad. 
Supr. C. IHH8 ( 'amvia Walsh m Montague, 
IS Supr. C. R. 496.

415. Under the Dominion Controverted 
Elections Act, a ballot cast at an election ia 
avoided if there are any marks thereon by 
which the voter may bo iilentifed whether 
made by him or not. Hence when the deputy 
returning officer in a lulling district placed 
on each ballot tlie number corres|K>nding to 
that opposite t he elector’s name on the voters' 
liât, the ballots were ;voperly rejected. Supr.

R., 497; 9 O. L. R., SOI; Il R. L, n. e., .176

416. When in preliminary objections to 
an election petition(Dominion Elections), it 
is ulleged that the petitioner hail no right 
to vote at the election to which the |*stition 
relates, the onus is cast on the petitioner to 
prove that he hail it.

417. Tlie production before tlie court of 
tlie actual list used in the polling division in 
which the petitioner claims to have hail the 
right to vote, or of a copy thereof by the clerk 
of the Crown in Chanoery or his deputy, and 
the identification of tlie petitioner s name 
thereon fully proves the right to vote. The 
production of copies of the lists in tlie custody 
of the registrar of the county, or of the secret
ary treasurer of the municipality in which the 
polling division is situated, makes no proof 
ami is useless. S. C. 1909. Quebec, Lortie et 
al. 99 Turcotte, Q. J. R., 37 S. C„ 193.

V. Action pénale, Affidavit, Appel, Appel 
(C. Supr.), Cautionnement, Champerty et Main
tenance, Droit constitutionnel, Election pro
vinciale, Election provinciale contestée, Enquête, 
Fraie, Jeu et pari, Habeas Corpus, Juridiction, 
Loi, Obligation, Péremption d’instance, Preuve, 
Preuve testv. ...mo/c, Procédure.

n



616 ÉLECTION MUNICIPALE CONTESTÉE

ÉLECTION MUNICIPALE 
CONTESTÉE

INDEX

Absence ............. IM et ».
Acquiescement . 2et».
Affidavit, 4. Ifl, 22, 66.

Ml, «un
Agent IM. 298
Ajournement île votation

m, m
Amendement. fl et »., 85, M 
Annulation parC.m.. 12 
"Appointed" 314
Aliénation, 13 et »., 

263 , 272, 278, .»*). 312 
Assistant sec.-tré» .. IH9 
Avi» «2.66.266
Millet promimoire 166 
Moimon enivrante 142 

■
Bulletin de vote, 23 et ».,

27et e , 327.332et»., 837 
('•bah- I24,29h
Cautionnement,*, 47 et »., 

64, 211, SM 
Charte gratuite 263
Chevaux et voiture 17 et». 
Coeher. l7et».2W
OeeeBÉeeeeM. iu
('< intestat ion incident» 30 
Contrainte par corps . 66 
Contrat 115et»., 217
Corruption générale,

141, 14s
Owe de < brait, Wel e .

n, ht, m, m
Cour Hupérieura 28* 
Cumul 264 et ».
lfatv 11, Ml, Ml
Décompte 22 et».
! -■ '
Délai, 7 et »., 10, 14, 19.

37 et».. 5*. 76. 86. 92 et 
» .99.107ets .l83.l9l, 
200 et».. 266, IM et»., 
278, 282, 294, 299 et 1,310 

Dépense d'élection,
126, 129 et » . 161 

Dépense de voyage 132 
Dépôt 47 et».
Dé.iualilkation, 116 et»..

212 et ».
DéqualiAoation person

nelle, 167 et». 161 et»., 
166

Description de h caution, 
49 et »., Il et ».. 64, 76 

Description d'immeuble,
61,66

Déatetament, 72.161 et»,
297

Diecrétion du tribunal 73
Dommage» ......... 193et».
Donation eoUevifs 236 
Dmmmoed ville, 74 et • , 

;*w ,-t.
Electeur», 77 et »., 146,

212 H».
Kmprieonnement, 193 et».

Erreur ___ 89a, 828..
Eieeption à la forint-, 

251,266, 26*. 2*6, 2*9et». 
Exception dilatoire. 71,269
Exemption....................230
Examen die partie» *9h
I xliilut M
Faute deeofficier». 213 et ».
Faveur.......................... 161
Fiat ..............................307
Frai», 31,64 et », 81 et»..

IM - . 17 '>
Eraser ville 197 et ».
Fraude. 24et» . 100, 279, 

283, 298. 313

Hull 51. 301 et » . 329

Imprewion . . 127
Indiviaion. 146
Inecription en droit. 220
Insolvabilité.......  242
Ii.-'iu.-i.mii 349,263 
Intérêt 276
Intervention, 47, 92 et ». 
Journaux 127, 216et». 
Juge de paix. 180
Jiiriilii'lloli, I et # . 71.

277.28*et» .299et» ..108
Leurentide»...........112 et».
I-i»te dee électeurs, 83,

» , 260, 2*0, 28* 
Livre de votation 96 
locataire 80et».. 237 
location de chambre 128 
Loi dee citée et ville»,

30, 43 et », 64 et », 69, 
70. 101. 102 et » , 249 

Maire 217 et ».
Maisonneuve 69
"Mandamus ’................ 242
Manoeuvre» fraud., 121

Marque irrégulière. 28 et ». 
Menace. 161
Montréal, 4, 14 et » . 23 

et».,40et».,68, 86et»., 
92 et ■ , 140, 146, 167 et 
».. 161 et »., 166, 192, 

216 et »., 219, 227 et »., 
231, 234 et ».. 267, 269, 
IM, 287 et ».. 281 et »., 
38* et » . 306 et e . 338 

Moyen de lorme, 33,68, 
101,103. 176,382,308 

Nom 291, 309, 336
Nomination, 97 et»., 192, 

197 et», m 
Nomination per le 

Coeeaü 111 et.
Nullité d élection 131 et ». 
Nu-propriétaire 22* 
Oeenpnot Met», IM 
Officier mun........313 et».

m

UOioier-rapportcur, 179
et ».. 236, 363e 

Partleulncitéa. 143, 131 
et»., 167et» . 221,269,

m, m
l’énalué 163
Président d élection,

179 et a , 830 et ».
Prêt 142, 174
Pleuve. M, 181,162 et».. 

IVti. Mû «6 ».. 224 , 241, 
260.262,276. 292, 304 et». 

Preuve récriminatoire, 
*2. 122. 144. 166 et ... 
210 et».. 225 et », 302,312 

Pioe6dur.33els.364.
Ml, Ml Me ilMet» ,8M

Promeme . 133, 136, 131 
Propriétaiii 80 et ».. *6,

87 et »., 238, 247 
Qualification, 212 et » ,

288 el ».
Québec 39 et »., IX) 
"Quo warranto." 246,264 

et »., 271, 294 et ». 
ItafratchimeinciiU 154 
Réclamation du siège,

32. 226, 302, 312 
Relu» 317,328
Requête eu contestation,

Ml vl s

Résignation ,263. 311 et»

Rôle d'évaluation, 7s. 
Met» . 227, 229 237et

Seconde requête.. 68 et ». 
Sec rétaire-t réeorier.

7V.. . . . . .

Herment, 87 et »., 241,

Signification......... ........25*
Hourd-muet ... *2
MeAw 4s Mbi as,

Sujet britannique 21*
Supposition de personne

Taxe» mun , et scolaires, 
79, 86. 110, 137 et » , 
142. I64et», 177 v. , 
•223, 226, 332 et ».. 24#,

Traité, lie, 142,163, 169 
et».. 170, 173 et» 

Votation, 87 et » . 149,
161, 203 et»., 206 et ».,

318 et i.
Vote prépondérant .. 329

LUUI

1. Le mode de contenter le* flection* muni
cipale* <le* citAi et ville* ne trouve aux N. H. 
Q., art* 6647 à 666J!. Le* déposition* qui 
n'y trouvent ne rapportent à la requête en 
annulation, à l'affidavit, aux délai*, au cau
tionnement pour frai*, ù l’instruction gom
mai rc de la faune, à la jurindiction, au juge
ment, à la réviaion du jugement et aux pro- 
cédure* Hulwéqocnte*.

Ia«h autre* élection* municipale* *ont con
tentée* hou* le* di*|K*ition* du Code muni
cipal, art» S46 d 36'.*.

JURISPRUDENCE

2. Acquiescement. — Le demandeur 
ayant participé à l'élection du défendeur 
et l'ayant lui-même pro|*mé, comme conneiller, 
sachant dan* le tempe qu'il n'avait pa* le» 
qualification* voulue* |>ar la loi, a acquiescé 
à ea nomination et 11e peut plu* *c plaindre 
de eon défaut de qualification. C. «S., 1X98, 
Troi*-Hivière», Lemire m Seault et al., Met lay 
e* TuratU*, H. J. Q., 16 C. 8., SS.

3. Le fait pour le requérant, candidat 
défait, d’avoir dit aprèe le dépouillement du 
eerutin qu'il était eatiafait, et que le* el*as* 
en resteraient là, n’eat pa* un acquiescement à 
l’élection pouvant l'empêcher de contenter. 
C. C., 1904, Terrebonne, Villeneuve vt Filum, 
10 H. J., 640.
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4. Affidavit. -C'est au juge, à qui une 
requête en uonteetation d’une élection muni
cipale noue la charte de la cité de Montréal 
eet préaentée, à juger de la suffi*unc<- de l'affi
davit qui accompagne cette requête, et la 
cour ne peut intervenir dan* l’exercice de la 
discrétion que la loi lui confère. C. S., 1900, 
Montréal, keneaull va (lagnon, R. J. Q., 17 
C. S., 54#; 6 R. L, n. a., ISO.

5. Il n’est pu* nécessaire que lu requête 
en contestation d’une élection nmnici|iale soit 
accompagnée d’un affidavit. C. C., 190.1, 
Sherbrooke, Lobbi’■ et al. va Murin, R. J. Q., 23 
V. X, 260; 9 R. L., n. s., 371.

b. Amendement. -On the amendment 
of a petition complaining that any person 
illegally exercises the office of mayor by the 
addition of the words “citieen qualified to 
vote", could not lie allowed where the writ 
had been issued only on affidavit* *up|iorting 
the petition in it* original form. S. C., 1866, 
Montreal, Dubonl re Lanctôt, 10 J., #44; 8 L. C. 
L. J.. S9; 16 R. J. H. Q., 89.

7. Après l’expiration de* délai-* pour signi
fier la contestation d'une élection municipale, 
il n'est |M* permis do l’amender. C. C., 1903, 
Montréal, Hrinmn va Pelletier et al., 6 H. P. Q.. 
206

8. forttra: Sur une i<-quête en contesta
tion d'élection municipale, même après l’ex
piration de* délai* |iour la production de la 
requête en rontcMtation, il est |*-rmis d’amen
der la dite requête pour corriger une erreur, 
et milwtituer le nom île louvoie au nom de 
Lajoie, comme l’un de* requérants, lorsqu’il 
eet évident que, en réalité, c’est bien le nommé 
Lavoie, et non le nommé Lajoie, qui est un 
de* «lits requérants C. S., 1907, Saguettay, 
Bouchard ri al. va Bouchard, H H. J., 277.

4. A motion by petitioners to be allowed 
to amend such bail bond by adding the sacra
mental words of article ItM in. C., although 
made after the expiry of the delay, will be 
granted, such amendment to be made within 
ten «lays and upon payment of res|*indenta’ 
costs «if motion to reject such bail bond. C. 
C., 1906. Hnlford, Dean el al. va McFee at al., 
«nul Mou iripaMtg of the pariah of St. (leorgeof 
fisrmnet/fr. Il H. J., 499.

II. U | h mit ion dee requérants dans une 
procédure en contestation d’élection munici
pale n'est pas la même que celle de l'intimé. 
!*■ requérants sont tenus de produire leur 
mgelt» dans Isa délais fixée, tandis que l’in
timé n'a qu’à comparaître sur cette requête, 

I •* strictement il n’eet pas même tenu de pro
duire ses moyens par procédure écrite.

11. 8i les requérants demandent d'amen
der leur requête et d’invoquer des moyens 
nouveaux quant aux mêmes nom* des élec
teurs qu'ils prétendent avoir voté indûment en 
faveur de l’intimé, et si oette demande est 
accordée avec réserve en faveur de l'intimé 
de produire une nouvelle défense ou ré|Min*e, 
l'intimé, étant alors remis dan* la même posi
tion que avant de plaider, a le droit de plaider 
de nouveau, et comme il n'cet pas limité quant 
au délai |*»ur la production de *e* moyen* de 
défense, il a h- droit d'invoquer tous les moyens 
nouveaux réeriminatoires et autre* qu’il juge 
convenables «l'opposer à telle n-quête ainsi 

wnéét C > . 1908, J«lMfc. ftrtmll - i 
o*. va Heaudrg, 16 R. J., .106.

1*. Annulation par conseil muni
cipal. -The resolution adopted by the council 
upon the re|x>rt of the oommittee cancelling 
and annulling the election of the re*|iondent, 
ami declaring the appellant <luly elected, was 
legal, and within the authority of municipal 
•ovMÜi ( 8., 1998, Q m à I 
.1 L. C. R.. 206; 4 L C. R., 177.

13. Assignation. — L'huiwier |*>rteur 
«l'une re<iuête en contestation «l’une élection 
municipale, se transporta à plusieur* repi La-* 
ches le défemleur, mais trouvant les |*irtes 
«le son domicile toujours fermées, et étant 
informé que le «léfendeur se cachait pour éviter 
la signification «le la requête, il fit rapport en 
conséquence. Sur ce rapport, le juge s’ap
puyant sur la disposition de l’article 4 du 
titre 2 de l'Ordonnance de IM7, permit de 
signifier la requête du défemleur en clouant 
copie «le cette requête sur la porte «le son domi
cile et en avertissant le plus proche voisin 
présent de cet affichage, ce qui fut fait. Cette 
signification était réguli«Nre et suffisante: C. 
S., 1895, Montréal, Racine va Renaud, R. J. Q., 
7 C. S., 389; I R J., 108.

14. Sous les diep<«ait ions de la charte «le 
la i-ité de Montréal, «VJ \ u t , (Q,), « I» As, 
article 280 qui prescrivent que la requête en 
contestation de l'élection d'un échevin sera 
présentée à un juge «le la oour Supérieure et 
reçue par lui dans l««e trente jours à compter 
de la votation, ou, s’il n’y a pas eu de votation, 
dans les trente jours à compter de la nomi
nation, le juge devant déterminer le délai dans 
lequel le défendeur devra comparaître et 
répondre à la requête, la requête eu contesta
tion |ieut être signifiée au défendeur en dehors 
de ce délai «le trente jours, quand elle a été 
présentée au juge et reçue par lui «lans le délai 
prescrit, s'il est laissé au «léfeudeur entre le 
jour de la signification et celui fixé pour la
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comparution un délai suffisent d’après les 
règles de la procédures relatives aux matières 
sommaires.

16. Le fait qu'une signification de copie 
du bref et de la requête, jugée irrégulière par 
le requérant, aurait été faite à une personne 
de la famille du défendeur, mais en dehors 
de son domicile, n'empêche pas le requérant 
d’obtenir du protonotaire une nouvelle copie 
du bref, de la faire signifier avec copie de la 
requête au défendeur, telle première signifi
cation n’ayant |»a* l'effet d’épuiser le bref

16. C’est au juge seul qui re^-oit la requête 
et ordonne l'assignation du défendeur, à 
juger de la suffisance de l’affidavit qui accom
pagne la requête, et il n'ap|>artient fias au 
tribunal de réviser l'ordonnance ainsi donnée 
par le juge, qui n'exerce en cela que des femo
tions purement ministérielles. C. fl., 19Ü0, 
Montréal, Clarke se Jscfwe, H. J. </, 17 C.
s., st9.

17. Cocher.— A candidate at a municipal 
election is liable for the service of carters 
engaged at hie bidding to convey electors to 
the poll.

IS. A member of an election committee 
engaging such carters would be held rra|M>n 
siblc for their wagts C. C., 1871, Montreal, 
Hama\)i sb Lenoir dtl Holland, Stole ra Lenoir 
dtl Holland, Hems n Unoir dtl Holland, 16 
J., 918; 4 R L, 466; 99 H. J. R. Q , 69.

19. Conseil de comté. 1 e délai de huit 
jours fixé |iar l’article .‘«13 C. n<., pour infor
mation à donner au i«réfet ou secrétaire-tré
sorier du comté de l'élection d'un maire, n'est 
pas de rigueur, et n'est |«i à |wine de nullité. 
C. fl., 1894, Heaukamots, Corporation de la 
paroisse de Ste-Rorbe se Corporation du comté 
de Huntingdon, I R. J., 1.

2t. Contestation Incidents. - L'élec
tion ou la nomination d'un conseiller muni
cipal doit être contestée directement, et elle ne 
peut pas être attaquée incidemment par la 
contestation d'une résolution à l'adoption de 
laquelle le conseiller a concouru. C. R., 

• lue, Parie es Couture, Parie se 6rù- 
«os, Laliberté se Rarabé, 10 R. J. Q, J.

21. Data.—The date of a municipal elec
tion v it Inn the meaning of 46 Viet. (Q.), eh. 
76, sect. 27, is not the day of polling, but the 
day on which the city council declares the 
person to be elected; and the same rule applies 
where an election is held to supply an extra
ordinary vacancy which occurs during the 
year. fl. C., 1887, Montreal, Donnelly et al. 
sa Kennedy and City of Montreal, M. L. R., 
9 S. C.. 986: Il L. N.. 191.

22. Décompte.—Article 364 of the R. S 
Q., which by section 66 of the charter of the 
city of Montreal (62 Viet., ch. 79) is made 
applicable to municipal elections in the city, 
requires that a petition for a recount before a 
judge be supported by the affidavit of auv 
credible witness, stating hie belief that roUs 
have been inqwoperly counted or reject* 1 
etc.: Such witness must be other than the 
petitioner himself. S. C., 1899, Montrml, 
MeRhane r« Deejardine, Q. J. H., 4 fl. C., 14.

23. Dane une contestation d'élection mu 
nicipale, sous la charte de la cité de Montréal, 
62 Vict., (Qué.i, ch. 68, il ne suffit pas, pour 
obtenir la révision des décisions d'un juge sur 
un décompte, d’alléguer généralement que 
des bulletins de votation réguliers, donné* en 
faveur d'un candidat, ont été improprenu i i 
écartés par les sous-officiers rapporteurs et p u 
le juge, tandis que des bulletins irrégulier, 
donnée en faveur du candidat déclaré élu, ont 
été admis, et que cela a eu pour effet de chan
ger le résultat de l'élection, maie la requête 
doit indiquer les irrégularités dont on w 
plaint et donner le nombre des bulletins irré
gulièrement admis.

24. Sur un tel décompte, le juge ne |*-ut 
entrer dans le mérite des faits, de manière ii 
écarter des bulletins |iour cause de fraude ou 
île défaut de qualification dis voleurs, me 
fonctions se bornant à faire le compte que 
les sous-officiers rapporteurs devaient faire 
à la clôture de la votation, mais il y a, sur con
testation île l’élection, lieu à la révision -les 
décisions du juge.

26. Mais, dans un tel cas, le requérant, 
qui demande que les votes de certaines i*r- 
aonnes non qualifiées soient retranchées, doit 
faire voir que l'admission de tels vote* a 
affecté le résultat de l'élection, et, partant, 
alléguer que ces votes ont été donnée |«>ur le 
candidat iléclaré élu. C. fl., IMttt, Montréal, 
Reault ve (lagoon, R. J. Q , 17 C. fl., 916.

26. Sur un décompte dans une élection 
municipale, le juge doit se borner à vérMhr 
les bulletins de vote comme le fait le *«#• 
officier rapporteur; il ne peut pas annuler h 
vote des électeurs * cause de l'omission d'une 
formalité exigée pour prévenir les fraude 
pueaiblea. C. fl., 1906, Montréal, Es perk 
Métayer dit SUtoçe, ? R. P. Q , 386.

27. Ket valable, en général, tout bullet» 
par lequel l’électeur a manifesté clairement et 
de bonne foi son intention de voter pour us 
candidat.
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28. Dans l'espèce, le bulletin marqué en 
dessous du numéro d’ordre, en regard du nom 
du requérant, doit être compté pour lui, la 
forme du bulletin étant de nature A faire croire 
au votant que l'espace en dessous de la double 
ligne île division appartient tout entier au re
quérant.

2t. Il y a une corrélation si étroite entre 
le nom d'un candidat et son numéro d’ordre, 
sur le bulletin, qu'en faisant sa croix dans la 
■ulMliviskm contenant tel numéro, le votant 
est censé voter pour le candidat auquel il 
apiwrtient.

iS. L’article U de la loi des citée et villes 
M'applique à une élection comme A toute autre 
affaire municipale. C. X, 1910, Montréal, 
Hobùioux m Brunei, 16 R. J., 69.

31. Celui qui demande le dé|*millement 
du scrutin par un juge suivant les dis|H vit ions 
de la loi des citée et villes de 1903, article 54H9, 
8. R. Q. de 1909, quand bien môme ce dé- 
|N>uillcment a pour effet de changer le résultat 
de l'élection en sa faveur, est tenu d'indem- 
niee.1 l'officier-rapporteur et le secrétaire 
d’élection assignés par le juge aux fins de ce 
dépouillement pour leurs frais de voyage et 
la |iert« de leur terni» C. C., 191I, Sher
brooke, Oaudet si al. ss .Simpson, /$ N. B. Q , 
US.

32. Défense. Vu conseiller municipal 
dont l'élection est cont *stée |»or une |iersonne 
qui i e réclame pas le siège, en vertu de l’ar
ticle :i4fl du Code municipal, pour cause de 
corruption, n'a pas le droit de réponilre que, 
même si les votes que le requérant prétend 
avoir été donnés illégalement en sa faveur 
étaient retranchés, il reste encore avec la majo
rité, vu qu'un certain nombre d’électeurs qui 
ont voté en faveur du candidat battu l'ont 
fait illégalement, et des allégations et une 
preuve récriminatoire ne peuvent avoir lieu, 
dans une contestation d'élection municipale, 
a le ' . .niratant ne réclame |>aa le siège. C. C., 
ISSU. Montréal, Bouraaoa m Aubry, 1{ R. L,

33. |# défendeur qui a des moyens de 
forme A op|Niser A une requête on «xintcsta- 
Ihmi <1 une élection municipale, faite sous les 
articles 4275 et suivants des statuts refondus 
de la province de Québec, doit invoquer ces 
■«yens lors de la présentation de la requête, 
et il a est plus à temps, sans une |termiasion 
■Péciale de la cour, pour alléguer des moyens 
de forme, lorsque le tribunal ou le juge a ex
primé I opinion que les moyens articulés en la 
requête sont suffisants en droit pour faire 
prononcer la nullité de l'élection et qu'il en

a ordonné la preuve conformément A l'article 
4283, 8. R. H. Q C. X, 1896, Montréal, 
Racine se Renaud, R. J. Q., 7 C. 8., 39S.

34. Municipal election nui testât iona are 
intended to be nn»t summary; there is no 
provision for any written answer to the peti
tion, although it is customary to answer in

35. It is the duty of the court to hear all 
the reasons which the res|M>ndcnts may have 
to urge why the petition should not be received 
and acted upon, and therefore the court will 
grant a motion by respondents asking to be 
permitted to add further groumla to their 
contestation, although service of such motion 
on |ietitioner's counsel, be made after one 
o’clock on the Saturday preceding the session 
of the court, contrary to the provisions of 
article Hfi (!. c. p. as amended which permits of 
no servies* upon attorneys after one o'clock 
on Saturdays. C. (\, I90S, Redfoni, Dean el 
aL va Mr Fee el al., and Municipality of the 
parieh oj St. Georye de Clareneevillo, Il R.J., 
469.

36. l/ea défendeurs, dans Ice contestations 
d'élections de conseillers municipaux, doivent 
proposer A la fois tous leurs moyens de défense 
et ne sont |>aa tenus d invoquer préliminaire
ment celui tiré de l'absence de la qualité 
d’électeurs municipaux chus les requérants. 
C. C., 1907, Québec, Julien et al. va Bernier et 
al., R. J. Q., SI C. X, 4SI.

37. Délai de contestation. -Lorsque 
l'élection des conseillers municipaux, en vertu 
du Code municipal, a lieu dans les quinse 
jours précédant le premier jour du premier 
terme qui suit l’élection, la requête (termise 
par l'article 349 du Code municipal, pour 
contester l'élection, peut être présentée le 
premier jour du second terme. C. C., 1876, 
Si-Hyacinthe, Ex parte Bouryault et al. va 
l)alpé d al., IS J., $66; 4 R L, 74; 66 R. J. 
R. Q., 464, 666, 636.

38. Pour être reçu A contester l’élection 
d'un conseiller, il faut se présenter avant la 
clAture du premier terme d la oour qui a suivi 
le jour auquel la nomination contestée a été 
faite, s’il s'écoule plus de quinse jours entre 
la dite nomination et la clAture du dit terme. 
V. C., 1886, Montréal, Ixu/oie va Hnmetin, 6 L.

3t. The petition indicated in article 349 
of the municipal 'ode cannot be |tresented to 
the court before the expiration of fifteen days 
front the completion of the seoutrity, without 
the consent of the parties. C. C., 1876, Mont
real, Rrouaaeau va Brouillet, 6 R. ('., 634.
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40. Dans le district de Montréal, depuis 
le statut de Québec, 46 Vict., ch. 26, sects 1 
et 2, il n’y a plus de ternies pour la cour de 
Circuit, et, par conséquent, une requête en 
contestation d’une élection municipale, qui, 
d’après l’article 351 du Code municipal, doit 
être présentée durant le terme de la cour qui 
suit le jour de la nomination, peut être reçue 
après ce délai. C. C., 1886, Montréal, Bru
nette vs Brosseaxi, 8 L. N., 99.

41. Une requête contestant la nomination 
d’un conseiller municipal ne sera pas rejetée 
parce qu’elle aurait été présentée avant l’ex
piration des dix jours, à compter du caution
nement, contrairement à l’article 352 du Code 
municipal, mais la cour pourra permettre la 
production de cette requête et ne la recevoir 
qu'après le délai de dix jours.

42. A Montréal, où tous les jours juridi
ques sont jours de terme pour la cour de Cir
cuit, à compter du 15 janvier, une requête 
contestant la nomination d’un conseiller 
municipal, qui aurait eu lieu le 12 janvier, 
peut être présentée dans les trente jours de 
la nomination. C. C., 1886, Montréal, Bou- 
rassa vs Aubry, 14 R. L., 416-

43. Le délai de signification d’une requête 
en contestation d’une élection municipale 
(dans l’espèce l’élection à la charge de maire, 
sous l’acte concernant les corporations de 
ville, S. R. Q., 4178 et s.), est suffisant s’il 
s’est écoulé un délai de trois jours entre la 
signification de la requête et sa présentation. 
C. S., 1896, Montréal, Bélair vs Desjardins, 
R. J. Q., , C B.t Ui

44. When by the terms of a city charter 
it is enacted that the contestation of an 
election shall be made by means of a petition 
which shall be signified upon the respondent, 
within fifteen days from the date of the elec
tion contested, with a notice stating the day 
upon which it will be presented, and which 
must be presented within thirty days from 
the date of said election, but is wholly silent 
as to the time which must elapse between 
signification and presentation, the disposi
tions of the Code of civil procedure will be 
applied and a delay of less than six clear days 
will be declared insufficient. S. C., 1901, 
Montreal, Trudel vs Guay, 7 R. J., 116;8Q. P. 
R., 481.

45. Le délai pour contester une élection 
municipale court durant le terrn^ le srâce 
accordé par l’article 112 C. m. C. S., 1908, 
Jolielte, Sylvestre et al. vs Plante et al., 10 R. 
J., 92.
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46. The law, article 351 m. C., provides 
that petitions contesting municipal elections 
shall be presented during the term of court 
following the election, but if the election 
takes place during the fifteen days preced
ing the first term, such petition may Ire pre
sented on the first day of the second term; 
under the provisions of this law, it is not neces
sary that such petition be presented to the 
Circuit court whose terms are the first to 
be availed of, even if that court be the district 
Circuit court, but the same may legally be 
presented to any Circuit court in the county 
having concurrent jurisdict ion over the matter, 
following its terms and otherwise complying 
with the provisions of article 351 m. C. ('. 
C., 1906, Bedford, Dean et al. vs McFee et al., 
and Municipality of the parish of St. George de 
Clarencetnlle, UR. J., 489.

47. Dépôt et cautionnement. — Inter
vening parties in a contested election are not 
obliged to furnish security, as are petitioners. 
C. C., 1872, Montreal, Brousseau vs Brouillet, 
2 R. r, 984.

48. In the case of irregularities the court 
will permit the production of a new surety 
bond. C. C., 1872, Montreal, Tremblay vs 
Roy, 2 R. C., 286; 14 R. L., 213.

49. Le cautionnement requis des péti
tionnaires contestant l’élection des conseillers 
municipaux, par l’article 353 du Code muni
cipal est suffisant, pourvu qu’il y soit déclaré 
que la caution est propriétaire de biens-fonds 
d’une valeur totale de $200, en sus de toutes 
charges, sans qu’il soit nécessaire de donner 
description de tels biens-fonds, dans l’acte de 
cautionnement même. C. C., 1872, St-Hya- 
cinthe, Bourgeault et al. vs Dalpé et al., 4 R- L., 
74; 16 J., 266; 22 R. J. R. Q., 424, 522,535.- 
C. S., 1872, Montréal, Tremblay vs Roy, 2 R. 
C., 286; 14 R. L., 213.

50. Dans le cas d’une contestation d'élec
tion municipale, suivant les articles 316 et 
s. du Code municipal, le cautionnement fourni 
en vertu de l’article 352 du même Code, et 
portant que la caution est propriétaire de 
biens-fonds d’une valeur totale de quatre 
cents piastres, toutes dettes payées, est insuf
fisant, l’article 353 du dit Code exigeant que 
la caution soit propriétaire de biens-fonds 
d’une valeur totale de deux cents piastres, en 
sus de toutes charges dont ils sont grevés. 
C. C., 1886, Iberville, Hébert fils et al. vs Fré
chette père, 14 R. L., 213.
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51. The bail-bond for security of the 
costs of the contestation of an election under 
the charter of the city of Hull and under 
the municipal Code, need not contain the 
description of the real estate of the sureties. 
S. C., 1887, Ottawa, Dumais vs Fortin, 10 L. 
N., 90.

52. L’acte de cautionnement exigé en 
contestation d’élection municipale doit se 
rattacher clairement à la procédure en con
testation dont il est question, et contenir la 
date de l’élection, la localité où elle a eu lieu 
et l'identification de l’élection. C. C., 1892, 
Montréal, Desmarteau et al. vs Daignault, K. J. 
Q., 2 C. S., 166; 16 L. AT., 111.

53. Les irrégularités du cautionnement ne 
sont pas une cause de renvoi de la requête en 
contestation d’élection municipale, la pro
duction d’un nouveau cautionnement (xmvant 
être permise par la cour. C. C., 1896, Papi- 
neauvüle, Desjardijis et al. vs Tweedie, R. J. Q.,

54. Le cautionnement sur une contesta
tion d'élection de ville doit être pour tous les 
frais de la contestation, et non pas pour une 
somme déterminée.

55. S’il n’y a qu’une caution, il n’est pas 
nécessaire que l’acte de cautionnement donne 
la désignation de l'immeuble qui lui confère 
la capacité de cautionner.

56. C’est au défendeur attaquant le cau
tionnement à prouver que la caution n’a pas 
les qualifications voulues, et le cautionne
ment ne doit pas être rejeté seulement parce 
que l’affidavit de justification ne fait pas voir 
que la caution ait telles qualifications. C. S., 
1899, Montréal, Germain vs Hurteau, R. J. Q., 
15 C. S., 614.

57. A petition in contestation of a muni
cipal election will be dismissed on exception 
to the form, where one of the sureties given 
is a bailiff of the Superior court. S. C., 1900, 
Montreal, Charbonneau vs Ouimet and City of 
Montreal, ■<' Q. I’. A’., 206.

58. Dans une cause d’élection contestée 
d’un échevin de la cité de Montréal, sous les 
articles 279 et s. de la Charte de la cité de 
Montréal (Statut de Québec de 1899, 62 
Vict., ch. 58), le cautionnement fourni par 
un intervenant plus de trois jours après la 
réception de son intervention, et sur un avis 
irrégulier, ne sera cependant pas déclaré nul, 
s’il appert que le défendeur dont l'élection 
«‘fit contestée, n’éprouve aucun préjudice de 
l’irrégularité du cautionnement, et si ce der
nier ne se plaint que des irrégularités, et non 
de la suffisance du cautionnement; mais il sera

donné occasion au défendeur d’examiner les 
cautions quant à leur solvabilité. C. S., 
1900, Montréal, Moreau vs Lamarche et St- 
Aubin et al., 8 R. P. Q., 149.

59. En vertu de l’acte des corporations de 
ville, applicable à la ville de Maisonneuve, une 
requête en contestation d’élection, faite par 
un seul électeur, et non précédée de cautionne
ment, est illégale, et sera renvoyée sur excep
tion à la forme. C. S., 1901, Montréal, Du
fresne vs Fortin et Ville de Maisonneuve, 6 R. 
P. Q., 67.

60. A petition invoking reasons against 
the validity of an alderman’s claim to hold 
a seat in the city council of the city of Quebec, 
and asking that he be ousted and his seat 
given to the petitioner, and that, the city 
clerk be ordered to proclaim him elected, is a 
contestation of the election, and therefore the 
deposit of $200 required by 58 Vict., ch. 49 
(Que.), as security for the costs of contesta
tion must be made. S. C., 1902, Quebec, 
Roy vs Martineau et al., Q. J. R., 22 S. C., 1.

61. Un cautionnement produit sous l’ar
ticle 352 du Code municipal à l'appui d’une 
requête contestant l’élection d'un conseiller, 
doit indiquer les nom, prénoms, qualité, occu
pation et résidence de la caution, et à défaut 
de telle indication le cautionnement est nul.

62. Le manque de cette indication ne peut 
se suppléer par la mention de ces détails dans 
l’avis en vertu duquel le cautionnement a été 
donné.

63. Le cautionnement ne peut, en dehors 
du délai de l’article 352 C. m., être amendé 
de manière à y ajouter des indications essen
tielles qui lui manquent. C. C., 1902, Mont
réal, Parizeau vs Thémens, R. J. Q., 21 C. S., 
222.

64. Le cautionnement pour frais que doit 
donner la partie contestant l’élection d’un 
conseiller municipal, dans lequel la caution 
déclare qu’elle est propriétaire d’un immeuble 
de la valeur de $200 en sus de toutes ses 
dettes, est suffisant. C. C., 1908, Sherbrooke, 
Labbé et al. vs Morin, R. J. Q., 23 C. S., 269; 
9 R. L., n. s., 871, 484.

65. Si le requérant, sur contestation d’élec
tion municipale, doime avis qu'il fournira deux 
cautions à une certaine heure, et ne se rend 
au greffe que plus tard avec une seule de ces 
cautions, après le départ de l’avocat de l’inti
mé, ordre sera donné \ cette caution de 
comparaître de nouveau pour permettre à 
l’intimé de l’interroger. C. S., 1904, Mon
tréal, Pepin vs Vallûres et Cité de Montréal, 
6 R. P. Q., 280.
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66. Dans une contestation d'élection mu
nicipale, la caution septuagénaire est contrai- 
gnable par corps. 11 n’y a pas de distinction 
à faire entre la caution qui est septuagénaire 
au moment où elle fournit le cautionnement et 
celle qui atteint cet Age après avoir fourni 
le cautionnement. D'ailleurs, il est de juris
prudence constante de permettre au requé
rant de présenter une nouvelle caution. C. 
C., 1904, Terrebonne, Viüeneuve va Filion, 10 
H. J., 640.

67. A security bond, given under the pro
visions of article 363 m. C. which states that 
“G. promises and undertakes for and on be
half of the petitioners that in case they make 
default to pay respondents’ costs he will pay 
the same” is insufficient, such bail bond should 
have contained the declaration that G. was 
“the owner of real estate to the value of $200 
over and above any incumbrance there may 
be on such property.” C. C., 1906, Bedford, 
Dean et al. va McFee et al., and Municipality 
of the pariah of St. George de Clarencexritle, 11 
R. J., 429.

68. Lee formalités du cautionnement, 
dans une contestation d’élection municipale, 
doivent être interprétées comme étant de 
rigueur. Or, lorsque deux requêtes en con
testation d’élection municipale ont été pré
sentées, la seconde pendant que la première 
est en délibéré, le cautionnement donné sur la 
première requête ne peut valoir pour la se
conde, à moins qu'il n’apparaisse clairement 
que la caution a voulu se porter comme tel 
sur la seconde requête.

69. Dans le cas actuel, le cautionnement, 
portant le numéro des dossiers de la cour ap
posé sur la première requête, effacé au crayon 
et non remplacé, n’indique pas suffisamment 
qu’il est donné sur la seconde requête, et, 
partant, cautionnement et requête en contes
tation doivent être rejetés. C. C., 1908, 
Québec, Rousseau et al. va Pelletier et al., R. J. 
Q., 84 C. S., 289.

70. Le requérant, dans une contestation 
d’élection municipale, doit donner un cau
tionnement de $500 en vertu de la clause 294 
de l’Acte des cités et des villes. C. C., 1909, 
Québec, Deajardina va Leclerc, 11 R. P. Q., 82.

71. Dans une contestation d’élection mu
nicipale, l’insuffisance du cautionnement ne 
peut donner lieu qu’à une exception dilatoire; 
elle ne peut donner lieu au renvoi de la requête, 
vu que la cour peut ordonner un nouveau cau
tionnement. Quand même la contestation

serait dirigée contre plus d’un conseiller, il 
suffit d’un seul cautionnement pour frais donn« 
par des propriétaires de biens-fonds d'une 
valeur de $200. C. C., 1911, Sherbrooke, St- 
Onge et al. va Binette et al., 12 R. P. Q., 254.

72. Désistement.—Si l’un des cinq élec
teurs municipaux contestant une élection 
municipale se désiste, la contestation ne peut 
être continuée par les quatre autres. C. C., 
1894, Richelieu, Nault et al. va Beaudet, 8 R 
J., 118.

73. Discrétion du tribunal.—La cour
de Circuit a une discrétion à exercer en ma
tière de contestation d’élections municipales, 
et n’annulera pas une élection à la demande 
du candidat défait, à cause d'irrégularités 
dans la forme et la procédure suivies dans la 
tenue de l’élection, lorsque ces informalités 
n'ont causé aucun préjudice à ce candidat. 
C. C., 1900, Montréal, Jones va Gauthier. R. J. 

, Q., 19 C. S., 100.
74. Drummond ville.—Une requête en 

annulation d’une élection municipale sous 
les dispositions de la Charte de la ville de 
Drummondville, 54 Vict., ch. 86, est réguliè
rement présentée, lorsqu’elle est adressée à 
la cour de Circuit du comté de Drummond.

75. Le fait que le nom de l’un des cinq 
requérants n’est pas désigné au long, mais seu
lement par ses initiales, ne constitue par un 
moyen de forme suffisant pour le maintien 
d’une motion préliminaire demandant le ren
voi de la requête en annulation d’élection.

76. La charte ne prescrit aucun délai à 
être accordé à l’iutiiné entre la date de la 
signification de la requête et celle de sa pré
sentation, et dans l’espèce, l’intimé n’a pu 
éprouver aucun préjudice du fait que la re
quête sifnifiée le 23 janvier aurait été 
présentée le 28 du même mois, deux jours 
avant l’expiration du délai de six jours pres
crit par le Code de procédure. C. C., 1910, 
Drummond, Goaselin va Gwrceau, 17 R. J., 440.

77. Electeurs.—On enquiring into the 
legality of votes given at a municipal election, 
the judges are bound by the list of electors 
prepared by the council; and have no right 
to scrutinize it. S. C., 1854, Qucbn . Mc
Donald V8 Quinn, 4 L. C. R., 467; 14 R L., 
542.

78. In a case where the assessment roll of 
1870 and 1871 was out of the control of the 
county, the election was held to have been 
validly held on the roll of 1869. C. C., 1872, 
Montreal, Loiaeau va Lacaille, 2 R. C., 286.
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79. L’absence du secrétaire-trésorier du 
bureau municipal, pendant la semaine qui a 
précédé l’élection et l’impossibilité qui en est 
résulté pour les électeurs de payer leurs taxes 
et d’acquérir le droit de voter, n’est pas une 
cause de nullité d’une élection, si cette absence 
a de justes causes, et est exempte de toute 
fraude, et si, de fait, un seul électeur s'est 
présenté pour payer ses taxes et n’a pu, à rai
son de cette absence, les payer et se qualifier 
it voter. C. Af., 1874, Bagot, Manier et al. va 
Knaconi et al., 7 K. L., IJfi.

80. Pour avoir droit de voter aux élec
tions municipales (40 Vict., ch. 29), il faut 
non seulement que le nom du votant soit sur 
le rôle, mais aussi qu’il ait, au moment du 
vote, toutes les qualités requises pour être 
électeur.

81. Les électeurs dont les noms sont sur le 
rôle et qui se trouvent lors du vote qualifiés 
comme propriétaires, locataires ou occupants 
des mêmes propriétés, mais en qualité diffé
rente, ou d’autres propriétés dans le même 
quartier, ont droit de voter. C. C., 1880, 
Berthier, Doatuler et al. va Coutu, 11 R. L., 109.

82. Pour être habile à voter à une élection 
municipale, il suffit que le votant paraisse, 
par le rôle d’évaluation en force dans la muni
cipalité, posséder soit comme propriétaire, 
locataire ou occupant des terrains d’une valeur 
réelle ou annuelle suffisante pour être électeur 
municipal; et aucune preuve tendant à con
tredire le rôle à cet égard, ne saurait, en l’ab
sence d’allégation de fraude, être admise. Le 
sourd-muet qui sait lire et écrire et qui mani
feste sa volonté au poil tant par écrit, qu’en 
montrant du doigt le candidat en faveur du
quel il entend voter, donne un vote légal. C. 
C., 1889, St-Hyocinthe, Bolthazart us Brodeur, 
SR. J., 474-

83. Une liste d’électeurs préparée sur uu 
rôle d'évaluation qui n’a pas été légalement 
homologué, sera annulée sur la demande d’un 
électeur municipal. C. S., 1889, Sherbrooke, 
Jones et al. vs Dubrxde, 17 R. L., 401.

84. Pour avoir droit de voter à une élec
tion municipale, il faut, entr’autres condi
tions: 1. posséder un terrain, au moment du 
vote, dans la municipalité; 2. qu’il apparaisse 
au rôle d'évaluation que ce terrain est estimé 
à la valeur requise; 3. être inscrit au rôle.

85. Celui qui est inscrit au rôle, comme 
propriétaire d’un terrain estimé à la valeur 
requise, mais qui réellement n’a jamais pos
sédé ce terrain, et n’a jamais été propriétaire, 
n’a pas droit de voter. C. C., 1890, Montréal, 
Vinet va Fletcher et al., 18 R. L., 672.

86. Par le statut 59 Vict. (Qué.), ch. 49, 
art. 15, passé le 21 décembre 1895, un nouvel 
article 260a a été ajouté à la charte de la cité 
de Montréal, autorisant le conseil de ville à 
décréter par résolution ou par règlement que 
les taxes de l’eau seraient payables par verse
ments, et par l’article 2 du même statut on a 
confirmé une résolution du conseil, en date 
du 9 juillet 1895, qui permettait aux contri
buables de s’acquitter des taxes de l’eau de 
l’année alors courante par versements. Par 
l’article 1, nul locataire n’a droit de voter à 
une élection de maire ou d’échevin, s’il n’a 
payé, avant le 1er décembre précédant la 
tenue de l’élection, le montant de toutes taxes 
et cotisations et de tous versements de la 
taxe de l’eau alors dus en vertu d’un règle
ment fait sous l'article 260a. Aucun règle
ment ou résolution ne fut adopté à cet effet, 
mais on continua de permettre le paiement 
des taxes de l’eau par versements, échéant 
les 15 août, octobre, janvier et mars respecti
vement: Le délai pour le paiement des taxes 
de l’eau avait été accordé sans autorité légale, 
et un contribuable qui, à la date du 1er dé
cembre précédant une élection municipale, 
n’avait payé que deux versements de la taxe 
de l’eau, était inhabile à voter, et partant ne 
pouvait contester l’élection du candidat 
déclaré élu. C. S., 1898, Montréal, Proulx et 
al. V8 Beausoleil, R. J. Q., 13 C. S., 608; 4 R- B., 
n. «., 166; 1 R. P. Q., 160.

87. The list when finally revised by the 
recorder becomes in force (sect. 74), and every 
person whose name, at the time of the voting, 
appears therein, is entitled to vote, even if 
the assessment and valuation roll and tax roll 
be found defective or be quashed, said list 
continues to be deemed the only correct 
elector’s list (sects 75, 77, 135,391).

88. An elector on presenting himself to 
vote is not by the oath or affirmation which 
may be then and there tendered to him called 
upon to testify as to qualification in respect 
of ownership tenancy or payment of taxes 
(sect. 135), but said oath is, as to its contents, 
limited to circumstances connected with the 
voter (to wit as to his being a British subject, 
of age, not having before voted and not having 
been guilty of corrupt practices), which were 
not matters taken into consideration by the 
recorder on his revision of the list under sects 
63 et s.

89. The presence of the name of an elector 
on the voters’ list makes him qualified and 
entitled to vote, irrespective of whether or not 
he has complied with section 40 of said charter.
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as to payment of taxes or water rates, and the 
vote of such elector could not thereafter be 
annuled for that cause on election petition. 
S. C., 1910, Montreal, Lemoine vs Dubeau, 17 
B. .1 .

89a. Erreur des sous-officiers rap
porteurs.—Par la loi électorale de la province 
(S. R. Q., 1909, art. 172 et s.), dont les dis
positions sont reproduites, mutatis mutandis, 
dans la charte de la cité de Québec, pour 
l'élection des échcvins, le juge qui fait le recen
sement des votes, a le pouvoir de recourir aux 
moyens qu’il juge nécessaires pour réparer les 
erreurs ou omissions des sous-officiers rappor
teurs. Il peut les faire comparaître devant 
lui, les interroger, et, après les renseignements 
ainsi obtenus, compter les votes déposés dans 
leurs boîtes, quoiqu’ils aient omis d’y inclure 
les relevés certifiés de la votation, prévus par 
la loi. C. S., 1912, Québec, Lamontagne va 
Bérubé, R. J. Q., 43 C. S., 196. ,

89b. Examen des parties.—Dans une 
requête en invalidation d’un député à la 
législature provinciale, la loi n’autorise pas 
l’examen des parties sur les objections 
préliminaires avant que la cour soit saisie 
de ces objections sur inscription. C. S., 1901, 
Beauhamoia, Giroux va Bergevin, 5 R. P. Q., 
45.—C. S., 1908, Montréal, Walah va Tanaey, 
10 R. P. Q., 33.

90. Exhibit.—Where a petitioner charges 
that proper vouchers have not been produced, 
he may and ought to demand the production 
of the particular vouchers he deems of import
ance, and although the non-production of 
such vouchers may justly excite remark and 
suspicion, still the mere failure to produce 
them, if not specially demanded, will not of 
itself create a primû facie case against a 
candidate. C. E., 1775, Quebec, Gingraa et al. 
va Shehyn, 1 Q. L. R., 295.

91. Frais.—Un demandeur pour faire 
déclarer vacante la place de conseiller muni
cipal, n'est pas rendu incapable de procéder, 
parce que d’autres personnes se seraient 
obligées de payer les frais à encourir par lui 
dans telle poursuite. C. S., 1881, Montréal, 
Dubuc va Fortin, 11 R. L., 114-

92. Intervention.—There is nothing in 
the charter of the city of Montreal prohibiting 
qualified electors of a ward from intervening 
in a contestation of the election of one of the 
aldermen of that ward, when they allege that 
the plaintiff has manifested his intention of 
abandoning the proceedings.

93. Although the intervenants may be, 
by reason of the delay elapsed since the elec
tion, precluded from instituting direct pro
ceedings to contest the said election, the lapse 
of the delay does not deprive them from t In- 
right of intervening upon proceedings insti
tuted within the delays, for the purpose of 
continuing the same in the event of the plain
tiff failing to do so.

94. Such intervention cannot place the 
intervenants in a better position than that 
of the plaintiff, and they can only ask to be 
allowed to continue plaintiff’s contestation 
in the event of his failing to do so, but not 
to ask that the suit be continued as if they 
had been the original plaintiff, nor take con
clusions which the plaintiff himself has not 
taken. S. C., 1900, Montreal, Moreau rs 
Lamarche and St-Aubin, 8 R J., 371.

95. The lapse of the delay precluding a 
party to contest a municipal election in the 
city of Montreal, does not deprive him of the 
right to intervene upon proceedings instituted 
within the delays for the purpose of continuing 
the same, in the event of the plaintiff failing 
to do so. S. C., 1907, Montreal, Larin et al. 
vs Nault, and Malone, 8 Q. P. R., 205.

96. Livre de votation.—L’omission de 
la qualité des électeurs dans le livre de poil 
n’est pas une cause de nullité de l’élection, 
s’il en est résulté aucune injustice. Car cette 
formalité ne porte pas sur le vote même, et 
n’affecte pas essentiellement l’élection. C. 
A/., 1874, Lanctôt, Morrier et al. va Rasconi 
et al., 7 R. L., 110.

97. Nomination.—Le défaut d’habileté 
à voter, chez ceux qui ont présenté les candi
dats, n’est pas une cause de nullité de l’élec
tion, s’il n’y a pas eu d’objection de faite, ni 
lors de la mise en nomination, ni avant l'ou
verture du poil, et si la votation s’est faite 
régulièrement. C. M., 1874, Bagot, Morrier 
et al. va Rasconi et al., 7 R. L., 140.

98. Lors même que la mise en nomination 
du candidat contiendrait des signatures irré
gulières ou fausses, elle serait valable si elle 
en contient six bonnes. C. S., 1875, Québec, 
Venner va Archer, 1 R. J. Q., 283; 18 R. L, 678.

99. Dans le cas d une élection municipale, 
le délai pour mettre en nomination les can
didats est d’une heure, à compter de l’ouver
ture de l'assemblée, et il n’est pas nécessaire 
qu’une demande soit faite par écrit pour la 
tenue d’un poil et l’enregistrement des votes 
des électeurs. C. C., 1876, Québec, Marquis 
et cd. va Couillard et al., 10 R. J. Q., 98.
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100. A défaut de preuve de fraude, col
lusion et conspiration, la cour peut, sans pro
noncer sur ces allégations, s'appuier sur la 
nullité de l’élection pour informalités pour 
déclarer la nomination faite par le conseil 
illégale et nulle, sans ordonner une nouvelle 
élection laissant la loi suivre son cours. C. C., 
1887, Sherbrooke, Charland et al. es Slenson et 
Municipalité de Wolton, 10 L. N., 306.

101. En matière de contestation d’élec
tion, en vertu de l’Acte des cités et villes de 
1903, 3 Ed. VII, ch. 38, sect. 290, de simples 
informalités ou omissions dans l'affidavit sur 
le bulletin de présentation, ou dans la décla
ration svlennelle ou l’affidavit du candidat, 
constatant son cens d’éligibilité, ne peuvent 
vicier le résultat de l’élection, lorsque, d’ail
leurs, ces informalités sont évidentes et recti
fiées par l’ensemble des procédés. C. S., 1908, 
Montréal, Prévost vs Ménard, 14 R. J., 443.

102. D’après la loi des municipalités de 
cités et de villes de 1903, le bulletin de pré
sentation d'un candidat peut être remis à 
Vofficier-rapporteur à n’importe quel moment 
entre la publication de l’avis de l’élection 
par le secrétaire-trésorier et le jour de la 
présentation des candidats, mais le jour de 
la présentation des candidats il ne peut lui 
être remis qu'entre dix heures.

103. L’ic observation de l’une quelconque 
des formalités exigées par les articles 166, 167, 
168, 169, 170, 171 et 172 de cette loi entraîne 
la nullité presque complète d’un bulletin de 
présentation, et l’officier-rapporteur n’a pas 
le droit de le mettre à effet. C. S., 1908,

MmU M rhaplenu, U. 7. Q.,
18t.

104. The nomination of candidates by 
two electors without mention of their names, 
but who were well known, being the curé and 
the member of parliament for the county, 
residing in the municipality for a great 
number of years, it was held as null, as the 
names must be received by the president, 
whose duty it was also to ask the name of the 
mover and seconder. C. C., 187t, Montreal, 
Boileau vs Proulx, 2 R. C., 236; 16 R. L., 698.

105. La demande de mise en nomination 
d’un candidat à une élection municipale doit 
être faite directement au président de l’as
semblée; ceux qui demandent la votation 
doivent se présenter et donner formellement 
leurs noms au président. C. C., 1888, Iber
ville, Tessier vs Meunier, 32 J., 76.

106. It is not necessary to propose the 
names of the candidates separately at a muni
cipal election.

107. The candidates to be validly elected 
must be first nominated, and, after the lapse 
of a reasonable time, announced by the presi
dent by reading aloud the names of the can
didates so nominated.

108. The president is held to place in 
nomination all the candidates proposed, either 
verbally or in writing, by two electors.

109. In the case the election was null 
because the names of seven councillors were 
not read at once at or two minute before 
eleven o’clock, and because, before the end 
of the reading, the electors pioposed other 
candidates in amendment, a proposition which 
was rejected by the president as coming too 
late. C. 1879, Montreal, LegetuU vs Paie
ment, 2 R. C., 236.

110. A nomination of candidates for coun
cillors, made by persons who at the time of 
such nomination were indebted to the corpor
ation for taxes is void, although they were 
otherwise duly qualified as electors and not
withstanding the provisions of article 16 m. C. 
C. C., 1872, Sherbrooke, Lautford <i «I. vs Hon. 
Robertson et al., 16 J., 173; 2 R. C., 235; 22 R. 
J. R. Q., 364, 634•

111. Est valable aux termes de l'article 
4237 S. R. P. Q., un bulletin de présentation 
rédigé dans la forme suivante: “Nous soussi
gnés électeurs municipaux de la ville des Lau
rent ides demandons à M. Cyrille Lachapelle, 
bourgeois de la dite ville des Laurentides, 
d’accepter la candidature comme maire de la 
dite ville.” Un tel document, signé par qua
torze électeurs, remis entre les mains du prési
dent de l’élection, immédiatement après l'ou
verture de l’assemblée et en présence du nom
mé Lachapelle, et accepté par le président 
comme bulletin de présentation, constitue, à 
toutes fins que de droit, une présentation par 
écrit, suffisante et légale aux termes de l’article 
4237 S. R. P. Q., et le président de l’élection 
ne peut ensuite, après l’heure écoulée, rejeter 
ce bulletin de présentation par le motif qu’il 
ne serait £as suffisant et légal.

112. L’article 4237 S. R. P. Q., ne prescrit 
aucune forme spéciale quant à la présentation 
écrite qu’il exige, et une acceptation écrite de 
la part du candidat n’est pas requise.

113. En matières d’élections municipales, 
à moins d’une illégalité évidente, il y a lieu 
de favoriser l’expression publique de la volonté 
des électeurs. C. C., 1907, Joliette, Hogue et 
al. vs Pauzé, 13 R. J., 446.

114. Nomination par le conseil.—L’ar
ticle 346 du C. m. ne se rapporte qu’au cas 
d’invalidation d’élection susceptible de con-
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testation, pour cause de corruption, de vio
lence, ou absence de formalités essentielles, 
et non au cas de la nomination d'un conseiller 
par le conseil. C. B. 1892, KatlrM, Bi» 
aonnette et al. va Nadeau, K. J. Q., 1 C. S., 34.

115. L’intimé ne pouvait, aux termes de 
l’article 205 C. m. être nommé membre dil 
conseil de la corporation, mise» en cause, vu 
qu’il recevait alors, au 9 janvier 1906, des 
deniers de la dite corporation, pour le local 
qu’il lui fournissait pour ses assemblées, ainsi 
que pour le chauffage de ce local et parce qu'il 
devait aussi y fournir des sièges au besoin.

116. Suivant les dispositions des articles 
346 et s., C. m., toute nomination faite par 
les électeurs, à la charge de membre du conseil 
de la corporation, peut être contestée, dans 
les trente jours, par un candidat ou par cinq 
électeurs municipaux, pour motifs de violence, 
fraude ou d’incapacité ou pour défauts d’ob
servation des formalités essentielles. Ce droit 
est général et absolu, et n'est modifié par au
cune exception au Code municipal, d’où il 
résulte qu’il ne peut être enlevé par la démis
sion volontaire du conseiller élu ni par les 
actes du conseil en acceptant une telle démis-

117. Dans l'espèce, l’acceptation par le 
conseil de la mise en cause le 16 janvier, de 
la démission de l’intimé, et la nomination 
faite par le dit conseil le 19 janvier d’une autre 
personne, l’un des mis en cause, pour remplir 
cette prétendue vacance, sont également irré
gulières et milles.

118. Dans ces circonstances il y a lieu sur 
contestation, d’ordonner la mise en cause du 
conseiller nommé par le conseil, d’annuler 
la dite élection et la nomination faite par le 
conseil, et d’ordonner une nouvelle élection.

119. Il n'y avait point lieu pour le mis en 
cause nommé par le conseil, de demander par 
requête le renvoi de la contestation d’élection 
de l’intimé, vu qu’aucunes conclusions n’a
vaient été prises contre le dit mis en cause, 
sa mise en cause n’ayant été ordonnée qu’aux 
fins de l’informer du jugement à intervenir.

120. Une résolution, par un conseil muni
cipal, peut être légalement contestée et annu
lée, sur assignation de la corporation qui l’a 
passée, sans qu’il soit nécessaire de mettre 
en cause les personnes dont il peut être ques
tion dans telle résolution. C. C., 1907, 
Montréal, Legault et al. va Leduc et Corporation 
de la paroisse de S te-Jeanne de Chantal de VUe 
Perrot et Péladeau, 14 R• J-, 342.

121. Nullité et manœuvre fraudu
leuses.—Les lois du Bas-Canada ne statuant

pas quant à la “corruption” en fait d’élections 
municipales, telle corruption n’a pas l’effet 
d’annuler les votes obtenus par ce moyen, ni 
de disqualifier la personne qui a obtenu tels 
votes. C. C., 1868, Québec, Wood va Hearn, 
8 D. T. B. C., 332; 8 R. J. R. Q., 259; 16 R. J. 
R. Q., 331; 14 R. L., 646.

122. L’enregistrement de votes illégaux 
en sa faveur n’annulera pas per ae l’élection 
du candidat, à moins qu'il ne soit allégué et 
prouvé qu’un autre candidat avait un plus 
grand nombre de votes légaux enregistrés eu 
sa faveur à cette élection. C. S., 1866, Qué
bec, Gïbb va Poalon, 16 D. T. B. C., 267; 15 R. 
J. R. Q., 102.

123. A municipal election may be con
tested on the ground of bribery used by 
candidates and their supporters. C. C., 1872, 
Sherbrooke, Lawford et al. va Hon. Robertson 
et al., 16 J., 173; 2 R. C., 235; 22 R. J. R. Q.,

, 354, 534-
124. The employment and payment Itonà 

fide of canvassers, whether electors or not, is 
not a corrupt practice so as to void the elec
tion, although an elector so employed ought 
not to vote, and may be prevented from voting 
under section 167 of the Quebec Elections 
Act.
• 125. And the giving of money by a can
vasser to an adverse electoi, as payment of 
certain lists of voters of the opposite party, 
and in the hope of obtaining information, is 
not an act of bribery within the meaning of 
the statute, though very grave suspicion must 
attach to the making of such payments.

126. The treating of certain of the electors 
by a person working for one of the candidates, 
it being an isolated act, will not invalidate the 
election without clear proof of agency.

127. The printing of a newspaper for a 
particular election at an expense of $530, 
though not a common proceeding, may be 
considered a necessary printing expense, in 
the absence of proof that such expenditure 
was made from any wrong motive.

128. Although the sums paid for the hire 
of rooms may seem very high, the court will 
not affirm that such payments were illegal 
or that they were made from any 
corrupt motive, where there is no proof that 
the rooms were not required, or that they 
could have been obtained at lower rates.

129. The fact of a candidate’s expenses 
being very much above the average gives rise 
to an unfavorable presumption, but such 
expenditure is not of itself sufficient evidence 
of a general system of corruption.
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130. Although the evidence establishes 
that the candidate, and his agents, wished 
and intended all their proceedings to be legal, 
and were anxious not to violate the law, yet 
an expenditure so unusually or unreasonably 
high as to cause, if not to justify, suspicion, 
will be seen by the court with feelings of regret 
and such expenditure, though it be not proved 
to be corrupt.

131. Though it appears that there has 
been a violation of the spirit of the law the 
court cannot on that ground alone annul the 
election; the acts charged must also be con
trary to the law itself. S. C., 1876, Quebec, 
Gingraa et al. va Shehyn, 1 Q. L. R., 295.

132. Le paiement au voteur de ses frais 
de voyage par l’agent est un acte de corruption 
qui annule le vote et fait perdre au candidat 
le droit au siège.

133. La promesse ou le don, fait à un 
électeur, ayant déjà voté, ne constitue pas 
un acte de corruption. C. S., 1875, Québec, 
Venner va Archer, 1 R. J. Q., 288; 18 R. L., 
678.

134. L’élection d’un conseiller municipal 
est nulle, si elle est faite par le peuple pour 
remplacer un conseiller absent, avant que le 
siège du conseiller absent ait été déclaré 
vacant par le conseil, qui seul a le droit de 
remplacer un conseiller absent.

135. Si le conseiller ainsi élu et dont l’élec
tion est contestée, admet que son élection est 
nulle, en niant cependant tous les allégués de 
la requête pour l’annulation de cette élection 
et en la contestant, sans offrir les frais jusqu’à 
la contestation, il sera condamné à tous les 
dépens. C. C., 1879, Richelieu, bizotte et al. 
vs Lalancette et al., 10 R. L., 480.

136. A promise by a candidate that if 
elected he would lay sidewalks at his own 
expense in the municipality is a corrupt 
promise, and will void an election. C. R., 
1879, Montreal, Robert et al. V8 Bertrand, 2 L.

137. Le fait de la part d’un candidat ou 
de ses agents de payer les taxes municipales 
ou scolaires des voteure pour leur permettre 
de voter en faveur de tel candidat, peut consti
tuer des manœuvres frauduleuses, des actes 
de corruption suffisants pour rendre nulle une 
élection municipale, si la majorité s’en trouve 
affectée.

138. Mais le seul fait du paiement des 
taxes par un ami d’un candidat ne peut être 
considéré comme un acte de corruption que 
s'il est fait en vue d’influencer celui ou ceux

des électeurs dont les taxes sont payées. 
C. C., 1880, Berthier, Dostaler et al. va Coutu, 
11 R. L., 109.—C. M., 1902, Goapé, Aubert va 
O’Brien, 8 R. J., 480.—C. C., 1904, Lafram- 
boiae va Lculouceur et al., R. J. Q., 26 C. S., 85.— 
C. C., 1904, Terrebonne, Villeneuve vs Füion, 
w R.640. C <’.. 100$, Hêmi • Ugmi, 
16 R. J., 809.—C. C., 1909, Joliette, Perrautl 
et al. va Beaudry, 16 R. J., 170.*

139. The petitioner sought to annul the 
election of respondent ns municipal councillor 
of the township of Roxton, to which office he 
had been declared elected by a majority of 
eight votes, at the election held 0th January, 
1882, on the ground that some forty persons 
named in the petition trial, voted for respond
ent without having paid their school or 
municipal taxes, and consequently were dis
qualified by article 291, of the municipal Code 
whereby petitioner asked that said forty 
names should be struck off and he be given the 
seat. Respondent answered that the forty 
voters attacked were legally qualified, that 
twenty-three persons named in answer, had 
voted for petitioner, without having the quali
fication required by article 291, of the muni
cipal Code and should be struck off, that peti
tioner by himself and his agents, had corruptly 
paid money and other considerations to voters 
to corruptly induce them to vote for him, and 
asked that petitioner be not declared elected. 
At the enquete a motion was made to amend 
petition by adding new particulars disclosed 
by the evidence but the motion was rejected 
without costs: The payment of taxes due by 
an elector for the purpose of enabling him 
to vote on behalf of the candidate is a corrupt 
act, and under article 361 m. C. a new elec
tion will be ordered, when such corrupt acts 
are proved. C. C., 1882, Waterloo, Auclaire vs 
Poirier, 28 J., 281.

140. The defendant whose election as 
alderman for a ward in the city of Montreal 
is sought to be annulled, has a right to allege 
and prove that illegal votes were cast for the 
other candidate, and to claim a scrutiny, and 
to show that said candidate was guilty of 
acts which render him ineligible, even where 
the seat is not claimed for such candidate and 
he is not a party to the cause. S. C., 1884, 
Montreal, Rose et al. va Tanaey and City of 
Montreal, 7 L. N., 250.

141. Sur contestation d’une élection mu
nicipale, non seulement les votes entachés 
de corruption doivent être retranchés, mais 
l’élection elle-même doit être annulée, s'il y
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a preuve suffisante <le corruption générale 
commise par les cabaleurs et membres du 
comité du candidat élu, et ce, même dans le 
cas où, en retranchant les votes nuis, il res
terait encore une majorité en faveur de tel 
candidat . C. C., 188.9, Québec, Parent vs Patry 
r! al., 16 R. J. Q., 106; 191 \ . «70.

142. Les prêts d’argent f:.its |>ersonnelle- 
ment par un Candidat, à une élection munici
pale, à des électeurs, dans le but de permettre 
à ces derniers de payer leurs taxes, et de voter 
à cette élection, sont des manœuvres corrup
trices qui entraînent la nullité de l'élection 
de tel candidat.

143. Le fait par les agents ou amis d'un 
candidat de boire avec des parents et amis et 
électeurs qui les ont visités durant l’élection 
hors la connaissance du candidat, et dans les 
limites de leurs habitudes quotidiennes, ne 
peut affecter les votes que ces personnes ont 
ou auraient pu donner en faveur du candidat. 
C. <1889, si Hyacinthe, Balthasart vs Bro
deur, 8 U. J., 474.

144. In an action under the Montreal city 
charter, 52 Vict., ch. 79, to set aside an election 
as mayor or alderman on the ground that the 
defendant did not receive the majority of legal 
votes at such election, it is competent for the 
defendant to plead and prove that illegal votes 
were received on behalf of the defeated can
didate, though the petitioner does not claim 
the seat for him, and that after deducting all 
the illegal votes given on both sides he, the 
defendant, would still have a majority. S. C., 
189If, Montreal, Caron vs Bumbray, and Cité de 
Montréal, Q. J. R., 6 S. C., 255.

145. Le défaut de précision d’allégations 
de corruption, suffisantes aux termes de la 
charte de la cité de Montréal pour entraîner 
l’annulation de l’élection d'un échevin, en ce 
que ces allégations ne mentionneraient pas 
les noms des personnes qui se seraient rendues 
coupables de menées corruptrices, ni la nature 
de ces menées, les dates et les circonstances, 
ne peut entraîner, sur exception à la forme, le 
rejet de la requête en contestation d'élection, 
le défendeur pouvant, en vertu dis règles de 
la procédure ordinaire, demander et obtenir 
des détails, s’il y a lieu. C. S., 1900, Montréal, 
Clarke vs Jacques, R. J. Q., 17 C. S., 322.

146. Le propriétaire par indivis d’un im
meuble, dont la part n’est pas évaluée séparé
ment au rôle d’évaluation, peut cependant 
être reconnu comme électeur s’il est prouvé 
que telle part indivise ainsi possédée est d’une 
valeur suffisante pour le qualifier.

147. Dans une élection municipale, tout 
avantage direct ou indirect accordé par un 
candidat, ou ses agents, à un électeur de natun- 
à l’influencer, constitue une manœu.re frau
duleuse.

148. Sur contestation d’une telle élection, 
non seulement les votes entachés de corrup
tion doivent être retranchés, mais l’élection 
elle-même, sera déclarée nulle, s'il y a preuve 
suffisante d’un système général de corruption. 
C. M., 1902, Gaspé, Aubert vs O'Brien et al., 8 
R. J., 480.

149. Dans une élection municipale, le 
fait que le président aurait donné à un parti
san du candidat élu, privément et à voix basse, 
des conseils sur la loi électorale; que peu avant 
quatre heurês le premier jour de la votation, 
quelques partisans du candidat élu qui n’a
vaient pas voté se seraient retirés de la salie où

, la votation se faisait, afin que, à cause de leur 
présence en cette salle, la votation ne fut pas 
ajournée au lendemain; qu'à un électeur entré 
ensuite dans la salle, le président aurait dit 
si vous ne voulez pas que le poll se tienne 
encore demain, votez immédiatement ou sor
tez, après quoi l’électeur, qui a juré n'avoir 
pas voulu voter, s’est retiré sans avoir voté, 
ne constituent pas (les manœuvres frauduleuses 
entraînant la nullité de l’élection. C. C*
1902, Montréal, Théoret vs Boileau et al., R. J. 
Q., 21 C. S., 209.

150. Le fait, de la part de l’agent d’un 
candidat, de voir commettre, sans essayer de 
l'empêcher, un acte de supposition de personne 
ne constitue pas une manœuvre électorale, et 
ne peut affecter l’élection de ce candidat. 
C. S., 1902, Montréal, Chaussé vs Olivier, U. J. 
Q., 21 C. S., 387.

151. Les promesses, dons, faveurs ou me
naces, qui peuvent induire un électeur à voter 
pour un candidat, sont des manœuvres frau
duleuses, dont l’effet est d’annuler l’élection 
de ce candidat, quelque soit le nombre des 
voteurs qu'il a pu ainsi corrompre. Mais les 
votes illégaux, par suite du défaut de qualités 
de l’électeur, n’invalident pas l'élection, si, 
ces votes étant retranchés, le candidat élu 
conserve la majorité des votes légaux. C. C.,
1903, Sherbrooke, Labbé et al. vs Morin, R. J. 
Q., 23 C. S., 407; 9 R. L., n. s., 371.

152. Dans une contestation d’élection un 
allégué général de manœuvres frauduleuses 
et d’actes de corruption sera rejeté comme 
trop vague.

7
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153. L’on ne ixiurra prouver d'actes de 
corruption du candidat et ses agents con
sistant à payer des tournées (traites) que 
si le nom de l’hôtelier chez qui ces tournées 
ont été payées est mentionné.

154. S'il a été offert des rafraîchissements 
dans un comité du candidat, l’on ne pourra 
prouver ce fait que par rapport au comité 
mentionné dans la requête en contestation. 
C. S., 1904, Montréal, Pepin vs Vallières et 
Cité de Montréal, 6 R. P. Q., 364.

155. La corruption visée à la section 33 
de la 3 Vict., (Qué.), ch. 9, comme motif de 
contestation d’élection doit s’entendre de 
celle reconnue par le droit commun (common 
law), en Angleterre, et non de celle définie 
dans les lois d’élections fédérales et provin
ciales. Elle n’existe qu’au cas où, par marché 
conclu entre le corrupteur et l’électeur, ce 
dernier, en considération d’un avantage donné 
ou promis, s’engage à voter d’une certaine 
façon. L’offre ou la proposition de donner 
d'une part, sans acceptation de l'autre, ne 
constitue pas l’offense.

156. Un seul acte de corruption par le 
candidat suffit pour annuler son élection. Il 
en est autrement de ceux commis par les tiers 
à son profit. Il faut, pour qu’ils aient le 
même effet, qu’ils constituent, par leur nombre 
une corruption générale, et fassent douter que 
l’élection ait été le résultat du vote libre* et 
honnête des élections, plutôt que de manœu
vres corruptrices. C. S., 1904, Québec, Lan
glois vs Auger, R. J. Q., 29 C. S., 373.

157. The corrupt practice referred to in 
section 249 of the charter of the city of Mont
real, 62 Vict., ch. 58, is a corrupt practice com
mitted by the candidate in the election in 
which he is a candidate, and not in another 
election in which he is not a candidate.

158. lies manœuvres frauduleuses pra
tiquées par un candidat, doivent, pour en
traîner l’annulation de son élection et la dé
chéance de son droit de vote et d’élection, 
avoir été pratiquées dans son propre quartier 
et non dans un autre. C. R., 1904, Montréal, 
Tanguay es Vallières, R. J. Q., 26 C. S., 122; 
10 R. L, n. 441, 446; 6 R. P. Q., 228, 269.

159. Le fait de payer des taxes pour des 
électeurs, afin de les qualifier à voter n’est pas 
en lui-même un acte de corruption. Il appar-

I tient au juge de décider d’après les circons- 
! tances qui ont précédé, accompagné et suivi 
I le paiement des taxes, même par des partisans 
I avérés et reconnus de l’intimé, si cela constitue 
| un acte de corruption.

160. Dans l’espèce, il y avait eu quatre 
candidats sur les rangs, pour deux sièges de 
conseillers, l’intimé était arrivé second et sa 
majorité n’était qus d’une voix. Le requé
rant n’était pas tenu de prouver que tels et 
tels votes entachés de corruption ou d’illé
galité avaient été donnés en faveur de l’intimé, 
il lui suffisait de prouver que deux votes étaient 
nuis et illégaux j>our annuler l’élection. C. C., 
1904, Terrebonne, Villeneuve va FÜion, 10 R. 
J., 640.

161. When a candidate at a municipal 
election for the city of Montreal, withdraws 
therefrom because of his disqualification under 
a provision of the city charter, the giving and 
accepting of a sum of money, to and by him, 
to defray the expenses incurred by him to the 
time of his withdrawal, is an act of bribery 
within the meaning of sections 227, 228 and 
230 of the charter.

162. A person, though ineligible to office 
by reason of a legal disqualification, may none 
the loss be a candidate at an election to the 
office, and as such be liable to the penalties 
and forfeitures imposed on candidates who are 
guilty of bribery.

163. No penalty for bribery can be pro
nounced u|)on, nor recovered from a party 
other than the principal in the offence, who 
has brought suit against an accomplice or 
accomplices for the same offence, on the day 
on which he was himself prosecuted therefor. 
S. C., 1904, Montreal, Masson vs Hébert et al., 
Q. J. R., 27 S. C., 406.

164. Pour que le paiement des taxes d’un 
électeur, ou de ses dépenses de voyage, puisse 
constituer une manœuvre frauduleuse, en 
vertu du droit commun et du Code municipal, 
il faut qu'il soit fait dans un but de corruption, 
c’est-à-dire dans le but de l’influencer et de 
l’induire à voter pour un candidat en parti
culier, et il ne suffit pas que ce paiement soit 
fait dans le but de le qualifier seulement.

165. La preuve de la corruption person
nelle par un candidat ne peut avoir pour effet 
d’entraîner la nullité de son élection, que dans 
le cas où le résultat, en aurait été affecté. C. 
C., 1904, Montréal, Ijaframboise vs Ladouceur 
et al., R. J. Q., 26 C S., 86; 11 R. L., n. s., 378.

166. Where a candidate at a municipal 
election for the city of Montreal, who was 
ineligible, was induced to withdraw' upon 
payment of his election expenses, effected by 
means of two promissory notes, the first 
signed by the principal in the transaction for 
whose advantage the withdrawal took place,
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in favour of a third party who, in turn, signed 
the second for a like amount i;i favour of the 
candidate, the aforesaid third party in thus 
acting as the mere go between did not commit 
the offence of bribery punishable under sec
tions 227 and 230 of the city charter, 62 Viet., 
ch. 48. S. C., 1906, Montreal, Lapointe va 
Berthiaume, Q. J. R., 87 S. C., 460.

167. Une requête en invalidation de l’élec
tion d’un conseiller pour la cité de Montréal, 
doit indiquer d’une manière sommaire les 
manœuvres frauduleuses commises par le 
candidat ou ses agents, et les dates et lieux 
où les actes de corruption ont été commis. C 
S., 1906, Montréal. Larin et al. vs Nault, 7 R. 
P. Q., 488.

168. En principe, le temps et le lieu pour 
la tenue d’une élection municipale sont des 
matières essentielles pour la validité de l’élec
tion, mais il appartient au tribunal de décider 
du mérite de l’élection suivant la preuve 
particulière qui peut être frite dans chaqiie

169. Lorsque la preuve établit clairement 
qu’il n’y a eu aucune mauvaise foi, que tous les 
électeurs présents et qualifiés à voter, ont 
pu voter librement, et suivant leurs opinions 
respectives sans aucune objection, que si l’as
semblée ne s’est pas ouverte à l’heure précise, 
la faute est commune à tous les candidats, 
qu’il est évident que le résultat de l’élection 
aurait été le même que l’assemblée eût com
mencé une demi-heure plus tôt, le tribunal ne 
doit pas annuler inutilement une élection 
faite dans ces circonstances, pour une simple 
irrégularité de la part de celui qui était chargé 
de l’exécution des dispositions de la loi. C. C., 
1906, Joliette, Grenier et al. vs Gaudet, 18 R. J., 
860.

170. Pour que le fait de traiter puisse 
être considéré comme une manœuvre illégale, 
il faut qu’il ait été fait en vue de corruption, 
de simples traites entre partisans, connus et 
amis, ne sauraient, en principe, être considé
rées comme des actes illégaux, dès lors qu’ils 
n’affectent aucunement le résultat général de 
l’élection. C. S., 1906, Joliette, Lachapelle et 
al. vs Pauzè, 13 R. J., 406.

171. Toutes les causes pour lesquelles 
une élection municipale peut être annulée, 
sont mentionnées dans l’article 346 C. m., 
mais quant au sens et à la portée des expres
sions dont cet article se sert, c’est au droit 
commun anglais, dans le silence du Code, qu’il 
faut avoir recours pour les déterminer, et 
non aux lois des élections fédérales ou provin
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ciales, ni même au droit commun parlemen
taire, lesquelles ne sont que des législations 
d’exception, qui ne régissent pas les élections 
municipales dans ce pays.

172. La corruption, mentionnée en l’ar
ticle 36 C. m., comme l’une des causes pour 
lesquelles une élection municipale peut être 
annulée, est la corruption reconnue le droit 
commun anglais, et pour qu’elle ait lieu, en au
tant qu’il s’agit d'actes particuliers et indivi
duels, il faut qu’elle opère aussi bien dans la 
personne du corrupteur que dans celle de 
l’électeur, c’est-à-dire, qu’il faut un marché 
complet entre le corrupteur et le corrompu, en 
vertu duquel, moyennant considération, le 
deuxième s’oblige à voter dans le sens indiqué 
par le piemier.

173. Le seul fait de payer gratuitement 
des consommations aux électeurs, même dans 
le but d’influencer leur vote, ne peut affecter 
le résultat d’une élection municipale; pour 
avoir cet effet, il faut que semblables actes 
prennent les proportions d’un r/nierai treating, 
de manière que les électeurs aient été par là 
rendus incapables de donner un vote libre et 
indépendant.

174. Les avances de deniers soi ,>rme de 
prêts faits à un certain nombre -lecteurs, 
pour leur permettre de payer le taxes, ne 
peut, dans l’espèce, changer résultat de 
l’élection, vu que pour pro cet effet, il 
aurait fallu que ces avances eussent revêtu 
un caractère de véritables actes de corruption 
ce qui n’est pas prouvé.

175. Dans l’espèce, l’élection de l’intimé 
a été conduite d’une manière irrégulière-, qui 
justifiait le requérant de la contester, et. dans 
les circonstances, la requête en contestation 
est renvoyée, chaque partie payant ses frais. 
C. C., 1908, Montréal, Hébert vs Légaré, 16 R. 
J., 809.

176. Corrupt practice in the course of the 
election by the petitioner afford no valid 
grounds of preliminary objections to an elec
tion petition, under the Quebec Election Act, 
1903. S. C., 1908, Montreal, Walsh vs Tansey, 
Q. J. R., 86 S. C., 89.

177. Le seul fait pour un ami de payer les 
taxes d’un partisan connu, ne constitue pas, 
en soi, en matières municipales, un acte de 
corruption, ni une manœuvre frauduleuse, en 
l'absence d’une entente expresse ou tacite de 
nature à influencer l’électeur.

178. Le paiement des taxes peut être con
sidéré, en matières municipales, comme une 
manœuvre illégale et suffisante pour annuler
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le vote, si, d’après l’ensemble des circonstances 
il y a lieu de considérer, que l'électeur n’a pas 
voté librement et a été influencé. C. C., 
1909, Joliette, Perrault et al. vs Beaudry, 16 R.
I

179. Président d’élection et officier 
rapporteur.—Robitanie, préfet du comté de 
Québec, s’était nommé lui-même pour présider 
l’élection municipale de Charlesbourg, et au 
jour indiqué, Glackemeyer, le plus ancien

de paix, prétendant que la nomination de 
Robitaille était illégale, s’était emparé de 
force de la présidence, et avait procédé à une 
élection, aidé d’un parti qui avait expulsé 
Robitaille de la chambre du poil; ce dernier 
avait de son côté procédé à une élection dans 
une pièce voisine hors la présence de la majo
rité des électeurs, et après avoir enregistré 
quatre votes, avait déclaré son élection close 
à cause du troublé: Glackemeyer n’avait point, 
droit de s’emparer de la présidence, quand 
bien même la nomination de Robitaille eût 
été illégale, et qu’en conséquence l’élection 
faite par lui était nulle.

180. Le plus ancien juge de paix n’a droit 
de présider qu’en l’absence de la personne 
nommée par le préfet.

181. L’élection faite par Robitaille était 
nulle comme ayant été faite hors la présence 
de la majorité des électeurs assemblés, et 
après un commencement de votation terminée 
prématurément. C. C., 1868, Québec, Paquet 
et al. 99 Itotntaüle et al., 8 D. T. B. C., 126; 6 R. 
J. R. Q., 163.

182. Where a person named by the warden 
of the county to preside at a meeting of electors 
assembled for the purpose of electing coun
cillors for a municipality, absents himself 
after the commencement of the meeting, the 
electors present have no right to name another 
president in his stead, and an election had 
under the presidency of a person so named by 
the electors is null and void. S. C., 1860, 
Arthabaska, Perrault V8 Brochu, 10 L. C. R., 
111.

183. According to the provisions of articles 
310, 311 and 349 of the municipal Code, the 
president of an election before the expiration 
of an hour from the opening of the meeting 
has the right to proclaim a candidate in nomi
nation who is not opposed, and to proceed to 
hold a pool and accept votes from the other 
candidates. C. C., 1871, L’Assomption, Hu- 
wau vs Magnan, 2 R. C., 234.

184. After the presiding officer has re- 
ceived without objection a requisition from 
five or of more presumed electors for a poll, in

accordance with the terms of the law, and 
has granted such poll, and called upon the 
electors to come up and vote, he cannot legally 
go back on what he has done, on the ground 
of an alleged want of legal qualification in 
some of those who demanded the poll, and 
act as if no such demand had been made and 
received. C. C., 1872, Sweetsburg, Laraxoay 
vs Brimmer et al., 16 J., 164; 22 R• «/• R- Q.> 
348, 633.

185. A declaration made by the officer ap
pointed to preside at the election previous to 
t le expiration of one hour from the commen
cement of the proceeding (as provided by the 
municipal Code), that certain candidates 
whose election is not opposed were duly 
elected, is not a fatal irregularity unless sub
stantial injury appears to have been caused 
thereby. C. C., 1872, Sherbrooke, Lawford et 
al. tis Hon. Robertson et al., 16 J., 173; 2 R. C., 
236; 22 R. J. R. Q., 364, 634.

186. The meeting may be presided over 
by a person who is not an elector.

187. The choice of a president, unani
mously made by an election meeting, notwith
standing the presence of the secretary-trea
surer, is valid and regular. C. C., 1872, Mont
real, Tremblay vs Roy, 2 R. C., 235; 14 R- L., 
213.

188. An election of municipal councillors 
cannot be presided over by an out-going coun
cillor, and an election thus presided over must 
be declared null and a new election ordered. 
C. C., 1872, Ste-Scholastique, Clobenski vs 
Champagne, 2 R. C., 236.

189. L’assistant-secrétaire-trésorier a le 
même droit de présider l’assemblée des élec
teurs, pour l’élection des conseillers, que le 
secrétaire-trésorier lui-même. C. M., 1874, 
Bagot, Morrier et al. V8 Rasconi et al., 7 R. L., 
140.

190. L’officier-rapporteur doit faire au 
recorder rapport du nombre de tous les votes 
entrés au livre de poil, et pour faire ce rapport, 
il ne peut pas scrutiner le mérite des votes 
ainsi entrés, ni ajouter à ces votes, ni en re
trancher. C. S., 1876, Québec, Venner vs 
Archer, 1 R. J. Q., 283; 18 R. L., 673.

191. L’élection d’un conseiller municipal 
est nulle, si ce conseiller est déclaré unanime
ment élu dès le commencement de l'assemblée 
tenue par le président de l’élection, et avant 
l’expiration de la première heure, et s’il est 
proclamé élu après la fermeture du livre de 
votation, pendant qu’il aurait dû être pro
clamé immédiatement avant la votation ou
verte pour les autres candidats, c’est-à-dire
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à l'exception de la première heure après le 
commencement ou l'ouverture de l'assemblée 
|K)ur l’élection. C. C., 1879, Richelieu, Lizotte 
>i ni. m LalancetU et ni., u> R. l. 180.

192. Dans les élections municipales pour
la cité de Montréal, la loi ne déterminant 
aucun délai pour la mise en nomination des 
échevins à partir du moment où l'assemblée 
est ouverte, le tem|>s d’agir est laissé à la pru
dence du président et i\ la diligence des can
didats. C. S., 1884, Montréal, Massicotte vu 
Bt v . Il l. R. i i fl., I - / \

193. Le président d’une assemblée tenue 
pour l’élection des conseillers municipaux, en 
vertu des dis|x>sitions du Code municipal, 
n’a pas le droit, en vertu de la section 4, de 
l'article 301 du dit Code, de faire emprisonner 
par un ordre écrit de sa main les jiersonnes qui 
troublent l’assemblée par des cris et des me
naces de violence au dit président, et s’il le 
fait, il est passible de dommages pour faux 
emprisonnemen t.

194. Il ne suffisait pas, dans l'espèce, 
d’avoir fait préparer sur le champ le mandat 
d’arrestation contre le demandeur, mais il 
aurait fallu l’exécuter incontinent.

195. Le président de la dite assemblée 
n’avait le droit de faire» emprisonner le deman
deur, qu’après conviction sommaire. C. S.. 
1886, Québec, Trépanier m Cloutier, / / R. I 
Q., 86,321; 12 R. J. Q., 289; 8 L. N., 189; 9 L.

196. The j>er8on presiding at a municipal 
election has no power to imprison persons 
protesting, though in a loud voice and with 
an energetic manner, against the manner in 
which the election is being conducted and 
if he does so without having them tried and 
convicted in the ordinary way he will be held 
liable in damages for false imprisonment. Q. 
B., 1886, (jiu h<e, Cloutier m Trépanier, 9 L. 
A'., 347; 11 Q. L. R., 321; 12 Q. L. R., 289.

197. D'après la charte de la ville de Fra- 
serville (46 Vict., ch. 80), le président de l'as
semblée convoquée pour l’élection du maire 
et des conseillers, ne doit recevoir et mettre 
en nomination comme candidats, que les per
sonnes présentées par écrit par au moins sept 
électeurs municipaux.

198. Cette présentation par écrit, exige 
et suppose nécessairement un document ayant 
force probante signé par les électeurs de leurs 
signatures ordinaires ou revêtus de leurs 
marques ordinaires de croix faites et apposées 
en présence de témoins attestant par leurs 
propres signatures, l’apposition des dites croix.

199. Et le président de l'assemblée n'est 
pas autorisé ù suppléer à l'insuffisance du 
dit document par aucune preuve extrinsèque. 
ou en dehors d’icelui, ni ù mettre en nomina
tion aucune j>er8onne non ainsi régulièrement 
présentée par écrit quand bien même telle 
personne serait verbalement indiquée» comme 
candidat par un grand nombre d'électeurs 
présents à l'assemblée. C. S., 1885, Kami,li
ras ka, Ixiforesl et al. V8 Jarvis, 12 R. J. Q., /

,200. Après l’heure expirée jxmr la nomi
nation, le président de l'élection compte les 
électeurs présents favorables à chaque can
didat, et pendant qu’il est à faire cette o|Mira
tion, cinq électeurs demandent poil; le prési
dent refuse poil, et recommence à compter à 
nouveau les électeurs présents favorables à 
chaque candidat, malgré les protestations des 
cinq électeurs qui jjersistent à requérir le |h>1I, 
et proclame l’un des candidats élu: Otto 
électkm n été annulée. <1886, Jol 
St-George. vs Gailoury, 9 L. N., 69.

201. La personne nommée pour présider 
une élection municipale dans la cité de Hull, 
est nommée janir une élection particulière 
et non généralement pour un terme déterminé.

202. La dis|Hisition qui veut que le pré
sident soit nommé trente jours avant l'élec
tion est indicative ou directoire, et non impé
rative. C. S., 1887, Ottawa, Robiüanl il al. 
vs Bernard Simard, 10 L. N., 246.

203. Si dans une élection municipale il est 
proposé plus de candidats qu’il n’y a de con
seillers à élire, le président de l’élection doit 
constater d’abord quel est celui des candidats 
pro|M>sé8 qui a la majorité des électeurs pré
sents, et il est illégal d’opposer deux candidats 
l'un à l'autre pour savoir lequel des deux a 
la majorité des électeurs présents.

204. lorsqu'un poil a été accordé, h» pré
sident doit procéder à la tenue de ce poil, et 
il ne lui est pas jiermis de proclamer un can
didat élu, conformément à une entente qui 
aurait lieu entre ces candidats, si surtout 
quelques candidats s'y opposent. C. C., 1887, 
Sherbrooke, Charland et al. vs Stinson et 1a 
Corporation de Watton, 16 R. L., 60.

205. Upon the statement of facts alleged 
in the petition that the presiding officer had 
no right to take the vote as between two parti
cular candidates, such petition will be received 
and proof ordered thereon. C. C., 1905, 
Bedford, Dean et al. vs McFee et al., and Muni
cipality of the parish of St-Georges de Clarence- 
ville, 11 R. J., 489.
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206. Le défaut du président nommé pour 
les fins d'une élection de conseiller municipal 
de se présenter et de produire les documents, 
listes de votation, etc., le deuxième jour du 
poil, ne fait pas obstacle A la continuation de 
l’élection. La disposition de l’article 298 
C. m. peut recevoir son application aussi bien 
ce jour-là que le premier, et, en l'absence du 
président, du secrétaire-trésorier, d’un juge 
de paix, l’assemblée peut être présidée par une 
personne choisie par la majorité des électeurs 
présents.

207. Par suite, l’élection d’un conseiller, 
faite dans ces conditions, est vailde et ne sau
rait donner ouverture contre lui aux recours 
de la loi contre ceux qui usurpent cette charge. 
C. /?., 1911, Montréal, Prévost vs Parent, H. J.
q., 40 c. s., ne.

208. La nomination du président de l'élec
tion de conseillers municipaux par résolution 
«lu conseil (296 C. m.), n’est pas une formalité 
essentielle de l'élection. Par suite, la nomi
nation faite du consentement unanime de 
l’assemblée des électeurs est valide.

209. La seule présence d’électeurs à 
quatre heures du soir du premier jour de 
l’élection, n’est pas un motif pour l’ajourner 
au lendemain, si ayant eu le temps de voter, 
ils n'en ont pas manifesté l’intention. La clA- 
ture de l’élection, faite dans ces conditions, 
à l'heure susdite, est valide et légale. C. C., 
1912, Montréal, Daoust vs Valois et al., R. J. 
Q.. 42 C. 8., 318.

210. Preuve récrlminatoire.—Dans une 
contestation d’une élection municipale sous 
le Code municipal, la preuve récriminatoire 
de faits de corruption par l’autre candidat doit 
être admise, de manière à établir lequel des 
candidats a été réellement élu, les votes enta
chés de fraude étant retranchés de part et 
d'autre. C. C., 1888, Montréal, Surprenant et 
al. vs Tremblay, 11 L. N., 137.

211. Dans une contestation d’élection 
municipale, qui a eu lieu au scrutin secret, 
lorsque le candidat contestant ne réclame pas 
le siège, la preuve récriminatoire n’est pas 
permise. C. C., 1902, Terrebonne, Leclair vs 
Nantel, 8 R. J., 337.

212. Qualification et déqualification.
When the candidate in an election for aider- 
man of the city of Montreal, who has the 
majority is not qualified, the next candidate 
having the greatest number of votes will be 
declared elected. S. C., 1864, Montreal, 
Lynch vs Papin, 1 M. C. R., 132; 2 R. J. R. Q., 
991.

213. Lorsque la loi ne déclare pas que si 
l’un des candidats n’est pas qualifié et est 
exclu de la charge pour cette raison, l'autre 
candidat quoiqu’il n’ait pas obtenu la majo
rité des votes, doit être proclamé élu, le juge 
ne peut l'ordonner, et en ce cas il faut une 
nouvelle élection.

214. Les fautes des officiers, qui n’ont en 
aucuns manière le droit et l’exercice du vote, 
n'emportent nullité que si la loi le déclare; et 
l'on tient pour règle que toute omission qui 
n’a pu préjudicier au libre et entier exercice 
du droit de vote ne peut invalider une élection.

215. La loi ne requiert pas et ne pourrait 
rationnellement requérir, sous peine de dis
qualification, la présence des candidats lors 
de l’élection |M>ur examen quant à leur qua
lification. C. S., 1873, Trois-Rivières, Bureau 
vs Normand et Gouin et al., 6 R. L., 40.

216. The qualification of plaintiffs, in an 
action to set aside the election of the defend
ant as mayor, may be examined into, though 
the names of the plaintiffs be on the voters’ 
list, and it may be shown that their names are 
on the voters' list by error.

217. The fact that the defendant, when 
elected mayor of Montreal was proprietor of 
a newspaper, which at the time of the election, 
was publishing advertisements for the corpor
ation, is not sufficient to void the election, in 
the absence of any evidence to show that the 
defendant at the time of his election was re
ceiving a |>ecuniary allowance from the city.

218. The defendant, some years previous 
to his election as mayor, was naturalized as a 
citizen of the United States, and on his return 
to Canada failed to comply with the provi
sions of the Imperial Naturalization Act, 1870, 
in order to recover his status of British subject, 
but a few days subsequent to his election 
made the declaration and took the oath pre
scribed by the Naturalization Act, Canada, 
1881, within two years after the coming into 
force of the last mentionesd Act, the 
election was thereby made good and valid. 
S. C., 1886, Montreal, Ste-Marie et al. vs Beau- 
grand, M. L. R., 1 S. C., 328; 8 L. AT., 246.

219. Il n'y a qu’un jugement de la cour 
du Recorder de la cité de Montréal, trouvant 
un électeur coupable de corruption, qui, 
conformément à la section 43, du chapitre 51 
du Statut de Québec de 1874, ‘37 Vict., ait 
l’effet de priver pour toujours cet électeur du 
droit de vote à une élection municipale, dans 
la dite cité, ou d’être élu échevin de la dite 
cité, pendant trois années. C. S., 1886, Mont
réal, Byron et al. vs McShane, 14 R• L., 645.
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220. Un conseiller municipal dont l’élec
tion est contestée pour illégalité et fraude, ne 
peut demander le rejet de la requête en con
testation sur le principe que l’autre candidat 
mis en nomination contre lui n’était pas qua
lifié pour être élu conseiller; un tel plaidoyer 
peut être rejeté sur réponse en droit. C. Ç., 
1888, Montréal, Surprenant et al. vs Tremblay, 
11 L. N., 187.

221. A petition by a municipal elector 
will not be rejected upon the ground that he 
has not therein alleged himself to be a muni
cipal elector, if he is, in fact, a municipal 
elector, and his want of qualification is not 
specially raised in the pleadings of the respon
dent. Voters’ lists cf a town, prepared from a 
valuation roll which has not been legally ho
mologated will be set aside, on petition of a 
municipal elector. S. C., 1889, Sherbrooke, 
Alexander vs The Corporation of the town of 
Richmond, 17 R. L., 408.

222. L’élection comme membre d’un con
seil local, d’une personne qui est caution du 
secrétaire-trésorier, est illégale; et l’acceptation 
d’une autre caution, et la décharge du candi
dat élu de toute obligation à cet égard, faite 
par le conseil, à sa première assemblée après 
l’élection, n’aura pas l’effet de valider cette 
élection. C. C., 1889, Stanstead, Fouché et 
al. vs Dumoulin, 17 R. L., 486.

223. Pour être élu conseiller municipal, 
il faut, au moment de son élection, qu’il y ait 
votation ou non, avoir payé toutes taxes muni
cipales et scolaires, et un électeur municipal 
qui doit des taxes ne peut compenser le mon
tant de ces taxes par une réclamation non 
claire et liquide et qui est contestable et con
testée. C. C., 1896, Montréal, Gauthier vs 
Municipalité du village de St-Louis du Mile- 
End et Chevalier, R. J. Q., 9 C. S., 418.—C. S., 
1898, Montréal, Proulx et al. vs Beausoleil, R. 
J. Q., 18 C. S., 608; 4 R. L., n. s., 166; 1 R. P. 
Q., 160.—C. C., 1908, Mégantic, Rockingham 
vs Leith, 6 R. P. Q., 77; 10 R. J., 84.—C. S., 
1909, Montréal, Latour et al. vs Lefebvre et al., 
10 R. P. Q., 836.

224. Article 478 R. S. Q., provides that 
an election petition may be presented by one 
or more electors who were qualified to vote 
at the election to which the petition relates 
or whose names were entered on the lists of 
electors which availed at such election. Upon 
the vexed question of determining whether a 
petitioner makes sufficient proof of his qualifi
cation to present the petition by proving that 
his name was on the original list deposited 
in the registrar’s office, and which was in

force at the date of the election; or whether 
he must prove that his name was on the copy 
of such list used by the deputy return in * 
officer of the poll at which the elector voted: 
The court of Review unanimously decided 
(reversing the decision of Sir L. N. Caeault) 
that it was sufficient for the elector to prove 
that his name was on the original list depo
sited with the registrar. C. R., 1897, Quebec, 
Mercier vs Bouffard, 1 Q. P. R., 184; Q- J. /?., 
18 S. C., 386.

225. Un candidat en minorité se plaignant 
de l’irrégularité d'une élection municipale et 
réclamant le siège, sur le motif que son adver
saire n’était pas qualifié lors de l’élection, 
n’obtiendra pas le siège et ne sera pas déclaré 
élu si les électeurs qui ont donné leur voix pour 
ce candidat avaient des motifs raisonnables de 
le croire dûment qualifié. C. C., 1898, Trois- 
Rivières, Jacques vs Perreault, 4 R• J-, 181.

226. Sur une contestation d’élection mu
nicipale, si le candidat contestant ne réclame 
pas le siège, l’intimé est mal fondé à opposer, 
par objection préliminaire que ce candidat 
était, lors de la dite élection, non qualifié à 
être mis en nomination par le motif qu'il 
n’avait pas payé ses taxes municipales, vu 
que la loi accorde à tout candidat de facto le 
droit de contester l’élection, et que, dans ces 
circonstances, sur telle contestation il n’y a 
pas lieu de s’enquérir des qualifications des 
candidats mis en nomination. C. S., 1902, 
Joliette, Daviault et al. es Riopelle, 8 R. J., 238.

227. In an action to annul the election of 
an alderman of the city of Montreal, for want 
of the required real estate qualification, the 
fact that the defendant’s name appears on the 
valuation and assessment roll as “proprietor” 
of the property on which he qualifies is not 
conclusive, and does not preclude investiga
tion of the nature of his title, notwithstanding 
the final clause of section 29 of 62 Viet. (Q.), 
ch. 58, which says: “The qualification, re
quired by the article, to be established by the 
valuation and assessment roll in force at the 
date of nomination.”

228. Where it appears that the defendant 
is the donee of the immovable property on 
which he qualifies, and that by the terms of 
the deed of donation he has u mere owner
ship (nue propriété), the usufruct for life being 
reserved by the donor, he is not “seized of” 
and does not “possess as proprietor,” within 
the meaning of section 29 of 62 Viet., ch. 58. 
S. C., 1908, Montreal, Archambault vs Tansef 
and the City of Montreal, Q. J. R., 88 S. C., 170; 
6 R. L., n. s., 819; 9 R. L., n. s., 868.
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229. Le défaut de qualification de la part 
de celui qui est élu conseiller municipal résul
tant du fait qu’il n'est pas un électeur muni
cipal inscrit au rôle d’évaluation, constitue 
une incapacité relative, et non un cas d’exemp
tion de charge tel que prévu aux articles 209 
et s., C. m. Par le fait que ce défaut de qua
lification ne constitue qu’une incapacité et 
non une exemption de charge, celui qui est 
ainsi élu ne peut bénéficier des dispositions de 
l’article 213 C. m., cet article ne s'appliquant 
qu'aux personnes exemptes de charge. C. S., 
1903, Joliette, Sylvestre et al. vs Plante et al., 10 
K. J., 9t.

230. Lors de l’élection d’un conseiller 
municipal, le fait que les noms des votants ont 
été entrés par le président de l’élection sur des 
feuilles volantes et non sur les pages dûment 
numérotées et paraphées du livre du poil, ne 
constitue pas une irrégularité suffisante pour 
annuler l'élection, si aucune fraude ou aucun 
préjudice n’est prouvé. Lorsqu'il a été mis 
en nomination plus de candidats qu’il n’y 
a de conseillers û élire et qu’un poil est tenu, 
les électeurs votent pour autant de candidats 
qu’il y a de conseillers à élire, et le président 
doit déclarer élus ceux qui ont obtenu le plus 
grand nombre de votes sans s’occuper si 
certain candidat a été proposé en opposition 
à un autre candidat. C. S., 1903, Sherbrooke, 
Bourret et al. vs Prévost et al., R. J. Q., 24 C. S., 
236; 10 R. L., n. s., 219. V. No 318 ci-dessous.

231. Under section 29 of the charter of 
Montreal, upon a petition to annul the elec
tion of an alderman, if it is established that 
the; respondent, at the time of his nomination, 
or at any time during the six montlis imme
diate! v previous thereto, did not own real 
uocate in the city of Montreal, of the value of 
$2,000 after deduction of the charges imposed 
thereon, such election shall be annulled with 
costs against said respondent. C. R., 1903, 
Montreal, Levy et al. vs Lamarche, 16 R. J., 330.

232. Le fait seul que l’un des proposeurs 
d'un candidat à une élection municipale, 
n’avait pas alors payé ses taxes, ne suffit pas 
pour faire annuler l’élection de tel candidat.

233. Pour que l'élection d’un conseiller 
municipal soit valable il faut qu’au moment 
de telle élection, le conseiller élu ait payé 
toutes ses taxes municipales ou scolaires et ce, 
qu’il y ait eu ou non un poil demandé lors de 
l’élection. C. 1903, Arthabaska, Roking- 
ham vs Leith, 10 R. J., 24.

234. On a petition contesting a municipal 
election for the city of Montreal, in which 
ffie petitioner and respondent were nominated

as candidates, and a poll was granted and held 
without protest or objection, and without 
notification of any kind to the electors, or its 
being shown that those who nominated or 
voted for the petitioner had knowledge of his 
lack of qualification, averments by the 
respondent to the effect that the petitioner 
had not the necessary property qualification 
to be put in nomination, and that the respond
ent was, consequently, the only candidate 
duly nominated and was, and should have 
been declared elected by acclamation, are 
matter of plea to the merits and not of excep
tion to the form.

235. Where a candidate’s real estate was 
hypothecated for payment of insurance pre
miums, as well as for the principal obligation, 
such accessory hypothec must be taken into 
account in ascertaining the net value of the 
real estate over and above hypothecary 
charges.

236. Notwithstanding the lack of property 
qualification on the part of one of the can
didates, the returning officer, in the absence 
of any protest or objection, has no authority 
to. reject his nomination paper, and conse
quently the other candidate is not entitled, 
ipso facto, to claim that his election was, and 
should be held, an election by acclamation. 
S. C., 1904, Montreal, Martin vs Ricard and 
La Cité de Montréal, Q. J. R., 25 S. C., 4SI;
/ / R. L., n. s., 246.

237. Pour être qualifié comme électeur 
municipal, il ne suffit pas d'être inscrit au 
rôle d'évaluation, mais il faut de plus, qu’au 
moment où cet électeur veut exercer ses droits 
et privilèges comme tel électeur, il possède les 
autres capacités requises par l’article 291, 
C. m.

238. En conséquence n’est pas un électeu. 
municipal qualifié à voter à une élection muni
cipale ni à contester une élection municipale 
celui qui, bien que porté au rôle comme lo
cataire d'un terrain, estimé suffisamment, en 
fait, lors de l’élection, ou lors de la requête en 
contestation d’élection, ne possédait plus ce 
terrain, ni comme propriétaire, ni comme lo
cataire, ni comme occupant.

239. Pour être qualifié comme électeur 
municipal comme propriétaire divis d’un im
meuble, il faut, outre les autres qualités re
quises par l’article 291 C. m., être inscrit 
comme tel au rôle d’évaluation, et il faut de 
plus que le terrain en question soit estimé 
suffisamment et séparément au dit rôle d’éva
luation. C. C., 1907, Joliette, Perrault et al. 
vs Beaudry, 15 R. J., 234•
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240. Dans les contestations des élections 
municipales des villes, la majorité des voix 
données en faveur d'un candidat déclaré 
inéligible a pour effet d'empêcher un candidat 
qui a reçu moins de votes d’être déclaré élu, 
à moins qu’il ne soit prouvé que cette inéligi
bilité était clairement connue des électeurs. 
C. R., 1908, Montréal, Prévost vs Ménard, 14
R. L., n. s., SOi; 14 R J-, 446.

241. The filing of a sworn declaration of 
qualification by a municipal councillor does 
not conclude the right of a council to act in 
respect of want of qualification of one of its 
members.

242. Allegations by a municipal council 
sued on a mandamus by a councillor to be 
reinstated as such, that he is notoriously 
insolvent, has made an abandonment of pro
perty and is not properly qualified are relevant 
as, if established, they will justify proof of 
plaintiff’s want of qualification. S. C., 1908, 
Montreal, Riendeau vs La Corporation du vil- * 
loge du Bassin de Chambly, Q. J. R., 84 S. C., 
13; 9 Q. P. R., 279.

243. L’article 346 C. m. couvre tous les 
cas possibles de contestation d’élections muni
cipales faites par les électeurs en vertu du 
Code municipal.

244. En supposant que les termes de 
l’article 346 ne seraient pas assez généraux 
pour comprendre toutes les causes d'annula
tion d’élections municipales sous le droit 
commun, il faudrait alors décider que le Code 
municipal ne permet point en dehors de ces 
cas la contestation de telles élections.

245. Un conseiller n'est pas permanem- 
ment inhabile à siéger parce qu'il aurait été 
élu par le vote de personnes n’ayant point 
qualité pour voter, et si son élection n’est pas 
contestée en vertu des articles 346 et s., C. m. 
il ne peut ensuite être dépossédé de son siège 
sur un bref de quo warranto. C. S., 1909, 
St-Hyacinthc, Leblanc vs Ménard, 15 R. J., 198.

246. Celui qui n’a pas payé ses taxes 
scolaires ne peut, suivant l’article 4227 des
S. R. Q., être mis en nomination pour la charge 
de conseiller municipal; de plus, il n'est pas 
qualifié à se porter requérant dans la cont s- 
tation de l’élection. C. S., 1909, Montréal, 
Latour et al. vs Lefebvre et al., 10 R. P. Q., 336.

247. Pour être qualifié comme échevin, 
aux termes du dit statut, la personne, mise 
en nomination et déclarée élue, doit avoir, 
durant la période entière des douze mois qui 
ont précédé telle nomination, et sans inter
ruption, possédé, dans la municipalité, à titre

de propriétaire, en son propre nom ou nu nom 
de sa femme, des biens-fonds de la valeur de 
$600, après déduction faite de toutes charge? 
imposées sur tels biens-fonds, d’après le rôle 
d'évaluation en vigueur à la date de la dé
nomination.

248. Une obligation avec hyixithèque, 
bien qu'à terme (C. c., 1089), régulièrement 
enregistrée sur les biens-fonds sur lesquels 
telle personne entend faire rejmser sa qunliii- 
cation, constitue une charge, aux termes du dit 
statut, et, affecte telle qualification.

249. D’après l’Acte des cités et villes :> 
Ed. VII, ch. 38, sect. 107-11), nul ne peut être 
échevin s'il ne sait lire ni écrire '•oùrammeiit. 
C. S., 1910, Montréal, Laframboise vs Charbon- 
neau, 16 R. J., 389.

250. Dans une contestation d’élection 
municipale, le requérant prouve suffisamment 
sa qualité d’électeur, s'il produit la liste élec
torale qui a servi à l’élection, et s’il y a preuve 
de l’identité du requérant et de la personne 
indiquée dans la liste sous ses noms, qualité 
et résidence.

251. Le défendeur ne peut, à l'argument, 
prétendre que le requérant n'a pas payé ses 
taxes scolaires, si ce moyen n’a pas été invoqué 
dans son exception à la forme. C. S., 1910, 
Montréal, Lapierre vs Judge, 12 R. P. Q., 36.

252. By the valuation roll in foi ce, respon
dent apjteared as proprietor of sub. lots 277 
and 301 of original lot 180. At the time 
respondent put in his nomination papers he 
requested the secretary-treasurer who vas 
also the returning officer to give him the 
numbers of his lots and after referring to the 
valuation roll, respondent found that he was 
entered thereon as proprietor of part of lot 
301, being sure this was a mistake, and having 
discussed the matter with the secretary- 
treasurer, they concluded the real number 
vras 297, and respondent entered this number 
on his nomination paper, as a matter of fact 
vespondent, besides sub. lot 277, was the pro
prietor of sub. 304 but not of sub. 301 of said 
original lot 180: Allowing evidence to prove 
above facts, the m^rc error, made in good 
faith by respondent, in giving the number of 
one of his lots as subdivision no 297 instead 
of sub. no 304, or the error of the town officers 
in putting on the valuation roll, as his pro
perty part of lot no 301 instead of lot no 304, 
an error which contributed to respondent's 
error, did not disqualify respondent, he being 
proprietor of lots valued sufficiently to qualify 
him, lots nos 277 and 304 being of the value



557 ÉLECTION MUNICIPALE CONTENTÉE 558

of $1,000 upon said valuation roll after pay
ment of all charges. S. C., 11)10, Montreal, 
Ijirallée vs McDonald et Decarie, Q. J. R., 17 
S. C., 43.

253. Celui qui détient une charge muni
cipale gratuite, devient, en la résignant, éli
gible comme conseiller municipal, sans que sa 
résignation ait été acceptée. C. C., 1912, 
Montréal, Daoust vs Valois et al., II. J. Q., 42 
T S., 318.

253a. L'officier-rapporteur à une élection 
il eehevins tenue en vertu de la loi des cités 
et des villes, art. 5250 et s., 8. K. Q., 1909, 
ne peut pas écarter le bulletin de présentation 
d’un candidat, sous le prétexte que ce dernier 
n’a pas la qualité de propriétaire prévue à 
l'article 5364. Il ne peut user de ce pouvoir 
que pour manque de quelqu’une des formalités 
prescrites aux articles 5422 à 5428, et, dans 
ce vas. il doit inscrire le mot “rejeté,” au dos 
du bulletin, avec les motifs du rejet, afin qu'un 
autre bulletin puisse être produit avant l’expi
ration du délai. C. S., 1913, Québec, Labadie 
es llinguet, R. J. Q., 43 C. S., 374-

254. Quo warranto.--Le recours de 
l’article 987 C. p. c., est ouvert pour faire 
prononcer la nullité pour cause de corruption 
d'une élection à la charge d’échevin d’une 
cité dont la charte ne prescrit aucune procé
dure spéciale pour cet objet.

255. Le défendeur assigné |>our répondre 
à une requête de la nature d’une demande de 
quo warranto n’est pas admis à invoquer 
comme moyen d’exception à la forme, le fait 
que le requérant a commis d(*s manœuvres 
électorales défendues par la loi, au cours de 
l'élection dont il s’agit.

256. Le requérant qui exerce le recours 
de l'article 987 C. p. c. n’est pas tenu de faire 
signifier au défendeur l’autorisation du juge 
prévue il l'article 980 et le défaut de le faire 
ne supplée pas un moyen de nullité de l’assi
gnation. C. S., 1906, Québec, Satnson vs Tas-

R J
257. Requête en contestation. — The

contestation of a municipal election in the 
city of Montreal must be commenced by a 
writ of summons and not by an order of court, 
and a requête libellée. S. C., 1853, Montreal, 
Lynch vs Papin, 1 M. C. R., 11.

258. A petitioner claiming that any person 
illegally exercises the office of mayor must be 
a citizen qualified to vote. S. C., 1866, Mont
real, Dubord vs Lanctot, 10 J., 244: & L. C. 
L. J., 89; 16 R. J. R. Q., 32.

259. Where the petitioner by his |>etition 
alleged that the person electe 1 and holding the 
jwsition of mayor of Montreal was at the time 
of his election disqualified from being so 
elected, and was therefore illegally occupying 
the ))osition, and alleged also by the same 
jietition that the election in question was null 
and void for reasons therein stated. On dilat
ory exception, held that such allegations and 
conclusions were incompatible within the 
meaning of the provisions of the C. c. p. S. 
C., 1868, Montreal, Beaudry vs Workman, 13 
J., 15; 17 R. J. R. Q., 438, 563.

260. In demanding the nullity of an elec
tion, as many petitions may be presented as 
there are councillors whose elections are com
plained of. C. C., 1872, Montreal, Tremblay 
vs Roy, 2 R. C., 235; 14 R. L., 213.

261. The election of six municipal coun
cillors, who have been elected as such under 
the provisions of the municipal Code, may be 
contested by single petition under 346 of the 
municipal Code, even though the grounds of 
contestation are separate and different as to 
each of the councillors whose election si 
contested, and are consequently not common 
to the whole of them.

262. In such case a single petition by five 
municipal electors against the return of all 
the candidates objected to, and a single bond 
of security for costs is sufficient. C. C., 1872, 
Sherbrooke, Lawford et al. vs Hon. Robertson 
et al., 16 J., 173; 2 R. C., 235; 22 R. J. R. Q., 
364, 534.

263. D’après la charte de la cité de Mont
réal (37 Vict., ch. 51, sect 25), il n'est pas 
nécessaire, dans le cas de contestation d’une 
élection municipale, que le bref d'assignation 
soit signé par le juge ou que le défendeur soit 
assigné à comparaître devant le juge. C. S., 
1884, Montréal, Massicotte vs Berger et al., 
M. L. R., 1 S. C., 28; 7 L. N., 360.

264. La contestation d’une élection muni
cipale, d’après les articles 346 et s. du C. m., 
et la demande en cassation d’une nomination 
faite par le conseil municipal, en vertu de 
l’article 100 C. m., peuvent se faire par une 
seule et même requête, s’il y a allégation de 
fraude, collusion et conspiration.

265. En ce cas les requérants ne sont point 
tenus d’opter, attendu que les deux demandes 
ne sont point incompatibles.
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266. La requête en pareil cas peut être 
présentée plus de trente jours après l’élection, 
pourvu qu’elle ait lieu dans les trente jours 
suivant la nomination par le conseil, et en 
cette cause la présentation de la requête le 
15 février est suffisante. C. C., 1887, Sher
brooke, Char land et al. vs Steneon et Munici
palité de Wotton, 10 L. N., 306.

267. L’élection d’un échevin du conseil de 
ville de la cité de Montréal, ne peut être con
testée que par des électeurs dûment inscrits 
et habiles à voter à cette élection.

268. Le défaut de qualification de la part 
des contestants peut être invoquée par excep
tion à la forme. C. S., 1889, Montréal, Fou- 
drier va Bonin dit Dufresne, M. L. R., 6 C. S., 
66; 19 L. N., 229.

269. D’après la charte de la cité de Mont
réal, il suffit que la requête en contestation 
de l’élection d’un échevin soit présentée au 
juge et reçue par lui dans les trente jours à 
compter du jour de la votation, ou s’il n’y b 
pas eu de votation, après l’expiration des 
trente jours à compter du jour de la nomina
tion, mais il n’y a aucune prescription sur 
les délais de signification de cette requête.

270. La présentation de la requête se fait 
ex parte; et le bref d’assignation est émis sur 
l’ordre du juge qui détermine en même temps 
dans quel délai l’intimé devra comparaître.

271. La contestation d’élection munici
pale, dans la cité de Montréal, est assujettie, 
dès que le cautionnement est donné, aux règles 
du quo warranto.

272. Le bref d’assignation et l’ordre du 
juge relativement à cette assignation ne sont 
épuisés que le jour du rapport du bref, soit 
par le. rapport lui-même, soit par le défaut 
de rapporter en cour, et le requérant avait pu 
faire signifier au défendeur une seconde copie 
du dit bref certifié un jour postérieur à celui 
de l’émission de l’original sans avoir obtenu 
au préalable l’ordre du juge, cette signification 
faite en temps utile était valable sans qu’il 
lui fut nécessaire de se désister de la première 
signification. C. S., 1890, Montréal, Clark va 
Jocquea, 6 R. L., n. «., 119.

273. La section 7 du chapitre 1er du titre 
11, S. R. Q., qui prescrit un mode de contesta
tion d’élections municipales pour les villes, 
ne s’applique aux cités incorporées par statut 
que lorsque ce statut contient une disposition 
spéciale à cet effet.

274. Du reste, le mode de contestation de 
la section 7, chapitre 1, titre 11, S. R. Q.,

500

n’exclut pas celui prévu aux articles 1016 et s. 
du C. p. c., et existe concurremment avec lui 
dans les cas où il est applicable.

275. Celui qui, comme électeur de la cité, 
a un intérêt suffisant dans la composition du 
conseil de ville peut se porter requérant dans 
une contestation d’élection d’un échevin, sous 
l’article 1016 C. p. c., même si son nom n est 
pas sur la liste des électeurs du quartier pour 
lequel cet échevin est élu. C. R., 1891, 
Québec, Beaubien va Béland, 17 R. J. Q., 117; 
14 L. N., 390.

276. The petitioner, in an action to annul 
a municipal election, in his proof of qualifica
tion must establish his identity with the per
son of the same name on the voters’ list 
produced. S. C., 1896, Montreal, Therien na 
Wilson, Q. J. R., 9 S. C., 466,469; 2 R. J., 334.

277. La requête en contestation d’élection 
municipale doit être adressée à la cour de 
Circuit; il n’est pas nécessaire de l’adresser 
aux juges. Partant, le fait d’avoir écrit en 
tête d’une telle requête, présentée à la cour de 
Circuit, les mots “aux honorables juges de la 
cour Supérieure,” n’entraîne pas la nullité de 
la requête. C. C., 1896, Montréal, Giroux vs 
Lemay, R. J. Q., 9 C. S., 937.

278. Les dispositions de l’article 351 C. m. 
aux termes duquel “nulle requête en contes
tation d’élection municipale ne peut être pré
sentée, ni reçue après la clôture du premier 
terme de la cour qui suit le jour auquel la 
nomination contestée a été faite, néanmoins, 
si la nomination a été faite dans les quinze 
jours précédant tel piemier terme, la requête 
peut être présentée le premier du second 
terme” ne sont pas en contradiction avec la 
section 6084 des S. R. Q.. qui décrète ce qui 
suit: L’article 350 doit se lire comme suit: 
“Une copie de cette requête avec un avis indi
quant le jour de sa présentation au tribunal, 
est signifiée et laissée à chacun des membres 
du conseil dont la nomination est contestée, 
dans les trente jours qui suivent la date de 
cette nomination, à peine de déchéance," 
mais cette dernière loi ajoute seulement la 
condition y contenue au dispositions du dit 
article 351 C. m.” C. C., 1897, Québec, 
Fortier va Blouin et al., 3 R. J., 216.

279. Un électeur qui a commis à une élec
tion une manœuvre électorale prohibée par la 
loi, étant ipso facto privé du droit de voter à 
cette élection, ne peut présenter une pétition 
d’élection en rapport avec l’élection en ques-
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280. C’est par l’original de la liste des 
électeurs qui a servi à une élection, et non par 
la copie de cette liste qui a servi à la votation, 
que le pétitionnaire, qui présente une pétition 
d’élection doit prouver sa qualité d’électeur 
habile à voter à l’élection à laquelle la pétition 
se rapporte. C. R., 1898, Montréal, Denis vs 
Dufresne, R. J. Q., 13 C. S., 94.

281. Un électeur de la cité de Montréal 
qui n’a pas payé sa taxe d’eau avant le premier 
jour de décembre, n’est pas qualifié pour con
tester l’élection subséquente d’un échevin de 
la dite cité.

282. Le délai pour payer cette taxe, qu’il 
aurait pu obtenir d’un employé de la corpora
tion, est illégal et ne peut lui donner la qualité 
voulue pour le qualifier comme pétitionnaire.

283. Les pétitionnaires en nullité d’élec
tion ne doivent pas avoir commis d’acte de 
corruption pendant cette élection ni reçu 
directement ou indirectement des sommes 
d’argent ou des prêts, ou des promesses de 
charges et d’emplois. C. S., 1898, Montréal, 
Proulx et al. vs Beausoleil, 4 R. L., n. s., 166; 
B. J. Q., 18 C. 8., 60S; 1 U. P. Q., 160.—C. S., 
1909, Montréal, Latour et al. vs Lefebvre et al., 
10 & P. Q., 336.

284. Quand même un candidat à une 
élection municipale n’aurait pas été qualifié 
pour l’être, il peut néanmoins se porter re
quérant pour contester l’élection de son ad
versaire. C. C., 1904, Drummond, Tétreau vs 
Beaudry, 6 R. P. Q., 166.

285. Quand même la copie de la requête 
remise au défendeur ne serait pas exactement 
conforme à l’original, la requête ne doit être 
rejetée que si la différence entre l’original et 
la copie remise a pu causer quelque préjudice 
au défendeur, et le défendeur ne peut souffrir 
aucun préjudice lorsque cette différence ne 
porte que sur une chose qu’il était inutile de 
mettre dans l’original.

286. Il suffit que la requête en contesta
tion indique les causes pour lesquelles l’élec
tion est attaquée, et elle ne doit pas être 
renvoyée seulement parce que les faits parti
culiers sur lesquels le requérant veut s’appuyer 
ne sont pas détaillés; mais si le défendeur de
mande ces détails, le requérant doit les lui 
donner. C. S., 1899, Montréal, Germain vs 
U n U au, R. J. Q., 16 C. S., 614.

287. Pour faire annuler l’élection d’un 
conseiller municipal, parce que ce dernier 
devait des taxes municipales, le requérant doit 
alléguer qu’il devait ces taxes municipales au 
moment même de son élection; et des arré
rages de ces taxes devenues échues durant le

mandat ne déqualifient pas le conseiller. C. 
S., 1900, YalevsBayard,6R.L.,n.s., 126,355.

288. Une requête en contestation d'une 
élection de la cité de Montréal, adressée à la 
cour Supérieure, peut être reçue par un juge 
de la cour Supérieure. Il est suffisant pour 
que le requérant paraisse avoir qualité pour 
contester une élection, qu’il allègue qu’il est 
électeur dûment qualifié à voter aux élections 
municipales auxquelles le défendeur fut élu 
et que son nom était dûment entré sur la 
liste des électeurs du quartier où le défendeur 
a été élu.

289. Une action en contestation d’élection 
ne sera pas renvoyée sur exception à la forme 
parce qu’il y aurait été prb des conclusions 
illégales en outre des conclusions que le de
mandeur avait le droit de prendre.

290. Lorsqu’un bref d’assignation ne 
porte pas de date fixe pour la comparution de 
l’intimé, cette irrégularité ne pourra donner 
lieu à une exception à la forme, si l’intimé a 
comparu vu qu'elle ne lui cause aucun pré
judice.

291. Le nom erronément donné à un bref 
n’est pas une irrégularité fatale. C. S., 1900, 
Montréal, Archambault vs Tansey et Cité de 
Montréal et al., 3 R. P. Q., 50; 6 R. L., n. s., 
319.

292. Sur exception préliminaire lui niant 
la qualité d’électeur municipal, le requérant 
doit prouver cette qualité. C. M., 1901, 
Gaspé, Côté vs Leoine, 7 R. J., 279.

293. Lorsqu’il y a un mode spécial indiqué 
par un statut pour contester une élection de 
conseiller, ce mode doit strictement être suivi. 
Il en est de même quand les clauses générales 
des corporations de ville et le Code municipal 
s’appliquent. On doit suivre le mode spécial 
indiqué pour la contestation d’une élection de 
conseiller.

294. Lorsque les raisons sur lesquelles la 
contestation de l’élection est basée existaient 
au moment de l’élection ou dans les délais 
fixés par ses différents statuts pour contester, 
si l’élection n’a pas été contestée suivant le 
mode et dans les délais spéciaux fixés par ces 
statuts, il y a prescription, et la cour n’a pas 
juridiction pour connaître des raisons de con
testation sur un bref de quo warranto.

295. Dans la circonstance, le demandeur 
ne pouvait procéder par bref de quo warranto, 
l’élection de l’intimé aurait dû être contestée 
dans le délai spécial et suivant la procédure 
aussi spéciale fixés par la charte de Drummond- 
ville, 54 Vict., ch. 86. C. S., 1902, Artha- 
baska, Chapdelaine vs Girard, 8 R. J., 268.
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296. La requête en contestation d'une 
élection municipale ne peut être signée que 
par le procureur lui-même, et une signature 
donnée par un tiers, avec l'autorisation de ce 
procureur, sera nulle. C. C., 1902, Montréal, 
Pariteau p» Thémeme, R../. Q.t $t r. 8 . Rf9.

297. Aux termes de l'article 346 C. m., 
la contestation d'une élection municipale pou
vant être faite soit au nom de cinq électeurs, 
soit au nom d’un des candidats, si l'un des 
cinq électeurs sur la requête en contestation 
se désiste de sa demande, le candidat défait, 
requérant désigné comme tel en la requête, 
peut continuer, la contestation seul et en son 
nom. C. 8., 1902, Joliette, Daviault et al. vs 
Riopelle, 8 R. J., 238.

298. Sur motion du défendeur intimé, il sera 
ordonné au requérant en annulation d’élection, 
de déclarer: a A quelle date, en quels lieux et 
circonstances, par qui et de quelles manières, 
les fonds, dont une jiersonne nommée était 
dépositaire, auraient été employés pour des 
fins de corruption; b Où, quand et comment 
des personnes nommées auraient employé des 
fonds, dont elles étaient dépositaires, i>our des 
fins de corruption; c Quelles personnes on 
entend désigner sous les noms “d'amis et 
agents du défendeur, ou d'agents dûment au
torisés du défendeur, ou ses agents"; d Où, 
quand et comment des charretiers parmi les
quels se trouvaient des électeurs, auraient 
été engagés et payés, et de distinguer les char
retiers auxquels ils font allusion; e Où, quand 
et comment des cabaleurs auraient été en
gagés et payés pour travailler pour le compte 
du défendeur, lesquels de ces cabaleurs 
étaient des électeurs du quartier, et lesquels 
autres auraient voté pour le défendeur; / 
Quelles sont les personnes qu'on entend dési
gner par les mots “agents dûment autorisés 
du défendeur,” et quelles sont les personnes 
auxquelles le défendeur et ses agents auraient 
payé différentes sommes d’argent.; g A quelles 
dates, en quels lieux et circonstances, le défen
deur et ses agents auraient induit diverses 
personnes ù commettre l'offense connue sous 
le nom de “supposition de personne,” cette 
partie de la nation demandant le nom des 
amis qui ont fourni l’argent au défendeur ne 
sera pas accordée puisqu’il n’importe pas de 
savoir les noms de ces amis. C. S., 1902, 
Montréal, Levy et al. vs lMmarche, 5 R. P. Q.,

299. Le requérant dans une contestation 
d’élection municipale n'est pas obligé de pré
senter sa requête à un terme ajourné de la

cour de Circuit, tenu dans les trente jours de 
la nomination, telle requête jxiurra valable
ment être présentée au premier terme suivant 
de la cour de Circuit.

300 Après l'expiration des délais de trente 
jours pour signifier la requête en contesta
tion, le requérant |>eut faire signifier une re
quête amendée sous l’article 513 C. p. c. C 
C., 1903, Arthalmska, Rockingham vs Leith 
/-- /î .1 . fM

301. L’insuffisance du libellé dans une 
contestation d'élection municipale sous l’em
pire des dispositions du Code municipal, est 
une cause de nullité. C. C., 1903, Montréal, 
Rrisson vs Pelletier et al., 5 R. P. Q., 29ô.

302. Dans une requête pour contester 
l'élection d'un conseiller municipal où le re
quérant conclut, non seulement à la nullité 
de l'élection de l’intimé, mais encore à ce qu'il 
soit déclaré élu lui-même, il suffit de dire que 
des votes aient été reçus pour chacun d'eux, 
sans alléguer plus formellement leur mise; en 
nomination. C. C.t 1904, Québec, Langlois 
vs Auger, R. J. Q., 29 C. 8., 373.

303. La requête en nullité d'élection muni
cipale étant une procédure spécial' non ac
compagnée d’un bref, est régie par les règles 
fixées par le Code municipal sur ce sujet, et 
l’article 165 du Code de procédure ne s’appli
que pas. C. M., 1909, Saguenay, Villeneuve 
vs Lapointe et al., 16 R. J., 242.

304. Sur une contestation d’élection, sous 
le statut de Québec, 3 Bd. VII, eh. 38,
au demandeur-requérant qu'il incombe de 
prouver sa qualification comme voteur, con
dition requise pour lui donner le droit de 
contester l’élection du défendeur, comme 
maire ou échevin.

305. La preuve de la qualification du de
mandeur-requérant, peut être faite par le 
secrétaire-trésorier, en par ce dernier, produi
sant et exhibant devant le tribunal, sans objec
tion de la partie adverse, la liste des électeurs 
qui a servi à l’élection et qui, avec le témoi
gnage de tel secrétaire-trésorier, établit l'iden
tité et la qualification du demandeur-requé
rant comme voteur à cette élection. C. S„ 
1910, Montréal, Laframboise vs Charbon m au, 
18 R. J., 389.

306. La requête demandant l’émission 
d’un bref pour la contestation de l’élection 
d’un échevin dans la cité de Montiéal, n'a 
pas besoin d’être signifiée à la partie adverse. 
Le juge décide de la suffisance de l’affidavit 
qui accompagne cette requête.
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307. Si la cour ordonne l'émission d’un 
bref après la présentation de la requête, il 
n’est pas nécessaire d'un fiat. C. S., 1910, 
Montréal, ('tuavont va Gauvin et La Cité de 
Montréal, 11 R. P. Q., SU.

308. Une requête en annulation d’une 
élection municipale sous les dispositions de 
la charte de la ville de Drummondville, 54 
Yirt., ch. 86, est régulièrement présentée, 
lorsqu’elle est adressée it la cour de Circuit 
du corn lé de Drummond.

309. Le fait que le nom de l’un des cinq 
requérants n'est pas désigné au long, mais seu
lement par ses initiales, ne constitue pas un 
moyen de forme suffisant pour le maintien 
d'une motion préliminaire demandant le 
renvoi de la n quête en annulation d’élection.

310. La charte ne prescrit aucun délai 
à être accordé à l’intimé entre la date-de la 
signification de la requête et celle de sa pré
sentation, et dans l’espèce, l’intimé n’a pu 
éprouver aucun préjudice du fait que la re
quête signifiée le 23 janvier aurait été pré
sentée le 28 du même mois, deux jours avant 
l'expiration du délai de six jours prescrit par 
le Code de procédure. C. C., 1910, Artha- 
baska, Gosselin va Garceau, R. J. Q., 17 C. S., 
W

311. Résignation.—Si un conseiller est 
élu illégalement, il ne pourra ensuite résigner 
et se faire nommer par le conseil, la cour pour
ra alors déclarer l'élection et la nomination 
nulles, mais elle n'ordonnera pas une nouvelle 
élection. C. C,, 1887, Sherbrooke, Charland 
w Stinson et La Corporation de WotUm, 16 R. 
L, 60.

312. On peut contester l’élection d’un 
conseiller proclamé élu par le président de 
l’élection et demander le siège, malgré qu’il 
ait, après avoir été proclamé élu, produit au 
conseil sa résignation, et malgré que le conseil, 
sur cette résignation, ait adopté une résolu
tion déclarant le siège vacant, et que le lieu
tenant-gouverneur ait nommé une autre per
sonne à sa place; il suffit alors de signifier la 
requête en contestation au conseiller élu. C. 
C., 1890, Montréal, Vinet va Fletcher et al., 18 
R. L, 672.

313. The resignation by a candidate a 
few minutes before the expiry of the hour 
during which nomination could be received, 
is not by itself to be presumed fraudulent, 
in the absence of evidence of any preconcerted 
arrangement with the object of preventing 
the electors from proposing another candidate.
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314. The word “appointed," nommé in 
article 2101 m. C. is used indiscriminately in 
the Code whether the office is filled by election 
or by appointment by the council or by the 
lieutenant-governor.

315. A candidate whose nomination has 
been duly received by the presiding officer at 
a municipal election has no right to resign 
unless he is otherwise incapable of or exempt 
from the obligation of municipal office.

316. Notwithstanding such a resignation, 
the presiding officer is bound under m. C. 
312 to ascertain who has the majority of votes 
present by counting those favorable to each 
candidate. Such prescription of the law is 
imperative and its nonfulfilmcnt is a cause 
of nullity of the election. C. C., 1896, Mont
real, Letourneau et al. va Matte, 4 R■ J-, 430.

317. Le refus d’accepter la nomination à 
la charge de conseiller municipal, après la 
signification d’une requête en contestation 
d’élection, ne peut créer une vacance suivant 
les articles 337, 339 C. m., ni affecter les pro
cédés commencés, sur telle requête, ni em
pêcher le tribunal d’ordonner une nouvelle 
élection aux termes de l'article 361 C. m. C. 
S., 1903, Joliette, Sylvestre et al. va Plante et al., 
W R. J., 92.

318. Votation.—Une élection municipale 
est nulle, parce que les votes ont été pris sur 
des feuilles volantes, et qu’il n’y avait véri
tablement pas de livre de poil énonçant l'objet 
de l'élection, les noms des candidats, ceux des 
électeurs, leurs domiciles et leurs qualités; et 
parce que l’on avait voté sans nommer les 
personnes en faveur desquelles on votait, mais 
seulement en indiquant le parti que l’on 
voulait soutenir.

319. Les requérants, en pareil cas, qui 
demandent d’être déclarés dûment élus aux 
lieu et place des intimés, doivent alléguer et 
prouver qu’ils sont qualifiés et éligibles comme 
conseillers municipaux. C. C., 1868, Québec, 
Guay et al. va Rlanchet et al., 8 D. T. 11. C., 181; 
6 R. J. R. Q., 200; 16 R. J. R. Q., 338. 
V. No 230 ci-dessus

320. Quoique deux élections de conseillers 
de ville aient eu lieu le même jour, l’une pour 
remplir une vacance ordinaire et l’autre causée 
par la résignation d’un membre du conseil, 
néanmoins, ' le candidat ayant le moins de 
votes devra remplir la vacance ordinaire, et 
rester en office pour la période la plus longue, 
s’il avait été nommé pour remplir cette va
cance; et ce parce que la nomination par les
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électeurs détermine le caractère de l’élection, 
et tout vote donné à telle élection doit être 
censé avoir été donné conformément à la ré
quisition des électeurs. C. S., 1862, Québec, 
Lee vs bums, 12 D. T. B. C., 426; 11 R. J. 
R. Q., 116; 17 R. L., 490.

321. A certain number of electors may 
agree among themselves that they will vote 
a ticket, and the votes may be registered for 
six candidates, although the elector has voted 
for only one candidate, namely, the one whose 
name is at the head of the ticket. C. C., 1871, 
L’Assomption, Huneauvs Magnan, 2 R. C., 234.

322. On a contested election of municipal 
councillors, a scrutiny of votes may be had, 
even although the votes objected to by the 
petitioner were not objected to at the time 
they were given, nor any entry of objection 
made in the poll book.

323. Where an error is apparent on the 
face of the poll book, the result of which is to 
substitute a candidate who actually received 
less votes in place of another, who is not de
clared elected solely in consequence of the 
error, the mistake will be corrected, and the 
candidate who actually received the majority 
of the votes will be declared elected. C. C., 
1872, Sherbrooke, Lawford el al. vs Hon. 
Robertson el al., 16 J., 173; 2 R. C., 235; 22 
R. J. R. Q., 364, 634.

324. L’enregistrement du vote oral anté
rieur enlève le droit du vote par bulletin, et 
vice-versa.

325. Le vote ne se divise pas, il doit être 
simultané, si pour deux.

326. On peut, sur allégation générale, faire 
rejeter ceux des votes par bulletin qui sont 
nuis à leur face.

327. Un bulletin dont le jurat n’est pas 
daté est nul. C. S., 1876, Québec, Venner va 
Orcher, 1 R. J. Q., 283; 18 R. L., 673.

328. Le vote d’un électeur municipal, 
enregistré après que tel électeur a refusé de 
prêter le serment requis par l’article 315 du 
Code municipal, est nul et sera déclaré tel 
par la cour. C. C., 1879, Québec, Dolbec et al. 
vs Portelance, 6 R. J. Q., 17.

329. To give a casting vote in case of an 
equality of votes at a municipal election in 
the city of Hull, it is not necessary that the 
president of the election should be qualified 
as a municipal elector. S. C., 1887, Ottawa, 
Dumais vs Fortin, 10 L. N., 115.

330. A une assemblée électorale convoqué 
pour l’élection de deux conseillers, et ouverte 
à dix heures du matin, dans la municipalité 
du village de St-Lambert, quatre électeurs

furent mis en nomination. A onze heures, un 
des électeurs demanda la levée des mains et 
pendant que le président*de l’élection se pré
parait à faire compter les électeurs présents 
afin de constater quels candidats avaient la 
majorité, une demande de poil fut régulière
ment faite. Le président refusa d’accorder 
le poil et proclama les intimés élus comme 
ayant la majorité des électeurs présents:

331. Le poil ayant été demandé avant 
que les intimés eussent été proclamés élus, le 
président avait agi illégalement en refusant 
d’accorder la demande de poil; et, partant, 
l'élection des intimés était nulle. C. C., 181)6, 
Montréal, Bragg et al. vs Williams et al., et Cor
poration du village de St-Lambert, R. J. Q , ,9 
C. S., 258.

332. The town charter of Ste-Anne de 
Bellevue has not made part of its election 
machinery section 136 of the Provincial 
Election Act, which says that the cross is not 
be marked in the white circular space oppo
site the name of candidate.

333. Even if this section did apply to the 
town, the cross marked in the white space 
containing the name of the candidate would 
be valid, for section 183 of said Provincial 
Election Act, in its list of the causes which 
justify rejection of a ballot paper, does not 
include a breach of the rule laid down by 
section 136. S. C., 1906, Montreal, St-Denis 
vs Théoret, 7 Q. P. R., 416.

334. Il n’y a pas refus de prêter serment 
de la part d’un voteur, lorsque, étant requis 
par le président de l’élection de prêter serment 
qu’il est bien la personne dont le nom est 
porté au rôle comme propriétaire des terrains 
y mentionnés, ce voteur déclare qu’il va véri
fier les numéros de sa propriété afin de s'as
surer s’il est bien en fait le propriétaire des 
terrains tels que portés au rôle.

335. La loi n’entend pas enlever son droit 
de vote à un électeur dans de telles circons
tances, l’article 315 C. m. n’étant applicable 
que lorsque l’électeur qui se présente pour 
voter refuse définitivement de prêter le ser
ment requis.

336. Il y a lieu de recevoir le vote d’un 
électeur dont le nom de famille est régulière
ment porté au rôle, mais dont le nom de bap
tême inscrit est autre que son nom véritable, 
lorsque cet électeur est également connu dans 
le public sous tel nom de baptême, et alors 
que cet électeur est d'ailleurs qualifié valable
ment sur la propriété portée au rôle. C. C., 
1909, Joliette, Perrault et al. vs Beaudnj, 16 
R. J., 449.
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337. Dans un bulletin de vote le numéro 
appartient au candidat et ne peut être con
sidéré comme une chose distincte du nom du 
candidat; en conséquence, que ce numéro soit 
ou ne soit pas séparé de tel nom, il n’en fait 
pas moins partie, et une croix faite où se 
trouve le numéro, est censée faite pour le 
candidat et est valable. C. S., 1910, Mont
rait, R'obidaux V8 Brunet, 11 R. P. Q., 212; 16 
R. J., 67.

338. An elector on presenting himself to 
vote is not by the oath or affirmation which 
may be then and there tendered to him called 
upon to testify as to qualification in respect 
of ownership tenancy or payment of taxes 
(sect. 135), but said oath is, as to its contents, 
limited to circumstances connected with the 
voter (to wit as to his being a British subject, 
of age, not having before voted and not having 
been guilty of corrupt practices), which were 
not matters taken into consideration by the 
recorder on his revision of the list under sects 
63 et s. S. C., 1910, Montreal, Lemoine vs

V. Appel, Cautionnement pour frais, Cité de 
Montréal, Droit municipal, Frais, Juridiction, 
Loi, Preuve testimoniale, Officier public, Pro
cédure, Quo warranto, Révision.

ÉLECTION PROVINCIALE

LOIS

1. Les élections des membres de l’As
semblée législative sont régies par la “Loi 
électoi ale de Québec,” S. R. Q., arts 172 à 435;
1 Geo. V (Q.) OR, ch. 11, 12 (1911); 2 Geo. V 
(Q.), ch. 10 (1912); 3 Geo. V (Q.), ch. U 
(1912). Elles sont censées avoir lieu tous 
les cinq ans. S. R. Q., art. 116. Mais le 
pouvoir que notre Droit constitutionnel 
donne au lieutenant-gouverneur en conseil 
de dissoudre le parlement plus tôt étant sou
vent exercé, elles ont lieu généralement avant 
cette époque.

Les élections sont faites au scrutin secret, 
sur des listes préparées par les municipalités.

Cette loi contient les dispositions 
concernant les conditions requises pour être 
électeur, les personnes qui ne peuvent être 
électeurs, les procédures à suivre pour la 
confection de la liste des électeurs, l’examen 
et la mise en vigueur de la liste, l’appel au 
juge, les divisions d’arrondissements, les 
brefs d’élections, les officiers, la proclama
tion, la présentation, l’éligibilité des candi
dats, la votation, le dépouillement du scru
tin, le décompte devant un juge, le rapport, 
le secret du vote, le maintien de la paix, les 
manœuvres frauduleuses, les dépenses d’élec
tion et autres dispositions générales.

INDEX

Action.........................16, 18

Appel .......................30, 76
A via..............................13,74
Avocat........................... 14
Biens de fabrique........ 60
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| Bulletin disparu... 10 et a.
Bulletin irrégulier___ 13
Bulletin régulier......... 13
Changement de domicile, 

71a
Commissaire................ 6
Contrat......................... 6
Corporation mun., 22

et a., 41 et s.
Curé...........................30,60
Décompta.................7 et a.
Délai....... 7 et a., 17,19,62
Dépôt............................ 31
Dépense d'élection, 8 et

a., 14 et a., 17 
Devoirs du juge.... 12 et a.
Dimanche..................... 7
Electeur.............. 6, 22 et a.
Employé du gouv., 49, 61
Erreur ...................40, 60
Eut des dépenses, 16,

17.19
Fill de cultivateur,

68, 70 et a.

Fila de propriétaire, 61 
et a., 64, 69 69 et a.,

Intervention................ 24
Liste électorale, 26 et a.,

32 et a., 44, 62 et a. 
Locataire, 30,38,46 et a.,

67 et a., 66 et a.
Lois.............................. 1 et a.
Mandat............................ 14
Occupant..................66 et a.
Officier rapporteur, 80 et a.
Preuve.............................. 6
Propriétaire, 46,68, 66 et a. 
Qualification.. .43 et a., 64
Radiation.................73 et a.
Religieux.................. 77 et a.
Rentier........................66, 67
Résignation............. 81 et a.
Révision ;........................ 22
Révision de liste.. .41 et a. 
Rôle d'évaluation,

26 et s., 66. 68
Saisie-arrêt..................... 21
Secrétaire-Trésorier,

27 et a.
Service rendu.................. 18
Serviteur.......................... 68
Signification...................  23
Tiers.................................  21
Vente pour taxes mun. 63

2. Contrat nul. — “Tout contrat, pro
messe ou convention exécutoire, se rappor
tant de quelque manière que ce soit à 
une élection, en vertu du présent chapire, ou 
en provenant ou dépendant, même pour le 
paiement de dépenses légitimes, ou l’exécu
tion de tout acte légal, est nul en loi.” S. 
R. Q., art. 40t.

3. Dépense d’élection.—“1. Toutes per
sonnes ayant quelques comptes ou réclama
tions contre un candidat, au sujet d’une 
élection, doivent envoyer ces comptes ou 
réclamations, sous un mois après le jour de 
la déclaration de l’élection, à l’agent ou aux 
agents du candidat, sans quoi ces personnes 
perdent leur droit au recouvrement de ces 
comptes ou réclamations.

“2. Dans le cas du décès, dans le cours 
du dit mois, de quelque personne réclamant 
le paiement d’un compte ou d’une réclama
tion, le représentant légal de cette personne 
doit envoyer ce compte ou cette réclamation 
sous un mois après qu’il a été autorisé à 
agir comme tel représentant légal, sans quoi 
il perd le droit de recouvrer ce compte ou 
cette réclamation comme il est dit ci-dessus.
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“3. Ces comptes et réclamations peuvent 
être envoyés au candidat, s’il n’y a pas et 
tant qu’il n'y a pas, dans le cours du mois, en 
conséquence de décès ou (l’incapacité légale, 
d’agent du candidat.

“4. Aucun de ces comptes ou réclama
tions ne peut être payé sans l’autorisation du 
candidat et l'approbation de l’agent.” 
B, B. (J . mi. 494.

“Nonobstant tout ce que contient l’article 
424, im compte pour (lé|ienses d’élection 
légitimes, qui serait payable s’il était en
voyé dans le délai prescrit par le dit article, 
peut être payé par le candidat, par l’entre
mise de son agent d'élection, après ce délai, 
si ce compte est approuvé par un juge com
pétent à faire le recensement ou l’addition 
finale des votes donnés à l’élection, et si le 
juge en ordonne le paiement.

“2. Tous les paiements ainsi autorisés 
par le juge doivent, sous une semaine, être 
annoncés dans les mêmes journaux que l’état 
des autres dépenses d’élection.” Art. 436.

JURISPRUDENCE

3a. Billet promissoire.—La promesse de 
payer à son échéance un billet escompté, 
pour obtenir des fonds devant servir à l’élec
tion d’un membre de l’Assemblée Législative 
est nulle. C. Supr., 1890, Cumula, St-Louis 
et al. vs Sénécal, 18 R. C. Supr., 687; 18 R. L., 
160; 33 J., 326; M. L. R., 6 B. R., 332; 13 L. 
N., 68.

4. A promissory note given by a candi
date, for money loaned him during an 
election of a member of the legislature, 
the lender knowing that the money was 
obtained and destined for use by the borrow
er in such election, is not recoverable at law, 
in virtue of the provisions of article 425 R. S. 
Q., as being a promise and contract arising 
out of nn election. C. It., 1893, Quebec, 
Ritchie vs Vallée, Q. J. R., 3 S. C., 70; 16 L. 
A . §0$.

5. Commissaire.—Where a commission
er appointed under the Electoral Law of 1851, 
to try an election petition brought action 
for the amount of his fees and expenses, and 
the defendant demurred on the ground that 
no such action was given to the commissioner 
for his fees, his remedy being to have his 
bill taxed by the proper officer, the demurrer 
was dismissed and the action maintained 
with costs. S. C., 1867, Montreal, McCord 
vs Bellingham et al., 1 J., 174; 6 R. J. R. Q., 
332.

6. Contrat.—Qu’en vertu des disposi
tions de l’article 425 des Statuts Révisés dv 
Québec, un contrat pour effets et marchan
dises vendus pour servir durant une élection 
faite en vertu de la loi électorale de Québec, 
et non transmis à l’agent légal du candidat 
dans le délai d’un mois de la déclaration de 
l’élection est nul, et le compte en question 
non recouvrable en loi. Sous les circons
tances de cette cause, et en l’absence d’ob
jection de part et d’autre, une preuve verbale 
et secondaire de la tenue de l’élection était 
suffisante. B. R., 1892, Québec, Brunellc vu 
Begin, R. J. Q., 1 B. R., 670; 16 L. N., 83.

7. Décompte.—Dans la computation du 
délai de quatre jours, pendant lequel on peut 
demander un nouveau dépouillement des 
bulletins de votation, après que l’officier- 
rapporteur a fait l’addition définitive dus 
suffrages, dans une élection d’un membre à 
l’Assemblée Législative de la province, le 
dimanchc doit compter, s’il n’est, pas lu 
dernier jour du délai. C. S., 1886, Montréal, 
Ex parte Stephens, 14 R- L., 668.

8. On the fourth day after the returning 
officer had made his final addition of the 
votes, the petitioner obtained a judge’s order 
for a recount, under the Quebec Election Act, 
42-43 Viet., ch. 15, but did not thereof notify 
the returning officer until three days after
wards. In this interval the returning officer 
transmitted to the clerk of the Crown in 
Chancery the election writ with his return 
indicating the respondent person elected. 
Under these circumstances the judge had 
no power to proceed with the recount. S. C., 
1886, Queltec, Bcttechasse Election Case, 17 
Q. L. R., 294; Q. J. R., 1 S. C., 268.

9. A recount of votes need not necessarily 
be asked for by a candidate, but it may be 
asked for either by a candidate or by any 
elector of the electoral district. S. C., 1887, 
Ottawa, Ex parte Chartier, 10 L. N.,

10. Nonobstant la disparition des bulle
tins de votes donnés à un ou plusieurs candi
dats dans un bureau de votation le juge doit 
recompter les suffrages dans tous les autres 
bureaux de votation.

11. Vu la disparition de 130 bulletins de 
votes donnés à un bureau de votation, le 
juge ne peut pas recompter les suffrages 
donnés à ce bureau de votation, et doit 
donner instruction à l’officier-rapporteur 
d’agir, au sujet de ce bureau de votation, 
conformément à la section 63 de l’Acte des 
élections. C. S., 1887, Saguenay, Ex parte 
Tremblay, 13 R. J. Q., 64; 10 L. AT., 206.
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12. The duty of making the recount 
devolves upon a judge of the Superior court 
in his official capacity as a judge, and not as 
an individual appointed for that purpose. 
He is therefore entitled, in giving the notice 
to the candidates mentioned in article 365 of 
the Quebec Election Act, to avail himself of 
the services of the officers of the court as in 
other matters.

13. As to the admissibility of ballots, the 
principles hereinafter stated, were followed :

(a) Crosses irregularly, roughly, or un
skilfully made. Ballots to be accepted where 
there is no indication of intentional or con
certed deviation from the ordinary form, for 
the purpose of identification; (5) Crosses 
with wide and black bars, made by repeated 
strokes of the pencil.—Ballots accepted; 
(c) Crosses resembling a printed capital 
X.—Accepted; (d) Crosses accompanied by 
some other distinctly voluntary mark.— 
Rejected, whenever the additional mark 
does not appear to have been made accident
ally; (e) Crosses made upon the line dividing 
compartments.—Ballots counted for the 
candidate within whose compartment the 
intersection of the bars of the cross occurs; 
(/)A cross made on the top of the ballot, 
outside of the compartments allotted to 
the candidates.—Rejected for uncertainty; 
(g) A straight line, or other mark not a 
cross, made in lieu of a cross, in the compart
ment.—Ballot rejected; (h) A large cross 
extending across the names of both candi
dates.—Ballot rejected; (i) A cross of a 
peculiar form found on two ballots in the 
same poll, the crosses being closely alike.— 
Accepted where either ballot alone would 
have excited no suspicion and been 
accepted,—the rule being that each ballot 
must be judged separately; (j) Ballot 
with crosses o- other marks on the back.— 
Rejected, unless it clearly appears to the 
judge that the marks in question were made 
unintentionally; (k) Ballots with numbers 
on the back.—Rejected; (1) Ballots not 
initialled by the deputy returning officer.— 
Rejected; (m) Ballots bearing initials other 
than those elsewhere used by the deputy 
returning officer.—Rejected. S. C., 1894, 
Montreal, McShane vs Villeneuve, Q. J. R., 
6 S. C., 161.

14. Dépense d'élection.—Where action 
was brought by a law student for the value 
of his services as legal representative of 
defendant during the candidature of the latter 
for election as member of the legislative

assembly, and plaintiff produced a written 
authorization from the defendant, in which
he styled the plaintiff “his friend Mr.-----”
Notwithstanding proof made of the value of 
the services rendered, a mandate is always 
supposed to be gratis, unless a special 
agreement to pay is proved between the 
parties, and no action on a quantum 
meruit could lie. C. C.t 1858, Montreal, 
Girouard vs Beaudry, 3 J., 1.

15. La section 284, ch. 7, 38 Viet. (Acte 
Electoral de Québec), n'oblige pas le candi
dat, sous peine d’une pénalité, de remettre à 
l’officier-rapporteur un état des dépenses 
de l’élection, si le candidat n’a fait aucune 
dé|>ense. C. II., 1877, Montréal, Gauthier vs 
Bergevin, 22 J., 51; 1 L. N., 65.

16. Il existe en loi une action pour le 
recouvrement d’une d tte encourue par un 
candidat pour ses uépenses personnelles. 
C. C., 1892, Montmagny, Bernard vs Vallée, 
R. J. Q., 2 C. S., 127; 16 L. N., 108.

17. The failure of a person who does work 
for a candidate in connection with an elec
tion, to send hi his claim therefor to the 
candidate’s agent, within one month from 
the declaration of the election, as required 
by R. S. Q. 439, is an absolute bar to his 
right to recover the same, and the court is 
bound to apply the law though the limita
tion was not specially pleaded. S. C., 1893, 
Montreal, Tansey vs Kennedy, Q. J. R., 4 
8. ( '.

18. No suit or action can be maintained 
on quantum meruit for the value of services 
alleged to have been rendered to or for a 
candidate at an election of a member to the 
provincial legislature. .S. C., 1892, Quebec, 
Turcotte vs Martineau, Q. J. R., 1 S. C., 363.

19. A party who has a claim against a 
candidate at an election for the legislative 
assembly of the province, in relation to 
the election, and has not sent it in to the 
agent of the candidate within one month 
after the day of the declaration of the elec
tion, but who afterwards obtains an approval 
of the same by a competent judge, under 
section 231 of the Quebec Election Act, 1903, 
has an action against the candidate to re
cover the amount.

20. The true purport of section 231, 
notwithstanding its permissive from, is to 
take the claim out of the operation of the 
preceding section 230, by which it would be 
barred and to restore the right to enforce it 
at common law. S. C., 1905, Montreal, Pigeon 
vs Chaurest, Q. J. R., 28 S. C., 469.
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21. Dépôt.—Le dépôt exigé par l’art. 
272 S. R. Q., pour l’élection des députés à 
l’Assemblée législative, est un gage donné 
par le candidat mais qui n’est pas nécessaire
ment sa propriété. Il peut être fait par un 
tiers et, dans ce cas, les créanciers du candi
dat ne peuvent pas le saisir entre les mains 
de l’officier-rapporteur. B. R., 1891, Québec, 
Desjardins vs Côté, 17 R. J. Q., 882.

22. Electeur.—La requête en appel de la 
révision d’une liste d’électeurs est, d’après 
l’Acte électoral de Québec, 38 Vict., ch. 6, 
me procédure non contentieuse, où il n’est 

pas nécessaire de mettre la corporation qui 
révise la liste, partie en cause, ni de lui faire 
signifier la requête.

23. Cette requête doit être signifiée 
au secrétaire-trésorier, qui en donne avis 
spécial au maire et un avis public aux parties 
intéressées.

24. La corporation ou autres intéressés 
ne deviennent parties en cause que s’ilç 
interviennent. Partant, la désignation illé
gale de la corporation intéressée dans une 
telle requête, n’est pas une nullité absolue, 
et le requérant, par rapport à cette infor
malité, peut bénéficier de la clause 36 du dit 
statut électoral. C. M., 1875, Terrebonne, 
Center vs Le Conseil de la municipalité du toum- 
ship de Chatham, 7 R. L., 366.

25. L’Acte électoral de 1875 veut: 1. Que 
le rôle d’évaluation soit conclusif quant à la 
valeur de la propriété. 2. Que personne ne 
soit sur la liste des électeurs s’il n’est sur le 
i ôle. 3. Que tous ceux qui paraissent quali
fiés par le rôle soient sur la liste électorale à 
moins de déqualification personnelle de 
nature à ne pouvoir apparaître sur le rôle.

26. Le Code municipal enseigne la ma
nière de s’attaquer au rôle d’évaluation, 
et dans une procédure collatérale, comme une 
contestation des listes électorales, on ne peut 
remettre en contestation ce qui a été finale
ment décidé quant à ce rôle.

27. Le secrétaire-trésorier n’a aucun droit 
de corriger le rôle d’évaluation. Ce rôle est 
son seul guide.

28. La date de la qualification d’un élec
teur est celle de la liste, et c’est a»; moment 
où se fait la liste par le secrétaire-trésorier 
que la qualification doit exister et appa
raître par le rôle.

29. A. et B. possèdent conjointement et 
par égales parts une propriété évaluée au 
rôle à $200 ou $300. Ni l’un ni l’autre ne 
doivent être mis sur la liste. De même, si A. 
et B. sont conjointement et par égales parts

locataires d’une propriété pour laquelle ils 
paient annuellement, d’après le rôle, $20 ou 
$30, ni l’un ni l’autre ne doivent être sur la 
liste. Dans le premier cas, pour que les 
deux votent, il faudrait que la propriété fût 
évaluée à au moins $400. Dans le second cas. 
pour que les deux votent, le loyer devrait 
être d’au moins $40. Mais si A. et B. possè
dent ensemble une propriété de $300, mais A. 
pour un tiers et B. pour deux tiers, B. votera 
mais non A.; la même règle pour loyer.

30. Il y aura plainte au conseil contre la 
liste faite par le secrétaire-trésorier, ou appel 
au juge de la décision du conseil sur ces 
plaintes:

1. En vertu de la sect. 33 de l’Acte élec
toral, de 1875, qui décrète que si, sur preuve, 
le conseil est d’avis qu’une propriété a été 
louée, cédée ou transportée dans le seul but 
de donner à quelqu'un le droit de vote, il 
biffera de la liste le nom de cette personne, 
sur plainte écrite à cet effet.

2. Sur des faits enlevant le droit de voter 
à quelqu’un qui d’ailleurs aurait toutes les 
qualifications requises quand ces faits ne 
peuvent pas apparaître ni par le rôle d’éva
luation ni par la liste électorale, comme si 
quelqu’un inscrit sur la liste n’est pas sujet 
de Sa Majesté, ou est frappé d’incapacité 
légale, comme, par exemple, interdit pour 
cause d’aliénation mentale, félon.

3. Si le secrétaire-trésorier a mis sur la 
liste quelqu’un qui n’a pas droit de vote par 
les articles 11, 267 et 270 de l’acte électoral, 
sect. 14, amendée par 39 V., ch. 13, sect. 2.

4. Si le secrétaire a omis quelqu’un qui, 
par le rôle, ait le droit de voter, et non d’ail
leurs déqualifié, ou s’il a inséré le nom de 
quelqu’un qui, par le rôle, apparaisse ne pas 
être déqualifié.

5. Sur des faits qui peuvent affecter le 
droit de vote et qui n’apparaissent pas par 
le rôle, comme si un locataire ne tient pas 
feu et lieu. (Sect. 2, par. 5, Acte électoral de 
1875.)

31. Le curé, comme occupant le presby
tère, n’est pas occupant dans le sens voulu par 
l’Acte électoral, vu que le presbytère n’est 
pas un bien imposable. Or c’est sur les biens- 
fonds imposables qu’est basé le cens électo
ral. C. S., 1877, Kamouraska, In re Listes 
électorales du comté de Kamouraska, 8 R. J. Q., 
808; 1 L. N., 176.

32. By the Quebec Election Act, sect. 27, 
the electoral list of a corporation must 
remain for thirty days only, and any altera
tions made in it after the thirty days have
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expired are illegal and must be set aside. 
S. C., 1879, Montreal, Ex parte Jodoin et al. 
vs Corporation of the village of Varennea, 8 L.
.v., teg.

33. No names can be struck from or added 
to the electoral list, except on plaintes par 
écrit in regular form. S. C., 1879, Montreal, 
Viger et al. vs Corporation of the town of Lon- 
gueuil, 8 L. N., 867.

34. The Election Act, sect. 38, provides 
that a duplicate list of electors must be 
transmitted to the registrar within eight 
days following the day upon which such list 
shall have come into force under a penalty 
of $200. The defendant transmitted the 
list four days before it came into force: 
This was not a compliance with the law, and 
he had subjected himself to the penalty.

35. The electoral list is a paper of the 
highest importance, for upon its validity 
may depend the legality of the election.

36. No element of uncertainty should be 
allowed to find its way into the proceedings, 
and it is the duty of the courts to insist 
upon a strict adherence to the directions of 
the legislature on the subject. S. C., 1879, 
Quebec, Marcotte vs Paquin, 5 Q. L. R., 168.

37. Sous l’“Acte Electoral de Québec,” 
les listes d’électeurs ne déterminent pas 
d’une manière finale la majorité ni la na
tionalité britannique de l’électeur. C. R., 
1883, Québec, Dionne vs Gagnon, 9 R. J. Q., 80.

38. A person paying the rent of a house in 
which he resides one day in the week is a 
tenant within the meaning of the Quebec 
Election Act. 1875. S. C., 1883, Montreal, 
Beaudet et al. vs Corporation of the parish of 
St-Ignace du Coteau du Lac, 6 L. N., 183.

39. La qualification exigée par les sec
tions 8 et 9 de l’Acte électoral de Québec pour 
être électeur doit exister de fait au moment 
de la confection de la liste, et il ne suffit pas 
qu’elle paraisse au rôle d’évaluation, ce 
dernier ne servant qu’à constater la valeur 
des biens-fonds.

40. Lorsqu’un électeur a été par erreur 
mis sur la liste électorale sous une qualité 
qu’il n’a pas, mais que tout de même, au 
moment de la confection de la liste, il était 
réellement qualifié d’une-autre manière, son 
nom ne doit pas être retranché de la liste des 
électeurs. C. S., 1885, Montréal, Filiatrault 
vs Corporation de la paroisse de St-Zotique, 
M- L. R., 1 C. S., 308; 14 R. L., 406; 8 L. N., 
886.

41. Le conseil d’une corporation munici
pale n’a pas le droit de réviser la liste 
électorale sous l’Acte électoral de Québec et 
d’y ajouter et d’y retrancher des noms sans 
que des plaintes aient été déposées devant 
lui, et sans donner avis aux personnes dont 
les noms doivent être ainsi retranchés.

42. Tout électeur a droit de se plaindre 
de cette illégalité et d’en appeler à un juge de 
cette décision du conseil municipal. C. S., 
1887, Montréal, Robertson vs Corporation de 
la paroisse de St-Vincent de Paul, M. L. R.,
3 C. S., 178; 10 L. N., 368.

43. D’après l’Acte électoral de Québec, la 
qualification foncière exigée des électeurs 
parlementaires doit exister au moment 
de la confection de la liste et le rôle 
d’évaluation ne fait foi que de l’estimation 
des biens-fonds.

44. Lorsqu’un électeur, dont le nom est 
porté sur la liste électorale, n’est pas qualifié 
de la manière indiquée sur la dite liste, mais 
qu’il est réellement qualifié d’une autre 
manière, son nom ne doit pas être retranché 
de la liste.

45. Pour les locataires, il n’est pas néces
saire que le montant du loyer soit porté au 
rôle; pour avoir le droit d’être inscrit au 
rôle, il suffit qu’il soit qualifié suivant la loi.

46. Lorsqu'une personne est propriétaire 
d’une partie distincte d’un immeuble porté 
au rôle d’évaluation, mais que cette partie 
n’est pas évaluée séparément du reste de 
l’immeuble, elle n’a pas le droit d’être 
portée sur la liste électorale. C. S., 1887, 
Montréal, Mongeau vs Corporation de la pa
roisse de St-Bruno, M. L. R., 3 C. S., 878; 11 
L. N., 64.

47. Pour être qualifiés comme électeurs 
parlementaires pour la province de Québec, 
d’après la loi électorale de Québec, 52 Vict., 
ch. 4, art. 173, les locataires doivent jouir de 
biens immeubles qui par le rôle, d’évaluation 
en force, sont évalués séparément à $200 au 
moins dans les municipalités autres que les

48. Les locataires, pour être ainsi quali
fiés, doivent avoir loué à l’année et non au 
mois. B. R., 1890, Montréal, Galipeau va 
Corporation de la paroisse de la Pointe-aux- 
Trembles, M. L. R., 6 C. S., 814; 13 L. N., 888.

49. Des employés du gouvernement qui 
travaillent pendant la saison de navigation 
et reçoivent $1.25 par jour, qui sont conti
nués dans leur emploi d’année en année sans
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nouvel engagement, tombent sous le par. 4 
de l’art. 186 de l’Acte électoral de Québec, et 
ne peuvent être mis sur la liste des électeurs.

50. Un curé d’une paroisse qui occupe des 
biens-fonds donnés à la fabrique pour l’usage 
du culte, n’en est que l’administrateur et 
n’occupe ces biens qu’en sa qualité de curé et, 
comme tel, il ne peut être mis sur la liste des 
électeurs parlementaires sous l’Acte électo
ral de Québec, l'occupation officielle n’étant 
pas celle exigée par la loi.

51. Le temps pendant lequel un fils de 
propriétaire doit avoir résidé avec son père, 
son beau-père, son grand’père, sa mère ou sa 
belle-mère, est un an avant la date de la 
confection de la liste des électeurs.

52. Un fils de propriétaire qui travaille 
constamment en dehors de la municipalité, 
mais dont les absences sont moindres que 
six mois, qui n’a pas d’autre résidence que 
celle de son père et qui contribue à l’entre
tien de l'établissement de son père est qualij- 
fié pour être mis sur la liste des électeurs.

53. La vente d’un immeuble pour taxes 
municipales déqualifie le propriétaire sur le
quel la vente est faite, comme électeur parle
mentaire de Québec, à partir de la vente, 
quoique cette dernière reste révocable par 
le retrait que peut faire dans les deux ans 
l’ancien propriétaire; l’effet de la vente 
par les arts 1004 et 1013 duCode municipal, 
étant de transporter immédiatement la 
propriété du lot vendu à l’acheteur.

54. Il ne peut être permis à un fils de pro
priétaire pour établir sa qualification de 
prouver que, depuis la confection du rôle 
d’évaluation, la propriété de son père, sur 
laquelle il veut se qualifier, a augmenté en 
valeur;- dans ce cas le rôle d’évaluation seul 
fait foi de la valeur de l’immeuble. C. S., 
1890, Montréal, Brunet va Corporation de Ste- 
Anne de Bellevue, M. L. R., 6 C. «8., 222; 13 
L. AT., 229.

55. La qualification des rentiers, sur la 
loi électorale de Québec est personnelle et 
partout les rentiers doivent être inscrits 
comme électeurs sur la liste des électeurs de 
la municipalité où ils demeurent et non sur 
celle de la municipalité où sont situés les 
immeubles pour lesquels leurs rentes ont 
été constituées.

56. Si la valeur réelle de l’immeuble loué 
doit être constatée uniquement par le rôle 
d’évaluation, les autres faits qui constituent 
chez un locataire la qualité d’électeur peu
vent être établis par une autre preuve, et sa

qualité de locataire d'un bien-fonds mention
né au rôle peut être prouvée oralement ou pur 
la production d'un écrit.

57. Le fait qu’un locataire occupant tout 
un lot suffisant pour le qualifier, aurait con
venu de laisser à son propriétaire certaines 
réserves, ne l’empêche pas d’être inscrit 
comme électeur.

58. Une personne qui ’’est pas locataire 
d’un immeuble mais qui l’occupe comme 
le serviteur du propriétaire, n’a pas la qualité 
requise pour être électeur.

58a. Pour être inscrit sur plainte comme 
électeur, il n’est pas nécessaire que le nom 
d’un propriétaire soit entré sur le rôle d’éva
luation, si la qualité de propriétaire est 
établie par la production du titre, et si la 
valeur voulue est établie par le rôle d'éva
luation.

59. Pour être qualifié comme électeur, un 
fils de propriétaire doit avoir demeuré, 
depuis un an, avec son père au autres ascen
dants, possédant un immeuble suffisant en 
valeur d’après le rôle d’évaluation poui la 
qualification foncière des deux, mais il n’est 
pas nécessaire qu’il réside sur le bien-fonds 
qui peut même être situé dans une munici
palité autre que celle où il demeure.

60. Lorsqu’un nom d’électeur est entré 
erronément sur la liste des électeurs, le 
conseil municipal ne doit pour cela le re
trancher sur la liste, mais il doit le corriger 
et l’inscrire correctement. C. S., 1890, Mont
réal, Jeannotte va Corporation de la parois* de 
Belœil et Bernard, M. L. R., 6 C. S., 261; 13 
L. N., 268.

61. Les personnes employée à la journée 
au chemin de fer Intercolonial par le gou
vernement de la Puissance, et qui peuvent 
être renvoyées à la fin de chaque jour sans 
raison ni excuse, ne tombent pas sous le coup 
de l’article 176 des Statuts Refondus de Qué
bec, amendés par la 52 Vict., ch. 6, sect. 2, 
qui enlève le droit de vote à ceux qui oc
cupent une position “salariée et perma
nente” sous les gouvernaient» de la Puissan
ce du Canada ou de cette province. C. S., 
1890, Québec, Beaumont va Corporation de 
Lévis, 16 R. J. Q., 187; 13 L. N.,841.

62. Under sect. 46 of the Quebec Elect ion 
Act of 1895, 59 Vict., ch. 9, which provides 
that by means of a petition, any elector of 
the electoral district may appeal from any 
decision of the council, confirming, etc., the 
list of electors, “within fifteen days following 
such decision,” the petition must be present
ed within the fifteen days. Service of a copy
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within fifteen days is sufficient to give the 
right to appeal. S. C., 1896, Montreal, Cho- 
lette vs Corporation de la paroisse de Ste-J ustine, 
Q. J. R., IS S. C., 643.

63. Where several persons are entered on 
the list of electors as tenants of the same real 
property, and there is no separate valuation 
of the portion occupied by each, and the total 
valuation, of the property is not sufficient 
under the provisions of the Quebec Election 
Act, 59 Viet., ch. 9, sect. 9, subsection 2, to 
qualify all the persons inscribed as voters in 
respect thereof, and the court is unable to 
determine which, if any, of such persons is or 
arc entitled to vote; their names will all be 
struck from the list of electors, although 
they are entered on the valuation roll at an 
annual rental sufficient to qualify them as 
electors.

64. Where the total valuation, of real 
property is sufficient to qualify all the per
sons inscribed as voters in respect thereof, 
their names will nevertheless be struck 
from the list in the absence of proof that 
the real value of the portions severally occu
pied by them is sufficient to give the right to 
vote. S. C., 1897, Montreal, Langevin dit 
Lacroix vs Corporation of the town of St. 
Laurent, Q. J. R., 13 S. C., SOS.

65. Under the “Quebec Election Act 
1895,” and its amendments, the names of all 
owners, occupants and tenants of real prop
erty must appear as such on the valuation roll 
before they can be placed on the list of elec
tors. S. C., 1897, Bedford, Burnett vs Kathan 
et al., and Corporation of East Famham, 3 R. 
J., 38S.

66. Il est nécessaire pour pouvoir être 
inscrit sur la liste électorale, que le nom du 
propriétaire, occupant ou locataire ait été 
entré sur le rôle d’évaluation; c’est sur ce 
rôle que doit être calquée la liste, et il faut, 
pour être inscrit sur cette dernière, avoir 
été d’abord inscrit au rôle d’évaluation. 
C. S., 1897, Rimouski, Saucier vs Corporation 
de St-Moise, R. J. Q., 11 C. S., 300.

67. Une personne résidant dans un district 
électoral depuis plus de douze mois et tirant 
de la pension qui lui est payée, par quartiers, 
comme ancien militaire, par le gouverne
ment des Etats-Unis, un revenu de plus de 
1300, par année, est qualifiée comme électeur 
aux termes de l’article 9, paragraphe 11 de la 
même loi. C. S., 1897, St-Hyacinthe, Marin 
vs Cor/motion de la paroisse de St-Pie et Côté 
et Gauthier, 6 R. J., SSS.

68. Un fils de cultivateur inscrit sur la 
liste des électeurs du comté de St-Hyacinthe 
dans lequel il demeure avec des parents, ne 
saurait avoir un second droit à voter dans le 
district électoral de Bagot, à raison des 
biens-fonds possédés par ses parents dans ce 
dernier comté. C. S., 1897, St-Hyacinthe, 
Marin vs Corporation de la paroisse de St-Pie 
et Côté et Gauthier, 6 R. J., 222.

69. Fils de propriétaire, pour être élec- 
électeur, peut résider ailleurs que sur l’im
meuble qui qualifie son père, pourvu qu’il 
réside avec son père.

70. Fils de cultivateur, pour être électeur, 
doit avoir travaillé depuis un an sur la terre 
paternelle qui qualifie son père.

71. Celui qui s’est réclamé de sa qualité 
de fils de cultivateur pour être mis sur la liste 
et qui ne remplit pas la condition ci-dessus, 
ne peut y être placé, s’il n’a pas fait valoir 
son titre de fils de propriétaire qui lui don
nerait le droit d’y être. C. S., 1899, Terre- 
bonne, Drouin vs Corporation de la /mroisse de 
Ste-Monique et Fortier et al., 5 R. J., 243.

72. Sont valablement inscrits, sur la 
liste des électeurs pour la paroisse de St- 
Hubert, les fils d’un cultivateur qui résident 
avec leur père, dans la paroisse de Laprairie, 
mais qui, depuis un an, travaillent avec leur 
père sur la terre de ce dernier, dans la parois
se de St-Hubert, étant admis que cette terre 
est d’une valeur suffisante pour les qualifier 
tous, que ces fils de cultivateurs sont ma
jeurs, et qu’ils n’ont point d’ailleurs le droit 
de voter. C. S., 1902, Montréal, Baillargeon 
vs Corporation de la paroisse de St-Hubert, 
8 R. J., 316.

73. Les formalités impératives prescrites 
quant aux requêtes demandant de rayer des 
noms de la liste électorale doivent être sui
vies j\ la lettre.

74. Les avis qui doivent être envoyés par 
un électeur ne peuvent être donnés en son nom 
par un procureur. C. R., 1904, Montréal, 
Verrnette vs Aubertin, 10 R. J., 148.

75. Le terme électeur n’est pas défini. 
Pour les fins de la liste, ce terme signifie celui 
qui a le cens électoral.

76. L'électeur dont parle l’art. 240 S. R. 
P. Q., n’est pas nécessairement celui qui a 
droit de voter. Le seul remède efficace pour 
celui dont le nom a été rayé de la liste est 
l’appel. C. S., 1910, Montréal, Charbonneau 
vs La Corporation de la paroisse St-François de 
Sales, 17 R. J., 39.
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77. Les membres d’ordres monastiques, 
qui ont fait les vœux de pauvreté et d’obéis
sance, ne peuvent prétendre retirer le revenu 
prévu au §11 de l’art. 180 S. R. Q., 1909.

78. Par suite, ils n’ont pas droit de voter, 
en vertu de cette disposition, à l’élection 
d’un député à l’assemblée législative de la 
province, ni, par conséquent, d’être inscrits 
sur une liste électorale à cette fin. C. S.,
1911, Montréal, Bourque vs La Corporation de 
la ville de Rigaud, R. J. Q., 41 C. S., 89.

79. Un religieux qui enseigne dans un 
collège ne peut se qualifier comme électeur 
sur les listes électorales provinciales par le 
fait qu’il retire réellement un revenu d’au 
delà de $300 par année par la pension qu’il 
reçoit, les habillements, etc; ayant fait vœu 
de pauvreté, il travaille sans salaire et sans 
indemnité. C. S., 1911, Montréal, Bourque' 
vs La Corporation de la ville de Rigaud et Leduc 
et al., 18 R. P. Q., 184.

79a. Ainsi la loi électorale de la province 
de Québec (2 Geo. V, ch. 10), ne déqualifie 
pas un propriétaire dans la province de 
Québec qui est parti pour aller résider aux 
Etats-Unis sans vendre ses biens immobiliers, 
à moins qu’il n’y ait preuve formelle qu’il 
veuille résider pcrmanemment aux Etats- 
Unis. Ce principe ne s’appliquerait pas à 
une personne qui aurait changé sa résidence 
d’un endroit à un autre dans la province de 
Québec, ou même ailleurs au Canada. C. S.,
1912, Richelieu, Cardin vs La Corporation de 
la paroisse de St-David, 14 R• P- Q-, 221.

80. Officier-rapporteur.—Un candidat 
ne peut agir comme officier-rapporteur, et 
dans ce cas tel candidat est inéligible. 
Assemblée Législ. de la prov. du Cann 1864, 
In re Brodeur, 4 R- L., 708.

81. A returning officer, after he has ac
cepted the office and acted as such, may 
resign, but his resignation must be formal 
and must be accepted, otherwise he is in
eligible as a candidate.

82. And when the returning officer has 
resigned, his election clerk may act as 
returning officer. Cour d'Election, 1878, 
Quebec, LeboutUlier vs Harper, 1 Q. L. R., 4,

V. Action pénale, Appel, Droit municipal, 
Election fédérale contestée, Election provinciale 
contestée, Injonction, Juridiction, Preuve, Pres
cription.
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LOIS

1. Les élections provinciales sont con
testées conformément aux S. R. Q., arts 436 à 
ms 1 Geo. V (Q.), (g), ch. 13 (1911). La 
juridiction est celle du district où l’élection a 
eu lieu. S. R. Q., art. 448- Cette “Loi des 
élections contestées de Québec” règle 
la juridiction, la présentation de la pétition, 
la signification, les objections préliminaires, 
la contestation, Vinstruction, l’examen des 
parties, l’inscription, le jugement, l’appel, 
le désistement, le rapport à l’orateur et les 
frais.

JURISPRUDENCE

2. Agent.—Lorsque les curés d’un comté 
se mêlent activement d’une élection en faveur 
d’un des candidats, lequel déclare dans un 
discours aux électeurs qu’il est le candidat du 
clergé, qu’il a été demandé par le clergé, et 
que sans l’assurance de l’appui du clergé, il 
n’aurait pas accepté la candidature, ces curés 
seront considérés comme les agents du can
didat au point de le rendre responsable de 
leurs actes. C. S., 1876, Québec, Hamilton vs 
Beaucheene, 3 R. J. Q., 76; 1 L. N., 178.

3. A candidate at an election is responsi
ble for the acts of agents who are not and 
would not necessarily be agents under the 
common law of agency. C. R., 1880, Mont
real, Massé et al. vs RobiUard, 26 J., 288; 4 L.

0.
4. Pour être considéré comme un agent, il 

faut que le partisan agisse avec l’autorisa
tion, soit expresse, soit tacite, du candidat, 
c’cst-à-dire que, dans le cas où il n’y a aucune 
autorisation expresse, il faut que le candidat 
ait connu les services et le travail de son 
partisan, ou qu’il y ait acquiescé de quelque 
manière. C. S., 1883, Québec, Bematchez, 
vs Fortin, 8 R. J. Q., 48; 9 R. J. Q., 81.

5. Un candidat n’est pas responsable des 
actes d’un comité ou d’une association for
mée pour soutenir les intérêts d’un parti 
politique auquel il appartient, lors même 
qu'il est désigné comme candidat par cette 
association, et qu’il assiste aux réunions où 
il est choisi, et se porte candidat en vertu de 
ce choix. Une personne qui conduit ou ac
compagne le candidat en tournée dans le 
comté et le présente aux électeurs qu’il ne 
connaît pas, n’est pas l’agent de ce 
candidat.

6. La remise des listes de votation par le 
candidat à un partisan pour qu’il s’en serve 
pour les fins de l’élection, le constitue agent 
du candidat. L’autorisation spéciale écrite 
que le candidat donne à une personne pour le

représenter à un poil, la constitue l’agent 
du candidat pendant le temps de la votation. 
C. S., 1888, Québec, Whyte vs Johnson, 14 R. 
J. Q., 200; 16 R. J. Q., 64; 11 L. N., 367; 18 
L. AT., 190; 34 J., 146.

7. Assignation.—The service of a copy of 
the election petition certified by the attorney 
of the petitioner is sufficient. C. R., 1876, 
Quebec, Gouin vs Malhiot, 1 Q. L. R., 123.

8. Under sections 272, 273 and 274 of the 
Quebec Election Act of 1875, a regular sum
mons to a person charged with a corrupt 
practice to appear at a place, day and hour 
fixed, must be issued. If the party fails to 
appear, he may be condemned on evidence 
already adduced on the trial of the election 
petition, but if he does appear, the case is to 
go on as an ordinary case and the judgment 
is to be given on evidence then to be adduced.

9. Until the exigency of the original writ 
of election is satisfied there is no election, 
and the several elections are considered one 
and the same election, even though the seat 
is not claimed for any one. C. R., 1884, 
Montreal, Lavoie vs Gaboury and Leblanc et al., 
7 L. N., 186.

10. Le défaut par le pétitionnaire de 
faire signifier au défendeur un avis de la 
présentation de la pétition est fatal et la dite 
pétition dans ce cas devra être renvoyée 
avec dépens.

11. Il n’y a pas do signification s’il n’y a 
pas au dossier l’original du dit avis, et si 
l’huissier déclare avoir exhibé au défendeur 
la copie qui se trouve au dossier.

12. Une motion faite au jour du prononcé 
du jugement sur les objections préliminaires, 
sans avis à la partie adverse, par laquelle il 
est demandé de faire sortir la cause du déli
béré afin d’amender le rapport de l’huissier 
exploitant, pour dire que l’avis de la présen
tation de la pétition a été signifié au défen
deur qui en a reçu l'original, et dont copie 
certifiée est annexée à la pétition au dos de la
quelle a été fait le rapport de l’huissier qui a 
exhibé cette copie d’avis au défendeur lors de 
l’assignation, sera renvoyée, vu que le péti
tionnaire ne peut, ù cet étage de la procé
dure, rouvrir son enquête et prouver que 
l’assignation a été faite régulièrement. C. S., 
1897, Morlmagny, Bematchez vs Lillois, R. J. 
Q., 11 C.860 (Conf. en C. R.).

13. Quoiqu’il soit irrégulier de signifier, 
à la partie qui a droit à un avis, une simple 
copie de cet avis, cette signification est 
valide, étant suffisante pour informer l’intimé 
de ce dont il doit être averti.
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14. Bien que la loi exige la signification 
de la pétition par le shérif ou un huissier, le 
député-shérif a droit de la signifier, ayant 
pour ces fins les mêmes pouvoirs que le shérif 
lui-même.

15. Le député-shérif a droit de signifier 
comme le shérif, et les incapacités qui em
pêchent les huissiers d’agir dans les causés 
ou procédures qui intéressent leurs parents 
et alliés, ne l’atteignent pas plus qu’elles 
n’atteignent le shérif lui-même. C. ft., 1898, 
Québec, Dubreuil vs Delaney, ft. J. Q., 15 C. S., 
626.

16. Après que les originaux des pièces de 
procédure ont été produits au bureau du pro
tonotaire, en conformité des dispositions de 
l’art. 484 de la Loi des élections contestées 
de Québec, la signification des copies est 
valable, bien que l’huissier ne soit pas porteur 
des dits originaux lors de telle signification, 
et d’abondant le défendeur ne peut en éprou
ver de préjudice lorsque le rapport de cette 
signification est produit sans délai. C. S., 
1908, Bcauhamois, Barrette va Desrosiers, 16

17. Lorsque le défendeur, élu député à la 
législature provinciale, reçoit copie de la re
quête en invalidation de son élection pour 
servir de signification, et que le pétition
naire se désiste plus tard de ce mode de signi
fication, le fait de signifier une nouvelle copie 
de la pétition, dans les délais, ne constitue 
pas une nouvelle pétition d’élection; cette 
dernière signification est valable et ne sau
rait être viciée par des irrégularités conte
nues dans des procédures antérieures à cette 
signification. C. S., 1908, Montréal, Crevier 
vs Lévesque, 10 R. P. Q., 1.

18. Audition au mérite.—Le défendeur, 
dans une pétition d’élection, ne peut, après 
la clôture de l’enquête, en retarder l’audition 
au mérite de la pétition, en procédant contre 
un autre candidat à la preuve de manœuvres 
frauduleuses commises par ce candidat. C. 
R., 1889, Montréal, Séguin vs Rochon et Cor
mier, 18 R. L., 396; M. L. R., 6 C. S., Jfil; 13 
L. N., 84-

19. Aveu.—Le membre siégeant, dans une 
contestation d’élection, peut, après avoir 
produit une admission que des manœuvres 
frauduleuses de nature à annuler son élec
tion ont été commises par certaines person
nes, qui d’après la preuve étaient légalement 
ses agents pour les fins de l’élection, rétrac
ter cette admission, si elle n’est pas acceptée 
par le pétitionnaire; et dans ce cas la cour, 
lors de l’adjudication de la pétition, n’aura
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pas égard à cette admission, et renverra la 
pétition, si aucune preuve n’est produite au 
soutien d’icelle. C. R., 1888, Montréal, Faille, 
vs Lussier et Bernard, 16 R. L., 436; M. L. R., 
4 C. S., 139; 11 L. N., 387.

20. Défense.—Une réponse à une péti
tion doit avoir rapport aux allégués de la péti
tion, et ne pas introduire dans le litige îles 
matières nouvelles. C. S., 1878, Montréal, 
Rocheleau et al. vs Martel, 8 R. L., 692.

21. Le défendeur, dans une contestation 
d’élection à la législature provinciale, a le 
droit d’alléguer dans sa réponse que le candi
dat pétitionnaire s’est rendu coupable de 
manœuvres frauduleuses, sans être tenu de 
présenter une contre-pétition, ni de donner 
un cautionnement ou faire un dépôt. C. S., 
1908, Montréal, Walsh vs Tansey, 10 R. P. Q.,

22. Délai.—Where the petitioners have
presented their petition and served a notice 
and copy thereof upon the respondent, it is 
not competent to them to serve another no
tice and copy even within five days from such 
presentation and before the expiration of the 
five days allowed for answering, and before 
the respondent has in fact produced his an
swers, and such second copy of the petition, 
and notice will on motion, be struck from t he 
record. 8. 1882, Quebec, Roussel d al.
Uu,/,,i. $ Q. L. U . 178.

23. Under the Quebec Controverted Elec
tions’ Act., the filing of an answer on the 
sixth day after the service of the petition is 
within the delays. S. C., 1883, Montreal, 
Lavoie vs Gaboury and Leblanc, 6 L. AT., 276.

24. A petition presented on the 7th No
vember and served on the following day, t he 
notice; of election having been published on 
the 8thOctober, is within the delay preseril)- 
ed by R. S. Q. 482. C. ft., 1889, Montreal, 
Séguin vs Rochon and Cornier, M. L. ft., 5 S. 
C., 466; IS L. N-, 84.

25. Dépôt et cautionnement. -Le dé
pôt d’une somme de mille piastres, en billets 
de la Puissance du Canada, est un caution
nement suffisant; et il n’est pas nécessaire de 
les énumérer, ni de mentionner la valeur, le 
montant ou la date de chacun de ces billets. 
C. S., 1876, Richelieu, Brissette et al. vs Syl
vestre, 8 ft. L., 334-

26. Un défendeur, sous l’Acte des Elec
tions Contestées de Québec, sect. 55. peut 
être admis à poursuivre une contre-pétition 
sans donner un cautionnement ou faire un 
dépôt. C. S., 1884, Montréal, Lavoir vs 
Gaboury, M. L. ft., Z C. S., 76; 7 L. N., 378.
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27. Au cas d’une pétition d’élection con
cluant contre deux défendeurs, cette pétition 
doit être regardée à l'égard du cautionne
ment comme une pétition distincte contre 
chacun d’eux, et il doit y avoir autant de 
dépôts de $1,000 qu’il y a de défendeurs, 
contre lesquels les conclusions sont dirigées. 
L'obligation de donner caution à chaque 
défendeur est divisible, en ce sens que le 
cautionnement peut être suffisant quant à un 
défendeur, et nul à l’égard de l’autre.

28. Au cas d’un seul dépôt de $1000, il faut 
rechercher dans une pétition dirigée contre 
deux défendeurs l’objet principal de la de
mande, et de là inférer que le dépôt unique est 
fait pour soutenir cette demande principale, 
et mettre hors de cause le défendeur contre 
lequel sont prises les conclusions subsidiaires, 
par suite de l’insuffisance du cautionnement 
quant à lui. C. S., 1882, Montmagny, Bemat- 
ht. m Fortin et Lépine, 8 H. J. Q., 49;9 B- •/

29. L’article 485 de la loi, n'exige pas 
que le pétitionnaire donne un cautionenment 
en faveur de chacune des personnes y men
tionnées, il n’exige qu’un seul cautionnement 
pour les frais, charges et dépenses qui peu
vent devenir dus par lui à telles personnes. 
11 n’est pas nécessaire que le cautionnement 
soit donné nominativement en faveur de ces 
personnes ou d'aucune d’elles. C. S., 1908, 
Beauhamois, Barrette va D< «rosiers, 16 R. J.,
84.

30. Lorsque, dans une pétition d’élection, 
le pétitionnaire se plaint de la conduite de 
l’officier-rapporteur, et demande que l'élec
tion soit annulée à raison d’actes illégaux 
commis par lui et, subsidiairement, à raison 
de menées corruptrices par le candidat dé
claré élu, les deux étant constitués parties 
défenderesses, la pétition est censée, à 
l'égard du cautionnement requis en vertu des 
articles 485 et 486, S. R. Q., être une pétition 
contre chaque défendeur. Un dépôt de 
$1,001) est partant insuffisiv et la pétition 
doit être renvoyée sur objections prélimi
naires des défendeurs fondées sur ce moyen. 
C. R., 1890, Québec, Heam va Murphy et al., 
16 R. J. Q., SU; 14 L. N., 60.

31. The petitioner and not his attorney is 
given the right to withdraw the deposit. 
S. C., 1883, Quebec, Dionne vs Gagnon, 9 Q. 
L R., 210; 6 L. N., 3S6.

32. In an election case under the Quebec 
controverted Elections’ Act, a person put 
into the cause for alleged corrupt practices

is not entitled to a deposit. S. C., 188S, 
Montreal, Lavoie vs Cahoury and Leblanc, 6 L. 
N., 276.

33. L’article 486, S. R. Q., n’est pas 
restrictif p;>ur ce qui en est du dépôt y men
tionné, et ce dernier est valide s’il est fait en 
billets de la puissance. C. S., 1897, Swcets- 
burg, Campbell vs McCorkül, 1 R. IJ. Q., 69.

34. Dans le cas d’une nouvelle assigna
tion, le pétitionnaire n'est pas tenu de 
donner un nouveau cautionnement sur la 
dernière procédure.

36. Si le pétitionnaire n’a pris aucune 
conclusion contre l’officier-rapporteur de 
l’élection, il n’est pas tenu de fournir un 
cautionnement en faveur de cet officier.

37. Il importe peu que la somme déposée 
au greffe appartienne au pétitionnaire au 
moment du dépôt ou qu’elle lui ait été four
nie par un étranger, cet argent représentant 
à toutes fins que de droit le cautionnement 
exigé par la loi. C. S., 1908, Montréal, Crevier 
vs Lévesque, 10 R. P. Q., 1.—B. R., 1891, 
Québec, Desjardins vs Côté, 17 R. L. Q., 352.

38. Déqualification personnelle. — 
Where the evidence of a corrupt promise by 
the candidate is contradicted in important 
particulars, and the candidate wholy denies 
it on oath, the court will not base thereon 
the judgment of personal disqualification.

39. The payment by the candidate him
self of a sum of money for election purposes 
to a person concerned in his election, is a 
matter to be judged by the circumstances 
attending such payment, and where the 
payment in question was made to a jierson 
strongly in favor of the candidate, and who 
required no inducement to support him, it 
was held no ground for personal disqualifica-

40. The payment of money by an agent to 
a canvasser will not be held ground for per
sonal disqualification unless it be shown that 
the candidate was aware of such payment. 
C. R., 1884, Montreal, Lavoie vs Cahoury and 
Leblanc and Ouimet, 7 L. AT., 186.

41. Electeur.—Lorsqu’une pétition d’é
lection est présentée sous l’article 478 des 
statuts refondus de Québec par quelqu’un 
qui se prétend électeur, la qualité du péti
tionnaire est légalement établie par la preuve 
que son nom se trouve sur la liste originale 
déposée au bureau du registrateur, en vigueur 
lors de l’élection, et il n’est pas nécessaire 
de prouver que ce nom figurait sur la copie
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de telle liste remise au député-officier-rap
porteur du bureau de votation dans lequel ce 
pétitionnaire a voté. C. R., 1897, Québec, 
Mercier va Bouffard, R. J. Q., 12 C. S., 885;
I R. P. Q., 184.

42. Frais des commissaires.—The de
fendant presented petitions to the house of 
assembly against the election and return of 
one of its members, which were referred to 
the usual select committee. The defendant 
subsequently applied for a commission to 
examine witnesses, and the committee under 
the statute appointed the plaintiff, who was 
a circuit judge for Lower Canada, a com
missioner. The plaintiff performed the 
duties of such commissioner, but before the 
committee had made their final report the 
house was dissolved by proclamation of the 
Governor-general, and the committee were 
thereby precluded from ever making a final 
report. The statute enacts that immediately 
after the committee shall have made its 
final report to the house on the merits of the 
petition, the commissioner shall be entitled 
to demand and receive from the parties, on 
whose application such commissioner was 
appointed, fifty shillings for every day on 
which such commissioner shall have been 
engaged on such commission, and his travel
ling expenses. The plaintiff having brought 
action for the recovery of such allowance: 
Under the circumstances he had no right of 
action either under the statute or at com
mon law. S. C., 1866, Quebec, Power vs 
Bezeau et al., 6 L. C. R., 268.

43. Instruction.—Le fait que l’officier- 
rapporteur n’a pas annoncé la pétition con
formément à la sous-section 6, de la section
II de l’Acte des élections contestées 1873, ne 
peut empêcher la cour de fixer le jour du 
procès. C. E., 1874, Joliette, Beaupré va 
Baby, 6 R. L., 746.

44. Dans une élection contestée, une 
motion pour ré-ouvrir l’enquête et produire 
de nouvelles articulations de faits, faite 
après que soixante-et-cinq accusations 
ont été portées et que quatre-vingts témoins 
ont été entendus, sera rejetée.

45. Une motion pour annuler une arti
culation de faits en substituant un nom de 
baptême à un autre, dans l’espèce, David à 
celui de Denis, sera rejetée, si on a eu un 
temps suffisant pour préparer les articula
tions de faits. C. R., 1877, Montréal, Robil- 
lard et al. va Lecavalier, 7 R. L., 662.

46. On peut être admis à faire aucune 
preuve de manœuvres frauduleuses contre un 
candidat qui n’est pas en cause.

47. La cour, lors d’une enquête sur pét i- 
tion d’élection, n’ordonnera pas de sceller 
deux exhibits, mais ordonnera qu’ils soient 
placés sous la garde du greffier; la cour peut 
ordonner l’examen de tous les bulletins de 
votation; l’enquête ne doit pas aller au-delà 
des articulations de faits; on ne peut prouver 
les instructions spéciales données par l'offi
cier-rapporteur si elles ne sont mentionnées 
dans les articulations de faits; le juge com
parera les listes qui ont servi à la vota
tion avec le témoin, officier-rapport< ur, 
pour constater si elles sont conformes aux 
copies qui sont dans son bureau de registra- 
teur. C. S., 1878, Montréal, Rocheleau et al. 
va Martel, 8 R. L., 692; 9 R. L.. 611.

48. The hearing of an election petition, 
not only as being “ a proceeding respecting 
the trial” of such petition, but as being part 
of the trial itself, must be suspended during 
a session of the Legislature, if an applica
tion to that effect be made by the sitting 
member. C. R., 1879, Quebec, Perrault vs 
Langelier, 6 Q. L. R., 242.

49. By a rule of practice, made and pro
mulgated in Quebec, the cost of printing the 
evidence in election cases under the Quebec 
Act may be taxed against the taxing party. 
5. C., 1879, Montreal, Robert et al. vs Bertrand, 
2 L. N., 809.

50. Le juge présidant à l’instruction doit 
régler la procédure, de manière à ce qu’il 
soit procédé avec célérité, et permettre à la 
cour qui doit juger le procès de décider sur 
tous les incidents, sur une seule audition; 
quand la chose peut se faire en conservant à 
chaque partie tous ses droits.

51. Par la clause 56, le défendeur peut 
faire preuve récriminatoire de manoeuvres 
frauduleuses, contre tout candidat, quoique 
le siège ne soit pas réclamé pour tel candidat; 
et pouvant faire cette preuve, même s’il 
n’a pas fait de réponse, il ne peut être 
renvoyé parce qu’il aurait donné intimation 
de telle preuve dans sa réponse. C. S., 1879, 
Si-Hyacinthe, Adam va Mercier, 23 J., 256; 
2 L. N., 298.

52. L’appelant est poursuivi sous l'auto
rité de cet Acte pour avoir le 29 décembre 
1880, veille de la votation dans le comté 
de Berthier, pour l’élection d’un député à 
l’assemblée législative de Québec, engagé un
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nommé Hétu, pour aller le lendemain à 
Montréal, chercher un voyage de marchan
dises, ce voyage n’étant de la part de l'ap
pelant qu’un prétexte pour empêcher Hétu 
de voter. A l’enquête l’intimé a fait en
tendre un certain nombre de témoins pour 
prouver quelle avait été la conduite de 
l'appelant en cette circonstance envers 
d’autres électeurs du comté de Berthier. 
Cette preuve est légale et le jugement de 
la cour de première instance, qui a accordé 
à l’intimé les conclusions de sa déclaration, 
doit être confirmé. B. R., 1882, Montréal, 
Lapierre va Laviolette, 3 D. C. A., 6; 6 L. N., 
4/d.

53. L’instruction d’une pétition d'élec
tion dans le sens de l’Acte des élections 
contestées, ne comprend pas l’audition sur les 
objections préliminaires.

54. Le temps de la session doit compter, 
dans le délai de six mois accordé au pétition
naire par la section 32 de l’Acte, pour procé
der à l’instruction de la pétition, à moins 
que la présence du député ait été jugée néces
saire au procès par le tribunal; et s’il n’est 
pas procédé à l’instruction d’une pétition 
d’élection dans les six mois de sa présenta
tion, il n’y pourra y être procédé ensuite. 
C. Supr., 1888, Canada, O'Brien et al. vs 
Caron, 16 R. L., 897; 11 L. N., 90; 12 L. N., 
108; 13 R. J. R. Q., 327; 16 R. J. Q., 10; 14 
R. C. Supr., 439.

55. Le fait que le pétitionnaire n’a pas 
répété ses accusations dans son “articulation 
de faits,” n’est pas en loi une admission que 
les accusations étaient fausses, mais ne 
peut être considéré que comme un abandon 
de ces moyens de contestation par le péti
tionnaire. C. R., 1889, Montréal, Charùboü 
n Bovraaaa, S3 J., 2%; M. L. R., 4 C. S., 434; 
M. L. R., 6 C. S., 433; R. J. Q., 1 C. S., 628; 
12 L. N., 168; 13 L. N., 83.

56. The trial of an election petition is 
concluded when the enquête of petitioner 
and respondent has been closed; and it is not 
competent thereafter for the respondent to 
give notice, under R. S. Q. 514, that he in
tends to prove that another candidate not in 
the cause has been guilty of corrupt practice. 
S. C., 1889, Montreal, Séguin va Rochon and 
Cormier, M. L. R., 6 S. C., 463; IS L. N., 84.

57. On the trial of a controverted elec
tion petition and of the recriminatory 
charges against a candidate, no evidence can 
be nreived of charges not specifically

detailed in particulars f- rnished, as ordered 
by the court. (J. 11., 1890, Quebec, Whyte v$ 
Johnson, 34 J., 146; 14 Q- L. R., 200; 18 Q.
L. R., 64, 1l L. N., 367; IS L. N., 190.

58. Le u ifendeur, dans une contestation 
d’élection, n'a pas le droit d’interroger le 
pétitionnaire avant de produire du particu- 
laritées sur les objections préliminaires.

59. Il sera tenu de déclarer les noms des 
agents et amis du candidat défait qui ont 
commis, à l’égard du pétitionnaire et ceux à 
l’égard desquels le pétitionnaire a commis, 
des actes de corruption, menées corruptrices 
et manœuvres électorales mentionnées aux 
objections préliminaires, avec les circons
tances de lieux et de dates, et déterminant 
l’acte même qui a été commis, et ce en quoi 
il consiste. C. S., 1901, Beauhamois, Giroux 
va Bergevin, 6 R. P. Q., 46.

60. La loi sur les élections contestées, 1 
Ed. VII, ch. 7, décrétant que:—“L’instruc
tion au mérite de toute pétition d’élection 
maintenant pendante ou qui le sera à l’ave
nir, devra avoir été commencée dans les 
trois mois qui ont suivi la publication, en 
vertu de l’article 213 de la Loi électorale de 
Québec, 1895, dans la Gazette Officielle de 
Québec, de l’avis de l’élection du député par 
le greffier de la couronne en chancellerie, si
non la pétition sera absolument éteinte, 
périmée, nulle et de nul effet;” éteint et met à 
néant une [>étition d’élection pendante lors 
de son entrée en vigueur, et dont l'instruc
tion au mérite n'a pas été commencée dans les 
trois mois qui ont suivi la publication dans la 
Gazette Officielle de Québec de l’avis de 
l’élection du député; et ce, bien que le péti
tionnaire ait procédé avec toute la diligence 
requise par la loi intérieure. C. S., 1901, 
Sherbrooke, Sweeney va Lovell, R. J. Q., 19 C. 
S., 668.

61. L’Acte des élections contestées de 
Québec, et les règles de pratique qui y sont 
relatives, ne contenant aucune disposition 
quant au délai d’avis à être donné pour la 
fixation de l’instruction, laissant au juge le 
soin de fixer lui-même, à sa discrétion, le com
mencement du procès, à la demande de l'une 
des parties, suivant qu’il le juge convenable 
dans l'intérêt commun des parties en cause 
et du public; et les règles suivies en Angle
terre, en pareil cas, ne sont pas compatibles 
avec la loi et les règles de pratique qui régis
sent les pétitions d’élection dans la province 
de Québec.



ÉLECTION PROVINCIALE CONTESTÉE595

62. Le juge peut, sans oàuier préjudice au 
parties, fixer le jour pour l'instruction du 
procès en même temps qu'il accorde une 
motion de l’intimé pour particularités, sauf à 
limiter telle instruction aux faits pour les
quels des particularités ne sont pas deman
dées et dont la preuve peut se faire par la 
production de documents publics et officiels, 
et à ajourner l'enquête sur les autres faits, 
jusqu’après la production des particularités.

63. Il n'est pas nécessaire de donner avis 
public de la fixation du jour convenu pour 
l’instruction du procès, le seul avis public 
requis par la loi étant celui de la disconti
nuation de la pétition ou de l’abandon de la 
contestation. C. R., 1904, Montreal, Dyer 
et al. vs McCorkiU, R. J. Q., te C. S., 392; 7 R. 
P. Q.t 167; 11 R. L., n. s., 320.

64. Le pétitionnaire dans une pétition 
d’élection présentée en vertu de l’Acte des 
élections contestées de Québec, peut faire 
les procédures nécessaires pour commence^ 
l’instruction au mérite de la pétition, en tout 
temps dans les quatre mois qui suivent 
l’avis prévu à l’article213 de laLoi électorale 
de Québec, 1895, même pendant une session 
de la Législature.

65. Dès que cette instruction est com
mencée, le tribunal doit en ordonner la sus
pension pendant une session de la législature 
à la simple demande du membre siégeant. 
C. S., 1906, Hull, Rochon et al. vs Gendron, R. 
J. Q., 27 C. S., tes.

66. Si une pétition d’élection devient péri
mée durant la session, parce que l'enquête 
n’est pas immédiatement commencée, et que 
les retards jusqu’alors apportés dans l’ins
truction ne sont pas imputables au pétition
naire, il convient, pour donner un effet prati
que à la loi des élections contestées,de laisser 
commencer l'instruction, par l’examen d’un 
témoin, et de suspendre ensuite l’instruction 
jusqu’au premier lundi juridique après l’ex
piration des huit jours suivant la prorogation 
de la session.

67. D’après l'article 502 S. It. Q., et la 
section 2 de la loi 4 Ed. VII, ch. 9, les parti
cularités doivent être demandées lors de la 
fixation de l’instruction, afin que le défendeur 
puisse avoir le bénéfice des cinq jours men
tionnés à la dite section. Ces particularités 
étant cependant absolument nécessaires pour 
prévenir toutes surprises, il sera ordonné au 
pétitionnaire de les fournir dans un certain 
délai fixé par la cour.

68. Le défendeur ne pourra pas demand, v 
la remise de l’enquête à came de ce délai 
additionnel, car si les particularités ordon
nées et fournies ne l’ont pas été dans les dé
lais fixés par la loi, elles l’ont été comme 
mesure de justice dont l’étendue est à la 
discrétion du juge. C. S., 1909, St-Hyacinthe, 
Desrochers vs Robert, 12 R. P. Q., 66, 67.

69. Where a petitioner abandons the 
personal charges, but inscribes the case 
before three judges sitting in Review in order 
to have the defendant’s election annulled fur 
admitted acts of corruption by agents, such 
petitioner is proceeding within the meaning 
of sect. 104 of the Quebec Controverted 
Elections Act, 1875.

70. Therefore the right to substitute 
another petitioner does not arise under the 
circumstances stated. C. R., 1884, Montreal. 
Décary vs Mousseau et Daoust, M. L. R. 1 
S. C., 26; M. L. R. 2 S. C., 228; 7 L. N. 369; 
9 L. N., 330.

71. Pour qu’une substitution de pétitionnai
re, par requête en intervention soit permise, 
dans le cas où le premier pétitionnaire refuse 
ou néglige de procéder, il faut: 1. Qu’il soit 
démontré à la cour qu’il y a collusion entre le 
premier pétitionnaire et le défendeur; 2. La 
pétition de substitution doit être signée par 
la partie elle-même et non par son procureur 
ad litem. B. R., 1888, Montréal, Faülc rs 
Lussier et Bernard, M. L. R., 4 C. S., 139; 
11 L. N., 387; 16 R. L., 436.

72. Jugement.—Apart from art. 472 
C. c. p., and of sect. 87 of the Quebec Con
troverted Elections' Act of 1875, requiring the 
court to give in their judgments, their 
reasons, the charges of corrupt, practices, at 
elections, being of a penal and quasi-criminal 
nature, the conviction or judgment should 
contain a clear statement of the charges on 
which the defendant has been convicted, or a 
distinct reference thereto. Q. B., 1890, Whyte 
vs Johnson, 14 Q /-• R; •00,; U< Q. I. R.,
11 L. AT., 367; 13 L. N., 190; 34 J., 143

73. Juridiction.—When the case Ins 
been inscribed for hearing before three 
judges sitting in review as an election tribunal, 
the court has no jurisdiction to send the case 
back to the trial judge in order that another 
petitioner may be substituted, and the 
trial may proceed upon the personal charges. 
C. R., 1884, Montreal, Décary vs Mousseau et 
Daoust, M. L. R., 1 S. C., 228; M. L. R., 2 
S. C., 228; 7 L. N., 369; 9 L. N., 330.
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74. The |)ower conferred by sub-section 
4 of section 89 of the Controverted Elections 
Act, to determine all matters arising out of the 
election petition refers to such matters only as 
are in issue, on the election petition between 
the parties thereto.

75. It does not extend to collateral and 
independent issues with parties unconnected 
with the election petition, such ns charges of 
corrupt practices against (icrsons who were 
not candidates to the election and are not 
parties to the election petition.

76. The Superior court sitting in icview 
has no jurisdiction to hear and determine, 
as a court of first instance, and without ap- 
peal, the charges of corrupt practices against 
the appellant.

77. The Superior court held by one judge 
or a judge thereof, has sole jurisdiction in the 
matter, subject to a review before three 
judges and to an appeal to this court as 
provided for with regard to judgments ren
dered by tii3 Superior court.

78. An appeal lies to this court from every 
judgment rendered by the Superior court sit
ting in review for excess of jurisdiction.

79. That part of the judgment of said 
court by which the appellant was found guilty 
of corrupt practices and condemned to pay 
two fines of $200 each, with costs and im
prisonment in default of payment, is ultra 
rires and must be set aside, and the record 
returned to the Superior court, in order that 
the proceedings may be continued, as if the 
case had not been heard, nor adjudicated 
upon by the court sitting in review. Q. B., 
1890, Montreal, McShane vs Brisson, M. L. 
R.,6Q. B., 1; M. L. R.,6S. C., 102; IS L. AT., 
186,188; 34 J, .69; 19 ft. L., 9.

80. Manœuvres frauduleuses. — The 
right of a petitioner to petition may be put 
in issue by preliminary objection, but the right 
of a candidate to petition is not liable to be 
defeated by proof of corrupt practices by 
him at the election. S. C., 1874, Quebec, 
Electoral Division of Megantic vs St. Maurice 
and Gaspé, 19 J., 1.

81. lorsque le candidat élu omet de 
mentionner parmi ses dépenses d’élection, 
publiées en conformité à la section 284 de 
l’Acte électoral de Québec, une somme de 
$29 par lui payée à diverses iiersonnes pour 
des fins d’élection, cette omission de ce genre 
entraîne une présomption que ces dépenses 
ont servi à des manœuvres frauduleuses.

82. L’élection doit être annulée pour des 
manœuvres frauduleuses commises par des 
agents du défendeur. C. S., 1876, Québec, 
Dorais vs Houde, 9 ft. J. Q., 16.

83. Il y a treating, dans le sens de la clause 
257 de l’Acte électoral de Québec, dans le 
fait par un candidat de donner un verre de 
boisson aux représentants des deux candi
dats et au député officier-rapj>orteur, dans le 
bureau de votation, en leur disant: Gentlemen, 
if you wish to take a glass of brandy, there is 
some in the room; go and help yourselves, 
but before you go, go and vote for whom you 
like.

84. La menace par un prêtre ca
tholique de refuser les sacrements à ceux 
qui voteront pour un candidat constitue un 
acte d'influence indue aux termes de la 
clause 258 de l’Acte électoral de Québec.

85. Si, en présence d’un candidat, un 
curé ainsi constitué agent, menace ses 
paroissiens de refus des sacrements au cas où 
ils voteraient pour le candidat opposé, le 
candidat ainsi présent sera considéré comme 
ayant consenti à cet acte d'influence indue 
et comme l’ayant, approuvé, et sera déqualifié 
si, dans un discours prononcé quelques heures 
après, il se déclare le candidat du clergé et ne 
désavoue pas ces menaces, ou n’en dégage pas 
autrement sa responsibliité. C. S., 1876, 
Québec, Hamilton vs Beauchesne, 3 ft. J. Q., 
76; 1 L. N., 176.

86. Les mots suivants dits par un candi
dat à un électeur “Si tu n’es pas mal à main 
pour moi, je ne le serai pas pour toi,” ne 
constituent pas une offre prohibée par la loi.

87. lies termes dont s’est servi un candi
dat doivent s’interpréter non d’après ce que 
l’électeur a pu comprendre, mais d’après 
ce que le candidat a voulu dire.

88. I<e paiement d’un vieux compte fait 
par un candidat, par l’entremise d’un tiers, 
dans un temps où il ne s'agit pas d’élection, 
n’est pas prohibé par la loi électorale. C. 
R., 1877, Montréal, Robiüard < t ni. n beca- 
valier, 7 R. L., 662.

89. The hiring by a person, not an agent 
of any candidate, of cabmen to stand at poll 
houses and drive when required, is an illegal 
contract within the meaning of section 100 of 
the Election Act. 1874,

90. Upon this contract no action at law 
will lie, even though the cabmen were not 
voters, and it does not appear that they drove 
voters to or from the polls. C. C., 1887, 
Québec, Bradofrd et al. vs Driscoll, 6 Q. L. ft., 
70.
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91. A priest or clergyman may take the 

side of a candidate in an election and support 
it by all lawful means, even from the pulpit.

92. But if a priest uses intimidation by 
refusing the sacraments to a person who will 
not vote as he wishes, he will be deemed the 
agent of the candidate, and the fact that he 
has committed the unlawful act in the exer
cise of his priestly office will not protect the 
candidate from the consequences of such 
unlawful act on the part of an agent. C. R., 
1880, Montreal, Massé et al. vs Robillard, 
9$ J., 288; 4 L. A'., 3, 10.

93. Traiter un électeur le jour de la 
votation est censé être fait A raison de ce 
qu’il a voté ou de ce qu'il est sur le point de 
voter. C’est à la partie contre laquelle le 
fait est établi, qu’il incombe de faire dispa
raître la présomption par une preuve satis
faisante et enlever ainsi à l’acte le caractère 
de manœuvre frauduleuse que lui attribue 
la 38 Vict., ch. 7. sect. 257.

94. Il n’est pas nécessaire que le candidat 
qui conteste une élection demande le siège, 
pour que le défendeur soit admis à prouver 
qu’il s’est rendu coupable de manœuvres 
frauduleuses et à demander sa déqualifica
tion. L’avis donné à une personne, qui n’est 
pas un candidat, de l’accusation qu’elle a 
commis une manœuvre frauduleuse à une 
élection, ne permet de la prononcer coupable 
que lorsqu’il est complété par un ordre du 
juge, ou du tribunal, lui enjoignant de com
paraître pour être entendue.

95. L’emploi et le paiement de patrouilles 
par un candidat, pour empêcher une cabale 
corruptrice par ses adversaires, est une 
manœuvre frauduleuse qui entraîne la déqua
lification de ce candidat.

96. Le paiement par un candidat des 
services d’un cabaleur à gages, lors même 
qu’il n’est pas électeur, est une manœuvre 
frauduleuse qui entraîne la déqualification de 
ce candidat. C. S., 1888, Québec, Whyte vs 
Johnson, H R. J. Q., 200; 16 R. J. Q., 64; 
11 L. AT., 367, 13 L. N., 190; 34 J., 146.

97. A candidate may lawfully employ and 
pay a speaker to advocate his cause by public 
speeches during the election contest.

98. It will not be assumed, as against 
tiie candidate, from the fact that money 
placed by him in the hands of an official 
agent for disbursements, has not been fully 
cr accurately accounted for by the agent 
(who expended only one third thereof) that 
it was advanced by the candidate or expended

by the agent for corrupt purposes. Proof 
must be made of the corrupt payments, and 
that the candidate sanctioned them. Such 
advance of money, however, is objectionable.

99. A person who takes part in committee 
work and assists in checking voter's list, 
with the knowledge and sanction of the 
candidate, is an agent within the meaning 
of the election law.

100. A father and son were notified by 
an agent of the candidate that if they voted, 
the wife of the first mentioned would be pro
secuted for illegal practical of midwifery;" 
held a case of intimidation sufficient to 
annul the election.

101. Where ordinary hospitality is shown 
during an election by an agent of the candi
date to a friend, it will not be presumed lie- 
cause the person receiving it was a voter, that 
the entertainment was offered with a corrupt 
motive.

102. Forty or fifty persons, including
several voters, assembled on the eve of the 
election at the house of an agent, where 
liquor was served to them indiscriminately, 
and there was heavy and general drinking. 
Held that it was a case of general treating 
sufficient to annul the election. Q. B., 
1888, Montreal, Magnan va Forest, M. 
L. R., 4 8. 266; 12 L. JV., 40; 90
R. L., 491.

103. Le paiement fait à un électeur, par le 
candidat élu, après l'élection, et qui n’est pas 
relié à une promesse avant ou pendant 
l’élection, ne constitue pas une manœuvre 
frauduleuse.

104. Le paiement par un candidat et ses 
amis, pendant l’élection, des frais dus par une 
corporation, sur appel de la décision du 
conseil local concernant les listes électorales, 
pour ne pas indisposer le sentiment populaire 
contre le parti, ne constitue pas une manœu
vre frauduleuse, surtout lorsqu’il est prouvé 
que ces partisans avaient l’habitude de faire 
ces contestations de listes électorales à leurs 
dépens. C. R., 1889, Montréal, Dumas ,t al, 
va Bonnet, 18 R. L., 334•

105. The fact that large sums were being 
illegaly spent by the agents of a candidate 
and that this circumstance must have been 
known to those who were engaged in promot
ing his election in that part of the county, 
is not of itself sufficient to prove knowledge 
by the candidate of comq>t practice, where it 
appears that he was not present at the place 
where the money was being disbursed, but
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was engaged in a remote part of the county. 
Knowledge of corrupt practice must be clearly 
established, and where the evidence is so 
contradictory as to raise a doubt, the defen
dant is entitled to the benefit of the doubt. 
C. /?., 1889, Montreal, Séguin vs Rochon and 
Cormier, M. L. R., 6 S. C., 466; IS L. N., 84.

106. Accompanying a candidate through 
a portion of the county, introducing him to 
the electors, organizing meetings and 
committees, speaking at such meetings, 
corresixmding and telegraphing about the 
election generally, is not canvassing within 
the meaning of the Quebec Election Act of 
1875 and his amendments; “cabaler” to can
vass, consisting in the act of privately sollicking 
votes for a particular candidate or in soli
citing electors to abstain from voting for an 
adverse candidate.

107. Although the employment of paid 
canvassers (cabaleurs) which is expressly 
prohibited by the Quebec Election Act of 
1875 and its amendments, is a corrupt 
practice, the payment of persons employed 
for other purposes not expressly prohibited, 
only becomes a corrupt practice under sub
section 3 of section 249 of said Act, when 
done with a corrupt intent to unduly influence 
the election, such as when the employment 
is unnecessary, or otherwise colourable, or 
the payment in excess of the services rendered. 
Q. B., 1890, Whyte vs Johnson, 14 Q. L. R., 
tOO; 16 Q. L. R., 64; 11 L. N., 367; IS L. N., 
190; 84 J-, 146.

108. Charges of corrupt practices against 
the petitioner in a contestation of an election 
for the provincial legislature cannot be the 
subject of preliminary objections, and even 
if established, could not affect petitioner’s 
status as such, because the evidence in support 
of said corrupt practices is irrelevant and in
admissible. S. C., 1908, Montreal, Walsh vs 
Tansey, 10 Q. P. /?., 82.

109. Le paiement du salaire de la jour
née, à son employé, par un charretier, et le 
remboursement du péage d'un pont, payé par 
cet employé en conduisant des électeurs au 
bureau de votation, ne constituent pas des 
manœuvres corruptrices, si ce charretier n’a 
rien demandé ni rien reçu pour être remboursé. 
C. S., 1909, St-Hyacinthe, Desrochers vs 
Robert, 12 R. P. Q., 6S.

110. Mis en cause.—Dans une cause 
d’élection contestée, on doit suivre les prin
cipes ordinaires de la procédure, quant à la 
mise en cause des parties, et à la nature des 
plaidoiries.

111. Il n’y a que deux moyens pourvus 
par la loi des élections contestées, de mettre en 
cause un candidat non élu, savoir par une 
pétition d’élection conformément aux sections 
6 et 21, et par un avis suivant la section 55. 
C. S., 18?S. Mm,tuai, Rocheleau et al. vs 
Martel, 8 S. I. 881.

112. The proceedings adopted against 
the mise en cause (whether by the answer to 
the petition or subsequently) of any other 
candidate not petitioner in the cause, are in the 
nature of an election petition and are subject 
to the rules prescribed for such |>etition. 
S. C., 1889, Montreal, Séguin vs Rochon and 
Cormier, M. L. R., 6 S. C., 468; IS L. N., 8S.

é
113. As the appellant was neither an 

elector, nor a candidate, nor a returning 
officer, nor a deputy returning oEcer, at the 
election, he could not be, and in fact was not, 
a party to the election petition, and was not 
amenable to the jurisdiction of the court of 
Review, as a court of original jurisdiction. 
Q. B., 1890, Montreal. McShane vs Brisson, 
M. L. R., 6 Q. B , 8; M l R 8 8 C., 108; 
t8 /- M, t88,188; 84 ./.. 8 \ 18 U. L, 9.

114. Objection préliminaire. — Le
membre siégeant ne peut, par des objections 
préliminaires à la demande d’un pétition
naire alléguant avoir été candidat, engager 
la contestation sur le fait que le pétitionnaire 
s’est rendu coupable de menées corruptrices, 
et s’est ainsi disqualifié comme candidat, et 
faire renvoyer sa pétition, et de telles objec
tions préliminaires seront rejetées sur réponse 
en droit; et le fait que le pétitionnaire pour
suit comme voteur et comme candidat, ne lui 
est pas préjudiciable. C. E., 1874, Montréal, 
Forest vs Hurteau, 6 R. L., 466; 19 J., 6.

115. La preuve de manœuvres fraudu
leuses commises par le pétitionnaire poursui
vant en sa qualité d’électeur et de candidat, 
ne peut être permise sur objections préli
minaires, son droit de pétitionner reposant 
sur le fait, qu’il était inscrit comme électeur 
sur la liste qui a servi à l’élection dont il s’agit, 
ou sur le fait qu’il a été candidat. C. S., 
1882, Montmagny, Bematchez vs Fortin et 
Lépine, 8 R. J. Q., 49; 9 R. J. Q., 81.

116. In a district where the fee on filing 
petition is payable in money to the clerk of 
the court, and has been duly paid, the 
absence of stamps on the petition is not an 
irregularity. C. R., 1889, Montreal, Séguin 
vs Rochon and Cormier, M. L.R., 6 S. C., 486; 
IS L. N., 84.
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117. The Quebec Controverted Elections’ 
Act makes no provision for the making and 
filing of an answer to the preliminary objec
tions and such answer will be dismissed on 
motion.

118. Les allégations, que le dépôt exigé 
par la loi n’aurait pas été fait par le pétition
naire et que ce dernier ne serait qu’un prête- 
nom, ne sont pas de bons moyens d’exceptions 
préliminaires.

119. La loi étant silencieuse sur le mode 
d’instruction sur les exceptions préliminaires, 
les notes d’un témoignage peuvent être prises 
par un sténographe nommé par le juge, en son 
lieu et place, et les témoins peuvent être as
sermentés par le greffier de la cour (député 
protonotaire de la cour Supérieure) en pré
sence du juge; et cette procédure est con
forme à l’esprit de la loi, telle qu’édictée par 
les articles 473 et 500 de l’Acte des élections 
contestées de Québec. C. S., 1904, Bedford, 
Dyer et al. vs McCorkiU, 7 R. P. Q., 197; 
11 R. L., n. s., 620; R. J. Q., 26. C. S., 692.

120. Le défendeur, sur une pétition en 
annulation d’une élection parlementaire en 
vertu de la loi des élections contestées de 
Québec, ne souffre aucun préjudice du fait 
que dans telle pétition, le pétitionnaire est 
décrit comme étant de la paroisse de ChAteau- 
guay au lieu de la paroisse de St-Joachim de 
Châteauguay.

121. De même un tel défendeur n’éprouve 
aucun préjudice du fait que les procédures 
comportent avoir été ou fuites, ou assermen
tées, dans le district de Beauharnois, à 
Valleyfield, au lieu de Salaberry de Valley- 
field, chef-lieu du dit district. C. S., 1908, 
Beauharnois. Barrette vs Desrosiers, 16 R. J.
84-

122. Officier-rapporteur. — L’officier-
rapporteur, comme les sous-officiers-rappor
teurs, bien qu’incidemment mentionnés 
dans une telle pétition en annulation d’élec
tion, ne sont point des défendeurs dans le 
sens de» arts 487 et 488 de la dite loi, lorsque 
la dite pétition ne contient aucune conclusion 
contre eux. C. S., 1908, Beauharnois,
Barrette vs Desrosiers, 16 R. J., 34.

123. Péremption d’instance. — La loi 
du 28 mars 1901 a, rétroactivement, l’effet 
de périmer toutes les contestations d'élections 
dont l’instruction n'a pas été commencée 
dans les trois mois qui suivent la publication, 
dans la Gazette Officielle de Québec, de l’élec
tion d'un député. C. S., 1901, Montréal, Ste- 
Marie vs Perrault, 4 B. P. Q., 169.

(•04

124. Pétition et pétitionnaire.—Bien
que les pétitions d’élection doivent être ren
voyées au comité des privilèges et élections, 
lorsqu’une pétition soumise à la chambre ne 
plaint de l’élection d’un membre dont elle 
donne erronément les prénoms, elle ne doit 
pas être reçue, vu qu’elle ne se plaint de l’élec
tion d’aucun membre. Ass. Lég., 1871, 
Québec, Blanchet, Orateur, 3 R. L., 281.

125. Il n’est pas nécessaire que le cert i
ficat de dépôt de la pétition en contestation 
d’une élection parlementaire mentionne 
qu’elle ;t été produite au bureau du protono- 
taire pondant les heures de bureau.

126. Il n’est pas nécessaire de mentionner 
les faits particuliers; il est suffisant d’alléguer 
généralement les contraventions reprochées 
au défendeur et à ses agents. C. S., 1876, 
Richelieu, Brissette et al. vs Sylvestre, 8 li. L,,

127. Le jjétitionnaire a bien donné ses 
noms et prénoms, en se désignant sous ceux 
qu'il porte généralement, sous ceux qu’il a 
sur la liste des électeurs et sur le billot de 
présentation. C. S., 1882, Montmagny, lier- 
natchez vs Fortin et Lé pine, 8 R. J. Q., p; 
9 R. J. Q., 81.

128. The description of the electoral dis
trict, in the jietition, as “the electoral district 
of the county of Ottawa” instead of “electoral 
district of Ottawa” is not a sufficient ground 
for rejecting the petition, the electoral dis
trict being in fact composed of the county of 
Ottawa alone. C. R., 1889, Montreal,
Séguin vs Rochon and Cormier, M. L. R., 5 
S. C., 466; 13 L. N., 84.

129. Pour être habile à présenter une |)éti- 
tion d’élect'on, il suffit que le pétitionnaire 
produise un certificat du greffiei de la Cou
ronne en chancellerie attestant que son nom 
était inscrit sur la liste des électeurs qui a 
servi à cette élect'on. C. S., 1897, Surets- 
burg, Campbell vs McCorkill, 1 R. P. IJ, t>9.

130. Qualification et déqualification- 
Un titre donné pour transférer la propriété 
avec l’intention que la propriété sera, à toutes 
autres fins au cédant, est insuffisant d’après 
la clause 124 de l'Acte Electoral, fût-il revêtu 
de toutes les formalités voiüues pour trans
férer effectivement la propriété.

131. Il y a preuve d’une telle intention 
dans le fait de simuler le paiement du prix 
lorsqu’il n’a pas eu lieu et de laisser le cédant 
en possession de l’immeuble comme proprié
taire. C. E., 1876, Québec, Hamilton »* 
Beauchesne, S R. J. Q., 76; 1 L. N., 176.
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132. The petitioner complained of the 
election of res|)ondent, as a member of the 
Legislature of the province ot Quebec, on the 
ground inter alia that he was not duly quali
fied. By the evidence it apjieared that the 
property which respondent had declared 
upon in the terms of the statute had been 
given to him by the person acting as his coun
sel at the trial, for the express purpose of 
qualifying him; that it was so given à litre 
d'aliments and with prohibition to sell, or in 
any way alienate, except with the express 
consent of the donor; that further that in 
case the donee should die before the donor the 
property should, in any case, return to the 
donor, and further, the donor admitted that 
he should consider the donee bound in con
science to make him some return for it, when
ever his means permitted him to do so. The 
evidence also showed that the property had 
been especially purchased by the donor for 
the purpose of transferring it to the resjHm- 
dvnt. and had cost only $1700: Even if the 
property were worth, as was alleged, $2,000, 
the rights of the respondent, restricted as 
they were, could not be said to be worth that 
amount, and the election was set aside. C. R., 
187H, Montreal, Beaudry el al. ns Brousseau,
! I. \

133. La fin de non recevoir, fondée sur le 
défaut de qualification d’électeur, plaidée 
spécialement contre le pétitionnaire, est une 
défense du fond, et non une objection préli
minaire dans le sens du statut de 1875.

134. La simple négation de l’allégué 
que le pétitionnaire est habile à voter, est 
tout au plus équivalente à une défense en 
fait. C S., 1879, St-Hyacinthe, Adam, m 
Mercier, 23 J., 268; 2 L. N., 293.

135. Property possessed by the wife 
séparée de biens of a member of the legislative 
assembly of Quebec cannot be taken into ac
count in an inquiry into the qualification of 
such member. S. C., 1882, Montreal, lœqris 
t'8 Duckett, 5 L. AT., 96.

136. Si l’intimé nie que le pétitionnaire 
soit sujet britannique et électeur Qualifié 
à voter, c’est au pétitionnaire à prouver sa 
qualification et sa capacité à contester 
l'élection.

137. La production de l’original de la 
liste qui a servi à la votation ou d’une copie 
dûment certifiée par l’officier qui a la garde 
de l'original, est la meilleure preuve du cens 
d'éligibilité du pétitionnaire; et si ce dernier a

voté à l’élection, sans objection de la part de 
qui que ce soit, il ne sera pas permis, par la 
suite, de lui contester sa qualité d’électeur.

138. La production d’un certificat de 
baptême constatant la date de la naissance 
du pétitionnaire et le domicile dans la pro
vince de Québec de ses père et mère ù cette 
époque, bien que le baptême ait eu lieu plus 
de 24 ans après telle naissance, est une 
preuve suffisante que le pétitionnaire est 
sujet britannique; et il incombe il l’intimé 
de prouver que le pétitionnaire, quoique 
baptisé dans la province, était né en pays 
étranger. C. R., 190Jt, Montréal, Dyer et al. 
vs McCorkill, 7 R. P. Q., 187; R. J. Q., 26 
C. S.. 392; 11 R. L, n. «., 620.

139. Requête civile.—After the court has, 
in compliance with the provisions of the 
Quebec Controverted Elections Act, 1875, 
transmitted to the speaker its nqxirt and a 
certified copy of the judgment in an election 
case, it is dispossessed of the case and cannot 
entertain a requête civile asking for the 
revocation of the judgment on the ground of 
fraud and surprise. C. B. R., 1888, Montréal, 
Mci)uülen vs Spencer, M. L. R., 4 S. C., 156; 
11 L. N., 388.

140. Votation.—Le secret de la votation 
est établi en faveur du voteur, et peut 
lorsqu’il réclame son bulletin déclarer, de vive 
voix, pour qui il entend voter sans pour cela 
perdre son droit de vote.

141. Dans l’espèce, les marques faites sur 
le bulletin par le sous-officier-rapporteur, pour 
la référence de ce bulletin à l’objection faite à 
ce vote n’affecte pas le bulletin et il doit 
être compté. C. S., 1881, Montréal, Bernard 
vs Brillon, M. L. R., 1 C. S., 121; 7 L. N., 414-

142. La section 216 de l’Acte électoral de 
Québec, défendant la production des bulle
tins de vote pour soutenir une poursuite 
pour infraction commise à leur égard, ou pour 
permettre de faire une pétition d’élection, à 
moins d’obtenir au préalable l’ordre d’un 
juge, ou de la cour Supérieure à cet effet, 
ne peut être interprétée1 de manière à entraver 
la procédure en matière criminelle, et ne peut 
servir d’excuse valable pour justifier le refus 
du greffier de la Couronne en chancellerie de 
produire ces documents devant le juge de 
paix, faisant l’enquête préliminaire, sur une 
plainte pour délit poursuivable par voie 
d’accusation, la production de ces documents 
constituant une preuve essentielle et maté
rielle en la matière. C. S., 1881, Montmagny, 
Regina vs Huot, 8 R. J. Q., 67.
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143. Le vote donné par un mineur doit 
être retranché si une preuve légale permet de 
découvrir pour quel candidat il a voté.

144. Le secret de la votation est établi 
en faveur du voteur, et il peut, lorsqu’il 
réclame son bulletin, déclarer de vive voix 
pour qui il entend voter sans pour cela i^erdre 
son droit de vote.

144a. Ceux des bulletins qui ne portent 
pas les initiales du sous-officier-rapporteur 
doivent être rejetés, s’il n’est pas établi d’une 
manière satisfaisante que l’omission est la 
faute ou l’erreur de ces officiers.

145. Les bulletins ne doivent pas être 
trop rigidement examinés, et chaque fois 
que l’irrégularité de la commission pour 
indiquer le vote paraît être due à la mal
adresse, ou la raideur d’une main inaccoutu
mée, rude ou tremblante, à l’inattention ou à 
un effet pour corriger ce que l’on pouvait 
croire fautif ou pour faire plus prononcée ou 
plus droite une barre qui a pu paraître trop 
légère ou trop croche, chaque fois qu’il est 
évident que ce que l’on a ajouté à la croix 
requise, ou la forme qu’on lui a donnée, ou les 
additions dont on l’a ornée paraissent plutôt 
dus à la rudesse ou à l’inhabilité de la main qui 
l’a tracée ou à un désir de se faire reconnaître, 
chaque fois que l’identification de l’électeur 
est rendue impossible par l’impossibilité de la 
reproduction des mêmes traita de crayon, le 
vote doit être maintenu; mais les bulletins 
qui ne portent que des barres soit verticales, 
soit horizontales, doivent être écartés.

146. Lorsque, sur contestation d’une 
élection, le tribunal trouve que chacun des 
candidats a reçu un égal nombre de suffrages, 
il doit annuler l’élection. C. R., 1883, Québec, 
Dionne va Gagnon, 9 R. J. Q., 20.

147. Where the deputy returning officer 
has omitted to make a statement of the votes 
given to each candidate under 38 Viet., 
ch. 7, sect. 193 (/) it is the duty of the return
ing officer to ascertain by reference to the 
documenta the total number of votes for each 
candidate at the poll in question, and if the 
returning officer has failed to do so, a re-count 
may be ordered by the judge. C. S., 1888, 
Montreal, In Re Hon. Mousaeau, 6 L. AT., 354.

148. Des bulletins valides lors du dé
pouillement du scrutin par le sous-officier- 
rapporteur, invalidés subséquemment par des 
marques et indications qu’une main inconnue 
y aurait faites, et en conséquence écartés par 
le juge lors du décompte, devront être resti
tués au candidat en faveur de qui les dits 
bulletins auront été déposés.

149. Les bulletins non revêtus des ini
tiales du sous-officier-rapporteur ne seront 
annulés que lorsque les circonstances kg 
feront présumer frauduleux. C. S., 1883, 
Québec, Bematche» vs Fortin, 8 R. J. Q., 49; 
9 R. J. Q., 81.

150. Les bulletins de votes, sur lesquels le 
sous-officier-rapporteur a mis des numéros 
correspondants aux numéros i cahier de 
votation sont nuis; et si cette nullité change le 
résultat de l’élection, cette dernière sero, 
annulée.

151. Le retranchement du nombre de 
suffrages donnés à un candidat, d’un vo'e 
pour chaque personne trouvée coupable de 
manœuvres frauduleuses, peut avoir lieu, 
même lorsque le siège n’est pas réclamé par le 
pétitionnaire; mais dans ce cas, un axis 
des votes auxquels on entend s’objecter doit 
être ■ donné, conformément à la 6e règle de 
pratique. C. R., 1886, Montréal, Daneereau 
va Bernard, 16 R. L., 129.

152. L’omission, par un sous-ofiieier-
rapporteur, d’apposer ses initiales sur le dos 
de tous les bulletins de vote donnés à un 
bureau de votation, n’invalidait pas ces
bulletins. C. S., 1887, Saguenay, Ex parte 
Tremblay, 13 R. J. Q., 64; 10 L. N., 206.

V. Appel, Cautionnement pour frais, Elec
tion fédérale conteatée, Election provinciale, 
Fraie, Habeas Corpus, Juridiction, Libelle, 
Ijoi, Preuve, Procédure, Révision.
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LOIS

1. Toute élection de commissaire ou de 
syndic d’écoles peut être contestée par un 
candidat ou par cmn électeurs, quand elle a 
été remportée par violence, corruption ou 
fraude, par les votes de personnes n’ayant pas 
qualité d’électeurs, pour cause d’incapacité 
légale, ou pour défaut d’observation des 
formalités requises. S. R. Q., art. 2672.

La procédure à suivre, la compétence des 
tribunaux, la requête en contestation, les 
délais, le cautionnement pour frais, l’instruc
tion, la preuve, le jugement, l’exécution du 
jugement, et tout ce qui se rapporte cette 
contestation se trouve aux S. R. Q., orti 
2673 à 2691.
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JURISPRUDENCE

2. Candidat.—Le défaut de qualité, en 
supposant qu'il existerait chez certaines 
personnes, à proposer ou à appuyer la nomi
nation des candidats, ne rend pas telle 
élection nulle.

3. L'endettement des candidats pour 
taxes scolaires en faveur dos municipalités 
scolaires voisines ou du municipalités 
d'où a été tirée la nouvelle munici
palité, ne rend pas ces candidats inéligibles 
comme commissaires d’écoles aux termes de 
l’article 148 du Code scolaire. C. C., 1904, 
Montréal, Nadon et al. vs Labelle et al., 8
h r. Q.% ts.

4. Manœuvres frauduleuses.—Where 
an election of school commissioner has been 
held under circumstances which are unusual, 
and which lead the court to believe that there 
has been a surprise of the electors and that 
they have been debarred from exercising their 
right to vote the election will be annulled. 
Q. li.} 1882, Montreal, s<iue<: es Boileau, 
27 J., 359; 6 L. 1V., 267.

5. L’offense de traiter, lorsqu’elle a lieu 
avec profusion, constitue une menée cor
ruptrice de manière à empêcher l’exercice du 
vote libre des électeurs.

6. D’après la loi commune, une élection 
pour les fins scolaires peut être annulée, si 
elle n'a pas été conduite honnêtement, c’est- 
à-dire si l’électorat n’a pas eu l’occasion 
d’élire librement le candidat que la majorité 
aurait préféré; ou s’il y a lieu de croire que la 
majorité des électeurs a été empêchée d’élire 
le candidat de son choix, à cause de méthodes 
ou de menées corruptrices; ou encore si 
l'élection a été conduite d’une manière con
traire aux principes de la loi d’une élection 
libre, et que les irrégularités dont on se plaint 
ont affecté notablement le résultat de l’élec-

7. Il ne suffit pas à ceux qui désirent 
maintenir une élection de prouver que les 
irrégularités ont été telles que le résultat 
n'a pas été affecté, mais le tribunal saisi du 
la contestation doit être satisfait que les 
menées corruptrices n’ont pas affecté notable
ment l’élection elle-même. C. C., 1905, 
Montmagny, Brochu et al. vs Bélanger, 11 
R. J., 365.

8. Président d’élection.—Le président 
d'une assemblée pour l’élection de commis
saires d’école peut se faire aider dans l’exé-

I cution de ses devoirs, pourvu qu’il soit tout le 
temps présent durant l’élection, autorisant
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tout ce qui s’y fait et y participant person
nellement.

9. Dans le cas d’une première élection des 
commissaires d’école dans une municipalité 
nouvelle, bien qu’il soit dit que cette élection 
doit être présidée par un juge de paix ou trois 
électeurs, si le juge de paix qui y réside n’est 
pas connu de fait comme tel, les trois électeurs 
peuvent convoquer la première assemblée. 
L’irrégularité dans ce cas ne comporte pas la 
nullité de l’élection si ce juge de paix, présent 
à l’assemblée, laisse faire les nominations de 
conseillers sans protester et ne se décide à 
révoquer en doute la légalité de la convocation 
de l’assemblée qu’après la proclamation de 
l’élection des commissaires par le président de 
l’assemblée. C. C., 1904% Montréal, Nation et 
al. vs Labelle et al., 8 R. P. Q., 45.

10. Votation.—It is necessary that five 
electors should demand a poll in the case of 
an election of school commissioners. Q. B., 
1882, Montreal, Sauvé vs Boileau, 27 J., 359; 
6 L. N., 267.

ÉLECTRICITÉ (Inspection de V)

LOIS

1. La “Loi de l’inspection de l'électricité’’, 
6-7 Ed. VII, (F.), ch. 14, (1907) qui rappelle 
la “Loi de l’inspection de la lumière électri
que” des S. R. C., ch. 88, contient les disposi
tions qui se rapportent aux droits et obliga
tions des entrepreneurs, aux inspecteurs, aux 
marqueurs, aux procédures et aux pénalités.

2. Exportation.- -L’exportation de l’élec
tricité sans licence est prohibée. V. la “Loi 
de l’exportation de l'électricité et des fluides.” 
6-7 Ed. VII, (F.), ch. 16, (1907).

3. Unité.—L’unité commerciale de la 
fourniture d'énergie électrique, est de mille 
watt-heures ou leur équivalent en ampère- 
heures. 6-7 Ed. VII, ch . 14, art. S, (F.), 
(1907).

ÉLOQUENCE

Morality of eloquence, written by A. 
Rifle Hall, 7 It. L., ». SII.

ÉMANCIPATION

Déf.—C’est l'acte par lequel le mineur est 
relevé en partie de sa tutelle, et qui lui donne 
le droit d'administrer ses biens. Liberi pa- 
rentium potestate libérantur emancipations. 
Pan. lib. 1, tit. 7.

L’émancipation s’acquiert tacitement par 
le mariage ou est expressément conférée en 
justice. C. c., 314 rt s.



611 EMPHYTÉOBE 1)12

EMPHYTÉOSE
Déf.—Ce contrat, généralement désigné 

so us le nom de bail emphytéotique, eet celui par 
lequel le propriétaire d'un immeuble le cède 
pour plus de neuf ans, et pour moins de cent 
ans à un autre, à la charge par le preneur d’y 
faire des améliorations, et de payer au bail
leur une redevance annuelle appelée canon 
emphytéotique. Elle rend le preneui pro
priétaire durant son bail. Contractu# quo 
corwenü ut prœdium in perpetuum out in lon- 
gum tempus possidendutn fruendumque, detur 
pro certa annua mer cede, quœ canon emphy- 
teuticarius appellatur. Pan. lit. 19, tü. 2. 
C. c., 667 et s.

INDEX

Action négntoire........ 1
Adjudicataire............  2
Aliénation................. 4, 10
Amélioration, l.Seta.,

Arrérage...........10, 20 et s.
Bail emphytéotique.. 2
Bail viager.................. 10
Canon............2, 0, 18 et s.
Construction.............. 7
Dépréciation.............. 30
Interprétation__  11 et r
Mise en demeure....... 25
Offre d’acheter...........  21

Privilège du locateur . 16
Promesse de vente__ 17
Propriété.................... 8
Rente.................9, 18 £t s.......... 8
Résiliation............. 23 et s.
Saisie des droits du

bailleur.......29, 31 et s.
Servitude...................1, 9
Sous-locution.............. 7
Sursis.................... 26 et s.
Taxe municipale — 14 
Titre nouvel...............  33
Vente judiciaire.. .28 et s.

JURISPRUDENCE

1. Amélioration. — L'obligation par le 
preneur de faire des améliorations à l'im
meuble baillé est une condition essentielle du 
bail emphytéotique. Par suite, le bail d’un 
terrain, jxmr un terme de 99 ans, aux seules 
charges de “payer le loyer et les taxes, d’en
tretenir les clôtures et de ne pas y couper les 
arbres,” n’est pas un cmphytéose, surtout 
s’il contient une convention que chaque partie 
pourra y mettre fin, en donnant à l’autre 
douze mois d'avis. Il ne saurait donc donner 
au preneur qualité pour exercer le recours de 
l’action négatoire, ni pour former les conclu
sions accessoires jxjur indemnité d’une telle 
action. C. S., 1911, Québec, Larue va The 
Chateau Frontenac Co., R. J. Q., 41 C. S., 193.

2. Bail emphytéotique.—La vente de 
ce qui reste à courir d’un bail emphytéotique, 
désigné comme tel dans l’avertissement du 
shérif, impose à l’adjudicataire l’obligation 
de payer le canon emphytéotique, quoique 
cela ne soit pas expressément dit dans cet 
avertissement, et quoiqu’il n’y ait pas d’op

position à fin de charge à cet effet; et consé
quemment, le créancier, à qui est dû 
cette rente ou canon emphytéotique, ne peut 
pas demander à se faire indemniser à même le 
prix de l'adjudication, sous le prétexte que sa 
rente et ses autres droits résultant du bail sont 
perdus, parce qu’il n'a pas fait d'opposition 
à fin de charge. C. S., 1862, Québec, Met hot 
et al. va O'Callaghan et Lampaon, 2 D. T. fl. 
C., 881; 8 R. J. R. Q., 218; 12 R. J. R. Q., 268.

3. Depuis l’abolition du système fédéral 
ïe bail à cens n’étant plus reconnu, notre loi 
ne reconnaît comme baux à long terme que le 
bail à rente et le bail emphytéotique.ct, dans 
l’esi)èce actuelle, le bail tX long terme stipulé 
entre les parties est un bail emphytéotique. 
C. *S\, 1864, Montréal, Dufreane va Lamonta
gne, 8 J., 197; 13 R. J. R. Q., 120.

4. The principal and essential character
istic of an emphyteutic lease before the Code 
was the alienation of the property, and not 
the obligation of improving the property.
S. C., 1881, Montreal, Casait et al. vs Lemieux 
and Rattray, 25 J., 317; 6 L. N., 10.

5. A lease made since the coming into 
force of the Code for more than a nominal 
rent, and containing no stipulation obliging 
the lessee to improve the property leased will 
not be deemed to be of an emphyteutic nature, 
although it be far twenty-nine years. .S'. 
1883, Quebec, Crédit Fancier Franco-Canadien 
va Young, 9 Q. L. ft., 317.

6. Le bail d’un immeuble fait pour dix 
ans, moyennant une rente annuelle, et ù la 
charge par le preneur de faire des réparations, 
est un bail emphytéotique. B. ft.. 1890, 
Montréal, Brunette et al. va Fraser, 19 ft. L., 
306.

7. Un bail par lequel il est convenu que le 
preneur ne jieut pas sous-louer sans le con
sentement du bailleur, qu’il ne durera que 
tant que le preneur occupera l’immeuble lui- 
même, et qu’il ne pourra construire des bâtis
ses que sur une partie indiquée de l’immeuble, 
n'est pas un bail emphytéutique mais un 
simple bail à loyer qui ne donne pas au loca
taire qualité au titre pour porter une action 
confessoire. C. ft., 1891, Québec, Lanic es 
Bdlerive et al., 17 ft. J. Q., 154; 14 L. A’., 4M-

8. The ownership conveyed by an em
phyteutic lease may be restricted, the !eî?or 
having the right to reserve the privilege of 
mining on the property leased. C. C\, 1991 
Gaspé Coffin vs Quinn <i al., 14 L- A7-.
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9. Pour qu’un bail soit emphytéotique, 
il faut qu’il soit à charge de faire des amé
liorations, de payer une redevance annuelle 
en urgent ou en fruits ou en effets, et qui ne 
peut consister en une obligation de faire 
ou en une servitude imposée au moulin. C. 
S., 1901, Kamouraska, Price et Price et al. 
vs Leblond et Le'ilond, 8 R. J., 190.

10. Un contrat, par lequel un bailleur 
“donne à loyer” au preneur “ pour le temps et 
espace de temps que le dit preneur, son 
éj)Ouse et ses enfants, durant leur vie, le 
trouveront convenable,” un certain lopin de 
terre, “à la charge, par le dit locataire, d’en
tretenir de clôtures le dit emplacement; en 
outre, le dit locataire étant pour ériger une 
maison sur le dit emplacement, sera tenu de 
laisser là la dite maison, au cas où il viendrait 
à partir, et payer comme convenu ci-dessous, 
le loyer pendant l’espace de six ans, de payer 
annuellement comme prix du loyer, la somme 
de six dollars le premier de mai. Au cas aussi 
où le dit locataire laisserait les lieux loués, 
celui ou ceux qui le remplaceront, devront 
en payer le loyer au dit bailleur,” ne constitue 
pas un bail emphytéotique, la charge de faire 
des améliorations n’étant pas suffisamment 
stipulée (567 C.c.), ni un bail à rente, l’inten
tion des parties n’étant pas qu’il emporte 
aliénation (1593 C.c.), mais est un bail ordi
naire, la vie durant du preneur, sa femme et 
ses enfants, à charge d’un loyer annuel de 
six piastres, avec faculté au preneur d’aban
donner l’immeuble loué, en y laissant la 
maison qu’il se proposait d’y construire, ou 
en se faisant remplacer par un autre locataire, 
qui s’obligerait au même loyer.

11. Cette interprétation est plus conforme 
à la nature du contrat (1015 C.c.), à l’usage 
en pareille matière (1016 C.c.), ainsi qu’à 
l’interprétation donnée à l’acte par les parties 
pendant trente-cinq ans.

12. Dans le doute, et dans le cas où le 
bailleur prétend que le loyer doit être payé 
pendant toute la durée du bail, et le preneur 
prétend, au contraire, que le loyer ne devrait 
être payé que pendant six ans, cet acte doit 
être interprété en faveur du bailleur, comme 
étant celui qui a contracté l’obligation, obli
gation qui consiste à fournir gratuitement 
l’usage de cet immeuble, pendant ce long 
espace de temps (1019 C.c.).

13. D’après les termes d’un tel bail et 
l'interprétation donnée parles parties | rendant 
trente-cinq ans, temps pendant lequel le 
preneur a toujours payé le loyer, le dit

preneur est tenu de payer le dit loyer pendant 
toute la durée du bail et non seulement 
pendant six ans, tel qu’il le prétend, et il n’a 
pas le droit de répéter le loyer payé au-delà 
des six ans, comme l’ayant payé par erreur.

14. Cependant le preneur en vertu de ce 
bail a le droit de se faire rembourser les taxes 
foncières qu’il aurait payées sur le terrain 
loué, étant substitué aux droits de la corpora
tion municipale à cet effet (949 C.m.) C. S., 
1906, Richelieu, Lapointe vs Crevier, 13 R. J., 
71.

15. Passage.—L’emphytéote ne peut de
mander l'élargissement d’un passage stipulé 
dans son bail que lorsqu’il a changé, depuis la 
passation de ce dernier, l’exploitation du 
fonds baillé et que la nouvelle exploitation 
exige cet élargissement. C. R., 1891, Québec, 
Larue vs ReUerive et al., 17 R. J. Q., 1614 
L. N., 406.

16. Privilège du locateur.—Under an 
emphyteutic lease the lessor has not for the 
payment of the rent and other obligations 
of the lease, the privilege which he has in an 
ordinary lease on the moveable property 
found in or removed from the premises leased. 
K. B., 1882, Montreal, Alliot vs Eastern 
Townships Bank, 2 D. C. A., 172.

17. Promesse de vente.—A lease for 
twelve years with promise of sale must be 
regarded as an emphyteutic lease, and not as 
an ordinary lease giving rise to summary 
proceeding under art. 887 et s. of the Code of 
procedure. K. B., 1876, Montreal, lApine 
vs The Permanent Building Society of Jacques 
Cartier, 20 J., 300.

18. Rente ou canon emphytéotique.—
The forfeiture of a bail emphytéotique, for non
payment of the rent, will not be decreed, if it 
be proved that, before the action was insti
tuted, the rent due was tendered and refused. 
K. B., 1821, Quebec, Burns vs Richards, 2 
R. de L., 206. 2 R. J. R. Q., 230.

19. Sur les deniers provenant de la vente 
d’un bail emphytéotique, le propriétaire du 
canon emphytéotique, ne peut en réclamer 
les arrérages au préjudice d’un créancier de 
l’emphytéote qui a enregistré sa créance 
avant lui. C. S., 1857, Québec, Têtu vs 
Martin et Société de Construction de Québec, 
7 D. T. B. C., 42; 5 R. J. R. Q., 164; 12 R. J. 
R. Q.

20. Il ne peut y avoir de bail emphytéo
tique sans rente ou canon emphytéotique. 
C. S., 1863, Québec, Blanchit vs Séminaire de 
Quite, tS D T B C., 104i u R. J. R. Q., ; NL
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21. The emphyteutic lessee is not bound 
to offer the property to the lessor, before 
selling to a third party, nor is he bound to pay 
all arrears or rent before so selling.

22. Where a deed of sale of an immovable 
provides that the purchaser shall pay all 
arrears of emphyteutic rent due thereon, the 
creditor of the rent (crédit rentier) has a direct 
action against him for the payment of such 
arrears. C. R., 1896, Quebec, Lampoon et al. 
vs Rélanger, Q. J. R., 7 S. C., 162.

23. Résiliation.—Rent in arrear for 
three years on à bail emphytéotique is a cause 
of résiliation and retrait. K. B., 1816, 
Quebec, Sanson vs Woolsey, 1 R. de L., 606;
1 R. d$ /..

24. If the rent reserved upon a bail 
emphytéotique is in arrear and unpaid during 
three years, it is a cause for the résiliation of 
the lease. Q. B., 1846, Quebec, Jamson vs 
Woolsey, 1 R. de I.., 606.

25. Le droit de commise s'exerce à l’égard 
du bail emphytéotique sans aucune stipula
tion par le défaut de paiement de la rente 
ou canon emphytéotique pendant trois 
années et sans aucune mise en demeure de

26. Le juge a le pouvoir d’accorder un 
sursis à l'exception du jugement prononçant 
la résolution de ce bail avec facullé au preneur 
de payer pendant ce délai et de garder pos
session de l'héritage. C. S., 1864, Montréal, 
Dufresne vs Lamontagne, 8 J., 197; 13 R. J. 
R. Q., 120.

27. L’article 1625 du Code civil ne s’ap
plique pas A un bail emphytéotique. Dans ce 
cas, la cour doit condamner le locataire à 
payer le loyer échu et déclarer le bail résilié, 
si le-locataire ne le paie pas dans un délai 
fixé par la cour. B. R., 1879, Montréal, 
Poitras vs Berger et Jjajoie, W R. L., 214;
2 L. N., 390.

28. Saisie et vente.—Un propriétaire 
qui a laissé vendre sa propriété sur un défen
deur, qui ne la détenait qu’à titre de bail 
emphytéotique, peut demander d’être in
demnisé de la perte de sa propriété sur le prix 
de l’adjudication. C. S., 1862, Québec, 
Murphy vs O’Donovan et Lampson, 2 D. T. 
B. C., 333; 3 R. J. R. Q., 214, 12 R. J. R. 
Q.. 366.

29. Les droits d’un bailleur emphytéoti
que peuvent être saisis et vendus comme un 
immeuble par les créanciers du bailleur. 
Cette vente n’affecte pas les droits de l’emphy- 
téote et ne change pas les conditions de 
l’emphytéose. Mais le canon t rnphvténtique

016

doit être payé à l’adjudicataire au lieu de 
l’être au bailleur. C. S., 1869, Richelieu, 
Précourt vs Vidal, 1 R. L., 42; 20 R. J. R. Q,f 
288, 632.

30. Where a lessee under an emphyteui ie 
lease commits waste on the immovable leased 
which diminishes its value, but not to an 
extent sufficient to justify the résiliation of 
the lease, the lessor is entitled to ask that the 
lessee be enjoined to cease from further acts 
waste, and to restore the immovable to its 
fqrmer condition. C. C., 1891, Gaspé, Coffin 
vs Quinn et al., 14 L. N., 306.

31. Les droits du preneur emphytéotique 
peuvent être saisis et décrétés à la poursuite 
des créanciers du preneur.

32. Dans ce cas le décret n’affecte aucu
nement les droits du bailleur emphytéotique, 
seulement l’adjudicataire et ses représentants 
sont substitués aux lieu et place du preneur, 
et tenus de payer le canon emphytéotique de 
la même manière que l’était le preneur aux 
termes du bail emphytéotique. C, S., 1905, 
Joliette, Renault et vir. vs Gervais et vit., 
12 R. J., 229.

33. Titre nouvel.—The emphyteutic les
sor’s right to a titre nouvel is not limited by 
c. C. 2240 to the case in which a period 
of twenty-nine years has elapsed from the 
date of the last title; the cast's in which such 
titre nouvel may be demanded remain the 
same as under the law prior to the Code. 
C. R., 1896, Quebec, Lamjtson et al. vs Bélan
ger, Q. J. R., 7 S. C., 162.

V. Action hypothécaire, Action pétitoin 
Action possessoire, Expropriation, Jurvlietion, 
Louage des choses, Mise en demeure, Saisie et 
vente d'immeuble, Saisie-gagerie, Subrogation,

EMPLOYÉ PUBLIC
Déf.—Les employés publies sont ceux qui 

sont à l’emploi des gouvernement s, soit 
fédéral, soit provinciaux.

V. Insaississabilité, Pension et retraite, 
Procédure, Saisie-arrêt après jugement, Service

EMPRISONNEMENT
Déf.—L’emprisonnement est l’acte de 

priver quelqu'un de sa liberté en l’enfermant 
soit dans une prison commune pour les con
damnations de moins de deux ans. dans un 
pénitencier pour celles dépassant deux ans, 
et dans une maison de correction pour les 
mineurs au-dessous de seise ans.
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1. En matières criminelles: V. Certio
rari, Droit criminel, Extradition, Habeas 
corpus, Loi de Tempérance, Loi des licences, 
Parlement, Pêcheries, Preut'e (An cr.),

2. En matières civiles: V. Action 
penale, Aliment, Capias, Cession judiciaire de 
biens, Contrainte par corps, Faillite, Gardien 
judiciaire, Huissier, Juridiction, Loi, Mépris 
de cour, Parlement.

ENCANTEUR
Déf.—Personne autorisée par une licence 

obtenue du gouvernement provincial, à 
vendre aux enchères publiques. S. R. Q., 
arts 1179 à 1197.

LOIS

1. Biens et effets qui doivent être 
vendus par un encanteur.—“Les biens 
et effets suivants, vendus à l’encan et à la 
criée en cette province et adjugés au plus 
offrant et dernier enchérisseur, ou au moins 
offrant et dernier enchérisseur, doivent l'être 
par un encanteur muni de licence, savoir: 
Les biens mobiliers et immobiliers, effets, 
marchandises et fonds de commerce, ainsi 
que les dettes actives d’une personne qui a 
fait cession en vertu de la loi concernant la 
cession de biens. Toutefois le curateur aux 
biens d’une personne qui en a fait cession en 
vertu de la loi, peut lui-même vendre ces 
biens à l'encan en prenant une licence 
d’encanteur.” 8. h'. (J-, art. 1183.

Exemptions. —“Les biens et effets suivants 
sont exempts d’être vendus par un encanteur 
muni de licence, et la vente d’iceux à l’encan 
n’est pas sujette au droit mentionné dans 
l’article 1184, savoir: Les biens mobiliers et 
immobiliers appartenant à la Couronne, 
ceux d’une personne décédée, ceux vendus 
en justice, ceux vendus après confiscation, 
ceux appartenant à une communauté 
dissoute ou à une église, ou qui sont vendus 
à un bazar pour des fins religieuses ou chari
tables, ou qui sont vendus pour des fins reli
gieuses, ou en paiement de redevances munici
pales en vertu du Code municipal ou de toute 
autre loi régissant les municipalités; les biens 
mobiliers et immobiliers, grains et bestiaux 
vendus pour des fins non commerciales, dans 
les districts ruraux par des habitants chan
geant de localité, et les biens de mineurs 
vendus par licitation volontaire ou forcée; 
les animaux de ferme envoyés par des socié
tés d agriculture aux expositions et vendus 
pendant la durée des expositions.” S. R. Q., 
art. 118t.

D’autres exceptions sont contenues dans 
l'article 1566, C. c.

2. Liqueurs enivrantes.—“Une licence 
d’encanteur pour la vente des liqueurs donne 
le droit de vendre des liqueurs enivrantes dans 
les quantités mentionnées au paragraphe 10 
de l'article 904, lorsque ces liqueurs forment 
partie du fonds de commerce d’une personne 
décédée ou de quelqu’un qui, pour cause d’in
solvabilité ou autrement, vend son fonds de 
commerce, ses marchandises ou effets dans la 
municipalité où il faisait affaires.” S. R. Q., 
art. 908.

3. Le gouvernement impose un droit de un 
pour cent sur les ventes faites par un encan
teur licencié. Arts 118/h 1185.

4. La loi impose des pénalités pour la 
vente par encan public sans licence dans les 
c&s où elle est défendue. S. R. Q., arts 1185 et s.

V. Loi des licences, Mandat, Vente.

ENGRAIS AGRICOLES
LOIS

1. Les engrais naturel ou artificiel pour le 
sol sont sujets à l’analyse et à l’inspection; et 
la vente n’est est permise que sous certaines 
conditions réglées par la “Loi des engrais.” 
8-9 Ed. 17/, F .7,. 11! (1909),

ENQUÊTE
Déf.—L’enquête est l’audition des témoins 

par un juge ou par une personne autorisée 
pour ’ecueillir leur témoignage sur les 
faits d’me cause ou d’une instance.

INDEX

Absence, 189, 192, 247 et s. 
Absence de témoin, 60 et s.
Acte notarié............... 294
Action hypothécaire . 1
Action pénale, 156, 193, 

223, 225, 235,250,252 et 
s., 260, 269 

Addition aux dépositions S 
Admission.. .164 et s., 173 
Affidavit, 21 et s., 25,

186, 315
Age du témoin........69, 79
"Agent".......146 et s., 149
Ajournement, 277,302 et s.
Allégations.......2,162 et a.
Amendement..........3, 257
Appel............208, 282, 316
Arpenteur-expert.......  6
Assaut.......................... 221
Assignation, 154 et s., 

170 et s., 189,192,194 et 
s., 202, 215 et s., 218, 

237 et s . 245 et s.. 247 
Attestation de déposit. 72

Avis, 4,64,84,150,153,
207,208,211.277

Banque__ .......... 108 et e.
Billet promissoire,

116 et s., 168

Cause “ex parte' .... 228
Cause subeéquente... 231
Caut. pour frais......... 61
Clôture de déposition. 71 
Clôture d’enquête. .7 et s. 
Commissaire c.8 , 76 et s. 
Commissaire enquêteur,

13 et s.
Commission rogatoire,

17 et s.. 206 et s., 242 
Communication des dép.,

81
Compagnie incorporée, 

168, 243 et s., 256, 260,
296

Compulsoire............... 18
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Consentement 76 et a., 274
Consignation.............. 53
Cons testation de

Contrepreuve........ 54 et s.
Copie de déposition... 75 
Corporation municip. 233 
Correction de dép., 91, 94 
Créancier hypothécaire, 

123
Délai. 17, 27 et s.. 37. 41, 

43, 48, 50,100,119,126, 
135 et s., 141, 151, 169, 
183, 195, 209, 217, 237 

et s., 243, 248, 303 
Délibéré déchargé. 196, 307 
Départ de témoin, 60 et a. 
Dépense de voyage, 35, 

171,198,212 eta., 239 et s.
Déposition............ 67 et «.
Déposition antérieure,

70, 75
Déposition dans une 

autre cause 92
Déposition incomplète 87 
Déposition perdue.... 78 
Deuxième examen

préalable................. 158
Diffamation................ 268
Directeur de compagnie

incorporée................ 179
District....................... 18
Division de l'aveu, 119,324 
“Document," 158, 180, 

236,290 et a., 293 et s ,299 
Document public, 288

et s.. 292. 301 
Dommage, 97 ei s., 107,

148, 263, 268
Dossier............. 63, 65 et s.
Election féd. itestée,

31,241
Enquête antérieure... 67 
Enquête au long, 95 et s. 
Enquête spéciale, 96,

261,309
Examen de la personne,

97 et s.
Examen de machine.. 110 
Examen des lieux, 105 et a. 
Examen des livres,

108 et s.. 129 
Examen du déb. après

jugement.......... 111 et s.
Examen du failli. .1, lets. 
Examen médical... 9) et s. 
Examen préalable,

(Discovery).......116 et s.
Exception à la forme,

132, 261, 309
Exhibit........ 129, 289 et s
Expertise..................... 105
Extras.......................... 176
Fabrique..................... 144
Faits et articles, 7,169 et s 
Femme mariée, 14,149,270 

Forma pauperis,’’
273 et s

Frais.......... 34, 145, 218
Incrimination, 221,223,225 
Inscription en droit,

139 et s.. 274

Intérêt du témoin, 69, 73
Interrogatoire.......... 42, 47
Interrogatoire "procon-

fessia"........................ 46
Interruption de pree

mption..........  232, 275
Jour d'enquête..........  276
Jour fixé pour enquête. 277
Juge en chambre........  278
Juif............................... 90
“Jurat” ....................72,74
Liquidateur, 133,152,

227, 254 et s. 
Livres. ...108 et s. ,129,299
Louage d'ouvrage......  176
Machine. 107 et s., 296 et s.
“Mandamus".............. 109
Mari, 149 , 201, 234 , 270
Marin............................200
Motion. 84, 175, 211,

279 et s.
Mots rayés................... 80
Noms.......................... 259
Noms du témoin, 47, 69
Notaire étranger......... 52
Notes écrites, 94a, 180

et s.. 272, 295 et s.
Nouvelle réponse....... 186
Objection à l’enquête. 279
Ontario.................143, 250
Opposition.................  286
Opposition pendante. 113
Ordre de procéder__  287
Ouverture d'enquête,

8 et s., 24, 305 et s.
Parjure........................ 86
Particularités.............  125
Photographie.............  106
Poursuite criminelle.. 221 
Prescription, 117, 232, 275 
Président de compagnie

incorporée...............  244
Prête-nom..................  142
Preuve, 134,167,278 et s., 

285 et a., 305 et s.
Prisonnier................... 66
Procès par jury.......... 813
“Pro confess»," 164 et s., 

177, 188, 203 et s, 210, 
215, 218, 220, 222, 228 
et s., 235, 241, 245 et s., 
248, 250, 267 , 269 et s..

Procuration................ 30
Procureur “ad litem,” 150, 

153, 154 et s., 248, 258 
Procureur d'un étranger, 

122, 146, 264 
Production de déposition 

82 et s.. 88 
Production de lettres. 187 
Production de pièces,

Ml Ha.
Qualité........................ 259
Question............... -’66 et s
Question suggestive,

32 et s., 130 et s. 
Question supplémentaire, 

197, 226, 233, 271
“Quo warranto"......... 174
Rappel de témoin......  300
Rapport d'accident,

295 et a.

Réconciliation............ 308
Refus de répondre, 166, 

184,190, 208, 221,249, 251
Régistrateur................ 301
Remise d’enquête, 302 et s.
Renvois......................  80
Réponse subséquente,

191,208
Résidence, 16, 69, 86, 259
Révision............... 279 et s.
Rôle du cotisation__ 292
8. a. avant jugement. 309 
Saisie-revendication,

296 et a.
Secrétaire de compa

gnie incorporée....... 243
Secrétaire provincial,

Sénateur.....................  302

Séparation de corps, 308 
Serment, 52, 76 et s., *) 
Signature ...93 , 257 et s.
Société.........173, 178, 254
Soeurs de l'Hôtel-Dieu 15 
Sténographie, 81, 85,89,

214, 273, 310 et ».
"Subpoena”.........154 et s
“Subpoena duces

tecum”.................... 120
Suspension d'enquête 312
Taxe de témoin.......... 263
Témoin....... 60 et s., 1RS
Tranquestion, 12, 41a,

.44, Ml, 8IS et
Tuteur.................... 99,148
Usage du commerce... 39 
Vacance...................... 216

JURISPRUDENCE

1. Action hypothécaire.—La demande 
en déclaration d’hypothèque, étant d’une 
nature réelle, est une cause appelable et 
l’enquête doit être prise par écrit sur ht 
réquisition de l’une des parties. B. R., 1865, 
Montréal, Dupont et al. va Grange, 10 J., 75; 
10 l). T. H c., l {*; 1 l. C. L. J., 62; 19R. .1 
R. Q., -',20; 22 R. ./. R. Q . 108.

2. Allégations.—Tous les faits allégués 
dans la contestation liée qui n’ont pas été 
retranchés par la cour peuvent être prouvés à 
l’enquête, et le tribunal ne peut en empêcher 
la preuve parce qu’elle serait insuffisante pour 
justifier les conclusions des parties. C. R., 
1907, Montréal, Marcotel va Tétreau, IJ, R. L., 
n. a., 13.

3. Amendement. — Where a plaintiff 
during the enquête has obtained permission 
to amend his declaration he will not be al
lowed to proceed with his enquête until such 
amendment is made, and the defendant has 
been allowed to plead de novo. S. C., 1862, 
Montreal, Mann et al. va tombe, 6 J., 301; 
8 R. J. R. Q., 267.

4. Avis de procéder.—When a plaintiff 
who has foreclosed the defendant from plead
ing, gives him notice of enquête for a certain 
day, and does not proceed on that day, he 
cannot proceed on a subsequent day without 
fresh notice to his adversary. C. R., 1885, 
Quebec, Parodia va Poirier, 11 Q. L. R., 82; 
8 L. AT., 189.

5. Bornage.—Dans une action en bor
nage, lorsque la cause a été référée à un ar
penteur-expert, avant enquête devant la 
cour, et avec droit par l'arpenteur d’entendre 
les témoins, il ne sera pas loisible aux parties 
sans permission spéciale de la cour, d’entendre 
devant la cour des témoins sur les mêmes
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faits que ceux sur lesquels l’arpenteur a lui- 
même entendu les témoins. C. S., 1880, 
Québec, Plante va Legendre, 6 R. J. Q., 201.

6. Dans une cause en bornage, le défen
deur, qui n’a pas produit de plaidoyer, a le 
droit d'examiner des témoins. C. S., 1903, 
Sherbrooke, The Johnsons Co. vs Wilson, 
R. J. Q., 24 C. S., 131; 10 R. L., n. s., 122.

7. Cloture d’enquête.—No papers can 
be filed or produced in evidence after the 
enquête is closed. If a party means therefore 
to interrogate his opponent on receipts or 
other papers he must file them before he 
moves for leave to examine on faits et articles.
K. B., 1821, Quebec, Ryan vs Chaffers, 3 R. de
L, 263; 2 R. J. R. Q., 298.

8. Une partie ne peut, après son enquête 
close et après l’audition au mérite, rouvrir 
son enquête pour faire entendre un témoin 
essentiel. C. D., 1842, St-Jacques, Perrault 
iis Galameau, 3 R. L., n. s., 60.

9. Une partie a le droit de rouvrir son en
quête pour examiner ses parents par suite de 
ce que sa partie adverse a eu l’avantage de 
pouvoir examiner ses parents en vertu de la 
loi 22 Vict., ch. 57, sect. 51, qui est devenue 
en force durant son enquête. C. S., 1861, 
Montréal, Vanier vs Falkner, 6 J., 251; 10 
R. J. R. Q., 329.

10. A declaration that the plaintiff in
tends to make use of the defendant’s evidence, 
filed after the defendant’s enquête is closed, 
is filed too late according to law, and will be 
struck from the files of the court on the de
fendant’s motion to that effect.

11. On special motion to that effect, the 
plaintiff may, at any time before judgment, 
file a declaration that he intends to make use 
of the evidence of the defendant. S. C., 
1863, Montreal, Beaudry vs Ouimette, 8 J., 
126; U L. C. R., 107; 12 R. J. R. Q., 289.

12. When the plaintiff has closed his 
enquête, he cannot cross-examine the defen
dant's witness in such a way as to endeavor 
to make proof of facts which he had himself 
an interest in establishing, unless such cross- 
examination arise fairly from the examination- 
in-chief. S. C., 1870, Montreal, Morrison vs 
Delorimier, 16 J., 137; 22 R. J. R. Q., 326, 
637.

13. Commissaire-enquêteur.—La cour 
n’a pas le pouvoir de nommer un particulier 
pour prendre une enquête. C. S., 1874. 
Montréal, McVittie va Cutting, 5 R. L., 405.

14. The court will not grant an order for 
the examination of a sick witness on behalf 
of plaintiff in a cause in which the action has 
been dismissed and is now pending in appeal. 
S. C., 1876, Montreal, Garniu vs Gareau, 20 
J., 303.

15. Les Religieuses Hospitalières de St- 
Joseph de l’Hôtel-Dieu de Montréal peuvent 
être témoins, et la cour, dans certains cas, 
peut permettre de les faire examiner par un 
commissaire-enquêteur. C. S., 1889, Mont
réal, Guimond et Seath et al. vs Les Religieuses 
Hospitalières de St-Joseph de V Hôtel-Dieu de 
Montréal et la Banque Ville-Marie et al., 
18 R. L., 249.

16. En vertu de l’article 373 C. p. c., le 
commissaire-enquêteur dont on demande la 
nomination doit résider dans la province de 
Québec, et les témoins qu’il doit examiner 
doivent aussi résider dans les limites de cette 
province. C. S., 1900, Arthabaska, Pat
terson et al. vs Crépeau et al., 3 R. P. Q., 404; 
R. J. Q., 19 C. S., 147; 7 R. J., 62.

17. Commission rogatoire.—If no step 
has been taken by the adverse party, a com
mission rogatoire may be had after four 
days from issue joined. K. B., 1810, Quebec, 
Patterson vs Bourne, 3 R. de L., 361.

18. A commission, in the nature of a 
commission rogatoire, may be issued to the 
judges of another district for the purposes of 
a compulsoire. K. B., 1820, Quebec, Hart vs 
Duquel, 2R.de L., 472.

19. Le défendeur ne peut être contraint 
de procéder à son enquête avant le rapport 
d’une commission rogatoire émanée sur la 
demande du demandeur. C. S., 1862, Mont
réal, Macfarlane vs Bresler, 2 D. T. B. C., 238;
5 R. J. R. Q., 169.

20. It is not imperative upon the court to 
grant a commission to examine witnesses 
out of the jurisdiction; and where a suit was 
pending in Lower Canada for a claim arising 
there, and the plaintiff having found one of 
the defendants here served him with process, 
and desired the evidence of a witness in 
Montreal, the application was refused. Q. 
B., 1864, Ontario, Mair vs Anderson, 11 
U. C. R., 160.

21. A commission rogatoire may issue de 
piano on motion therefor without affidavit of 
any kind. S. C., 1868, Montreal, Willis et al. 
vs Pierce, 2 J., 77; 13, R. J. R. Q., 106.— 
S. C., 1861, Montreal, Johnson vs Whitney,
6 J., 29; 13 R. J. R. Q., 106.
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22. A motion by a plaintiff for a com
mission rogatoire to examine certain witnesses 
at or near St. Paul, Minnesota, is well founded 
in law and practice, and such commission 
may be granted on the application of the 
plaintiff, though unsupported by affidavit.

23. But it seeins that such commission 
applied for by defendant should be supported 
by affidavit. Q. B., 1863, Montreal, Lane vs 
Dame Campbell, 8 J., 68; 13 R. J. R. Q., 102.

24. On a motion by the defendant in the 
action to re-open an enquête: It was not com
petent for the plaintiffs to compel the defen
dant to go on with the enquête, in the absence 
of certain of plaintiff’s exhibits, attached to a 
commission rogatoire issued by them, and not 
returned, and that defendants were, under any 
circumstances, entitled to adduce evidence 
after the return of the commission. S. C., 
1868, Montreal, Foster et al. vs Chamberlain 
et al., 2 J., 286; 7 It. J. It. Q., 41.

25. Where the defendant in an opposition 
to judgment against him by default matic 
a motion on the day fixed for the evidence 
and final hearing for a commission rogatoire 
to examine witnesses in Australia, without 
any affidavit produced in support of the 
motion: The motion could not be granted. 
S. C., 1860, Montreal, Lane et al. vs Ross et al., 
and Ross et al, 4 J-, 295.

26. Where a writ of commission rogatoire 
has been addressed to six commissioners of 
whom three have been named by each party, 
and the writ directs that any of the two com
missioners may execute it, the execution of 
the writ by two of the plaintiff's commission
ers, without explanation why the others did 
not join, is sufficient. S. C., 1865, Montreal, 
Tarratt et al. vs Foley et al., 11 J., 140; 14 R- 
J. R.Q., 4».

27. Une commission rogatoire ne sera pas 
accordée, après les délais ordinaires, s’il n'est 
donné des raisons suffisantes pour satisfaire 
le juge de la bonne foi de la demande. B. R., 
1866, Montréal, Dessaulles vs Higginson, 12 
R. L., 665.

28. An application by a defendant for a 
commission rogatoire must be made within 
the delay specified in article 308 of the Code of 
civil procedure, and will not be granted after
wards except on special cause shown, and in 
the discretion of the judge. S. C., 1869, 
Montreal, Harvey vs Phillips, 14 J., 279; 
20 R. J. R. Q., 226, 618.

29. Under 31 Viet., ch. 76, the court will 
compel the examination of a witness before

commissioners under letters rogatory from 
abroad. S. C., 1872, Montreal, Ex parte 
Smith et al. and Hempstead, 16 J., 140; 22 
R. J. R. Q., 329, 529.

30. An application for a commission 
rogatoire to adduce evidence against the 
validity of a power of attorney, not attacked 
by any pleading, cannot be allowed. Q. B., 
1876, Montreal, The Canada Tanning Extract 
Co. vs Foley, 20 J., 180.

31. A commission to examine witnesses 
in a foreign country may be issued in the case 
of the trial of an election petition. E. C., 
1879, Ontario, Cornwall Election (3), Mac- 
lennan vs Bergin, II. E. C., 803.

32. The rules of evidence as to leading 
questions at a trial cannot be strictly applied 
to interrogatories administered under a foreign 
commission in the master’s office.

33. A party to the suit who, in bringing 
his account into the master’s office, files and 
affidavit verifying it, may be asked: “Is the 
account in the schedule to your affidavit 
correct r” thus leaving it to the other side to 
cross-examine, instead of beating about the 
bush as to each particular item in order to 
avoid leading questions. P. C., 1884, Onta
rio, Lockwood vs Bew, 10 P. R., 655.

34. Where a commission rogatoire issues 
to a foreign country, reasonable fee to the 
commissioner appointed to execute the 
commission will be taxed as costs in the 
esuse. S. 1889, Montreal, Blandy
vs Parker, M. L. R., 6 S. C., 1; 13 L. A\, 106.

35. Lorsqu’une commission rogatoire, à 
laquelle les deux parties dans une cause se 
joignent, a émané pour examiner des témoins 
dans un endroit hors de la juridiction de la 
cour, un témoin du même endroit qui sera 
examiné devant la cour, ne sera pas taxé 
pour ses dépenses de voyage. C. S., 1890, 
Montreal, Severn vs Damphousse, 20 R. L., 128.

36. A commission rogatoire may issue for 
the examination of witnesses to a will in 
English form when such witnesses reside 
without the province of Quebec. S. C., 1894. 
Montréal, Ex parte Higgins, Q. J. R., 6 S. C., 
149:

37. Dans le cas où des témoins étrangers 
qui avaient accepté de venir rendre témoi
gnage dans cette province, refusent de venir 
au dernier moment, on ne peut les y forcer, et 
il y a lieu à l’émission d’une commission roga
toire, même après les délais, pour les faire 
examiner sur place. C. S., 1897, Québec, 
Hart vs RobitaiUe, 1 R. P. Q., 62.
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38. Where a defendant pleads to an ac ion 
by a general denial, thereby allowing the 
plaintiff to believe that he is merely pleading 
for delay, and wishes to ascertain the truth of 
plaintiff’s claim before settling it, this may be 
considered a sufficient reason to discharge 
the délibéré after the hearing of the witnesses, 
and grant a commission rogatoire after the

39. To prove that a horse shipped to 
Liverpool died in that place, and was a parti
cular horse in the shipment, the proof by way 
of account sales, certificate of a slaughter
house and evidence of witnesses saying that 
it was the usage of the trade to take the word 
of the agents in Liverpool as a proof of the 
everits which happened there, are not the 
best evidence of the death of a particular 
horse, which was alleged to have taken place 
in Liverpool. C. C., 1898, Montreal, Kimball 
m McCaffrey, 1 Q. P. ft., 238.

40. Where the plaintiff is described in the 
writ as being “of no 8 rue Alfred de Vigny, 
in the city of Paris, in the republic of France” 
it is incumbent on his attorney to “declare 
where such party then is” under C. p., 361, 
but it is for the opposite party to have him 
examined under a commission. C. ft., 
1900, Quebec, Minier vs Whiting, Q. J. R., 
18 S. C., 113.

41. L’ordonnance permettant l’émission 
d'une commission rogatoire rapportable dans 
un délai fixé devient caduque à l’expiration de 
ce délai, si la commission n’a pas été émise, et 
partant le tribunal ne peut prolonger le délai 
du rapport. C. S., 1900, Montréal, Giraud 
vs Cité de Montréal et al., 3 ft. P. Q., 160, 
R. J. Q., 18 C. S., 316.

41a. The defendant has no right to 
object to cross interrogatories on a commission 
rogatoire tending to elicit evidence of property 
of his in the district. S. C., 1901, Montreal, 
McCuri'n n Reid, /, R. ft. Q., 281; 8 R. />.,

42. Where a rogatory commission is is
sued to another province, or to a foreign 
country, and the parties do not annex 
interrogatories and cross-interrogatories there
to, but consent that the commission shall be 
an open one, and that the witnesses shall be 
examined directly before the commission, such 
consent does not justify the taxation against 
the losing party of counsel fees, for attendance 
before the commission, the tariff not making 
any provision for such case. S. C., 1901, 
Montreal, Magain vs The Grand Trunk 
Railway Co. of Canada, Q. J. ft., 21 8. C., 72.

43. L’exécution d’une commission roga
toire et le rapport du commissaire après les 
délais fixés, du consentement des parties, ne 
sont pas nécessairement des causes de nullité, 
surtout quand aucun préjudice n’a été causé.

44. Si le commissaire a omis de poser à un 
témoin des transquestions admises, son rap
port ne sera pas reçu, vu que ces procédés 
sont incomplets, mais cette omission n’en
tra!ne pas encore la nullité des procédures, 
et la cour, dans ce cas, ordonnera le renvoi du 
dossier au commissaire avec instructions de 
poser les dites transquestions et de compléter 
ainsi ses procédés. C. S., 1902, Arthabaska, 
Thibault et al. vs Poulin, R. J. Q., 22 C. S., 
371; 6 ft. P. Q., 189.

45. The judge to whom an application is 
made for a commission rogatoire may refer the 
same to the trial judge, who will, in his dis
cretion, after having heard the evidence, grant 
or refuse the motion, and, in the former case, 
post pone the trial in order to permit the exe
cution of the commission. S. C., 1903, 
Montreal, Armstrong vs Gillies, 6 Q. P. ft., 423.

46. The defendant against whom inter
rogatories upon articulated facts have been 
declared pro confessis, and who has left the 
country, cannot obtain a rogatory commis
sion for his examination abroad. S. C., 1904, 
Montreal, Bernard vs Carbonneau, 6Q. P. ft., 360.

47. When a commission in the nature of a 
commission rogatoire is issued to examine 
witnesses, the interrogatories will be allowed 
and settled notwithstanding the fact that the 
party at whose instance the commission is
sued, declares he is unable to disclose the 
names of all the witnesses he intends examin
ing. S. C., 1904, Montreal, Mulliken vs 
Laurentide Pulp Co., 6 Q. P. ft., 134.

48. Un défendeur qui a une défense en ap
parence sérieuse, et qui comptait sur la pré
sence au procès de son principal témoin, qui 
demeure à l’étranger, pourra obtenir, môme 
après les délais, une commission rogatoire 
pour interroger ce témoin, s’il n’y a pas eu 
négligence de sa part. C. ft., 1905, Montréal, 
Nash et al. vs Baie des Chaleurs Railway Co., 
7 ft. P. Q., 381.

49. A party to a suit in the Superior 
court has no right, even though he resides 
outside the province or at a distance of more 
than a hundred miles from the place where 
the court is held, to obtain a commission 
rogatoire to have himself examined as a 
witness. S. C., 1908, Sweetsburg, Deslandes 
vs Saint-Jacques et al., Q. J. ft., 33 S. C., 380; 
H ft. J., 267; 9 Q. P. ft., 213.
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50. When a rogatory commission is 
granted to examine expert witnesses in 
Washington, U.S., there is no reason to refuse 
the same to obtain expert evidence in England; 
the delays, the great distance and expenses 
not being sufficient grounds to refuse the 
application. K. B., 1910, Montreal, Horst Co. 
vs Canadian Breweries Co., Ltd, 17 R. L., n.s., 
92.

51. A person is entitled as a matter of 
absolute right to the appointment of a 
commissioner to take depositions of witnesses 
in another country for use in Canada in a 
summary proceeding under part 15., criminal 
Code, 1906. Security cannot be required 
of an applicant for a commission to take depo
sitions of witnesses in another country for 
use in Canada in a summary proceeding in 
the absence of a formal text of law authoriz
ing it, under part 15., criminal Code, 1906. 
An open commission under art. 385a, Code 
civil procedure, Quebec, will issue to take the 
depositions of witnesses in a foreign country for 
use in a summary proceeding under part 15., 
criminal Code, 1906, where the parties to the 
application agreed there should be but one 
commissioner appointed, but did not agree 
in the first instance that they would not 
furnish interrogatories and cross-interroga
tories, and it was alleged that the petitioner 
had caused the departure of the witnesses 
from Canada in order to prevent their testi
fying. K. B., 1912, Quebec, Barsky vs 
Serling et al., 6 D. L. R., 638.

52. A notary public of the state of New 
York may, under article 30 C. p., administer 
oaths to depositions taken under a com
mission rogatoire for use in the province of 
Quebec. S. C., 1912, Quebec, Lehr vs Peter-

$ I). L. It., 182.

53. In an action for the price of a case of 
merchandise against a transportation com
pany, a petition for a rogatory commission 
to prove the contents and the shipment of 
said case will not be granted as long as plain
tiff does not prove the liability of the company 
and the other material allegations of his de
claration. S. C., 1912, Quebec, Derg vs Cana
dian Pacific Railway Co., 14 Q. P. R., 102.

53a. Contestation de capias.—Le dé
fendeur sur bref de capias, qui en demande la 
cassation sur requête, ne sera pas admis à 
transqu «tionner le déposant, mais il doit en 
faire son propre témoin. B. R., 1882, Québec, 
D'Anjou vs Thibaudcau et al., 11 R. L., 612.

54. Contrepreuve.—On a capias the 
plaintiff can rebut the evidence of the de
fendant as to secretion. S. C., 1866, Montreal, 
Miller el al. vs Dutton and Dutton, 1 L. C. L. 
J., 29; 17 R. J. R. Q., 180, 629.

55. Evidence in rebutai by plaintiffs, 
tending merely to strengthen and confirm 
their original case, is inadmissible. S. C., 
1869, Montreal, Morland et al. vs Torrance, 
18 J., 197; 16 It. J. It. Q., 228.

56. Lorsque le demandeur en faisant sa 
preuve a fait entendre des témoins pour re
pousser les allégués contenus dans le plaidoyer 
du défendeur, il ne lui sera pas permis de fairo 
entendre en contre-preuve d'autres témoins 
pour la même fin. C. S., 1870, Montréal, 
Matthews vs The Northern Assurance Co., 
4 R. L., 67; 16 J., 82; 20 R. J. R. Q , 
43, 584.

57. The testimony of a witness in rebuttal 
may be attacked by counter evidence to 
show that such witness was inimical to plain
tiff, and was not to be believed under oath. 
S. C., 1873, Montreal, Payette vs Cousineau, 
17 J., 287; 23 R. J. R. Q., 237, 664.

58. Under certain circumstances and in 
the discretion of the court a party will be 
allowed to adduce in rebuttal evidence to 
fortify his enquête in chief. S. C., 1893, 
St. Francis, Cleveland et al. vs Royal Pa;)cr 
Mills Co., 4 R. J-, 604.

59. En Angleterre, la contre-preuve n’est 
permise en faveur d’un demandeur que |>our 
contredire les allégations du plaidoyer et non 
pas pour contredire les témoins produits de la 
part de la défense; en conséquence, un deman
deur ne peut, en contre-preuve, faire entendre 
un expert uniquement en vue de contredire 
les témoins entendus de la part de la défende
resse. C. S., 1902, Montréal, Crompe, es- 
quai., vs La Compagnie du chemin defer urbain 
de Montréal, 8 R. J., 277.

60. Départ et absence de témoin.— 
A defendant cannot be compelled to ap
pear before the return day to show cause 
why certain witnesses about to leave the 
province should not be examined. Q. B., 
1861, Quebec, Malone vs Tate, 2 L. ('. R., 99.

61. Un témoin sur le point de laisser la 
province peut, en vertu de la 25e Geo. 
III, ch. 2, sect. 12, être examiné avant le 
rapport de l’action. B. R., 1869, Québec, 
Supple vs Kennedy, 10 D. T. B. C., 158; 
8 R. J. R. Q., 464■
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62. A witness cannot be cxanined in a case 
until after the return day of the writ of sum
mons, even though such witness be about to 
leave the province. S. C.} 1864, Montreal, 
Binning vs Malhiot, 9 J., 213.

63. An application to be allowed to 
examine a witness about to leave the province 
will not be granted by the Superior court, 
while the record is before the court of Review, 
on an inscription for revision of an interlo
cutory judgment. S. C., 1868, Montreal, 
St. Jemmes dit Beauvais vs De Montigny, 12 
J., 343; 17 R. J. R. Q , 482, 542; 20 R. J. R. 
Q., 29, 634.

64. In a matter of urgency, as when the 
witness is about to leave the country, notice 
given in the evening for the following morning 
is sufficient. S. C., 1869, Montreal, Molson 
vs The Moisie Co. and Dufresne, 13 J., 266; 
18 R. J. R. Q, 606, 641.

65. Lorsque la cour Suprême est saisie 
d'une cause sur appel d’un jugement interlo
cutoire, et qu’en conséquence le dossier ne se 
trouve plus à la cour Supérieure, un juge de 
cette dernière cour a cependant juridiction, 
sur requête à cet effet, pour ordonner l’exa
men immédiat d’un témoin sur le point de 
s'absenter et dont les parties pourraient être 
privées du témoignage s’il fallait attendre le 
jugement de la cour Suprême.

66. Un témoin actuellement en prison, 
mais dont le terme d’incarcération achève, 
peut être entendu immédiatement sur pro
duction d’un affidavit qu’il laissera la province 
en sortant de prison, même lorsque la cause 
est devant la cour Suprême sur un interlocu
toire, et que la cour Supérieure est dessaisie du 
dossier. C. S., 1896, Québec, Banque de 
Montréal vs Demers, R. J. Q., 10 C. S., 621.

67. Déposition.—In this case the plain
tiff declared upon a donation of a certain day 
at the enquête proved another of a different 
date; before the cause was heard, he had 
moved to amend his declaration by inserting 
the true date of his donation, the defendant 
consented to this amendment, and the plain
tiff then set down the cause for final hearing 
but without any ulterior proceedings, and 
when the case came on, contended that the 
law would permit him to use an enquête 
taken in a prior suit upon the same cause of 
action and that this was a similar case. 
Per Curiam: when a cause has been out of 
court by a péremption d'instance, if an en
quête has been taken, it is allowed to subsist 
and may be used in a second action founded 
upon the same grounds of action and this

appears to be reasonable, but we arc not 
aware of any authorities which would justify 
the reception of an enquête in a subsequent 
cause under other circumstances. K. B., 
1818, Quebec, Leclerc vs Roy, 3 R. de L., 352; 
2 R. J. R. Q., 298.

68. In a default action, the depositions 
did not state whether the witnesses were, or 
were not, of kin to the parties, the court set 
them aside and condemned the attorney for 
the plaintiff, for his omission, to pay the costs 
of the enquête. K. B., 1821, Quebec, Stack vs 
King, 3 R. de L., 367, 393; 2 R.J.R. Q., 309.

69. The Code civil, titre 22, art. 4, 
requires (d peine de nullité) according to 
Rodier, p. 435, that the examination of a 
witness should state his name, surname, ago, 
addition and residence, that he was sworn 
and whether he is or is not a servant or rela
tion or of kin to either of the parties, and if he 
is, in what degree; but it does not require 
that it should state whether he is or is not 
interested in the event of the suit. To omit 
therefore to say that he is not interested, 
does not vitiate his examination. K. B., 
1821, Quebec, Larrivé vs Pruneau, 3 R. de L , 
362; 2 R. J. R. Q., 298.

70. Si un témoin est en dehors de la 
juridiction de la cour, sa déposition faite dans 
une cause précédente pourra être produite 
dans une cause subséquente, les matières en 
litige étant les mêmes. C. S., 1862, Québec, 
Roe vs Jones, 3 D. T. B. C., 68; 3. R. J. R. Q., 
424-

71. Une déposition close après l’ajourne
ment de la cour, et en l'absence du procureur 
du demandeur, doit être rejetée comme étant 
irrégulièrement close. C. S., 1856, Montréal, 
McDougall vs McDougall, 6 D. T. B. C., 478; 
6 R. J. R. Q., 146.

72. Une déposition à l’enquête non attes
tée par le protonotaire, ne peut valoir. B. R., 
1867, Québec, Banque du Peuple vs Guay, 
6 D. T. B. C., 281; 9 D. T. B. C., 484; 5 R. 
J. R. Q., 108; 7 R. J. R. Q., 328.

73. L’omission dans la déposition que le 
témoin n’est pas parent ni allié de l'une ou 
de l’autre des parties, au degré prohibé, 
emporte la nullité de la déposition. C. S., 
1859, Montréal, Lauzon vs Stuart, 4 «/., 126; 
8 R. J. R. Q., 129.

74. The omission of the words “y persiste” 
at the end of a deposition of a witness was 
held on motion, not fatal. Q. B., 1860, 
Montréal, Carden et al. vs Finley et al., 3 J., 
232; 8 J., 139; 10 L. C. R., 265; 7 R. J. R. 
Q., 474.
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75. Copies of depositions of witnesses
examined in another case may be filed in a 
cause proceeding at enquête, for the purpose of 
discrediting a witness examined therein, 
.s'. C.| istm, Muntn ni, (/Connor m Brown et 
al., Il J., 18; 4 L < /• •/ /-' K 7. H (J ,
616, 349.

76. A deposition sworn to by consent 
before a commissioner of the Superior court 
is null and void. Q. B., 1868, Montreal, 
Pinsonneault vs Valade et al., 13 J., 169; 17 
l. r ir. |W; 16 £ ./ 1 v

77. Une déposition requise pour obtenir 
jugement dans une cause par défaut doit être 
assermentée par le juge ou le protonotaire, et 
non par un commissaire de la cour Supérieure. 
C. C., 1901, Sherbrooke, Morris va Everett,
8 B. /’. (J . 166

78. When a deposition is missing from the 
record, and the judge is satisfied on the evi
dence of the protonotary or otherwise that 
it cannot be found, and order may be isstied 
for the examination of the witness de novo. 
S. C., 1870, Montreal, Macfarlane et al. es 
Court, H J., 886; 17 H. J. R. Q., 498, 643.

79. L’omission de l’Age du témoin dans 
une dé|H>sition n’est pas une cause de nullité 
du témoignage. C. R., 1873, Montréal, 
Barsalo vs Massicot te, 5 R. L., 526.

80. Des mots rayés et des renvois non 
constatés au bas d’une déposition, ne rendent 
pas, dans les circonstances ordinaires, cette 
déposition nulle. C. S., Montréal, 1887, 
Lord vs (Hasgow and London Insurance Co., 
M. L. R., 3 C. 8., 88; 10 L. N., 166.

81. C’est le droit du défendeur de prendre 
au greffe communication des dépositions des 
témoins du pétitionnaire, aussitôt que les 
notes du sténographe peuvent être transcrites. 
C. S., 1888, Montréal, Benoit vs Rocheleau,

82. If, after a case has been heard and 
taken en délibéré, a party neglects to fyle 
the depositions of his witnesses, which had 
not been fyled at the time of the hearing, he 
will be ordered, iqxrn the demand of the 
adverse party, to do so within a delay fixed 
by the court, and in default of so doing, the 
court will dis|x>se of the case without consider
ing the evidence of such witnesses.

83. It is not necessary to discharge the 
délibéré for the purpose of making such order.

84. When notice of motion for such an 
order has not been legally given to the adverse 
party or his attorney, such motion will not be 
granted, but the order as asked for will 
nevertheless be given, and the moving party

will be condemned to pay costs of said 
motion. S. C., 1899, Sweetsburg, Hutchins ct 
vir vs Leroux, 5 R. L., n. s., ISO.

85. L’erreur faite par un témoin, dont 
la déposition est prise par la sténographie, ne 
peut être corrigée après le jugement rendu, 
quoique les notes du sténographe n’aient pus 
été transcrites avant la reddition de ce juge
ment. r. .s., 1890, Montréal, CoOins 
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au 
Nord-Ouest, 34 J., 201.

86. La désignation de la personne qui fait 
une déjxisition ne fait pas partie de la déposi- 
tion même, et cette personne ne peut être 
accusée de parjure, parce que, dans l’entête- 
de cette déposition, elle se serait désignée 
comme ayant une résidence autre que la sienne, 
et une accusation de parjure ainsi portée ren
dra responsable en dommages la partie qui 
l’aura portée. C. R., 1890, Montréal, Charte- 
bois vs Bertrand, 20 R. L., 192.

87. Une déposition non terminée et 
incomplète ne sera pas admise par le tribunal. 
Dans l'espèce, la déposition n’est pas rejetée 
du dossier, mais la cause est remise sur le 
rôle d’enquête et mérite pour que le témoigna
ge puisse être complété. C. S., 1895, Québec, 
Taschereau et al. vs Mathieu, R. J. Q., 7 C. .S., 
966.

88. Where the plaintiff’s enquête has ex
tended over several years and has been pro
ceeded with at different dates, the defendant 
is entitled to have the depositions produced 
before being foreclosed from proceeding with 
his enquête. S. C., 1895, Montreal, Daine 
Dunttar el al. vs Truteau, R. J. Q., 9 S. C., 217.

89. Un témoin ne peut rien ajouter, hors 
la cour et la présence des parties, à sa dépo
sition après quelle a été close et signée par le 
sténographe. C. 8., 1897, Montréal, Ward et 
vir vs McNeilet Pelletier, R. J. Q., 11 C. S.,501.

90. A witness at the trial, who professes 
the Jewish religion, but is sworn on the 
Evangelists and without placing his hat on 
his head, will be sworn anew by order of the 
court when his religious belief is ascertained 
by counsel, notwithstanding the fact the 
witness declares himself bound by the oath 
already taken. S. C., Montreal, Sessm ccin 
vs Palmer, S Q. P. R., 110.

91. Un témoin a droit de s'adresser direc
tement A la cour, par requête, pour faire cor
riger sa déposition, lorsqu’il constate qu'elle 
n'est pas correcte. C. S., 1901, Arthabnska- 
Nadon vs Compagnie d’Assurancc Rich
mond, Drummond et Vamaska et Crépenn et al. 
et Tapp et al., 8 R. P. Q., 499; 7 R. J., 86.
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92. La disposition de l'article 292 C. p.: 
"Le juge peut ordonner. . que la preuve faite 
dans une action serve dans une autre ...” 
doit s’interpréter comme s'appliquant à 
une preuve qui n'est pas déjà faite mais qui 
doit l’être, les parties sachant, au moment où 
elle se fait, quelle servira dans une autre cause. 
C. S., 1903, Québec, Boulin va Traders' Ad
vertising Co., 6 R. R. Q., 359:9 R. L., n. s., 398.

93. Si les dépositions prises au long sans 
sténographie fle sont pus signére par les té
moins qui les ont données, cette grave irrégu
larité entraîne la nullité de ces débitions; le 
dossier sera alors envoyé à la cour de première 
instance afin de permettre aux parties d'y 
remédier. C. R., 1906, Montréal, Lamarre, 
is-qual.,»• Villecourt et Salzat et T asset, 8 R. 
P. Q., 151

94. l'ne demande par un témoin de corri
ger sa déposition ne sera accordée que dans 
des cas exceptionnels, A raison d'erreurs graves 
qui affecteraient sérieusement la cause, et 
cette procédure devrait être adoptée prompte
ment. Mais il ne sera pas permis à un té
moin de reprendre, refaire, changer sa déposi
tion, ni d’en donner une nouvelle. C. S., 
1909, Richelieu, Lavallée va Cournoyer dit 
Poulet et Dufaxdt, 10 R. P. Q., 274.

94a. A witness under examination may he 
ordered to hand over for ins|)cction such parts 
of notes from which he is reading as relate to 
the subject matter upon which he has testified, 
not limiting it to the parts used by such wit
ness. S. C., 1913, Montreal, The Canadian 
Spool Cotton Co. Limited vs Lyall et al., 19 
V P R., 208.

95. Enquête au long.—During the 
sittings of the Superior court in Montreal, a 
party may be compelled to proceed at enquête 
sittings. 8. C., Î876, Mont mil, Tin M oisons 
Bank vs Com<erse, 20 J., 302.

96. Enquête spéciale.—Une preuve non 
faite à l'enquête régulière, ne peut être reçue 
lors d’une enquête ordonnée par la cour 
d'Appel sur des exceptions que la cour infé
rieure a rejetées et que la cour d’Appel a 
maintenues. B. R., 1863, Montréal, Bryson et 
al. rs Dickson, 3 D. T. B. C., 66; 3 R. J. R. Q., 
426: 22 R. J. R. Q., 298.

97. Examen de la personne.—In an 
action by a father, in his quality of tutor, for 
personal injuries suffered by his minor child, 
the defendant, before pleading, may obtain an 
order for an examination of the child by a 
physician. S. C., Montreal, 1891, McCombe, 
is-qual., v* Phillips, M. L. R., 7 S. C.,384; 16 
L N., 38.

98. In an action in damages for bodily 
injuries caused in an assault, the court will 
order the medical examination of the plaintiff. 
S. C., 189/t, Montreal, Baxter vs Davis, 4 Q- 
P. R., 163.

99. In an action-by the tutor to a minor, 
for injuries sustained by the minor while in 
the employ of the defendants, where it is al
leged that the brain of the minor has been 
affected by the accident, the court may order 
the tutor and the minor to permit an examina
tion to be made by physicians into the mental 
and physical condition of the minor, subject 
to such conditions as the court deems proper. 
S. C., 1897, Montreal, Filion, rs-qual., vs 
Dawes et al., Q. J. R., 12 S. C., 494-

100. Lorsqu'une ix-rsonne poursuit en 
dommages pour blessures corporelles, le 
défendeur peut obtenir de la cour un ordre 
enjoignant à cette personne de laisser exami
ner ses blessures par un ou des médecins 
nommés dans le jugement pour en constater 
la nature et l'étendue; et le délai pour plaider 
à l'action dans ce cas ne comptera qu’après 
cet examen. C. S., 1898. Montréal, Jasmin 
et vir vs Bain, 5 R. L., n. s., 20.

101. Sur un refus d’un demandeur de 
permettre A des experts et médecins spécia
listes de l’examiner afin de constater les résul
tats de l’accident dont il se plaint, et faire 
rapport sur son état actuel, et sur les symptô
mes qui pourraient être établis scientifique
ment, la cour refusera d’accorder une motion 
aux fins de nommer tels experts, vu que le tri
bunal, dans les circonstances, ne |xmrrait 
contraindre le demandeur li se soumettre à 
une telle ordonnance. C. S., 1899, Montréal, 
Manseau vs Cité de Montréal, 7 R. J., 399; 
4 R. P. Q . 38.

102. Dans une action en recouvrement de 
dommages résultant d’un accident, alors que 
le demandeur est sous examen avant l’instruc
tion de la cause, il est loisible au défendeur, 
sur le refus du demandeur d’exhiber son bras 
mutilé lors de l’accident en question, de s’a
dresser A la cour aux fins d’obtenir une or
donnance enjoignant au demandeur de per
mettre tel examen, et, dans ces circonstances, 
cette demande sera accordée.

103. Il sera fixé un jour pour procéder à 
tel examen, privément, si le demandeur le 
requiert. C. S., 1901, Montréal, Bélair vs 
Tougas, 7 R. J., 673.

104. In an action for damages against a 
railway company for bodily injuries, a motion 
for the medical examination of the plaintiff 
will be granted. S. C., Montreal, Dinowitzer
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105. Examen des lieux.—In an action for 
work done in some houses according to a con
tract, subject to the approval of experts, the 
plaintiff will be allowed to send expert wit
nesses to view' the houses in which the said 
work is supposed to have been done, in order 
to enable them to give intelligently their 
testimony in the cause. S. C., 1899, Montreal, 
Mackay vs Frap pier, 2 Q. P. R., 82.

106. En vertu de l’article 289 C. p. le juge 
peut permettre à l’une des parties d’aller sur 
la propriété de la partie adverse, pour photo
graphier les lieux où l’accident en cause est 
arrivé. C. S., 1900, fiiontrial, Primeau vs 
Merchants Cotton Co., 8 R. P. Q., 175.

107. In an action.for damages, the court 
will not allow one of the parties to enter upon 
the premises of his adversary, in company 
with one or more persons of his own choice, to 
make an examination of the machine alleged 
to have caused the injury. S. C., 19Q9, 
Montreal, Bélair, bs-qual., vs Dominion Textile 
Ce., to Q. r *., m.

108. Examen des livres.—A stockholder 
is not entitled, as a matter of right, to inspect 
the stock-book or other books of a bank.

109. The court will not, although they 
have the power, grant a mandamus for the 
inspection of the stock-book or other books of 
a bank, unless some social grounds be dis
closed to warrant it. K- B., 1829, Ontario, 
Bank oj Upper Canada vs Baldwin, Dra. 57.

110. Examen des machines.—Une per
sonne qui poursuit en dommages causés par 
une machine ne peut obtenir du la cour la 
permission d’entrer duns la manufacture de la 
défenderesse, avec ses avocats et ses experts, 
pour examiner la machine, mais il doit de
mander la nomination d’experts par le 
tribunal. C. S., 1909, Montréal, Bélair, bs- 
qual., vs Dominion TextileCo.,16 R. L., n. s., 264.

111. Examen du débiteur après juge
ment.—The examination of the debtor, after 
judgment, can only take place in the cases 
mentioned in art. 590 C. p.

112. A debtor who has made default to 
appear upon a summons wrongly issued, 
may nevertheless demand, by motion, the 
setting aside of the summons. S. C., 1903, 
Montreal, Alden Knitting Mills vs Hershfield 
ô Q. P R., 390.

113. On ne peut assigner le débiteur après 
jugement lorsqu’une opposition h la saisie 
est encore pendante. C. S., 1903, Montréal, 
Duplessis vs Dame Quinn et vir, 6 R. P. Q., 222.

114. Examen du failli.—The evidence
of a party in a case who has assigned during 
its pendency can be taken on behalf of the 
assignee, who has taken up the instar» <. 
C. C., 1869, Montreal, McFee Bowie awl 
Brown, 11 J., 335; 19 R. J. k. Q., 4/yj, 0Vt.

115. A creditor is not debarred from hi» 
right to examine an insolvent under oath 
before a judge by the mere fact that a conqio- 
sition deed has been deposited with the pro
tonotary, and that notice has teen given by 
the insolvent to ask for its confirmation. 8. t 
1869, Montreal, Bowie vs Rooney, 13 J., 191.

116. Examen préalable (Discovery i. 
Where several persons severally liable on a 
note or bill are jointly sued at law by the 
holder, one of the defendants in the action at 
law cannot obtain discovery against the plain
tiff at law and the other defendants as between 
themselves not being litigating parties, but 
witnesses; a bill filed for the purpose is demur
rable. A\ C., 1859, Ontario, Hamilton vs 
PhMpe, ? Or. 483.

117. Dans une action assumpsit, le de
mandeur a le droit d’examiner le défendeur sur 
le fait qu’il n souecrit un billet promissoirv 
en sa faveur pour un prêt d’argent, quoique 
ce billet fût prescrit lors de l'institution de 
l’action. ('. s., tut, Montréal, //</-/</ et
vs Wurtete, 6 J., 30, 10 R. J. R. Q., 75, 525; 
19 R. J. R. Q., 605, 578.

118. Where a party in a cause has exa
mined another party as a witness, and has 
not at the close of his enquête, or at any other 
time, declared his intention of availing himself 
of such evidence: Such evidence could not 
avail him in the contestation. S. C., 1862, 
Montreal, Ownes vs Duhuc Campbell. 6. J., 
tit; i ; I. r. It., 399.

119. The deposition of a witness cannot 
be taken under the statute 33 Viet., eh. IS, 
before a default to appear or to plead has been 
regularly recorded, or More a plea has been 
filed. 8. C., tim, Animer, Dutfardin 
Pausé, 11 L. N., 346.

120. Under article 221 of the Code of 
civil procedure, as replaced by 48 Viet., ch. 
20, sect. 8, a party to a suit may be subpu-ned 
as a wit ness duces tecum or otherwise, as soon 
as the pleas are filed, and examined as such 
witness, without it being necessary to serve 
articulated facts upon such party. S. ('., 
1888, Criddiford et al. vs Clarkson, 32 J.. 202.

121. Where the defendant, before the 
inscription of the case for enquête, has liven 
served with asubpœna to appear for examina
tion on a day named therein, it must be pre-
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Burned that it was t e plaintiff's intention to 
examine defendant under the provisions of 
article 215a, C. p. c., before proceeding with 
his enquête under the inscription for enquête 
filed by him two days later. The defendant, 
therefore, is not dispensed from attendance 
in obedience to the subpoena, by the fact that 
he has moved to dismiss the inscription for 
enquête. S. C., Montreal, Palette vs Brown, 
Q. J. H., t S. C., 498; 16 L. N., 948.

122. Quand la partie réside à l’étranger, 
son représentant peut être interrogé avant le 
jour fixé pour l’instruction du procès comme la 
partie eût pu l'être elle-même. C. S., 1894, 
Montréal, Archambault et al. vs Chouillou »fc 
fwiuiM >i ni., A*, j. (j., c. x,

123. Le créancier hypothécaire interrogé 
sur certains faits pouvant affecter son hy
pothèque peut être assisté d’un avocat lors de 
son interrogatoire. C. S., 1898, Beau har
nais, IHckson vs Ellis et Brossait, 1 H. P. Q.,

124. Une partie peut interroger comme 
témoin sa partie adverse en tout temps avant 
l'instruction, mais après la production de la 
défense, et par instruction il faut comprendre 
l’enquête même, et non l’inscription pour 
enquête et mérite. C. S., 1898, Montréal, 
Morris vs Blythe et Lyndsay, 4 B- L., n.
825; K. J. Q., 14 C. S., 150; 1 R. P. Q., 298.

125. Dans une action en dommages 
prise par un mari pour insultes à sa femme, 
qui auraient eu pour suite une maladie grave, 
le défendeur ne peut sur examen préalable 
demander au demandeur qui l’a informé des 
faits allégués dans sa déclaration. Mais, sub
séquemment, il fut ordonné au demandeur de 
fournir les détails suivants: La date de la 
maladie de sa femme, et les déboursés qu’elle 
lui a causés. C. «S., 1898, Montréal, Bishop 
vs Hooper, 1 R. P., 168.

126. The examination of |mrt ies permitted 
by article 286, C. c. p. cannot take place 
after the inscription for proof and hearing has 
been filed. S. C., 1898, Juliette, Peters vs 
Juliette Tobacco Co., 1 Q. P. R., 74-

127. Il ne sera pas permis de poser, à 
l’examen on discovery, des questions relatives 
à des faits non allégués dans les plaidoiries. 
C. «S.. 1899, Montréal, Com/xignie de Naviga
tion Richelieu et Ontario vs Compagnie du 
Chemin de fer du Pacifique Canadian, 2 R. 
P <J MO.

128. Dans l’interrogatoire de la partie ou 
de son représentant avant l’instruction {for 
discovery), sous les articles 286 et suivants du

Code de procédure civile, il est permis d'inter
roger le témoin relativement i\ tout fait se 
rapportant à la demande ou à la défense, et 
dans l’espèce la question posée se rapportait 
à la demande. Q. B., 1899, Montreal, The 
Canadian Pacific Railway Co. vs The RicheVeu 
and Ontario Namgation Co., Q. J. R., 9 Q. B., 
298.

129. Un demandeur ne peut obtenir de la 
cour un ordre enjoignant au défendeur de lui 
donner communication des livres et des docu
ments qui sont en sa possession, relativement 
à l’action pendante entre les parties et d’en 
laisser prendre copie, cette demande étant 
trop générale et trop vague; la cour pourra 
néanmoins, sur l’examen du défendeur ou de 
l’un de ses employés, ordonner la product ion 
de ces livres suivant les circonstances. C. 
S., 1899, Montréal, DUe Coulct vs Atlantic 
and ÏAike Superior Railivay Co., 5 R. L., n. s.,

130. En examinant l’autre partie, comme 
son ténvan, le procureur peut lui poser des 
questions pointées.

131. Le procureur de la partie examinée 
n’est pas admis à lui jxwer, dans la transques- 
tion, des questions suggestives. C. S., 1899, 
Saguenay, Lajoie vs Tremblay, 6 R. L., n. s., 
400.

132. Le demandeur dont la qualité est 
niée par une exception ù la forme, ne peut re
fuser d'être examiné on discovery sur ce dé
faut de qualité avant l'enquête sur cette 
exception à la forme. C. S., Montréal, 1900, 
Moreau vs Lamarche, S R. P. Q., 78.

133. Le liquidateur officiel d’une compa
gnie poursuivie pour un acte attaqué de 
fraude, |ieut être examiné on discovery et forcé, 
sur subpoena à cet effet, de produire lm» livres 
de la compagnie qui sont en sa possession. 
C. S., 1901, Montréal, Ward vs Montreal Cold 
Storage and Freezing Co. et a., 4 R- P- Q < 47-

134. Dans une cause ou le fardeau de la 
preuve incombe au demandeur, celui-ci peut 
s’objecter à être interrogé on discovery par le 
défendeur, avant qu’il ait lui-même interrogé 
oedernier. <' x. IfonMol, 1902,du Mttrtigny 
vs Bienvenu, R. J. Q., 21 C. S., 817, 4 R. P. 
Q., 352; 8 R. J.. 7t.

135. L’examen préalable autorisé par les 
articles 286 et s., C. p. c. étant favorable, vu 
qu’il tend à diminuer les frais d’enquête, il sera 
permis à un demandeur d’examiner le défen
deur même la veille du jour fixé pour l’en
quête et l’audition au mérite. C. S., 1902, 
Montréal, Ward vs Jasmin, 5 R. P. Q., 130. 
9 R. J . 119, 9 R. L., ». s., 96;
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136. L’cxumcn préalable de la partie ad
verse en vertu de l'article 286C. p. c. ne peut 
avoir lieu après la production de l’inscription 
pour preuve et audition finale au mérite et 
avant le jour fixé pour l’enquête, l'inscription 
étant une procédure comprise dans l’instruc
tion d’une cause. C. S., 1903, Chicoutimi, 
J ni,in et l’nlnn rl ai, $ l{. /'. ()., 11 i.

137. L’examen préalable d'une partie à 
un procès ne peut avoir lieu après l’inscription 
de la cause. C. S., 1900, Montréal, Bourassa 
M Lambert, 5 I{. P, Q., 375.—C. 8. IS98, 
Montréal, Morris r* Blythe et Lindsay, H. J.
Q. , 14 C. S., 160.

138. Aux termes de l’article 28(1 C. p. c., 
une partie peut assigner l'autre à compa
raître pour examen préalable, en tout temps 
après la production de la défense, mais avant 
l’inscription.

139. Comme l’inscription en droit doit 
être produite en même temps que la défense, 
qu’elle n’a pour effet que de suspendre l'ins
cription sur la contestation en faits, et que, 
pour pouvoir interroger la partie adverse en 
vertu de l'article 286 C. p. c., aucune inscrip
tion n’est requise, il y a lieu de permettre tel 
examen, même avant adjudication sur le 
mérite de l'inscription en droit. C. S., 1904, 
Saint-Hyacinthe, Galipeau vs Perreault, 10
R. J., 28.

140. Lorsque certains allégués d’une 
pièce de plaidoirie sont attaqués par une 
inscription en droit, l'une des parties 
ne peut être interrogée on discovery, en 
vertu de l’article 286 C. p., par son 
adversaire, sur les faits qui font le sujet de 
ces allégués, et si l’interrogatoire a été 
commencé sur d’autres faits, il sera ajourné 
juaqil'à ce que jugement soit intervenu 
sur l'inscription en droit. C. S., 1906, Qué
bec, United Shoe Manufn nng Co. p s Brunetu /*. q . m

141. The trial of a suit begins with the 
inscription mentioned in article 293 C. c. p., 
and after the latter is filed, an application 
to examine the opposite party on discovery 
comes too late. S. C., 1906, Sherbrooke, 
Hétu vs French, Q. J. R., 28 S. C., 397.

142. Quand le demandeur dans une action 
n’est qu’un prête-nom et ne connaît pas les 
faits de la cause, l'examen préalable de la 
personne intéressée au procès sera permis. 
C. S., 1906, Montréal, Barbeau vs Viau, 7 R. 
P. Q., 161; 11 R. L., n. *21.

143. A defendant resident in the province 
of Quebec, cannot be compelled under Con. 
Rule 477 to attend for examination for dis
covery within the province of Ontario. C’A., 
1900, Lefurgey vs Great West Land Co., 11 
0. L. R., 617.

144. Lorsque la fabrique d’une paroisse 
est en cause, le curé peut être interrogé sur 
examen préalable. C. S., 1907, Richelieu, 
Coulombe vs Curé et Marguüliers de l’Œuvre et 
Fabrique de la paroisse de Saint-Joseph <ie 
La un raie, 8 R. P. Q., SIS.

145. An examination on discovery does 
not justify taxation as in an action settled 
after inscription, for enquête, but does equi
tably justify a fee sim’lar to the one provided 
by no. 46 of the old tariff. S. C., 1907, Mont
real, I mperial Laundry Co. vs Dame // urtubise 
et Dame Hurtubise, 8 Q. P. R., 209.

146. The word “managcr”in article 286C. 
c.p. maybe interpreted as being the manager 
of the works, and in an action in damages for 
accident the man that was in charge of the 
works when the accident took place van be 
examined on discovery on behalf of the victim 
of the accident. S. C., 1908, Montreal, l‘iti 
vs Atlantic, Quebec and Western Railway Co., 
10 Q. P. R., 162.

147. When, after judgment, plaintiff 
moves for the examination of defendant s wife, 
he must allege in his motion that defendant 
and wife are separated as to property, or that 
defendant’s wife has acted as his agent for 
the administration of property belonging to 
defendant. S. C., 1909, Quebec,Dame Xadeau 
et inr. vs Boulay et Compagnie d'assurance 
Jacques-Cartier, 10 Q. P. R., 217.

148. Dans une action en dommages prise 
par un père en sa qualité de tuteur de son fils 
mineur pour dommages causés à ce dernier 
dans un accident, il sera permis d’im. rmger 
sur examen préalable le tuteur demandeur. 
C. S., 1909, Montréal, Vineberg vs Montréal 
Street Railway Co., 10 R. P. Q., 241.

149. Lorsque la défenderesse a été exa
minée sur examen préalable, en vertu de 
l’article 286 C. c. p., et qu'elle a déclaré ne rien 
connaître des faits allégués en son plaidoyer, 
et que c’est son mari qui a géré tout s ses 
affaires, il ne sera pas permis au deni.mdcur 
d’examiner le mari de la défenderesse, sur 
examen préalable, vu que les dispositions de 
l'article 286 C. p. c. sont d’une nature ex
ceptionnelle et ne s'appliquent qu’à la partie 
adverse. C. S , 00$, Montréal, Oh
H urtubise, 16 R. J., 143; 10 R. P. Q., 177.
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150. La partie qui entend examiner son 
adversaire au préalable, (on discovery) doit en 
donner avis, d’au moins un jour, au procureur 
de tel demandeur. C. S., 1909, Montréal, 
Biiqw N Fournil r, lô R.MO; 10 R. P. Q., 
273.—C. S., 1909, Montréal, Brotham et al. 
v* Meyer, 16 H. J. ,221.—C. S., 1910, Montréal, 
Lalonde vs Mackny et al., et The J. C. Mackay 
Mines, 12 R. P. Q.. 142; 18 R. L., n. s., 16.— 
C.S., 1913, Montréal, Durand vs The Excelsior 
Lift Insurance Co., 14 R• P* Q, I 18.

151. Dans le cas d’une tierce opposition, 
le demandeur n'a droit à l’examen préalable 
de l'opposant qu’après la contestation de cette 
opposition; l’article 651 C. p. ne s’applique 
pas alors. C. S., 1909, Montréal, Smith vs 
Snedeker and The Canada Cycle and Motor 
Car Co. andCamtihtrs, il R. /’. Q., 178,

152. Le gérant d'une compagnie en liqui
dation et qui en a été nommé le liquidateur 
ne peut être examiné au préalable s'il n’a été 
mis en cause à l’action. C. S., 1910, Montréal, 
The Cornet Motor Co. vs The Dominion Mutual 
Fire Insurance Co., 11 R. P. Q., 307.

153. A party who has been served with a 
subpoena for discovery and a summons on arti
culated facts is bound to appear and answer 
at the time specified, even if his attorney has 
not received notice of said proceedings. S. 
C., 1910, Montreal, Tremblay vs Hémult et al.,

) P R If
154. Lorsqu’un subpoena assigne un té

moin à comparaître “devant cette cour sié
geant au greffe”, ce fait pourrait induire le 
témoin en erreur et être suffisant pour faire 
casser une règle nisi prise sur ce snbpœna, si le 
témoin s’est rendu au greffe; mais s’il ne s’y 
est pas rendu, il n’a pas été induit en erreur et 
ne peut prendre avantage de ce moyen;

155. Le procureur ad litem de la partie 
assignée pour examen préalable, a droit à un 
avis d’un jour franc, indépendamment du 
eubpmna signifié à la partie elle-même. 
C. S., 1910, Montréal, Lalonde vs Mackay et 
ni . is R. / ., n. 16; 12 R P Q, 142.

156. A qui tam action is not a criminal 
prosecution nor the equivalent thereof; the 
defendant examined as a witness on discovery 
cannot invoke the privilege of not answering 
the questions put to him. S. C., 1911, 
Montreal, Wilson vs Latter, 13 Q. P. R., 237.

157. Article 289, C. c. p. does justify, on 
examination on discovery, of the production 
of notes taken down at the time and on the 
9pot of the accident by an eye witness of that 
accident, in order to refresh his memory. The 
word document as used in article 289 C. c. p.

may include writing? of third parties, even 
though these writings may have no compel
ling force or direct weight as against the other 
party. S. C., 1909, Montreal, Zaste vs Grand 
Trunk Railway Co., 10 Q. P. R., 270;—S. C., 
1911, Montreal, Emerson vs The Montreal 
Street Railway, 13 Q. P. R., 13.—S. C., 1912, 
Montreal, Feigleman vs The Montreal Street • 
Raüu'ay Co., 1 Q. P. R., 336.

158. La partie qui assigne son adversaire 
ou le gérant de ce dernier, si c’est une com
pagnie, pour examen préalable, doit donner 
avis de cette assignation au procureur de la 
partie adverse. Il faut faire une demande 
spéciale au tribunal pour obtenir la permission 
d’examiner une partie ou son représentant 
plus d’une fois, sur examen préalable, et 
donner des raisons spéciales pour l’obtenir. 
C. S., 1913, Montréal, Durand vs The Excelsior 
Life Insurance Co., 14 R■ P• Q-, 243.

159. Faits et articles.—A party inter
rogated on faits et articles cannot call upon 
the court to decide upon the pertinency of 
the questions which are proposed to him, if he 
has not refused to answer those which he 
deems objectionable. K. B., 1809, Quebec, 
Leight vs Guay, 3 R. de L., 363; 2 R. J. R. Q., 
298.

160. The motion for faits et articles must 
be made before the enquête is closed. K.B., 
1810, Quebec, Voilerand vs Hart, 3 R. de L., 
364; 2 R. J. R. Q., 299.

161. A party can, in a commercial ease, 
under the existing law of Canada, examine his 
adversary on faits et articles. K. B., 1810, 
Quebec, Oakley vs Morrough and Dunn, 
Pyke's Rep., 19.

162. When a party interrogated on faits 
et articles confesses the fact charged and 
states a distinct fact in avoidance of the fact 
which he confesses, the former is evidence 
against and the latter Is not evidence for him, 
but if the fact charged is by the party stated 
in his answer to be other than that which is 
alleged, as when the plaintiff asks whether 
the defendant did not on a certain day receive 
from him one hundred pounds, as a loan, and 
the defendant answers that on that day he did 
receive one hundred pounds which the plain
tiff then and there gave him, the answer mani
festly must be taken in toto as it is given, and 
cannot be divided, because nothing of the 
fact charged, vis.: the loan of £100 is ad
mitted, and consequently his answer affords 
no evidence against him. K. B., 1813, Quebec, 
Hoofter vs Koning, 3 R. de L., 364; 2 R. J. R.
Q . aw.

21
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163. A plaintiff cannot give evidence out 
of or beyond hie bill of particulare; but the 
defendant must object to such evidence aa it 
goes beyond it at the time of the enquête.
K. B., 1818, Quebec, Clark va Forayth, 2 R. de
L. , 280; 8 R. de L., 361; 2 R. J. R. Q., 242.

164. When a party interrogated admits 
a fact and states another fact in avoidance of 
the fact admitted, this admission is evidence 
against him, but what he states in avoidance 
of that fact is not evidence for him. K. B., 
1818, Qut i» -. AxybM N liesse, 8 R. de L., 
864; 2 R. J. R. Q., 288,

165. If a party interrogated declines 
answering on faits et articles, he admits the 
facts stated in the interrogatories to be true.
K. B., 1816, Quebec, Perrault vs Henderson, 
2R.de L, 832.

166. A party cannot be examined de 
novo upon new interrogatories on faits el 
articles which relate to the same facts on 
which he has before been interrogated. K. 
B., 1817, Quebec, Heaviside vs Mann, 3 R. de 
!.. 864; 8 B. J. R. Q., 288; 13 It. J. ft

167. Les réponses d'une partie sur faite 
et articles, ne peuvent faire preuve que contre 
elle-même. B. R., 1818, Bas-Canada, Ore- 
gory vs Henshaw A Fowhe et Wilson, 1 R. de
L. , 98; 2 R. J. R. Q , 280.

168. A note is declared upon which is of 
one date, and a note of another date is 
annexed to faits et articles which a defendant 
does not answer. This refusal to answer 
cannot be received as an implied admission 
of the note declared on, nor can the plaintiff’s 
motion pro confesso be allowed. K. B., 1818, 
Quebec, Manuel vs Frobisher, 3 R. de L., 366;
2 r. j. r. q., m.

169. A party cannot be examined on 
faits et articles before issue joined, except in 
cases of necessity, as where the interrogate 
is about to leave the province. K. B., 1821,

QmISB Hunk » 3 ft. de L., 866;
2 R. J. R. Q., 300.

170. La signification des interrogatoires 
sur faits et articles faite au domicile du dé
fendeur est suffisante et n’a pas besoin d'être 
faite à sa personne, si le bref d’assignation lui 
a été signifié personnellement. C. S., 1860, 
Montréal, Turgeon vs Hogue et al., 1 J., 270.

171. A person against whom a rule has 
been taken to answer interrogatories is not 
entitled to demand that a sum of money be 
paid to him for his expenses before he is 
sworn and answers. S. C., 1860, Montreal, 
Mireau vs Râtelle et al., 1 L. C. R., 277; 20

R. L. 298.—S. C., 1862, Montreal, Thc 
Unity Fire Insurace Co. vs Hickey et al., 7 J.. 
299.

172. Where the plaintiff had gone out of 
the limits of the jurisdiction of the court, 
and was domiciled on an island in Lake Huron, 
the court would not allow service of interro
gatories sur J aits et articles to be made at the 
prothonotary’s office. S. C., 1861, Montreal. 
Bro dit Pominville va Bureau, 4 L. C. R.,
—S C., 1866, Montreal, Fanait et al. vs Foley 
et ai. il J.. Mi 14 It. J. It. Q., 42.—Contra
S. C., 1866, St-Jean, MacDonald vs LafailU, 
9 J., 98.

173. The admission on faits el articles 
of the existence of co-partnership, by one of 
the alleged partners, is not sufficient to make 
proof against the other. S. C., 1853, Mont
real, Bowker et al. va Chandler, 1 M. C. R., 15; 
2 R. J. It. (J . 827.

174. Toute partie peut être interrogée sur 
faits et articles, sur un quo warranto comme 
dans toute autre action. C. S., 1864, Mont
réal, Lynch vs Papin, 1 M. C. R-, 87.

175. A motion for a rule for faits et 
articles to be served upon plaintiff’s wife is 
not a motion of course, and such motion 
must assign special grounds in support there
of. S. C., 1856, Quebec, Jamieson et ai rs 
Boswell et al., 6 L. C. R., 430.

176. Where the plaintiffs brought ac
tion for extra work done in connection with a 
contract which they had in writing with the 
defendant, and in which it. was stipulated that 
no charge should be made for extra work, 
unless the order for such work should lx* 
given expressly and in writing: This would 
not exempt the proprietor from answering 
sur faits et articles as to verbal orders given 
for such extra work, and the contract 
being a commercial one, oral evidence was 
admissible. Q. B., 1866, Montreal, Kennedy 
et al. vs Smith, 6 L. C. R., 260; 14 R. L., 527.

177. Where a party interrogated through 
faits et articles concerning a matter which he 
should know about answers that he does not 
remember, as where the plaintiff, being asked 
what amounts he had advanced, and what 
sums had been received by him, answered 
that he did not keep jo urnal, memorandum 
or account books, and further stated, as ex
cuse, that he had forgotten the amounts of 
the sums advanced or received: such interro
gatories would be taken pro confessis. Q. B., 
Montreal, Mye vs Malo, 1 J., 166; 2 J.. 43; 
7 L. C. R., 406; 6 R. J. R. Q., 884; 13 It. J. R- 
Q , 481.
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178. The admission of one partner on 
faite et articles after the dissolution of the 
partnership is binding on all the members of 
the firm. S. C., 1868 Montreal, Fisher vs 
Russel et al., 2 J., 191; 6 R. J. R. Q., 472; 
$3 R. J. R. Q., 298.

179. Un directeur d'une compagnie est 
tenu de répondre aux interrogatoires sur faits 
et articles qui lui sont proposés concernant 
les différentes transactions faites par le bureau 
de direction. C. S., 1869, Montréal, Lacroix 
rs Perrault de Linüre, 3 J., 136; 7 R. J. R. 
<

180. Une partie assignée à réj»ondre 
riva t<oce à des faits et articles, ne peut con
sulter des notes écrites que pour citer des 
dates ou des chiffres, et doit être empêchée 
de voir ces notes jx>ur tout autre objet. C. 
S., 1869, MotUréal, Moss vs Douglas et al., 
8 J., 92; 8 R. J. R. Q., 366.

181. Where the plaintiff summoned the 
defendant to answer certain interrogatories 
sur faits et articles and viva voce, and the de
fendant wished to make use of a paper in 
doing so on which he had previously written 
his answers: He could not be allowed to do 
so, but must answer without reference to the 
paper. S. C., 1869, Montreal, Coleman et al. 
M Fairbatm, 4 •/-. 127; 8 H. ./. It. Q., ill; 
11 R. J. R. Q., 612; 12 R. J. R. Q., 196.— 
S. C., 1908, Montreal, Molson rs Consumers 
Cordage Co., 10 Q. P. R., 190.—Contra: 
8 C . 1888, Montreal, Finn M AshAM”, 7 ./.. 
28; Il R. J. R. Q., 612; 12 R. J. R. Q., 196.

182. Dans certaines circonstances par
ticulières il |>eut être iiermis à une partie, 
assignée iX répondre viva voce à des faits et 
articles, de lire des réponses préparées d’a
vance. C. S., 1863, Montréal, Guyon dit 
Umoine vs Lionais, 8 J., 91; 12 R. J. R. Q.,
m.

183. La signification et le rap|>ort des 
interrogatoires sur faits et articles peuvent 
avoir lieu avant l’inscription de la cause sur 
le rôle des enquêtes. C. S., 1869, Montréal, 
Moreau et vir. vs Léonard, 3 J., 168.

184. A default to answer interrogato
ries sur faits et articles upon the part of the 
plaintiff will be taken off and the rule and 
interrogatories set aside, where the rule is 
issued during the pendency of a former rule. 
S. C., 1860, Montreal, Camming vs Dickey 
and the School Commissioners of Durham and 
Winchester, 4 J., 131; 8 R. J. R. Q., 136. ij

185. Where objection was taken at 
enquête, and reserved for hearing in banco, 
to the examination of one of the defendants 
who had been summoned by the plaintiff 
under an ordinary subpoena, on the ground 
that he had already been examined by the 
plaintiff on interrogatories sur faits et articles: 
Over-ruling the objection, according to the 
practice of the courts, he must be admitted as a 
witness. S. C., 1860, Montreal, Bailey vs 
McKenzie et al., 6 J., 223; 9 R. J. R. Q., 181.

186. Il ne sera pas permis à un demandeur 
de produire de nouvelles réponses à des inter
rogatoires sur faits et articles, sur un affidavit 
par lui fait, qu’en raison des arguments de 
conseil et de la confusion qu’il y avait en 
cour à l’enquête, où ses réponses furent prises 
viva voce, il devint embarrassé; et ! action 
sera renvoyée sur les réponses faites, nul té
moin n'ayant été examiné. Le dossier sera 
renvoyé au tribunal inférieur pour y être 
procédé ultérieurement à l’enquête, chaque 
partie payant ses frais en appel. B. R., 1860, 
Montréal, Moss vs Douglas et al., 10 D. T. 
B. C., 248; 8 R. J. R. Q., 366.

187. Lorsqu'il est demandé à une partie 
par interrogatoire sur faits et articles s’il n'a 
pas reçu les originaux de certaines lettres, à 
lui adressées par la partie adverse dans la 
cause, il est irrégulier de produire d'autres 
lettres dont il n’est pas question. B. R., 
1861, Montréal, Hearle rs Date, 11 D. T. B. C., 
290; 9 R. J. R. Q., 426.

188. Dans l'espèce, les réponses de la 
partie examinée sur faits et articles étaient 
suffisamment catégoriques aux interrogatoires 
pro|>o8és. B. R., 1862, Montréal, Leblanc vs 
Delvecchio, 12 D. T. B. C., 487.

189. In the case of an absentee, the 
service of the rule for the examination of the 
absentee upon interrogatories sur faits et 
articles, made at the office of the prothonotary, 
is insufficient. S. C., 1863, Montreal, Fenn 
vs Bowker, 7 J., 297; 11 R.J. R. Q., 466; 13 R. 
J. R. Q., 307; 13 L. C. R., 468.

190. The default of the defendant to 
answer interrogatories sur faits et articles 
does not conclude the case, if it is susceptible 
of further testimony.

191. And such party may answer the 
interrogatories at any time before the case is 
concluded. «S. C., 1863, Montreal, Guyon dit 
Lemoine vs Lionais, 7 J., 294; 12 R. J. R. 
Q., 192.
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192. La signification d’une règle pour in
terrogatoires sur faits et articles faite au 
greffe pour une partie absente, est insuffisante. 
C. S., 1864, Montréal, Lamoumuc vu Boisseau, 
9 J mil I /,' ./ i: Q 0

193. An action brought against a person 
for wilful and illegal voting is an action of 
debt, and subject to all the rules of such, and 
the defendant in such action is bound to 
answer interrogatoires sur faits et articles. 
C. C., 1864, Montreal, Perry vs Adams, 8 J., 
166; 13 H. J. R. Q., 330.

194. The service of interrogatories at the 
defendant’s domicile is not sufficient to entitle 
the plaintiff to judgment on default of the 
defendant to ap|>car. S. C., I860, Montreal, 
Darling vs Henderson, 15 L. C. R., 482.

195. The s< rvice of a rule for the examina
tion of an absentee on interrogatories sur 
faits et articles made at the prothonotary’s 
office is sufficient, and the court may in its 
discretion prolong the rule to the first day of 
the next term for the defendant to answer 
the same. S. C., 1865, St-Johns, MacDonald 
et al. vs LqfaiUe, 9 J., 98.

196. The court may discharge a délibéré, 
and order the case to be inscribed on the role 
d'enquête for the purpose of allowing the 
plaintiff to compete his answers to interroga
tories sur faits et articles, where the interro
gatories have not been answered properly at 
first. Q. B., 1996, Montreal, Jews - / -//. m 
Guyon dit Lemoine, L. C. L. J., 16; 16 R. J. 
R. Q., 180; 12 R. L., 699.

197. Aux termes de l’article 226 du Code 
de procédure civile une partie interrogée sur 
faits et articles riva voce, cour tenante, peut 
être obligée i\ répondre à des questions sup
plémentaires soumises par la partie adverse. 
C. S., 1868, Montréal, Trudeau vs Leblanc, 
4 1 K I. WD

198. A party who has answered a rule for 
interrogatories on articulated facts has a right 
to have his expenses taxed under article 233 
of the Code of procedure. 8. < , 1999, 
Montreal, Chollette vs Bériault, 12 J., 264; 
IS /,- .1 B (>, 3, 646.

199. The answer of a party sur faits et 
articles may be divided according to circum
stances in the discretion of the court, when 
the part of the answer objected to is improba
ble. C. C., 1869, Montreal, Legault dit 
Desloriers vs Yiau, 14 J., 66; 19 R. J. R. Q., 

■' -
200. Where a seafaring man, who had 

been arrested by capias, was summoned before
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the return of the action to answer, interroga
tories surfaits articles: On special application 
to the judge in chambers, in view of tin- 
necessity of his immediate departure from tin- 
country, he might be iiermitted to answer 
interrogatories before the day stated in tin- 
summons, and his answers so given would 
avail. S. C., 1870, Montreal, Folaiut m 
Spencer, 16 J., 220; 12 R. J. R. Q., 462, 5\r,.

201. A rule for interrogatories surfaits a 
articles cannot be held good against a plaint iff 
who is in the cause merely to authorize Ins 
wife, who is the actual plaintiff, and is 
separated from him ns to property. S. ( ., 
1873, Montreal, Mathison et vir. vs Whitlock, 
17 J., 67; 22 R. J. R. Q , 409, 644-

202. Where a rule on faits et article s was 
served on the attorney of one of the parties 
who was an absentee: A mere indication by 
such attorney of the residence of his client 
was a sufficient compliance with article 223 of 
the Code of procedure, and he was not 
bound to take steps to have his client exa
mined under a commission. S. C., 1873, 
Montreal, Walters vs Lyman et al., 17 J. 346; 
23 R. J. R. Q., 213, 565.

203. Interrogatories sur faits et articles 
may be taken pro confcssis without any mo
tion to that effect.

204. And when so taken may supply the 
want of a memorandum in writ ing required by 
article 1235 of the civil Code. Q. B., 1874, 
Montreal, Douglas el al. vs Ritchie el at., 18

205. Lorsque dans une cause par défaut, 
des interrogatoires sur faits et articles sont 
signifiés au défendeur, et que, sans y répondre, 
celui-ci obtient la |x-rtnission de plaider et 
plaide à l’action, les interrogatoires ne peuvent 
être tenus jrro confessis. C. R., 1878, Mont
real, Morgan vs Girard, 9 R. L., 688; 23 J., 
909.

206. When the attorney of an absent 
party, upon whom an order forfaits et articles
has been served, indicates the residem...... his
client, and his option to have him examine*! 
by a commission at such place, the commis
sion will be at the diligence and exiM-nne of the 
party requiring the interrogatorh-s.

207. And where the plaintiff has inscribe*! 
the case for proof and final hearing, a notice 
served by defendant upon the attorney of his 
absent adversary two days before the date 
fixed for trial and for faits et articles on the 
day of trial is in time. S. C., 1878, Montreal, 
Knok vs Lafleur et al., 22 J., 226; 1 L. A’., 4'0.
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208. Lore de l’audition d'une cause en 
cour Supérieure, un défendeur qui est en 
défaut de répondre sur faits et articles et qui 
fait motion pour qu’il lui soit permis dt. 
répondre, peut, sous certaines circonstances, 
obtenir de la cour un délai raisonnable pour 
lui permettre ce répondre; et au cas où cette 
IHTtnission lui est refusée par la cour de 
première instance, la cour d’Appel peut le 
relever de son défaut à telles conditions 
qu elle juge raisonnables. B. R., 1880, Qué
bec. McCreevy vu Gagné et al., 10 R. L., 351.

209. A party cannot be examined upon 
articulated facts before the case is fixed for 
trial. S. C., 1880, Montreal, Beaudry vs 
Archambault, 3 L. A’., 317.

210. In answer to certain interrogatories 
which referred to all the matters in issue 
between the parties, the ap|>e!lant answered 
either “I do not know” or “I have no tiereonal 
knowledge”: Such answers are not categorical 
explicit and precise as required by articles 
22H and 229 C. c. p., and the facts men
tioned in these interrogatories must be taken 
pro confessis. Supr. C., 1881, Ottaica, Mc- 
Grecvy vs Faille, 4 L. A'., 95.

211. Where an order for faits et articles on 
the defendant had been suspended at her 
request, and the plaintiff subsequently made a 
motion that a day be fixed for her to answer: 
The motion should have been served upon her 
and not upon the attorney. S. C., 1881, 
Montreal, Chevrier vs Vachon et nr., 4 L. N., 
MM

212. La partie assignée |>our ré|xmdre sur 
faits et articles, i>eut demander les deniers 
nécessaires |>our son déplacement et ses 
dépenses en tout temps avant de se rendre en 
cour pour rendre son témoignage, C. S.,

' tk. MêGii m Vt a"> < i if A*.
MM.

213. Di partie qui fait assigner sa partie 
adverse pour répondre ù des interrogatoires 
sur faits et articles, n’est pus tenue de lui 
offrir s<-8 frais de déplacement, mais c’est à 
cette dernière à les demander, si elle l’exige. 
C. R., 1890, Montréal, The Sun Life Assurance 
Co. of Canada vs Sawyer, 20 R. L., 297.

214. Les réponses sur faits et articles 
doivent être prises par le juge ou par le pro
tonotaire, et ne peuvent l’être régulièrement 
par un sténographe officiel, sans avoir été 
reconnues devant le juge ou le protonotaire. 
C. de F., 1886, Montréal, LaRue es Denault, 
8 L N., 260.

215. If a party fails to appear upon a 
rule for faits et articles, the interrogatories

cannot be taken pro confessis, unless the in
terrogatories as well as the rule have been 
served upon him. C. R., 1885, Quebec, Pa
radises Poirier, 11 Q. L. R., 82; 8 L. N., 189.

216. A judge in vacation has discretion
ary powers to comj>el u defendant to answer 
interrogatories sur faits et articles at the pro- 
thonotary’s office during vacation. The order 
thereof may be served in Ontario. S. C., 
1886, Montreal, Stanton et al. vs Canada 
Atlantic Railway Co., M. L. R., 2 S. C., 322;
9 L. S., 359.

217. Les parties peuvent être interrogées 
sur faits et articles en tout état de cause, 
même après la clôture de l’enquête; mais, en 
ce cas, il sera permis ù la partie adverse de 
faire une enquête pour repousser la preuve 
que l’autre partie aurait faite par ces interro
gatoires. e C. S., 1887, Montréal, Pope vs 
The Post Printing and Publishing Co., 15 R. 
L., 342.

218. Des interrogatoires sur faits et 
articles ne peuvent être déclarés pro confessis 
contre la partie en défaut de répondre, s’il 
n’appert point par le rap|M>rt de l’huissier 
qu’une copie des interrogatoires ait été aussi 
signifiée.

219. Los frais de l’ordre et de sa signifient ion 
n’entreront pas en taxe contre la prntio assi
gnée, quelle que soit l’issue du procès. C. 
C., 1888, Montréal, Girard vs Parent, 11 L. 
N., 180.

220. Les réfMmses, “Je ne me rap|>ellc pas 
du tout,” “Je ne sais pas,” “Je ne puis voir,” 
faites ù des interrogatoires sur faits et articles, 
ne sont pas directes, catégoriques et précises, 
dans les termes des articles 228 et 229 C. 
p. c., et, dans ce cas, les interrogatoires seront 
tenus |K»ur avérés. C. S., 1892, Montréal, 
Daly vs Daly, R. J. Q., 1 C. S., 457.

221. Un défendeur |x>ureuivi pour as
saut, contre lequel on a déjà exercé le recoure 
criminel il raison de cet assaut, ne peut refuser 
de répondre it des interrogatoires sur faits et 
articles tendant it établir l’assaut en question, 
pour le motif que ses réponses l’incrimine
raient et auraient pour effet de l’exposer à 
une poursuite criminelle. C. S., 1893, Mont
réal, Un y N Car/on,ter, U. ./. Q., 3 C. S., 404.

222. Des réponses it des interrogatoires 
sur faits et articles données au greffe, en 
l’absence du procureur de la partie adverse 
et malgré une assignat ion de venir ré|>ondrc 
de vive voix (article 226 C. p. c.), sont irré
gulières, et les interrogatoires seront tenus 
pour avérés. C. S., 1893, Montréal, Allard vs 
Ricard ,t al., R.J.Q.,SC. S., 4*7.
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223. Une partie ne peut être tenue de ré
pondre à des interrogatoires sur faits et arti
cles qui tendent à la soumettre aux consé
quences d’une action pénale. C. S., 1893, 
Montréal, Garrick vs Canada Pipe and Foun
dry Co., H. J. Q, 8 C. 8., 888.

224. Une réponse à un interrogatoire sur 
faits et articles, qui contient une assertion 
étrangère aux faits demandés, peut être 
dirigé», C B., 1888, Québec, Ltdukt vt 
Coté et al., R. J. Q., S C. S., 331; 16 L. N., 289.

225. Le défendeur n'est pas tenu de ré
pondre à des interrogatoires sur faits et 
articles, dans une action gui tam intentée en 
vertu de l'article 5639 S. R. Q., ou dans toute 
action, à des questions qui pourront l'ex
poser à une action pénale, et son défaut de 
répondre, les questions ne seront prises pro 
confessü, et une motion pour faire tenir les 
interrogatoires pour avérés sera renvoyée, 
mais sans frais. C. S., 1893, Montréal, 
Berlin vs Northern Pacific Railway Co., R. J.
Q. , 4 C. 8., 321.—C. S., 1901, Montréal, 
Rossignol vs Morel et vir., 3 R. P. Q., 407; 7
R. J., 606.—C. R., 1909, Montréal, Stewart 
vs The G. H. Harrower Co. Limited, R. J. Q., 
36 C. S., 418.

226. On ne peut, sans la permission et 
l'intervention du juge |x>ser des interroga
toires supplémentaires à une partie qui a été 
assignée sur faits et articles, et une partie 
assignée à venir répondre sur faits et articles 
au greffe, et à qui on veut poser de tels in
terrogatoires supplémentaires, peut se refuser 
d’y répondre et même se retirer après qu'elle a 
répondu aux questions écrites, sans se consti
tuer en mépris de cour. C. S., 1893, Montréal, 
Compagnie du Canada Ret'ue vs Mgr Fabre, 
R.J.Q, 4 C. tOt.

227. The company defendant, before the 
appointment of a Uquidator, was summoned 
to answer interrogatories upon articulated 
facts, but a liquidator was appointed before 
the day fixed for answering. The rule was 
continued by consent to a subsequent day, and 
on that day no one appearing to answer, 
default was entered: Inasmuch as by section 
34 of the Winding-up Act, upon the appoint
ment of a liquidator all the powers of the 
directors cease, except in so far as the court 
or the liquidator sanction their continuance, 
the directors after the appointment of a li
quidator could not authorise any person to 
answer for them unless their powers had been 
specially continued to that effect. The 
company was therefore relieved from the de

fault, and the liquidator allowed to answer. 
8. C., 1893, Montreal, Graham vs Casselmm, 
Lumber Co. and Larmonth, Q. J. R., 4 8. C., HI.

228. Les interrogatoires sur faite et arti
cles peuvent être proitosés dans les cauws ir 
parte ou par défaut comme dans les causes 
contestées. Ces interrogatoires sur faits et 
articles peuvent être déclarés avérés en l'ab
sence d’une motion à cet effet. C. R., 1894, 
Montréal, Masson vs Jeffrey, R. J. Q.,6C. S., 
292.

229. Upon a motion to take interroga
tories upon articulated facts, pro conft**i-, 
such interrogatories only will be taken as ad
mitted as the party would have been coni|>e|- 
led to answer had he been present. 8. 
1894, Montreal, Dansereau vs Pacaud, Q. J. 
R., 6 C. S., 98.

230. Answers to interrogatories on fails 
et articles which contravene the terms of 
article 228 (old) of the Code of procedure may 
be rejected on motion, and the interrogatoru s 
taken pro confessis. S. C., 1896, Montreal, 
Hislop et al. vs Mci'onomyet al., Q. J. R., IIS 
C.,1.

231. The constructive admission of a fact 
resulting from a default to answer interroga
tories upon articulated facts recorded under 
article 225 C. c. p., cannot be invoked as a 
judicial admission in a subsequent action of a 
different nature between the same parties. 
Supr. C., 1897, Canada, Durocher vs Durochrr, 
27 Sup. C. R., 363; Q. J. R., 9 8. C., 443; (J 
J. R., 6 B. R., 488; 20 L. N., 181.

232. La preuve qui résulte du défaut du 
défendeur de répondre A des interrogatoires 
sur faits et articles, suffit pour établir des 
paiements partiels effectués par lui sur un 
billet de plus de $50, et, partant, pour prouver 
l’interruption de prescription. C. S., Mont
réal, 1897, Charrier vs St-Pierre, R. J. Q., 19 
C. S., 103.

233. Lorsqu'une corporation est assignée
pour répondre à des interrogatoires sur faits 
et articles, aucune question additionnelle ne 
peut être posée à celui qui comparait en cour 
pour donner une réponse, si ce dernier remind 
en vertu d’une autorisation spéciale, des ques
tions additionnelles ne pouvant lui êtn* (Misées 
que lorsqu’il répond en vertu d’une autorisa
tion générale. C. 8., 1898, Montréal. King 
vs Cité de Montréal, 4 R• L., ». 406; I II. P.
Q , 842.

234. Le mari séparé de biens qui n'est en 
cause que pour autoriser son épouse A es'er 
en justice ne peut être interrogé sur faits et



653 ENQUÊTE 654

articles, vu qu'il ne pourrait faire des aveux 
qui lieraient son épouse. C. S., 1898, Mont
réal, Price V8 Marcotte et vir., 4 R- L > n- *•» 
Sti; 14 R- J• R Q-, C. 8., 146; 1 R. P. Q., SS».

235. Dans une action pénale, v.g., pour 
non-paiement de licence, où l'on conclut à 
lVmprisonnement du défendeur, ce dernier a 
le droit de refuser de répondre aux interroga
toires sur faite et articles, et ces interroga
toires ne seront pas déclarés pro conjee sis sur 
son défaut de répondre; et, s’il n'y a pas d’au
tre preuve, l'action sera déboutée. C. C., 
1899, Montréal, Lambe va Brown, g R. P. Q., 
70.

236. Where the interrogatories on faits 
et articles submitted to a party refer to the con
tents of documents and deeds not the personal 
titles of the party and not shown to be in his 
possession, his answer that he is an illiterate 
man and is not aware of the contents o', said 
documents is sufficient. S. C., 1899, Montreal 
Sir JohnS. D. Thompson, ès-qual., vs Pinson- 
nault el Sir Charles //. Tapper, ès-qual., Q. J. 
R., 16 8. C., 6tl.

237. Le délai d'assignation sur faits et 
articles faite au procureur du demandeur, ce 
dernier, par le bref, apparaissant domicilié en 
France, doit être basé sur la distance du domi-

238. L’article 361 C. p. c. ne permet l’as
signation à bref délai, en autorisant le procu
reur à demander un délai |x>ur la comparution 
de sa partie, que si le domicile de cette der
nière est inconnu ou si elle l’a quitté.

239. L’irrégularité dans la rédaction de 
l'assignation, laquelle paraît assigner le dé
fendeur au lieu du demandeur, est couverte, 
si le procureur de celui-ci, aussitôt après signi
fication, a donné au défendeur avis que le de
mandeur exige ses frais de voyage avant de 
comparaître.

240. D’après 261 C. p. c., le procureur 
ayant qualité pour recevoir l’assignation, 
peut aussi exiger d’avance les frais de voyage 
de sa partie, et il n’est point de rigueur que 
cette demande soit faite au moment de l’as
signation. C. R., 1900, Québec, Meunier vs 
Stacey, 6 R. L, n. IfiO; R. J. Q., 18 C. 8., 
US.

241. Il n’y a pas lieu, sur une requête en 
contestation d’élection, d’envoyer à la partie 
adverse des interrogatoires sur faite et articles, 
et si la partie n’obéit pas à l'ordre de répondre 
à ces interrogatoires, ils ne seront pas tenus 
pour avérés sur motion à cet effet. C. Supr., 
1901, lleauharuois, Poirier vs Loy, 4 R• P. Q., 
SS; R. J. Q., 19 C. S., 489; 81 R. C. Supr., 447.

242. Une partie en défaut de répondre à 
des interrogatoires sur faite et articles |>eut, 
par motion, et en payant les frais encourus par 
son défaut, demander à être examinée sur 
commission rogatoire à son nouveau domicile, 
situé hors de la province. C. S., 1901, 
Montréal, Burelle vs Palardy, 4 R■ P• Q-, 78.

243. Les réponses du secrétaire d'une 
corporation à des interrogatoires sur faite et 
articles, seront rejetées du dossier si ce 
secrétaire n’était pas autorisé par la corpora
tion à répondre; un délai pourra être 
accordé pour permettre au secrétaire de 
renouveler ses réponses après s’être procuré 
l’autorisation voulue. C. S., 1901, Montréal, 
Dumont vs Collège des médecins et chirugiens 
de la province de Québec, 4 R. P. Q., 81.

244. Aux termes de l’article 363 du Code 
de procédure, le président d'une corporation 
ne peut répondre aux interrogatoires sur faite 
et articles, signifiés à la corporation dont il est 
le président, que s’il est |x>rteur d’une autori
sation générale ou spéciale à cet effet. C. S,, 
1901, Montréal, Dumont vs Collège des Méde
cins et Chirurgiens de la province de Québec,
7 R. J., 877.

245. Une motion pour que des interro
gatoires sur faite et articles soient tenus i>our 
avérés d’après l’article 364 C. p. c., ne pourra 
être accordée contre le défendeur en défaut, à 
moins que les dite interrogatoires lui aient été 
signifiés i>cr8onnelleiuent ou à son domicile, 
(article 361 C. p. c.), s’il n'est pas établi qu’il 
est absent ou se cache.

246. Le service fait h son domicile d'af
faires ou établissement de commerce, ne peut 
valoir que lorsque ce défendeur n’a pas de 
domicile régulier ou de résidence ordinaire, 
comme cela a lieu pour la signification d'une 
action d’après l’article 128 C. p. c. C. S., 1902, 
Arthabaska, Myers et al. vs Mercier, 6 R. P.
Q, e

24'. It is not sufficient for the plaintiff 
attorney, when interrogatories upon articulat
ed facte have been served under article 361, 
C. c. p., to allege that he is unable to say 
where the plaintiff is; if plaintiff do exist and 
be absent, a delay should be asked for to 
enable such plaintiff to answer said interroga
tories, this not being done, defendant’s motion 
to take as admitted the interrogatories will be 
granted. S. C., 1902, Montreal, Byron vs 
Lafond, 9 R. J., 188.

248. Au cas d’absence, le procureur à qui 
la signification des interrogatoires sur faite e 
articles a été faite peut demander un délai 
pour que son client puisse comparaître et
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répondre, ou demander que le demandeur fasse 
interroger le défendeur au moyen d'une com
mission rogatoire, à défaut de quoi, les faits et 
articles seront tenus pro confettit.

249. Un défendeur en défaut de répondre 
aux interrogatoires sur faits et articles ne 
peut obtenir la permission de plaider à l’action 
avant d'avoir été relevé de son défaut. C. S., 
1909, Montréal, Hall vt Fenton et al., et Moltont 
Bank, 4 K. F. Q., 344, 366; 8 R. L., ». »., 154.

250. IjB partie qui reçoit dans Ontario 
signification de faits et articles et accepte en 
même temps s«*8 frais de déplacement, consent 
par là à venir donner ses réduises et ne peut 
plus s'opiMwer à une motion pour faire décla
rer les faits et articles pro confettis si elle ne se 
rend pas ensuite pour donner ses réponses. 
Des faits et articles peuvent être signifiés, 
dans une action accompagnée de ca/rias, 
aussitôt après la production de la requête en 
cassation du capiat. H. R., 1903, Montréal, 
Carbonneau et Bernard, 6 R. P. Q., 309.

251. The court has a discretion to admit 
the interrogatories upon default to upfwar 
and answer them and is not imperatively 
obliged to admit them upon such default. 
S. C., 1903, Montreal, Caron vt Dame Gaudet, 
6 Q. P. R., 106.

252. L'assignation sur faits et articles 
fuite aux défendeurs comme liquidateurs con
joints, mais non comme membre « d'une socié
té de liquidateurs faisant affaires ensemble 
comme tels, est illégale.

253. Est aussi irrégulière et illégale l'as
signation donnée à des liquidateurs conjoints 
en parlant à l'un d'eux seulement à leur place 
d'affaires.

254. Une société de liquidateurs est un 
être moral distinct de ses membres, lesquels 
sont,liquidateurs conjoints comme individus 
et non comme associés, et, partant, cette 
société ne |>eut être assignée à répondre sur 
faits et articles au nom d’une société dont ils 
ont été les liquidateurs.

255. Une assignation sur faits et articles, 
faite aux liquidateurs conjoints d’une société 
en liquidation, ne peut affecter les droits des 
membres de cette société, et les interrogatoires 
ne peuvent être tenus pour avérés par défaut, 
attendu que l’aveu qui résulte du défaut d’y 
répondre ne peut être fait par des liquidateurs 
et excède leurs pouvoirs. C. R., 1904, Mont
réal, La Cité de Montréal vs Gagnon et al., 
R. J. Q., 95 C. 8., 178; 6R.de P., 197; 10 R. 
L., n. 996, 669.

256. Les interrogatoires sur faits et arti
cles doivent être adressée à la corporation

partie au procès, non à l’un de ses officii i v 
C. S., 1904, Montréal, Lambe. èt-gunl. i * 
Electric Fire Proofing Co. of Canada, 6 R. /'.
Q. , 397.

257. Un ordre pour interrogatoires >ur 
faits et articles, étant signé par le protmm- 
taire, ne peut être amendé que par ce dernii i 
C. S., 1904, Montréal, Tougas vt Dîme 
Quinn, et rir., 7 R. P. Q., 34; 11 R. L., n.
967.

258. Interrogatories upon articulated 
facts must lx* signed by the attorney of record. 
8. C., 1906, Montreal, Sarrazin vt Taylor. It
R. J., 374.

259. L’ordre pour faits et articles d .it 
contenir les prénoms, qualité et résidence du 
défendeur. C. S., 1906, Montréal, Valiquitte 
vt Kennedy, 7 R. P. Q., 409.

260. Des faits et articles adressés à une 
corporation et signifiés au domicile du secré
taire ne peuvent être tenus pour avérés, et un 
jugement rendu sur le seul défaut de répondn- 
à ces faits et articles sera renversé. C. U. 
1906, Montréal, Backland vs Club de ckatti à 
courre canadien, 8 R. P. Q., 136.

261. S’il a été ordonné aux parties de 
procéder à la preuve sur un plaidoyer préli
minaire (dans l’espèce, une exception à la 
forme), il est |x>rmis au demandeur d'envoyer 
des faits et articles au défendeur. C. X, tous, 
Montréal, Cullen, ét-qual., vt Daly, 9 R.
968, 14 R. J., 978.

262. A party can only be once examined 
upon in errogatories on articulated facts, 
except it be with the permission of the judge or 
court upon cause shown, and then only on 
new matter which was not referred to on tin- 
first interrogatories. S. C., 1908, Suxetslmrg, 
Holmes vt WooaI. 'north, 9 Q. P. R., 311.

263. La parte: assignée à répondre sur 
faits et articles a le droit de demander que ses 
frais soient taxés, quand même elle n’aurait 
pas été appelée, à donner ses réponses aux 
interrogatoires. C. 8., 1908, Montréal, Tkt 
William Grace Co. vt Collu k et al., 9 R. P. Q., 
976.

264. The court is without power to order 
that the clerk in charge of the head office in 
America of a commercial firm dcscrilx d as of 
New York city, but whose head office is, 
after the issuance of a commission to New 
York, declared to be in France, he exiunined 
on articulated facts in lieu of the personal 
defendants. S. C., 1908, Montreal, Timotd 
et vir vs Moos and Co., 9 Q. P. R., 960; Q. J- 
R., 16 K. B., 389.



657 ENQUÊTE 658

265. Dans une action en dommages, la 
preuve faite par le défaut du défendeur de ré
pondre sur faits et articles ne lie pas la cour qui 
h la discrétion de fixer les dommages. C. S., 
1908, Montréal, Desnoyers vs de Gagné, 9 R. 
r Q., I4$i i ; JL •/..

266. An articulated fact reading as fol
lows: “If you don't recognize to owe the said 
amount, state how much you recognize to 
owe”, is irregular and contrary to article 365 
C. p. S. C., 1909, Montreal, The Comet Mo
tor Co. vs The Mutual Fire Insurance Co.,
h Q. r. r., m.

267. Ixis réponses aux interrogatoires sur 
faits et articles doivent être directes, catégori
ques et précises; et une ré|xmse à la question:

Devez-vous à la demanderesse la somme de 
$191.06 comme balance de marchandises 
vendues et livrées aux défendeurs, tel que 
mentionné dans le compte prodi. ‘ avec la 
déclaration de la demanderesse ?” faiU •omme 
suit: “Je ne suis pas certain du montant, 
mais je crois que c’est |x>ur un montant de 
$150.00”, sera rejetée sur motion et laquestion 
wra tenue pour avérée. C. S., 1909, Mont
réal, Brook Co. vs Salhani et al., 16 R. L., n. 
!.. 183.

268. In an action in damages for slander, 
the interrogatories upon facts and articles 
must be well definite us to the words and ex
pressions used. S. C., 1910, Montreal, 
Gravel vs Dumont, 11 Q. P. R., 264.

269. L’article 85 C. p., qui pourvoit à ce 
que, dans tous les cas où une des parties a, 
depuis le commencement de l'instance, quitté 
la province, ou n’y est pas domiciliée, tout 
ordre, ordonnance, avis ou autre pièce de 
procédure peut lui être signifiée au greffe, ne 
«'applique pas à l’assignation pour répondre 
sur faits et articles. Ainsi des interroga
toires sur faits et articles ne seront pas con
sidérés comme admis et tenus pour avérés 
par un absent s'ils lui ont été signifiés au bu
reau du protonotaire, surtout si la résidence 
de cet absent est connue. B. R., 1910, 
Montréal, Klipstein vs The Eagle Mining Co., 
11 R. P. Q., AU; 16 R. J., 374.

270. Des interrogatoires sur faits et 
articles, auxquels il a été répondu, de con
sentement, par le mari de la défenderesse, son 
agent, ne peuvent être tenus pour avérés 
contre die. C. x, Montréal, 1911, /mparM 
Bank of Canada vs Millette et vir, 12 R. P. Q., 
258.

271. Le défendeur avait répondu aux in
terrogatoires sur faits et articles. Il refusa de 
•igner ses réponses • et voulut y substituer

un document préparé par ses procureurs. Ces 
réponses furent rejetées et il se présenta de 
nouveau pour donner ses réponses. Certaines 
de ces réponses contredisaient celles qu’il 
avait originairement données: Ce n’était 
pas une raison suffisante pour autoriser l'avo
cat du demandeur à lui |Mwer des questions 
supplémentaires. C. S., 1911, Montréal, 
Riordan pt McLeod, 18 R. I' Q., 166.

272. Une partie assignée à répondre à 
des interrogatoires sur faits et articles peut 
se servir, pour donner ses ré|x)nses, d’un 
écrit contenant les réponses qu'elle a prépa
rées d’avance. C. S., 1912, Montréal, Phelan 
et vir vs Coutlée, 13 R. P. Q., 239.

272a. Il sera jiermis à une partie de ré
pondre à des interrogatoires sur faits et arti
cles même après qu'un ordre de dresser juge
ment a été donné, si le retard est justifiable. 
C’. S., 1912, Montréal, O’Brien et al. w» The 
Queen et Saguenay Railway Co., 19 R. P. Q., 
177.

273. Formâ pauperis. -A party who 
pleads informa /Miu/xTis and selects an official 
stenographer without warning him of the 
fact, is bound to pay him his usual fees. S. 
C., 1912, Quebec, Gagnon es Pilote, 14 Q. P. 
R., 176.

274. Inscription.—Les parties peuvent 
de consentement procéder ù l'enquête avant 
d'être entendues sur défense en droit, et le 
défendeur, après avoir consenti à ce que la 
cause fût inscrite il l’enquête, ne peut faire 
infirmer le jugement parce qu’il n’y a pas eu 
d’audition sur sa défense en droit. B. R., 
1880, Québec, Cimon vs Thom/mn, 1 I). C. A., 
86.

275. Interruption de prescription.—
Dans une action pour salaire de plusieurs an
nées et pour prêt d’une somme d’argent, le 
défendeur plaide la prescription annale et nie 
le prêt d’argent. Le demandeur ayant al
légué une interruption de prescription: Il fut 
jugé que cette question d'interruption doit 
être considérée comme une défense* prélimi
naire et que les parties avaient eu droit de 
procéder à l’enquête sur ce fait au préalable. 
C. S., 1863, Montréal, Muire vs Létoumeau,
; v i l: U B J lé Q

276. Jour d’enquête.—In the absence 
of anything to the contrary in the rules of 
practice, of or any order confining enquête 
days in term to cases ex parte, the court has 
no power to prevent a party from proceeding 
with a contested case during the enquête days 
in term. S. C., 1862, Montreal, Banque du 
Peuple vs Roy et al., 2 L. C. R., 239.
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277. Jour fixé pour enquête.—L’en- 
quéte prise à un jour subséquent à celui fixé, 
sans ajournement de la cause à tel jour, et 
sans nouvel avis À l’autre partie, est illégale. 
C. H-, 199$, Québec, G tut y vs Dtirund il tir,
R. J. Q., 3 Ce -S., 94»; 16 L. N., 990.

278. Juge en chambre.—S’il y a plu
sieurs contestations, telles qu’une exception à 
la demande, et une réponse spéciale à telle 
exception, et une inscription générale aux en
quêtes pour production de la preuve, quoique 
la réponse spéciale, alléguant chose jugée 
quant aux moyens contenus en l’exception, si 
elle était prouvée, serait une fin de non rece
voir quant à telle exception, un seul juge en 
chambre n’a pas le pouvoir de restreindre la 
preuve à la réponse spéciale, et il n’y a que la 
cour qui puisse ainsi restreindre la preuve. 
C. S., 1864, Québec, Brush et al. vs Wilson et 
al., 4 D. T. B. C., 464; S K. J. R. Q., 164.

279. Objection à l'enquête. — Lors
qu’une objection à l'enquête a été décidée et 
maintenue, et que la partie adverse a procédé 
à l’examen du témoin, et que la déposition a 
été close sans aucune réserve, la cour ne rece
vra pas une motion pour réviser la décision du
jgp dewée à VeeqpHa ( f. A 199 I If sut-
rial, Wrlgley rs Tucker, 3 D. T. B. C., 80;

I) I H. C., 30; 3 R. J. R. Q., 43»; à R. J. R. 
Q., 169.

280. Objections decided at enquête cannot 
be revised until the final hearing on the 
merits, if the deposition has been closed.
S. C., 1870, Montreal, Cayley vs Camyri, 16 
J., 196; 91 R. J. R. Q., 139, 638.

281. A motion to revise a ruling at enquête 
cannot be made except at the final tiearing, 
when, by the ruling in question, the evidence 
objected to was admitted. S. C., 1873, 
Montreal, Mousseau el al. vs Picard et al., 
17 J., 67; 99 R. J. R. Q., 496, 636.

282. An application to be alllowed to 
apiwal from a ruling at enquête which is mani
festly wrong will be rejected when the 
granting of the appeal will have the effect of 
rriruling the case. Q. B., 1876, Montreal, 
Le Curé, etc., de Beauhamois vs RobiUard, 90
J . 994.

283. Where an objection has been made at 
enquête if the judge has permitted the answer 
to be taken down, the court will not interfere 
with the ruling. It is then a matter which 
can be remedied at the final hearing. But 
where the question is excluded by the judge at 
enquête, it is then a proper case for appeal to

the judge in the Practice court. S. C., 1885, 
Montreal, Banque Jacques-Cartier vs Thtlstt- 
deau et al., 8 L. N., 98.

284. La connaissance de tous les incidents 
d’une cause appartenant au juge qui siège à 
l’enquête et mérite, la cour Supérieure, 
siégeant comme cour de Pratique, ne réviser» 
pas, lorsque la cause est inscrite pour preuve 
et audition en mémo temps, la décision d'un 
juge en chambre sur des objections faites à 
certaines questions posées à la partie, exami
née comme témoin en vertu de l’art. Jôla 
C. p. c., mais référera la demande de révisa n 
au juge siégeant à l’enquête et mérite. C. 
S., 1804, Montréal, Compagnie de Publicnlum 
du Canada-Revue vs Mgr Fabre, R. J. Q., 
6 C. 5., 379.

285. Une objection à la preuve déjà 
faite et à celle à faire, basée sur la prohibit iun 
de la preuve testimoniale, en pareille matière, 
durant l’enquête, alors que la partie contre qui 
on fait cette objection n’a pas encore clos son 
enquête, est faite en temps utile. C. S., 
1907, IfouMaf, Wright vs Davis, 19 R L 
n. s., 334.

286. Opposition.—Une contestation liée 
entre deux opposants dans une cause est une 
contestation distincte quant à tels opposants, 
et toute preuve écrite, ayant rapport à telle 
contestation, doit être produite par les oppo
sants, et il ne suffit pas que tels documents 
aient déjà été produits par d’autres parties 
4tm In muse. C. X, 1999, Qtulxc, h-H, 1 

Fraser aiul Divers, 9 D. T. B. C., 368; d R. J. 
R. Q , 897.

287. Ordre de procéder.—La cour ne
peut pas ordonner, dans aucune cause en 
particulier, qu’il sera permis au défendeur de 
procéder à son empiète de jour en jour jusqu'à 
ce qu’elle soit complétée, la loi enjoignant que 
la matière des enquêtes fera réglée par une 
règle de pratique applicaolc à tous les cas. 
C. S., 1864, Québec, Brown vs Gugy, 4 D. T. B. 
C., 46; 4 R J. R. Q-, 60.

288. Production de pièce».—Un juge de 
première instance ne peut contraindre h- Se
crétaire provincial de produire des documents 
relatifs aux affaires de l’Etat, si leur production 
était dangereuse au service public; et cette 
question doit être déterminée, mm par le 
juge, mais par le Secrétaire provincial ayant 
la garde des documente.

289. Lalivraisondes papiers enquest imien 
cette cause, à l’appelant, par un assistant- 
secrétaire, ne privera pas le chef du départe- 
ment du pouvoir dont il est revêtu par la loi,
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quant à la production de l’original. B. R., 
1863, Québec, Guqy ce Maguire, 13 D. T. B. C., 
33; 11 R. J. R. Q., *M>; H K- J• H- Q, 1W.

290. Where the plaintiff brought action to 
net aside a deed of transfer obtained from her 
by fraud, and filed as an exhibit a copy of the 
transfer paper, certified to be such and to be 
exact by the lawyer who drew the original, and 
also brought up the lawyer at enquête to prove 
that the exhibit was a true copy: The English 
rules of evidence requiring notice to produce 
had not the force of law in Lower Canada, and 
the following articles of fact submitted to the 
defendant by the plaintiff, vis.: “Is it not a 
fact that the original paper-writing, sale and 
assignment which is set forth in the plaintiff’s 
declaration is now and has been, since the exe
cution thereof, in the defendant’s possession, 
and that the paper-writing filed by the plain
tiff's as their exhibit no. 12, is a true and 
exact copy thereof,” were a sufficient notice 
to defendant that plaintiff’s would produce a 
copy of the said paper-writing at enquête, and 
then prove it to be true, and also a sufficient 
notice to the defendant to produce the original 
thereof if he thought lit. Q. H., i960, Mont
real, Herritnan et uxor vs Taylor, 9 J., 253; 
14 R J. R. </, 333

291. Witness^ cannot be examined about 
a copy of a statement until the non-produc
tion of the original is accounted for. S. C., 
1870, Montreal, The Glen Brick Co. vs Shackell, 
U J., 238; 20 R. J. R. Q , 169, 534.

292. The defendants were required to pro
duce at enquête an assessment roll, and an 
order of court was made directing them to 
deposit the same in court; on motion to rescind 
the order: The city could not be obliged to 
disixwseee itself of an assessment roll in order 
that it be filed as evidence in court. 8. C., 
1876, Montreal, Workman vs The City of Mont
real, 20 J., 217.

293. In a case pending in the Superior 
court, the clerk of the city of Montreal was 
aerved with a subpoena duces tecum, ordering 
him to produce certain records and docu
ments of the city council. By the city charter 
it is provided that copies of any documents of 
the mords or archives of the city may be 
authenticated by the signature of the proper 
officers, and become prima facie evidence in 
all courts of justice. By the same section it is 
provided that any elector may have access 
to all the records on payment of a shilling: 
Under these sections they must always be 
presumed to be at the office ready for inspec

ts

tion there, and as, in any case, the clerk had 
no power over them except as the servant of 
the city, a rule cannot be granted. Q. B., 
1877, Montreal, Cramp va The Mayor et al. of 
Montreal, 21 J., 249; l L. N., 212.

294. Un témoin ne peut être tenu de 
produire en cour la copie qui lui appartient 
d’un acte notarié, dont la minute existe 
encore, et dont la partie peut facilement se 
procurer une copie chez le notaire. C. S., 
1890, Montréal, Schiller va Schiller et al., 19 
R. L., 84.

295. A company sued in damages on ac
count of an accident may be compelled to 
produce at the trial all reports of the accident 
made by its employees in the ordinary course 
of their business, or of their duty, but not its 
reiMirts made at the request or instance of its 
solicitor, in answer to inquiries made by the 
latter, with a view to and in contemplation of 
anticipated litigation. S. C., 1901, Montreal, 
Dame Stocker vs Canadian Pacific Railway 
Co., 5 Q. P. R., 117.

295a. Dans une cause en dommages 
contre une compagnie de tramways, la cour 
ordonnera la production de cette partie du 
rapport du conducteur et du garde-moteur, 
concernant leurs faits et gestes; mais la 
partie du rapport concernant les noms des 
témoins, leurs adresses et leurs dires est la 
propriété exclusive de la compagnie et est 
privilégiée. ('. S., 1901, IfoftMoi, hume. 
Stocker vs Canadian Pacific Railway Co., 
■> R. P Q, Il 1909, M mil a ni,
Zaste vs The Grand Trunk Railway Co., 10 
R. P. Q., 270.—C. S., 1911, Montréal, Emerson 
vs The Montreal Street Railway Co., 13 R. P. 
Q., 13.—C. S., 1912, Montréal, Feiqleman vs 
The Montreal Street Railway Co., 13 R. P. Q., 
999.

296. When an action is brought to re- 
vendicatc a machine which the defendant says 
is in his factory, but which the bailiff charged 
with the writ has been unable to find or seize, 
the court is without power to order the de
fendant to exhibit the machine in his pre
mises, because article 289, C. c. p. does not 
authorize a compulsory entry on the premises 
of a party.

297. The court will not, in such a case, 
order the defendant to bring the machine to 
court, because such a course would subject 
him to expense which he is not bound to bear.

298. Nevertheless an order for inspection 
will be granted in such a case ordering the 
defendant to bring the machine to court, when
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the plaintiff has de|xwited an amount suffi
cient to cover the expense of removal. S. C., 
1903, Quebec, Untied Shoe Machinery Co. va 
Caron, 6 Q. P. R., 100.

299. Vne partie ne peut obtenir de la cour 
un ordre enjoignant t\ un témoin de lui donner 
communication des livrée et documente qui 
sont en sa |xx*scxsion, relativement à l'affaire 
pendante, pour les examiner et lui faire 
produire plue tard ceux quelle jugera i\ pro
pos. Il faut d’abord faire pnxluire cee livres 
et documente, sauf aux parties i\ lee examiner 
ensuite. C. S., 1908, Montréal, Connolly va 
The St. Rnynumi Caper Co., 10 R. P. Q., 427.

360. Rappel de témoin.—The jury 
have a right, at the conclusion of the ease, to 
recall any of the witnesses whose evidence 
was not wholly understood by them. Q. B., 
1867, Montreal, Regina va hnnère, 8 J., 281.

301. Réttlstrateur. -Un régistrateur est 
un fonctionnaire public, dé|x>sitaire et gar
dien de documents d’une nature publique. 
Il ne peut être tenu de produire en cour les 
documenta, archives ou livres enregistrés 
ou en usage dans son bureau, à moins que ce 
ne soit dans une instance s|iéciale se rap|x>r- 
tant à la forme ou à l'authenticité de tels 
documents. C. fl., 1991, Mootréeà, Cmp* 
gnie du chemin defer du Pacifique Canadien va 
Schiller, 16 R. J., 608.

302. Remise d'enquête.—The engage
ments of a witness, who was a senator of the 
Dominion and a member of the Kxeutive 
council, at his duties at Ottawa, where the 
senate was in session, were deemed sufficient 
excuse for not procuring his attendance, and 
good grounds for putting off the hearing.

. (hihinn, II,

303. An opposant in a case before the 
Commissioners court is not bound to proceed 
to proof on the return day, but is entitled to 
have a subsequent day fixed for trial. S. 
C., 1881, Montreal, ljatnoureux va Luttrell 
et nl., 4 L. N., 298.

304. While the court of Queen's Bench, 
np|H>al side, was sitting a party could not be 
forced to proceed either at enquête au long 
or at enquête and merits. »S. C., 1882, Mont
real, Guarantee InaUrance Co. of N. A. 
va Hethune, 6 L. N.t 93.

305. Réouverture d'enquête. — La 
cour, pour cause suffisante, rayera une cause 
du rAle de droit pour être entendue au 
mérite, et permettra que l'enquête soit 
rouverte pour l'examen d'un témoin, et 
permettra «usai au demandeur de produire sa

<W4

déclaration qu'il entend se servir de la déla
tion du défendeur, nonobstant qu'une dévia 
ration à cet effet, faite antérieurement, eût été 
rejetée du record, sur motion du défendeur, 
comme irrégulièrement produite. C. S., 
ist;1,, Mnutn'ni, Beattèry es Outmtê <v ai, /, 

i> T H f , i1 il .1 ii (>
306. < >n ne |»eut recommencer son enquête

après jugement, pour faire une |»reuve qu'on 
n'a pu faire alors parce qu’on ne connaissait 
pas certains faits i\ son avantage, faits qu'or, 
aurait découverts depuis. C. S., 1887,
Quiète, Duttmtk m TmitUt, 14 R Q. <•
Il L. N., 206.

307. The ettquêle in an action under » 
fire policy was taken by commissioner, and 
objection to the ruling of two commissioner* 
were made, but no proceedings taken on tin- 
objections: On a motion at the hearing on tin- 
merits, that the délibéré be discharged am I the 
enquête re-opened, the application was re
fused, and this ruling was confirmed by tin- 
court of Betiew. A. ( . 1991, Mot 
Leclère et nr va Joliette Mutual Fire Inaurana

308. Hi dans une action en séparation de 
corj»s, les parties ont, avec l’assentiment du 
tribunal, divisé l'enquête pour permettre à 
celle des parties qui allègue réconciliation de 
prouver les faits constitutifs de réconciliation, 
réservant leur droit de prouver les autres faite 
allégués par les parties après adjudication 
sur les faits de réconciliation, il ne sera pas 
permis à la partie adverse de rouvrir sou en
quête |K>ur prouver des faits étrangers à la 
réconciliation, avant adjudication par le 
tribunal sur cette première question. C. S., 
1912, Montréal, Chriatin va Dame Lafontnim, il 
Dame Ijafontaine va Chriatin, 6 R. P. Q., 198.

309. Saisie-arrêt avant jugement.— 
In an attachment before judgment where un 
exception to the form had been filed by the 
defendants, and subsequently a petition was 
filed against the validity of the seizure in the 
manner provided for the contestation of 
writs of capiaa: The enquête on the petition 
might be proceeded with, independent of the 
contestation on the exception to the form. 
Q. H , 1808, Montreal, The Quebec Honk re 
Steera et ol., and Seymour el al., 12 J., 227; 
l II .1 I

310. Sténographie. -Where depositions 
are taken by a short-hand writer without a 
written consent, but both parties have parti
cipated without objection, they will lx- lx mad 
by them. 8. C., 1877, Montreal, Roaa etal.aa 
McGillivray, 1 L. N., 76.
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311. A stenographer «*ng;tg«*d by an at
torney to take the dispositions in a case has a 
direct action for the recovery of his fee# 
against the |>arty in whose behalf the deposi
tions were taken. S. C., 1883, Montreal, 
Mdloun es Fletcher, 30 J32 4.

312. Suspension d'enquête. — Lors
qu'une cause procède à l'enquête et mérite «le
vant le juge, et «pie. sur une object ion réservée 
par b cour, la partie contre lacpu-lb la dé
cision est rendue déclare vouloir inscrire cette 
décision devant la cour de Révision,ou lorsque, 
durant une sus|)ension «le l'nudbnc’c, elle 
aura ainsi inscrite, l'enquête ne sera pas 
sus|H»n«lue et l’examen «lu témoin devra 
continuer. V. R., I9(MJ, Montréal, Charbon- 
nesN es Roy, (I R. L., n. s., 333.

313. Transquestion. —It is not a«lmis- 
sihle to ask medicul witnesses on cross-exa
mination what books they consl«l«*r tin* b«*st 
U|)«m the subject in question, an«l then to 
rend such btsiks to the jury; but they may be 
asketl whether such books have influenced 
their opinion. Q. H., 1333, Ontario, Brown 
m Sheppard, IS V. C. N., 178.

314. Where the plaintiff ha«l produced a 
witness and exainine«l him a certain length, 
and the examination was interrupt «h l to 
take the opinion of the court on questi«ms 
put : Witness was subject to cross-examina
tion, ami the <le|xwition to be regularly 
cliMed on demand of defendant. C. S..
18 \ oni<tr>hi. Cm vs Ration. i : ./ . ti; a 
H. J. R. Q., 487, 537.

315. Where a petition was file«l, asking 
for the dismissal of the ap|ieal on the ground 
of ac«|uiescence, the |K*tition being support»*»! 
by affidavits which wen* met by counter affi
davits on the part of the ap|M*llant, applica
tion to «toss examine the parties who made 
the affidavits ulhuved, and «le|M>nents onl«*ml 
to up|N*ar for that pur|KW. Q. II., 1880, 
Montreal, Hotte es Andegraie dit Champagne,

b < 1
V. Cession judiciaire de biens, Commission 

Royale, Contrainte fuir ror/ts, Droit constitution- 
tut, Droit criminel, Election féilérale contestée, 
Exisrtise, Faillite, Frais, Libelle, Mépris île 
mur, Notaire, Preuve, Preuve testimoniale, 
Procédure, Responsabilité, Saisie-arrêt après 
jupaient, Témoin, Tierce-op/tositwn, Révision.

ENQUÊTE PUBLIQUE
Déf. -()n ap)ielle enquête publique celle 

faite par un commissaire myal ou par un 
corps ou |>ar une personne constitués en 
autorité sur des questions d’intérêt publie.

INDEX

Affaire* municipale*., la 
Affaire* publique* 2 
A u<lio>ur-K  ̂itérai 4
Coalition. 5
Compagnie incorporée 13 
Conneil de conciliation « 
Différent industriel.. fl 
Effet des rapports . 7
tiouverneur-Uen/ral . 2

l.ieutenant-Gouvcriii‘iir,

Livre........................... 1S

' Mandamus" .10 et s.
Mépris........................ 12
Ministre..................... V
Pouvoirs du Commissaire

Huliornation de député 11
Têmsêa I, It
Travaux publics 9

1. Outre les enquêtes qui ont lieu dans 
tous procès civils et criminels, l«*s gouverne
ments fédéraux, provinciaux et municipaux 
peuvent faire faire «les «*n<iuêt<*s sur «les sujets 
intén*ssant le public et leur administration. 
I.a chambre «les Communes peut présenter 
au gouverneur général une addresse deman
dant une enquête lorsqu'un juge lui a fait 
rap|Kirt ou que vingt-cinq électeurs se sont 
plaints que des inamvuvre* frauduleuses ont 
été pratiquées dans une élection fédéral»*.

Entre l«*s quarantième et aoixantiènu* jour 
après une élection fédérale, cinq électeurs 
peuvent présenter une n«quête à la cour «lu 
district ou l’élection a eu lieu et demander 
une <*nquêt<* en alléguant que la corruption a 
été faite en gram l«* mesure durant l'élection. 
Cette enquête ne peut avoir lieu si l'élection 
est contestée, elle a pour objet la déqualifica
tion des électeurs qui se laissent corrompre. 
S. R. C., ch. 9.

lu. Affaires municipales. “Le conseil 
de toute cité ou autre municipalité peut, par 
résolution, ou cinquante électeurs de toute cité 
ou autre municipalité peuvent, par voie de 
requête adressée à un juge «le la cour Supé
rieure, dans le district où telle cité ou 
•autre munici|>alité «*st située en terme ou en 
vacan<*«*s, demander A tel juge «le faire enquête 
sur toutes matières mentionnées dans la réso
lution ou requête et se rap|x»rtant A «pivhpic 
malversion, abus «le confiance, ou autre incon
duite de la part d'un ou de plusknirs membres 
du conseil, ou officiers de la municipalité, ou 
d'une ou d«*s |**rsonnes ayant un ou «les con
trats avec icelle, ou, dans le cas où le conseil 
de toute cité ou autre municipalité juge A pro
pos «le faire faire une empiète concernant une 
matière relative au gouvernement de la cité ou 
autre municipalité ou A la conduite de toute 
partie «les affaires publkpies d'icelle, et si le 
conseil ou les électeurs en tout tcin|)s, pré
sentent une requête demandant au dit juge
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de fain* l'enquête, le juge après avoir donné 
avis aux parties incriminées de l'accusation 
portée et de la date à laquelle il procédera à 
l’enquête, fait l'enquête, et a, à cette fin, tous 
les pouvoirs conférés pai la présente section ou 
par toutes lois concernant les enquêtes tou
chant les affaires publiques.

“Le juge continue telle enquête de jour en 
jour avec toute la diligence convenable, et fait 
rupport au conseil sur les résultats de l’enquête 
et sur la preuve faite au cours de cette enquête.

“Le juge en faisant son rapport, statue sur 
les frais.” S. R. Q., art. 5940.

“En statuant sur les frais, le juge qui a fait 
l’enquête doit mentionner les émoluments qui 
lui sont attribués pour travail supplémentaire 
par le juge en chef de la cour Supérieure.” 
| Om V, «à ;.v mi. i (J0J,

2. Affaires publiques.—“Le Gouver* 
neur en conseil peut chaque fois qu’il le juge à 
propos, faire instituer une enquête sur quelque 
objet qui a trait au bon gouvernement ,du 
Canada, ou sur la gestion de quelque partie 
des affaires publiques.” S. R. C., ch. 104,

“Si cette enquête n’est régie par aucune 
loi spéciale, le gouverneur en conseil peut, 
par commission à cette fin, nommer les com
missaires ou personnes chargées de conduire 
et de diriger l'enquête." S. R. C., ch. 104, 
art. 3; » Geo. V, (F), ch. 98, [1918).

3. Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut nommer des commissaires |H>ur faire des 
enquêtes sur les affaires publiques, sur l’ad
ministration de la justice, sur quelque 
matière importante se rattachant à la santé 
publique ou sur une matière se rapportant 
au bon gouvernement de quelque municipalité 
de la province. Tout ce qui sc rapporte à 
ces enquêtes publiques, faites par commission 
royale, se trouve aux 8. R. Q. 584 d 600.

4. Auditeur général. —L'auditeur géné
ral du Canada, dans l’exercice de ses fonctions, 
peut tenir une enquête et interroger toute 
personne sous serment, relativement à toute 
matière qui ressort de tout compte soumis à 
son audition. 8. R. C., ch. 84, art» 71 et s.

5. Coalition.—La “Loi des enquêtes sur 
les coalitions” autorise la tenue d'enquêtes 
publiques sur les coalitions, les monopoles, 
les trusts et les syndicats (mergersJ, |>ar des 
commissions spéciales dans le but de s’enqué
rir **i les prix de vente ou louage des choses ont 
été majorés d’une manière déraisonnable, 
ou si la concurrence pour la fourniture de cet 
article a été indûment restreinte en consé
quence d’une coalition. Cette loi règle

66a

l’administration en rapport avec la loi, les 
ordonnances d’enquête, l’organisation des 
commissions, h« enquêtes et rapports, les 
séances des enquêteurs, les témoins et leurs 
dépositions et la rémunération et les dépens- 
0 W N. i il F dh 0 tm|i

6. Différents industriels.—La “Loi des 
enquêtes en matière de différente industriels, 
1907,” est aux 6-7 FA. VU, [F.), ch. 40,(190.. 
9-10 Ed. VU, (F.), ch. 90, (1910). Elle a pour 
objet d’aider à prévenir et à regler Ira grèves 
et Ira contre-grèves dans Ira mines et dans les 
exploitations de services publics, sous l'ad
ministration du ministre du travail. Elle 
pourvoie à la nomination des conseils de con
ciliation et d'enquête, des procédures pour le 
renvoi d’un différend ù un conseil, aux fonc
tions, pouvoirs et procédures des conseil', 
aux devoirs du directeur des enquête*, aux 
grèves et contre-grèves, aux frais et dépenses.

7. Effet des rapports.—“Nulle cour de 
justice du Canada ou d’une province ou d’un 
territoire du Canada, n’a le pouvoir de recon
naître ou de mettre à effet, ou de recevoir 
comme preuve un rapport d’un conseil, ou un 
témoignage rendu, ou un acte de procédure 
accompli devant un conseil, à l’encontre de 
qui que ce soit ou pour aucune fin, excepté 
contre l’accusé dans le cas d’une poursuite 
pour parjure.” 0-7 JM. VU, (F.), eh. 0, 
art. 64, (1907).

8. Témoin.—“Dans les investigations ou 
enquêtes faites, par arrêté du lieutenant-gou
verneur on conseil, pour s’assurer de la vérité 
d’un fait quelconque relatif au revenu, ou it la 
conduite des officiers du revenu, et dans les 
investigations et enquêtes semblables faites 
par une personne autorisée par le lieutenant- 
gouverneur en conseil à les faire, toute |ier- 
sonne examinée comme témoin donne son 
témoignage sous serment, lequel rat adminis
tré par la personne qui fait l’investigation ou
IVmpK-tc." 8. JK. </. 997.

9. Travaux publics.-“Le ministre ou 
son sous-ministre peut faire venir et examiner 
sous serment toute» les personnes qu’il croit 
nécessaire d’examiner sur toutes matières 
requérant son intervention; il peut ordonner 
à telles personnes d’apporter avec elles le» 
papiers, plans, livres, documents ou objets 
requis pour la preuve sur cette matièn-, et 
payer à ces ixirsonnes une compensation 
raisonnable pour leur tempe et déboursés.

“Ces personnes sont obligées de se rendre à 
telle sommation après en avoir reçu avis, sou» 
une pénalité de vingt piastres dans chaque 
cas.” .S. R. Q., art. 8374.
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JURISPRUDENCE ENREGISTREMENT
10. Pouvoirs du commissaire. —The 

rvs|fondent, a commissioner appointed by the 
governor in council under 32 Viet., ch. 8, to 
inquire into the conduct of appellant as a 
just ice of the peace, was required by the latter 
to furnish a detailed statement of the accusa
tion, to allow him the assistance of council, 
to allow him the right to cross-examine the 
wimessos, and to allow him to produce wit
nesses on his own behalf, which demand hav
ing tieen refused, appellant petitioned for and 
obtained a writ of mandamus addressed to 
res|Kmdent as such commissioner, directing 
him to accede to appellant's demand or show 
cause to the contrary: It was held that res
pondent was not bound to grant the four 
things so demanded, that, the appellant had no 
specific legal right to the same, and that the 
writ of mandamus must be quashed. Q. B., 
1815. Quebec, Belleville vs Doucet, l Q. L. R., 
160.

11. An inquiry into an alleged attempt to 
influence ami corrupt members of the pro
vincial legislature is matter connected with 
the good government of the province, and the 
conduct of the public business therein within 
the m'ailing of R. S. () ,Vn>.

12. A commission of inquiry issued by the 
Lieutenant Governor-in-Council under the 
said section, has the same power to enforce the 
attendance of witnesses and to compel them to 
give evidence before it, as is vested in any 
court of law in civil cases, and has therefore 
the power to punish by fine or impi onment, 
or both, any contempt of its authority by 
any person summoned as a witness refusing to 
ap|rar, or to answer questions put to him 
concerning the matters which are the subject 
of such inquiry. Q. B., 1891, Montreal, 
Turcotte, ès-qnal. vs Béique et al. and Whelan, 
H I R Q It , M I U >; S < -V/, 

tl R L, 46t; R. J. Q., 1 8. C., 4Û8.

13. Des commissaires nommés sous les 
dispositions des articles 506 et 598 8. U. Q., 
pour s'enquérir de certaines affaires concer
nant une compagnie incorporée, n'ont pas le 
droit d’exiger indistinctement la production 
des livres de la compagnie, mais ils ne 
peuvent exiger que la production des livres 
contenant des entrées concernant l’objet de 
kur enquête. C. S. (en Ch.), 1898, Montréal, 
«* porte Armstrong, R. J. Q., 1 C. 8., 408.

V. Couronne, Droit municipal.

Déf.—L’enregistrement est l’inscription 
dans des registres publics, soit au long, soit en 
abrégé sur bordereau, des actes qui y sont 
soumis. Il a pour objet d’établir la publicité 
et le rang de chacun d’eux soit quant A 
la date, aux privilèges ou hypothèques. C. c., 
8088 et s.

Notre système d’enregistrement date de 
l’Ordonnance d’Enregistrement, 4 Vict., ch. 
30, passée en 1841, S. R. B. C., ch. 87, qui a 
été la loi sur ce sujet jusqu’au Code civil.

Avant cette é|>oque, l’enregistrement était 
remplacé par l’insinuation qui consistait à 
lire devant le tribunal et à entrer sur un re
gistre les dispositions à titre gratuit.

Coût, de P., art. 284.—Un don mutuel 
de soi ne saisit, mais est sujet à délivrance, et 
pour être valable, doit être insinué dans les 
quatre mois du jour du contrat, et l’insinua
tion faite par l’un deux, vaut pour tous deux. 
Après laquelle insinuation le dit don mutuel 
n’est révocable, sinon du consentement des 
deux conjoints.
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Donation par contrat 
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Droits seigneuriaux,

118 et a
Effet, 104, 120, 134, 136 
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Erreur, 83, 201 et a., 278 
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Expropriation, 42, 124, 207
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Héritier, 67 et s . 90,

102. 165 H a.
Hypothèque, 14,32et a., 

41, 43 et a . 49 et s . 
67. 78. 83. 92 et s.. 109, 
111, 127 et s., 147, 1.55, 
162, 193, 196 et a . SW. 
212, 216, 224 et s . 237, 

250, 289
Hypothèque générale.

I29ets. 132 
H ypothèque judiciaire 147 
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131, 148 et a. 
Immeuble noua saisie 150 
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14a 
162 et a.

Inscription en droit,
.■tu. m

Insinuation, 87a et a., 
97. 106, II . s., 268

Inaol' ité. 65. 169 et a.
Interdit......................... 80
Intérêt, 94, 101, 160 et s
Inventaire.................... 15
Jugement 111, 194, 198 
"Jus ad rem," 208 et s., 235 
"Jua in re," 208 et s., 235 
Légataire universel,

117,263
Lettre patente ____ 132
Ixna 1.5a, 24 et s
Mari et femme, 59, 68

h ■. et a., 1 II et -.
165 et a., 278

Meuble...................... 63, 70
Mineur................... 283 et a.

Hi. .-IL- rl g.
Obligation, 91,145 et a.,

160. 197
Omission....................... 18
( ipposition afin de con-

Oppoeition afin de 
distraire..   284

Wwm il, m
Plumage, 236, 246et s..

261 et a.. 268 et s.
Père et mère........... 68,77
Plan officiel..................  17

Poste 12
Poursuite....................... 80
Prescription.................. 181
Présomption...................122
Preuve 60 et s., 129 et a. 
Marilé, IM, 1ST, M, 

137, 143, 171 et s . 187, 
189 et a., 196, 197 et s.. 

229, 288 et s .294 
Privilège, 34,104,167

et a., 299
Promeee-1 de renouvell.,

226
MMIriti 19
Quittance, 176 et a., 183,

Ml
Radiation, 20,176ets.,

295 et a.
Hang, 43 et a., 49 et a.,

123, 141. 171 et s . 187 
et a., 288 et e. 

Rectification 201 et e. 
"Registry law" .. SW 
Remploi S14
Renonciation à suce .. 206 
Renouvellement, 13. 21, 

SW et e.
Rente constituée . 79
Rente viagère, 50, 57,

92 et a., 161
Réserve.......................... 236
Rétrocession... 255
Révocation de don ... 93 
8. a. après jugement,

310 et a.

Saisie et vente d'im
meuble ... 52, 93, 121, 

181, 180 et s . SI7, '293 
Séparation de patri

moine ............................ 256
Servitude. 236, 246 et s , 

251 et s . 264, 257 et a. 
Servitude discont. et

app...............252, 259 et a.
Signature.......................  114
Signification.................  312
Sommaire, 152 et a., 196,

.-.-U
Soulte.............................  262
Subrogation .............. 263
Substitut   167, Ml

233et s., 246,2M et s., 307 
■UNMriM

Testa ment, 22, 167, 244,
I»,

Tiers, 59 et a., 94, 96, 
103 et s., 117, 121, 141,

Tiers détenteur. 106, .-79 
Timbre judiciaire 23
Titre....................... 208 et e
Titre antérieur enr*g , .'il 
Titre non enrég., 134, 

I36eta.,143ets.,30ict ».
Titre nouvel.......... 2M
TH* nul
"Torrenssystem1’... 21a 
Transmission de biens,

Transport, 147, 176, I \ 
214, 242. 265, 289. 3119 cl ». 

Tutelle................... 11,23

Usufruit.............. 64, tt9
Vente, iis et g., 46 I 

166, 111 «le., Ill, 1:1 
et s., 127, 167 et s , IM 
et s., 200, 212, 222 et »., 
228, 260, 267 et ... 2*0, 

287 et s.
Vente de créance», SW et s.254, 262, 2M, 277, 279 

et s., 291, 308
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dis positions concernant les bureaux d’enre
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Les registres de ces bureaux sont authentiqués 
par le protonotaire du district dans lequel 
ils doivent servir. C. p. C., art. 1317.
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Comtés Districts Lieu des bureaux

Argenteuil................................... . Terrebonne..................
Arthubaska................................ Arthubaska................
Bugot.......................................... . St-Hyacinthe..............

Beauharnois................................ . Beauharnois..............
Bellechasse................................. .Montmagny................
Bert hier...................................... . Richelieu.....................
Bonaventure, le div.................. .(Jaspé.........................
Bonaventure, 2e div.................. (Jaspé.........................
Brome......................................... . Bedford......................
Cliambly..................................... Montréal....................

Charlevoix, 2e div..................... ..Charlevoix.................
Chateauguay.............................. . Beauharnois...............
Chicoutimi, le div.................... Chicoutimi..................
Chicoutimi, 2e div.................... . Chicout«mi..................
Coaticook.................................. ..St-François.................

Deux-Montagnes....................... . Terrebonne................
Dorchester ............................... . Beauce.1......................

Hochelaga et Jacques-Cartier.. . Montréal.....................
Huntingdon. ............................ Beauharnois...............
Ilierville...................................... Iberville.............  ....

Ile d'Orléans.............................. .Québec ....................
Juliette........................................ , Juliette.......................

Label le........................................ .Ottawa.......................
Lac Mégantic. ......................... St-François...............
Lac Saint-Jean, no 1.............. < lm '"ituni...............
Lac Saint-Jean, no 2................ ,. Chicoutimi.................
Laprairie...................................... Montréal....................
L'Assomption.......................... .. . Juliette.......................
Laval...............................
Lévis............................................. Québec.......................
L'islet......................................... .. Montmagny..............
Lotbinière................................. Québec. ....................
Muskinongé.............................. . Trois-Rivières............
Mégantic.................................. . Arthubaska...............
Missisquoi................................ . Bedford......................
Montcalm................................. .. Juliette.......................
Montmagny............................. . Montmagny--------
Montmorency, le div.............. Québec.......................
Montmorency, 2e div.............. . Québec.......................

Montréal-< )ueet......................... Montréal...................
Napierville............................... .. Napierville.................
Nimlet, le div......................... . Troin-Rivièree...........

Ottawa...................................... . ( Ktawa.......................
Pontiac le div.......................... . .Ottawa.......................
Pont iac, 2e div........................ .. Ottawa.......................
Port neuf................................... . Port neuf... ............
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Quebec......................
Richelieu. ...............
Richmond.................
Rmiouüki, lediv....
Rirooueki, 2e div......
Rouviile....................
Saguenay ...................
Shefford.....................
Sherbrooke...............
Boulanges.................
Stanatead.................
Ste-Anne des Monta.
St-Hyacinthe............
St-.lean.....................
St-Maurioe...............
Témiaeamingue
Temiacouata............
Terrelxinne................
Trois-Rivières...........
Vaudreuil..................
Verehèree.................
Wolfe........................
Wright......................
Yamaaka..................

. Québec..........

. Richelieu........

.St-Françoia...

.Rimouaki.......

. Rimouaki.......

. 8t-Hyacinthe.

.Saguenay........

. Bedford..........

. St-Françoia...

. Montréal.......

.St-Françoia....

.Ciaapé............ .

. St-Hyacinthe.
Iberville.........

.Trois-Rivière»

, Kamouruaka. 
Terrebonne... 
Trois-Rivières.

. Montréal.......

. Montréal.......

. St-Françoia...

.Ottawa.........

. Richelieu.......

Québec.
.Sorel.
.Richmond.
St-JérAme de Matane. 

.St-Germain de Rimouaki. 

. Marieville.

. Tadouaae.

. Waterloo.
.Sherbrooke.
Coteau Landing.

. Stanatead Plain.

. Ste-Anne des Monta. 
St-Hyacinthe.

. St-Jean.

. Troia-Rivièree.

. Fraaerville.

. St-Jerôme.
Troia-Rivièrea.
Vaudreuil.

. Verehèree.
. Ham-Sud.
Hull.

.St-Françoia du Lac.

26. Certificat. -“Nul certificat d’enre
gistrement de que.que titre, instrument ou 
document, ou de quelque recherche, aur les
quels un droit payable en timbrée est imposé, 
ne doit être reçu en preuve, ni avoir d’effet 
devant un tribunal, à moins que le timbre 
prescrit pour le paiement de ce droit ne soit 
apposé au certificat, ou imprimé aur icclui, 
soit que ce certificat soit écrit aur le titre, 
l'instrument ou le document, ou qu’il soit 
donné séparément bous la réserve toutefois 
du iMiuvoir conféré au tribunal ou au juge 
ou à l'officier qu’il appartient de permettre, 
en vertu de l'article 1465, que des timbres 
soient apposé» à la demande de toute partie.” 
f H Q., art. 1470.

27. Couronne.—“Nulle cession, rétroces
sion, convention ni sentence arbitrale faite 
ou rendue sous l’empire de la présente loi 
n'exige l'enregistrement ni l'inscription |x>ur 
protéger les droits qu'elle confère à Sa Ma
jesté; mais l'enregistrement peut en être fait 
au bureau d’enregistrement de titres de la lo
calité où le terrain est situé, si le ministre le 
J'igr à pVQpn. S» H Ct, ch. 143, art. 90.

28. Timbre judiciaire. — Le regiatra- 
teur doit déposer des timbres judiciaires sur 
tout document qu'il certifie, sur toutes re
cherches, et communications de registres 
publie. Le tariff des droits d’enregistrement 
«t aux S. R. Q., arts 1468 à 1470.

28a. Validation.—Droit» sur les im

meuble». — Le statut 55-56 Vict., ch. 17, 
24 juin 1802, amendé par 56 Vict., ch. 18, 
im|)oeait une taxe sur toute vente, transport, 
cession ou échange d’immeubles situés dans 
la province. Le paragraphe 2 de l'article 
1101a des 8. R. Q. introduit par ce statut, 
décrétait que: “Nul régistrateur ne peut enre
gistrer un acte sujet en droit susdit, avant que 
ce droit lui ait été payé; et nul acte, conven
tion ou contrat n’est légal, valide ou obliga
toire ai ce droit n'a pas été payé dans lu délai 
de 30 jours ci-après fixé....’’

2. “Les personnes passibles du droit sus
mentionné doivent présenter au régistrateur 
l'acte frap|)é de ce droit et payer ce droit dans 
les trente jours de sa date, à peine de nullité 
absolue de cet acte.”

Cette loi a été abrogée par 60 Vict., ch. 12, 
1897. Les transporta d'immeubles sujets à 
ce droit qui n’avaient pas été enregistrés le 
27 février 1803, ont été validés par 66 Vict., 
ch. 19, pourvu que cet enregistrement fût fait 
et le droit payé dans les trente jours de cette 
dernière date.

Divers statuts ont depuis étendu le délai 
pour faire cet enregistrement et pour payer ce 
droit; et ont déclaré valides les transports qui 
n’avaient pas été soumis à cette formalité 
et à ce droit. 67 Vict., ch. 18; 61 Vict., ch. 9; 
69 Vid., ch. It.

Enfin le statut 63 Vict., ch. 6, a déclaré: 
“ Art. 1.— Tous les actes de transport d’im-
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meubles sujets au droit impost par l’article 
1191a desStat utsrefondus et ses amendements 
qui auraient dû être enregistrés dans les trente 
jours de leur date, mais ne l'ont pas été, 
peuvent être enregistrés, et le droit, alors 
exigible, peut être payé après la mise en vi
gueur de la présente loi, et, s'ils sont ainsi 
enregistrés, ils seront valides. Tous tels 
actes, cpii ont été enregistrés après le paiement 
du droit exigible mais après l’expiration des 
délais prescrits par le dit article 1191a sont 
déclarés valides et auront le même effet (pie 
s’ils avaient été enregistrés dans les trente

“Art. 2.—Cette loi n'affectera pas les causes 
pendantes, et n’aura aucun effet si l'immeu
ble dont il s'agit dans l’acte qui n'a pas été 
enregistré dans le délai voulu par l’article 
1191a des statuts refondus est devenu, depuis, 
la propriété d'un tiers ou a été affecté de 
quelque droit en faveur d’un tiers en vertu 
d’un titre enregistré ou non, ou deviendra 
la propriété d’un tiers ou sera affecté de 
quelque droit en faveur d'un tiers en vertu 
d'un tel titre, avant le paiement et l'enregis
trement autorisés par cette loi.”

28b. Argenteuil.—“Tous les enregistre
ments et entrées faits dans le registre du bu
reau d'enregistrement pour la division d'enre
gistrement d’Argonteuil, dans lequel sont en
registrés les avis requis par les articles 2115, 
2116, 2121, 2168, et 2172 du Code cn il depuis 
le 8 octobre 1860 au 30 décembre 1865, inclu
sivement, sont et seront valides que si ce 
registre avait été jiaraphé et authentiqué par 
le protonotaire de la cour Supérieure du dis
trict de Terrebonne.

Art. 2.—“Tous les enregistrements et en
trées faits avant leur authentification par le 
pmtonotaire du dit district, dans les index 
aux immeubles, pour les cantons de Grenville 
et augmentation, et Harrington, et la munici
palité de Mille Iles, du bureau d'enregistre
ment d'Argentcuil, sont et seront aussi val'des 
que si les index avaient été préalablement 
paraphés et authentiqués |wr le protonotaire 
de la cour Supérieure du dit district.” 6 Vicl. 
ch. /", ml. I.

28c. Gaspé.—“Tous les enregistrements 
ou entrées faits ou qui seront faits à l’avenir 
dans l'index aux immeubles du canton Pabos, 
de la division d'enregistrement de Gaspé, à 
Percé, maintenant paginé, paraphé et authen
tiqué par le protonotaire de la cour Supérieure 
du district de Gaspé, sont et seront aussi 
valides que si tel index avait été paginé, para
phé et authentiqué avant qu’il en soit fait 
usage.” 4 Geo. V, ch. 66, art. 1 (1914).
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28d. Québec.—L’acte 4 Ceo. V, ch. v>6 
(1914), déclare que “tous les enregistrement* 
et entrées qui ont été faits dans le passé ou 
qui seront faits à l’avenir dans les index aux 
immeubles suivants: (description des endnut* 
de la division), sont et seront aussi valides 
que ai ces index avaient été préalablement 
paginés, paraphés et authentiqués conformé
ment aux exigences des articles 2181 et 2ls> 
du Code civil.”

28e. Renouvellement. —“Sont déclarés 
valides et suffisants:

“1. Les renouvellements d'enregistrement 
d’hypothèques exigés par l'article 2172 du 
Code civil effectués par avis pré|iarés suivant 
l’une ou l'autre des formules numéros 25 ou 26 
de l'ap|iendicc du Code de procédure civile;

“2. Les enregistrements d’avis et borde* 
reaux mentionnés aux articles 2026, 2098, 
2106,2107, -’III. 2116» 2116» 2120,2121 
2131, 21.33, 2136, 2146, 2161, 2168 et 2172 du 
Code civil et donnés par actes notariés |H>r- 
tnnt minute ou en brevet,

“3. lx's enregistrements d’avis ci-dessus 
mentionnés sont notariés ou sous seing privé, 
malgré que ces avis aient été remis au lieu 
de rester déposés cher le régistratcur, et que 
dans l’un ou l’autre cas le certificat d’enre
gistrement y ait été ou non inscrit;

“4. Les renouvellements d’enregistn meiits 
de plusieurs titres de créances contre plusieurs 
personnes ou contre plusieurs immeuble*, 
faits par un seul avis.” 47 Vict., ch. 26.

28f. Le statut 39 Vict., ch. 26, contient 
ce qui suit:

“Attendu que l’article 2172 du Code civil 
pourvoit à ce que l'enregistrement de toute 
hyi>othèque soit renouvelé, dans les dix-huit 
mois après la proclamation mettant en force 
les dispositions de l'article 2168 laquelle «life 
proclamation doit, par les articles 2169. 2176, 
fixer le jour auquel ces dispositions viendront 
ainsi en force; attendu que par la quatrième 
section de l’acte de cette province, 35 Vict., 
ch. 16, le dit délai de dix-huit mois est pro
longé jusqu’à une période de deux an*; 
attendu (pie la version anglaise établit que la 
dite période commencera à la date de la pro
clamation et que la version française établit 
qu 'elle commencera au jour de la proclama-

“ Et attendu que des doutes ont été soulevée 
quant au tempe précis depuis lequel la dite 
liériode de deux ans doit commencer à courir; 
et attendu que la dite quatrième section du 
susdit acte comporte que la dite période doit 
courir depuis le jour auquel les disposition* 
de l'article 2168 deviennent en force, et qu'il
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r, ch. 69
ifcrcmem*

ndvx aux

li valid--* 
ablvmvnt 
onfomié- 
l cl 2182

déclaras

2172 du 

25 ou 26

6. JW, 

2172 du

eut à propos «le dissiper les doutes qui ont été 
soulevés; en conséquence, Sa Majesté |>ur et 
dt- l'avis et du consentement de la législature 
de Québec, décrète ce qui suit 

“1. Le délai de deux années accordé par 
l'article 2172 du Code civil, tel qu’amendé par 
l’acte 35 Vict., ch. 16, pour le renouvellement 
de l’enregistrement des hypothèques requis 
par cet article 2172 est déclaré commencer et 
commencera à l’avenir, au jour fixé pour la 
mise en force des dispositions do l’article 2168 
du (’ode civil, dans la proclamation lancée à 
cet effet.”

28g. Ytunaska.—54 Vict., ch. 60.—"Tous 
les enregistrements d’entrées faits et qui se
ront faits à l’avenir dans les registres et index 
du luireau d’enregistrement de la division 
d’enregistrement d’Yamaska, maintenant pa
raphés et authentiqués par le greffier ou dé
puté-greffier de la cour do Circuit du comté 
d’Yamaska, sont et seront aussi valides que 
si tels registres et index eussent été paraphés 
et authentiqués par le protonotaire de la cour 
Supérieure du district."

JURISPRUDENCE

29. Acte résilié. —L’enregistrement par 
un créancier d’un acte résilié entre les parties 
ne peut le faire revivre, lors même que l’acte 
de résiliation n'a pas été enregistré. B. R., 
tWO AfonMal, Lonjpri >i aL es \ aUule, 1

I 0. C. A. 16; 4 L. N., Si.
30. Avant l’ordonnance de l’enregis

trement.—The non-registration of a deed of 
conveyance, under the prov. statute 10 and 
11 Geo. IV, ch. 8; 1st, Wm. IV, ch. 3, and 2nd,

I Wm. IV, ch. 7, does not operate as an abso- 
I lute nullity, if the subsequent purchaser be 
I not » bona-fide purchaser for a valuable con- 
I sidération. Q. B., 1S36, St-Francia, Smith vs 
I TtrriU and Fhillips, 8 R. de L, 194; 8 R- J R- 
I Q., 880; 8 R. J. R. Q., 470.

31. Un tiers, qui a acquis un héritage, 
I avant et non subséquemment au 1er novom- 
■ bre 1844, ne peut opposer il l’action du cré- 
I Meier hyimthécaire, une fin de non-recevoir,

fondée sur ce que le titre n'a pas été inscrit 
avant le premier novembre 1844, terme fixé 
pour l'inscription, par l'Ord. 4, Vict, ch. 30, 
section 4. C. S., 1846, Lauaon et al., vc 
Mélanger, / R. de L., 148; 1 R. J. R. Q., 480, 
608; i R. J. R. Q., $93.

32. Le créancier, bailleur de fonds, dont 
1» titre est antérieur à la mise en force de 
l'Ordonnance des bureaux d’enregistrement, 
n'était pas obligé, en vertu de la 4c clause, de 
faire enregistrer son titre avant le premier
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novembre 1844, pour |>ouvoir exercer valable
ment son hypothèque contre le débiteur bien 
tenant, comme légataire universel de l’acqué
reur. 11. II. 1847, Mimlrnil. I.ann 9$ 
Fontaine dit Bienvenu, en-qualité, 3 R. de L., 
83; i R. J. R. Q., 866.

33. The registration at full length of a 
deed executed previously to the statute 4 
Vict., ch. 30, is sufficient to preserve not only 
the right of mortgage for arrears of interest 
due at the |>criod of such registration, but 
also the right of mortgage accrued subse
quently. S. C., 1850, Quebec, Regina va 
Fetitclerc et Dcrousselle et Wood et al., 1 L. C• 
R., m.

34. L’enregistrement en aucun temps
d’un acte de vente d’immeuble passé avant 
l’Ordonnance d’enregistrement de 1841. a pour 
effet de conserver les privilègié et hy|»othèques 
du vendeur à l’encontre du tiers détenteur, 
dont la itossession est ouverte et publique, ou 
qui n’a enregistré son titre d’acquition qu'a- 
près l’enregistrement de cet acte de vente. 
C. S., 1876, Iberville, Hébert c» Ménard dit 
li'ii' ’ mc, 10 i; i ■ /

35. Une créance antérieure à l'Ordonnance 
de l'enregistrem -nt, 4 Vict., ch. 30, enregis
trée avant le premier novem :re 1884 a 
priorité sur une créance plus ancienne en date, 
mais qui n’a pas été enregistrée. B. R., 
1846, Québec, Tremblay va Bouchard et Simon,
1 R. de L., 47; 1 R. J. R. Q.. 463, 603; 8 R. 
J. R. Q., 81, 393.

36. Bail emphytéotique. — Under an 
emphyteutic lease from a seignior the lessee is 
also a seignior, and all concessions made by 
him à titre de cena or of constituted rent are 
exempt from registration. Q. B., 1879. 
Montreal, McCord et al. va Religieuaea Sa ura 
de l*Hôtel-Dieu de Montréal, 8 L. N., 417.

36a. Bonne fol.—Le bureau d’enregistre
ment a pour but do donner de la publicité 
dans l'intérêt dos tiers, aux titres translatifs 
de propriété ou constitutifs d’hypothèques, 
partant les tiers sont mal fondée à invoquer 
une bonne foi qui n'a de fondement qu’une 
ignorance grossière qu’ils auraient pu facile
ment dissiper en consultant le bureau d'enre
gistrement. C. S., 1918, Fraaerville, Aaaelin 
va Leveaque, 19 R. J., 78, 180.

37. Cadastre. -Le tribunal doit officiel
lement connaître la mise en force des ca
dastres d’enregistrement par proclamation 
du lieutenant-gouverneur en conseil. C. 
R., 1886, Québec, Thiberga va Danjou, 18 R. 
J. Q., 1; 14 R. L., 664.
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38. Le propriétaire d’un immeuble situé 
dans une ville ou un village qui le divise 
en emplacements, n’est point obligé envers 
ceux à qui il vend de ces emplacements de 
déposer au bureau du commissaire des terres 
de la couronne, et de faire approuver par lui, 
un plan et un livre de renvoi de la division 
qu'il a faite.

39. Le seul effet du défaut par lui de le 
faire, c’est que ces emplacements continuent 
d’être désignés d’après la disposition de 
l’article 2168 du Code civil, au lieu de l'être 
par les numéros qu'il leur a donnés. C. S., 
1903, Québec, Bergeron ce Drolet, R. J. Q., 
tS C. S., 416; 9 R. L., n. »., 490.

46. Certificat.—A certificate of registra
tion of a deed is not insufficient or invalid 
because written upon a separate sheet of 
paper from the deed. Q. B., 1866, Montreal, 
Foley va Godfrey, 9 J., 164, 16 L. C. R.t 432; 
1 L. C. L. J., 34; 13 R. J. R. Q., 226.

41. Le certificat d’enregistrement écrit 
sur la copie d’une obligation hypothécaire, 
consentie par Antoine Declos, alias Decleau, 
mais inscrit sous le nom d’Antoine Dechêne, 
dans les livres du régistrateur, ne prévaudra 
pas à l'encontre d'un tiers détenteur, qui a 
acquis d’Antoine Declos, alias Decleau, sur 
la foi d’un certificat du registrateur attestant 
qu'aucune hypothèque n’existe sur la terre 
de ce dernier, et qu’en conséquence l’action 
hypothécaire doit être renvoyée. C. R., 
1869, Québec, B;land vs Dionne et al., 13 J., 
204; 19 R. J. R. Q , 286, 668.

42. Chemin de fer.—The provisions of 
the civil Code respecting the registration of 
real rights have no application to proceedings 
in matters of expropriation of lands for 
railway purposes under the provisions of the 
Revised Statutes of Quebec. Supr. C., 1899, 
Canada, Quebec, Montmorency and Charle
voix Railway Co. va Gibaone et al., Gibaone et al. 
va Quebec, Montmorency and Charlevoix Rail
way Co., 29 Sup. C. R., 340; Q. J. R., 17 S. C., 
74-

43. Communauté.—The claim of child
ren to the share of a deceased wife in a com
munity property, though unregistered, will 
take precedence of a mortgage duly Registered 
given by the husband subsequent to the death 
of his wife. Q. B., 1878, Montreal, Dallaire 
va Gravel, 22 J., 286; 2 L. N., 13, 16.

44. Connaissance d’un droit antérieur. 
La connaissance qu’a eue un créancier sub
séquent de l'existence d'une créance antérieu
re, non enregistrée, due |>ar son débiteur, ne
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suffit pas pour le constituer en mauvais» • fui, 
et le priver de son rang d’hypothè»|iiv, 
résultant de l'enregistrement de sa propre 
créance, s’il n’y a de sa part, fraude ni collu
sion. C. S., 1863, Québec, Rosa va Dabi et 
KilUüy, 3 D. T. B. C., 136; 3 R. J. R. Q , 469.

45. Ija connaissance acquise d’un droit de 
propriété non enregistré, appartenant t\ un 
tiers et soumis à la formalité de l'enregistre
ment, ne peut préjudicier au droit de l'ache
teur de l’immeuble, qui l'a acquis depuis |nuir 
valeur en vertu d’un titre dûment enregistré
B. R., 1874, Montréal, Farmer va Devlin rl al., 
16 R. L., 621; Romany'a A. C., 664

46. The notice received or knowledge :ic- 
quired of an unregistered right belonging to a 
third party and subject to registration. < un- 
not prejudice the rights of a subsequent pur
chaser for valuable consideration whose title 
has been duly registered except when such 
title is derived from an insolvent trailer
C. c., art. 2085.

47. The mere fact that the subseipnnt 
purchaser was <cognizant of the prior unregis
tered deed, without evidence of fraudulent 
collusion between him and the vendor, duct 
not affect his rights.

48. And so, where F. made a donation, 
and (in the opinion of the majority of the 
court) there was no fraudulent collusion 
between F. and 8., the aecimd acquéreur: It 
was held that C. could not maintain a peti
tory action against 8. founded ujron the deed 
of donation, though S. had knowledge of the 
prior deed. C. /v. Moninni. /W7, (
va Sauvé, M. L. R., 3 S. C., 312; 11 L. A ., 70; 
32 J., 37; 16 R. L., 663.

49. Contrat de mariage. -An heir claim
ing a share of the immoveable property of the 
immoveable property of the community in 
the estate of his mother, will lose Ids rank of 
mortgage upon the real estate of his father ap
pointed as tutor, if he have not cause» I regis
tration of the marriage contract, the art of 
tutorship, and the deed of partition. f., 
1861, Quebec, Girard va Blaia at Diverr, i L 
C. R., 87; 13 R. J. R. Q., 363.

50. Un contrat de mariage, assignant une 
rente viagère à la femme, doit être enregistré, 
pour lui conserver son rang d'hypothèque. 
C. S., 1861, Québec, Panel va Larue et Panel é 
Larue, 2 D. T. B. C., 83; 3 R. J. R. Q , W 
14 R- J- R■ Q-, 99.

51. Pour la conservation des «Iruits dr 
propriété, il n’est pas nécessaire d'enregsW 
les contrats de mariage dont ils résultent, rt
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conséquemment, des enfants représentant 
leur mère, peuvent réclamer la valeur de la 
moitié d'un propre ameubli, à titre de com
muns, lequel ils auraient laissé vendre. C. 
8., 1868, Québec, Nadeau va Dumon et divers, 
t D. T. B. C., 196; 5 R. J. R. Q., 148; 14 R. 
J. R. Q., 98; 19 R. J. R. Q., 833,336,688,668.

52. L’immeuble donné par le mari A sa 
femme par leur contrat de mariage, et saisi et 
vendu sur le mari à la poursuite de ses cré
anciers, ne peut pas être revendiqué par la 
femme par sa demande en nullité de déorét, 
par suite et à raison du défaut d’insinuation 
ou enregistrement de ce contrat de mariage 
dans les délais prescrits par la loi. Partant, 
la femme est tenue de faire insinuer ou enre
gistrer tel contrat de mariage durant le 
mariage. C. S., 1864, Montréal, Audet dit 
Ixipointe vs Normand et Ijahossière et Maillet,
8 J., 168; 13 R. J. R. Q , 330.

53. Il n’est pas nécessaire que le contrat 
«le mariage soit enregistré pour autoriser la 
femme, séparée de biens, à jouir à part des 
biens meubles qui lui appartiennent. C. S., 
1878, MmâM, De Bdùjeuxlle McDonald vs 
Harwood, 4 B- L., 884-

54. L’enregistrement d’un contrat de 
mariage est une acceptation suffisante des 
donations qui y sont contenues. C. S., 1876, 
Montréal, Charlebois et uxor vs Cahill, 7 R. L., 
843; 80 J., 87.

55. Les héritiers et les légataires universels 
du mari et donateur ne peuvent, pas plus que 
leurs auteurs, se prévaloir du défaut d’enre
gistrement d’un contrat de mariage portant 
donation d’une somme de $500 en faveur de 
la future épouse. C. •<, 1876, St-Hyacinthe, 
Franchkrt et al. vs Bouthillier, 3 R. J., 866.—

KU, Arthabaslca, Skarry vs O'Meara et 
Fitzpatrick et al., et O’Meara et al., 7 R. J., 
118.—C. S., 1906, Rimouski, Plourde vs 
Charetts, 18 R. J., 344-

56. The claimant, as the wife of one of the 
insolvents, claimed from the estate of her 
husband the sum of $1,220, under their mar
riage contract, dated 16th February, 1868, 
and registered 23rd June, 1868. The claim was 
contested, on the ground that the husband 
was a trader, and that the marriage contract 
was not registered until long after the thirty 
days prescribed by the Insolvent Act, 1864: 
Maintaining the contestation the non
registration within thirty days was a bar to the 
wife’s «daim against the estate. C. R., 1878, 
Montreal, Dussault et al. vs Desèvs and Provost 
« al., 88 J., 66; 1 L. N., 141.

57. A stipulation in a contract of marriage 
that in consideration that there should be no 
community of property between them, and 
to be in place of all dower and other matri
monial rights that she should have life rent, 
and in order to guarantee the payment of the 
same, hypothecated in her favor the fief and 
seigneurie of Lachcnaie: This donation, by 
marriage contract, did not require to be 
registered during the life-time of the husband 
to preserve her rights as therein stipulated. 
S. C., 1888, Montreal, Chisholm et al. vs 
Pauié, ès-qual., et Robertson et Latnarche, 26 
J., 168; 6 L. N., 388.

58. Sous les dispositions de l’ancien droit 
français en force en cette province, avant la 
mise en force du Code civil, et reproduite 
dans l’article 807 du C. c., les donations faites 
par i>ère et inère, en mariant leurs enfants, 
n’étaient pas sujettes à insinuation, et ne sont 
pas aujourd’hui affectées faute d’enregistre
ment, quant à ce qui excède les effets des lois 
générales d’enregistrement. Par les lois 
générales d’enregistrement, les héritiers et 
légataires ne |>euvent se prévaloir du défaut 
d’enregistrement d’une donation en ligne di
recte, |»ar contrat de mariage. C. 8., 1885, 
Montréal, Dame Ellen alis McNamee vs Mc- 
Namee et al., 14 R. L., 30.

59. La donation de biens mobiliers faite 
en un contrat de mariage par le mari à sa 
femme est valable entre les parties sans la for
malité de l'enregistrement (art. 806, C.c.), 
et cette donation ne peut être affectée pour 
les droits acquis par «les tiers au inoimmt 
où telle donation est faite et enregistrée.

60. C’est le devoir d i créancier contestant 
l'opposition faite par la femme, d’alléguer et 
de prouver le préjudice que lui a causé le dit 
contrat de mariage comportant donation, 
attendu que telle contestation est de la nature 
d’une action révocatoire.

61. Dans l’espèce, malgré que le contrat 
de mariage a été enregistré subséquemment à 
la créance des demandeurs, cependant ces 
derniers seraient sans droit à se plaindre de 
ce retard dans l'enregistrement si à l’époque 
où la dette a été contractée leur débiteur était 
solvable et avait en sa possession des biens 
suffisants, à part les biens légués au dit con
trat de mariage, pour payer ses dettes. C. 
R., 1886, Montréal, Morin et al. vs Langlois 
et Dame Chapleau et vir., 30 J., 878.

62. Une donation gratuite dans un con
trat de mariage par le futur époux à la future 
épouse doit être enregistrée, pour valoir à
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l’cnoontre dee tiers, s'il n’y h pue eu tradition 
réelle et |iœeetwion publique par le donataire. 
I - , MO, Unuinni, MthàaaA h K"I>I"i 
ger H tirmnan, 90 R. L., 190; M. L R., 7 C. fl., 
4M.

63. Gif te made in a marriage contract, to 
take effect only after the death of the donor, 
such ae an ap|Miintinent of heirs, partake of 
the nature of wille; and consequently in on 1er 
to give effect to the appointment of beire 
against thinl parties acquiring immovables 
in good faith from the legal heirs or legatees 
of the donor, it is necessary that the marriage 
contract containing the appointment of 
heirs be registered in the same manner us a 
will, within six mont lie from the death of the 
person making the appointment, with a de
claration of the date of his death, the names of 
the heirs, and the designation of the immov
ables affected and transmitted thereby. S. 
< . Mxnlnul. /VM-, Pent '! .;/ N Minn nwl
Part el al., M. 1. R., 7 S. C., 107; 14 L.,N., 
14?; 96 J., 910.

64. Si un contrat de mariage qui contient 
un don d’usufruit n'est pas enregistré du vi
vant du donateur, la donation y contenue est 
nulle à l'égard du légataire universel du dona
teur. C. S., 1694, Qutbec, Sansfuym et vir 
es t balijour, R. J. Q., 6 C. S., 990.

65. L'enregistrement tardif d’une dona
tion par contrat de mariage, alors que le mari 
donateur est devenu insolvable, est nul. C.

itiiHtihe et
Pmik ii MMmh si éL, M J. Q., 7 ( > , 
974; I R J , m, 607.

66. Le don mutuel d'usufruit entre é|ioux 
par contrat de mariage doit être enregistré.

67. les héritiers du donateur tenu, par 
une disposition de la loi, à effectuer l'enregis
trement d’une donation par lui faite, ne peu- 
vent op|Miser au donataire le défaut d'enre
gistrement do la donation.

68. Ainsi le mari donateur, étant tenu do 
faire enregistrer le contrat de mariage avec sa 
femme |K>rtant donation à cette dernière, ses 
hérit iers ne peuvent se prévaloir du fait que le 
contrat de mariage n'a pas été enregistré, 
car, comme héritiers du mari, ils sont garants 
envers la femme des conséquences du défaut 
d'enregistrement. H. Il, 1869, Montréal, 
Marckammàt m Durand, M. L. R., 6 B. R., 
964 -C. R., 1897, Montréal, Pelleter si «I. 
v» Iai palme, R. J. Q., 19 C. fl., 97.

tins

69. A contract of marriage provided that 
there should be universal community, and also 
stipulated a donation to the surviving consort 
of the usufruct, during life, of all property 
existing at the dissolution of the community 
by the death of the consort dying first. No 
property existed in the community, at the 
date of its dissolution, which would not have 
formed part of it by mere operation of lav 
The stipulation, in such marriage contract, of 
usufruct in favor of the surviving consort, w 
not a donation but a marriage covenant, and 
is not subject to the formality of registration 
K. B., 1908, Montreal, Huot ws Bieniinu, 
Q J. R., 19 K. B., 44; Q j R, 91 fl.C.,.f;/

70. La donation contractuelle de biens 
mobiliers, lorsqu'elle n'est |ms suivie de 
trail it ion réelle au donataire de possession 
publique par lui, est sujette à l'enregistrement 
C. fl., 1906, Qutbec, Proulx v» Klinebcry étal, 
R. J. Q.,90C. fl., 1.

71. A marriage contract contained the 
following clause:—"Lea future époux se sont 
faits et se font par ces présentes au survivant 
d'eux ce acceptant, donation viagère, mutuel
le, égale et réciproque de tous lie biens meu
bles et immeubles, acquêts, eonquêts, propres 
et autres biens généralement quelconque* qui 
se trouveront être et appartenir au premier 
mourant au jour de son décès de quelque 
nature qu'ils soient, et A quelque lieu qu'ils 
soient situés, |iour par le dit survivant en 
jouir en usufruit sa vio durant A sa caution 
juratoire et gardant viduité." It was ad
mitted that the only thing affected consisted 
of pro|ierty belonging to the community: 
The donation was one within the provisions 
of article 1411 o. C., and, ns such, did not re
quin* registration, as tho clause is divisible 
and the stipulation in question as to universal 
community merely a simple marriage cove
nant and not subject to the rules and formali
ties applicable to gifts. Supr. C., 1908, Cuna- 
da, Huot N Bienvenu, S3 Supr. C. R., 370; 
Q. J. R., 91 S. C., 341.

72. La donation entre époux doit être 
enregistrée.

73. L'enregistrement de la donation après 
lew délais ne peut pas être opjxisé aux créan
ciers qui le sont devenus dans l’intervalle. 
C. R., 1903, Québec, The McDougall Co. ami 
The Commercial OU Co. vt Boisvert et al., 
R J. Q., 94 C. fl., 169; 10 R. L, n. I»
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74. It is the duty of the husband to enro
ll inter the marriage certificate with a descrip
tion of the immoveables then subject to the 
legal customary dower of the wife; anti if he 
fails to do so, the wife may effectively cause 
such registration to be made after his death, 
which registration preserves her rights as 
against the children.

75. Until the division is made bctwwn the
mother ami the children, her right of dower 
extends over the whole of such immoveable 
property, subject to the obligation of account
ing to the children for one half of the revenue. 
8. 1906, Hertford, hirose alia« Dtu.h-quol.,
r* Hurt et uxor, 13 H. J., Ml.

76. Ix* mari est tenu de faire enregistrer 
un iimtrat de mariage contenant donation 
mutuelle, en faveur du conjoint survivant, de 
tous les biens meubles et immeuble* que le 
prédéeédé d'entre eux laissera au jour de son 
décès. C. S., 1906, Rimouski, IHou nie va 
ChnreHe, It R. J., SU.

77. Un créancier chirographaire n’a piui le 
clmit de se prévaloir du défaut d’enregistre
ment d’une donation faite par un père A son 
(ils par le contrat de mariage de ce dernier. 
C. S , 1908, Québec, Carrier et al. va Laçasse 
rts/.. R.J.Q.,34C. S., 96.

78. Couronne.—The general mortgage 
given to the Crown for advances made to 
those suffering from (ire, in (jucltec, under 9 
Viet., eh. 02, attached without registration, 
although the loan was made after the borrow
er had rebuilt, and was not applied as contem
plated. Q. R., 1860, Quebec, Lavoie va Regina, 
Il L. C. R., 63.

79. les titres originaires de concession 
|wr la Couronne no sont pas soumis aux for
malités île l’enregistrement et les arrérages 
des rentes constituées créées par ces titres, 
qui ne sont pus prescrits, sont tous dus |iar 
pri ilége au même rang, nonobstant les arti-

('orporatlm de Québec im Ferland el Regina, 
l, K. J. Q., VI; Il L. N., 361

86. Curate Ile.- -Le curateur A un interdit 
n'est pas tenu le faire enregistrer lu curatelle 
pour ester en justice, en cette qualité. La loi 
he requiert pas un tel enregistrement. C.

V S, / ...............
fuel., 16 R. L, $97.

81. Délégation de paiement.—L'enre
gistrement, par les parties, A un acte conte
nant une délégation non acceptée, n’équivaut 
|ms à une acceptation de la délégation. R, 
R., 1890, Montréal, Société Permanent» de

Construction J acquea-Cartier va Robinson,
1 Ü. C. A., 3$; $ L. A'., 148; 4 L. N., 38.

82. Description d’immeuble. -La des
cription d’un immeuble pour les fins d’enre
gistrement d’un droit hy|x>thécaire est com
plète aux yeux de lu loi, eu mentionnant le lot 
et le rang, ou la partie du lot et le rung.

83. L’erreur commise dans l’acte consti
tutif d'hypothèque, par suite d'une erreur de 
clerc, quant au numéro de la subdivision du 
lot, n’affecte |x>int la validité de l’hyixithèque 
attendu que l’identité de l'immeuble est bien 
établie et qu'il n’en est résulté aucun préjudice 
au défendeur. C. R. 1887, Montréal, Rois- 
vert va Johnson, M. L. R., 3 C. S., 18g; 10 
I \ .»

84. Destruction de titre. — La des
truction d'un titre |>ur force majeure ne |x»ut 
excuser le défaut d'enregistrement quant à un 
tiers. C. S., 186$, Québec, Carrier va Angers 
et divers, 3 I). T. R. C., 4$; 3 R. J. R. Q., 337.

85. Donation A cause de mort. —The 
want of registration of donation (causa 
mortis) can be invoked even against minors. 
8. ( . /v»:\ MinInal, Pmi <t oL «• mi, >, - ! 
Paré et al., M. L. R., 7 S. C., 107; 14 L. N.t 
147; 36 J., $10.

86. Donation entrevifs.—A donation 
may be enrcgisteml at any time during the
life of tin dme*n a /■'.
Carrier, $ R. 4s L., $09; $ R. J. R. Q., $31.

87. Un acte de donation entrevifs, dont 
h» obligations en égalent au moins les avanta
ges, n’a pas besoiu d'être insinué ni enregistré 
pour être valable.

87a. le donataire ne |>eut se prévaloir 
du défaut d’insinuation ou d’enmtistrement. 
C. S., 1864, Montréal, Lafieur vs Clirard, $ J., 
98; 6 R. J. R., Q. 391.-C. S., 1869, MotUrial, 
Rochon et uxor es Duchêne et uxor, SJ., 183.— 
C. S., 186$, Montréal, Poirier va Ixtcroix, 6 
J., 30$; 1<> H. J. U. (/. 369.

88. Sous lu 4e section de l'< hrlonnanoe 4e 
Vict., ch. 30, les défendeurs, donataires de la 
terre on raison de laquelle ils étaient poursui
vis hypothécairement n'étaient pas acqué
reurs pour ou su. valable considération, tel 
que mentionné en la dite section, de manière 
à ce qu'ils pussent invoquer, à l’encontre du 
demandeur, le défaut d'enregistrement de son 
titre de créance, ou l’inscription du jugement 
fondé sur tel titre, à une époque subséquente 
A l’insinuation de la donation. Dans l'espèce 
les défendeurs n’étaient pus donataires A titre 
gratuit. C. S., 1866, Montréal, Holmes va 
Cartier et al., 6 D. T. B. C., $96; 4 J. «• Q , 
361.
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89. Le donataire peut se prévaloir du dé
faut d'insinuation ou d’enregistrement. C. 
S., 1862, Montréal, Poirier m Lacroix, 6 J., 
906; 10 H. J. R. Q., 369.

90. Where an action was brought by 
the heirs of a person deceased who had in hie 
lifetime, by deed of donation, given to the 
widow of his brother, his individed right in a 
certain pro|ierty which they held between 
them, subject to certain charges, and the 
heirs demanded the rescission o' the deed on 
account of want of insinuation: Though a 
donor himself might not be able to invoke such 
u cause of nullity, his heirs undoubtedly could, 
where the donation was not made subject to 
charges such as in the present case had been 
shewn to be nearly un equivalent for the 
property. S. t\, 1863, Montreal, Leroux et al. 
v» Crevier et tnr. et al., 7 J., 336.

91. La |MMMPssion d'un immeuble, en 
vertu d’un acte de donation accepté mais non 
enregistré, n'a aucun effet contre le fiortcur 
d'une obligation consentie par le donateur, 
après lu donation, et enregistrée plus d'un an 
•pria m peewh*. c h . is;t, Montréal, 
Roy m Vacher, 3 R. L , 440; 4 R L , 64; 16 
J., 43; 6 R. C , 107; 66 R. J. R. Q, 666, 686.

92. Dans le cas d'une donation d'immeu
ble non enregistrée, faite avant la mise en force 
du code, à la charge d'une rente viagère, le 
donateur ne peut prétendre avoir acquis sur 
l'immeuble une hy|>othèquc pour sa rente, par 
l’enregistrement d'un acte de donation sub
séquent, par lequel le donataire aurait cédé 
le même immeuble A un tiers, à la charge de 
I>ayer au premier donateur la rente stipulée 
dans le premier acte de donation, si la rente 
n'est pas détaillée dans ce second te de 
donation.

93. Dans le cas de vente judiciaire de 
l’immeuble donné, le premier donateur ne 
iwurrait, par simple opixisition afin de con
server, réclamer sur les deniers provenant de 
la vente, le capital de sa rente, sans avoir 
préalablement fait révoquer cet acte de dona
tion par les tribunaux, |xiur cause d'inexécu
tion des charges.

94. Le défendeur quoiqu'étant le tiers à 
qui l’immeuble a été cédé |iar le premier dona
taire, à la charge de (layer la rente stipulée 
dans la première donation, a un intérêt suffi
sant pour contester la collocation du premier 
donateur, et faire une opixisition afin de con
server à l'effet de prendre sur les deniers prove
nant de la vente sa rente capitalisée. C. S., 
1874» Si-Jean, Arpin es Lamoureux et Hédard 
H uxor et Lamoureux, 7 R. L., 603,

95. Le défaut d'enregistrement d'une do- 
nation mobilière, et le défaut de la livrai»-m 
des effets ainsi donnée, privent le donataire 
de se prévaloir du droit de propriété qui aurait 
pu résulter de la donation à l'encontre dns cré
anciers du donateur. C. S., 1877, Mont nul, 
Crouen v» O'Hara, et McGee, 61 J., 103; I L. 
N., 603.

96. Un donateur qui fait enregistrer -on 
acte de donation conserve son hypothèque 
privilégiée de bailleur de fonds pour toute» le* 
charges appréciables en argent qui y sont sti
pulées en sa faveur, sans qu'il soit nétxwairi
de fixer par l'acte même la valeur de ces char
ges. Une semblable donation donne la m '-me 
hypothèque aux tiers en faveur deiquel» ni 
charges ent été stipulées, R. R., 1878, Québec, 
Dnfrenne c# Duhord, 4 R■ J. Q-, 89; 1 L.N.. IJ.

97. Registration of a donation has the 
same effect as insinuation under the law in 
force prior to the statute 14-15 Viet., ch. 93, 
sect. 4, and this applies to donations regtut- 
ered before the above statute, and not insi
nuated. S. C., 1890, Montreal, Parc et al. 
m Minn ami Paré et al., 36 J., 210; 1,1 \ 
147; M. L. R., 7 S. C., 107.

98. Toutes les donations entrevifs doivent 
être enregistrées, sauf celles exceptées pur les 
articles 807 et 808 du Code civil, et, sauf aussi 
les donations onéreuses dont les charges - -nt 
tellement considérables qu'elles rendent lu 
donations équipolenUv A vente; le donataire, 
payant ce qu'on lui vend sous forme de don, 
doit être protégé autant qu'un acheteur de 
bonne foi le serait, sous les mêmes eirvons-

99. Un créancier chirographaire d'un 
donataire peut invoquer le défaut d'enregis
trement d'une donation consentie par le do
nateur, son débiteur, en fraude de ses droits.
* ■ ■ ■•

et al., 19 R. L, 346.
1§0. A gift inter sises of real estate with 

warranty by the donor was not registered, hut 
a subsequent deed, which was registered 
changed its nature from an apparently gratuit
ous donation to a dation en paiement lu an 
action by testamentary executors of the donor 
to set aside the donation for want of regixtra- 
lion: The forfeiture under article 806 c. C., 
resulting from neglect to register applies only 
to gratuitous donations, and as the deed in 
this case was in effect a dation m paiement, 
with warranty, which under article 1592 r. C. 
is equivalent to sale, the testamentary • «Tu
tors had * > right of action against the donee 
based on the absence of regMtration of thr
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original deed of gift inter viros. Sup. C., 
1993, ('amnia, Hon. iMcotle et al., h-quai, v» 
Dame H’ümm et al , 90 Sup. C. R., 918; 90 
R L., 984; M. L. R., 8 Q B., 318; 14 L. N., 
108; 16 L. N., 184.

111. Une personne de qui un donataire 
réclamait la valeur du bois coupé sur un lot 
«le terre, qui n’était ni héritière, ni légataire, 
ni créancière du donateur, qui ne prétend À 
aucun droit sur l’immeuble et qui admet qu'il 
n est pas à elle, n’a |>aa d’intérêt à invoquer le 
défaut d'enregistrement de cet acte de

152. Ixi défenderesse, en |>ayant le mon
tant réclamé au demandeur qui avait le titre 
npiwrent, serait déchargée à l'égard des héri
tiers du donateur, s'ils venaient à se préva
loir du défaut d'enregistrement. C. R., Qué
bec, 1909, Uélina» va The Si. Maurice Lumber 
Co., R. J. Q., 91 C. S., 97.

153. Jusqu’à ce que l'enregistrement du 
droit ou titre du donateur ait lieu, la donation 
|wr lui consentie affectant le même immeuble 
est, quant aux tiers, nulle et sans effet. C. 8., 
1903, Beauhamoi», Coueineau es Couette et 
( 'omette, 10 R. J., 379.

114. L’enregistrement d'un acte de dona
tion entrevifs conserve les droits et privilèges 
du donateur, des tiers et créanciers déléguée, 
pour garantir le paiement en natu.-e des char
ges appréciables en argent, stipulées au dit 
acte de donation, et ce, aux termes de l’article 
2014 C. c., bien que la somme ne soit pus 
i-ertaine et déterminée par l’acte. C. S., 
1908, Juliette, Pelletier es (lirard, 14 R J , 349.

115. Lu donation non enregistrée n’existe 
pas quant aux tiers, même «impies créanciers 
chirographaires, et ils peuvent demander la 
nullité «le son enregistrement si, au moment 
où il est effectué, il leur cause un préjudice. 
C. S., 1908, Québec, Carrier et al. se Lacaeee

106. Une donation immobilière faite en 
1849 et modifiée en 1850, était soumise, outre 
1 enregistrement, à la formalité de l'insinua
tion au greffe du tribunal du district de la 
situation des biens et ne prenait effet que de la 
date de cette insinuation. Par suite, une 
vente des biens donnés, faite par le donataire 
avant l’insinuation, est nulle et ne peut être 
op|MMée par l’acheteur à ceux qui out des 
droits successifs à exercer sur les biens vendus. 
C. S., 1910, Montréal, TailUJer r« Langevin et 
al , R. J Q., 39 C. S., 976.

107. Don mutuel d'usufruit.—Le don
mutuel d'usufruit est une donation propre
ment dite, et est soumis A la nécessité de 
l’enregistrement. C. R., 1888, Montréal, 
Marcheaaauli es Durami, 10 R. L., 191; M. L.
R , 3 C. S., 384; 13 L. S., 69; 34 J , 906.

ION. Douaire.—In a hypothecary action, 
by a widow for her dower against a liera 
détenteur, whose deed of purchase was regist
ered in 1844, that is, nine years previous to 
the registration of the plaintiff's marriage 
contract, under which she claimed: Held that 
she could not recover. S.C., I860, Montreal,

,V ./ H

Q , »7.
IOO. The registration of a marriage con

tract is not n«‘ceaaary to prove the hy|»othe- 
eary rights of the widow and children upon the 
real estate, subject to such dower. S. C.,

■ I al. es Rvans, 4 J-, 
311; 10 L C. R., 901; 8 R. J. R. Q., 987; 14 
R J. R. Q., 97; 19 R. J. R. Q , 336, 668.

110. The customary dower created by a 
contract of marriage before the coming into 
force of the registry ordinance did not require 
|S be ri'gihtvri<| Q, H , (Iff, M,,t,h>nl, 
Leroux es Leroux, 90 J., 994•

111. The defendant by marriage contract 
undertook to hy|«otheeate the first land he 
might acquire, to secure to his wife the 
amount of dower stipulated in the marriage 
contract. He acquired land, and a creditor 
registered a judgment against the pnqierty. 
Subsequently notice was given to the registrar 
by the defendant, that he had bought this 
land with a view to subject it to a hy|s»thee 
for the amount of the wife's dowel : The notice 
created no hy|x>thee whatever, and the 
wife's claim to priority over the judgment 
creditor's registered claim was rejected. S.

m/i/, Pmkum M Maréchal et 
Dame Bailleur, 8 L. N., 64.

112. Il n’y a que les acquéreurs et créan
ciers hyiKithécaires postérieurs à la passation 
du statut 44-43 Viet. (Q.), ch. 16, qui peuvent 
se prévaloir du défaut d'enregistrement des 
douaires coutumiers antérieurs au Code civil.

113. lie cessionnaire, en vertu d'un trans
port intérieur au statut 44-43 Vi. i <> 
ch. 16, d'un prix de vente antérieur à ce statut, 
n’est |Mts un créancier postérieur dans le sens 
des statuts 44-45 Vict., ch. 16, et 47 Viot., 
ch. 15. C. C., 1888, L'Auomption, Bemanl es 
Charretier, 9 L. N., t<»>
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114. L'enregistrement d'une déclaration 
signée noua croix en présence d'un seul té
moin suffit |Kiur conserver le droit au douaire 
coutumier.

115. La 47 Vict., ch. 15 (1854), qui déclare 
qu'nprèa le 1er janvier 1884, les douaires cou
tumiers seront nuis et éteints à l'égard des 
acquéreurs, si la déclaration exigée par la loi 
n'avait pas été enregistrée, doit s'interpréter 
de manière A être limitée au cas où un acqué
reur |Mwtérieur au .'10 juin 1881 aurait enre
gistré son titre avant l'enregistrement du 
droit de la femme A son demain1 coutumier. 
B. R., 1900, Québec, Tou pin se Vézirui, R. J. 
Q, » H. R , 406.

116. The registration of a notice to 
charge lands with customary dower must, on 
pain of nullity, be acroni|>anicd by a certifi
cate of the marriage in reejiect of which the 
dower is claimed and must also contain a 
description sufficient to identify the lands 
sought to be affected. Sujir. C., 1902, f'ano- 
da, Rousseau vtt liurland vs Montreal I‘ark anti 
/stand j'{mlmilt ( So . 99 0MJN ,C M

117. L’enregistrement n'étant requis que 
vio-A-vis des tiers, le légataire universel du 
mari n'a pas le droit de se plaindre du défaut 
d'enregistrement du douaire. C. fl., 1910, 
Montréal, V ail tire a i»s Villeneuve et Olitdey et 
hr, 17 R. L, n. s., 72.

118. Droits seigneuriaux. I,a 6e Vict., 
ch. 16, sect. 2, qui exempte les limits sei
gneuriaux de la formalité de l'enregistrement, 
ne s'applique pas aux intérêts dus sur iceux, 
en vertu d'une convention sociale subsé
quente. C. fl., /s ' I, QhAh, Si ri-/. Ifsfl
km, i /> T. B. (’., 192; 4 K J JL Q . I

119. I^a fle Vict., ch. 15, sect. 2, qui 
exempte les droits seigneuriaux de la formalité 
de l'enregistrement ne s'applique pas aux inté
rêts dus sur iceux en vertu d'une convention 
•UfaoiqpMti < ' fl., 1117, Mmill i ni. IfoflM 
Ltpri •/ Ifitw O ni. i .1. Mi; § U / /.' 
Q., 66.

120. Effet. -The registration of a title 
which is void will not render it valid, as 
against the rights of the lawful proprietor, 
even where the latter has not registered. Q. 
B., 1863, Montreal, Sir Stuart et uxor va 
Bou'tnan, 3 L. C. R., 309.

121. L’enregistrement est un élément 
essentiel du contrat de vente, quant au tiers, 
et la propriété n’est transmise valablement 
quant A eux, que par l’enregistrement, et, 
partant, les créanciers du vendeur |ieuvent va
lablement saisir l'immeuble vendu et dont la

ttOt.
vente n’a pas été enregistrée, et l'enregistr. 
ment après la saisie est sans effet. C. S . 
1892, Montréal, Intimer va Lajeunesm et 
Grisé, R. J. Q., I C. fl., 406.

122. L'enregistrement n'est pas un fait 
public, et ne crée aucune présomption de con
naissance de l’acte emegistré A l'encontre des 
créanciers. H. R., 1908, Montréal, Unw\i 
va Dufresne et al., 16 R. L., n. s., 74; R. J. Q, 
18 B. R., 132.

123. Dans une contestation entre deux 
pArties revendiquant un immeuble en vertu 
de titres différents, qui ne procèdent pas d'un 
auteur commun, la priorité de l’enregistre 
ment de l'un n'ajoute rien A sa valeur A l’on- 
'•"Hire ds l'autre. H II , 1909, Qu
Priât Adtai mi Ci., IM, m Trend
R. J. Q., 18 H. R., 376.

124. Expropriation.—En vertu de l’Acte 
des chemins de fer de Québec, H. H. Q. 
2128 et s., l'enregistrement des vente» 
et des actes de trans|>ort do propriété par 
expropriation n'est pas nécessaire. H. II. 
1898, Québec, Québec, Montnuireitcy and Char- 
leivix Railway Co. va Gibsons, R. J. Q., 9 
B. R., 176.

125. Frais d'enregistrement. Les frai»
d'enregistrement d’un contrat de vente 
sont compris dans ceux que l'acheteur est tenu 
de payer. C. R., 1886, Montréal, Prud'hom
al* va Scott et al., M. L. R , 2 C. fl., 93; •» L 
N., 97; 30 J., 166; 16 R L, 6.19.

126. Frais funéraires. — L'enrogist re
nient d'un Isirdereau des frais fu né rain* sur 
l'immeuble alors sous saisie dans le délai fixé 
par la loi, est valable. C. R., 1871, Montreal, 
Beaudry va Dcajunlina et Desjardins et hr., et 
Thomas si al., 16 J., 997, 974; 92 R. J II. 
Q., 97, 100, 641, 669; 4 R •/., 666.

127. Hypothèque. -Un créancier hypo
thécaire peut encore enregistrer son titre de 
créance effectivement, quoique l'immeuble 
hy|wthéqué en sa faveur ait |>assé entre les 
mains d’un acquéreur sulieéquent qui n'a pas 
enregistré, et tel enregistrement a effet 
contre tel acquéreur subséquent et scs créan
ciers hypothécaires. C. fl., I860, Québec, Boulait 
vs Lavârgns et Laçasse et Roy, 1 D. T B 1 
90; R. J. R. Q., 394.

128. Mortgages resulting from deeds of 
lease need not be registered according to the 
terms of 4 Vict., eh. .'H, A. C., 1863, Qmh,t, 
Broum vs Me Inertly, 3 L. C. R., 291.

129. In the case of a general hypothec, 
dating as far back ns 1815, and claimed in 
respect of land situated in the county of 
Sherbrooke, and registered in accordance
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with the statute 4 Viet., ch. 30, the want of 
registration, during the |s*riod that the sta
tute 10 and 11 Geo. IV, eh. 8, wu» in force, 
could not be invoked without averment and 
proof that the debtor held the land while the 
statute was in force.

139. A hypothec created during the life
time of the debtor may be proved by registra
tion after hia death.

131. Legal hy|aithecs are not exempt 
from registration under the statute 4 Viet., 
ch. 30. Q. B., 1867, Montreal, Hey inn vs 
( nmte Hal., 3 J., 88; 8 H. J. R. Q., 888; 13 R.

133. On an opiswition filed by the Grown 
and by a building society to a judicial sale of 
property: The original grants and letter i 
patent creating a general hypothee, as well as 
a special hypothee, before the passing of the 
statute 4 Viet., ch. 30, are subject to regis
tration in order to preserve the general 
hypothec. Q. It., 1867, Quebec, The SiUintnr 
(leurrai vs The ReofAt's Building Society, I J., 
If.

133. L'hy|sithèque n'existe pas sans en
registrement et n’est |ias môme préférée aux 
créances chirographaires et ne peut donner 
lieu A l’action hy|sithécaire. B. R., 1874, 
Montréal, La Banque Jacques Cartier va Ogilvie 
et al., 18 R. J. R. Q.. 48U, 662; 19 J., 100; 8
R. C., 86.—C. «S., 1887, Kamouraska, Bérub'■

IIL Y . 906.
134. Im dis|swition du dernier alinéa de 

l'article 2098 du Code civil n’<*st qu'une 
condition suspensive, et l'hypothèque con
sent k* par le possesseur à titre de propriétaire, 
et enregistrée avant l’obtention et l'enregis
trement de son titre, prime celle consentie et 
enregistrée depuis l'obtention et l'enregistre-
■m ds cr titiv. i <, §890, ,. h, n
Bégin. 8 R. J. Q., 69; R. J. Q., i C. S., 88. - 
('. .S.. 1883, Juliette, Duheau et al. va Riette
<i And >1 "i. /.- K L, 99§ If /.' I
J. Q., 9 C. S., 88.

135. A hypothec given to the corporation 
of Three Rivers for moneys advanced under 
authority of 20 Viet., ch. 130, does not require 
registration in order to preserve its privilege.
S. C , 1880, Montreal, Réloquin va Sortit/ de 
Construction St-Jarques et al., and Corporation 
de la ville de Trois-Rirtèrte, 8 L. S., 848.

136. L’hypothèque consentie par le pro
priétaire d'un immeuble et enregistrée avant 
l'enregistrement de son titre, prend effet par 
l'enregistrement de l'hypothèqia*. C. S., 
1881, Juliette, Bricault dit Lamarche et uxor 
r« Bricault dit Lamarche, Il R. L., 183.

008

137. Where a hyisithec was granted and 
registered by the purchaser of an immoveable 
property before the registration of the vend
or’s claim: Although the 'endor’s claim 
was not registered until long after the thirty 
days it must neverthel«*ss lie preferred to the 
hy|M>thec on the ground that until thevendor’s 
claim was registered, the purchaser was not in 
a position to grant a valid mortgage. S. 
C., 1881, Monlmagny, Chrétien et uxor va 
Rentras, and Chrétien et uxor and Cloutier, 
7 Q. L. R., 81; 4 L N., #47.

138. T. sold to D. certain real estate in 
which there remain due to T. 1350. D., 
before registering his title from T., gave a 
hypothec to B. for 385. B’s hyisithec was 
registered 10th A|iril, 1877, and the sale to D. 
was registered at full length on the 0th Nov
ember 1877: Under article 3098 c. C., the 
registration of a hypothec before the regis
tration of the title of the |sirson who gave the 
hyisithec, is without effect so long as the sale 
has not been registered.

139. And as the registration of the bail
leur de fmda claim was perfected wh ist the 
registration of the hyisithec was still without 
effect, the bailleur de foneis claim was, in 
contcin|tlntion of law, registered before the 
hyisithec, and consequently, d has a right 
to Is* collocated in preference to the mort
gage creditor. C. R., 188:, Quebec, Reicine 
vs Delisle el divers créanciers, 8 Q. L. It., 136; 
J. R., Q., 6 S. (.. 88.

140. 1st défaut d'enregistrement requis 
par l'article 2098 est fatal et l’hypothèque 
affectant l'immeuble est sans effet, à l'égard 
du créancier‘Mttoqilé. < A., />1'
Sormandin va Sormandin et al., et Deniers et 
al., et Béique et Les Religieuses Carmélites, 
90 J., lit.

141. L'hypothèque conventionnelle existe, 
quant aux |iarties, par le fait de la convention, 
indé|s*ndiunment tic l’enregistrement qui 
n'est requis que |smr lui donner effet à l'égard 
des tiers. C. R., 1889, Québec, dauthier va 
Miehauel, 16 R. J. Q., 134; 33 J„ 78; 19 L. N., 
969.

143. Notwithstanding absence of regis
tration of title, a hypothecary creditor has a 
valid hyisithec as regards his debtor, and is 
entitled to he collocated by preference to him 
on the pns-eeils of the immovable hypothecat
ed. Q H . §999, Monfrwf, D 
al., Q. J. R , 18 Q. B., 399, 18 L N., 69.

143. Par la disposition du dernk-r alinéa 
de l’article 2098 C. c., prise conjointement
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avec l'article 2043 C. c., l’hypothèque con
sentie par le possesseur à titre de propriétaire, 
et enregistrée avant l’enregistrement de son 
titre, prime l'hypothèque du vendeur, qui 
n’a été enregistrée qu’après cette hypothèque 
et après les trente jours de la date du titre. 
C. fl., 1899, Montréal, Huet dit Dulude vt 
Laporte, R. J. Q.,iC. 8., 88; 18 L S., 88, 949.

144. Un créancier hypothécaire qui a fait 
enregistrer son hypothèque peut se prévaloir 
du défaut d'enregistrement d’un titre transla
tif de |MOpriété. C. R., 1908, Québec, Tenier 
M (irandmont, R. J. Q., 36 C. 8., 398.

145. L'enregistrement effectué après la 
mise en force du Code civil, d'obligations 
consenties, soit avant, soit après cette mise en 
force, est sans effet tant que le titre du débi
teur n’est |>as enregistré.

146. Avant le Code, l'hypothèque produi -
sait un effet dès qu’elle était consentie et pri
mait, môme sans enregistrement, les créances 
chirographaires; tandis que depuis le Code, 
l'hypothèque ne produit d’effet qu'à compter 
de son enregistrement, ce qui doit s’entendre 
d’un enregistrement effectif seulement. C. 
x. 1970, Joli.' n Bmdter 966
bcxrttchna, I II. 117.

147. Hypothèque judiciaire. -L'enre
gistrement de l'acte constitutif d'une hypo
thèque légale ou judiciaire prend effet de sa 
date, et n’est pas affecté par le dernier alinéa 
de l'article 2006 du Code civil qui n'a d’appli
cation qu’à l'enregistrement des "cessions, 
transports, hypothèques ou droits réels” 
convi ntuniiii I- ( > lût, Qaêkt
- Dt RM rs sf Ltém § H. J. Q 177i S J 
Q , 9 C. fl., 88.

148. Hypothèque léftale.—Une femme 
mariée n'a pas perdu son hypothèque sur les 
biens de son mari, quoique son contrat de 
mariage, antérieur à l'ordonnance des bureaux 
d'enregistrement, n’ait pas été enregistré 
avant le 1er novembre 1844, mais ne l'ait 
été quo le 7 décembre 1846. B. R., 1848, 
Québec, Ex parle (iibb el Sheppard el uxor et 
Banque de la(’ilé,3 R. de L, 478, 14 R. J. R. 
Q.. 98.

149. Le mari majeur, quel que soit le 
régime entre lui et sa femme, communauté ou 
séiiarat ion de biens, est tenu de faire enregis
trer les hypothèques et charges dont ses im
meubles sont grevée en faveur de sa femme.

IS97, Montréal, Pelletier et al. vt la
pai,ne, R. J. Q., 19 C. fl., 97

150. Immeuble sous saisie. -L’enre
gistrement d'un acte durant la saisie réelle 
de l'héritage hypothéqué ne confère aucun

droit d’hypothèque sur icelui au préjudice 
des autres créanciers non inscrits. C. fl., 
1848, Montréal, Gale vs Griffin et Gale it 
Sewell, 1 J„ 988.

151. The seisure of real estate d«x> 
not prevent the effectual registration of a 
deed of sale executed before the seisure. .S'. 
C., 1881, Quebec, Drouin ve HalU and Langloi*. 
7 Q. L. R., 148; 4 L. A'., 980.

152. Inscription.—L’enregistrement par 
séminaire n’opère que pour ce qui y est conte
nu. C. fl., 1869, Québec, Carrier v» Anger* et 
divert, 3 Ü. T. B. C., 49; 3 R. J. R. Q., St:

153. Un enregistrement par sommai, e 
d’une réclamation hypothécaire fondée sur un 
acte de donation, qui n’énonce pas le montant 
réclamé, est nul, par rapport à un acquéreur 
subséquent de bonne foi qui a dûment enre
gistré son titre d’acquisition.

154. Tel sommaire doit contenir les mat iè- 
res nécessaires pour faire apparaître tous les 
droits que l’on veut conserver au moyen 
d’icelui. C. fl., 1867, Québec, Prater et uxor 
ve Paulin, 8 D. T. B. C„ 349; 8 R. J. R. Q., 98',.

155. Insinuation. L’hypothèque résul
tant d’un acte de donation entrevifs d'une 
rente et pension viagère spécialement ap
puyée sur un immeuble, déclarée postérieure à 
l’hypothèque résultant d’une obligation sul>- 
séquemment passée par le donateur, |>ar le
quel le môme immeuble, fut hypothéqué, 
parce qu’il ne paraissait pas que la donation 
avait été insinuée avant la passation de l'ohli- 
PÜBI U U Ci pmtt /'
cipaux Officiers de l'Artillerie de Sa .\fajt *U r* 
Hon. Pemberton et al. et Parent et al., 2 R.
L, MH

156. L'enregistrement, en 1840, pouvait 
sup|>léer à l’insinuation d’une donation oné
reuse. c. s.. 1970, Manêrêtl /
Brunet et al., 6 R. J., 497; #7 J., 63; 6 L. A'., il

157. L’enregistrement d’un testament 
contenant une substitution fait en 1853. n'a 
pas l’effet de remplacer l'insinuation qui était 
alors obligatoire. C. fl., 1889, Montréal, Poi• 
trot et al. es latomie et al., 11 R. L, 369.

158. Under 14-15 Viet., ch. 03, sect. 4, 
the registration of a donation has the naine 
effect as the insinuation thereof under the law 
previously in force, even as to donations re
gistered before the passing of the art and not 
insinuated; consequently the want of insinua
tion cannot lie invoked against a donation 
contained in a marriage contract, passed in 
1842, which was duly registered during the 
lifetime of the donor, but not insinuated.
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5. C., 1890, Montreal, Paré et al. vs Allan et 
Paré at al., M. L. R., 7 8. C., 107; 14 L. N., 
H7; 36 J., 910.

159. Insolvabilité. — Tlie declaration 
contained in article 2090, c. C., that “the 
registration of a title conferring real rights in 
or upon the immovable property of a person, 
made within the thirty days previous to his 
bankruptcy, is without effect," is not to be 
interpreted as making such registration an 
absolute nullity in any event, but only rela
tively to any one having an established ad
vent interest and who has actually sustained 
prejudice or loss in consequence of such regis
tration. Hence other creditors have no legal 
rights to criticise such registration until it has 
been demonstrated by a judgment of distribu
tion, or other equivalent legal procedure, that 
their claims remain unpaid, in whole or in 
part, us a direct consequence of such registra
tion. Q. B., 1893, Montreal, Trudel va Parent, 
Q. J. R., 9 Q. B., 678.

160. Intérêts.-The registration of a 
notarial obligation (tearing date previously to 
the statute 4 Viet., eh. 30, without a memorial 
of claim for any specific sum for arrears of the 
interest which may be due u|*m such obliga
tion, is sufficient to preserve the rights of the 
creditor for the whole amount of interest due, 
and it is not necessary that any memorial for 
the arrears of such interest shall have been re
gistered. i'I. B., 18\8, Ijower Canada. Mc
Laughlin j Bradbury et al., 3 R. de L., 340.

161. The registration of a deed bearing 
date prior to sthe tatute 4 Vict., ch. 30, with
out a memorial of claim for any specific sum 
for arrears of life rent which may be due u|s>n 
■uvh deed, is sufficient to preserve the rights 
of the creditor for the whole amount of such

hiirhaud, 1 L. C. R., 166.

162. L’enregistrement d’une hypothèque 
conventionnelle ordinaire, créée depuis la 
mise en force de l’ordonnance «l'enregistre
ment. n’a l'effet de conserver l’hypothèque 
que |«our «leux années d’intérêts et l’année 
courante, à l’encontre d’une hypothèque sub- 
■êquent® dûment enregistrée, et n’a aucun 
effet quant aux frais encourus pour en recou
vrer !«• montant. C. S., 1866, Québec, Morin 
n IMyet Drrouaelle, 6 D. T. B. C., 48; 4 R. 
J H Q., 493.

163. La formalité de l’enregistrement d’im 
bordereau d'arrérages d’intérêts non prescrits,

«le «leux années et l’année courante,

n’a l’effet de changer la loi commune que pour 
un cas particulier, savoir: pour le cas où deux 
créanciers hypothécaires se présentent par 
concurrence à la distribution du produit d’un 
immeuble vendu en justice. B. R., 1869, 
Montréal, MacDonald et al. va Solin, 9 R. L., 
183; 3 R. L, 368; 14 J196; 90 R. J. R. Q., 30.

164. L’enregistrement des titres de créan
ce ne conserve le droit de préférence que pour 
deux années d’intérêt, et ceux échus sur l’an
née courante, à l'exception des cas spéciale
ment prévus |»ar la loi. B. R., 1889, Montréal, 
Dame Foiay dit Frenibe et al. va Germain et 
al., 18 R. L, 668, 677; 34 J., 948.

165. Mari et femme. -Le mari majeur 
est tenu de faire enregistrer les charges «lont 
scs «mmeubles sont grevés en faveur de son 
épouse sous les peines établies par l’article 
2113 C. c.

166. Is* héritiers du mari ne peuvent op
poser à l’épouse le défaut d’enregistrement 
duoootratds eeilgp, O, x. 1997, MtmMtd 
Pelletier et al. va Le\trohon, 3 R. J., 974-

167. Privilège.—Le vendeur d’un immeu
ble, ou bailleur de fonds, dont le titre est sub
séquent à l’ordonnance «les bureaux «l’enre
gistrement, 4 Vict., ch. 30, peut réclamer au 
préjudice d'un créanci«*r hypothécaire subsé
quent, qui aurait enregistré avant lui. C. S., 
1890, Québm, show m Ltfwrm •' W Am >t 
Aikinaon, 1 D. T. B. C., 6; 4 R• J R• Q , 900; 
92 R. J. R. Q., 497.

168. Le vendeur d’un immeuble, ou bail
leur de fonds, qui n’a pas fait «-nregistrer son 
acte «le vente, consenti antérieurement à 
l’Ordonnance des bureaux d’enregistrement, 4 
Vict., ch. 30, avant le 1er novembre 1844, 
période fixée pour I enregistrement <l«*s an
ciens actes (7 Vict., ch. 22, | 12), ne peut pas 
être colhxiué au préjudice d’un créancier 
hypothécaire subséquent, qui a enregistré son 
titre av:mt le bailleur de fonde C. M /s 10, 
Québec. Dionne va Soury, 1 D. T. B. C., 3; 
9 R. J. R. Q., 393; 14 R. J. R. Q., 99; U R. J. 
R. Q., 497.

169. The registration of a deed of sale, 
subsequently to the coming into force of the 
ordinance 4 Vict., eh. 30, is not required to 
preserve the privilege of a bailleur de fonda.
Q. B., 1861, Montreal, Wilaon va Atkinaon,

170. The bailleur de fonda, either prior to 
or subsequently to the statute 4 Vict., ch. 30, 
is bound to register his title. Q. B , /dJi, 
Montreal, Vomlenvelden va Hart et al., 9 L. C.
R. , 363
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171. A claim of a bailleur de fond» prior to 
the registry ordinance of 4 Viet., eh. 30, is 
inoperative for want of registration, against a 
subsequent purchaser for valuable considera-

leau atul Fitetle et al., 7 L. C. R., 468.
173. Le privilege assujetti à l'enregistre

ment ne prend rang par un enregistrement 
qu'aprè* les droits réels déjà enregistré. 
H. H., 1899, Montréal, Phaneuf v» (/odin, N. J. 
Q., 10 H. N., 480; 6 R. L., n. t66.

173. Where a deed of sale of real property 
creating a bailleur de fomln right for the bal
ance of the price, is not registered until 
after thirty days from the side; and a hypo
thec on the property, granted by the purchas
er in the interval between the sale and the 
registration of it, is immediately registered, 
the claim of the vendor ranks before that of 
the hypothecary creditor. C. R., 1899, Mont
real, Roch as Thouin, Im offert n, èt-qual., atul 
Arrhambaull, Q J R , .1 ,S. (\, 141; 16 L A-, 
.106.

174. Le* di*|xwitiona de l'article 20136, 
Code civil, à l'effet que le délai de trente 
jours pour faire enregistrer un privilège de 
const met eur, commence à courir du jour où 
“la const met ion est prête pour l'usage auquel 
elle est destinée" doivent être interprétées 
comme voulant dire "du jour où tous les tra
vaux en sont complètement terminés," et non 
pas du jour ml le piopriétaire commence à se 
servir de la construction, alors quelle n'était 
pas encore complètement terminée.

175. Le défaut d’enregistrement d'un 
privilège île const met eur comme celui ci- 
dessus mentionné, ne peut être opixmé que 
par un tiers auquel son titulaire voudrait op
poser le droit de préférence qui en résulte, 
mais ne peut pas être opixisé |»ar le proprié
taire de l’immeuble sur lequel tel privilège 
existe; vu que d'après l'article 2094 C. c., le 
privilège même non-enregistré, |ieut être op
posé aux simples créanciers chirographaires, 
et partant, h plus forte raison, doit 1 mu voir 
être invoqué contre le propriétaire de l’im
meuble en la (îersonne duquel il a pris nais
sance. lequel ne peut en ignorer l'existence et 
pour lequel son enregist rement ne serait
4'nhm uHM C > . WméiM, 9m
que Jacquet Cartier M Picard et al., 19 R. J.,

176. Radiation. -Ix» cédant d’une cré
ance hypothécaire peut donner mainlevée de 
l’hypothèque au préjudice du cessionnaire, 
dont le trans|x>rt n’est pas enregistré, en fai-
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sant enregistrer une quittance. C. S., 18»?, 
Quéittr, Morin et al. vt Dalff et al., et Derout-

Wi » H .1 M (J. 1
R. L., 90, 9t.

177. L’article 2148 C. c., qui oblige le 
créancier à voir à ce que le quittance soit en
registrée, et le rend re*|x>usablc de tous l<* 
frais qui peuvent résulter du défaut d'enre
gistrement, n'a |>as d'application entre le 
débiteur et le créancier, mais seulement 
entre le créancier et les tiers. *

178. Kntre le créancier et le débiteur, c'est 
ce dernier qui, aux termes de l'article 1 IM C. 
c., est tenu de |iaycr les frais d'enregistrement 
de la quittance, mais entre le créancier < 1 lu 
tiers, aux termes de l'article 2148 C. c., comme 
le créancier est tenu d’effectuer cet enregistre
ment, ces tiers sont en droit de tenir le 
créancier res|xmsal»le des frais occasionin'-* 
par tel défaut d'enregistrement. C. S., 1898, 
Montréal, McCrory es Whelan, et Whelan 
et Ijrlair, 8 R. J., 149.

179. The registration of a forged deed of 
discharge, deposited in the office of (lie 
registrar, did not operate a radiation of the 
registration of plaintiff's hypothec, and had no 
legal effect U|xm his rights under such hypo
thec, and therefore the granting of a certificate 
by the registrar establishing tin* registration 
of a forged deed of discharge could not Ixt 
invoked against plaintiff’s right as hy|s>thc- 
eery creditor. C. R, 1898, Montreal, hi/«- 
lippe et (/renier atul (/renier, Q. J. R., M 8.1\, 
187.

I8S. A sheriff’s sale dial not |Mirgc an 
hypothec for the purjxxie* of the registrar's 
certificate produced in the suit in which such 
sheriff's sale took place.

181. A judge on a petition, in that suit, for 
the radiation of an hypothec, cannot adjudi
cate U|x»n an alleged prescription of ten years 
which would involve questions of possession 
and gotxl faith.

183. The removal from the registrar's 
certificate of an hypothec which obstructs the 
distribution of the pnx'eeds of an immovable 
upon which he is coll<x>atcd, is a legal interest 
sufficient to justify a party to bring a suit for 
the radiation of said hypothec. .S. C., 1899, 

•inriépff es Paquette et al , Q
ie s. r., 4H

183. Pour obtenir l’enregistrement par 
transcription d’une quittance, il suffisait d'en 
produire une copie au registrateur. <’. 8., 
1909, Québec, Hélattffrr et Roittonneauli ft 
Monger et „/, f. J. Q., flf C. J
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184. Le vendeur d’un immeuble comme 
garant de son acheteur, est une partie inté
ressée au sens île l'art icle 2149 C. c. Il a donc 
qualité pour poursuivre la radiation d’un en- 
n-giet rement hypothécaire nul ou irrégulier sur 
1 immeuble vendu.

185. Le défendeur ne peut pas opposer A 
cette poursuite que l'acte enregistré ne crée 
pas d'hypothéquc; dès que l'enregistrement 
existe, la partie intéressée a droit à sa radia
tion. C. S., 1906, Arthalxuka, Cotnoir vs 
Bneeon, R J. Q., 80 C. S., 608.

186. The registration, as affecting speci
fied immovables, of an agreement sous seing 
privé which confers no real right and relates to 
none, is illegal and an action will lie by the 
owner of the immovables against the party 
who causes the registration to be made, to have 
it cancelled. S. C., 1908, Montreal, Lionaie 
,t at. pm Hmdershot, Q. J. R., 36 S. C., 87.

187. Rang.—Application de la section 4 
dc la 4e Viet., ch. 30, relativement à Vinscrip
tion des titres de créances antérieures à la pas
sation de cette ordonnance: La priorité du droit 
d‘h>|*>thèque, entre telles créances, ne dé
pend plus de la date du titre seulement, mais 
aussi de l’inscription dans les délais fixés par 
la loi. B. H., 1845, Québec, Wttrtele et al. vs 
M miming et (iirard et Baquet, 1 U. de L., 881;
3 H J. H Q., 81; S K.J. H. Q., *87.

188. Entre deux créanciers hy|s»thécairee, 
dont les titres de créance sont subséquents à 
l’opération de la loi des bureaux d'enregistre
ment, et qui n’ont pas été enregistrés, la pre- 
■ttn mi dite sera prüéfét. it /.', 1443 
Québec, Méthot c» Sylvain et (libb, 8 H. de L., 
110, | R. J. R Q., 881.

189. Un bailleur de fomls, qui n’a pas en
registré dans les délais fixés par la 16e Viot., 
ch. 206, est primé par l’acquéreur subséquent 
qui n'a pas assumé la dette due au bailleur de 
fonds et qui a enregistré avant le bailleur de 
fonds primitif. <
n Leduc et Mathieu, 8 J , 180; 7 R J. R. Q ,
SM.

190. Under the provisions of 2 Viot., ch. 
30, sect. 4, of two creditors, anterior to this 
ordinance, the one who would have first regis
tered his claim would be preferred to the other, 
without regard to the date of their claims.

191. And this notwithstanding that both 
had registered their claims subsequently to 
' ' ' ' ’ ' al Ü0Vember. 1144, the pgU M
for the registration of claims anterior to 
the ordinance. Q. B., 1869, Quebec, Normand 
" Brevier et al., 10 L C. R., 48.

192. lorsque les certificats d’un registrâ
leur établissent que deux actes ont été enregis
trés le même jour et à la même heure, et qu'il 
donne à l'un de ces actes préséance par numé
ro, les réclamations fondées sur oee actes de
vront, sous h*s dispositions de la 4e Vict., ch. 
30, sect. 11, être colloquées concurremment 
par l’ordre de distribution. C. S., 1869, 
Québec, Ijcnfesty vs Renaud et Alain et Bilo
deau, 9 Ü. T. B. C., 898; 7 R. J. R. Q , 857; 
16 R. J. R. Q., 488.

193. A deed creating a mortgage passed 
since the registry ordinance Cu.ae into force 
is invalid, as against a subsequent mrchnser, 
unless registered More the title of such 
purchaser. Q. B., 1868, Terrebonne, (Irenier 
M Chaumont, 6 J., 78; 9 J., 808; 18 L. C. R., 
186; 9 R. J. R. Q., 54, 88; 13 R. J. R. Q . 481.

194. Deux jugements, l’un rendu le 31 
mai 1866 et l'autre le 3 juin 1866, qui ont 
été enregistrés le même jour et à la même 
heure sous deux numéros différents, conqtor- 
tent une hypothèque de même date et de mê
me rang. C. R., 1868, Montréal, McConnell 
vs Dixon et Browne et ai. H) .1 . I / - U ./. 
R. Q , 4-M.

195. An unregistered title deed cannot 
take rank before a registered mortgage which 
was granted subsequently to the date of such 
title deed. Q. B., 1876, Montreal, Chesmr v* 
Jamieson et Hunter, 19 J., 190.

196. A mortgage on immoveable pnqierty, 
who has duly registered his mortgage, and at 
the same time registered by memorial the 
title deed of the mortgagor (making no refer
ence therein to any changes in such title 
deed) has priority of hyixithec over the claim 
of the bailleur de fonds contained in such title 
deed, and which claim was only registered 
afterwards and more than two inontlis after 
the execution of the title deed, by registering 
the title deed at full Imgil, Q K. 1878, 
Montreal, Charlebois vs lai Société de Construc
tion Métropolitaine, 84 J., 80.

197. La mention qui est faite dans un 
acte d’obligation, qu'il existe une hypothèque 
antérieure, n'est pas suffisante pour thinner 
priorité d'hypothèquo au créancier ainsi 
mentionné, si son titre n'est pas régulière
ment enregistré, et n'est |>as censé être 
un consentement de la part du deuxième cré
ancier hypothécaire à telle priorité, son con
sentement devant être expressément formulé.

Montréal, J sommet éU Lachapelle 
vs La Compagnie de Prêt et Crédit Foncier et 
Pope et al., 84 J-, 88.
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198. On the 13th January, 1877, defendant 
obtained a deed of sale and transfer o( a cer
tain immoveable property, and en tern i into 
actual p 01 mi on thereof, but neglect e<l to 
register his deed. On the 3rd of March follow
ing the plain iff obtained a judgment against 
the auteur of defendant, and registered it on 
the 8th of the same month, against the prop
erty in question: His title prevailed over 
that of the purchaser who was ordered to 
quit. C. R., 1879, Montreal, TeUier rs Vagi, 
11. S., 166.

199. Pour invoquer la priorité ou le dé
faut «l'enregistrement des titres, suivant l'ar
ticle 3008 du Code civil, il faut que le titre 
provienne du même auteur ou «lu même 
vendeur. Dans l’espèce actuelle, la donation 
du père au fils a les caractères «l'une donation 
à titre universel. R. R., 1884, Québec, Clou
tier ve Jacqueti, 10 R. J. Q., 44•

200. Un second acquéreur d'un immeuble 
qui a fait enregistrer son titre doit être 
préféré à un premier <|ui n'a pas un titre sus
ceptible d'enregistrement H R, ism.tju, 
bec, Lagueux et al. 99 Lambert dit Chumptigne, 
17 R . J Q , 556.

201. Rectification d'erreur.—8i en
principe il est vrai que l’enregistrement «l’un 
document a effet en faveur de toutes les par
ties «font les droits sont mentionnés dans tel 
document, et s'il est également vrai en princi
pe que la |wrtie intéressée |>eut seule donner 
un «'onaentement ù la rectification ou h la 
radiation «l’un droit enregistré en sa fa
veur, ces principes, néanmoins, ne fieuvent 
avoir d’application que lorsque de fait le docu- 
roent «‘nregistré confère <»u peut conférer un 
droit quelconque à telles parties.

202. lorsqu'un notaire signe lui-même un 
avis de désignation d'immeubles en vue de les 
affecter par l'enregistrement d’un titre, et «juo 
par une ««rmir manifeste et involontaire il 
désigne un numéro catlastral différent de celui 
qu’il devait «lésigm-r, il peut ensuite, |>ar un 
autre avis signé également par lui-même, 
rectifier cette erreur évidente, vu que cet en
registrement erroné n’a pu «sinférer aucun 
droit quelconque à qui que ce soit.

203. Dans l’espère, le défendeur, notaire, 
ayant rectifié «on erreur, mais n’ayant donné 
connaissante de cette rectification qu'à la fin 
de l'enquête et lors de la plaidoirie, il y avait 
lieu «le le condamner aux frais. C. S., 1899, 
J oint te, Morin

204. Remploi. -Une déclaration d’em
ploi constatant qu'une acquisition a été fait,- 
au moyeu de deniers léguée h l'acquéreur nous 
(condition d'insaisissabilité, peut être opposiV 
à un créancier de l’acquéreur bien «pi'cll» 
n’ait été enregistrée qu'après que ce créan
cier eût acquis sa créance. R. R., 190.1, 
Mmkétlt H'imi m Rwrtm, /«*../ (/, /./ /, R 
817; R. J. Q., 8â C. S., 497; 11 R. L., n. s., Us

205. Renonciation à succession. -It i* 
only in regard to third (tenions that the lack 
of registration renders a renunciation to u 
succession invalid; and in an action against 
a residuary legatee who renounces to the suc
cession after the expiry of the delays to make 
inventory and deliberate and subseqm'inlv 
pleads a renunciation to the succession, the 
plaintiff cannot have such renunciation set 
aside on the ground of non-registration. K. 
R., 1904, Montreal, Turner vs Renouf, 6 Q /*. 
R., 176.

206. Renouvellement. —L'article 2173 
du Code civil s'applique aussi bien aux créan
ciers et u<'<|uércurs avant la mise en force «le 
l'article 2178 qu'aux créanciers subséquent*.

207. 1st saisie «l’une propriété ou l'an
nonce publique qu'elle doit être expropriée 
n'eni|iêche fias la nécessité du nouvel cnregi*- 
trement requis par l’art iele 2172. R. H , 
1871, Montréal, Rountssa rs Mndionnhl, * H. 
L., 784; 4 R I 81; 18 J., 19; I R C , i\\, 
S7t; ii R J. R. Q., 6.16, 39».

208. Is* renouv«*lleinent de l'cnrcgiH re
nient d'un titre, dans l«>s délais prescrit*, là 
où le «Nwlaatre devient en force, n'«-st néces
saire que |M»ur les droite réels consenti* *ur 
un immeuble, c'est-à-«lire les hyixithiiims 
ou autres charges eonstituant le jus ml nui; 
et il n’est pas nécessaire pour Ii*m droit* 
dans la propriété, jus in re.

209. Isirrque ce n*nouvellement «*st néoes* 
saire, s'il est fait, il valide tous l«*s titn» «pii 
«lécoulent «lu titre enri*gistré, même ceux an
térieurs au n'iiouvellement, lesquels «•oiwer- 
vent leur rang. R. R., 1874, Montréal, Im 
Ranque du Peuple vs Zxi/xir/#, 19 J., 86.— 
C. S., 1886, Montréal, Surprenant es Surpre
nant et la Com/signie de Prêt et Crédit Courier 
et Préfontaine, M. L. R , I C. S., 646; 9 I ' . 
188.—C. Supr , 1887, Canmla, Wherbr et al. 
tm Rlack et al., 9 L. S., 606; 10 L. N., UK; M 
L. R., 6 R R., 189; 14 R C. Supr , •!,».- 
C. R., 1891, Québec, Dueheeneau rs Rb au ft 
Rloin, 17 R. J. Q , 34».-C, Supr.. ISM, 
Canatia, Chef dit Vadeboncœur rs City of Mont-
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223. The absence of a cadastral number 
in the notice of renewal of a mortgage, is 
fatal, and the correction of the notice, after 
the expiration of the delay for fyling it, 
cannot be made retroactive. C. R., 1885, 
Quebec, Rioux et al. vu Ouellet el al., 11 Q. L. R., 
117; S L. N., 252.

224. The act of a purchaser, in creating 
a hypothec on the immoveable, which hypo
thec had been enregistered before the pro
mulgation of the cadastre and had been renew
ed after such promulgation, and the purchaser’s 
omission to renew the bailleur de fonds hypo
thec, has not diminished the security of the 
bailleur de fonds creditor, and has not rendered 
immediately payable, under article 1092 of 
the c. C., the instalments then not payable of 
the purchase-money.

225. In the absence of an express coven
ant, in a deed of sale of an immovable with 
bailleur de fonds hypothec, to the effect that 
the purchaser shall renew the bailleur de fonds 
hypothec, he is not obliged to do so.

226. An oral promise to so renew the hypo
thec, made after the execution of the deed of 
sale, would only give rise to an action of dam
ages, if damages there should be, and caused 
by such failure to renew. S. C., 1886, Quebec, 
Gilbert vs Minguy, 10 L A68.

227. L’enregistrement de la créance du 
bailleur de fonds doit être renouvelée, dans les 
délais voulus par la loi, pour conserver le rang 
de cette créance à l’encontre des tiers.

228. Les énonciations contenues dans un 
acte de vente, quand même il contiendrait 
tout ce qui est requis pour l’avis de renou
vellement de l'enregistrement, ne peuvent 
tenir lieu de cet avis. B. R., 1887, Montréal, 
McDonald vs The Canada Investment Co., 15 
R. L., 161.

229. Le créancier est encore à temps pour 
renouveler l’enregistrement de son droit réel, 
après l’expiration des deux années qui suivent 
la mise en force du cadastre, si l’immeuble 
n’est pas alors passé entre les mains d’un 
acquéreui subséquent à la mise en force du 
cadastre qui a enregistré son titre, mais alors 
le créancier perdra sa priorité sur ceux qui 
auront renouvelé avant lui ou pris des inscrip
tions hypothécaires, après la mise en force 
du cadastre et avant le renouvellement de ce 
créancier.

230. Celui qui a acquis l'immeuble, avant 
la mise en force du cadastre, ne peut invoquer 
le défaut de renouvellement des inscriptions 
hypothécaires existant et prises avant l’enre
gistrement de son titre.

231. “L’acquéreur subséquent” de l’ai 
tide 2173 du C. c., signifie un acquéreur pos
térieur à la mise en force du cadastre.

232. Les mots “autres créanciers" do 
l’article 2173 du C. c., signifient aussi bien les 
créanciers antérieurs au cadastre qui ont re
nouvelé dans les deux ans de sa mise en 
force, que les créanciers subséquents à la mise 
en force du cadastre; et ils comprennent aussi 
les créanciers antérieurs au cadastre qui ont 
renouvelé même après les deux ans, mais alors 
seulement i\ l’encontre des créanciers qui n'ont 
pas renouvelé ou ont renouvelé après eux, et 
à l’égard des nouveaux créanciers dont les 
titres de créance n’ont été enregistrés qu’après 
ce renouvellement, et pourvu que lors du 
renouvellement effectué après les deux années, 
l’immeuble n’ait pas passé en d’autres mains 
par titre enregistré. C. S., 1887, Kamouraska, 
Bérubê vs Momeau, 14 R• J. Q-, 90; 11 L. A'.,

233. L’acte créant substitution fait avant 
1855 doit être enregistré de nouveau au bureau 
d’enregistrement après la passation do la loi 
dé 1855.

234. D’après l’article 2172 C. c., tel qu’a
mendé par 35 Vict., ch. 16, sect. 4, l'enregis
trement d’un tel acte doit être renouvelé 
dans les deux ans qui suivent la mise en force 
du cadastre. C. S., 1888, Montréal. Drib 
Despins vs Doneau, 32 J., 261; M. L. R., 4 r 
S., 450; 12 L. N., 205.

235. La réserve, par le vendeur d’une terre 
de tout le bois qui se trouve sur une partie de 
cette terre, et du droit de l’enlever quand 
bon lui semblera et de couper et enlever sur 
une autre partie telle quantité de pieux et de 
perches qu’il voudra prendre pour son utilité, 
et ce, tant qu’il y en aura sur ce terrain, 
constitue un droit de superficie qui est un 
jus in re et non un jus ad rem, et n’a pas besoin 
pour être conservé, d’être renouvelé nu bureau 
d’enregistrement dans les deux ans qui suivent 
la mise en force du cadastre. C. R., 1890, 
Québec, Cadrain vs Théberge, 16 R. J. Q.. 76; 
IS L. V., 233.

236. L’auteur immédiat du possesseur 
actuel ayant acquis l’immeuble comme soumis 
à une servitude de passage par un titre enre
gistré postérieur au statut 44-45 Vict,., ch. 16, 
le possesseur actuel est non recevable à plaider, 
à l’encontre de la servitude de passage, le 
défaut de renouveler dans le délai prescrit par 
le statut plus haut cité, l’enregistrement du 
titre qui a créé la servitude. C. S., 1890, 
Montréal, Matthews vs Brignon dit La pierre, 
19 R. L., 6\7; M. L. R., 7 C. 8., 425.
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237. The payment of an anterior hypo
thec out of the purchase price, at a time where 
the delay for renewing the registration of the 
hypothec had not expired, but without it 
been renewed, was made en temps utile, and 
had the effect of extinguishing the hypothec, 
and the buyer was entitled to retain the 
amount so paid, out of the price payable to 
his vendor. Q. B., 1892, Montreal, Kay et vir 
m OAeewtt, Q../. R., I Q. B., f*7; If. L.
7 S. C., 465; 16 L. N., 53.

238. Le renouvellement par un créancier, 
avec mention expresse dans l’avis que ce n'est 
qui* t>our lui seul personnellement, de l'enre
gistrement d’un acte de vente, dans lequel le 
prix est délégué à plusieurs créanciers, ne 
profite qu'au créancier qui renouvelle, et ne 
sert pas aux autres. C. S., 1894, Kamouraska, 
Pelletier vs Riou, 2 R. J., 346.

239. La défense d’aliéner et le droit d'usa
ge et d’habitation ne constituent pas des droits 
réels sur la propriété dont le renouvellement 
d’enregistrement soit nécessaire en vertu des 
dispositions de l’article 2172 C. c. B. R., 
1894, Montréal, Wells et al. vs Gilmour, R. J. 
Q \ B. fl

240. Si ce titre de créance est antérieur 
au cadastre, le défendeur à une action hypo
thécaire ne pourra, par défense au fond en 
droit, se plaindre que l’action n’allègue pas 
que l'enregistrement de ce titre a été renou
velé, lorsque l’action ne fait pas voir que le 
défendeur est un acquéreur subséquent au 
cadastre dont les droits sont régulièrement 
enregistrés. C. S., 1894, Fraserville, Fraser 
vs Boucher, R. J. Q., 5 C. S., 221.

241. The vendor of an immovable who 
neglects to renew the registration of his 
hypothec for the unpaid price within the legal 
delay after publication of the cadastre, loses 
his rank and privilege of bailleur de fonds as 
against a subsequent creditor whose hypothec 
has been duly registered. C. R., 1894, 
Quebec, McCaffrey vs Banque du Peuple and 
Utourneux, Q. J. R., 6 S. C., 135.

242. Le renouvellement de l’enregistre
ment du transport d’une créance hypothé
caire créée par un acte de vente sans que l’en
registrement de l’acte de vente lui-même soit 
renouvelé, est insuffisant et ne conserve pas 
l’hypothèque créée par cet acte de vente.

243. Les formalités imposées par les 
articles 2131, 2168 et 2172 du Code civil sont 
des formalités essentielles pour la validité du 
renouvellement de l’enregistrement. C. R., 
1894, Montréal, Richer vs Ducharme, R. J. Q., 
6 C. S., 387.

244. Renewal of the registration of a will 
containing a substitution is not necessary in 
order to preserve the right, articles 2172 and 
2173, c. C., concerning renewal of registration 
only applying to a real right upon an immov
able, such as a hypothec, and not to a real 
right in an immovable, such as a substitution. 
S. C., 1895, Montreal, Page et al. vs M. Leu nan 
ct al., and Amton et al., Q. J. R., 7 S. C., 368; 
Q. J. R., 9 S. C., 193.

245. L’enregistrement des substitutions, 
étant l’enregistrement d'un droit de propriété 
n’a pas besoin d’être renouvelé aux termes 
de l'article 2172, C. c. C. R., 1895, Montréal, 
Chef dit Vadeboncœur vs Thivierge et al., R. J. 
Q., 5 C.S., 486; R. J. Q., 8 C. S., 38; R. L. Q., 
6 B. R., 452.

246. The non-renewal, after the cadastre, 
of the registration of deeds creating a servitude 
causes the loss of the right to such servitude, 
but only as regards the real, discontinuous 
and unapparent servitudes.

247. A servitude of passage, which is 
rendered obvious by gates or by vehicle tracks 
is an apparent servitude, and is not lost by 
such non-registration after the cadastre. S. 
C., 1898, Quebec, Power, 'es-qual., vs Nooman, 
Q. J. R., 13 S. C., 369.—S. C., 1902, Quebec, 
Perry vs Simard, Q. J. R., 21 S. C., 322.

248. Il n’est pas nécessaire de dire, dans 
l’action, que l’enregistrement de l’acte de 
donation a été renouvelé; le renouvellement 
est un second enregistrement, et l'allégation 
générale, que tous les actes mentionnés en 
l’action ont été “enregistrés” suffit, et couvre 
le renouvellement. C. S., 1900, Kamouraska, 
Renouf et al. vs Coté, 7 R. J., 415.

249. Un avis de renouvellement d’enre
gistrement d’un acte de vente, qui ne donne 
pas la date de l’enregistrement primitif, qui 
désigne erronément le numéro de cet enre
gistrement, ainsi que le registre et le volume, 
et qui intervertit les noms du vendeur et de 
l’acquéreur donnant celui du vendeur pour 
l’acquéreur et vice versa, est informe et irré-

250. Cet enregistrement ne suffit pas 
pour la conservation de l’hypothèque créée par 
la vente. C. S., 1901, Montréal, Giard et uxor 
vs Lachance et al. R. J. Q., 21 C. S., 108. 
(Conf. par la C. A., le 29 avril 1902.)

251. Le défaut le renouvellement de l’en
registrement de l’acte créant une servitude 
n’entraine pas l’extinction de telle servitude, 
à moins qu’il ne s'agisse d’une servitude réelle, 
discontinue et non apparente.
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252. Dans le cas présent, la servitude en 
question, tout en étant discontinue, est ap
parente; elle est indiquée par un chemin, et 
l’acte 44-45 Vict., ch. 6, sects 5, 6, 7, ne s’ap
plique pas aux servitudes discontinues, mais 
apparentes, et, par conséquent, il n’était pas 
nécessaire de renouveler l’enregistrement de 
l’acte qui la constituait. C. S., 1902, Québec, 
Ferry vs Simard, R. J. Q., 21 C. S., 822.

253. Le défaut de renouvellement de l’en
registrement du contrat de mariage par l’époux 
ne peut être invoqué, par le légataire universel 
de ce dernier à l'encontre de l'épouse survi
vante. C. S., 1907, Joliette, Foucault i s 
Blanchard et Papin, ès-qual., 18 R. J., 306.

254. The question of the new registration 
of a servitude can only be raised by a third 
party, who was not a party to the original 
deed, and even then, provided he did not know 
of it and had not bound himself to submit to it. 
K. B., I!X)S, Montreal, Morgan vs 1) tuenn 
McCollum and Dame Guy, 14 R. L., n. 8., 374.

255. Rétrocession.—To effect a bom- 
promise with his creditors, J. B. gave his notes 
endorsed by McK., who as security took an 
assignment of the estate including a property 
in the city of Montreal. McK. leased this 
property to the appellants J. B. and Son, and 
subsequently reconveyed the property to 
appellants with right to recover the rents 
accrued on the same. Subsequently the 
respondent was appointed sequestrator of 
the property in a hypothecary action by C. 
and Sons against McK. and sued the appel
lants to recover the rent from date of lease, 
from McK. to the date of his appointment. 
The court expressing strong doubts as to the 
propriety of the appointment of a sequestrator 
in such a case, and reversing the judgment of 
the court below held that the transfer of rent 
by McK. to B. did not require to be registered 
to enable B. to receive the rents. Q. B., 1882, 
Montreal, Baylis et al. vs Stanton, ès-qual., 27 
J., 208; 2 D. C. A., 860.

256. Séparation de patrimoine.—L’en
registrement requis par l’article 2106 du Code 
civil pour la séparation du patrimoine n'est 
requis qu’à l’égard des immeubles qui doivent 
être spécialement désignés. C. S., 1881, 
Montréal, Bachard vs Bisson et Trudeau et al., 
12 R. L., 11.

257. Servitude.—Un acquéreur qui a 
enregistré son titre ne peut être assujetti à une 
servitude de coupe de bois imposée sur l’héri
tage, et dont le titre n’a pas été enregistré, 
nonobstant la connaissance qu'il pouvait
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avoir de l'existence de cette servitude. ('. .s'., 
1854, Montréal, Thibeault vs Dupré et al., 5 // 
T. B. C., 393; 4 R■ J. R. Q-, 887; 14 R. J l{.
Q. 46.

258. A real servitude created before the 
coming into force of the Registry Ordinance 
need not be registered. By a deed of sale of 
the 3rd of April, 1843, which has never been 
registered, John McGuire sold the lot of land 
now possessed by the appellant, reserving a 
right of passage in common on the lot sold in 
favour of the remainder of his property now 
possessed by Wiggins. The right of way in 
favour of the respondent was not extinguished 
by the fact that the deed of sale of the 3rd of 
April, 1843, was not registered, in as much as 
the appellant and his auteurs have purchased 
subject to the servitude mentioned in the 
original deed. Q. B., 1867, Quebec, Dorin et 
al. vs Brunet, 1 J., 308; 7 L. C. R., 267; 6 R. J.
R. Q., 229; 13 R. J. R. Q., 323.—Q. B.. 1881,, 
Montreal, Dunn vs Wiggins, 4 D. C. A.. 89.

259. Une servitude de passage, lorsqu’elle 
est apparente par la situation des lieux, se 
conserve sans enregistrement à l’encontre 
d’un tiers acquéreur, et si le titre a été enre
gistré, sans renouveler l'enregistrement. C.
S. , 1890, Montréal, Matthews vs Brignnn dit 
Lapierre, 19 R. L., 647; M. L. R., 7 C. S., 425. 
—C. S., 1897, Montréal, Destroismaisons dit 
Picard vs Dame Gibault et vir, R. J. Q., 11 C. 
S., 279.

260. L’acte 44-45 Vict. (Qué.), ch. 6, qui
exige l’enregistrement des titres créant les 
servitudes discontinues et non apparentes, 
pour leur conservation vis-à-vis des tiers, ne 
s’applique pas à un droit de passage apparent. 
C. S., 1891, Québec, Déroche vs Gagné, 21 R. L, 
66; 17 R. J Q . 1; \\ L. N., 8upr.,
1893, Canada, McDonald et Cully vs Perdais, 
22 R. C. Supr., 260.

261. Une créance ayant été enregistrée 
avant la création d’une servitude pour l'ou
verture d’une rue, le créancier a droit de de
mander que le terrain soit vendu sur le pro
priétaire, failli, en satisfaction de sa créance, 
si la cité de Montréal ne donne pas suite à 
son projet d’expropriation pour l’ouverture 
de la rue. C. R., 1901, Montréal, Thompson 
et al. vs Hatton et al., R. J. Q., 19 C. S., 829.

262. Le privilège de soul te devient in
existant pour un tiers acquéreur, s’il n'a pas 
été porté à sa connaissance par le renouvelle
ment requis pour la conservation des droits 
réels vis-à-vis des tiers à la mise en vigueur 
d’un cadastre officiel d’enregistrement. Celui
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qui a droit à la soul te ne peut môme pas suivre 
le prix de l’immeuble qui en avait été affecté 
et a été vendu à un tiers par bon titre enre
gistré. C. S., 1895, Montréal, Morin va Guér
ir, ,t Morin et al., R. J. Q., 9 C. S., 65.

263. Subrogation.—La subrogation à 
des droits réels a son effet vis-à-vis des tiers, 
même si la quittance par le premier créancier 
qui est payé des deniers du second n’est pas 
enregistrée au long, mais est seulement déposée 
au bureau d’enregistrement. C. Supr., 1891, 
Ottawa, Owens et al. va Bedell, 19 R. C. Supr., 
137; M. L. R., 7 B. R., 396; 21 R. L., 88; 14 
L. N., 289.

264. Celui qui n’est ni un cessionnaire ni 
un subrogé subséquent, ne peut se plaindre 
du défaut d’enregistrement de la subrogation 
légale obtenue antérieurement. C. R., 1902, 
Québec, Bélanger va Boiaaonnault et Bélanger 
et al., R. J. Q., 22 C. S., 63.

265. Substitution. — Une substitution 
non enregistrée est sans effet envers les tiers, 
et un créancier d’un grevé peut invoquer 
l’absence de cet enregistrement à l’encontre 
des appelés. B. R., 1874, Québec, Moraaae va 
Baby et al., 7 R. J. Q., 162; 4 L. N., 336.

266. The father of respondent’s husband 
gave a property in Montreal to two brothers 
ol respondent’s husband, with substitution in 
favor of the donee’s children, subject to a 
charge of £800, which they were to invest for 
respondent’s husband. The £800 was also 
subject to a substitution in favor of the donee’s 
children, with right, however, to the donee to 
will the usufruct to his widow, the respondent, 
all of which really occurred. One of the bro
thers died, leaving three children, one of whom 
assigned his share in the £800 to appellant, 
who brought action against the détenteur to 
recover. The respondent intervened, claim
ing the usufruct. Appellant contested on 
the ground that the declaration of the death 
of respondent’s husband had not been regist
ered in conformity with 2098 c. C.: Appellant 
could not invoke the non-registration as, until 
the death of respondent’s husband, she, appel
lant, had no rights. Q. B., 1879, Montreal, 
Brouillard et vir va Gunn, 2 L. AT., 228.

267. Une substitution testamentaire, quoi
que non enregistrée dans le délai de six mois 
à compter du décès du testateur, est néan
moins valable quant à tous ceux qui n’ont 
contracté avec le grevé, qu’après qu’elle a 
été enregistrée, en quelque temps que cet 
enregistrement ait eu lieu. B. R., 1882, 
Québec, Roy va Pineau, éa-qual., et al., 3 D. C. 
À., lift; 9 L N., 10.

268. Avant la loi de 1855, les actes créant 
substitution devaient être lus et publiés cour 
tenante, et devaient être insinués et enre
gistrés au greffe des tribunaux.

269. L’enregistrement d’un acte créant 
substitution, effectué en 1844 au bureau d’en
registrement du comté, n’a pas pu avoir pour 
effet de suppléer à la publication et à l’insi
nuation alors exigées. C. S., 1888, Montréal, 
Delle Deapina va DoneOU, 32 J., 261; M. L. R.,
4 C. S., 460; 12 L. N., 206.

270. In an action brought by one of the 
substitutes, founded on the gift as his title, 
the nullity of the substitution, for want of 
publication and transcription (insinuation) 
of the deed, being absolute, the defendant is 
not bound to invoke »t by special plea, but 
may do so at the hearing on the merits, 
under a plea of general issue.

271. In the year 1834, when the Ordin
ance de Moulins was in force in this province, 
publication in open court of a will containing 
a substitution, and registration thereof at 
full length in the registers of the then court of 
King’s Bench, was sufficient.

272. Insinuation in the special book of 
insinuations kept in the tutelle office not 
being essential under pain of nullity. C. R., 
1895, Montreal, Page et al. va McLennan and 
Amlon et al., Q. J. R., 7 S. C., 368; Q. J. R.,
9 S. C., 193.

273. La substitution est suffisamment en
registrée par l’enregistrement des testaments 
qui ont créé la substitution, de la déclaration 
du décès des testateurs et des immeubles 
transmis par les testaments. C. S., 1899, 
Fraaerville, Pelletier va Michaud et Siroia va 
Michaud et al. et Pouliot va Deajardina, R. J. 
Q., 20 C. S., 416.

274. A gift inter .ivoa of immovable pro
perty, with substitution to the children of the 
donee, made in 1849, and at any time previous 
to the Act 18 Viet., ch. 101, 1855, could only 
become valid and effective, though registered, 
by publication and transcription {insinuation), 
of the deed, in the office of the Superior court, 
in the district in which the property was 
situated. K. B., 1909, Montreal, Saint-Denis 
vs Trudeau, Q. J. R., 18 K. B., 434.

275. L’acquéreur d’un bien substitué, 
lorsque le seul titre de son vendeur est en 
même temps celui qui a créé la substitution, 
ne devrait pas pouvoir se prévaloir du défaut 5 
d’enregistrement de ce titre. C. S., 1910, 
Montréal, TaiUefer va Langevin et al., R. J. Q., 
39 C. S., 274.
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276. Testament.—D’après la 4e Vict., 
ch. 30, tous testaments “faits et publiés" 
avant le 31 décembre 1841, doivent être enre
gistrés jiour conserver aux légataires leur rang 
d’hypothèque. C. S., 1861, Québec, Duches- 
nay va Bédard et Campbell et liédard, 1 D. T.
B. C., 486; 8 tt. J. R. Q., 72.

277. L'enregistrement d’un testament 
contenant une substitution, fait le 24 octobre 
1844, était suffisant j>our lui donner son effet 
vis-à-vis les tiers, vu les dispositions de l’Acte 
IS VioL, oh. 101. h. 1874, Montréal, 
T easier dit Latigne vs Macuider, 80 R. L., 217; 
Ramsay'8 A. C., 666.

278. Entre l'épouse survivante, commune 
en biens avec son époux défunt, et qui a des 
droits réels stipulés dans et par leur contrat 
de mariage, et le légataire universel du dit 
époux, les erreurs de droit et de fait que peu
vent comporter une déclaration de décès et 
de transmission des biens de la succession du 
dit époux, faite et produite aux termes de l’ar
ticle 2098 C. c., par l'épouse survivante, ne 
peuvent préjudicier aux droits réels de la dite 
épouse survivante et du dit légataire universel 
de son époux. L'enregistrement d’une telle 
transmission de biens ne peut conférer aux 
parties plus de droits qu’elles n’en ont réelle
ment. C. S., 1907, Jolielte, Foucault vs Blan
chard et Papin, ès-qual., 13 R. J., 306.

279. Tiers.—Le tiers détenteur n'a pas 
de possession utile à l’encontre du créancier 
hypothécaire, tant que son titre n’est pas enre
gistré. C. R., 1886, Montréal, Rhéaume vs 
Bourdon, 31 J., 170.

280. L’acquéreur d’un immeuble est saisi 
de tous les droits de propriété, même à l’en
contre des tiers, après enregistrement de son 
titre, sans aucune signification. C. S.,
1911, Montréal, Neville va Guillet et Marceau 
et Chaurest, R. J. Q., 17 C. S., 408.

280a. Le bureau d’enregistrement a pour 
but de donner de la publicité dans l’intérêt 
des tiers, aux titres translatifs de propriété ou 
constitutifs d’hypothèque, partant les tiers 
sont mal fondés à invoquer une bonne foi qui 
n’a de fondement qu’une ignorance grossière 
qu’ils auraient pu facilement dissiper en con
sultant le bureau d’enregistrement. C. S.,
1912, FraaerviUe, Asselin vs Lévesque, 19 R. J., 
72,180.

281. Titre antérieur enregistré.—Dans 
un acte enregistré, la mention d’un acte an
térieur, non enregistré, n’est pas équipollente 
à un enregistrement du titre primitif, ni suf
fisant pour lui donner rang sur un créancier

hypothécaire subséquent dont la créance est 
enregistrée. C. S., 1862, Montréal, Del,g. 
derniers vs Kingsley et Charlebois et Deles 
niera, 3 D. T. B. C., 84; 3 R. J. R. Q., 43g,

282. Titre-nouvel. — L’enregistrement 
d'un titre-nouvel ne peut préjudicier à un tiers 
qui a enregistré antérieurement. C. S., 186!, 
Québec, Carrier va Angers et Devirs, 3 1). T. li.
C. , 42; 8 R. J. R. Q., 337.

283. Dans une action portée par un tuteur 
à un mineur, il est essentiel que la déclaration 
contienne un allégué, que l'acte de tutelle, ou 
un sommaire d’icelui, a été enregistré. C. S., 
1861, Montréal, Murray, ès-qual., vs Gorman, 2
D. T. B. C., 8; 8 R. J. R. Q., 81.

284. Une opposition à une vente d’immeu
bles faite par un tuteur ad hoc, autorisé à 
agir pour des mineurs, doit être maintenue, 
nonobstant le défaut d'enregistrement de 
l’acte de tutelle, et la 24e section de la 
4e Vict., ch. 30, n’est pas applicable à de telles 
oppositions. C. S., 1855, Montréal, Choui- 
nard va Demers et Gareau, 6 D. T. B. C., 401; 
4 R. J. R. Q., 403; 16 R. L., 399.

285. Tutelle.—Since the amendment to 
article 304 C. c. made by the Act 51-52 Vict., 
ch. 22, sect. 1, the non-allegation of the regi
stration of a tutorship affords no good ground 
of demurrer to the declaration, and there is 
no article of the Code which would enable a 
demurrer to be based on the non-allegation 
of registration of a curatorship. S. ('., 1894, 
Quebec, Pope et al. va Turner, Q. J. R., 8 S. C., 
118.

286. The non registration of an acte de 
tutelle does not now deprive the tutor of ap
pearing as plaintiff in such quality under 
c. C. 307, as amended by 51 Vict., ch. 22, 
sect. 7. R. S. Q., 5789. S. C., 1900. Mont
real, Leblanc el al. vs O’Rourke et ai, 7 R. J., 
273.

287. Vente.—Le vendeur d’un immeuble, 
qui est encore entre les mains de l’acquéreur, 
ne perd pas son privilège à l’égard d’un créan
cier hypothécaire qui a enregistré avant lui. 
B. R., 1847, Trois-Rivières, In re Sleaven, Pat- 
un et Buchanan, 8 R. de L., 66.

288. In 1842, C. and others sold an im
moveable by deed, which was not registered. 
In 1848, this deed was recited at length in an 
acte of declaration of the prehaser which was 
registered, but to which the vendors were not 
parties: The vendors lost their privilege as 
against their hypothecary creditors who had 
registered, even after the registration of the 
acte of 1848. Q. B., 1872, Montreal, ColviBt 
vs Building Society, 2 R. C., 231.
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289. L’article 2098 du Code civil, décla
rant que “jusqu’à ce que l’enregistrement du 
droit de l’acquéreur ait lieu, l’enregistrement 
de toute cession, transport, hypothèque ou 
droit réel par lui consenti affectant l’immeuble 
est sans effet,” doit être appliqué aux actes 
antérieurs au Code, et ce n’est pas donner un 
effet rétroactif au Code de l’appliquer ainsi. 
B. R., 1872, Montréal, La Société permanente 
de construction du district de Montréal vs Dame 
Laurin, 26 J., 281.

290. The vendor of an immovable having 
registered the deed of sale on the 31st day 
(i. e. one day after the thirty days allowed by 
article 2100, c. C.), a creditor of the purchaser 
obtained from him and registered within the 
thirty days a mortgage against the property. 
The vendor’s claim was privileged, the hypo
thecary creditor’s mortgage being without 
effect as long as his debtor’s title was not 
registered. Q. B., 1878, Quebec, Pacaud vs 
Aikman et al., 17 Q. L. R., 386.

291. La vente sans enregistrement n’est 
d’aucun effet à l’égard des tiers. C. R., 1878, 
Montréal, Lefebvre vs Branchaud, 22 J., 73;

292. The registration of a deed of sale of 
an immoveable after the institution of an 
hvpothecaiy action against it confers no 
title on the purchaser. S. C., 1880, Montreal, 
Société de Construction Métropolitaine vs Beau
champ, and David et vir, 3 L. N., 135.

293. Toute transmission d’immeuble, de 
quelque manière qu’elle se produise, est tou- 
mise à l’enregistrement pour être valablement 
invoquée à l’encontre des lois, et rien n’ex
empte de cette formalité le titre qu’octroit 
le shérif de la vente par lui effectuée.

294. La requérante a droit dans ces cir
constances à la préférence énoncée en l’article 
2089 C. c. C. Supr., 1889, Ottawa, Dufrpsne 
et al. vs Dame Dixon et vir, 16 R. C. Supr., 596; 
32 J., 80; R. J. Q., 1 C. S., 407; 12 L. N., 338.

295. Lorsqu’un vendeur a fourni à son 
acheteur des titres suffisants de la propriété 
vendue, à la satisfaction de ce dernier, il n’a 
pas le droit subséquemment, sans le consen
tement de celui-ci, et sous prétexte de com
pléter ces titres, de faire enregistrer sur la 
propriété des actes faisant voir apparemment 
qu'il était encore le propriétaire de la dite 
propriété.

296. Dans ce cas, l’acheteur a une action 
pour faire radier ces enregistrements si le 
vendeur refuse de le faire. C. S., 1890, Mont
réal. Mallet vs Dolan, M. L. R., 6 C. S., 138; 
13 L. N., 188.

297. La nécessité d’enregistrer un acte de 
vente ou dation en paiement, n’existe que 
vis-à-vis des tiers acquéreurs ou des créanciers 
hypothécaires, mais non pas vis-à-vis du ven
deur, de ses héritiers, ou légataires qui sont 
garants de la vente et de la dation en paiement. 
C. Supr., 1890, Montréal, Dame Wilson et al. es 
Hon. Lacoste et al. et H on. Wilson, 20 R. L., 
984; M L R., 0 H R., 810; l i I. A"., 103; 15 
L. N., 164; 30 R. C. Supr., 218.

298. L’enregistrement, près de cinq ans 
après la mise en force du cadastre officiel, 
d’un acte de vente immobilière passé avant 
cette mise en force et ne contenant la désigna
tion de l’immeuble vendu que par tenants et 
aboutissants, conserve le privilège pour le prix 
de vente, lors même que cet enregistrement 
n’est pas accompagné d’un avis au registrateur 
du numéro sous lequel l’immeuble en question 
est désigné au plan et livre de renvoi du dit 
cadastre.

299. Entre les créanciers les privilèges ne 
produisent d’effet à l’égard des immeubles 
qu’autant qu’ils sont enregistrés, mais le pri
vilège du vendeur d’un immeuble est effectif 
à l'encontre des créanciers dont les titres de 
créance ne sont pas enregistrés.

300. L’enregistrement d’un acte de veçte, 
ou d’une obligation déguisée sous forme de 
vente, est sans effet si le titre d’acquisition 
du vendeur, ou du débiteur, ne paraît pas 
avoir été enregistré. C. R., 1890, Québec, 
Bernard vs Bernard, 16 R. J. Q., 108; 13 L. 
N., 284.

301. L’effet de l’enregistrement du titre 
de l’acquéreur fait avant celui du titre de son 
auteur n’est que suspendu; l’enregistrement 
subséquent de ce dernier titre donne à celui 
de l’acquéreur son plein et entier effet, même 
à l’encontre des droits de l’auteur dont le 
titre n’a été enregistré que plus de trente jours 
après sa date. C. R., 1892, Québec, Sylvain vs 
Labbé et al., R. J. Q., 2 C. S., 436; 16 L. N., 
249.

302. Where a deed of sale of real property, 
creating a bailleur de fonde right for the un
paid portion of the price, is not registered until 
after thirty days from the sale, and a hypothec 
on the property, granted by the purchaser in 
the interval between the sale and the registra
tion thereof, is immediately registered, the 
claim of the vendor nevertneless ranks before 
that of the hypothecary creditor. Q. B., 
1894, Montreal, Archambault vs Thouin et al., 
Q. J. R., S Q. B., 389; Q. J. R., 3 S. C., W-
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303. The purchaser cannot avail himself 
of a pretended nullity of the deed arising from 
failure of registration, where the vendor 
registered the deed and paid the mutation tax 
within the delay allowed by subsequent 
statutes relating to said tax. S. C., 1897, 
Montreal, Cousineau et al. vs Allard, Q. J. R., 
18 8, 888.

304. Le vendeur ni ses représentants lé
gaux à titre universel, ne peuvent se plaindre 
du défaut d’enregistrement à l'encontre de 
l'acquéreur. C. 8., 1906, Joliette, Caisse vs 
Reeves et al., 12 R. J., 308.

305. L’acheteur d’un immeuble qui a en
registré son titre au bureau d'enregistrement 
a le droit d’opposer le défaut d'enregistrement 
à un acquéreur antérieur du même immeuble, 
lors même qu’avant la date de son titre, il 
connaissait l’existence de la première vente. 
C. c., 2085, 2098. C. R., 1907, Québec, La 
Fonderie de Plessisville vs Brisson et al., R. J. 
Q., S3 C. S., 23.

306. The words “from the same vendor” 
in article 2098, § 2, c. C., apply to a purchaser 
through one more intervening sellers, and not 
exclusively, to one who purchases immediately 
from the common vendor. K. B., 1909, 
Quebec, Lacroix vs Nault and Rousseau, Q. J. 
/<*., tt K. H., 466.

307. L’acquéreur d’un bien substitué, 
lorsque le seul titre de son vendeur est en 
même temps celui qui a créé la substitution, 
ne devrait pas pouvoir se prévaloir du défaut 
d’enregistrement de ce titre. C. S., 1910, 
Montréal, TaiUefer vs Langevin et al., R. J. Q.,
89 C. 8.,

308. L’acquéreur d’un immeuble est saisi 
de tous les droits de propriété, même à l’en
contre des tiers, après enregistrement de son 
titre, sans aucune signification. C. S., 1911, 
Montréal, Neville vs GuiUet et Marceau et al., 
et Chauret, 17 R. J., 403.

309. Vente de créance. — L’enregistre
ment d’un transport ne peut tenir lieu de celui 
de l’acte constitutif de la créance. B. R., 
1846, Québec, Wurtele et al. vs Montminy et 
Girard et Paquet, 1 R. de L., 231; 2 R. J. R. Q., 
21; 3 R. J. R. Q., 487.

310. Le transport judiciaire d’une créance 
portant hypthèque qui résulte d’une saisie- 
arrêt, doit être enregistré, et s’il ne l’a pas été, 
ce transport est sans effet à l’encontre d’un 
cessionnaire subséquent qui s’est conformé 
aux exigences de la loi.

311. La connaissance que le cessionnaire 
a pu acquérir de cette saisie-arrêt non enre
gistrée, ne préjudicie pas aux droits qu'il a 
acquis par le transport régulier et enregistré 
de la même créance qui lui a été fait pour 
valeur.

312. La signification par extrait d'un acte 
de transport est suffisante, si l’extrait récite 
toute la clause de l’acte de transport qui se 
rapporte à la créance en question. C. S., 
1892, Montréal, Lalonde vs Garand, R. .1 (j, 
2 C. S., 339; 16 L. N., 163.

V. Action hypothécaire, Action paulienne, 
Action pénale, Action résolutoire, BâtimnUs 
marchands, Bornage, Cession judiciaire de 
biens, Chemin de fer, Communauté, Compagnie 
incorporée, Compensation, Contrat de mariage, 
Débenture, Donation d cause de mort, Donation 
entrevifs, Douaire, Douaire coutumier, Droit 
municipal, Expropriation, Faillite, Frais, Hy
pothèque, Hypothèque judiciaire, Lettrespatcntes, 
Louage des choses, Mari et femme, Marque de 
commerce, Minorité, Possession, Prescription, 
Preuve, Privilège, Procédure, Registraleur, 
Rente viagère, Saisie-arrêt après jugement, 
Saisie et vente de bâtiments, Saisie et vente d'im
meuble, Servitude, Société, Substitution, Suc
cession, Testament, Vente, Vente de créance, 
Vente de navire.

ENTREPÔT
Déf.—C’est un local, endroit, maison, han

gar, cour, bassin, ancre, dock, ou autre lieu, 
où des effets importés peuvent être déixwés, 
gardés et conservés sans payer de droits. 
S. R. C., ch. 48, art. 2k.

L’on nomme aussi de ce nom les endroits 
où l’on fait l’emmagasinage des marchandises 
en général.

INDEX
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Entrepoeitaire, 3, Oets.,13 Reçu d’entrepôt . 11 et a.
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Reçu d’entrepôt.—Fraudulent warehouse 
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11 R. L., n. s., $84.
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LOIS

1. Les dispositions de la loi qui se rapporte 
aux entrepôts et à l'entreposage se trouvent 
aux S. R. C., ch. 48, arts 80 et s. Et quant au 
revenu de l’Intérieur au ch. 51, arts 60 et s.

2. Transfert de propriété.—“Nul trans
fert du droit de propriété à des effets placés à 
1 entrepôt n’est valide pour les fins de la pré
sente loi à moins que le transfert ne soit fait 
par écrit, signé par l’importateur ou par son 
agent dûment autorisé, ou qu’il n’ait lieu à la 
suite de procédures judiciaires, ni à moins que 
ce transfert ne soit représenté au percepteur 
ou autre préposé qu’il appartient du port et 
consigné par lui dans un registre tenu à cet 
effet aux bureaux de douane.

“2. Aucun transfert de moins d'un colis 
entier n’est valide, et il n’est pas permis de 
faire plus de trois transferts des mêmes effets, 
sans qu’il en soit fait une déclaration pour le 
paiement des droits ou pour l’exportation.”
S. R. C., ch. 48, art. 87.

“Lorsqu’un transfert d’effets en entrepôt 
est légalement effectué ainsi que ci-dessus 
prévu, le nouveau propriétaire de ces effets 
ou la personne à qui ils ont été transférés 
devient dès lors, par le fait de son acceptation 
de ce transfert, assujetti à toutes les condi
tions, obligations et amendes auxquelles la 
personne opérant le transfert était antérieu
rement assujettie à l'égard de ces effets, et 
est tenu de se conformer à toutes les prescrip
tions de la présente loi ou de toutes règles ou 
règlements sous son empire.

“2. A ces effets reste attachée la créance 
ou toute réclamation de la douane, laquelle 
créance ou réclamation continue d’exister 
tout comme si ce transfert n’avait pas été 
fait.” Art. 88.

“Les articles mis en entrepôt en vertu de la 
présente loi (Revenu de l'Intérieur) peuvent 
être transférés en entrepôt, exportés ou trans
portés d’un entrepôt à un autre, sans que les 
droits soient acquittés, sauf les restrictions et 
réglements que le gouvernement en conseil 
juge nécessaires.” S. R. C., ch. 61, art. 68.

JURISPRUDENCE

3. Licence. — Warehouse-men are 
obliged to take out a license under 57 Viet. 
(Q.), ch. 11, sect. 3, as “agents.”

4. Section 4 of the above Act, which says 
that persons engaged in trade or manufacture, 
who have not more than $500 of stock belong
ing to them, may, on making a solemn declara-
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tion to that effect, be exempted by the pro
vincial treasurer, applies to those engage» 1 in 
trade mentioned in section 2, who deal in the 
buying and selling of goods, but does not 
apply to those mentioned in section 3, who 
though they may be doing a large business, 
are not dealing with any goods belonging to 
themselves.

5. In any event, in order to obtain exemp
tion under the statute, it is necessary to make 
a solemn declaration establishing the facts 
upon which exemption is claimed, and to 
deposit the same with the collector of provin
cial revenue. 67 Viet., eh. II. 8. C., 1898, 
Montreal, Lambe, ès-qual., vs Austin et al., Q. 
./, /<*. 15 S. C., 861.

6. Obligations de l’entreposeur. —
Un dépositaire salarié de marchandises dépo
sées sous sa garde est responsable de la faute

7. Si tel dépositaire prétend que son maga
sin a été défoncé, et que les marchandises 
ainsi remises sous sa garde en ont été emportée 
et volées, l’on us jtrobandi incombrera sur lui, et 
il sera tenu d’établir le vol d’une manière 
claire et satisfaisante.

8. Il est du devoir de tel dépositaire, im
médiatement après le vol, de constater la 
quantité des effets volés, et de prendre les 
moyens nécessaires pour les recouvrer, ou 
d’informer le propriétaire de la marchandise 
du vol, afin de lui donner l'occasion de faire 
les démarches convenables pour le recouvre
ment des effets ainsi volés. C. S., 1857, 
Québec, Roche vs Fraser et al., 7 D. T. II. C., 
478; 8 D. T. B. C., 888; 5 R. J. R. Q., 338,348; 
19 R. L., 870.

9. L’entreposeur doit apporter & la con
servation de la chose la diligence d’un bon 
père de famille et est tenu de la rendre à moins 
qu'il ne justifie qu’elle a péri sans sa faute.

10. Les parties peuvent néanmoins déro
ger à la loi par leurs conventions et lorsqu’un 
entrepositaire est prévenu par l’entreposeur 
que le magasin où des marchandises périssa
bles (v. g., du sel) doivent être entreposées est 
sujet à être inondé par les hautes marées, il 
est censé en assumer le risque. B. R., 1896, 
Québec, Fry vs Quebec Harbour Commissioners, 
R. J. Q., 6 B. R., 340; R. J. Q., 9 C. 8., 14-

11. Reçu d’entrepôt.—The transfer of a 
warehouse receipt to secure a past due in
debtedness is not in itself an unlawful act, 
but such transfer gives the transferee none of 
the exceptional rights which would result 
from a transfer under C. S. C., ch. 54, sect. 9.
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It gives him no right Ui>on the goods repre
sented by the receipt, such goods, notwith
standing the transfer, remaining the property 
of the transferor, free of any lien whatever in 
favor of the transferee. And as, in the present 
case, the transferee had taken no ste|>s, prior 
to the insolvency of the transferor, to obtain 
possession of the goods and had dispossessed 
herself of the receipt, the a. tion, by the curator 
to cornel the transferee to deliver up the 
receipt or pay the value of the goods was held 
to be unfounded. C. R., 1892, Montreal, 
Fall, ès-qual., t>« Shortley, Q. J. R., 1 S. C., 389; 
SB J., 35.

12. Le privilège de l'article 5643, S. R. Q., 
dépend de la qualité de celui qui souscrit le 
document qui en fait foi, et cette qualité doit 
être une de celles spécifiées par la loi.

13. Un marchand de bois, de sel et de 
charbon qui occupe un quai pour les fins de 
son commerce, où il reçoit et donne livraison 
de sa marchandise n’a pas qualité pour donner 
un reçu de cette marchandise qui confère le 
privilège en question. B. R., 1895, Québec, 
Young it Deniers, R. J. Q., 4 B• R-, 364.

14. By by-law of a cold storage company,
the president, vice-president and secretary- 
treasurer had power to sign all negotiable 
instruments. One of the officers of the com
pany thus expressly authorized, signed and 
issued fraudulently a number of warehouse 
receipts previously signed by the other officer 
of the company who had to be a party to 
them. There were no goods in storage to 
represent these receipts: •

15. Whenever the very act of the agent is 
authorized by the terms of the power, that is 
to say, whenever, by comparing the act done 
by the agent with the terms of the power en
trusted to him, the act is in itself warranted by 
the terms used, such act is binding on the 
principal as to all persons dealing in good faith 
with the agent.

16. The apparent authority is the real one. 
Consequently, warehouse receipt of a cold 
storage company, signed fraudulently by one 
and negligently by another of the company's 
officers expressly authorized to sign such re
ceipts, are valid aa between the company and 
third persons acting in good faith.

17. The liability of the company being 
that resulting from an offence, the fact that 
other persons may be responsible does not 
diminish the liability of the company, which 
is jointly and severally liable with the others 
responsible for such offence. C. R., 1904, 
Montreal, Ward vs The Montreal Cold Storage

and Freezing Co. et al., Q. J. R., 26 S. C., .110; 
11 R. L., n s., 608; 9 R. J., 226.

18. Section 87 extends the class of persons 
who may give or indorse a warehouse receipt 
or bill of lading under section 86, but is not 
incorporated in section 88, by sub-section 6 
of that section. D. C., 1908, Barry vs Bank 
of Ottawa, 17 0. L. R., 83.

V. Dépôt, Mandat, Responsabilité, Vente.

ENTREPRENEUR
V. Architecte et entrepreneur, Louage d'ou

vrage, Responsabilité.

ENVOI EN POSSESSION
Déf.—L’envoi en possession est un ordre de 

justice qui met des héritiers présomptifs ou 
légaux, ou des personnes désignées par la loi. 
en possession des biens d'une autre. Il a 
lieu dans les cas suivants:

1. Absence.—Les héritiers présomptifs d’un 
absent, après cinq ans d’absence, peuvent être 
envoyés en possession provisoire. C. c. 93 et s.

2. Expropriation.—En matière d’expro
priation, la partie qui procède à exproprier des 
terres peut, sous certaines conditions, être 
mise en possession sans, au préalable, avoir 
payé l’indemnité. S. R. C., ch. 143, arts 3,21; 
ch. 37, arts 151, 187, 215 et s.

3. Succession irrégulière.—Lorsqu'à dé
faut d'héritiers, les biens d'une succession 
passent au conjoint survivant, ou au souverain 
par déshérence. C. c., 607, 636 et s.

INDEX

Avie public............... 1, 13 Héritiers présomptifs,
Biens de l'absent........ 6 2, 6 et s., 8,10
Cautionnement..........2,11 Nullité de décret . . 6
Consentement............ 8 Parties en cause . . 10
Décret......................... 9 Présomptions.......... 8
Délai............................ 3 Requête...................  11
Epoux survivant........ 12 Succession. .4 et s., 7, 10
Etat des biens............. 11 Succession irrégulière,
Exécuteur testamen- 1,12 et s.

JURISPRUDENCE

1. Avis public.—L’envoi en possession du 
successeur irrégulier, sans que les formalités 
prescrites par l’article 1329 du Code de pro
cédure civile, c’est-à-dire la publication d'un 
avis aux héritiers possibles du de cujus aient 
été accomplies, est nul, le tribunal n'ayant 
pas, en l’absence de l’accomplissement de 
ces formalités, juridiction pour accorder l'en
voi en possession. C. R., 1896, Montréal, 
Bélanger vs Bessette et Duffy, R. J. Q., 8 C. 8., 
96; R. J. Q., 10 C. S., 131; 1 R. J., 467.
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2. Cautionnement.—Lorsque plusieurs 
héritiers sont envoyés en (tossession à la con
dition de donner caution, si quelques-uns d’eux 
refusent de fournir le cautionnement, ceux 
qui le fournissent seront envoyés seuls. C. S., 
1880, Dame Durocher vu Lauzon, 12 R. L., 403f.

3. Délai.—The period at which the heirs 
of an absentee are entitled to an envoi en pos
session must be determined by the legal 
direction of the court, according to circum
stances. K. B., 1817, Quebec, Ex jmrte Bellet, 
2 R. de L., 277; 2 R. J. R. Q., 21,1.

4. Exécuteur testamentaire. — Dans 
une demande d’envoi en possession d'une 
succession testamentaire contre un exécuteur 
qui en a eu l'administration, il faut que tous 
les héritiers se portent parties demanderesses, 
le défaut d’aucun d’eux de se joindre aux au
tres est fatal et le défendeur ne peut pas être 
tenu de les mettre en cause.

5. Cette demande dans le cas où il y a 
deux exécuteurs ne peut pas être faite valable
ment contre l’un d’eux, avec le consentement 
extrajudiciaire de l’autre; l’action doit être 
portée contre les deux exécuteurs conjointe
ment. C. Supr., 1896, Québec, Davidson rs 
Cream et al., R. J. Q., 6 B. R., 81,; 27 R. C. 
Supr., 362.

6. Héritiers présomptifs.—L’envoi en 
possession provisoire que peuvent demander 
les héritiers présomptifs de l’absent, est fondé 
sur la présomption que l’absent est mort le 
jour où il a donné la dernière nouvelle de vie, 
et ne peut comprendre que les biens qui, au 
moment de sa disparition ou de ses dernières 
nouvelles, composaient son patrimoine, mais 
ne comprend pas les droits qui ont pu s’ouvrir 
au profit de l’absent après sa disparition.

7. L’envoi en possession n’est nécessaire 
que pour les héritiers de l'absent qui réclament 
les biens laissés par lui, et ne l’est pas pour 
ceux qui sont appelés à receuillir, à son défaut, 
une succession qu’il recueillerait lui-même, 
s'il était présent. C. S., 1900, Terrebonne, 
Giguire et al. vs Guénette et vir, 7 R. J., 167.

8. Aucune partie intéressée, autre qu’un 
héritier présomptif, ne peut obtenir l’envoi en 
possession provisoire des biens d’un absent. 
C. S., 1903, Montréal, St-Denis vs Masson, 6 
R. P. Q., S08.

9. Nullité de décret.—La demande en 
nullité de décret n’a pas l’effet de suspendre 
la demande d’envoi en possession provisoire 
faite par celui qui s’est rendu adjudicataire 
d’un immeuble, mais le juge peut ordonner 
l’envoi en possession provisoire en attendant
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le sort du procès. C. S., 1895, Montréal, 
Gauthier vs Mélançon, R. J. Q., 7 C. S., 1,71.

10. Parties en cause.—A demand for 
provisional possession (envoi en possession), of 
a testamentary succession against an executor 
who has had the administration thereof should 
implead all the heirs as plaintiffs, and 
failure in the joinder of any one of them 
would be fatal, and the defendant could not 
be compelled to call them in as parties *o the 
action, and further, in a case where 
there were several executors, such aidions 
must be brought against them jointly, and 
could not be validly instituted against one of 
them even with the extra-judicial consent of 
the others. The Supreme court of Canada 
affirmed the decision of the court of Queen’s 
Bench, and dismissed the appeal with costs. 
Supr. C., 1897, Carmin, Cream et al. vs David
son, 27 Supr. C. R., 362; 6 D. C. A., 84.

11. Requête.—La requête pour envoi en 
possession provisoire doit être accompagnée 
d’un état constatant non seulement les biens 
de la succession dans laquelle l'absent a une 
part; mais la part afférente à l’absent, afin que 
le tribunal puisse déterminer le montant pour 
lequel un cautionnement devra être donné par 
le requérant pour la sûreté de son administra
tion. C. S., 1872, Montréal, In re Dc/jrosbois, 
4 R. L., 389.

12. Successeur irrégulier. — Il n’est 
pas nécessaire que le survivant ait obtenu 
l’envoi en possession préalablement pour pou
voir valablement faire cession de ses droits à 
l'hérédité de son conjoint décédé ab intestat et 
sans héritiers naturels. C. S., 1894, Bedford, 
Lefebire vs Digman et al., 8 R. J., 194.

13. L’envoi en possession des biens d'un 
défunt ne peut être régulièrement accordé au 
successeur irrégulier en l’absence d’assigna
tion des héritiers réguliers, par annonces dans 
les journaux. C. S., 1895, Montréal, Bélanger 
vs Bessetle, 1 R. J., 467; R. J. Q., 8 C. S., 96; 
R. J. Q., 10 C. S., 131.

14. L’envoi en possession d’une succession 
irrégulière ne peut être demandée, s’il n’est 
pas allégué que le requérant a l’exercice des 
droits héréditaires qu’il prétend exercer, et si 
les formalités prescrites par l’article 1424 C. p. 
c. c’est-à-dire la publication d’un avis aux héri
tiers possibles du de cujus, n’ont pas été ac
complies. C. S., 1905, Montréal, Hon. Gouin, 
ès-qual., vs Bédard, ès-qual., 7 R. P. Q., 366.

V. Absence, Succession.
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ÉPAVE
Déf.—On entend par ce mot, en droit, tou

tes choses mobilières égarées ou jïerdues qui 
n’ont point de maître connu. Il y a les 
épaves maritimes, les épaves de rivière, et les 
épaves de terre. V. les dispositions du C. c., 
aria 684, 689, 690, 592, 693, 594.

V. Propriété, Sauvetage.

EPIZOOTIE
Déf.—Dans un sens générique, ce mot 

s’étend à toutes les maladies contagieuses qui 
attaquent les animaux.

V. Animaux.

7:12

de sépulture et de profession religieuse. Le 
Code civil pourvoit à leur rectification, arts 
75 et s., à leur remplacement en cas de perte 
ou destruction, arts 78a et s.; et le Code de 
procédure civile, à leur authentication par lv- 
cours de justice, arts 1311 et s.

Coût, de P., art. 291.—Sont aussi tenus 
lesdits curés et vicaires-généraux de porter et 
faire mettre, de trois mois en trois mois, ès- 

. greffes comme dessus, les registres des bap
têmes, mariages, testaments, et sépultures, 
sur peine de tous dépens, dommages et inté
rêts, et |)our ce ne doivent rien payer au gretïr.

INDEX

ERREUR
Déf.—L’erreur, en droit, est celle qui tombe 

sur la nature même du contra , sur la sub
stance de la chose qui en fait l’objet, ou sur 
quelque chose qui soit une considération prin
cipale qui ait engagé à le faire. Non videtur 
qui errant, consentire. Dig., lib. 2, tit. 14. C. 
C. 992.

V. Acquiescement, Obligation, Partage, 
Vente de créance.

ÉTABLISSEMENTS INDUS
TRIELS

LOIS

La “Loi des établissements industriels" se 
trouve aux S. It. Q., arts 3829 à 3866. Cette 
loi qui s’applique aux manufactures, fabriques, 
usines, chantiers, et ateliers de toutes sortes, 
a pour but de protéger les ouvriers et autres 
personnes qui y travaillent. Les dispositions 
de cette loi s’étendent à la sécurité des travail
leurs et à la salubrité de ces établissements, 
au travail des enfants, filles ou femmes, à la 
durée et aux conditions du travail, aux devoirs 
de chefs, aux inspecteurs et aux inspections, 
aux règlements que peut faire le lieutenant- 
gouverneur en conseil, aux contraventions et 
pénalités.

Les règlements concernant les édifices 
publics dans la province de Québec ont été 
promulgués dans la Gazette Officielle de 
Québec, le 9 mai 1914.

ÉTAT CIVIL
Déf.—On entend par l’état civil d’une per

sonne sa capacité juridique.
Les registres de l’état civil sont tenus par 

les fonctionnaires autorisés par la loi. Ils se 
composent des actes de naissance, de mariage,

Centralisation.............. 1
Changement de nom. 19 
“Citisenship in U.8.,” 2
Congrégation protest. 5
Définition..................... 6
Droits politiques........ 7
Eglise protestante.......... fi
Entrée fausse........20 et s.
Etat d’héritier...........  8
Etrangers au Klondyke, 3 
Extrait des régistres, 9 et s.
Juridiction................... 19
Loi du domicile............ 15

Mariage............... 9 et H
Ministre protestant.

Naissance... ,9et s., 11 et „
Ontario........................... 14
Paroisse......................... |$
Possession d’état......... 12
Prêtre catholique 24
Publicité. 4
Rectification des reg.,

Registres............... fi, 9
Sépulture..........9 « 13

ÉCRITS

1. Centralisation des acte' l’état
civil.—Article écrit par Chs. Ru a, avocat
de Paris.—Dispositions tran ares, Chs. 
Rameau, Gazette des Tribunaux de France. 
W ir £., n ê .

2. Citizenship in the United States 
and in France.—Written by Marshall B. 
Woodworth. 2 R. L., n. s., 283.

3. Etrangers au Klondyke (Kukom. 
Condition des étrangers au Klondyke (Yukon) 
notamment au point de vue minier.—Intro
duction,—Condition des étrangers,—Règle
ments miniers.—Claims de placer.—Claims île 
quartz.—Baux de dragage.—Article écrit par 
Pierre Beullac, avocat. 4 R- L., n. s., 425.

4. Publicité de l’état des incapacités 
civiles.—Article écrit par Fortunat Bourlsla
nière, avocat. 7 R. du Not., 264.; /O R. L., 
n. s., 499.

LOIS

5. Registres.—“Les églises ou congréga
tions protestantes dont il est question dans 
l’article 42 du Code civil, embrassant toutes 
les églises et congrégations en communion 
avec l’Eglise d’Angleterre ou l’Eglise d’Ecosse, 
ainsi que les différentes communautés et déno
minations religieuses de la province mention
nées dans les lois spéciales qui les concernent.
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et les prêtres et ministres d’icelles qui peuvent 
validement célébrer les mariages et obtenir et 
garder des registres de l’état civil, sujet aux 
dispositions de ces mêmes lois, en rapport 
avec chacune d'elles respectivement.” S. R. 
Q., art. 7251.

JURISPRUDENCE

6. Définition. —Par état civil, on com
prend la condition d’une personne détermi
nant la position qu’elle occupe dans une famille 
et, par capacité, on entend l’habileté it con
tracter, à disposer, à donner ou recevoir, soit 
par acte entrevifs, soit par testament. C. S., 
1885, Montréal, Dame Ellen alias McNamee vs 
McNamee et al., 14 R■ L., 30.

7. Droits politiques.—Un citoyen d’une 
province peut être privé de ses droits jiolitiques 
dans sa province, tout en continuant de jouir 
de ses droits comme citoyen de la Puissance. 
C. S., 1879, Québec, Dubuc et al. vs Vallée, 5 R.

8. État d'héritier.—L’état d’héritier n’est 
pas l'état proprement dit d’une personne. 
C’est l’état découlant, comme tous les autres 
droits civils, de son état civil. C. S., 1863, 
Montréal, Ex parle Charbonneau, 7 J., 122; 
12 R. J. R. Q., 92.

9. Extrait des registres.—Pour être au
thentiques les extraits des registres de l’état 
civil jK)ur naissance, mariage ou sépulture 
doivent être certifiés et signés par le fonction
naire public qui a droit de le faire, et dans la 
qualité dans laquelle il agit, sa simple signa
ture sans qualité n’est pas suffisante. C. de 
District, 1843, Ste-Elisabeth, Chevaudier alias 
Chevaudier dit Lépine rs Payette, 3 R. L., n. s.,

10. A certificate of burial which does not 
purport to be an extract from a register of 
burials kept by a minister or other person 
authorized by law to keep such register is 
irregular. Q. B., 1877, Montreal, Dame Ricker 
vs Simon et al., 22 J., 270.

11. Un extrait de baptême qui ne men
tionne pas en quelle église l’enfant a été bap
tisé, ni dans quelle paroisse ou congrégation, 
qui ne parle pas de registre tenu par le minis
tre, ni de son caractère officiel est nul. C. S., 
1877, Sherbrooke, Osgood, ès-qual., vs Good- 
tnough, 7 R. L., 719.

12. Un extrait de baptême signé par le 
père, constatant que l’enfant est né d’un tel 
et d’une telle, prouve la possession d’état d’en
fant légitime. C. S., 1884, Québec, Fraser vs 
Pouliot, 'es-qual., et al., et Jones et al., 13 R. L.,

•

13. Sur une action prise par un curateur 
contre un débiteur, le certificat de sépulture 
suivant établit suffisamment, sous les cir
constances au dossier, le décès du dit Edward 
C. Goodnow, savoir, “This certifies that 1, 
William Kerr, Sexton, of the city of Calais, 
attended the interment of the remains of the 
late Edward C. Goodnow and the following 
is a true copy of the record as kept by me, to 
wit: Mr. Edward C. Goodnow, interred in 
Calais cemetery, February 17, 1891, aged 39 
years, 3 months. Lot 9, northwest, 20 feet 
from main avenue. William Kerr, Sexton.” 
C. S., 1894, Kamouraska, Dechesne vs Beaulieu, 
R. J. Q., 6 C. 8., 8.

14. A certificate of marriage given by a 
district registrar of the province of Ontario in 
virtue of sections 7, 9, 11 and 20 of chapter 44 
of the Revised Statutes of Ontario may per
haps be considered proof of what is entered 
in the book kept by him, but is not proof 
of the celebration of the mariage, or, at least, 
is not the best evidence of it. K. B., 1910, 
Montreal, The King vs Lafrenière, 12 Q. P. R., 
83.

15. Loi du domicile.—Les dispositions 
de l’article 6, du Code civil, règle l’état et la 
capacité des personnes qui sont domiciliées 
dans la province de Québec, mais ne s’appli
quent pas à ceux qui n’y ont pas leur domicile, 
lesquelles restent soumises à la loi de leur 
pays, quant à leur état et capacité. C. S., 
1885, Montréal, Dame Allen alias McNamee 
vs McNamee et al., 14 R■ L., 30.

16. Rectification des registres.—En
tries in the registers of births, marriages and 
deaths may be amended by order of the court 
on application and due proof. S. C., 1865, 
Montreal, Ex parte Denis, 1 L. C. L. J., 97.

17. On ne peut, par voie d’action, deman
der la rectification d’un registre en y retran
chant des mots constatant des faits acces
soires, qui ne touchent en rien au caractère 
de l’acte, ni à l'état civil des personnes. C. 
R., 1866, Québec, Côté vs De Gaspé, 16 D. T. B. 
C., 981; 15 R. J. R. Q., 292.

18. Sur une requête pour la rectification 
d’un acte de naissance dans les registres d’une 
paroisse, la cour, avant faire droit, peut or
donner que la délimitation de cette paroisse 
soit constatée et établie par un arpenteur, sui
vant son érection civile. C. S., 1872, Mont
réal, Ex parte Dévoyau dit Laframboise vs Le 
Rév. Père Félix Véniard, 17 J., 49; 23 R. J. R. 
Q., 75, 673.
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19. La cour Supérieure peut autoriser 
un individu à changer l'un de ses prénoms, et 
faire entrer ce changement au registre de 
l’état civil. C. S., 1878, Montréal, In re Allan, 
15 R. L., 18.

20. Les dépositaires des registres de l’état 
civil ne sont point parties intéressées à deman
der la rectification d’erreurs admises par eux- 
mêmes dans les actes qu’ils sont tenus de faire.

21. Une entrée fausse et ne représentant 
point les faits tels qu'ils se sont passés lors 
de la rédaction de l’acte, ne peut être rectifiée 
plusieurs années après que l’acte a été fait, et 
telle rectification n’empêcherait point tel 
acte d’être aussi faux qu’auparavant. C. S., 
1895, St-François, Boudreau vs Reid et al., 2 
R. J., 48.

22. A dissenting minister of a protestant 
congregation, not being a public officer, nor a 
person in public holy orders recognized to be 
such by law, is not entitled to, and cannot 
keep a parish register for baptisms, burials 
and marriages. K. B., 1816, Quebec, Ex parte 
ftv. flpratt, S. R. C., 90, i f R. it !... 889, 
470; 1 R. J. R. Q., 164, 516,

23. A minister of a presbyterian congre
gation, in communion with the church of 
Scotland, is entitled to register, for marriages, 
baptisms and burials, notwithstanding that, 
in the place where he officiates, another church 
also in communion with the church of Scot
land, has been previously established, under 
the authority of the government. K. B., 
1831, Quebec, Ex parle Clugston, S. R. C., 448; 
1 R. J. R. Q., 348, 516.

24. Les curés, prêtres ou ministres des
servant les églises, congrégations ou sociétés 
religieuses autorisées à tenir des registres de 
l’état civil, ne sont tenus que d’enregistrer les 
baptêmes, etc., faits par eux et ne sont pas 
obligés d’emfcgistrer la naissance des enfants 
dont ils ne font pas le baptême. C. S., 1893, 
Montréal, Davignon vs Lesage, R. J. Q., 3 C. S., 
1; 16 L. N., 188.

V. Aubain, Droit paroissial, Mariage, Natu
ralisation, Preuve testimoniale.

ÉVICTION

Déf.—C’est l’acte qui dépouille juridique
ment une personne de la possession ou de la 
propriété d’une chose. Unde res alicui evicta 
dicetur, quœ per judicem et aufertur. Dig., lib. 
21, Ht. 2. C. c. 1608 et s.

V. Frais, Garantie, Louage des choses, Pos
session, Vente.

ÉVOCATION
Déf.—Acte de procédure par lequel on en

lève une action ou une instance à sa juridic
tion ordinaire pour la transmettre à un tribu
nal supérieur.

De la cour de Circuit à la cour Supérieure. 
C. p. c. 40, 1130 et s.

De la cour des Commissaires à lu cour de 
Circuit. C. p. c. 1268 et s.

De la cour du Regorder h la cour Supé
rieure. S. R. Q.; art. 758o.

INDEX

Action...................30 et e.
Affidavit....................  39
Avocat........................ 51
Barreau...................... 51
Barrière...................... 19
Bénéfices....................  37
Billet promisaoire, 2, 22
Cause appelable---- 3 et s.
Certiorari................... 9
Cession jud. de biens. 6
Chaussée....................  10
Chemin de fer, 17, 19, 64
Chemin public.......... 44
Compagnie incorporée,

Compensation............ 31
Contrat..................... 21,23
Corporation mun ,

Cours d’eau............... 16
Défense.................... 12, 25
Délai......................11 et s.
Demande incidente.. 14 
Dommage, 15 et s., 23, 64 
Droits futurs, 1,10,18 et s.
Femme mariée.......... 45
Frais........................... 60
Gai.............................  21
Honoraire" d’office, 50 et s.
Incompétence...... 52 et s.
Inscription............... 55, 57
Intervention.............. 59
Juridiction, 6, 7, 14, 36,

43,48, 52et s., 66
Lois............................. 1
Louage des choses,

34 et s., 42,45, 48, 60 et s. 
Motion..............29, 57 et s.

Nouvelle déclaration. 61
Pénalité .. .. V i1 u
Pension alimentaire,

Preuve....................... 39
Récolte........................ 64
Recorder.............. 1
Recorder (Montréal),

Règlement mun., 3 et s.,

Remise........................ 31
Rente annuelle........  5
Rente viagère............. 62
Renvoi d’office . . 56
Résiliation de bail,

34 et • . Il,4S
Résolution.......  49
Résolution de vente. 63
Rétention de droit île

S. a. après jugement
Servitude.................
Société de bienfaisance,

Taxe d’église.............. 18
Taxe scolaire.............. 65
Terre et hérita:

47, 59, 67 et e.
Tiers-saisi........  66
Titre à immeuble, 67 et s. 
Travaux publics 26,69 
Travaux mitoyens 47
Traverse............ 64
Validité..................57 et e.
Vente.................... 63
Vente à terme..........22,32

LOIS

1. Cour du Recorder.—“Chaque fois que, 
par jugement rendu en une poursuite, cause ou 
procédure quelconque devant un recorder ou 
une cour de recorder, des droits futurs sont 
affectés, le défendeur peut évoquer la pour
suite, cause ou procédure et requérir 
qu’elle soit portée à la cour Supérieure du 
même district pour audition et jugement, et, 
en ce cas, les articles 49 et 1130 du Code de 
procédure civile s’appliquent.” S. R. Q-. ad. 
7680.

8 S
 $3
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2. Billet promissoire.—An action taken 
in the Circuit court for promissory notes, may 
be evoked by the plaintiff to the Superior court 
when the defendant pleads that those notes 
were given in part payment of a thing sold 
by the plaintiff, for over $100, and that the 
sale is null, the thing sold being defective and 
valueless. S. C., 1901, Montreal, Tufts vs 
Dalton, 3 Q. P. R., 6X3; 8 R. J., 34.

3. Cause appelable.—Il ne peut y avoir 
évocation de la cour de Circuit à la copr Supé
rieure, en vertu de l’article 1058 du Code de 
procédure, que dans les causes où l’appel serait 
permis en vertu de l’article 1054 de ce Code, 
et si la cause a été bien instituée devant la 
cour de Circuit, il ne peut y avoir d'appel du 
jugement de la dite cour de Circuit.

4. Une cause intentée à la cour de Circuit 
pour le recouvrement de $908.95 en vertu d’un 
règlement municipal ne peut être évoquée à la 
cour Supérieure. C. S., 1873, Arthabaska, La 
Corporation du comté de Drummond vs La Cor
poration de la paroisse de St-Guillaume, 4 R. 
L, 706.

5. Il n’y a pas lieu de faire connaître en 
première instance, par voie d’évocation, à la 
cour Supérieure, des actions ou poursuites 
d'un montant entre $100 et $200, dans l’espèce 
le paiement annuel d’une somme de $120 par 
le défendeur au demandeur jusqu’au mariage 
de ce dernier, lorsque ces actions sont portées 
devant la cour deCircuit appelable d'un comté. 
C. S., 1909, Richelieu, Héneault vs Goulet, 10 
H. T. Q., 300.

6. Cession judiciaire de biens.—La
cour de Circuit connaît, en dernier ressort et 
privât ivement à la cour Supérieure, de toute 
demande dans laquelle la somme demandée 
est moindre que $100.

7. Il n’y a pas lieu à évoquer à la cour 
Supérieure une action sur compte pour une 
somme au-dessous de $100 instituée contre 
un curateur à une cession de biens nonobstant 
les dispositions de l’article 875 C. p. c. C. S., 
1906, Montréal, Pükington vs Lamarche et al., 
12 R. J., SIX.

8. Cour du Recorder (Montréal).—
The articles of the Code of civil procedure, 
providing for the evocation to the Superior 
court of cases before the Circuit court, do not 
apply to cases before the Recorder's court 
(e. g., certain actions between lessors and 
lessees) in which the latter court has concur
rent jurisdiction with the Circuit court.

9. No provision exists for the evocation of 
such cases from the Recorder’s court save by 
writ of certiorari and in the cases specified in 
article 1221 (old). C. c. p. S. C., 1394. Mont
real, Desautels vs De Montigny and Parker,
Q. J. R., 7 S. C., 469.

10. By article 1268 C. c. p., included in 
chapter 63 C. c. p., (which latter applies to the 
Recorder’s court and the Recorder, under 
section 489 of said charter), either party may 
evoke the case to the Circuit court for the 
district, when the contestation relates to 
matter by which rights in future may be 
bound. 8. C,, 1909, Montreal, Ouimet ve 
Fleur dit Fleury and The Recorder's court and 
Weir, 16 R. J., 341.

11. Délai.—In a non-appealable case, 
returnable out of term, the defendant may 
evoke it at any time before plaintiff has 
obtained act of foreclosure. S. C., 187X, 
Montreal, De Beaujeu et vir vs McNamee, 17 
J., 60; XS R.J.R. Q., 76, 66\.

12. Un défendeur qui veut évoquer une 
poursuite doit le faire avant de produire 
sa défense au mérite. C. S., 1902, Montréal, 
Commissaires des chemins à barrières de Mont
réal vs Pcnniston, 6 R. P. Q., 446.

13. A declaration of evocation from the 
Recorder's court to the Circuit court is not 
premature by being fyled before pier, the 
provisions of C. p. c., 1130, to the contrary, 
only having application to evocations from the 
Circuit to the Superior court. S. C., 1909, 
Montreal, Ouimet vs Fleury, 11 Q. P. R., 41:16
R. J.,341.

14. Demande incidente.—A defendant 
in the Circuit court who produces an incidental 
demand for an amount in excess of the juris
diction of that tribunal is not entitled to an 
evocation to the Superior court. C. R., 
1896, Quebec, Beauchêne vs Thibault, Q. J. R.t 
10 S. C., 433.

15. Dommage.—An action which sets 
up a right to claim damages from the defend
ant, in consequence of alleged temporary 
acts of negligence by defendant in the carrying 
out of a contract to furnish water to plaintiff's 
factory, is not susceptible of evocation to the 
Superior court. S. C., 1897, Montreal, Cos- 
sett el al. vs Desjardins, Q. J. R., IX S. C., 639.

16. Il n’y a pas d’évocation à la cour 
Supérieure d’une action de la cour de Circuit 
de District en réclamation de dommages 
causés par une chaussée, même lorsque le 
demandeur réclame tels dommages pour plu
sieurs années et se réserve son recours pour

24
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dommages futurs. C. S., 1908, Terrebonne, 
Lauzon vs Coupai, 9 R. J., 862.

17. Une action instituée en cour de Cir
cuit, contre une compagnie de chemin de fer, 
en recouvrement de dommages pour défaut 
d’avoir suivi l’horaire dans le service de ses 
trains, en certaines circonstances spéciales, 
ne donne pas ouverture à évocation à la cour 
Supérieure, vu qu’une telle réclamation ne 
constitue aucun des motifs d’évocation prévus 
par l’article 49 C. p. c. C. S., 1907, Montréal, 
Marsan vs Grand Trunk Railway Co. of Canada, 
14 R. J-, 143.

18. Droits future.—Une action récla
mant le premier paiement d'une répartition 
pour la construction d’une église, laquelle 
répartition est payable en douze versements 
annuels, ne peut être évoquée à la cour Supé
rieure de la cour de Circuit, comme affectant 
des droits futurs, ce dernier tribunal seul ayant 
juridiction. C. S., 1885, Montréal, Syndics 
de la paroisse de Ste-Cunégonde vs Coursol et 
al., M. L. R., 1 C. 8., 214; S L. .V., 133.

19. Une action pour un montant de $90, 
pour pénalité encourue à $10 par jour, sous 
les dispositions d’un règlement municipal, 
intentée devant la cour de Circuit pourra être 
évoquée à la cour Supérieure comme affectant 
des droits futurs, si la validité du règlement, 
en vertu duquel on réclame la pénalité et qui 
oblige une personne poursuivie à faire une 
chose qu’elle a négligé de faire, est mise en 
question, vu que cette condamnation affecte
rait les droits futurs de la partie poursuivie si 
elle était condamnée. B. R., 1888, Montréal, 
La Compagnie du Grand Tronc de chemin defer 
du Canada vs La Corporation de la ville de St- 
Jean, 16 R. L., 690.; 12 L. N., 49; M. L. R . 
4 Q. fl., 271.

20. Le demandeur poursuivait la défen
deresse en cour de Circuit en recouvrement 
d’un montant qu’il lui avait payé pour du 
gaz alléguant que, d'après son contrat avec 
la cité de Montréal, prenant fin le 1er mai 
1895, la défenderesse s’était engagée de fournir 
le gaz à tous les citoyens à raison de $1.40 par 
mille pieds; que la défenderesse lui avait 
chargé sur le taux de $1.30, tandis qu’elle 
n’exigeait que $0.95 dans la partie ouest de 
la ville. La défenderesse demandait à évo
quer la cause devant la cour Supérieure, pré
tendant que ses droits futurs étaient en jeu: 
Il n’y avait pas lieu à évocation, les droits 
futurs de la défenderesse contre le demandeur, 
sur un contrat prenant fin le 1er mai 1895, ne 
pouvant jamais se monter A la somme de $100.

21. Et le jugement rendu dans l'instance 
ne pouvant affecter le recours de la défen
deresse contre d’autres consommateurs de gaz. 
C. S., 1894, Montréal, Poitras vs Montreal dos 
Co., R. J. Q., 6 C. S., 605.

22. Dans une action sur un billet promis- 
soire |x>ur $25, étant partie du prix de vente 
d’un piano vendu à terme pour $320, il y a 
lieu à l’évocation de la cour Supérieure. C. 
8., 1896, Québec, Barnard m Owflat, R../.
9 C. S., 318.

23. Dans une demande en dommages de 
$8 contre une partie qui a négligé de se con
former à un marché par lequel elle s’est en
gagée à fournir le lait de ses vaches à la fro
magerie des demandeurs, le défendeur a le 
droit d’évoquer la cause à la cour Supérieure. 
C. S., 1896, Arthabaska, Massé et al. vs La- 
flamme, 2 R. J., 149.

24. Une demande devant la cour de Cir
cuit, en laquelle le demandeur ne réclame que 
$60, mais où il conclut aussi à ce qu’il soit 
déclaré membre et sociétaire de l’association 
défenderesse, est évocable à la cour Su|>érietire 
comme affectant des droits futurs. C. R., 
1896, Québec, Faquin vs Société Bienveillante 
de St-Roch, R. J. Q., 9 C. S., 405.

25. Lorsqu'il n’apjjert pas clairement de 
la déclaration qu’une cause met en question 
des droits futurs, l'évocation de la cour de 
Circuit à la cour Supérieure ne pourra être 
demandée par le défendeur qu’après la pro
duction de son plaidoyer, si ce plaidoyer justi
fie cette évocation. C. S., 1897, Montréal, 
Cossette vs Desjardins, 1 R. P. Q., 86.

26. Lorsqu’une corporation municipale 
poursuit devant la cour de Circuit un entre
preneur pour le forcer à refaire des travaux 
qu’il a déjà faits en vertu d'un contrat et d'un 
règlement du conseil, et que ce dernier plaide 
qu’il n'est pas tenu de faire de nouveau ces 
travaux, il y a lieu à évocation de la cause à la 
cour Supérieure vu que des droits futurs sont 
acceptés. C. S., 1898, Montréal, Corporation 
de la paroisse de Belœil vs Jeanuotte, 4 R■ L., 
n. «., 318; R. J. Q., 14 C. S., 211; 1 R. P. Q-, 
285.

27. L'on peut évoquer une cause de la cour 
de Circuit à la cour Supérieure dans les matiè
res personnelles qui peuvent affecter des droits 
futurs aussi bien que dans les matières rela
tives à des terres ou héritages affectant des 
droits futurs. Dans l’espèce, il s’agissait d'une 
demande pour pension alimentaire. C. X, 
1898, Montréal, Nicolle vs Bourgouin, 5 R■ L-, 
n. »., 75; 1 R. P. Q., 626.
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28. Sur une action instituée devant la 
cour de Circuit pour pension alimentaire par 
laquelle le demandeur réclame $2.25 par se
maine pour quarante-quatre semaines, le 
défendeur est en droit de procéder par voie 
d’évocation devant la cour Supérieure, vu que 
le jugement à intervenir paraît affecter les 
droits futurs des parties.

29. Une motion demandant le renvoi de 
l’évocation sera, dans ces circonstances, rejetée 
avec dépens. C. S., 1899, Beauhamois, Des
champs vs Deschamps, 2 R. P. Q., 390.—C. S., 
1902, Montréal, Roach vs Duggan, 8 R. J., 177;
8 R. L., n. s., 151; 4 R. P. Q., 289.

30. Une action par laquelle on demande le 
paiement d'un versement sur des actions dans 
une compagnie, peut affecter des droits futurs 
au sens des articles 49 et 1130 du Code de 
procédure et est, partant, susceptible d'évoca
tion, si le fait même de la souscription de ces 
actions est mis en question.

31. Il en serait autrement si le défendeur, 
sans nier le fait de la souscription, prétendait 
l’avoir payée, ou qu’il lui en a été fait remise, 
ou qu'elle est compensée. C. S., 1899, Mont
réal, The Dewitt, Langlois Milling Co. vs Fau
teur, 2 R. P. Q., 141; R- J■ Q , 16 C. S., 400.

32. Dans le cas d’une vente à plusieurs 
termes, avec stipulation que le titre ne sera 
donné qu’au temps où un certain montant 
aura été payé, et qu’à défaut de paiement de 
deux termes la vente sera nulle et le montant 
payé sera retenu à titre d'indemnité, une 
action pour $54.50, représentant deux termes 
tenus, intentée à la cour de Circuit, peut être 
évoquée à la cour Supérieure comme affectant 
des droits futurs du défendeur. C. S., 1899, 
Montréal, Picdrd vs Renaud, 5 R. L., n. s., 325.

33. Il y a lieu à évocation à la cour Supé
rieure de toute cause à la cour de Circuit dans 
laquelle les plaidoiries de l’une des parties, et 
le jugement qui serait rendu sur icelles, por
teraient atteinte aux droits futurs de l'autre 
partie, excepté les cas où ce droit d’évocation 
est socialement refusé par la loi.

34. Lorsque dans une action entre loca
teur et locataire le locateur réclame $99 tant 
pour dommages que pour loyer échu pendant 
dix mois, sans distinction, et demande la rési
liation du bail pour les trois années qui restent 
à courir sur le bail, les droits futurs du loca
taire doivent être considérés valoir au moins 
cent piastres pour ces trois années, et donnent 
ouverture à l’évocation de la cause à la cour 
Supérieure.

35. Il n’est pas nécessaire, dans ce cas, que 
la déclaration d’évocation spécifie que les 
droits futurs du défendeur ont une valeur 
excédant cent piastres.

36. La comjiétence donnée à la cour de 
Circuit dans les causes entre locateurs et 
locataires au-dessous de $100, par l’article 
1152 C. p. c., n’enlève pas le droit d'évocation 
à la cour Supérieure, lorsque les droits futurs 
des parties sont mis en jeu par ces causes. 
C. S., 1901, Kamouraska, Momeau vs Verrel 
et Momeau, 7 R. J., 431; 8 R. L., n. s., 207; 
R. J. Q., 20 C. S., 399.

37. Une action en recouvrement des béné
fices dus par une association charitable à 
l’un de ses membres, est évocable à la cour 
Supérieure, cette section ayant trait aux 
droits et intérêts futurs du demandeur, et 
décidant pour l’avenir de sa qualité de mem
bre de l’association. C. C., 1902, Arthabaska, 
Gagné vs Société St-Jean-Baptiste de 
Victoriamlle, 4 R■ P■ Q-, 382; 8 R. L., n. s., 207.

38. Il n’y a lieu à évocation de la cour de 
Circuit à la cour Supérciure que dans les cas 
indiqués dans l’article 49 C. p.

39. Lorsque la cause d’évocation n’appa
raît pas par la demande, la déclaration d'évo
cation doit l’alléguer, et doit être accompagnée 
des documents ou d'une déposition établissant 
une preuve prima fade que l’action est 
évocable.

40. L’évocation 11'est accordée que pour 
les droits futurs se rapjiortant à la partie qui 
en fait la demande. C. S., 1902, Sherbrooke, 
La Corporation d'Aqueduc de Richmond vs 
Johnson, R. J. Q., 22 C. S., 65.

41. D’après l’article 55 C. p. c., il n’y a 
pas lieu d’évoquer à la cour Supérieure uu 
district une action au montant de $90 devant 
la cour de Circuit du comté, pour des mat ières 
pouvant affecter des droits futurs. C. S., 
1903, Arthabaska, Roy vs Ferland et al., 9 R. J., 
62; 9 R. L., n. s., 131; J R. P. Q., 188.

42. Il n’y a pas lieu à évocation à la cour 
Supérieure d'une cause instituée devant la 
cour de Circuit, par laquelle le demandeur 
demande la résiliation du bail et réclame de 
plus un montant de loyer au-dessous de $100, 
telle évocation basée sur le motif que les droits 
futurs du locataire jusqu’à l’expiration du 
bail peuvent être affectés par le jugement, vu 
qu'aux termes des articles 54, 1150 et 1152 
C. p. c. une telle action est exclusivement 
attribuée à la cour de Circuit. C. S., 1904, 
Montréal, Robert vs Boisselle, 10 R. J., 387.
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43. Even if future rights be involved in an 
action taken in the Circuit court, for an 
amount under $100, no evocation of the case 
to the Superior court will be allowed, if the 
action has not been instituted in the Circuit 
court at the chief place of the district , because 
the case is then subject to appeal. S. C., 
1906, Sueetsburg, Bickford vs The Remington 
Martin Co. et al., 9 Q. P. R., 864•

44. When by a judgment defendant would 
be compelled to maintain for all time to come 
under a by-law a road on his property he 
has a right to evoke the case to the Superior 
court. S. C., 1906, Montreal, Corporation de 
la paroisse de St-Martin vs Leblanc, 7 Q. P. R.,

45. Celui qui plaide qu’il a loué une mai
son d’une femme mariée et qu’il devrait être 
poursuivi par elle et non par le mari, ne met 
pas en danger des droits futurs qui puissent 
autoriser l'évocation d’une action de $20 pour 
loyer et dommages. C. S., 1906, Montréal, 
Clarke vs Wilson, 7 R. P. Q., 422.

46. D’après l’article 55 C. p. c., il n’y a pas 
lieu d’évoquer à la cour Supérieure du district 
une action au montant de $99 intentée devant 
la cour de Circuit du comté pour des matières 
pouvant affecter des droits futurs. C. S., 
1906, Arthaba8ka, Roy es Fer land et al., R. J. 
Q., 28 C. S., 1; 9 R. J., 62; 9 R. L., n. s., 181.

47. Lorsqu’une partie réclame un montant 
au-dessous de $100 pour travaux faits à un 
hangar mitoyen, le défendeur peut évoquer la 
cause à la cour Supérieure s’il prétend que 
ces travaux se rapportent à la ligne de sépa
ration des héritages et que le jugement à inter
venir pourrait affecter les droits futurs des 
parties. C. S., 1908, Montréal, Perrault vs 
Chopin, 10 R. P. Q., 102.

48. La disposition de l’article 1152 C. p. c. 
que le montant du loyer ou des dommages 
détermine la classe de l’action et la compé
tence du tribunal, dans les poursuites entre 
locateurs et locataires, ne fait pas obstacle à 
leur évocation de la cour de Circuit à la cour 
Supérieure, dans les cas prévus à l'article 
49 du même Code. La cour Supérieur'*, à 
l’exclusion de la cour de Circuit, est compé
tente pour connrître d’une demande de rési
liation d'un bail dont le loyer excède $100, 
pour inexécution des obligations, même sans 
conclusions à une condamnation pécuniaire. 
Il y a, partant, lieu d’évoquer une action de 
cette nature à la cour Supérieure, lorsqu’elle 
est intentée devant la cour de Circuit. Il 
n’importe pas que la demande contienne des

conclusions pour une condamnation à une 
somme inférieure à $100. C. R., 1909, Mont
réal, Poiré vs Lavigne, R. J. Q., 88 C. S., Ut; 
11 R. P Q., 187.

49. Une action, pour faire annuler la 
résolution d’un conseil de ville permettant la 
vente de boissons enivrantes n’affecte pas les 
droits futurs de celui à qui la licence a été 
accordée; ce dernier ne peut, en conséquence, 
évoquer la cause à la cour Supérieure. C. S., 
1909, Montréal, Picard vs La Ville de Bank aux 
et Boisseau, 11 R. P. Q., 296.

50. Honoraires d’office.—Les mots “ho
noraires d’office” ne comprennent pas des 
frais d'action, dont on prétend la taxe exorbi
tante, de manière à donner lieu à une évoca
tion. C. S., 1866, Montréal, Derome vs Lafond, 
6 LL T. B. C., 474; S R. J. R. Q., 148.

51. Le défendeur, poursuivi devant la 
cour de Circuit par le Barreau de Montréal 
en recouvrement d’une amende de moins de 
$100 pour exercice illégal des attributions des 
avocats, et qui plaide qu’il fait partie de l'asso
ciation des comptables licenciés, et que, comme 
tel, il a un tarif de collection légal, peut évo
quer la cause à la cour Supérieure. C. S., 
1902, Montréal, Barreau de Montréal vs Duff, 
6 R. P. Q., 125.

52. Incompétence.—Un jugement de la 
cour Supérieure ne peut être révisé par la 
même cour; il ne peut être modifié que par 
un tribunal supérieur.

53. Ainsi lorsque la cour Supérieure a 
jugé et admis la validité d’une évocation de 
la cour de Circuit, elle ne peut, par un juge
ment subséquent, déclarer qu’il n’y avait pas 
lieu à évoquer la cause et ordonner que le 
jugement soit remis à la cour de Circuit. C. 
R., 1884, Montréal, St-Aubin vs Ledaire, M. 
L. R., 2 C. S., 16 9 L. N., 39; 13 R. L, 609.

54. Lorsque les parties ont omis d’évoquer 
me cause que la cour de Circuit est incomi>é- 
tente à juger à cause de la contestation en
gagée, la cour les renverra d’office devant le 
tribunal compétent, en réservant les frais 
pour suivre le sort du procès. C. C., 1898, 
Joliette, Homond vs Lord et al., 1 R. P. Q , 351.

55. Inscription.—La cour Supérieure ne 
peut renvoyer une cause à la cour de Circuit 
pour la seule raison que la partie qui a de
mandé l’évocation n’a pas inscrit sur son évo
cation; il faut que l’évocation soit mal fondée. 
C. S., 19011, Montréal, Association des barbiers 
de la province, de Québec vs Lizotle, 4 L. /*. Q-, 
70.
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56. Si une cause est renvoyée d’office par 
la cour de Circuit à la cour Supérieure, il n’y 
a pas lieu d’inscrire pour jugement sur ce 
renvoi, comme sur une évocation. C. S., 
1902, Montréal, Commissaires d'écoles pour la 
municipalité de la ville de Westmount vs Mal
lette et Drouin, 7 R. P. Q., 43; It R. L., n. s., 
966.

57. Dans une action évoquée à la cour 
Su|)érieure, cette dernière peut, sur motion 
ou inscription, décider de la validité de l’évo
cation, mais, dans une telle action même ex 
parte, la motion ou l’inscription doit demander 
jugement sur la validité de l’évocation.

58. La partie doit toujours mentionner 
dans une motion ou dans une inscription sur 
quoi elle entend demander un jugement. C. 
S., 1902, Montréal, Roach vs Duggan, 9 R. J.,
407; 5 R. P. Q., 43.

59. Intervention.—La nature d’une in
tervention qui tend à dépouiller l’une des 
parties de la propriété et de la possession 
de l'héritage par lui loué, rend toute la cause 
évocable. C. S., 1869, Montréal, Kingsley 
et uxor rs Nixon et Sutherland et al., 15 J., 271; 
22 R. J. R. Q., Ill, 637.

60. Louage des choses.—Le locateur au
quel son locataire plaide que la valeur loca
tive des lieux loués n’est pas celle alléguée dans 
sa déclaration, ne peut évoquer la cause de la 
cour de Circuit à la cour Supérieure. C. S., 
1902, Montréal, Shearer vs Marks, R. J. Q., 22 
C. .S, 472.

61. Nouvelle déclaration.—The con
clusions on a new declaration, filed in an ac
tion evoked, must be such as the action insti
tuted in the inferior term will warrant. K. B., 
1809, Quebec, Patris vs Bélanger, 3 R. de L.t 
40; 9 U- J. R. Q., 269.

62. Rente viagère.—Une action de rente 
viagère portée devant une cour de Commis
saires peut être évoquée. C. S., 1868, Mont
réal, Dalpé dit Parizeau vs Brodeur et uxor, 
7 R. J. R. Q., 102; 9 D. T. B. C., 66.

63. Résolution de vente.—Dans une 
action pour deux versements dus en vertu 
d’une promesse de vente avec clause résolu
toire, le défendeur qui veut plaider que ce 
défaut de payer ces deux versements a eu pour 
effet de résoudre le contrat et le demandeur 
n’a pas droit au montant de ces versements, a 
le droit d’évoquer la cause à la cour Supé
rieure. C. S., 1899, Montréal, Picard vs 
Renaud, 2 R. P. Q., 188.

64. Servitude.—Une compagnie de che
min de fer, poursuivie devant la cour de Cir
cuit pour $84 de dommages soufferts pour

perte d’une récolte par le fait que la compagnie 
n’aurait pas construit un chemin de traverse 
convenable de manière à permettre au deman
deur de communiquer des deux côtés de sa 
terre, traversée par la vqie de la compagnie, 
est bien fondée à évoquer telle demande à la 
cour Supérieure, vu que le demandeur, par 
cette demande, exerce un droit de servitude de 
passage qu’il prétend avoir sur la voie de la 
compagnie défenderesse. C. S., 1901, Mont
réal, Mills vs Grand Trunk Railway Co., 9 R.
j., ta.

65. Taxes scolaires.—Il n’y a pas droit
d’évocation à la cour Supérieure pour les 
causes mentionnées au paragraphe 2 de l’ar
ticle 55 du C. p. c., dans les actions pour taxes 
d’écoles, basées sur le paragraphe 2 de l’article 
54. C. S., 1898, Montréal, Commissaires 
d’écoles de la Cité de St-Henri vs Cité de St- 
Bmri, i R. L. ». 908; R. J. Q., 14 C. A,
144; i R P Q-, 172.

66. Tiers-saisi. — Une contestation de 
déclaration de tiers-saisi dans une cause pen
dante devant la cour de Circuit, dans laquelle 
on demande une condamnation que ce tribu
nal est incompétent à prononcer, donne ouver
ture à une demande d’évocation à la cour 
Supérieure. C. R., 1894, Québec, Chandonnet 
vs Chandonnet et Beaudet, R. J. Q., 6 C. S., 289.

67. Titre à immeuble.—La loi permet 
l’évocation des causes de la cour de Circuit 
à la cour Supérieure, dans d'autres cas que 
ceux mentionnés en l’article 1130, § 3, C. p. c. 
Les dispositions de cet article ne font qu'énu
mérer certains cas ou motifs d'évocation en 
matière de titre à des immeubles, mais elles 
ne sont point limitatives. C. S., 1901, Mont
réal, Tufts vs Dalton, 8 R. J., 34; 8 R. P. Q.t 
523.

68. Un demandeur ne peut évoquer que 
si, par son plaidoyer, le défendeur met en 
question son titre à un immeuble, mais il ne 
le peut, si le défendeur nie seulement avoir 
pris possession de tel immeuble. C. S., 1902, 
Montréal, Shearer vs Marks, 9 R. J., 118; 6 R. 
P. Q., 304.

69. Travaux municipaux.—Il y a lieu à 
évocation d’une action prise en cour de Circuit 
en remboursement du coût de travaux faits 
par une corporation municipale, au refus d'un 
contribuable de le faire suivant le procès- 
verbal. C. S., 1897, Montréal, La Corpora
tion de la paroisse de St-Joseph de Chambly va 
Arbec, R. J. Q., 21 C. S., 80 (Conf. en C. R., 
le 30 avril 1898).

V. Appel, Appel (C. Supr.), Certiorari, 
Juridiction, Révision.
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EXCEPTION À LA FORME, DÉ
CLINATOIRE ET DILATOIRE
V. Procédure.

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE
Déf.—L'exécuteur testamentaire est un 

mandataire chargé de l'exécution des dernières 
volontés d’un testateur. C. c. 905 et a.

Coût, de P. 297.—Les exécuteurs testa
mentaires sont saisis durant l’an et jour 
du trépas du défunt des biens meubles de
meurés de son décès pour l’accomplissement 
de son testament, si le testateur n’avait or
donné que les exécuteurs fussent saisis de 
sommes certaines seulement. Et est tenu le 
dit exécuteur de faire faire inventaire en dili
gence, sitôt que le testament est venu à sa 
connaissance, l’héritier présomptif présent ou 
dûment appelé.
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1. Devoirs.—Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 9 R. Not., 257.

2. Etude.—Ecrit par J. E. Roy, notaire. 
8 R. Not., 821.

3. Exécution testamentaire.—Art iclc
sur l’exécution testamentaire écrit par Ph. 
Baudouin, notaire. 12 R. L., n. a., 381.

4. Nomination et fonctions.—Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 8 R. Not., 363.

JURISPRUDENCE

5. Acceptation de charge.—Executors, 
sued as such, and not denying the executor
ship, cannot urge the non-proof of their having 
made an inventory as a want of proof of their 
having accepted the charge. Q. B., 1876, 
Quebec, Gray et ail. va Dubuc, 2 Q. L. R., 234; 
Q. J. R., 1 Q. B., 386.

6. It is not necessary for the executors to 
allege that they have accepted office as such, 
inasmuch as the making of a petition is in 
itself a sufficient acceptance. S. C., 1902, 
Stanateod, Gignac va People'a Telephone Co., Q. 
J. R., 21 8, C., 164.

7. Avances aux héritiers.—Une loi qui
donne aux exécuteurs testamentaires et ad
ministrateurs d’une succession, le pouvoir de 
faire à certains héritiers, des avances il titre 
d'aliments, à prendre sur l’excédent des reve
nus et payables sous forme d’annuités, par 
versements trimestriels, dont le chiffre est 
augmenté par deux autres lois successives, ne 
les oblige pas à faire ces versements d’avance, 
et, lors même qu'à la suite de la loi originaire, 
et de sa première modification, ils auraient 
payé de cette façon, ils ne sont pas tenus de 
continuer à le faire, à la suite de la troisième 
loi, portant augmentation comme susdit. 
C. R., 1911, Montréal, Pratt va Gravel et al., 
es-qual., R. J. Q., 41 C. S., 324■

8. Délégation de pouvoirs. — Un exé
cuteur testamentaire ne peut déléguer géné
ralement l’exécution des fonctions de sa charge 
à d’autre qu’à son co-exécuteur. C. S., 1902, 
Montréal, Meunier va Meunier, 9 R. J., 246.
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9. A testamentary executrix who employs 
an agent in the administration of her trust, is 
bound to su[>ervise his management and to 
take all due precautions, and she cannot escape 
liability for the misappropriation of funds by 
such agent, although he was a notary public 
of previously excellent standing. Supr. C., 
1890, Canada, Dame Low vs Dame Gemley el al.t 
18 Su/ir. ('. If., (185; 21 R. L., 44; M. L. R.,
4 S. C., 92; M. L. R., 6 Q. B., 186; 11 L. N.t 
290; IS L. AT., 2; 36 J., 171.

10. Destitution.—Un exécuteur testa
mentaire, dont les pouvoirs sont prolongés 
au-delà de l’an et jour, qui est devenu insol
vable, et qui dissipe les biens de la succession, 
peut être déchu par la cour de l’exécution 
testamentaire et de l’administration des biens 
délaissés; et la cour, dans ce cas, n’a pas le 
pouvoir de nommer un séquestre. C. S., 
1852, Montréal, Mackintosh et al. vs Dease,
2 D. T. B. C., 71; S R. J. R. Q., 97.

11. The Superior court, while admitting 
that under the will the husband could act as 
his wife’s attorney, removed appellant, on the 
grounds that the administration of the estate 
had been fraudulent and wasteful, that a 
lease given to one C. at a notoriously insuf
ficient rent to the injury of the estate had 
been imprudent and looked fraudulent, 
that in the receipt of bonuses by her husband, 
there had been fraud, for which she was liable, 
and there had been other irregular transac
tions. The Queen’s Bench held that it was 
competent for the appellant under the will 
to appoint her husband her general attorney 
and agent; that the trial judge not having 
admitted the husband’s evidence, under the 
circumstances it would not be the duty of the 
court, even if it had the power, to send back 
the record to allow him to be exmined; 
that removal of an executrix, daughter 
of the testator, herself a legatee, ought not 
to be ordered on evidence of small payments, 
which might have been avoided; that payment 
of a commission to her husband for appreci
able services, such as collections, would not 
be ground for removing the executrix selected 
by the testator; but affirmed the judgment on 
account of the transaction with C. and the 
taking of bonuses on several occasions without 
accounting for them. On appeal, it was held, 
affirming the judgment appealed from, that 
the transaction with C. was sufficient cause 
for removal and that the evidence of the hus
band on behalf of his wife had been properly 
rejected. Supr. C., 1881, Canada, Ross vs

Ross, Cass. Dig. (3. ed.), 306; 6 L. AT., 197;
7 L. N., 66; 16 L: AT., 307; Q. J. R., iC. S.t 
116; R. J. Q., 2 Q. B., 413.

12. The evidence would require to be very 
plain to justify the destitution of the execu
tors from their office for incapacity, negli
gence and bad administration, a few months 
after they had entered upon their administra
tion. S. C., 1880, Montreal, Gingras vs Bril
lon et al., 3 L. N., 183.

13. It is good ground to remove an exe
cutor when it is proved that he had advanced 
or lent money to two of his sons and to ot hers 
of the descendants of the testator to the 
amount of $17,000 without guarantee and 
that one of the persons to whom the money 
was so advanced, had since died insolvent, 
that he himself had paid no interest on the 
sums lent by him, and had neglected to pay 
a judgment against him for $939.29. S. C.t 
1881, Montreal, Howard et al. vs Yule, 4 L. iV.,

14. Les héritiers ou légataires ne peuvent 
pas, après plusieurs années, se plaindre du 
fait que l’exécuteur testamentaire n’a pas fait 
un inventaire suivant la loi, mais s’est contenté 
d’un état des biens sous seing privé, fait par le 
testateur lui-même quelque temps avant sa 
mort, et que ce fait n’est pas une raison pour 
demander la destitution de l’exécuteur. C. 
S., 1881, Montréal, Howard vs Y vie, M. L. R., 
4 C. S., m; 12 L. N., 206.

15. The court will not remove an executor 
from office for an isolated act of maladminis
tration when it is proved that he acted in 
good faith.

16. And also where no loss is likely to 
accrue to the estate from what he did and that 
the administration of the executor was in 
all other respects most satisfactory. S. C., 
1881, Montreal, Devine et al. vs Griffin, 25 
J., 249; 4 L. AT., 61.

17. The refusal of an executor to allow 
his co-executor to take an equal share in the 
management of the estate, his applying the 
proceeds of a cheque to other purpose ttiau 
that for which his co-executor had sigied it, 
his payment to himself of his own charges 
against the estate without the sanction of his 
co-executor, and his enmitj to the universal 
legatee, are sufficient grounds of removal, 
under articles 917 and 285 c. C. C. R., 1883, 
Quebec, Seed vs Tait, 7 Q. L. R., 146.
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18. La nullité de la nomination par jus
tice d’un exécuteur testamentaire, l'échéance 
du temps fixé pour la durée de ses pouvoirs, 
et sa mauvaise administration, ne sont pas 
des moyens incompatibles, et ils peuvent être 
tous les trois joints dans une action pour sa 
destitution et sa dépossession.

19. Des prêts amplements garantis, à l'un 
des légataires en usufruit, pour lui permettre 
de faire un voyage que requiert sa santé et 
que lui prescrivent ses médecins, et l’autre 
à la mère des légataires moins un, quoiqu’ils 
ne soient pas l'emploi des derniers spécifié dans 
le testament, ne sont pas, en l’absence d'une 
preuve qu’ils eussent pu être avantageusement 
placés de la manière voulue par le testateur, 
une cause de destitution. C. S., 1886, Québec, 
Chouinard et vir vs Chouinard et al., 13 R. J.
Q., 276; 10 L. AT., 397.

20. Where testamentary executors trans
ferred the control of the estate to another 
person, who paid the monies belonging to it 
into a bank in his own name, and afterwârds 
drew them out: The court below exercised a 
proper discretion in removing the executors 
from office, even without evidence of fraudu
lent intention or actual dissipation of the 
property. Q. B., 1886, Montreal, French et al. 
vs McGee et al., M. L. R., 2 Q. B., 69; 9 L. N., 
99.

21. Article 282 c. C. does not apply to 
executors chosen by the testator, and in an 
action for the removal of one of several exe
cutors, the existence of a law suit between 
such executor and the estate he represents, and 
the evidence of irregularities in his admini
stration, but not exhibiting any incapacity 
or dishonesty, are not sufficient cause for his 
removal. Supr. C., 1889, Canada, Mitchell 
vs Mitchell, 16 Supr. C. R., 722; M. L. R., 4
Q. B., 191; M. L. R.,SS. C., 31; 10 L. N., 119; 
12 L. N., 3, 180; SI J., 178; 16 R. L., 167; 17
R. L., 70S.

22. Un exécuteur testamentaire poursuivi 
par un héritier en destitution de sa charge, 
et qui a fait débouter l’action de cet héritier 
avec dépens, peut charger, à ce dernier, le 
montant des frais qu’il a ainsi payés, malgré 
que les reve-us légués à cet héritier soient, 
par le testament, déclarés insaisissables. C.
S. , 1892, Montréal, Quintal et vir vs Roberge,
R. J . Q., 2 C. S., 462; 16 L. N., 196.

23. L’article 919 C. c. prescrit les devoirs 
à défaut de l’accomplissement desquels l’héri
tier ou le légataire universel peut demander 
la destitution de l’exécuteur testamentaire.

B. R., 1893, Québec, Cook et al. vs Banque de 
Québec, R. J. Q., 2 B. R., 172; R. J. Q., 1 C. S., 
601.

24. L’insolvabilité d’un exécuteur testa
mentaire n'est pas seule et par elle-même une 
cause de destitution, mais le tribunal peut et 
même doit en tenir compte dans l'apprécia
tion des actes d’incapacité et d’infidélité, de 
dissipation et de dilapidation qui sont repro
chés à l’exécuteur.

25. Quand le tribunal prononce la desti
tution d’un exécuteur testamentaire, il peut 
ordonner la nomination immédiate d’un sé
questre pour administrer la succession. C.
S., 1899, Montréal, Ijespèrance et al. vs Gingras, 
R. J. Q., 16 C. S., 462.

26. Dans une action en destitution d'un 
exécuteur testamentaire et en déchéance d'un 
droit d’usufruit, lorsque les moyens allégués 
sont personnels à la partie défenderesse, il 
n'est pas nécessaire de mettre les autres exé
cuteurs testamentaires en cause. C. S., 1899, 
Montréal, Dame Augé et al. vs Dame Roy. 6 R. 
L., n. s., 416.

27. Si, ayant accepté la charge, l’exécu
teur testamentaire néglige ou refuse d’agir, il 
peut être destitué par le tribunal compétent 
qui, en prononçant telle destitution avec 
dépens, ordonnera la nomination d'un nouvel 
exécuteur testamentaire. C. S., 1902, Mont
réal, Meunier vs Meunier, 9 R. J., 246.

28. Une action demandant qu’un manda
taire légal (dans l’espèce, un exécuteur testa
mentaire) soit privé de sa charge, à raison de 
sa mauvaise administration et d’actes frau
duleux dont il est accusé, doit être dirigée, non 
pas contre le mandataire en su dite qualité, 
mais contre lui personnellement. C. S., 1902, 
Québec, Mercier, és-qual., vs Gosselin, h-quai., 
6 R. P. Q., 80.

29. Le défaut, par l’exécuteur testamen
taire, de faire faire l’inventaire des biens 
délaissés par le testateur et de produire la 
déclaration de transmission des immeubles 
n’est pas une cause de destitution.

30. Ne l’est pas davantage la résidence de 
l’exécuteur à l’étranger, lorsqu'elle remonte 
à la date du testament et qu'il y a un co-exé
cuteur résidant dans la province.

31. Le tribunal n’est pas tenu, pour 
adjuger sur une demande de destitution de 
la charge d’exécuteur testamentaire, de con
voquer, au préalable, et de consulter le conseil 
de famille. C. R., 1912, Montréal, Myers vs 
Myers et al., R. J. Q., 42 C. S., 416.
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32. Dettes de la succession.—Executors 
who pretend that the estate is insufficient 
to pay the legacies must show it by an account. 
S. C., 185^, Montreal, Torrance et al. vs Tor
rance et al., 1 M. C. R., 116; 2 R. J. R. Q., 388.

33. Une action pour une dette mobilière 
ne |>eut être portée contre un exécuteur testa- 
mer aire seul, mais les héritiers ou autres 
représentants du testateur, doivent être mis 
en cause, quoique l’exécuteur soit, par le 
testament, chargé de payer les dettes; et quoi
que l’action soit commencée dans l'an du 
décès du testateur.

34. La défense de l’exécuteur, “qu’il n’a 
aucune partie de la succession du testateur 
entre ses h ains,” sera maintenue, quoique 
l'action soit ,»ortée dans les trois mois ensui
vant le décès du testateur. C. S., 1863, 
Québec, Caspar vs Hunter, 14 D. T. B. C., 198; 
12'R. J. R. Q., 605.

35. L’exécuteur testamentaire peut être 
poursuivi seul pour le recouvrement des dettes 
mobilières dues par le testateur.

36. Le devoir de l’exécuteur testamen
taire, ainsi poursuivi, est de dénoncer la de
mande à l’héritier, s’il y a doute, afin qu’il 
l'admette ou la conteste. B. R., 1865, Québec, 
Delery va Campbell et al., 16 D. T. B. C., 64! 
14 R. J. R. Q , 448.

37. Un créancier qui obtient jugement 
contre un légataire universel, exécuteur testa
mentaire conjoint, ne peut plus tard poursui
vre l'autre exécuteur testamentaire pour la 
même dette, lors même qu’il n’aurait pas été 
payé par le légataire universel, s’il n’allègue 
pas l'insolvabilité de ce dernier. Dans l’es
pèce, la légataire universelle était devenue 
débitrice personnelle, et ne pouvait, par con
séquent, être forcée de rendre compte. C. S., 
1865, Québec, Hossack va Young et al., 16 D. T. 
B. C., 500; 14 R. J. R. Q-, 132.

38. Une action contre des exécuteurs et 
légataires universels pour contraindre l’exécu
tion d’une disposition testamentaire faite 
dans les termes suivants: “Mon désir est aussi 
que l'hypothèque subsistant contre la pro
priété de Mme Hawley (la demanderesse) soit 
payée sur les argents maintenant en banque 
à mon avoir,” sera maintenue; et un jugement 
sera prononcé, condamnant les défendeurs à 
payer le montant de telle hypothèque à la 
demanderesse, qui avait été elle-même obligée 
de la payer au créancier. C. 8., 1865, Mont
réal, Jones vs Penn et uxor, 15 D. T. B. C., 92; 
1S R. J. R. Q., 467.

39. L’exécuteur testamentaire ne peut 
se servir du montant d’une police d’assurance 
payable à la femme et aux enfants de l’assuré 
pour payer des dettes de la succession (dont 
l’actif, dans l’espèce, ne suffisait pas pour 
payer le passif) de l’assuré, et cela malgré 
que cet exécuteur testamentaire, qui était en 
même temps le tuteur de ces enfants mineurs, 
eût accepté cette succession en leur nom, cette 
acceptation ne pouvant se faire que sous béné
fice d’inventaire.

40. Le fait que l’exécuteur testamentaire 
et tuteur n’a pas fait inventaire de la succes
sion qu'il était chargé d'administrer, ne le 
prive pas de ses justes réclamations contre 
cette succession, et ce défaut d’inventaire ne 
pourrait militer contre lui que s’il existait de 
graves soupçons quant à l’exigibilité de sa 
créance contre la succession. C. S., 1894, 
Montréal, Devlin va Devlin et Daines; R. J. Q., 
6 C. S., 338.

41. Le tribunal ne peut autoriser l’exécu
teur testamentaire «X payer une dette du de 
cujue qu’en autant qu’elle est claire et indis
cutée par l’héritier, ou que le paiement en est 
injustement refusé par l'héritier, ou lorsque 
l’héritier ne peut donner son consentement 
pour tel paiement, comme dans les cas de 
folie ou d’absence, ou lorsque l’héritier a refusé 
le legs, ou qu’il n’y a pas d’héritier ou de léga-

42. Cette autorisation toute discrétion
naire ne sera pas accordée si la dette est dis
cutée ou discutable par l’héritier pour des 
motifs apparemment raisonnables. C. S., 
1909, Québec, Ek parte Clark, 10 R. P. Q., 291.

43. Documents de la succession. — 
Where it is established, on the petition of one 
of the executors to an estate, that the docu
ments and papers connected with the estate 
are not kept by the co-executor in a safe place, 
the court will order that they be deposited in 
a place sufficient secure, subject to the joint 
control of the executors of the estate. S. C., 
1896, Montreal, Papineau va Papineau, Q. J. 
R., 10 S. C., 206.

44. Durée de la charge.—L’arrivée de 
l’événement indiqué par le testateur comme 
terme de l’exécution de son testament y met 
fin, lors même que les exécuteurs n’ont pas 
pu compléter ce dont ils paraissent avoir été 
chargés. Cj S., 1886, Québec, Chouinard et 
vir va Chouinard et al., 13 R. J. Q., 275; 10 L. 
AT., 397.
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45. Lorsqu’un testateur donne ses biens 
à des exécuteurs testamentaires, pour les 
partager à ses enfants et établit une substitu
tion en faveur de ses petits-enfants, qu’il 
appelle, à la condition toutefois que si ces 
derniers meurent avant d'avoir atteint l’âge 
de majorité et sans descendants, ses biens 
retourneront aux parents de ses enfants, les 
petits-enfants n’ont pas le droit d’être mis en 
possession de scs biens avant leur âge de majo
rité, mais ces biens doivent être administrés 
par les exécuteurs testamentaires, conformé- 
mentà l'intention du testament. C.Supr.,1889, 
Montréal, Low vs Gemley, il R. L., 44; M. L. 
R., 4 C. S., 92; M. L. R., 6 B. R., 186; 11 L. N., 
290; 18 L. N., 2; 86 J.,171; 18 R. C. Supr.,686.

46. Lorsque le testateur a nommé des 
exécuteurs testamentaires chargés d’une ges
tion qui doit durer pendant plusieurs années, 
sans cependant étendre leur saisine au-delà 
de l’an et jour, le tribunal ou le juge n'a pas 
le pouvoir de continuer les exécuteurs en 
charge au-delà de la période légale. Leur 
droit de continuer leurs fonctions dépend de 
l'interprétation du testament, et cette inter
prétation n’entre pas dans les attributions du 
tribunal ou du juge sur une requête présentée 
en vertu de l’article 924 du Code civil. C. S., 
1898, Montréal, Drapeau et vir vs St-Denis et 
al., R. J. Q., 16 C. 8., 179; 1 R. P. Q., 486.

47. L'extension des pouvoirs de l’exécu
teur testamentaire au-delà de l’an et jour 
peut résulter de testaments antérieurs et de la 
combinaison de différentes dispositions testa
mentaires relatives à la nomination de l’exé
cuteur. C. S., 1901, Montréal, Brunet, ès- 
qual., vs Marien, 4 R. P. Q., 330; 8 R. L., n. s., 
162.

48. Le fait qu’un débiteur de la succes
sion s’oppose à une action en reddition de 
comptes prise contre lui par l’exécuteur, en 
prétendant qu’il n’est pas comptable de la 
succession, n’est pas un empêchement, non 
plus, si le débiteur condamné à rendre compte 
à l’exécuteur, lui rend un compte où il ne se 
trouve pas reliquataire, quand bien même 
l’exécuteur conteste ce compte.

49. En conséquence, le délai de l’an et 
jour a commencé à courir de la date du décès 
du testateur, l’exécuteur étant présumé avoir 
connu le testament dès cette date.

50. Si l’an et jour à partir de ce décès 
sont révolus pendant l’instance sur les débats 
de compte, alors il y a de plein droit cessation 
de fonctions de l’exécuteur, et l’instance est

suspendue de plein droit jusqu’à ce que le 
légataire ou l’héritier ait repris l'instance au 
lieu et place de l’exécuteur. C. S., 1901, 
Montmagny, F rancœur, ès-qual., vs Parailis, 
7 R. J., 627; 8 R. L., n. s., 162.

51. Exécution provisoire.—Un exécu
teur testamentaire nommé par jugement pour 
remplacer un exécuteur démissionnaire a le 
droit strict de demander l’exécution provi
soire du jugement le nommant, malgré l'appel 
de ce jugement.

52. Cependant cette exécution provisoire 
ne sera accordée, si l’exécuteur démissionnaire 
se déclare prêt à exercer sa charge jusqu à la 
reddition du jugement sur l’appel interjeté.
B. R., 1908, Montréal, Rodier et al. vs Joseph 
étal, et Rodier, 10 R. P. Q., 12.

53. Intérêts.—Where an executor acts 
without authority as tutor to the minor whose 
estate he administers, he cannot charge inter
est on moneys expended in that capacity, but 
he has a right to claim interest on all interest 
bearing debts paid by him in the interest of 
the minor to prevent the sacrifice of her real 
estate. Supr. C., 1881, Montreal, Miller vs 
Coleman et vir, 26 J., 196; 4 L. N., 268; £ l).
C. A., S3; Cass. Dig. {2. ed.), 301.

54. Legs et légataire.—An executor, after 
the expiration of his executorship and account 
rendered, cannot be sued en délivrance 'le legs. 
K. B., 1820, Quebec, Gotron vs Corrivaux. I II. 
de L., 879.

55. A légataire universel, who is also exe
cutor, can maintain an action, as légataire, 
for a debt due to the testator, against a third 
person. K. B., 1820, Quebec, Duclos vs Du
pont, 1 R. de L., 879; 2 R. J. R. Q., 67; Q. J. R., 
1 S. C., 608; Stuart’s R., 236.

56. A particular legatee has no claim by 
privilege or hypothec against the private 
estate of the sole testamentary executor and 
residuary legatee, prior to the creditors of 
the latter. P. C., 1837, Lower Canada, Smith 
vs Brown, 1 B. J. P. C., 481; 2 Moore, 36} L. 
R., 1 App. Cos., 118; 2R.de L., 474/ i R 
J. R. Q., 268.

57. Une réclamation faite par un exécu
teur testamehtaire d’une somme due à la suc
cession qu'il administre, ne constitue pas de 
sa part acceptation du legs à titre d’héritier 
bénéficiaire et ne le prive pas du bénéfice du 
délai pour faire inventaire et délibérer. C. S., 
1903, Montréal, Ilenouf vs Turner, 6 R. F. Q-, 
378.
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58. Partage.—L'exécuteur testamentaire 
chargé du paiement des dettes du défunt peut 
s'opposer à un partage pendant la durée de 
6a saisine, quand il y a des dettes et que l’on 
demande le partage des biens-meubles. C. S., 
1890, Montréal, Dame McVey vs McVey et al.,
i9 K. L, 186.

59. Placement. — lorsqu'un testateur 
lègue le revenu d’une somme à sa fille, sa vie 
durant, et le capital aux enfants de celle-ci 
après sa mort, avec injonction à ses exécuteurs 
testamentaires /Je faire le placement le plus 
sûr et le plus avantageux |>our la légataire du 
capital légué; que celui-ci ne se trouve pas en 
espèces dans la succession dont les biens sont 
insuffisants pour acquitter les legs; que l’épou
se du testateur, mère de la légataire, par son 
testament, nomme les mêmes exécuteurs tes
tamentaires et leur enjoint de prélever sur sa 
succession, ce qui pourra manquer dans celle 
de son mari, pour parfaire la somme par lui 
léguée comme susdit; qu’à la suite de ces tes
taments, une loi est passée par la législature 
qui donne aux exécuteurs le pouvoir discré
tionnaire de vendre et de disposer des biens, 
quand et comme ils jugeront le plus avanta
geux, pour en opérer la liquidation dans un 
délai indéfini: La légataire n’a pas de recours 
|)our contraindre les exécuteurs testamentaires 
à faire le placement de son legs conformément 
au testament, ni pour leur faire rendre compte 
de leur gestion des deux successions, afin de 
constater s’il y a, ou non, impossibilité de 
remplir les volontés du testateur. C. R., 
1907, Montréal, McGarvey vs McNally et al., 
R. J. Q., 30 C. S., 861

60. Poursuite judiciaire. — Il n’est 
pas loisible à l’un de deux exécuteurs conjoints 
de porter une action sans le consentement de 
son co-exécuteur; et dans le cas où tel exécu
teur procéderait sans le consentement de son 
exécuteur conjoint, il doit procéder en son 
nom seul. C. S., 1864, Montréal, Clément et 
d. vs Geer, et Pettis vs Drummond et al., 1 M. 
C. R., 38; 4 R. J. R. Q, 100; 21 R. J. R. Q., 
883, 639; 4 D. T. B. C., 108.

61. Where action was brought against one 
of three executors to an estate for a specific 
sum of money. The proper course was by an 
action to account against all the executors, 
and the action was consequently dismissed.

62. The legal representatives of the tes
tator had no right of action to claim any sum 
of money from the defendant, and could only 
urge their claim, if they have any, by means 
of an action against all the executors. Q. B.,

1866, Montreal, McPhee vs Woodbridge, Il J 
100; 16 L. C. R., 167; 1 L. C. 1. J., 86; 16 R. 
J. R. Q., 8.

63. The executors only, and not the usu
fructuary under the will, can take proceedings 
to support the rights of the estate. C. R., 
1866, Montreal, Johnson et al. vs Aylmer, 1 L. 
C. L. J., 67; 18 R. J. R. Q., 146, 642, 690.

64. Executors empowered to act beyond 
the year and day and until the provisions of 
the will are fully executed, cannot claim to 
have the legatees, usufructuary or in proj>erty, 
impleaded with them. Q. B., 1876, Quebec, 
Gray et al. vs Dubuc, 2 Q. L. R., 234; Q- J■ R-, 
1 Q. B., 386.

65. Les débiteurs poursuivis par les exé
cuteurs testamentaires ont droit d’opposer 
les exceptions et dépenses qu’ils auraient pu 
faire valoir à l'encontre des légataires eux- 
mêmes. C. R., 1879, Québec, Gray et al. vs 
Quebec Bank, 6 R. J. Q., 92.

66. L'exécuteur testamentaire n’est que 
l’administrateur des biens meubles de la 
succession et il n’a pas qualité pour lier con
testation sur la légalité du testament, laquelle 
ne peut être débattue qu’avec les héritiers ou 
légataires du testateur. C. S., 1897, Québec, 
Poitras, ès-qual., vs Drolet, R. J. Q., 12 C. S., 
461.

67. Une femme, exécutrice testamentaire 
et légataire universelle de son mari, peut pour
suivre en ces deux qualités réunies les débi
teurs de la succession. Elle n’a pas besoin 
d’alléguer qu’elle a accepté telle succession. 
C. S., 18.98, Montréal, Kehoe vs Paradis, 2 R. 
P. Q., 69.

68. Des exécuteurs testamentaires ont 
qualité pour recouvrer une balance due sur 
une créance à eux transportée en cette qualité. 
C. S., 1900, Montréal, Francis et al., ès-qual., 
va Rhine et vir, 8 R. P. Q., 320.

69. L’exécuteur testamentaire poursuivi 
par un créancier de la succession, dans le délai 
légal pour faire inventaire et délibérer, peut 
demander la suspension des procédures par 
exception dilatoire. Dans ces circonstances, 
l’exception dilatoire sera maintenue avec 
dépens contre le créancier poursuivant. C. S. 
1900, Montréal, Banque de Montréal vs Külo- 
ran et al., ès-qual., 7 R. J., 10; S R. P. Q., 204.

70. L’exécuteur testamentaire peut être 
poursuivi seul pour tout ce qui touche les 
devoirs de sa charge, il représente les héritiers 
sans qu’il soit nécessaire de mettre ces derniers 
en cause. C. S., 19M, Montréal, Desrochers 
vs Maüette et Parent, Z R. J., 609.
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71. Pouvoirs.—Si en principe géné.-al 
il est vrai que l'exécuteur testamentaire repré
sente le de cuju8, cela ne peut s’entendre que 
sous les restrictions et les obligations que la 
loi lui impose dans l’exercice même de sa 
charge; à ces fins l’exécuteur testamentaire est 
tenu de faire inventaire, répondre aux pour
suites, vendre le mobilier, recevoir les sommes 
dues et en poursuivre le paiement, le tout sous 
l’obligation par lui de rendre compte à qui de 
droit lorsque ses fonctions viennent à cesser.

72. L’exécute-ir testamentaire peut, au 
cours de l’exercice de ses fonctions, contracter 
avec des tiers et obliger ces derniers envers lui, 
comme tel exécuteur testamentaire, et dans 
ce cas l'obligation des tiers, bien que consentie 
pour le bénéfice de la succession, représentée 
par tel exécuteur testamentaire, constitue 
cependant un contrat distinct des obligations 
générales dues par ou à la succession du de 
cuju8 et contractées du vivant de ce dernier.

73. Lorsque la vente du mobilier de la 
succession par l’exécuteur testamentaire est 
faite sous la condition expresse que tout adju
dicataire devra payer comptant le montant de 
son adjudication, immédiatement après la 
vente, le créancier du de cujus qui achète 
à cette vente ne peut ensuite refuser de payer 
le prix de son adjudication en invoquant 
compensation de ce qu’il doit avec ce que le 
de ciijus lui doit. C. S., 1899, Joliette, Lau
rendeau, ès-qual., vs Coutu, 6 R. J., 265.

74. L’exécuteur testamentaire, à qui le 
testateur a donné le droit de disposer d’une 
manière absolue des biens de la succession, a 
le droit d’endosser comme tel des billets pro- 
missoires, surtout si cet endossement est fait 
en faveur d’un des légataires mentionnés au 
testament. C. S., 1881, Montréal, La Banque 
dru Peuple vs Lionais et Lionais et al., 12 R. L., 
61.

75. Respondents obtained judgment 
against the maker and endorser of certain 
promissory notes drawn by his son and en
dorsed by respondent in his quality of executor 
to the last will and testament of his deceased 
wife and seized certain properties of the estate. 
The children made an opposition to this sei
zure claiming the property as theirs under their 
mother’s will, which besides constituting them 
universal legatees, provided that the properties 
should be incessible and insaisissable, and not 
liable for any debts created by the said 
executors nor for any debts created by the 
testatrix herself under her own signature. 
On a contestation by the bank, the judgment
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dismissing the opposition was confirmed in 
appeal on the ground that the property was 
liable for the debts created by the executors.

76. The Supreme court overruled this 
judgment on the ground that the endorse
ments were not authorized by the will, and 
that the clause in the will exempting the pro
perty of the testatrix from execution was 
valid and must be given effect to. Supr. 
1883, Canada, Lionais el al. vs The Maisons 
Bank, 10 Supr. C. R., 626; 26 J., 271.

77. The general powers of an executor 
include the engagement of clerks to keep 
the books of the estate, and to carry on its 
affairs, and such general powers an* not 
restricted by the fact that the executor has 
received a legacy under the will; unless it bo 
apparent from the terms of the testament 
that the legacy was intended as compensât ion 
for special services. Supr. C., 1884, Quetwc, 
Young et al. vs Rattray, 8 L. N., 10; 12 Q. L. 
R-, 168; Cass. Dig., 692; Cout. Dig., 495, 1123.

78. Lorsqu’un testateur ordonne qu'un 
de ses fils continuera son industrie après sa 
mort, et que les profits de cette industrie 
seront employés A la subsistance et à l'entre
tien de sa femme et de ses enfants de scs diffé
rents mariages qui devaient demeurer ensem
ble, et que vu l’incompatibilité d'humour dos 
enfants la vie commune est devenue impossi
ble, l’exécuteur testamentaire a le droit d’as
surer un autre domicile à ceux des enfants qui 
doivent vivre séparément et de pourvoir A lour 
subsistance en prenant l’argent nécessaire 
sur les profits provenant de l’exploitation 
de l'industrie. B. R., 1888, Montréal, Bruce 
vs Rowat et al., ès-qual., S3 J., 10.

79. L’exécuteur testamentaire n’avant la 
saisine que pour les fins de l’exécution du 
testament, c’est-à-dire pour le paiement des 
dettes et des legs particuliers, n’a pas le pou
voir de donner décharge d’une créance hypo
thécaire lorsque rien ne fait voir qu'il avait 
besoin de cette somme pour acquitter les 
dettes de la succession. B. R., 1899, Montréal, 
The Consumers' Cordage Co. vs Converse, 30 
R. C. Supr., 618; R. J. Q., 8 B. R., 611.

80. Dans le cas où deux exécuteurs testa
mentaires ont .résigné leur charge du consen
tement des parties intéressées et qu'ils ont 
rendu compte de leur administration, et qu’ils 
poursuivent des grevés de substitution et les 
deux nouveaux exécuteurs testamentaires 
pour faire admettre leur compte et obtenir 
une décharge, et que l’un des grevés do sub
stitution, le curateur et l’un des nouveaux
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exécuteurs s’en sont rapportés à justice, l’au
tre nouvel exécuteur testamentaire, qui veut 
contester le dit compte, doit le faire à ses 
risques et périls, et ne peut obtenir du tribunal 
la permission de faire cette contestation aux 
frais de la succession.

81. L'un, parmi plusieurs exécuteurs tes
tamentaires, n’a pas le droit d’agir seul, à 
moins que le testateur ne l’y ait autorisé, ou 
qu’il s'agisse d’actes conservatoires ou d’autres 
demandant célérité, et notamment il ne 
peut seul contester un compte de gestion 
rendu par des exécuteurs testamentaires qui 
Vont précédé. C. S., 1901, Montréal, Masson 
et d. vs Masson et al., 8 R. L., n. t., 286.

82. En l’absence de dispositions expresses 
au testament, un exécuteur testamentaire ne 
peut, sans le consentement de ses co-exécu
teurs, donner, ès-qualité, un titre translatif 
de propriété. C. S., 1903, Montréal, Gosselin 
vs Martel et Vinet et al., 6 R. P. Q., 265.

83. The seizin of movable property of suc
cessions by testamentary executors, under 
article 918 c. C., carries with it the right to 
collect, during the year and a day of its dura
tion, the revenues of the immovable property.

84. Hence, in an action for rent and dam
ages, under a lease, by the legatees of the 
lessor against the lessee, the latter may law
fully plead matter of agreement respecting 
such rent and damages between himself and 
the testamentary executors of the lessor, 
during the period of seizin of the latter. S. 
C., 1905, Montreal, St-Aubin vs Crevier, Q. J. 
R., 28 S. C., 892.

85. When one of the universal co-legatees 
named in a will, is also thereby appointed 
executor and trustee, with power to carry 
on the testator’s business as long as he sees 
fit, but not beyond ten years, after which he 
must cause an inventory of the estate to be 
made, wind it up and share the proceeds equal
ly with his co-legatees, the latter, ;it the expir
ation of the above period, have an action 
to compel him to perform the several obliga
tions just mentioned, and further to account 
for his management as trustee; also, they have 
the right, in the event of his failure to wind up 
within the delay fixed by the court, to the 
appointment of a liquidator for the purpose; 
the whole, si mieux n'aime the defendant to 
pay over to them the value of their portion of 
the estate. The defendant cannot demur to 
such a demand on the ground that, being one 
of the legatees, and in possession of the estate, 
the only action the plaintiffs have, is one for

a judicial partition, as provided in article 
693 c. C., and no other. S. C., 1910, Quebec, 
Tanguay et al. vs Tanguay, Q. J. R., 42 S. C.t 
193.

86. An executor has no authority under 
Quebec law to transfer property of an estate 
to secure the payment of an unsecured debt 
of his decedent. S. C., 1912, Quebec, Klock va 
The Moisons Rank, 3 D. L. R., 621; Q. J. R., 
41 .s. <

87. Procuration mutuelle.—Lorsqu’un 
testament donne aux exécuteurs testamen
taire les plus amples pouvoirs d'administration, 
avec le droit de partager, vendre, compro
mettre, emprunter, si. ncr, et endosser des 
billets, ces exécuteurs testamentaires peuvent 
se donner une procuration mutuelle pour 
exécuter le testament et administrer la suc
cession; et le paiement des billets promissoircs 
signés par l’un d’eux, escomptés à une banque 
et payés par la succession, ne peut être répété 
par les autres exécuteurs testamentaires, pour 
cause d’erreur, même dans le cas où l’exécu
teur qui a retiré cet escompte l’a détourné à 
son profit. B. R., 1911, Montréal, Gratton 
et al., bs-quai., vs Banque d'Ilochelaga, 17 R. 
L., n. s., 516.

88. Remplacement.—The administration 
of a testamentary executor is a mandate of a 
private character, which can only be delegated 
by the testator, and is not a trust of a public 
nature, which can be imposed by a judge.
Q. B., 1845, Quebec, Gugy vs Gilmor, 1 R. de 
L., 169.

89. Les dispositions de l'article 924 du 
Code civil, au sujet de la nomination d'un 
administrateur testamentaire pour remplacer 
ceux qui ont cessé d’exercer leurs pouvoirs, 
ne s'appliquent pas aux cas qui peuvent se 
présenter sous les dispositions d’un testament 
fait antérieurement à la promulgation du 
Code civil. C. S., 1872, Montréal, Chalut et 
al. vs Persülier dit Lachapelle, 17 J., 441 33
R. J. R. Q., 67, 666.

90. Lorsque, dans un testament qui a 
reçu son exécution par la mort du testateur 
avant la mise en force du Code civil, le tes
tateur a exprimé la volonté que l’exécution 
du testament fût continuée jusqu'à l’arrivée 
d’un évènement déterminé, et que les exé
cuteurs sont morts sans se donner les suc
cesseurs que le testateur les avait chargés de 
nommer, le tribunal, ou le juge, peuvent, en 
vertu des pouvoirs que leur confère l’ar
ticle 924 du Code civil, et sans donner à cet
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article un effet rétroactif, nommer un exé
cuteur jx)ur continuer l’exécution du testa
ment. C. S., 1886, Québec, Chouinard et vir 
vs Chouinard et al., 13 R. J. Q., 276; 10 L. N.,
397.

91. Where a testator has given his testa
mentary executors power to appoint substit
utes, such power may be exercised, even after 
the testamentary executors have commenced

92. It is not necessary that the replace
ment should be made judicially unless the 
testator has so directed. A notarial declara
tion naming substitutes is legal and regular. 
8. ( 1890, Montreal, Kennedy, be-qual., ve
Stebbins, M. L. R., 6 S. C., 466; 13 L. AT., 406; 
34 J., 286.

93. Si le testament ne pourvoit pas au 
remplacement des exécuteurs, celui qui a été 
nommé co-exécuteur en remplacement d’un 
exécuteur qui a résigné, n'a pas qualité pour 
agir comme tel, et une intervention 'faite 
par des co-exécuteurs, sera, sur exception à 
la forme, renvoyée quant à l’exécuteur ainsi 
irrégulièrement nommé en remplacement d’un 
autre. C. S., 1900, Montréal, Lavoignat V8 
Mac Kay et Boudreau et al., 2 R. P. Q., 493.

94. Les tribunaux ne doivent intervenir 
dans la nomination des exécuteurs ou admi
nistrateurs testamentaires et dans celle des 
fulucaires, que lorsqu’il est impossible de les 
remplacer d’après les conditions du testament 
ou du document créant la fiducie. La volonté 
du disposant est la loi suprême. C. S., 1908, 
Ottawa, McCaüum et al., h-qual., vs Bangs, 
10 R. P. Q., 366.

95. La clause suivante d'un testament: 
“Je veux qu'il y ait constamment deux exé
cuteurs testamentaires et administrateurs de 
ma succession, et que au cas de mort de l’un 
ou de l’autre de mes deux exécuteurs testa
mentaires et administrateurs .... ou au cas 
de refus par l’un ou par l’autre d’eux, d'exercer 
ou de continuer à exercer la dite charge d’exé
cuteur testamentaire et d’administrateur, il 
soit procédé à nommer un autre exécuteur 
testamentaire et administrateur en rempla
cement de celui qui viendrait à décéder ou 
à refuser d’exercer davantage la dite charge, 
et ce de manière qu’il y ait constamment deux 
exécuteurs testamentaires et administrateurs 
de ma succession.... ” n’exempte pas un 
exécuteur testamentaire qui veut démissionner 
de faire accepter sa démission par un juge, les 
parties mentionnées dans l'article 911 C. c. 
présentes ou dûment appelées.
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96. Le testateur, en ordonnant que le rem
plaçant de l’exécuteur démissionnaire "sera 
élu en justice, sur avis du conseil de famille,” 
n’a pas entendu déroger, et n’a pas dérogé 
aux articles 911 et 924 C. c.

97. Un légataire universel en usufruit, 
absent du pays lors des procédures prises par 
un exécuteur pour se faire remplacer, a cepen
dant droit à l'assignation régulière et à l’appel 
requis, et les lois de procédure pourvoient au 
mode spécial d’assignation et de signification 
en pareil cas.

98. Le légataire absent, qui n'a pas reçu 
telle assignation (semble: par la voie des jour
naux) peut se pourvoir contre les jugements 
qui ont accepté la démission de l’exécuteur et 
nommé son remplaçant, par voie d’appel, et 
n’est pas obligé de recourir à la tierce-opposi
tion. B. R., 1908, Montréal, Radier et 
Rodier et al., 9 R. P. Q., 439; 16 R. L., n. s.,
les.

99. Renonciation.—Testamentary exe
cutors who have accepted the office can re
nounce, on authorization of a judge for suffi
cient cause, provided the heirs or legatees, or 
their executors, are present, or have been <1 lly 
called. 8. C., 1868, Montreal, Yule va Brai h 
waite, 12 J., 207; De Beliefeuille, sous art. 2613 
C. c.; 17 R. ./. R. Q., 427, 543.

100. L’exécuteur testamentaire, qui est 
autorisé par le testament à se nommer un 
substitut peut renoncer à l’exécution du tes
tament, sans l’autorisation de la cour, et se 
nommer tel substitut. C. S., 1890, Montreal, 
Kennedy vs Stebbins, 34 J-, 286; M. L. R., 6C. 
8., 466; 13 L. N., 406.

101. La demande d’autorisation judiciaire 
de se démettre de ses fonctions, formée par 
l’exécuteur testamentaire d’une succession 
léguée à des légataires universels à charge de 
substitution, doit être signifiée à chacun d'eux 
à peine de nullité. Il en est de même d’une 
ordonnance d’un juge qui convoque les léga
taires pour se prononcer sur le choix d’un 
remplaçant de l’exécuteur démissionnaire.

102. Le défaut de signification de la de
mande d'autorisation ci-dessus et de l’ordon
nance de convocation, à l’un des légataires 
universels, entraîne la nullité de l’ordonnance 
qui accorde l’autorisation et de celle qui nom
me le remplaçant. B. R., 1908, Montréal, 
Rodier vs Rodier et al., R. J. Q., 18 B. R., 1; 15 
R. L., n. s., 163.



EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE 76676f.

103. L’exécuteur testamentaire nommé 
par le tribunal, qui a accepté la charge, 
ne peut, pas plus que celui nommé par le 
testateur, s'en démettre, sans l'autorisation 
du tribunal ou du juge. Tant que dure 
l'exécution testamentaire, il reste en fonction 
jusqu'à ce qu'il soit remplacé, et doit le compte 
de sa gestion à son successeur. C. S., 1912, 
Montréal, Phelan et vir et al. va Coudée, 42

104. Saisine.—Un exécuteur testamen
taire a la saisine légale de tous les biens meu
bles délaissés par le testateur, lors de son décès, 
même à l'encontre du légataire particulier de 
cee biens meubles. C.8., 1880, Montréal, Ar
chambault, h-qual., vs The Citizens Insurance 
Co., et Archambault, 24 J-, 293; 3 L. N., 416; 
R .1 (J , i C. X, 807.

105. L’exécuteur testamentaire est saisi 
comme dépositaire légal pour les fins de 
l'exécution du testament des biens meubles 
de la succession, et peut en revendiquer la 
possession môme contre l’héritier et le léga
taire, à la charge de rendre compte lorsque 
ses fonctions ont cessé. B. R., 1386, Mont
réal. Normandeau vs McDonnell, ts-qual., 30 
J., 120; M. L. R., 4 B. R., 319; 12 L. V., 78.— 
C. S., 1888, Montréal, Dame Kerry vs La Ban
que des Marchands, 32 J., 121.

106. L'exécuteur testamentaire n’a pas la 
saisine ni l'administration des immeubles et 
ne jieut ès-qualité contracter des dettes à 
leur égard. C. <S'., 1888, Montréal, Arbec vs 
Lamarre, M. L. R., 4 C. S., 447; M. L. R., 5 
C. S., 7; 12 L. N., 204, 227.

107. L’exécuteur testamentaire est saisi 
des biens meubles du testateur au moment 
du décès de ce dernier, indépendamment de 
la confection de l'inventaire. Par conséquent, 
une banque dépositaire de fonds de la succes
sion, est tenue de faire honneur aux chèques 
des exécuteurs, avant, comme après l'accom
plissement de cette formalité. B. R., 1893, 
Québec, Cook et al. vs Banque de Québec, R. J. 
Q I B K , 17$; R. J. (/, 1 C X. M.

108. Le fait qu’un débiteur de la succes
sion s’oppose à une action en reddition de 
compte prise contre lui par l’exécuteur, en 
prétendant qu’il n’est pas comptable de la 
succession, n’est pus un empêchement à l’exé
cuteur de se mettre en possession des biens 
de la succession; il n'y a pas tel empêchement, 
non plus, si le débiteur condamné à rendre 
compte à l’exécuteur, lui rend un compte où 
il ne se trouve pas reliquataire, quand bien 
même l’exécuteur conteste ce compte.

109. En conséquence, le délai de l’an et 
jour a commencé à courir de la date du décès 
du testateur, l'exécuteur étant présumé avoir 
connu le testament dès cette date.

110. Si l’an et jour à partir de ce décès 
sont révolus pendant l’instance sur les débats 
de compte, alors il y a de plein droit cessation 
des fonctions de l’exécuteur, et l’instance est 
suspendue de plein droit jusqu'à ce que le 
légataire ou l’héritier ait repris l’instance au 
lieu et place de l’exécuteur. C. S., 1901, 
Montmagny, Francceur vs Paradis et al., R. J. 
Q., 20 C. S., 246.

111. La disposition par laquelle un testa
teur étend les pouvoirs de ses exécuteurs, 
soit quant à leur nature, soit quant à leur 
durée, au delà de ce qui est prévu à l’article 
918 C. c., s’interprète rigoureusement contre 
eux. Par suite, dans im testament contenant 
un legs universel à plusieurs légataires, à 
charge de substitution, et à la condition de ne 
faire le partage des biens légués qu’à un cer
tain Age atteint par le plus jeune des institués 
mâles, une disposition qui donne, da is l'inter
valle, la saisine de tous les biens de la succes
sion, aux exécuteurs, dans le but évident d’as
surer l’observation des conditions du legs, 
ne s'applique pas aux biens légués à titre 
particulier dans le même testament, alors 
surtout que le testateur y exprime la volonté 
que les légataires en aient la jouissance à 
partir d’un événement étranger au partage. 
B. R., 1909, Montréal, Bruneau et vir vs Géni-

■ </.. It../. (f. 19 K R,, 807.
112. Tuteur.—L’exécuteur testamentaire 

qui a rempli les fonctions qui lui étaient con
fiées, et a remis les biens meubles d’une suc
cession au tuteur de l'appelé, ne peut, à la 
mort de l'appelé dans l’an et jour du décès du 
testateur, revendiquer ces biens contre le 
tuteur pour les distribuer aux grevés, le tuteur 
n'étant comptable qu’aux grevés ou au cura
teur à la substitution. B. R., 1890, Montréal, 
Marchessault, ès-qual., vs Durand, 34 J., 205; 
16 R. L., 193; M. L. R., 5 B. R., 364; 13 L. 
N., 69.

V. Appel, Assurance (Vie), Banque, Cau
tionnement pour frais, Chemin defer, Compen
sation, Contrainte par corps, Droit international 
privé, Envoi en possession, Faillite, Hypothèque, 
Injonction, Intérêt, Juridiction, Libelle, Pres
cription, Preuve, Procédure, Reddition de 
compte, Responsabilité, Réinsion, Séquestre, 
Substitution, Succession, Testament, Vente de 
créances.
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EXÉCUTION
Déf.—En droit civil, l’exécution est un acte 

d’obéissance volontaire ou forcé à ce que la 
loi oblige ou à cè qu’un ordre ou un jugement 
des tribunaux ordonne. Plus spécialement, 
c’est un bref par lequel le Souverain ordonne 
à un shérif ou à un huissier de prélever sur 
les biens d’un débiteur les deniers nécessaires 
pour satisfaire à une condamnation pécu
niaire. C. p. c., arts 600 et s.
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LOIS

1. Jugement contre les cités, villes et 
villages.—“Nonobstant toute loi à ce con
traire, aucun jugement rendu contre la 
municipalité comportant seulement une 
condamnation pécuniaire, n'est exécutoire 
avant l’expiration de trente jours après la 
date du jugement.” S. R. Q., art. 6869.

“Lorsqu’une copie d’un jugement condam
nant la municipalité au paiement d’une somme 
de deniers a été signifiée au bureau du conseil, 
le trésorier doit aussitôt, sur autorisation du 
conseil ou du maire, en acquitter le montant 
à même les fonds qui sont à sa disposition, 
selon les règlements faits en vertu de l’article 
5693.” Arts. 6870 et s.; C. m. 1026 et s.

la. Cité de Montréal.—“Nonobstant 
toute loi à ce contraire, aucun jugement rendu 
contre la cité comportant seulement une con
damnation pécuniaire, n'est exécutoire avant 
l’expiration de trente jours après la date du 
jugement.” Charte, 66 Vict., ch. 58, art. 663 
(1899).

lb. Municipalité scolaire.—Pour l'ex
écution des jugements contre les munici
palités scolaires, voir le Code scolaire, art. 
415; S. R. Q., arts 2907 et s.

le. Train de bois. — “Le shérif ou 
l’huissier, avant de pi-céder à l'exécution 
d’un bref de s osie-arrêt, de saisie-revendica
tion ou d’exécution contre un train de bois 
ou du bois de construction, peut exiger du 
poursuivant un acte d’indemnité avec deux 
cautions solvables, jugées suffisantes par 
l’un des juges de la cour Supérieure, portant 
promesse de lui payer tous dommages et 
frais résultant de telle saisie. S. H. Q., 
art. 7669.

JURISPRUDENCE

2. Avocat.—Un jugement pour une dette 
et les frais peut être exécuté sans le consente
ment des avocats qui ont obtenu le jugement, 
et en faveur desquels les dépens ont été dis
traits. C. -S'., 1899, Montreal, WÜSOH o» 
Lemonde et Lemonde, 2 R. P. Q., 166.

3. Bref d’exécution.—Il suffit qu’un 
bref d'exécution, émanant d'une cour com
pétente soit apparemment revêtu des forma
lités nécessaires pour autoriser l’huissier, à 
qui il est adressé, à agir en vertu de ce bref. 
B. R., 1872, Montréal, Regina vs Morrison et 
Pagnnelo, 3 R. L., 626; 2 R. C., 230.

4. Un bref d’exécution qui ne porte pas la 
signature du protonotaire, constitue une nul
lité absolue et radicale dont la cour devra 
prendre connaissance, et il ne saurait être 
permis à la partie qui a procédé sur ce bref 
de le faire signer par le protonotaire après la 
saisie. C. S., 1897, Montréal, Br mon es 
Lefebvre et Rousseau et vir, R. J. Q., 12 C. S., 1.

5. Cession de jugement.—Par nos lois 
de procédure, le cessionnaire d'un jugement 
n’a pas qualité pour le faire exécuter en son 
propre nom, mais il peut et doit se servir du 
nom de son cédant, même après le décès de 
ce dernier. C. S., 1887, Montréal, Wilson es 
Joly et Desjardins et al., et Archambault et The 
Montreal Loan and Mortgage Co., 32 J., 75.

6. Décès du défendeur.—L’exécution 
d’un jugement doit être suspendue, advenant 
le décès du défendeur après la saisie, et avant 
de continuer les procédés sur cette saisie, le 
jugement doit être déclaré exécutoire contre 
les représentants du défendeur décédé. ('. S., 
1865, Montréal, Dorion vs Dagenais et al., 9 J., 
139.

7. Défendeur solidaire. — Dans l'es
pèce, en autant que l’erreur qui avait causé 
l’arrestation du demandeur provenait de l’un 
des défendeurs seulement, nonobstant que la
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condamnation était solidaire et contre eux 
tous, la cour pouvait ordonner la discussion 
de celui-ci, comme principal obligé, avant 
qu’il fût permis au demandeur de prendre 
exécution contre les autres. C. S., 1863, 
Québec, Jardeson vs McAdams, et al., 13 D. T. 
H. C., g29; 11 R J. R. Q-, 338; 19 R. J. R. Q., 
409, 632; 17 R. L., 97, 633.

8. Le créancier qui a obtenu, pour le 
paiement d'un jugement, des garanties de 
quelques-uns des défendeurs condamnés soli
dairement, peut exécuter le jugement contre 
les autres, sans égard aux arrangements exis
tant entre les défendeurs pour le paiement de 
la dette. C. R., 1884, Québec, Dominion Type 
Co. vs Pacaud et al., et Pacaud, 10 R. J. Q., 
854; 8 L. AT., 117.

9. Délai.—L’exécution du jugement rendu 
en appel ne peut avoir lieu avant l’expiration 
de quinze jours à compter de sa date. C. S., 
1869, Montréal, Duhaut vs Lacombe et al., et 
Morrison, 13 J., 230; 19 R. J. R. Q., 325, 659.

10. L’exécution d’un jugement interlocu
toire portant condamnation au paiement des 
frais du jour, peut émaner après quinze jours 
de sa date, même avant la reddition du juge
ment final.

11. Le protonotaire peut être, sur motion 
pour règle nisi, contraint à délivrer telle exé
cution. C. C., 1871, Montréal, Trudel vs 
Desautels et Content et al., 4 R• Q-, 701; 17 J., 
66; 23 R. J. R. Q., 83, 668.

12. Une exécution ne peut émaner avant 
l’expiration de quinze jours à compter de sa 
date. Dans les causes jugées en révision, 
la date du jugement n’est que du jour où 
l’adjudication a été reçue au tribunal d’où- 
le dossier est venu pour y être enregistrée 
comme étant le jugement de la cause à cet 
endroit, de la même manière et avec le même 
effet que si elle y était rendue au jour où elle 
est reçue par le protonotaire. C. S., 1881, 
Montréal, Huot dit Duval et al. vs Gadbois, 12 
R. L, 67.

13. Where a delay has been fixed by a 
judgment for the specific performance of an 
obligation, and the case is inscribed in review, 
the delay runs only of the final judgment con
firming that of the court below. C. R., 1887, 
Montreal, Dyson vs Sweauor et al. and Beuthner 
•V L R., S S. C., 365; 32 J., 223; 15 R. L., 
423; 11 L. N., 100.

14. Where the appellant was granted by 
the Supreme court a specific delay to file 
factum, and, in default, the appeal should be 
dismissed without further order, and the 
appellant made default to file the factum, the 
date of the final judgment of the Supreme 
court is not the date of the order fixing the 
delay, but the day on which the appeal stood 
dismissed by reason of appellant’s default to 
file factum.

15. So, where a defendant is condemned 
in a hyjx)thecary action to surrender certain 
lands within fifteen days from the date of 
service upon him of a copy of the judgment, 
and the judgment is appealed from, the delay 
only runs from the date of the final judgment 
in appeal. S. C., 1897, Sherbrooke, Corpora
tion of Richmond vs Richmond Industrial Co.,
Q. J. K . l> S. c., 81,

16. District.—Un jugement rendu dans 
un district où ne réside pas le défendeur, peut 
être exécuté de piano dans le district où le 
défendeur réside; à moins qu’il ne démontre 
qu’il possède des biens dans le district où le 
jugement a été rendu. C. S., 1866, Montréal, 
Terroux tu llmi <t ni. il Hart, 10 J.. 199; 18
R. J. R. Q., 483.

17. Examen du débiteur.—L’article 590 
C. p. c. doit être strictement restreint aux deux 
cas y mentionnés, à savoir: a rappjrt de 
nulla bona, et b inexécution partielle du juge
ment, et ne peut s'appliquer à l'inexécution 
totale d’un jugement, s’il n'y a pas tel rapport. 
C. C., 1898, Montréal, Brown vs Fallon, 1 R. 
P. Q., 169.

18. Exécution avant le délai ordi
naire.—Lorsque sur une requête, accompa
gnée d’une déposition donnée en conformité 
de l'article 612 C. p. c., un demandeur a été 
autorisé par le juge à mettre son jugement à 
exécution avant l’expiration du délai ordi
naire, le défendeur peut contester la véracité 
des allégations de la déposition ainsi produite, 
soit par voie de requête en cassation, comme 
en matière de saisie-arrêt avant jugement, 
soit par voie d’opposition à, fin d’annuler à la 
saisie pratiquée ainsi prématurément en vertu 
de l’autorisation obtenue sur telle déposition. 
C. S., 1902, Joliette, Archambault vs Archam
bault, 8 B. •/ . 187; 10 I) T H. 422; 4 J.f 
284; 8 R J.R.Q., 441.

19. Exécution nonobstant l'appel. —
Un juge peut procéder à mettre à effet un 
jugement qu’il a rendu, bien que ce jugement

2.1
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ait été porté en révision ou en appel, s'il est 
évident que l’inscription en révision ou en 
appel ne peut avoir lieu dans le cas qui se 
présente, et à cette fin prendre connaissance, 
môme en cas d’une règle nisi pour déso
béissance à une injonction. C. R., 1907, 
Québec, Ricard vs La Compagnie Electrique de 
Grand’Mère et La Corporation de la ville de 
Grand’Mère et al., R. J. Q., 32 C. S., 10.

20. Exécution provisoire. — Lorsque, 
dans une saisie-revendication, le demandeur 
a obtenu jugement d’un des juges de la cour 
Supérieure, lui accordant la possession des 
effets saisis pendant l’instance, et qu’une autre 
des parties dans la cause porte ce jugement en 
appel, le demandeur peut obtenir l’exécution 
de ce jugement par provision, nonobstant 
l'appel. C. S., 1884, Montréal, Whitehead vs 
Kieffer et al. et White, M. L. R., 1 C. S., 287; 
8 L. N., 197.

21. Il y a lieu à exécution provisoire d'un 
jugement ordonnant à l’exécuteur testamen
taire la délivrance d'un legs à l’héritier. C. 
R., 1900, Montréal, Massue vs Resther, ès- 
qual., et Drolet, 3 R. P. Q., 499.

22. L’exécution provisoire d'un jugement 
ne sera accordée que lorsque, sans elle, il y 
aurait des dommages irrémédiables, ou que 
l’ap|>el a été pris sans cause probable; elle sera 
surtout refusée, lorsque le cautionnement en 
appel couvre tous les dommages ordinaires 
et futurs. B. R., 1906, Montréal, Carier et al. 
vs Vrquhart et al., 8 R. P. Q., 210.

23. L’exécution provisoire d’un jugement 
qui ne l’ordonne pas, et qui est frappé d’appel 
ou de révision, ne peut plus être prononcée par 
le tribunal de première instance, qui est des
saisi de la cause. C. S., 1909, Richelieu, 
Latour vs Guévremont et Latour, 11 R. P. Q., 
126.

24. L’exécution provisoire d’un jugement 
sera ordonnée, même pendant la grande 
vacance et malgré une inscription en révision, 
si ce jugement est basé sur im billet promis- 
soire et que le défendant n'a pas plaidé à 
l’action, C. S., 1909, Montréal, Gauthier vs 
Strachan, 11 R. P. Q., 61.

24a. Fiat.—Le fait que la demande d’exé
cution (fiat) pour les frais est signée par le 
procureur lui-même est un consentement 
tacite à ce que cette exécution soit prise au 
nom de son client. C. C., 1913, Montréal, 
Flantz vs Wills, 14 R. P. Q., 256.

25. Fraude.—Un défendeur insolvable 
contre qui un créancier a obtenu un jugement, 
pour les frais duquel son avocat distrayant

sera privilégié sur saisie et vente, ne peut, dans 
le but de rendre le jugement illusoire et de 
priver l’avocat du créancier du privilège, pour 
le paiement de ses frais, que la saisie et la 
vente des effets du défendeur vont lui procurer, 
renoncer, en faveur d’un autre créancier, aux 
délais de procédure pour le rapport d’une ac
tion, pour l’obtention d’un jugement et pour 
l’émanation d’un bref d’exécution; et lorsque 
l’effet de cette renonciation est de priver l'avo
cat du créancier i>orteur du premier jugement 
de son recours contre le défendeur pour le 
paiement de ses frais, cet avocat peut en son 
nom demander la nullité de la saisie faite par 
le second créancier. C. R., 1898, Montréal, 
McBcan vs Tessier et Charbonneau et al., R../. 
Q., 13 C. S., 242.

26. Huissier.—The plaintiff in a suit lias 
no right to accompany the bailiff when the 
latter is executing the writ. S. C., 1866, 
Montreal, Hubert et uxor vs Renaud dit Des
lauriers, 2 L. C. L. J., 41; 18 R. J. R. Q., 226, 
679.

27. Jugement de la cour d’Appel. -The
judgments of the court of Queen's Bench are 
executory without being enregistered in the 
office of the court which rendered the judg
ment from which the appeal is taken. Q. Ii., 
1890, Montreal, Wells vs Burroughs, 36 J.} 61; 
M. L. R., 7 Q. B., 461.

28. Jugement du Conseil Privé. — 
Where the Privy Council reverses the judg
ment of the Supreme court of Canada, its 
judgment is enforced by obtaining an order 
to make the Privy Council judgment a rule of 
the Supreme court and, upon such rule lieing 
made, the costs received under the judgment 
so reversed may be ordered to be repaid. 
Supr. C., 1887, Canada, Lewin vs Hour, 14 
§upr. C. R., 722.

29. Opposition.—Les actes d'exécution 
commencés avant une opposition restent 
valables s'il y a plus tard débouté de l’oppo- 
sition. C. S., 1909, Montréal, Bailey vs Fortin 
et Sévigny, 11 R. P. Q., 167.

30. Saisies simultanées.—Both move
ables and immoveables can be seized simulta
neously under one and the same writ, hut the 
moveables must be sold first. S. C., 1857, 
Montreal, Kierzkowski vs Lespérance d l^es- 
pérance, 1 J., 193; 7 L. C. R., 359.-C. C., 
1860, Montreal, Page vs Savard, 11 L. ('. R., 
3;9 R. J. R. Q., 361;

30a. Le défendeur qui déclare à l'Imissier 
saisissant qu’il n’a pas de meubles, ne |>eut 
ensuite faire une opposition à la saisie de
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ses immeubles sur ce que, au temps de la 
saisie, il avait des meubles que le shérif 
aurait dû saisir avant de saisir ses immeubles 
le défendeur n’ayant pas nié, dans son oppo
sition, les allégués du rapport du shérif 
dans lequel il rapportait que le défendeur 
avait déclaré n’avoir point d’immeubles. 
C. A., 1868, Montréal, Arnold vs Campbell, 
9 L. C. R., S3; 7 R. J. R. Q., 86.

30b. It is not competent for defendant 
whose lands are under seizure after a return 
of nulla bona, to oppose the sale of such 
lands cn the ground that he is possessed of 
sufficient moveable property to satisfy 
plaintiff’s judgment. C. S., 1868, Montreal, 
Soupras vs Boudreau, 2 J., 290.

30c. Un créancier par jugement a droit 
d’exercer simultanément tous les modes de 
saisie et d’exécution que la loi accorde, pour 
contraindre le paiement de ce qui lui est dû. 
C. R., 1866, Montréal, Lalonde es Lalonde et 
Lalonde, 16 D. T. B. C., 396; 16 R. J. R. Q., 
SOI.

30d. A collocation as long as it has not 
been paid, cannot be opposed as payment 
and, in the exercise of the different means 
of execution the creditor need not take any 
notice of a collocation which is not paid. 
C. It, 1872, Montreal, Wilson vs I.eblanc, 
Î9./. 909.

30e. Un défendeur ne peut s’opposer à 
l’exécution de ses immeubles s'il a signé le 
retour de nulla bona fait par l’huissier 
saisissant, après jugement. C. R., 1880, 
Montréal, Graham va Hurlbert, 10 R. L., 208.

30f. Dans les causes en cour de Circuit 
on ne peut faire saisir les meubles et 
immeubles du défendeur en même temps et 
sur opposition afin d’annuler, telle saisie sera 
déclarée nulle pour le tout. C. S., 1882, 
Québec, Richard va Audette, 10 L. N., 230.

30g. En supposant que des saisies-arrêts 
auraient été émanées pour saisir une rente 
payable mensuellement, le saisi ne peut 
obtenir du tribunal un ordre enjoignant au 
créancier de ne pas prendre d’exécution pour 
le paiement futur de sa créance jusqu’à ce 
qu’il soit ordonné autrement por la cour. 
C A., 1886, Montréal, Francia va Clément, 
31 J., 26.

30h. Lorsque le shérif a saisi les meubles 
d'un défendeur et que l’épouse de ce dernier 
a Wt une opposition afin de distraire 
réclamant les meubles comme sa propriété,

en vertu de son contrat de mariage, rien 
n’empoche le shérif de saisir et de procéder 
à la vente des immeubles du défendeur. 
C. S., 1890, Montiéal, Parsons va Berthelot, 
M. L. R., 6; C. S., 340.

301. The advertising of the sale of 
immoveables is providing to their sale within 
the meaning of the prohibition clause of the 
article of the Code. C. R., 1895, Quebec, 
Union Bank vs Lawson, 11 Q. L. R., 131.

30j. Le demandeur ayant fait saisir en 
même temps les meubles et immeubles de la 
défenderesse, et un tiers ayant par opposition 
réclamé ces meubles comme sa propriété, 
peut de suite faire procéder à la venta de 
l’immeuble sans attendre que l'opposition 
soit maintenue, car il n’est pas tenu de 
pousser plus loin la discussion de ces meubles. 
Le shérif ayant, avant de rapporter le bref, 
ses procédures et l’opposition à la saisie des 
meubles, pris une copie de ce bref et du 
procès-verbal de saisie de l’immeuble, pou
vait, sans autre autorité et sans attendre de 
jugement sur l’opposition aux meubles pro
céder à annoncer l’immeuble en vente et à le 
\ endre. C. S., 1901, Montréal, Gauvreau vs 
Têtu, R. J., 20 C. S., 702.

31. Des constructions élevées sur un 
terrain par un acheteur à réméré peuvent 
être saisies et vendues séparément du sol. 
C. S., 190^, Montréal, Lafontaine vs Bélanger, 
6 R. P., 338; 10 R. J., 321.

32. Suspension.—La cour Supérieure 
étant le tribunal de droit commun des justi
ciables, sa juridiction n’est limitée que par le 
statut; elle a le pouvoir et le droit d’agir dans 
une foule de cas non prévus par la loi.

33. Une motion demandant de retarder 
l’exécution d’un jugement sera accordée, lors
qu’il y a impossibilité physique dans le mo
ment de faire la chose ordonnée par le tribunal, 
dans l’espèce de construire une couverture 
d’église pendant la saison d’hiver. C. S., 
1908, Richelieu, Les Syndics de la paroisse de 
St-Pie de Guire vs La Compagnie de construc
tion de Shawinigan et Farder et vir, -9 R. P. Q., 
163; R. J Q., 32 C. S., 212; 14 R. J., 76.

34. Taxation des frais.—L'émanation 
d’une exécution pour le recouvrement du mon
tant d’un jugement avec dépens, sans taxa
tion, est illégale. C. C., 1864, Québec, Audet 
dit Lapointe vs Asselin et Asselin, 16 D. T. B. 
C., 272; 13 R. J. R. Q., 196; 17 R. L., 601.



775 EXPERTISE

35. D’après l’article 554 C. p., les dépens 
à la cour de Circuit doivent être taxés après 
un avis donné à la partie adverse, avant qu’une 
exécution puisse émaner.

36. Lorsque, sur mémoire de frais taxé, 
mais non contradictoirement, l'exécution a 
émané pour un montant plus élevé que celui 
qui est réellement dû, une opposition deman
dant l'annulation de la saisie pour le tout, 
sans mentionner les items du mémoire de frais 
auxquels on s’objecte, ne sera pas maintenue; 
mais il sera permis à l'opposant de faire la 
preuve d’allégués de surcharges, malgré que 
cela équivaille à une révision de mémoire de 
frais, et s’il réussit à établir que le montant 
du bref d’exécution est plus élevé que le 
montant qui est dû, l'opposition sera main
tenue pour la différence de ces montants, mais 
sans frais, attendu que les deux parties sont 
en faute: le demandeur en demandant plus 
qu’il lui est dû et le défendeur en demandant 
l’annulation de la saisie pour le tout, lorsqu’il 
n'a droit qu'à demander la réduction du mon
tant demandé et en ne déposant pas avec son 
opposition le montant réel qu’il devait. C. 
C., 1902, Arthabaska, Descormiers vs Hyland 
§t Hfkmd, 6 R. P. Q., lit.

V. Appel, Appel (C. P.), Avocat, Certiorari, 
Enquête, Exécuteur testamentaire, Frais, Huis
sier, Hypothèque, Jugement, Mépris de cour, 
Procédure, Reddition de compte, Révision, Sai
sie-arrêt après jugement, Saisie-arrêt avant 
jugement, Saisie-gagerie, Saisie et vente d’im
meuble, Saisie et vente de meuble, Saisie-reven
dication, Séparation de biens.

EXHUMATION
V. Inhumation et exhumation.

EXPERTISE
Déf.—C’est- l’enquête extraordinaire qu’une 

loi ou qu'un tribunal ordonne, avant de faire 
droit sur le mérite d’une cause, par des gens 
connaissants. C. p. c. 892.

Coût, de P., art. 184.—En toutes matières 
sujettes à visitation, les parties doivent con
venir en jugement de jurés ou experts, et gens 
à ce connaissant, qui font le serment par de
vant le juge. Et doit être le rapport apporté 
en justice, pour, en plaidant ou en jugeant le 
procès, y avoir tel égard que de raison, sans 
qu’on puisse demander amendement, peut 
néanmoins le juge ordonner autre ou plus 
ample visitation être faite, s’il y échet. Et où 
les parties ne conviennent de personne, le 
juge en nomme d’office.

771»

Art. 185.—Et sont tenus les dits jurés et 
experts, et gens connaissants, faire et rédiger 
par écrit, et signer la minute du rapport sur le 
lieu, et auparavant qu’en partir, et mettre à 
l'instant la dite minute ès-mains du clerc qui 
les assiste; lequel est tenu dedans les vingt - 
quatre heures après, délivrer le dit rap|x>rt 
aux parties qui l’en requièrent.
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JURISPRUDENCE

1. Amendement.—A report of experts 
cannot be amended by the motion of cither 
party, but either may move for a new visit by 
the same experts, or for new experts and a new 
report. K. B., 1812, Quebec, Dumontier vs 
Couture, 3R.de L., 358; 13 R. L., 414; 2 R. J. 
R. Q., 300.

2. Animaux errants.—Des experts nom
més pour constater les dommages causés par 
des animaux errants et non mis en fourrière, 
n’ont pas pouvoir d’obliger les parties à se 
soumettre à leur décision, à moins de pro
messe de la part des contestants à s’y sou
mettre ou d’acquiescement.

3. Les experts n’ont cette autorité que 
dans les conditions exigées par les articles 428 
et s. du Code municipal, c'est-à-dire que les 
animaux soient en fourrière, autrement ces 
experts n’ont d'autorité que comme témoins. 
C. M., 1874, Terrebonne, Laçasse vs Delorme, 
6 R. L., 210.
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4. Avis.—Where a motion was made to 
set aside a report of experts, on the ground 
that no valid notice was given to the defend
ant to attend upon and before the said experts, 
the motion on proof was maintained with 
costs. S. C., 1862, Montreal, Brodie et uxor 
99 Coivan, 7 J., 96; 12 K. J. R. Q., 64-

5. A report of experts will be set aside, it 
ap|K*aring that one of the parties, the defend
ant, was not notified of the day fixed for the 
expertise, and that the experts heard the 
plaintiff’s witnesses and proceeded ex parle 
against the defendant. S. C., 1866, Montreal, 
Waters vs Verroneau, 6 L. C. R., 482.

6. The proceedings of exjjerts are null and 
void, when notice thereof has not been given 
by them to both parties. Q. B., 1866, Mont
real, Wardle vs Bethune, 2 L. C. L. J., 18; 16 
R. J. R. Q., 186.

7. Un rapport d’experts n’est pas nul, à 
raison de ce que les experts n’ont pas donné 
aux parties avis du jour où ils procéderaient, 
ne se sont pas conformés à l’ordonnance qui 
les a nommés, et se sont entendus eux-mêmes 
comme témoins. B. R., 1869, Montréal, La 
Fabrique de Ste-Julie de Somerset va Paquet, 
1 R. L, 430; 20 R. J. R. Q., 363, 536, 663.

8. Dans une action en ratification de titre, 
le rapport des experts ne sera pas mis de côté 
comme irrégulier, parce qu'avis de la nomina
tion des experts n'aura pas été donné à un 
créancier hypothécaire qii a comparu. C. S., 
1898, Montréal, Walker va Marchand, bs-qual., 
4 R. L., n. s., 239; 1 R. P. Q., 199.

9. Décès.—If one of the parties die pend
ing an enquiry by experts, their proceedings 
must be staid until there is a reprise d’ins
tance. K. B., 1810, Quebec, Taché vs Levas
seur, 3 R. de L., 368; 2 R. J. R. Q., 300.

10. One of the three experts appointed in 
a case having died during the proceedings, 
and a new expert having been appointed, 
it was not necessary for the two surviving 
experts to be again put under oath. Such 
a proceeding would be uni cessary even under 
a new expertise, if the same parties were ap
pointed to perform the same duties.

11. When experts are appointed to exam
ine and report upon the value of an immovable 
and upon the value of improvements made 
thereon, it is not necessary for such experts to 
report upon each improvement separately 
when all the improvements have been carried 
on and completed about the same time. It 
would be different if the contracts for impro
vements had been made at different times.

12. The new expert who is appointed to 
replace one of the three firstly named, has not 
merely to read the evidence that has been 
already taken before the said experts, not 
merely to consult the notes the former exj>ert 
may have left, but has to hear the parties 
conjointly with the other experts and to do all 
those things which the civil Code of procedure 
makes imperative for a valid expertise.

13. In this case it being established that 
the new expert has simply given the court his 
appreciation of the evidence, the report is 
rejected as irregular. S. C., 1896, Montreal, 
City of Montreal vs Houston and Létang et al.,
6 R. J., 47S.

14. Demande.—Une motion pour référer 
la cause à un expert avant la production d’au
cune preuve sera rejetée, vu que la cour ne doit 
pas se désaisir d’une cause sans nécessité. C. 
S., 1873, Montréal, Rankin vs Lay, 5 R. L., 
226.

15. Une motion avant l’enquête pour sou
mettre certaines parties de Ta contestation à 
des experts, sera rejetée avec dépens comme 
inopportune à cet étage de la cause, vu que 
l’expertise n’empêcherait pas l’enquête. C. 
S., 1874, Beauhamois, Symons vs Bougie, 5 R. 
L., 472.

16. On ne peut conclure à une expertise 
ou à ce qu’il soit ordonné à la partie adverse 
de nommer un expert que par la voie de l’ac
tion ordinaire et directe. C. S., 1912, Riche
lieu, Carbonneau vs Mail ,n, 13 R. P. Q., 287.

17. Enquête.—Dans une instance où les 
deux parties sont en contestation sur la limite 
respective de leurs propriétés limitrophes, 
l’une d’elle réclamant de l’autre des dommages 
pour empiétement, la cour ne peut nommer 
des experts, avant l’enquête, pour visiter les 
lieux, examiner les titres des parties, entendre 
des témoins, évaluer les dommages et faire 
rapport. C. S., 1891, Montréal, Desbe vs 
Desève, M. L. R., 7 C. S., 167; 14 L. N., 149.

18. Un jugement interlocutoire, rendu 
dans une cause après audition au mérite, or
donnant une expertise, n’a l’effet d’ouvrir 
l’enquête que pour les fins de l’expertise seu
lement, et l’inscription pour enquête et audi
tion n’est pas annulée par ce jugement, et 
après la production du rapport des experts, 
l’enquête se trouve close, comme elle l’était 
avant le jugement. C. Supr., 1891, Montréal, 
Hampsonvs Wineberg et vir, 16 R. L., 391; 21 
R. L., 69; M. L. R., S C. S., 434; U L. N., 139; 
16 L. N., 6; S3 J., 186; 19 R. C. Supr., 369.
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19. Lorsqu'il est procédé de part et d'au
tre à l'audition de témoins experts pour établir 
la valeur des charges et des articles de rente, 
tel que mentionné en l'acte de donation, le 
tribunal n'ordonnera pas une nouvelle exper
tise, mais adjugera, suivant la preuve produite, 
sur le montant pour lequel l'action du deman
deur doit être maintenue. C. S., 1906, Jo- 
liette, Pelletier V8 Girard, 14 R. J., 849.

20. Faux.—Dans le cas où une partie se 
plaint devant des praticiens et experts, etc., 
lors de leur opération, qu’un document pro
duit devant eux par la partie adverse est faux, 
il a droit de contester devant la cour, sur 
requête sommaire, ce document ai.isi que le 
rapport des praticiens et experts, en autant 
qu’il concerne tel document. C. S., 1871, 
Montréal, Brunet dit Letang et al. t>8 Brunet dit 
Letang, 17 J., 61; 23 R. J. R. Q., 77, 669.

21. Louage des choses.—An expertise 
can take place in a suit in ejectment, the same 
as in another suit. C. R., 1866, Moktreal, 
Hall vs Brigham, 1 L. C. L. J., 26; 18 R. J. R. 
Q., 106, 642.

22. Nombre d'experts.—L’article 323 du 
Code de procédure civile, qui dit: “l’expertise 
ne peut se faire que par trois experts convenus 
par les parties, à moins qu’elles ne consentent 
qu’il soit procédé par un seul” est absolu, et 
une règle émanée nommant seulement deux 
experts est irrégulière. Le rapport fait par 
ces deux experts, quoique unanime, ne peut 
être maintenu pour ce motif. C. C., 1872, 
Montréal, Ouimet vs Picotte, 4 R- L., 702.

23. Nomination des experts.—La réfé
rence à un auditeur n’étant pas sanctionnée 
par l’Acte de judicature de 1857, 20 Vict., ch. 
44, sect. 92, dans un cas où il ne s’agit pas de 
règlement de comptes: Le rapport était irré
gulier et eût dû être rejeté, et sous la section 
suscitée les rapports d’auditeurs doivent être 
traités et homologués comme le sont les rap
ports d'experts. B. R., 1860, Montréal, 
Elliott, ès-qual., va Howard, 10 D. T. B. C., 
317; 8 R. J. R. Q., 396.

24. Une personne qui a déjà agi comme 
expert dans une cause, ne peut agir dans une 
seconde expertise, si la première est rejetée, 
et s’il est fait objection à la nomination de 
cette personne, lorsqu’il s’agit de nommer de 
nouveaux experts. C. S., 1861, Montréal, 
Auclair vs Low, 6 J., 223; 9 R. J. R. Q., 181.

25. Lorsque, dans une action par un me
nuisier pour ouvrages faits, le défendeur a 
plaidé que les ouvrages avaient été faits en 
vertu d'un contrat verbal et pour un prix fixe,

la cour ne devra pas renvoyer la cause à d«s 
experts ou arbitres pour décider quant à 
l’existence ou non existence du contrat. Suns 
consentement des parties, la cour Supérieure 
ne peut référer une cause à des arbitres, 
amiables compositeurs.

26. Un jugement homologuant une sen
tence d'arbitres nommés sans tel consente
ment, et condamnant le défendeur à payer le 
montant mentionné dans la sentence, sera 
infirmé avec dépens. B. R., 1864, Montréal, 
Dunn vs Bissonette, 14 D. T. B. C., 403; 11 If. 
J. It. Q., 474-

27. Dans une action où le défendeur est 
propriétaire d’un moulin à farine à Ste-Rose, 
et a construit une chaussée sur la rivière de 
cette localité |>our se procurer un pouvoir 
d’eau qui fait mouvoir ce moulin et le deman
deur, de son côté, est propriétaire de deux 
terres situées sur le bord de la rivière, l’une 
à environ deux milles, et l’autre à trois milles 
de la chaussée en question, l’action étant en 
dommages causés par la submersion de ses 
terres et pour faire démolir cette chaussée, la 
cour ordonnera une expertise. C. S., 1878, 
Montréal, Labelle vs Limoges, 7 L. N., 29\.

28. Where in an action such as the present 
in which it is sought to recover damage for 
injury to a wall through the flow of water from 
a higher to a lower property, if the evidence 
adduced by the parties does not make the 
facts of the case clear, it is the duty of the 
court to refer the case to experts. C. Supr., 
1888, Montreal, Hampson vs Vineberg rt nr, 
33 J., 186; M. L. R., 3 8. C., 434; 11 L A’., 
189; 16 L. N., 6; 16 R. L., 391; 21 R. L, 89; 
19 Supr. C. R., 669.

29. Bien que le juge, dans les cas énoncés 
à l'article 410 C. p. c., puisse, proprio motu, 
renvoyer une cause à un praticien, il doit 
cependant permettre aux parties en cause de 
lui suggérer les noms de (tersonnes compétentes, 
ou il doit leur faire connaître préalablement 
le nom de la personne qu’il veut nommer, afin 
qu'elles aient l’opportunité de juger de sa 
compétence et d’invoquer contre elle les moy
ens de récusation qu’elles pourraient avoir, la 
nomination d'un praticien étant sujette aux 
mêmes règles que celle d’un expert.

30. D’ailleurs, le jugement qui nomme un 
praticien étant uniquement dans l’intérêt des 
parties, c’est à elles à décider si elh* s’en 
prévaudront; et, en conséquence, sauf le cas 
d’acquiescement des parties, le praticien ne 
peut commencer ses opérations, avant d’avoir 
reçu signification du jugement contenant
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sa nomination et d’un avis de prêter serment, 
et sans avoir lui-même donné avis aux parties 
de son intention de procéder ainsi que de la 
date et du lieu où il procédera. C. R., 1904, 
Montréal, Gerrnano va Muaaen et al., R. J. Q., 
26 C. S., 626; 6 R. P. Q., 242; 10 R. L., n. s., 
468; 11 R. L., n. «., 641.

31. L’architecte est un employé de la 
partie pour laquelle il surveille des travaux 
et ne peut être nommé expert pour cette partie 
au sujet de ces travaux. C. S., 1912, Riche
lieu, Carbonneau va Motion, 13 R. P. Q., 287.

»2. Where, at the close of the evidence 
in the trial of a breach of contract case, upon 
the motion of the plaintiff under sections 392 
et s. of the Code of civil procedure (Que.), for 
the appointment of viewers and experts, the 
trial judge, ana aponte and over the defend
ant's objection, appoints a single viewer and 
expert, such appointment will on appeal be 
set aside as irregular where the directory pro
visions of the Code have not been strictly 
followed.

33. Where, at the close of the evidence 
in the trial of a breach of contract case, upon 
the motion of plaintiff for the appointment 
of viewers and experts, the trial judge irre
gularly appoints a single expert under sections 
392 et s. of the Code of civil procedure (Que.), 
and such appointment is on appeal declared 
irregular, the cause will be remitted to the 
trial court to be reinscribed for hearing on the 
roll, at the stage it had reached when the 
motion for expertise was made.

34. Where the trial judge submits to a 
single expert, appointed by the judge am 
aponte at the trial, questions not relevant 
under the pleadings, the cause will be remitted 
for rehearing from the point reached in the 
trial when the motion for the appointment 
of the expert was entered. Supr. C., 1912, 
Canada, La Compagnie Pontbriand va La Com
pagnie de Navigation Chaieaugmy et Beau- 
hamoia, 7 D. L. R., 22.

35. Présence des parties.—Les parties 
doivent être présentes ou dûment appelées, 
lors des procédés d’expertise quand même 
l’ordre référant la cause à l’expertise n aurait 
pas ordonné que les parties fussent appelées; 
et le rapport des experts qui ne constate 
ni la présence ni l’assignation des parties est 
nul. C. S., 1861, Beauhamoia, Lamarche va 
Johnson, et Johnson va Masson; 6 J., 336; 
9 R. J. R. Q., 368.

36. Preuve additionnelle.—A report of 
experts, unlike an award of arbitrators, does 
not, by including the whole question in dis
pute, exclude other evidence. Q. 11., 1879, 
Montreal, Scott et al. vs Payette, 24 «/., 141;
2 L. N., 336.

37. Rapport.—Une cour peut adopter 
un rapport d’experts dont personne n’a de
mandé l'homologation. B. R., 1869, Mont
réal, La Fabrique de Ste-Julie de Somerset va 
Paquet, 1 R. L., 430; 20 R. J. R. Q., 363, 538, 
663.

38. Experts when they have made their 
report are functi officio, and cannot of their 
own motion make a new report on the ground 
that the first is imperfect. S. C., 1877, 
Montreal, Beckham vs Farmer, 21 J., 38; 1 L. 
AT., 204.

39. The delay for filing a report of exj>erts 
is not governed by article 337 C. c. p., as a 
report of experts and a report of arbitrators 
are not the same thing. S. C., 1879, Mont
real, Chanteloup vs Dominion Oil Cloth Co., 

.2 L. N., 314.
40. Lorsqu’un rapport d’experts contient 

des observations qui n’étaient pas demandées 
par le jugement ordonnant l'expertise, et des 
remarques injurieuses pour quelques-unes des 
parties, et ne contient pas une réponse directe 
aux questions posées, la cour pourra renvoyer 
ce rapport aux experts |x>ur qu’il soit modifié. 
B. R., 1883, Québec, Touaigmn va Boileau, 20 
R. L., 280.

41. Les tribunaux doivent autant que 
possible accueillir favorablement les rapports 
d’experts, et ne les rejeter qu’en autant qu’il 
y a eu des irrégularités et des illégalités de 
nature à porter préjudice aux parties. C. S., 
1884, Montréal, Connovan et vir va Bryson, èa- 
qual., M. L. R., 1 C. S., 221; 8 L. N., 134.

42. Lorsque le tribunal, considérant la 
preuve insuffisante, a ordonné une expertise, 
et que les experts ont fait rapport, ni l’une ni 
l’autre des parties n’a droit de réouvrir son 
enquête, et cette ouverture d’enquête reste 
à la discrétion de la cour, dont la décision sur 
ce point ne sera pas renvoyée par la cour 
d’Appel. B. R., 1889, Montréal, Vineberg et 
vir va Hampson, 20 R. L., 138.

43. The report of a praticien appointed by 
the court to make the accounts of executors 
administration under a will, and to apportion 
the balance of the estate among the legatees, 
should be accompanied by the evidence, 
documentary or otherwise, on which his con
clusions are based.
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44. The parties have a right to the pro
duction of such evidence before they can be 
called upon to acquiesce in or contest the 
report; and where it is not produced with the 
report, the court, on motion for the rejection 
of the report, may order the praticien to amend 
his report accordingly. S. C., 1895, Montreal, 
Mitchell v» MitcheU, Q. J. R., 8 S. C., 62.

45. Lorsqu'un expert ne se conforme pas 
aux instructions contenues dans le jugement 
qui le nomme, la cour peut lui ordonner, même 
après que son rapport a été produit et ouvert, 
de le compléter. C. S., 1898, Montréal, 
Galameau vs Desmarteau et Lessard et al. et 
Wilhall, 4 R• L., n. s., 469.

46. Secrétaire. — Des experts dûment 
nommée ont le droit, avec le consentement 
des parties, de retenir les services d’un secré
taire qui doit recevoir un honoraire, et de se 
faire payer, outre leur taxe, les dépenses en
courues et un honoraire sur leurs rapports. 
C. S., 1898, Montréal, Mullins vs Lalonde, 1 
R. P. Q., 649.

47. Serment.—It is not necessary that 
the parties should be present when the oath 
is administered to experts. K. R., 1814, 
Quebec, Paquet vs Demers, 3 R. de L., 368; IS
R. L., 414; * R- j- R- Q , wo.

48. A report of provincial land surveyors 
acting as experts will be set aside on motion, 
if the surveyors had not been sworn, though 
the rule appointing such expert does not order 
that he be sworn. S. C., 1866, Bedford, 
Adchison vs Morrisson, 1 L. C. L. J., 112; 13 
R. L., 4H’

49. Le défaut de mention, dans un rapport 
d’expert, d’une formalité à laquelle il s’est 
conformé, dans l’espèce de serment préalable 
de l’expert, suivant les termes de l’article 330 
C. p. c., peut être valablement réparé par une 
déclaration émanée de lui, sous serment, sous 
l’autorité de la cour, constatant l’accomplisse
ment de cette formalité. C. S., 1886, Mont
réal, Silcot vs Papineau dit Montigny, 13 R. L., 
414; M. L. R., 1 C. 8., 297; 8 L. N., 226.

50. Lorsqu’il y a preuve que des experts 
ont été assermentés, le tribunal ne rejettera 
pas leur rapport pour le motif que l’officier qui 
leur a administré le serment, n’a signé que 
ses initiales au lieu de son nom, et qu’il a 
apposé ses initiales en tête de la feuille conte
nant le serment, au lieu de les mettre au bas 
du certificat d’assermentation. C. R., 1898, 
Montréal, Prévost vs Holland, R. J. Q., 16 
C. S., 298.

51. Troisième expert.—Where motion 
was made to set aside a report of experts, on 
the ground that the said experts had assumed 
the right of naming a third expert before pro
ceeding to the execution of the rule, and 
before any disagreement could have taken 
place concerning the matter in dispute, the 
motion, on proof, was maintained with costs. 
S. C., 1862, Montreal, Brodie et uxor vs Cowan, 
7 J., 96; 12 R. J. R. Q., 64.

52. Visite des lieux.—If experts are by 
a judgment ordered to visit works in the 
presence of the parties, and yet make their 
visit without the parties, their report must 
be set aside. K. B., 1818, Quebec, L’Abbé vs 
Ritchie, 3R.de L., 368; 2 R. J. R. Q., 301.

V. Acquiescement, Cours d’eau, Donation 
entrevifs, Frais, Garantie, Juridiction, Preuve, 
Procédure, Reddition de compte, Responsabilité, 
Sauvetage.

EXPROPRIATION

Déf.—C’est la faculté que la loi accorde à 
l’Etat, aux corporations municipales, ou à 
toute personne d’acquérir forcément, moyen
nant une juste indemnité, des biens apparte
nant à des particuliers.

Nul ne peut être contraint de céder sa pro
priété, si ce n'est pour cause d’utilité publique 
et moyennant une juste indemnité. Id quod 
nostrum est, sine facto nostro ad alinm trans- 
ferri non potest. Dig., lib. 60, tit. 17, 1469. 
C. c., 407, 1689 el s.
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ÉCRIT

1. Expropriation.—Article written by N. 
W I imholmr. 2 R. C., 70, 906.

LOIS

(Chemin de fer)

2. Les expropriations par les compagnies 
fédérales de chemin de fer se font en vertu 
de la “Loi des chemins de fer,” S. R. C., ch.

VII (F.), ch. 18, 60, 61 (1908); 8-9 Ed. VII 
(F.), ch. 81, 8» (1900); 9-10 Bd. 17/ (F.), ch. 
60,61,67 (1910); 1-2Geo. V (F.), ch. 22 (1911); 
2 Geo. V (F.), ch. 1# (1912).

3. Appel.—Dans une expropriation par 
une compagnie de chemin de fer, lorsque “la 
sentence arbitrale porte l’indemnité à plus de 
six cents dollars, toute partie à V arbitrage 
peut, sous un mois après avoir reçu de l'un des 
arbitres ou de l’arbitre unique, selon le cas, 
avis écrit du prononcé de la sentence arbitrale, 
en interjeter appel sur toute question de droit 
ou de fait à une cour Supérieure; et lors de 
l’audition de l’appel, la cour, si l’appel est 
basé sur une question de fait, décide cette 
question d’après les témoignages rendus de
vant les arbitres, comme dans une cause de 
première instance.

“2. La pratique et les procédures à suivre 
sur cet appel sont, autant que possible, les 
mêmes que sur un appel d’une décision d’une 
cour inférieure à la dite cour, sauf tous règle
ments ou ordres généraux de temps à autre 
établis à l’égard de ces appels par la cour en 
dernier lieu mentionnée.

“3. Ces règles générales et ces ordres peu
vent, entre autres choses, prescrire que tout 
tel appel soit entendu et décidé par un seul 
juge.

“4. Le droit d’appel par la présente loi 
conféré ne déroge pas à la loi non plus qu’à 
la pratique qui existent dans l’une quelconque 
des provinces au sujet de l’annulation des 
sentences arbitrales.” S. R. C., ch. 87, art. 209.

4. Indemnité.—Relativement à la prise 
le possession des terrains ou matériaux par 
une compagnie de chemin de fer, sans le con
sentement du propriétaire, “à l’expiration des 
dix jours qui suivent le dépôt des plan, profil 
et livre de renvoi au bureau du registrateur

des titres, et après qu'avis en a été donne dans 
au moins un journal, s'il en est, publié dans 
chacun des districts et comtés par lesquels on 
se propose de faire passer le chemin de fer. la 
compagnie peut s'adresser aux propriétaires 
des terrains, ou aux personnes autorisées à 
céder ces terrains, ou intéressées dans des 
terrains qui peuvent être requis ou qui 
souffrent quelque dommage par l’enlèvement 
des matériaux ou par suite de l’exercice de 
quelqu’un des pouvoirs à elle conférés pour le 
chemin de fer; et elle peut dès lors faire dra 
contrats et marchés avec ces personnes 
relativement à ces terrains, ou à l’indemnité 
à payer pour ces terrains ou pour les 
dommages, ou relativement à la manière 
dont l'indemnité doit être déterminée.

“2. En cas de désaccord survenu entre les 
parties ou entre quelques-unes d’entre elles, 
toutes les questions qui s'élèvent sont réglées, 
ainsi qu'il est ci-après prescrit.” S. R. C., 
eh. 97, art. 191.

“En décidant de cette valeur ou indemnité 
à payer, l’arbitre unique ou les arbitres doi
vent avoir égard à la plus-value qui, en sus 
de la plus-value commune à tous les terrains 
de la localité, peut accroître à tout terrain 
traversé par le chemin de fer du fait qu'il est 
traversé par ce chemin de fer ou du fait de la 
construction de ce chemin de fer, et ils doivent 
porter en compte la plus-value revenant au 
terrain contre les inconvénients, la perte ou le 
préjudice qui peuvent être éprouvés en con
séquence de la prise de possession ou de l'usage 
des dits terrains.” Art. 198.

“Si par la sentence des arbitres ou de l'ar
bitre unique, rendue sous l’empire de la pré
sente loi, la somme adjugée excède l’offre de 
la compagnie, les frais d’arbitrage retombent 
sur la compagnie, mais s’il en est autrement 
ils sont à la charge de la partie adverse et 
déduits du montant de l’indemnité.

“2. Si les parties ne s’accordent pas sur le 
montant de ces frais, ceux-ci peuvent être 
taxés par le juge.” Art. 199.

La compagnie peut consigner en cour le 
montant de l’indemnité, avec intérêts |>our 
six mois à venir. Art. 210.

5. Les expropriations par les compagnies 
provinciales de chemin dt fer se font en 
vertu de la loi des chemin* de fer de Québec, 
S. R. Q., arts 6553 à 6596, et par la Loi des 
Expropriations.
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(Etat)

5a. La “Loi des expropriations par l’Etat 
se trouve aux S. R. C., ch. 143. Elle s'appli
que lorsque le gouvernement fédéral veut 
acquérir des terres pour les travaux publics 
ou autres fins. Les procédures à suivre pour 
prendre possession des terrains et pour déter
miner les indemnités sont indiquées dans 
cette loi.

6. Incapables.—“Tous tenants, institués 
ou usufruitiers grevés de substitution, sei
gneurs, gardiens, tuteurs, curateurs, exécu
teurs testamentaires, administrateurs, maîtres 
ou |xirsonnes non seulement pour eux-mémes, 
leurs héritiers, successeurs, et ayant droits, 
mais aussi pour ceux qu’ils représentent et 
au nom de ceux qu’ils représentent, soit en
fants nés ou à naître, soit aliénés, idiots, 
femmes sous puissance de mari ou autres 
personnes, saisis ou en possession de terrains 
ou autres biens ou y ayant intérêt, peuvent en 
passer contrat et faire convention avec le 
ministre pour les lui vendre en totalité ou en 
partie, et les transférer à la Couronne; et aussi 
passer contrat et faire convention avec le 
ministre au sujet du montant de l’indemnité 
i\ payer pour ces terrains ou autres biens, ou 
pour tous préjudices à iceux causés par la 
confection d’un ouvrage public, et en donner 
quittance.” S. R. C.t ch. 143, art. 15.

“Lorsqu’il n’y a ni gardien, ni tuteur, ni 
autre personne pour représenter l’incapable, 
la cour de l'Echiquier peut, après avis dûment 
donné aux intéressés, nommer un gardien, un 
tuteur ou une autre personne pour représenter 
aux fins des présentes dispositions cet inca
pable, et l’autoriser à donner la quittance en 
question.” Art. 16.

“La cour, en rendant l’ordonnance prévue 
aux deux articles qui précèdent, donne les 
instructions nécessaires pour l’emploi ou le 
placement de la manière qu’elle trouve utile 
du montant de l'indemnité, pour sauvegarder 
les intérêts de tous les intéressés.” Art. 17.

"Tous contrats et conventions faits sous 
l'empire de la présente loi et tous transports 
ou autres titres translatifs passés en exécution 
de ces contrats et conventions, sont bons et 
valables à toutes fins et intentions que ce 
■oit." Art. 18.

(Loi provinciale)

7. La “Loi d’expropriation” de Québec 
se trouve aux S. R. Q., arts 7681 à 7699.

Ses dispositions règlent les procédures avant 
l'arbitrage, ce qui concerne les arbitres et 
leurs opérations, la sentence arbitrale, son 
exécution et la ratification de titre.

8. Application. — Cette loi “s’applique 
dans tous les cas ou une personne, compagnie 
ou corporation ne peut s’entendre avec une 
autre, au sujet de la valeur ou de l’indemnité 
à payer pour un terrain qu’elle i>eut expro
prier ou d’un pouvoir qu’elle peut exercer en 
vertu de quelque loi provinciale ou fédérale, 
qui n'en règle pas le mode d’expropriation.” 
5. R. Q., art. 7681.

9. Construction d'église.—Les expro
priations dans le but de construire et agrandir 
des églises, des sacristies, des presbytères et 
des cimetières se trouvent dans les «S. R. Q., 
0*4419*•./ i 1 '■ (1911).

10. Incapables.—“Dans le cas de substi
tution, le grevé, dans le cas d’usufruit, l'usu
fruitier, dans le cas d’interdiction, le curateur, 
dans le cas de tutelle, le tuteur, dans le cas 
de biens propres appartenant à la femme 
commune, et dans le cas de séparation de 
biens, la femme autorisée par son mari, ou 
s’il refuse ou est absent, autorisée par le juge, 
peut contracter, vendre et transporter de gré 
à gré, à la personne, compagnie ou corporation 
qui exproprie, les terrains requis.

“Les personnes susdites sont aussi celles 
contre lesquelles il peut être procédé à l’ex
propriation et celles qui peuvent recevoir l’in
demnité accordée par la sentence arbitrale.” 
S. R. Q., art. 7588.

11. Indemnité —“1. L’indemnité payée 
pour tout terrain pris sans le consentement du 
propriétaire, tient lieu et place de ce terrain.

“2. Toute réclamation ou charge sur le 
terrain ou partie d’icelui est, relativement à la 
compagnie, convertie en une réclamation à 
faire valoir sur l’indemnité, ou pour propor
tion correspondante.

“3. La compagnie est responsable, en con
séquence, chaque fois qu’elle a payé l'indem
nité, en tout ou en partie, à quelque personne 
qui n’y avait pas droit, sauf recours contre 
cette personne.” S. R. Q., arte. 6583. V. 6584 
et».
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lia. “En décidant de la valeur ou de 
l’indemnité à payer, le juge doit avoir égard 
à la plus- value qui, en sus de la plus-value 
commune à tous les terrains de la localité, 
peut accroître à tout terrain traversé par ce 
chemin de fer ou du fait de la construction 
de ce chemin de fer, et il doit porter en 
compte la plus-value revenant au terrain 
contre les inconvénients, la perte ou le 
préjudice qui peuvent être éprouvés en 
conséquence de la prise de possession ou de 
l’usage des dits terrains.”

11b. Paiement de l’indemnité.—“Tout 
propriétaire qui n'est pas payé intégralement, 
en capital, intérêts et frais, du montant qui 
lui est accordé par la sentence arbitrale, 
dans deux mois de la reddition de cette 
sentence, peut exercer son recours contre la 
personne, compagnie ou corporation, pour 
recouvrer la propriété et la possession de son 
terrain ou de son droit, par action civile 
ordinaire dans laquelle il peut demander les 
dommages que de droit. S. R. Q., art. 7598.

12. Pouvoir d’eau.—“Tout pouvoir hy
draulique, formé par un lac, un étang, un 
cours d’eau ou une rivière flottable ou non, 
qui appartient à une personne quelconque, 
est déclaré être d’intérêt public, et celui qui 
en est le propriétaire peut procéder à l’expro
priation des terrains adjacents, de façon à lui 
permettre d’en faire l’exploitation de la 
manière et aux conditions mentionnées dans 
la présente section.” S. R. Q., art. 7287; 4 
Geo. V, ch. 66 (1914).

13. Sentence arbitrale.—“Aucun défaut 
de forme ne rend la sentence arbitrale nulle, 
si toutes les prescriptions essentielles de la 
loi ont été remplies, et si la sentence arbitrale 
établit d’une manière précise le montant 
a ’jugé, et les terrains, droits ou choses dont 
ce montant est l’indemnité.

“11 n’est pas nécessaire que la personne à 
laquelle la somme doit être payée soit nommée 
dans la sentence arbitrale,” S. R. Q., art. 
7692.

Toutes les autres lois qui se rapportent à 
l’expropriation sont aux S. R. Q., arts 7287 
à 7294.

JURISPRUDENCE

14. Action possessoire.—Indépendam
ment du droit à l’indemnité à être fixée par 
arbitrage pour la valeur de leur terrain, les 
propriétaires expropriés pour les fins de la 
construction d’un chemin de fer ont le recoure 
de l’action en complainte contre la compagnie, 
pour le trouble résultant de ses travaux en

dehors de la lisière de cent pieds que la loi lui 
permet d’exproprier. C. R., 1908, Québec, 
Germain va The Canadian Northern Quebec 
Railway Co., R. J. Q., 86 C. S., 10.

15. Aqueduc.—Le contracteur à qui la 
ville de Fraserville a cédé les droits et privi
lèges, y compris son droit d’exproprier, pour 
la construction et l'exploitation d’un système 
d’aqueduc et d’égouts, étant obligé de faire 
approuver les plans des égouts par le conseil 
d’hygiène, n’avait pas le droit d’exproprier 
l’intimé pour passer ces égouts, ni de l’obliger 
à nommer son arbitre pour procéder à évaluer 
le terrain à exproprier, tant que les plans ne 
seraient pas approuvés par le conseil d’hygiène, 
car, jusque-là, la nécessité de l’expropriation 
du terrain de l’intimé ne paraît pas. C. 8., 
1899, Katnoura8ka, Taché va Fraser, 6 R. J., 
626.

16. Arbitres, commissaires et évalua
teurs.—Plaintiff and defendants each ap
pointed an arbitrator to value lands of the 
plaintiff required for defendants’ railway. 
The two arbitrators not being able to agree 
upon a third, the judge of the county court 
upon their application appointed a third. No 
notice was given to the company of the in
tention to make such application, but it ap
peared that the arbitrator appointed by them 
was their general agent for obtaining the land 
required for the right of way; that on three 
other occasions the judge, on his request as 
representing the company, had made similar 
appointments, and that on one the defen
dants had paid the award. The arbitrator, 
however, swore that he had no authority to 
apply in this case, and that on the other occa
sions his proceedings were sanctioned by the 
solicitor for the company. The plaintiff 
having sued the company upon the award 
made: The third arbitrator was properly 
appointed; and the award was sustained. 
Q. B., 1859, Ontario, Daly va Buffalo ami Lake 
Huron Railway Co., 16 U. C. R., 288.

17. Le juge ne peut intervenir dans un cas 
d’expropriation en vertu des dispositions du 
statut de 1864, sect. 89, et destituer des com
missaires, à raison du montant excessif ac
cordé par eux et de leur mode d’appréciation 
sur le principe qu’en procédant à faire l'esti
mation des dommages que la loi n'autorisait 
pas cela constituait un abus de pouvoir et une 
incompétence. B. R., 1878, Montréal, Le 
Maire, les Echevins et le» Citoyena de la Ci'i de 
Montréal va Benny et al. et Houle, 4 R- L., 61; 
16 J., 1; 18 J., 146; 22 R. J. R. <?., 212.
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18. The respondent was a commissioner 
appointed, under the Canadian statute for 
expropriation, to value the lands required 
for public improvements. In determining 
the value of a property situated in one of the 
commercial streets of the city of Montreal, 
the respondent with the other commissioners 
took into consideration the prosjiective in
crease in value of the property. The city of 
Montreal claiming that to be an erroneous 
principle amounting to a want of diligence 
and gross negligence, and for other reasons 
such as fraud and venality, petitioned the 
court for the dismissal of respondent. The 
Judicial Committee held that none of the 
ap|>ollant’B allegations were proved, and that 
the above principle of valuation was right. 
P. C., 1876, Quebec, The Mayor et al. of Mont
real vs Brown, 1 B. J. P. C., 360; L. It., 2 App. 
Cas., 1 ; 1 K. C., 476; 17 J., 46; 8 R. L., 461;
4 R. L, 7; 23 R .J. R. Q., 69, 648, 660.

19. Under the Provincial Statute, 27 and 
28 Viet., eh. 60, and 29 and 30 Viet., ch. 56, 
sect. 12, the commissioners appointed to valtie 
the land required for a municipal expropria
tion must, at the same time that they deter
mine the amount of indemnity granted to a 
proprietor for his expropriated land, assess 
and apportion that indemnity upon the differ
ent persons benefited by the improvements: 
Such assessment and apportionment cannot 
be made after the report of the commissioners 
has been homologated, as they have become 
fundi officiio

20. The duties of these commissioners are 
those of experts. P. C., 1878, Quebec, The 
Mayor et al. of Montreal vs Stephens, 1 B. J.

1pp. Cm., 906 
278; 47 L. J., P. C., 67.

21. The judgment or order of the Super
ior court appointing commissioners on a peti
tion in expropriation presented to the Super
ior court is not a final judgment and cannot 
be appealed de piano: Appeal dismissed on 
motion. Q. B., 1880, Montreal, The Canadian 
Rubber Co.vs The City of Montreal, 26 J., 231.

22. A motion was made to a judge under 
R. S. C., ch. 109, sect. 8, sub-sect. 28, to 
determine the validity of the cause of disquali
fication urged by land owners against the 
arbitrator appointed by a railway company 
under the provisions of the Act. The objec
tion was, that the arbitrator was a ratepayer 
of a city largely interested in the railway com
pany as a shareholder and creditor. He was 
not himself a shareholder, nor had he any 
personal interest in the matter, except as a

resident of the city, in which he had no real 
estate, and was assessed on income only: 
The arbitrator was not disqualified. Ch. D., 
1887, Ontario, In re McQuillan and Guelph 
Junction Railway Co., 12 P. R., 294.

23. Commissioners appointed for expro
priation have two duties (1) to appraise and 
determine the indemnity for each property 
required, and to make and deposit a report of 
the appraisements; and (2) to apportion the 
cost among those who arc to bear it.

24. When the commissioners have made 
and deposited the report of their appraise
ments, or when the delay for the completion 
of their work of appraisement and for the 
de|)osit of their report, had expired, without 
such de|K)sit being made, all their powers, 
as experts for the purposes of valuation cease, 
and a writ of mandamus will not then lie to 
compel them to proceed (as they were by law 
bound to do) to value the residue not exceed
ing fifty feet in depth of a property taken for 
the improvements. Q. B., 1889, Montreal, 
Guerin vs Proctor et al., and City of Montreal, 
M. L. R., 5 S. C., 166; 12 L. N., 394•

25. By section 152 of the Railway Act, 
no valid award can be made except at a meet
ing of the arbitrators of which any absent 
arbitrator had two clear days’ notice or to 
which a meeting at which he was present had 
been adjourned. S. C., 1890, Montreal, Denis 
dit St-Denis vs Compagnie de chemin de fer 
de Montréal et Ottawa, M. L. R., 6 S. C., 4&4i 
Q../ u, i Q. B., 68$; 18 L \ . .

26. Deux commissaires nommés pour les 
fins d’une exppropriation nécessitée par l'élar
gissement d’une rue en la cité de Montréal 
ne peuvent procéder légalement, lorsque le 
troisième commissaire est empêché par ma
ladie de prendre part à leurs opérations. La 
cité ne peut être forcée à procéder sur un rap
port ainsi fait par deux commissaires, surtout 
lorsque le délai fixé pour ce faire est expiré. 
C. S., 1893, Montréal, Carslake et al. vs Cité de 
Montréal, R. J. Q., 4 C. S., 61.

27. An award of arbitrators under the 
Railway Act is irregular and void when the 
amount of the award was determined upon 
by two of the arbitrators at a meeting of which 
the third and absent arbitrator had not re
ceived due notice, nor been present at the 
adjournment stipulated as essential by section 
168 of the Railway Art, 61 Viet., oh. 29. Q. 
B., 1893, Montreal, Compagnie du chemin de 
fer de Montréal et Ottawa vs Denis, Q. J. R., 2 
Q. B., 632; M. L. R., 6 S. C., 484; 13 L. N.> 
407.
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28. In relation to the expropriation of 
lands for railway purposes, section 155 of the 
Railway Act, 51 Viet., ch. 29d, the provisions 
of the 157th section apply to a case where the 
arbitrator appointed by the proprietor died 
before the award had been made and four 
days prior to the date fixed for making the 
same. In such a case the proprietor was en
titled to be allowed a reasonable time for the 
appointment of another arbitrator to fill the 
vacancy thus caused and to have the arbitra
tion proceedings continued although the time 
so fixed had expired without any award having 
been made or the time for the making thereof 
having been prolonged. Supr. C., 1898, 
Canada, Shannon vs Montreal Park and Island 
Railway Co., 28 Supr. C. R., 374; Q- J ■ R > 6‘
Q. B., 296.

29. Arbitrators named by the parties, for 
the expropriation of property under the 
Dominion Railway Act, as well as the jthird 
arbitrator, after they are sworn, are bound 
to act faithfully and impartially in the per
formance of the duties of their office, and the 
award may be annulled on proof that one of 
such arbitrators conducted himself through
out the arbitration proceedings as the advo
cate or agent of the party appointing him; and 
he neglected to attend a number of the meet
ings of the arbitrators, or afterwards to read 
the depositions of witnesses taken at such 
meetings. Q. B., 1896, Montreal, Brunet vs 
Compagnie du chemin de fer St-Laurent et 
Adirondack, and Henneux et al., Q. J. R., 6 Q. 
B., 116; 3 R. J., 332.

30. Une personne nommée par un juge de 
la cour Supérieure comme tiers-arbitre dans 
une expropriation municipale, ne peut être 
dépossédée de sa charge sur bref de quo war
ranto, mais celui qui prétend que cette per
sonne n’a pas les conditions d’éligibilité vou
lues par la loi, doit la récuser et ensuite s’adres
ser à un juge de la cour Supérieure par re
quête pour faire maintenir sa récusation. C.
R. , 1896, Montréal, Préfontaine vs Ducharme,
K J. (J , 10 C. -s . i7i.

31. Dans le cas de commissaires nommés 
pour évaluer des propriétés expropriées en la 
cité de Montréal et pour répartir le coût de 
l’expropriation, la parenté d’un commissaire 
avec le propriétaire d'un immeuble qui doit 
être imposé pour les fins de l’expropriation, 
n’est pas une cause de récusation de ce com
missaire. C. S., 1897, Montréal, Ethier et al. 
vs Ewing et al., R. J. Q., 12 C. S., 134. (Conf. 
en C. R.)

32. En matière d’expropriation par une 
compagnie de chemin de fer ayant une charte 
provinciale, les procédures d’arbitrage sont 
réglées par les S. R. Q., art. 5164, sects 16 à 2ti.

33. Les causes d'inhabilité des arbitres 
n’y étant pas énumérées, on doit recourir au 
droit commun.

34. Les motifs de récusation les arbitres 
sont les mêmes que pour les experts; et ceux 
relatifs aux experts sont énumérés à l'article 
397 C. p. c.

35. L'énumération des motifs de récusa
tion contenue en l’article 397 C. p. c. est limi-

36. Un notaire qui n’a fait que recevoir 
certains actes sans importance ou de nature à 
rendre service aux parties ou qui n'a fait 
qu'expliquer aux propriétaires expropriés 
leurs droits et les procédures qu'ils avaient à 
adopter, n’est pas pour cela inhabile il agir 
comme arbitre.

37. La loi n'interdit pas tout rapport 
• entre l’arbitre et le propriétaire exproprié
par une compagnie de chemin de fer, au con
traire, elle admet et rend nécessaire ces rap
ports, en réglant que certains avis seront signi
fiés non au propriétaire, mais à l'arbitre

38. L’expression d'opinion de la part d'un 
arbitre, pour être un motif de récusation, doit 
avoir un caractère de publicité qui fait con
naître la partialité, ou l’animosité, ou la pré
vention que cet arbitre apporterait dans s«*s 
décisions. C. S., 1898, Iberville, Compagnie 
du chemin de fer de la vallée est du Richelieu es 
Ménard et al., et Nadeau, 4 R■ J-, 109; R. J. 
Q., 7 B. R., 486; 1 R. P. Q., 202.

39. The railway company having served 
on both the owner of the land and the mort
gagee the notice and certificate prescribed 
by sections 146 and 147 of the Railway Act, 
51 Viet. (D.), ch. 29, the owner refused the 
sum offered and notified the company of the 
name of her arbitrator, but the mortgagee 
gave no such notice: Under section 150 of the 
Act, the company w^s entitled to apply to 
have a sole arbitrator appointed as the mort
gagee should be treated as an “opposite party" 
within the meaning of that section.

40. After giving notice to the company of 
the same of her arbitrator the owner sold and 
conveyed the property to another jierson. 
The land had been bought under the Real 
Property Act and on the certificate of title 
issued to the purchaser there was endorsed a 
memorandum of the deposit in the Land 
Titles Office of the minister's certificate and
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the plan and book of reference: The purchaser 
must be deemed under section 145 of the Act, 
to have had notice of the expropriation pro
ceedings and was bound by them. Q. B., 
1900, Manitoba, In re Canadian Pacific Rail- 
way Co. and Batter, 13 Man. L. R., 200.

41. L’examen du terrain prévu à l'article 
913 C. m., n’est que pour le eus où les estima
teurs ne le connaissent pas suffisamment. 
Quand il en est autrement, ils en sont dis-

42. Les estimateurs ne sont pas tenus de 
faire signifier leur sentence. Le certificat 
qu’ils en déposent au bureau du conseil suffit 
pour la porter à la connaissance des intéressés.

43. La loi ne prescrit aucune forme parti
culière pour cette sentence. Il suffit que le 
certificat déposé énonce la somme que les 
estimateurs fixent pour représenter la valeur 
de la propriété expropriée. C. R., 1907, 
Montréal, Jacques vs La Corporation du village 
de Contrecœur, R. J. Q., 32 C. S., 460.

44. Un avocat qui accepte les fonctions 
d’arbitre dans une expropriation est un arbitre 
et non un avocat; ses services doivent être 
rémunérés comme ceux d’un arbitre en sem
blable matière. C. S., 1908, Montréal, Pro
vincial Light, Heat and Power Co. vs Valois,
to 6. I‘ Q., f8.

45. A judge in exercising the power con
ferred by section 196 of the Railway Act, 
R. S. C., 1906, ch. 37, to appoint arbitrators 
to assess the compensation to be paid to the 
owners by a railway company for land com
pulsory taken, acts as persona designata, and, 
after making the appointment, he is functi 
officio and has no jurisdiction to rescind the 
order of appointment, even if it is shown that 
such order had been made without jurisdic
tion. Q. B., 1910, Manitoba, Chambers vs 
Canadian Pacific Railway Co., 20 Man. L. R.,
m.

46. Les arbitres ont droit à la somme de 
$5 par jour dans chaque cause, quand même 
ils auraient procédé le même jour dans plu
sieurs causes, s’il y a eu une entente préalable 
à ce sujet entre les parties. C. S., 1912, 
Jolietle, The Shawinigan Water and Power Co. 
■ Magnan, 13 It. P. Q., 383.

47. Avis.—Action was brought to set 
aside a roll on which plaintiff was assessed 
for his share of the cost of an improvement in 
the widening of a street, on the ground of 
irregularities in the expropriation. The com
missioners had fixed the amount of indemnity 
to be paid for the land, and plaintiff has 
received his share. They had also made an

assessment roll which was not based on the 
last assessment roll of the city as required by 
37 Viet., ch. 51. When the corporation 
discovered the error it abandoned the collec
tion of the amounts assessed, and applied to 
the legislature to have another roll made. 
This was granted, and by 39 Viet. (Q.), ch. 52, 
sect. 6, commissioners were empowered to 
make a new roll in accordance with section 
187 of 37 Viet., ch. 51. It was this new roll 
plaintiff sought to have set aside: As notices 
had not been posted in accordance with the 
new Act passed after the expropriation had 
taken place, the new roll must 1x3 set 
aside. Q. B., 1879, Montreal, Demers vs City 
of Montreal, 2 L. N., 226.

48. Under the statute 31 Viet. (Q.), ch. 
37, it was necessary that the commissioners 
appointed to carry out an expropriation and 
to determine the parties interested therein 
and to be assessed for the purpose of the pro
posed improvement, should give public notice 
of their proceedings in the manner therein 
provided, and in the absence of such notice the 
assessment roll made by the commissioners 
was null and void; nor could the subsequent 
homologation of the report of commissioners 
by the Superior court give validity to such 
proceedings. Q. B., 1884, Montreal, Hubert 
vs City of Mont mil, M. L. II., I Q. li.. ; s
L N til.

49. An abandonment of a notice to take 
lands for railway purposes, under R. S. C., 
ch. 109, sect. 8, sub-tect. 26, must take place 
while the notice is still a notice, and before 
the intention has been exercised by taking the 
lands. Supr. C., 1889, Canada, Canadian 
Pacific Railway Co. vs Little Seminary of Ste. 
Thérèse, 16 Supr. C. R., 606; 12 L. N., 338.

50. Where the railway company’s expro
priation notice covers a piece of land belonging 
to the party expropriated, even if the company 
did not intend that it should do so, the com
pany has thereby sufficiently exercised expro
priation powers over land belonging to the 
party to bring the company within the terms 
of the Railway Act in respect to compensat ion 
for damages to the remainder of the property. 
P. C., 1893, Montreal, Wood et al. vs The 
Atlantic and North-West Railway ('<>., Q. ./. It., 
8Q. B., 883; t8 /. V . / (0; !.. It.. 1896, App. 
Co»., 267; 64 L. J. P. C., 116; 72 L. T., 238; 
11 R., 407; 2 B. J. P. C., 346.

51. The notice given on the day previous 
to the meeting of the commissioners was suffi
cient under the statute cited.
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52. Expropriation commissioners arc by 
law experts as regards their powers and duties, 
and on receipt of notice from a party expro
priated that he desires to have a residue also 
expropriated, they are bound to fix a time and 
place for the investigation of the value of the 
projicrty, and to give the proprietor notice 
thereof. And if they fail to give such notice 
or to fix the value of the residue before they 
are fundi officio, he has an action against the 
city for such value. 8. C.f 1895, Montreal, 
Guérin vs City of Montreal, Q. J. R., 9 S. C., 
42.

53. A railway company having served on 
both the owner of the land and the mortgagee 
the notice and certificate prescribed by 
sections 146 and 147 of the Railway Act, 51 
Viet. (D.), ch. 29, the owner refused the sum 
offered and notified the company of the name 
of her arbitrator, but the mortgagee gave no 
such notice.

54. Under section 150 of the Act, the com
pany was entitled to apply to have à sole 
arbitrator appointed, as the mortgagee should 
be treated as an “opposite party” within the 
meaning of that section. After giving notice 
to the company of the name of her arbitrator, 
the owner sold and conveyed the property to 
another person. The land had been bought 
under the Real Property Act, and on the certi
ficate of title issued to the purchaser there 
was endorsed a memorandum of the deposit in 
the Land Titles Office of the minister’s certi
ficate and the plan and book of reference.

55. The purchaser must be deemed, under 
section 145 of the Act, to have had notice of 
the expropriation proceedings and was bound 
by them. C. R., 1900, Manitoba, Canadian 
Pacific Railway Co. vs Batter, 1 Can. Ry. Cas., 
457; 13 Man. L. R., 200.

56. Where an order has been obtained 
from the Railway Committee allowing one 
railway company to expropriate a right of way 
over the lands of another company, any sub
sequent notice of expropriation served by the 
expropriating company must set out with 
sufficient accuracy the lands which it is pro
posed to occupy, and any material error in the 
description of such lands or material variance 
from the description given in the order per
mitting expropriation will invalidate such 
notice. H. C., 1904, Ontario, Grand Trunk 
Railway Co. vs Lindsay, Bobcaygeon and Ponty- 
pool Railway Co., 3 Can. Ry. Cos., 174.

57. A railway company, having given 
notice of requiring certain land for their

MJO

railway, and having taken possession of it, 
cannot abandon their notice and give a new 
notice for the same land.

58. Where the company named in their 
new notice a larger sum of compensation 
money than in their original one, and a differ
ent arbitrator, held, upon a motion by the 
land-owner to compel the company to proceed 
with the arbitration, that, although the new 
notice was ineffective, and the arbitration 
could proceed only under the original notice, 
the appointment of the new arbitrator should 
be confirmed (the land-owner not objecting), 
and the company should be allowed to in
crease their offer, but not so as to prejudice 
the owner as to anything that might have oc
curred before the new notice, and the offer 
of the increased sum might be taken into, 
consideration upon the question of costa. 
H. C., 1904, Ontario, In re Haskil ct al„ arid 
Grand Trunk Railway, Co., 3 Can. Ry. Cog., 
389; 7 O. L. R., 429.

59. The foundation of proceedings under 
section 146 ct s. of the Railway Act, 1888, 51 
Viet., ch. 29 (D.), to determine the compensa
tion to be paid a land-owner for lands taken 
or injuriously affected by a railway company 
in the exercise of their statutory powers, is the 
notice to be served on the land-owner there
under; and in the absence thereof the railway 
company is, as to the lands damaged by its 
construction, a trespasser, and like any other 
trespasser responsible to the person injured 
in damages to be recovered in the ordinary 
courts of the country. H. C., 1905. Ontario, 
Hanley vs Toronto, Hamilton and Buffalo Hail- 
way Co., 3 Can. Ry. Cos., 25; 11 O. L. II., 91.

60. The defendants had, under their 
special Act, power to acquire “any privilege
or easement required by the company__
over and along any land, without the neces
sity of acquiring a title in fee simple thereto,” 
and the Act defined “land” as including any 
such privilege or easement, etc. In giving 
notice of expropriation the defendants did 
not state whether it was the fee simple or 
merely some easement or privilege over the 
land which they sought to acquire, hut only 
that they proposed to acquire the land “to the 
extent required for the corporate purposes of 
the company.”

61. Such notice was too uncertain a foun
dation for expropriation proceedings, and 
the defendants were not entitled to a warrant 
for immediate possession under section 170
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of the Railway Act of 1903, 3 Ed. VII, ch. 58 
(D.). H. C., 1906, Ontario, Lees vs Toronto 
and Niagara Power Co., 6 Can. Ry. Cos., 128; 
12 O. L. R., SOS.

62. La nomination du tiers estimateur par 
le protonotaire pour les fins d’une expropria
tion, article 916, §1, C. m., peut se faire à la 
demande d’une des parties sans avis i\ l’autre. 
L'avis de cinq , >urs aux parties expropriées 
prescrit par l’article 912 C. m. n’est pas exigé 
à peine de nullité. Par suite, la partie qui 
reçoit un avis de deux jours seulement lient 
demander une prolongation de délai et si elle 
ne le fait, pas, elle ne sera pas reçue il se 
plaindre de cette irrégularité. C. R., 1907, 
Montréal, Jacques vs La Corporation du village 
de Contrecœur, R. J. Q., 32 C. S., 460.

63. Biens des corporations religieuses.
L’article 4562 des clauses générales des corpo
rations de villes fait encore partie de la charte 
de la ville d’Outremont, et cette dernière ne 
peut, sans le consentement du propriétaire, 
prendre par voie d'expropriation les proprié
tés des corporations religieuses, charitables ou 
d’éducation. C. S., 1913, Montréal, La Ville 
d'Outremont vs Les Sœurs missionnaires de 
l’Immaculée Conception, 19 R. P. Q., 211.

64. Chemin et rue publiques.—Where 
a corporation changes the level of a street as 
it has actually existed for several years, al
though no grade for such street has been 
formally determined previously, it is bound 
to proceed under 37 Viet., ch. 51, sects 176 
and 183, to the appointment of commissioners 
to fix the amount of the indemnity to be paid 
to owners of property aggrieved by the change, 
the same ns in an ordinary case where a level 
is changed. S. C., 1877, Montreal, Joseph vs 
The Cüy of Montreal, 21 J.. 232; 1 L. N., 210.

65. Une corporation municipale qui, pour 
élargir une rue et construire un quai, s'empare 
d’une quantité de terrain, malgré son pro
priétaire, et prive celui-ci d'un passage commu
niquant à la grève, doit ou remettre au pro
priétaire le terrain usurpé, ou en payer la va
leur, et, de plus, faire construire un passage, 
en remplacement de celui enlevé, et payer au 
propriétaire des dommages dont le montant 
sera établi par arbitre. B. R., 1886, Québec, 
La Corporation de la Cité de Québec vs Hall, 15 
R. L, 107.

66. The village corporation had never 
taken any steps to declare a street a public 
wav. It was, however, used as such, was open

at both ends and formed a means of com
munication between two other streets, 
and work had been done and repairs made 
thereon under the direction of the village 
inspector of streets. The village council had 
also at one time passed a resolution for the 
construction of a sidewalk on the street, but 
nothing was done thereunder. On a claim 
by the owner, in an expropriation by the 
government for the purpose of a railway: It 
was held that the question was one of dedica
tion rather than of prescription, that the 
evidence showed that the claimant had dedi
cated the street to the public, and that it was 
not necessary for the Crown to prove use by 
the public for any particular time.

67. The law of the province ot Quebec 
relating to the doctrine of the dedication or 
destination is the same as the law of England. 
Ex. C., 1888, Ottawa, Bourget vs The Queen, 12

R . /.
68. Under 51-52 Viet. (Q.), ch. 79, sect. 14, 

as revised and consolidated by 52 Viet. (().), 
ch. 79, sect. 243, the portion of the indemnity 
payable by the city for the expropriation of 
the property required for the widening of 
St. Lawrence Street, may properly be paid 
out of the capital funds of the city, and not out 
of the annual revenue. S. C., 1889, Montreal, 
Ex porte Foster and City of Montreal, M. L. 
R., 6 S. C., 164; 12 L. N., 367, 394.

69. Aucune indemnité n'est due pour 
l’expropriation d’un chemin que le propriétaire 
a dédié au public. C. R., 1892, Montréal, 
Cité de Montréal vs Thompson et al., R. J. Q.f 
2 C. S., 273; 16 L. N., 143.

70. By C. S. C., ch. 66, sect. 11, Railway 
Act, -xll corporations and persons whatever, 
tenants in tail or for life, grevés de substitution, 
guardians, etc., not only for and on behalf of 
themselves, their heirs and successors, but 
also for and on behalf of those whom repre
sent .. seized, possessed of or interested in any 
lands, may contract for, sell and convey unto 
the company (railway company), all or any 
part thereof; and any contract, etc., so made 
shall be valid and effectual in law: A tenant 
for life is authorized by this Act to convey to 
a railway company in fee, but the company 
must pay to the remainderman or into court 
the proportion of the purchase money repre
senting the remainderman’s interest. Supr. 
C., 1893, Canada, Midland Railway of Canada 
vs Young, 22 Supr. C. R., 190.

26
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71. Une corporation municipale ne peut 
pas prendre possession, en vertu de ses règle
ments ou procès-verbaux, du terrain néces
saire à l'ouverture d’un chemin, lors même que 
ce serait le premier chemin de front sur un 
lot dont la concession contient une réserve de 
terrain à cette fin, sans, au préalable, accom
plir les formalités exigées pour l’expropriation 
pour les fins municipales.

72. Le propriétaire du terrain peut, en 
pareil cas, recourir à l’action en complainte 
et à l’injonction, pour faire cesser le trouble 
dans sa possession et discontinuer les travaux. 
B. R., 1893, Québec, King et al. vs Corporation 
de la partie nord du township d'Irlande, R. J. 
Q., i B. R., 266; 16 L. N., 203.

73. Corporation municipale. —A muni
cipal corporation has a right to expropriate, or 
acquire by voluntary sale, such real estate 
only as may be required for the municipal 
administration, or as it may have been author
ized to acquire and hold for specific put]>o8es.

74. A corporation cannot without special 
authorisation expropriate or acquire real 
estate for the purpose of erecting a building 
thereon to be let as shops and dwellings.

75. In the absence of express authoriza
tion to the corporation, the expropriated 
owner of real estate taken for a public; purpose, 
has the right, when the property is not used 
for such purpose, to have it restored to him, 
and when part only has been used for the 
public purpose, to have the unused portion 
restored to him.

76. It is immaterial whether the acquisi
tion is made by process of expropriation or by 
voluntary sale, after the adoption of a resolu
tion declaring that the property is required for 
a public purpose, and authorizing its acquisi
tion. S. C., 1891, Montreal, Roy vs The Mayor 
Aldermen and Citizens of the City of Montreal 
et ai, M. L. R., 7 S. C., 238; H L. N., 298.

77. A municipal corjioration has no right 
to expropriate land for purposes other than 
for public utility. S. C., 1898, St. Francis, 
Pomeroy vs Corporation of the village of Rock 
Island, 4 R J-, 333.

78. La législature ayant imposé à la cité 
de Montréal l’obligation d’élargir la rue St- 
Lambert et de la prolonger jusqu’au fleuve 
St-Laurent, la cité était responsable de la 
perte de loyers d’un imme ible dont partie 
devait être expropriée, attribuable à son re
tard et à son refus d’exécuter ces travaux, 
et cela indépendamment du fait qu’il lui au
rait été enjoint, par bref de mandamus péremp

toire, de remplir son obligation, et qu’elle 
aurait payé la pénalité encourue par son défaut 
de se conformer à ce bref.

79. Cependant, pour arriver à fixer le 
chiffre de cette perte, on ne doit pas prendre 
comme point de départ le revenu que l’immeu
ble, étant donnée sa valeur, aurait dû produire, 
et en déduire les loyers que l’on en a tirés pen
dant la période de la baisse, mais on doit com
parer ces loyers à ceux que rapportait l’im
meuble avant que ces travaux fussent ordon-

80. Dans l’espèce, étant constant que les 
loyers de l’immeuble ont baissé, pendant la 
période fixée pour l’expropriation, jusqu'à 
concurrence de 82310, laquelle baisse était 
principalement attribuable au refus de la cité 
de Montréal d’exécuter, dans les délais pres
crits, les travaux ordonnés, quoique le défaut 
de réparations de l’immeuble et la construc
tion, dans le voisinage, d’édifices plus mo
dernes aient dû y contribuer dans une certaine 
mesure, la cour, en l'absence de preuve par la 
cité de la mesure dans laquelle ces causes 
secondaires ont pu influer sur la baisse des 
loyers, devait accorder le montant entier de 
cette perte dont la cause primaire et princi
pale était le projet d’expropriation et le refus 
de la cité de l’exécuter. B. R., 1897, Mont
réal, Cité de Montréal vs Gauthier, R. J. Q., 
7 B. R., 100.

81. La cité de Montréal n'est pas resjion- 
sable des dommages causés par son defaut 
d’exproprier des propriétés qu’elle a été, par 
acte de la Législature, autorisée à exproprier.

82. Elle est responsable, en droit, des 
dommages causés par son défaut de continuer 
une expropriation commencée en vertu de cet 
acte. C. S., 1899, Montréal, Guenn vs Cité 
de Montréal, 2 R. P. Q., 169.

83. Under sections 118 and 139 of the 
Railway Act, 1913, railway companies may 
expropriate the lands of municipal corporal ions 
used by them for municipal purposes. Ry. B., 
1905, Canada, In re Grand Trunk Railway Co., 
and Cities of St-Henri and Ste-Cunégonde, 4 
Can. Ry. Cas., 277.

84. Application under section 176 of the 
Railway Act for leave to expropriate a portion 
of a triangular piece of land for the purpose of 
constructing a spur across it from the appli
cant’s branch line on Lauriston street, in the 
city of Saskatoon. The said land had been 
acquired by the respondent from the former 
owner, one A. Bowerman, the respondent had 
been authorized by order of the Board to
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construct certain spurs across the land in 
question when the applicant’s spur was 
constructed with the exception of the section 
crossing the portion of the land aforesaid.

85. The order authorizing construction of 
the branch line and the said spur of the appli
cant was made before the respondent had 
acquired the said land.

86. The applicant should be authorized 
to take so much of the said land as would be 
necessary for the construction of its spur.

87. If a dispute should arise as to the area 
necessary to be so taken, the matter, should be 
determined by an engineer of the Board.

88. The expense of making the necessary 
railway crossings on the land should be borne 
jointly by the applicant and respondent. 
Ry. B., 1911, Canada, Qu’Appelle, Long Lake 
and Saskatchewan Railway ami S.S. Co. vs 
Canadian Pacific Railway Co., 13 Can. Ry. 
Cat, 131.

89. Application under section 178 of the 
Railway Act, to take additional lands about 
two miles in length by some 2.500 or 2.700 
feet in width for railway terminals, shops, 
storage yards and other railway purposes.

90. The right of eminent domain is given 
to railway companies not for their own benefit 
but in the public interest and to enable reason
able facilities to be given to the public.

91. Upon a strict compliance with the 
provisions of section 178 of the Railway Act, 
the company has the right to acquire the 
lands covered by its application unless it is 
established that the application is not bond 
fide and that the company does not require 
the lands for public purposes, or that it is 
acquiring them for some ulterior purpose.

92. This application should be granted 
subject to the following conditions: a The 
applicant (if required within ten days after 
making the award) must purchase from the 
land owner, portions of whose lands are au
thorized to be taken, the remainder of their 
lands, at the same rate as may be fixed by the 
award for the portions taken, but should the 
amount awarded for the portions taken include 
compensation for damages to the remaining 
lands, then such amount shall be deducted 
from the purchase price of the remainder of 
said lands; b The opreation of the order 
should be stayed as to the lands covered by 
options until the pending litigation is termin
ated, when, if expropriation takes place the 
compensation to be awarded shall be based 
upon the value of such lands at the time the 
applicant actually acquires title thereto
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pursuant to 8-9 Ed. VII, ch. 32. sect. 3. c The 
applicant shall provide the Pitt River Lumber 
Co. with suitable railway facilities for the mill 
proposed to be erected on its lands adjoining 
those authorized to be taken and if the extra 
expense of the new railway facilities over the 
cost of the present railway facilities is not 
taken into consideration in the compensation 
awarded for the portion taken, the question 
of such additional expense shall be reserved 
for further consideration. Ry. B., 1911, 
Canada, Canadian Pacific Railway Co. vs 
Coquitlam Land-owners, 13 Can. Ry. Cas., 25.

93. Un conseil municipal n’a point le droit 
d'exproprier pour la corporation, des biens 
qui, de fait, seraient absolument sans utilité 
ni valeur jKiur cette corporation, comme le se
raient les vieux conduits en bois que la person
ne, jouissant du permis ci-dessus mentionné, 
aurait pu faire placer dans le chemin munici
pal sous le contrôle du conseil municipal. C. 
S., 1906, Joliette, Corporation de la paroisse de 
St-Charlcs de Lachcnaic vs Venue, et al., 13 R. 
J., 196.

94. Cotisation spéciale.—The original 
assessment roll made for the purpose of levy
ing the cost of an improvement in the city of 
Montreal having been set aside and annulled 
by the courts, a new roll for the costs of the 
same improvements was made under the au
thority of an act of the provincial legislature.

9 5. The assessment under the new roll was 
pay a'île by the person who was the proprietor 
at the time the new roll came into force and 
he hed no recourse against the person 
who v as proprietor at the time the roll which 
was annulled by the courts came into force. 
S. C., 1885, Montreal, Lunn et vir vs Windsor 
Ilot, I Cn nt Mm -/, v /. A-, / s r , /17; 
Q. J. ft., 1 S. C., 288; 8 L. N., 39; 20 ft. L., 
453.

96. A special assessment to defray the 
cost of an improvement in the city of Mont
real must be based upon the values of the 
immovable properties declared to be benefited 
(irrespective of building thereon erected).

97. An assessment roll not based on the 
values of the respective properties subject to 
the assessment, but made on the principle of 
dividing the whole area into subdivisions, and 
assessing each subdivision at a fixed rate per 
superficial foot, entirely irrespective of the 
values of the properties therein contained, is 
contrary to the provisions of section 228 of 
52 Viet., ch. 79, and will be annulled. S. C., 
1893, Montreal, Darling et al. vs City of Mont
real, Q. J. ft., 4 S. C., 103.
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98. Until the commissioners have com
pleted and signed the roll of assessment in 
teferenee to an expropriation in the city of 
Montreal under 52 Viet., ch. 79, an action to 
set aside the roll is premature and will be 
dismissed. S. C., 1894, Montreal, Stephens 
vs City of Montreal, and Masterman et al., 
Q. J. R., 6 S. C., 817.

99. A by-law was passed for the widening 
of a portion of a street up to a homologated 
line and the necessary expropriat ions. Assess-, 
nients for the expropriations for certain years 
having been made whereby proprietors of a 
part of the street were relieved from contribut
ing any proportion to the cost, thereby in
creasing the burden of assessment on the 
properties actually assessed, the owners of 
these projierties sought to set aside the assess
ments. The Queen's Bench affirmed a judg
ment dismissing the action: As the effect of 
the judgment sought to be appealed from 
would be to increase the burden of assessment 
not only for the expropriations then made, 
but also for expropriations which would have 
to be made in the future, the judgment was 
one from which an appeal would lie, the matter 
in conti oversy coming within the meaning of 
the words “and other matters or things where 
the rig s in future might be bound," con
tained in sub-section b of section 29 Supreme 
and Exchequer courts Act, as amended by 56 
Viet., ch. 29, sect. 1. Supr. C., 1897, 
Canada, Stevenson et al. vs City of Montreal 
and White, 87 Supr. C. R., 187.

100. Land forming part of lot no 32 was 
benefited by the widening of St. Nicholas 
street in Montreal, on which it fronted. The 
expropriation commissioners, in error, sup
posed that the whole lot 32 (including the 
river front l’ rear owned by another person), 
was liable to be charged for the improvement, 
and placed it on the assessment roll providing 
for the expense of enlarging the street, basing 
the amount charged against it upon the valua
tion of the whole lot. Afterwards, becoming 
aware of their mistake, instead of preparing a 
new roll to equalise the assessments on the 
lands benefited, they inqxised the whole sum 
thus assessed upon the part of lot 32 fronting 
on St. Nicholas street, and, in order to make it 
bear such an assessment, gave it an excessive 
valuation. The Queen’s Bench reversed the 
Superior court, and held, that the expropria
tion commissioners had proceeded illegally in 
making the assessment, thereby causing grave 
injustice to the owner of the land in question,

S06

and annulled and set aside the assessment roll. 
On appeal to the Supreme court of Canada, 
after hearing counsel for the appellant, and 
without calling upon counsel for the respond
ent, the court dismissed the appeal, and affirm- 
ed the judgment appealed from. Supr. ( 
1898, Canada, City of Montreal vs Ramsay, 29 
Supr. C. R., 898; Q. J. R., 7 Q. 8., 214.

101. Where a statute for the widening of 
a street directs that part of the cost shall la- 
paid by the owners of property bordering on 
the street, the apportionnement of the tax 
should be made upon a consideration of the 
enhancement in value accruing to such pro
perties respectively, and the rate levied in pro
portion to the special benefit each parcel has 
derived from the local improvement.

102. Where an assessment roll covering 
over half a million dollars has been duly 
confirmed without objection on the part of a 
ratepayer that his property has been too 
highly assessed by a comparatively trivial 
amount, he cannot be permitted afterwards to 
urge that objection before the courts upon an 
application to have the assessment roll set 
aside. Supr. C., 1900, Caniula, City of Mont
real vs Rélanger et al., 30 Supr. C. R., 674i (J. J. 
R.. 16 S. C., 43; Q. J. R., 9 Q. B., 148

103. Couronne.—Where petitions were 
brought in the name of the commissioners of 
the Quebec, Montreal, Ottaw a and Occidental 
Railway, which at the time was a public work 
belonging to the province of Quebec, and all 
the property and rights of action of which, and 
all franchises and privileges thereof, were 
vested in Her Majesty to and for the use of the 
province: The commissioners had no such 
right of action, and the proceeding.' might 
to have been brought by the attorney-general 
in the name of Her Majesty.

104. Petitions for expropriation under the 
Railway Act of 1869 must contain the descrip
tion required by article 2167 C. C. .S’. C., 
1876, Quebec, Ex parte Commissioners of the 
Quebec, Montreal, Ottawa and Occidental Rail
way vs O’Neil, 4 Q- L. R., 816.

105. When water-lot has been granted by 
the Crown with a provision that upon notice 
it may resume possession for the purpose of 
public improvement by paying a reasonable 
indemnity, this power may be exercised by 
the government on a property situated in a 
public harbor. But in case of expropriation 
it does not exercise it, and proceedings are 
taken under the Government Railway Act, 
the owner is entitled to recover the fair value
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of the lot at the date of expropriât! >n. That 
value, however, should he determined with 
reference to the nature of the title. Ex. C., 
1888, Samson vs The Queen, 2 Ex. C. It., 30.

106. The compulsory powers given to the 
Government of Canada to expropriate lands 
required for any public work can only be 
exercised after compliance with the statute 
requiring the land to be set out by metes and 
bounds and a plan or description filed; if these 
provisions arc not complied with, and there 
is no order in council authorizing land to be 
taken when an order in council is necessary, 
a cont ractor with the Crown who enters upon 
the land to construct such public work t hereon 
is liable to the owner in trespass for such 
entry. Supr. C., 1890, Canada, Kearney vs 
Oakes and Paw, 18 Supr. C. R., 148.

107. Désistement. — Where issue has 
been joined and the trial fixed in an expro
priation proceeding, the Crown may obtain 
an order to discontinue upon payment of 
defendants’ costs; but the court will not 
require the Crown to give an undertaking for 
a fiat to issue upon any petition of right which 
the defendant may subsequently present. Ex. 
C., 1899, The Queen vs Stewart, 6 Ex. C. R.,
116.

108. La requête en expropriation n’est 
pas une offre d’achat, mais l’introduction 
d’une véritable instance, et ii n’est pas besoin 
du concours du propriétaire pour la commen
cer et la poursuivre.

109. Une corporation municipale a donc 
le droit absolu de discontinuer ses procédures 
en exnropriation, tant que la sentence arbi
trale n’est pas rendue, cette sentence seule 
créant un droit en faveur du propriétaire. 
C. S., 1909, Montréal, La Cité de Montréal va 
Le parc Lafontaine, 11 R. P. Q., 170.

110. Une compagnie de chemin de fer,
| qui, après avoir donné un avis d’expropriation,

s’en désiste aux termes de la section 207, ch. 
37, S. R. C., 1906, est tenue de payer, outre 
les frais taxés, les dommages encourus par le 
propriétaire notifié.

111. Ces dommages comprennent les ho
noraires payés à un architecte et à un avocat 
employés en prévision de l’arbitrage à faire. 
C. S., 1910, Montréal, Gravel vs La Compagnie 
de chemin de fer du Grand Tronc du Canada, 
H. J. Q., 38 C. S., 347; 11 Can. Ry. Cas., 437.

112. Fermeture de rue.—Des proprié
taires riverains qui ont été expropriés de tout 
leur terrain sur une rue et qui ont reçu, en sus 
du prix du terrain et des constructions, une

somme fixe pour leur tenir lieu de tout dom
mage leur résultant de l’expropriation, n’ont 
pas un intérêt suffisant pour se plaindre de la 
suppression de cette rue. Ii. R., 1892, Mont
réal, The Atlantic and North-West Railway Co. 
vs Turcotte, h-qual., et Cité de Montréal, R. J. 
Q., 2 B. R., 305; 16 L. N., 247; 18 L. N., 146.; 
21 R. L., 71.

113. Formalités et informalités. —
Dans l’exercice des pouvoirs confiés à une 
corporation, par un statut, affectant la pro
priété des individus, tel que le pouvoir confié 
à la corporation de la cité de Québec, par la 
10e Vict., ch. 113, et par les 13e et 14e Vict., 
ch. 100, sect. 7, d'acquérir tout droit de pas
sage ou toute servitude nécessaire pour la 
construction de l’aqueduc de Québec, le mode 
spécifié et prescrit par la législature doit être 
strictement suivi et observé, et tout écart du 
mode ainsi prescrit annulera les procédures; 
et la prise de possession d’aucun terrain pour 
tel objet doit se faire aux conditions mention
nées dans le statut, et non à aucunes autres 
conditions, si c’est une expropriation forcée.

114. Dans l’espèce, les conditions men
tionnées dans les offres de la corporation, dans 
la sentence des arbitres, et dans le verdict 
des jurés confirmatif de cette sentence, n’étant 
pas conformes aux statuts cités plus haut, 
toutes les procédures, soumises à révision au 
moyen d’un bref de certiorari, doivent être 
déclarées nulles. C. S., 1854, Québec, Mac- 
pherson vs Mayor and Councillors of the 
Cüy of Quebec, 4 D. T. B. C., 429; 4 R. J. 
R. Q., 223.

115. The proceedings in expropriation, if 
irregular, will be set aside at the instance of 
any of the parties, but only with respect to 
such parties as have complained. S. C., 1866, 
Montreal, City of Montreal et al. vs Healey, 10 
J., 275; 16 R. J. R. Q., 49.

116. The formalities prescribed by the 
statute for the opening of a road and for the 
expropriation of the property of individuals 
must be rigourously followed and are à peins 
de nullité.

117. A municipality failing to observe 
such formalities will be condemned to restore 
the land expropriated, and to pay damages, 
notwithstanding that the neglected formalities 
have been observed after action brought.

118. The right of a corporation to enter 
upon expropriated property depends upon 
the prior evaluation. Q. B., 1876, Quebec, 
Corporation of the township of Nelson vs Le
mieux, 2 Q. L. R., 225.
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119. The court has no jurisdiction to set 
aside an award made under the Railway Act 
of 1868, 31 Viet., ch. 28 (D.). Even were 
there jurisdiction, the court would not have 
interfered in this case, as the instrument in 
question was in no sense an award under the 
statute, the provisions of the statute not hav
ing been observed, there having been only 
two arbitrators appointed, who had not been 
sworn, and sub-section 26 of section 9 not 
having been complied with. Q. B., 1887, 
Ontario, In re Horton and Canada Central’ 
Railway Co., 46 U. C. R., 141.

120. A municipal corporation has no 
power to take any one’s land for a road, 
without fulfilling the formalities prescribed 
by law for the expropriation of the land re
quired for such road. The general reserve 
in the letters patent from the Crown is made 
in favor of the Crown only, and docs not pass 
to the municipal authority. Q. B., 1884, 
Quebec, Corporation du comté de Dorchester vs 
Collet, 8 L. A. 196; 10Q. J. R.. 69.

121. A clerical error in the description of 
the property to be expropriated in the petition 
cannot be urged as a ground of nullity when 
the property is correctly described in the 
expropriation notice; and the clerical error 
does not form an essential part of the descrip
tion and is not misleading as to the identifica
tion of the property. S. C., 1886, Iberville, 
Ex parte, Atlantic and North-West Railway Co. 
vs Dunn et al., 10 L. N., 96.

122. In an award for land expropriated 
for railway purposes, where there is an ade
quate and sufficient description, with con
venient certainty, of the land intended to be 
valued, such award cannot afterwards be set 
aside on the ground that there is a variation 
between the description and in the award. 
Supr. C., 1889, Canada, Bigaouette vs North 
Shore Railway Co., 17 Supr. C. R., 368; 19 R. 
L., 488.

123. When the charter of a company 
grants that company the right to make works 
on private properties without the proprietor’s 
consent, in conformity with the laws of this 
province, the company is bound to act and 
proceed in accordance with the dispositions of 
the municipal Code concerning expropriation.

124. When a company wishes to expro
priate lands, it must give to the proprietor 
thereof a notice specifying the extent and 
localisation of the lands to be required for its 
works, so as to enable the proprietor of the 
property to be expropriated to be exactly 
informed of the desire of the company and the

indemnity which he should demand as 11 com
pensation. It is not certain that a municipal 
corporation has the right under the municipal 
Code to transfer its powers of expropriation 
to a company. C. R., 1897, Quebec, Atkinson 
el vir vs Stadacona Water, Light and Power l 
Q. J. R., 12 S. C., 289.

125. In matters of expropriation the pro
visions of article 2168 C. c. as to description 
of land to be expropriated must be followed 
strictly. S. C., 1897, Montreal, O’Neil vs 
City of St. Henry, 4 R. J., 139.—S. C., 1898, 
St-Francis, Pomeroy vs Corporation of the vil
lage of Rock Island, 4 R- J333.

126. Les arbitres nommés pour établir 
l’indemnité à être payée dans une expropria
tion sous l’Acte des chemins de fer du Canada 
avaient, à leur première réunion, fixé lv ti 
juillet 1897 pour rendre leur sentence. Le 
29 juin 1897, après que l’exproprié eut clos 
son enquête, ils ont ajourné leurs procédures 
au 8 juillet sans prolonger d'une manière 
spéciale le délai pour rendre leur sentence. 
Lors de l’ajournement, les procureurs des 
parties étaient présents et ne s’y objectèrent

127. Cet ajournement constituait une 
prorogation suffisante du délai fixé pour ren
dre la sentence arbitrale. B. R., 1900. Mont
réal, John Wynnes vs The Montreal Park nui 
Island Railway Co., R. J. Q., 9 B. R., 483; R. 
J. Q., 16 C. S., 106; R. J. Q., 14 C. S., 409.

128. Une corporation ne peut s'approprier 
le terrain pour un chemin sans l’avoir d’abord 
fait évaluer.

129. Les formalités exigés pour l'expro
priation doivent être toujours accomplies, 
même si le propriétaire n’a droit à aucune 
indemnité. C. S., 1904, Hull, Laramie vs 
Corporation of township of Hincks, R. J. Q., 
27 C. S., 27.

130. Before the defendants could expro
priate land without the consent of the own
ers they must comply with the provisions of 
the Railway Act, 1903. Supr. C., 1906. Yukon 
Territory, Day vs Klondike Mines Railway Co.,
6 Can. Ry. Cos., 208; 2 West. L. R., 205.

131. Lorsqu’une charte municipale con
tient des dispositions générales touchant 
l’expropriation des immeubles et des disposi
tions particulières lui permettant de faire un 
plan de la municipalité avec indication des 
rues et de leur alignement et lui faisant le 
devoir de donner effet à ces indications aprto 
homologation du plan par le tribunal, ces 
dispositions sont censées faire exception aux 
premières.
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132. Par suite, la municipalité peut, par 
simple résolution, autoriser à payer pour les 
terrains indiqués et traiter avec les proprié
taires en vertu de cette résolution, sans obser
ver les formalités prescrites par les disposi
tions générales touchant l’expropriation. B. 
R., 1906, Montréal, Guay vs Marsan et al., 
R. J. Q., 28 C. S., llfi; R. J. Q., 16, B. R., 6.

133. La disposition de l’article 16 C. m. 
s’applique aux expropriations aussi bien 
qu’aux autres actes municipaux.

134. Par suite, celui qui se prétend lésé 
n’est recevable à se plaindre de l’omisssion de 
formalités que s’il en est résulté une injustice 
réelle, dont la preuve lui incombe. C. R., 
1907, Montréal, Jacques va La Corporation du 
village de Contrecœur, R. J. Q., 82 C. S., JfiO.

135. Upon a homologated procès-verbal 
making provision for the opening of a front 
road in the range in which the lots were 
situated, the valuators had been ordered to 
expropriate the lands required, and, in their 
award, after having made allotments of in
demnity to certain persons interested in lands 
in the next range, into which the road was 
ordered to be diverted for a short distance to 
avoid an obstruction, proceeded to state: 
"Quand au reste du dit chemin, nous n’accor
dons aucune indemnité, vu que ce chemin est 
le premier chemin de front du dit rang.” 
The fact that the valuators had not indicated 
the name of the proprietor of the above men
tioned lots of land in their award, in conform
ity with article 918 m. C. did not entitle the 
appellant, by its possessory action, to have 
the award declared null. It was merely 
matter of form which may be cured by the 
provisions of. Supr. C., 1908, Quebec, Kings' 
Ashes to Mines vs Corporation Partie Sud 
Canton Thetford, 41 Supr. C. R., 685; 16 R. J., 
188; Q. J. R., 17 Q. B., 566.

136. When the arbitrators in expropria
tion proceedings, under the Dominion Rail
way Act, have allowed one of the parties to 
proceed irregularly in the production of his 
evidence, if the other party, though objecting, 
afterwards puts in his evidence, he cannot 
set up the irregularity as a ground of appeal 
from the award. It comes within the class 
of technical objections which are provided 
against in section 205 of the Act.

137. The award is validly made by the 
arbitrators at a meeting of which the arbitra
tor, named by the expropriating party, has 
had due notice, and it need not be served 
upon such party. K. B., 1909, Quebec, The

Quebec, Montreal and Southern Railway Co. 
vs Landry, Q. J. R., 19 K. B., 82.

138. The omission of arbitrators to name 
a day before which the award is to be made, 
section 204 of the Dominion Railway Act, 
does not invalidate the award; naming a day 
is not a condition precedent to jurisdiction; 
the ascertaining of the sum offered as that 
to be paid results from failure to award within 
a time fixed, and not from failure to fix a 
time; the statutory provision is one in favour 
of the railway company, and is waived by 
proceeding with the arbitration. D. C., 1910, 
In re Horseshoe Quarry Co. vs St-Mary’s and 
Western Ontario Railway Co., 22 O. L. R., 429.

139. Frais.—Dans une cause d'expro
priation, pour des fins municipales, dans la 
cité de Montréal, le propriétaire exproprié 
n’a pas droit de réclamer les frais qu’il a payés 
à scs avocats, pour soutenir sa cause devant 
les commissaires nommés pour constater 
l’indemnité qui lui est due. C. R.. 1891, 
Montréal, Gauthier vs La Cité de Montréal. 21 
& L, 160; R. J. Q., 1 C. S., 309.—C. S., 1891. 
Montréal, Ouimet vs La Cité de Montréal, 35 J., 
46; M. L. R., 7 C. S., 193.

140. Contra: In expropriation proceed
ings under the charter of the city of Montreal, 
the production of witnesses and the retaining 
of counsel before the commissioners being a 
necessary proceeding by the expropriated 
party, the expenses of such witnesses and 
counsel form part of the just indemnity to 
which he is entitled under article 407 c. C., 
and should be added by the commissioners 
to the price of the property taken. Q. B., 
1893, Montreal, Sentenne et al., ès-qual., vs 
Cité de Montréal, Q. J. R., t Q. B., 29; , 10 
L. N., 185.

141. Bien que la charte de la cité de Mont
réal ne s’exprime pas sur ce sujet, en matière 
d’expropriation municipale, les justes frais 
faits par l’indemnitaire, pour établir sa récla
mation, font partie des dommages soufferts 
et doivent être compris dans la compensation 
accordée, mais les commissaires doivent se 
borner à déclarer dans leur rapport que l’in
demnitaire a encouru de tels frais et en pro
duire l’état; ils n’ont pas le droit d’en déter
miner et taxer le montant.

142. Les frais ainsi encourus par l’indem
nitaire sont taxés selon la loi et le cours ordi
naire de la pratique, sur mémoire préparé à 
cet effet, suivant le tarif établi par les juges 
de la cour Supérieure, quant aux procédures 
en expropriation, actuellement en vigueur,
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et le montant de ce mémoire doit être ajouté 
au montant de l’indemnité. Partant, les 
seuls honoraires sujets à taxe contre l’expro
priant, sont ceux que ce tarif a déterminés. 
('. B.t 1904, Montréal, Cité <l< Montréalm
(iautlurr, MC 8.,961;U il L.,%.% ,
604, 606.

143. Le demandeur était propriétaire 
d’un terrain que devait traverser, d’après le 
plan homologué de la cité de Montréal, une 
rue projetée. La défenderesse, désirant pro
céder aux expropriations annuelles, par suite 
d’une erreur que le demandeur devait con
naître, lui avait donné avis de comparaître 
devant les commissaires d’expropriation, ce 
qu’il fit, mais sa réclamation fut rejetée par 
les commissaires pour le motif que l’expro
priation annuelle ne se rapportait qu’à l’élar
gissement des rues déjà ouvertes et non pas 
à l’ouverture de nouvelles rues, et cette déci
sion fut homologuée par la cour. Subséquem
ment, la défenderesse fut autorisée ppr la 
législature A suspendre les expropriations pro-

144. Dans ces circonstances, le demandeur 
ne pouvait réclamer de la défenderesse les 
frais qu’il avait encourus pour soumettre sa 
réclamation aux commissaires, ni demander 
qu’il fût enjoint à la cité de procéder à l’ex
propriation, le tribunal lui réservant son 
recours pour dommages à raison du défaut 
de la défenderesse d’exproprier son terrain, et 
pour la contraindre à se désister de l’expro
priation. C. R., 1900, Montréal, Gallagher 
vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 17 C. 8., 242.

145. Des arbitres nommés sous les articles 
640 et s. du Code municipal, pour évaluer des 
terrains expropriés en vue de la construction 
d’un aqueduc, peuvent condamner la partie 
qui exproprie au paiement des frais de l’arbi
trage, et pourvoir à la taxation des dits frais 
suivant le tarif de la cour Supérieure pour les 
expropriations de chemins de fer. C. S., 
1894, Montréal, Martin vs Montreal Water and 
Power Co., et Parent et al., R. J. Q., 6 C. S., 
42.—C. S., 1912, Richelieu, Ville St-Ours vs 
Marchessault et al., R. J. Q., 42 C. S., 876.

146. Valuators appointed under article 
916 of the municipal Code, or a majority of 
them, may, when making an award, declare 
that the expropriated party is entitled, in 
addition to the indemnity accorded, to the 
costs and disbursements incurred by him in 
and abou‘ the proceedings, and such costs 
will be taxed and payment thereof enforced

by the courts. C. R., 1896, Quebec, Carrier 
vs Corporation de N.-D. de Lévis, Q. J. It,, ft 
S. C., 418.

147. Witnesses examined before arbitra
tors in an expropriation under the Railway 
Act (Canada) are not entitled on taxation of 
costs to any allowance for travelling expenses 
of going to visit the expropriated property or 
for examination or measurements of buildings 
thereon, but only to such taxation as would 
be made at the trial of a suit; though a survey
or who has made a plan of the expropriated 
premises will, in addition, be allowed on 
taxation for preparation of the plan. 8. C., 
1898, Montreal, Montreal Park and Island 
Railway Co. vs McLaurin, 1 Q. P. R., 526.

148. Les commissaires d’expropriation de 
la cité de Montréal n’ayant pas le pouvoir de 
se prononcer sur les frais, doivent refuser les 
frais d’actes et d’enregistrement; et ils pou- 
vaient, dans l’espèce, refuser d’accorder une 
commission de deux et demi pour cent sur 
achat de nouvelles propriétés, et réduire le 
montant réclamé pour frais de remploi, l’in
demnitaire étant lui-même un agent d’im
meubles et ayant de plus un placement tout 
trouvé dans le restant du terrain, lequel était 
plus que suffisant pour la construction de 
maisons de commerce. C. R., 1898, Montréal, 
La Cité de Montréal vs Baxter, R. J. Q., 16 C. 
S., 149.

149. The award of costs by the arbitrators 
does not invalidate the award, where it simply 
follows the rule established by the Railway 
Act itself, for in such case the party 1ms no 
grievance. S. C., 1901, Ottawa, The Pontiac 
Pacific Junction Railway Co. et al. vs The Com
munity General Hospital Almshouse and Sem
inary of Learning of the Sisters of Charity of 
Ottawa, Q. J. R., 20S. C., 667;8 Can. Ry. Cas., 
99.

150. The usual and convenient course in 
regard to costs of proceedings under the 
Railway Act, 51 Viet., eh. 26 (D.), provided 
for by sections 154 and 158, is not for the 
judge to tax in the first instance, but to relegate 
the bill of costs to an officer conversant with 
the practice of taxation to ascertain what has 
been properly incurred; and his conclusions 
may be adopted or varied by the judge.

151. If lands are taken compulsorily, the 
costs should be allowed in larger measure than 
in ordinary litigation, but in the case of mere 
desistment, it is enough if the bill is fairly
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152 With regard to items in dispute upon 
taxation, held: (1) That a consent to take 
possession was not part of desistment pro
ceedings, and the costs of it were properly 
disallowed. (2) That costs of steps taken to 
appoint a third arbitrator were not costs of 
the landowner; the appointment was a matter 
to bo arranged by the two arbitrators already 
named. (3) That “instructions for brief” 
upon arbitration should be allowed. (4) That 
what was actually disbursed in witness fees 
to a necessary and material witness as to value 
should be allowed. (5) That the quantum of 
the counsel fee upon the arbitration was in the 
discretion of the taxing officer, and should not 
be interfered with. (6) That “instructions to 
move for costs of arbitration” was properly 
disallowed by the taxing officer, in the discre
tion given by item 38 of the tariff of the Su
preme court of Judicature. (7) That the costs 
of a formal order for taxation and its incidents, 
and not a mere fiat or direction to tax, should 
be allowed, the liability for costs having been 
disputed. H. C., 1904, Ontario, Olivier vs 
Bay of Quinte Railway Co., 3 Can. Ry. Cos., 
386; 6 0. L. R., 643; 7 O. L. R., 667.

153. By 2 Ed. VII, ch. 9, sect. 1, only five 
expert witnesses can be called by either side 
on the trial of a case without leave. Supr. C.t 
1906, Canada, Dodge vs The King, 38 Supr. 
(’. H., H9; 10 Ex. C. R., 208.

154. Les commissaires en expropriation 
étant nommés par la cour Supérieure et leurs 
honoraires étant fixés par les statuts, la taxa
tion de leurs frais est un incident de la cause 
dans laquelle ils ont agi, et la cour Supérieure 
ou un juge de cette cour a juridiction pour 
taxer ces frais sur requête, sans qu'il soit 
nécessaire d’avoir recours à une action. C. S., 
1909, Montréal, Cité de Montréal et rue St- 
Antoine vs Parent, 16 R. L., n. s., 224•

155. Gravier et sable.—Where land is 
taken by a railway company for use of gravel, 
the owner is entitled to compensation only as 
for farm land, where there is no market for 
the gravel. Supr. C., 1889, Canada, Vézina 
m The Queen, 17 Supr. C. R., 1; 12 L. N., 221; 
t Ex. C. R., 11.—Armstrong vs James Railway 
Co., 6 Can. Ry. Cos., 306.

156. It is not necessary to comply with 
section 141 where the company can acquire 
the lands containing gravel and has a right 
of way thereto, for such purposes the company 
may exercise the same powers for crossing and 
diverting highways as for the construction 
and o|*‘ration of its main line, and a diversion
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of the highway may be authorized for the 
time necessary to exhaust the gravel pit upon 
proper terms for safeguarding the interests 
of the municipality and of the public. Ry. B., 
1906, Canada, Canadian Pacific Railway Co. 
vs Township of North Dumfries. 6 Can. Ry. 
Cos., 147.

157. Grève.—The functions of valuators 
appointed under the Queliec Consolidated 
Railway Act, 1880, to value property on the 
bank of a river for expropriation does not 
extend to awarding compensation for the 
deprivation of any easement of servitude upon 
the public wharves or banks of the river, even 
supposing any such right to exist.

158. An award in the following form,“and 
a further and additional sum of $3,500 to be 
paid to the said J. H. R. M oison for loss of 
river-frontage if the said J. H. R. Molson is 
entitled to a river-frontage,” is hypothetical 
and void. Q. B., 1886, Montreal, Starnes, ès- 
qual., vs Molson, 29 J., 278; M. L.R.,1 Q. B., 
426; 8 L. AT., 364.

159. Hypothèque.—Un achat par vente 
volontaire par une compagnie de chemin de 
fer, après que les avis d’expropriation en vertu 
de l’Acte des chemins de fer, 51 Viet. (Can.), 
ch. 29, ont été donnés et au cours de l’expro
priation, confère à la compagnie un titre 
parfait à l’immeuble en question, libre de tou
tes charges qui le grevaient, et partant, un 
créancier hypothécaire ne peut poursuivre la 
compagnie en déclaration d’hypothèque, son 
seul recours étant sur le prix payé par la com
pagnie. Et, ce créancier hypothécaire n’au
rait qu’un recours personnel contre la compa
gnie, au cas où celle-ci aurait négligé de dépo
ser en cour le prix de l’immeuble. C. S., 1893, 
Montréal, Brunet vs Comi>agnie de chemin defer 
de Montréal et Ottawa, R. J. Q., 3 C. S., 446.

160. Indemnité.—Le capital de l’indem
nité, payé en cour par une compagnie de che
min de fer sur expropriation d’un terrain tenu 
à bail emphytéotique, doit être adjugé au 
preneur, sur cautionnement, en préférence au 
bailleur.

161. Le preneur à titre dr bail emphytéo
tique est propriétaire du terrain baillé, et a 
droit de recevoir les argents déposés en cour 
par une compagnie de chemin de fer pour 
valeur du terrain exproprié, et tel preneur ne 
peut être contraint de recevoir les intérêts 
seulement. C. S., 1866, Montréal, Ex parte 
Grand Trunk Railway Co., 6 D. T. B. C., 64; 
6 R. J. R. Q., 6.
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162. A purchaser of land is not entitled 
to damages for an injury committed by the 
construction of a railway through the land 
prior to his possession; and a mandamus to 
appoint an arbitrator to assess such damages 
was refused. C. P., 1868, Ontario, Partridge 
vs Great Western Railway Co., 8 C. P., 97.

163. The cor|»oration of the city of Mont
real are authorized by 14-15 Viet., ch. 128, 
to purchase and acquire, or to take lands for 
the purpose of public improvements in that 
city, the value whereof, if disputed, is by sec-, 
tion 68, to be ascertained at a session held 
by the justices of the peace and determined 
by a jury specially summoned for that pur-

164. The Judicial Committee held that 
the jury were not of themselves qualified to 
assess the value, without the evidence of ex
perts, and that a party claiming compensation 
for land taken by the corporation was entitled 
to produce witnesses as to the value; there 
being no express words in the Act, or necessary 
implication, to take away the right to have 
witnesses sworn and examined and that the 
just ices of the jieace were wrong in refusing to 
take such evidence, and the justices being 
under the Act competent to swear a jury were 
competent to swear witnesses on behalf of 
claimant. P. C., 1868, Lower Canada, Beau
dry vs The Mayor et al. of Montreal, 1 B. J. P. 
C., 867; 11 Moore, 899; App. Cat., ft P. C., 
848; 6 L. C. R., 888; 8 L. C. R., 104; 6 R. J. 
R. Q., 187; 16 R. J. R. Q., 846.

165. The proceedings of a municipal 
corporation which cause the plaintiff's fence 
to be taken down °nd expropriated part of 
his land, for the purpose of changing the 
direction of a certain ward, without having 
caused the land to be valued by valuators, 
were held illegal and set aside. C. R., 1866, 
Montreal, Deal vs Corporation of Philipsburg, 
9 1. C. L. J., U L. C. R., 348; Il E /. 

R. Q., 867.
166. An action of damages will not lie 

against a corporation for the expropriation of 
property where the damage caused by such 
expropriation has been assessed by the expro
priation commissioners and paid to the pro
prietor, and where the corporation have acted 
within the powers conferred upon them by the 
legislature. Q. B., 1878, Montreal, Judah vs 
The Mayor, Aldermen, etc., of Montreal, 14 «/., 
869; 8 R. C., 470; 80 R. J. R. Q., 198, 686.

167. Where commissioners in expropria
tion apparently allowed $12,500, as a capital
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sum of indemnity, in lieu of an annual s un 
of $1,000, which the proprietor receive, I y 
rent of the property expropriated: Such 
estimate was an error in the amount of in
demnity within the meaning of 35 Viet. (Q.), 
ch. 32, sect. 7. S. C., 1878, Montreal, Taylor 
vs The Mayor, Aldermen and Citizens of the 
city of Montreal, 18 J., 810.

168. Where the plaintiff complains I of 
the amount of indemnity allowed him by the 
commissioners in expropriation, and brought 
action for $59,000 additional: Under the 
provisions of the statute, the court is boum I to 
weight the evidence presented in sup|M>rt of 
the action, and to increase the indemnity if 
warranted by such evidence. Q. B., 1875, 
Montreal, Bagg et al. vs The Mayor et al., of 
Montreal, 18 J., 211; 19 J., 136.

169. Statutes relating to expropriation, or
authorizing a municipal corporation to do 
certain works, usually give compensation 
to those injured by the exercise of such rights, 
but in the absence of such compensation, 
damages cannot be claimed, according to the 
doctrine damnum sine injuria. P. C., 1876, 
Quebec, The Mayor, Aldermen and Citizens nj 
the City of Montreal vs Drummond, 1 B.J. P.C., 
T98i L M. : .!/*/»• Cm., 994; /. /• < ,
33; 36 L. T., 106; 18 J., 76, 886; 82 J , 1; 
I E Is 999; 17 R. L., 469; 46 L.IS U J. 
R. Q., 483, 484, 644, 646, 649, 677.

170. The report of commissioners in
expropriation, although not final, must be 
considered correct until it is proved to be 
erroneous. »

171. The onus of proving error on the part 
of the commissioners lay upon the plaintiffs.

172. The action to be taken by the expro
priated party is not merely an ap|>eal from 
the report of the commissioners but a claim 
for an augmentation which admits new evid
ence. P. C., 1877, Quebec, Morrison vs Mayor 
et al. of Montreal, 1 B. J. P. C , / /-'
App. Cos., 148; 47 L. J., P. C., 81; 86 J., 1;
4 L. AT., 86; 80 R. L, 76; 1 D. C. A., 107.

173. Under the Railway Act, 186S, an 
award by arbitrators giving to an expropri
ated party, as compensation for land and all 
other damages, the sum of $35,013, plus 1100 
per month from date payable on the first 
of each month, until the company expropri
ating shall have set free a certain watercourse 
serving to drain a quarry adjacent to the 
expropriated land, and shall have constructed 
a culvert to protect the said watercourse, is
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invalid upon the face of it: (1) Because it was 
not competent to the arbitrators to inqiose 
the payment of a rent or periodical sum at
all___ “It is the duty of the arbitrators to
tix as compensation such a gross sum or sums 
as would be capable of being paid or tendered 
at once to the parties entitled to the same"; 
in fact their award was in the nature of an 
assessment of damages payable in futuro.
(2) Because the award makes the monthly 
payment continuent on the completion and 
erection of certain works, and then introduces 
an element of uncertainty which would of 
itself be a fatal objection to the award.
(3) Because it gives direction to the company 
to restore the watercourse in a particular 
manner, by the construction of a culvert: 
It is not within the functions of the arbitrators 
to prescribe how the company was to relieve 
itself from its obligation, or to cast upon them 
the construction of a culvert whcih possibly 
might not be necessary.

174. It was also held that the objection
able part of the award was not severable from 
the part allowing to the appellants the sum 
of 186,011. C. 1890, Québec, Hourgoin vs 
La Compagnie de chemin de fer de Montréal, 
Ottawa et Occidental, 1 li. J. P. C., 127; L. R.,

i,./. Cm., 881 i 48 L J . P. c, 98; 42 L. 
T., 414; 88 J., 96; 24 J-, 198; 9 R. L., 636; 
1L N., 181; 3 L. N., 178, 186.

175. La loi du pays, et particulièrement 
l’article 407 du Code civil, ne |>ermet pas à une 
corporation municipale de contraindre un 
propriétaire à lui céder sa propriété, pour 
cause d’utilité publique, sans une juste et 
préalable indemnité. C. S., 1881, Montréal, 
Du pros et al. vs La Corporation du tillage d'Ho- 
cheloga, 12 R. L., 35.

176. Il n’est pas loisible aux particuliers 
de retenir le droit de propriété de leurs ter
rains marqués sur les plans prescrits par la 
loi, comme étant requis pour un chemin de 
fer et ses accessoires, et ils n’ont d’autre alter
native que de recevoir une indemnité dont le 
montant doit être fixé suivant les formes
Mtim.

177. Il ne leur est plus loisible de réclamer 
cette propriété et de s’en faire restituer la 
possession, lorsqu’ils ont volontairement laissé 
la compagnie en prendre possession, leur seul 
recours alors est pour se faire payer l’indem
nité représentant leurs propriétés. C. R., 
1882, Montréal, La Banque d'Hochelaga vs La 
Compagnie du chemin de fer Montréal, Portland 
et Boston, et Hibbard, 12 R. L., 675; M. L. R.,

9:81 '.,100.

178. Official arbitrators in an expropria
tion of land for purposes of a railway gravel 
pit, are wrong in assessing the damages in 
respect of the agricultural value of the land; 
and such assessment should have been made 
in respect of its value as a sand and gravel pit.

179. Where lands are taken which |m>8soss 
capabilities rendering them available for more 
than one purpose, under section 40 of the 
Public Works Act, 31 Viet., eh. 12, coin|M>nsa- 
tion for such taking should be assessed in res
pect of that purpose which gives the lands 
their highest value. Ex. C., 1883, Burton, 
Woodworth vs Woodworth, 1 Ex. C. R., 87.

180. In assessing compensat ion in ros|»cct 
of damage to projierty arising from the cons
truction, or connected with the execution, of 
any public work under the provisions of 31 
Viet., ch. 12, sect. 34, the prospective capabil
ities of such property must be taken into consi
deration, ns they may form an important ele
ment in determining its real value. Ex. C., 
1884, l^efebvre vs The Queen, 1 Ex. C. R., 121.

181. The best mode of ascertaining the 
value of a property for purposes of expropria
tion, is to establish its market value and such 
value should be based upon the annual revenue 
of the property. S. C., 1885, Montreal, Jones 
et al. vs Laurent et al., M. L. R., 1 S. C., 438; 
8 L. N., 841.

182. When compensation for ail future 
damages arising from an expropriation of 
land had been paid to claimants’ grantor 
(auteur) while he was in possession, no right 
of action for such damages accrued to the 
claimants unless, as was not the case here, 
another expropriation has been made, or some 
new work performed, causing damages of a 
character not falling within the limits of those 
arising from the first expropriation. More
over, if such new damages had arisen prior to 
the said claimants coming into possession of 
the lot, any right of action therefor could only 
have been exercised by the claimants’ grantor 
(auteur). Ex. C., 1886, Jackson vs The Queen, 
1 Ex. C. R., 144■

183. In assessing damages for injury 
occasioned to a property by the construction 
of a railway, the annual loss of profits since 
the commencement of the injury, as well as 
the permanent decrease in the value of the 
property, must be taken into consideration. 
Ex. C., 1887, Pouliot vs The Queen, 1 Ex. C. R., 
818.

184. D’après l’Acte des chemins de fer de 
Québec, un propriétaire exproprié de son ter
rain a droit, après que la sentence arbitrale a
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été signifiée, de s’en faire payer le montant à 
même le dépôt fait par la compagnie quand 
même cette dernière aurait exercé quelque 
recours contre la sentence arbitrale et notam
ment quelle aurait intenté une action pour 
la faire annuler. C. fl., 1897, Montréal, Com
pagnie de chemin de fer de Québec et Ontario va 
Curé et Mar guiltier8 de l'Œuvre et Fabrique de 
Ste-Anne de Bellevue, M. L. R., 3 C. S., 154; 
10 I. \ . 884.

185. The railway company has the right 
to withdraw from the bank the money which 
has been deposited by order of the judge, as 
security to the proprietor when a warrant of 
possession is granted under section 9, sub
section 34 of the Railway Act, when it is 
shown that an award has been rendered by 
the arbitrators, and the amount of the award 
with interest has been deposited in court under 
the provisions of section 9, sub-section 28 of 
the Railway Act, notwithstanding the fact 
that the proprietor has taken an action tp set 
aside the award. S. C., 1887, Iberville, 
Atlantic and North-West Railway Co. vs Whit
field, 10 L. N., 87.

186. To warrant an interference with an 
award of value necessarily largely speculative 
an ap|>ellate court must be satisfied beyond 
all reasonable doubt that some wrong prin
ciple has been acted on or something over
looked which ought to have been considered 
by the arbitrators, and upon the evidence in 
this case the court refused to interfere with 
the amount of compensation awarded. Supr. 
C., 1887, Canada, Paradis vs The Queen, 1 
Supr. C. R., 138; 1 Ex. C. R., 191.

187. In expropriation of land for a rail
way, the award of the arbitrators was in
creased by the Exchequer court from $4,155 
to $10,824.25, after additional witnesses had 
been examined by the judge: As it was sup
ported by evidence, and there was no principle 
on which it was fairly open to blame, nor any 
oversight of material consideration, the judg
ment should not be disturbed. Supr. C., 
1887, Canada, Charland vs The Queen, 1 Ex. 
C. R., 891; 14 Supr. C. R., 781.

188. Where the official arbitrators in 
making their award have not proceeded upon 
a wrong principle, nor arrived at an estimate 
of value not warranted by the evidence, the 
court ought not to disturb such award. Ex. 
C., 1888, FeUowes vs The Queen, 2 Ex. C. R., 
428.—Macklem vs Niagara Falls Park, 14 O. 
A., 20.—In re Busk, 14 O. A., 73.—Ex. C., 
1889, The Queen vs Carrier, 8 Ex. C. R., 101.
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189. The claimant contended that the 
land was held for sale as building lots. It had 
not been sub-divided prior to oropriation, 
and none of it had been sold foi uuilding pur
poses. There was, however, a remote prob
ability that the land would become available 
for such purposes upon the extension of the 
limits of an adjoining town. The absence of a 
crossing prevented access to the shore, and 
caused claimant loss in the use and occupation 
of the remaining property: The Exchequer 
court decided that while remote probability 
added some value to the property, compensa
tion should not be based on any sup|xised 
value for building purposes at the time of 
expropriation, and also, that claimant was 
entitled to compensation in respect of damage 
resulting from the want of a crossing.

190. On appeal by claimant, the Supreme 
court of Canada: The amount of compensa
tion awarded should be increased, on the 
ground that it did not appear that such com
pensation was assessed in view of the future 
damage that might result from the want of 
a crossing. Supr. C.. 1888, Canada, Kearney 
vs The Queen, 2 Ex. C. R., 21; Cass. Dig., 213.

191. The claimants sought to recover from 
the Crown the amount of damages they al
leged they were obliged to pay to a contractor 
who was prevented by the expropriation from 
completing the construction of a wharf he 
had undertaken to build for them. Ex. C., 
1888, Samson vs The Queen, 2 Ex. C. R., 30.

192. In assessing compensation to be paid 
to an owner whose land has been expropriated, 
the market value of the property should not 
be exclusively considered. Although the 
claimant has the right to sell his property 
and should, therefore, be indemnified in 
respect of any loss which in consequence of 
the expropriation he might make on such sale, 
he is not bound to sell, and may reasonably 
prefer to keep his property for the purixwes 
of his business; and in that case should be 
indemnified for any depreciation in its value 
to him for the purposes for which he has l>een 
accustomed and still desires, to use it.

193. Notwithstanding the generality of 
the terms of 44 Viet., ch. 25, sect. 16 (re-enact
ed by R. S. C., ch. 40, sect. 15, and 50-51 V ici, 
ch. 16, sect. 31), which provides that the offi
cial arbitrators shall take into consideration 
the advantages accrued, or likely to accrue, 
to the claimant, or his estate, as well as the 
injury or damage occasioned by reason of the 
public work, such advantages must be limited
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to those which are special and direct to such 
estate, and not construed to include the 
general benefit shared in common with all the 
neighboring estates.

194. In assessing compensation to be paid 
to a claimant whose land has been expropriat
ed. the court will look at the nature of his 
title as one of the criteria of value. Ex. C., 
1888, The Queen vs Carrier, 2 Ex. C. R., 86.

195. Upon an expropriation of land under 
the provisions of 50-51 Viet., eh. 17, the mea
sure of compensation is the depreciation in the 
value of the premises assessed not only in 
reference to the damage occasioned by the 
construction of the railway, but also in refer
ence to the loss which may probably result 
from its operation. Where there was evidence 
that the railway would enhance the value for 
manufacturing purposes of certain portions 
of land remaining to claimant upon an expro
priât ion, but it did not ap|>ear that there then 
was. or in the near future would be, any de
mand for the land for such purposes, the court 
did not consider this a sufficient ground upon 
which to reduce the amount of eom|iensation 
to which the claimant was otherwise entitled. 
In assessing the value of lands taken or injuri
ously affected by a public work the owner 
should be allowed a liberal, not a bare, in
demnity.

195a. Where the tender was not unreason
able and the claim very extravagant, the claim
ant was not given costs although the amount 
of the award exceeded somewhat the amount 
hwhwl Bt. < 1889, McLeod m Tht Qwn,

196. When lands possess a certain value 
for building purposes at the time of expro
priation, but that value cannot be ascertained 
from an actual sale of any lot or part thereof, 
the salt's of similar and similarly situated 
properties constitute the best test of such

197. There is no legal liability upon the 
Crown to give a claimant a crossing over any 
government railway, and where the Crown 
offered by its pleadings t o construct a crossing 
for claimant, the court assessed damages in 
view of the fact that there was no means of 
enforcing the performance of such undertaking 
(See now 52 Viet., ch. 38, sect. 3). Ex. C., 
1889, Falconer and Oland vs The Queen, 2 Ex. 
C. H., 82.

198. The damage resulting from such 
increased risk from fire is a proper subject 
for compensation.

199. Where lands are taken and others 
held therewith injuriously affected, the mea
sure of compensation is the depreciation in 
value of the premises damaged assessed not 
only with reference to the injury occasioned 
by the construction of the authorized works, 
but also with reference to the loss which may 
probably result from the nature of the user. 
Ex. C., 1889, Straits of Canseau Marine Rail
way Co. vs The Queen, 2 Ex. C. R., 118.

200. Where a wharf in course of construc
tion and materials to be used in completing 
it had been taken by the Crown, the court 
allowed the claimants a sum representing the 
value of the wharf as it stood, together with 
that of the materials; and to this amount 
added a reasonable sum for the superintend
ence of the work by the builder, who was one 
of the claimants, for the ust of money ad
vanced, and for the risks incurred by him 
during th" construction thereof in other words 
a sum to cover a fair profit to the builder on 
the work so far as completed.

201. The court will not interfere with an 
award of the official arbitrators where there 
is evidence to support their finding, and such 
finding is not clearly erroneous. Ex. C., 
1889, Samson vs The Queen, 2 Ex. C. R., 91,.

202. The proper mode of enforcing an 
award of compensation for lands expropriated 
under the railway act is by an order of a judge 
in chambers. Supr. C., 1889, Canada, Can- 

adian Pacific Railway Co. vs Little Seminary 
of Ste-Thércse, 16 Supr. C. R., 606; 12 L. A\, 
838.

203. When land expropriated for govern
ment railway purposes severed a farm the 
owner, although not at the time entitled to a 
farm crossing apart from contract, was en
titled to full coni|iensation covering the future 
as well as the past for the depreciation of his 
land by want of such a crossing. Supr. C., 
1889, Camula, Guay vs The Queen, 17 Sujtr. C. 
R., 80; 12 L. N., 222; 2 Ex. C. R., 18.

204. The defendants, a railway company 
subject to the provisions of the Dominion 
Railway Act, R. 8. C., ch. 100, purchased a 
strip of land running through the center of a 
farm leased by the proprietor to the plaintiffs. 
The plaintiffs were indemnified for loss of this 
strip during the unexpired term of their lease 
and on receiving this indemnity released the 
company “of all claims that they might have 
against the said company for the loss of occu
pation of the premises in question, and gener
ally of all rights and privileges resulting in
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their favour from the said lease, with respect 
to the portion of said farm required by said 
company for their railway.” The company 
shortly after proceeded to construct the rail
road, and in so doing made a deep cutting 
along the strip so acquired, preventing access 
from one part of the farm to the other. No 
bridge or crossing was made to connect the 
severed portions of the farm for nearly two 
years during which the construction of the 
road went on: The railway company were 
bound to furnish the lessees with the proper 
bridges or crossings even during the progress 
of the work and that in default of so doing 
they would be liable in damages.

235. The defendants were not absolved 
from this obligation b> the terms of the dead 
of release above cited, as there only covered 
indemnity for the loss of strip taken by the 
railway.

206. As the damages in this case were 
continuous, and as the action had bedn com
menced within six months from the cessation 
thereof, the claim was not prescribed under 
section 27 of the Railway Act.

207. Such damages were not limited to 
the period of six months next preceding the 
institution of the action.

238. As the plaintiffs had not been totally 
deprived of access to the severed portion of 
their farm, but could communicate therewith 
by using their neighbours’ bridges and cross
ings, moderate damages would be allowed, 
representing the loss of time and extra labour 
and expense incurred by such difficulty of 
access. S. C., 1889, Montreal, Smith vs 
Atlantic and North-West Railway Co., M. L. R., 
08. C., 14»; 10 l. A ., 840.

209. Le propriétaire d’un terrain expro
prié par une compagnie de chemin de fer, a 
droit, outre le prix ii. i tèque du terrain, à 
une indemnité pour morcellement, dépré
ciation, interruption de communication et 
exploitation plus difficile. C. S., 1889, Mont
réal, La Compagnie de chemin defer de l'Atlan
tique au Nord-Ouest va f/on. Prud’homme et

d. 18 i: L, 14»; M. />. R.,tC. S.,

210. L’homologation du rapport des com
missaires nommés en vertu de la charte de la 
cité de Montréal, pour déterminer l’indemnité 
ù payer pour les terre .ns à exproprier, ne peut 
être opposée que pour informalités. C. S., 
1889, Mont il, La Cité de Montréal vs Childs,

211. Where the land itself upon which a 
trade is carried on is expropriated, damage to 
the goodwill may be a proper subject of com
pensation. Ch., 1889, Ontario, In re Mc
Cauley and City of Toronto, 18 0. R.. 416.

212. A company in possession of a right 
of way acquired under provincial statutes 
entitled it to compensation in an expropria
tion by the Crown for railway purposes, and 
for the capital expended in the enterprise. 
Ex. C., 1890, Montreal and European Short 
Line Railway Co. and McCook vs The Queen, 
2 Ex. C. R., 169.

213. The amount awarded for the right 
of way for a railwe is compensation, under 
sections 146, 147 anu 152 of the Railway Act, 
51 Viet. (D.), ch. 29, not only for the land taken 
by the railway, but also for the damage likely 
to be occasioned to the proprietor during the 
construction of the railway.

214. Railway companies have the right, 
under paragraph (e) of section 90 of the Rail
way Act, to fell and remove trees which stand 
within six rods of the railway, and the damage 
which may result from the exercise of this 
right forms part of the damages to be covered 
by the compensation awarded to the person 
whose land is expropriated; and he has no 
action to recover any additional amount for 
the value of trees within this limit which may 
be cut down and removed by the railway com
pany. S. C., 1890, Montreal, Evans vs Atlantic 
and North-West Railway Co., M. L. R ,68. C\, 
498; 13 L. N., 414.

215. Where, by the construction of a 
railway, the claimant is put to greater trouble 
and expense in carrying off surface water 
from his lands through the boundary ditches 
between his farm and the farms adjoining. In
is entitled to compensation therefor.

216. The injury thereby occasioned to 
claimant is one that could have been foreseen 
at the time when part of his farm was taken 
for the purposes of the railway, and was dis
charged by an acquittance given to the compa
ny of all damages resulting from such expro
priation. Ex. C., 1890, Simoneau rs The 
Queen, 2 Ex. C. R., 391.

217. In assessing damages in eases of 
expropriation, regard should be had to the 
prospective capabilities of the property arising 
from its situation and character. In award
ing compensation for property expropriated, 
the court should consider the value thereof 
to the owner and not to the authority expro
priating the same.
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218. In assessing damages where land has 
been expropriated, the unity of the estate 
must be considered, and if, by the severance 
of one of several lots so situated that the pos
session and control of each give an enhanced 
value to them all, the remainder is depreciated 
in value, such depreciation ,'s a substantive 
ground for compensation.

219. The advantage resulting to the 
owner of a paper town from the Crown 
making it the terminus of a government rail
way. and constructing within its limits a 
station-house and other buildings, is one that 
should be taken into account by way of set-off 
under 50-51 Viet., ch. 16, sect. 31. Supr. C., 
1891, ( 'anada, Paint Co. vs The Queen, 18 Supr. 
C. R., 718; 2 Ex. C. R., 149.

220. Le propriétaire; exproprié par une 
compagnie de chemin de fer n’a pas le droit 
à des dommages résultant de la facilité que le 
passage du chemin de fer donne aux voleurs, 
qui voudraient piller sur le reste de son im
meuble; et il n’a pas droit, non plus, à des 
dommages pour les accidents possibles pour la 
vie des ijcrsonnes et des animaux, distincts des 
dommages résultant des inconvénients causés 
par le passage du chemin. C. S., 1891, Mont
réal, La Compagnie du chemin defer de l'Atlan
tique au Nord-Ouest vs Descaries, 21 R. L., 194

221. L’offre que fait la partie expropriée 
d'accepter une certaine somme pour son ter
rain, ne constitue pas une demande qui fixe 
la limite de son droit, et au-delà de laquelle 
les arbitres ne peuvent ensuite adjuger, au cas 
de refus de la compagnie de payer le montant 
demandé par le propriétaire; au contraire, 
cette offre disparaît devant ce refus, et c’est 
"la fixation même de l’indemnité qui est alors 
déférée aux arbitres, sans égard à l'offre anté
rieure. C. R., 1891, Montréal, Cardinal vs La 
Compagnie de chemin de fer de Jonction de 
Beauhamois, 20 R. L., 648.

222. On an expropriation respondent, 
naming his arbitrator, declared he only ap
pointed 1dm to watch over the arbitrator of 
the company, but the company recognized 
him officially and subsequently an award of 
81,974.25 damages and costs for land expro
priated was made under article 5164, R. S. Q. 
The demand for expropriation as formulnted 
in the notice to arbitrate was for the width of 
the track, but the award granted damages for 
three feet outside of the fences on each side ns 
being valueless. In an action by the company 
to set aside the award: The appointment of 
respondent's arbitrator was valid under the

statute and bound both parties, and in 
awarding damages for land injuriously af
fected on each side of the track the arbitrators 
had not exceeded their jurisdiction. Supr. 
C., 1891, Canada, Quebec, Montmorency and 
Charlevoix Railway Co. vs Mathieu, 19 Supr. 
C. R., 426; 16 Q. L. R., 800; 18 L. AT., 19; 15 
L. N., 42.

223. The defendant was the owner of a 
dwelling-house and property fronting on a 
public highway. In the construction of a gov
ernment railway the Crown, erected a bridge 
or over-head crossing on a portion of the 
highway in such a manner as to obstruct 
access from such highway to defendant's 
property, which he had theretofore freely 
enjoyed: The defendant was entitled to com
pensation, even if with other persons inter
ested in the manner in which the crossing 
was to be made agreed with the chief engineer 
that there should be a graded overhead cross
ing.

224. The right of way for the line of rail
way had been previously acquired by the 
Western Counties Railway Co., and the de
fendant’s predecessor in title had been paid 
the damages awarded to him. But it was 
clearly shown that at the time when such 
damages were assessed there was no intention 
to construct an overhead bridge, and that 
they were assessed on the understanding that 
there was to be a crossing at rail level : It was 
held that the defendant was not, by reason 
of such payment, precluded from recovering 
compensation for injuries occasioned by the 
overhead bridge. Ex. C., 1891, The Queen vs 
Malcolm, 2 Ex. C. R., 367.

225. Where lands are injuriously affected, 
no part thereof being taken, the owners are 
not entitled to compensation under the 
Government Railway Act, 1881, unless the 
injury (1) is occasioned by an act îuade law
ful by the statutory powers exercised, (2) is 
such an injury as would have sustained an 
action but for such statutory powers, and 
(3) is an injury to lands or some right or inter
est therein, and not a personal injury or an 
injury to trade.

226. The construction of a railway siding 
along the sidewalks contiguous to land 
whereby access to such lands is interfered with 
and the frontage of the property destroyed for 
the uses for which it is held (in this case for 
sale in building lots), is such an injury thereto 
as will entitle the owner to compensation. 
Ex. C., 1891, The Queen vs Barry el at., 2 Ex. 
C. R., 388.
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227. Under section 11 of the said act, the 
coni|H‘nsation money for any land acquired or 
taken for a public work stands in the stead 
of such land, and any claim or incumbrance 
upon such land is converted into a claim to 
compensation, and such claim once created 
continues to exist as something distinct from 
the land and is not affectai by any Subsequent 
transfer or surrender of such land.

227a. In a case of expropriation the 
claimant is not obliged to prove by costly 
tests or experiments the mineral contents of 
his land. Where, however, such tests or 
experiments have not been resorted to, the 
court or jury must find the facts as best it 
can from the indications and probabilities 
disclosed by the evidence. Ex. C., 1891, The 
Queen ve McCurdy <i <//., I Ex. c. it, .hi.

228. Sur un ap|>el d'une sentence arbi
trale, on ne doit pas prendre comme base du 
jugement la moyenne de l’évaluation faite 
par Ica témoins des parties, cette pratique 
soustrairait les cours à leur fonction judiciaire 
pour adopter celle d’un comptable, et con
duirait, dans la plupart des cas, à îles conclu
sions injustes et absurbes, c’est le devoir du 
tribunal, en appréciant la preuve faite devant 
les arbitres, de prendre en considération 
l’appréciation faite de cette preuve par leur 
rapjMirt, pour constater le montant d’indem
nité à laquelle le propriétaire a droit, et si le 
montant accordé par les arbitres const it ut 
une indemnité suffisante pour la perte ou le 
dommage occasionné au propriétaire par la 
construction du chemin de fer à travers sa 
propriété; lorsqu'il n’apparaît pas que Ira 
arbitres ont commis uni» erreur appréciable, 
leur sentence ne doit pas être annulée. B. R.t 
1891, Montréal, La Compagnie (lu chemin de 
fer de VAtlantique au Nord-Ouest es Jtulah, 20 
R. L, 627.

229. Where part of a property occupied 
as a country residence is expropriated for rail
way pur|K>sos and its value as a country resid
ence is thereby greatly diminished, the true 
test in estimating the indemnity to which 
the owner is entitled, is what was the commer
cial value of the property as an attractive 
country residence at the time of the expro
priation, and what was the depreciation in 
that marketable value by reason of the expro
priation of the strip of land by the railway 
company, and the intended working of its 
train service accross it.

832

230. While the court has the right tin,1er 
the Dominion Railway Act, to reconsider the 
evidence of value, and to vary the decision 
of the arbitrators or a majority of them, this 
power was intended only as a check ii|sm 
possible fraud, accidental error, or gros* j„. 
competence, and should never be exercised 
unless in correction of an award which carries 
upon its face unmistakeable evidence of seri
ous injustice. Q. B., 1892, Montreal, Canada 
Atlantic Railway Co. es Norris, Q. ,/. It , ; Q
B. , 222; 16 L. N., 186; 17 L. N., 179

231. Dans Ira expropriations sons In 
charte de la cité de Montréal, les commissaires 
jouent le rôle d’experts jurés, et ils peuvent 
accorder à l’indemnitaire moins que le mon
tant porté à l'état produit de la part de In 
cité.

232. Cet état ne constitue lias une recon
naissance par la cité de Montéral, mais n'est 
que l'expression de l'opinion de leurs témoins.
C. R., 1892, Montréal, Cité de Montreal, rs 
Dumatne, li../. Q., i C. 8,t 69; t0 l. \ . 88

233. Defendants, who were prosecuting n 
milling business on certain waters forming 
part of the Trent Valley Canal, asserted a 
claim against the Crown for a quantity of land 
taken for the improvement of the navigation 
of such waters, and also claimed a large sum 
for damages idleginl to have been sustained 
by them (1) as riparian owners by reason of 
the taking of the land on both sales of a head
race preventing any future enlargement of 
the width of such head-race, and (2) from 
the fact that they would not be able in the 
future to use to the full extent all the power 
which the mill-pond contains! because they 
could not cut race-ways from the pond into 
the river through the expropriated part: It 
was held that while the defendants wen* en
titled to compensation for the quantity of 
land taken by the Crown they could not 
recover for and injury to the remaining land 
arising from the utilization of the waters of 
the stream for the purpose of improving navig-

234. Where no particular estate was 
sought to be expropriated in a notice and 
tender to claimants under section 10 of 50-81 
Viet., ch. 17 (repealed by 52 Viet., eh. 13), 
it is to be presumed that the Crown intended 
to take whatever estate, etc., claimants had 
in the lands expropriated. Ex. ('., 189.1, The 
Queen vs Fowlds et al., 4 Ex. C. R., 1.
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235. On 3rd February, 1882, the minister 
of Railways and Canals, requiring part of a 
lot for construction of the I. C. Ry deposited, 
in accordance with the Government Railway 
Act, 1881, a plan of the land, and gave notice 
under section 15 tendering compensation. 
The lot had been used as a cove, and a profit
able lumber business had been conducted 
thereon by means of a wharf running into deep 
water, at which vessels of large size could 
load. The portion of the lot taken was 25 feet 
wide through the middle of it and across the 
wharf by 211 feet, in all 5,156 square feet; 
the jHirtion of the wharf expropriated being 
1,000 square feet. Respondents refused the 
sum tendered, and the question of eom|K*nsa- 
tion was submitted by the minister, under the 
Act, to the official arbitrators who, after 
hearing evidence of the claimants and the 
Crown, awarded the amount tendered and 
refused as full compensation for the land 
expropriated and all damages, and imposed 
the costs of arbitration u|M>n the claimants. 
An appeal to the Exchequer court was heard 
by Fournier, J., one witness on either side 
being examinee!, the award of the arbitrators 
was set aside, the claimants allowed $11,073 
($8,500 diunages and $2,573 value of land 
expropriated), costs of apjM'al (save of wit
nesses in the Exchequer court) and before the 
arbitrators.

236. On further ap|K>al to the Supreme 
court, res|M)ndents gave notice of intention 
upon the hearing to contend that the decision 
should be varied and mqiondcnt allowed a 
largir sum as compensation and damages: 
The judgment of the court below should be 
affirmed and the ap|>eal dismissed with costs. 
Supr. C., 1898, Canada, Murphy vs The Queen, 
3 Ex. C. R., 76; Cass. Dig., 314.

237. Where the construction of a retaining 
wall was rendered necessary, by the expro
priation of a iHirtion of a college property, 
in order to retain the soil adjoining the street, 
which it was desired to raise to the same level 
as the rest of the college play ground, the 
proprietor expropriated is entitled to the cost 
of such wall as part of the indemnity.

238. The prospective capabilities of the 
land and its adaptability to particular uses, 
may be taken into account, and the proprietor 
expropriated is entitled to more than the 
current market value of the property taken 
if the expropriation renders it impossible for 
him to extend his educational establishment

as intended, and thereby make larger profits 
out of the additional number of boarders 
accommodated.

239. The fact that a church is left pro
jecting to some extent on the street as widened 
by the expropriation of a strip along the front, 
and that the architectural appearance is 
marred, cannot be taken into account in 
estimating the indemnity. C. R., 1893, Mont
real, Cité de Montréal es Rue Bleary ani Cor
poration du collège Ste-Marie, Q. J. R., 4 
S. C., 410.

240. Under the Canadian Railway Act 
of 1888, as well as under the English Railway 
Acts, a railway company is responsible, where 
land or real rights are or have been actually 
expropriated, to compensate the proprietor, 
not orly for the land actually taken, but for 
the direct damage to his remaining land, 
resulting either from construction and sever
ance, or from the use of the railway line and 
the operation of the traffic service. Q. 11., 
1893, Montreal, Wood et al. va The Atlantic and 
North-Well Riuhi 'ig Co., Q. I R., $Q, B., 336; 
18 L. N., 140; L. R., 1895, App. Cos., 2*7; 64 
L. J., P. C., 116; 78 L. T., 2.18; 11 R., 407; 
2 B. J. P. C., 64, 346.

241. Dans l'estimation de la valeur de 
terrains expropriés, il faut tenir compte de la 
valeur actuelle de ces terrains au moment de 
l'expropriation et non pas de celle que peuvent 
leur donner la |K>rspective des travaux publics 
qui ont motivé leur expropriation.

242. On ne doit pas non plus, en faisant 
cette estimation, prendre en considération la 
plus value que ces terrains auraient pu acqué
rir i\ la suite de travaux spéculatifs d’une exé
cution difficile et d'un succès problématique.

243. Ijcs tribunaux ne doivent renverser 
la décision des commissaires en matière d'ex
propriation que lorsqu'il est clairement dé
montré qu’ils ont commis une erreur. B. R., 
1893, Montréal, Le Maire, les Echevins et les 
Citoyens de laCité de. Montréal va Lemoine et al., 
R. J. Q., 3 B. R., 181; 17 L. N., 259; 23 R. C. 
Supr., 390.

244. In the matter of a railway expropria
tion, an award of arbitrators who have had 
the advantage of viewing and examining the 
property taken, and also the property affected 
by the construction of the railway, should 
only be altered by the court when it is shown 
that the arbitrators were influenced by im
proper motives, or when the evidence clearly 
and conclusively establishes that they erred

27
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in fixing an amount undoubtedly too high or 
undoubtedly too low. Q. B., 1893, Montreal, 
Compagnie du chemin de fer de Montréal 
et Ottawa va Caatonguay, Q. J. R., 2 Q. B., 207; 
16 L. N., 171.—Q. B., 1893, Montreal, Com
pagnie du chemin de fer de Montréal et 
Ottawa va Bertrand, Q. J. R., 2 Q . B., 203; 
1(1 !.. A., 171.

245. Where the railway company takes 
possession of the land required by it, after 
the institution of expropriation proceedings, 
but prior to the date of the award by the arbi
trators, the latter are competent witnesses to 
prove that the matter of interest between the 
date of possession and the date of the award 
was not taken into consideration by them, and 
in that case the party expropriated is entitled 
to such interest in addition to the amount of 
the award. The party expropriated has a 
direct action for the recovery of such interest. 
Q. B., 1894, Montreal, Atlantic and North- 
West Railway Co. va Leeming et al., Q! J. R., 
3 Q. B., 166.

246. Bien que les terrains et bâtisses 
expropriés doivent être estimés d’après leur 
valeur à la date fixée pour l’expropriation, 
l’exproprié conservant la possession de ces 
terrains et bâtisses jusqu’au dépôt en cour 
du montant de l’indemnité, est responsable 
envers l’expropriant des dégradations qu’ils 
ont subies entre la date fixée pour l’expropria
tion et celle du dépôt du montant de l'indem
nité.

247. Ainsi lorsque l’exproprié a abandonné 
les bâtisses expropriées, et que des personnes 
sans aveu s’y sont introduites et y ont commis 
des dégradations, l’exproprié ne peut réclamer 
de l'expropriant la valeur qu’avaient ces 
bâtisses à la date fixée pour l’expropriation. 
C. R., 1896, Montréal, Cité de Montréal va Day, 
R .1 (J

248. Des commissaires en expropriation, 
même quand ils reconnaissent l’existence de 
dommages et en fixent le quantum, peuvent, 
sans dépasser leurs pouvoirs, refuser d’allouer 
ces dommages à l’indemnitaire, sur preuve 
qu'ils lui ont été payés sur une expropriation 
précédente. ('. R.. 1896, Montréal, Cité de 
Montréal va Cotelli, R. J. Q., 10 C. S., !fi4-

249. Under the Dominion Railway Act, 
61 Viet., ch. 29, compensation recoverable in 
respect of lands injuriously affected must be 
based on injury or damage to the land itself, 
and not on personal inconvenience or discom

fort to the owner or occupant: It was held, 
therefore, that no compensation could lx» 
allowed to the owner of land fronting on a 
street along which a railway company lawfully 
constructed its line of railway, there being no 
interference with access to the land except so 
far as that resulted from the passing of trains. 
C. A., 1898, Ontario, Powell va Toronto, Hamil
ton and Buffalo Railway Co., 26 A. R., 209.

250. Dans l’expropriation d’un terrain 
vague on ne doit pas accorder d’indemnité 
pour la clôture qui l'entoure ni pour les arbres 
qui s’y trouvent, lesquels, s’ils ajoutent de la 
valeur au terrain, sont censés compris dans 
l’estimation faite de ce terrain. C. R., 1898, 
Montréal, La Cité de Montréal va Baxter, R. J. 
Q., 16 C. S.. 149.

251. On an arbitration in a matter of the 
expropriation of land under the provisions of 
the Railway Act, the majority of the arbitra
tors appeared to have made their computa
tion of the amount of the indemnity awarded 
to the owner of the land by taking an average 
of the different estimates made on behalf of 
both parties according to the evidence More 
them: The award was properly set aside on 
the appeal to the Superior court, as the arbi
trators appeared to have proceeded upon a 
wrong principle in the estimation of the in
demnity thereby awarded. Supr. C., 1898, 
Canada, Grand Trunk Railway Co. of Canada 
va Cou/mi l, 98 Supr. ('. R., 881,

252. L’article 5164 8. R. P. Q.. continue 
de s’appliquer à l’expropriation effectuée par 
une compagnie de chemin de fer constituée 
par acte de la législature de la province de 
Québec, malgré que l’entreprise de cette com
pagnie ait été déclarée, par statut fédéral, 
être pour l’avantage général du Canada; par
tant, aux termes de cet article, une sentence 
arbitrale peut être attaquée pour cause de 
nullité.

253. La plus-value que les arbitres sont 
autorisés à coin lie nser contre les inconvénients, 
pertes ou dommage résultant du tait que la 
compagnie a pris itossession ou fait usage de 
terrains, est une plus-value immédiate et 
spéciale résultant à ces terrains des avantages 
procurés par l’exécution des travaux de la 
compagnie, et non pas d'avantages futurs et 
partant éventuels et incertains. Les arbitres 
ne peuvent donc pas tenir compte de l’amélio
ration générale de la situation de la localité 
où s’opèrent les travaux, mais seulement de
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l’amélioration propre à l’immeuble même que 
l’expropriation affecte, plaçant la portion «le 
cet immeuble qui reste au propriétaire dans 
une condition meilleure que celle où elle se 
trouvait précédemment par rapport aux au
tres immeubles de la loc alité. C. S., 1899 
Montréal, Dickson vs La Compagnie de chemin 
de Jcr de Châtcauguay et Nord, ft. J. Q., 17

254. Après l’annulation de la sentence 
arbitrale, le juge n’a pas le pouvoir d’ordonner 
le remboursement ou paiement du dépôt fait 
avant l'émanation d’un mandat de possession 
attendu que tel ordre ne peut être donné 
qu’en conformité des termes de la sentence

255. Après l’annulation de la sentence, 
l’exproprié peut poursuivre la compagnie 
pour la somme par elle offerte inlimine. C. 
S., 1899, Beauharnois, Brunet vs Compagnie 
du chemin de fer de St-Laurent et Adirondack, 
6 R. J., 99».

256. After the commencement of expro
priation proceedings, the city took possession 
of lands, constructed works thereon and in
corporated it with a public street. Acting 
under a special statute subsequently passed, 
the expropriation proceedings were abandoned 
without payment of indemnity or return of the 
property: Where the owner of land has been 
illegally dispossessed, he is entitled to have 
it returned to him in as good condition as when 
it was taken and in the same state and also to 
damages equal to the rents, issues and profits 
thereof during the period of illegal detention. 
Supr. C., 1900, Canada, City of Montreal vs 
Hogan, 81 Supr. C. ft., 1.

257. Si, à raison d’avantages, quelque 
problématiques et incertains qu’ils soient, 
la valeur d'une terre (dont partie avait été 
expropriée pour la construction d’un chemin 
de fer) a été augmentée sur le marché, les 
arbitres peuvent tenir compte de cette plus- 
value pour compenser les dommages résultant 
de l’expropriation de partie de cette terre. 
B. R., 1900, Montréal, Châteauguay et Northern 
Railway Co. va Trenholme, ft. J. Q., 11 B. ft., 
4»; 8 R. L., n. a., 966.

258. The action was to recover a strip of 
land taken along the side of respondent’s pro
perty, lor opening a by-road, and for damages 
by removal of fences. Questions were raised 
as to the right of the corporation, without 
paying indemnity, to take possession of this 
land as part of the reservation for road 
allowance established by law. The judgment 
appealed from, in reversing the Superior

court, maintained the action, granted $20 
damages, and ordered that respondent should 
be reinstated in possession of a strip of land.

259. This judgment was reformed by 
striking out the damages, and adding, after 
the direction that the plaintiff should be 
reinstated in possession, the words, “si mieux 
n’aime la dite corporation de payer au dit 
demandeur la somme de $200, comme prix 
du dit terrain, le tout avec dépens, dans l’une 
ou l’autre alternative, contre la dite corpora
tion dans toutes les cours.” Supr. C., 1901, 
Canada, Township of Arundel vs Wilson, Coût. 
Cas., 910.

260. On an appeal from an award of 
arbitrators, under the Railway Act of Canada, 
ch. 29, sect. 101, so far as the appreciation 
of damages is concerned, no new evidence can 
be adduced, and no objection based upon the 
admission of illegal evidence, or the exclusion 
of legal evidence can be considered unless 
the illegalities complained of appear of record.

261. The award cannot be explained or 
varied by extrinsic evidence of the intention 
of the party making it. Error of law or 
fact on the part of the arbitrators, or excess 
of jurisdiction, must appear on the face of the 
award, or from the evidence or documents of

262. The court will not interfere with the 
discretion of the arbitrators as to the amount 
of the award, unless it be as a check upon pos
sible fraud, accidental error, or gross incom
petence.

263. The award of a block sum is valid, 
the law not requiring the arbitrators to distin
guish between the amount awarded for value 
of land taken, and that awarded for damages 
to other lands. 5. C., 1901, Ottawa, Tkt
tiac Pacific J unction Railway Co. et al. rs The 
Community General Hospital Altnshouse and 
Seminary of Learning of the Sisters of Charity 
at Ottawa, Q. J. ft., 20 S. C., 667; 3 Can. Ry. 
Cos., 99.

264. It is the value of the land at the time 
of the expropriation that the court has to 
consider in assessing compensation. If the 
property has depreciated in value between 
the time it was acquired by the person seeking 
compensation, and the time of the expropria
tion by the Crown, the former has to bear the 
loss. Where the property is occupied by the 
owner as his home, and he has no need or 
wish to sell, the compensation ought to be 
assessed upon a liberal basis. Ex. C., 1901, 
The King va Sedger, 7 Ex. C. ft., 271.
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265. The Crown expropriated land of 
respondent and had it appraised by valuators 
who assessed it at $11,400, which sum was 
tendered to respondent who refused it and 
brought suit by petition of right for a larger 
sum as compensât ion. The Exchequer court 
awarded him $17,000. On appeal by the 
Crown: The evidence given on the trial of the 
petition shewed that the sum assessed by the 
valuators was a very generous compensation 
to L. for the loss of his land and the increase 
by the judgment appealed from was not justi
fied.

266. The court, while considering that a 
less sum than that fixed by the valuators 
should not be given in this case expressly 
stated that the same course would not neces
sarily be followed in future cases of the kind. 
Suj)r. C., 1901, Canada, The King vs Likely, 
32 Supr. C. R., 47; 8 R. L, n. 319.

267. Where the city of Montreal, under 
the provisions of 52 Viet., ch. 79, seqt, 213, 
took possession of land, for street widening, 
in October, 1895, under agreement with the 
owner, the fact that the price to be paid 
remained subject to being fixed by commis
sioners to be up|>ointed under the statute, 
was not inconsistent with the validity of the 
cession of the land so effected and, notwith
standing the subsequent amendment of the 
statute in December of that year, by 59 Viet., 
ch. 49, sect. 17, the city was bound, within a 
reasonable time, to apply to the court for the 
appointment of commissioners to fix the 
amount of the indemnity to be paid, to levy 
assessments therefor and to pay over the same 
to the owner, and, having failed to do so, the 
owner had a right of action to recover in
demnity for his land so taken.

268. The assessment of damages by taking 
the average of estimates of the witnesses 
examined is wrong in principle. Supr. C., 
1901, Canada, Fairman tl al. vs City of Mont
real, 31 Supr. C. R., 210.

269. Where lands at the time of the 
expropriation had a prospective value for 
residential purposes beyond that which then 
attached to them as lands used for farming or 
dairy purposes such prospective value was 
taken into consideration in assessing compen
sation: In assessing compensation in this 
case the court looked at the assessed value of 
the lands, not as a determining consideration, 
but as affording some assistance in arriving 
at a fair valuation of the property taken. Ex. 
C., 1902, The King va The Turnbull Real Estate 
Co., 8 Ex. C. R., 183.

270. The plaintiffs, having taken the 
proper proceedings under the Railway Act 
of Canada and being duly authorized to cross 
the highway, were not bound to make com
pensation to the municipality for crossing it. 
K. B., 1902, Ontario, Montreal and Ottawa 
Railway Co. vs City of Ottawa, 2 O. L. It., .Un, 
4 O. L. R., 56; 1 Can. Ry. Cos., 305.

271. In expropriation cases where, the 
actual value of lands can lx; closely and accur
ately determined, a sum equivalent to tin 
per centum of such actual value should he 
added thereto for the compulsory taking; 
but where that cannot be done, and where 
the price allowed is liberal and generous, 
nothing should be added for the compulsory 
taking. Ex. C., 1903, Symondo rs The King. 
8 Ex. C. R., 319.

272. A lessee of premises used as an ice
house recovered indemnity from the city for 
injuries suffered in consequence of the expro- 
priation of part of the leased premises and, 
in his statement of claim, had specially re
served the right of further recourse for dam
ages resulting from the expropriation. In an 
action brought after his death by his universal 
legatee to recover damages for losss of the use 
of the ice-house during the unexpired term of 
the lease: The reservation in the first action 
did not preserve any further right of action 
in consequence of the expropriation and. 
therefore, the plaintiff’s action was properly 
dismissed by the courts below, as, in such 
cases, all damages capable of being foreseen 
must be assessed once for all ami a defendant 
cannot be twice sued for the same cause. 
Supr. C., 1903, Canada, Anetil vs City of 
Quebec, S3 Supr. C. I!., 347.

273. The judgments appealed from de
cided, in effect, that as the lands taken for use 
as part of a rifle range, at the time of expro
priation, had a prospective value for rcsiden- 
tial and other uses beyond that which then 
attached to them as lands in use for agricul
tural and other similar purposes, such pros
pective values should be taken into considera
tion in assessing what would he sufficient and 
just compensation to be paid u|ion tin* expro
priation of the lands for such public uses as 
would, in various ways, affect the lands in
juriously and diminish their pros|MHitive

274. In making the assessment of such 
compensation, the court below consulted thi 
municipal assessment rolls, not as a determin
ing consideration, but as affording some assi
stance in arriving at a fair valuation of the



EXPROPRIATION 842841

lands expropriated. The Supreme court of 
Canada affirmed the judgment appealed from. 
Supr. C., 1903, Canada, Turnbull Real Estate 
Co- v* King; Corkery el al. vs The King; De 
Bury vs The King, S3 Supr. C. R., 677; 8 Ex. 
C. R, 163.

275. Upon application under section 139 
of the Railway Act to acquire lands for station 
pur|M>se8, the Board may consider not merely 
the traffic coming to the station on the railway 
of the applicants immediately or from a dis
tance, but also future traffic on the railway 
and the future accommodation of the public. 
In dealing with the question of compensation, 
the board may require the applicants to do 
any act whatever, including the payment of 
money, in addition to the conqiensation 
ordinarily allowed under the statute, but any 
such additional compensation should be 
allowed only under very peculiar circum
stances.

275a. Where warehouse property had 
been destroyed by fire, and an application was 
made to expropriate the land under section 
139. (Compensation should not be paid to 
the owners for business losses sustained since 
the fire and during proceedings taken before 
the board for leave to expropriate, but inter
est from the date of the original application 
for such leave was allowed.

275b. The principles upon which compen
sation should be allowed are fixed by the 
Railway Act and the Board has no power to 
order payment of compensation for any other 
damage than that which the statute allows 
in the ordinary case of expropriating lands 
under the Railway Act. Compensation can 
be allowed under section 131, for business 
losses sustained while an application for leave 
to expropriate is pending and that this was 
a proper case for allowing damages for such 
losses. Ry B., 1904, Canada, In re Grand 
Trunk Railway Co., 4 Can. Ry. Cos., 890.

276. Section 153 of the Railway Act, 
which provides that the date of the deposit 
of the plan shall be the date with reference to 
which the compensation or damages shall be 
ascertained, does not mean that all the com
pany's improvements made before depositing 
the plan go to the land owner; the lands dealt 
with in this section are the lands as the com
pany obtained them, in the condition they 
were at the time they entered, valued as of 
the date of filing the plan; the claimants' 
right to compensation accrued at the date 
the lands were taken, and stood “in the stead

of the lands” by virtue of section 173; and so 
the improvements were not put upon the lands 
of the claimants at all. H. C., 1904, Ontario, 
Rattan and Dreifus vs Canadian Northern 
Railway Co., 6 Cd». Ry. Cas., 339; 12 O. L. R., 
187.

277. Dans l'estimation de la valeur d'un 
immeuble et des dommages qui résultent de 
l'expropriation, on doit tenir compte des re
venus de l'immeuble ainsi que des ventes qui 
ont été faites dans le voisinage. En matière 
d'expropriation à Montréal, sous les dis|>osi- 
tions du statut 54 Vict., ch. 78, art. 11, 1890, 
le rapixirt des commissaires n'a plus le carac
tère de “chose jugée" qu’il avait avant cette 
loi; et sur appel de la décision des commis
saires A la cour de Révision, ce tribunal doit 
s’aider pour apprécier la sentence arbitrale, 
de la preuve qui l'accompagne; mais la cour 
de Révision ne changera le montant de l’in
demnité que dans le cas seulement d'omission 
sur une partie de la réclamation ou d'erreur 
manifeste dans l'appréciation de la valeur de 
la propriété.

278. La cour de Révision ne doit pas pren
dre comme base de son jugement la moyenne 
de l’évaluation faite par les témoins des parties. 
C. R., 1904, La Cité de Montréal vs Gauthier, 
R. J. Q., 26 C. S., 361; 11 R. L., n. s., 604,605.

279. The foundation of proceedings under 
sections 146 et s. of the Railway Act, 1888, 
51 Vict., ch. 29 (D.) to determine the compen
sation to be paid a landowner for lands taken 
or injuriously affected by a railway company 
in the exercise of their statutory |lowers, is 
the notice to be served on the landowner 
thereunder; and in the absence thereof the 
railway company is, as to the lands damaged 
by its construction, a trespasser, and like any 
other In passer responsible to the |>erson 
injured in damages to be recovered in the 
ordinary courts of the country.

280. Where, therefore, without taking 
any proceedings under said sections, the 
defendants, a railway company, for the pur
poses of their railway, made a cutting, ad
joining the plaintiff's lands, which caused 
a subsidence thereof, whereupon the plaintiff 
brought an action, claiming a mandatory 
order to compel the defendants to support 
his lands and prevent further subsidence, and 
recovered damages for the actual loss then 
sustained: The plaintiff was entitled to the 
order and to the damages recovered; but as 
he would be entitled to maintain actions for 
the recovery of damages as further loss was
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sustained, leave was given to the defendants 
to take proceedings under the above sections 
for the assessment of compensation so as to 
have future damages settled, the judgment 
being stayed for a limited time. H. C., 1906, 
Hanley re The Toronto, Hamilton and Buffalo
JMmj ( '<>■. 11 0. /. M.

281. L'indemnité payée au propriétaire 
exproprié pour la construction d’un chemin de 
fer, n’est pas censée comprendre les dommages 
causés par l’obstruction à l'écoulement des 
eaux. B. R., 1906, Québec, The Grand Trunk 
Railway Co. vu Langlois, R. J. Q., 14 B. R., 173.

282. The railway company took for the 
purposes of their railway 3.00 acres of a grain 
and dairy farm of about 195 acres. The rail
way crossed the farm, severing from the front 
part of it about 24 acres, including a field of 
18 acres which contained springs affording a 
supply of water for the cattle and horses on 
the farm. Upon an arbitration to ascertain 
the compensation to be paid for ttie land 
taken and the damages sustained by reason 
of the exercise of the railway company's 
powers of expropriation, the owner of the 
farm claimed damages inter alia for the loss 
or serious impairment of the convenient 
use for the purpose of the farm of the sprngs 
in the field mentioned. The c unpany con
tended that the loss would be minimised by 
the construction of a farm crossing across the 
railway, and offered to appear before the 
board of railway commissioners and consent 
to an order directing that such a crossing be 
constructed and maintained by them: The 
owner of the farm had no statutory right 
under section 198 of the Railway Act, 1903, 
to a farm crossing sufficient to provide a 
satisfactory means of access for his cattle to 
and from the springs, and was entitled to 
damages in respect of this claim. . Construc
tion of sub-sections 1 and 2 of that section 
of the Railway Act. H. C., 1906, Armstrong 
vs James Bay Railway Co., It O. L. R., 137.

283. A railway company in 1900 entered 
upon lands and made valuable improvements, 
intending to take and use the lands for the 
purpose of their railway. In 1905 they 
obtained authority to take the lands, and 
filed their plan under the Railway Act on the 
23rd March, 1905. Arbitrators, in awarding 
compensation to be paid by the company for 
the lands, allowed to the claimants a sum for 
the improvements actually made by the com
pany: The company did not stand in the 
same position as an ordinary trespasser going
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upon lands; they had a statutory right to 
acquire a title, and entered after negotint,on 
with the true owners, and with the permission 
of one who claimed to be, but turned out not 
to be, the true owner; although the improve
ments were fixtures, dedication to the hunt 
owners was not to be presumed, but the 
trary; and the amount of the award shoul,| |N. 
reduced by the sum alllowed for the improve
ments. H. C., 1906, Ruttan awl Dret/u* en 
Canadian Northern Railway Co., It 0. 1. It.,

284. Dans l'estimation de Vindemnité à 
fixer pour une expropriation de terrain en 
vertu de l’Acte des chemins de fer 1903 it'iut.-, 
les arbitres doivent tenir compte, non de la 
plus-value que la construction du chemin de 
fer donne aux immeubles de la localité en 
général, mais à l’excédent de plus-value, s'il 
y en a, que l’immeuble, dont le terrain expro
prié fait partie, reçoit en sus de celle donnée 
aux immeubles voisins. C. P., 1906, Québec, 
The Quebec Improvement Co. vs The Quebec 
Bridge and Railway Co., R. J. Q., 29 C. ,S\, .i2H;
B. C. J., 246; R. J. Q., 16 B. R., 107; R ./ Q , 
17 B. R., 363; 14 R J., 199. (Conf. /sir le
C. P., le 24 janvier 1908).

285. The appellant purchase! 1 at different 
times and in sixteen different parcels 023 acres 
of land, paying for the whole nearly 17,000, 
or about 811 per acre. The Crown on ex|iro- 
priating the land offered him $20 per acre, 
which bn refused, claiming $22,(KM), which on 
a reference to ascertain the value was increases 
to $45,000. The referee allowed $38,000, 
which the Exchequer court reduced to the 
sum first claimed: There was no user of the 
land nor any special circumstances to make 
it worth more than the market value, which 
was established by the price for which it was 
sold shortly before expropriation.

286. He claimed tiie larger price as poten- 
tial value of the land f< ~ orchard purposes to 
which he had intended to devote it: As he 
had not proved the land to be fit for such pur
poses and the evidence tended to disprove it 
he could not receive compensation on that 
ground. Supr. C., 1906, Canada, I bulge r« 
The King, 38 Supr. C. R., 149; 10 Ex <\ R., 
208.

287. Where the land taken consisted of an 
hotel property, an allowance was properly 
made for the loss sustained by the owner for 
the disturbance of his business and anticipated 
profits by reason of the expropriation, not
withstanding by the fencing off of the railway
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property therefrom, which the company had 
the right to do, the hotel property might have 
been rendered valueless as such, but which 
right the company had never attempted to 
t-xercise and presumably never would have 
exercised.

288. The value of the license of an hotel 
is also a proper subject of allowance, though 
merely a personal right, and the renewal 
thereof, though reasonably probable, is not 
absolutely certain. H. C., 1907, Ontario, 
Cavanagh vs The Canada Atlantic Railway Co., 
t; 0. L. R., 623.

289. Where a building used as a foundry 
is expropriated for the purpose of a public 
work, the owner who is unable to find suitable 
premises elsewhere to carry on his business 
is entitled to compensation for the deprecia
tion in value of the machinery, tools » 1 other 
personal property with which his foui.dry is 
fitted up. /V.r. C.f 1907, Halifax, The King 
N Thompson, It Ex. C. R., 161.

290. The Crown expropriated for the 
punxjses of a public work certain premises 
which the owner used as a hotel licensed to 
sell liquors. The license was an annual one, 
but as the license laws then stood, it could be 
renewed in favour of the then owner, or in 
case of his death, of his widow; but no license 
could be granted to any other person for such 
to which he put it could not be continued: 
While this particular use of the property 
added nothing to its market or selling value, 
it enhanced its value to the owner at the time 
of the expropriation, and such was an 
element to be considered in determining the 
amount of compensation to be paid to him for 
the premises taken. Ex. C., 1907, Halifax, 
T)« King vs Rogers, 11 Ex. C. R., 132.

291. Where the whole property is taken 
and there is no severance, the owner is entitled 
to compensation for the land and property 
taken, and for such damages as may properly 
be included in the value of such land and pro-
|HTt\

292. He is not entitled to damages be
cause such taking injuriously affects a business 
which he carries on at some other place.

293. Defendants, in expropriation pro
ceedings, at the time their premises were taken 
had them fitted up as a boiler and machine 
shop. The machinery was treated as personal 
projwrty by the defendants and sold for less 
than it was worth to them when used for such 
purposes: They were entitled to compensation

for the depreciation in value of the machinery 
by reason of the taking of the premises where 
it had been in use. Ex. C., 1907, Halifax, 
The King vs Stairs, 11 Ex. C. R., 137.

294. A railway company applied to the 
board under section 178 of the Railway Act 
for authority to expropriate certain lands for 
the purpose of the diversion of a public high
way. The landpwners interested opposed the 
application unless the following conditions 
were granted: (1) that the adjoining land- 
owners be paid compensation for the lands 
(part of the public highway) on which the 
railway was to be built on the ground that 
the said lands would revert to them as a closed 
public highway; (2) that the company pay 
compensation to the owners of the land re
quired for the diverted highway; (3) that the 
owners be given the right of crossing on foot 
and to maintain landings and net-houses on 
the company's right of way next the river 
opposite the lands of each owner : The appli
cation should be granted, subject to the con
dition as to foot crossings. Ry B., 1907, Van
couver, Victoria and Eastern Railway and Navi
gation Co. vs Municipality of Delta, 8 Can. Ry. 
Cat., 364.

295. Under section 159 of the Railway 
Act, 1903, if the owner of land sought to be 
expropriated by the railway company does 
not accept the offer of the railway company 
within ten days, the company may at once 
proceed to have the amount of the compensa
tion payable determined by arbitration; but 
the owner may accept the offer at any time 
after the expiration of ten days if in the mean
time the company has taken no further pro
ceedings, and such offer and acceptance will 
constitute a binding contract between the 
parties upon which the owner may proceed 
in an action to recover the amount offered. 
Supr. C., 1908, Manitoba, Bennetto vs Can
adian Pacific Railway Co., 8 Can. Ry. Cos., 
$23; 18 Man. L. R., 13.

296. A railway company under its com
pulsory powers of expropriation acquired 
from the owner a certain portion of hie land 
for the purposes of their undertaking. A 
majority of arbitrators by their award allowed 
compensation for depreciation to the re
mainder of his land resulting from the opera
tion of the railway elsewhere than on the 
land so taken. It was held upon appeal that 
the award must be set aside and the question 
referred back to the arbitrators for further 
consideration and award.
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297. That the plaintiff is entitled to com
pensation for the depreciation of the value 
of his other lands, in so far as such deprecia
tion ia due to the anticipated legal une of 
work# to be constructed ujion the lands which 
have been taken from him under the Railway 
Act.

298. That the arbitrators may take into 
consideration the fact that the lands sought 
adjoin the railway premises and an» convenient 
for extension of their yard. //. 1001 8, On
tario, Canadian Pacific liait way Co. vs Cordon, 
8 Can. Ry. Cos., 68.

299. Under section 151) of the Railway 
Act, 1903, if the owner of land sought to be 
expropriated by the railway company doee 
not accept the offer of the railway company 
within ten days, the company may at once 
proceed to have the amount of the comitensa- 
tion payable determined by arbitration.

300. But the owner may accept the offer 
at any time after the expiration of ten days 
if in the meantime the company has taken no 
further proceedings, and such offer and ac
ceptance will constitute a binding contract 
between the parties upon which the owner 
may proceed in an action to recover the amount 
offered. K. R., 1908, Manitoba, HcnneUo vs 
Canadian Pacific Railu-ay Co., 18 Man. L. R., 
IS.

301. Arbitrators appointed under the 
Railway Act to determine the value of lands 
expropriated by the railway must base their 
award on the evidence given and, while au
thorized under section 201 of the Railway 
Act to view the land expropriated, they may 
not disregard the evidence anil substitute 
their own opinion of the value for the evidence 
of the witnesses, the proper pur|>oee of the 
view being to enable the arbitrators to better 
understand the evidence. The award of 
arbitrators stated: “We have been thrown 
very considerably upon our own judgment 
in arriving at this decision. Reasoning from 
our own judgment and a view of the actual 
facts submitted in evidence we are convinced 
that the sum of $2,900 is a fair and just 
valuation of the land under dispute": The 
award should be set aside and the value fixed 
by the court on the evidence given pursuant 
to the authority contained in fhe Railway 
Act, sect. 209.

302. This judgment was reversed by the 
Supreme court: In expropriation proceedings, 
under the Railway Act, the arbitrators in 
making their award stated that they hail not

M8

found the exjiert evidence a valuable factor 
in assisting them in their conclusions and that, 
after viewing the property in question, they 
hail reached their conclusions by “reasoning 
from their own judgment anil a few actual 
facts submitted in evidence." On appal 
from the judgment of the Supreme court of 
Alberta setting aside the award and increasing 
the damages: It did not ap|tear from 
the language used that the arbitrators luul 
proceeded without proper consideration of 
the evidence adduced or upon what was not 
properly evidence and therefore, the award 
should not have been interfeml with. Supr. 
C., 1909, Canatla, In re Calgary arul Edmon
ton Railway Co., anti McKinnon, 2 A. L. //., 
488; 11 Can. Ry. Cos., 27; 48 Supr. C. R . 879.

303. Certain premises situated on a city 
street were expropriated by the Crown for 
the erection thereon of public building. The 
house although not a new one well ami 
solidly built, and the owner claimed that it 
possessed special adaptability for the purpise 
of being used as apartments or flats: The com
pensation for the property was to be assessed 
in respect of its market value, and upm 
the facts the alleged 8|>ecial adaptability was 
not an element of such value. Ex. C., 1999, 
Tin King vs Hayes, 12 Ex. C. R., 866.

304. In assessing compensation in a case 
of expropriation of land, the sales of adjoining 
pro|M*rties affords a safe primA facie basis of 
valuation. Ex. C., 1909, The King vs Murphy,
i $ ii < e

305. For the purpiee of forming a public 
harbour certain up-lands together with certain 
bench lands were expropriated from the de
fendants by the Crown. Some years before, 
the defendants had constructed two piers, and 
hail dredges an entrance from tide-water to 
the pond where such piers were situated; hut 
at the time of the expropriation both of the 
piers hail been allowed to fall into disrepair 
and the entrance or channel hail been com
pletely fillet! up with sand. The defendants 
claimed compensation amongst other things, 
for the land hail been taken by the Crown, 
or that there was any possibility of the de
fendants obtaining a purchaser who would 
use the land for that purpose: The defendants 
had not made out a case for compensation 
in respect of their claim for special adaptabil
ity. The value of the stone could not be 
taken into account. Ex. C., 1909, The King 
vs The Inverness Railway and Coal Co., 12 Ex.
0, R.,888.



849 EXPROPRIATION 850

306. In addition to full and fair compen
sation for the value of lands and premises 
expropriated the owner carrying on business 
thereon is entitled to conqiensation for the 
goodwill of such business. The market price 
of the lands taken ought to be regarded as the 
primâ facie basis of valuation in awarding 
coiii|**nsation for land. In this case there 
was a passage from a street in the rear of the 
premises where one of the defendants carried 
on a licensed liquor business, by which 
customers who desired to visit the bar without 
attracting notice could do so: Such passage 
enhanced the value of the property for the 
pur| aises of a bar, and so constituted an elc- 
■nt of nompsnsstlon Mu. C., 1909, Thu 
King IS Condon, 12 Ex. C. R., 275.

307. In assessing conqiensation the whole 
of the property should be considered as com
prising land suitable for ranching purixwes, 
and the market value (an element of which was 
its |Kitential value) together with that of the 
house and bam thereon, ascertained as of the 
date of the expropriation, then by ascertaining 
the market value of what was left and deduct
ing the same from the value of the part expro
priated, the difference would represent sup
pliant's loss. Ex. C., 1909, Brown va The King, 
If Ex. C. R., 463.

308. In this case certain lands which 
fronted on a public harbour owned by the 
Crown in right of the Dominion of Canada 
were expropriated for the purjmse of forming 
the shore end of a wharf extending out into 
such harbour: The suppliants had no grant 
and claimed no title to the beach or the land 
covered with water at medium high tide.

309. The suppliants claimed that the 
iperiul adaptability of the lamb for wharf 
punswes should be considered as adding a 
very large value to the same in assessing com
pensation: As the suppliants did not own the 
land covered by water nor the beach, that 
such siiecial adaptability was not to be con
sidered. Ex. C., 1909, Güleapie va The King, 
If Et C. R., 406.

310. The arbitrators not having stated 
the principles by which they were guided 
in coming to their conclusions, and not having 
separate» l the amount allowed for the land 
actually taken and the amount awarded as 
damages for lands injuriously affected, the 
course taken by the court on the appeal was 
that commended by the Judicial Committee 
in James Bag Railway Co. va Armatrong, vis., 
to go through all the evidence, and, having

due regard to the findings of the arbitrators, 
so far as they eould be ascertained, to examine 
into the justice of the award.

311. The measure of the damage to which 
the claimant was entitled was the value of 
the land taken and t he depreciation occasioned 
to the remainder by the construction and user 
of the railway upon the part taken; and justice 
to the contestants required that the award 
should shew on its faire what amount was 
allowed in respect of each of these items.

312. The principle on which the inquiry 
as to the compensation when some land is 
taken and some injuriously affected should be 
proceeded with is to ascertain the value to 
the claimant of his property before the taking, 
anil its value after the part has been taken, 
having regard to all the directions of section 
198 of the Railway Act, and deduct the one 
sum from the other.

313. Section 153 (2) of the Act 3 Ed. VII, 
ch. 58, now section 192 (2) of the Railway Act, 
was enacted for the purpose of fixing the time 
as of which the value anil damage are to be 
ascertained; the question of interest is not 
dealt with in terms, and there is nothing in 
the words to interfere with the operation 
of the general law, which, as between vendor 
and purchaser, fixes the time at which interest 
commences as that at which the purchaser 
takes or may safely take iiossession.

314. When some land is taken, and other 
land is injuriously affected, the amounts 
awarded in respect of both are to be treated as 
purchase money. C. A., 1909, Ontario, 
In re Daviea and Jamea Bay Railivay Co., 10 
Can. Ry. Cat., 226; 20 O. L. R., 634 —P. C., 
1909, James Bay Railway Co. re Armatrong, 
L. R., App. Cos., 624•

315. The power conferred on arbitrators 
appointed under the Railway Act, R. H. C., 
1906, ch. 37, to award compensation for lands 
taken by a railway company is limited to 
determining the amount of such cum|>cnsation 
merely; and, therefore, they exceeded their 
jurisdiction in awarding interest on the 
amounts allowed as com|>ensatinn from the 
date with reference to which the same were 
ascertained namely, the date of the filing of 
the plan, etc. //. f\, 1909, Ontario, In re 
Clarke and Toronto Grey and Bruce Railivay 
Co., 9 Can. Ry. Coe., 990; 18 O. L. R., 628.

316. Lessees under a renewable lease, or 
their assignees, where the lessors have an 
option to renew or to pay for improvements, 
who remain in possession after expiration
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of the term, but to whom no renewal lease is 
granted, although demanded, are in occupa
tion as tenants at will merely, and are not 
“persons interested’' in the land within the 
meaning of section 155 of the Railway Act, 
R. 8. C., 1906, ch. 37, and therefore are not 
entitled to compensation for expropriation 
of any part of the lands demised. A. C., 
1909, Canadian Pacific Railway Co. vs Alex
ander Brown Milling and Elevator Co., 18 O. 
1. 86.

317. Une compagnie de chemin de fer qui 
donne un avis d’expropriation d’un terrain 
pour y faire passer un chemin de fer électrique 
et qui paie au ,'ropriétaire l’indemnité fixée 
par sentence arbitrale peut, néanmoins, être 
condamnée à payer des dommages addition
nels si elle y construit un chemin de fer mû 
par la vapeur.

318. Il n’y a, dans ce cas, chose jugée que 
sur les dommages contenus dans la sentence 
arbitrale, et sur la demande de la compagnie 
contenue dans son avis d’expropriation.

319. De ce chef, le demandeur a droit aux 
dommages actuels, certains et directs, et non 
éventuels, c’est-à-dire, les frais additionnels et 
l’excédent des dépenses que la construction 
du chemin de fer mu par la vapeur lui a occa
sionnés, mais il ne peut demander une somme 
totale iKiur ses dommages passés, présents et 
futurs. C. 8., 1909, Montréal, Lapointe vs 
Compagnie du chemin de fer Châteauguay et 
Nord, 16 R. L., ». »., 100.

320. In fixing compensation, regard should 
be had to the prospective capabilities of the 
property, arising from its character and situa-

321. When the evidence is deficient on an 
element of damage (v. g. the severance of the 
property into two blocks by the railway), 
which the arbitrators were enabled to appre
ciate by inspection, their finding in that regard 
will not be disturbed in appeal.

322. The benefit derivable from the rail* 
way that can be set off against the damage 
caused by the expropriation, must be such as 
is “beyond the increased value, common to all 
lands in the locality.”

323. If the property be a mill site, with 
a water power available, it cannot be urged 
that its only value is given it by the railway, 
inasmuch as the owner of a rival mill-site in 
the locality, not touched by the railway, 
would presumably derive the same benefit 
from it. K. B„ 1909, Quebec, The Quebec, 
Montreal and Southern Railway Co. vs Landry, 
Q. J. R., 19 K. B., 89.

324. In an action brought by plaintiff 
claiming damages for lands taken for railway 
purposes, part of plaintiff’s claim had l*Vn 
the subject of arbitration and award, hut it 
appeared that part of the work ol construction 
preceded the filing of the expropriation plana: 
Plaintiff was entitled to recover for all damage, 
which could have been legitimately excluded 
from the considerarion of the arbitrators, and 
plaintiff’s claim could not be deemc I to 
have been satisfied by an award for injuries 
which would not have formed a legitimate 
subject for the consideration ofthearbitrators. 
Supr. C., 1909, Nova Scotia, Btaton vs Mahon 
and Gulf Railway Co., 8 Can. Ry. Com.. Ul; 
41 N. S. ft., 499.

325. It having been agreed between the 
parties in this case that the question of dam
ages which might possibly arise in the future 
from any flooding of the defendant’s lands 
should not be dealt with in the present action, 
the court took cognizance of such agreement 
jn pronouncing judgment.

326. In respect to the lands taken the 
court declined to assess compensation based 
upon the consideration that the lands were 
of more value to the Crown than they were to 
the defendants at the time of the taking. 
Ex. C., 1909, The Queen vs Harwood, 6 Ex. 
C. R., 4M

327. Upon an appeal, under section 209 
of the Railway Act, R. 8. C., 1906, eh. 37 
from an award of arbitrators determining the 
compensation to be paid to an owner for the 
compulsory taking of his lands by a railway 
company, the court will not assume the func- 
tion of the arbitrators and make an indepen
dent award, but will rather treat the matter 
as it would an appeal from the decision or 
verdict of a judge, and the award will not be 
disturbed, unless the arbitrators manifestly 
erred in some principle in arriving at their 
conclusion.

328. It is proper that the claimant should 
be allowed the actual value of the pro|rrty to 
him, and not merely the market value us on s 
•ale.

329. The arbitrators are not bound to 
allow ten per cent, extra on the amount of 
the compensation for the compulsory taking, 
although that is frequently done, and the 
court will not interfere with their refusal to 
allow such percentage. C. A., 1909, Mani
toba, Canadian Northern Railway vs Rnhintoa,
8 Can. Ry. Cos., 996; 17 Man. L. R., 396.



EXPROPRIATION 854853

330. L'indemnitaire n’a droit qu’aux 
dommages qui résultent directement et exclu
sivement du fait de l’expropriation. Les 
arbitres ne peuvent lui tenir compte des incon
vénients qu’il subit, en outre, avec le reste 
du public, tels que ceux causés par le bruit et 
la fumée, les difficultés plus grandes d’accès 
au dehors, etc.

331. Les riverains des canaux publics, ne 
pouvant être propriétaires des rives, ni de 
l’eau, sont en conséquence exclus de tous 
droits de riveraineté, soit titre de propriété, 
soit à titre de servitude

332. La cour Supérieure, en décidant de 
l’appel, doit fixer elle-même, d’après la preuve 
faite devant les arbitres, l’indemnité duc pour 
l’expropriation. C. S., 1900, Montréal, The 
Ontario anil Quebec Railway Co. va Vallièrea, 
R. J. Q., 36 C. S., 34»; U Can. Ry. Cas., /.

333. In a case of public expropriation, the 
owners were not entitled to compensation 
based on the enhanced value that could be 
given to the water lot by the erection of 
wharves and piers and the expectation that 
a license would be granted therefor, and if 
they were the amount tendered was, in the 
circumstances, sufficient. Supr. C., 1910, 
Canatta, Canard et al. va The King, 43 Supr. 
C. R, 88; It Ex. C. R., 4H-

334. Le demandeur a droit aux dommages 
actuels, certains et non éventuels, c’est-à-dire 
les frais additionnels et l’excédent des dépen
ses que la construction du chemin de fer mû 
par la vapeur lui a occasionnés, lorsque dans 
une expropriation précédente il avait été 
indemnisé pour le passage d’un chemin de fer 
électrique, mais il ne peut demander une 
somme totale pour ses dommages passés, 
présents et futurs. B. R., 1911, Montréal, 
Chaleauguay and Northern Railway Co. va 
Lapointe, 17 R. L., n. a., 289.

335. L’exproprié pour cause d’utilité pu
blique a droit à tous les frais et dépenses 
raisonnables par lui encourus pour mener sa 
cause à sa fin, de manière à ce que l’indemnité 
qui lui est accordée par les arbitres lui reste 
entière. C. S., 1912, Jolielte, The Shawinigan 
Water and Power Co. va Magnan, 1S R. P. Q.,
ses.

336. In assessing compensation for lands 
taken for the purposes of a public work, 
primé facie the market price governs, but the 
‘‘prospective capabilities” of the property 
must be taken into account. Usually such 
capabilities form an element in fixing the 
■arket price. Ex. C., 1912, Canada, The

King va The Moncton Land Co. and Govang and 
Breau, 13 Ex. C. R., 621; 1 D. L. R., 279.

337. In an action for infringement the 
company would not be estopped from assert
ing the invalidity of the title. Ex. C., 1912, 
Canada, The Imperial Supply Co. va Grand 
Trunk Railway Co. of Canada, 13 Ex. C. R., 
607.

338. The market price of lands expropriat
ed by the Crown for public works is primd 
facie the basis of evaluation in eminent domain 
proceedings, but where a use for a *|iecial 
purpose is shewn on the part of the owner a 
reasonable allowance must Ik* added in respect 
thereof. Ex. C., 1912, Canada, The King va 
Rivera and Taggart, 1 D. L. R., 606.

339. The rental value of land is not to bo 
adopted as the measure of damages for a 
trespass thereon if special damage is alleged 
and proved, and the trespasser will be liable 
for loss shewn to have been suffered by the 
owner by reason of his being deprived of an 
actually intended and natural and probable 
use of ids land.

340. A trespasser on lands is to be dealt 
with as having notice or knowledge that the 
owner of the land will try to use it in any 
reasonable and usual way which may Ik* pro
fitable to him, and is accountable for damages 
accordingly.

341. The extension by the owner of land 
ot an existing pig corral is not such a peculiar 
and unusual use of the land as will relieve a 
trespasser from the duty of anticipating the 
probability of it,and being charged in damages 
for the interference with the owner’s intended 
exercise of his right in that respect.

342. The owner of land cannot recover 
as special damage resulting from the service 
of a notice of expropriation, by a railway 
company, which was abandoned the antici
pated profit on a crop which the owner de
sisted from raising because of the notice 
having been served.

343. Where excavations and other tres
passes by a railway company prevented the 
landowner from extending his pig corral so 
as to keep the increase of the pigs and the 
corral thereby became crowded and unhealthy, 
resulting in the death of some of the pigs and 
the depreciation of others in value, the owner 
will be limited to such damage as would have 
resulted had he reduced the number of his 
pigs to what he hail theretofore safely kept, 
and he cannot recover as special damage more 
than the difference in the selling value, at the
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time of the trespass of the pigs he should have 
removed and sold for laek of accommodation 
to keep them and their value at the time when 
they would have been the most fit to sell less 
the saving in feed and labour by reason of the 
reduced number. 8. C., 1912, Alberta, Mar- 
son vs (Irand Trunk Pacific Railway Co., 1 D. 
I. ft

343a. In assessing compensation for the 
expropriation of lands for the purpisc of a 
public work, damages must be measured by 
the market value of the lands as a whole at 
the time of expropriation. While certain 
material in the soil of the lands expropriated 
may largely increase the (xitential value of 
such lands, the court will not go into abstract 
calculations with respect to the quantity of 
such material in situ, but will treat the lands 
as possessing a value that is entire and indi
visible. Ex. C., 1912, Canada, The King vs 
KméêM, 14 ft*. C. ft 71

343b. Les dispositions du titre 8, C. in., 
touchant l’expropriation pour les fins muni
cipales, ne sont pas exclusives de celles de 
l’article 407 C. c., qui doit recevoir son appli
cation quant aux dommages (pii sont la suite 
de toute expropriation.

343e. L’indemnité est fixée par les est ima 
leurs de la municipalité, tel que prévu à l’ar" 
tide 908 C. m. Par suite, la résolution du 
conseil, nommant un arbitre, l'avis donné 
À l’exproprié d’en faire autant et l’arbitrage 
qui s’en suit, sont nuis; surtout si les régies 
exigées à peine de nullité pour les arbitrages 
de droit commun, ne sont pas observées.

343d. La déclaration de l’exproprié qu’il 
est satisfait, “sous réserve des dommages qui 
n’ont pas été évalués,” n’est pas un acquies
cement qui couvre ces nullités, et ne fait pas 
obstacle à l’exercice des recours légaux aux
quels elles donnent ouverture. C. R., 1912, 
Québec, Thibeaudeau vs La Ctrrporation de la 
paroisse Ste-Thèrle, R. J. Q., 43 C. S., 207.

344. Intérêts.—Une compagnie de chemin 
de fer qui prend possession d’un terrain durant 
les procédés de l’expropriation, doit au pro
priétaire les intérêts sur le prix qui lui sera 
adjugé par l’arbitrage à dater du moment 
qu’il aura été dépossédé de son terrain. C. S. 
1886. Montréal, Atlantic and North-West Rail
way Co. vs Prud'homme, M. L. R., 2 C. S., 21; 
9 L. N., 42; 18 R. L., 148.—B. R., 1894, Mont
réal, Atlantic North-West Railway Co. vs 
Leeming et al., R. J. Q., 3 B. R., 166.

345. Le propriétaire a droit aux intérêts 
sur le montant de l’indemnité A lui accordés 
par les arbitres sous l’Acte des chemins de fer, 
depuis la date de la prise de possession par la 
compagnie.

346. Mais les arbitres ne peuvent com
prendre ces intérêts dans le montant de l'in
demnité, vu que lu question des intérêts com
prend une question de droit qui n’est pas de la 
compétence des arbitres. C. 8., 18N9, Mont
réal, La Compagnie du chemin de fier de l'Atlan
tique au Nord-Ouest vs Gouvernement de la pro
vince de Québec, 17 R. L., 317.

347. Where a railway company obtained 
possession of land on making a deposit, and 
the arbitrators subsequently made an award 
of a sum of money for the value of the land, 
and “in full payment and satisfaction of all 
damages resulting from the taking and using 
of the said piece of land for the purpose of 
said railway”,the company is liable for interest 
on the amount of the award only from the date 
thereof, and not from the date when the 
company obtained possession of the land. It 
will be presumed that the arbitrators included 
in their award compensation for the com
pany's occupation of the land prior to the date 
of the award. Q. B., 1890, Montreal, Rebum 
vs Ontario and Que'jec Railway Co., M. L. H., 
6 8. C., 211; M. L. R., 6 Q. B., 381; 12 L. N., 
402; 14 L. N., 114; 34 J., 299.

348. On a petition to the Superior court, 
praying that a railway company be ordered 
to pay into the hands of the prothonotary of 
the Superior court a sum equivalent to six fier 
cent, on the amount of an award previously 
deposited in court under section 170 of the 
Railway Act, and praying further that the 
company should be enjoined and ordered to 
proceed to confirmation of title, with a view 
to the distribution of the money, the com
pany pleaded that the court had no power to 
grant such an order, and that the delays 
in proceeding to confirmation of title had 
been caused by the petitioner, who had un
successfully appealed to the higher courts 
for an increased amount: By the terms of 
section 172 of the Railway Act it is only 
by the judgment of confirmation that the 
question of additional interest can be adjudi
cated upon.

349. Assuming the court had jurisdiction 
until a final determination of the controversy 
as to the amount to be distributed, the railway
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company could not be said to be guilty of 
negligence in not obtaining a judgment in 
confirmation of title. Supr. C., 1894, Canada, 
Allantic and North-West Railway Co. vs Judah, 
23 Supr. C. R., 981; 17 L. N., 800.

350. Interest may be allowed from the 
date of the taking of possession of any pro
perty expropriated by the Crown, even if the 
plan and description be not filed on that date. 
Ez. C ., 1898, Drury vs The Queen, 6 Ex. C. R.,
to;.

351. La défenderesse-requérante en ex
propriation était tenue aux intérêts envers 
l’exproprié, non sur le montant fixé par la sen
tence arbitrale, mise de cAté pour fraude et 
illégalités, mais sur la somme par elle offerte, 
le terrain exproprié étant de nature à produire 
des fruits. C. S., 1899, Beau harnais, Brunet 
w Compagnie du chemin de fer du St-Ijaurent 
et Adirondack, 6 R. J., 882.

352. Un propriétaire exproprié par la eité 
de Montréal, et auquel la cour a accordé une 
indemnité plus forte que celle que lui accor
dait la sentenc? arbitrale, a droit à une action 
en recouvrement des intérêts produits par la 
somme constituant la différence entre les 
deux indemnités, du jour du prononcé de la 
sentence arbitrale à celui du jugement de la 
cour. C. S., 1900, Montréal, Comjtagnie de 
chemin de fer du Gram1 Tronc du Canada vs 
Cm '!• Mmtréd, ■< R /' Q., 999; ft. J Q , If 
C. S., 634.

353. Les arbitres peuvent accorder l’in
térêt sur le montant de l’indemnité accordé, 
quand même l’acte de compromis ne le men- 
tionerait pas, surtout s’ils sont amiables com- 
jmtoun. C. s., 1906, Québec, Th Quebec 
Imprm<emenl Co. vs The Quebec Bridge Co., 
/U .1,246.

354. Interest on the amount of com|»ensa- 
tion awarded is properly allowable from the 
date of the taking of the land, which in this 
case was the filing of the plan shewing the 
land expropriated, and the order of the rail
way commission authorizing the taking. H. 
C., 1907, Ontario, Cavanagh vs The Canada 
Atlantic Railivay Co., 14 0. L. R., 623.

355. Interest on the amount awarded 
should not be added by the arbitrators, espe
cially in a case where the claimant remains in 
possession of the property until after the date 
of the award. Q. B., 1908, Manitoba, In re 
Canadian Northern Railuny and Robinson, 
D Man. L R., 396.

356. In a case of expropriation by a rail
way company, prior to the making of the 
awards, possession of the lands was taken by

K5K

the railway company under warrants of pos
session issued by a judge, payment into court 
being then made by the company of sums 
deemed sufficient to satisfy the eonqiensation 
to be awarded: The owners were entitled to 
have paid to them, out of the moneys in court, 
not only the amounts of the compensation 
awarded, but also interest thereon, not limited 
to such interest as, according to the practice 
of the court, is payable on moneys in court, 
but at the legal rate of interest, namely, five 
per cent., payable from the date of the war
rants of ixwsession until the date of the pay
ment out. II. C., 1909, Clarke and Toronto 
Grey vs Bruce Railway Co., 18 O. L. R., 628.

357. Intervention. —Une partie qui se 
prétend propriétaire d’un terrain exproprié 
par une compagnie de chemin de fer peut 
intervenir au cours de l’expropriation; mais 
cette intervention n’affectera pas la validité 
des procédures faites jusqu’alors sur le pro
priétaire enregistré.

358. La cour Supérieure est le tribunal 
compétent pour recevoir cette intervention. 
C. S., 1909, Montréal, The Montreal and South
ern Counties Railu'ay Co. vs Woodrow and Ca
meron, 16 R. J., 463; 11 R. P. Q., 830; 10 Can.

359. Ligne homologuée de rue. — Le
droit que possède la cité de Montréal, en vertu 
de sa charte, 52 Vict., ch. 79, art. 207, après 
homologation et confirmation d’un plan mon
trant le tracé d’une rue projetée, d’exproprier 
le terrain de telle rue, sans p; yer les améliora
tions et constructions qui y ont été faites 
depuis la confirmation du plan, constitue, non 
pas un droit de servitude, mais un droit éven
tuel d’éviction.

360. L’existence d’un tel droit sur un 
terrain vendu avec garantie i\ un acquéreur 
qui en paie le prix, ne donne pas à eet acqué
reur le droit, pour la seule crainte d’éviction 
et tant qu’il n’a pas été évincé, de demander 
la résiliation de la vente. B. R., 1897, Mont
réal, Desloges vs Desmarteau, fo-qual., R. J. Q., 
6 B. R., 486.

361. Locataire. —Under the Quebec Rail
way Act a lessee is an occupier of land and a 
party interested therein, and is entitled to 
compensation for property expropriated there
in for railway purposes ; and being so entitled, 
may demand a writ of injunction to prevent 
the company from exercising theii right of 
expropriation and possession until the amount 
of indemnity is determined. Q. B., 1876, 
Montreal, Bourgouin et al. vs The Montreal 
Northern Colonization Railway Co., 19 J., 67.
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362. The government of Canada, having 
taken the land of the defendant's testator 
for the purposes of the Welland canal, paid 
into court, under the statute, a m awarded 
by the valuers, intended to r r all claims 
which the owner might ha\ uiy kind. The 
owner was to be at liberty to remove buildings, 
etc., and on payment of the money to convey 
free from all other incumbrances, including 
taxes. The plaintiff was lessee of the pro
perly so taken, and claimed com|>ensation for 
dist urbance: The plaintiff was entitled to com
pensât ion out of the money paid into court; 
and his claim was one which the owner 
was liable, under 37 Viet., ch. 13, sect. 1 (D.), 
to pay. Ch., 1881, Ontario, In re Welland 
Canal Enlargement, Fitch V» McRae, $9 Or.,
m.

363. Une personne dont les biens sont 
expropriés pour cause d'utilité publique a 
une action en justice pour le supplément d’in
demnité lorsque les commissaires nommés 
pour évaluer ces biens ont erré dans leur sen-

364. Dans l’indemnité à être accordée à 
un locataire doit être compris (1) un montant 
pro|>ortionné à la jouissance qu’il devait avoir 
jusqu'à la fin de son bail, les améliorations 
fait«»s par lui à la maison expropriée, lorsque 
ces améliorations doivent, à l'expiration du 
bail, appartenir au locateur; (2) les frais de 
déménagement occasionnés par l'expropria
tion; (3) les frais de réparations faites par lui 
et qui deviennent inutiles; (4) les dommages 
que le déplacement lui occasionne, soit perte 
de contrat ou pratique; (5) la différence de 
loyer qu’il est tenu de payer jusqu'à la tin de 
son bail. C. S., 1891, Montréal, Ouimet v» 
Cité de Montréal, M. L. R., 7 C. S., 193; 35 J., 
43.

365. Le locataire qui, par une clause du 
bail, a le droit de devenir propriétaire de l’im
meuble qu'il a loué, sur paiement d'une somme 
fixe, n'est pas privé du droit de se faire indem
niser «le la i>erte de son bail par suite de l’ex
propriation «le l’immeuble, pour le motif 
qu'ayant payé une partie du prix de vente 
stipulé, et déboursé une somme considérable 
sur l'immeuble, jl n’est pas à présumer <iu'il 
renoncerait à ce capital et à ses droits contre 
le propriétaire pour demeurer simple loca
taire. C. R., 1895, Montréal, Cité de Mont
réal m Mathieu, R. J. Q., 7 C. S., 600.

366. Where laml is expropriated by a 
municipality for the purpose of a public 
work, a tenant who alleges that he is damaged

H0O

by such expropriation should make his claim 
against the municipality at the time of tin- 
expropriation, so that the same, if proved, may 
be included in the special assessment r-,|| 
mailc for the cost of the work. Moreover, 
in this case no damage was established. .< 
C., 1896, Montreal, Hughes va Corporation of 
the village of Verdun, Q. J. R., IB S. C., 95.

367. The city of Montreal is not obliged 
to indemnify proprietors or tenants no part 
of whose property or premise* is actually 
taken, for the inconvenience and damagi- 
caused to them by the execution of works 
of public utility, under the expropriation 
clauses of the city charter, where the pro
ceedings arc carried out under the formalities 
prescribed by the statute and ore completed 
within a reasonable time, and without abus- 
of the powers conferred and exercise 1.

368. The expression "«lamages caused by 
the expropriation," in 52 Viet., ch. 79, sect. 
213, § 14, means damages to the parties expro
priated, ami not to any others.

369. In order to hold the city liable for 
damage to adjoining proprietors or tenants 
who are not expropriated, under artich» 1953 
of the civil Code, it must be established that 
there was fault, negligence», want of skill, or 
unnecessary' delay in the execution of the 
work. Q. B., 1896, Montreal, Cité de Mont
réal va Rohillard, Q. J. R., 6 Q. B., 292.

370. Un simple permis d’occupation ne 
peut, on matière d’expropriation, avoir lu 
valeur d’un bail par écrit et ne peut être tout 
au plus regardé que comme un bail annuel 
expirant au premier de mai chaque année. 
Un tel titre ne peut donner droit à des dom
mages vu qu’il est incertain quant à sa durée. 
C. 8., 1897, Montréal, Grossi et al. vs Cité île 
Montréal, \ R. J., 1*3.

371. In an action of «lamages by a lessee 
against an 'Jl<»god trespasser on his property, 
the qu«*t;on of the validity or regularity of 
the plaintiff’s l«»ase cannot be raised by the 
defemlaiit.

372. The lessee of laml expropriated for 
public purifoses has a recourse for imlcmnity 
against the expropriating party, independent - 
ly of the proprietor. Such recourse may be 
excrcistMl by a con mon law action inde|iend- 
ently of the expropriation proceedings, the 
common law remedy always existing unies* 
specially exclmled.

373. Article 2128 e. C. does not <l«»prive 
a tenant under an unregisteral lease ->f such 
recourse against a subs«»quent acquiri-r of the
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property, in a case where there is no question 
of |M>«neesion in issue. Q. B., 1898, Montreal, 
Ç<ff]«>ralion of the village of Verdun va Grand 
Trunk Boating Club, Q. J. R., 7 Q. B., 186.

374. The suppliants were lessee's of c *rtain 
Und and premises expropriated for the Inter
colonial Railway. The premises had been 
fitted up and were used by them for the pur
poses of their business as coal merchants. 
By the terms of the lease* under which they 
were in possession, the term for which they 
held could at any time be dete*rmineel by 
the lessors by giving six months’ notice in 
writing, in which event the suppliants were 
to be paid two thousand five hundred dollars 
for the improvements they had made. It 
was held that the measure of comjiensation to 
be paid to the suppliants was the value at the 
time of the expropriation of their leasehold 
interest in the lands and premises.

375. Apart from the sum payable for im
provements there was no direct evidence to 
show what the value was. But it apjiearcd 
that the suppliants had procured other pre
mises in which to carry on their business, and 
that in doing so they had of necessity been 
at some loss and that the cost of carrying 
on their business had been increased.

376. The amount of the loss and of in
creased cost of carrying on business during 
the six months succeeding the expropriation 
proceedings was in addition to the sum men
tioned taken to represent the value to them 
or to any person in a like position of their in
terest in the premises.

377. The suppliants also contended that 
if they had not been disturbed in their poe- 
*wioii they would have increased their 
business, and so have made additional profits, 
ami they claimed conqiensation for the loss 
of huvIi profits, but this claim was not allowed. 
Ex. C., 1900, Gibbon re The Queen, and The 
Saint John Ttrnunnl Mm| Co., 6 Ex. 
C. R., ISO.

378. When a lessee is under covenant to 
build upon the demised premises, and a part 
of the said premises are expropriated by the 
Crown for the purposes of a public work, 
the fact that by the expropriation the lessee 
is rclievid from his covenant, and the further 
fact that his rent is reduced by reason of the 
taking of a part of the premises, will be taken 
into consideration by the court in fixing the 
amount of compensation to be paid to such 
I*»- Ex. C., 1901, The Queen va Young, 7 
fc > It., têt.

379. The suppliant was tenant of certain 
buildings and wharves erected U|ion the lands 
of which he had acquired possession as assignee 
of two leases. He there carried on business 
in a junk-dealer. The terms for which these 
leases were made had expired at the time of 
the expropriation of the said lands by the 
Crown; but the leases contained a proviso 
that the buildings and other erections put on 
the demised premises should be valued by 
appraisers, and that the lessor or reversioner 
should have the option of resuming ixisseasion 
upon payment of the amount of such apprai
sement, or of renewing the leases on the same 
conditions for a further term not less than 
three years. No such appraisement had been 
made, and the suppliant continued in iiosses- 
sion of the property as tenant from year to 
year. The evidence showed that the lessor 
had no present intention of paying for the 
improvements and resuming posst'ssion of the 
property: In addition to the value of his im
provements, the suppliant should be allowed 
compensation for the value, under all the cir
cumstances, of his possession under the leases 
at the date of the expropriation. Ex. C., 
I90t, McGoldrick r« The King, 8 Ex. C. R., 
109.

380. Le locataire, dont le bail a pris fin 
par l’expiration du terme fixé et qui, bien que 
la loi décrétant l’expropriation ait été sanc
tionnée et les avis publics aient été affichés 
près d’un an avant telle expropriation, con
tinue cependant à occuper les lieux à titre de 
simple occupant au jour le jour et par pure 
tolérance du propriétaire, lequel, menacé 
d’expropriation, n’avait pas voulu renouveler 
le bail, n’a qu'une occupation précaire de 
l’immeuble sujette à cessation d’un jour à 
l’autre; conséquemment, il ne peut être con
sidéré comme un occupant aux termes de l’ar
ticle 1608 C. o., et ne peut demander une in
demnité, parce que l’expropriation aurait 
interrompu son occupation.

381. Un tel occupant n’a de recours que
pour les dommages consistant en perte de 
profits depuis la sanction de la loi jusqu’à l’ex
piration du bail, et, partant, il n’a pas droit 
aux frais de déménagement, nu coût du trans
port d’une licence d’hAtel et aux dommages 
résultant de la détérioration du mobilier, 
lesquelles pertes ne sont pas occasionnées 
par l'expropriation, mais proviennent unique
ment de l’expiration du terme d’une occupa
tion précaire. C. R., 1904, Montréal, La Cité 
da Montréal va Poulin, R. J. Q., te C. S., 907; 
11 R L. «., t»4, 806.
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382. Louerai under a renewable leaae, or 
their assignees, where the lesdora have an 
option to renew or to pay for improvement#», 
who remain in possession after expiration of 
the term, but to whom no renewal lease in 
granted, although demanded, are in occupa
tion as tenant# at will merely, and are not 
"persons interested" in the land within the 
meaning of wet ion 155 of the Railway Act, 
K. s C. 1906, eh. 37. and therefore are not 
entitled to compensation for expropriation 
of any part of the land# demised. C. A., 1908, 
Ontario, Canadian Pacific Railtvay Co., vs 
Broum Milling and Elevator Co., 9 Can. By. 
Cos., 68; 18 O. L. H., 86.

383. Mine .—Placer miners are owners 
within the meaning of the Railway Act, 1903, 
and entitled to compensation.

384. A placer mine is an open mine within 
section 132 of the Railway Act, 1903. Supr. 
C., 1906, Yukon, Territory, Day vh Klondike 
Mines Hail nay Co., 6 Can. Hy. Can203; 2 
W. L. R., 206.

385. Plan homologué. —Un statut qui 
homologue le plan d’une ville en indiquant 
les lignes des rues au-delà desquelles les pro
priétaires ne peuvent bâtir, mais qui contient 
la disposition suivante: “pourvu que ('expro
priation puisse être demandée par les inté
ressés après un délai de dix ans, A compter de 
la date de l'homologation du dit plan," doit 
être interprété comme conférant à chaque 
intéressé le droit, à l’expiration du délai y 
mentionné et après mise en demeure, de faire 
condamner la corporation municipale A pro
céder A l’expropriation de la lisière de terrain 
au-delA de la ligne homologuée. B. R., 1911, 
Montréal, Ville de Maisonneuve vs Charpentier 
et vir, 17 R. L, n. «., 218; 17 R. J., 383.

386. Possession.—Dans toute expropria
tion sous l’Acte de# chemins de fer et sous 
l'article 407 du Code civil, le paiement de 
l’indemnité doit être préalable A la (mssession. 
B. R., 1878, Montréal, Lai Compagnie du che
min de fer de Montréal, Ottawa et Occidental vs 
Bourgouin et al., 9 R. L., 838; 23 J., 98; 24 J., 
196; 2 L. S., 131, 3 1. A IfI ' / g
App. Cas., 381; 49 L. J., P. C., 88; 42 L. T., 
414; 7 B. J. P. C., 187, 438.

387. Les propriétaires qui ont volontaire
ment laissé la conqiagnie prendre possession 
de leur terrain et y construire un chemin de fer 
ne peuvent plus en réclamer la propriété et 
s’en faire restituer la possession, mais ils peu
vent en justice réclamer l’indemnité représen
tant leur propriété.

*>4

388. Même dsae !«■ mm 06 propi k
ou l’entrepreneur auraient le droit de rentrer 
en possession des dits terrains sans avoir 
offert A la compagnie de lui laisser enlever le 
chemin de fer construit sur ces terrains par 
elle ou ses créanciers ou sans offrir d’en payer 
la valeur. C. R., 1882, Montréal, Banque 
d'Ilochelaga vs Montreal Portland and Boston 
Ratiway c»., si Uikb&ri, If. L B., i <
160; 8 L. S., 100; 12 R. L., 676; 16 II. L 87.

389. A petition by a railway companx to 
obtain a writ of (tossession of property re
quired for the construction for their right of 
way, will be granted upon security being 
given to the satisfaction of the judge, when 
by affidavit to the judge’s satisfaction the 
railway company establishes that the pos
session of the property is immediately re
quired for the purposes of the railway.

390. But, where the railway companx has 
allowed the delays required by the Railway 
Act to expire before making the application, 
no further delay can be demanded by the pro
prietors.

391. The railway company is serving a
notice of expropriation is merely bound to 
give the name of their arbitrator, without 
any indication as to his residence or occupa
tion. S. C., 1888, Dur tille, Ex [tarit Atlantic 
and Northivest Railway Co. vs Dunn et al.. 10 
I \ •<,

392. The statutory provisions that land 
required for a railway shall lie indicated on 
a map or plan filed in the Department of 
Railways before it can be expropriated, 
applies as well to a deviation from the original 
line as to the line itself, and if the company, 
failed to shew any statutory authority there
for, it cannot take the said land agamxi the 
owners’ consent. Supr. C., 1889. Canada, 
Kingston and l*embroke Railtvay Co. vs Mur
phy, 17 Supr. C. R., 682; Il 0.1. R.. 320. 682.

393. The sections of the Dominion Rail
way Act, 1888, under the headings'* Hans and 
Surveys," and “Lands and their valuations," 
apply as well to lands “Injuriously Affected,” 
as to lands taken for the purpose), of the

394. It is no answer to a complaint hy s 
land owner that the eom|>any is proceeding 
without having taken the necessary ste|w un
der these sections, that they have the author
ity of the railway committee of the I’m y 
council for the execution of the works. «/. 
B., 1896, Ontario, Hendrie vs Toronto. Hand- 
ton and Buffalo Railway Co., 28 0. It.. 887; 
27 O. R., 43.
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395. Lorsque deux compagnies de chemin 
de fer ont demandé l’expropriation d’un môme 
terrain, celle qui, la première, a déposé ses 
plan et livre de renvoi et donné bcs avis, aura 
la préférence, et cela quoique la compagnie 
qui obtient la préférence soit une compagnie 
provinciale et l’autre une compagnie fédérale, 
et quoique, à cause de la différence du délai 
pour la demande d’expropriation prescrit par 
les Actes des chemins de fer fédériü et provin
cial, respectivement, lequel est do dix jours 
dans l’Acte fédéral et d'un mois dans l'Acte 
provincial, la compagnie fédérale, qui a fait 
le dépôt et donné l’avis après la compagnie 
provinciale, ait pu former avant celle-ci sa 
demande d’expropriation. C. S., Î897, Hull, 
Pontiac Pacific Railway Co. va Hull Electric 
Co.. R. J. Q., U C. 8., 140.

396. Pour être autorisée à prendre pos
session d’un terrain exproprié, une compagnie 
de chemin de fer doit déposer en cour le mon
tant de la sentence arbitrale plus les intérêts 
pour les six mois à venir.

397. Le défaut d’avoir déposé les intérêts 
avec le dépôt, rend celui-ci insuffisant. B. R., 
1897, Québec, Compagnie du chemin de fer 
Drummond va Ollivier, R. J. Q., 7 B. R., 4L

398. La cité de Montréal avait fait homo
loguer un plan indiquant sur un terrain de 
l’intimé une lisière dont elle avait besoin pour 
l’élargissement de la rue Notre-Dame. L’in
timé a demandé à la cité de l’exproprier en 
conformité de ce plan et a reculé sa clôture 
jusqu’à la nouvelle ligne. De son côté, la 
cité commença les procédures en expropria
tion, et, sans attendre davantage, l’inspecteur, 
avec l'assentiment do la commission de la voi
rie, prit possession de la lisière en question, 
mit le trottoir dans la nouvelle ligne, macada
misa le terrain et l’incorpora à la rue Notre- 
Dame. Les procédés en expropriation furent 
ensuite abandonnés en vertu d’un statut sub
séquent qui permit à la cité d’abandonner 
les procédures en expropriation, sauf le recours 
en dommages-intérêts des expropriés:

399. Dans ces circonstances l’intimé pou
vait réclamer de la cité de Montréal la valeur 
du terrain dont celle-ci avait ainsi pris poe- 
■ession. B. R., 1899, Montréal, Cité de Mont- 
rkl va Hogan, R. J. Q., 8 B. R., 634.

460. The filing of a plan, profile and book 
of reference under the Railway Act, 1903, 
showing the land required for the railway, 
does not warrant the company in taking pos
session of it before proceedings for expropria
tion are commenced, unless by agreement

with the owner; and, if such possession is 
taken, the company is a trespasser, and the 
owner is not limited to the remedy by arbitra
tion provided by the Act, but may proceed 
by an ordinary action at law against the com
pany. K. B., 1906, Manitoba, Wicker ns 
Canadian Pacific Railway Co., 16 Man. L. R., 
843.

401. A railway company having obtained 
an order from the board authorising it to 
take the lands of the owner for the purposes 
of a station, the company made a motion un
der section 170 of the Railway Act, 1903, for 
an order for immediate possession of the said 
lands: As the affidavits failed to shew that 
the railway company was ready forthwith to 
proceed with the erection of the station, the 
motion must bo dismissed but without pre
judice to the right of the railway company 
to renew the motion when the conditions 
liavc changed. //. C., 1906, Ontario, Williams 
va Grand Trunk Railway Co., 6 Can. Ry. Caa., 
tOO; 8 O. W. R., #77.

462. The commissioners acting under the 
National Transcontinental Railway (3 Ed. 
VII, ch. 71) are entitled to apply for and ob
tain under the Expropriation Act, R. 8. C.,
1906, ch. 143, sect. 21, a warrant for the pos
session of land expropriated for the purposes 
of the railway, irrespective of whether the 
damages have been paid or not. Supr. C.,
1907, New Brunawick, In re The National 
Transcontinental Railway, Ex parte Bouchard, 
38 N. B. R., W.

403. Where a railway company, under its 
powers to expropriate land obtained a warrant 
for possession and the amount awarded the 
owner in subsequent arbitration proceedings 
is less than the amount at first offered by the 
company the costs of obtaining the warrant 
for possession shall Iks borne by the owner. 
Supr. C., 1907, British Columbia, Vancouver, 
Victoria and Eastern Railway and Navigation 
Co el Milsted, 7 Can. Ry. Cos., t67; 13 B. C. 
R., 187.

404. While a substantial compliance only 
is needed with the provisions of section 158 
of the Railway Act with respect to plans, 
profiles and books of reference to be filed 
prior to expropriation proceedings being taken, 
it must clearly appear from the plans, profiles 
and books of reference filed, exactly what 
portion of the land of each separate owner the 
railway company requires, and the mere 
indication of the centre line of the proposed 
railway is not sufficient; the book of reference

»
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is a necessary part of the filings to substan
tially comply with the provisions; if the first 
definite information of the owner as to the 
quantity of land to be taken is obtainable 
only from the notice served, there has not been 
substantial compliance with the Act.

465. In the absence of evidence that the 
company has been oppressive or high-handed, 
an injunction will not be granted to restrain 
the railway company from proceeding with 
the railway, even if there has not been sub
stantial compliance with the Act, provided the 
railway company will enter into an under
taking to comply forthwith with the require
ments of the Act and to facilitate the proceed
ings for determining the amount of compen
sation to be paid.

406. Warrants of (loescssion improperly 
grunted to a railway company which has not 
complied with the provisions of the Act 
will not prevent or render invalid the registra
tion of a plan subdividing the lands required 
by the railway eompanv, but, held that in 
the absence of acceptance by the municipality 
of the streets, and evidence of a uset of the 
streets by the public, or of evidence of the 
sale of lands in the subdivision, the streets 
shown on the plan do not become highways. 
8upr. C., 1909, Alberta, Marsan vs Grand 
Trunk Pacific Railway Co., 2 A. L. R., 44*

417. While a substantial compliance only 
is needed with the provisions of section 168 of 
the Railway Act with respect to plans, pro
files and books of reference to be filed prior 
to expropriation proceedings being taken, it 
must clearly appear from the plans, profiles 
anti books of reference filed, exactly what 
portion of the land of each separate owner the 
railway company requires, and the mere indi
cation of the centre line of the proposed rail
way is not sufficient; the book of reference is a 
necessary part of the filings to substantially 
comply with the provisions; if the first definite 
information of the owner as to the quantity 
of land to be taken is obtainable only from the 
notice served, there has not been substantial 
compliance with the Act. Supr. C., 1909, 
Alberta, Marsan vs Grand Trunk Pacific Rail
way Co., 9 Can. Ry. Cos., 341; 2 Alta. L. R., 43.

468. The charter of the company does 
not authorise it to register plans upon the 
lands of private persons and then take no 
steps to acquire title to such lands during the 
life of the charter. If the company is willing

to expropriate the lands in question upon the 
basis of the present value of such lands, no 
order need issue. If not an order shoulii lie 
innde cancelling the location shewn by such 
plan, etc., through the lots in question, /fy
B. , 1909, Camula, McDougall and Soconi vs 
Canadian Pacific Railway Co., 9 Can. Ry. Cas., 
201.

468a. Propriétaire riverain. — White
the Crown erects an ice pier on land of a 
riparian owner, the measure of damages, 
under the Expropriation Act, R. 8. C., l'.H)6, 
ch. 143, in addition to the value of the land 
taken, is compensation for injurious affection 
to the remainder of the property. When- the 
owner of riparian land upon whose land tlie 
Crown erects an ice pier becomes entitled 
to damages under the Expropriation Act. 
11. 8. C., 1900, ch. 143, for injurious affection 
to the reaminder of his pro|ierty, he cannot 
claim as one of the items, dainugcs sustained 
by reason of a collision of one of his vessels 
with the pier in question while the vessel 
was being launchiil, where it appear* from 
the evidence that due care was not exercised 
in the launching. A riparian owner, i / jure 
naturae, is entitled not only to the use of the 
water for domestic purposes, but to the right 
of access to and from the river from Ins pro
perty or wharves erected thereon, and if piers 
are erected on or about his property, ami his 
riparian rights are abridged or taken away, 
he is entitled to compensation for the injury. 
Where the owner of riparian laud becomes 
entitled, under the Expropriation Act, H. S.
C. , 1906, ch. 143, to compensation for injuri
ous affection to his property, because of the 
erection of an ice pier upon his land, the dam
ages that he is entitled to recover are such as 
are inherent to the land and not to the |ierson 
or to the business of the owner. Ex. C., 1911, 
Canada, Pickets vs The King, 7 D. 1. H , <M.

409. Propriété. —Where at the time the 
right of way map and plans are dv|Misited 
by the railway company, the property to be 
taken for the railway is held by another in rsnn 
for and in the interest of the real owner (the 
transfor to the latter not having Ix-cti exii utod 
through inadvertence), the real owner may be 
considered for expropriation pun***^ the pro
prietor at the time. P.C.,1893, Montrai,Wood 
et al. es The Atlantic and North-West Kuilwoi 
Co., Q. J. R., 2 Q B., 336; 18 L. N., 110; l. R . 
1896, App. Cos., 267; 84 L. J., P ('., 118; 71 
L. T., 238; 11 R., 4Û7; 2 B. J. P. C., 54, W
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41®. In matters of expropriation where 
the railway company has pomplie<l with the 
directions and conditions of articles 5163 and 
5164, K. S. Q., as to de|>osit of plans anil books 
of reference, notice and settlement of indemn
ity with the owners, or with at least one-third 
of the owners par indivis, of lands taken for 
railway puriwses, the title to the lands passes 
forthwith to the company for the whole of 
the property by mere opera! ion of the statute, 
even without the consent of the other owners 
par indivis, and without the necessity of 
formal conveyance by deed or compliance 
with the formalities prescribed by the civil 
Code as to registration of real rights.

411. Where deeds were passed with a 
railway company selling land for the object 
of passing their line of railway for a nominal 
consideration of $1 and $5, and a petitory 
action was taken to recover the property 
taken by the railway company, alleging that 
them' deeds constituted a donation of the 
lands and did not come within the o|K»ration 
of the base articles: It was held that the 
ternis of sub-section 10 of article 5164, R. 8. 
Q., were sufficiently wide to include and apply 
to donations; that the instrument in question 
was not properly a donation, but a valid agree
ment or accord within the provisions of said 
tenth sub-section, under onerous condit ions of 
indemnity which appeared to have been sa- 
tisfied by the company; that, as the agree
ment stipulated no time within which the 
new plan shoulil be filed anil the location ap
peared to have been made to the satisfaction 
of the required proportion of the owners, it 
was sufficient for the company to file the 
amended plan and lxx>k of reference at any 
time thereafter; and that, as the indemnity 
agreed upon by six out of nine of the owners 
par indivis had been satisfied by changing 
the location of the railway line as desired, the 
requirements of article 5164 R. 8. Q., hail been 
fully complied with and the plaintiffs action 
could not under the circumstances, be main- 

< iihihIii, Qih-Ihv, 
Montmorency and Charlevoix Railway Co. vs 
Gibsonc rt al., fiibsone et al. vs Quebec, Mont- 
toormey and Charlevoix Railway Co., 29 Supr. 
C. R., .140; Q. J. R., 17 S. C., 7\.

412. A hare trustee of land is not “the 
owner of the land or the irersou empowered to 
convey the land, or interested in the land 
«ought to be taken,” within the meaning of 
■ection 71 of the Dominion Railway Act, 
1803; and notice under that section must be

serval upon all the cestuis que trust. II. C.,
11 Bog Railway/ < lo vs Wrn ü 11 al., 

Cm. By. O W. M. .. ;
413. Sous le regime municipal du chapitre 

24 S. R. B. C., l'adoption d’un règlement qui 
ordonnait l’expropriation d’un terrain pour 
des fins municipales, n’opérait pas la transla
tion de la propriété; ce n’était que par le paie
ment de l’indemnité et la délivrance du reçu 
du secrétaire-trésorier, que le titre légal en 
était dévolu h la corporation municipale. 
II. R., 1909, Québec, Price Brothers and Co. vs

414. Révision.—La charte de la cité de 
Montréal, en prescrivant que des procédures 
en expropriation seront faites suivant une 
loi précédente, qui ne reconnaît pas d'ap|>cl, 
n’enlève pas le recours en révision réservé tant 
par les amendements i\ cette ancienne loi 
que par la charte actuelle. C. R., 1904, Mont
réal, Cité de Montréal es Côte St-Lambert et 
Poulin, 0 R. P. Q., 457.

415. Servitude. -The expropriation of 
an overhead passage by a railway company 
gives the right to the enforcement of all the 
statutory rights which would follow from 
expropriation of subterranean or surface 
rigbte. Q. B., 1893, Montreal, WoodotaLoa 
The Atlantic and North-West Railway Co., 
Q. J. R., 2 Q. H., 388; 18 L. N., 140; L. R., 
1895, App. Cos., 257; 84 L. J., P. C., 118: 
72 L. T., 2.18; 11 R., 4/97; 2 B. J. P. C., 6\, 258.

41b. A riparian proprietor on a navigable 
river is entitled to damages against a railway 
company for any obstruction to his rights of 
accès et sortie, and such obstruction without 
parliamentary authority is an actionable 
wrong. P. C., 1887, Quebec, North Shore 
Railuwy Co. vs Pion, 1 B. J. P. C., 687, 697; 
L. R., 14 App. Cos., 612.—Supr. C., 1889, 
Canada, Bigaoiiette vs North Shore Railway 
Co., 17 Supr. C. R., 383; 19 R. L , 488.

417. Even if the riparian proprietor 
expropriate! 1 possessed such easement or 
servitude, the functions of the arbitrators 
would not extend to the valuation of such 
right, unless it were included in the notice 
or demand of expropriation. Q. B., 1885, 
Montreal, Starnes, ®S fl,, vs Maison, ML. II, 
1 Q. B., 425; 8 L. N., 364; 29 J., 278.

418. An expropriated party must abide 
by the casements and servitudes over and 
upon the property created by his grantor 
(auteur), and the claim for damages arising 
out of the exercise of such rights by the govern
ment was not well founded. Ex. C., 1886, 
Jackson vs The Queen, 1 Ex. C. R., 144-
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Acte d'accuaelion
étranger...................  106

Aeta impérial.......... • et a.
Affidavit.......127 et a.. 168
Amendement........ 11 et a.
Angleterre............. 06, 166
Arrestation......... , 14 et a.
Arrestation illégale .. SI
Arrestation nouvelle,

22, 24, 26 et a., 32
Aaaeut grave.................  42
Avortement.................. 41
Banque, 69, 106, 116,

ne et a.
Billet promiaeoire, 67

et a , 106,110, ISO, 1S4
Blanc aeing............66 et a.
('mitu'inwment — 44 ta.
Chèque........................ 116
Colluaion..................... 76
Commia de banque .. 99 
Commissaire en extr.,

48 et a., 61 et a , 70 et a.,78 
Compagnie incorporée 111 
Complies 88
Connaiaaanee d’office. 141
Conspiration.........89 et a.
Constitutional! té....... 88
Consul de France....... 61
Copie de mandat....... 26
Copie de procédure 128
Débenture.................. 108
Défense....................... 8
Délai.......................... 4

Dénonciation, 30, 84,
64 et a.. 77

Déposition....................123
Description de l'offense, 

28. 38, 41, 88 et a.. 124 
Détournement, 180,

160 et a., 167 et a. 
Devoir du Juge ou com

missaire.........62.86 et a.
Divoroe....................... 79
Document écrit.......... 118
Emprisonnement, 8, 8,

16. 80 et a., 181 
Enlèvement d'enfant,

86 et a.
Enquête préliminaire,

16,86, IIS et s.
Entrée fauaae........ 102,106
Erreur.......................... 16
Etat étranger.............. 66
Etats-Unis, 14. 44. 61, 

64.99 et a . 97.101,108, 
106, 118, 126, 131 et a., 
136 et a., 136,169.162 et s. 

Eiécution de mandat 33 
Faillite, 94a, 94b, 181 et a. 
Faux 13 et s , 44,82 et a., 

96 et a., 1S4
Faux monnayeur....... 101
Faux prétexta.............  162
Faux rapport........119 et a.
Formalités, 82 et a..

121 et a
France........................  160
"Fraude par agent,"

129,168

Fugitif.......... 130 et a., 169
Garde de mineur, 62 et s. 
"Habeas corpus". Il, 21. 

26 et a . 82 et a . 40,46,
7i et e., ïo, iiu, ire et s.,

149
Incendie...................... 60
Intérêts ....................  12
Interprétation............  134
Juge de la C.B., 80 et a.,

71 et a . 76 
Juge des Sessions, 15 et a. 
Juridiction, 9 et a., 16 

et a., 80, 47 et a., 83 et 
a.. 66. 70 et a

Lois..........10 et a.,134 et a.
Mandat....................... 60
Mandat d'arrestation.

17 et a . 28 et a, 40 
Mandat d'emprisonne

ment, 13,16 et a . 61 et 
a. 103, 124, 130

Mari et femme............ 79
Meurtre 42
Nouveau Brunswick.. 22

Nouvelle Eooaee........ :>
Offense. 7.8» et s , 161

Offense politique u <
Perjure.............. Ill
Père...........................
Plainte, 30, 34. 64 et i . 77 
Preuve, 16, 28 et a., „j 

et a, 40, 43, 60, 63, u, 
et a, 80, 89 et s , liai. 
110, 112 et a., 12.1, 127 
et a., 138, 147 et s., IM 

Procédure................ :

Recel, 94a, 64b. 151 et a, 166 
Refus d'extraditim. ( 
Résolution municipale lus
Russie........................  36
Secrétaire de romp

Suspension...................13g
Télégramme ... 34, Ti
Traitée, 7, 8,36.61, KH. 

112. 117, 134 et s, 159
Vol...........................186 et,.

419. Where, under authority of a statute, 
authorising the extension of a street, a servit
ude for publie utility was established on priv
ate land which was not expropriated and the 
extension was subsequently abandoned, the 
owner of the land was not, in the absence of 
any statutory authority therefor, entitled to 
damages for loss of proprietary rights while 
the servitude existed. Supr. C., 1809, Canada 
Holies ter el vir vs City of Montreal, 29 Supr. 
C. R., 402.

V. Acquiescement, Action possessoire, Appci, 
Appel (C. Supr.), Arbitrage, Chemin de fer, 
Chose jugée, Cité de Montréal, Diffamation et 
injure, Dommage, Droit municipal, Enregis
trement, Frais, Injonction, Intérêt, Juridiction, 
Loi, Mandamus, Preuve, Prohibition, Rente 
constituée, Responsabilité, Révision, Servitude, 
Tierce-opposition.

EXTRADITION
Déf.—Remise par un État d'une personne 

accusée d'une offense criminelle, commise 
hors de son territoire, aux autorités étrangères 
compétentes, conformément aux traités inter
venue entr'eux.

INDEX

LOIS
1. La “Loi d'extradition" se trouve aux

> /.’ 1

La première partie se rapporte aux extra
ditions faites en vertu d’un traité. KUe con
tient les règles relativement à son applica
tion, à l'extradition du Canada et à celle d'un 
Etat étranger.

2. Arrestation.—"Lorsque la présente 
partie s'applique, un juge peut lam-er mm 
mandat pour l’arrestation d'un fugitif sur 
un mandat d'arrestation étranger, ou sur une 
dénonciation ou plainte portée devant lui, sur 
toute preuve ou après toutes procédures qui, 
à son avis, et sauf les dispositions de la pré
sente partie, justifieraient l’émission de son 
mandat si le crime dont le fugitif est ai-cusé, 
ou dont on prétend qu'il a été convaincu, eût 
été commis en Canada.

“2. Le juge transmet aussitAt un rapport 
du fait qu'il a lancé son mandat, avec copie 
certifiée des témoignages et du mandat étran
ger, ou de la dénonciation ou plainte, au 
ministre de la justice." S. R. C., ch. 166, 
art. 10.

3. Défense.—“Le juge reçoit également 
tout témoignage offert pour prouver que le 
crime dont le fugitif est accusé, ou dont on 
prétend qu'il a été convaincu, est une infrac
tion d'une nature politique, ou n'est pas, pour 
quelqu’autre motif, un crime qui entraîne 
l’extradition; ou que les procédure* sont 
adoptées dans le but de le poursuivre ou de le 
punir pour une infraction d’une nature poli
tique " f. I\ < . < h. 166, art. 16. V. <irti 16. 
17..64 et s.
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“Si le juge fait incarcérer un fugitif, il doit, 
lore de cette incarcération,-(o) l'informer qu’il 
ne peut être extradé avant l'expiration de 
quinze jours, et qu'il a le droit de demander 
un href d'habms corpus; et, (6) transmettre au 
ministre de la Justice un certificat de cette 
incarcération, avec copie de la preuve reçue 
par lui et non déjà transmise, et tel rapport 
sur l’affaire qu’il juge à propos." Art. 19.

4. Délai.—“Un fugitif ne peut être ex
tradé avant l'expiration de quinze jours à 
compter de la date de son incarcération pour 
extradition; ni, s'il est décerné un bref d’âobsa* 
corpus, avant la décision do la cour qui l’a 
renvoyé en prison." S. R. C.t ch. 155, art. 93.

5. Incarcération.—“(a) Dans le cas d'un 
fugitif que l’on prétend avoir été convaincu 
d’un crime qui entraîne l'extradition, si l'on 
produit des preuves qui, d'après la loi du 
Canada, sauf les dispositions de la présente 
partie, établissent qu'il a été convaincu de ce 
crime; et (b) si, dans le cas d’un fugitif accusé 
d’un crime qui entraîne l'extradition, l’on 
produit des preuves qui, d’après la loi du 
Canada, sauf les dispositions de la présente 
partie, justifieraient sa mise en accusation, 
si le crime eût été commis en Canada; le juge 
lance son mandat pour faire incarcérer le 
fugitif dans la prison la plus rapprochée, afin 
qu'il y soit détenu jusqu'à ce qu'il ait été livré 
à l'Etat étranger ou élargi conformément 
à la !«"•

“2. Si cette preuve n’est pas produite, le 
juge ordonne qu’il soit élargi," S. R. C., ch.

b. Refus d'extradition.—“Nul fugitif ne 
peut être extradé en vertu de la présente par
tie, s’il appert,—(o) que le crime au sujet du
quel des procédures sont instituées, en vertu 
de la présente partie, présente un caractère 
politique; ou (b) que ccs procédures sont adoi>- 
tccs dans le but de le remettre en jugement ou 
de le punir pour une infraction qui a un carac
tère |>olitique." S. R. C., ch. 156, art. il.

“Si le ministre de la Justice décide, à quel
que moment,-—(a) que l’infraction au sujet de 
laquelle les procédures sont adoptées en vertu 
de la présente partie, est de nature politique; 
ou, (b) que les procédures sont en réalité adop
tées dans le but de poursuivre ou de punir 
le fugitif pour une infraction d’une nature 
politique; ou, (c) que l’Etat étranger n’a pas 
l'intention de faire une demande d’extradi
tion; il peut refuser de donner l'ordre de livrer 
le fugitif, et peut par ordre sous ses seing et 
•ceau, annuler tout ordre donné par lui, ou

tout mandat lancé par un juge en vertu de la 
présente partie, et ordonner que le fugitif soit 
relâché et libéré de tout mandat d’incarcéra
tion lancé en vertu du la présente partie; et 
le fugitif est élargi en conséquence." Art. 28.

7. La seconde partie se rapporte aux extra
ditions sans traité. Cette extradition ne peut 
avoir lieu pour les crimes suivants: meurtre, 
tentative ou complot de meurtre; homicide 
non prémédité; contrefaçon ou altération de 
monnaie, et mise en circulation de monnaie 
contrefaite ou altérée; faux, contrefaçon, ou 
altération, ou mise en circulation do ce qui 
est falsifié, contrefait ou altéré; larcin, détour
nement; obtention d'argent, do valeurs ou do 
marchandises sous de faux prétextes; viol; 
enlèvement de personne (abduction); attentat 
à la pudeur; vol d’enfant; enlèvement de per
sonne dans l'intention de la priver de quelque 
droit (kidnapping); effraction nocturne ou 
diurne dans une maison d’habitation ou dans 
un magasin ou une boutique; incendie; vol 
sur la personne avec violence; fraude commise 
par un dépositaire, banquier, agent, facteur, 
fiduciaire, membre ou officier d’une compa
gnie ou d’une corporation municipale, qua
lifiée criminelle par toute loi alors en vigueur: 
tout acte malicieux commis avec intention de 
mettre en danger les personnes voyageant sur 
un train de chemin de fer; piraterie suivant 
la loi municipale ou le droit des gens, commise 
à bord d'un navire ou contre un navire d’un 
état étranger; saboter ou détruire criminelle
ment un pareil navire en mer, soit sur lee 
hautes mers soit sur les grands lacs de l'Amé
rique du Nord, ou tentative ou complot à 
eet effet; voies de fait à bord d’un pareil 
navire en mer, soit sur les hautes mers, soit 
sur les grands lacs de l’Amérique du Nord, 
avec intention do tuer ou d’infliger des bles
sures graves; révolte ou complot de révolte 
par deux personnes ou plus à bord d’un pareil 
navire en mer, soit sur les hautes mers soit 
sur les grands lacs de l’Amérique du Nord, 
contre l'autorité du capitaine; administration 
de drogues ou application d’instruments dans 
l’intention de procurer l’avortement d’une 
femme; tout crime qui, dans le cas du prin
cipal coupable, eet compris dans quelque par
tie précédente de la présente annexe, et pour 
lequel le fugitif, bien qu'il ne soit pas le prin
cipal coupable, est passible d’être poursuivi 
ou puni comme s'il était le principal auteur 
du crime." S. R. C., ch. 166, troisième annexe.

8. Traitée d’extradition entre l'Angle
terre et divers pays étrangers, en force en 
Canada:
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Allemagne, 8 juil. 1872, V. Piggott app. 108. 
Allemagne. mai 1 MM, Conv. sup., 8t. Can., 

1805, XII
Argentine, 9 fév. 1804, 8t. Can., 1804, XLIII, 
Autriche-Hongrie, 30 main 1874, Ht. Can., 

1175, will
Autriche-Hongrie, 28 juin 1001, Decl., 8t. 

I\
DelgK|ue, 20 oct. 1010, V. Piggott app. 40. 
Belgique, 8 août 1012, Conv. eup., 8t. Can., 

1012, LXI.
Bolivie, 4 nov. 1808, Ht. Can., 1800, VII. 
UrA.il, 1er déc. 1873, Ht. Can., 1876, XL 
Chili, 22 août, 1808, 8t. Can., 1808, VI. 
Chine, 1er man 1804, 8t. Cau.
Colombie, 0 déc. 1880, 8t. Can., 1800, XXX. 
< hi,,. 22 mai 1905, St Ch 1905,11. 
Danemark, 7 juil 1873, V. Piggott app. 82. 
Equateur, 2 juil. 1886, Ht. Can., 1887, XXXV. 
Eapagne, 0 déc. 1878,Ht. Can., 1870, XVHII. 
Eapagne, 10 fév. 1880, Conv. sup., 8t. Can., 

1990k WM
Etats-Unis, 4 avril 1800, 8t. Can., 180b, XL1I. 
Etata-VniH, 13 déc. 1000, Conv. eup., 8t. Can., 

1902, XV.
Etats-Unis, 12 avril 1005, Conv. eup., 8t. Can. 
Etata-Vnid, 11 fév. 1007, Conv. eup., 8t. Can. 

1007, LXXI.
France, 31 mai 1878, 8t. Can., 1870, IX. 
France, 13 fév. 1806, Conv. eup., 8t. Can. 
France, 2 déc. 1000, 8t. Can. 1010, LXX. 
(iiiatémalu, 13 déc. 1886, 8t. Can., 1887, XCII. 
HflHaié 

1800, XIX.
Haïti, 21 fév. 1876, Ht. Can., 1876, LVIII. 
Hondurae, 1876, Ht. Can., 1876, LXI1I. 
Italie, Il avril, 1873, V. Piggott app. 124. 
làim, » mm 19M îi, L1 IL
Luxembourg. 15 man 1881, 8t. Can., 1882, 

III.
Mexique, 10 avril 1880,Ht.Can., 1880,XVI et a. 
Monaco. 10 avrU 1880, 8t. Can., 1802, XV. 
Nicaragua, 25 mai 1006, Ht. Can., 1006, LXI. 
Norvège, 17 oct. 1873, 8t. Can., 1008, XVIII. 
Orange, 1801, 8t. Can., 1801, I.
Poaaetiaiona Britanniques, 1882, St. Can., 

\\
Panama, 26 août 1007, Ht. Can., 1008, XLII. 
Paraguay, 6 juil. 1011, Ht. Can., 1011, LU. 
Pérou, 20 mai 1007, 8t. Can., 1008, XI. 
Portugal, 19 man 1804, Ht. Can., 1804, I. 
Roumanie, 21 mai, 1804, Ht.Can., 1804,LXIV. 
Ruaeie, 21 man 1887, Ht. Can., 1887, XCIX. 
Salvador, Il pm. iss;i, Ht <

XXVUL
San Marino, 10 man 1900, Ht. Can., 1900,

h7b

Senrii II mût 1901, Si <Saa i1'".
Suède, 2 juil. 1007, Ht. Can., 1907, XL 
Huidae, 30 mai 1881, 8t. Can., 1882, IX. 
Huâidc, 20 juin 1004, 8t. Can.
Siam, 10 nov. 1011, Ht. Can., 1012, XX\ 
Tunie, 1801, 8t. Can., 1801, XL1X 
Tonga. 30 nov. 1882, Ht. Can., 1883, XV 
Uiuguay, 20 man 1885, St. Can., 18M

XXXVII.
Uruguay, 1802, Ht. Can., 1802, IX.

JURISPRUDENCE

9. Acte Impérial. -The Imperia! Extra- 
dit ion Act of 1870 ie in force in Canada, not. 
withdtamling that the B. N. A. Act, pn vi. 
ouely paaw'd, given to the Canadian parlia
ment jurisdiction to carry out obligation* 
resulting from extradition treaties. Q. I; 
1870, Ontario, Ex parte Worms, 44 J , ln<j; 
t Cart., 815.

If. Since the Imperial order in council 
of -'Mil Dewehiri IMS, publkked in tin 
Canada tlasette of 3rd March, 1883, the 
operation of tlie Imperial Extradition Act 
of 1870 has been sus|iended in Camilla, quoad 
the extratlition of fugitive «(Tenders from the 
United States, and tlie Dominion Act 40 
Viet., eh. 25, is applicable in such case to tin 
extent at least of tlie extradition arrange
ments in force with that country, tj. H. 
1888, Montreal. Ex parte Chelan, t: /,. A. • l.

II Amendement. -A magistrate, act- 
iug under the treaty and statute, after issue 
of a writ of habeas corpus, but before iu 
return, might deliver to tlie gaoler a second 
or amende<l warrant, which, il returned hi 
obedience to tlie writ, must be looketl at by 
the court or judge before whom tlie prisoner 
is brought. C’A., 1805, Ontario, In re Marner, 
1 J., 10.

13. Tlie inform charged the accused 
with fergury and «ering forged paper. 
Af.er a large |>art of the evidence was given 
the information was amended by changing 
the words “to the intent thereby then to 
defraud," in tlie charge of uttering, to "with 
intent thereby then to defraud," and the 
information was then resworn. Tim- wai 
no new jurat. Further evi<lencv was tlien 
taken, but insufficient in itself to warrant a 
committal: The amendment was on a wholly 
immaterial point, and tlie extradition judge 
could proceed with the inquiry under the 
original and amende<l information, as one 
into really tlie same charges, and use all the 
evidence thus taken in deciding wlather
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there were sufficient grounds for committal. 
Q. B* 1391, Maintain, In re McCartiicy, .s' 
Man. 1. R., 367.

13. Where the warrant of commitment 
stated that the prisoner had been “com
mitted" for an extraditable offence, instead 
of his having been “accused" thereof, the 
fact that the evidence sliewed such an offence 
will not warrant the court in remanding the 
prisoner for extradition; but the court may, if 
necessary, permit the return to be amended, 
and for such pur|xwe allow it to be taken off 
the files and refilcd. C. /*., 1894, Ontario, 
In re Murphy, 26 O. R., 163; 22 A. R , 386; 
g Can. Cr. Com., 678.

14. It is not necessary under the Extra
dition Treaty and Act, 31 Viet., ch. 04 (D.), 
that an original warrant should have been 
granted in the United States for the appre
hension in this country of the person accused, 
to enable proceedings to be effectually taken 
against h.m in this province for an offence 
within tli I naty. P. C., 070, OtUÊtio, In fl 
CobhvtU, 6 P. R., 117.

15. Li juge des sessions a, sous VActe 
Impérial intitulé: “Acte pour amender la loi 
concernant l'extradition des malfaiteurs," 
33-34 Vict., ch. 52, le pouvoir do prendre l’en
quête préliminaire et d'arrêter l'accusé dont 
on demande l'extradition.

16. Dans cette cause, le juge des Sessions
ayant par devers lui plusieurs télégrammes 
envoyés de France et d’Angleterre émanant 
de hauts (lersonnagos dans la direction des 
affaires d'Etat et dans l’administration du la 
justice, informant la police et les conseils du 
Franco et d'Allemagne du l’évasion d’un indi
vidu, dont ils donnent le nom et le signale
ment et qu'ils accusent d’un crime énorme, 
et l'affidavit du consul d'Allemagne déclarant 
qu’il a tout sujet de croire il la culpabilité 
de l'accusé, était justifiable de détenir l’ac
cusé jusqu'à l’arrivée des témoins pour l'idon- 
■ : B /x Quii"i. i
R. L, tlâ.

17. Un mandat du gouverneur général 
n'est |ms nécessaire pour autoriser l’arresta-

/.’ 1870, Montréal. lu n
7 R. L, 319

18. An error in the warrant of arrest in 
an extradition case docs not affect the warrant 
of commitment, if the latter be in accordance 
with the charge and the evidence adduced. 
Q. B., 1876, Montreal, In re IForms, itJ., 100.

19. A warrant of commitment in extra
dition mutters should in its terms conform to

the requirements of section 1 of the Dominion 
Statute 31 Vict., ch. 04, in directing the person 
accused to lie committed until surrendered 
on the requisition of the proper authority 
or duly discharged according to law.

20. And where a person charged with 
crime is committed in pursuance of a special 
authority, the commitment must be special 
and must exactly pursue that authority.

21. And if the commitment does not on 
its face show that the case of the accused fulls 
within the terms of the extradition treaty and 
the statutes authorising the proceedings in 
extradition, or fails to contain the pro|ier 
statutory conclusions, no sufficient cause of 
detention will have been shown, and he will 
be liberated on habeas corpus. Q. II., 1880, 
Quebec, Ex parte Zink, 6 Q. L. /?., 260; 4 L. 
N., 64.

22. A fugitive criminal arrested in Nova- 
Scotia under an extradition warrant and 
improperly brought into this province, while 
the proceedings were [tending, by the officer 
having him in charge, was discharged from 
custody here by a judge's order. Held, that 
being out of the jurisdiction of Nova Scotia 
he might afterwards be arrested in New Brun
swick for the same offence; and that his arrest 
in this province was not a violation of section 
0 of the Hal teas Corpus Act. (31 Car. 2, ch. 2.) 
Supr. C., 1886, .Veut Brunswick, Ex parte 
Cadby, 20 S. B. R., 4St.

23. It is not necessary to obtain a warrant 
prior to arrest in cases under the Extradition 
Art. Q. II., Iff? If Méfiai I

R. L., M.Contra: S. C., 1002, Montreal, 
Ex jiarte Cohen, 11 R. L, n. #., 141; 8 Can Cr. 
Cas., 141.

24. Where an arrest has been illegally 
made without warrant for an extraditable 
offence and the prisoner is then released ho 
may be immediately re-arrested upon an 
extradition warrant of arrest upon the same 
charge. .Supr. C., 1908, Nota Scotia, The 

1
Cos., it.

25. A warrant of arrest issued by an extra
dition commissioner may pro|jerly describe 
the offence by *be phraseology of the country 
in u liirh it issues, f
West Territories, In re Martin, 8 Can. Cr. Cos.,
316.

26. The question whether a proceeding 
subsequent to an adjudication on habeas 
corpus is barred by such adjudication, is to 
be determined by the identity or non-identity
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of the question before the court or magistrate 
with the question adjudicated upon cm habeas 
corpus. A prisoner who has been liberated 
upon the merits of the charge laid against 
him, when the conviction or order of detention 
founded on the charge is act aside aa unfound
ed in law, cannot be lawfully arrested and 
imprisoned again for the same offence, upon 
the same state of facts; but when he is dis
charged merely by reason of a defect in the 
commitment or in consequence of the want 
or excess of jurisdiction in the committing 
court or in the committing magistrate, he can 
be again arrested and tried for the same cause 
before a competent court or a competent 
magistrate.

27. A prisoner who has been discharged 
upon habeas corpus because the extradition 
commissioner had no jurisdiction to act judi
cially on the complaint laid before him, may 
be again arrested and tried liefore a commis
sioner having jurisdiction over the complaint. 
For an extradition commissioner to decline 
to exercise his jurisdiction, the fraudulent 
device by which the prisoner was brought 
within the jurisdiction must be chargeable 
to the adverse party. Q. B., 1890, Montreal, 
Ex parte Seis, Q. J. R., 8 Q. B., 846, 899; 8 
Can. Cr. Cat., 61 IV.

28. An extradition judge may issue a 
warrant for apprehension either upon a com
plaint laid before himself or upon proof of a 
foreign warrant of arrest, but, in the latter 
case, the original must be produced and it 
must appear that it is still in force.

29. An authenticated copy of a foreign 
bench warrant, and of a return thereto that 
the accused could not be found within the 
jurisdiction of the sheriff, is insufficient proof 
of a warrant outstanding and in f ill force, 
unless there be evidence of a valid re-issue of 
such foreign warrant.

38. An extradition judge has no jurisdic
tion to issue a warrant for apprehension with
out an information or complaint laid before 
him or proof made of a valid outstanding 
foreign warrant; nor does jurisdiction attach 
upon the appearance before him of the accused 
under arrest upon a warrant improperly issued 
without such requirements having been 
complied with. Supr. C., 1900, North-West 
Territories, In re Bougard, 8 Can. Cr. Cas., 74.

31. Where the accused is in custody under 
an illegal arrest without warrant a subsequent 
warrant will not validate his further detention 
unless the accused has first been liberated 
from the illegal imprisonment.

sso
32. After the service of a writ of ha)rat 

corpus on behalf of a prisoner, the prison* t i* 
deemed to be under the protection of the 
court issuing such writ, and is not liable to 
re-arrest without the permission of such court 
until it has disposed of the habeas corpus 
application. S. C.t 1909, Montreal, Ex parte 
Cohen, UR. L., n. a., 141; 8 Can. Cr. Cos., 819.

33. A warrant of arrest in extradition pro
ceedings must not be executed by the r, bi
stable by whom the information was laid to 
obtain the same, and the person so arrested 
is entitled to be discharged on habeas carpus. 
An information laid to obtain an extradition 
warrant of arrest must disclose that the ac
cused is in Canada or is suspected of being in 
Canada. An information taken to lead a 
warrant of arrest in extradition is insufli vient 
if made upon information and belief only, 
without disclosing the facts upon which the 
informant's belief is founded.

34. But an arrest in Canada for extradi
tion cannot legally be made upon a mere 
telegraphic or other request from the author
ities of the foreign country without a warrant 
issued in Canada. 4
Scotia, In re Dickey, 8 Can. Cr. Cos., 818,391.

35. Upon a extradition enquiry, if the 
accused is dismissed because of the insuffi
ciency of the evidence, or is discharged on 
habeas corpus on that ground after an order 
of committal made by the extradition judge, 
fresh extradition proceedings may be begun 
de novo with respect to the same offence.

34. The want of evidence may be supplied 
upon a subsequent re-arrest for the same 
extraditable offence, and the former jeopardy 
do not apply.

37. If the accused is discharged upon the 
merits and upon the ground that what is 
charged against him does not constitute an 
indictable offence such discharge is final. 
II. C., 1900, Ontario, In re Harsha, II Can. 
Cr. Cos., 89.

38. It is no objection to an extradition 
warrant that two offences of a cognate char
acter are stated therein. Supr. C., 1908, 
Nova Scotia, The King vs Rudland, Ex parts 
Koike, 14 Can. Cr. Cos., 99.

39. There is no inconsistency between the 
provisions of the Canadian Extradition Act 
and the provisions of the treaty with Ituwia, 
and treaty article 0 does not involve that 
there can be no arrest of a fugitive for the 
purpose of extradition until there has been 
a formal requisition under article >
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1911, Manitoba, In re Fedorenko, attomey- 
çmcral for Canada, va Fedorenko, 17 Can. Cr. 
O , 888, t71; 18 Can. Cr. Cas., 868; l. R., 
1911, P. C., 786; 80 Man. L. R., 881, 884.

40. A warrant issued by an extradition 
commissioner ia not open to the objection, 
on an application for a writ of habeas corpus, 
that he acted merely upon the complaint, 
without taking any evidence, where, in hie 
reason for hie judgment, he sets out the vari
ous steps taken by him, since, under the sta
tute, all that is necessary is that as a result 
of such proceedings, he shall be of the opinion 
that the warrant should issue.

41. It is no objection to a warrant of 
extradition that it contains more than one 
charge. Supr. C., 1018, British Columbia, 
In rr O’Neill, 6 D. L. R., 848; 10 Can. Cr. Cm., 
410.

42. Assaut grave.—In extradition pro
ceedings for the offence of assault with intent 
to commit murder, the prosecution must 
prove Mich intent as well os the assault, and 
a committal for extradition is only authorised 
where the evidence, had the crime been com
mitted in Canada, would have justified a 
"committal for trial" for the extradition crime 
charged and not merely for a leas serious 
offence included therein. Supr. C., 1008, 
New Brunswick, In re Kelly, 5 Can. Cr. Cas.,
HI.

43. Avortement.—In extradition pro
ceedings for abortion alleged to have been 
committed by a physician at the instigation 
of the accused, it is necessary to produce 
evidence to prove both that the physicians’ 
oncratkm was unnecessary and unlawful, and 
that the accused procured or abetted such 
unlawful operation. Supr. C., 1000, Saskat
chewan, In re McCready, 14 Co*. Cr. Cos., 481.

44. Cautionnement.—A prisoner charge 
with forgery in Canada was arrested and 
Mirrenderrd by the government of the United 
States under the Ashburton Treaty. Upon 
application for bail on the ground that there 
was no evidence of the corpus delicti: The 
«■tender of the prisoner by the United States 
government was sufficient evidence. C. P., 
1866, Ontario, Regina ss Van Aarman, 4 C. P., 
888.

45. Under ordinary circumstances bail 
should not be granted to a person committed 
for extradition.

46. A'here bail was granted to the accused 
in extradition proceedings pending a habeas 
«nna application on his behalf, and after

wards the application for his discharge under 
habeas corpus was refused, the accused must 
surrender himself into close custody before 
a fresh application will be entertained to bail 
him pending an ap|teal from the order refusing 
his disabuse. C. A , 1908, Oniaria, In rt 
Watts, 6 Can. Cr. Cos., 638.

47. A county judge exercising the |K>wers 
of an extradition judge under the- Extradition 
Act (Can.) has no jx>wcr to bail the accused 
pending the enquiry before him. Cty C., 
1908, Ontario, In re Stem, 7 Can. Cr. Cos., 191.

48. An extradition commissioner should 
not, under ordinary circumstances, admit the 
accused person to bail landing the reasonable 
delay required by the prosecution to bring 
witneswe from the foreign country to prove 
the alleged offence. K. B., 1904, Quebec, 
United States vs Weiss, 8 Cm. O. < 'as., 88; 
10 R. L , n. s., 468.

49. Un commissaire en extradition a le 
pouvoir à sa discrétion d'admettre le prison
nier à cautinn. i; i; ,
et al. vs Lafontaine, B. C. J., 14-

50. A judge of a Superior court may grant 
bail after commitment by an extradition 
commissioner, but the power should not be 
exercised except under exceptional circum
stances, such as the life of the fugitive being 
endangered by his close confinement. K. B., 
1006, Quebec, In re Gaynor and Greens, 9 Can. 
Cr. Cos., 648.

51. Commissaire et Juge.—The prisoner
who had been arrested under a warrant issued 
under the provisions of the Ashburton Treaty, 
claimed to be released from custody on the 
ground that the judge had no jurisdiction in 
the premises: The Imperial Statut# 0 and 7 
Viet., ch. 70, which was suspended in this 
colony by the Queen’s proclamation of the 
Ml dag x"iO, was not n
the passing of either of the provincial Acts, 

ch. 29, and 21 M- t ., vli. 6, and, con
sequently, a judge of the Superior court of 
LowcrCanada had jurisdiction over the several 
classes of offences enumerated in the treaty 
between Great Britain and the United States, 
commonly known as the Ashburton Treaty. 
5. C., 1806, Montreal, Regina vs Rennet II. 
Young et al., 9 J., 89; 14 R. J. R Q , 186.

51 Under 81 Viet., ch. 94 (1) ), all that 
the committing magistrate or the court or a 
judge has to do is, to determine whether the 
evidence of criminality would, according to 
the laws of Ontario, justify the apprehension 
and committal for trial of the accused if the
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crime had been committed therein. Such 
decision, if adverse to the prisoner, does not 
conclude him; as the question of extradition 
or discharge exclusively rests with the govern
or-general. /*. i,scs, Outarde, iI .. | r i: .281.

53. Where a commissioner has been ap
pointed under the Great Seal of Canada 
(section 5 of the Extradition Act, It. 8., ch. 
142), and his appointment as such commis
sioner has up|ieured in the Official Gasctte, 
and lie is thereby "authorized to act judicially 
in extradition matters, under the Extradition 
Act, within the province" and ho descrilies 
himself in a warrant of commitment, as "a 
judge under the Extradition Act," that this 
jurisdiction is sufficiently disclosed.

54. A commissioner under section 5, ch. 
142, R. 8. C., and all judges of the Superior 
court and court of Queen's Bench have con
current jurisdiction in extradition proceedings 
tad* nid Art. Q. B . IMS, lion! i -/. I 
ports Baun, M. L. H , 4 Q B., IV>; 82 J., Ml;
II L. N., 323, 329, 399.

55. The Extradition Act, R. 8. C., ch. 142, 
in so far as it enacts that the governor gen
eral in council may ap|ioint extradition-com
missioner other than members of a court 
already constituted and organized by the 
provincial authorities is constitutional and 
within the powers of the federal parliament. 
/’. Cl 1202, Mttnlnnl, In tln: matUr of John F. 
Corner, 7 Q. /*. H., 116; 8 H. L., n. s., 326;
9 R. L., I». s., 46,133; 11 R. L., n. 623; 7 Can

R., 22 8. C., 01; 109; 2 B. J. V. C., 142, 186; 
92 L. T. R., 276.

56. The duty of an extradition judge in 
hearing an information for an extraditable 
offence is to order extradition if the evidence 
adduced, in the absence of contradiction, is 
such that a magistrate holding a preliminary 
enquiry in a similar case should commit for 
trial. The extradition judge must be satisfied 
that the offence disclosed in the information 
is criminal both under Canadian law and 
under the law of the demanding country and 
that it is within the extradition treaty. Supr. 
C., 1906, North-West Territories, In re Latimer,
10 Can. Cr. Cos., 244.

57. The function of a judge upon the 
return of a writ of halvas corpus in the case 
of one who has been committed for extradi
tion is not to sit in up|ieal from the Extradi
tion commissioner, but simply to decern 
whether he had jurisdiction to order id the oo-
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mittal, and evidence offering reason 
grounds of suspicion against the an used 
will be sufficient for a refusal of lus disci.urge. 
Supr. C., 1912, Nova Scotia, United 8tatn rt 
Webber, 22 Can. Cr. Cos., 6.

58. Complice.—An accessory before 'he 
fact is liable to extradition, but an accessory 
after the fact is not. C. A., 1881, Ontario, 
Repina vs Browne, 6 A. R., 386; 31 C, 1\,

59. Conspiration.—The offence or crime 
of conspiracy to defraud is not an ext radii il>k 
crime under the extradition treaty between 
Great Britain and the United States.

60. Evidence of a conviction in the I 'uitol 
States of conspiracy to defraud and consisting 
of copies of an indictment for that offence, of 
a verdict of guilty and of the sentence to fine 
and imprisonment in consequence, ntïonl* 
no grounds for a committal for extradition 
on a charge of fraud by an agent, even though 
overt acts of fraud by the prisoner as an agent 
be set out in the indictment, in conformity 
with the rules of criminal procedure m the

Hetai I I
parte Brown, Q. J. R., 16 K. B., 10.

61. Consul de France.—The consul gen
eral of France is not competent to ask for the 
extradition of a fugitive criminal, such consul 
general not being an accredited diplomatie 
agent under the Imperial Statute 0 and 7 
\i- t . - I

Lamirande, 10 J., 280; 16 R. J. R. Q., 62.
62. Défense. -It is the discretion of the 

magistrate investigating into a charge under 
the treaty against a person accused of one of 
the crimes mentioned in the treaty, to receive 
evidence for the defence. Ch., I860, Ontario,

In/, 1 < !.. ./., 20.
63. The extradition of the accused was 

demanded by the United States on a charge of 
arson. The prisoner applied for leave to 
produce evidence generally on his behalf: 
The judge or magistrate acting in such 
ease had no authority to hear the prisoner's 
defence, though, in the exercise of Ins discre
tion, he may hear any evidence which may be 
tendered to show that the offence was of a 
political character, or one not comprise! I in 
the treaty, or that the accuser was not to be 
believed on oath, or that the demand for the 
prisoner's extradition was the result of » 
conspiracy. Q. B., 1874, Montreal, In rt 
Rosenbaum, 20 J., 165.

64. Demande. —Under the Extradition 
Act, 1877, a requisition from the I'nitel 
States Government is not necessary as s
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preliminary condition to the arrest and com
mitment of a person charged with an extra
ditable offence.

65. In order to give jurisdiction to issue 
a warrant to arrest a person under the Extra
dition Act, 1877, it is not necessary that the 
information should state that he was then 
within the province. Swpr. C., 1886, New 
Brunswick, Ex parte Cadby, 26 N. B. R., *52.

66. The Extradition Act of Canada, 40
\: eh 35» amende,| |.y 63 Viet., vh. 3(i,
and consolidated in the k. 8. C , ch. 142, 
being in full force and effect, a commitment 
then'under which follows the form therein 
provided is valid.

67. The judge before whom the extradi
tion proceedings are first taken, while he 
may and should hear evidence which the 
accuwnl brings forward to establish his inno
cence of the charge, is only called upon to 
decide if such a primâ facie case has been 
made out against liim that he should be held 
In Miadilinn. (J. B,, tt9$, Ü mill i ni, 
parte Lanctot, Q. J. R., 6 Q. B., *22.

68. Proceedings in extradition may be 
regularly initiated in Canada before any requi
sition is made by the country entitled to 
make the demand for extradition

69. Extradition proceedings in Canada are 
not void because, during the course of same, 
no proof was adduced to shew that the extra
dition complaint was laid under the direction 
or authorisation of the country in which the 
alleged offence was committed: and it is 
sufficient that the requisition of the demand
ing country be made in due time after the 
commitment for surrender. C. A., 1890, 
Ontario, In re Lazier, 8 Can. Cr. Cae., 167; 
900. R., *19.

70. A commissioner of extradition, acting 
under the authority of the Extradition Act, 
has equal authority with a judge of the Su
perior court; and it is only when, assuming 
to act as a commissioner, he does sometliiug 
which is ultra viree of his powers, or otherwise 
acta illegally, tliot Superior courts, or judges 
thereof, lincome seised with revisory, amend
atory or appellate powers over his acts.

71. When a prisoner, whose extradition 
is nought, has been brought before a judge of 
the Siijierior court, on a writ of habeas corpus 
issued More the committal of the accused, 
and before the conclusion of the enquiry 
before the commissioner, the powers of the 
judge are limited to determining whether 
the commissioner has jurisdiction to make
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the enquiry, i. e. whether he is legally seized 
of the case; when, however, the writ of habeas 
corpus was issued after the committal of the 
accused, the judge has the power to review 
the case against him.

72. The jurisdiction of an extradition 
judge or commissioner extends over the whole 
province for which he has been appointed; 
he may therefore order a prisoner to bo 
brought before him from any part of the 
province in which he has been arrested.

73. A judge of the Superior court before 
whom a prisoner, whose extradition is sought, 
has been brought on a writ of habeas corpus. 
has absolute control over him until he has 
jwssed from the hands of such judge; and 
until then no other judge has the right to 
interfere in the matter by halvas corpus or 
otherwise. /*. C., 1902, Quebec, Greene and 
(iaynor vs The United States of America, Q. J. 
R., 22 S. C., 91, 109; 7 Can. Cr. Cos., 876, 
889; 10 Can. Cr. Cos., 16*; 8 R. L., n. 826; 
9 R. L., n. s., *6, 188; 11 R. L, n. s., 523; 
7 Q. P. R., 116; 2 B. J. P. C., 1*2, 186; 92 
L. T. R., 276.

74. The order of commi tal for the extra
dition of fugitives is sufficient, if made in the 
form given in the schedule to the extradition 
Act, section 20 of wliich declares expressly 
that a committal so made is to lie deemed 
valid. As a consequence, it need not state 
that the cliargt*# laid have been inquired 
into, that they relate to extradition crimes, 
that prima facie proof of guilt has been made, 
nor provide specifically for the discharge or 
surrender of the prisoner.

75. Th<; commissioner for extradition, in 
dealing with the information and evidence 
in the case, is governed by the same rules as 
the magistrate before whom a preliminary 
investigation in retqiect of an indictable offence 
is held; ho issue# his warrant for committal 
upon evidence that would justify the magis
trate in committing for trial, and, as the latter 
may commit for an offence or offences differ
ent from those for which tho accused was 
arrested, so also a variance between the charge 
in the information and the crime or crimes 
(whether one or more is of no consequence) 
stated in the committal as the ground for 
extradition, provided they are extraditable, 
is immaterial.

76. The judge, to whom application is 
made for habeas corpus on behalf of the fugi
tive committed for surrender, has no power to
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review the decision of the extradition com
missioner as the sufficicntcy of the evidence 
adduced before him. K. B., 1906, Montreal, 
Orton* et al. te Vallée, Q. J. R., 14 K. B., 961.

77. Dénonciation.—An extradition in
formation, upon which a warrant of arrest 
is issued, may lie valid although it ia made on 
information and belief only and does not 
disclose the grounds of belief. II. C., 1906, 
Ontario, In re Harsha, 11 Can. Cr. Coe., 62.

78. An information in extradition may be 
based upon telegraphic information ami 
belief thereof if the grounds of belief are suf
ficiently stated and satisfy the extradition 
judge that a warrant of arrest should issue. 
Supr. C., 1908, Nova Scotia, The King ve 
Rudland, Ex parte Kalke, 14 Can. Cr. Coe., 22.

79. Divorce.—An objection by the hus
band to the validity of the divorce on the 
ground of collusion cannot, where the collu
sion is denied on oath, be adjudicated upon 
by the extradition commissioner, but extra
dition should be ordered notwithstanding 
such objection and the prisoner left to his 
right to contest the divorce decree at his trial 
by the foreign court. II. C., 1902, Ontario, 
The King ve Watte, 6 Can. Cr. Coe., 946.

80. Emprisonnement. — The warrant 
for committal till surrendered under the 
treaty need not set out the evidence taken 
before the committing magistrate, nor allow 
any previous charge made in the foreign 
country, or requisition from the government 
of that country, or warrant from the governor- 
general of Canada, authorising and requiring 
the magistrate to act. The adjudication 
of the committing magistrate as to the suffi
ciency of the evidence for committal may be 
by way of recital in the warrant of commit
ment. Ck., 1866, In re Burley I C. L J., 34

81. A warrant of commitment under the 
Extradition Treaty, which omits to state 
that the accused was brought before the 
magistrate, or that the witnesses against him 
were examined in his presence, is bad upon 
the face of it and must be set aside. Q. B., 
1866, Montreal, Ex parte M'ion Brown, 2 L. 
C. L. J., 28; 18 R.J.R.Q, 219, 661

82. A warrant ol commitment under the 
Extradition Act, may state the crime gener
ally as “forgery" according to the prescribed 
form; without setting forth the acts constitut
ing the offence. Supr. C., 1886, New Brun
swick, Ex jiarte Cadty, 96 N. B. R., 489.
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83. A commitment tor extradition on » 
charge of forging admission tickets is improp
erly made where no genuine or forged ticket 
is in evidence on the extradition enquiry, 
and no facts are shewn to legally excuse the 
non production. C. A., 1906, Ontario, In re 
Harsha, 10 Can. Cr. Coe., 483

84. A warrant of committal for extradi
tion following the statutory form is not ob
jectionable for a failure to shew on its face 
that the statutory pre-requisites of the com
missioner's jurisdiction have been complied 
with. Supr. C., 1906, British Columbia, In re 
Colline, 10 Can. Cr. Coe., 80

85. A warrant of commitment for extra
dition is valid as to form if it follows the form 
provided by the Extradition Act (Can.), sect. 
20, without reciting specifically that the com
missioner finds upon the evidence a primd 
facie case.

86. \ committal for extradition may prop
erly include a new charge for which it sup
plementary information was laid pending the 
extradition enquiry, if the additional charge 
relates to the same transaction and a proud 
facie case in respect thereof is made out upon 
the evidence.

87. Where an information for an extra
ditable offence is laid in Canada, the com
missioner may commit for a higher or lower 
extraditable offence proved by the evidence 
and relating to the same subject matter a* 
that for which the information was laid. 
Various cognate offences arising from the 
same transaction in ay be included in one com
mitment for extradition.

88. It is not essential to an extraditable 
offence that it should be described in iden
tically the same terms in both the demanding 
and the surrendering country, but there must 
be the essential elements of a like extradition 
crime in each country. K. B.. 1906, Quebec, 
In re Uagnor and (Ireenr, 7 Con. Cr. Cat., 875, 
889; 10 Can. Cr. Coe., 164; Q. J. R.. H K. B., 
261; Q. J. R., 29 S. C., 91; 8 R. L, s. 8», 
9 R l, n. e., 46, 188; Il R. L, n. «., 107;
7 Q. P. R., 116; 2 B. J. P. C., 142, 186; ML. 
T. R., 276.

89. Enlèvement d’enfant.—In the ab
sence of evidence to the contrary, it should 
be assumed that the crime of “child stealing" 
referred to in the extradition convents* 
between Great Britain and the United State 
is identical with the offence so designated by 
Canadian law.
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90. It ie competent for the prisoner in 
extradition procee lings to shew that the crime 
of "child stealing" under the foreign law waa 
not covered by the facts disclose-1 on the depo
sition», and where such is shewn the prisoner 
should be discharged.

01. The child's own father may be guilty 
of child stealing within section 284 of the 
Code, if after a divorce by a court of compe
tent jurisdiction and the award thereon of the 
Mtody of the child to the mother, the father 
wilfully removes the child from her custody. 
H. C., 1909, Ontario, The King m Halls, 6 Can. 
Cr. Cat.. 848.

92. When the custody of a child has been 
assigned by competent judicial authority to 
one of its parents to the exclusion of the other, 
the latter is guilty of the crime of kidnapping 
or child stealing in taking it away from the 
control and possession of such parent.

43. The crime of kidnapping or child 
stealing is committed by one who takes and 
removes a child under the age of fourteen 
years, so as to keep or conceal it from the 
person to whom the lawful charge of it is 
judicially assigned even though such person 
has not, nor has had, the actual possession 
of it.

44. Hw offence of kidnapping or child 
stealing, s above described is an extraditable 
viime under the extradition treaty between 
Great Britain and the United States. K. B., 
1906, Montreal, Kx part» Loren», Q. J. R., 
U K. R., #7.4; 9 Can. Cr. Cat., 168; 7 Q. P. R., 
101; Il R. L, n. 396.

44a. Faillite.—The essence of the offence 
of fraudulent concealment of assets by a bank
rupt todv the lew <if tin l nitiil States Is 
the continuance of the concealment after 
adjudication of bankruptcy and the appoint
ment of a trustee, whose title relates back to 
the of the date of the adjudication, and extra
dition will not l>e refused merely on the ground 
that the act of concealment is alleged to have 
taken place before the date of the adjudica
tion

44b. The offence of fraudulent conceal
ment of property by a bankrupt committed 

- , 1rs ,,f Mm mi for Whic li 
extradition may be had from Canada is a 
continuing offence which may lie begun Iwfore 
the date of the bankruptcy adjudication and 
continued to completion tiiereafter. Cly C., 
1919, Nom Scotia, United Slate» vt Webber, 
If Can. Cr. Cat., I.

m
95. Etat étranger. -Foreign sovereigns 

and States have the right to ap|>car and inter
vene in cases before the courts of the province 
of Qmbse. P. C., 2909, QnsWs, an en» and 
Uay nor vs United Slate» of America, Q. J. It.,

9 R. L., n. »., 4#, 183; Il R. L, n. »., 623;
7 Can. Cr. Co»., 376, 389; 10 Can. Cr. Cat., 
164; # B. J. P. C., 142, 180; 98 L. T. R., re.

96. Faux.—Making false entries in a 
book does not constitute the crime of forgery 
according to the laws of England and Canada. 
Q. B., I860, Montreal, Ex /tarte Lamirand»,
10 J., 880; 10 R. J. R. Q , 02.

97. A fugitive from Canada was surrended 
by the United States authorities on a charge 
of forgery, that being one of the offences 
enumerated in the treaty. The prisoner was 
put on his trial and convicted on an indict
ment for feloniously uttering a forged pro
missory note for the payment of money. The 
case being reserved on an objection that the 
prisoner could not be tried for any offence 
but that for which he had been extradited: 
The charge of forgery included the leaser 
charge, and conviction maintained. Q. B., 
1867, Montreal, La Rein» vt Paxton, S L. C. 
L. J., 117; 16 R. J R. Q., 607.

98. Remplir frauduleusement, avec l'in
tention du frauder, une lettre de change 
signée en blanc, est un faux.

99. Lorsqu’un commis de banque, sachant 
ou croyant honnêtement qu’il a le pouvoir de 
remplir les lettres de change signées en blanc 
par le caissier de la banque, remplit ces blancs 
pour un tout autre objet que celui pour lequel 
les lettres de change avaient été, à sa connais
sance, signée en blanc, avec l’intention de frau
der, il commet un faux.

100. L'intention frauduleuse* doit avoir 
précédé et accom|>agné l'accomplissement du 
faux, et la répétition du l’acte sera admise 
comme preuve de cette intention. M. P., 
1880, Montrtal, In r» lloke, 14 R. L, 706; 16a r ,99.

101. A prisoner was arrested in Upper 
Canada for having committed in the United 
States the crime of forgery, by forging, coin
ing, etc., spurious silver coin, etc. The 
offence as above charged does not constitute 
the crime of "forgery" within the meaning 
of the Extradition Treaty or Act; It cer
tainly is not the crime of forgery under oiu- 
law, and therefore the prisoner could not be 
extradited. C. P., 1808, Ontario, In r» True
man B. Smith, 4 L. C. L. J., 68; 4 P R , 918.
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182. It Han been held that making fake 
entries, by a clerk in the emidoy of a muni
cipality, in his books and by this mean, 
abstracting a sum of money is forgery. Onta
rio, In re Hall, 8 A. R, 31—C. P„ 1876, 
Ontario, In re Jarrard, 4 O. R., 366; 8 C. L. J.,
MS.

183. Dans un cas d'extradition pour faux, 
le prisonnier ne sera pas libéré sur habeas 
corpus, parce que le mandat d’emprisonne
ment ne contient |ius le mot félonieusement 
qui se trouve dans le mandat d'arrestation 
émané dans les Ktats-U nie, ni |>arce que le 
juge qui a émané le mandat d'emprisonne
ment y a inséré les mots: well knowing the same 
to be forged, qui ne sc trouvaient |«s dans 
l'accusation. H. R., 1876, Montréal, In re 
Worms, 7 R. L., 319.

114. And the expressions "forgery” and 
" utterance of forged paper” in the extradition 
treaty include every crime fidling under that 
description, whether it amounts td a felony 
or is only a simple misdemeanor. Q. B., 1876, 
Montreal, In re Wtnrms, 88 J., It Mi.

185. A prisoner was committed for extra
dition to the I'nited Mates, on a charge of 
having forged a resolution of a city council 
relating to the issue of |y>n<l«, of having forged 
a bond of said city, and of uttering the same: 
On an ap|ilicatinn for his discharge, the resolu
tion ! icing an essential preliminary to the issue 
of tin* bond, and the bond being an instru
ment which might lie the subject of forgery, 
although not executed in strict accordance 
with the Code of the Mate in which the kind 
was issued, there was a primA facie case made 
out against the prisoner, and lie should 
be remanded as to the charge of forgery. 
/'. C., 1880, Regina vs llovey, 8 I*. R., 346.

(•6. Sur une demantle d'extradition pour 
faux, basée sur des copies d’actes d'accusation 
du grand jury de l’Etat de New York, ne 
peuvent être admis en Canada comme preuve 
primA fade à l'encontre du prévenu, sur une 
demande d’extradition.

187. D’après ces actes, le forgery est le 
"making or altering a writing so as to make 
the writing or alteration purport to be the 
act of some other |ieraon which it is not; it ie 
not the making of an instrument which pur
ports to lie what it really is, hut which con
tains false statements." De fausses entrées 
dans les livret d'une banque, |iar son caksier, 
ne constituent pas I'offence de forgery, d'après 
le Traité d’Extradition de 1842. C. S., 1884, 
Québec, In re K no, fff | i </ / \
360.

M>2

188. Forgery of an instrument pur|* -i t u,K 
to be a promissory mite, may lie comm mai 
whether the name signed to it is that of a0 
existing, or a fictitious person; provided tl* 
name is assumed for a fraudulent purpose. 
Supr. C., 1886, Sew Brunswick, Ex /arts 
Cadly, 26 S. B. R., 468.

189. A commitment for extradition f,,r 
"forgery" is sufficient, ami no further 
particularity is necessary. Q. It., 1887, 
Montreal, In re lloke, 16 R. L., 92.

118. The depositions produced and acted 
upon liefore the committing judge faihil to 
■hew that the note, alleged to lie forg, <1, wy 
produced and identified by the deponents 
or any of them: This constituted a valid 
ground for refusing extradition; and tW 
was no power to remand the mewed tn 
have further evidence taken liefore the extra
dition judge as to such identification, t /■
1890, Ontario, In re Barker, 19 O. R., till,

111. Where the secretary of an incorpor
ated company having nothing to do with tin- 
buying and selling of the company, discounted 
at a bank two notes and indorsed warehouse 
receipts us security for the payment thereof 
with authority to sell, it was held that the 
indorsement to the bank of the receipt,, did 
not constitute a forgery. C. I*., 189o, On
tario, In re Sherman, 19 U. R., 316.

112. The accused was charged with the 
offences of forgery and uttering forged paper 
at the city of Toledo in the State of < Him, one 
of the I'nited States of America. The evid
ence showed that tliesc offence* were man 
under the statute law of the State of Ohio, 
but that there was mi law of tin* I'nited Slates 
as a whole under which these offence* would 
be crimes: These offences were within the 
meaning of the extradition treaty lietwitn 
Great Britain ami the I'nited Stab-*. <V B.,
1891, ManiUtba, In re McCartney, 8 Man. L 
R., 367.

113. If such a primA fade case is made out 
in extradition proceeding* as would warrset 
a committal for trial upon a preliminary 
enquiry before a magistrate under tlr law of 
Canada, hail the charge been that the arrived 
had committed in Canada an offence knowi 
by the same name as the extradition crime 
charged, the prisoner must be extradited, 
although it is mit proved by the pro-aut»* 
that the alleged offence is a crime mnlrr the 
law of the demanding country.
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114. It is necessary for the prosecution to 
make out a primA facie ease that the alleged 
offence is a crime according to the law of the 
demanding country as well as under Canadian 
law.

115. Where the facts shewn, in extradi
tion proceedings for forgery, disclose a primA 
/sn> case in respect of an offence which is for- 
gvry only by virtue of the extended meaning 
given to that term by Canadian statutes, it is 
necessary for the prosecution to prove that the 
Mine is also forgery under the law of the for
eign country in which the alleged offence was 
committed.

116. The prisoner’s brother opened a hank 
account in an assumed name and drew 
cheques from time to time thereon. Several 
of these cheques wen* paid, but the last one 
the |iri*oner cashed at his own bank, knowing 
that there were no funds to meet it: There 
was evidence from which it might reasonably 
be inferred that the opening of the account 
in the assumed name was part of a conspiracy 
between the prisoner and his brother to 
defraud and that there was. therefore, the 
fraudulent uttering of a false document which 
would constitute forgery. C. A., 1896, On
tario, In re Murphy, 2 Con. Or. Cos., 678; 
M 0. R., 198; ft A. R., 388.

117. Where a person (lassing under an 
assumed name falsely represents that he is 
in the employment of a certain firm, and that 
he is authorized to make a draft upon such 
firm, his signature in such assumed name to 
a draft upon the firm, and his fraudulent 
negotiation of it, constitute forgery, if the 
credit obtained in negotiating the bill was 
not personal to himself alone, without relation 
to his supposed employers, and if the false 
nans*, although that of a non-existent person, 
was assumed for the very purpose of perpe
trating the fraud. Ch., 1886, Ontario, In re 
Bmtey, I < . !.. J., 34

Cm., 187; 28 A. R., 880.
118. Where the basis of a charge of extra

dition in an alleged falsification of a written 
document, either the document itself must 
be produced or a foundation must lie laid 
for secondary evidence of its contents; and 
a commitment for extradition is invalid as 
not disclosing a prima facie case unless this 
bas basa «lone. Supr. C., 1907, Britiek 
Celumbia, In re Johneton, 18 Can. Cr. Cos.,
m.

119. Faux rapports. -The fraudulent 
compilation and filing of bank returns, is an 
extraditable offence, under sub-section 1 of 
section 153 of the Bank Act, K. 8. C., 1906, 
ch. 29, making any wilful, false, or deceptive 
statements in such documents indictable

120. It is no objection to a warrant for t he 
extradition to a foreign state of a bank officer 
on a charge of embezzlement of money from 
the bank, who caused a note endorsed by him 
to lie marked “paid" and to lie surrendered 
ii|M>n a part payment of the mount due 
thereon charging the balance to the bank's 
interest and discount account, which act was 
undoubtedly embezzlement umler the law of 
the State to which extradition was demanded, 
that by sub-section (6) of section 356 or. C., 
1900, such method of getting a note from a 
bank was theft and not embezzlement. A 
warrant for the extradition to a foreign State 
of a bank officer for receiving ile|sisits with 
knowledge of the insolvency of the bank may 
be sustained under section 405, cr. C., 1900, 
providing that everyone is guilty of an indict
able offence who, with intent to defraud, by 
any false pretence, either directly or through 
the medium of any contract obtained by such 
false pretence, obtains anything callable of 
I wing stolen to be delivered to any other 
person than himself, ami umler section 405a 
of the Code, section 6 of 7-8 Ivl. VII (Can.), 
ch. 18, making everyone guilty of an indict
able offence who, in incurring any debt or 
liability, obtains credit under false pretences, 
or by means of any fraud, though that |k*.rt 
of the foreign statute |iertaining to tlu* receipt 
of deposits with such knowledge was amended 
by striking out the words: “fraudulently and 
with intent to cheat and defraud any person.” 
Supr. C., 1912, Hritiah Columbia, In re O'Neill,

121. Formalités -The Extradition Act 
merely requires that the fugitive be charged 
with having committed, within the foreign 
jurisdiction, one of the crimes enumerated in 
the treaty, and that the evidence of criminal
ity lie such as according to the laws of this 
country would justify his apprehension and 
trial if tin; crime hail been committed here, 
and when the authorities in the country wliera 
the offence was committed have declared by 
the issue of a warrant for the apprehension 
of an offender that the acts com|ilained of 
constitute an extradition offence, according 
to their law, it only remains for the authorities 
here to examine whether the same acts if
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committed here would under our law justify 
the arrest and trial of the accused for the 
same offence.

122. Nor is it necessary that the deposi
tions be taken before the magistrate who issued 
the original warrant. Q. B., 1876, Montreal, 
In re Worms, 28 J., 100.

123. The omission in the jurat, of the
place where the depositions were taken, is 
not material, whore the place m mentioned 
in the heading or margin, and is otlierwiae 
certified t<>. ('. A/., 1888, Sherbrooke, In re
Debaun, 82 J., 281; 11 L. X., 823, 329, 399.

124. A warrant of committal, under the
extradition Act, of a fugitive to await sur
render to the foreign State, after reciting the 
apprehension of the accused, that lie had been 
brought before the judge, and that the judge 
had determined that he should be surrendered, 
continued on the ground of his being accused 
of the crime of forgery and also of, the crime 
of uttering what was forged within the juris
diction of the State of Ohio, one of the United 
States of America, and of the United States 
of America: This was a sufficient description 
of the offences to show a ground of detention 
under the statute. The information charged 
the accused both with the forgery of a pro
missory note and with the uttering of a forged 
note. The information was not bad for du- 
I'lint v IfMtofta, In re Mc
Cartney, 8 Men. L. R., 367.

125. A duly authenticated copy of the 
record must bo fyled and the identity of the

must be MNMWnmL </ B 
Montreal, Commonwealth of Pennsylvania vs 
Levi, 3 R. J., 493; Q. J. R., 6 Q. B, 161.

126. The omission to mark a writ of 
habeas corpus in the manner prescribed in 
section 3, ch. 05, C. S. L. C., is not a ground 
of objection that can be taken by the party 
prosecuting the prisoner or opposing his dis
charge, more particularly after the merits of 
the cause of detention have been inquired into. 
The formality is one required for the instruc
tion of the sheriff, gaoler or officer detaining 
the prisoner.

127. Affidavits taken ex parte in the 
manner provided in section 10 of the Extradi
tion Act. it. s. (eh. 142, are admissible aa 
evident» iti support of the charge for which the 
extradition of a fugitive is sought. The suf
ficiency of such evidence is a matter for the 
judicial discretion of the extradition commis
sioner and his decision thereon is not subject 
to review in habeas corpus proceedings.

128. The expression "fraud by an agent” 
in i 4 of article 1 of the Extradition I maty 
between Great Britain and the United States 
(Convention of 1880-00) is not confond to 
agents who misapply trust moneys, but w of 
general purport and extends to servant * or 
employees of the government, such as apprai
sers of imported goods subject to customs' 
duties. S. C., 1906, Montreal, Browne n The 
United States of America, Q. J. R., 90 > ( 
363; 11 Can. Cr. Cos., 167.

129. Where two countries have enacted 
criminal legislation to prevent a certain 
crime, in respect of which extradition pro
ceedings are instituted in manifest good faith 
by one of such countries, too much n-gard 
should not be paid by the other country in 
such proceedings to the ordinary technicalities 
of criminal procedure; and extradition may be 
ordered notwithstanding a discrepancy be
tween the date of the alleged offence in the 
information and the date proved by the evid
ence. Cty C., 1912, Nova Scotia, United 
States vs Webber, 22 Can. Cr. Cas., I.

IA0. Fugitif.—The executive govern
ment may deliver up to a foreign state, for 
trial, any fugitive from justice charged with 
having committed any crime within its juris
diction. K. B., 1897, Montreal, Pish, r,8 H. 
C, 246; 1 P. J. R. Q , 238, 604

131. A person imprisoned in this province 
on a charge of having committed the crime of 
arson (an extraditable crime), eeca|ied, and 
fled to the 8tales, and on requisition, made to 
the government of that country, under the 
Treaty of Washington, was surrendered to 
this province, the warrant of surrender stating 
that he was to be tried for the crime of which 
he was so accused. He was convicted here 
of the crime charged, and while he was a pri
soner under that conviction, was tried for the 
breach of prison (not an extraditable offence) 
committed before he escaped to the United 
States. There being no provision in the 
Treaty of Washington on the subject, such 
trial was not "in contravention of any terms 
of the arrangement” for the surrender of 
fugitives, between Great Britain :uid the 
United States.

132. The warrant stating that the fugitive 
was surrendered to be tried for the crime of 
which he was accused, was the act of the 
United States authorities only, and was not u 
"arrangement” within the Canadian !• a tra
dition Act, 1877, and therefore the trill 
for prison breach was sustainable. Supr. C-, 
1996, Reyina ss Waddell, 26 X. H /
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133. To obtain the extradition of a fugi- 
iix under the Aahbiirt<m Treaty uf 1842 
,ii.i Él ('«mvvntiim of 1890,, such 
evidence must be adduced as would justify 
the committal of the accused for trial as if 
the crime had been committed in Canada.

, Monin <il, Cnmnumwealth " 
ipjmrua «■» Levi, 3 R. J., 4M; Q. J. R., 6 Q. B, 
Hi.

134. Lois et traitée.—Judges are bound 
to construe the treaty in a liberal and just 
spirit, not labouring with legal astuteness to 
find Maws or doubtful meanings in its words, 
or in those of the legal forms required for 
carrying it into effect.

135. The Ashburton Treaty ns to the 
extradition of fugitive felons, and our Acts 
passed to give effect, to it, extend to British 
subjects committing the offences named in 
the treaty in the territory of the United 
States and becoming fugitives to Canada. 
CL, 1865, In re Burley, / C. L. J., SO, 34.

134. The only existing law as to the extra
dition of criminals between the United States 
and Canada m the Imperial Act of 1870 (33-34

(D ). and 88 Viet, oh. 36 (D ). The Canadian 
Extradition Act of 1877, 40 Viet., ch. 23 (D.), 
does not apply to criminals from tht United 
States, ns the operation of the Im|wrial Act 
of 1870 has not “ceased or been suspended 
within Canada.” Proceedings taken for the 
extradition of the prisoner under 40 Viet., 
eh. 25 (D.), and a warrant committing him 
under that Act, were therefore set aside and 
the prisoner discharged. P. C., 1878, Ontario, 
/» re William», 7 P. R., 875.

117. The 40 Viet., eh. 35 (D.), is not in 
force, hut the law and practice relating to the 
extradition of fugitive criminals between the 
United States and Canada, is to be found in 
the Ashburton Treaty, art. 10, 31 Viet., ch. 94 
(D.), 33 Viet., ch. 25 (D.), and the Imperial 
Acta, 38-84 Viet., ch. 52, and 36-37 Viet., ch. 
«. P 1878, Ontario, In re William», 7 
P. 8, 876.-C. A., 1881, Ontario, Regina is 
Brvwne, .1/ C. P., 484; 6 A. R., 386.

118. By an order of the the Queen in 
Council in December, 1882, the ojwration of 
the Extradition Act, 1870, was suspended in 
Canada, w> far as related to a foreign State 
with which there was an extradition arran- 
Rpnunt: Under this suspending order, the 
provisions of the Canadian Extradition Act, 
1877, were made applicable to fugitive

criminals from the United States under the 
provisions of the Treaty of Washington, 1842. 
Supr. C., 1886, New Brunswick, Ex parte 
Cadby, 86 N. B. R , 458.

139. The Ashburton Treaty contains the 
whole of the law of surrender as between Can
ada and the United States, 3 Will. IV, ch. 6, 
being superseded by it, and the Imperial Act 
6-7 Viet., ch. 76, and provincial statute 12 
Viet., ch. 10, though in relation to other 
foreign powers, with whom no treaty or con
ventional arrangement existed, 3 Will. IV, 
ch. 6, is still in force.

140. Although the surrender must be by 
the executive government, yet a party com
mitted under a magistrate's warrant may 
apply for a hnbcaa corpu», and tlie court or 
judge may determine whether the case be 
" it Inn tiw t iv.tiv. CL, 1 sue, Ontario, Regina

141. Judicial notice is to be taken under 
section i «>f Mm BMMÜMm Ait» B I

h. HI c.f extradition, treaties and extra
dition orders-in-council published in the 
Canada Gasette, the official pa|>or of the 
government of Canada, without production 
in evidence of a copy of the Gasette. S. C., 
1918, Saskatchewan, Republic of France w 
Peugnet, 1 D. L. R., 6O4.

142. Offenses.—It is not necessary for 
punaises of extradition tliat the crime 
charged should have boon such an act as 
would have constituted that crime at the 
date of the .Ashburton Treaty. It is sufficient 
if it constituted tin: crime in question at the 
date of its alleged commission. CK., 1888, 
In re Hall, 3 O. R , 331.

143. Under the Extradition Act, 1877, 
40 Yirt., ell. 25 (D ), it is essential that the 
offence charged should be such as if committed 
here would be an offence against the laws of 
this country. ('. P., 1883, Ontario, In re 
Jarrard, 4 0. R . 865.—C. A., 1895, Ontario, 
In re Murphy, 86 O. R., 163; 88 A. R., 386.

144. L'extradition peut être demandée 
pour une offense, quand même les grands 
jurés, dans le pays qui demande l’extradition, 
auraient rapporté un acte d'accusation comme 
fondé, i»ur une autre offense, sur ces mêmes 
faite.

145. Si, dans l'examen d'une accusation, 
devant un magistrat pour une certaine offense, 
une offense plus grave est constatée par la 
preuve, le prisonnier sera détenu pour la plus 
grave offense. C. M., 1888, Sherbrooke, Le 
peuple de» EtaU-Unie ta Debaun, 16 R. L., 618.

m
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146. When such a state of facts is estab
lished in an extradition proceeding under 
the Extradition Act of Canada, as would, if 
their occurrence had taken place in Canada, 
have demanded a committal for trial, the duty 
to commit for extradition arises under the 
Extradition Act, R. S. C., 1886, ch. 142, sect. 
11, if the offence charged be one of the 
offences covered by the treaty with the foreign 
country.

147. It is unnecessary in such case for 
the prosecutor to prove that by the law. of 
the foreign country the alleged offence is 
there a crime of a like designation and within 
the treaty. H. C., 1894, Ontario, In re 
Murphy, 2 Can. Cr. Cos., 562.

148. It is not the duty of the judge to 
revise the evidence given at the trial of the 
fugitive, but he must examine if the offence 
is an extradition offence, and if, after a regular 
trial, the conviction has been duly established 
and the accused duly identified.

149. If it is proved that the offence 
charged is a political offence, or is not one for 
which extradition can be demanded, the 
accused, on habeas corpus, must be discharged. 
Q. B., 1897, Montreal, Commonwealth of Penn
sylvania vs Lem, 3 R. J., 493; Q. J. R., 6 Q. B., 
161.

150. Where there is evidence of the com
mission of an act which is recognized as a 
crime by the law of Canada and by the law 
of the country demanding the extradition 
of the accused person, extradition will lie, 
although, in the proceedings therefor, the 
offence is referred to by a wrong name. C. 
A., 1898, Ontario, In re Gross, 35 A. R., 83,

151. Extradition will be ordered for an 
offence under the Federal Bankruptcy Act 
of the United States, section 29b, which 
enacts that "a jierson shall be punished by 
imprisonment for a period not to exceed two 
years, upon conviction of the offence of having 
knowingly and fraudulently, while a bankrupt, 
or after his discharge, concealed from his 
trustee any of the property belonging to his 
estate in bankruptcy,” such enactment being 
similar in its terms to section 417 of the Can
adian Criminal Code, sub-section 2, which

in effect a bankruptcy law. Ex. C., 1911, 
Montreal, The King vs Stone, 17 Can. Cr. Cos., 
249, S77.

152. Where two countries have enacted 
criminal legislation to prevent a certain crime, 
in respect of which extradition proceedings 
are instituted in manifest good faith by one

of such countries, too much regards could not 
be paid by the other country in such proceed
ings to the ordinary technicalities of criminal 
procedure; and extradition may be ordered 
notwithstanding a discrepancy between the 
date of the alleged offence in the information 
and the date proved by the evidence.

153. The essence of the offence of fraudu
lent concealment of assets by a bankrupt 
under the law of the United States is the 
continuance of the concealment after adjudi
cation of bankruptcy and the appointment 
of a trustee, whose title relates back to the 
date of the adjudication and extradition will 
not be refused merely on the ground that the 
act of concealment is alleged to have taken 
place before the date of the adjudication.

154. The offence of fraudulent conceal
ment of property by a bankrupt committed 
in the United States of America and for 
which extradition may be had from Canada 
is a continuing offence which may be begun 
before the date of the bankruptcy adjudication 
and continued to completion thereafter. C. 
C., 1912, Nova Scotia, United States vs Webber, 
8 D. I R., 963.

155. Parjure.—Falsely swearing in the 
foreign country to an affidavit verifying a 
plea in a court proceeding there, is extra
ditable ns perjury, although it is not shewn 
that such an affidavit is either permitted or 
required under Canadian law.

156. The question of probability of con
viction is not one for the consideration of an 
extradition commissioner if he finds sufficient 
evidence of guilt to justify a committal. Cty 
C., 1905, Victoria, B. C., In re Collins, 10 Can. 
Cr. Cas., 73.

157. Procédure.—The procedure of the 
Extradition Act, R. S. C., 1886, ch. 142, 
applies to offence made extraditable by a 
treaty subsequent to the passing of the Act. 
Cty C., 1905, Victoria, B. C., In re Collins, 10 
Can. Cr. Cos., 70.

158. Procès.—When surrendered to the 
government of the country from which he 
fled, the government of the latter are bound 
to try the accused for the offence for which 
he is surrendered, and not for any other or 
different offence. Ch., 1865, Ontario, In re 
Burley, 1 C. L. J., 34.

159. Vol.—Burglary is not an offence 
within the Ashburton Treaty or the statutes 
of Canada passed to give effect to it. P. C., 
1863, Ontario, In re Beebe, 3 P. R., 273.
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160. Le gouvernement français ne peut 
obteni l’extradition d’une personne accusée 
de '’.etoumement. C. S., 1874, Québec, Ex 
parte Taschernacher, 6 R. L., 828.

161. The fact that an indictment for 
embezzlement has been found against the 
accused, in the State from which he fled, does 
not prevent a demand being made for his 
surrender for forgery. Q. B., 1888, Montreal, 
In re Debaun, 32 J., 281; 11 L. N., 323, 329, 
399; M. L. R., 4 Q. B., 145.

162. The offence known in Canada ns
obtaining goods by false pretences and in the 
State of Minnesota as grand larceny in the 
second degree is one for which extradition 
lies from Canada to that State under the 
Convention of 1889, sect. :t. Su/ir. ( 1897,
North-West Territories, In re Martin, 8 Can. 
Cr. Cos., 326.

163. Under the Extradition Convention 
of 1889 between Great Britain and the 
United States by which “larceny” was made 
an extraditable crime, whatever was then 
larceny both in Canada and in the State in 
which the alleged crime was committed was 
thereby made an extradition offence.

164. The abandonment of the term 
‘larceny” in Canadian jurisprudence on the 
enactment of the '•riminal Code of Canada 
subsequent to an extradition convention in
cluding such offence, docs not affect the liabil
ity to extradition of a person charged with 
what was larceny at common law and is by 
the criminal Code still an offence in Canada 
under the name of “theft” or “stealing.” 
A. C., 1898, Ontario, In re Gross, 2 Can. Cr. 
Cat., 67.

165. A charge of “grand larceny" is within 
the extradition arrangement with the United 
States as a species of “larceny.” Supr. C., 
1904, North-West Territories, In re Lewis, 
9 Can. Cr. Cas., 283.—K. B., 1910, Manitoba, 
In re Moore, 16 Can. Cr. Cas., 264•

166. Extradition does not lie for the 
offence of receiving an article of merchandise 
knowing it to have been stolen. II. C., 1904, 
Ontario, In re Cohen, 8 Can. Cr. Cos., 251.

167. Participation in fraud by an agent, 
participation in embezzlement, and the receiv
ing of moneys knowing the same to have been 
fraudulently obtained, arc extraditable crimes. 
K. U., 1905, Montreal, Greene et al. vs Vallée, 
Q J. R., 14 A B. 961.

168. A committal for extradition on a 
charge of embezzlement is not justified on 
evidence only for errors or irregularities in 
bookkeeping in books kept by the accused 
for his employers, such evidence alone not 
being sufficient to establish a pritnA facie case 
of theft or conversion of money. CtyC., 1908,Ha
lifax, N.S., In re Kalke, 13 Can. Cr. Cos., 253.

169. The prisoner had not undergone the 
whole of his punishment, and the demand for 
extradition was for the offence of larceny and 
not for a mere violation of the parole agreement 
which latter would not be an extradition 
crime. The objection made to the effect that 
the offence was trivial, might be well founded 
in cases under the Fugitive Offender’s Act 
to Great Britain, was not well founded in 
extradition matters. Q. B., 1910, Montreal, 
Diulers vs Guérin, 16 R. J., 475.

V. Droit constitutionnel, Droit criminel, 
Habeas Corpus, Juridiction, Loi, Preuve, 
Preuve (Au cr.)

F

FAILLITE

Déf.—La faillite est l’état d’un commerçant 
qui a cessé ses paiements. C. c. 17, § 23.

Le premier Acte de Faillite a été passé en 
1864. Il a été remplacé par celui du 1869. 
En 1875, il a été refondu avec de grandes 
modifications. Ce dernier Acte a été aboli 
en 1880.

Dans la province de Québec, la distribution 
en justice des biens d’un débiteur îiisolvable 
60 lait par une cession judiciaire de biens pour 
le bénéfice des créanciers. C. p. c. 853.

La différence entre l’insolvabilité, la décon
fiture et la faillite est que l’insolvabilité est 
l’état de celui dont le passif excède l’actif; 
la déconfiture est l’état du non-commerçant 
insolvable; la faillite est une insolvabilité 
définie par la loi.

INDEX
Abandon d’affaires... 00
Abrogation..............3 et s.
Achat à crédit, 135,

130 et a., 155
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Acompte....................  210
Acquiescement, 03,220 et s
Action.........................  137
Action hypothécaire.. 277

Action paulienne.. 168
Adjudicataire........ 307
Affidavit, lets., 105,200, 

240
Ajournement...........17, 26
Annonces..............308, 316
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Application de la loi.. 16
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Assemblée de créanciers,
8, 17 et s., 20, 22, 26,

185 et s., 230
Assurance.............. 27 et e.
Avances aux créanciers 131 
Avis, 12 et s., 16, 30 et s.,

44, 200,211
Avocat................... 32 et s.
Banque....................... 187
Banquier.................. 92
Barbier........................ 91
Bâtiments marchands 35 
Biens dans d'autres

Biens du failli, 36 et s., 
171, 203 et s., 215, 300 

et s., 305 et s.
Bilan.......................60 et s.
Billet promissoire, 64 et 

s., 120, 135, 141 et s., 
164, 189, 192 et s., 195, 
199, 203, 219, 232 et s.

Bonne foi.......113,166 et s.
‘Capias’..................... 190
Cause probable, 117,

190 et s.
Cautionnement, 67 et s., 

108 et s., 251 ets.
Caut. pour frais......... 15
Cessation de paiement,

Cession de biens.. .77 et e. 
Cession volontaire, 79,

87,100,150, 278
Chose jugée................. 252
Collusion 153 et s., 161 et e. 
Commerçant, 34,89 et s., 

160
Commission du gouv. 95 
Commission du syndic 310
Comparution................ 96
Compensation....... 97, 314
Composition, 258 et s.,

Confession de jugement 36
Connaissance.......190 et s.
Consignation.........98 et s.
Contestation, 100 et s.,

234 et s., 240, 290 et e. 
Continuation des affaires 

108 et s.
Contrat de mariage... 244
Courtier......................  92
Créancier, 207, 213, 230,

247, 290 et s. 
Créanciers subséquents,

Décharge, 51 et s., 107, 
149, 249, 258, 261 et s., 
284, 294,313ets.

Déclaration.........84
Défense.......................  206
Délai, 12 et s., 15,93, 96, 

106, lllets., 118 et s., 
123, 190 et s., 203, 225, 

265 ets.
Demande de cession,

113 et s.
Dépôt.......................... 49
Dépôt judiciaire......... 38
Désistement, 122 et s., 127

Destitution de syndic,
276, 287, 296 

Dettes du failli, 114, 116 
Distribution de deniers,

128 et s., 217,236 
Dividende, 128 et s.,

217 et s., 279
Dol......................... 36 et s.
Dommage.... 282 et s. 
Donation à cause de

mort.......................... 236
Donation entre vifs... 41
Droits du failli.......58 et s.
Effet............................ 132
Emprisonnement. 133 et e.
Emprunt..................... 145
Enregistrement.. .169, 244
Erreur.......................... 146
Etat d'affaires............  8
Examen du failli, 146 et s.
Exécuteur test........48,152
Exhibit..................224,227
Forgeron..................... 94
Frais. 33, 117, 133, 294, 296 
Fraude, 36 et s., 134 ets., 

139 et s., 141 ets., 153 ets.
Gage............................ 164
Garantie, 25,228,238,

' 241,248
Gardien judiciaire__  165
Hôtelier..................... 89
Huissier....................... 165
Hypothèque... .1,166 et s.
Immeuble............168 et s.
Inscription en droit... 178 
“Insolvency legislation" 2 
Inspecteur, 170 et s., 234 
Intervention, 172 et s.,

175 et s.
Jugement, 177 et e., 271,297 
Lieu de la cession, 80,88, 

121,285, 287 
Liste des créanciers,

Livres de compte....... 304
Loi applicable............ 179
Loi de Faillite, 3, 295 et s.
Loi étrangère.............. 180
Louage des choses, 99,

181 et s.
Mandat..................185 et s.
Marchandise en entrepôt,

Menace................... 46 ets.
Montre........................... 63 ets.
Navire......................... 188
Offres réelles...............  256
Opposition, 168, 211, 282 
Ouvrages canadiens... 2a
Ouvrier..........................217
Paiement.............. 314 et s.
Paiement de comp. 259 et s 
Paiement préférentiel,

73,156,189 et s. 
Permission de la cour,

210,214 et s., 282 ets 
Possession des biens, 61 

et s., 99, 160, 204, 215, 
255 et s., 260 ets. 

Poursuite, 28, 45, 175 et
s„ 200 et s., 282 et s. 

Président d’assemblée 22

Présomption, 130, 143,,
190 et e.

Prête-nom................... 104
Preuve, 115, 117, 179, 

217,231,237,250,300,313
Privilège.............. 216 et s.
Réclamation........218 et s.
Réclamation étrangère,

Récusation de syndic,
286, 289

Reddition de compte,
48, 253

Répétition...................46
Résignation de syndic 276 
Résiliation d’acte 254
Résiliation de bail, 181 ets. 
Rétrocession de biens,

255 ets., 293 
8. a. après jugement.. 271 
Saisie arrêt, 6 et s., 38,

98, 113 et s. 
Saisie conservatoire... 212 
Saisie-revendication,

165, 173, 202 et s , 208, 
216, 264 et 

Salaire........................  217

Salaire du failli.........  57
Seconde faillite......... ‘ >2
Séquestre................. .>72
Société, 18, 43, 125, 150, 

223,226 et s., 239« i s.
273 ets.

'Stoppage in transitu’, 261 
Suspension de procéd., S6 
Syndic, 21 et s., 28, 51 

et s., 68 et s., 65 et s., 
70 et s., 80,88, lllets., 
131, 145, 168, 172 et s., 
201, 213, 234 et s., 253.

276 et s.
Syndic par interim... 288 
Taxes municipales .. 298 
Transport, 37 et s., 45,

Transquestion__ 148 et s.
Vente, 37 et s., 130,211.8,

264 et S., 299 et s. 
Vente do créances, 300 et 1. 
Vente do l’actif.. .305 ets. 
Vente d'immeuble,

307 et s.
Votation, 18 et s., 23 et

s., 185 et s.

ECRITS

1. Hypothèque. — Enregistrement des 
hypothèques en cas de faillite.—Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 9 R. Not., 231.

2. Insolvency legislation.—Written by 
C. H. Stephens, K. C., advocate. 2 R. L., 
n. «., 298.

2a. Ouvrages canadiens.—Clarke, 1877, 
Popham; Wootherspoon, 1875, Insolvent Act; 
Maclaren, Insolvency; Perron, Manuel dca 
Faillites, 1898.

JURISPRUDENCE

3. Abrogation de la loi.—The repeal of
the Insolvent Act does not affect any insolvent 
whose estate has vested in the assignee prior 
to the repeal. P. C., 1879, Ontario, Cooper 
V8 Kirkpatrick, 8 P. R., 21#.—Q. B., 1881, 
Ontario, Clarkson vs White, 40 R., 663.

4. Where a writ of attachment under the 
Insolvent Act, 1875, was taken out against 
the defendant, and delivered to the assignee 
to whom it was addressed on 1st April, before 
three o’clock p.m.; and a quarter past three 
the Act was assented to which repealed the 
Insolvent Act, the writ having been served 
upon the defendant until between five and six 
the same evening: The statute having come 
into force on the first, its operation began in 
the morning and covered all acts done during 
that day. S. C., 1880, Montreal, Rkkaby M 
Bell and BeU, 26 J., 91; 8 L. AT., 135.
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5. An action by assignee of an insolvent 
estate, under section 133 of the Insolvent Act 
of 1875, alleging that certain goods of the 
insolvent had been delivered to the defendants, 
creditors of the insolvent, by way of illegal 
preference, may still be brought in any case 
in which the estate become vested in an official 
assignee before the passing of the Act repealing 
the Insolvent Act. Q. B., 1880, Montreal, 
Darling, es-qual., vs McIntyre et al., 3 L. N., 
881.

6. Affidavit.—Un bref de saisie-arrêt 
émané en vertu de l’Acte de faillite sur l’affi
davit d’une personne non autorisée par le 
demandeur est nul et doit être cassé. C. S., 
1872, Montréal, Peckett va Plinguet et al., et 
Plinguct et al., 4 R- B., 544*

7. The affidavit required for a writ of 
attaclunent under the Insolvent Act may be 
sworn before the prothonotary or his deputy, 
notwithstanding the omission to include this 
officer in the enumeration in section 105 of 
the Act. S. C., 1878, Montreal, Hilyard vs 
Hamburger, 1 L. AT., 100.

8. Plaintiff’s affidavit for the issue of a 
writ of attachment under the Insolvent Act 
of 1875, followed the requirements of the 
statute, section 9, setting out as grounds for 
the belief that the defendant was insolvent, 
the facts that he had called a meeting to 
compound with his creditors, had exhibited 
a statement showing his inability to meet 
his liabilities, and had otherwise acknowledged 
his insolvency: The affidavit was sufficient. 
Supr. C., 1878, Nova Scotia, Foster va Roome, 
12 N. S., L. R., 3 Russ, and Ches., 344-

9. The affidavit for compulsory liquida
tion is sufficient if it follow the statutory 
form, and it is not necessary for the plaintiffs 
to state in such affidavit what guarantees 
they hold for the payment of their claim, or 
that the debt is not secured. C. R., 1878, 
Montreal, Thibodeau et al. vs Jasmin et al., 
22 J., 228; 1 L. N., 242.

10. The affidavit for attachment was in
sufficient and irregular, and the writ issued 
thereunder would be quashed, and the attach
ment set aside, when such affidavit merely 
states the alleged debt to be “for the balance 
due on a note of $440,” without showing 
whether the note referred to is or is not a 
negotiable instrument, nor disclosing the 
nature of the defendant’s liability thereon. 
8. C., 1879, Quebec, Home vs Connolly, 5 Q. L. 
R., 269.

11. Upon an application to set aside a 
writ of attachment, it appeared that the affi
davit on which the order for the attachment 
was granted made no reference to the debtor's 
occupation or business, except that it describ
ed him in the style of cause as a merchant, 
and afterwards stated that the deponent 
believed the debtor was insolvent within the 
meaning of the Act of 1875: The heading 
of an affidavit is merely descriptive, and not 
an allegation of fact. Held, also, that the 
affidavit in question was defective in not 
stating facts sufficient to satisfy the judge 
who granted the order that the debtor was 
a trailer within the meaning of the Act. Cly 
C., 1879, Ontario, In re Creen, 15 C. L. J., 35.

12. Appel.—Notice of application for 
allowance of an appeal must be served within 
eight days from the day on which the judg
ment appealed from is pronounced, "but the 
application itself may be after the eight days.

13. Where the notice was served in time, 
but named a day for the application which did 
not give the time the insolvent was entitled 
to, and was irregular in some other respects, 
the notice was held amendable.

14. Objections to the security on an appeal 
from the county court judge, under the 
Insolvent Act, 1864, are to be made to such 
judge. Ch., 1866, Ontario, In re Owens, 12 
Gr., U6, 560.

15. Under sections 83, 84, of the Act of 
1869, the application in appeal must be served 
upon respondent, and security for costs given, 
within five days from the day on which judg
ment is rendered. It is not enough to serve 
notice and file bond. Ch., 1875, Ontario, 
In re Thomas, 6 P. R., 252.

16. Application de nouvel acte.—The 
Act of 1869 regulates the procedure, after 
its passage, in insolvency proceedings com
menced under the Act of 1864, and conse
quently the discharge of an insolvent, who 
had made an assignment under the Act of 
1864, intituled “The Insolvent Act, 1869,” 
was valid. P. C., 1874, Ontario, Carnegie vs 
Tuer, 6 P. R., 165.

17. Assemblée des créanciers.—A
meeting of creditors duly convened under the 
Insolvent Act may be lawfully adjourned to 
a subsequent day without repeating the 
advertisement and notices required by the 
Insolvent Act for meetings of creditors. S. 
C., 1868, Montreal, Macfarlane et al. vs Stewart 
and Macfarlane et al., 12 J., 241; 17 R. J. R. 
Q., 491, 618.
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18. An insolvent debtor, partner in a 
commercial firm, composed of himself and 
another person, may vote in the appointment 
of an assignee to the estate of his firm, such 
estate being in insolvency under a writ of 
attachment directed against both partners, 
although his only claim being advances made 
by his, as a partner, to his own firm. Q. B., 
1872, Montreal, Glasgow Bank vs Thomson,

19. A judge in insolvency will not inter
fere to rescind a vote of a majority of creditors 
past at a meeting legally called and held for 
the purpose, unless fraud be proved. S. C.,
1874, Montreal, McCarville vs Lajoie and 
Hudon it al., I8 ./•, 18$,

20. When the majority of creditors in 
number vote one way as to the appointment 
of an assignee, and the majority in value 
another way,there is not a "default of appoint
ment,” and under the circumstances of this 
case it was properly brought before the judge, 
under section 102 of the Act of 1875, to decide 
as to who should be assignee.

21. A person properly selected as assignee 
is not ineligible because he is not an official 
assignee, or a resident of the county. Ch., 
1876, Ontario, In re Harris, 12 C. L. J., 251.

22. It is improper for the official assignee 
at the first meeting of creditors to act as 
chairman. Ch., 1876, Ontario, In re Harris, 
12 C. L J«51.

23. A creditor who had proved his claim 
according to section 104 of the Insolvent Act,
1875, was entitled to vote for the appoint
ment of an assignee, although his claim was 
still under contestation.

24. A creditor who has proved his claim 
as being unsecured, and who has not claimed 
any privilege, is entitled to vote for the 
appointment of assignee as an ordinary cred
itor, more particularly if the claim docs not 
appear on its face to be a privileged claim.

25. Where a part of a creditor's claim was 
secured, and he had specified the value of 
the securities he held, as required by section 
84, he was entitled to vote as a creditor on 
that portion of his claim which was in excess 
of the value >f such securities. Q. B., 1878, 
Quebec, Murphy and Connolly et al. vs Dinning, 
1, Q. L. R., 368.

26. Where a meeting of creditors was 
adjourned at the call of the assignee: This 
was equivalent to an adjournment sine die, 
and new notices were necessary to meet again. 
But a creditor whose claim was on notes

which were not filed had no status to object. 
8. C., 1879, Montreal, Consolidated Ba 
Canada vs Davidson et al. and Riddell ami 
Stanley, 2 L. AT., 348.

27. Assurance.—Une police d’assurance 
effectuée sur la vie d’un homme pour le béné
fice de sa femme ne peut être réclamée par les 
créanciers de cette dernière en cas de faillite. 
C. S., 1873, Montréal, Brossard vs Marsouin 
,t Vtibon, i 7 ./ .. 870; 18 ./ . 94$

28. Jo syndic à la faillite peut recouvrer 
le montant d'une police effectuée à la demande 
du syndic précédent.

29. La perte peut être recouvrée quoique 
le feu ait eu lieu après la nomination du second 
syndic, et que sa nomination n’ait pas été 
spécialement communiquée à la compagnie 
d’assurance avant le feu. Dans les circons
tances de cette cause, il n’y avait aucun chan
gement dans la propriété ou la possession. 
B. R., 1878, Montréal, Elliott vs La Compagnie 
d'assurance nationale, 9 R. L., 615; 21 J., 2\2; 
23 J., 12; 1 L. N., 208, 450.

30. Avis.—The notice required by the 
section 101 of the Insolvent Act of 1805 
cannot be given by advertisement in the 
weekly edition of a newspaper. Q. B. 1373, 
Montreal, Hope vs Frank, 18 J., 28; 23 It J. 
R. Q., 319, 636.

31. The notice required by section 105 
of the Insolvent Act of 1869 does not include 
the necessity of a notice to each individual 
creditor required by section 117. C. It, 137.',, 
Montreal, Starke vs Shaw, 18 J., 288.

32. Avocat.—The assignee has the sole 
right to select his own professional adviser, 
and cannot be made to chnnge him, except 
upon reasonable ground. C. P., 1868, On
tario, In re Lamb, 17 C. P., 173.

33. The plaintiff, an attorney, was the 
official assignee of an insolvent estate. He 
brought an action on behalf of the estate and 
used his own name as the attorney on the 
record. The plaintiff obtained a verdict: 
Under section 32 of the Insolvent Act of 1875, 
he was entitled to tax disbursements only 
against the defendants. P. C., 1879, Ontario, 
Agnew vs Ross, 8 P. R., 67.

34. A practising barrister, dealt largely in 
land transactions, but it was not shewn that 
he depended thereon for his living. Becoming 
insolvent, proceedings under the Insolvent 
Act of 1875 were taken against him: He was 
not a trader within the meaning of the Insol
vent Act and nothing passed to the 
assignee in the insolvency proceedings. Ch., 
1881, Ontario, Joseph vs Haffner, 29 Gr., 421.
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35. Bâtiments marchands.—The pro
visions of the Insolvent Act of 1875, with 
respect to conveyances made in contempla
tion of insolvency, apply to mortgages on 
ships, notwithstanding the provisions of the 
Merchant Shipping Act as to such mortgages, 
and the provisions of the said Act and the 
Imperial Act to remove doubts as to the 
validity of Colonial laws. Supr. C., 1884, 
Canada, Kinney vs Jones et al., 17 N. S., L. R.; 
5 Russ, and Geld., 244; U Supr. C. R., 708.

36. Biens du failli.—Au moment de la 
fallitc, les biens du failli deviennent la pro- 
pr iété absolue de ses créanciers d’alors; 
la reconnaissance d’une dette ou la confes
sion de jugement de ce failli en faveur d’une 
personne ne font pas preuve de la dette à 
l’encontre des créanciers, et sur leur contesta
tion de cette réclamation sur allégué de fraude 
et collusion, ce demandeur est tenu de faire 
preuve de sa dette et des considérations de 
cette dette, lors de l’inscription de la cause à 
l'enquête. B. B., 1868, Montréal, Bryson >t 
al. vs Dickson, 8 D. T. B. C., 65; 3 R. J. R. Q., 
426; 22 U. J. B. Q.,

37. An assignment by an insolvent, under 
the Insolvent Act of 1864, transfers to the 
assignee effects already under seizure, and an 
opposition fyled by the assignee claiming the 
effects seized to be divided among the cre
ditors under the Insolvent Act, will be main
tained. C. C., 1865, Montreal, Bacon et al. 
vs Douglas et al., and Converse, 16 L. C. R., 466»

38. Where moneys attached by a writ of 
saisie arrêt ax'ant jugement have been deposited 
in the hands of the prothonotary, an official 
assign* e has a right to claim them as tiers 
opposa it, in which case the plaintiff has only 
a lien for costs up to the date of the publica
tion of the attachment in insolvency under 
which the assignee was appointed. S. C., 
1866, Montreal, Macfarlane et al. vs Bell and 
Dougall et al., and Burns, 10 J., 26; 
14 R. J. R. Q., 410.

39. Tho Act of 1864 does not invalidate 
conveyances previously executed, and valid 
when executed. Ch., 1866, Ontario, Gordon 
vs Young, 12 Gr., 318.

40. Une vente faite par un failli, après 
l’émanation d’un bref en liquidation forcée 
et la publication des avis de faillite, est radi
calement nulle, et dans le cas de telle vente, 
l’acquéreur ne peut invoquer sa bonne foi, 
et demander le remboursement du prix d’achat 
en vertu de l’article 1480 du Code civil. 
B. R., 1868, Montréal, Mallette vs White, 1 R.

L., 711; 12 J., 229; 2 La Thémis, 346; 17 R. 
J. R. Q., 477, 561.

41. Un acte de donation fait par un père 
à sa fille, lorsqu’il est solvable, mais dans la 
vue d’entrer dans les affaires, et de soustraire 
les biens donnés aux dettes qu’il pourrait con
tracter, sera annulé sur la poursuite du syndic 
ù, la faillite du donateur, quoique les créanciers 
portés au bilan du failli soient tous posté
rieurs à la donation. B. R., 1868, Montréal, 
Murphy et al. vs Stewart, hs-qual., 12 R. L., 
601.

42. Where a trader in Ontario becomes 
insolvent and an attachment in insolvency 
is issued to the sheriff of the county in which 
he resides, the county judge can issue another 
attachment to the sheriff of any county in 
Ontario, or of any district in Quebec, in which 
the insolvent has property. Ch., 1868, On
tario, In re Board, 16 Gr., 441.

43. An assignment made by a co-partner
ship vests in the assignee the separate estates 
of the partners, as well as the co-partnership 
estate, and the removal of the assignee, at a 
meeting of the creditors, has the effect of 
removing him with respect to the separate 
estates of the individual partners as well as 
the co-partnership estate. S. C., 1868, Mont
real, Macfarlane et al. vs Court and Stewart, 
12 J., 239; 17 R. J. R. Q., 489, 630.

44. The insolvent gave the usual notices 
of a meeting of creditors to appoint an assignee 
and, before the meeting took place, had re
ceived in the course of his business the sum 
of $176, a part of which, $143, he refused to 
pay over to the assignee after he was appointed. 
It was admitted that he had received this 
sum, but the insolvent claimed that, because 
he had received it before the apointment of 
the assignee, lie was not bound to pay it 
over, but: This pretension was unfounded, 
and the insolvent was ordered to pay over 
the money on pain of imprisonment. S. C., 
1868, Montreal, War minion et al. vs Jones, 12 
J., 237; 17 R. J. R. Q., 486, 644.

45. Transfer of action by a third party, 
which was only signified upon the debtor 
several days after a demand of assignment has 
been made cannot avail in support thereof. 
S. C., 1869, Montreal, Turgeon et al. vs TaiUon 
ct TaiUon, 13 J., 19; 19 R. J. R. Q., 66, 678, 
698.

46. An insolvent absconded to the United 
States, taking money with him. He was 
followed there by the agent of a person in 
this country who had become surety for him,
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and, by the threats of criminal proceedings, 
induced to pay the amount of the security. 
A bill, by the official assignee, to recover the 
money from the surety, was dismissed with 
costs. Ch., 1869, Ontario, Roe vs Smith, 15 
Or., $44.

47. A preference which a debtor is induced 
to give by threats of criminal or other pro
ceedings, is not void under the Insolvent Act 
of 1864. Ch., 1869, Ontario, Clemmow vs 
Converse, 16 Or., 647.

48. Where certain creditors of a deceased 
insolvent sued his executor, recovered judg
ment and sold his real estate, and got paid in 
full: Held, that they were still bound to 
account, and that the other creditors of the 
insolvent were entitled to have the whole 
estate distributed pro rata under the Act 29 
Viet., ch. 28. Ch., 1870, Ontario, Bank of 
British North America vs Mallory, 17 Gr., 102.

49. The insolvent had deposited a sum 
with the plaintiffs, and soon afterwards 
absconded. The plaintiffs had given him a 
receipt, stating the money was payable on 
the production of that doc'iment.

50. The assignee demanded the money 
without producing the receipt, which never 
came into his possession, but the plaintiffs 
had notice of the attachment and of his 
appointment. He then sued the plaintiffs 
for the money. The action was restrained 
by an interim injunction issued in this suit, 
in which the plaintiffs required the assignee 
and another claimant of the money, whose 
claim accrued after the attachment, to inter
plead: The court, under the circumstances, 
held that the plaintiffs ought to have paid 
over the money to the assignee, and decreed 
that they should pay it, with the costs occa
sioned to the estate by their refusal. Ch., 
1870, Ontario, Bank of Montreal, vs Little, 
17 Or., 818.

51. Il n’est pas nécessaire qu’un syndic 
à une cession ait pris possession des effets 
cédés pour en être considéré propriétaire en 
sa qualité de syndic, mais il suffit que ces 
effets aient été cédés comme appartenant 
au failli lors de la cession.

52. Il en reste propriétaire jusqu’à la 
rétrocession régulière, et la décharge qu’ob
tient le failli, par jugement le libérant de ses 
dettes, n’a pas pour effet de rétrocéder les 
biens au failli. C. R., 1872, Montréal, Ste- 
Marie vs Brown, ès-qued., et al., et Brown, ès- 
qual., 4 R. L., 627.

53. An insolvent has no right to retain a 
valuable and expensive watch from his assignee 
on the ground that it is necessary and ordinary 
wearing apparel. Cty C., 1878, Ontario, In re 
Sanborn, 14 C. L. J., 241.

54. But a watch and chain which an 
insolvent had been in the habit of wearing, 
and of no great value, were not ordered to be 
given up to the assignee. M. C., 1879, On
tario, In re Robinson, 16 C. L. J., 287.

55. Des effets ou marchandises, dans l'es
pèce du bois de sciage, transportés par reçus 
de gardiens d’entrepôts comme garantie 
d’avances faites, ne se trouvent pas en la pos
session actuelle du créancier jusqu’à ce que 
ce créancier exerce le droit de vendre ce qui 
lui est donné par les reçus, et si le débiteur 
fait faillite avant la vente de ces effets ou 
marchandises le surplus du produit de la vente 
après paiement de la somme garantie, doit 
être remis au syndic du failli.

56. Par la loi permettant cette transac
tion, il n’est pas loisible à un propriétaire 
d’effets de les transporter comme sûreté par 
reçus de gardiens d’entrepôts, pour d’autres 
avances que celles qui sont faites au tempe 
du transport. B. R., 1880, Québec, Perkins 
vs Ross, 10 R. L., 263; 6 R. J. Q., 66.

57. An assignee in insolvency is entitled 
to all the earnings of an insolvent which are 
earned after the assignment in insolvency, and 
before discharge, over and above what is 
necessary for the reasonable maintenance of 
the insolvent and his family. Therefore, 
where an insolvent, pending his discharge, 
applied part of his earnings in the purchase of 
land for the benefit of his wife: To the extent 
of earnings so applied, the assignee was en
titled to a lien on the land. Q. B., 1888, 
Ontario, Clarkson vs White, 4 O. R., 668.

58. Le syndic nommé à la faillite n’est 
que le mandataire des parties; la cession faite 
par le failli ne le prive pas de l’intérêt dans ses 
propriétés; il reste responsable envers ses 
créanciers pour le total de ses dettes, et, 
d’accord avec eux, il a un intérêt que la valeur 
de ses effets soit réalisée.

59. Ainsi, dans le cas où le syndic n'agit 
pas pour recouvrer les propriétés appartenant 
au failli, ce dernier a le droit, comme il a 
l’intérêt, de poursuivre de tels droits en son 
propre nom. B. R., 1892, Québec, Lemay vs 
Martel, R. J. Q., 1 B. R., 160.
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60. Bilan et liste des créanciers. — A
list of creditors need not be appended to an 
assignment to an official assignee. C. L. Ch., 
18C6, Ontario, Hingston, vs Campbell, SC. L. J.,
t99.

61. The fact that an insolvent has included 
a claim in his list of liabilities does not pre
judice his defence to such claim. S. C., 1878, 
Montreal, Hood vs Barsalou, 1 L. N., 621.

62. Le failli, sous l’Acte de Faillite de 
1875, n’est tenu de mentionner dans son bilan 
que les créanciers lors de la faillite, et non 
ceux subséquents, tel qu’un avocat pour ses 
frais sur un jugement obtenu après la cession.

63. L’insertion au bilan du demandeur 
dans la cause permet au débiteur d’invoquer 
contre l’avocat le bénéfice de la sect ion 61 de 
l’Acte des Faillites. C. R., 1884, Montréal, 
Desmarteau et al. vs Mills et Girard, 18 R. L., 
61

64. Billet promissoire.—A note indorsed 
by the bankrupt before commission issued 
though not due until after, may be proved 
as a debt, and the plea of bankruptcy is a 
defence to it. Q. B., 1863, Ontario, Wood vs 
Huit, 9 U. C. R., 844.

65. An assignee under the Insolvent Act 
of 1875 took négotiable notes payable to 
himself, from a debtor of the estate, and after 
they fell due, sold and endorsed them to the 
plaintiff, together with other notes, for much 
less than their nominal value, without any 
authority from the creditors or the inspector:

66. The assignee had no power to sell 
the notes without such authority under sec
tion 67 of the Act, and no title vested in 
the plaintiff as indorsed. Supr. C., 1886, New 
Brunswick, Rose vs Schofield, 26 N. B. R., 127.

67. Cautionnement. — Le cautionne
ment mentionné dans la section 42 de l’Acte 
de Faillite de 1869, ne peut être ordonné que 
par le tribunal et non par un juge. C. S., 
187/h Beauhamois, Lynch et al. vs St-Amour, 
6 R. L, 414.

68. Le requérant étant caution solidaire 
du failli pour $450, avec l’entente que le 
créancier pourrait réclamer le montant entier 
de sa créance contre le failli, et revenir contre 
le requérant pour la balance jusqu’à $450, le 
requérant après avoir payé au créancier $450, 
ne peut réclamer ce montant contre la succes
sion du failli avant le paiement total du créan
cier par la succession. C. S., 1877, Montréal, 
Dudos vs Doutre et al., 7 R. L., 620.

69. L’appelant, dans une cause où l’intimé 
est devenu en faillite, n’a pas le droit d’obliger

l’intimé à donner caution sous la section 39 
de l’Acte de Faillite de 1875. li. /,
Montréal, McKinnon vs Thompson, 9 R. L., 
636; 23 J., 96; 1 L. N., 494-

70. Le cautionnement donné par un syn
dic officiel en vertu de la section 28 de l’Acte 
de Faillite de 1875, vaut en faveur des créan
ciers du failli, dans le cas où le syndic officiel 
aurait été nommé syndic à la faillite par les 
créanciers et n’aurait pas donné un caution
nement spécial. C. S., 1880, Montréal, 
Delisle et al. vs Létoumeux, 10 R. L., 288; 8 L. 
N., 207.

71. Where an official assignee, under the 
Insolvent Act of 1875, has taken possession 
of an insolvent estate in that capacity, and 
subsequently the creditors have appointed 
him assignee to the estate without exacting 
any further security, and while acting as 
assignee of the creditors, he makes default 
to account for monies of the estate, the cred
itors have recourse upon the bond given for 
the due performance of his duties as official 
assignee. Supr. C., 1881, Montreal, Canada 
Guarantee Co. vs McNichols, bs-qual., 4 L. N., 
78; 6 L. N., 323.—Supr. C., 1885, Montreal, 
Danscreau, ès-qual., vs Létoumeux, M. L. R.,
1 Q. B., 867; 6 L. N., 339; 8 L. AT., 276; 4 D. 
C. A., 220; 12 Supr. C. R., 307.

72. La caution du syndic défalcataire 
poursuivie sous la section 68, par un créancier 
réclamant qui, aux termes de cette section, 
doit avoir le bénéfice exclusif de la poursuite, 
n’<»t pas admise à plaider que le montant de 
son cautionnement ($5,000 dans l’espèce) 
serait absorbé par les créances privilégiées 
de la faillite, si elle le payait. B. R., 1906, 
Montréal, Kent, bs-qual., vs Létoumeux, R. J. 
Q., 14 B. R., 60.

73. Cessation de paiements.—Lors
qu’un commerçant a cessé ses paiements et 
ses affaires, il doit être considéré comme en 
faillite, et il n’a pas le droit de faire des paie
ments à quelques-uns de ses créanciers chiro
graphaires de préférence aux autres. B. R., 
1830, McKensie vs Quebec Bank, 8 R. L., 467; 
1 R. C., 482.

74. Un créancier a le droit de faire une 
demande de cession à son débiteur qui ne 
paie pas un compte dû à son échéance, à moins 
que celui-ci établisse que sa gêne n est que 
temporaire et qu’il est en état de payer géné
ralement ses dettes. B. R., 1876, Québec, 
Fontaine vs Rooney, 8 R. L., 416.
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75. A demand of assignment would be 
set aside unless it were distinctly proved that 
the defendant had failed to meet his liabilities 
generally as they became due. S. C., 1877, 
Montreal, Beard vs Thomson and Thomson, 21 
J., 290; 1 L. N., 208.

76. L’inhabilité à payer une dette parti
culière n’est pas, pour un commerçant, l’état 
de faillite, qui n’existe, aux termes du no 23, 
de l’article 17 du Code civil, que lorsqu'il a 
cessé ses paiements en général. C. R., 1887, 
Québec, Sirois vs Beaulieu, 13 R. J. Q., 293; 
11 !.. A , 5 /.

77. Cession de biens.—An assignment 
for the benefit of creditors, not made in ac
cordance with the Act, is an act of insolvency, 
and void as against an execution creditor, 
or the official assignee appointed in compul
sory proceedings under that Act, after such 
proceedings are taken, if finally sustained.

78. Such proceedings render the assign
ment absolutely void as against creditors of 
the insolvent, so as to let in intermediate 
execution creditors. C. P., 1866, Thome 
vs Torrance, 16 C. P., 445; 18 C. P., 29.

79. A list of creditors of the insolvent 
need not be appended to an assignment made 
to an official assignee. A voluntary assign
ment must be made to an official assignee 
resident in the county in which the insolvent 
resides, and carries on his business; and the 
amending Act, 1865, makes no change in 
this respect. Ch., 1866, Upper Canada, 
Hingston vs Campbell, 11 J., 316.

80. According to the Act of 1869 assign
ments in insolvency can only be made to 
official assignees resident in the county where 
the insolvent has his domicile, and an official 
assignee resident in the city of Montreal who 
was, under the Act of 1864, appointed such 
for the judicial district of Montreal, and con
tinues in the office under the Act of 1869, has 
not, under section 2 of the latter Act, a right 
to receive an assignment from an insolvent 
having his domicile in the county, being part 
of said district, when an official assignee has 
been appointed under the Act of 1869 for 
that county, and is a resident there. Q. B., 
1868, Montreal, Douglas vs Wright and 
Brown, 11 J., 310; 13 J., 29; 4 L. C. L. J., 12; 
18 R. J. R. Q., 488, 633.

81. Un créancier qui a consenti à ce que 
son débiteur fasse une cession autrement que 
de la manière prescrite par l’Acte de Faillite, 
1864, ne peut se prévaloir de cette cession 
pour assujettir les biens de ce débiteur à la

liquidation forcée. C. S., 1869, Montreal, 
Whyte vs Cohen et le dit Cohen, 14 J., 83; 30 
R. J. R. Q., Js,

82. The acceptance of an assigmmut 
under the Insolvent Act of 1869 must be made 
by the official assignee in person, and cannot 
be made by attorney. S. C., 1869, Montreal, 
Hervey vs Rimmer and Lindsay, 14 J., 2',; 10
R. J. R. Q., 497, 664, 567, 694, 601.

83. Une cession faite autrement que* de la 
manière prescrite par l’Acte do Faillite, n'assu
jettit les biens du débiteur à la liquidation 
forcée, que pendant les trois mois qui suivent 
telle cession et non après. C. S., 1869, Mont
réal, Hutchins et al. vs Cohen et le dit Cohen, 
14 J-, 86; 16 R. J. R. Q., 190.

84. The filing of a declaration with a 
writ of attachment in compulsory liquidât ion 
und-i- the Insolvent Act of 1869 is irregular.
S. C., 1870, Montreal, Macintosh vs Davis et al, 
14 J-, 235.

85. Under the Act of 1864: An assign
ment to trustees, not made in accordance 
with the Act, is a fraudulent conveyance, 
according to section 3, sub-section 1, of said 
Act. S. C., 1870, Montreal, Calvin et al. es 
Tranchemontagne et al., and Thomas et al.,
14 J-, 210; 20 R. J. R. Q., 134, 633, 540.

86. A petition to stay proceedings filed 
by an insolvent after the expiration of the 
five days from the demand of assignment, on 
the ground that he has assigned to an official 
assignee, is too late.

87. An insolvent under the Act has no 
legal interest to plead an assignment made by 
him under the Act in bar of proceedings in 
compulsory liquidation. Q. B., 1871, Mont
real, Martin vs Thomas dit Tranchemontui/ne,
15 J., 236; 17 J., 11; 2 R. C., 230; JO I; .1 It.
Q. , 447, 449, 504.

88. Under the Act of 1869, assignments 
in insolvency may be made only to an official 
assignee resident within the county where 
the insolvent has his domicile. S. C., 1873, 
Montreal, Gravel vs Stewart and ViXbon, 17 
J., 326.

89. Commerçant.—An innkeeper is not 
a trader within the meaning of the Insolvent 
Act of 1869. C. P., 1872, Ontario, Hannan 
vs Clarkson, 22 C. P., 291.

90. A person who has not engaged in 
trade for three years is still subject to the 
provisions of the Insolvent Act in respect to 
debts contracted in trade, and which are still 
unsettled. Q. B., 1873, Montreal, Buchanan 
et al. vs McCormick et vir, 19 J., 29; 19 R. J-
R. Q., 472, 637.
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91. A barber is not a trader within the 
Act of 1869. And the sale of perfumery, 
being merely incidental to his business; and 
a purchase of tobacco nine months before 
his assignment, which he sold again immediat
ely, being an isolated transaction, were held, 
upon the evidence, insufficient to bring him 
within the Act. P. C., 1874, Ontario, Thomas 
vs Hall, 6 P. R-, 172.

92. A banker, an exchange and money 
broker, and a dealer in foreign and uncurrent 
money, buying and selling stocks, is a trader 
within the Act of 1869. Q. B., 1875, Ontario, 
Duncan vs Smart, 85 U. C. R., 532.—Q. B., 
1875, Ontario, Bagnett vs Hamilton, 10 L. J., 
305.

93. An insolvent is too late, six months 
after his insolvency, to petition to have the 
proceedings in insolvency set aside, on the 
ground that he had never been a trader. S. 
C., 1877, Montreal, Fulton vs Lefebvre and 
Lefebvre, 21 J., 23; 1 L. N., 204.

94. Le forgeron qui fournit le fer qu’il 
forge est un commerçant. C. R., 1887, 
Québec, Sirois vs Beaulieu, 13 R. J. Q., 293; 
11 L. N., 71.

95. Commission du gouvernement.—
By section 145 of the Insolvent Act of 1875, 
it was provided that one per cent, should be 
payable by the assignees in insolvency on all 
moneys realized by them on real estate in 
their hands: It was the duty of the assignee 
to retain that amount out of the first pay
ment on account of the price of sale, though 
a term had been given for the balance. S. C., 
1880, Montreal, Chauveau vs Evans, bs-qual., 
14 J., 848i 3 L. N., 78.

96. Comparution.—Where a writ of at
tachment had issued under the Insolvent 
Act of 1864: The defendant would not be 
allowed to appear in the ease after five days 
from the return day of the writ, even although 
his motion to that effect is supported by affi
davits showing that it was through an error 
on the part of his attorneys that the appear
ance was not filed before the expiration of 
five days. S. C., 1866, Montreal, May vs 
Larue d ai, 10 J., 113; 1 L. C. L. J., 97.

97. Compensation. — Conformément à 
la section 107 de l’Acte de Faillite de 1875, 
la compensation a lieu au sujet des dettes 
devenant dues après la faillite, pour des tran
sactions commencées avant. C. S., 1879, 
Montréal, Minner vs Shaw et al., 9 R. L., 648; 
S3 J., 150.
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98. Consignation. — Les marchandises, 
consignées à une société pour être vendues 
à commission, constituent, en vertu de l’Acte 
de Faillite de 1864, une propriété commise en 
main tierce, qui en vertu de cet acte n’est 
pas dévolue'au syndic appointé.

99. Il ne saurait les retenir A l’encontre 
du propriétaire, quoiqu'antéricurcment A sa 
prise de possession, le locateur les eût saisies 
sur les lieux par lui loués à telle société, et eût 
produit sa réclamation invoquant son privilège 
sur iccux pour son loyer. C. S., 1867, Québec, 
Lawlor vs Walker, 17 I). T. B. C., 349; 16 R. 
J. R. Q., 313.

100. Contestation.—The right to peti
tion to set aside a writ of attachment in 
insolvency is purely personal to the insolvent, 
and cannot be exercised by a third person 
to whom he has made a voluntary asignment.
Q. B., 1870, Montreal, Watson, bs-qual., vs 
The City of Glasgow Bank, 14 J., 309; 20 R. J.
R. Q., 267, 636.

101. Sous l’Acte de Faillite de 1869, les 
pièces de procédure relativement à la contes
tation d’une collocation devaient se faire à la 
personne ou au domicile et non au bureau du 
■yndic officiel. C. lé., 1871, Montréal, Martin 
et al. et St-Amour vs Steioart et Charland, 3 R. 
L., 382; 2 R. C., 107; 23 R. J. R. Q., 413, 678.

102. A petition calling in question the 
validity of an assignment under the Insolvent 
Act of 1869, to an official assignee must be 
served upon the insolvent as well as upon the 
assignee. S. C., 1872, Montreal, Gravel vs 
Stewart and VUbon, 17 J., 23; 22 R. J. R. Q., 
611, 649.

103. A creditor desiring to attack an 
attachment under section 14 of the Insolvent 
Act, 1875, does not require to allege that he 
is an unsecured creditor for an amount 
exceeding $100. Q. B., 1876, Montreal, Lan- 
gevin vs Grothé et al., 21 J., 237; 1 L. N., 208.

104. Where the proof showed that the 
claim upon which the attaching creditor had 
founded his demand for a writ was trumped 
up for the purpose and that the creditor was 
only a prête nom, the writ was set aside. C. 
R., 1879, Montreal, Logan vs Kearney et ai, 
2 L. N., 386.

105. Under the Insolvent Act of 1875, 
where the writ was contested on the ground 
of the insufficiency of the affidavit, an ac
knowledgment by the defendant of his in
ability to pay his liabilities in cash was in
sufficient to justify the writ, which was there
fore quashed. C. R., 1880, Montreal, Milloy 
vs O'Brien, 3 L. N„ 101.



919 FAILLITE 020

106. An application under section 18 to 
set aside a writ of attachment for a substan
tial insufficiency in the affidavit must be made 
within five days from the issue of the writ. 
C. A., 1880, Ontario, Carrier vs AUin, 2 A. R., 
15.

107. The vahdity of an assignment in 
insolvency may be contested on the applica
tion of the insolvent for his discharge. S. C., 
1883, Montreal, Dillon vs Beard, 7 L. N., 103.

108. Continuation des affaires.—It is 
within the power of a majority of the creditors 
to allow insolvent to carry on his business 
without giving security or inventory taken, 
but the court will grant to a creditor petition
ing against such a proceeding “act of liis 
petition to avail as a formal protest against 
insolvent, assignee and all others concerned, 
in so far as the proceedings complained of have 
any tendency to bind petitioner to any greater 
extent than he can legally be bound by the 
same." S. C., 1875, Quebec, In the matter 
of Lamontagne, 2 Q. L. R., 160.

109. On a petition by an insolveht, pray
ing to be allowed to continue his business 
pending the contestation of the writ: The 
court or a judge might permit him to do so on 
giving secuiity for the value of his stock in 
trade and assets. S. C., 1876, Montreal, 
Fisher et al. vs Malo, 22 J., 276.—C. R., 1878, 
Montreal, Anderson vs Gervais, 22 J., 277; 
1 L. N., 566, 679.

110. Application under Insolvent Act 
1875 by an insolvent, alleging injury to 
estate pending the contestation of the writ, 
to be allowed to manage the property, to 
reap crops, etc., and for an allowance of $20 
a week maintenance: The court had no power 
to grant such an order. S. C., 1879, Montreal, 
MiUoy vs O'Brien and O’Brien, 2 L. N., 372.

111. Délai.—Le syndic a le droit d’ac
corder du délai au débiteur du failli pour le 
paiement d’un jugement en voie d’exécution 
par le shérif, à la poursuite du failli. B. R., 
1870, Montréal, Sénécal vs Collette, 15 J., 21; 
21 R. J. R. Q., 133, 651.

112. The return day of a writ of attach
ment under the Insolvent Act must not be 
later than five days after service of the writ. 
S. C., 1877, Sweetsburg, Brockville and Ottawa 
Railway Co. vs Foster, 21 J., 107; 1 L. AT., 207.

113. Demande de cession et saisie- 
arrêt.—A demand made upon a trader, under 
the Insolvent Act of 1864, solely in order to 
obtain payment of the amount due him, is 
made without reasonable ground, and con

trary to the Insolvent Act, and will be set 
aside. C. R., 1866, Montreal, Lacombe d at. 
vs Lanctôt, 1 L. C. L. J., 110; 16 L. C. It, 166.

114. Under the Insolvent Acts, a creditor, 
whose debt is immatured, may commence 
proceedings against his debtor, who is insol
vent in like manner as he might have done 
if his debt had been overdue at the time. Hut 
in this case, it appearing that the debtor did 
not owe more than $100 beyond the creditor's 
debt none of which was at the time due, and 
a portion not payable for several years to 
come, the court directed that he should be 
allowed further tim > shew, if he could, t hat 
he was not in fact, insolvent, and so not liable 
to have his estate placed in compulsory 
liquidation. C. P., 1868, Ontario, Moore 
vs Luce, 13 J., 113.

115. On a joint demand by two creditors
for over $500 against a debtor to make an 
assignment under the Act, one creditor cannot 
make proof for another under article 251 of 
the Code of civil procedure. S. C., 1S69, 
Montreal, murgeon et al. vs Taillon and Taillon, 
13 J., t9;l1 /<’. ./. (>., 09,078,

116. A creditor of a debt of a non-com
mercial nature may demand an assignment 
from a trader under the Insolvent Act of 
1 >9; nor docs the fact of the debt being a

u-commercial one prevent the creditor from 
aking proceedings in insolvency against his 

debtor, founded upon such debt. Q. B., 
1873, Montreal, Buchanan et al. vs McCormick 
et vir, 19 J., 29; 19 R. J. R. Q., 472, 637.

117. Un débiteur à qui un créancier a 
fait signifier une demande de cession, en vertu 
de la section 14de l’Acte de Faillite de 1869, a, 
contre ce créancier, outre la condamnation 
à triples frais en vertu de la section 1 du même 
acte, une action en dommages, si cette deman
de a été faite seulement comme moyen de 
forcer le débiteur à payer. En ce cas, c’est 
au débiteur à prouver l’absence de cause pro
bable. C. S., 1874, Richelieu, Sénical vs 
Beauchemin, 6 R. L., 71.

118. La demande de cession peut être 
faite après les trois mois qui ont suivi le 
protêt des billets.

119. Une demande de cession pendante 
ne peut empêcher un autre créancier de faire 
une autre demande semblable.

120. Une demande de cession basée sur 
billets échus avant l’Acte de Faillite doit néan
moins être faite sous l’Acte actuellement en 
force. B. R., 1876, Québec, Knight vs La 
Banque Nationale, 9 R. L., 724.
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121. Where a trader carries on business 
in more places than one, a writ of attachment 
under the Insolvent Act can only issue at his 
chief or one of his principal places of business.
S. C., 1877, Sweetsburg, Brockville and Ottawa 
Railway Co. vs Foster, 21 J107; 1 L. N., 207.

122. An attachment in insolvency is for 
the benefit of the creditors generally, and a 
plaintiff cannot discontinue at will as in an 
ordinary action.

123. Where an attachment issued against 
the petitioner under the Insolvent Act, and 
he petitioned v ithin five days that the attach
ment be quashed, and the plaintiff afterwards 
filed a discontinuance: The petitioner having 
proved his petition was entitled to a judgment 
on it. S. C., 1877, Montreal, Ford vs Short, 
SI J., 198; 1 L. AT., 207.

124. A bond fide purchase for value of a 
claim against an insolvent, made by a creditor 
for the express purpose of increasing such 
creditor's demand to an amount sufficient to 
issue a writ of attachment under section 9 
of the Act of 1875, is valid. C. A., 1877, 
Ontario, Carrier V8 Allin, 2 A. R., 15.

125. Where a writ of compulsory liquida
tion issues against a firm, the individual 
estates of the co-partners vest in the assignee 
as well aa the co-partnership estate. S. C., 
1878, Montreal, Hamilton et al. va Roy et al.,
1 L. N., 692.

126. Under the Insolvent Act, 1875, a 
writ of attachment in insolvency, which was 
not returned, must be treated as a nullity, 
and no other creditor of defendant could found 
any proceedings on it. S. C., 1879, Montreal, 
Quebec Bank vs Kapp and Kapp, 2 L. N., 1^12.

127. A creditor issuing an attachment 
under the Act of 1804, cannot after five days 
from the return day of the writ withdraw the 
attachment, so as to prevent another creditor 
from intervening for the prosecution of the 
cause. Ch., 1894, Ontario, Worthington vs 
Taylor, 10 L. J., 888.

128. Distribution de deniers. — Le
défaut de publication d’un bordereau de divi
dende, suivant l’acte concernant la faillite de 
1864, le rend complètement nul; il reste dans 
l'état de projet, et le syndic peut le mettre de 
côté. C. S., 1867, Montréal, Larivihre va 
Whyte et McEvila et Angers, 11 J., 266; 4 L. C. 
L. J., 17 R. J. R. Q., 167, 641.

129. An action may be brought against 
an assignee for a dividend on a duly collocated 
and advertised claim which has not been 
objected to. Ch., 1868, Ontario, Simpson vs 
Newton, 4 C. L. J., 46.

130. Where an insolvent transfers an im
moveable the day previous to his assignment 
to one of his creditors with right of redemp
tion in payment of a loan, there is no public 
knowledge of the insolvency, so as to found 
a présomption of fraud on the part of the 
creditor, but the deed may be annulled ns 
reimbursing the buyer of the price he had pay 
with intent without costs. S. C., 1874, 
Richelieu, Mayrand vs Salvos, 6 R. L., 60.

131. Un syndic qui fait des avances à un 
réclamant avec l'entente qu’il sera payé de 
telles avances sur les dividendes, le fait à son 
propre risque, et au cas où tel réclamant 
devient en faillite avant la réclamation de 
tels dividendes, le syndic doit payer les divi
dendes de nouveau au syndic de réclamant. 
C. S., 1878, Montréal, Garreau vs Perkins et
Court, :> U. I. ' -, / -

132. Effet de l’Acte de Faillite, 1875.—
There being nothing either in the language or 
object of section 136 of the Insolvent Act 
to warrant the implication that it was to have 
any effect out of Canada, it must be held not 
to extend to the purchase of goods in England 
by defendant, stated in the second count 
of the declaration. In this view it is unneces
sary to decide as to the constitutional validity 
of the enactment in question, and the appeal 
should be allowed. Supr. C., 1882, Canada, 
Shields vs Peak et al., 8 Supr. C. R., 679.

133. Emprisonnement du failli. — In 
ordering imprisonment under the Insolvent 
Act of 1869, sect. 92, the court is bound to 
limit the payment in order to obtain release to 
the debt or costs. S. C., 1878, Montreal, 
Warner vs Buss, 18 J., 184.

134. If the court is satisfied that the fraud 
charged has been proved, the insolvent will 
be ordered to be imprisoned in default of 
payment of costs as well as debt. Q. B., 1878, 
Montreal, Rogers et al. vs Saucer et al., 18 J., 
67; 23 R. J. R. Q., 842, 647.

135. A debtor who, having failed to meet 
his liabilities, gives accommodation notes 
knowing his insolvency, buys goods on credit 
without disclosing these facts to his creditors, 
and having become insolvent afterwards, 
within the meaning of the Insolvent Act, 1875, 
is presumed to have done so with the intent to 
defraud his creditors, and must be held to be 
guilty of fraud and liable to imprisonment for 
such time as the court may order, not exceed
ing two years, unless the debt and costs be 
sooner paid. S. C., 1877, Montreal, Watson 
et al. vs Grant, 21 J., 222, 1 L. N., 65.
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136. In an action for imprisonment, under 
section 136 of the Insolvent Act of 1875, it is 
not necessary to bring a separate action on 
each separate invoice of goods, but one action 
will suffice ns respects all the purchases. Q. 
B., 1877, Montreal, Caldwell vs Macfarlane, 
n J., 79; 1 L. N.,

137. The demand for the imprisonment of 
the insolvent, under section 136 of the Insol
vent Act, 1875, should be made by ordinary 
suit and not by petition in insolvency. S. C., 
1877, Montreal, Gear vs Sinclair et Furniss, 21 
J., 279, 1 L. N., 208.

138. In an action against a trader, under 
the Insolvent Act, 1875, for obtaining goods 
on credit, knowing himself to be insolvent, 
two years was ordered unless the debt was 
sooner paid. S. C., 1879, Montreal, Wilkes vs 
Beaudry, 2 L. N., 167.

139. Un commerçant qui achète des mar
chandises dans un temps où il sait qu’il est 
incapable de les payer, sera condamné à l’em
prisonnement sous la section 136 de l’Acte de 
Faillite de 1875. C. S., 1879, Montréal, Gault 
et al. vs Fauteux, 10 R. L., 62.

140. Un commerçant qui achète des mar
chandises en mars et avril 1878, lorsque, par 
un inventaire fait en janvier 1876, il constate 
un déficit de $2,300, doit être traité comme 
ayant acheté des marchandises connaissant 
qu’il était alors insolvable et condamné à 
l’emprisonnement jusqu’au paiement sous la 
section 136 de l’Acte de Faillite de 1875. C.S., 
1879, Montréal, Leclaire et al. vs Fauteux, 10 
M. /09.

141. Dans le cours du printemps de 1875, 
l’appelant fit endosser plusieurs billets et 
accepter plusieurs lettres de change par l’in
timé. Dans le mois d’août suivant, l’appelant 
a failli, sans éteindre les obligations que l’in
timé avait assumées pour lui.

142. L’intimé alléguant que lorsque l’ap
pelant a obtenu ses endossements et l’accepta
tion de ses traites, il savait qu’il était incapable 
de remplir ses engagements, demande par 
cette action à ce que l’appelant soit condamné 
à lui payer sa dette et à ce qu’il soit emprison
né, en vertu delà section 136 de l’Acte de Fail
lite de 1875:

143. L’appelant n’a pas caché à l’intimé 
l’état de gêne dans lequel il se trouvait, 
lorsqu’il lui a demandé de l’aider de son crédit; 
et l’intimité qui a continué d’exister entre

les parties, pendant plus de dix mois après la 
faillite de l’appelant, sans que l'intimé ait 
porté aucune plainte, et le fait que l'appelant 
a, depuis sa faillite, payé plus du tiers de la 
dette, à même ses revenus personnels, qui 
étaient insaisissables, excluent toute pré
somption de fraude de la part de l'appelant, 
et il n’y a pas lieu d’appliquer la pénalité 
imposée par la section 136 de l’Acte de Fail
lite. B. R., 1880, Montréal, Boyer vs Barthe, 1 
D. C. A., 120.

144. Le failli qui ne rend pas compte de 
marchandises qui sont disparues est censé les 
avoir recelées en fraude des scs créanciers. 
Il ne lui suffit pas de dire qu’il ne sait pas ce 
qu’elles sont devenues, il faut qu’il explique 
leur disparition. C. S., 189/h Montréal, Boi
leau vs Desmarteau, R. J. Q., 8 C. S., 8.

145. Emprunts.—Lorsque d< syndics à 
une faillite sont autorisés à engager, affecter 
et hypothéquer, s’ils le jugent it prop», 
tout ou partie des biens ù eux transportés, 
pour obtenir des fonds pour continuer les 
affaires des cédants jusqu’à la liquidation, ils 
ne sont pas par là autorisés à emprunter, sur 
leur garantie personnelle, des sommes consi
dérables, et à engager la responsabilité des 
créanciers des cédants de manière à pouvoir 
recouvrer d’eux le déficit après la liquidation 
des biens. B. R., 1882, Québec, H on. Chinic 
et al. vs Hon. Garneau, 7 L. N., 210; 13 11. L., 
706.

146. Examen du failli.—Le banquerou
tier découvrant une erreur dans la réduction 
de son examen, doit, même au jour fixé pour 
l’octroi ou refus du certificat, être admis à 
la corriger, sauf l’ouverture de novo, de l'en
quête.

147. Le banqueroutier doit également 
être astreint à déclarer (malgré son examen) 
s’il a retenu quelque chose. C. des Banq., 
1846, Montréal, Lippé vs Perrin et al., 1 R. de 
L., 236.

148. An insolvent, or party who has l>een 
summoned under the Insolvent Act for 
examination, cannot be cross-examined. S. 
C., 1868, Montreal, Fraser vs Sauvageon and 
Winning el al., 12 J., 272; 18 R. J. R. Q., II, 
641.

149. Le failli n’est pas tenu de subir un 
examen devant le syndic, après avoir obtenu 
un acte de composition et de décharge de ses 
créanciers. C. S., 1871, Montréal, Johnston 
vs Brown, 3 R. L., 431.
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150. An order for the examination of 
witnesses in insolvency made on the day of a 
voluntary assignment of a partnership estate 
by two out of three partners, is irregular, and 
the petition for such examination should set 
forth satisfactory reasons for the order. S. 
C., 1878, Montreal, Lusk et al. vs Foot, 17

47/ 19 J., 104; 23 R. J. R. Q., 78, 543.
151. An insolvent cannot be cross-exam

ined by his counsel on his examination by the 
creditors in court. S. C., 1876, Quebec, La
montagne vs Ollendorff et al., 2 Q. L. R., 156.

152. Exécuteur testamentaire.—Sec
tion 27 of the Insolvent Act of 1865, does not 
enable the creditors of a deceased person to 
put his executors or administrators into insol
vency in their representative character. C. 
P.t 1870, Ontario, In re Sharpe, 20 C. P., 88.

153. Fraude et collusion.—Insolvents 
cannot of themselves do any act whereby 
the rights or position of their creditors will 
be affected.

154. The estate of the insolvent being 
the proper gage of his creditors. S. C., 1863, 
Montreal, Mohons Bank vs Leslie et al. and 
Leslie et al., 8 J., 8; 12 R. J. R. Q., 286; 18
R. J. R. Q., 271; 17 R. J. R. Q., 408, 566.

155. Where a trader purchased goods for 
cash knowing he could not meet his liabilities, 
and converted the goods into money, and 
declared himself insolvent without having 
paid for them: He was guilty of fraud within 
the meaning of the Insolvent Act of 1864, 
and his discharge was suspended for five years.
S. C., 1868, Montreal, Freer et al. vs Freer and 
Gilmour et al., 12 J., 315; 18 R. J. R. Q., 58,

156. L'offre inacceptée d’une préférence, 
faite par un tiers à un créancier, sans la parti
cipation du failli, n’est pas une fraude du 
failli. B. R., 1874, Québec, Toussaint vs 
Wwtsk, i Q. li. L., su, m.

157. Where a trader before insolvency 
went to England, taking with him a sum of 
his own money and a sum belonging to his 
wife, and purchased goods there in connection 
with his trade: In the absence of any account 
of the money so taken from his assets it must 
be assumed that the purchase of goods wns 
made with such funds. Q. B., 1878, Montreal, 
Stevens vs Perkins, 1 L. N., 290.

158. Where a writ of attachment was 
sued out by a father against his son, who was 
not a trader, and a creditor intervened: The 
insolvency proceedings were evidently in fraud 
of the other creditors and were set aside. C. R., 
1878, Montreal, Turgeon vs Coupai, 1L. N.,77.

159. Where an insolvent, just before he 
called a meeting of creditors, transferred the 
bulk of his property to different parties, some 
of whom were his relations, the transfers were 
presumed to be fraudulent and set aside. C. 
R., 1878, Montreal, Fair vs Baldwin, 1 L. N., 
77.

160. Where a person who was sued made 
an assignment in insolvency, and judgment 
having gone against him, and his effects hav
ing been sold by the sheriff, the assignee peti
tioned that the sheriff be ordered to deliver 
over to him the moneys levied by the sale: 
As it was plain that the defendant was not a 
trader, and the other creditors ignored the 
assignment, the assignment was clearly a 
fraud and the petition of the assignee was 
dismissed. C. R., 1878, Montreal, Mongeau 
et vir vs Larocque, and Gigault, 1 L. N., 78.

161. On evidence of collusion, writ of 
attachment under Insolvent Act, 1875, 
quashed and set aside. S. C., 1879, Montreal, 
Xoti>ll is Reeves, and Kill"i, 8 L- A'., sot.

162. Lorsqu’il est clairement établi que 
la nomination d’un syndic à une faillite a eu 
lieu par fraude, le juge peut, en vertu de la 
section 37 de l’Acte de Faillite,déclarer dûment 
élu le syndic des créanciers qui avaient le 
droit de voter à l'assemblée. B. R., 1880, 
Québec, Lemieux et al. vs Quebec Bank, 1 D.

163. A writ of attachment issued under 
the Insolvent Act, 1875, upon information 
given by the insolvent himself was held not 
to constitute a fraudulent collusion entitling 
the other creditors to ask that the proceedings 
in insolvency be quashed. Q. B., 1881, Mont
real, Davidson et al. vs Lajoie, 1 D. C. A., 285.

164. Gage.—Le porteur d’un billet, donné 
en garantie collatérale (gage), a droit de pren
dre un bref de saisie, sous l’acte de 1864, pour 
mettre les biens du faiseur de ce billet en 
liquidation forcée. C. S., 1869, Montréal, 
Hutchins et al. vs Cohen et le dit Cohen, 14 J., 
86; 16 R. J. R. Q., 190.

165. Gardien judiciaire.—Un gardien 
en vertu d’un bref pour cession compulsoire, 
sous l’Acte de Failli te,a le droit de prendre une 
saisie-revendication avec dépens contre l’huis
sier saisissant et le créancier qui, quoique 
connaissant l’émanation du bref en liquidation, 
persiste à retenir les biens de l’insolvable qu’il 
a fait saisir par un bref d’exécution ordinaire. 
La cour, suo et proprio motu, ordonna que 
Mercier fût rayé de la liste des huissiers de la 
cour Supérieure. C. R., 1871, Montréal, 
Whyte vs Bisson et al., 3 R. L., 449; 1 R. C., 474.
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166. Hypothèque.—The Insolvent Act, 
1864, forbids mortgages of real estate to a 
creditor by way of preference.

167. But where the mortgagor did not 
believe he was insolvent (though the mort
gagee feared he was so) and made a mortgage 
of real estate under pressure on the part of 
the mortgagee, and in the belief that ho (the 
mortgagor) would thereby be enabled to 
continue his business and pay his liabilities 
in full, the mortgage was held valid as against 
his assignee in insolvency. Curtis vs Dale, 
2 Ch. Ch., m.

168. Immeuble. — Lorsqu’un opposant 
réclame d’un syndic une propriété que ce 
dernier détient en vertu d'acte de vente, et 
que les vendeurs ne sont pas en cause, il doit 
recourir à l’action révocatoire, et appeler 
toutes les parties concernées. C. S., 1878, 
Montréal, Woods and Co. vs Lajoie et Laurin, 
9 R. L., 630; 23 J., 65.

169. Celui qui a obtenu du failli, longtemps 
avant la faillite, un bon titre à un immeuble, 
mais qui n’a pas fait enregistrer son titre 
avant la faillite, peut cependant empêcher 
la vente du dit immeuble par le syndic, et 
obtenir distraction de cet immeuble. C. S., 
1882, Montréal, Grothé vs Stewart et Dame 
Bruneau et al., 12 R. L., 218.

176. Inspecteur.—Section 34 of the 
Insolvent Act of 1869, .providing that the 
inspectors shall superintend and direct the 
assignee in the performance of his duty under 
the Act, etc., does not render the inspector 
liable for the wrongful act of the assignee, 
in the absence of evidence showing that they 
authorized the act complained of. Costs 
directed to be paid out of the estate. Supr. 
C., 1877, Nova Scotia, Durkee vs Cox et al., 12 
N. S., L. R., 3 Russ, and Chu., 17.

171. The inspectors of an insolvent estate 
have no power, unless specially authorized 
by the creditors, to bind the latter by any
thing they do in disposing of the estate. The 
disposal of it is in the hands of the creditors, 
and in default of directions by them, in the 
hands of the judge of the county court. C. A 
1892, Ontario, Morrisson vs Watts, 19 À. F , 
622.

172. Intervention.—Une partie dans 
une cause peut intervenir en une autre qualité 
que celle qu’elle a déjà: Partant un syndic 
étant défendeur ès-qualité de syndic à une 
faillite peut intervenir ès-qualité do syndic 
à une autre faillite.

173. Un syndic peut aussi intervenir dans 
une revendication par son failli, d’objets qui

ont été cédés et non rétrocédés et obtenu le 
bénéfice de l’action du dit failli; dans cette 
cause il s’agit d’obtenir le bénéfice des con
clusions d’une saisie-revendication. C. R., 
1872, Montréal, Ste-Marie vs Brown, hs-quul, 
et al., et Brown, ès-qual., 4 R- L., 627.

174. An intervention in insolvency, filed 
without application to bo admitted, rejected 
sans recours. S. C., 1879, Montreal, Merino 
vs Ouimet, Bonin et al., 2 L. N., 346.

175. Le syndic à la faillite ne peut inter
venir dans les poursuites prises, après sa nomi
nation, contre le failli que dans l'intérêt de 
tous les créanciers; et, si ces poursuites n'in
téressent que quelques-uns des créanciers, 
eux seuls peuvent y intervenir en leur nom.

176. Les poursuites prises contre le failli 
après cession ou saisie de ses biens et nomina
tion du syndic, ne pouvant pas affecter la 
masse, il ne suffit pas, pour être admis à inter
venir, d’alléguer que l’on est syndic ou créan
cier et qu’une bonne défense peut être opposée 
à la demande, mais il faut alléguer spéciale
ment en quoi consiste l’intérêt direct que pré
tend y avoir l’intervenant. C. R., 1882, 
Québec, Roche et vir vs Woods, 8 R. J. Q., 122.

177. Jugement.—A creditor has a right 
to sue and recover judgment against his 
debtor, notwithstanding that the estate of 
the debtor may have been placed in compul
sory liquidation under the Insolvent Act, so 
long as the debtor has not been discharged 
under the Act; and, consequently, proceedings 
in appeal, to which the debtor is a party, 
cannot be suspended on the ground that the 
debtor has made an assignment under the 
Insolvent Act. Q. B., 1878, Montrait, Ar- 
chambault et al. vs Westcott el vir, 23 J., 292.

178. Rien n’empêche un créancier de 
prendre un jugement contre son débiteur, 
quand même celui-ci serait sous l’effet d’une 
loi de faillite et n’aurait pas encore obtenu sa 
décharge, et un plaidoyer à l'encontre de l'ac
tion du créancier ne contenant que l’alléga
tion de cet état de faillite sera rejeté sur 
réponse en droit. C. S., 1886, Montréal, 
Canadian Mutual Fire Insurance Co. vs Blan
chard, M. L.R.,2 C. S., 61 ; 9 L. N., 67.-C. S., 
1889, Montréal, Laurent vs Thériault, 4 F. N., 
373.

179. Loi applicable.—In bankruptcy, 
contested claims to be governed cither by the 
English rule of evidence or by the Ordinance 
of Moulins, and 1667, according as they are 
of a mercantile nature or not. C. des B., 1845, 
Montreal, Bates vs Beaudry, Taaffe, 1 R. de L, 
187.
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180. Loi étrangère.—An assignment and 
conveyance in pursuance of foreign bank
ruptcy proceedings is ineffectual to pass title 
to lands in Canada. Supr. C., 1878, Canada, 
Macdonald vs Georgian Bay Lumber Co., 
t Supr. C. R., 884.

181. Louage des choses.—Il n'y a pas
d'action contre un failli, sous l'Acte de Faillite 
de 1869, pour résilier un bail fait au failli, 
avant sa faillite, parce que les lieux ne sont 
pas garnis de meubles suffisants pour répondre 
du loyer. C. S., 1871, Québec, Anderson vs 
Wurtele, 3 R. L., 447; S R. C., 111.

182. A tenant became insolvent, and the 
leased premises, which were vacant, subse
quently becoming uninhabitable the landlord 
proceeded to execute certain repairs: In 
default of a demand by the lessee or his repre
sentative, the assignee, to rescind the lease 
it continued to subsist, and the lessor was 
entitled to rent, less the time occupied in 
making repairs. Q. B., 1877, Montreal, Rol
land et al. vs Tiffin et al., 22 J., 164.

183. Les clauses 78 et 125 de l’Acte des 
Faillites de 1875, qui donnent au locateur un 
recours sommaire pour le recouvrement de 
ses loyers et pour exercer ses privilèges sur 
les meubles de son locataire, excluent tout 
recours par voie d’action et de saisie-gagerie.
B. R., 1880, Québec, Beausoleil vs Frigon, 1 D.
C. A., 70.

184. The notice by the assignee for the 
termination of a lease ought to be in writing 
and authorized by the creditors. S. C., 1881, 
Montreal, Seybold vs Evans, 4 L. N., 138.

185. Mandat.—Appointment of agent 
for a creditor claiming to advise in the choice 
of an assignee must be in writing, and filed 
of record. Cty C., 1865, Ontario, In re Camp
bell, 1 L. J., 135.

186. Une autorisation générale, donnée 
par un créancier demeurant à l’étranger, de 
le représenter à toutes fins que le droit à une 
assemblée de créanciers convoquée par un 
insolvable, pour leur communiquer ses affaires 
et prendre leur avis sur ce qu'il doit faite 
dans l’intérêt commun, est une autorisation 
suffisante pour signer postérieurement un 
acte de cession qui aurait été approuvée à 
telle assemblée. C. S., 1872, Montréal, Peeked 
is Plinguet et al., et Plinguet et al., 4 R■ L., 544.

187. A power of attorney by a president, 
cashier or manager of a bank to a person not 
an employee of the bank is invalid, in the 
absence of anything to show the power of 
those officers to grant the same. S. C., 1877,

Quebec, Dinning vs Samson et al., 4 Q• L. R., 
26; 18 R. L., 606.

188. Navire.—The provisions of the Im
perial Merchants Shipping Act did not prevent 
the property in the ship passing to the assignee 
under the Insolvent Act, 1876. Supr. C., 
1884, Canada, Jones vs Kinney, 11 Supr. C. R., 
708.

189. Paiement frauduleux.—The insol
vent, some months before his insolvency, 
obtained from one Muir accommodation notes 
amounting to $12,000, for which he gave 
receipts, and seven days before his insolvency, 
at the request of Muir, exchanged the receipts 
for promissory notes of his own, dated and 
drawn to correspond exactly with the accom
modation notes, and Muir transferred some 
of the notes to part'es to whom he was indebt
ed as collateral security, and these parties 
claimed to rank on the estate of the insolvent 
to the amount of the notes: Such notes were 
given in violation or paragraph 3, section 8 
of Insurance Act of 1864, and were absolutely 
null and void, ab initio, even in the hands of 
an innocent holder for value before maturity. 
S. C., 1869, Montreal, Davis et al. vs Muir and 
CkaniberUn et ai, 18 J-, 184; 19 R- J- R- Q.» 
248, 678.

190. Le paiement fait dans les trente 
jours.précédant l’exécution d’un acte de ces
sion, par suite de l’émanation d’un bref de 
capias contre le failli, n’est nul que dans le 
cas seulement où le créancier qui reçoit tel 
paiement connaissait cette incapacité, ou 
avait raison probable de croire qu’elle existait. 
B. R., 1870, Montréal, Larivière vs Sauvageau, 
2 R. L., 186; 13 J., 210; 14 J., 189; 19 R. J. 
R. Q., 292, 661.

191. A trader being in embarrassed cir
cumstances, sold out his business, and out 
of the proceeds satisfied a promissory note 
on which his brother was indorser, before it 
had become due, and shortly afterwards went 
into insolvency. The evidence did not shew 
that the indorser was aware or was a party 
to the payment in any way, and it was by no 
act of his that the note was so paid: Under 
the circumstances, the assignee in insol
vency had no right to call upon the indorser 
to refund the amount of such note. But, 
where the payment of a note had been pro
cured by the indorser, he was, under section 
89 of the Insolvent Act of 1869, (in effect the 
same as section 133 of the Act of 1875), held 
liable to make good the amount thereof. Ch., 
1876, Ontario, Botham vs Armstrong, 24 Gr., 
216.

30



931 FAILLITE 932

193. The insolvent paid a note to the 
holder at the request of his sureties, who had 
given a mortgage to secure the amount of the 
note, within thirty days of his being placed 
in insolvency. It appeared that when the 
sureties made this request neither they nor 
the creditor who held the note and mortgage 
knew or had probable cause for believing that 
the insolvent was unable to meet his engage
ments in full: The payment was not void 
within section 134 of the Act of 1875, and 
the assignee had no right to have the mortgage 
reinstated as against the sureties. C- A., 
1879, Ontario, Nelles V8 Paul, 4 A. R., 1.

194. In an action to recover $149.86, as 
having been paid by the insolvent within the 
thirty days next previous to his assignment: 
It was sufficient to void the payment, if, 
withii. thirty days thereafter, the debtor is 
unable to meet his engagements to the knowl
edge of the creditor, or if the latter has prob
able cause to believe such inability. Q. B., 
1879, Montreal, McArthur et al. vs Mulholland, 
$ L. N., ill.

195. L’endosseur d’un billet promissoirc 
dû par un insolvable et payé par ce dernier 
à la veille de faire cession de ses biens, qui 
ignorait l’insolvabilité du failli n’est pas res
ponsable vis-à-vis du curateur de la succession 
du failli. C. S., 1879, Montréal, Craig, ès- 
qual., vs Quintal, 2 L. N., 163.

196. The defendants received from D. a 
payment of money within thirty days next 
preceding the issue of a writ of attachment in 
insolvency against him. They knew that D. 
had, during the previous two months, obtained 
large advances of money from them on forged 
warehouse receipts, and they had compelled 
him to take up certain paper long before matu
rity. In view of these facts, and of all the 
circumstances of the case as disclosed by the 
evidence: The defendants had reason to 
presume that the finances < their debtor were 
in a bad condition, and they had, therefore, 
probable cause for believing that he was un
able to meet his engagements in full within 
the meaning of section 134 of the Insolvent 
Act of 1875, and the payment in question was 
consequently void. S. C., 1879, Quebec, 
Murphy, ès-qUal., vs Stadacona Bank, 5 Q. L. 
R, 321.

197. Where a commercial firm being cred
itors of an insolvent took action under section 
68 of the Insolvent Act, 1875, to recover 
money paid to the appellants after the insol-

198. As the appellants had received the 
amount on conservatory process, there 
was no fraud and they had as great a right to 
it as the respondents. Q. B., 1881, Montreal, 
Banque Jacques-Cartier va Beausoleil, ès-qual., 
1 D. C. A., 151; 2 L. N., 253; 4 L. A'., llu.

199. The defendants discounted at a bank 
a promissory note which A. had given them, 
and on maturity it was paid to the bank out 
of A’s moneys within thirty days of his insol
vency. In an action by the assignee to re
cover the amount from the defendants as 
being a payment within section 134 of the 
Insolvent Act of 1875: They were not 
liable, as the payment was not made to them, 
but to the bank, who were the actual creditors. 
C. A., 1881, Ontario, Miller vs Harvey, 6 A. 
R., 203.

200. Poursuite. — An assignment of 
bankrupt estate vests in the assignees, who 
may bring action thereon in their own name 
without notice. No notice of assignment 
necessary, when debt remains due and not 
attached by other creditors, even on common 
assignments. K.% B., 1828, In re Gates et al., 
8 R. L., 456; 1 R. C., 431.

201. Sous l’opérationdc l’Acte concernant 
la faillite 1864, et d’après la loi, le syndic ne 
peut, en sa qualité de syndic à la faillite, être 
poursuivi pour les dettes, même hy|K»thé- 
caires, du failli. C. S., 1865, Montréal, Kuper 
vs Stewart et al., 11 J., 85.

202. Le syndic à une faillite poursuivi 
par une demande en saisie-revendication, est 
Lien fondé à repousser cette action par une 
défense au fond en droit, en autant qu’en 
vertu de l’Acte de Faillite, aucune demande 
en saisie-revendication ne peut être portée. 
C. S., 187$, Montrent, Larocque V8 Lajoie, V 
J., 41; 2 R. C., 477; 23 R. J. R. Q., 6\, 568.

203. La vente d’effets dont une partiedu prix 
est payée par billet et l’antre partie doit être 
payée comptant, mais dont les obligés au billet 
ont fait faillite ainsi que l’acheteur avant 
que les billets soient payés, peut être annulée 
par le vendeur tout comme si le prix n’avait 
nullement été payé, et les effets peuvent être 
revendiqués, même sur un seeond acheteur, 
si cette seconde vente a eu lieu dans les quinze 
jours précédant la faillite. C. II., 1812, 
Montréal, Ste-Marie vs Brown, ts-qual., et al., 
et Brown, ès-qual., 4 R- L., 527.

204. Des effets en la possession d’un 
syndic à une faillite ne peuvent être reven
diqués, par voie de saisie-revendicat ion, mais 
en ce cas, il doit être procédé conformément
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à la section 50 de l'Acte de Faillite, 1869. C. 
S., 1873, Montréal, Ouimet vs Tees et al., 5
R. L, 483.

205. Un syndic à une faillite poursuivant 
la révocation d’un acte de donation du failli, 
peut joindre à son action la saisie-revendica
tion des meubles et effets donnés. C. S., 
1874, Trois-Rivières, Méthot vs Perrin et al,
5 R. L, 696.

206. An assignment in insolvency does 
not deprive the defendant in a suit of the 
right to continue his defence in his own name.
S. C., 1876, Montreal, Morin vs Henderson,

.. Ml.
207. Section 68 of the Insolvent Act 

requires, in order that a creditor may take 
proceedings in his own name, first a demand 
upon and refusal by the assignee to take the 
proceeding, and then the permission of a 
judge to do so; such conditions are to enable 
the creditor to secure for himself all the ad
vantages derived from these proceedings; but 
by the common law any ci editor may take, 
at his own risk, in the common interest of the 
creditors, all such proceedings as will tend to 
bring into the common fund anything which 
it is attempted to direct from it, and there is 
nothing in the Insolvent law differing from 
the common law on this point. S. C., 1877, 
Quebec, Dinning vs Wurtele et al., 4 Q- L. R., 
37; 1 L. AT., 33.

208. Des marchandises vendues en Angle
terre et transmises à l’agent de l'acheteur à 
Liverpool et par ce dernier transmises à scs 
mandants à Montréal, où elles sont déposées 
à la douane, les acheteurs dans le même terni» 
ayant fait faillite, peuvent être revendiquées 
si elles ne sont pas payées. C. S., 1877, Mal
baie, Thomson, Whitehead et Oie vs Darling et 
Greenwood, 9 R. L., 379.

209. It is not necessary that the affidavit, 
under section 9 of the Insolvent Act of 1875, 
should state that the debt is not secured, pro
vided the affidavit is in the form given by the 
Act, S. C., 1877, Quebec, Barbeau vs Laro- 
cbelle et al. and Scott, 3 Q. L. R., 31, 187; 1 L. 
N., 178.

210. An interim assignee, under the Insol
vent Act of 1875, did not possess the power 
of bringing suit on behalf of the insolvent 
estate without permission of the court or 
judge. S. C., 1879, Montreal, Evans, es-qual., 
vs Généreux, 2 L. N., 194.

211. An opposition by an assignee under 
the Insolvent Act of 1875 to a sale of effects 
seized in execution prior to the assignment

in insolvency is null, when the orucr of the 
judge to stay proceedings is obtained without 
notice having been given to plaintiff in con
formity with section 97. C. R., 1879, Mont
real, Gagnon vs Sorel Gas Co. et al., and Fulton, 
2 L. AT., 116.

212. Un bref de saisie conservatoire 
émané à la poursuite d’un vendeur non payé 
et une saisie pratiquée en vertu de ce bref 
contre l'acquéreur, alors en faillite sous l’Acte 
de Faillite de 1875,sont illégaux,et un jugement 
obtenu déclarant telles saisies bonnes et 
valables, sera mis de côté sur tierce opposition 
produite par le syndic. C. S., 1879, Montréal, 
Robertson et ai. vs Smith et al., 9 R. L., 687;

, V., 141.
213. Under the Insolvent Act, 1875, an 

assignee had no power to bind creditors 
personally for the costs of an action which he 
had caused to be discontinued. He was sub
ject to certain limitations, and for certain 
purposes the agent of the estate of the insol
vent, but he is not for any purpose the agent 
of the creditors individually, and therefore 
cannot bind them. C. A'., 1879, Quebec, 
Crépeau vs Glover et al., 6 Q. L. R., 235.

214. En vertu de la section 50 de l’Acte 
de Failli te de 1869 et delà section 125 de l’Acte 
de Faillite de 1875, tout recours ou demande 
pour réclamer un droit de propriété quelcon
que sur des biens en la possession d’un syndic, 
en vertu de la cession que le failli lui a faite, 
ou d’un bref de saisie émané en vertu de l’Acte 
de Faillite,doit être exercé par un ordre d’un 
juge ou de la cour, sur requête sommaire, et 
non par action ou autre procédé ordinaire. 
B. R., 1881, Montréal, Fair, ès-qual., et al. vs 
Désilets. 1 D. C. A., 212; 4 L. N., 84.

215. Section 125 of the Insolvent Act of 
1875 does not prevent an action in revendica
tion against an assignee in insolvency to re
cover possession of goods conveyed under a 
bill of sale. The summary proceedings there
in provided for are obligatory only in the case 
of duties devolving on the assignee by virtue 
of the Act. Supr. C., 1885, Nova Scotia, 
Pineo vs Gavaza et al., 6 N. S. R., Russ, and 
Geld., 487.

216. Privilège.—Suivant les articles 1998 
et 1999 du Code civil, dans les cas de faillite, 
la revendication doit se faire dans les quinze 
jours qui suivent la vente et dans les huit 
jours qui suivent le jour de la livraison des 
effets revendiqués. C. S., 1871, Québec, 
Sylvestre vs Saunders et al., 3 R.L.,281; 15 J., 
303.
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217. L’Acte de Faillite de 1875 n’a point 
changé les lois en force en cette province, 
quant aux droits et privilèges des employés 
du failli, et des compagnons à l’emploi du 
failli ne doivent pas, dans une feuille de divi
dende, être colloqués par privilège sur le pro
duit des dettes actives, mais seulement comme 
créanciers ordinaires. C. R., 1877, Montréal, 
Beaulieu et Dupuis vs Beaulieu et al., 9 R. h., 
880; 21 J., 304; 1 L. N., 208.

218. Réclamation. — Debts must be 
proved before the assignee and not before 
the judge. Ch., 1865, Ontario, In re Steven
son, 1 C. L. J., 62.

219. Where a claimant in insolvency had 
received, as holder of a promissory note, a 
composition on the amount of his claim from 
an endorser, in consideration of which he had 
released the endorser, reserving his recourse 
against the other parties to the note: What
ever the claimant had received fnpm the en
dorser must be deducted from his claim agains 
the maker’s estate. C. R., 1870, Montreal, 
Bessette et al. vs La Banque du Peuple and Que- 
villon, 14 J., 21; 15 J., 126; 19 R. J. R. Q., 
498, 660.

220. Where in contestation of a claim in 
insolvency, the assignee first verbally having 
fixed upon a convenient day for hearing and 
taking evidence, and the contestant inscribed 
the matter with due notice, and all the parties 
interested, including the assignee, appeared 
on the day fixed and shewed their acquiescence 
as to the regularity of the proceeding, by 
allowing the assignee to give an award without 
an objection.

221. The proceedings were illegal, be
cause under section 71 of the Insolvent Act 
of 1869 the day for proceeding to take evid
ence should have been fixed by the assignee» 
in writing, and the assent of the parties to the 
irregular mode of proceeding was not a waiver 
of the irregularities. S. C., 1870, Montreal, 
Davis vs Clarke and Molson, 15 J., 181; 21 
R. J. R. Q., 426, . ;

222. Un créancier peut réclamer d’un 
débiteur, lors d’une seconde faillite de ce 
dernier, le montant de la réclamation qu’il 
avait contre lui, lors d’une première faillite, 
lorsqu’il y a eu concordat et que le débiteur 
n’en a pas accompli les conditions. C. S., 
1872, Montréal, Clark et Clayton vs Molsons 
Bank et Buchanan et al., 4 R- L., 226.

'36

223. Un associé ne peut produire une ré
clamation contre la faillite personnelle de son 
co-associé, pour ce qu’il lui doit pour reliquat 
de compte non liquidé. C. S., 1874, Montréal, 
Rapin vs Craig et Meloche, 5 R. L., 461.

224. The vouchers upon which the claim 
of a petitioner for the appointment of the 
curator is based should be produced, other
wise, the petitioner is not entitled to petition 
as legally proved creditor, and the claim must 
be accompanied and explained by the giving 
of sufficient particulars. S. C., 1876, Quebec 
Côté vs Greene and Roy, 1 Q. L. R., 200.

225. Une réclamation ne peut être reçue 
après le délai fixé par l’article 720 du Code de 
procédure qu’avec la permission de la cour. 
B. R., 1877, Montréal, Shortis vs Normand, 3 
R. L. Q., 882; 1 L. N., 86, 174.

226. In the case of a claim by a firm, the 
name of the partners must be given in full, 
but where an individual trades alone under 
the assumed name of a partnership, it need 
not be specially stated that he has no partners, 
unless the plural be used to designate the 
claimant in the body of the claim.

227. A claim should contain a sufficient 
exposure of the cause of demand within the 
meaning of article 50 of the Code of procedure, 
but need not allege more than an action in the 
Circuit court and must be accompanied by 
the vouchers on which they are based or 
other evidence to justify the absence of such 
vouchers.

228. Secured creditors must specify the 
nature of their security, and give a description 
of the several properties and effects, not en 
bloc but separately, and a claim not giving 
such description is irregular and informal and 
should be rejected.

229. A claim made in Great Britain, and 
there attested under the provisions of the loss 
substituting attestation for an oath in certain 
cases, is not a proved claim under our statute, 
saving the case of a person objecting to be 
sworn from conscientious motives.

230. A creditor who, by reason of inform
alities in his claim, has no legal status at a 
meeting of creditors, cannot petition against 
resolution there adopted, and his »>etition 
will be dismissed with costs. S. C., 1877, 
Quebec, Dinning vs Samson et al., 4 Q• /'• R >
18 R. L., 606.
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231. A claim (attested under oath and 
accompanied by vouchers), if contested, must 
be substantiated by legal evidence on the 
points raised, and if claimant requires further 
particulars of contestation than those stated, 
he must demand them before evidence gone 
into, but a mere plea of general issue will 
not throw the onus probandi on the claimant.
Q. B., 1878, Quebec, Watson et al. vs Samson, 
In re Dinning, 4 Q- L. R., 865.

232. Dans le cos d’un billet promissoire, 
la créance du porteur suffisamment indiquée 
dans l’état fourni au syndic par le failli, si 
telle créance est au nom d’un tiers, endosseur 
du dit billet.

233. Dans ce cas, le porteur qui n’a pas 
reçu d’avis ni produit de réclamation, est 
représenté, pour toutes les fins de l’Acte de 
Faillite, par l'endosseur dont le nom est ainsi 
porté en son lieu et place comme créancier du 
failli, et la signature du dit endosseur à l’acte 
de composition et décharge lie le porteur à 
toutes fins que de droit. C. S., 1878, Québec, 
Banque des Marchands du Canada vs Samson,
4 R. L. Q., 876.

234. Le syndic n’a pas besoin d’être auto
risé par les inspecteurs pour contester la récla
mation d’un créancier.

235. Le défaut d'autorisation d’un syndic 
pour contester une telle réclamation ne pour
rait d’ailleurs être rais en question que par 
un plaidoyer préliminaire et en temps utile. 
C. R., 1879, Montréal, Stafford vs Darling, 10 
R. L, 24.

236. La donation, par contrat de mariage, 
du futur époux à la future épouse du tiers des 
biens meubles et immeubles qui appartien
draient à l’époux lors de son décès, si la future 
épouse lui survit, ne peut faire l’objet d’une 
réclamation lors de la faillite du mari. B. R.,
1879, Montréal, Dame Workman et vir es 
Baker et Fair et Benny et al., 10 R. L., 418; 23 
J., 824; 8 L. N., 82.

237. Where a claim in insolvency was 
contested, the only proof of which claim was 
a debtor and creditor account produced by 
the plaintiff showing a balance against the 
insolvent: Insufficient and claim dismissed. 
C. R., 1880, Montreal, Davidson et al. vs Riddell, 
and Stanley, 3 L. N., 66.

238. Under the Insolvent Act of 1875, a 
creditor holding security at the time of the 
insolvency, cannot realize the security, and 
prove on the estate for the balance. C. A.,
1880, Ontario, In re Beatty, 6 A. R., 40; 6 R. 
Burst, SI U. C. R., 116.

239. Where a creditor holds security on 
the partnership estate for the individual 
liability of an insolvent member of the firm, he 
is entitled to prove against the separate estate 
without putting a value on such security.
C. A., 1880, Ontario, In re Jones, Ex parte 
Consolidated Bank, 2 A. R., 626.

240. The Consolidated Bank of Canada 
proved a claim for $153,464.62 against the 
insolvent estate of Mulholland and Baker, 
secured by the individual liability of Henry 
Mulholland and Joel C. Baker, two of the 
members of the firm, under a letter of guar
antee of the 20th of January, 1876, this secur
ity valued in the claim at $75,000, and also 
by a transfer from M. and B. of two mort
gages on the property of William P. Bartley 
for $25,000 each and valued at $45,000. The 
Merchants Bank proved its claim secured by 
a transfer of another mortgage on William 
P. Bartley’s property for $25,000 and which 
the Bank valued at $13,000. On the claim 
made by the Consolidated Bank, Leslie, a 
creditor of Mulholland and Baker, contested 
the transfer made by M. and B. to the Bank 
of the two mortgages against Bartley’s prop
erty and asked that this transfer be set aside 
as having been made in fraud of the creditors. 
On the claim of the Merchants Bank, Leslie, 
on the same grounds, contested the transfer 
made to the Bank by M. and B. of their other 
mortgage on William P. Bartley's property. 
Rodgers and others, also creditors of M. and 
B., contested, on the claim made by the 
Consolidated Bank, the validity and effect of 
the letter of guarantee given by Henry Mul
holland and Joel C. Baker on their private 
estates, as being in fraud of the creditors of 
the firm: As these contestations could not 
affect the claims of the Consolidated Bank 
and of the Merchants Bank against the estate 
of M. and B., the contestants had shown no 
interest in their contestations, and the 
creditors could only challenge the validity 
of the security held by the Banks by a direct 
action in the Superior court or by contesting 
the cLums which might be made upon such 
security on the individual estates of Henry 
Mulholland and of Joel C. Baker, or of Wil
liam P. Bartley, respectively. Q. B., 1881, 
Montreal, Consolidated Bank of Canada vs 
Leslie, and Merchants Bank, and Leslie, and 
Rogers et al., 1 D. C. A., 198.

241. In May, 1879, the appellant proved 
a claim against the insolvent estate of A. S., 
with a declaration that the bank held security
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which could not then be valued. In Septem
ber following, the bank filed an amended 
claim which was withdrawn on the 4th of 
December, when the bank filed another 
amended claim. In the meantime the bank 
had received from parties primarily liable, 
on negotiable instruments endorsed by the 
insolvent, various sums on account amounting 
in all to $1423: The appellant was bound to 
deduct that sum from the amount of its claim, 
and also a further sum of $500 for rebate of 
interest on notes which were current when the 
writ of attachment issued against the insol
vent. Q. B., 1881, Montreal, Bank of Toronto 

I I) < I

242. Appellant assignee to the insolvent 
estate of the Morris Run Coal Co., filed a 
claim on the insolvent estate of the Moisic 
Iron Co., for a balance of $330,214.79. The 
respondents contested the claim alleging that 
$36,129.18 was not due by the Moisic Iron 
Co., but by a former company to whom the 
balance had been advanced, it should be 
imputed . in payment of $250,000 of stock 
transferred as paid up stock, by Mr. W. M. 
to other parties, but in reality for the Morris 
Run Coal Co., and which was never paid:

243. Out of the sums claimed, that of 
$36,129.18 was due by the Moisic Co., and 
not by the Moisic Iron Co., The Morris 
Run Coal Co. owed $200,000 of the stock of 
the Moisic Iron Co., which has never been 
paid for, and the balance of their claim 
must be imputed in payment of their stock. 
Q. B., 1881, Montreal, Lynch, cs-qual., vs Hen- 
shaw et al., és-qual., 1 D. C. A., 242.

244. L’enregistrement du contrat de ma
riage requis, par l’Acte de Faillite de 1875,pour 
permettre à la femme d'un commerçant un 
recours contre les biens de son mari pour les 
avantages que lui faisait son contrat, n’était 
que pour le cas de mise en faillite du mari 
et de distribution de scs biens en vertu de 
l'Acte même, et, pour, tout autre recours, 
scs droits étaient régis par le Code civil.

245. L’Acte de Faillite de 1869 d'abord, puis 
celui de 1875, n’ont conservé les dispositions 
sous ce rapport de l’Acte de 1864 que pour les 
contrats qui auraient dû être enregistrés pen
dant qu’il était en force et non pour ceux faits 
depuis.

246. Le rappel de l’Actcde Faillite de 1875 
laisse à la femme, qui n'a pas enregistré son 
contrat dans les délais voulus par cette loi, 
tous les recours que lui permet le Code civil. 
C. S., 1881, Québec, Joseph et al. vs Fortin et

al., Nugent et Thompson et al., 7 R. L. (J , ,
4 L. N., 247.

247. Le créancier d’un failli, pour une 
somme moindre que $100, et dont le nom et, 
la créance n’ont jamais figuré nu bilan de ce 
failli, peut exercer ses recours contre lui h le 
contraindre à payer, bien ou’il ait obtenu sa 
décharge. C. C., 1884, Montréal, Bergeron r$ 
Roy et Durand, 7 L. N., 4^4-

248. When an assignee in insolvency elects 
under section 84 of the Insolvent Act, 1S75, 
to allow a creditor to retain, at a valuation, 
the property which he holds as security for 
his debt, the creditor becomes a purchaser at 
that valuation, frc'-d from any right or equity 
to redeem on the part of the insolvent or his 
estate. C. A., 1885, Ontario, Be, vs Ross, It
. i u

249. The claim filed by the resjamdent on 
the insolvent estate of John Stephen was not 
legally established by the evidence which was 
as follows: (1) that the claim was mentioned 
by the insolvent in his bilan, but under a 
different name; (2) affidavit of claimant filed 
with his claim, and copy of transfer to him 
from Francis Stephen; (3) evidence that 
claimant consigned goods to Francis Stephen 
who handed them over to John Stephen, the 
insolvent. Supr.C., 18.90, Montreal, llagnr rs 
Seath, M. L. R., 6 Q. B., 394; M- L. R., 5 8. C., 
426; 14 L. N., 127; 18 Supr. C. R., 715.

250. A creditor is confined, in an act ion to 
establish his contested claim, to the quantum 
and items set out in the affidavit of claim filed 
with the assignee. C. A., 1896, (Irani vs 
West, 23 A. R., 533.

251. Sous l’Actede Faillite de 1875, une 
réclamation produite en conformité de la 
section 104 et qui n'est pas contestée, e st par 
là, même établie contre tous les intéressés,dans 
la faillite, avec l'effet d’un jugement rendu 
en faveur des réclamants.

252. Une telle réclamation est établie 
contre la caution du syndic avec l’effet de la 
chose jugée, et sans nécessité d’en renouveler 
la preuve, et elle n’est plus sujette qu'à la 
prescription trentenaire. B. R., 1905, Mont
réal, Kent, és-qual., vs Letoumeux, R. J. Q., 
I ; i: B., 60.

253. Reddition de compte.—The insol
vent has no action against the assignee to his 
insolvent estate to compel him to render an 
account of his administration. 11 is only re
course is by petition or motion, and if he 
claims under a deed of composition and dis
charge, these must have been first dci>osite(l
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with the assignee to enable him to give notice 
of the same under the Insolvent Act. Q. B., 
1871, Fraser vs Patterson, 1 R. C., 248.

254. Résiliation d'acte.—Sous l’Acte de 
Faillite de 1875, un juge a le pouvoir de pro
noncer la résiliation d’un acte. C. S., 1881, 
Québec, Levy et Bouchard vs Connolly, 7 R. J. 
Q., 224; 4 L. N., 852.

255. Rétrocession des biens.—Un trans
port fait par un débiteur à des syndics pour le 
profit de ses créanciers, ayant été depuis 
résilié à la suite du paiement des dettes, ce 
débiteur est rentré en pleine possession de tout 
ce qui pouvait rester des biens par lui trans
portés, soit en nature, soit en deniers réalisés 
ou en créances en provenant; et il peut en 
obtenir le recouvrement en justice, même 
contre les tiers, sans avoir signifié le jugement 
de rétrocession, sauf la question des frais sur 
cette demande.

256. Dans l’espèce, le défendeur qui avait 
acquis des syndics et redevait une balance, 
ayant contesté entièrement la demande, sans 
faire aucune offre réelle, doit être condamné 
aux dépens. B. R., 1860, Montréal, Hagan 
t« Wright, 11 D. T. B. C., 92; 9 R. J. R. Q., 396.

257. La mise en possession des biens du 
failli par le syndic après le dépôt d’un acte 
de composition, malgré l’opposition d’un cré
ancier en vertu de la section 97, n’est pas un 
motif pour refuser la ratification par la cour 
de cet acte. B. R., 1874, Québec, Toussaint 
rs Wurtele, 1 R. J. Q., 89, 127.

258. Le syndic qui a reçu du failli un acte 
de composition et décharge, signé par la majo
rité en nombre, et les trois-quarts en valeur 
de scs créanciers, peut rétrocéder les biens 
au failli, après que cet acte de composition 
et décharge a été ratifié à une assemblée des 
créanciers, et il n’est pas nécessaire qu’il 
attende que cet acte soit ratifié par la cour. 
C. S., 1878, Montréal, Fabon va PerravR u 
Leslie, 8 R. L., 629.

259. Le syndic ne peut refuser de rétro
céder leurs biens aux faillis, à raison de ce 
qu’ils n’ont pas encore payé les versements 
dus et échus sur leur composition.

260. Ces paiements ne sont pas exigibles 
tant que les faillis n’ont pas été mis en posses
sion de leurs biens, aux termes do leur acte de 
composition et de la loi. C. S., 1879, Québec, 
In re Piton et al., 6 R. J. Q., 16.

261. Le syndic n’aura pas le droit de re
prendre possession des biens du failli à raison 
de non-paiement des versements dus sur l’acte 
de composition, à moins que la décharge con
nue au dit acte ne soit conditionnelle.

262. En l'absence d’une stipulation ex
presse, la décharge contenue en un acte de 
composition est absolue et a son effet nonob
stant le défaut du failli de payer le montant 
de la composition.

263. Dans l’espèce, les termes de l’acte 
de composition et décharge ne comportent 
pas la condition que la composition sera payée. 
C. S., 1880, Québec, In re Piton et al., et Mur
phy, 6 R. J. Q., 83.

264. Revendication.—Where goods are 
sold in England to a merchant of Montreal, a 
delivery to the agei.t of the vendee in England 
is not such a delivery as is contemplated by 
the 12th section of the Insolvent Act, 1864, 
and such goods may legally be revendicated 
by the unpaid vendors in the hands of the 
Grand Trunk Railway Co. here, although 
more than fifteen days have elapsed since 
such delivery to the shipping agent. S. C., 
1868, Montreal, The Batik of Toronto vs Hing
ston et al., and Allan et al., 10 J., 216; 17 R. J 
R. Q., 449, 660, 667.

265. En vertu des articles 1998 et 1999 du 
Code civil, dans une cause de faillite, la reven
dication doit être faite dans les quinze jours 
après la vente, et aussi dans les huit jours do 
la livraison des effets revendiqués. C. S., 
1871, Québec, Sylvestre vs Sanders et al., 8 R. 
L., 446; 2 R. C., 111; 22 R. J. R. Q., 141, 652.

266. The 82nd section of the Insolvent 
Act of 1875 has not taken away the right of 
the vendor to rcvendicate goods sold by him 
to the insolvent, and the price whereof has 
not been paid. S. C., 1887, Montreal, 
Hatchclle et al. vs Gooderham el of., 21 J., 165;
1 L. N., 214.

267. Sous la section 82 de la loi de Faillite 
de 1875, les marchandises vendues à une per
sonne devenant ensuite en faillite, ne peuvent 
être revendiquées contre les syndics par les 
vendeurs non payés. C. S., 1879, Montréal, 
Fauteux vs Fisher et al., 9 R. L., 690; 28 J., 211;
2 L. N., 182.

268. Les créanciers d’un débiteur insol
vable qui a remis des marchandises au vendeur 
non payé, ne peuvent obliger les vendeurs qui 
ont repris leurs marchandises, de les remettre 
à la masse, vu que ces créanciers ne peuvent se 
plaindre de cette remise, attendu que ces 
marchandises n’ont pas été payées et que les 
vendeurs avaient un privilège sur icelles pour 
le prix de vente. B. R., 1884, Montréal, 
Boisseau et al. vs Thibodeau et al., 12 R. L., 
672; 7 L. N., 274.



943 FAILLITE

269. La livraison de marchandises faite 
de bonne foi par le failli à un tiers dans les 
trente jours qui précèdent la faillite, mais en 
vertu d’un contrat antérieur régulier et sans 
fraude, sera maintenue à l’encontre d’une 
saisie-revendication du curateur à la cession 
de biens.

270. L’acheteur qui a fait des avances à 
son vendeur, en vertu d’un contrat régulier 
et de bonne foi, pour des marchandises à être 
livrées plus tard, a droit, advenant la faillite 
du vendeur, d’être crédité du plein montant 
de ses avances et jusqu’à concurrence du 
prix des effets livrés et reçus de bonne foi 
dans les trente jours qui précèdent la faillite, 
et non pas seulement au marc la livre. C. S., 
1908, Rimouski, Paradis, hs-qual., vs Mair, et 
Shives Lumber Co., 9 R. J., 636.

271. Saisie-arrêt après jugement. — 
Une personne qui a obtenu jugement contre 
le créancier d’un failli, n’a pas le droit de 
saisir entre les mains du syndic pour lui faire 
déclarer ce qu’il a en mains appartenant à 
son débiteur, mais il doit procéder sous l’Acte 
de Faillite. C. S., 1872, Montréal, Clementson 
vs Brown et al., 4 R. L, 668.

272. Séquestre.—The appointment of an 
assignee, under the Insolvent Act, to a defend
ant against whom a hypothecary action was 
pending, was held not to revoke the power of 
a sequestrator appointed during such hypo
thecary action. S. C., 1880, Montreal, Herit
able Securities and Mortgage Investment Asso
ciation vs Racine, and Bourbonnière, and 
Gilmour, 8 L. N., 199.

273. Société.—One of two partners, a 
few days before an attachment against both 
under the Act of 1864 had issued, assigned 
his estate for the benefit of his creditors: 
Held void as against the official assignee. 
Ch., 1866, Ontario, Wilson vs Stevenson, 12 
Gr., 239.

274. Un membre d’une société commer
ciale a le droit de faire cession de biens tant 
en son nom qu’au nom de la société, sous 
l’Acte de Faillite de 1869, et de mettre ainsi 
la société en faillite. C. S., 1878, Richelieu, 
Tranchemonlagne et Anrichon vs Barthe, 4 R- 
L., 717.—Contra: C. R., 1874, Montréal, Cour- 
noyer vs Tranchemontogne et al. vs Barthe, 18 
J., 886; 6 R. L., 827.

275. An assignment of a firm involves 
an assignment of the estate of the individual 
partners. S. C., 1874, Montreal, Lewis et al. 
vs Jeffrey et al., 18 J., 132; 6 R. L., 462; M. L. 
R., 7 Q. B., 141; 14 L. N., 416.—Q. B., 1876,
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Quebec, Knight vs Ross, 10 R. L., 208; Ramsay, 
1 App. Cas., 614, 616.

276. Syndic.—Assignee in case of re
moval or resignation of a former one, to be 
appointed by the creditors whose claims have 
been admitted. S. C., 1846 Montreal, Gibeau 
et al., 1 R. de L., 188.

277. Les syndics à la masse en déconfiture 
d’un insolvable, ne sont pas des tiers-déten
teurs possesseurs civils contre lesquels une 
action hypothécaire puisse être exercée. C. 
S., 1864, Montréal, Ward vs Robertson et al., 
8 J., 180; 18 R. J. R. Q., 864.

278. A voluntary assignment made by 
an insolvent under 29 Viet., ch. 18, § 2, to a 
duly appointed official assignee is valid al
though the assignee is not resident within the 
district within which the insolvent has liis 
place of business. 8. C., 1867, Shertnooke, 
Ex parte Smith vs Robertson and Co., 12 J., 61; 
4 L. C. L. J., 61.

279. La décision du syndic, sur une con
testation d’un bordereau de dividende, est 
finale à moins qu’appel ne soit interjeté dans 
les trois jours, par une signification à la partie 
elle-même. C. S., 1867, Montréal, Larivüre 
vs Whyte et McEvila et Angers, 11 J., 265, 4 L. 
C. L. J., 42; 17 R. J. R. Q., 167, 641.

280. The title of the official assignee ap
pointed under compulsory proceedings does 
not, under the Act of 1864, relate back to the 
assignment, which is held to be the act of 
insolvency; his appointment vests in him only 
the estate and effects of the insolvent “as 
existing at the date of the issue of the writ of 
attachment, in the same manner and to the 
same extent as if a voluntary assignment un
der the provisions of the Act had been at that 
date executed in his favour by the insolvent.” 
C. P., 1868, Ontario, Thome vs Torrance, 16 
C. P., 446; 18 C. P., 29.

281. The removal of the assignee to a 
partnership estate at a meeting of creditors 
removes him also with regard to the separate 
estates of each partner. S. C., 1868, Mont• 
real, Macfarlane et al. vs Court and Stewart, 
12 J., 289; 17 R. J. R. Q., 489, 680.

282. Un syndic a droit d’action en recou
vrement des dommages causés à la succession 
d’un failli, par une opposition fondée sur une 
vente simulée du failli à l’opposant.

283. Le syndic n’a pas besoin d’une auto
risation spéciale de la part des créanciers 
hypothécaires pour intenter cette action. 
C. S., 1869, Montréal, Brown vs Smith, 1 R. 
L., 466; 18 J., 288; 19 R. J. R. Q., 408, 694
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284. The ilaintiff having proved his claim 
before the assignee and having obtained an 
order in this court to set aside the insolvents’ 
discharge in the insolvent court, with costs 
to be paid to him out of their estate, was pre
cluded from objecting that the assignee was 
not duly appointed. Q. B., 1871, Ontario, 
Allan vs Garratt, 30 U. C. R., 165.

285. An official assignee resident in the 
city of Montreal, who was under the Act of 
1804 appointed such “for the judicial district 
of Montreal" and continued in the office under 
section 31 Oast clause) of the Act of 1869, has 
not in view of section 2 of the latter Act, 
the right to receive an assignment from an 
insolvent, having his domicile in a county, 
part of said district, when an official assignee 
has been appointed under the Act of 1869 for 
that county and is resident therein. S. C., 
Montreal, Gravel vs Stewart et Vilbon, 17 J.,

286. Sur la requête de la part d’un récla
mant, alléguant des faits qu’il prétend être 
des moyens légaux de récusation du syndic, 
et demandant qu’il lui soit permis de récuser 
le syndic, le juge ordonnera au syndic de 
suspendre tous procédés ultérieurs, et au ré
clamant de procéder à la preuve des faits 
allégués dans la requête. C. S., 1873, Mont
réal, Worthington vs The Mechanics Bank, et 
Bail et al., 4 R. L., 680; 17 J., 169; 3 R. C., 90; 
M R. J. R. Q., lJfi, 572.

287. TTne cession de biens, sous l’Acte de 
Faillite de 1869, à un syndic officiel qui ne 
réside pas dans le comté, où se trouve le 
domicile du débiteur, ne sera pas annulée 
après la nomination du syndic. C. S., 1873, 
Montréal, Martin et al. vs Gravel et Roy, 6 R. 
L, 478.

288. Les pouvoirs du syndic par intérim 
cessent d’exister du moment du transport fait 
au syndic officiel nommé par les créanciers, 
et le syndic par intérim cesse alors d’être un 
officier de la cour et perd tous les privilèges 
et obligations qui en résultent. Si ce syndic 
conserve subséquemment la garde des effets 
du failli, il ne peut réclamer aucun honoraire 
comme gardien judiciaire. C. S., 1874, Beau- 
hamois, Semple et al. vs Lynch et St-Amour et 
al., 6 R. L., 65t.

289. An assignee to an insolvent estate 
is not a judge within the meaning of the Code 
of civil procedure, art. 176, and, therefore 
cannot be recused in the mode prescribed in 
the Code, for the recusation of the judge, and

proceedings to disqualify him must be taken 
in the manner prescribed by the Insolvent 
Act. Q. B., 1874, Montreal, The Mechanics 
Bank vs Brown, 19 J., 296.

290. A creditor under $500 is without 
quality to petition against resolutions passed 
at meetings of creditors, or against the ap
pointment of an assignee. S. C., 1877, 
Quebec, In re Morgan and Sons, 3 Q. L. R., 376;
1 L. N., 179.

291. Les créanciers dont les créances dé
passent $500 en tout, qui sont mécontents 
d’une résolution des créanciers du failli nom
mant un syndic, peuvent, en vertu de la section 
37 de l’Acte de Faillite de 1875, s’adresser à un 
juge de la cour Supérieure, en chambre, pour 
demander que cette résolution soit annulée, 
et le juge peut rejeter les votes de certains 
créanciers dont les réclamations n’avaient pas 
été contestées avant le vote, ou dont les récla
mations avaient été contestées pour d’autres 
raisons que celles pour lesquelles le juge les 
rejette. La cour peut déclarer l’élection du 
syndic nulle, et ordonner une nouvelle assem
blée des créanciers du failli, pour nommer un 
autre syndic. B. R., 1877, Québec, Watson vs 
Samson et al., 8 R. L., 606.

292. The official assignee of an insolvent’s 
estate is appointed for the conservation of the 
estate, and his powers and duties are only 
those pointed out in section 16 of the Act of 
1875. Where, therefore, a person claiming to 
be a purchaser of the assets petitioned the 
judge in insolvency to have them restored to 
him, to which petition the official assignee 
appeared, and on discussion the judge ordered 
a restoration of the estate to the alleged pur
chaser: The insolvent estate was not repre
sented in such proceeding, and there had 
not been any valid adjudication upon the 
questions raised in this suit. Ch., 1879, 
Ontario, Smith vs McMillan, 26 Gr., 300.

293. Under Insolvent Act, 1875, the 
assignee could not be compelled to re-convey 
the estate to the insolvent until confirmation 
of the deed of composition by a meeting of 
creditors. S. C.t 1879, Montreal, Beattie vs 
Riddell and Beattie, t L. N., 302.

294. Un syndic qui a obtenu sa décharge, 
ne peut être tenu de payer une somme d’argent 
pour les frais de la décharge du failli, s’il n’a 
pas retenu cette somme. C. S., 1899, Mont
réal, Lortie vs Evans et Lortie, 9 R. L., 623; 23 
J., 66; 2 L. N., 126.
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29ê. The power given to the court or 
judge by section 125 of the Insolvent Act of 
1875, to remove an assignee, is confined to the 
case of an assignee disobeying an order made 
under said section, and does not extend to 
other misconduct on the part of the assignee, 
the general power of removal being committed 
to the creditors. Supr. C., 1880, Nova Scotia, 
In re Estate of Evans; Ex parlé Falconer, 13 
N. S., L. A'.. / Russ, and (!<!., 326.

296. The assignee is entitled to the costs 
of obtaining his discharge as assignee, even 
where the insolvent has obtained from his 
creditors a deed of composition and dis
charge1. C. It., 1880, Montreal, De la 
Durantaye vs Beausoleil and De la Durantaye.

297. Where an insolvent estate has no 
assets, the creditors cannot be called upon to 
pay in proportion to the amount of their 
claims, a judgment obtained against the 
assignee of such estate. C. C., 1882, Mont
real, Dupuy, cs-qual., vs Union Bank of L. C.; 
Dupuy, ès-qual., vs Walters; Dupuy, ts-qual., 
vs others, o L. N., 371.

298. Taxes municipales.—Where the 
debtor of a corporation becomes insolvent, 
and the property, subject to the debt, is sold 
by the assignee to the insolvent estate: The 
claim of the corporation is thereby extin
guished as regards the debtor. C. R., 1873, 
Montreal, Blain vs The Corporation of the 
village of Granby, 18 J., 182; 6 R. L., 180.

299. Vente.—La position du vendeur 
sous promesse de vente n’est nullement chan
gée par la faillite de celui à qui il a promis de 
vendre. C. S., 1869, Montréal, Renaud vs 
Arcand et al., 14 J., 102; 16 R. J. R. Q., 210.

300. Vente de créances.—L’adjudica
taire des créances d’un failli, à une vente faite 
par un syndic, doit alléguer et prouver dans 
son action contre un débiteur de ce failli, 
que toutes les formalités requises par la loi, 
pour procéder à cette vente ont été observées; 
et à défaut de telle allégation, l’action de cet 
adjudicataire sera déboutée sur défense en 
droit. C. R., 1870, Montréal, Ste-Marie vs 
Ostell, 2 R. L., 624; 1 R. C., 120; 23 R. J. R. 
Q., 320, 684.

301. L’adjudicataire des créances d’un 
failli vendues à l’encan, ne peut se plaindre 
que quelques-unes d’elles aient été collectées 
par le syndic avant la vente, quoique la liste 
fournie le jour de la vente ne les indique pas. 
C. S., 1871, Montréal, Lafond vs Rankin, 3 R. 
L., 449; 18 J., 62; 1 R. C., 474; 9 R• C., 107; 
3 R. C., 223; 23 R. J. R. Q., 348, 684•

m
302. Un syndic à une faillite qui vend des 

dettes du failli mentionnées dans une liste 
annexée à la vente n’est pas «censé vendre 
les créances qui ne sont pas mentionnées duns 
cette liste. B. R., 1877, Québec, Dorais (g 
Ij€S Commissaires d’écoles de Warwick, 9 R. /,. 
161.

303. Under section 07 of the Insolvent 
Act of 1875, all debts exceeding 8100 
must be sold separately, unless where lliore 
is a sale of the whole estate en bloc', and the 
purchaser of such a debt, otherwise; than the 
section directs, cannot recover against the 
debtor. C. A., 1881, Ontario, Fisken et 
O’Neill, 6 A. R., 99.

304. La vente des dettes actives ou book 
debts d’un commerçant en faillite à l’encan 
public, ne comprend pas les livres de compte 
eux-mômes, mais simplement la vente des 
créances du failli. C. R., 1887, Montréal, 
Guindon vs Fait, M. L. R., 3 C. S., 79; 10 L. 
N., 166; 17 R. L., 63.

305. Vente de l’actif.—Where the estate 
of the insolvent is sold en bloc the creditors 
are not bound to acept the highest tender 
under the Insolvent Act, 1869, sect. 41. 8. 
C., 1874, Montreal, MeCandUe e
and Hudon et al., 18 J., 139.

306. Where the assigner of an insolvent 
estate under the Insolvent Act, 1875, sold it 
en bloc by inventory, in which certain shares 
of a company were set down at $56-12.70, and 
the purchaser paying the total amount of the 
purchase money, on the condition that the 
assignee would make up deficiency in the 
assets sold according to the pencil estimate on 
the inventory, and it appeared that the 
$5642.76 represented the amount paid on 
$15,000 of stock, that the balance was unpaid, 
and that paid up stock could not be delivered 
to the purchaser: The assignee was bound 
to return the proportionate value of paid 
up stock to the amount of $5642.76, and in 
the absence of any allegation that $2,(MM), the 
pencil estimate on the inventory, was not a 
fair estimate, the assignee was condemned 
to return that sum. Q. B., 1880, If 
Dixon et al. vs Perkins, 25 J., 117; 3 L. AT.,
884f i D. C. A., /.

307. Vente d’immeuble.—Un syndic
peut accepter d’un adjudicataire des 
cautions ou une obligation pour le prix de 
vente d’un immeuble décrété par lui; et il a 
droit de poursuivre l’adjudicataire et scs 
cautions pour le recouvrement de l’obliga
tion, il n’est pas obligé de procéder par une
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folle-enchère. C. S., 1869, Richelieu, Barthe 
„ Armstrong, 1 R. L., 47; 20 R. J. R. Q., 291, 
581.

398. Advert isements by assignees in insol
vency for the sale of property of the insolvent 
should describe the property and state the 
title with the distinctness required in equity 
in the case of advertisements by trustees ancf 
other officials. Ch., 1871, Ontario, O'Rieüy 
va Rose, 18 Gr., 83.

309. Where an assignee proceeded to the 
sale of the real estate of the insolvent, the 
terms being one-fourth cash at the passing 
of the deed, that is fifteen days after sale, 
and the bid of the petitioner was refused at 
the sale unless he paid $100 down, which he 
was unable to do, and the property was ad
judged to the next highest bidder: The action 
of the assignee was illegal, and the adjudica
tion was set aside with costs against the 
assignee personally. S. C., 1872, Montreal, 
léger dit Parisien, and Stewart, vs Reither, 17 
J., 84; 23 R. J. R. Q., 108, 687.

310. Le syndic est en droit d’exiger sa 
commission sur le montant de l’hypothèque 
à la charge de laquelle l’immeuble du failli 
est vendu, aussi bien que sur la somme addi
tionnelle offerte à l’enchère pour parfaire le 
prix.- La commission est également exigible 
sur la totalité du prix de vente lorsque l’adju
dicataire est le créancier hypothécaire. C. 
R., 1880, Montréal, David vs Beausoleil et 
Trust and Loan Co. of Cûnada, 26 J., 166; 
4 L. N., 107.

311. Under the Insolvent Act, an assignee 
to an insolvent estate might sell the property 
of the estate by deputy. C. R., 1880, Mont
real, Bénard vs Dupay and Bury, 3 L. N., 93.

312. Une vente d’immeuble par un syndic 
à une personne qui ne possédait pas cet im
meuble animo domini dans le sens de l'article 
632 du Code de procédure civile, sera annulée 
à la demande du propriétaire réel de cet im
meuble. B. R., 1882, Québec, Shortis 'vs 
Luckerhoff et ai, 11 R. L., 637.

313. The title of an assignee to real estate, 
under the Insolvent Act of 1809, is only 
statutory; and a purchaser from him under 
the authority of a deed of composition and 
discharge executed by the insolvent and his 
creditors, in order to establish his title, must 
prove the execution of the deed of composition 
and discharge, and that the conveyance was 
conformable to its terms. Supr. C., 1883, 
New Brunswick, Rankin vs Andrews, 22 N. 
B. R., 426.

314. Dims un acte de vente, où il est 
énoncé que le vendeur, ès-qualité de syndic à 
une faillite, a reçu de l'acheteur le prix de la 
vente, il ne peut ensuite, si cette énonciation 
a été faite faussement, être prétendu que le 
dit vendeur, ès-qualité, étant endetté person
nellement envers le mandant de l'acheteur, 
il y avait eu compensation pour autant.

315. Dans ce cas, l’acheteur est redevable 
envers la faillite de tout le prix de vente, et 
il ne peut invoquer que le paiement réel des 
sommes d'argent qui ont été, iX l'acquit de 
tel prix de vente, données au vendeur, en sa 
dite qualité de syndic. B. R., 1885, Québec, 
Savoie vs Rainville, 14 R• L., 364•

316. In 1876, D., a trader, mortgaged to 
plaintiff an immovable situate in Fraser- 
villc, as security for a loan. In 1879, D. 
became insolvent and assigned; the immov
able, as part of liis estate, was duly adver
tised by the assignee and put up to auction 
at Frascrville, but withdrawn, and at a sub
sequent auction held in Quebec, in 1881, 
after advertisement in local papers only, 
was sold and adjudicated by the assignee to 
the present defendant, who paid the price 
and received a deed of sale. After the first 
attempted auction, viz, in 1880, the plaintiff 
had obtained an order of court upon the 
assignee to proceed to immediate sale. In 
1885, the plaintiff brought the present hypo
thecary' action against the defendant as 
détenteur of the immovable for a balance 
of the loan made to D. The defendant 
pleaded his deed, to which the plaintiff re
plied specially that the pretended sale had 
been unaccompanied by the formalities re
quired by the Insolvent Act of 1875. To 
this the defendant demurred, contending 
that the sale could only be attacked by a 
direct proceeding or petition in the insol
vency record: Held, dismissing the de
murrer, that if, as averred by plaintiff, the 
legal formalities had not been observed, the 
assignee’s sale could have no more effect 
against plaintiff, than a sale made by the 
insolvent himself prior to his insolvency, and 
the special answer was therefore good in 
law. C. R., 1886, Quebec, McDonald et vir vs 
Si|f, If Q. •/. R . ...

V. Action pétitoire, Appel, Appel (C. P.), 
Appel (C. Supr.), Architecte et Entrepreneur, 
Assurance (vie), Banque, Capias, Cautionne
ment, Cautionnement pour frais, Cession 
judiciaire de Iricns, Chemin de fer, Chose 
jugée, Compagnie incorporée, Compensation,
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Composition et décharge, Contrainte par corps, 
Distribution de deniers, Douaire, Droit consti
tutionnel, Droit international privé, Frais, 
Garantie, Hypothèque, Insolvabilité, Juridiction, 
Lettre de change et billet promissoire, Louage 
des choses, Obligation, Preuve, Révision, Saisie- 
arrêt après jugement, Saisie et vente d’immeuble, 
Vente, Vente de créance.

FAITS ET ARTICLES
Déf.—Interrogatoire qu’une partie dans un 

procès fait subir i\ son adversaire poyr en 
obtenir des aveux. Si celui-ci ne répond pas 
ou si ses réponses sont indirectes, non catégo
riques ni précises, les questions sont tenues 
pour avérées. C. p. c. S59 et s.

V. Enquête, Preuve.

FAUX
Déf.—En droit, le mot faux est employé 

pour désigner une imitation, ou une altération 
non autorisée d’un acte ou d’uiie signature 
pour en retirer profit au détriment d’une 
autre personne. Falsum est fraudulenta veri- 
tatis mutatio vel suppressio in prœjudicium 
allerius facta. Pand., lib. 48, tit. 10. C. c.1211.

ÉCRIT

Notaire.—Notaire accusé de faux.—Article 
écrit par J. E., Roy, notaire. 14 R. Not., 835.

V. Appel, Droit criminel, Droit municipal, 
Expertise, Extradition, Inscription en faux, 
Preuve (au crim.).

FEMME MARIÉE
Déf.—En droit, l’on désigne sous ces mots 

la femme qui est sous puissance de mari.
V. Acte authentique, Action pénale, Droit 

criminel, Loi des licences, Mariage, Mari et 
femme, Minorité, Procédure, Responsabilité, 
Venu.

FIDUCIE ET FIDÉICOMMIS
Déf.—La fiducie est la disposition par la

quelle une personne transporte ses biens à 
une autre, soit par testament ou par donation 
entrevifs, en la chargeant de les administrer 
jusqu’à ce qu’elle les remette aux personnes 
désignées par le donateur ou le testateur. 
Fideicommissum est quad non civüibus verbis, 
sed precative relinquitur; nec ex rigore juris 
civilis profidscitur, sed ex voluntate datur 
relinquentis. Pand. ,lib. 80, tit. 1. C. c. 981a 
et s.

Le fidéicommis a lieu lorsqu’un donateur 
ou un testateur charge ses héritiers ou ses 
légataires de restituer, à leur décès ou dans un 
temps déterminé, tout ou partie de ses biens 
à lui donnés ou laissés, à d’autres personnes 
qu’il leur substitue. Fideicommissum univer
sale esl illud suo heres hereditalem sibi 
relictam vel heredüatù porlionem alteri rogatur 
re8tituere. Pand., lib. 86, tit. 4.

INDEX
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ÉCRIT

1. Pouvoirs du fiduciaire.—Article écrit 
par L. Bélanger, notaire. 1 R. L., n. s., 4SI.

LOIS

2. Assurance (Vie).—Dans le cas où une 
police d’assurance prise par un père ou une 
mère en faveur de leurs enfants est payée à 
des exécuteurs testamentaires ou à des fidu
ciaires ou à des tuteurs, ils doivent placer ces 
fonds conformément aux S. R. Q., art. 7395.

“Selon que les fiduciaires, les exécuteurs 
testamentaires, tuteurs ou curateurs le jugent 
à propos, le revenu annuel provenant du pla
cement de 1 .assurance pjut être employé, en 
tout ou en partie, à l’entretien et à l’éducation 
des enfants mineurs, ou à l’entretien des per
sonnes incapables pour d’autres raisons que 
la minorité d’exercer leurs droits

“Au cas de non-emploi de la totalité du 
revenu annuel le surplus doit être capitalisé 
et placé de la même manière que le montant 
de l’assurance." Art. 7896.
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“A moins de stipulations et conditions 
particulières lesquelles doivent être exécutées, 
les placements sont transportés par les 
fiduciaires, les exécuteurs testamentaires, 
les tuteurs ou curateurs:

"1. Dans le cas d’un mineur, au mineur 
lui-même quand il a atteint son âge de 
majorité;

"2. Dans le cas de personnes incapables, 
pour d’autres raisons que la minorité 
d'exercer leurs droits, lorsqu’elles acquièrent 
cette capacité et à leurs héritiers lorsqu’elles 
meurent avant de reprendre l’exercice de 
leurs droits.

“Il est cependant loisible aux fiduciaires, 
exécuteurs testamentaires ou tuteurs, d’avan
cer, s’ils le jugent à propos, le montant de 
l’assurance ou de disposer des placements et 
d'en avancer le produit à tout enfant mineur 
pendant sa minorité pour son établissement, 
son avancement ou pour lui procurer une posi
tion avantageuse dans le monde ou le pourvoir 
en mariage.” Art. 7397.

3. Banque.—” La banque ne doit pas être 
tenue de veiller à l’exécution d’aucune fiducie 
formelle, implicite ou d’induction à laquelle 
une action de son capital est assujettie.

“ 2. La quittance de la personne au nom de 
laquelle cette action est inscrite dans les livres 
de la banque, ou, si l’action est inscrite au 
nom de plus d’une personne, la quittance de 
l’une d’elles, doit être, en faveur de la banque, 
une libération suffisante de tout dividende 
ou de toute autre autre somme payable à 
l’égard de cette action, à moins qu’un avis 
préalable au contraire n’ait été expressément 
donné à la banque.

“3. La banque n’est pas tenue de veiller à 
l’emploi des fonds payés contre cette quit
tance, qu’elle ait été donnée par toutes ces 
personnes ou par l’une d’ellse.” 3-4 Geo. V 
(F.), ch. 9, art. 6» (1913).

“Nidle personne qui possède des actions 
de la banque en qualité d’exécuteur testamen
taire, d’administrateur, de séquestre, de fidu
ciaire, de tuteur ou de curateur,—(o) d’une 
succession ou pour une succession, ou fiducie 
ou d’un individu ou par un individu dont le 
nom figure dans les livres de la banque comme 
représenté par elle, ou (b) si le testament ou 
autre instrument sous l’autorité ou en vertu 
duquel les actions ainsi possédées est men
tionné dans les livres de la banque relative
ment à cette possession, ne doit être person
nellement assujettie à aucune obligation ni
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responsabilité à titre d’actionnaire; mais les 
biens et fonds dont elle a la possession sont 
responsables de la même manière et au même 
degré que le seraient le testateur, l’intestat, 
le pupille ou l’individu qui a un intérêt dans 
ces biens et fonds en fiducie, s’il vivait et s’il 
était habile à posséder ces actions en son pro
pre nom

“ 2. Si la fiducie est tenue pour une personne 
vivante ou une corporation, cette personne ou 
corporation doivent être aussi elles-mêmes 
responsables comme actionnaire jusqu’à con
currence de leurs intérêts respectifs dans les 
actions.

“3. Si la succession, la fiducie ou la person
ne ainsi représentée ou le testament ou autre 
instrument ne sont pas ainsi désignés dans les 
livres de la banque, l’exécuteur testamentaire, 
l’administrateur, le séquestre, le fiduciaire, le 
tuteur ou le curateur doivent être personnelle
ment responsables à l’égard de ces actions, 
tout comme s’ils les possédaient en leur propre 
nom à titre de propriétaire.” Art. 63.

4. Chemin de fer (F.)—Une compagnie 
de chemin de fer n’est tenue de veiller 
à l’exécution d’aucune fiducie formelle, 
implicite ou d’induction, à laquelle est 
assujettie une action ou une valeur émise 
par elle, que la compagnie en ait reçu avis 
ou non. R. S. C., ch. 37, art. 92.

5. Chemin de fer (P.).—"La compagnie 
n’est pas tenue de veiller à l’exécution d’un 
fidéicommis formel, tacite ou implicite, auquel 
les actions peuvent être assujetties.” S. R. 
Q., art. 6609.

“La compagnie n’est pas responsable de 
l’emploi du prix d’achat de terrains pris par 
elle pour ses fins, s’il est payé au propriétaire 
de ces terrains, ou consigné en cour pour lui, 
tel que ci-après prévu.” Art. 6668.

6. Compagnie de fidéicommis. — Le 
lieutenant-gouverneur en conseil peut, au 
moyen de lettres patentes, accorder une 
charte à au moins neuf personnes qui lui en 
font la demande par requête dans le but de 
s’ ncorporer pour exécuter des fidéicommis, 
transiger et faire toute vente, achat, admi
nistration, construction, placement, percep
tion et obtenir tous les pouvoirs que la loi 
accorde aux compagnies de fidéicommis. 
S Geo. V, ch. 34 (1912).

Cette loi contient les dispositions interpré
tatives, la constitution et les pouvoirs de la 
corporation, l’enregistrement, les inspections, 
les rectifications, les droits et honoraires.
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7. Compagnie de prêt(F.)—“La compa
gnie n’est tenue de veiller à l’exécution d’au
cune fiducie, qu’elle soit expresse, tacite ou im
plicite, à laquelle une ou des actions de son 
capital, ou de ses débentures-actions ou un 
dépôt ou des deniers remboursabiv-s par elle 
ou h elle confiés, pourraient être sujets.,, 
S. R. C., ch. 79, art, 217

8 Compagnie incorporée (F.) — “La 
compagnie n'est tenue de veiller à l’exécution 
d’aucune fiducie, formelle, implicite ou d’in
duction qui pourrait exister il l’égard de 
quelque action.

“2. Le reçu donné par l’actionnaire au nom 
duquel l’action est inscrite dans les livres de 
la compagnie, est, pour cette dernière, une 
libération valable et efficace de tous dividendes 
ou deniers payables à raison de la dite action, 
qu’elle ait ou non été notifiée de l’existence de 
la fiducie.

“3. Elle n’est pas tenue de veiller à l'em
ploi des deniers payés sur ce reçu.” S. R. C., 
ch. 79, art. 60. ,

JURISPRUDENCE

9. Actions.—Where A. entrusted a sum 
of money to B. to be invested to A.’s benefit, 
and B. employed the money in the purchase of 
shares of a certain stock, which he held in his 
own name “in trust” and subsequently 
transferred these shares with others belonging 
to himself, to a bank as collateral security for 
a personal debt: A. could not claim the 
shares nor the value thereof from the bank; 
B.’s admission of the deposit and of A.’s 
title to the shares did not make proof as 
against a third party who received them in 
good faith and in ignorance of the trust and 
the facts that the words “in trust" appeared 
after B.'s name in the certificate of stock, 
without any indication of identification of the 
owner was not notice to the bank that B. was 
dealing with property not his own so as to 
make the bank liable. S. C., 1881, Montreal, 
Sweeney vs Buchanan et al., 6 L. N., 66.

10. Administration.—When a trust 
fund has been entrusted to a corporation, 
subject to the payment of life annuities to 
its founders and others, each founder has an 
interest beyond the mere reception of his 
annuity, and can claim that the fund bo 
administered in strict accordance with law. 
And he has also the right to enforce in law 
the performance of the agreed conditions 
of the foundation. P. C., 1882, Quebec, Rev. 
Dobie vs Board for the management of Presvby-

terian Church of Canada, 1 B. J. P. C.. >09 
258, 604; M J., 170; 3 L. AT., 244, 250; \ L. \ ’ 
258; 5 L. AT., 58; L. R., 7 App. Cos., t r,: 45 

L. T., 1; 61 L. J., P. C., 26.
11. Les fiduciaires sont tenus d'apporter 

à leur gestion les soins d’un bon père de fa- 
mille. Par suite, lorsqu’un placement sur 
hypothèque entraîne la vente en justice de 
l’immeuble hypothéqué et son rachat dans 
l’intérêt de la fiducie, ils peuvent, si son mau
vais état l’exige, contracter un emprunt |)our 
le réparer et le rendre productif de revenus, 
ou prendre les fonds nécessaires pour cet objet 
sur les capitaux qu’ils ont en mains.

12. Ils doivent, dans ce cas, employer les 
revenus de l'immeuble au remboursement 
intégral de l’emprunt ou de la somme prise 
sur les capitaux de la fiducie, avant d’en re
mettre au bénéficiaire, même lorsque le titre 
constitutif de la fiducie déclare que “les re
venus lui seront payés comme aliments, après 
déduction des primes d’assurance et des 
taxes.” C. R., 1910, Montreal, Arnlon >>« 
Stevenson et al. et Arnton, R. J. Q., 38 ('. X, 
213.

13. Commission.—Bien que la charge de 
fiduciaire soit gratuite, il peut être légalement 
convenu que le fiduciaire se chargera des 
frais d’administration et de bureau de la suc
cession, moyennent une certaine commission 
qui lui sera payée sur les revenus perçus et 
le capital encaissé, lorsque cette commission 
est en rapport avec les dépenses que ce fidu
ciaire devra encourir pour veiller à la dite 
administration. B. R., 1897, Montreal Bru
net vs Brazier et al., R. J. Q., 7 B. R., 166.

14. Dettes du testateur.—Lorsque par 
testament une personne laisse tous ses biens 
à un fidéicommissaire avec entr’autres obli
gations celle de les diviser ou de les léguer 
quand bon lui semblera à ses enfants, savoir, 
ceux du testateur, ou à l’un d’eux, par parts 
inégales ou égales, le fidéicommissaire devant 
avoir en attendant la jouissance et la saisin.* 
de ses biens, les créanciers de la succession 
n’ont pas d’action contre les futurs héritiers, 
enfants du testateur, aussi longtemps que 
les biens n’ont pus été partagés ou légués 
par le fidéicommissaire. C. «S., 1890, Mont
réal, Martin dit Ladouceur vs Lionais, M. L. R., 
6 C. S., 189: 13 L. N., 227.

15. Destitution des fiduciaires. -Il ne 
suffit pas qu’il y ait des différences d'opinion 
entre les fiduciaires, même lorsque le testa
ment exige qu’ils soient unanimes dans toutes 
décisions concernant les biens de la succession,
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pour autoriser le tribunal à destituer l’un 
d'eux au hasard, et le concours constant de 
deux fiduciaires contre le troisième, sans une 
preuve qu’il a pour résultat de nuire aux inté
rêts de la succession, n’est pas une cause suffi
sante de destitution de l’un de ces deux fidu
ciaires. B. R., 1897, Montréal, Brunet vs 
Brader et al., R. J. Q., 7 B. R., 166.

16. Fonds de secours.—Lorsque, à la 
suite d’une catastrophe, des montants sont 
souscrits, sans aucune réserve ni condition, 
pour venir en aide aux victimes, et sont déposés 
entre les mains d’un comité de citoyens, ces 
derniers sont tenus de répartir le montant de 
ces souscriptions et n’ont point le droit d’en 
faire des placements ni d’en retarder la distri
bution. C. S., 1906, Montréal, Ménard et al. 
vs Godin et al., 16 R. J., 477.

17. Legs fiduciaire.—Requests in trust 
are valid in Lower Canada. Q. B., 1865, 
Montreal, Frelight vs Seymour, 5 L. C. R., 492; 
19 R. J. R. Q., 246, 697.

18. A bequest in the following words: 
“1 hereby will and bequeath all my property, 
assets or means of any kind, to my brother 
Frank, who will use one-half of them for public 
Protestant charities in Quebec and Carluke, 
say the Protestant Hospital Home, French 
Canadian mission, and amongst poor relatives 
as he may judge best,” is not void for vague
ness or uncertainty.

19. By this will, a trust was created in 
favor of public Protestant charities and poor 
relations. Supr. C., 1892, Quebec, Ross vs 
Ross et al., Q. J. R., 2 Q. B., 413; Q. J. R., 2 
8. C., 116; 16 L. N., 307; 26 Supr. C. R., 307.

20. Licitation.—La convention de co
propriétaires indivis d’immeubles d’en faire 
décréter la vente par voie de licitation forcée, 
à laquelle l'un d’eux se rendra adjudicataire 
à un prix nominal, en acquerra la propriété 
et les administrera en fidéicommis pour tous, 
est licite et n’offre rien de contraire à l’ordre 
public.

21. Par suite, le recours de l’action en 
reddition de compte contre les héritiers de 
celui qui s’est ainsi porté adjudicataire est 
ouvert en faveur de ceux qui étaient origi
nairement ses co-propriétéaires. C. R., 1907, 
Anderson vs Anderson et al, R. J. Q., 33 C. S., 
143.

22. Louage des choses.—The creation 
of a trust by co-owners of property, in a power 
of attorney to the trustees, to receive the 
revenues of the property and apply them to 
certain uses, but without any conveyance

of title or ownership, can have no effect on a 
lease, made subsequently by one of such co
owners of his share of the pro|x*rty, or on the 
relations between him and his lessee.

23. Hence, an attachment of the rent by 
his judgment creditor cannot be attacked 
or set aside at the instance of one of his co- 
owners on the ground of the trust created as 
stated above. K. B., 1907, Montreal, Nelson 
et al. vs Resther, Q. J. R., 16 K. B., 650.

24. Obligations du fiduciaire.—There 
is power in the court, where a trustee empow
ered to select bénéficiaires under a legacy 
from a class, fails to do so, to order an equal 
distribution of the amount of the legacy 
among those who comjxwe the class. Supr. 
C., 1892, Quebec, Ross vs Ross et al., Q. J. R., 2 
jS. C., 116; Q. J. R., 2 Q. B., 413; 16 L. N., 
307; 26 Supr. C. R., 307.

25. Dans un contrat où des créanciers ont 
chargé l'un d’eux de leur distribuer une somme 
d’argent lorsqu’il l’aura touchée, et où il est 
stipulé que ce fidéicommis est fait pour l’avan
tage conjoint des créanciers nommés, l’obli
gation est conjointe et les créanciers peuvent 
en poursuivre l’exécution conjointement par 
une seule action. C. S., 1899, Montréal, 
Leggnt et al. vs Mclndoe, 5 R. L., n. s., 4^1.

26. The firm of W. and F., being finan
cially embarrassed, the creditors on the 19th 
November, 1892, apiwnnted an advisory com
mittee, and the defendants, a firm of account
ants, were named trustees and administrators 
of the estate The plaintiff, who hail a con
tract for the plastering of two houses belong
ing to W. and F., refused to proceed with the 
work unless he obtained a guarantee for the 
payment of the amount of his contract, which 
the trustees gave him on the 10th January, 
1893, in the following terms: “Dear Sir: With 
reference to your contract for finishing the 
plastering work on Emily street block, 
amounting to $1,194, we shall pay as follows: 
half the amount ($597) when the last coat is 
put on, and the balance three months after. 
You are requested to begin work at once. 
Yours truly, Denoon and Fair, trustees 
for Wilson and Frost.” Subsequently, 
W. and F. made a formal abandon
ment of their estate, and a curator was ap
pointed. The trustees paid half the amount 
mentioned in their letter, for which the plain
tiff signed a receipt, drawn by them, by which 
he acknowledged to have received said instal
ment from them as trustees. The action was 
to recover the balance: Under the circum
stances, the defendants were personally liable.
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27. The addition of the words “Trusees 
Wilson and Frost” did not exclude the 
personal liability of defendants under the 
circumstances. S. C., 1894, Montreal, Contant 
es Denoon et al., Q. J. R., 7 S. C., 486.

28. Placement des fonds.—Trustees 
have the right to deposit the bonds or their 
proceeds in the hands of a depositary, who 
was bound to return the same on the order 
of the trustees and he could not be held liable 
for breach of trust, even though he knew of 
the nature of the trust and the terms of the 
will unless fraud and collusion were proved. 
S. C., 1874, Montreal, Noad vs Noad, 21 J., 
312; 1 L. N., 204, 214-

29. At the time of defendant’s appoint
ment as executpr and trustee, he received 
certain shares in a bank, which shares had 
been purchased by the testatrix, and reserved 
by the executor and trustor who preceded 
defendant, for the purpose of an investment 
to secure the plaintiff interest which she was 
entitled to receive under the will. Article 
981o c. C., under which trustees are bound to 
invest monies held by them as administrators 
in certain securities, amongst which bank 
stock is not included was in force at the time 
of defendant’s appointment.

30. As defendant when appointed did not 
receive or hold any monies for the benefit 
of the plaintiff, but merely shares of stock 
standing in the name of the executors, he was 
not bound under the circumstances to change 
the investment, and could not be held respon
sible for the loss occasioned by the insolvency 
of the bank. S. C., 1898, Montreal, Dame 
Hill et vir ys Campbell, Q. J. R., 15 S. C., 125.

31. Poursuite judiciaire. — The fact 
of plaintiffs having styled themselves the 
“duly named trustees to S.’s creditors.” 
did not give him the right to bring a personal 
action for S.’s creditors, the action, if any, 
belonging to the individual creditors of S. 
under article 19 C. c. p. Supr. C., 1879, 
Canada, Brown vs Pinsoneault, 3 Supr. C. R., 
102.—Supr. C., 1887, Canada, Burland vs 
Moffat, 11 Supr. C. R., 76.—Contra: P. C., 
1887, Quebec, Porteous vs Reynar, L. R., 13 
App. Cos., 120.

32. Lorsqu’il y a eu une administration 
conjointe par plusieurs fiduciaires et que l’un 
d’eux vient à décéder, l’action instituée par 
les quatre fiduciaires survivants et par les 
exécuteurs testamentaires et fiduciaires du 
cinquième fiduciaire est bien portée quant à 
la forme, vu que leur administration a été 
conjointe comme celle des membres d’un

syndicat. C. S., 1900, Québec, Kennedy et al. 
vs Housman et al., R. J. Q., 17 C. S., 311.

33. Le fiduciaire a qualité pour poursuivre 
en nullité de la vente pour taxes, faite par 
l’autorité municipale, d’un immeuble de la 
fiducie. C. R., 1910, Montréal, McConnell 
vs La Cité de Hull, R. J. Q., 38 C. S., 434.

34. Where several persons, trustees of an 
insolvent estate, under a deed of composition, 
which gave them no power to draw or accept 
bills, signed promissory notes with the words 
“trustees to estate C. D. Edwards,” after their 
signatures: They were personally liable. S. 
C., 1878, Montreal, Brown et al. vs Archibald 
et al., 22 J., 126; 24 J-, 85; 1 L. AT., 327; 3 L 
N., 43.

35. Article 81 C. c. p. is applicable to mere 
agents or mandataries. It is not applicable 
to trustees in whom the subject of the trust 
has been vested in property and is possessed 
for the benefit of third parties, and who have 
duties to perform in the protection or realiza
tion of the trust estate.

36. The deeds creating the trust are legal 
evidence to rebut inferences drawn from other 
deeds and from affirmations contained in 
defendant’s pleadings. S. C., 1900, Montreal, 
Fyshe et al. vs Tombyll, 6 R. J., 556.

37. Réparations.—Le fidéi-commissaire 
à qui on remet la possession d’un immeuble 
affecté à une créance appartenant à un créan
cier qu’il représente, n’est pas tenu de payer 
le prix des choses vendues au débiteur, ou des 
travaux faits pour lui lorsqu’il était encore en 
possession de l’immeuble, mais depuis l’acte 
de fidéicommis, et qui ont été incorporées a 
l’immeuble. B. R., 1889, Montréal, Farweü 
vs Watbridge and The Ontario Car and Foundry 
Co. vs Farwell et al., 17 R. L., 630, 639; M. L. 
R., 6 B. R., 77, 91; M. L. R., 3 C. S., 2.18; 
11 L. N., 39; 13 L. N., 210, 226; 35 J., 85, 
126, 311; 18 R. C. Supr., 1.

38. Rétrocession.—Where by deed of 
donation a property is given in trust for the 
express purpose that a parsonage shall be 
erected thereon for the use of the incumbent 
of the parish, that where the incumbent and 
churchwardens have accepted the benefit of 
the trust by erecting on the property donated 
a parsonage, which was occupied by the suc
cessive incumbents and afterwards destroyed 
by fire, and that where subsequently another 
parsonage was erected on other property 
and occupied by the incumbent, a presump
tion arises that the beneficiaries under the 
trust have abandoned the benefit so conferred 
on them.
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39. Under such circumstances another 
trust has resulted in favor of the grantor, who 
has a right to ask that the property donated 
be reconvcyed to her. S. C., 1906, Montreal, 
Mathisor vs Shepherd et al, ès-qual., and The 
Incumbent and Church wardens of St. James 
Church et al., 14 ft. J., 146.

40. Signature.—A person who adds the 
word “trustee” or other quality to his sign
ature, is personally bound thereby, unless he 
can show that he signed for a principal, or for 
an estate. S. C., 1880, Montreal, Court, 
ès-qual., vs Stewart, 8 L. N., 414.

41. Survivant.—A person claiming to be 
sole surviving and remaining trustee had no 
right of action to got back the property from 
alleged inlawful holders, where no right of 
survivorship was referred to in the deed of 
conveyance. S. C., 1881, Montreal, Morrison, 
ès-qual., vs McCraig, 4 L. N., 161.

V. Banque, Chemin de fer, Donation entre- 
vifs, Exécuteur testamentaire, Injonction, lettre 
de change et billet promissoire, Louage des 
choses, Obligations, Preuve, Procédure, Respon
sabilité, Subsilution, Testament.

FILIATION
Déf.—La filiation est la relation qui établit 

entre deux personnes le fait que l’une est née 
de l’autre. Elle établit l’état de l’enfant 
vis-à-vis ses père et mère et vice versa.

Absence...................... 7
Acte de naissance,

16 et s., 20 et s.
Aïeul.......................... 3
Aliment.............2 et a., 11
Cohabitation impossi

ble............................ 13
Cohabitation publique 17 
Déclaration de paternité, 

2 et s.
Enfant adultérin .1,14 et s. 
Enfant naturel... 
Exception A la forn 
Faits constants...

Mère...........3 et s., 11 et s-
Parenté....................... 1
Père....................7,12 et s.
Possession d'état, 14

Présomption....8et s., 22 
Preuve. ...6, 8 et s., 16,19 
Preuve testimoniale,

8,16 et s. 
Recel de naissance.... 13 
Relation charnelle,

.... 12 5eit s.. 8, 13
ie.. 25 Séduction.......... .4. 11. 24
..Sets. Statut personnel. ....... 18
.14 et s.

Tuteur ad hoc,.. ..24 et s.
.... 19

JURISPRUDENCE

1. Enfant adultérin.—La relation de 
parenté en ligne directe existe entre un père 
et ses enfants naturels, même s’ils sont 
adultérins. Par suite, s’il leur lègue sa suc
cession, elle n’est frappée que des droits 
prévus au § 1 de l’article 1375, 8. R. Q., 1909. 
C. R., 1911, Montréal, McLaren vs Fortier, 
& J- Q., 41 C. S., 816.

2. Déclaration de paternité.—L'épouse 
du demandeur était accouchée cinq mois après 
son mariage. Le demandeur porte une action 
pour nourriture de bâtard et en déclaration de 
paternité contre le défendeur réputé père de 
l’enfant: Le demandeur n’avait pas en loi, 
une action de cette nature contre le défendeur. 
C. S., 1858, Montréal, Lamirande et uxor va 
Dupuis, 1 M. C. R., 71; 2 R. J R. Q., 868.

3. La demande en déclaration de pater
nité peut être portée par l’aïeul, sans qu’il y 
ait tutelle à l’enfant, la mère étant mineure; 
et la cour peut sur telle demande accorder des 
aliments, tant pour le passé que pour l’avenir, 
et sans qu’il soit besoin de nouvelle action 
pour les aliments futurs. B. R., 1866, Mont
réal, Patoille vs Desmarais, 1 L. C. L. J., 58; 
16 D. T B. C., t»; U R../. R. Q., 77.

4. An action in declaration of paternity 
and for maintenance for the child may be 
joined with an action of damages for the 
mother resulting from the seduction. Such 
action may be brought by the mother in her 
own name. Q. B., 1878, Quebec, Kingsborough 
vs Pound, 1 L. AT., 116; 4 Q- L. ft., 11.

5. An action en déclaration de paternité 
may be maintained where it is proved that 
the defendant had connection with the mother 
at the time, though it also appear that the 
girl’s conduct was loose and others were 
guilty with him. C. ft., 1883, Montreal, 
Lizotte, ès-qual., vs Descheneau, 6 L. N., 170; 
88 J., 886.

6. In an action en déclaration de paternité, 
where the defendant admitted the connection 
with the mother, but assigned a date which 
would disprove his paternity of the child and 
there was no evidence of improper conduct of 
the mother otherwise: The court would 
give weight to the declaration on oath that 
the defendant was the father. Absolute 
certainty in such cases is not required; it is 
sufficient to establish a strong probability 
that the defendant is the father. S. C., 1884, 
Montreal, Denault, ès-qaul., vs Banville, 7 L. 
AT., 149.

7. L’enfant né d’une femme dont le mari est 
absent depuis longtemps, peut, sous l’article 
241 du Code civil, réclamer pour son père un 
autre homme que le mari de sa mère, cet 
article ne distinguant pas si l’enfant naturel 
est né d’un commerce adultérin ou non. 
C. S., 1887, Montréal, McKercher et Harry 
alias Charles Henri vs Mercier, 20 ft. L., 168.

8. Il n’est pas nécessaire que les “faits 
constants,” dont parle l’article232du Code civil 
et qui établissent une présomption suffisante
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pour autoriser la preuve par témoins de la 
paternité, soient constatés avant l'enquête. 
Cet article signifie, qu’avant d’admettre la 
preuve testimoniale de la connaissance char
nelle ou de faits particuliers tendant à l’établir, 
on doit prouver ou constater des faits autres 
que ceux qui établissent la connaissance char
nelle, mais dont il résulterait des indices ou 
des présomptions que la jiersonne en question 
est le père de l’enfant.

9. Par ‘ ‘faits constants” on entend des faits 
établis, même par témoins d’une telle manière 
qu’on ne peut pas supposer que la preuve 
contraire puisse être faite.

10. Le seul fait constant et avéré dans 
l’espèce, les visites du défendeur à la maison 
de la mère de l'enfant, ne fait pas naître une 
présomption suffisante pour autoriser la preuve 
testimoniale de la paternité. C. S., 1893, 
Montréal, Claude vs Trépanier, R. J. Q., 3 C. 
S., 257.—C. R., 1881, Québec, Turcotte va 
Mackie, 7 R. J. Q., 196; 4 L. N., 352; S3 J., 
£86; 15 R. L., £54.—C. R., 1889, Montréal, 
Miller va Lepitre, S3 J., 280; 13 L. N., 42; 
M. L. R., 6 C.S., 346.—C. S., 1897, Valiquette 
va Savage, R. J. Q., 12 C. S., 421—C. S., 
1901, Sherbrooke, McAulay va McLennan, 
R. J. Q., 20 C. S., 205. — C. R., 1904, 
Montréa,, Rattican va Robiüard, R. J. Q., 26 
C. S., £22.

11. L’action en déclaration de paternité 
et pour des aliments est un droit exclusif de 
l’enfant, qui ne peut pas être exercé par la 
mère ni par le tuteur nommé à lamère mineure, 
les droits de la mère n’étant qu'aux dommages 
que lui a causés la séduction.

12. L’enfant naturel ne peut faire con
damner à lui fournir des aliments l’auteur réel 
ou supposé de la grossesse de sa mère, qu’en 
le faisant déclarer son père. C. R., 1893, 
Québec, Mullin, éa-qual., va Bogie, R. J. Q., 
3 C. S., 34; l'J L. N., 172.

13. Désa teu de paternité.—L’enfant 
conçu pendant le mariage est légitime et a 
pour père le mari, excepté lorsque le mari 
prouve l’impossibilité physique de cohabita
tion, or. lorsque la femme étant adultère, la 
naissance de l’enfant a été cachée au mari et 
la cohabitation a été moralement impossible. 
C. S., 1911, Montréal, Hickey va Bidard et 
Flanigan, 17 R. L., n. s., 339.

14. Légitimation.—Si le mariage d’un 
homme et d’une femme légitime les enfants 
qu’ils ont eus précédemment hors mariage, 
il ne peut faire entrer dans la famille des en
fants qui ne leur appartiennent pas; ce serait

contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs 
et la reconnaissance que le mari aurait faite 
d’un enfant, même par l’acte de baptême de 
cet enfant, est sans effet lorsqu’il est constant 
que cet enfant est né do l’union de la femme 
avec un autre homme, ou dans un temps où 
cette femme se prostituait, et qu’il n'a jamais 
eu la possession d’état d’enfant du mari.

15. Le mariage ne légitime que les enfants 
dont le père est certain.

16. La preuve de la filiation n’est com
plète qu’autant que le titre de l’enfant, c’est- 
à-dire son acte de naissance, est accompagné 
de la possession d’état; quand celle-ci manque 
ou est contraire au titre, cette preuve est 
incomplète et l’enfant est obligé de prouver 
sa filiation. Celui à qui on oppose un titre 
de naissance, ainsi contredit par l’état de 
l’enfant, est admis à faire la preuve contraire 
par tous les moyens propres à établir que 
l’enfant n’a pas la filiation qu’il réclame, et il 
peut faire cette preuve, même dans le cas où il 
aurait lui-même signé l’acte de naissance de 
l’enfant. C. R., 1894, Montréal, Lahay vs 
Lahay, R. J. Q., 5 C. S., 261; R. J. Q , G C. S. 
366.

17. Possession d'état.—Lorsque l'acte 
de célébration du mariage des |>ère et mère 
n’est pas produit, mais qu’il est prouvé qu’ils 
ont vécu publiquement comme mari et femme, 
la légitimité des enfants ne peut être contestée 
pour défaut de représentation de l’acte de 
célébration du mariage; cette légitimité étant 
appuyée sur une possession d’état qui n'est 
pas contredite par l’acte de naissance. B. R., 
1887, Montréal, La Compagnie de prêt ct.de 
dépôt du Canada vs Chevalier et La Cité de 
Montréal et al., 16 R. L., 222.

18. La qualité du père et d’enfant légitime 
est irrévocablement régie par les statuts per
sonnels du temps où elle a été acquise, et ces 
statuts régissent aussi le mode par lequel cette 
qualité peut être prouvée.

19. Dans le cas d’enfants nés au Vermont 
de parents prétendus mariés dans cet Etat, 
dans le silence des lois de cet Etat pour régler 
le mode de preuve du mariage et de la filial -a, 
ou pour défendre de justifier autrement que 
par les actes d’état civil, la filiation et la légi
timité de tels enfants, on doit avoir recours 
aux lois et à la jurisprudence de cette province 
pour la décision du litige devant nos cours.

20. Après les termes de l’article 162 du 
C.c. qui reproduit une jurisprudenceconstante, 
l’enfant dont le père et la mère sont décédés, 
n’est obligé de prouver que sa possession d'état
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d'enfant légitime et celle de scs père et mère 
d'époux légitimes pour établir sa légitimité 
et sa filiation, pourvu que sa possession d’état 
ne soit pas contredite parson actedc naissance.

21. L’enfant n’est pas obligé de repré
senter son acte de naissance pour montrer qu’il 
ne contredit pas sa possession d’état; c’est à 
ceux qui le prétendent à le faire.

22. Lorsque l’enfant a établi sa filiation 
légitime par la preuve de cette double posses
sion d’état, il s’établit en sa faveur une pré
somption légale de légitimité qui ne peut être 
détruite par des présomptions contraires. 
Il faut pour la détruire la preuve que ses père 
et mère n’étaient pas ou n’avaient pu être 
valablement mariés.

23. Dans l’espèce, la double iiossession 
d’état des intervenants d’enfants légitimes 
et do leurs père et mère d’époux légitimes 
est établie d’une manière incontestable et 
la requête pour envoi en possession doit être 
renvoyée. C. S., 1894, Bedford, Lefebvre vs 
Digman et al., 8 R. J., 194.—C. S., 1908, 
Richelieu, Descoteaux vs Descoteaux et al., R.

24. Séduction.—Dans une action pour 
séduction, la mère ne peut demander que le 
défendeur soit reconnu comme le père de son 
enfant. Celui-ci seul peut, par un tuteur 
ad hoc, poursuivre en déclaration de pater
nité. C. S., 1874, Montréal, Giroux vs Her
bert, 5 R. L., 489.

25. Tuteur ad hoc.—Un tuteur ad hoc 
nommé pour intenter une action en déclara
tion de paternité peut intenter cett» action 
en sa qualité, et une exception à la forme allé
guant que cette action doit être intentée par 
un tuteur ordinaire seulement sera renvoyée. 
C. S., 1885, Montréal, Auger vs Dionne, 18 R. 
L, 832.

V. Action en déclaration de paternité et de 
maternité, Aliment, Juridiction, Preuve, Preuve 
testimoniale, Procédure, Procès par jury, Puis
sance paternelle, Responsabilité.

FINANCES PUBLIQUES
INDEX

Auditeur...................... i
Banque.................... 7
Billet............................ a
Cours monétaire .... 8
Deniers publics.......... 0
Dettes publiques........8, 9
Emprunt..................... 1
Etalon.......................... 4
Frais d'administration 3

Garantie...................... 2

Gouverneur en Conseil, 3

Monnaie......................... 3
Offres légales................ 3
Paiement....................... 2
Revet u consolidé___ 1
Subventions provin

ciales........................... 6
Taxe............................... 9
Trésor...........................1,7
Trésorier de la province, 9

LOIS

1. La “Loi du revenu consolidé et de l’au
dition” crée, pour le Canada, un fonds conso
lidé composé de tous les deniers publics dont 
le parlement fédéral peut disposer, lequel est 
affecté au ncrvice public du Canada. Elle 
pourvoit aussi aux emprunts autorisés par le 
parlement, à l’émission des obligations, effets 
publics et bons du Trésor, et à la perception 
du revenu. Elle pourvoit aussi à l’or anisa- 
tion et au fonctionnement du burca- e l’au
diteur. S. R. C., ch. 24.

2. Billets de la V uissance.—Le gou
vernement de la Puissance a le droit d'émettre 
en cours, à toute époque et sans limite, des 
billets du Canada dans la forme et de la déno
mination qu’ordonne le ministre des Finances. 
Ces billets sont remboursables en espèces sur 
présentation aux banques autorisées à cette 
fin. S. R. C., ch. 27, arts 3, 4.

“Pour garantir cette circulation, le ministre 
des Finances doit tenir une réserve de trente 
millions en or ou en effets publics du Canada 
garantis, quant au principal et à l’intérêt, par 
le gouvernement du Royaume-Uni, égale à 
vingt-cinq pour cent au moins du montant de 
ces billets ainsi émis et en court.” Art. 5.

3. Cours monétaire.— La “Loi du 
cours monétaire, 1910,” se trouve dans 9-10 
Ed. VII (F.), ch. 14 (1910). Elle détermine 
les dénominations et la frappe des monnaies, 
les offres légales, les comptes, dettes et obli
gations, les billets de la Puissance et des 
banques, les pouvoirs du gouverneur en con
seil à ce sujet, les vérifications, essais et des
tructions des pièces, et les frais d’administra-

4. L’étalon des pièces d’or sur un poids 
de mille parties doit être au titre de neuf cents 
parties d’or fin et de cent parties d’alliage; 
pour les pièces d’argent, il sera de neuf cent 
vingt-cinq d’argent fin et soixante-quinze 
d’alliage.

5. Monnaie Royale.—La loi concernant 
la succursale de la Monnaie Royale tX Ottawa 
se trouve aux S. R. C., ch. 26; 8-4 Geo. V,ch. 
81, (1918).

6. Subventions provinciales. — Pour 
compenser la perte que les provinces ont faite 
lorsque, lors de la Confédération, en 1867, les 
revenus prélevés indirectement, comme les 
douanes, les pêcheries, etc., ont été attribués 
au gouvernement fédéral, celui-ci paie annuel
lement aux provinces une subvention dont 
l’étendue est basée sur la population respec
tive de chacune d’elles et sur leur dette au 
moment de l’Union. S. R. C., ch. 28.
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7. Trésor.—On nomme ainsi un conseil 
composé du ministre des Finances et de cinq 
quelconques des ministres qui font partie du 
conseil privé du Roi pour le Canada, nommés 
au besoin par le gouverneur en conseil. Ses 
fonctions et les dispositions qui s’y rapportent 
sont aux S. R. C., ch. 23.

8. C’est lui qui délivre à une banque en 
formation, le certificat qui lui permet de 
commencer scs opérations financières, et 
qui approuve ses règlements. 3-4 Geo. V, 
ch. 9, arts 33 et s.

9. Dans la province de Québec, les finànces, 
le budget, la direction et l’administration du 
Trésor sont confiés au Trésorier de la province.

Les dispositions qui s’y rapportent sont les 
arts 796 à 902 des S. R. Q. Ce sont le fonds 
consolidé du Revenu, la dette publique, les 
perceptions, le contrôle des deniers publics, 
les comptes publics, les comptables, les licences 
les taxes et les impôts.

FOLLE ENCHÈRE
Déf.—On appelle folle enchère, l’enchère 

faite par un acquéreur à une vente judiciaire 
qui ne paie pas son prix d’acquisition. C. p. c. 
961 et a.

V. Distribution de deniers, Saisie et vente de 
meuble, Saisie et vente d’immeuble.

FORCE MAJEURE ET CAS 
FORTUIT

Déf.—La “force majeure” est celle à la
quelle on ne peut résister soit de fait, soit de

Le “cas fortuit” est un événement imprévu 
causé par une force majeure à laquelle il était 
impossible de résister. Casus fortuito est 
vis divinas, et fatale damnum, cui nemo resis- 
tere potest. Viennius, lib. 2, ch. 64. C. c. 17, 
8 24, 1060, 1072, 1200.

V. Droit municipal, Enregistrement, Preuve* 
Responsabilité.

FORMA PAUPERIS
Déf.—Celui qui est trop pauvre pour faire 

les déboursés d’un procès peut procéder in 
forma pauperis, c’est-à-dire en être exempté en 
justifiant qu’il a une bonne défense. Néan
moins cette exemption n’a pas lieu pour cer
tains déboursés comme la taxe du gouverne
ment, les frais des huissiers; ni dans les actions 
en recouvrement de pénalités ou de dommages- 
intérêts à raison de diffamation verbale ou 
écrite. C. p. c. 89 et s.
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V. Appel, Appel (C. P.), Appel (C.Supr.),
Cautionnement pour frais, Frais, Procédure, 
Procédure (C. Supr.), Révision.

FOURNISSEUR
Déf.—On nomme ainsi ceux qui fournissent 

les matériaux pour une construction ou ceux 
qui vendent à quelqu’un les choses nécessaires 
à la vie. Ils ont un privilège sur les meubles 
et les immeubles de leur débiteur. C. c. 1991, 
et »., 2006, 2013 et s.

V. Distribution de deniers, Privilège.

FRAiS
Déf.—Le mut. frais comprend le coût total 

des dépendes encourues pour poursuivre ou 
défendre ses droits dans un procès ou instance 
devant les tribunaux.

Suivant les principes suivis dans notre pro
vince, “la partie qui succombe doit supporter 
les dépens à moins que, pour les causes spé
ciales, le tribunal ne les mitige, ne les com
pense ou n’en ordonne autrement.” C. p.c. 
649 et s. V. l’amendement fait à cet art. 
549, par. 2, Geo. V, ch. 48 (1912), pour les 
causes au-dessous de $25.00.

INDEX

Absent............3M, 768 et s.
Accident du travail.. 841 
Acquiescement, 11,64,87, 

969,1106
Acte de vente................ 1
Action alimentaire, 11 et s.
Action contestée.......... 23
Action en expulsion,

24 et s.. 1191 
Action en garantie, 33a,33b
Action en nullité.......... 34
Action en rad. d'hypo

thèque ........................ 76
Action hypothécaire,

36 et s., 428 et s., 1065
Action inutile............... 42
Action paulienne, 43, 1202 
Action pénale, 44 et s., 790 
Action personnelle.... 38
Action pétitoire........... 356
Action poascsaoire.... 53
Action réelle.................. 64
Action sur faux billet,

33 et s.
Adjudicataire, 1133, 1144 
Administrateur étranger, 

67
Admission, 304, 679 et s.
Affaire criminelle........739
Affidavit. 68. 677, 710

et s., 768
Ajournement.......69 et s.
Aliment.........................  775
Amende.................740 et s.
Amendement, 61 et s.,

898, 932, 972

Appel, 70 et s., 252, 324, 
371, 456, 478, 481, 702 
et s., 818 et s., 917,937, 

1016,1107
Appel (C.P.).... 89a,89b 
Appel (C.8upr.)89c, 89d, 

134,188a, 486. 
Appel (Droit scolaire). 91 
Arbitrage, 93 et s., 676

et s., 688 et ■„ 881 
Arrestation illégale... 542 
Art. de fait, 99 et s.,

589,1108
Assignation illégale. 102
Assurance...................  104
Audition au mérite, 47,

104 et s., 232. 370, 426, 
DI

Avant l'assignation,
114 et s., 541

Avis, 381,489, 676 et e., 
806, 1179, 1183 et a., 

1187 et i.
Avocat, 380, 464, 715,

747, 753, 1050 
Avocat et client, 121 et a. 
Banque (Liquid.).... 286 
Billet promiaaoire, 112,

150 et s„ 342, 367 et a.
Bonne foi................... 460
Bornage................ 153 et a.
Bref de prérogative... 178 
Brevet d'invention,

179 et a.
Bureau des délégués.. 81
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“Capias," 181 et a., 576,
ian

Caa non prévus............43u
Cause appelable o. C. 185 
Cause personnelle, 186 et s. 
Cause renvoyée en c.8.,

191
Cause réunie...........192 et s.
"Causes spéeialee’’,

470 et s., 473, 600
Caution............................ 480
Cautionnement.............201
Cautionnement pour 

frais, 23, 82, 202 et s., 
370,629,736,882,956, 974 

Certificatd'enrég. 1012ete. 
"Certiorari", 228 et a.,

742, 788
Cession jud. de biens,

235 et s„ 814 
Cession volontaire de

biens............................. 255
Chemin de fer, 97 et s„

670, 676 et ■„ 688 et s.
Chirurgien...................... 9
Cité de Montréal, 675,

687, 699, 730 
Classe d'action, 11, 29 et 

s„ 34 et s., 45 et s., 53.
84,86,95,152,178, 230,
244 et a., 249 et s.,
256 et s., 288, 290, 318 
et s., 322 et s., 332 et 
s„ 433 et s„ 619, 533 et 
s., 569,572 et s„ 618 et 
s., 636, 725 et s., 769 et 
s., 805, 816, 900, 918, 
920, 923, 1072, 1075, 

1095,1116,1172
Collecteur....................... 830
Collision, 223 et e., 270 et s. 
Collocation par erreur,

614, 523 et s. 
Commissaire-enquêteur, 

276 et a.
Commission du gouv.,

1132,1208
Commission rogatoire, 

278 ete.
Communauté.... 1153 et s. 
Compagnie incorporée,

(Liquid.)............ 284 et s.
Comparution, 233,308, 995 
Compensation, 294 et s., 

392,944
Comptables incorporés,

299 ete.
Condam nation conjointe, 

302
Confession de jugement, 

170,303 et s., 1049 
Congé-défaut, 306 et e.,

866, 942, 970, 1121
Connaissament............. 1032
Conseil............................... 809
Conseil à .’enquête,

310 et s.,678 et s., 1108
Conseil de comté........ 81
Conseil do famille, 315 et s. 
Conseil du Barreau... ,89b 
Conseil en appel ..313 et s.

Conseiller mun., 451,
565 et s.

Consignation, 317,431,
675, 684, 878 et s., 979 

Consultation en voyage,
139

Cont. de cession de biens, 
249, 251, 253 et s., 578

Cont. de 8. a.................. 339
Contestant................... 635
Contest, d'actes munici

paux ...................... 318 et s.
Contest, dedécl. det. s„

332 et e.
Contest, de demande

d'interdiction ........ 338
Contrainte par corps,

340, 575.1195
Copie de bref............... 1212
Copie de j ugement,

342 ete.
Copie de subpoena, 1204a
Copie pour le juge___ 344
Corporation mun.,

130. 468, 565 et s. 
Correspondant .... 134 et s. 
Corruption électorale,

Cour d'amirauté, 270 et 
s., 1147 et s.. 1220 et s. 

Cour de Circuit, 345,
398, 624, 627, 917, 1114, 

1186
Cour de l'Echiquier,

223 et s., 351 ets., 458,466 
Cour des Commissaires, 

345
Cour des magistrats. 914 
Cour du Recorder... 1008 
Cour du Recorder (M. )

346 et s.
Couronne, 4 et s . 349a et 

s., 673 et s. 
Crainte de trouble,352 et e. 
Créancier hypothécaire,

674
Crieur.............................. 354
Curateur, 235, 238 et s., 

366 et s., 792 et s., 798, 
1064

Débiteurs solidaires,
361 et s.

Déboursés. 125,144,187, 
636, 767, ,76, 873, 1063, 

1195 et e.
Décret........ 1184, 1136,1144
Défaut d'autorisation 364 
Défense, 22, 33 et s., 

117 et s., 352, 365 et s , 
1197,1198 et s. 

Défense séparée, 368 et s., 
418

Définition de faite,
100 et s., 1005 

Délai, 211, 865 et s„ 371, 
866, 971, 1008, 1109 et s. 

Délibéré déchargé 106,109 
Demande conjointe.. 768 
Demande de bornage,

155 et s„ 168 
Demande de frais.... 373

Demande de paiement 151 
Demande incidente,

374 et s.
Demandeur conjoint 372
Démolition................... 54
Dénégation........ .......... 379
Dépenses de témoin,

380 et s., 715 
Déposition, 687 et s.,

596 e s., 601, 1197
Dépôt...........930b ets., 974
Député-protonotaire 275
Désaveu.........................  1122
Désistement, 308,404 et 

s.. 591, 593, 617, 941 et 
s., 958 et s., 973, 975 et 

s., 1094, 1096 
Destitution d'huissier,

312 433 ets.
Diffamation................. 432
Différence de frais de

cont....................... 435 et s.
Discrétion du tribunal,

325,353,451 et s.. 1087, 
1098

Distraction de fraie, 
342, 474 et s., 939,1027, 
1031, 1033 et e., 1037 et 

s.. 1124
Distribution de deniers,

511 et s., 683 ets., 757, 
999,1011, 1128 

Dommage, 29 et s., 54, 
158, 162, 256 et s., 269 
ets., 331, 379,432, 435 
et s., 458, 539 et s., 
642 et s., 730, 772, 

857, 1002
Dommage n'excédant 

pas 18.00.... 540, 543 ets.
Dossier............................ 1057
Douane.......................... 5
Echiquier, 223 et s., 351

ets., 458, 466 
Effet insaisissable... 922 
Election féd. contestée,

390, 549 et s.,1208 
Election mun. contestée, 

565 et s.
Election prov. contestée, 

570 et s.
Emprisonnement___ 674
Endosseur............... 362 et e.
Enquête, 370, 675 et s., 620 
Enquête commune,

193, 195 ets., 602ete.
Enrégistrement.......... 901
Enrégistrement de jug.,

604 ete.
Enrégistrement de pri

vilège................................606
Entrée du bref, 406,1022, 

1196, 1206
Erreur, 89a, 514, 623 et

e., 1082
Erreur cléricale...........  70
Etat de fortune........... 460
Evaluation.................... 240
Examen de l'opposant,

607 ets.
Examen préalable, 608 et e.

Exception à la forme,
41, 62, 419 et e., 673,
594,61 let s, 1052 et s..

1198 et e., 1205 
Exception déclinatoire,

216, 622 et s., 727 
Exception dilatoire, 202 

et s., 208, 221, 585, 628 
et S., 934 , 957, 960, 971 

Exception préliminaire,
632 et s., 1199 

Exécuteur test., 316, 635 
Exécution de jugement,

289, 371, 479, 485 et s..
636 et s„ 1175 ets., 1178 

et s., 1184
Exécution de taxes, 383,

385 et s., 391, 400 
Exécution par la partie, 

479, 485 et s., 499 et s„
501 et s.

Exécution provisoire 637
Exhibit.................... 638 et s.
Expert, 646, 618 et s.,

657 ete.
Expertise, 173, 393 et e.,

647, 655 et e. 
Expropriation, 94, 669

et e., 1092
Factum, 700 et s., 874

et s., 1017
Failli ...............704 ete.
Faute commune, 707 et e. 
Femme mariée, 595, 902

Fiat................... 115, 226, 491
Folle enchère......... 709
Forclusion............947,968
“Forma pauperis”, 141,

710 et s . 963 
Frais de voyage, 715,1174 
Frais inutiles, 231, 361

et s., 886
Frais réservés........ 716
Fraude............................ 717
Gage................................... 718
Garantie, 268,719,755,1041 
Gardien judiciaire, 737 ets. 
Gardien provisoire.. 242 
"Habeascorpus", 739 et s.
Héritier.......................... 989
Homme de profession 387
Honoraire..................... 6
Honoraire additionnel 744 
Honoraire d'office... 745 
Honoraire spécial.... 1099 
Huissier, 90,312,746 et 

e., 1126 ete., 1138 et e.
Huissier (oorp.)...........  91
Hypothèque................. 1010
Hypothèque j udiciaire,

760 et e.
Impression................... 761
Immeuble, 1138 et s., 1141 
Injonction, 179, 370,

763 ete.
Injustice........................ 1090
Insaisissabilité, 775,983, 

1118
Inscription en droit, 777 

et s., 969,1062ets., 1210

L
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Insolvabilité........662, 1034
Inspecteur agraire.... 788 
Inspecteur du revenu 780
Interdiction..........790 et e.
Intérêts, 5a, 263,266,671 

et s., 800
Interprétation, 801, 1002

Interprète...................  1006
Intervention, 412, 723,

732 et s., 802 et s., 1114 
Intimé conjoint, 818 et s.
Inventaire................... 240
Juge en chambre, 1111

et s., 1177 
J ugemont, 405,400,604 et s. 
Jugement conjoint.. 855 
Jugement incident... 225 
Jugement interlocu

toire........................... 268
Jugement pour frais. 827
Juge et magistrat........ 7
Juridiction, 821 et s.,

821 et a., 874,1004,1078, 
1111 et s., 1176 

Lettre d'avocat, 118,
826 et s.

Libelle..................... 432,839
Libération de pension

18 et s.
Licence.................... 252,842
Licitation, 840,921,982 et s. 
Liquidateur, 284,287,

291 et s., 538
Liste électorale.......... 572
Loi applicable............ 130
Loi dee licences........... 7
Lois............................. 3 et e.
Louage des choses, 349,

1191
“Mandamus"........... 471
Mandat..................843, 1040
Mandataire .............. 42
Mandat d'emprisonne

ment....................740 et s.
Marchande publique,

902 et s.
Manage........................ 1015
Mari et femme, 844 et s.,

1015
Mémoire .............. 848 et e.
Mémoire séparé... 850 et e.
Mémoire taxé........131 et s.
Mépris de cour—853 et s. 
Ministre d'agriculture 180 
Minorité... .856 et s., 1214 
Mis en cause, 321,720

et s., 772, 859 et s. 
Montant applicable.. 89d 
Motion, 23, 05, 85, 88,

96, 108, 207, 209 et s.,
. 213 et s., 218 et s., 296, 

413, 710 et s.. 850, 862 
et s., 898, 918 et s., 
987 et s., 1007, 1051 et 

1121
Moyen nouveau, 75,

874 et s., 1016 
“Negotiorum geetor" 798 
Nomination de tuteur 856 
Notaire............... 8, 642 et s.

Nouvelle opposition. 946 
Nullité de décret, 1134,

1136,1144
Nullité de testament,

1192 et s.
Obligation indivisible 876
Officier public............ 877
Offres réelles, 875 et s., 679 
Opp. afin d'annuler,

2, 265, 302, 494 , 608, 
807, 846, 888 et s. 1167 

Opp. afin de conserver,
522, 895 et s., 1127 

Opp. afin do distraire,
897 et s., 967 et s., 1070 

Opp. à jugement, 930 et s.
Opposant .............. 520
Ordre de faire travaux 819
Paiement....................... 8a
Paiement partiel, 889, 891 
Paiement préalable, 82, 

408,430 et s., 797,932 et s.
Parenté........................ 460
Partage.......... 921, 982 et s.
Particularités, 561, 860

et s., 986 et e. 
Partie ee-qualité. .987 et s. 
Partie en cause... 396 et s. 
Péremption d'instance,

oit4 et s., 990 et s.
Pétition de droit........ 996
Plan........................ 644 et s.
P .dice d'assurance... 103
Porteur de pièces___ 140
Possession de biens,

238, 285, 718 
Poursuite pour frais,

131 et s.
Praticien............... 998 et s.
Preuve, 131 et s., 138,

720 ,924
Preuve avant faire droit, 

780, 782
Privilège, 238,511 et s.,

532, 606, 775, 982 et s., 
998 et s.

Procès par jury, 259 et 
s., 1002 et s., 1218 et s 

Procès-verbaux, 320, 322 
Procuration, 210, 212 et 

s., 217 et s., 22û et s. 
Procureur-général,

351a, 803
Prohibition ............ 1008
Propre de la femme.. 847 
Propriété litt. et art.. 1025
Protêt.......................... 1009
Protonotaire, 48, 260,

297 , 695,999,1010 et s., 
1063, 1176

Provision de frais___ 1014
“Puis darein continu-

"Quantum meruit,1 ’
121 et s., 143 et s.

Quittance....................  1018
Radiation d’enrég., 876,

1019
Radiation d'insc. en R.,

1020
Rapport à justice, 329,1021

Rapport d'action, 406,
1022, 1196,1206 

Réclamation de douane, 
1023

Réclamation en faillite,
237, 1211

Reddition de compte,
1024 et s.. 1205 

Réduction de pension 17 
Régistres des cours . 483 
Règlement de cause,

110, 690
Règlement des parties,

1027 et s.
Règlement municipal,

320, 325,327 et s. 
Relevé d’interdiction

794 et s.
Rente constituée, 1054 et s.
Rente viagère ........ 1019
Renvoi au trib. com

pétent. 1056 et s.
Renvoi sur motion,

918 et s., 931, 969, 972, 
10M et s.

Répétition de l’indu,
665 et s., 1013

Réponse..................969, 997
Reprise d’instance,

1059 et s. 
Requête civile... 1068 et s.
Requête libellée........  1067
Résolution.................. 326
Résolution de contrat,

1070 et e
Restitution.. ,..1073 et s. 
Rétention de titres. . 1074
Retenue................. 128 et a.
“Retraxit".................. 1075
Rétroactivité.............. 795
Révision, 61 et s. 95, 

194, 200, 264, 298, 366 
et s., 484, 671 et s., 705, 
823 et s., 849, 899 et s., 
917, 924 et s., 980, 1020, 
1076 et s., 1097, 1106 et 
s., 1116, 1155, 1159 et 

s., 1177, 1189et s. 
Révision de liste élect. 1105 
Révision de taxes de 

témoin, 381,393 et s., 403 
Ré vision ex-parte.... 1093 
Route, 746,749 et s., 759,

1137
B.a. après jugement,

248, 487, 496, 502, 977, 
1041, 1113 et s. 

S.a. avant jugement,
812,1125

Saisie conservatoire,
810 et s„ 815 

Saisie de meubles,
1126 et s, 1141 

Saisie d’immeuble,
807, 1129 et s. 

Saisie-gagerie, 805,818,
1145 et e.

Saisie revendication,
103, 802, 1032 

Salaire dee matelots,
1147 et 1221

Sauvetage ..........10, h$q
Sentence arbitrale, 683, 

1151
Séparation de corps,

1014, 1152 et s. 
Séquestré, 292 et s ,

838. 1155 en. 
Shérif, 564, 1126 et e .

1128 et e., 1137 et s., 1143 
Signification de trans

port ................. 490,503
Société................. 408.1050
Solidarité, 662 et s.,

845 et e., 1157 
Sténographie, 16 et s.,

198, 398, 596 et h., 601, 
892,1168 et e. 

Subpoena, 749 et s.,
892. 1160, l;»04a 

Subrogation, 500, 503, 1161 
Substitution .. 
Substitution d’avocat,

Succès partiel, 459,
461, 465, 469, 929

Succession............. 315 ut h.
Suspension de délai 1190 
Suspension de proc., 938, 

941 et s., 945,947,952 et a.
Sy udic officiel__ 705 et s.
Tarif..........696 et e., 1167
Taxation, 28,97 et s., 315 

et e., 489, 671 et s., 
995, 1001,1175 et s. 

Taxe de témoin, 198 et
a., MO et -. 892

Témoin.................. 380 et e.
Témoin de mauvaise

Testament ....1192 et s. 
Tierce opposition ... 1194
Tiers............................ 136
Tien-détenteur,31,40 et s. 
Timbre judiciaire, 31 et 

s., 125, 144,187,636,767, 
776, 873, 1063, 1195 et s. 

Traduction ............... 1007

497 et s., 503
Transport à la prison 741 
Traverse de ch.de fer 1213 
Trésorier provincial. 884 
Triples frais, 49 et e., 179
Trottoir...............  .. 730
Tuteur............384 et s., 856
Tuteur "ad hoc”. .. 1214 
Vacation à domicile,

“Venditioni exponas" 946
Vente........................... 1071
Vente de créance, 1215 et ». 
Vente de meubles — 243 
Vente d'immeubles,

239 et s,, 1129 ut s. 
Vente judiciaire....757,

Verdict..................1218 et i.
Vice Amirauté, 270 et s., 

1147 et a., 1220
Voiturier....................  1222
Voyage........................ 281
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ÉCRITS

1. Acte de vente et accessoires. — Ar
ticle écrit par J.E. Roy, notaire. 7 It. Not.,860.

2. Opposition afin d’annuler.—Com
ment doivent être taxés, à la cour Supérieure, 
les frais d’une opposition afin d’annuler une 
saisie immobilière, quand il y a contestation ? 
Article écrit par S. C. Riou, C. R., avocat. 6 
R. L, n. s., 198.

LOIS

3. Avocat.—“Les avocats ont droit à des 
honoraires et rémunérations pour les services 
professionnels qu’ils rendent.

"Parmi les services professionnels suscep
tibles d’honoraires et rémunérations sont 
compris les voyages, les vacations, lettres 
d’avocat, consultations écrites ou verbales 
et l’examen des pièces et papiers.

"Le coût, tel que fixé par le tarif, de la lettre 
d’avocat, quand il n’y a pas de poursuite et 
après mise en demeure de payer par le créan
cier, est exigible du débiteur à qui elle est 
écrite.’’ S. R. Q., art. 4562.

4. Couronne.—•“ Dans toute poursuite ou 
procédure en matière civile, intentée par ou 
au nom de la Couronne, devant un tribunal 
ou un juge, dont l’objet est d’obtenir le recou
vrement, ou de prévenir la perte de quelque 
propriété mobilière ou immobilière, loyer ou 
rente, droit, péage ou somme d’argent, ou 
de maintenir, exercer ou conserver un droit, 
un privilège ou une hypothèque sur iceux, 
ce tribunal ou ce juge peut accorder à la 
Couronne, si elle réussit dans la poursuite ou 
la procédure, les mêmes dépens qui seraient 
accordés à tout particulier en pareil cas.

“La Couronne a le même recours pour re
couvrer les dépens qu’aurait ce particulier.” 
8. R. Q., art. 7642.

"Si, dans ces poursuites ou procédures, la 
Couronne est déboutée, le lieutenant-gouver
neur en conseil peut ordonner, s’il le juge 
convenable, que paiement soit fait à la partie 
qui a obtenu gain de cause, des dépens qu’elle 
aurait recouvrés en pareil cas contre toute 
autre partie déboutée.” Art. 7543.

5. Douane.—“Dans toute poursuite, 
plainte, action ou procédure intentée sous 
l'autorité de la présente loi, pour recouvrer 
une amende ou pour faire déclarer ou opérer 
une confiscation, ou pour l’application de la 
clause pénale de l’obligation donnée sous son 
empire, ou pour toute matière se rattachant 
aux douanes, ou au commerce ou à la naviga
tion, Sa Majesté, ou ceux qui poursuivent

pour recouvrer l’amende ou opérer la confisca
tion, ou pour l’application de fa clause pénale 
de l’obligation, s’ils obtiennent jugement, 
ont également droit à tous les frais de pour-

4 *2. Les dites amendes et les f rais, s'ils ne sont 
pas payés, peuvent être prélevés sur les meu
bles et effets, terres et tenements du défen
deur, de la même manière que toute somme 
recouvrée par jugement de la cour devant 
laquelle la poursuite a été intentée peut être 
prélevée par saisie-exécution, ou l’on peut en 
exiger le paiement par voie de capias ad satis
faciendum contre la personne du défendeur, 
en la même manière et d’après les mêmes 
conditions." S. R. C., ch. 48, art. 272.

5a. Intérêts.—Le ministre des Finances 
peut allouer et payer à toute personne qui a 
droit, d’après le jugement de la cour, à des 
deniers ou dépens l'intérêt sur ces sommes à 
un taux n’excédant pas quatre pour cent A 
compter de la date du jugement jusqu’à ce 
que ces deniers ou dépens soient payés. S. 
R. C., ch. 140, art. 58.

6. Juge et magistrat.—"Si dans une 
action contre un juge des sessions, magistrat 
de police, juge de paix ou officier quelconque à 
raison d’un acte fait en vertu d’une disposition 
statutaire du Canada ou de la province, pour 
le motif que cette disposition est inconstitu
tionnelle, jugement est rendu en faveur du 
défendeur, ou si le demandeur discontinue son 
action, le défendeur a droit de recouvrer du 
demandeur ses frais comme entre avocat et 
client; mais, en aucun cas, il ne doit être alloué 
ou taxé contre le demandeur des frais doubles 
ou triples.” S. R. Q., art. 8386.

7. Loi des licences.—“Dans toutes les 
poursuites ou actions intentées devant la cour 
de Circuit, les honoraires du greffier de ce 
tribunal, de l’avocat et de l huissier, sont 
les mêmes que ceux qui sont présentement 
alloués dans le tarif des honoraires, pour la 
classe d’actions de vingt-cinq à quarante 
piastres.

‘ Dons toutes les autres poursuites ou 
actions, les honoraires suivants sont accor
dés:’’ S. R. Q., art. 1151. (Voir le tarif con
tenu dans l’art. 1161, amendé par 4 Geo V, 
•h. 7, (1914).

8. Notaire.—Les notaires ont droit à des 
honoraires pour leurs actes et services pro
fessionnels en sus de frais et déboursés. 
8. R. Q., arts 4581, 4682, 4583 et s.

“Personne autre qu’un notaire pratiquant, 
ne peut demander en justice le paiement des
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services rendus pour dresser et rédiger des 
actes sous seing privé affectant les immeubles 
et requérant l’enregistrement, et passés dans 
une municipalité où il y a un notaire prati
quant y résidant depuis six mois." S. R. Q., 
art. 4585.

8a. Paiement.—Les deniers ou les frais 
adjugés à la Couronne sont versés à la caisse 
du ministre des Finances; et oelui-ci paie, à 
même les deniers qui n’ont pas reçu de 
disposition spéciale et qui font partie du 
fonds du revenu consolidé du Canada, les 
sommes d’argent ou les frais que la Couron
ne a été condamnés à payer à une person
ne." Art. 79.

9. Poursuite par le collège des chi
rurgiens-dentistes.— Dans les poursuites 
pour recouvrement d’amendes, “tel fonction
naire peut accorder à l’avocat de la partie 
gagnante un honoraire conforme au tarif de 
la cour civile du districtoù la cause est plaidée, 
comme dans une action ordinaire de soixante 
piastres." S. R. Q., art. 5071.

10. Sauvetage.—“Si, dans une procé
dure ou poursuite pour droit de sauvetage 
devant un tribunal, le demandeur recouvre 
une somme moindre que le maximum de la 
somme qu’il aurait pu réclamer devant le 
receveur, alors, à moins que la cour ne certifie 
que cette poursuite ou procédure ne pouvait 
pas être jugée par le receveur, le demandeur 
ne recouvre ni frais, ni charges, ni dépenses 
faites par lui pour recouvrer sa réclamation, 
et paie à la partie adverse tels frais, charges 
et dépenses, s’il en est, que la cour adjuge." 
S. R. C., ch. 118, art. 764.

JURISPRUDENCE

11. Acquiescement. — Where certain 
costs were ordered to be paid by defendant as 
a condition of his filing a plea; but the plea 
was, in fact, filed without payment of said 
costs, the plaintiff by not excepting to the 
regularity of the filing of the plea, but, on the 
contrary, answering the same, acquiesced in 
the filing thereof, and it was too late, a month 
afterwards, to question the regularity of the 
filing of the plea by moving for its rejection. 
S. C., 1898, Montreal, McGreevy vs Lapalme,
Q. J. R., 16 S. C., 61.

12. Action alimentaire. — Une action 
pour pension alimentaire, dans laquelle le 
demandeur réclame du défendeur 115 par 
mois ou $180 par année, sa vie durante, est 
de la classe des actions de $400 à $1/00.

13. Et le montant payable sur le plai
doyer du défendeur est de $7.30 au lieu de 
$3.30. C. S., 1898, Montréal, Barry vs Kelly
R. J. Q., 4 C. S., 79.

12. L’article premier du tarif des hono
raires des avocats sur actions personnelles 
instituées devant la cour Supérieure, ne s'ap
plique pas aux actions et jugements pour pen
sion alimentaire, vu que le montant en est 
toujours indéterminé quant à la durée du paie
ment de la pension.

13. Le paragraphe 7 du tarif relatif aux 
actions de deuxième classe est applicable à 
l’espèce. C. S., 1896, Montréal, Forget vs 
Bélanger, 8 R. J., 219.

14. La règle posée par l’article 551 du 
Code de procédure civile quant aux frais sur 
poursuites pour pension alimentaire, ne s'ap
plique que si la pension est duo en vertu de

15. Si la pension est due en vertu d’un 
contrat, savoir: un acte de donation, les frais 
seront taxés comme dans une cause en cour 
Supérieure suivant le montant réclamé. C.
S. , 1898, Saguenay, D'Auteuil vs Maltais et 
Maltais, 4 R. L., n. s., 445; 1 R. P. Q., 689; 
2 R. P. Q., 79.

16. Dans une action où l’on réclame d'un 
défendeur $20 par mois de pension alimentaire, 
si ce défendeur offre de payer $9 par mois, 
et est condamné à $10, il ne sera pas con
damné à payer les frais des sténographes. 
C. S., 1898, Montréal, Almour vs Sheppard, 
1 R. P. Q., 422.

17. Une action en réduction de pension 
alimentaire est classée, quant aux honoraires, 
d’après le montant des versements mensuels 
de la pension que l’on veut faire réduire. 
C. S., 1903, Montréal, Lavigne vs Dame Pou- 
Hot, 6 R. P. Q., 188.

18. L’article 551 C. p. est applicable aux 
actions en réduction ou libération de pension 
alimentaire.

19. Dans une telle action, les dispositions 
de l’article 551 sont applicables tant aux frais 
auxquels le demandeur peut avoir droit, s'il 
réussit dans son action, qu’aux frais auxquels 
la partie défenderesse peut avoir droit, si 
l’action du demandeur est renvoyée ou n'est 
maintenue que partiellement et avec dépens 
contre le demandeur. C. S., 1908, Montréal, 
The Canadian Rubber Co. of Montreal, Ltd., vs 
Porter, 10 R. P. Q., 184.
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20. L’action en réduction ou en libération 
de la pension alimentaire doit être assimilée, 
quant aux frais, à l’action même pour pension 
alimentaire, et est soumise à l’article 551 du 
Code de procédure civile. C. S., 1909, Mont
réal, Moreau va Dame Michaud et Banque 
Nationale, 15 R. L., n. s., 174-

21. L’article 551 du Code de procédure 
civile qui est à l’effet que dans les actions ali
mentaires, il ne peut être accordé plus de 
dépens au demandeur, qu’il n’en serait 
accordé dans une action pour le montant de 
la pension mensuelle adjugée, est applicable 
aux actions en réduction ou libération de 
pensions.

22. Ces dispositions s’appliquent tant aux 
frais auxquels le demandeur peut avoir droit 
s'il réussit sur son action, qu’à ceux de la partie 
défenderesse, si l’action est renvoyée ou main
tenue partiellement avec dépens contre le 
demandeur. C. S., 1909, Montréal, Moreau 
ps Michaud et Banque Nationale, 17 R. L., n. s., 
lt

23. Action contestée.—Une action est 
censée contestée, d’après le tarif, après la 
production d’une motion pour cautionnement 
pour frais et procuration, et si elle est alors 
discontinuée, l’article 7 du tarif s’y applique. 
C. S., 1899, Montréal, Robertson va Woterbury, 
î R. P. Q., 16t.

24. Action en expulsion et résiliation 
de bail.—In an action of ejectment, where no 
rent is due, the costs will be taxed according 
to the amount of the annual rent. C. R., 
1866, Montreal, Smith vs Noad, 1 L. C. L. J., 
67.

25. Dans une action en expulsion intentée 
le quatre, le défendeur ne sera pas condamné 
aux frais, s’il est prouvé que la clef des lieux 
loués a été demandée le quatre mai, et qu’à 
la demande du défendeur, le demandeur a 
consenti à ce qu’il garde la clef jusqu’au len
demain. C. S., 1879, Montréal, Bell vs The 
Burland, Desbarals Lithographie Co., 9 R. L., 
61fl.

26. Les frais dans une action en résilia
tion ou rescision de bail pour l’inexécution des 
obligations qui en découlent, doivent être 
taxés suivant le montant réclamé. C. C., 
1881, Joliette, McConville va La Banque 
d’Hochdaga, 11 R. L., 99.

27. The costs on a judgment annulling 
a lease are governed by the amount of the 
rent of the unexpired term, and not by that 
of the whole yearly rental.

28. The prothonotary, when taxing costs, 
may lawfully consider the pleadings of record, 
in connection with and for the purpose of 
interpreting the judgment as to the costs 
intended to be awarded. S. C., 1894, Quebec, 
Benson va VoUière, Q. J. R., 6 S. C., 613.

29. Les frais d’une action dans laquelle 
jugement est rendu résiliant un bail et accor
dant des dommages, sont ceux d’une action 
pour le montant du loyer restant dû en vertu 
du bail. Ainsi, dans une action en résiliation 
d’un bail annuel dont la balance du loyer à 
écheoir est de $81, lorsque le jugement final 
accorde la résiliation du bail avec $24 de dom
mages, le mémoire de frais de l’avocat du de
mandeur devra être taxé comme dans une 
action de $81. C. S., 1899, Montréal, Char- 
trand va Ouimet, 2 R. P. Q., 448; 6 R. L., n. a., 
217; R. J. Q., 17 C. S., 164•

30. Dans une action en résiliation d’un 
bail d’une valeur annuelle de $300accompagnée 
d’une demande en dommages au montant de 
$1100, les frais iu demandeur seront ceux de 
la première classe, s’il réussit à faire annuler 
le bail, quand même la question des dommages 
serait mise de coté. C. S., 1907, Montréal, 
Fectcau va Vanier, 9 R. P. Q., 223.

31. In an action for the cancellation of a 
lease, the consideration price of which is $252 
a year, the fact that no rent is asked, but only 
$50 damages, does not prevent the class of the 
action to be regulated by the value of the 
rental for the year during which the action 
was taken, id est, in the present case, of the 
third class.

32. If court fees have been paid as in a 
fourth class action, the winning party will 
be ordered to affix in the various proceedings 
filed by him such increase of stamps as the 
tariff requires. S. C., 1909, Quebec, Gilbert 
m Bowen, 10 Q. P. R., 358.

33. In an action for rescission of a lease, 
with a demand for damages, costs are due 
and should be adjudged according to the 
amount of damages awarded. C. R., 1910, 
Montreal, Théoret va Trudeau, Q. J. R., 38 
8. C., 620; 12 Q. P. R., 92.

33a. Action en garantie.—It is only as 
regards the principal action that the action 
in warranty is an incidental demand. Be
tween the warrantee and the warrantor it is 
a principal action, and may be brought after 
judgment on the principal action, and the 
defendant in warranty has no interest to 
object to the manner in which he is called in 
where no question ;of jurisdiction arises and 
he suffers no prejudice thereby.
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33b. But if a warrantee elect to take pro
ceedings against his warrantors before he has 
himself been condemned he docs so at his 
own risk, and if an unfounded action has been 
taken against the warrantee, and the war
rantee does not get the costs of the action 
in warranty included in the judgment of dis
missal of the action against the principal 
plaintiff, he must bear the consequences. 
Supr. C., 1896, Canada, Archbald et al. va 
Delisle and Baker et al., 25 Supr. C. R., 1.

34. Action en nullité.—Dans une action 
instituée pour fain annuler la vente d'un 
immeuble dont le prix total est de $411.50 
et dont le défendeur est propriétaire pour un 
quart, le mémoire des frais d’avocats doit 
être taxé, suivant le tarif, comme dans une 
action de quatrième classe de la cour Supé
rieure. C. S., 1906, Montréal, Charette va 
Savage et al. et Savage, èa-qual., et al., 12 R. J., 
45.

35. Action hypothécaire.—An action 
hypothécaire the defendant makes default and 
does not appear he will be condemned to pay 
cost. For it is he that drives the plaintiff to 
proof in consequence of the ordinance which 
requires evidence of the demand in all default 
actions. K. B., 1819, Quebec, Taschereau va 
Bélanger, 3 R. de L., 351, 393.

36. In an hypothecary action taken super 
non domino, the defendant could be compelled 
to pay costa up to the filing of liis plea, and 
the proper course of the plaintiff would then 
be to call in the tiers détenteur, Q. B., 1875, 
Montreal, Lalonde vs Lynch et al., 17 J., 38; 
20 J., 158; 23 R. J. R. Q., 66, 529, 651.

37. Les frais, dans une action hypothé
caire de $13.80, seront taxés comme dans une 
action appelable de dernière classe. C. C., 
1876, Terrebonne, Lcclair vs Filion, 7 R. L., 
428.

38. Le créancier d’une obligation hypo
thécaire qui poursuit son débiteur person
nellement ne peut subséquemment, dans une 
action en déclaration d’hypothèque contre un 
tiers détenteur, réclamer les frais qu’il a faits 
dans l’action personnelle si ces frais n’ont 
pas été enregistrés contre l’immeuble portant 
l'hypothèque. C. S., 1888, Montréal, Sancer 
vs Thibeau, M. L. R., 4 C. S., 473; 12 L. N., 
SW.

39. Les frais d’une action hypothécaire 
intentée en cour Supérieure pour moins de 
$100, doivent être taxés, quant aux hono
raires et déboursés, comme dans une cause de 
$100 à $200. C. S., 1898, Saguenay, Péduand 
va Cheaholm, 4 R• L., n. a., 445.

40. Le demandeur avait poursuivi hypo
thécairement le défendeur, tiers détenteur 
d’un immeuble hypothéqué, concluant, à ce 
qu’il fût condamné à délaisser ou à payer la 
dette du demandeur, avec dépens contre lui 
personnellement s’il contestait l’action. L*. 
défendeur ayant contesté l’action, son plai
doyer fut rejeté, mais le jugement ne le con
damna qu’à délaisser, ou à payer la dette en 
capital, intérêts et frais, faute par lui de dé
laisser dans le délai fixé. Le défendeur dé
laissa et le demandeur demanda, par motion, 
qu’il fût condamné personnellement aux dé-

41. Le demandeur pouvait obtenir cette 
condamnation aux dépens contre le défen
deur, môme après que le jugement final eût 
été rendu. C. S., 1900, Montréal, Marchand 
vs Chaput, R. J. Q., 19 C. S., 322.

42. Action inutile.—While a creditor 
has a right of action against the agent of his 
debtor, in whose name real estate of the debtor 
is registered, to have it declared that such 
property really belongs to the debtor, yet 
where it appears that the action is unneces
sary, the judgment maintaining it will be 
confirmed without costs in either court. 
Q. B., 1886, Montreal, Schwob vs Baker d al„ 
èa-qual., M. L. R., 3 Q. B., 191; 10 L. N., 372.

43. Action paulienue ou révocatoire. 
La classe de l’action et le montant des dé|xms, 
dans une action paulienne, sont déterminés, 
non par le montant de la créance du deman
deur, mais par la valeur de l’immeuble qu'on 
veut faire rentrer dans le patrimoine du défen
deur. C. S., 1893, Montréal, Labellc vi, Meu
nier et al., R. J. Q., 3 C. S., 256.

44. Action pénale.—Costs may be 
awarded in a qui tam action, and two witnesses 
to different acts in breach of the statute are 
sufficient. Q. B., 1812, Quebec, Piuse vs Fay,
1 R. de L., 508; 2R.de L., 280; 2 R. J. It. Q.,
124.

45. Une action pénale au montant de 
$200, avec conclusion à l’emprisonnement, 
doit être considérée comme de la seconde 
classe de la cour Supérieure.

46. Dans l’espèce, le défendeur après avoir 
plaidé à la forme plaida au mérite sur réqui
sition à cet effet, en produisant une défense en 
droit et une défense en fait; la cause ayant 
été inscrite le même jour sur l’exception i\ la 
forme et sur la défense en droit, fut renvoyée 
pour défaut de forme, sans adjudication sur 
les autres plaidoyers. Dans ce cas c’est l’item 
10 et non l’item 8 du tarif qui doit s’appliquer 
dans la taxation des frais.

'*80
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47. L’honoraire de l'audition au mérite 
prévu par l’item 36 du tarif devra être accordé 
parce que la cause avait aussi été plaidée sur la 
défense en droit.

48. Dans l’espèce le protonotaire avait 
le droit de charger l’honoraire qui lui est ac
cordé pour toute copie de document, 
sur la production au dossier d’une copie du 
cautionnement fourni par le demandeur pour 
aller en appel. C. S., 1897, Montmagny, Ber- 
natcliez vs Vézina, Ii. J. Q., 12 C. S., 496.

49. Les triples frais auxquels le poursui
vant malheureux dans une action sous l’article 
2555 S. R. Q. doit être condamné ne compren
nent pas triples frais de révision, non plus que 
triple taxe de témoins.

50. Le juge n’a pas de discrétion à exercer 
sur cette disposition de la loi, et quand il juge 
l'action pénale contre le juge de paix non fon
dée, et la renvoie, il doit accorder les triples 
dépens au défendeur.

51. Lorsque, dans une cause, le jugement 
de première instance a renvoyé l’action avec 
dépens, et que le demandeur seul ayant appelé 
de ce jugement, la cour de Révision a simple
ment confirmé le jugement avec dépens, les 
triples dépens ne doivent pas être taxés par 
le protonoiaire. (Voir les raisons données 
par M. le juge Routhier.)

52. Mais lorsque le jugement de pre
mière instance a renvoyé l’action sans frais, 
et que le défendeur appelle de ce jugement et 
réclame les triples dépens, la cour de Révision 
les lui accordera, et le protonotaire devra les 
faire entrer en taxe. C. R., 1901, Québec, 
Luneauv» Juneau, 2 R. P. Q., J,64; S R. /*. Q., 
606; 7 R. J., 87.

53. Action possessolrc. — Possessory 
actions are second class actions, although the 
value of the immovable is over $1,000, spe
cially when plaintiff only seeks to be relieved 
of the disturbance in the enjoyment of his 
property, which defendant commits in cut
ting wood on a part of it. S. C., 1907, 
Quebec, Lejratiçoia va Morel, 10 Q. P. R., 80.

54. Action réelle.—Celui qui réclame 
des dommages causés par* la chaussée d’un 
moulin et qui, comme la loi lui en donne le 
droit, conclut à la démolition de la chaussée 
faute de paiement, exerce une action réelle 
qui est de la compétence exclusive de la cour 
Supérieure, et, partant, il a droit aux frais 
d’une action en cour Supérieure. C. R., 1894, 
Montréal, Houle va Poilraa, R. J. Q., 6 C. S., 89.

55. Action sur un faux billet.—Une
action basée sur billet faux sera maintenue 
quant aux frais jusqu’à production de la 
défense alléguant ce faux, si le défendeur par 
ses actes et en refusant ou négligeant de mon
trer ce billet a été cause que le dcamndcur 
a été obligé d’instituer telle action.

56. Le demandeur, sur production d'une 
telle défense, sera condamné aux frais sub
séquents, s’il conteste mal à propos cette 
défense, et néglige de metttre en cause celui 
qui a cédé ce billet faux. C. C., 1899, Ottawa, 
Charrette va Ro8a et al., 7 R. J., 142.

57. Administrateur étranger.—An ac
tion whereby the plaintiff, ap|X)intcd by a 
foreign tribunal, administrator to a decedent 
estate, seeks to have his quality recognized 
in this country, against a sequestrator ap
pointed by our courts to the property situate 
in this country, will be considered a second 
class action for taxation purposes, no matter 
what the amount of the estate may be. K. 
B., 1900, Montreal, Lavoignat, cs-qual., va 
Mockoy, ba-quol., and Boudre ia et al., 8 Q. P. 
R., 478, 479.

58. Affidavit.—In the absence of any 
objection of the adverse party or of any re
mark of the judge to the number of affidavits 
filed in support of or against a petition for 
interim injonction, the successful party is 
entitled to a fee upon each affidavit. S. C., 
1904, Montreal, Brault et al. va Lambert, 6 Q. 
P. R., 402.

59. Ajournement.—En accordant une 
application pour remettre un procès par jurés, 
lorsqu’il appert de mauvaise foi, la cour con
damnera aux dépens la partie agissant de 
mauvaise foi, quoique la motion pour ajourne
ment soit faite par l’autre partie. C. S., 1863, 
Québec. Quebec Bank va Roland et al., 16 D. T.
B. C., 23; 13 R. J. R. Q., 411.

60. Quand l’audition sur une défense, une 
motion, une requête, ou sur une procédure 
incidente a été remise du consentement des 
deux parties, leurs procureurs ne peuvent 
exiger i>our telle remise l’honoraire fixé par 
l’article 49 du tarif. Les mots “la partie 
tenue de procéder n’étant pas prête, à la 
partie adverse,” de l’article 48 du tarif doivent 
être sous-entendus dans l’interprétation de 
l’article 49. Articles 48 et 49, tarif. C. S., 
1899, Montréal, Mmfai M lluat, R. J. f/, 16
C. S., 428; 1 R. P. Q., 680.
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61. Amendement.—The amount of 
costs payable on the amendment of a declara
tion is within the discretion of the court. S. 
C., 1854, Montreal, Daouat vs Deschamps, 4 L. 
C. It., 426.

62. Un demandeur qui obtient permission 
d’amender sa déclaration, après l’enfilure 
d’une exception ù la forme, est tenu de payer 
tous les frais d’action. C. S., 1856, Montréal, 
Boudreau vs Richer, 6 D. T. B. C., 474;
J. R. Q., 148.

63. And in case where the plaintiffs moved 
to amend their déclara tion during thconquête, 
the motion was granted on payment of full 
costs, as in an action settled at the stage 
where the action then was, viz., after the 
inscription for en'juête. S. C., 1856, Mont
real, Syme et al. va Howard, 6 J., 811; 10 R. J. 
R. (/, 880.

64. Plaintiff moved and was allowed to 
amend his declaration after plea filed. De
fendant declined to plead de novo, and after 
judgment against him for debt < and costs, 
complained of being condemned to pay costs 
of contestation on the ground that he had 
not pleaded to the declaration as amended: 
This did not constitute an acquiescence suffi
cient to relieve him from the costs of contesta
tion. C. R., 1879, Montreal, Archambault vs 
Pangman, 2 L. N., 246.

65. Lorsqu’un amendement est fait, mais 
non signifié, la motion pour rejeter la déclara
tion du dossier sera renvoyée, mais avec 
dépens, et l’autre motion pour faire rester au 
dossier la dite déclaration amendée sera 
accordée sans frais. C. S., 1899, Québec, 
Linahan va Plock, 2 R. P. Q., 882.

66. Les frais de cet amendement seront 
ceux d’une motion et il sera adjugé plus tard 
sur les frais résultant de l’amendement. C. 
C., 1900, Montréal, Longpré va Brien, 2 R. P. 
Q., 446.

67. Le défendeur qui amende son plai
doyer après production de l'inscription pour 
enquête et mérite, doit payer la différence 
entre les items 7 et 8 du tarif. C. S., 1901, 
Montréal, Union Bank of Halifax va Vipond 
et al., S R. P. Q., 490.

68. Si le demandeur, en amendant, change 
sa demande en la réduisant, en payent les 
frais de motion, les autres frais étant réservés, 
le coût de la production d’une nouvelle dé
fense ne pourra être adjugé contre le deman
deur qu’au procès, le juge du fond pouvant 
décider si telle nouvelle défense était néces
saire. C. S., 1902, Montréal, Dame Quinn et

vir va Imperial Bank of Canada, 6 R. P. Q,t 
362.

69. If, after contestation filed, the oppo
sant is allowed to file an amendment to hi» 
opposition, necessitating the filing of a new 
contestation, the opposant will not be entitled 
thereby to two fees on contestation and two 
additional fees, but only to such foe as the 
court will allow him, the costs of the amend
ment having been reserved. S. C., 1904, 
Montreal, Canada Insdutrial Co. vs Kensington 
Land Co., and Gnaeding<r, 6 Q. P. R., 237.

70. L’adjudication sur les frais causés 
par l’amendement d’une erreur cléricale est 
au pouvoir discrétionnaire du tribunal de 
première instance, et, à moins d’abus, n’u 
pas lieu d’être réformée par la cour d’Appel. 
C. c. 3174- B. R., 1907, Québec, Foreur vs 
Bclanger, R. J. Q., 16 B. R., 289.

71. Appel.—Lorsque le jugement de pre
mière instance a omis une partie des conclu
sions de la demande et que ces conclusions 
sont accordées en appel, l'intimé sera con
damné aux frais de l’appel. Con. Sup., 1733, 
Jayat et al. vs Masaol, Con. Sup., 21; Veys- 
aière va Butteau, Con. Sup., 27.

72. Where in appeal an action brought in 
the name of the municipal council of West
chester was set aside on the ground that such 
a body had no legal existence: No costs of 
appeal could be granted the appellant upon 
reversal of the judgment. Q. B., 1862, Quebec, 
Le Meaurier va M unicipal Council of the town
ship of Chester West, 12 L. C. R., 314; U R. J- 
R. Q., 90; 16 R. L., 90.

73. Lorsque le défendeur a consenti à 
plaider comme appelable, une cause qui ne 
l’est pas, il devra payer les frais d’une cause 
appelable. C. C., 1868, Richelieu, La Corpo
ration de la paroisse de St-Aimé va Comtois, 
1 R. L., 666; 20 R. J. R. Q., 421, 628.

74. Where a party has only raised objec
tion to the irregularity of a proceedings by his 
factum and argument on the appeal, no costs 
will be allowed to him on the dismissal of the 
appeal on this ground only. Q. B., 1889, 
Montreal, Greene and Turner va Mappin, M. 
L. R., 6 Q. B., 108; M. L. R., 8 S. C., 393; 11 
L. N., 132; 12 L. N., 878; 81 J., 163; 33 J., 
166; 16 R. L., 648; 17 R. L., 584.

75. Lorsqu’un défendeur n’invoque pas 
en cour de première instance un moyen de 
droit qui le fait réussir en appel, il n’ob
tiendra pas do dépens- contre le demandeur. 
B. R., 1890, Montréal, La Banque d'Echange 
du Canada vs Gilman, 19 R. L., 194» 81 J., 
120.
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76. Where appellant had agreed to dis
charge a hypothec in his favor, registered 
against an immovable, and it appeared that 
he had instructed his notary to prepare the 
discharge, but through inadvertence no dis
charge was executed or registered until after 
the institution of an action against him en 
radiation d’hypothèque, the court of Appeal 
will not interfere with the discretion exercised 
by the court below in condemning the appel
lant to pay the costs of such action, more 
especially as the hypothec in question was 
not in fact included in the registered transfer 
of his right pleaded by the appellant. Q. B., 
1892, Montreal, Maclaren vs Laperrière, Q. J. 
R., 1 Q. B., S69; 16 L. N., 66.

77. Sur requête en révision de la taxe de 
trois mémoires de frais dans trois appels de, 
jugements déclarant suffisantes les particula
rités fournies par les intimés, jugements ren
versés en appel. Les appelants ont droit à 
leurs déboursés et honoraires relatifs à l’ins
cription en appel, laquelle est nécessaire pour 
ces appels comme pour ceux d’un jugement

78. Ils ont également droit aux déboursés 
et honoraires relatifs aux factums, s’il y a 
eu des factums de produits.

79. Ils ont également droit à tous les 
honoraires pour vacations au greffe.

80. Quœre.—Si plusieurs causes ont été 
consolidées pour les fins de la plaidoirie et 
des factums, y a-t-il lieu à plusieurs hono
raires, ou à un seul ? B. R., 1898, Québec, 
Paquet va Taché, 2 R. P. Q., 880.

81. The county corporations are liable 
for the costs of an appeal from a decision of 
their board of delegates acting on its orn 
motion. S. C., 1899, Sherbrooke, The Corpora
tion of the village of Meganlic et al. and The 
Corporation of the county of Compton et al., Q. 
J. U., 16 S.C,281.

82. Lorsque vu le défaut de l’appelant 
de fournir cautionnement au jour fixé, l’appel 
a été déclaré déserté, l’appelant ne peut porter 
un nouvel appel du même jugement avant de 
payer les frais du premier appel. B. R., 1899, 
Moiii ri ni, Cain va Bartels, R. J. Q., 10 B. R., 
5*5.

83. Dans l’espèce, l’appelant ayant réussi 
à faire retrancher du jugement un motif qu’il 
avait intérêt à attaquer, parce que ce motif 
déclarait prescrite une créance qu’il opposait 
en compensation et qu’on aurait pu invoquer 
ce motif contre lui dans une action où il récla
mait le paiement de cette créance, a droit

contre l'intimée à ses frais et dépens en appel. 
B. R., 1899, Montréal, Naud va Marcotte, R. J.
Q. , 9 B. R., 128; 6 R. L., n. a., 67.

84. The costs on an appeal from a judg
ment for $200 with interest and costs, which 
is reversed, the action being dismissed by the 
court of Appeals, are costs of an action of the 
fourth, and not of the third class. K. B., 
1901, Montreal, Saxiriol va Clermont, 8 Q. P.
R. , 477.

85. Si l’appel est renvoyé sur motion quant 
à une des parties seulement, l’honoraire de 
l’avocat sera l’honoraire entier fixé par le 
tarif et non pas seulement la moitié de cet 
honoraire. B. R., 1903, Montréal, Leduc et al. 
va Corporation St-Louis de Gonzague, 6 R. P. 
Q, U8.

86. When an appeal is taken by the plain
tiff from a judgment dismissing his action, 
which was one of the first class, but ordering 
the defendant to return him some effects 
claimed, the class of action is determined by 
the amount for which the action was brought. 
K. B., 1903, Montreal, Armstrong va Beauche- 
min, 6 Q. P. R., 61.

87. If one of two defendants acquiesced 
in the judgment rendered in favor of the 
plaintiff by the Supreme court, and the case 
is taken to appeal by the other defendant, 
who succeeds in obtaining the dismissal of the 
action, he can only tax against the plaintiff 
one half of the Superior court costs, plus the 
costs of judgment, bill and taxation. S. C.t 
1907, Montreal, Marsan et ail. va Guay et al., 
8 Q. P. R., 162.

88. L’intimé n'ayant présenté sa motion 
pour le rejet de l’appel qu’à l’audition au 
mérite, n’a droit qu’à ses frais de motion, 
plus les frais encourus pour l’impression 
et la production des factums additionnels 
produits à la demande du tribunal sur cette 
question préliminaire. B. R., 1907, Mont
réal, Migneron va La Ville de St-Laurent, 9 R.
P. Q., 43.

89. The respondent in appeal, who does 
move a limine for the dismissal of the appeal, 
for want of jurisdiction, is not entitled to more 
costs than those which would have been in
curred on a motion to dismiss said appeal. 
K. B., 1907, Montreal, Nichol et al. va Corpora
tion of the town of Waterloo, 8 Q. P. R., 861;
Q. J. R., 16 K. B., 609.

89a. Appel (C. P.).—The tariff of fees 
made by the judges of the P. C. for proceed
ings in appeals to the Queen in council only 
applies to costs incurred in England. The
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general council of the Bar of the province of 
Quebec has power to make, and in fact has 
made, a tariff for the costs incurred in this 
country in appeals to the Queen in council, 
and items not mentioned in the said tariff, 
such as attendances, etc., will not be allowed.

89b. If an appeal as of right to the Privy 
Council from a judgment of the court of 
Queen’s Bench was refused by the said court, 
and special leave to appeal was obtained from 
the Privy Council, and the judgment of the 
court of Queen’s Bench was reversed on such 
appeal, the appellant has a right to recpver 
and have the fee and disbursements on his 
motion for leave to appeal, the cost of a copy 
of the judgment rejecting his motion, and of 
the service of his bill of costs on the respond
ent. Q. B., 1899, Montreal, England vs Kerry 
i t al,, 1 Q, /'. A'., .

89c. Appel (C. Supr.).—Either through 
erroneous views held in common by both 
parties or by mutual agreement to let the 
matter pass in silence, a question as to the 
jurisdiction of the court to hear an appeal 
was not raised but the case was argued on the 
merits. The court raised the question proprio 
molu and quashed the appeal without costs. 
Supr. C., 1886, Canada, Bank cf Toronto vs 
Curé et Marguilliers de VŒuvre et Fabrique de 
la paroisse de la Nativité de la Sainte-Vierge, 
18 Supr. C. R., 86.

89d. On a motion to quash an appeal 
where the respondents filed affidavits stating 
that the amount in controversy was less than 
the amount fixed by the statute as necessary 
to give jurisdiction to the appellate court, and 
affidavits were also filed by the appellants, 
shewing that the amount in controversy was 
sufficient to give jurisdiction under the sta
tute, the motion to quash was dismissed, but 
the appellants were ordered to pay the costs, 
as the jurisdiction of the court to hear the 
appeal did not appear until the filing of the 
appellants’ affidavits in answer to the motion. 
Supr. C., 1898, Canada, Dreschel and Melick, 
vs Auer Incandescent Light Manufacturing Co., 
88 Supr. c.it, 888; 81

90. Appel de la corporation des huis
siers.—Les honoraires sur une requête appe
lant d’une décision de la corporation des huis
siers du district de Montréal, qui avait refusé 
d’admettre un candidat à la charge d’huissier, 
doivent être ceux accordés pour un certiorari. 
C. S., 1898, Montréal, Cuisset vs Corftoralion 
des huissiers du district de Montréal, 4 L. R., 
n. 888; 1 R. P. Q., 840.

91. Appel (Droit scolaire).— Dans un 
appel en vertu de l’article 482 de la lui de 
l’Instruction Publique, les honoraires des avo
cats doivent être taxés suivant l’article 105 
du tarif de la cour Supérieure, pour l’hono
raire général,

92. Et, pour les autres honoraires, comme 
pour une action de quatrième classe en cour 
Supérieure. C. C., 1902, St-Jérome, Guay et 
al. vs Commissaires d'Ecoles /tour l’arroiulis- 
sement no 4, pour la municipalité des pu nisses 
de St-Jérome et Stc-Monique, dans les comtés 
de Terrebonne et de Deux-Montagnes, 6 R. P.
Q-, 184-

93. Arbitrage.—In an action wherein the 
matter in dispute was referred to arbitrators, 
who found so much due to the plaintiff, and 
reported that each party should pay his own 
costs: Supporting the pretensions of the 
plaintiff, so much of the award as pre
tended to decide on the question of costs 
would be rejected. C. C., 1858, Montreal, 
McKenna vs Tabb, 2 J., 190.

94. Les juges peuvent, dans les arbitrages 
pour expropriation du terrain requis j>our un 
chemin de fer, accorder des honoraires aux 
avocats.

95. La taxation de ces honoraires n’est 
pas sujette à révision. B. R., 1884, Montréal, 
La Compagnie du chemin de fer de Montréal 
et Sorel vs Vincent et al., 17 R. L., 36; 12 L. .Y., 
168.

96. Les dépens sur une motion pour taxer 
les frais d’un arbitre sont établis par le mon
tant de la sentence arbitrale et non par le mon
tant des honoraires dus à l’arbitre, vu que la 
taxation des frais de l’arbitre n’est qu’un 
incident de telle sentence arbitrale. C. S., 
1908, Montréal Provincial Light, Heat and 
Power Co. vs Lafleur et Monet, 10 R. P. Q., ôt; 
14 R. J-, 686.

97. The costs of an owner who succeeds in 
an arbitration under the Railway Act shall 
be taxed as between solicitor and client.

98. The tariff of costs prescribed for 
ordinary litigation may be accepted :is a 
general guide for taxing the costs of such an 
arbitration. S. C., 1909, Quebec, The Canadian 
Northern Quebec Railway Co. vs Paquin, Il Q. 
/'. It., 237.

99. Articulations de faits. — Aucun
frais ne seront accordés sur les articulations 
de faits et les réponses à icelles lorsque ces 
articulations de faits sont générales et partant 
irrégulières. C. R., 1871, Montréal, DésauteU
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il vir vs Ethier, 16 J., 801; 22 ft. J. R. Q., 138, 
643.—C. ft., 1871, Montréal, Guérin vs Mathe, 
15 J., 268; 22 R. J. R. Q., 76, 668.

100. Aucun honoraire ne sera accordé pour 
des définitions de faits qui ne sont autre chose 
que les anciennes articulations de faits pour 
lesquelles il n’est rien accordé par le nouveau 
tarif. C. R., 1892, Montréal, Bagg vs Duches- 
neau, R. J. Q., » C. S., 860; 16 L. N., 166.

101. L’honoraire sera accordé sur des 
articulations de faits produites sous l’ancien 
Code dans un procès par jury. C. S., 1897, 
Montréal, Gaffney vs Montreal Gas Co., 1 R. 
P. Q., 669.

102. Assignation illégale.—Un défen
deur ne peut être condamné à payer Ira frais 
d’une assignation nulle et illégale. C. C., 
1886, Montréal, Valiquette vs Nicholson. 9 L. 
N., 106.

103. Assurance.—In an action of revend
ication of insurance policies, which represented 
the face value of over $200, the costs should 
be granted according to the actual value of 
the titles, not according to the value which 
the titles represented. S. C., 1903, Iberville, 
Bouchard vs Hétu, 6 Q. P. ft., 44.—S. C., 1903, 
Montreal, McDuff et al. vs Metropolitan Life 
Insurance Co., 6 Q. P. ft., 133.

104. Audition et ré-audition.—Il ne 
sera accordé aucun honoraire pour ré-audition, 
à moins que telle ré-audition n’ait lieu par un 
ordre spécial de cour et pour mettre la cour 
à portée de connaître plus amplement la cause. 
C. 1862, (Jurine, BoÊtoéU es Lloyd, 13 D. T.
B. C., 18; 11 ft. J. ft. Q., 160.

105. L’honoraire, article 32 du tarif, sera 
accordé pour ré-audition, quand le délibéré 
est déchargé, sans la faute des procureurs, et 
la cause est plaidée de nouveau au mérite.
C. tS., 1878, Québec, Grosleau vs Q. N. S. T. 
Road Trustees, / ft. J. Q., 203.

106. L’article 49 du tarif de la cour Supé
rieure accordant un honoraire “pour remise 
de l’audition au mérite sur une défense, une 
motion, une requête et Ira procédures inci
dentes,” doit s'interpréter comme l’article 48 
précédent, en y ajoutant les mots: “la partie 
tenue de procéder n’étant pas prête, à la partie 
adverse.” C. S., 1899, Montréal, Marien vs 
Huot, 5 ft. L., n. 8., 84.

107. Il n’est pas nécessaire pour qu’un 
procureur ait droit à l’honoraire d'une ré-au
dition, qu’elle ait été ordonnée en termes

108. Si une motion conclut à une con
damnation pour le cas ou la partie adverse ne 
se conformerait pas à un ordre du tribunal, et 
que cet ordre est donné, il y a lieu de présenter 
de nouveau la motion au cas où l’ordre n’est 
pas exécuté, et par conséquent de réclamer un 
honoraire de ré-audition. C. S., 1902, Mont
réal, Werthemer vs Boulanger, 8 R. J., 670; 6 
ft. P. Q., 293.

109. Quand une cause est déchargée du 
délibéré, les parties ont droit à un honoraire 
de ré-audition, mais non à un second hono
raire d’enquête. C. S., 1904, Montréal, Dame 
Coke et vir vs Dlle Arnold, G ft. P. Q., 238.

110. L’honoraire d’audition n’est pas ac
cordé dans une cause déclarée réglée entre 
les parties, le jour où elle est appelée pour 
être référée. C. S., 1904, Montréal, Sessen- 
wein vs Pillow Ilersey Manufacturing Co., 6 ft. 
/' Q

111. L'avocat qui rat présent en cour et 
attend que sa cause soit appelée, a droit à 
l’honoraire pour audition si, lorsque cette 
cause est appelée, il demande jugement sui
vant le billet promissoire qui fait la base de 
telle action.

112. Il a droit à cet honoraire même alors 
que le procureur du défendeur déclare qu’il 
n’a aucune objection à ce que jugement soit 
ainsi rendu en faveur du demandeur. C. S., 
1905, Montréal, Tougas vs Quinn et vir, 11 R. 
J., 360.

113. Le fait de la présence d’un avocat 
en cour pour obtenir un jugement est suffisant 
pour lui faire obtenir les honoraires d’audition, 
quand même il n’y aurait réellement pas eu 
d’audition. C. S., 1911, Montréal,, Taylor 
ès-qual., vs Paradis et vir, 12 ft. P. Q., 368.

114. Avant l'assignation.—L’avocat du 
demandeur "n’a droit de réclamer aucun frais 
du défendeur pour procédures avant l’émana
tion d’un bref.

115. Le fait de loger un fiat au greffe ne 
lui donne lieu à aucun frais contre la partie 
adverse, vu que le tarif n’a aucun item à cette 
fin.

116. Le premier étage de la procédure 
qui donne droit aux frais est l’émanation du 
bref, et ce n’est qu’alors qu’on peut dire qu’il 
y a une action.

117. L’item premier du tarif de la cour 
de Circuit, qui accorde des frais pour toutes 
procédures dans les actions réglées avant 
retour, ne peut se rapporter aux procédés 
avant l'institution d’une action. C. C., 1872, 
Montréal, White vs Foster, 4 ft. L., 666.



118. Le paiement de la dette après l'ins
titution,mais avant la signification de l’action, 
ne libère pas le défendeur des frais encourus, 
alors que ce dernier a été mis en demeure de 
payer par lettre d’avocat, et qu’il affirme, lors 
du paiement de telle dette, qu’aucune action 
n’a encore été instituée contre lui. C. S., 
1895, Montréal, Hurteau va Hurtubiae, 1 R. J.,
227.

119. Pour qu’un demandeur ait droit à 
scs frais, il n’est pas nécessaire que l’action 
soit signifiée, il suffit que ces frais aient été 
encourus légitimement avant les offres. C. C., 
1907, Montréal, Keamey va Morin, 8 R. P. Q., 
288.

120. Une corporation, dont le conseil 
annule un procès-verbal, entre l’institution 
et la signification d’une action en cassation 
de tel procès-verbal, dont la nullité est admise, 
doit être condamnée aux frais si elle plaide 
purement et simplement que l’action est 
mal fondée de ce chef, au lieu de consentir 
à jugement ou de s’en rapporter à justice 
et d’offrir les frais à date. C. S., 1908, 
Ottawa, Bourque va Corporation dea Cantons 
Unis de Moreau, Wurlelle et Gravel, 14 R. J., 
296.

121. Avocat et client.—Le procureur ad 
litem pour recouvrer ses honoraires et débour
sés de son client, n’a pas besoin de produire 
un mémoire de frais taxé. B. R., 1851, Mont
réal, Cherrier vs Titus, 1 D. T. B. C., 402; 
S R. J. R. Q., 62; R. J. Q., 2 B. R., 166; 18 
R. L., 22.—C. C., 1885, Montréal, LebœuJ va 
Lauzon, 14 R. L., 23.

122. An action for professional fees and 
disbursement in a case of which the number 
and the title are given, unaccompanied, either 
at the time of the service, or at the time of the 
return, with any account of details, is not an 
action “founded upon detailed account,” 
within the meaning of article 91 C. c. p., 
although a bill of costs be subsequently filed 
in the case; and even if it were brought 
upon, and accompanied with, the bill of costs, 
it still would not come under the terms of the 
article, and the clerk of the court has therefore 
no right to render judgment forthwith upon 
production of the affidavit mentioned in that 
article. C. R., 1883, Quebec, Langlois va St- 
Pierre et al., St-Pierre et al., and Langlaia, 9 
Q. L. R., 96.

123. An advocate may recover by action 
on the quantum meruit fees for professional 
services which are of a nature sufficiently 
defined to come under a regular rate of charges,

but not for services of an indefinite kind, such 
as consultations, for which the rate of charge 
is arbitrary. S. C., 1858, Montreal, Devlin vs 
TumUely, 2 J., 182; 6 R. J. R. Q., 464; Q. J. !{., 
2 Q. B., 149, 166; 10 R. J. R. Q., 291.

124. An advocate has no right of action 
for his fees, until the cause wherein he claims 
them has been terminated by judgment, 
settlement, or discontinuance, or until his 
client has withdrawn his mandate from him.

125. But an advocate is not bound to 
advance moneys as disbursements in a cause, 
and where he does so he is not obliged to 
await the result of the suit before he is entitled 
to sue for the reimbursement of such advances. 
Q. B., 1865, Montreal, Atwell vs Brown, 9 J., 
166; 14 R. J. R. Q., 280.—C. C., 1877, Quebec, 
Malony vs Fitzgerald, 3 Q. L. R., 381; 1 L. N., 
174•—S. C., 1892, Montreal, Lorangcr et al. 
va Filiatrault et al., Q. J. R., 2 S. C., 366; 16 
L. N., 159.—Q. B., 1906, Montreal, Bernard va 
Carbonneau, Q. J. R., 1 Q. B., 329.

126. Néanmoins, la formalité d’un juge
ment déclarant une cause terminée n'est pas 
nécessaire pour donner droit à un procureur 
au recouvrement de ses justes honoraires et 
déboursés contre son client, si la preuve et les 
circonstances constatent qu’il y a eu règlement 
hors de cour et que le litige a pris fin. C. R., 
1869, Québec, O’Farrell et al. vs Reciprocity 
Mining Co., 4 R• J- Q-, 198.

127. Where a client supplied his attorney 
ad litem with money to carry on his suit, and 
at the termination of the suit brought a de
mand to recover the money, the attorney 
having been paid his taxed costs by the other 
side. The attorney had a right to off-set 
such demand by the value of his service 
rendered in the case, over and above the taxed

128. The declaration of the client that 
he would be liberal, and that he wished his 
case carried on with diligence, coûte que coûte, 
and that he would pay all necessary expenses, 
gives to the attorney a right to a retainer, the 
value of which may be proved by witnesses. 
C. R., 1865, Montreal, Beaudry va Ouimet el 
al., 9 J., 168; 12 R. J. R. Q., 291.

129. Un avocat auquel le client a promis 
une retenue, en considération des services 
qu’il attend de lui, dans la cause qu’il a inten
tée, n’a pas le droit de recouvrer en justice le 
montant de cette retenue, en sus de ses hono
raires, si l’action est réglée avant retour. 
C. S., 1873, Montréal, Mousseau et al. vs Picard 
et al. et Lauzon, 6 R. L., 480; 22 R. J. R. Q-, 
497, 619.
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130. The official tariff of attorneys' fees 
was never intended to govern, and does not 
govern, the question of remuneration for 
services between lawyer and client, but the 
same is adopted on grounds of public policy 
as a reasonable average, taxable upon a judg
ment against the losing party, in all cases 
without regard to their difficulty or the length 
of time they consume in preparation and 
conduct.

131. The right of the lawyer to recover 
from his client the value of his services has 
been established by jurisprudence, and the 
amount to be recovered, in the absence of 
contract is to be determined by verbal proof 
of quantum meruit.

132. In the absence of a special agreement 
between advocate and client there may be a 
presumption that the tariff shall govern as to 
the advocate’s remuneration, but this pre
sumption may be rebutted by evidence as to 
the unusual or unexpected importance or 
duration of the litigation. Q. B., 1876, 
Quebec, Amyot va Gugy, 2 Q. L. R., 201; Q. J. 
R., t Q. B., 166.—S. C., 1879, Montreal, Des
jardins vs Ducasse, 2 L, N., 270.—Q. B., 1898, 
Montreal, Christin et al. vs Lacoste et al., Q. J. 
R.,2Q.B., 11#; 16 L. N., 161.—S. C., 1908, 
Montreal, Valiquette vs Beaubien et al., 10 
R. J., 416.—Contra: Q. B., 1867, Montreal, 
Grimard vs Burroughs, 11 J., 276; 8 L. C. L. 
/., 86; 17 R. J. R. Q., 163; Q. J. R., 2 Q. 
B., 166.—S. C., 1900, Montreal, Surveyor 
vs Draincville, Q. J. R., 18 S. C.,627.

133. During tb à progress of an action the 
client paid his attorneys $239.75 on account 
of costs. The case was won and carried to 
appeal, where the judgment was confirmed. 
The attorneys having been paid their costs 
by the losing party, the appellant brought 
action to recover his $239. The attorneys 
had had an unusual amount of labor in con
nection with the case, and there was evidence 
that they were to be paid some $50 extra, 
which, in fact, they had received and given 
a receipt for as in full. The action in the 
first instance was maintained, except as to 
the fifty dollars. In review this judgment 
was reversed, and the action was dismissed 
altogether, and in appeal the judgment of the 
first instance was restored, cost of appeals 
divided. C. R., 1879, Montreal, Larue vs 
Loranger et ai, 2 L. N., 166; 8 L. N., 284; 
Q• J- R; t Q. B., 166.

134. An application for an order directing 
registrar to tax costs between solicitor and 
client was refused, the chief justice stating 
that the question was duly considered by 
the judges at the organization of the Supreme 
court, and it was not thought advisable to 
regulate costs between solicitor and client. 
Supr. C., 1879, Canada, Book vs Merchants 
Marine Insurance Co., Cass. Dig. (2 ed.), 677.

135. Where an attorney in Quebec re
ceives instructions from an attorney in On
tario to take action, and does so, he cannot 
come upon the client of his correspondent for 
his fees and costs. C. C., 1879, Montreal, 
Keller et al. vs Watson, 2 L. N., 400.

136. Mais l’avocat qui devient porteur de 
pièces bona fide, par l’entremise d’un tiers, 
a droit à ses frais contre son client, quel 
qu’aient été les arrangements de ce dernier 
avec ce tiers. C. M., 1889, Montréal, Bernard 
vs Elliott. 12 L. V. / :•

137. An advocate in the province of 
Quebec, retained to render professional ser
vices outside of his province, can recover as a 
quantum meruit according to services rendered; 
and may also lawfully contract for any rate 
of remuneration which is not contra bonos 
mores, or in violation of the rules of the Bar.

138. The law applicable is not the law of 
the province where the contract was made or 
where the services were rendered, but the 
law of the province where he is practising as 
an advocate, that of his own Bar. P. C., 
1884, Quebec, The Queen vs Doutre, 28 J., 209; 
8 L. N., 297; 4 L. N., 34; 6 L. N., 163, 184, 
7 L. N., 226, 241, 242, 266, 270, 287, 298; 
18 R. L., 22; Ramsay's A. C., 1046,61 L. T., 
669; 1 B. J. P. C., 161; Q. J. R., 2 Q. B., 163, 
166; 6 L. J., P. C., 86; 6 Supr. C. R., 342; 
L. R., 9 App. Cas., 746.

139. The defendant when examined in 
court admitted the advice that it was given 
in answer to questions asked by him and he 
did not dispute the charge for the services 
rendered, but rested his defence on the con
tention that the consultation in question 
having taken place in the course of a casual 
conversation on board of a railroad car on 
which he and one of the plaintiffs were pas
sengers, there was no right of action. It was 
elicited that the defendant was at the time 
actually on his way to Montreal to obtain 
advice on the point concerning which he con
sulted the plaintiff: Judgment for plaintiff. 
C. C., 1884, Richmond, Cooke et al. vs Penfold, 
7 L. N., 176

sa
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140. The plaintiffs, attorneys at law, 
obtained judgment by default against the 
defendant on the amount of their costs 
taxed in two suits, defended by them for the 
defendant, and of which they secured the 
dismissal. The defendant fyled an opposi
tion to judgment, denying that he had re
tained the plaintiffs, but alleging that they 
had been employed by one M, who as defend
ant’s, garant, was bound to defend him against 
the suits in question; and further that he had 
not pleaded to the present action, because 
he had been informed that plaintiffs had 
abandoned it. The proof established that 
M. had handed the copies of writs to plaintiffs, 
with instructions to defend; also that he told 
defendant the present suit had not been 
entered into court: It was held that the plain
tiffs as porteurs de jrièces, could recover from 
the defendant the amount of their costs sued 
for, being the value of services by which he 
had profited, the two actions against him 
having been dismissed on their pleas. C. /?., 
1886, Quebec, Tousignant et al. vs Badeau, 11 
Q. L. R., 3^9.

141. L’avocat qui agit pour une personne 
pauvre et incapable de faire valoir ses droits, 
sans l’assistance gratuite des officiers de la 
justice, est censé fournir lui-même gratuite
ment ses sendees et son ministère. C. S., 
1897, Montréal, Mathieu et al. vs Beauchamp 
et Gagné, R. J. Q., 11 C. S., 307; 3 R .J., 233.

142. L’avocat ne peut réclamer de son 
client que le montant du mémoire taxé, à 
moins de conventions contraires ou de services 
extraordinaires rendus dans la cause. C. S., 
1900, Montréal, Surveyer vs Drainville, 6 R. J., 
672.

143. The services of an attorney in pro
curing an option on, and purchase of an im
movable, for a client, are purely a matter of 
quantum meruit, which the court will fix at 
five per cent, upon the price. S. C., 1903, 
Hull, Aylen vs Lindsay, Q. J. R., 23 S. C., 346;
9 R. L., n. 620.

144. A l’égard de son propre client, 
l’avocat est présumé avoir fait lui-même les 
déboursés constatés dans un mémoire de frais, 
certifié par le protonotaire de la cour, y com
pris la taxe des témoins et le coût des exhibits, 
jusqu’à preuve du contraire par son client. 
C. S., 1904, Kamouraska, Pelletier vs Riou, 10
10 R. J., 247.

145. La valeur des services d’un avocat 
est recouvrable par action. Elle dépend: 
(a) de l’âge, de l'expérience et de la réputation

de l’avocat; (6) de l’importance de l’affaire où 
les services sont rendus; (c) du travail et des 
études qu’elle exige; (d) de ce qu’il est d'usage 
de payer pour des services de même nature. 
La fortune du client n’est pas un élément dont 
on doit tenir compte.

146. Le tribunal a le pouvoir d’apprécier 
souverainement et de fixer cette valeur sans 
être astreint à suivre les tarifs ou les opinions 
exprimées par les témoins à l’instruction. C. 
S., 1907, Montréal, Pattle et vir vs Holt, R. J. 
Q., 32 C. S., 323.

147. Le recours d’une action est ouvert 
en faveur de l’avocat pour le recouvrement de 
scs frais contre le client avec qui il a traité 
et au nom de qui la procédure a été faite. 
Vainement, le plaideur oppose-t-il la préten
tion que cette procédure a été faite nominale
ment par lui mais réellement pour le profit 
de tiers, s’il ne peut administrer la preuve que 
ceux-ci s’étaient portés garants des frais ù sa 
décharge, du consentement de l'avocat ré
clamant.

148. Est également inadmissible la défen
se que l’adoption d’un recours dont la réussite 
dépend de l’aveu judiciaire de la partie adverse 
est une faute de l’avocat qui entraîne la déché
ance de son droit aux frais. C. R., 1908, 
Montréal, Mount vs Provencher, R. J. Q., 34 
C. S., 144•

149. Les avocats ont le droit de réclamer 
de leurs clients, non seulement le rembourse
ment des avances et les émoluments qui leur 
sont alloués par le tarif, mais aussi des hono
raires à raison des peines qu’ils ont prises 
et des démarches extraordinaires qu'ils ont 
pu faire pour eux. C. S., 1910, Montréal, 
Baumar vs Carbonneau et Bernard et Pélissier 
et al., 12 R. P. Q., 47; 12 R. L., n. 431.

150. Billet promisse! re.—Le faiseur
d'un billet promissoirc n’est pas tenu au paie
ment des frais d’une action contre un endos
seur. C. S., 1855, Montréal, McDonald et al. 
vs Seymour, 6 D. T. B. C., 102; 5 R. J. R. Q., 
31; 22 R. J. R. Q., 87.

151. When no demand of payment of a 
promissory note had been made, the defendant 
was not in default at the time of action 
brought, and the plaintiff should therefore 
pay costs, if the defendant tender the debt 
and interest, and bring the money into court 
before plea fyled. C. R., 18??, Quebec, 
Archer vs Lortie, 3 Q. L. R., 159; 1 L. N., 179, 
182.



152. Dans une action intentée le 15 no
vembre 1898, et basée sur un billet promissoire 
de $200 réclamé “avec intérêt du 28 octobre 
1898," l’honoraire des avocats est celui d'une 
action de troisième classe, savoir, au-dessus de 
$200. C. S., 1S89, Montréal, Taché et al. vs 
Evans et al., 5 R. L., n. 8., 306.

153. Bornage.—In an action en bornage 
the defendant pleaded thirty years prescrip
tion and filed an incidental demande en bor
nage, on the same ground, viz., of title by 
prescription to which the incidental defendant 
took no exception, the incidental demand 
was dismissed as an unnecessary pleading, 
each party paying their own costs. K. II., 
1816, Quebec, Dussault vs Stuart et vice versa, 
3 R. de L., 392; 2 R. J. R. Q., 309.

154. Si dans une action de bornage, le 
défendeur nie au demandeur son droit d’action, 
il doit être condamné aux dépens. B. R., 
1852, Québec, Weymess et al. vs Cook, 2 D. T.
B. C., 486; 3 R. J. R. Q., 329; 16 R. L., 288.

155. In an action en bornage where the 
defendant pleads that he had been always 
ready to have the boundaries established, and 
prays acte of his willingness to do so, and 
prays also that plaintiff’s action may be dis
missed with costs, the defendant will be 
condemned to pay the costs of the suit, 
although the costs of the bornage be divided. 
S. C., 1857, Montreal, Dansereau et al. vs Privé,

./ M , 6 R ./. /»’. Q., 11.

156. Where it is established by the 
surveyor’s report that the wall and fence 
encroach on the plaintiff's property, the 
defendant must pay the costs of the action, 
and the cost of the survey be equally borne by 
both parties. S. C., 1858, Montreal, Mac- 
farlane vs Thayer, 2 J., 204; 7 R. J. R. Q., 5.

157. Un défendeur poursuivi en bornage 
qui conclut au débouté de l’action du deman
deur tout en offrant de refaire l’ancien bornage, 
sera condamné à payer les frais de l’action.
C. S., 1874, Richelieu, Thibault vs Lavallée, 
6 R. L., 80.

158. Where a person brings an action en 
bornage without previous demand, and joins 
with it a claim for damages, of which no proof 
is made, he will be condemned to pay the costs 
of suit. Q. B., 1867, Quebec, Slack vs Short, 
* J-, 81; 6 R. J. R. Q., 382; — S. C., 1877, 
Montreal, Rochon vs Côté, 21 J., 273; 1 L. N., 
201.

159. Un défendeur qui, dans une action 
en bornage, plaide d’abord par une défense en 
droit, puis par une défense en fait, et subsi
diairement par une exception péremptoire 
dans laquelle, tout en se disant prêt à borner, 
il émet des prétentions qui sont rejetées par 
la cour, sera condamné tX payer les frais de 
l’action. C. S., 1881, Jolictte, Forest vs 
Heathers et Iloey, 11 R. L., 7.

160. Tous les dépens de l’instance en 
bornage rendus nécessaires, par les prétentions 
de l'une des parties, doivent être mis exclusi
vement à sa charge, quoiqu’elle ne se soit pas 
autrement refusée au bornage, et qu’elle n'ait 
pas plaidé iX l'action; et, les frais d’expertise 
de bornage sont les seuls qui doivent être 
également partagés. C. R., 1881, Québec, Roy

! .

161. Los frais de l'instance en bornage 
ne doivent pas être partagés entre les parties 
au litige; mais ils doivent être supportés en 
entier par celle qui s’est refusée à un bornage 
à l'amiable, ou qui l'a rendu impossible par 
des prétentions que rejette le jugement. 
C. S., 1883, Québec, Bélanger vs Giroux, 9 
R. J. Q., 249.

162. Dans une action en bornage, où il 
est aussi demandé des dommages qui n’ont 
pas été accordés, les frais du litige, ex ,tarte, 
seront supportés par le défendeur, lorsque 
celui-ci, répondant à une demande de borner 
à l'amiable, a de beaucoup dépassé l'époque 
fixée pour procéder à tel bornage; les frais du 
bornage devant être supportés par moitié. 
B. R., 1886, Québec, Déliés Thornton et al. vs 
Trudel, 14 R. L., 286; 30 J., 202.

163. Lorsque dans une action en bornage, 
il est constaté que les parties n’ont pu s’en
tendre et qu’il a été nécessaire, dans l’intérêt 
des deux,d'avoir recours à l'action en bornage, 
les frais de l’action doivent être également 
divisés. B. R., 1881, Montréal, Ijoiselle vs 
Paradis, 1 D. C. A., 264; 16 R. L., 290.—B. R., 
1888, Québec, Connu r VS Lsbkme, 16 R- L, 
288; H R. J. Q., 247; 11 L. N., 369.

164. Aux termes de l’article 504 C. c., 
non seulement les frais de bornage, mais 
aussi les frais de la demande, doivent être 
communs aux intéressés, lorsque cette der
nière n’est pas contestée; s’il y a contestation, 
les frais sont à la discrétion du tribunal. B. 
R., 1890, Montréal, Tarte dit Larivière vs Tail- 
lefer et Desvoyeaux dit Lajramboise et uxor, 19 
R. L., 407; M. L. R., 6 B. R., 477; 14 L. S., 
194; 20 L. N., 76.



165. Le demandeur qui poursuit en bor
nage, et émet des prétentions exagérées, quant 
à l’étendue du terrain qu’il réclame, devra 
payer les frais de la contestation, si le défen
deur, dont les prétentions sont maintenues, 
déclare qu'il est prêt à borner suivant ses 
titres, mais demande le renvoi de l’action pour 
le surplus; les frais d’arpentage et de bornage 
devant être communs. C. S., 1891, Montréal, 
Tétravlt vs Paquette dit Lavallée, 21 R. L., 62.

166. La cour ne doit adjuger sur l’action 
et les frais que lors de l’adjudication finale 
sur le bornage. C. Supr., 1895, Montréal;Spratt 
va The E. B. Eddy Co., R. J. Q., 4 B. R., 584; 
29 R. C. Supr., 411.

167. Un voisin ne peut assigner le pro
priétaire du terrain contigu pour le contrain
dre à borner, que lorsque celui-ci s’y refuse.

168. Lorsque les parties ont toujours con
senti à borner, et que l’action en bornage n’a 
été rendu nécessaire que par le refus mal fondé 
du demandeur d’accepter la ligne proposée 
par le défendeur, laquelle est recpnnue comme 
étant la véritable ligne de séparation entre 
les héritages des parties, le demandeur doit 
être condamné à payer les frais de l’action, 
les frais de la plantation des bornes, du pro
cès-verbal et du bornage restant communs.

169. Par “frais du litige au cas de con
testation,” l’article 504 du Code civil entend 
non seulement les frais de la contestation du 
droit de borner, mais encore de toute contes
tation entre les parties au sujet de l’endroit 
où les bornes devront être placées. C. R., 
1896, Montréal, Dauphin va Beaugrand dit 
Champagne, R. J. Q., 10 C. S., 888.

170. Sur une action en bornage, le défen
deur peut confesser jugement consentant au 
bornage pourvu que les frais soient communs, 
et si le demandeur accepte cette confession 
de jugement, les frais du procureur du défen
deur, comme ceux du procureur du deman
deur, seront considérés comme faisant partie 
des frais communs de la cause. C. S., 1898, 
Jolittte, ÏMcas va Croteau, 4 B. J., 210; 1 R. 
P. Q., 288.

171. Lorsque le défendeur a été mis en 
demeure de borner par un protêt et qu’il 
refuse de borner à l’amiable, forçant le deman
deur à instituer une poursuite en bornage, il 
doit supporter les frais de cette action. C. S., 
1898, Trois-Rivières, Michaud vs Ross, 1 R. 
P. Q., 666.

172. Dans une action en bornage, lorsque 
le demandeur a préalablement protesté le 
défendeur de borner à l’amiable, et que le

inno
défendeur ne répond pas au protêt, le défen
deur sera condamné aux frais de l’action, si le 
bornage pouvait se faire facilement, et si 
l’action en bornage n’est devenue nécessaire 
que par suite du refus et de l’obstination 
injuste de tel défendeur. C. S., 1899, Terre- 
bonne, Gould et vir vs McQuat, 5 R. J., j.

173. Where both parties set up preten
sions which are unfounded, they will each be 
condemned to bear one-half of all the costs 
of suit and of the expertise. S. C., 1899, Hull, 
Sicard vs McKenzie and Pouliot, Q. J. R.} jr,

174. Le demandeur, qui poursuit pour 
bornage, après un protêt de la part du défen
deur lui demandant de convenir d’un arpen
teur pour rectifier et établir définitivement 
la ligne tirée l’automne précédent entre leurs 
propriétés, par un arpenteur convenu par les 
deux parties, mais laquelle ligne le demandeur 
refusa à la fin d’accepter, sera condamné aux 
frais du litige, les frais de l’arpenteur expert 
et du bornage étant seuls divisés par moitié; 
et ce, bien que la ligne refusée par le deman
deur fût reconnue erronée. C. S., 1903, 
Gaspé, Soucy vs Thibault, 10 R. J., 16; 10 R. L., 
n. 8., 69.

175. The costs of suit in an action of 
boundary are subject to the rule which ap
plies to litigation in other matters and should 
be awarded to the party whose pretensions, 
as set forth in the pleadings, are upheld by 
the judgment. Supr. C., 1907, Canada, The 
Laurentides Mica Co. vs Fortin et al., Q. J. R., 
tS A H., 432; 89 Supr. C. R., 680.

176. Dans une action en bornage, chaque 
partie paiera ses frais, le demandeur ayant 
eu tort de contester toutes les prétentions 
de la partie défenderesse, et cette dernière 
ayant eu tort de contester le droit même du 
demandeur de demander un bornage des dites 
propriétés. C. S., 1910, Beauhamois, McKay 
vs McCuaig, 17 R. J., 169.

177. Lorsqu'un bornage a été fait entre 
voisins, dont l’un refusant de l’accepter, in
tente une action pour le faire déclarer erroné 
et en faire faire de nouveau, et l'autre con
teste l’action pour le motif que le bornage 
fait est correct, demande acte de l’acceptation 
qu’il a toujours été prêt A en faire et conclut 
au rejet de l’action; le tribunal, qui trouve 
les prétentions du demandeur mal fondées, 
doit rejeter son action, chaque partie payant 
ses frais, attendu que la contestation du défen
deur était inutile. C. R., 191 
Mathieu vs Morin, R. J. Q., 42 C. S., W-
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178. Bref de prérogative.—An action 
praying “à ce que les défendeurs soient con
damnés à faire cesser immédiatement l’éma
nation des odeurs malsaines et la fumée qui 
s'exilaient de leurs dits établissements, à ce 
qu'à défaut par les défendeurs de faire cesser 
immédiatement l’émanation des dites odeurs 
et fuméetie leurs dits établissements, la deman
deresse soit autorisée à la faire cesser aux dé
pens des défendeurs, en employant les moyens 
nécessaires pour arriver à cette fin; et à ce 
que les défendeurs soient condamnés à payer 
la dite somme de cent piastres avec dépens” 
is similar as regards costs in the court of King’s 
Bench to proceedings by writs of prerogative 
and is consequently a first class action. B. 
R., 1903, Montreal, Ville de St-Paul vs Cooke 
et «L, 9 It. P. Q-, 43.

179. Brevet d'invention.—The C. S. C., 
ch. 34, sect. 23, which gives to a party whose 
patent for an invention has been infringed, 
besides damages, “treble costs to be taxed 
according to the course and practice of the 
court,” does not entitle a plaintiff who has 
availed himself of the provisions of the C. L. 
P. Act, and claimed an injunction, to tax 
treble costs of his application for the injunc
tion. Q. B., Ontario, Huntingdon vs Lutz, 
10 L. J., 4B.

180. No costs are allowed in cases before 
the minister of Agriculture under the Patent 
Act of 1872. Ministre, 1872, Canada, Mit
chell vs The Hancock Inspiration Co., 9 L. AT., 
60.

181. Capias.—In cases in the Superior 
court between $100 and $200, instituted by 
writ of capias ad respondendum, the advocates’ 
and bailiffs’ fees on the action arc to be taxed 
as in a case in the Circuit court over $100, 
and the prothonotary’s and sheriff’s fees as 
in a case in the Superior court under $400.

182. In such cases the costs on a petition 
to quash the writ of capias are to be taxed 
according to the tariffs for the Superior court.

183. In such incidental proceedings, when 
the contestation is founded upon the falsity 
of the allegations of the affidavit, the advo
cates are entitled to fees on articulations of 
facts. S. C., 1887, Ottawa, Qilmour et al. vs 
Monette, 10 L. N., 885.

184. Le débiteur qui a été arrêté sous 
capias par suite de ses propos imprudents, 
qui ont fait croire au demandeur qu’il était 
sur le point de quitter le pays dans le but de 
le frauder, sera condamné aux frais du capias 
et de sa contestation, et cela malgré qu’il ait

été libéré sur sa contestation du bref. C. S., 
1894, Montréal, Beaudry vs Cadieux, R. J. Q.,
8 C. S., 327.

185. Causes appelables en C. C.—Dans 
les districts autres que Québec et Montréal, 
les avocats ont droit, pour les actions qui 
étaient ci-devant de la juridiction de la cour 
de Circuit appelable et qui sont maintenant 
prises à la cour Supérieure, aux honoraires 
des actions de la seconde classe à la cour Supé
rieure; et il en était de même pour le proto- 
notaire, qui, avant l’ordre en conseil du 9 mars 
1888, avait droit à l’honoraire accordé par le 
tarif du protonotairo; l'ordre des juges de 
décembre 1808 modifiant le tarif des avocats 
pratiquant en la cour Supérieure sur ce sujet 
quant aux districts de Québec et de Montréal, 
n’a pas été promulgué dans les autres districts 
et n’y est pas en force. C. S., 1888, Saguenay, 
Du Berger vs Angers, 11 L. N., 51.

186. Cause personnelle.—An attorney 
prosecuting his own action for costs due in a 
former cause cannot have judgment for 
costs, he is entitled to the amount of his dis
bursements and no more. K. B., 1819, 
Quebec, Vallières vs Duhamel et al., 3 R. de L., 
392; 2 R. J. R. Q., 309.

187. Un procureur, partie à une action, 
conduisant sa propre cause, ne peut recouvrer 
ses honoraires de la partie adverse de même 
que s’il agissait comme procureur d’une autre 
personne. B. R., 1861, Québec, Gugy vs Fer
guson, 11 D. T. B. C., 409; 10 R. J. R. Q., 84, 
518, 624; 10 R. L., 106; 20 R. L., 106.

188. By the old French law prevailing in 
Lower Canada, an attorney acting as such in 
his own cause is entitled under a judgment in 
his favour, avec dépens upon taxation of costs, 
to the same fees as are allowed by the tariff 
to attorneys in all ordinary cases. P. C., 
1867, Lower Canada, Gugy vs Brown, 1 B. J. 
P. C., 62, 271, 629, 674; 4 Moore, n. s., 816; 
L. R., 1 P. C. A., 411; 36 L. J., D. C., 38; 11 
L. C. R., 433; 17 L. C. R., 88; 11 J., 141, 2 L. 
C. L. J., 222; 10 R. J. R. Q., 98; C. R., 6 App. 
Cos., 66; 16 W. R., 721; 16 Png. Repr., 386.

188a. The respondent, who was an advo
cate, argued his appeal in person. Motion 
to tax counsel fee was refused. Supr. C., 
1880, Canada, Charlevoix Election Case, Valin 
vs Langlois, Cas. S. C. Prac. (2 ed.), 677.

189. Where an advocate appears person
ally in his own case and conducts it as attorney 
of record, he is entitled to the usual attorney’s 
fees as well as the disbursements. S. C., 1895. 
Montreal, Banks vs Burroughs et al., Q. J. R„ 
18 S. C., 184-
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190. Un demandeur qui poursuit sans 
requérir les services d’un avocat n’a droit, 
s’il réussit, qu’à ses déboursés. C. S., 1907, 
Montréal, Tapley vs Marks, 11 R. L., n. s., 42.

191. Cause renvoyée à la C. S.—Lors
qu’une cause intentée à la coin1 de Circuit 
est renvoyée d’office par le tribunal, à la com* 
Supérieure, en vertu de l’article 171 C. p., c., 
les honoraires de l’avocat suivent le montant 
en contestation dans l’action, et il n’y a pas 
lieu d’appliquer l’item 108 du tarif, vu que 
ce n’est pas une évocation. C. S., 1901, 
Arthabaska, Duval vs Moffatt 7 R. J., 45.

192. Causes réunies.—Lorsque plusieurs 
causes de premières classe sont réunies, après 
qu’un plaidoyer au mérite a été produit dans 
l’une d’elles, et une déclaration dans les autres 
à l’effet que le défendeur entend plaider les 
mêmes moyens et que des jugements séparés 
devront être rendus, le procureur du deman
deur aura droit, dans chaque cause, à l’hono
raire de $100. C. R., 1887, Montréal, Lambe, 
cs-quai, vs La Compagnie d’assurance contre 
le feu de la Cité de Londres, 18 R. L., 49/.

193. Lorsque les défendeurs plaident sé
parément à l’action, mais que toutes les 
parties consentent ensuite à une enquête 
commune, tel consentement n’affecte que 
l'assignation et la taxe des témoins et le coût 
des dépositions, mais n’affecte pas les hono
raires des avocats qui représentent les parties 
respectivement, partant, tels avocats sont droit 
à leurs honoraires de transquestion des té
moins, d’enquête et d’audition. C. S., 1896, 
Joliette, Archambault vs Robillard et al., 6 R. 
J., 662.

194. Dans une demande principale et 
demande incidente réunies en cour de pre
mière instance décidées par un seul et même 
jugement, et où il n’y a qu’une seule inscrip
tion en Révision, les mémoires de frais doivent 
être taxés, en cour de Révision, comme pour 
une seule contestation. C. S., 1898, Mont
réal, Legault vs L’Allemand et Cintras, 4 R. L., 
n. «., 826; R. J. Q., 14 C. S., 11,9; 1 R. P. Q., 
287.

195. When several issues are united for 
trial and there is only one enquête and examin
ation of witnesses, one argument and one 
judgment on the several issues, the attorney 
is not entitled to fees of enquête and argument 
as if there had been separate trials. S. C., 
1899, Montreal, Demers vs Sanche and Provost 
and Provost and Baucage, 6 Q. P. R., 21,1.

196. Lorsqu’une cause est réunie à une 
ou plusieurs autres pour que l’enquête et 
l’audition aient lieu en même temps, et qu’il

ressort des circonstances que les faits à prou
ver ne sont pas les mêmes dans toutes les 
causes, les procureurs du demandeur ont droit 
à leurs honoraires d’enquête et d’audition sur 
chaque cause, et ce bien que l’enquête dans 
toutes les causes ait lieu en même tenqw. c. 
S., 1904, Montréal, Ritson vs Dougall, 10 U.

197. Si plusieurs actions en dommages ont 
été réunies pour les fins de l’enquête et de 
l’audition, et que les jugements sont rendus 
pour différents montants, on ne peut dire que 
l’enquête et l’audition aient été absolument 
les mêmes dans les différentes causes, et pur 
conséquent il y a lieu d’accorder un honoraire 
distinct dans chacune. C. S., 1904, Montréal, 
Montréal, Ritson vs Dlle Arnold, 6 R. P. Q., lift.

198. La réunion de plusieurs causes |>our 
les fins d’enquête et d'audition n’emjwche 
pas les avocats de recevoir l’honoraire d’en
quête et d’audition pour chacune de ces causes, 
mais réduit seulement les frais de sténographie 
et la taxe des témoins. C. S., 1901,, Trois- 
Rivières, Henry vs Sanderson et ai, G li. l\ Q., 
un.

199. The consent that the evidence ad
duced in a case be made available in another 
case does not deprive a successful party to 
recover for the full expense of witnesses and 
depositions, chargeable by the witnesses and 
stenographers against him and for which he 
is liable. S. C., 1907, Montreal, Leclair vs 
Mayrand, 8 Q. P. R., 248.

200. La cour n’accordera qu’un seul mé
moire de frais en cour de Révision, lorsque les 
parties, par leur consentement tacite, sinon 
formel, ont traité deux causes comme une 
seule, et que la cour de Révision comme la 
cour Supérieure n’a rendu qu’un seul juge
ment. C. S., 1912, Montréal, Beaudry vs 
Lavigne et contra, 13 R. P. Q., 229.

201. Cautionnement.—D’après l’article 
1936 du C. c. conforme à l’ancienne jurispru
dence, la caution à qui les poursuites contre 
le débiteur principal n’ont pas été dénoncées, 
n’est, comme le garant, responsable que des 
frais de l’exploit originaire jusqu’au rapport 
de l’action inclusivement et non des frais sub
séquents. B. R., 1881, Québec, Lamy vs Dra
peau, 1 D. C. A., 237; 7 R. J. Q., 383; 5 L S.,

202. Cautionnement pour frais et 
procuration.—The costs of a dilatory excep
tion asking for security for costs, which is 
furnished as demanded, will be reserved to 
abide the issue of the suit. S. C., 1877, Mont
real, Akin vs Hood, 21 J., 47; 1 L A . SB
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203. The costs in dilatory exceptions call
ing for power of attorney and security for 
costs from plaintiff must abide the final judg
ment in the cause. S. C., 1878, Montreal, 
Symes et tnr vs Voligny, 22 J., 240; 1 L. N., 
g#.—S. C., 1879, Montreal, Martin vs Foley 
et al., 2 L. N., 182.

204. Where the defendant by dilatory 
exception asks for security for costs which 
is put in accordingly, he is entitled to costs 
of his exception independently of the result 
of the action. S. C., 1881, Montreal, McLen
nan vs Grange, 4 L. N., 170.

205. Where a defendant sued by a foreign 
plaintiff demands security which is put in and 
the action is adjudged against him, he will 
have to pay all costs including the costs occa
sioned by such demand. S. C., 1885, Mont
real, Goodall vs McGinnis, 31 J., 253.

206. The disbursement and fee for put
ting in security for costs form part of the costs 
of suit and follow the issue of the cause.

207. But the fee allowed by the tariff to 
the plaintiff’s attorney on the motion for 
security for costs does not form part of such 
costs of suit. S. C., 1887, Ottawa, Egan et al. 
vs Thomson, 10 L. N., 210.

208. Le jugement qui maintient une excep
tion dilatoire, et ordonne au demandeur, rési
dant il l’étranger, de fournir caution pour les 
frais, ne doit pas statuer sur les dépens, qui 
doivent rester à la charge de la partie qui 
succombe sur le fond du procès, ù moins que 
le demandeur, sur la demande do cautionne
ment, n’ait fait une contestation mal fondée. 
C. S., 1891, Montréal, The American Rattan 
Co. vs Charlebois et vir, 21 R. L., 324.

209. Costs on motion for power of attor
ney must be paid by a non-resident plaintiff, 
who should have produced such power with 
his action. But costs on motion for security 
abide the issue of the suit. S. C., 1896, 
Quebec, Bank of Hamilton vs Guay, Q. J. R., 
88.C., 160.

210. Les dépens d’une motion pour cau
tionnement pour frais et procuration doivent 
dans tous les cas suivre le sort du procès. C. 
8., 1887, Montréal, The Citizens Insurance Co. 
of Pittsburg vs The Sincennes McNr ughton 
Line, 15 R. L., 274.—C. 8., 1897, Montréal, 
Lee vi Ewan, 1 R. P. Q., 92; R. J. Q., 12 C. S., 
216.

211. Lorsque l’opposant qui a été con
damné à fournir cautionnement pour les frais, 
en vertu de l’article 179 du Code de procédure 
civile, sous un mois de délai, et qui, étant

revenu au pays pour y rester avant l’expira
tion du délai d’un mois, a été relevé de cette 
obligation de fournir cautionnement, les frais 
encourus sur ces procédures suivent le sort 
de la cause. C. C., 1898, Arthabaska, Vézina 
vs Richer et Richer et al., 4 R. L., n. s., 238.

212. The costs of a motion for security 
for costs and powe 'ttorney will be granted 
to the moving part. C., 1898, Montreal, 
Fanning Co., Ltd., vs hes, 1 Q. P. R., 414.

213. The costs of notion for security 
for costs and power of attorney will only be 
awarded to defendant if the motion has been 
contested by plaintiff; otherwise they follow 
the suit. (S. C., 1898, Montreal, Gallagher vs 
Barbeau, 1 Q. P. R., 430.—S. C., 1898, Mont
real, Taylor et al. vs Lewis, 2 Q. P. R., 187.

214. Le demandeur, absent de la province, 
qui fait défaut de produire une procuration 
avec le retour de son action, doit payer les 
frais d’une motion pour telle production, à 
tout événement. C. S., 1899, Bedford, Glines 
vs Truax, 2 R. P. Q., 291.

215. Le défendeur a droit aux frais de sa 
motion s’il demande la production d’une pro
curation en même temps qu’un cautionne
ment pour les frais. Les frais suivent l’événe
ment du procès dans le cas où le défendeur ne 
demande qu’un cautionnemenet pour les frais 
sans procuration. C. S., 1900, Québec, Stein- 
feld vs Marquis, 13 R. P. Q., 237.

216. When a motion for security for costs 
is granted, costs to follow suit, and the record 
is subsequently transmitted to another dis
trict, the costs will follow the final judgment 
on the case, and not the judgment maintain
ing the declinatory exception and ordering 
the transmission of the record. S. C., 1901, 
Montreal, Canadian Mutual Loan and Invest
ment Co. vs Tanguay et vir, 3 Q. P. R., 436.

217. La partie demanderesse qui conteste 
la demande de cautionnement et de procura
tion, sera condamnée aux dépens. C. S., 
1902, Montréal, Slater Shoe Co. et ai. vs Tru
deau et Trudeau, 6 R. P. Q., Î2O.

218. Si la demande pour cautionnement 
pour frais est faite par voie de simple motion, 
et non par exception préliminaire, l'honoraire 
de l’avocat sera celui d’une motion. C. S., 
1904, Montréal, Tisé vs Cordasco, R. J. Q., 27

219. Security for costs, as well as a power 
of attorney, having been asked by the same 
motion and such security having been ordered, 
the costs will follow the fate of the case. S. 
C., 1904, Sweetsburg, Kitts vs Gosselin, Q. J. R., 
26 S. C., 22; 6 Q. P. R., 164; 10 R. L., n. s., 191.
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220. If a judgment permits an appellant 
to complete a security bond which has been 
declared illegal, the costs of the resjKmdent 
comprise the attendance when the security 
was given, unless the judgment specifies that 
costs of motion only are granted. S. C., 1905, 
Montreal, Gélinas vs Compagnie du Magasin 
du Peuple, 7 Q. P. R., 98; U R. L., n. 496-

221. Le défendeur a droit à ses frais, quel 
que soit l'événement du procès, sur la motion 
d’exception dilatoire tirée à la fois des para
graphes 2 et 7 de l’article 177 C. p. c. touchant 
le cautionnement pour frais, et la procuration 
que les demandeurs résidant hors de la juri
diction sont tenus de fournir et de produire. 
C. S., 1906, Québec, Block et al. vs Carrier et al., 
R. J. Q., 28 C. S., 49.

222. Sur une demande de cautionnement 
de frais ou de production de procuration, il 
y a lieu d’ordonner que les frais suivront le 
sort de la cause, à moins que le demandeur 
n’ait contesté mal à propos cette demande; 
dans ce dernier cas, le demandeur peut être 
condamné aux frais de cette contestation. 
C. S., 1906, Joliette, Léonard et al. vs Laurin, 
It R. J., 496.

223. The defendant was entitled to have 
the costs of the bond of a guarantee company, 
given as bail in a collision action, taxed in the 
bill of costs against plaintiff at the rate of one 
per cent, on the total amount of security 
given in said bond. Ex. C., 1907, Quebec, 
The Harbour Commissioners of Montreal vs 
Steamship “Universe,” 11 Ex. C. R., 229.

224. A party putting in bail in a collision 
action in the form of a guarantee company’s 
bond was entitled to a commission of fee 
thereon not exceeding ten per cent, of the 
total amount of the bond. Ex. C., 1907, Que
bec, The Richelieu and Ontario Navigation Co. 
M Steamship “Cape Breton.” 11 Ex. C. R., 227.

225. Le jugement définitif rendu sur un 
incident, v. g., sur la caution judicatum solvi, 
sur la production du mandat ad litem de la 
part du demandeur qui ne réside pas dans la 
province, doit statuer sur les dépens sans les 
réserver à la décision du fond. C. S., 1907, 
Sl-Hyacinthe, Renaud et vir vs Beauchemin et 
al., R. J. Q., 81 C. S., 166.

226. Aucune disposition dans la loi n’o
blige un demandeur non résidant à produire, 
soit avec 1 a fiat, soit avec le rapport de l’action, 
une procuration conférant soit à un procureur 
ad litem ou à une autre personne l’autorisa
tion d’intenter telle action.

227. La pratique à Montréal est de réser
ver les frais sur les motions pour production 
de procuration comme sur les motions pour 
demande de cautionnement pour frais, et dans 
les deux cas il s’agit d’une faculté que le 
défendeur peut exercer ou ne pas exercer. 
C. S., 1907, Montréal, Dill vs Cardinal, 15 R. 
J., 288; 8 R. P. Q., 167.-4. 8., 1907, Mont
réal, Société de vropriétaires vinicoles de < ognac 
Monnet et Cie vs Béland, 8 R. P. Q., 256.

228. Certiorari. — Commissioners to 
whom a writ of certiorari has been addressed, 
and who have failed to make a proper return 
within the proper time, will be mulcted in 
costs. S. C., 1866, Montreal, Ex parte Leroux, 
10 J., 198; 16 R. J. R. Q., 161.

229. The prosecutor cannot, on a petition 
for certiorari, be condemned to pay costs, un
less he has been made a party to the proceed
ings. S. C., 1880, Montreal, Ex parte Mc
Laughlin vs Lalonde et al., and McMaster et al., 
and Souchereau, 8 L. N., 867.

230. Les honoraires des avocats ou pro
cureurs dans les cas de certiorari sont taxés 
comme dans une cause de seconde classe 
en cour Supérieure.

231. Il n’y a pas d’honoraire sur le juge
ment ordonnant l’émission du certiorari. C. 
S., 1898, Montréal, Arcand vs Commissaires du 
Havre de Montréal, 6 R. P. Q., 410.

232. Il n'y a pas lieu d’accorder à l’intimé 
ou au mis en cause sur un certiorari un hono
raire sur la requête pour certiorari. Il n'y a 
pas lieu sur certiorari à un honoraire d'audi-

233. L’intimé qui ne conteste pas n’a pas 
droit à un honoraire de comparution. C. S., 
1908, Montréal, Tee vs Choquet et Lambe, 6 R. 
P. Q., 806.

234. Cost will not be granted against the 
informant and the magistrate on quashing a 
summary conviction in certiorari proceedings, 
unless misconduct is proved against them. 
S. C., 1911, Quebec, Kokaliades vs Kennedy, 18 
Can. Cr. Cas., 496; Q. J. R., 40 S. C., 806;
15 Q. P. R., 20.

235. Cession judiciaire de biens.—Sur 
la contestation du mémoire de frais du cura
teur à une cession de biens faite sous le Code 
de procédure civile, les frais des procureurs 
du contestant doivent être taxés conformé
ment aux articles 51 à 55 du tariff des avocats 
de la cour Supérieure. C. S., 1886, Montréal, 
BouthiUier vs Desmarteau et Lctoumcux et al.,
16 R. L., 48.
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236. Des frais faits par le protonotaire 
sur une demande de cession radicalement 
nulle, dans l’espèce, vu l'absence d’un état 
mermen té de la créance du demandeur, ne 
peuvent être réclamés des créanciers du failli.
C. R., 1894, Montréal, Ethier vs Walker, R. J. 
(j., $ C. S., 165.

237. Le protonotaire de la cour Supé
rieure a droit de charger un honoraire d’une 
piastre, par chaque réclamation de créancier 
produite entre ses mains, en matière de ces
sion de biens. C. S., 1896, Beauhamois, In re 
Bloiiin et Hams, R. J. Q., 10 C. S., 143.

238. Where the curator to an insolvent 
estate refuses to deliver, without a judgment, 
goods of which he is in possession as curator, 
and costs are incurred in proceedings insti
tuted for the purpose of obtaining possession 
of the property, such costs, being expense! 
incurred in the interest of the mass of the 
creditors within the meaning of paragraphe 1, 
article 1994, C. c., are the first privileged claim 
against the estate, and take precedence of the 
landlord’s claim for rent. Where the curator, 
without giving any notice of the dividend 
sheet, irregularly pays away the whole avail
able assets of the estate, he is personally 
liable for the costs where a contestation of 
such dividend sheet is maintained. S. C., 
1896, Montreal, In re SassevUle, Desmarteau 
vs Chabot and McGoun and England, Q. J. R.,

239. Le curateur à une faillite n’a pas le 
droit de charger $10 pour honoraires sur éma
nation d’un mandat pour la vente des immeu
bles, sa rétribution est comprise dans son 
salaire général.

240. Le curateur n'a pas le droit de char
ger pour évaluation et inventaire d'immeubles 
lorsqu'il reçoit un ordre d’émettre son mandat 
pour la vente au shérif de tels immeubles.

241. Le curateur n’a droit à aucun salaire 
spécial pour assistance à la vente des immeu
bles au shérif.

242. Le curateur n’a pas le droit de char
ger le salaire d’un gardien provisoire, surtout 
lorsqu’il y a déjà un gardien judiciaire.

243. Le curateur n’a droit à aucun salaire 
pour la vente et la livraison des meubles, sur
tout lorsqu’il y a une charge faite par un en
can leur pour telles vente et livraison. C. S., 
1898, Montréal, Vineberg vs Rosebinge et Ma
thieu et al., 6 R. J., 360.

244. Lee frais d’une requête en contesta
tion d’une demande de cession doivent être 
taxés en vertu de l’article 125 du tarif de 1891 
de la cour Supérieure.

245. Lorsque la cause est réglée, après la 
signification et la production de la requête 
en contestation, l’honoraire des procureurs 
est celui déterminé par l’item 8 du tarif de la 
cour Supérieure.

246. Lorsque dans sa demande de cession 
le créancier dit qu’il est créancier pour une 
somme d’au delà de $1,200, dont $200 non 
garantis, sa demande est de première classe à 
la cour Supérieure.

247. La demande de cession est une véri
table action et quand elle est contestée on 
doit appliquer le tarif des actions ordinaires 
de même classe. C. S., 1898, Kamouraska, 
Riou va Massé et Massé, 4 R• jL, n. s., 449.— 
C. S., 1900, Montréal, Lunn et al. vs Schloman 
et al., S R l‘. (J . .un.

248. Des avocats, créanciers d’un cura
teur à une faillite, ne peuvent prendre des 
saisies-arrêts entre les mains des débiteurs 
de la faillite, mais ils doivent s'adresser au 
juge pour obtenir un ordre enjoignant au cura
teur de payer ces frais comme dépenses d’ad
ministration. C. 8., 1899, Montréal, Dancone 
et al. vs Bissonette et Walker et al., 6 R. L., 
». s., 137; R. J. Q., 15 C. 8., 461.

249. Les honoraires de l’avocat sur une 
requête en vertu de l’article 876 C. p. c. sur la
quelle il y a eu contestation par écrit, inscrip
tion, enquête et audition, sont les honoraires 
d’avocat dans une action de deuxième classe, 
mais sans honoraire d’audition. C. S., 1902, 
Trois-Rivières, In re Moreau et al., vs Gélinas 
et Auger et al., 4 H- P- Q•» 380;8R. L.,n. s., 210.

250. En vertu de l’article 44 du tarif des 
protonotaires, celui-ci a droit de charger un 
honoraire sur toute réclamation assermentée 
et produite entre ses mains, autorisant le cré
ancier la produisant à voter à l’assemblée 
tenue pour la nomination du curateur, etc., 
suivant l’article 867. C. S., 1903, Artha- 
baska, Beaudoin et al. vs McLimont ét al., R. J. 
Q., 23 C. S., 179; 9 R. J., 302; 9 L. R., n. s., 
256; 6 R. P. Q., 291.

251. When a demand of assignment is 
successful by contested, the costs will be of the 
class of action of the amount of the debt 
insolved. 8. C., 1907, Montreal, Imperial 
Laundry Co. vs Dame Hurtubise and Dame 
Hurtubise, 8 Q. P. R., 209.

252. Lee honoraires sur une requête non 
contestée pour être déclaré propriétaire d’une 
licence d’hôtel comprise dans la cession de 
biens du failli sont de $6 conformément au 
paragraphe 3 de l’article 76 du tarif. C. S., 
1907, Montréal, Monette vs Chartrand et al„ 
et StrCharUs et al., 8 R. P. Q., 416.
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253. Article 76 of the tariff of fees of 
attorneys docs not determine such fees as 
regards the contestation of the stater t 
abandonment of insolvent debtors. Nor uocs 
the general tariff provide for such case. Under 
such circumstances, article 6 of the tariff con
fers upon the judge the power of detennining 
what such fees shall be.

254. Attorneys fees in second class actions 
seem to offer a reasonable compensation in 
such cases of contestation of statement, and 
in this case, it is ordered that the fees of the 
contestants' attorneys be taxed as those 6f an 
action of the second class in said Superior court, 
including the costs of petition for taxation of 
said costs. S. C., 1909, Bedford, McManamy 
and Co. (Incorporated) va G'loscott and Mc
Manamy and Co. (Incorporated), 16 R. J., 2; 
11 Q. P. R., 168.

255. Cession volontaire de biens.—Les
frais encourus sur un jugement maintenant, 
pour les frais, une action en revendication 
instituée par une personne qui prétend avoir 
fait une cession de biens volontaire contrai
rement aux dispositions de l'article 703 C. p. 
c., contre celui qui a accepté cette cession, ce 
dernier étant désigné à l’action comme "le 
prétendu cessionnaire et fidéi-coinmissaire des 
biens du demandeur,” sont des frais dus per
sonnellement par ce cessionnaire, défendeur, 
et qui ne peuvent être ensuite colloqués sur 
le produit de la vente des biens cédés. C. S., 
1896, Montreal, Hardy dit Lesage et Lamarche 
et Turcotte, S R. J., 630.

256. Classe d'actions.—Lorsque la cour 
d’Appel, dans une action en dommage pour 
la somme de £5,000, accorde au demandeur 
la somme de £2 10, avec dépens, le demandeur 
n’a droit qu’aux frais comme dans une action 
de la cour de Circuit pour ce montant.

257. Les frais accordés seront, sous la 
12e Vict., ch. 38, sect. 82, réglés par le mon
tant du jugement rendu, à moins que par les 
tenues du jugement il n’apparaisse qu’il était 
de l’intention de la cour d’accorder des frais 
plus considérables. C. S., 1860, Québec, Kerr 
vs (iugy, 10 D. T. R. C., 478; 8 R. J. R. Q., 474; 
13 R. J. R. Q., 386.

258. Lorsque l’action est portée pour une 
somme au-dessus de £50, et le jugement est 
rendu pour la somme de £50 avec intérêt, le 
demandeur n'a droit qu’aux frais d’une action 
de la première classe dans la cour de Circuit, 
et une motion i>our réviser la taxe du proto
notaire accordant les frais de seconde classe 
dans la cour Supérieure, sera accordée. C.

S., 1860, Québec, Vallée vs Latouche, 10 I).
B. C., 438; 8 R. J. R. Q., 446..

259. Le montant du verdict d’un jury, 
mémo lorsqu’il est pour plus de 40 chclina 
sterling règle la classe des frais d’action, si le 
jugement de la cour, ratifiant ce verdict, n'a 
pas statué sur les frais.

260. Dans ce cas, quoique les frais ordi
naires d'action soient réductibles au tarif de 
la cour de Circuit, les déboursés nécessités par 
le procès par jury seront accordés au deman
deur. C. S., 1864, Montréal, Dessauth vs 
Taché, 8 J., 348; 18 R. J. R. Q., 386.

261. Sur un jugement de la cour <lc 
Circuit pour vingt-cinq piastres, dans une 
cause en dommages pour tort personnel, con
damnant à une piastre de dommages et les 
frais, ces derniers ne peuvent être taxés qu'à 
une piastre. C. S., 1882, Joliette, Laurence 
vs Hubert, 12 R. L., 109.

262. Where the judgment appealed from 
was against the appellant for a specific amount 
and the respondentdid not take a cross-appeal, 
the “value in contest" for the purpose- of de
termining the class for taxation of costs, is the 
amount for which judgment was rendered 
against the appellant by the court below. Q. 
Il, 1994, Montreal, MeOaroty m Dougall, Q,./.

R. , 10 Q. B., 817.
263. Neither interest nor costs can be 

added to the amount in litigation, to deter
mine the class of action for the purpose of 
taxation of costs. Q. B., 1896, Montreal, The 
Barber Ellis Co. vs Burland, Q. J. R., 10 Q. B., 
218.—K. B., 1901, Montréal, Sauriol vs Cler
mont, Q. ./. JL, tO K. B., 219.

264. Lorsque le défendeur, poursuivi pour 
un montant excédant $400 et condamné à 
payer au demandeur une somme inférieure 
à ce chiffre, inscrit en révision du jugement 
obtenu contre lui, le montant en litige, devant 
la cour de Révision, est do moins do $400. et 
partant les honoraires de l’avocat du deman
deur seront taxés suivant le montant du juge
ment. C. S., 1898, Montréal, Mallet ra Mar
tineau, R. J. Q., 16 C. S., 240.

265. Les frais de contestation d’une oppo
sition à une saisie d’immeubles faite en vertu 
d’un jugement de la cour de Magistrat, sont 
ceux d'une action de 4e classe en cour Supé
rieure, et non ceux d’une action en cour de 
Circuit pour le montant réclamé par le deman
deur. C. S., 1898, Percé, Cassivi va Kirouack 
et Kirouoclc, 1 R. P. Q., 364; 4 R- J-, 36i.-C.
S. , 1898, Arthahoskaville, Lachance vs Rauthier 
et al, 1 JL II Q., 686.
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266. The costs of an action for $.'00 and 
interest from service of process, will be taxed 
as upon an action between $200 and $400. 
S. C., 1899, Montreal, Taché vs Evans, 2 Q. P. 
/?., U9.

267. D’après l’article 554 C. p. c., pour les 
fins de la taxation, la classe de l’action est 
déterminée par le montant du jugement final, 
et ce |tour toutes les procédures dans la cause, 
y compris les jugements interlocutoires. C. 
S., 1908, Montréal, Poirier vs Ouimet et al., 
io U. P Q., M>-

268. Quand le jugement maintient pour 
partie une action principale et une action en 
garantie, les frais dus à l'avocat du demandeur 
en garantie seront de la classe pourvue |>our 
le montant réuni de la dette et des frais dus 
au demandeur principal. C. S., 1911, Mont
réal, Mercure va La Ville d'Oulremont et La 
Ville d'Outremont et Du([uette, 1 R. P. Q., 172.

269. Si le jugement rendu par la cour 
Supérieure annule un bail ou des contrats 
modifiant un bail, et condamne les détendeurs 
à vingt-cinq dollars de dommages-intérêt*:, et 
aux dépens, ces dépens seront ceux d’une 
action de $25. C. 8., 1911, Montréal, Smüh 
et al. vs Rosenberg et al., 13 R. P. Q., 170.

270. Collision. -The court will not give 
costs where a collision has occurred from ine
vitable accident. V. A., 1859, Lower Canada, 
hire The “ Margaret," 2 S. V. A., 19.—V. A., 
1809, Lower Canada, In re The “McLeod,” 2 
S. V. A., 110.—V. A., 1871, Quebec, In re 
The Harold “ Haorfager” Ilellieson, 18 J., 303.

271. It is the practice of the Admiralty 
courts not to give costs on either side where 
the damages have been found to proceed from 
the fault of the pitot atone. V.
Lower Canada, In re The “Lotus,” 2 S. V. A.,
58.

272. As respects costs, the court has no 
discretion to exercise in a case of collision 
when no fault is imputable to the injured 
party and his adversary is solely to blame. 
V. .4., 1876, Quebec, In re The“ Union” Ham
mond, 2 Q. L. R., 186.

273. In a case of collision, the registrar 
and merchants having found that there was 
a total and not a partial loss for which the 
claim was made, by reason of a reduction of 
the claim, either as preferred or amended, the 
costs of reference must be paid by the pro
moters. V. A., 1878, Lower Canada, In re 
The “Quebec,” Rennet Master, 4 Q. L. R., 101.

274. Where a claim for damages awarded 
in a case of collision was reduced by more than 
one-third, the costs of reference to the registrar

and merchants should be borne by the claim
ant, although his suit was for a smaller sum 
of which the amount allowed and interest 
thereon would be less than a third. V. A., 
1878, Lower Canada, In re The”NormanUm,” 
Curwen *t al., 4 Q. L. R., 15; Cook V. A. Cas., 
66.

275. Commissaire enquêteur.—Le dé
puté-protonotaire qui a rempli les fonctions 
de commissaire enquêteur a droit à l’hono- 
ra're fixé par le tarif. C. S., 1900. Montréal, 
McDonald et vir vs Migneron, 3 R. P. Q., 156.

276. Il n’y a pus de tarif |>our les commis
saires enquêteurs en dehors du la province.

277. Un honoraire de $50 pour un com
missaire enquêteur dans une action de pre
mière classe n’est pas exagéré. C. S., 190J, , 
Montréal, Hersey vs Chapman, 6 R. P. Q., 213.

278. Commission rogatoire. Les frais 
d’une commission rogatoire, émanée i\ lu pour
suite des défendeurs, pour constater le fait 
d’un premier mariage et la naissance d’un 
enfant de ce mariage, devaient être à la charge 
des demandeurs, en autant que ces faits 
étaient à leur connaissance et qu’ils auraient 
dû les admettre. C. S., 1864, Québec, Cath- 
can rt al. va Union Building Society, 15 I). T. 
B. C., 4*7; 14 R. J. R. Q., 110.

279. A fee paid to counsel for examining 
witnesses untivr an open commission issued 
from the Su|x?rim court to a foreign country, 
cannot be taxed against the losing party as 
costs in the cause. The only fee established 
by the tariff us regards the examination of 
witnesses on commissions rogatoires is fixed 
by no 80, and allow $2 to the attorneys of 
record for the examination and cross-examina
tion of each witness. S. C., 18S9, Montreal. 
Young vs Accident Insurance Co. oj N. A.. 
M. L. R., 6 S. C., 223; 12 L. N., 402.

280. Where the parties consent to the
substitution of an open commission for the 
examination of witnesses at distance, in lieu 
of a commission in the ordinary form, the 
hies of the counsel conducting the enquête 
before the commissioner will be taxed as costs 
in the mm. <$. < 1889, Afwiwil, PicUm
Bank vs Anderson atul defendant, M. L. R., 
6 8. C., 260; 13 L. AT., 3.

281. Une partie n’a pas le droit de faire 
taxer dans son mémoire de frais scs dépenses 
de voyage et celles de son avocat pour se 
rendre au lieu où des témoins sont examinés 
en vertu d’une commission rogatoire. Mais 
elle peut réclamer un honoraire sur l’admis
sion par le juge des interrogatoires,et le coût 
d’un plan nécessaire des lieux où l'accident
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qui fait la base de l’action a eu lieu. C. S., 
1898, Montréal, Welzlar va Richelieu and 
Britain Navigation Co., 4 R- L., n. a., 302; 1 R. 
P. Q., 267.

282. The tariff provides for no fee on an 
open rogatory commission, when that mode of 
examining witness is selected. C. S., 1901, 
Montréal, Magann va Grand Trunk Railway 
Co. oj Canada, 4 Q. P. R., 348.

283. L’avocat d’une partie qui ne se joint 
pas à une commission rogatoire a cependant 
droit à l'honoraire prévu par l’article 98 du 
tarif, s’il a reçu des instructions, examiné les 
pièces, etc. C. S., 1904, Montréal, Seaaen- 
ivein va Pillow Heraey Manufacturing Co., 6 R. 
/'. (/, 320.

284. Compagnie incorpoiée (Liquid.). 
Under an order for winding-up an insolvent 
company under 45 Viet., ch. 23 (D.), the pro
ceedings to enforce the liability of shareholders 
must be taken by the liquidators, and not by the 
petitioner for the winding-up order. When 
proceedings are so taken by the liquidator, 
and are unsuccessful, costs may be awarded 
against him personally, leaving him to apply 
to lie allowed such costs out of the assets of 
the company. P. C., 1884, Ontario, In re 
Bolt and Iron Co., Hovenden'a Caae, 10 P. R.,
434.

285. Numbers 41 and 42 of the tariff of 
fees are applicable to a petition praying that 
liquidators under liquidation Act of 1882 be 
ordered to deliver all property in their posses
sion. S. C., 1887, Montreal. Adama Tobacco 
Co. va Plummer et al., and Ilenshaw, M. L. R., 
3 S. C., 163; 10 L. N., 302.

286. One set of costs should be allowed to 
the shareholders and one to the creditors 
appearing on the petition, not including, how
ever, any costs occasioned, by the contest, 
and costs must also be allowed to the 
bank and to the petitioning creditor, those of 
the latter to include all reasonable disburse
ments connected with the holding of the meet
ings. Q. B., 1893, Manitoba, In re Commer
cial Bank of Manitoba, 9 Man. L. R., 342.

287 Where an action is brought by the 
liquidator of a company in liquidation, in the 
name of the company, and he is not otherwise 
a party to it, he cannot be ordered personally 
to pay the costs of it. P. C., 1896, Ontario, 
Ontario Forge and Bolt Co. ve Comet Cycle Co., 
17 P. R., 166.

288. The fees on proceedings for the wiud- 
ing-up of a company, under the Winuing-up 
Act, are the fees of a first-class action, and do
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not fall under the general article of the tarif 
declaring all actions not otherwise provided 
for to be second class actions. Q. B., 1898, 
Montreal, Bogue va Promotive of Arta Aaaocin- 
lion, Ltd., 1 Q. P. R., 619

289. Celui qui veut exécuter un jugement 
contre les biens d’une compagnie en liquida
tion, sera condamné aux dépens encom i- sur 
l’opposition faite contre cette exécution par 
le liquidateur. C. S., 1899, Montréal, Créât 
North Weater n Telegraph Co. of Canada va 
Compagnie du Journal “Le Monde" et Carufel 
et Kent et al., 6 R. P. Q., 379.

290. The allowance of costs, being a matter 
of statutory declaration and not of right, can
not exceed the 'imits defined by the text of 
the statute. Therefore subdivision 7 of the 
second class of the tariff must apply to the 
allowance of costs in an action praying for 
the rescission of a winding-up order and ap
pointment of a liquidator to a company, al
though financial interests may be involved in 
the suit, which, if they formed the subject 
of the conclusions of the action, would bring 
it within the first class for purposes of taxa
tion. K. B., 1903, Montreal, Stimaon m The 
North Weat Cattle Co., and Allan, Q. J. R., 12 
K. B., 366; 6 Q. P. R., 239.

291. On the application of the liquidators 
of a company directed to be wound up, an 
order was made by a local judge directing 
two persons to be placed on the list of contri
butories, which was affirmed by a judge of the 
High court and by the court of Appeal, but 
was reversed by the Supreme court of Canada 
with costs to be paid by the liquidation as 
well of that court as of the prior appeals: The 
successful appellants were entitled to their 
costs out of the assets of the estate in priority 
tr those incurred by the liquidators, the rea
sonableness of the liquidator’s claim forming 
no element in the matter, but subject to certain 
costs payable by the liquidator to the petition
ing creditors, and to such costs of litigation as 
were incurred by the liquidator in the realisa
tion of certain assets, as well as a reasonable 
sum as compensation for his care and trouble 
in such realization, payable out of the assets 
sc realized. Ch., 1906, In re Baden Machin
ery Co., Ltd., 10 0. L. R., 634.

292. Un liquidateur ou séquestre ne peut 
être condamné personnellement aux frais, 
lorsque cette condamnation n’est pas deman
dée, et qu’il n’y a pas eu chez lui une négli
gence ou inconduite qui puisse justifier une 
telle condamnation. Les frais et dépenses
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du séquestre et liquidateur ainsi que ceux de 
ses avocate doivent être acquittés de préfé
rence à la réclamation du propriétaire sur les 
argents représentant les loyers des sous-loca
taires. B. R., 1906, Montréal, Bédard, ès- 
qual.. vs Owens, 8 R. P. Q., 81.

293. L’avocat du liquidateur d’une com
pagnie insolvable, n’a pas de recours pour ses 
honoraires contre les créanciers de lu faillite, 
pour le cas où l’actif de la faillite aurait été 
épuisé. C. C., 1912, Québec, Beaubien vs The 
CorticeUi Silk Co., 19 R. P. Q., 194•

294. Compensation.—Lorsque le défen
deur plaide compensation par demande inci
dente et réussit à prouver un montant suffisant 
pour compenser la somme réclamée par le 
demandeur, il ne peut obtenir le renvoi avec 
dé|>cn8 de l’action de ce dernier, mais la cour, 
procédant à déclarer la compensation entre 
les deux demandes, accordera au demandeur 
les frais de son action et au défendeur les 
frais de sa demande incidente. C. R., 1895, 
Montréal, Lecavalier et al. vs Lecamlier, R. J. 
Q , 8 C. S., 866.

295. La compensation des dépens n’a 
lieu que sur déclaration du tribunal à cet 
effet. C. S., 1897, Montréal, Gaffney vs Mont
real Gas Co., 1 R. P. Q., 669.

296. Il y a lieu à compenser les frais des 
avocats jusqu’à concurrence, si une partie 
obtient un même jour les dépens sur une ré
ponse en droit et l’autre sur une motion pour 
particularités. C. S., 1898, Montréal, Caron 
rt Forest, 1 R. P. Q., 308; 4 R. L., n. »., IBS.

297. Dans le cas où les deux parties ont 
été condamnées à des frais l’une envers l’autre, 
le protonotaire ne peut compenser ces frais, 
mais, s’ils ne l'ont pas été par le jugement, ils 
doivent être taxés. C. S., 1898, Montréal, 
Qaffrey, ts-qual., vs Montreal Gas Co., 5 R. L., 
%. 80.

298. La cour de Révision peut confirmer 
le dispositif d’un jugement dont est appel, 
sauf quant aux frais et dépens tel qu’adjugés, 
et, suivant les circonstances, déclarer les frais 
de révision compensés, lorsque les deux parties 
succombent dans leurs prétentions respec
tives. C. R., 1910, Montréal, PaquinvsMiller, 
18 H. J., 348.

299. Comptables incorporés. — The
tariff of chartered accountants contains no 
provision allowing fees for attendances at court 
to be sworn, or attendances at their offices to 
receive papers, etc.

300. Chartered accountants are only al
lowed a fee of $10 for attendance at a meeting

for hearing parties or to take evidence, when 
the duration of the session is over an hour 
and a half.

301. Chartered accountant is not enti
tled to any fee upon a provisional report pre
pared by him. S. C., 1903, Montreal, Singer 
Manufacturing Co. vs Pinsonnault and Hyde, 6 
Q. P. R., lit.

302. Condamnation conjointe.—Une
partie condamnée conjointement avec d’au
tres au paiement des frais d’une procédure, 
peut s’opposer à une exécution contre elle 
pour tous les frais; une telle opposition, ac
compagnée de consignation d’une part divise 
des frais, ne sera pas rejetée sur motion. C. 
S., 1904, Montréal, Paplinger vs Dame Muir 
et al. et Gareau et al. et Stephens et al. et Gareau, 
€ It. P. Q., 446.

303. Confession de jugement.—Where 
the defendant confessed judgment for a part 
of the amount claimed which he tendered 
with his plea, and the court after contestation 
gave judgment for a larger sum than that ten
dered, but not for the full amount of plaintiff’s 
demand: The plaintiff must pay the costs of 
contestation from the time of filing the plea. 
8. C., 1888, Montreal, Routh w Dougall, 2 J., 
286; 7 R J. R. Q.. 41; H R. J. R. Q-, 192.

304. An admission in a plea of a portion of 
plaintiff’s demand, unaccompanied by an 
actual confession of judgment, will not entitle 
the defendant to the costs of contestation, in 
case the plaintiffs do not obtain judgment for 
more than the amount admitted to be due, 
and under any circumstances a prayer in such 
plea that the defendant be condemned to pay 
costs as in an unconteetcd action only, is 
irregular. C. R., 1874, Montreal, Ijotham vs 
Martin, 18 J., 287.

305. When» the plaintiff suing for $109.59 
accept the plea of defendant for *28.64, he, 
the plaintiff should pay costs of defendant’s 
plea, and obtain costs as in a Circuit court, 
action for $28.64. -S. C., 1879, Montreal, 
Olivier et al. vs De Montigny, 2 L. N., 168.

306. Congé-défaut.—Congé-défaut on a 
rule will be granted without costs. S. C., 
1877, Montreal, Larin vs Deslorges et Séré, 21 
J., 206; 1 L. N., 202.

307. Costs on a congé-défaut awarded, by 
way of distraction to the attorney, are exclusi
vely due and payable to him; and, therefore, 
in another suit brought by the same plaintiff 
against the same defendant, for an amount 
including the amount of the first demand, the 
defendant cannot set up, as a ground of tern-
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porary exception, the precedent non-payment 
of such costs to the defendant. C. R., 1886,

308. Dans une action dont le demandeur 
s'est désisté avant le jour fixé pour le rapi>ort, 
les procureurs du défendeur ont droit de com
paraître et de demander acte du désistement 
et congé-défaut de l’action, avec dé|xins contre 
le demandeur. C. S., 1899, Montréal, Limoges 
«s BnhnA, / B. /’ Q. if |

309. Conseil. —No action can be main
tained for a fee paid to counsel. K. B., 1809, 
Quebec, Bergeron vs Panel, 1 R. de L., 345; 
£ R. de L, 206, 471; » R. J. R. Q , 48.

310. La comparution d'un conseil à 1 en
quête au dossier donne droit à ce dernier à 
l'honoraire de $10 contre la partie adverse 
perdante, et cet honoraire sera accordé s’il 
n’y a des affidavits satisfaisants de produits 
jxmr établir que ce conseil à l’enquête n’a pas 
agi comme tel. C. S., 1880, Laliberté vs Paris, 
6 R. J. Q , tOl.

311. The case was inscribed qn the roll for 
enquête and merits. The plaintiff failing to 
proceed, his action was dismissed with costs. 
In the bill of defendant’s attorneys, taxed 
against plaintiff, was an item of $10 for 
counsel fee at enquête. The plaintiff moved 
to revise the taxation, objecting to the item 
on the ground that no enquête having Ixxm 
made, a counsel fee could not be taxed against 
him: Held, the case having been inscribed 
upon the roll, the fee was properly taxable. 
S. C., 1881, Montreal, Thayer vs Ross, 8 L. AT., 
90.

312. L'item de $10, pour conseil à l'en
quête, ne doit pas être accordé sur des procé
dures pour destitution d'un huissier, mais seu- 
Innt 1b ww de H00. ( ' S., 1990, 
Montréal, La Corporation des Huissiers de 
Munir,.,1 se ( WM. 19 B. h., 619f V. L. R., a

' l. \

313. L’honoraire pour un second conseil 
prévu par l’article 25 du tarif de la cour d’Ap- 
pel doit être demandé avant la taxation du 
mémoire de frais et le paiement des frais par 
la partir adverse H . 1998, Muni,, ni,
Ritehot vs Cardinal, R. J. Q., 3 B. R., 73.

314. Si une cause est eounrse sur factum, 
du consentement des |>arties, il ne sera pas 
accordé d'honoraire de second conseil, même 
si lors de la déclaration faite par les parties, à 
la cour, à l’effet de soumettre la cause de cette 
façon, l'avocat et le conseil étaient tous les 
deux présents en toge. B. R., 1903, Montréal, 
Société des Artisans Canadiens-Français vs 
Hébert, 6 R. P. Q., 378.
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315. Conseil de famille. —Le* frai* de 
convocation du conseil de famille, y compris 
les frais de déplacement des parents qui y ont 
été convoqués, sont à la charge de la sur ces
sion et sont défrayés par les représentants de 
cette succession comme dépenses d'adminis
tration. Toutefois, la taxation du mémoire 
de frais ne donne à ce mémoire ou à ces frais 
aucun caractère exécutoire et le montant de 
ces frais ne peut être recouvré de la succession 
que (mit voie d'action ordinaire.

316. Les frais qu'un parent ou exécuteur 
testamentaire a pu encourir dans une demande 
pour convocation du conseil de famille, à 
laquelle il n'a pas donné suite, ou qu'il a faits 
pour opixwer ou |x>ur promouvoir la nomina
tion d’une |iersonne il la charge d'exécuteur 
testamentaire, alors que le dissentiment ne 
jxirtait pas sur le remplacement de l'exécuteur 
testamentaire décédé, mais uniquement sur 
le choix de la |x»rsonne qui serait up|x-lée à le 
remplacer, ne sont pas il la charge de la suc
cession. C. S., 1893, Montréal, Ex /wk 
Gagnon, hs-qual., R. J. Q., 3 C. S., 88S.

317. Consignation. —Le demandeur qui, 
avant d'instituer une action eu revendication 
d’objets mobiliers lui appartenant, a légale
ment offert au défendeur le montant qu'il 
reconnaît lui devoir pour le désintéresser de 
la rétention de ces objets, peut renouveler 
ces offres, consigner la somme offerte et de
mander, par les conclusions de son action, que 
sur cette somme les frais occasionnés par telle 
action soient déduits et payés par préférence. 
C. S., 1901, Montréal, Boisseau vs Généreux et 
tir, 7 R. J., 388.

318. Contestation d’actes municipaux. 
Les frais dans une demande, par voie de re
quête en cassation de règlement niunivi|ial, 
doivent être taxés, coiiime dans une cause de 
première classe, non appelable, de la mur de 
Circuit. C. C., 1878, Montréal, Baurhmnaù 
et al. vs La Corporation du comté de SoJungrs, 
17 J., 69; 83 R. J. R. Q., 99, 556.

319. Le mémoire de frais des honoraires 
des procureurs, dans une cause prise il lu cour 
de Circuit, sous l’article 100 du Code muni
cipal, doit être taxé suivant le tarif s appli
quant aux causes apixdables de lu i-our de 
Circuit. C. 5., 1889, Montréal, DesrocUs r« 
La Corporation de la paroisse de St-liasile-U• 
Grand, 17 R. L., 618.

320. Les actions directes à la cour Supé
rieure en nullité de procès-verbaux et de règle
ments municipaux sont des actions de dernière 
classe de la cour Supérieure, c’est-à-dire de 
la oour de Cire lit appelable.
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321. Une mise-en-cause est considérée 
comme une défenderesse et les procureurs des 
demandeurs n’ont droit qu'à un demi-hono
raire sur la contestation avec la misc-cn-eause, 
suivant l’item 19 du tarif. C. S., 1898, Artha- 
baska, Royer va Inverness et Megantic, 1 R. P. 
Q., 242.

322. Nonobstant l’amendement fait à 
l’article 100 de notre Code municipal, par la 
56 Vict., ch. 43, sect. 1, les frais d’une requête 
en cassation d’un procès-verbal, alléguant que 
le conseil a non seulement agi illégalement, 
mais a outrepassé ses droits et a agi ultra vires 
de ses prérogatives, doivent être taxés comme 
dans une action à la cour Supérieure de qua
trième classe, à moins de circonstances spé
ciales. C. S., 1899, Arthahaska, Dureault vs 
Corporation du township de Tingwick, 2 R. P.

323. L'article 107 du tarif des avocats en 
cour Supérieure déclarant que: “pour requête 
dims les affaires municipales ou scolaires, 
telW que les rôles d’évaluations ou de cotisa
tions, listes électorales et procédures du même 
genre, mêmes honoraires que dans les causes de 
troisième classe,” se trouve abrogé par la 
section 53 du chapitre 9 des statuts de Québec 
de 1895, amendé par la section 27 du chapitre 
21 dis statuts de Québec de 1897, mais, 
l'article 55 du tariff de la cour de Circuit se 
rapportant au même sujet est resté en vigueur.

324. Dans une requête en appel de la 
décision d’un conseil municipal, les frais doi
vent être taxés sous le dit article 55 du tarif de 
la cour de Circuit, savoir, comme ceux d’une 
action de quatrième classe de la cour Supé
rieure. C. S., 1899, Montréal, Bourbonnais 
r« Corporation du Coteau Landing, 5 R. L., n. 
«., 859; 2 R. P. Q., 231.

325. Sur une action par un contribuable 
aux fins de faire déclarer un règlement in
existant, si la corporation municipale défen
deresse plaide, par ses défenses, que tel règle
ment est en vigueur, mais suceombe dans ses 
prétentions, le tribunal doit appliquer la règle 
générale quant aux frais, savoir, que la partie 
dont les prétentions sont renvoyées doit être 
condamnée aux frais. C. S., 1904, Saguenay, 
Guay vs Corporation du village de la Malbaie, 
U R. J., 29.

326. When a direct action is taken to set 
aside a resolution of a municipal corporation, 
the costs should be taxed as in a contested 
action of the third class, although the disbur
sements are those of an action of the fourth 
class of the Superior court. S. C., 1906,

Sherbrooke, Ledoux el al. vs Corporation of St.
BimUgt »( < 'l if ton, ; tj. r.

327. Si une action en cassation de règle
ment municipal intentée devant la cour Supé
rieure, est renvoyée, le procureur de lu conju
ration défenderesse aura droit à l’honoraire 
d’une action île troisième classe de la cour 
Supérieure. C. S., 1906, Jolùtte, Cailloux vs 
Corporation de la paroisse de St-Félix de Valois,
8 R. P. Q., 88.

328. Les honoraires sur une demande en 
cassation d'un règlement municipal, sont les 
mêmes que ceux d'une action de troisième 
classe, quand même il y aurait eu allégation 
d’inconstitutionnalité du règlement à l’appui 
de la demande.

329. Si la partie défenderesse s'en rap
porte à la justice, et que la contestation se 
fasse entre le demandeur et l'intervenant, ce 
dernier qui réussit a droit à un mémoire de 
frais complet sur l'intervention comme dans 
une cause ordinaire, mais non pas à doubles 
honoraires comme s’il y avait eu deux instances 
entre les parties. C. S., 1908, Richelieu, 
Paul et al. vs La Cité de Sorel, et Lacouture,
9 R. P. Q., 284; R. J. Q., 84 C. S., 70.

330. Les honoraires d’une action en cas
sation d’un règlement municipal intentée en 
vertu de l'article 50 C. p. sont de deuxième

331. Il en est de même des honoraires 
d’une intervention dans la même action. C. 
S., 1910, Richelieu, Bernier et al. vs La Corpo
ration de la iHiroisse de St-Marcel et Laramée et 
al.. Il R. C (J

332. Contestation de déclaration de
tiers-saisi. -Les frais sur une contestation 
de déclaration du tiers-saisi sont les mêmes 
que sur une action personnelle, et la cause est 
déterminée par le montant du jugement pro
noncé contre le tiers-saisi.

333. Lorsque sur contestation de la décla
ration du tiers-saisi ce dernier ne répond pas 
à cette contestation et qu’il est condamné 
comme débiteur du défendeur à payer $235 
au demandeur contestant, et qu'il est condam
né aux dépens personnellement, l’honoraire 
de l'avocat du demandeur contestant est 
réglé par l’item 4 du tarif comme dans une 
cause non contestée. C. S., 1901, Mnntr, nt, 
EUenberg vs Kelly et Sutherland, 7 R. J., 231; 
9 R. L., n. s., 402; R. J Q., 19 C. S., 148; 6 R 
P. Q., 488.

334. Lorsque par la contestation d’une 
déclaration du tiers-saisi, le demandeur con
testant prétend que le tiers-saisi doit au dé-
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fendeur $106.25 et qu'il a droit de saisir un 
cinquième de cette somme, c’est-à-dire $21.25, 
si cette contestation est ensuite déclarée mal 
fondée, les frais de l’avocat du tiers-saisi de
vront être taxés, non comme sur une action 
de $21.25, devant la cour de Circuit, mais bien 
comme sur une contestation demandant la 
condamnation du tiers-saisi à payer la somme 
de $106.25. C. S., 1901, Montréal, Sieyès et 
al. vs 1‘aitichand et Alliance Assurance Co.,
7 R. J., 468; 9 R. L., n. 4»; 6 R. P. Q., 369.

335. La classe d’action quant aux frais, 
sur contestation de la déclaration d’un tiers- 
saisi en matière de saisie-arrêt après jugement, 
est déterminée par le montant du jugement 
prononcé contre le tiers-saisi, s’il est condamné 
aux frais, et suivant le montant réclamé dans 
la contestation, si le contestant est condamné 
aux frais. C. S., 1902, Montréal, Partenope 
vs Fortin et Lamothe et al. et Carbana et vir,
8 R. J., ms 8 R. L, n. s., 388.

336. Lorsqu’il y a contestation de la dé
claration de tiers-saisis, la classe est déter
minée par le montant du jugement prononcé 
contre les tiers-saisis, s’ils sont condamnés 
aux frais.

337. Si le jugement rendu sur une telle 
contestation annule un acte de donation d’im
meubles, et condamne les tiers-saisis à payer 
chacun une somme de $122.66, ce jugement 
devra être considéré comme rendu sur une 
action de deuxième classe dans la cour Supé
rieure. C. S., 1902, Montréal, Brunet vs Ber
geron et Brunet et al., 4 R. P. (J., 419; 9 R. J., 
Uê

338. Contestation de demande d’in
terdiction.—Lorsqu’une demande en inter
diction est contestée, les mêmes honoraires 
d'avocats sont accordés que dans une action 
contestée de troisième classe, conformément 
à l’article 102 du tarif. C. S., 1906, Montréal, 
Shorey vs Stevenson, 11 R. J., 468.

339. Contestation de saisie-arrêt.— 
The costs awarded upon a contestation of 
attachment maintained as far as costs are 
concerned, will be governed by the amount of 
the costs for which attachment was improp
erly issued. S. C., 1904, Montreal, Montreal 
Loan and Mortgage Co. vs Heirs of the late 
Mathieu and Miss Savory et al., 6 Q. P. R.,329.

340. Contrainte par corps.—L’oubli, 
dans un bref de contrainte par corps, de cer
tains frais, ne délie pas le débiteur de l’obli
gation de les payer plus tard. C. C., 1869, 
Arthabaskaville, Bcauchêne vs Pacaud, IS J., 
136; 1 R. L., 740; 19 R. J. R. Q., 200, 630, 644, 
666, 669.

341. Les frais n’étant que les accessoires 
de la dette principale, il y a lieu à la contrainte 
pur corps pour les recouvrer quand celle-ci 
peut s’obtenir pour la dette même. (. s., 
1898, Montréal, Peltier vs Martin, 4 R■ L., n. 
373; R. J. Q., 14 C. S., 223; 1 R. P Q., 289.

342. Convention.—Costs were allowed 
defendant in an action upon a promissory 
note, upon proof that plaintiff agreed, after 
the institution of the action, to withdraw the 
same, on payment of debt alone, although the 
debt was not paid at the rendering of judgment, 
and under circumstances, plaintiff’s attorney 
was not allowed distraction de frais. C. C., 
1867, Brome, Eastman vs Rolland alias Rotins 
2 L. C. L. J.,216; 18 R. J. R.Q.,379,639,667.

342a. Copie de jugement. —Lu partie 
qui, par jugement interlocutoire, obtient 
adjudication de frais en sa faveur, a droit 
d’inclure dans son mémoire le coût de la copie 
du jugement et l’honoraire pour préparation 
du mémoire. C. S., 1897, Montréal, Paquette 
vs Rhéaume, S R. J., SU.

343. Dans le district de Montréal, la 
pratique est de mettre au dossier copie de tous 
jugements rendus au cours de l’instruction 
d'une cause, et le coût de cette copie entre en 
taxe. C. S., 1900, Artliabaska, Luneau rs 
Luneau, R. J. Q., 19 C. S.. 146.—C. S., 1902, 
Montréal, de Werthemer vs Boulanger, 5 R. P.
Q. , 293.

344. Copie pour le juge. —L’avocat qui
produit des copies de sa déclaration et de sa 
réponse, dans une action de deuxième classe, a 
droit à un honoraire de $4. C. S., 1899, Mont
réal, Cox vs Lecavalier, 2 R. P. Q., 81.

345. Cour des commissaires. -La cour 
de Circuit, dans une action de la juridiction 
de la cour des commissaires, n’accordera, sur 
la confession de jugement du défendeur faite 
et produite avec les frais de ladite cour des 
commissaires, que les frais de cette dernière 
cour, particulièrement lorsqu’il existe et fonc
tionne une telle cour dans le canton où le dé
fendeur réside. C. C., 1866, Arthaltaska, 
Pacaud vs St-Hilaire, 16 D. T. B. C., 211; 14
R. J. n. Q., 23.

346. Cour du Recorder (Montréal).— 
Experts’ costs are not taxable in the Recorder's 
court. S. C., 1900, Montreal, Riopelle rs Det- 
rosiers and Cité de Montréal, 3 Q. P. R., 196.

347. Le greffier de la cour du Recorder 
qui est avocat, peut charger à l’accusé con
damné, l’honoraire de huit piastres, mentionné 
dans l’article 1060 des Statuts Refondus de 
Québec. C. S., 1900, Montréal, Pépin vs Cité 
de Montréal et Weir, 2 R. P. Q., 665.
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348. There being no provision of law by 
which '\n advocate api>earing in a cause be
fore the Recorder’s court of Montreal, is 
granted dial-action of costs awarded to his 
client, there is no lien de droit between him 
and the city of Montreal, the other party to 
the cause, and he, therefore, has no action 
in his own name against the city for the costs 
of a cause in which costs were awarded in 
favor of his client. C. R., 1901, Montreal, 
Beaudin et al. vs The City of Montreal, Q. J. R., 
10 S. C., Si.

349. Les frais du procès dans les causes 
entre locateurs et locataires, devant la cour 
du Recorder, ne comprennent pas les hono
raires des avocats. C. C., 1906, Montréal,
.

349a. Couronne.—The Crown does not 
receive nor pay costs. P. C., 1835, Chandler 
and Lozeau et al. va Attorney-General, Pro Rege 
and Gauron dit Granbois, 3 R. de L., 371; 2 R. 
J. R. Q., 304; 22 R. J. R. Q., 84; C. R., 3 App. 
Co»., /.—Contra: Supr. C., 1908, British 
Columbia, In re Marain Singh, 13 B. C. R.,

350. In an action of damages for illegal 
detention of a vessel under the Foreign Enlist
ment Act, 1870, the costs may be allowed 
against the Crown, if the action is maintained. 
V. A., 1880, Ijower Canada, In re The" Ata- 
laya," Cook V. A. Coe., 215; 6 Q. L. R., 174.

351. Although the
of the Behing Sea Award Act, 1804, which 
the court resolved in favour of the vessel, yet 
it was held that the circumstances created 
sufficient suspicion to warrant the arrest, and 
no costs were given against the Crown in dis
missing the petition. Ex. C., 1895, Canada, 
The Queen vs The Ship"E. B. Marvin,” 4 Ex. 
C. R., 463.

351a. As the statutes of Canada defining 
the duties and salaries of the attorney-general 
and his deputy deny additional compensation 
for services rendered by them in connection 
with litigation affecting the Crown, it is im
proper to allow counsel fees or solicitor’s fees 
in respect of services rendered in such capa
cities by either of these officers on the taxation 
of costs awarded in favour of the Crown. 
Supr. C., 1907, Canada, Hamburg-American 
Packet Co. va The King, 39 Supr. C. R., 621.

351b. Rule 36 of the English rules provid
ing that in cases of judgment by default either 
for non-uppearance or for want of pleading to 
informations for intrusion no costs are to be

allowed to the Crown, is still in force in the 
Exchequer court of Canada. Ex. C., 1897, 
The Queen vs Kilroc, 6 Ex. C. R., 80.

352. Crainte de troubles.—Dans une 
action par un vendeur, lorsque l’acheteur 
plaide crainte de trouble, le vendeur n’ayant 
pas offert de fournir cautionnement dans le 
cours de l’instance, doit payer les frais de 
l'action. C. S., 1962, Mont mil, BtfMNI drf 
Blondin r• Motion. ;92; / ? R. J. H. Q.,5.— 
C. S., 1862, Montréal, Bruncau vs Robert, 6 J., 
247, W R. J. R. Q., 326; 12 R. J. R. Q., 6.

353. Where the defendant pleads trouble 
to an action for instalments of purchase 
money, and offers to pay on security being 
given, the plaintiff should be condemned to 
pay the costs of the contestation. C. R., 
1865, Montreal, McDonald et al. vs Mallear, 1 
L. C. L. J., 108; 18 R. J. R. Q., 184, 689.

354. C rieurs.—Les honoraires des crieurs 
dans ces contestations d'élections, entrent en 
taxe. fl., 1906, Montréal, Bergeron va

r Q. 433.

355. Curateur.—A curator to the estate
of an absentee, who contests and defends an 
action, is personally liable for the costs of an 
action. S. C., 1865, Mo,,tmil, Whitney va 
Brewster, 4 298, 8 R. J. R. Q., 261.

356. Un curat ur à l’absent qui intente 
ès-qualité une action pétitoire qui est déboutée 
parce qu’il n’a pas en loi le droit d’intenter une 
telle demande qui est une action réelle, peut 
être condamné personnellement aux dépens 
de cette action. C. C., 1868, Richelieu, 
Jaequm m Parent, 2 R. JL, 95; 20 R. J. R. Q., 
ôi >0. §27.

357. Le curateur, qui conteste mal à pro
pos la requête en révision de la sentence, peut 
être condamné personnellement aux dépens. 
C. S., 1899, Terrebonne, Léveillé va LéveiUé, 
6 R. J., 379.

358. Curateur à cession de biens.—Sur
une intervention faite par le curateur à la 
faillite des défendeurs sur une saisie conser
vatoire et où ce curateur conteste, non la 
créance du demandeur, mais seulement son 
droit sur les effets saisis, le mémoire du cura
teur, dont l’intervention a été maintenue, sera 
taxé suivant l’article 60 du tarif, et non pas 
seulement comme s’il s’agissait d’une requête 
pour faire annuler la saisie (art. 47). C. S., 
1902, Trois-Rivières, Auger et al. va M on tom
ba ult et al. et Perusæ et al. et Gelinat, 5 R. P. 
Q., il.

u
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359. Aucune d«position de la loi ne per
met à la cour Supérieure, ou à un des juges 
de cette cour, de taxer les honoraires du cura
teur à une cession de biens. C. X, 1908, Mont
réal, Beaudry va Henderson et Bousquet, 9 B. 
P. Q., 282; 14 R. J., 807.

360. Le curateur à une cession de biens 
qui intente une action ou instance avec la 
permission du juge, mais sans avoir pris l'avis 
des créanciers ou des inspecteurs, se rend per
sonnellement rcH|x>naal)le des frais. C. S., 
1898, Montréal, Poirier vs Fulton, R. J. Q.,

361. Débiteurs solidaires.—Les débi
teurs solidaires, assignés par une même action, 
peuvent permettre à l’un d'eux, qui est insol
vable, de faire à leur créancier commun des 
faux frais, dans cette même action, sans en 
être responsable eux-mêmes.

362. Les endosseurs d’un billet promis- 
soire, poursuivis avec le tireur par une action 
et comparaissant tous, tireur et endosseurs, 
par le même avocat et plaidaht tous aussi 
(mais séparément ) par le même avocat, ne 
sont pas considérés comme ayant une con
naissance légale des moyens de défense em
ployés par le tireur, leur co-défendeur, et ne 
sont pas censés connaître légalement les inci
dents, procédés, jugements, ni appels inter
venus sur les moyens de défense du tireur.

363. Il faut pour rendre les endosseurs 
res|N>nsables des faux frais occasionnés par le 
tireur, leur dénoncer les incidents intervenus 
sur la défense du tireur, et spécialement les 
ap|M‘ls auxquels cette défense donne lieu. B. 
R., 1862, Montréal, Boucher va iMtour et al., 
6 J., 269; 10 R. J. R. Q., 888; 18 R. J. R. Q.,

364. Défaut d'autorisation.—La pro
cédure faite pur une partie qui n’a pas la ca
pacité d’ester en justice sera renvoyée sans 
frais. C. S., 1912, Arthattaaka, Adams va 
Doyle, et al., 14 R. P. Q., 181.

365. Défense après délai.—Si un plai
doyer est produit après les délais fixés, sans le 
consentement de la partie adverse ou la per
mission du juge, la cour, sur motion du de
mandeur, ordonnera au défendeur de payer, 
sous un certain délai, les frais occasionnés par 
son défaut, faute de quoi son plaidoyer sera 
censé non produit. C. S., 1904, Montréal, 
Sun Life Assurance Co. of Canada va Daveluy, 
9 B /' (J., 348.

366. Si la production tardive de la défense 
a eu lieu à la suite d’un malentendu entre les 
parties, et a été occasionnée par des irrégu
larités dans la déclaration, la cour de Révision

n'accordera pas de frais sur un jugement 
infirmât if refusant telle permission.

367. Dans ces eireonstanees, la cour réser 
vera à la partie ainsi mise en cause, le droit 
de plaider, à l’action, ou de faire telle autre 
procédure qu'elle jugera à propos, r 1} 
1906, Montréal, Hébert et al. va Roy et al.. 8 K. 
P. Q , 89.

368. Défenses séparées.—Trois défense* 
séparées par trois défendeurs qui invoquent 
les mêmes moyens, mais qui ont comparu et 
plaidé par le même procureur, donnaient à ce 
dernier droit à trois honoraires. C. X, 1886, 
Saguenay, Gauthier va Gauthier et al., 10 I. Y . 
894.

369. En vertu de l’item 37 du tarif de |a 
cour de Cinicit ou 19 de la cour Supérieure, 
lorsqu'il y a deux défendeurs conparuwsint 
séparément par procureurs, et qu’un seul des 
deux file un plaidoyer, le procureur des de
mandeurs, s'il réussit à obtenir jugement sur 
chaque issue, aura droit au plein montant 
de ses honoraires contre celui qui n’a pas con
testé. C. C., 1902, Arthabaska, Deacar• 
mura va HyUtnd et Hyland, B R. P. (J , 1U.

370. Si le même avocat a produit un plai
doyer séparé et différent pour plusieurs dé
fendeurs et que le demandeur a lié contesta
tion sur chaque défense, cet avocat aura droit 
dans chaque contestation à un honoraire dis
tinct pour l’assistance au cautionnement, 
pour l’enquête en général, pour chaque jour 
additionnel d'enquête, j)our audition au mé
rite, pour la contestation de la demande d'in
jonction interlocutoire, et pour la contesta
tion au mérite. C. S., 1910, Montréal, Im- 
vergne dit Renaud va Ijarivière et al., 1J II. /*.

371. Délai.—Un jugement qui ne donne 
que huit jours à une partie pour payer les 
dépens auxquels elle est condamnée, en dépit 
de l’article 4598 S. It. Q. sera cassé et annulé 
sur appel à la cour Supérieure. C. X, UM, 
Montréal, Tassé va Beaubien, 4 B- P Q • 811; 
8 R. L, n. »., 210.

372. Demandeurs conjoints. -Si une
action prise par deux demandeurs «*st ren
voyée sur défense en droit quant à l'un d'eux, 
chacun des défendeurs n'aura droit qu'à la 
moitié des frais d’une action jugée après la 
production d'un plaidoyer au mérite. V. S., 
1904, Montréal, Dame Major et vir va hiqurt 
et al., 8 R. P.Q.,810.

373. Demande de frais.—Lorsqu'un dé
fendeur comparait personnellement et plaide 
par écrit en faisant une dénégation générale, 
sans conclusion, ce plaidoyer <*st suffisant
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comme défense, mais le défendeur n'a droit 
u aucun frais. C. A/., 1889, Montréal, Fla
nagan is Doyle, 12 L. N., 67.

374. Demande incidente.—The attor
ney of an incidental defendant, upon an inci
dental demand brought by the plaintiff under 
article 149 of the Code of procedure for the 
addition of new grounds of action and dis
missed upon a demurrer of the incidental 
defendant, him no right to fi*es. C. C., 1879, 
Quebec, Bouge vs Bonnet, » Q. L. R., 72.

375. If an action or an incidental demand 
is maintained for a certain amount only, 
with costs, and the judgment declares that 
the amount granted would have been larger 
hut for plaintiff’s consent, the costs of such 
action will nevertheless, in the absence of any 
adjudication to the contrary, 1m» taxed as in 
an action for the amount of the condemnation. 
S. f., 1904, Montreal, Collins V» Clare awl 
Clare aiul Collins, 6 Q. P. R., 881.

376. A party, who lost as defendant, 
and as plaintiff in a cross-action, when the 
issues could have been determined, by means 
of one action, must pay the costs of both 
issues. .S'. C., 1906, Montreal, North .4 merican 
Life Assurante Co. vs Ijamothe, 7 Q. P. R., 489.

377. The plaintiff in an incidental action 
brought to compel the representatives of a 
deceased party to continue the suit, is entitled, 
if successful, to a condemnation for costs 
independently of the result of the principal 
demand.

378. Adjudication thereof should not be 
reserved to be made by the final judgment in 
the case. S. C., 1908, Sweelshurg, Maction-tin

Mmn •-•//.Q. I it. 848 C.ti$4il4 it ./,.
37.

379. Dénégation du droit.—Lorsque le 
défendeur nie le droit du demandeur, les frais 
doivent être régis par la nature de l’action, et 
non par le montant des dommages alloués. 
C. 8., 1864, Mont U, Monaeteeee vs Christie, 
SJ., 164; 1 L. C. L. J., 64; 12 R. J. R. Q , 322.

380. Dépenses et taxes de témoins. 
Vn procureur ad lites n'est pas rcs|H>nsable 
des salain-s des témoins qu’il a fait assigner à la 
requête de son client. C. C., 1862, Québec, 
Laroche rs Hall et al., 3 D. T. B. C., 109; 3 
H. J. R. Q., 463.

381. Witnesses to whose taxation objec
tion is made are entitled to notice of the de
mand for revision. S. C., 1867, Montreal, 
The (irand Trunk Raihoay Co. vs Webster, 
IJ . mi; 6 R. J. R. Q., 61.—8. C., 1896, Mont
real, Henderson el al. vs Craig et al., Q. J. R., 
7 S. C., 616.-8. C., 1896, Montreal, The Bell

Telephone Co. vs The Montreal Street Railway 
Co., 3 R. J., 6.

382. I*» droit il'un témoin est de se faire 
taxer par la cour devant laquelle il est exantiné 
et non de |M>rter une action devant une autre 
cour pour un quantum meruit pour comparu
tions et perte de teni|)s comme témoin. C.
S. , 1868, Montréal, dorrie vs Mayor, Aldermen 
aw Citizens of Montreal, 8 I). T. B. ('., 216;
9 I). T. B. C., 376; 6 R. J. R. Q., 226.

383. Un témoin ne peut |M>ursuivre |M>ur 
le montant de sa taxe, mais il doit procéder 
par voie d'exécution pour en prélever le mon
tant sur les effets de la partie qui l’a sommé, en 
vertu des disjMisitions de la 22 Vict., ch. 5, 
sect. 9. C. C., 1868, Quéltec, Veilleur vs 
Ryan, 9 />. T. B. C., 6; 7 R. J. R. Q., 69.

384. Un témoin, sommé pour rendre té
moignage dans une cause dans laquelle le 
défendeur était partie, en sa qualité de tuteur 
t\ une substitution, ne peut recouvrer le 
montant de sa taxe dans une action portée 
contre le tuteur |M»rsonnellement. C. C., 
1861, Montréal, Dagenais vs Gauthier, 11 I).
T. B. C., 281; 9 R. J. R. Q., 424.

385. lx» procureur a droit d'inclure dans 
son mémoire la taxe des témoins d » sa part ie, 
lorsqu'il a obtenu distraction de dépens, 
de s’en faire payer par la partie eondamnée 
aux dé|>ens.

386. 11 peut môme prendre exécution en 
son nom pour cette allocation. C. S., 1866, 
Arthabaska, Beawhéne vs Paca ml et Després 
et Leclerc, 16 I). T. B. C., 19.1; 14 R. J. R. Q., 
11; 17 R. L., 658; 20 R. L., 317 —C. R., 1909, 
Québec, Bégin vs Breton, R. J. Q., 36 C. S., 380.

387. Any one in public employ is entitled 
to be taxed as a witness; anil, if he is a profes
sional man, he must be taxed at the rate which 
the tariff allows to practicising members of 
his profession. C. C., 1866, Quéltec, Rochette 
vs Forgues, 2 L. C. L. J., 186; 18 R. J. R. Q., 
371, 682.

388. Where the evidence shows that the 
suit has been maliciously instigated and urged 
on by a witness, the taxation of such witness 
will be struck off. S. C., 1866, Montreal, 
LighthaU vs Walkers, 2 L. C. L. J., 43; 18 R. 
J. R. Q , 227, 676, 682.

389. The judge at the trial declined to 
decide what witness fees should be paid by 
the respondent, thinking it to be the province 
of the taxing master on taxation, after hearing 
both parties, to decide what witnesses to al
low or disallow, as in ordinary cases. E. C., 
1874, Ontario, Niagara Election, 10 C. L. J., 
317.
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390. A candidate, when examined as a 
witness at an election trial, may be asked 
his expenditure at former provincial and Domi
nion elections at which he was a candidate. 
E. C., 1874, Ontario, North Simcoe, II. E. C., 
6t4-

391. A witness of one party may levy the 
amount of his taxed expenses on the opposite 
party condemned to pay them, even after 
the final judgment has been rendered in favor 
of the latter, awarding him against the 
former costs to a much larger amount.

392. Compensation does not take place in 
such a case as to bring it within the ex
ception in art. 281 C. c. p., “that the amount 
allowed the witness has not already been 
paid to such party or his attorney in virtue of 
a duly receipted hill of costs.” S. C 
Quebec, Brousseau vs Trottier et Lêjnne, Q. J. 
ft. 1 8 C, III

393. The plaintiff, in an action of damages 
againt the city of Montreal, for the flooding 
of his premises, had, before action brought, 
caused the premises to be examined by experts 
who gave evidence in the cause, and were 
taxed as witnesses. He now moved, before a 
judge in chambers, for the revision of the bill 
of costs, so as to include therein the value of 
the services of the experts in making their 
examination of the premises.

394. It was held that there being no basis 
upon which a judge in chambers could esti
mate such services without another enquête, 
and there being no provision of law authoriz
ing such enquête, the motion for revision of 
the bill of costs could not be entertained.

395. Such services should be included in 
the statement of claim, and proved like any 
other fact in the case. 8. " . 1896, Montreal, 
Hickey vs City of Montreal, Q. J. H., It S. C., 
196.

396. La loi permet aux parses de se faire 
entendre comme témoins, mais elles n’ont pas 
le droit d’être taxées.

397. Cependant, si l’une d’elle d» mande 
la remise de la cause parce qu’elle n'est pas 
prête, dans ce cas, l’autre aura droit d'être 
taxée comme un témoin ordinaire. C. 8., 
1899, Québec, Gagnon es Simard, R. J. Q., 16 
C. S., 336.

398. The cost of a deposition taken with 
consent of parties by stenography, cannot be 
taxed in the Circuit court. C. C., 1903, 
Montreal, Lewis vs IIudson's Bay Co., 6 Q. P. 
R., 97.

399. Le dénonciateur d’un acte crimi iel 
qui, à l’enquête préliminaire, fait assigner un

témoin, comme témoin important dans la 
cause et qui ne le produit même pas ensuite, 
est responsable envers ce témoin des dépenses 
que ce dernier a été obligé de faire en obéissance 
à l’assignation. C. C., 1906, JolieUe, J ohm rg 
Compagnie d’Assurance Mutuelle du Canada 
contre le feu, It R. J., 180.

400. Le témoin a une exécution contre la 
partie qui l'a assigné, bien que le montant 
d<« frais ait été payé par la partie adverse il 
l’avocat de cette partie. C. S., 1908, Mont- 
réal, Lacroix vs La Cie de Publication de la 
Presse et GoodaU, 9 R. P. Q., 269.

401. The taxation of a witness who has 
not been heard, made in the absence of the 
opposite party will be annulled, when no 
evidence is adduced to show the |H»ssible 
usefulness of such witness.

402. The taxation of witnesses who have 
been heard, whether it has taken place ex
porte or after objections by the adverse 
party, will not be reviser! by the judge. C. 
C., 1908, Montreal, Clough vs Fabre et vir., 9
Q. P. R., 276.

404. Désistement.—As a general rule, a 
plaintiff can discontinue his action only on 
payment of costs. S. C., 1868, Montreal, 
Greenshields vs Leblanc et al., 12 J., 343; 17 
R ./. R. Q., 464, 641.

405. Where there has been a désistenunt 
of the judgment without a tender of costs the 
court of Ap|K‘als will condemn the respondent 
in the costs of both courts. Q. B., 1874, 
Quebec, Bellay vs Guay, 4 Q- L. R., 91; 1 Q. J.
R. , 1 Q. B., 386.

406. The failure to return a writ of sum
mons is not a discontinuance within the terms 
of article 453 of the Code of procedure which 
requires that the costs of the first action be 
paid before a second one can be brought. 
C. R., 1881, Quebec, Hossack et al. vs Paradis, 
7 Q. L. R., tS4; 4 L. N., 376.

407. As to proportion of costs taxable 
against plaintiff on discontinuance of proceed
ings against one of three defendants, who has 
severed in his defense from the other t wo de
fendants who plead jointly, these costs are 
divisible according to their interest and not 
by portions visibles. S. C., 1883, Montreal, 
Ives vs Seegmiller et al., 6 L. N., 84-

408. Lorsqu'un demandeur intente une 
action contre deux personne faisant affaires 
en société, et ensuite se désiste de son action 
et déclare ne la poursuivre que contre l'un 
d’eux personnellement, le défendeur |«>urra 
sur motion obtenir la permission de plaider 
de now, et l’instance sera suspendue jusqu'à
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ce que le demandeur ait payé les frais taxés 
sur le désistement. C. S., 1885, Montréal, 
Chixholm vs Langlois, M. L. R., 1 C. S., 192;
8 L N., tOl,

409. Where the plaintiff desisted from 
part of judgment, and obtained acte of désiste- 
ment, pending an appeal by the defendant 
from the judgment, the respondent should be 
held only for the costs of the appeal up to the 
time when he obtained acte of désistement as 
aforesaid, and the appellant having failed on 
the other grounds of appeal, should be con
demned to pay the costs o ft he appeal from 
the date when acte was obtained. Q. B., 
1891, Montreal, Stephens vs Gillespie, bs-qual., 
If. L. R., 7 Q. B., 289; 16 L. N., 68.

410. Le 0 juin, les mis en cause avaient 
fourni copies d’un plaidoyer et d’articulations 
de faits aux avocats du demandeur, mais ce 
olaidoyer et ces articulations de faits n’étaient 
, -s produits lorsque, le 30 juin, le demandeur 
s’est désisté de sa demande contre les mis 
en cause. Sous ces circonstances: Les pro
cureurs des mis en cause n'avaient droit 
qu'aux honoraires d’une action discontinuée 
après comparution. C. S., 1892, Montréal, 
Lancaster vs Doran et al. et Charlebois, R. J. 
Q., 2 C. S., 804, 16 L. N., 148.

411. Where the plaintiff discontinues his 
action after the defendant had been regularly 
foreclosed from pleading and had not been 
relieved from foreclosure, the only costs 
taxable against plaintiff on the discontinu
ance are those regularly and legally incurred 
by defendant at the time of discontinuance, 
that is to say, the costs of an action disconti
nued before contestation, and the defendant 
is not entitled to the costs of a plea illegally 
filed by him after he had been foreclosed. 
S. C., 1895, Alley vs Montreal Street Railway 
Co., Q. J. R., 8 S. C., 526; 1 R. J., 566.

412. Dans le cas où un intervenant sur 
une opposition se désiste de son intervention 
ou contestation d’opposition, l’honoraire de 
l'avocat de l’opposant, recouvrable de l’in
tervenant, est l’honoraire d’une opposition 
maintenue après contestation, moins l’hono
raire de l'opposant sur une opposition non 
contestée, lequel est payable par le défendeur, 
ou par l’opposant. C. S., 1898, Joliette, 
Prud’homme ne Marion et Marion et Rivard, 
IR. P. Q., 2.

413. Si, après s’ôtre opposé à une motion 
pour permission de produire un plaidoyer 
après forclusion, un demandeur se désiste 
de son action avant qu’il ne soit adjugé sur 
la motion, il sera condamné à payer les frais

de la motion du défendeur, qui sera renvoyée, 
vu ce désistement. C. S., 1898, Montréal, 
WitheU vs Welsh et McCuaig, 2 R. P. Q., 295.

414. Lorsqu’un demandeur se désiste de 
son action contre un des défendeurs et que ce 
dernier fait renvoyer l’action quant ù lui, son 
avocat a droit it la moitié des honoraires dans 
la cause. C. S., 1898, Montréal, Gault 
Brothers Co. vs Léveillé et al., 4 R. L., n. s., 
409; 1 R. P. Q., 319.

415. Un désistement, sans condition, 
entraîne le paiement des frais, et la partie 
adverse est sans intérêt à continuer les 
procédés pour faire rejeter ce désistement, 
parce que le désistant n’a pas offert de payer

416. Sur ce désistement, l’action doit être 
renvoyée avec dépens contre le demandeur.

417. Dans le cas où le demandeur se dé
siste de son action, et que le désistement et 
l’avis au défendeur est produit au greffe le 
même jour que le défendeur a fait signifier sa 
défense, bien que cette dernière ne soit pro
duite que le lendemain, l'avocat du défendeur 
a droit à ses honoraires comme dans une ac
tion contestée. C. S., 1899, Montréal,
Brown es Belleville, 6 R. L.t n. s., 176.

418. If several defendants file distinct 
defences, and the plaintiff desists from his 
action, he is bound to pay the costs of all 
such defences, whether separate defences 
were necessary or not. S. C., 1899, Montreal, 
Protestant Board of School Commissioners of 
Outremont vs Cooke et al., 2 Q. P. R., 251.

419. Si le demandeur se désiste de son 
action après la signification d’une motion de 
la nature d'une exception iX la forme avec le 
dépôt requis par la loi, mais avant la présenta
tion de cette motion, il faudra appliquer l'art. 
6 du tarif pour la comparution et l’article 23 
pour l'honoraire, l’article 13 n'ayant pas 
d'application.

420. L’exception à la forme sera censée 
avoir été renvoyée et le tarif ù être employé 
dans ce cas sera celui pour les causes de se
conde classe de la cour Supérieure. C. S., 
1899, Québec, Marauda vs Corporation de 
Lévis, 2 R. P. Q., 161.

421. One of two plaintiffs who desists 
from his action as to himself is responsible 
only for one-half of the costs of the action up 
to date. S. C., 1899, Montréal, CoaUier et vir 
vs Filiatrault, 2 Q. P. R., 220.

422. Dans une action dont le demandeur 
se désiste avant que le plaidoyer ne soit dû, 
mais après qu’il a été préparé, à la connais
sance de ses avocats, il sera condamné à payer
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lea honoruirva et déboursés sur ce plaidoyer. 
C. S., 1899, Montréal, Brown va Belleville, 
8 R. R. Q., 37.

423. lorsqu'une partie qui ac désiste ne 
paie pas lea fraia lore de la production du 
désistement, la partie adverse a droit, sur 
inscription, à un jugement pour les dépens. 
C,. S., 1900, Montréal, Star Iron Co. va Baxter 
et Dame C ha put, S R. P. Q., 178.

424. Lorsqu'une cause inscrite |>our en
quête et mérite est, séance tenante, .retirée 
avec dépens, par le demandeur, le défendeur a 
droit aux mêmes honoraires que si l’action 
avait été déboutée (item » tarif C. C.); mais 
sans honoraire d'enquête (items 10 et 11 C. 
C.), si aucun témoin n’est présent en cour, le 
défendeur ayant été notifié que l'action serait 
ainsi retirée. C. C., 1900, Arthabaaka,
Gosselin vs Giroux et al., 3 R. P. Q., 370; 
R. J. Q., 19 C. S., 148.

425. Le fait qu’un demandeur comparait 
au bureau du protonotaire et, par déclaration 
écrite, se désiste de son action, empêche que 
cette action puisse être inscrite pour jugement 
pour les frais et pour les frais de nomination 
de tuteur; l’avocat, en ce cas, doit prendre 
une action directe pour le recouvrement de 
tels frais. C. S., 1901, Montréal, Skelly t'a 
Thibault, 7 R. J., 478.

426. lorsque le demandeur se désiste de 
sa demande après l'inscription pour enquête 
et mérite, le défende tu1 n’a pas droit à l’hono
raire d'audition établi par l’article 30 du tarif. 
C. fl., 1904, Montréal, Bigras va Viau, 6 R. 
P. Q., 338.

427. Une requête pour permission de se 
désister d’une action ne sera pas accovdée tant 
qu’il ne sera pas mentionné que en désiste
ment est fait avec dépens. C. S., 1906, 
Montréal, Dame Ormiston vs Dick, 7 R. P. Q., 
904.

428. A plaintiff in a hypothecary action 
cannot, on production of a plea by the de
fendant that he is not in possession of the 
hy|)othecated immovable, file a discontinu
ance as to his principal demand and move for 
costs against the defendant on the ground 
that the date of time of the institution of 
the action, the latter was, according to the 
cadastre, the apparent proprietor in josses- 
•ion of the property: This fact must be es
tablished in the regular way and the plaintiff 
must therefore proceed to trial for that

429. Nor can the defendant, by motion, 
seek a condemnation for costs against the 
plaintiff who files a discontinuance under the 
above circumstances. S. C., 1907, Quebec, 
Pilon va Cantin, Q. J. R., 31 S. ('., 61.

430. 8i, lore du désistement, les frais ne 
sont pas payés, le défendeur a droit de de
mander au tribunal acte du désiste ment, et. de 
plus, un jugement sur ce désistement, afin de 
pouvoir exécuter pour les frais.

431. Le demandeur ne doit pas se con
tenter d’offrir les frais; il doit démontrer que 
son offre a été suivie de paiement ; si cette 
offre est refusée, il doit consigner le montant 
en cour. C.S., 1909, Québec, Turgeon va Scnyny, 
10 R. P. Q., 806.

432. Dans le cas où un demandeur qui 
poursuit en dommages pour libelle et diffama
tion, et qui, après l’enquête commencée, w 
désiste de son action avec dépens, il n'eut 
tenu de payer que les frais taxés de l'action, 
et il n’est pas obligé de payer, sur |ioursuite 
subséquente du défendeur, les déboursés et 
frais que celui-ci a faits |)our consultation d'a
vocat, de témoins et d’experts. C. R.. 1910, 
Montréal, Presseau dit Fabien va Mathews et 
al., 17 R. L, n. $., 38.

433. Destitution d'huissier. Ls cas
non prévus par le tarif doivent être décidés 
par analogie avec les cas semblables prévus 
par le tarif.

343. Le tarif n’ayant pas prévu quels sont 
les droits dus au pétitionnaire et les honorai
res dus au procureur sur une requête en 
destitution d’huissier, et sur les procédures 
relatives, c’est l’article 83 du tarif des avocate 
relatifs aux nominations de tuteur, curateurs, 
émancipation, etc., qui doit régler les hono
raires des procureurs et, comme conséquence, 
ce sont les articles 8, 1) et 114 du tarif du 
protonotaire qui doivent régler cce honoraires. 
C. S., Montréal, Corporation de Huissier* de» 
Montréal va Caisse, M. L. R., 6 C. S., 38; 13 
L. N., 166; 19 R. L, 819.

435. Différence de frais de contesta
tion.—Un demandeur qui n’obtient juge
ment que pour partie de sa demande n’obtien
dra des dépens que suivant le montant du 
jugement, et sera condamné à payer au défen
deur la différence des frais de contestation. 
B. R., 1838, Montréal, Sanguinet et ol. i< 
Ucuyer, 1 R. de L, 890; 8 R. J. R. Q, 80.
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436. Le principe <le la condamnation du 
demandeur au paiement de# frais sur la 
partie de son action sur laquelle il ne réussit 
pas,admis dans la décision rapportée ci-dessus, 
a été maintenu de nouveau dans les causes 
suivantes:

437. La condamnation aux dépens doit 
être proportionnée aux torts de celui qui perd, 
et lorsqu'un tribunal rejette plus de préten
tions d’une partie que de celles de l’autre, U 
est juste de lui faire supporter une portion 
des dépens déterminée sur les torts quelle a, 
ou sur l’importance des prétentions rejetées. 
C. R., 1880, Montréal, Bélanger va Barton, 
H H. L, Ôt6.

438. Where a distinct portion of the de
mand is wholly unfounded, the plaintiff in 
such cast* should be condemned to payment 
of the difference of costs. C. C., 1880, Bed
ford, IIogle va Racine, 9 L. N., 170.

439. The plaintiff having sued for SI000
and obtained $200, he would be awarded the 
costs of an action of$200 and be condemned to 
pay defendant difference between the costs 
of an action of $1000 ami one of $200, the 
court ordering compensation /fro tanto. 
8 1 1888, Monti>>ii. OhAnM m C% <-/

Montreal, M. L. R., 4 8. C„ 09; 11 L. N., £07.
440. Contra;—Mais la cour de Révision 

et la cour d’Appel ont refusé d'admettre 
ce principe comme étant une application 
erronée de la discrétion qu’a le tribunal dans 
la condamnation aux frais:

441. Un jugement accordant au deman
deur $20.00 de dommages et $20. (X) de frais, 
mais condamnant le dit demandeur à payer 
au défendeur la différence des frais, c’est-à- 
dire, tous scs frais moins $40.00 est erroné en 
autant qu’il détruit virtuellement l'effet du 
jugement prononcé en faveur du demandeur. 
C. R., 1885, Montréal, Primeau te Dmera,
M L /.’ ,8C >'. 88} i" L N , M; I i M L .
619; 20 R. L, *88-

442. In an action for damages, for person
al injuries sustained, where the plaintiff 
obtains judgment for only a portion of the 
amount demanded, ho will not, where the de
fendant made no tender, or an insufficient 
tender be condemned to pay the difference 
between the costs of the contestation of an 
action for the amount recovered and of the 
action us brought. Q. B., 1888, Montreal, 
Charron et uxor va Corporation de la paroieae 
deSt-Hubert, M. L. R., 4 8. C., 4SI; It L. V., 
198; 8t J., 804; 10R.L.,49O.

443. Where the plaintiff sued for $774, 
and the defendant tendered $334, but without

costs, and the tender was held sufficient as to 
the principal, but the plaintiff proceeded with 
the suit for the whole amount, the plaintiff 
should be condemned to pay all costs after 
filing plea, including costs of enquête.

444. A judgment which condemns a 
plaintiff who succeeds for part of the amount 
sued for and the amount recovered, is errone
ous in principle, and such an adjudication as 
to costs is not within the discretion allowed the 
court by article 478, C. c. p. Q. B., 1888, 
Montreal, McCartney va Linaley, M. L. R., 
6 Q. B., 456; Id L. A’., ltd; iO R. L., 478, 48d.

445. A judgment will lie revised and re
formed by the court of Review on a question 
of costs, acted U|kmi a wrong principle.

446. Where the action is brought to reco
ver a claim not coni|>osed of distinct parts, or 
where the plaintiff cannot with some exacti
tude foresee the amount for which he can 
obtain judgment (as in actions of damages and 
cases of like nature) and the plaintiff’s right of 
action is maintained, but the court awards 
him less than the amount demanded, it is 
error for the court to condemn him to pay 
the defendant (who has made no tender) 
the difference of costs of contestation, between 
an action of the amount recovered and the 
action as brought, and such an award of costs 
is not within the discretion allowed the court 
by article 478 C. p. c. and will be reversed 
on up|ieal to the court of Review. C. R.,
1889, Montreal, Clermont va McLeod, M. L. R.,

\ I , .. A- /.
447. Lorsqu’un demandeur obtient juge

ment pour partie de sa demande qui est con
testée pour le tout, il doit avoir ses frais comme 
dans une action du montant pour lequel il 
obtient jugement, et ne doit pas payer de 
frais au défendeur; autrement ce serait lu 
punir pour avoir exercé le droit que le juge
ment. Im neoiUMÉt 1 B., 1889, Montréal,
State va McNally et al., dd J., 190.—C. R.,
1890, Montréal, Burroughê va Wilson, 19 R. 
i . f88, C 17. 1880, Montréal, Laptnaét w 
Wright, tO R. L., 482

448. Where the plaintiff’s demand is 
maintained in part only, it is error for the 
court, if the amount of the demand was not 
exaggerated in bad faith and no offer was 
made by the defendant, to condemn the plain
tiff to pay the defendant the difference of 
costs of contestation of an action for the 
amount awarded by the judgment and the 
amount claimed by the action. Such an 
adjudication as to costs is not within the dis
cretion allowed the court under article 478,
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C. c. p. Q. B., 1892, Montreal, Canadian 
Pacific Railway Co. va Couture, Q. J. R., 
Q. B., 602; M. L. R., 7 S. C., 481; 20 R. L., 
477, 2 R., 1892, Montréal, Huot va Noiaeux, 
Q. J. R., 2 Q. B., 621; 18 R. L, 706.

449. Le demandeur poursuivait en résilia
tion d'un bail au montant du $240 de loyer 
annuel et réclamait $112 de dommages. Le 
défendeur contesta la demande, et pour la 
résiliation du bail, et |>our les dommages ré
clamés. La cour Supérieure prononça la 
résiliation du bail et condamna le défendeur à 
payer $38 à titre de dommages avec les déper •» 
d’une action de ce montant, mais elle mit à la 
charge du demandeur la différence des frais 
de contestation entre le montant réclamé et la 
somme accordée.

450. Dans ces circonstances, la cour 
Supérieure n’a pas fait une juste application 
de la discrétion laissée au juge sur la question 
des frais par l’article 478 du Code de procédure 
civil»'. C, /»’., 1994, IfasMalj Rufin de 
Chirée va Hayes, R. J. Q., 6 C. S., 80.

451. Discrétion du juge.—La cour ne 
peut, en vertu de l’article 1007 du Code de 
procédure, ordonner que les anciens conseil
lera qui ont passé des résolutions convaincues 
d’illégalité, paieront les frais de l’instance, 
qu’aprèe les avoir entendus, lorsqu'ils ont été 
mis en cause pour cet objet. C. S., 1874, 
Ht-J eau, Irvine, procureur-général va Le Maire 
et Conaeil de ville de la ville d’Iberville, 6 R. L., 
241.

452. The questions of costs is entirely in 
the discretion of the court, except in such 
cases as are specially provided for by statute, 
and the court of Queen’s Bench, sitting in 
appeal, will not, as a general rule, interfere 
with the award of costs by the inferior court; 
and where a judgment is confirmed as to the 
diepoaitij, the appellant may be condemned 
to pay costs on the appeal, though the judg
ment appealed from was based on erroneous 
grounds, Q. B., 1880, Montreal, McClana- 
ghan va The St. Ann’a Mutual Building Society 
et al., 24 J., 162; 2 L. N., 418; 8 L. N., 61; 
10 R. L., 28.

453. Where a claim in bankruptcy is 
based on a note given under suspicious cir
cumstances, and is contested, the contesta
tion may be dismissed, if consideration is 
proved, but without costs. S. C., 1880, 
Montreal, Caron va Qlobeneky, 8 L. N., 182.

454. Pour priver un avocat de ses hono
raires, il faut prouver qu’il a agi avec fraude
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ou avec une ignorance grossière des devoirs rie 
sa profession. B. R., 1881, Québec, Davidson 
va Laurier et al., 1 I). C. A., 866.

455. Quand le jugement est pour capital 
et frais et que le capital est moindre qw cent 
piastres, le montant des frais sera déterminé 
d’après le montant de la créance due en capital 
et intérêt, et non d’après le capital seul, bien 
que les dits intérêts ne soient pas détermines 
ou calculés par le jugement. C. S., 1888, 
Québec, Lemay va Boiaainot, 10 R. J. Q., 90.

456. La condamnation aux dépens est 
discrétionnaire et ne peut, surtout lorsqu’il 
ne s’agit que de la division ou répartition des 
dépens, donner lieu à un appel. B. R., 1887, 
Montréal, Nadeau va Cheval dit St-Jacquea, 
18 R. L., 821; 16 R. L., 282.

457. Le défendeur qui fait une contesta
tion mal fondée doit payer les frais de cette 
contestation. C. R., 1888, Montréal, Kent et 
al. va Roaa et al. et Regia oliaa Briaebois, 16 
R. L., 209; 10 L. N., 146.

458. Where an offer to do certain work, 
which would abate an injury to suppliant's 
property caused by a public work, was made 
in writing by the Crown and its receipt ack
nowledged by the suppliant before action 
brought but such offer was not repeated in 
the statement of defence (although filed sub
sequently pursuant to leave given), the court, 
in decreeing the suppliant relief in the terms 
of the undertaking refused costs to either 
party. Ex. C., 1894, Canada, Fairbanks vi 
the Queen, 4 Ex. C. R., 180.

459. Where the plaintiff succeeds only for 
a very small portion of his demand of damages 
(in this case for less than one-sixth), and fails 
as to a distinct head of his claim, he being in a 
position to know the precise extent of damage 
before suit was entered, while the defendant 
was not in a position to know it, he is not 
entitled to costs. 8. C., 1896, Montreal, 
Migneron ve Brunet et al., Q. J. R., 8 S. C., 120.

460. La parenté des parties, leur état de 
fortune (i>. g., pauvreté de la partie perdante 
et richesse de la partie adverse), et la bonne 
foi de la partie qui succombe, ne sont pus des 
raisons suffisantes pour soustraire celle-ci à la 
condamnation aux dépens. C. R., 1898, 
Montréal, Claude va Claude et al., R. J■ Q.. 
17 C. S., 180.

461. Si un défendeur soulève une contesta
tion mal fondée, il ne doit pas avoir do frais de 
contestation, lors même qu’il réussit à faire 
renvoyer l’action. C. S., 1900, Montréal, 
Contant va Demera, 6 R. J., 476.
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462. Lorsque le demandeur n'établit au
cune cause d'action, par les allégations même 
de la demande, il ne peut y avoir lieu à l’exer
cice de la discrétion que le juge possède en 
matière de frais.

463. Le défendeur qui a contesté une 
telle action a droit à s<*8 frais aux termes de 
l'article 478 C. p. c. C. R., 1900, St-Françoia 
et Montréal, Trudeau va Paquet, 7 R. J., 146.

464. A party who prays that the costs of 
an application be borne by another party, 
who is under no obligation to him, thereby 
forcing the latter to appear and contest, will 
be condemned to pay the costs of such contes
tation. S. C., 1901, Montreal, Gingras va 
Boon and Caieae, 6 Q. P. R., 37.

465. Un défendeur qui conteste une 
action in loto et nie les droits du demandeur, 
mais qui ne réussit que sur une partie de ses 
prétentions, sera passible de tous les frais du 
litige, sauf à diviser les frais d’enquête suivant 
les circonstances. C. S., 1909, Terrebonne, 
Lajiuneaæ va Lecomp.e et vir., 10 R. J., 197.

466. Costs were witheld because the judg
ment proceeded upon a defence not raised in 
the pleadings, but in respect of which defen
dant was allowed to amend the statement of 
defence after trial. Ex. C., 1904, The Servie 
Railroad Tie Plate Co. va The Hamilton Steel 
and Iron Co., 8 Ex. C. R., 381.

467. La règle que la partie qui succombe 
doit supporter les déjtens est impérative et le 
tribunal n'a le pouvoir discrétionnaire de les 
mitiger ou de les compenser que pour des 
causes sociales, qui doivent apparaître au 
jugement. C. R., 1907, Québec, Croteau va 
The Arthabaaka Water and Power Co., R. J.
Q. , 90 C. S., 198; R. J. Q., 31 C. S., 616.

468. Une corporation municipale pour
suivie pour le mauvais état de ses chemins, et 
qui affirme dans son plaidoyer que ces chemins 
étaient bien entretenus, sera néanmoins 
condamnée à payer ses propres frais, si la 
preuve démontre quo ces chemins étaient en 
mauvais état et quoique l’action du deman
deur soit renvoyée pour un autre motif. C. 
S., 1907, Montréal, Lauzon va La Corporation 
A» canton la Mineroe, R. P. Q., 0 C. 8., 966;
R. J.Q.,33C.8.,914.

469. lorsqu'une demande, formée de 
deux chefs d'action, est maintenue quant à 
l'un et rejetée quant à l’autre, l’adjudication 
des frais de contestation contre le demandeur, 
pour le chef sur lequel il succombe, excède le 
pouvoir discrétionnaire laissé aux tribunaux

en matière de frais. C. R., 1908, Montréal, 
Boursier va Bergerin, R. J. Q., 34 C. S., 97.

470. Le défaut du défendeur, qui réussit à 
faire rejeter la demande formée* contre lui, 
d’établir un de deux, ou de plusieurs, moyens 
de défense invoqués par lui, ne saurait être 
une des “causes sociales’’ |>our lesquelles le 
tribunal peut, en vertu de l'article 549 C. p., 
refuser de lui adjuger les dépens. B. R., 1909, 
Québec, Daigle; es Noël, R. J. Q., 18 B. R., 573; 
R. J. Q., 36 C. S., 341.

471. Lorsqu'un membre sus|>endu exerce 
le recours du mandamua pour se faire relever, 
pour le motif que le règlement qui impose la 
contribution À peine de suspension est ultra 
virea, et que la cor|K>ration lui oppose, non 
seulement la validité du règlement, mais aussi 
une prétendue obligation de faire une deman
de formelle de rétablissement et de payer un 
honoraire, le tribunal, en adjugeant sur le 
fond, a une “cause social, (art. 549 C. p. c.)” 
suffisante, pour condamner chaque partie h 
pif* mê frais. r. n, 1910, MmÊréti, 
Lavery va Im Corporation des huissiera du 
district de Montréal et al., R. J. Q., 38 C. S., 
936; 16 R. L., n. 137.

472. In this action as the defendant had 
acted in good faith and with probable cause, 
and that the plaintiff has been put to large 
expenses in defending himself, each party 
should pay its own costs in both courts. K. 
B., 1911, Montreal, Lake of the Woods Milling 
Co. Ltd. vs Ralston, 17 R. L., n. «., 996.

473. lorsque les parties succombent 
respectivement sur quelques prétentions de 
droit ou de fait, il y a 1À une cause 8|>éciale 
suffisante autorisant le tribunal à compenser 
1rs tlépw, C. fl., UH2, Richelieu, Dmm 
Dagenais va Cardin, 18 R. L., n. «., 176.

473a. The court may restrict the costs of 
the successful defendants to those of one con
testation where each filed a separate defence 
in identical form imiter d of a single defence 
for all, when all of the defendants were in the 
same interest. K B., 1919, Montreal, 
Blaca et al. va Carson et al., : />. L. R., 484.

474. Distraction de frais.—Si la distrac
tion de frais n'est pas demandée lors du pro
noncé du jugement, elle ne peut plus s’obtenir 
ensuite, qu'en présence des parties. B. R., 
1819, Québec, Ireland va Stephens, 9R.de L., 
69; 3R.de L., 399; 9 R. J. R. Q., 169.

475. La demande pour distraction do 
dépens par les conclusions de la déclaration 
n’a pas l'effet de priver le demandeur de son 
droit de compromettre.
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476. Nulle i liât ruction de défiernt n’existe, 
ou ne |>eut avoir lieu, sans être ordonnée par 
un jugement de lu cour. B. R., 1861, Mont
réal, Hébert dit Lecom/de vu Fabrique de St- 
Jean, Id D. T. H. C., 66, 4SI; 11 H. J. H. Q., 
264; 90 R.J. H. Q , 263, 676.

477. Distraction of costa is equivalent to 
n transfer duly signifiai, and an attorney 
claiming distraction of costs can sue upon a 
bond given to secure the payment of such 
coals. (j B., 1981, Quête, Fountim >i «I. ee 
Cannon et ul., 6 Q. L. R., 298; 17 R. L., 665.

478. Une motion faite en appel pour dis
traction <les limitons encourus en cour infé
rieure sera accordée. H. R., 1862, Montréal,
-.......... ( Me, 19 D. T. B. C., 40 II B
J. R. Q., 118; 18 R. J. R. Q., 990, 6.19.

479. La partie qui a obtenu gain de 
cause i>eut prendre exécution pour les dépens 
distraits ù son procureur, s'il apparaît d'un 
paiement par lui fait à tel procureur, ou d'un 
désistement do celui-ci, ou de son consente
ment à ce qu’une telle exécutioA soit prise au 
nom de son client. C. S., 1866, Arthabaaka, 
Beauchéne vu Pacaud et Detprét et Ijeclerc, 
16 1). T. B. C., 198; 14 R. J. R. Q., 11; 17 R. 
L., 668; 20 R. L., 317.

480. La distraction des frais accordée à 
l'avocat ne peut pas être opposée par les cau
tions, sur une action pour leur recouvrement 
portée par le demandeur qui a réussi en appel 
et instituée en son nom par h-s avocats 
distrayants. B. R., 1871, Montréal, Laroæ va 
Wilton, 4 R. L, 62.

481. Where the counsel for respondent 
omitted to move for distraction of costs in 
apfieul until the following term: Distraction 
would nevertheless be grunted, and it was for 
the appellant to prove that the rcs|xmdent 
had received the costs personally, if such were 
the case. Q. B, 1874, Quebec, The Water 
Works Co. of Three Rivera va Iktataler, 18 J., 
196.

482. The attorney has not an incontest
able right to distraction of costs, unless he 
moves for it on or before the day on which 
judgment is given, and therefore the costs due 
by one side may be set off by an amount due 
by the principal on the other side. .S'. C., 
1878, Montreal, ImIout va Campbell, 1 L. N., 
163.

483. Lorsque l’avocat de l'une des parties 
demande j>ar sa déclaration ou |>ar les plai
doyers, distraction de détiens, cette distrac
tion suit of course le jugement rendu en fa
veur de sa partie tiour les frais, quand mémo 
le projet du jugement délivré au protonotaire,

n'en ferait pas mention. Dans ce cas, mu
ent réc en marge du registre des jugements, 
faite subséquemment à l'enregistrvm. m ,|u 
dit jugement |x>ur y insérer la distrai t ion ily 
frais omise, ne sera pas considérée comme une 
altération du jugement.

484. Une demande |Kiur distraction «le 
frais contenue dans les pièces de procédure, 
devant la cour inférieure, donne droit à |a 
distraction des frais de révision, sans demande 
•pédale à " ' effet C /.'
Morency va Fournier et Morency, 7 R. J. (J., - 
4 L. N., 191; 21 R. L, 204.

485. La distraction de dépens au profit de* 
procureurs n'empéchc pas la partie qu'il» 
représentaient d'être créancière de la partie 
condamnée aux défions et d’agir contre n-tte 
dernière si les dits procureurs ne le font pan 
eux-mêmes, et plus particulièrement s'ils ont 
été payés de leurs frais par la partie qui les 
employait, alors il y a subrogation de tel* 
dépens en faveur de la partie. La partie 
condamnée peut exciper de la distraction pour 
se disfienser de payer tant que les «lits procu
reurs n'ont pas eux-mêmes fait modifier 
l'exécutoire en leur nom. C. S., 1885, Mont
réal, Bissonnelte va Dunn et, MclhmM H 
Biasonnette, 29 J., 166; M. L R., 1 C. S . Zi»; 
8 L. N., 134; 17 R. L., 801.

486. In appeal, where distraction of mut* 
has not been aski-d for by the pleadings, nr 
by the factum, it should lie asked for when 
judgment is rendered. If not then asked 
for, any subsequent application must he 
made to the court u|nm notice to the other side.
(/ S., 1999, Manorial, Comm i 
I. r B. 109; Il U ./ /.* Q 113; 18 ff J. 
R. Q., 380; 12 L. C. R , 402—Q. B 1874, 
Three Rivera, The Wotenvorka Co. of Thru 
Rinra va Uostnler, 18 L. C. J., 196. < X. 
1878, Montréal. lÂêom n Campbell, n Uyd 
Newt, 163.—Sup. C., 1886, Canada, blow- 
neux vs Dawtcretiu, Cats. Dig. (2 ed), 677; 
Cats. 8. C. Frac., (# ed.), 84.

487. Where the plaintiff had obtained 
judgment for the amount of his claim with 
costs diatraita in favor of his attorneys and 
had given the defendant a discharge for the 
debt, he still retains sufficient interest in the 
suit to entitle him to take prom-ding# in 
execution of the judgment of distraction in 
favor of his attorneys (more especially when 
the attorneys signed the fiat for the writ) 
and a aaitie-arrit après jugement for the met#, 
issued in the plaintiff's name, was maintained.

el al., M. L. R.,2 8. C., 400; 10 L. S.,
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488. Distraction of costs granted to a 
party's attorney Vests the attorney alone with 
the right to claim such costs, as long as the 
client has not obtained from the attorney a 
transfer followed by service on the adverse 
party.

489. The bill of costs must be taxed after 
due notice given the adverse party. Q. H., 
1881), Montreal, Mile tie va Gihaon et al., M. L. 
R., » Q. R., 939; IS L. N., 10; 17 If. L, 900.

490. An attorney to whom distraction of 
■osts has been awarded, is the |s*rsonnl credi
tor for such costs, and if his client pays them 
and obtains a transfer, the transfer must lie 
icrved u|xm the debtor liefore action can lie 
brought therefor. S. C., 18S7, Montreal, 
Rury i'« Corn mi u Silk Mills Co. uiul Motrice 
ri at , M. L. R., 3 S. C., *18; 10 L. AT., \lt; 
17 H L.,641.

491. I^a distraction de frais, au profit d'un 
avocat, n’empêche pas la partie d’être débitri
ce de l'avocat et créancière de la partie con
damnée avec déficits, et celle-ci ne peut exeiper 
de la distraction pour se disfienser du payer, 
lorsque cet avocat a, sur son fiat, fait émaner, 
au nom de sa fiartie, une exécution pour la 
dette et les frais, sans faire mention de la 
distraction, à moins que l'avocat n’ait fait 
saisir personnellement ou n’ait notifié le 
débiteur de ne payer qu'à lui seul. C. R., 
ISSU, Montréal, Charby et rir v» Charby, 17 
R. L, S71

492. Le demandeur dans une cause no 
peut, en son nom, exécuter un jugement jxmr 
les frais de la cause, au lieu et place de son 
procureur, alors que, par le jugement, distrac
tion de ces frais a été accordée au procureur.

493. 11 le peut néanmoins s'il fait voir qu'il 
a été subrogé de quelque manière aux droits 
de ce procureur, ou que ce dernier acquiesoe 
formellement à ces procédures. C, 8., 1880, 
J ninth. hitour va Champagne et Champagne, 
I» R. L, *83.

494. Malgré la distraction des dépens, la 
partie demeure obligée vis-à-vis de son avocat 
au paiement de ses frais; et cette obligation 
lui donne un intérêt suffisant pour contester 
une op|xwition faite à une saisie |iour prélever 
le montant de ces frais ainsi distraits à ses

Peatman et Rusteid et Lane et al., *0 R. L., 316.
495. L'avocat, qui a obtenu distraction de 

frais et qui a fait émaner, au nom de son client, 
un bref d'exécution pour le montant du juge
ment, en capital, intérêt et frais, peut, néan

moins, faire exécuter ensuite son jugement 
|iour le montant des frais qui lui ont été accor
dés par distraction, en son nom propre, et 
l'émanation du premier bref d'exécution au 
nom du client, ne peut être considérée comme 
une renonciation à la distraction. C. S., 
'.su:, iinntn.it, v, Varnaru vaGcmthiee, l> ./.

I
496. Is* demandeur dont le procureur a 

obtenu distraction île dé|iens en sa faveur 
peut prendre une saisie-arrêt en son propre 
nom pour ces mêmes iléfiens, si, avant de 
pratiquer cette saisie-arrêt, il a obtenu de son 
procureur un transfsirt du jugement par lui 
obtenu, et l'a fait signifier au défendeur, les 
parties se trouvant alors remises comme elle.i 
auraient été s'il n’y avait pas eu de distraction. 
C. S., 1933, Québac, MüGrtavg va Lonpaéiar, 
Hough, et Langelier,R.J. Q., 4 C. 8., 447.

497. lai distraction de dé|s*ns accordée 
au procureur de la partie équivaut à un trans- 
|mrt signifié, et le procureur qui l'a obtenue 
en est saisi contre la partie condamnée.

498. lai distraction transporte directe
ment au procureur le bénéfice de la condamna
tion, et ce bénéfice est censé n'avoir jamais 
résidé en la personne du client, la distraction 
conférant au procureur un droit de créance 
propre en sa ftersonne et non dans celle de 
son client.

499. L'exécution pour les frais distraits à 
son procureur ne peut être prise par le client 
que lorsqu'il les a payés, ou que le bref men
tionne la distraction et indique le procureur 
qui l'a obtenue.

500. Le client et le condamné aux dépens, 
qui ont été distraits, sont tous deux débiteurs 
de la même dette; le client a intérêt à l'ac
quitter, et, s'il l'acquitte, il est subrogé par le 
seul effet de la loi (C. c., ! 1543. par. 3) aux 
droits de son procureur, et peut exécuter 
pour ses frais en son propre nom, et ce sans 
une signification ou sommation préalable au 
débiteur, qui n’est pas requise dans la subro
gation lépla, C. £., 1999, Quêbaa, Moonidar 
ra M grand, R. J. Q., Il C. S., 134.

501. La distraction de frais accordée au 
procureur ad litem est pour le protéger contre 
tout arrangement que les parties pourraient 
faire à son t.réjudice; elle confère au procureur 
un droit de créance personnelle contre la par
tie condamnée, et le client du procureur, qui 
reste responsable de cette créance envers ce 
dernier, comme client à son procureur, n’est 
plus qu’un créancier indirect de la partie con-
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502. Le bref d’exécution ou de saisie-ar
rêt après jugement, qui n'est qu’un mode 
d’exécution, émané pour recouvrer les frais 
distraits à tel procureur, doit être émis au 
nom de ce procureur, mais il peut aussi émaner 
au nom du client, s'il appert à ce bref que le 
client a payé ces frais à son procureur.

503. Le client qui, dans ces circonstances, 
paie à son procureur les frais dont il est égale
ment tenu, acquitte une dette dont il est 
débiteur; il est subrogé de plein droit et par 
le seul effet de la loi, aux droits de son procu
reur distrayant, et dans ce cas, ce client peut 
exécuter pour ces frais la partie condamnée, 
en mentionnant le fait du paiement dans le 
bref, sans signification ou sommation préala
ble au débiteur ainsi condamné, vu que telle 
signification n’est pas requise en matière de 
subrogation légale. C. S., isn;, Mnutnnl.

Pm ' I Si hrjft I
371.

504. Quand une partie, dont le procureur 
a un jugement de distraction pour scs frais, 
exécute ce jugement en son propre nom, en 
vertu de l’article 555 C. p. c., le débiteur peut 
opposer à la saisie tous les moyens qu’il peut 
faire valoir à l’encontre do la purtie saisissante, 
nonobstant la distraction de frais. C. C., 
1893, Québec, Bélanger va Dugal, 1 K. P. Q., 64.

505. La distraction dos frais en faveur des 
procureurs n’empêche pas la partie qu’ils 
représentent d’être créancière de la partie 
condamnée aux dépens, d’agir même en son 
nom si les procureurs ne le font pas eux-mêmes.

506. Ija partie condamnée ne peut exciper 
de la distraction pour se dispenser de payer, 
tant que les dits procure ers n'ont pas eux- 
mêmes fait émaner l’exécution en leur nom.

507. Il n’est pas nécessaire que le défen
deur allègue avoir payé son procureur pour 
agir en son nom, contre la partie condamnée. 
C. C., 1898, Terrebonne, AfcNish va Lacombe, 
il: I' Q., 909.

508. Si (’opposition à une exécution qui a 
été émise à la requête du procureur distrayant 
et de sa partie est mal fondée par rapport au 
procureur, celui-ci peut demander le renvoi 
quant à lui C. S.. 1900, Montréal, Laramie, 
h-qual., va DUe Hubert et al. et Mire Ckar- 
bonneau et Ouimet, 3 R. P. Q., 167.

509. Pour qu’une partie puisse exécuter 
la partie adverse pour les frais, distraits de 
plein droit en faveur de l’avocat de la partie 
saisissante, il faut que le consentement de cet 
avocat apparaisse par écrit et au fiat et au bref 
d’exécution et au procès-verbal de saisie.

KM*

510. Si ce consentement par écrit n'app§- 
ralt |ias tel que dit ci-dessus, la part» exé
cutante alors n’étant pas créancière de «es 
frais, ne peut saisir en son nom, et panant 
une opposition ù la saisie exécution, lumie 
sur ce défaut cet bien fondée et sera main
tenue. C. R., Québec, 1903, Martin va Cor/*), 
ration du Cordé d’Arlhahaeka et Martin, 
R. J. Q., 33 C. 8., 397, 9 R. L„ n. e„
C. 8., 1907, Montréal, Rennie va Man et M> 
et McNa.nara, 14 R. J. ,184: R. J. Q., 33 C. S.

511. Distribution de deniers. -Vu cré
ancier saisissant n’a droit d’être colloqué, par 
privilège,sur le produit d’une vente judiciaire, 
que pour les frais d’une action ordinaire, jugée 
par défaut, taxé à £4 90. C. 8., 1865, Quibec. 
Dénia va St-Hilaire et al., 6 D. T. B ( 386; 
6 D. T. B. C., 96, 96bia; 4 R. J. R. Q., 386; 
6 R. J. R. Q., 37; 13 R. J. R. Q., 363, / > H. L, 
300.

512. Los frais de la demande ne sont |w* 
privilégiés, si la créance réclamée ne l’est pas; 
ils doivent suivre le sort de la créance. C. S., 
1866, Montréal, Ixdande va Rowley et In Banque 
du Peuple et La Frenaye et Papin, / J., 374; 
6 R. J. R. Q., 69.

513. The real estate belonging to the 
community, formerly existing between the 
defendant and his late wife, was sold by the 
sheriff in an action brought by the plaintiff, 
as representing the bailleur de fonda, in wh'ch 
action the defendant was condemned person
ally and as tutor to his minor children, jointly 
and severally, to |»ay to the plaintiff £4.) 10b, 
one-half of the capital of the bailleur de)ond* 
claim. The children, as representing their 
mother, intervened by their tutor ml A»r, and 
contested the collocation of the plaintiff, on 
the ground that one-half of the moneys 
Ixdonged to them, and that they were only 
liable for one-half of the capital and interest, 
and not for any costs: It was held that the 
contestation was unfounded. 8. C., I860, 
Montreal, Doutre va Oreen and PoUico, h-qual., 
11 L C. R., 79.

514. Une partie colloquée par erreur, 
ultra j/e I iia, doit payer les frais de contestation 
de telle collocation, quoiqu’on la recevant, il 
eut donné immédiatement avis qu’il y acquies
çait, avec un consentement que jugement fàt 
rendu euh ant les conclusions de telle contesta
tion, mais sans frais contre lui C. «S., 1881, 
Québec, Adama va Hunier ami tirant and 
Mackenzie, 11 D. T. B. C., 173; 9 N J. R. Q, 
418.
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515. Sur contestation du certificat du 
régi-strateur, la partie colloquée par le proto- 
uotiiiru sera coudamnéo aux frais de contes- 
tf Lion, à moins qu'elle ne produise un remit- 
lUur pour le montant sur-colloqué. C. S., 
1861. Québec, Marois vs Bernier et Lariviire, 
u b

516. Upon the distribution of money 
levied in execution: The attorney of the seiz
ing creditor was entitled to the fee allowed 
upon homologation of the report of distribu-

M, M "ulri al, Kim/ 11 ul. n 
Pelly el al. anil Dame Watson, 6 J., 1893; IS 
L ('. R., 193.

517. Les frais de distribution d'argent, 
provenant de la vente d’immeubles sont 
payés au prorata des sommes pour lesquelles 
les immeubles ont été vendus. C. S., 1862, 
Arthabaaka, Paca ml va Dubé et lea Syndics, 
etc., 7 J., 279; 11 R. J. R. Q., 107-

518 Lorsque, dans la contestation d’un 
article de collocation ou distribubion, le titre 
sur lequel l’opposant a été colloqué est con
testé, les frais seront accordés, comme si l’op
position elle-même eut été contestée.

519. La classe des frais dans ce cas 
est réglée non par lu montant de la collocation, 
mais par la somme réclamée par l'opposant.

520. L’opposant est considéré comme de
mandeur et le contestant comme défendeur, 
pour déterminer les frais dus à chacune des 
parties. C. S., 1863, Montréal, Doutre va 
Gosselin et Gobourioull, 7 J., 290, 12 R. J. R.

521. A report of distribution of moneys 
arising from the sale of different lots of land is 
irregular, which does not show the propor
tion of the costs each lot sold is to bear. 
0 It . 1992, Mm,Inal, Eastern IWnaMftf 
Bonk rs Pacaud, 9 J., 166; 17 L. C. R., 126; 2 
LC.L. J., 270.

522. Sur distribution des deniers pro
venant du décret d'immeubles, le cession
naire d'un créancier porté au certificat des 
hypothèques, a droit à ses frais d’opposition, 
quoique son transport n’ait pas été enregistré.

1999, Montréal, Lacoste va Jodoin, 
t < L J., 41; 16 R. J. R. .Q,S00; 16 I). T. 

B. C., SM.
523. lies frais de contestation de créances 

colloquées erronément, lorsque le créancier 
colloqué n’a pas eu connaissance de la collo
cation et admet la contestation, doivent être 
payés par lu masse.

524. Ix «raque plusieurs intéressés ont 
contesté en même temps la collocation de ces 
créances, ils ne peuvent avoir que les frais

d’une seule contestation, lesquels devront être 
également partagés entre eux. C. 8., 1869, 
Richelieu, Cournoyer va Plante, 1 R. L., 38; 
20 R. J. R. Q., 286, 628.

525. Un créancier hypothécaire, colloqué 
pour plus qu’il ne lui reste dû sur sa créance 
originaire, le surplus lui ayant été payé en 
vertu d’un jugement de distribution précé
dent, ne peut être condamné aux frais de con
testation soulevée par un créancier postérieur, 
lorsque ce créancier colloqué a produit au 
greffe, après la contestation, une déclaration 
de la balance lui restant due.

526. La contestation sera maintenue sans 
frais contre le créancier ainsi colloqué, et le 
projet de jugement de distribution sera en 
conséquence réformé. L’article 2178 du 
Code civil nu s’applique |uis au cas actuel. 
C.S., 1870, Ste-Scholaslique, (ilohensky va 
Daouat et Moreau, 2 R. L, 608; 21 R. J. R. 
Q., 97, 633.

527. Lorsqu’une collocation d’au-dessous
de $00, dans un jugement de distribution, 
forme partie d’une créance d’au-delà de mille 
piastres, et que le contestant |>our faire dispa
raître cette collocation attaque comme frau
duleux l'acte constitutif de toute la créance, 
les frais sur cette contestation seront taxés 
comme dans une cause du montant de toute la 
créance et non seulement du montant de la 
collocation qui comprend la balance des 
deniers à distnluiir. Joliette,
Leblanc r.s Tillnr il al., Il II. L., 362.

528. Where a defendant in an action of 
damages which has been dismissed with costs, 
causes an immoveable belonging to the plain
tiff to be taken in execution and sold by the 
sheriff, he has a right to be collocated by 
privilege on the proceeds of sale for his costs 
of suit, as well as for the costs subsequent to 
judgment. Q, It., issMmilnal, Tansy vs 
Bethune et al., 28 J., 6; M. L. R., 1 Q. B , 28; 
7 L. N., 133; 3 D. C. A., 3S3; 1 R. L., 302, 
648.

529. The plaintiffs who were collocated by 
privilege (under C. c. p. article 600) for the 
costs of a suit in the .lupcrior court, desisted 
from the greater part of the collocation in 
their favor, and the money was then distri
buted au marc la livre among the creditors. 
The plaintiffs afterwards instituted suits 
against the defendant’s sureties in apjieal for 
the costs in both courts, the judgment having 
been confirmed in appeal.

530. As the effect of the désistement, 
made without notice to the sureties, was that 
the sureties could no longer be subrogated in
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the rights of the plaintiffs for the amount 
colloeuted by privilege, the surety was extin
guished to the extent of the amount for 
which the plaintiffs had filed a retraxit. 
(0869 C.)

531. A sum of 1315 paid by the sureties, 
for which the plaintiffs gave a receipt without 
making any special imputation of payment, 
should lie imputed on account of the costs in 
the court of Queen’s Bench, that Ix-ing the 
debt which the defendant had the greatest 
interest in paying (C. c. 1161). 8. C., 1887. 
Montreal, Marmotter et al., vt Hannah, M. L. 
R., 3 8. ('., 469; II L. N., 1611.

532. Ix-s frais faits par le premier saisis
sant, pour saisir et contester une op|xi*itinn 
faite A sa saisie, doivent étr»- proférât A ceux 
d'un second saisissant, quand môme la vente 
a eu lieu sur la saisie du second saisissant. 
C. R., 1887, Montréal, L'H on. Laconie et al., 
ru-qualité en Leringnton et iMurence, 17 R. 
L., 18; .18 J., 87.

533. lorsque la eontestatioh d’un borde
reau de collocation nécessite une instruction 
complète, avec enquête, les frais seront taxés 
comme sur contestation d’une opposition afin 
de conserver. C. 8., 1888, Quêter, Remote! et 
al., ni Lefairrr et Rattray et al., H, R. J. R. 1.19; 
Il L. N., .118.

534. Ia*s frais sur la contestation d'une 
créance colloquée, alléguant que le créancier 
colloqué n’a |ias d’hypothèque, vu que celle 
qu’il réclame lui a été consentie dans un temps 
où le débiteur était notoirement insolvable, 
doivent être taxés conformément à l’article 67 
du tarif des avocats. C. 8., 1889, Juliette, 
Chevalier es Rirent et al., 17 R. L., 688.

535. La partie qui conteste une opposi
tion colloquée à l'ordre, doit être considérée 
comme un demandeur aux termes de l’article 
.r>.r> du tarif. C. S., I.897, Juliette. I.malin r.s 
Lajrenihe et Demers, I R. P. Q., .148.

536. Les frais d’une contestation de rap- 
[Mirt de distribution seront mis A la charge du 
défendeur quand les circonstances de l’espèce 
démontrent que telle contestation a été 
provoquée par sa faute plutôt que par l’erreur 
«les autres parties. C. 8., 1901, Québec, 
Relyarde es Carrier et Brochu, 8 R.P.Q., 618.

537. Aux termes de l’article 676 S 3, C- 
p. c., le créancier a droit d’être colloqué, sur le 
produit de l’immeuble par lui saisi et vendu, 
des frais do l’action, et ces frais comprennent 
môme ceux de contestation et d’enquête lors
que l’action a été contestée. C. 8., 1903, 
Joliette, Roberge es Charhonneau et Tellier et 
Basinet, 9 R. J., 476.

1862

538. Le séquestre et liquidateur nommé en 
vertu de l'article 1896a C. c., qui retire le* 
sommes dues A la soeiété et l«*s distribue de 
bonne foi en conformité d'ordonnances n., 
dues par le tribunal ne saurait ôtn- tenu |h>i 
sonnellement des frais d'une op|switiou f„r. 
mée A <rs ordonnances. H. R., Hum. l/„„ • 
nul. BééardnOmmU) /.’ J v 16 B /,

539. Dommage. -In an action nf da
mages for |H»rsonal wrong, instituted m the 
«Su|s*rior court, where judgment is rendered 
£10 ami (‘osts, the «lists an* taxed a* m 
judgment for that amount in the Circuit court 
8. ( 1837, Ifosfcni, H ii w
Raearia, I J., 887; fl R. J. R. Q., 38.

540. In an action of damages for personal 
wrong, when? judgment is given in favor of the 
plaintiff for costs only, in considérati<hi of 
defendant's apology and confession of judu- 
m«-nt for costs, artich- 560 C. e. p., ilm* not 
apply to prevent the costs of the cause Iwiii* 
taxed against the «l<>fcndant. 8. ('., 1897, 
M"hin .il. ( M - .Hart, (j l R., 12 S. C., 
848; I Q. P. ft., 141•

541. Si le «h-mamh-ur a occasionné par 
son action «les frais qui ne p«-uv»-nt «‘*tre 
taxés par le tarif, et qui ne p»-uvent être 
liquidés A cet étage <l<- la pnaValun- avant 
le rapport de l'a«'tion), le défemlmtr peut en 
recouvrer le montant A titre «le ilommiigi*-iu- 
térêts, par une action direct»- contre le <le- 
mandeur, si sa réclamation <*et bien fondé»-. 
•
et la Cité de Sard, 9 R. P. Q., 113.

542. Where it is proven that tin- «h-fen
dant acted under an iinpr«»|s-r motive mid 
with a spirit of revt-nge in i-auaing plaintiff's 
arrest, the plaintiff suing for false arrest in the 
province of Qu«*b«»c should be awarded iui 
amount sufficient to carry «-osts on tin- wale of 
the Superior court of that provint-»- and not 
merely the costs on the scali* of the circuit 
court. C. ft., 1918, Montreal, Kalmnnmteh 
vs Muller, 1 D. L. ft., 088.

543. Dommage n’excédant pas $8.M.- 
A plaintiff may in some cas«*s recover the »•»*«* 
of the superior term, though his judgment is 
for £5 only. K. B., 1816, Quebec, (telteut rs 
Giroux, 8 ft. de L, 891; 8 ft. J. ft. Q., ■*».

544. In a case of damages for |N-ntonal 
wrongs in which the court has awanlnl only 
66 for the <lamag«*s, no greater amount that 
$5 for the costs can be allow»-»!. C. R-, 187.1, 
Montreal, Warner et al es Rolf, 17 J., 4M; 
88 ft. J. ft. Q., 843, 661.
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545. Dans uno action en dommages au 
montant de $25, si $2 seulement sont oc- 
eoniées, la cour peut accorder plus de $2 de 
frai*. Et la règle, si les dommages accordés 
s'élèvent à moins de £2.0.0 sterling, les frais 
ne (tourront être plus élevés, ne s'applique 
pas dans les causes de $25 et au-dessous, où le 
juge a droit de juger suivant l'équité. C. C., 
1881, Malbaie, Bouchard va Uirard, 10 L. N., 
860.

54b. Article 478 C. c. p., which provides 
that in actions of damage for (icrsonnl wrongs 
if damages awarded do not exceed forty shil
ling* sterling, no greater sum can he allowed 
for costs than the amount of such damages, 
deprives the court of j lower to allow the plain
tiff the costs of the action where no damagi* 
whatever are awarded.

547. And this restriction exists even 
when- it ap|iears that the plaintiff, by a 
statement in writing, waived his claim to any 
condemnation in his favor, except for the costs 
of the suit. C. R., 1801, Montreal, Browning 
r« Spick man, M. L. H., 7 S. ('., 869; 12 L. N., 
S94;.16J.,84.

548. Quelle que soit lu gravité des dom
mages et l'appréciation du tribunal à ce sujet, 
é ce dernier ne juge pas a promis d'accorder 
des dommages |Miur un montant plus élevé 
que $8, v. g., $5, il ne |ieut alors accorder 
plus de frais qu'il n'acour le de capital; partant 
un jugement condamnant le défendeur à 
paver la somme de $5.00 de dommages et les 
frais d'une action de $00 ù $100 et les frais de 
sténographie devra être cassé, le tribunal ne 
pouvait, dans ce cas, condamner la partie à 
plus de $5 de frais. C. K., 1908, Québec, 
Dounllr vn OueüetU, K. J. Q , 3\ C. S., 886.

549. Klectlon fédérale contestée.—The
petitioners in the case of a contested election 
are jointly, not severally, liable to the sitting 
member for their half of the commissioner's 
fees paid by the sitting member. Q. B., 1866, 
Montreal, hi mère et al. va (Juhremont, / L. C. 
L.J., 69; 18 R. J. R. Q., 119,631

550. Where bribery by an agent is proved, 
posts follow the event, even though |iersonal 
charges made against the respondent have not 
been proved, there having been no additional 
expense occasioned to the respondent by such 
personal charges. R. C., 1871, Ontario, South

" K ('., 69.

551. The particulars not having been 
properly prepared, the petitioner, while ob
taining the costs of the proceedings, was dis
allowed the costs of the particulars. E. C., 
1874, Ontario, East Northumberland, II. E. ('., 
677.

552. Various acts of bribery and of colour
able charity having bw-n proved against the 
agents and sub-agents of the respondent. the 
election was set aside, with costs, including 
the costs of the evident*» on the |iernonnl 
charges against the respondent. E. C., 1874, 
Ontario, Cornwall, 11. E. C., 647.

553. The petit inner, having boon warrant - 
ed in continuing the inquiry as to the |iersonal 
al complicity of the rescindent with the illegal 
acts of his agents, was held entitled to the 
full costs of the trial. E. C., 1874, Ontario, 
Kingaton, II. E. C., 626.

554. Costs should follow the event, al
though the |iersonul charges against the res
pondent fail, unless put in wantonly, or unless 
the expense of the trial has been thereby in
creased. E. C., 1874, Ontario, Cornwall, 10 
C. L. J., 313.

555. The (letitioners, after a notice from 
the respondent admitting bribery by one of 
his agents, examined witnesses on the personal 
charges, which were not proved, and in deter- 
ming the question of costs, it was held, that 
as the petitioners might have come to the 
court on the notice served by the respondent, 
and have asked to have the election set aside, 
and as they had attempted, but had failed, to 
establish the personal charges, the respondent 
should only pay such costs as he would have 
had to pay had the petitioners accepted the 
notice served upon them before the trial. 
E. C., 1874, Ontario, Weat Northumberland, 
H. E. C., 662.

556. The election was set aside with 
costs, except as to the costs of certain charges 
which were unwarranted. A party, though 
successful, is not entitled to the costs of the 
witnesses he may sub|Kena, nor is the fact of 
them being called or not called the test of such 
costs being taxable E C . is;f i<>. 
Nitjtm, ii /•: < , Ml.

557. The returning officer having acted 
honestly and fairly in rejecting the nomination 
paper, each party to the petition was left to 
bear his own costs. E. C., 1876, Ontario, 
South Renfrew («), H. R. ('., 706.
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558. The petitioner was held entitled to 
costs of the charges on which he succeeded, 
and the respondent to the costs of the chaiges 
on which the petitioner failed. E. C., 1876, 
Ontario, i.’orth Renfrew II. M. C., 710.—E. C\, 
1879, Ontario, Cornwall, H. E. C., 803.

559. At the trial of an election petition, 
and on appeal from the judgment, the 
petitioner, a barrister, appeared in person, 
but was assisted by a junior counsel. On 
taxation, the petition having been dismissed, 
counsel fees were charged, to the first counsel 
at the trial $300, and to second counsel $150; 
and on argument of the ap|x*al, to first coun
sel $150, second counsel $100. The master 
disallowed fees to the first counsel, but 
allowed $200 to the second counsel at the trial, 
and the $100 on appeal; there being no affida
vit of payment or receipt for such fees, though 
it was called for and insisted u|>on for the 
respondent. On an application for »• ion: 
The fees should not, under the circumsi Jices, 
have been allowed without prupf of payment ; 
and no more than $150 should have been taxed 
for the second counsel at the trial.

560. A revision was therefore ordered, 
with an intimation that the $150 and $100 
might be allowed on satisfactory proof of 
payment. Q. B., 1877, Ontario, North Victo
ria, 39 U. C. R., H7.

561. Where an election had been avoided 
on the trial of an election petition, but the 
petitioners had examined a large number of 
witnesses from many of whom nothing was 
elicited in support of their charges and they 
also examined many of such witnesses at very 
great length, thereby causing great expense, 
the respondent should pay the costs of the 
proceeding?, but the petitioners should pay 
one half of the rout* of the nu/iatr 0, 
1881, Lachute, Hickson ct al. vs Abbott, 26 J.,
m

562. L'avocat ou conseil sur une contes* 
f at ion d'élection ne peut excéder, pour l'ins
truction sur le fonds, les montants prévus 
par la 54-55 Viet. (Can.), ch. 20, sect. 15.

563. L'honoraire accordé par cette section 
ne comprend ni les déboursés dans la cause, 
ni les honoraires sur les procédures prélimi
naires. C. S., 1903, Montréal, Bergeron v* 
Brunei, 6 R. P. Q., Jtf.

564. Le shérif n'a droit à un honoraire, 
dans une contestation d’élection fédérale, que 
si sa présence au procès a été requise. C. S., 
1903, Montréal, Bergeron vs Brunet, 6 R. P. 
Q., 433.

1(156

565. Election municipale contestée__
En cas de nomination illégale de eoiwiller 
municipal par le conseil, tous les frais, y 
rompt is ceux d’enquête, doivent retomber sur 
la municipalité, bien qu'elle n'ait point con
testé la requête quant à la validité de l'élection, 
mais qu'elle ait seulement défendu lu nomina
tion du conseil, nonobstant le fait qu'elle 
n'a point assigné de témoins. C. C., 1887, 
Sherbrooke, Charland et al. vs Stenson et Muni
cipalité de Wotton, 10 L. N., 306.

566. Le conseiller municipal dont l'élec
tion a été annulée à raison de l'illégalité de U 
résolution du conseil municipal le nommant 
à cette charge, a un recours contre la eor|x,ra
tion municipale pour le recouvrement des 
frais qu’il a été condamné à payer sur la con
testation de son élection. C. S., 1896, 
Montréal, Filiatrault vs Corporation <tu village 
du Coteau landing, R. J. Q., 7 C. S , $0!,.

567. L'article 270 de la charte de la cité 
de Montréal qualifie de requête libellée, la 
requête par laquelle commence la contesta
tion de l'élection d'un échevin de la cité de 
Montréal, et il faut prendre oette expression 
“requête libellée” pour ce qu'elle est, quand il 
s'agit d'appliquer le tarif des honoraires dus 
au protonotaire sur telle requête. L'hono
raire du protonotaire est de $8 et non pas 
deux piastres seulement.

568. La cour, sur mot.'on, accordent à un 
requérant de bonne foi, qui a apposé des tim
bres insuffisants sur une telle requête, le droit 
d’apposer de nouveaux timbres au montant 
requis et aux conditions énoncées en l'article 
1177 des Statuts Refondus de la province de 
Québec, et sur paiement, au préalable, des 
frais de telle motion. C. S., 1902, Montréal, 
Ijabossibre vsHébert, 9 R. J., 72.

569. Les contestations d'élections munici
pales dans les cités et villes sont des actions de

Masson et al. vs Hébert, 6 R. P. Q., 342.
570. Election provinciale contestée. - 

Même si le pétitionnaire réussit, chaque 
pat tic doit payer ses frais, si le défendeur 
réussit dans une procédure récriai inatoire 
prise par lui en vertu de la clause 55 de l’Acte 
Electoral. C. E., 1878, Quélxr, HamiUonvt 
Beauchesne, 3 R. J. Q , 76; 1 L AL, 178,

571. Lorsqu’après le renvoi des objections 
préliminaires et avant la production d'une dé
fense au mérite, le pétitionnaire discontinue 
sa pétition, le procureur du défendeur a droit 
à l’honoraire de cent piastres, porté au deuxiè
me item du tarif des honoraires accordés aux
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sweats, dans les contestations d'élection.
C. 8-1 1887, Montréal, Lambert va Villeneuve,
15 K L, 681.

572. Lee frais sur contestation des 
liâtes électorales doivent être taxée comine 
dsns une cause de la cour de Circuit de RVO à
lion.

$73. Lee frais sur motion de lu nature 
d'une exception à la forme avec dépôt, sont 
ceux accordés par le tarif sur exception à la 
forme. C. 8. 1900, Juliette, liolduc va
Corporation de la paroisse de St-Ambroise de 
Kildare, 6 R. J., 397.

574. Emprisonnement.—Where the im
prisonment of the défendant was demanded 
under section 136 of the Insolvent Act, 1875, 
and judgment was obtained for the defendant 
limply, costs as in an exporte case only were 
granted. .S'. C., 1879, Montreal, Brown vs 
Slulhn, i L. N., 344-

575. Enquête.—Lorsque des procédés 
iur une règle de contrainte par corps nécessi
tent une enquête, et que des admissions 
écrites sont produites au soutien de la règle, 
l'honoraire de 18.00, mentionné en l’article 42 
du tarif d'honoraire des avocats, à la cour 
Supérieure, doit entrer en taxe. C. 8., 1870, 
Miette, Archambault va Ia Corporation du vil
lage de l'Assomption, 8 R. L., 106; f1 R. J. R. 
Q., 1,666, 660.

576. On a petition to quash a capias, the 
defendant, though he succeed, will not be 
entitled to costs of enquile unless ho have filed 
articulation of facts. 8. C., 1878, Montreal, 
Ogilvy et al. vs Jones, 17 J., 86.

577. Dans toutes cause où jugement aura 
ainsi été obtenu sur affidavit, l'honoraire 
de l’avocat sera le même que si tel jugement 
eût été rendu sur la déposition d’un témoin en 
cour. C. Ce, 1873, Montréal, D'Amour ,t al. 
n Bourdon, 17 J., 86; S3 R. J. R. Q., 109,666,
581.

578. A l’enquête sur requête pour faire 
annuler l’acte de cession, les parties ont droit 
à un conseil, et l’honoraire de ce conseil doit 
être taxé à dix piastres comme dans les causes 
ordinaires. C. 8., 1878, Québec, In Re Piton 
dsl., 4 K. J. Q., 199.

576. lorsqu’une cause est inscrite à l’en
quête, une admission de faits produite équi
vaut à l'audition de témoins.

586. La signature d’une admission de 
faits par un conseil à l’enquête, même contre- 
«ignéc par les procureurs ad litem, donne droit 
à 1 honoraire item 29 du tarif. C. S., 1879, 
Qvébtr. ( orporation de Québec m Piton et al., 
i H J. <?., 839.
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581. Contra:—The production of an ad
mission of facts in a case inscribed for proof 
and hearing is not equivalent to an examina
tion of witnesses.

582. The enquête fee allowed by article 
29 of the tariff of advocates’ fees is only 
chargeable when counsel other than the at
torney of record conducted the enquête.

583. A counsel who does not conduct an 
enquête, but merely countersigns an admis
sion of facts, is therefore not entitled to the 
fat. 8. C. 1898, Ayfcwsr, Lemwtfl w lisrsew 
ami MuUin, 9 L. N., 380.

584. Lorsqu'une des parties succombe sur 
tous les faits qui ont fait la matière do l'en
quête, quoiqu’elle puisse réussir, d’ailleurs, à 
obtenir jugement, les frais d'enquête dei ent 
étiv nus i\ sa charge. <
NM m Klie, M I. S. I C 
7 L. N., 378; 80 R. L., 477, 491.

585. If the facts alleged in a dilatory ex
ception are sufficiently established by the 
deeds filed in support of the motion or excep
tion, the plaintiff who answers in writing and 
provokes an enquête upon the facts so estab
lished and succeeds on the motion will pay his 
costs subsequent to the presentation of the
motion.

586. Costs of enquête will not be allowed 
when testimony is unnecessary. 8. C., 1887, 
Ottawa, F ole her vs Lablouglie, 10 L. N., 138.— 
8. C., 1899, St. Francis, Gaudet vs Bisson, 8 
Q r it., 90.

587. Lorsque les dépositions déjà prises 
dans une cause sont produites dans une autre 
cause et portent le titre de cette dernière 
cause somme si elles eussent été prises on icelle, 
le procureur do la partie adverse a droit aux 
honoraires pourvus par le tarif pour transques
tionner plus de cinq témoins; il on serait autre
ment, si les dépositions eussent été copiées 
dans la cause même où elles avaient été prises 
et eussent été produites dans la dernière 
cause avec un consentement à ce qu’elles 
servent.

588. Un conseil à l’enquête doit être accor
dé dans tous les cas où il y a eu enquête, quand 
bien même elle ne consisterait qu’en con
sentement ou admission écrits. C. 8., 1890, 
Montréal, Banque d'Hochelaga vs Ewing et al. 
et Darling H al., M. L. R., 7 C. 8., 40; 14 
L. N., 68.

589. Le défendeur qui nie toutes let allé
gations do la demande, et force le demandeur 
à prouver les faits par lui allégués, peut être 
tenu aux frais d’articulation de faits et d'en
quête sur motion à cet effet, lors même que le
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jugement ne serait que pour une somme de la 
dernière classe à la oour de Circuit. C. S., 
1891, Saguenay, Boudreau vs Harvey, 14 L. 
A . M.

599. L’avocat a droit à l'honoraire d'en
quête, lorsque la cause est réglée à l'audience, 
les témoins présents mais non entendus. C, 
C., 1899, Québec, Fleming vi Brown, 1 R. P. 
Q, 468.

591. Le procureur du défendeur n’a pas 
droit aux honoraires de l'article 116 du tarif 
pour audition au mérite dans une cause 
contestée, lorsque le demandeur se désiste de 
son action après inscription pour enquête au 
mérite, mais avant l’audition au mérite. C.

- ni, Protestant llonnl of School 
Commissioners of Outremont vs Cooke et al., 
9 JL /’. Q., tôt.—C. S., 1904, Montréal, 
Bigras es Viau, 10 R. J., tgg.

592. L'honoraire d’enquête n'cet accordé 
que lorsqu’il y a eu une enquête. C. S., 1899, 
Montréal, Odell vs Bell, 2 R. /’. Q , .?<>'. - 
C. S., 1900, Montreal, Walker r» Banque 
Nationale et al. et Bruneau et al., 8 R. P. 
Q; 47.

593. Si une action est diseontiuuée avec 
dé|>cns avant le jour fixé pour l'audition, le 
demandeur demandant acte de son désiste
ment lors de l'appel de la cause, le défendeur 
n’a pas droit à l’honoraire d'enquête fixé par 
l'article 32 du tarif. C. S., 1900, Montréal, 
Lee Chu étal, vs Carpenter, 3 R. P. Q., 70; 6 R. 
L., n. 898.

594. Lorsqu'une action a été renvoyée sur 
une exception A la forme sur laquelle U y a eu 
enquête et audition, le défendeur a droit aux 
honoraires d'enquête et d’audition, en sus de 
l’honoraire prévu par l’article 7 du tarif.

1 ' l.o/ioint, ,

3 R. P. Q., 314.

595. Si la nullité d’une action prise par 
une femme mariée n'est invoquée qu'à la 
plaidoirie orale, l'action sera renvoyée, mais 
sans frais d’enquête. C. S., 1900, Montréal, 
Lefebvre vs Dominion Wire Manufacturing 
Co., 3 R. P. Q., 824-

596. I»rsque les frais de transcription des 
dépositions sont causés par une inscription de 
la cause en révision ou en appel, ils doivent 
être payés par la partie qui succombe, car ils 
font partie des frais de la cause. C. S., 1908, 
Montréal, Lauzon vs La Corporation du canton 
de La Minerve, 9 R. P. Q., 161; R. J. Q., 33 
C. S., 814•

lÜW

597. The tariff of justice's fees under Code 
section 770 does not permit a charge j„r 
folio for taking down the evidence, the original 
depositions not being a “copy "under item 13. 
Sup. C., Nova Scotia, 1910, The King N 
Crowley, 16 Can. Cr. Cas., 373.

598. Le 13 mai dernier, le demandeur en
treprit de transporter de Ste-Anne des 
Monts et Matane à Lévis, une cargaison de 
patates, de pas moins de 2000 minuta à huit 
cents per minot. Il reçut à bord de aa 
goélette 1892 miinots. Ces patates avaient 
été achetées par l'agent du défendeur. La 
goélette qui portait ces patates n'arriva à 
Lévis que le 5 juin, et une partie de la cargai
son était gâtée. En conséquence, le défen
deur ne voulait payer que sept cents de fret, 
et il déposa 8110. Le demandeur refusa de 
décharger ou de laisser décharger les patates 
sur le quai et prit une action pour le prix 
de son fret. De son côté, le défendeur, par 
une demande incidente, réclama 830 pour les 
dommages que les patates avaient éprouvas: 
Le demandeur ayant gardé les patates dans 
sa goélette, faute de paiement du fret, lorsqu’il 
a pris son action, le défendeur ne doit être 
condamné qu'aux frais d'enquête, lesquels 
ont été nécessités par sa contestation. C. 
S., Québec, 1899, Trépanier rs Gaiulrrau, R. 
J. (J , 16 C. S., 83.

599. When a party does not prove the 
greater part of his allegations, he must bear 
the expenses of the days of trial occupied by 
his useless enquête. S. ('., Hum, Montreal, 
North American Life Assurance Co. vs l/imo- 
the, 7 Q. P. R., 439.

600. La dénégation par une partie d'allé
gations fondées en fait, qui entraîne une 
enquête coûteuse et inutile, est une cause 
spéciale pour laquelle le tribunal |wut, par 
application do l'article 549 C. p. en lui don
nant gain de cause, refuser de lui accorder les 
dépens. C. Ti., 1907, Montréal, btuton n 
La Corporation du canton La M inerte, R. J. 
Q., S3 C. S., 214•

601. Le demandeur qui a obtenu juge 
ment pour une somme moindre que celle de 
8100 avec les frais d'une action de ce montant, 
a droit au coût de la transcription des dépor
tions, quand elle a été nécessitée |wr une 
inscription en révision du défendeur et que le 
jugement a été confirmé. Mais il n'a pas le 
droit au coût des notes sténographiquis sans 
transcription qui reste à sa charge. C. S1 
Wl, Montréal, Dupont vs RtgU r. I 1S LL 
381.
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692. Enquête commune. — Lorsque 
toutes les parties qui ont contesté séparément 
une action, consentent à une enquête com
mune, ce consentement n'affecte que les frais 
relatifs à l’assignation, la taxe des témoins, le 
coût des dépositions, mais n'affecte point les 
honoraires des avocats qui représentent les 
parties respectivement, tels avocats ont, en 
conséquence, droit à un mémoire de frais inté
gral pour honoraires d’enquête, d'audition et 
autres charges alloués par le tarif. C. S., 
1910, Montréal, Renaml va Larivièra et al., 
1? K. 176; 1$ R. P. Q., 148.-C. S., 1910, 
Montréal, Lavergne dit Renaud va Isttrivière et 
ot„ 17 R. L , il. SS.

603. Lorsque les défendeurs plaident 
séparément à l’action, mais que toutes les 
parties consentent ensuite à une empiète 
commune, tel consentement n'affecte que 
l'as»Ignat ion et la taxe des témoins et le coût 
des dispositions, mais n’affecte pas les 
honoraires des avocats qui représentent les 
parties respectivement, partant tels avocats 
ont droit à leurs honoraires de transques
tion* des témoins, d'enquête et d'audition. 
C. S., 1866, Montréal, Archambault va Robil- 
lord et al., 6 R. J., 666.

693a. When several issues are united for 
trial and there is only one enquête and 
examinai ion of witnesses, one argument and 
one judgment on the several issues, the 
attorney is not entitled to fees of enquête 
and argument as if there had been separate 

\lnull<nl, bernera va 
Sanche et Provoat, 6 Q. P. R., $41.

693b. A judgment granting a me‘ion for 
the union of the principal action with the 
intervention and the requête en faux, for 
enquête and hearing, made after issue joined 
separately and after the conclusion of the 
evidence, has not the effect of depriving the 
plaintiff of his costs already earned on such 
proceedings. C. S., 1903, Montreal, Préjon- 
tainevaSouth Eaatern Railway Co.,9R.J., 491.

613c. Ixirsque par une même et seule 
intervention, dans une action accompagnée 
de saisie-arrêt avant jugement, un inter
venant conteste la saisie-arrêt et l’action, et 
que les prétentions du demandeur sont 
maintenues et l'intervention est renvoyée 
avec dépens, les frais du demandeur seront 
taxés contre tel intervenant comme dans une 
•rule instance. C. S., 1904, Québec. Ouray 
n Y aille u i et Quebec Rank, 10 R. J., 90.

603d. Si plusieurs actions en dommages 
ont été réunies pour les fins de l’enquête et 
de l'audition, et que les jugements sont 
rendus pour différents montants, on ne peut 
dire que l'enquête et l'audition aient été 
absolument les mêmes dans les différentes 
causes.et par conséquent il y a lieu d'accorder 
un honoraire distinct dans chacune. C. S., 
1904, Montréal, Ritaon va Arnold, 10 R. J., 
$64; 6 R. P. Q., $99.

603e. La réunion de plusieurs causes 
pour les fins d'enquête et d'audition n’em- 
pêche pas les avocats de recevoir l'honoraire 
d'enquête et l'audition pour chacune du cos 
causes, mais réduit seulement les frais de 
sténographie et la taxe des témoins. C. S., 
1904, Troie-Rivièrea, Henry va Sanderaon et 
al., 6 R. P Q., $41

604. Enregistrement de jugement. —
Le tarif des frais et honoraires des avocats 
pratiquant devant les tribunaux ne détermine 
ces frais et honoraires dans les causes, que rela
tivement aux procédures qui sont du ressort 
exclusif des avocats.

605. Le protonotaire ne peut en consé
quence taxer et porter au mémoire d'un avo
cat les montants que ce dernier réclame jiour 
enregistrement de jugement, pour honoraires 
sur l’avis d’enregistrement de ce jugement et 
pour vacations relatives t\ cet enregistrement: 
Sur demande révision la cour retranchera, avec 
détiens, ces items ainsi taxés par le protono-

8 . 190$, Mon'n'nl ('om/Munif </« 
publication commerciale va Paquette et al., 16 
» ./., fJO

606. Enregistrement de privilège. —
Les frais encourus (tour faire enregistrer un 
privilège, sont exigibles du débiteur de la 
créance e IfsnlrMy
Turcot va Ubeau, $ R. P. Q., $08.

607. Examen de l’opposant. -Lorsque 
le procureur de l’op|x>sant a assisté ft l’examen 
de ce dernier et l’a transquestionné, il a droit 
à l'honoraire accordé par l’article 41 du tarif.

I >ntréal, Lafonl i 
Dame Marcille, 8 R. P. Q., 880.

608. Examen préalable. —No fee will 
be allowed on an examination on discovery 
which was dispensed with after the issuing of 
a subpoena.

609. When a party is examined on dis
covery, the adverse party has no right to 
charge in his bill of costs, the cost of a copy of 
such examination. S. C., 1908, Montreal, 
Clough m Fabre etnr,9Q. P. R , $76.
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616. Le fait de préparer les procédures 
pour un examen préalable est suffisant pour 
en faire obtenir les honoraires, quand même 
la partie assignée ferait défaut. C. S., 1911, 
Montréal, Taylor, éa-qual va Parodia et vir, 
HR. P.Q.,368.

611. Exception à la forme.—Where 
before the exception to the form has been dis- 
poeed of, the parties by consent have proceed
ed to the merits, the court, in dismissing the 
action ujK»n the exception will order each 
party to bear his own costs of the contestation 
on the merits. fl. C., 1886, Iberville, Gadoua 
et al. va Rev. Tnaai, 8 L. AT., 886.

612. La discontinuation par le demandeur, 
de son action, ne donne pas au défendeur, 
qui a fait une exception à la forme qui a été 
renvoyée, droit à des frais, comme ai l’action 
avait été renvoyée sur exception A la forme. 
C. S., 1891, Montréal, Deuaaullea et vir va 
Stanley, 91 R. L, 480.

613. Dans le cas où une exception à la 
forme est maintenue pour frais seulement et 
renvoyée pour le surplus, vu le jugement ac
cordant en même temps une motion pour 
amender, l’honoraire de l'avocat du détendeur 
sera celui d'une exception à la forme renvoyée. 
C. S., 1898, Montréal, Nordheimcr et al. va 
Pureell et vir, 4 R. L, ». a., 984.

614. If an exception to the form is main
tained for costs only, the fee of the defendant's 
attorney will be that of an exception to the 
form dismissed, and not of an exception to the 
form maintained. 8. C., 1898, Montreal, 
Nordheimer va Farrell, 1 Q. P. R., 987.

615. Le demandeur qui par motion de
mande le rejet d’une allégation de la défense 
fait une procédure de la nature d’une excep
tion à la fo-mc, et les frais sur cette motion 
doivent être ceux de l’exception A la forme.

616. Celui qui fait l'exception A la forme
doit être considéré comme le défendeur, dans 
le sens de l'article 23 du tarif de frais, le 
demandeur étant celui contre la procédure du
quel cette procédure est dirigée. C. 8., 1899, 
Montréal, Harvey va Mowat et al., 6 R. L., 
». 979; 9 R. P. Q., 998.

617. Lorsque le demandeur se désiste de 
son action après la signification d’une motion 
de la nature d’une exception à la forme, et 
après le dépôt de la somme requise en pareil 
cas, mais avant la présentation de la dite 
motion, l’article 13 du tarif n’aura pas d'ap
plication, mais il faudra appliquer l’article 6 
pour l’honoraire sur la comparution, et l’arti

cle 23 pour l’honoraire sur l’exception à U 
forme, considérant celle-ci comme ayant été 
renvoyée.

618. Dans l'espèce, le tarif qui s'applique 
est celui fait pour les causes de second. , |luw, 
A la cour Hufiérieure. C. S., 1899, Québec, 
Marauda va La Corporation de Lévia, H. J
Q. , 16 C. fl., 88.

619. Si une action est renvoyée sur excep
tion A la forme, l’honoraire de l’avocat du dé
fendeur pour une action renvoyée après 
production d’un plaidoyer autre qu'un plai
doyer au mérite et sans enquête, sera celui 
mentionné A l'article 7 du tarif de la cour 
Supérieure, et non l’honoraire d’une simple 
motion. C. fl., 1900, Montréal, Plourde, lé
guai. va Banque de Montréal, 2 R. P. Q., 4%;
R. J. Q., 17 C. fl., 991; 6 R. L, n. «., mt.

620. Dans une action renvoyée sur 
exception à la forme, avec enquête, l'avocat 
a droit à l’honoraire au mérite, article 36 du 
tarif,et à l’honoraire pour enquête, article 46 
du dit tarif. C. fl., 1901, Montréal, MU 
La/Hante n M-Onge, 6 R. L. n. a., 808.

621. Les honoraires de l’avocat sur excep
tion A la forme renvoyée sont ceux mention
née A l’item 23 du tarif de la cour Supérieure, 
et non les honoraires d’une simple motion, 
C.S., 1901, Arthoboaka, Fonderie de Drum- 
mondville va Robillard et al., et Hébert, 8 H 
P. Q., 878.

622. Exception déclinatoire. - Lors
qu'une action est renvoyée, sur un plaidoyer 
produit comme plaidoyer au fond, déclinant la 
juridiction de la cour pour inconqiétence 
ratione materia, le mémoire de frais du pro
cureur du défendeur sera taxé, conformément 
A l’article 7 du tarif des honoraires des avocats, 
A la cour de Circuit. C. fl., 1886, Montréal, 
Saxton 1 II. L /.’
1 C. S., 487; 8 L. A ., 841.

623. L’honoraire du défendeur sur excep
tion déclinatoire maintenue et transmission du 
dossier ordonnée, sera celui d’une action ren
voyée après contestation. C. C., 1899, 
Montréal, Montreal Brewing Company ri St- 
Vincent, 9 R. P. Q., 968.

624. En vertu de l'item 40 du tarif, de la 
cour de Circuit, l’honoraire d’un procureur qui 
réussit A faire rejeter une exception décli
natoire, est de 13.00 et non de 11.00 tel que 
mentionné A l'item 36. C. fl., 1900, Artka- 
haeka, RohiUanl et al. va Wilaon, ? R. J, /»•

625. The fee of the defendant's attorney 
on a dec? 11 story exception which was main
tained, the court ordering the transmission of
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the n-cord to another district, is that provided 
for by artirlv 7 <»f É9 tariff. S. ISM, 
Montreal, Canadian Mutual Loan and Invest
ment Co. vs Tanguay et vir., 3 Q. P. H., 436.

626. An action dismissed on declinatory 
exception is a contested action for the pur
pose of taxation under the old tariff of advo
cates' fees which was in force at the time of 
the action. S. C., 1903, Montreal, Hodge vs 
Hon.Hciqueand Hon.Emmerson, ès-qual., et al., 
W Q. P. R., 616.

627. Lorsque, dans une action de pre
mière classe à la Gourde circuit non appelable, 
une exception déclinatoire est maintenue 
et que le dossier est transmis dans un autre 
district pour adjudication au mérite, les 
honoraires des avocats de la défense sont do 
13.00 suivant l’article 30 du tarif de la cour de 
OMt C.C., 1910, Juliette, Courchesn vs 
The Maritime \aü Co., /» R. P. Q., 136.

628. Exception dilatoire.—Costs will 
be awarded on a dilatory exoeption if the 
power of attorney asked for thereby has not 
been filed before the oxceptioi S. C., 1877, 
Montreal, Weslcott et vir vs Archatnbault et ak„ 
H J., 307; 1 L. S'., ill.

629. Si une exception dilatoire deman
dant le cautionnement judicatum solvi est 
fondée, le demandeur devra en payer les frais, 
qui ne doivent pas suivre l’issue du procès. 
C. S., 1385, Juliette, (lalarneau et al. vs Ouil- 
huait, 9 L S., 69.

630. Le* demandeurs n'ayant pas con
testé l’exception dilatoire faite par dus héri
tiers dans les délais pour faire inventaire et 
délibérer, les frais de cette exoeption seront 
mis à la charge de la succession, c’est-à-dire, 
dans le présent cas, à la charge de la défende
resse us-qualité de légataire universel sous 
bénéfice d'inventaire. C. S., 1898, Fraser- 
idle, Massé et al. vs Laini, R. J. Q., 8 C. S., 
189,16 LM., 140.

031. Lorsque des moyens qui auraient pu 
être soulevés par motion le sont par exoeption 
dilatoire, lus frais accordés seront ceux d’une

w Tramheinonlagne, 10 R. P. Q., 307.

432. Exception préliminaire. — Les
honoraires de protonotaire et du procureur 
mu' motion comportant exoeption préliminaire 
(à la forme, déclinatoire, dilatoire), même 
lorsque telle motion est maintenue et 
l'action renvoyée, doivent être les honoraires 
d'une simple motion ordinaire, d’après la

classe de l'action, article 28 du tarif des hono
raires dus avocats (voir règle du pratique, no 
40). C. 8., 1899, Québec, Véxina vs Martin,
8 R. P. Q., 361.

633. If several preliminary exceptions are 
filed concurrently, and the action is dismissed 
on one of them, the defendant is not entitled 
to the costs of the other exceptions, if these 
have not been urged to judgment.

634. A motion by plaintiff to have defen
dants’ bill of costs revised accordingly will be 
granted. 8. C., 1909, Montreal, Bourbonnais 
vs Lortie, 11 Q. P. R., 17.

635. Exécuteur testamentaire. — Les
articles 478 et 479 du Code de procédure qui 
déclarent que la partie qui succombe doit sup
porter les dépens et que ces dépens sont taxés 
par le protonotaire, sauf la révision du juge, 
no s'appliquent pus à dos procédures non con
tentieuses adoptées |»ur la nomination, par 
le tribunal ou le juge, d’un exécuteur testa
mentaire pour remplacer un exécuteur décédé. 
Par conséquent, il n’y a pas lieu de taxer le 
mémoire de frais dans une semblable affaire, 
et si telle taxation a eu lieu, elle a été faite 
sans juridiction et il n’y a pas lieu à la réviser 
puisqu'elle n’existe pas. C.8., 1893, Montréal, 
exporte Gagnon, R.J.Q., 3 C. 8., £88.

636. Exécution. —Lorsqu'un bref d’exé
cution est émané du la cour Supérieure, les 
déboursés doivent être suivant lu montant 
pour lequel lu bref est émis, mais si le montant 
est au-dessous de $100, alors c'est le tarif de la 
quatrième classe de la cour Supériourequi doit 
être appliqué; mais lorsque l’exécution de ce 
bref est rencontrée par une opposition afin 
d'annuler alléguant paiement et qui est main
tenue avec dépens, les honoraires du procureur 
suivent le montant réclamé par lu bref. C. 
S., 1901, Arthabaska, Morinvüle vs Baril et al., 
R. J. Q., 80 C. X, 387.

637. Exécution provisoire. —While mo
tion for leave to appeal from a judgment, 
maintaining a demurrer was pending, the 
successful party applied for execution for his 
costs which after argument was refused by the 
pmthonotary. 8. C., 1888, Montreal, Payette 
N Hatton, 6 L. N., 839.

638. Exhibit. — Lee copies de vieux 
plans produites par une partie au soutien de ses 
prétentions, seront considérées comme exhi
bits, et taxées comme tels. C. S., 1869, 
Québec, Brown vs Gugy, 19 D. T. B. C., 413; 
10 R. J. R. Q., 100, 519.
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639. Le coût des pièces n'entre en taxe 
contre la partie condamnée aux dépens, que 
lorsqu’elles étaient nécessaires à la cause, et, 
en outre, que lorsque la partie qui les a pro
duites n'était pas présumée les avoir en sa 
possession.

649. Pour en obtenir la taxation, il n’ect 
pas nécessaire d’en avt ir dénia mit'* le coût spé
cialement, la conclusion générale aux dépens

Mainville va Legault, M. L. R., I C. 8., 46»; 
8 L. N., 347.

641. Une partie ne peut faire entrer en 
taxes le coût des exhibits qui n’ont pas été 
encourus à l’occasion du procès. C1. 8., 1888, 
Montréal, Coggins va (ileowm alias Carrick et 
al., 4 K L., ». #40; 1 R. P. Q., .146.

643. Le coût d'une copie d’acte qui fait 
partie dus titres de celui qui la produit, ne 
peut être taxé contre In partie adverse, que si 
cette copie a été préparée dans le but de la 
produire au procès.

643. Les |>as et démarcltes du notaire 
pour la recherche des pièces à produire ne 
peuvent entrer en taxe. C. 8., 1000, Montréal, 
Lavoignat va Mockay et Boudreau et al., N.J. 
Q., 17 C. S., S8t; 8 R. L, ». «., 304; 6 H. P. Q., 
408.

644. Le coût d’un plan produit par le de
mandeur ne sera pus entré au mémoire de 
frais que lorsque tel plan n’était pas néces
saire à l’instruction de la cause ut du plus

P H MMl -'ll low poil !
Montréal, TktriauU va Cilé de Montréal, 1»
A ', m.

645. The prothonotary has not the discre
tionary power to strike thujeust of a surveyor's 
plan from tin* bill, when tlie judge who ren
dered the final judgment did not do so. 8.

i. m Mo,-, I, to Q.
P. R., 80.

646. Expert. — Ex|x>rts cannot detain 
their report until their fees are |>aid, but they 
may move that a sum shall be paid into court 
to secure their fees and expenses before they 
boghi t" iipwt A A., IMP, QmI
m Todd, SR de L, 367.

647. In an action on assumpsit where an 
expertise was ordered: The costs of such 
exi*rtiee were in the discretion of the court, 
and they would be divided, where the report 
has the effect of materially reducing the |dain- 

■
S

KWt

648. Nonobstant la défense opp
des experts sur lour rapport de ne pas I mivrtr 
avant le paiement de leurs frais, la cour a le 
droit de l'ouvrir, quoique leur compt. détaillé 
soit produit avec ce rapport. C. S., lsôü, 
Montréal, Üuchesnay va (Hard, 4 J., 9

649. L’expert nommé par une partie ou 
nommé par la cour, sur le choix de la part» 
n’a de recours, pour le paiement de ses (ran- 
honoraires ou émoluments, que contre telle 
partie, l’autre |wrtie, ou les autres partit» au 
litige, n'étant pas tenues et obligées solidaire
ment envers U-l expert. B. R., 1800, Québec, 
Brown va Wallace, 6 J., 60; 10 U. 7’. H. l 
189; Il D. T. B. C., 18t.

650. A surveyor is entitled to his fees and 
disbursements from the party who named him 
expert, though the report has been set aside 
by the court on the ground that tin* experts 
were not sworn.

651. The tariff established by C. 8. C., 
ch. 77, sect. 108, sub-sect. 5, by which Un
tune of a provincial land surveyor attending* 
court in his professional capacity is valued and 
taxed at 14 per day, may be disregarded by 
the court, and the sum reduced at the di*en-- 
tion of the judge.

652. Although a written promise to pay 
the action sued on, acknowledge by the de
fendant on oath, is the only evidence adduced, 
such written promise may be taken as proof of 
part of the account, and not of tin* whole. 
C. C., 1806, Montreal, Braily es Attchimm, 
I L. C. L. J., II»; 18 R. J. R. Q., 197, 6ti.

653. When a surveyor filed his report with 
a prohibition endorsed thereon to its licing 
opened until his fee was paid, he is entitled 
to protection under article 344 (’. e. p., but 
the report may be nevertheless opened and 
the bill taxed, but no use can lx* made of it 
until paid. 8. C., 1876, Montreal, Décary n 
Poirier, »l J„ 87; 1 L. N., til.

654. Id) procureur distrayant a droit d'in
clure dans son mémoire, et de réclamer par 
exécution le montant des frais d’un cx|iert sain 
taxation sjiéeiale, même quand il ap|M*rt qu'il 
n'a point payé tel export, ni fait de déboursé! 
son sujet. C. S., 1880, Sagurnan, Ca ithier ri 
tiauihier et al., 10 L N., .194.

655. Tlie plaintiffs moved that an exper- 
lise, ordered by an intei ocutory judgment, be 
referred to experts in England, on the ground 
that competent experts could not I* obtained 
in Canada or tlie United States.
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656. Apart from the inconvenience and 
expense of such a reference, the requirements 
of articles 325, 333 and 334 C. c. p. appear to 
pisce insuperable difficulties in the way of 
executing an expertise abroad. 8. C., 1889, 
Montreal, Muir et al. vs Providence Insurance 
Ce. M. L. R., 6 8. C., 168; It L. N., 3*9; 
IS 8. L, 703.

657. Du experts nommés en justice ne 
eont pas obligée d’attendre l'issue du procès 
pour le paiement de leurs frais et honoraires; 
mais ils peuvent, dès que le montant en a été 
contradictoirement établi, le recouvrer des 
parties, lorsqu’aucun dépôt n’a été fait en

65*. Une partie ne peut se soustraire à ce 
paiement qu’en démontrant que le rapfxirt 
dm experts est nul et sans utilité dans la 
eauee. C. S., I89t, Montréal, Quirk ne New 
Rockland Slate Co. H al., N. J. Q., t C. fl., 311; 
19 L. N., 166.

659. Experts have a recourse for the fees 
due to them in connection with a pending 
cause, against a defendant en arrière garantie, 
and more particularly when the said defen
dant availed itself of the report of the experts 
by taking communication thereof. A. G\, 
1899, Montreal, Beaudry et al. ve Town oj flt 
Hen n, Q. J. R., » 8. C , 408.

660. lorsque lea experts n'exigent pas le 
dépôt de leurs émoluments, frais et déboursée 
avant l'ouverture de leur rapport, ils ont leur 
recours solidaire contre toutes les parties.

661. Ce recours doit être exercé par action
«loi«6 MB pari ü, Mont
réal, Deslongchamps r« Lamarche et al. et 
Perrault et al., és-qual., 4 R. J., 630.

662. Les |wties sont solidairement tenues 
su paiement dus experts, sans distinction de la 
partie qui a demandé l'expertise, ni du cas où 
die a été ordonnée d'office par le tribunal.

66J. Cette solidarité couvre aussi le dépôt 
requis pour les payer, lorsque ce dépôt est 
exigé par les experts, et, par suite, une partie 
ne w libère pas de son obligation solidaire en 
déposant en cour su partie du compte des 
experts. C. fl., 1899, Québec, Bcrlinguel ve 
Beawage et al., R. J. Q., 16 C. fl., 60S.

664. L'on no peut faire taxer parmi les 
dépens d'une cause les honoraires d’experts 
entendus pour prouver la réclamation du de
mandeur; ces experts peuvent être taxés 
comme témoins, sauf au demandeur à récla
mer, parmi ses dommages, les honoraires qu’il 
s du leur payer. C. fl., 1000, Montréal, Craw
ford M U cm de Montréal, R. J. Q , 19 C. fl., 
ISS

665. la partie dans une cause qui a été 
obligée de déposer sous protêt entre les mains 
du protonotaire de la cour, le montant exigé 
illégalement die experts pour avoir communi
cation de leur rapiwrt, a une action contre tels 
experts en réjiétition du montant ainsi payé, 
si ensuite ce rapport est mis do côté par suite 
d'informalités graves.

666. Dans cos circonstances, le jugement 
no doit pas adjuger sur le droit que les experts 
peuvent avoir ultérieurement de se faire payer 
leur salaire. C. fl., 1905, Richelieu, Commis
saires d'écoles pour la municipalité de 8tc-Anne 
de Noue vs Provost et al. et Cardin et al., It R.

140
667. Witnesses (mechanics) summoned to 

give expert evidence touching the working of a 
machine will be taxed at the rate of $4.00 per 
day. A. C., 1908, Montreal, Mills vs The Itoyal 
Institution for the Advancement of Learning,
9 Q. P. R., 308.

668. Iss témoin expert est celui qui, ayant 
acquis une grande habileté dans une science, 
un art ou un métier, est appelé à donner \ la 
cour le résultat de son exfiérienco dans 
l’appréciation des faits qui lui sont soumis. 
Dans l'espèce actuelle, les témoins dont on 
conteste la taxe, sont des entrepreneurs; ils 
ont été entendus pour témoigner sur la nature, 
qualité et quantité d’ouvrages en bois faits 
par la partie demanderesse; ils ont droit A la 
somme de $4.00 par jour. C. fl., 1908, Mont- 
rial, Si Jam il vir ee Bergeron, W U I'
Q , 904.

669. Expropriation. — In a matter of ex
propriation, where $000 was awarded by 
judgment in excess of tliat offered by the 
commissioners, the attorney's bill was taxed as 
in a first class case in the Superior court, 
fl. C., 1881, Montreal, Grace r« Government of 
the Province of Quebec and Duhamel, 6 L. .V.,
m

670. Where a railway company, having a 
right to expropriate land, obtain under sect. 
103 of the Railway Act, 51 Viet., oh. 29 (D), 
a warrant for immediate possession, and the 
amount eulwquently awarded to the laud 
owner is not more than ho was previously 
offered by the company as ooiiqiensation, the 
costs of the application for the warrant 
should, under sect. 166, be paid by the land 
owner. P. C., 1889, Ontario, Shibley vs 
Napance ,Tamworth and Quebec Railway Co., 
13 P. R., 937.

671. La taxation d’un mémoire do frais 
par un juge de la cour Sujiérieure, dans une 
cause en expropriation sous les dispositions
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de l'Acte des chemins de fer, 1888 (Canada), 
est finale et sans appel, et détermine le mon
tant dû par la partie perdante; cette taxation 
ne |ieut être révisée, ni sur appel, ni sur une 
action portée pour en recouvrer le montant, la 
cour étant incompétente pour en retrancher 
aucune partie.

672. La taxation du mémoire de frais 
détermine seulement le montant à payer |iar 
la partie perdante et ne contient aucune con
damnation; iMutant, l'intérêt sur ces frais ne 
court qu’à compter de l'action que l'on intente 
pour en recouvrer le montant. C. S., 1896, 
Montréal, Wood et al., be-qual., ve Atlantic arul 
North-H est Railway Co., Q. J. R., 0 8. C., 897.

673. Where the amount of compensation 
tendered by the Crown in an expropriation 
proceedings was found by the court to be 
sufficient, and there was no dispute about the 
amount of interest to which the defendant 
was entitled but the same was not tendered 
by the Crown although allowed by the court, 
costs were refused to either party.

674. Where mortgagees were made parties 
to an expropriation proceeding and they had 
ap|ieaml and were represented at the trial by 
counsel, although they did not dispute the 
amount of compensation, they were allowed 
their costs. Q. B , 1899, The Queen se Wal
lace, e Ex. c. r., m

675. La cité de Montréal ne peut être 
condamnée à paver le' frais d’une requête 
pour retirer les deniers dé|xieés entre les 
mains du protonotaire de la cour Supérieure, à 
la suite d'une expropriation. C. S., 1004, 
Montréal, Cité de Montréal (Hue St-Laurent) ve 
Colline, e R. P. Q., 864-

676. Under sub-section 5 of section 2 al 
the Railway Act, R. 8. C., 1006, ch. 37, in
terpreting the word "costs” used in section 
100 of the Act, as including fees, counsel fees 
and expenses, the costs of an owner who suc
ceeds in an arbitration under the Railway Act 
should be taxed as between solicitor and client.

677. The tariff of costs prescribed for 
ordinary litigation may be accepted as a 
general guide for taxing the costs of such an 
arbitration; but when, in the opinion of the 
taxing officer, the fees fixed by that tariff are 
inadequate compensation for the services 
necessarily and reasonably rendered, ho is not 
bound by it and should not follow it.

678. For the purposes of the taxation of 
such costs the arbitration began when the 
company served notice upon the owner offer
ing an amount which they were willing to

pay and naming its arbitrator, and items fur 
work aone even before that date should be 
allowed if they were for work that would pm- 
perly be costs of the arbitration if done alter 
that date; for example, fee perusing the order 
of the Railway Commissioners giving leave to 
expropriate, and taking instruction*

679. The owner was entitled to tax the 
fees paid to the arbitrators on taking up the 
award.

680. Counsel fees allowed by the taxing 
officer were reduced to 1100 per day for tint 
counsel and 875 per day for second counsel.

681. The fees actually paid to expert wit- 
nesses should not necessarily he allowed, 
but only fair and reasonable fees for the time 
occupied in attending before the arbitrators 
and in qualifying themselves to give evident*.

682. 'Hie costs of the taxation, including 
a fee of 825 for the argument before the judge, 
should be borne by the company. Q. 8., 
1908, Manitoba, Canadian Northern lintlway 
Co. ve Hobineon, 8 C. By. Coe., 844; 17 Mon 
L.R.,679.

683. La requête en ratification «le senten
ce arbitrale provoquée par une expropriation 
par une compagnie ce chemin de fur pour la 
construction de sa ligne est présent!V dans le 
seul intérêt de cette dernière; celle-ci paiera les 
frais de com|>arution sur cette requête ainsi 
que les fraie des procureurs de l’exproprié sur 
cette requête, mais non les fraie d’une répanN 
à cette requête.

684. Les frais nécessaires pour la distri
bution de la somme déposée en cour par la 
compagnie requérante seront, prélève* suret à 
même cettç somme,Suivant le cours ordinaire 
do la loi. < \M , 190$, /
de chemin de fer Chateauguay et Sord t» 
Laurier, 9 R. P. Q., $48; 9 C. Ry. Cm., 81.

685. The award made by the arbitrator! 
does not constitute a judgment for nets and 
therefore the latter cannot be recovered 
against the losing party by way of execution.

686. By section 162 of the Railway Act, 
the judge in taxing the costs is exercising a 
function merely ministerial; and such taxation 
has not the effect of giving to the party in 
favor of whom the costs have thus been taxed, 
a judgment upon which he might proceed to 
recover the costs. The only means to recover 
the costs under the Railway Act would be by 
way of an ordinary action. 8. C., 1907, St- 
Jérome, The Canadian Northern Qathm S* 
way Co. m Touche tie et Portier, 9 C. Ry. Cet., 
S3; 9 Q. P. R., 186.
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687. Lee frais des commissaires iu,minés 
luus les dispositions de la charte de la cité de 
Montréal, 62 Viet., ch. 58, sect. 29, pour pro
céder aux expropriations en vertu de cette loi, 
qui ont exécuté leur charge, peuvent, par voie 
de requête à la cour Sujiériouro, ou aux juges 
d'icelle, demander que ces frais soient taxés 
en conformité du Statut 4, Ed. VII, ch. 49, 
section 21. Pour les fins de taxer ces frais, 
incident dans l'instance en expropriation, il 
n'est |ias nécessaire pour le commissaire de 
procéder par voie d’action ordinaire. C. S., 
1VO0, Montréal, Cité de Montréal re Hue St- 
Antoine et Parent, 16 R. J., 989.

688. Application by lhe Railway Com
pany under section 199 of the Railway Act, 
R. 8. C., 1906, ch. 37, to have its costa of an 
arbitration to determine the amount of com
pensation to be paid for land taken taxed 
by the judge, the board of arbitrators having 
awarded only sum previously offered by the 
company.

689. Mr. Johnson, one of the arbitrators 
first appointed, resigned before the award was 
made and a new arbitrator was apt minted in 
his stead. The owner took up ihe award, 
paying the fees of all the arbiti alors but Mr. 
Johnson, who came in on this application and 
askid that his fees be paid: lie could have no 
relief on this application, but must be left to 
his remedy, if any, against the owner by ao- 
tkm.

698. In taxing the costs of the arbitration 
under the statute, the judge acts ministerially 
and cannot decide anything as to the right to 
costs. Q. B., 1010, Manitoba, lilackuvod ve 
Canadian Northern Railway Co., SO |ffl> L 
*., tet.

691. The costs of a successful attorney in 
s railway expropriation over $10,000 include 
the sum of $25 for the first sitting at enquête, 
instead of $10; $70 ns attorney's fee, $15 
hearing fee, $20 for filing factums and an ad
ditional fee of $50, the amount of the case 
being over $10,000; but the sum of $25 for the 
9ssU enquête les will not be allowed 
1910, Montreal, The Canadian Pacific Railway 
Ce. ». (Htgny et al., It Q. P. R , II.

*92. When a sum of $17000 has been 
granted to an expropriated party on an appeal 
confirming the decision of the arbitrators, 
■uch party's solicitor is entitled to a sum of 
$200 besides the taxable costs, which, in this 
esse, amount to $115.00. S. C., 1011, Mont
real, La Compagnie du Grand Trane ve C,arceau, 
19 Q P. *.,#7.

693. Dans une expropriation en vertu de 
la loi de Québec, la cour doit non seulement 
taxer les dépens accordés par l'article 79 du 
tarif des avocats, mais aussi lis frais d'arbi
trage qui comprennent Ica dépenses et lis 
autres frais raisonnables encourus par l'ex-

6$1. Partant les avocats do ce dernier, 
quoiqu'ils aient occiqié dans plusieurs causes 
en expropriation simultanément ont droit 
aux honoraires mentionnés aux articles 24, 
43 et 44 du tarif et à la somme de $15 |x>ur la 
pré|>aration d'un factum pour lis arbitres.

695. I,e protonotaire a aussi droit, sur la 
production de la ré|Mineo ou défense du pro
priétaire, à l’honoraire habituel dis causes 
ordinaires. C. S., IHI8, Jolwtte, Tlte Shawini- 
gan Water and Power Co. v» Magnan, 13 R. P. 
Q., 366.

696. En vertu de la loi de Québec concer
nant lis expropriations par lis compagnies de 
chemin de fer, les avocats n’ont droit qu'aux 
frais entre partie et partie, et non aux frais 
entre avocat et client.

697. L'article 79 du tarif règle les hono
raires dis avocats dans les causes en expro
priation, lorsqu'il n'y a aucune dis|Msition 
s|iécialc de la loi qui fixe ces honoraires.

698. Une compagnie de chemin de fer qui 
se désiste d’une ex|>ropriation sera tenue de 
payer lis frais de sténographie, si elle a con
senti ù ce que lis dé|iositions soient ainsi 
priais. L'avocat de l'cximiprié, lorsque la 
conqiagnic se désiste de son expropriation, 
n'a pas droit & l'honoraire de $80 00 prévu par 
l'article 24 du tarif pour contestation, ni h ce
lui de $25, prévu par l'article 43, pour hono
raire général d'enquête, ni à celui de $50, 
pour honoraire additionnel dans une 
cause excédant $10,000, tel que prévu par 
l'article fi du tarif. C. S., 1919, Montréal, 
The Lac hint, Jncquee Cartier and Maison- 
neuve Railway Co. ve McArthur à Co. Ltd., 
13 R. P. Q., $64

699. Sur la question des défions, il n'y a 
pas lieu de faire do différence entre une expro
priation en vertu de l'Acte fédéral ou provincial 
dis chemins de fer ou de l’Acte des cités et 
villes, du moment que le quantum des fraie est 
seul en contestation, et le tarif des avocats est 
le meilleur guide à suivre pour déterminer ce 
quantum. Dans les expropriations faites en 
vertu de la charte de la cité de Montréal, les 
avocats ont droit non-seulement aux frais 
entre partie et partie, mais encore aux frais
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entre avocat et client. C. S., 1919, Montréal, 
La CiU iU Montréal m Motley, 19 R. P. Q, 180; 
19 R. L., ». a, 99t.

7SO. Factum.—A party is entitled to 
have hie costa for printing in ap|>cal taxed at 
the rate of two dollars per page, even although 
he may have paid a less sum per page to his 
(trintcr. Q B.t 1879, Montré, Oyiley * ot. 
r* Jonrs, 17 J., 96; 93 R. J. R. Q, 31, 666.

701. Un avocat et procureur en loi a le 
droit île réclamer de son client le coût de 
copie d'un factum fait dans son intérêt et 
soumis au juge en première instance, item non 
prévu par le tarif; mais il n'a pas droit 
d’être payé pour la confection de ce factum. 
('■ (' , ISM, Richelieu, l Or,<l<ile vs Gauthier, 
6 R. L, 139.

702. Where, upon an ap|>eal and cross 
appeal in the same case, the factum of a party, 
filed in one case, has, by permission of the 
court, been made common to both appeals, 
and said party has been successful in both 
appeals, the amount of the disbursements of 
the factum should, on taxation of costs, be 
divided between the two appeals, the factum, 
although filed in one case only, having served 
the purpose of the parties upon the other 
appeal. Q. tt., 1896, Montreal, Etplin we 
McLaren, Q. J. R., 6 Q H., 490

703. If it is proved that a joint case has 
been preftared, printed and |>aid by one party 
only, these costs shall be allowed to the at
torneys of this party. K. B., 1907, Montreal,

\I<1< I'hall,
9 Q P. R., 994.

704. Faillite. -An offer by a creditor to 
purchase the estate at twenty cents in the 
dollar, exclusive of the claim of a bank, was 
accepted. The bank was fully secured by the 
purchaser’s indorsation: Held that the assi
gnee was not entitled to a commission on the 
liimk'i claim. (.'. A., 1877, Ontario, In re 
and Co., I A. R., 480.

705. Le juge a le droit, en matière tie 
faillite, sur requête des créanciers, et après au
dition des parties, de réviser la taxe des frais 
du syndic obtenue frauduleusement. B. 
R., 1880, Québec, Prater te Darling, I Ü. C. A., 
817.

706. Where proceedings were taken by 
the assignee to an estate under the Insolvent 
Act and which was dismissed and there was 
nothing in the estate to |wy the defendant’s 
costs, an action against one of the creditors 
for his proportion of such costs was main
tained. C. C., 1881, Montreal, Poulin te 
Palanleau, 4 L. N., 317, 336.
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707. Faute commune.—S’il y a faute 
commune des parties à mettre à exée- tion la 
convention de mettre fin au procès, < umpie 
partie paiera ses frais. B. R., 1880, Qu, htc, 
CHenard v* Lafond et Deeroberte dit Jardin, 
6 R. J. Q., 96.

708. Lorsque le recours exercé pur un de
mandeur n'est pas celui piôvu par la loi et que 
le défendeur produit une contestation au 
fond, sans opposer préliminairement |„ 
moyen à tirer de cette erreur, il y a faute com
mune des parties en poursuivant ces erre
ments, et le jugement qui déboute lu deman
deur de son action comme mal formée, ne doit 
pas accorder au défendeur les frais d'une con
testation au fond, lorsqu'une inscription en 
droit eût suffi pour les fins de la défense. 
B. R., 1907, Montréal, McDonell ve W«W 
R. J. Q., 10 B. R , 469.

709. Folle-enchère.—Dan* le cas de
folle-enchère il n’est pas nécessaire que le 
montant des frais que doit payer le fol enchéri#- 
sour soit taxé préalablement. C. R., 18.%, 
Québec, Dupuie vt Biland et Brouæeai et ni., 
R. J. Q., 11 C. S., 186

710. Fprmâ pauperis —Les frais d'une
requête |xmr plaider in ferma pauperù, qui 
est accordée, font partir ics frais de la cause.

711. Il en est de même des frais d'une 
motion pour faire examiner un engin en 
question dans la cause, et de l'affidavit ac
compagnant cette motion, ces frais étant dé
clarés devoir suivre le sort'd u procès et des frais 
d’une motion pour obtenir lu permission de 
faire prendre la preuve in forma pani*ri* par 
un sténographe, accordée avec la même ré-

712. Un affidavit au soutien d'une telle
motion est nécessaire, et un honoraire wrs 
accordé sur tel affidavit. C. S.. t89 -
rial, (iaffn ey ve Montreal Gae Co., 1 11. /*. Q 
669.

713. In an action in forma pau/iem for an 
alimentary allowance, and subsequent pro
ceedings connected therewith, the plaintiff’* 
attorneys are entitled to recover from their 
client the full amount of their costs on 
proceedings taken *<> protect and secure hi* or 
lier rights in respect of the alimentary allow
ance, and also any costs beyond wluit they 
have recovered from the defendant in the 
suit for aliment on their taxed kill. X €.,

Q. J. R., 18 8. C., 496; 4 R J, 68.
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714. Los avocat» du demandeur ont droit 
de faire taxer dans leur mémoire de fraie ceux 
de la requête pour procéder in fortna yauperia 
présentée »|>écialemciit pour la cause. C. S., 
Montréal, Godfrey, h-quai, va Montreal (Jaa 
Ce., 6 H. L, ». a., 800.

715. Frais de voyage.—Un avocat rési
dant à Montréal et y plaidant en révision une 
caïue d'un district étranger, n’a |>as droit 
aux frai» de voyage prévu» par le paragraplie 
7 de l’article 72 du tarif des avocats qui ne sont 
accordée que pour le transport des avocats 
d’un district à Montréal. C. S., 1011, Mont
réal, Ui Banqrn de Üt-Jcan va Bienvenu et 
La Surceaeùm N. Culudol, 12 R. I*. Q., tfS

716. Frais réservée. -Lorsqu’un juge
ment sur une motion ordonne que les frais 
suivront le sort de la cause, il n'est pas né
cessaire qu’il y ait aucune adjudication sub
séquente. C. S., ISOS, Montréal, Godfrey, la
quai., va Montreal (Jaa Co., 6 R. L, ». s., SO.

717. Fraude.—Môme si une partie qui a 
réussi en première instance réussit en révision, 
la cour lui refusera ses frai» de révision, si elle 
est d’avis que la fraude a été prouvée contre 
elle, et qu’elle ne réussit que pour une raison 
technique. C. R., 1877, Montréal, Blouin 
va Longelier et Langelier, S R. J. Q., 271; 1
L. A’., 174, 180; 84 J , 200.

718. Celui qui a droit à la possession 
d'une chose, comme gagiste, ne doit |w» être 
condamné aux dépens de la revendication qui 
en est indûment pratiquée, parce qu’il l’a 
déposée en cour avec son plaidoyer. C. R., 
1207, Montréal, Ricard va Anderaon, R J. Q., 
U C. S., 866.

719. Garantie.—Where a defendant en 
garantie confesses judgment for a portion only 
of the principal demand, and contests the 
principal action ns reganls the balance and 
judgment is rendered for the amount con
fessed, the defendant en garantie must never
theless pay all the costs of both demands, 
inrlisling those* of contestation, and ac
cording to the claaa of the original demand. 
8. C , 1864, Montreal, Mongenaie va Rilon, 
and Rdon va Broaaeur, 0 J., 88; 14 R. J. R. Q., 
121.

719. Le garant peut se charger des risques 
de la contestation et dispenser le garanti do 
prendre les procédés nécessaires pour le 
mettre en cause, mais le fait seul qu’un ga
rant a fourni au garanti les noms îles témoins 
nécessaires pour prouver l’existence de la 
dette Kurantie, n'est pas une preuve suffisante 
que le garant a entendu se charger do la

contestation. Si un garant néglige de mettre 
en cause son garant, il doit payer tous les 
frais encourus, après le procédé qui exige cette 
mise en cause. B. R., 1880, Montréal, 
Carreau va MeiJinnia, 1 D. C. A., 18; 8 L. N., 
862.

721. L’appelant ayant été condamné par 
jugement de la cour Su|k5rieure à |>ayer à un 
nommé Francis McCaffrey le montant d’un 
billet fait à l'ordre de l’intimé et endossé par 
ce dernier en faveur du l’appelant; pour re
couvrer de l’intimé lus frais payés à son pro
cureur pur l’appelant dans l'action intentée 
contre lui, par McCaffrey, l’appelant aurait 
dû up|ielcr l’intimé en garantie. H. R., 1881, 
Quitta-. Iluot ce Beauchnnin, I I). C. A., 807.

722. Le garant, qui n'est poursuivi en 
garantie qu’nprès le jugement sur l'affaire 
dont il est garant n’est responsable des frais 
sur l’action principale, que jusqu’au temps où 
il aurait pu être mis en cause, dans la dite ac
tion. B. R , I860, Québec, Gagné dit Bella- 
vance va Hull et al., JO R. L., 148; 16 R.J. Q., 
170; 12 L. N., 280.

723. Le défendeur en garantie qui inter
vient, dans la demande principale, pour la 
contester, et qui conteste cependant la de- 
mundc en garantie, devra payer Ire frais de 
I’mÜnm g;w:mtir. . MmR<•</,
Béique es Im Cité de Montréal cl La CM de 
Montréal va Perrault et al., 20 R. L, 806.

724. Bon action étant renvoyée, le de
mandeur princi|ial peut être condamné aux 
frais tant de l'action principale que de l'action 
en garantie. C. «S., 1804, Chicoutimi, Berge
ron va Tremblay et Talbot, 9 R. J., 487.

725. 8i une action en garantie est ren
voyée après que le demandeur principal a 
fait défaut de procéder sur sa demande, la 
classe de l’action en garantie, (sirtéc en révi
sion, et également renvoyée par cette cour, 
sera celle de la demande |irinci|mle.

726. La classe de cette action ne |wut être 
celle |M)ur le montant des frais que le deman
deur en garantie doit payer en conséquence du 
renvoi de son action. C. S., 1000, Montréal, 
Walker va Banque X al tonale et al., et Bruneau 
va Reoae et Walker, 8 R. R. Q. 47.

727. Ixi demandeur dont l’action a été 
renvoyée avec dépens,}" sauf cejiundant Ire 
frais occasionnés |iar l’appel en garantie," est 
cependant mqionaable dre frais de l’exception 
déclinatoire, faite par le défendeur principal, 
dont l'action en garantie a été également dé
boutée, |M>ur mettre en cause son garant. 
C. S., 1001, Montréal, Robert va Rocheteau,
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728. The warrantor, who is only sued in 
warranty after the judgment in the case 
wherein he might have been called in warranty 
has been rendered, is only liable to the costs 
of the original action incurred up to the time 
when he might have been called into the case. 
J r , 1907, Montréal, City of Montreal ss 
Montreal Light, Heat and Power Co., 8 Q. P. 
R.,430.

729. Si le plaidoyer d’un défendeur en 
garantie est mal fondé en droit et en faite, ce 
dernier sera condamné aux dépens de l'action 
en garantie, quoique l’action principale ait été 
renvoyée avec dépens, et que l’action en ga
rantie ait été nécessairement déboutée en 
même temps. C. 8., 1907, Montréal, Manette 
et La Cité de Montréal et U CiU de Montréal 
et RUiton et al., 9 R. P. Q., 877.

7JI. Si le propriétaire obligé à l’entretien 
du trottoir et qui est poursuivi en garantie par 
la cité de Montréal, fait une contestation 
séparée, il sera tenu de payer, scs propres 
frais, quand mémo le demandeur succombe
rait dans son action, ce dernier n’étant pas 
tenu de payer deux contestations, lorsqu'une 
aurait suffi. C. S., 1907, Montréal, Bray vt 
U CiU de Montréal et Gaecon, 9 R. P. Q., 187; 
R. J. Q., 88 C. 8., 116.

731. When a principal defendant, plain
tiff in warranty has paid the costs of the prin- 
cipal action, lie can recover them from the 
defendant in warranty who has been con
demned to pay, after these costs had been 
regularly taxed and the notice given to said 
defendant in warranty by principal plaintiff. 
8. C., 1908, Montreal, Mala et Monet te and 
Monette et Lamarche, 9 Q. P. R., 316.

732. liorsquo le garanti demande l'inter
vention de son prétendu garant, sans attendre 
la décision de l'action principale, il le fait à scs 
risques et périls.

733. Si la demande originaire est renvoyée 
avec dépens ou si la demande en garantie 
même cet injuste en faits et non fondée en 
droit, le demandeur en garantie doit suppor
ter les frais auxquels il s'est imprudemment 
exposé. B. R,, 1908, Montréal, Compagnie du 
chemin de fer urêioin de Montréal vt Ville de 
St-Louie et Bourdeau, 10 R. P. Q., ISS.

734. Il a defendant in warranty’s plea is 
bad in law and in fact,*thia defendant will be 
condemned to the costs of the action in war
ranty, although the principal action has been 
dismissed with costs and that the action in 
warranty has also been dismissed at the same 
time. 8. C., 1900, Montreal, Manette et The
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City of Montreal and The City of MtmJn.U „ 
EUiton et al., 11 Q. P. R., 177; lu U. 
n. #., 178.

735. Le demandeur, qui succoiui* au 
principal, peut être condamné aux frais de 
l’action en garantie, sur le seul motif qu elle a 
eu pour cause la demande principale, suivi que 
la cour soit tenue d’apprécier le mérite de 
cette action en garantie. C. 8., 1909, Kuht- 
lieu, Houle vt Hébert, 10 R. P. Q„ Us.

736. Le demandeur qui succomU au 
principal, faute de fournir le caution in nient 
judicalum tolvi, doit être condamné aux frai* 
des actions en garantie et en arrière-garantie 
sur le seul motif qu’elles ont eu pour mime lu 
d‘mande principale, sans que la cour soit 
tenue d'en apprécier le mérite. C. S., lit,ht- 
lieu, Houle vt M Hébert et L. Hébert et G. 
Hébert, R. J. Q, 38 C. 8., il.

737. Gardien judiciaire. —Tlui costs to 
be paid under a judgment, ordering the |mv 
ment by plaintiff of the costs of a former 
action, as a condition precedent to proceed ng 
with a new suit, arc the taxed costs, and a 
guardian’s fees not being by law claimable 
from defendant, cannot be included in such 
costs. C. C., 187i, Quebec, Dooly re Hyartou 
1 Q. L R, (19.

738. II no sera pas accordé de frais au 
gardien judiciaire qui fait renvoyer une régie 
niai sur une formalité, mais qui n’offre pas |mr 
sa contestation de représenter lus effets dont 
il a la garde. C. S., 1909, Montréal. BmUy r, 
Fortin et Sévigny, Il R P Q„ 187.

739. Habeas corpus. —A person mode a 
respondent to an application for a hubeat 
cor put in a. criminal matter who does not 
appear of record to bo the prosecutor, and 
who does not appear on the application, is not 
liable in Nova Scotia for costs on tlui discharge 
of the prisoner in the habeat cor pun proceed
ings, although the conviction in question was 
for stealing his property. 8up. G\, Voss 
Scotia. 1900, The Queen vt Bower», 0 ( us. Cr 
Cat., 100.

748. La partie condamnée à payer une 
amende de 1100, lew frais compris, a intérêt de 
pouvoir constater par lu mandat d'emprison
nement, quel montant il aura à payer |imir 1rs 
frais, et à qui il aura à les payer, le mandat qui 
ne fera pas telle distinction sera déclaré illégal 
et le prisonnier libéré.

741. Le mandat doit également indiquer 
le montant que le prisonnier aura a payer 
pour son transport à la prison commune. 
C. 8., 1901, Beauhamoit, exporte Benoit, 7 
R. J., 383.
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742. Where concurrent proceedings are 
taken by certiorari and habeas corpus in the 
province of Quebec, and the writ of habetu 
corpus is maintained upon an objection ap
pearing upon the face of the commitment, the 
older for costs against the prosecutor in rea
ped thereof should not include the costs 
incurred upon the writ of certiorari. S.C., 
JftH, Quebec,The King vs Côté, 8 Can. Cr. Cos.,
m

743. The inclusion in a summary coi. ic- 
tion of items of costs not allowed under Code 
section 770 in default of |>ayment of which the 
accused is committed to gaol is a ground for 
discharge on habeas corpus. Supr. C., 1910, 
Rom Scotia, The King vs Crowley, 17 Can. Cr. 
Cos., 575.

744. Honoraire additionnel. — L'ho
noraire additionnel alloué à chaque procureur 
par le paragraphe H de l'article 72 du tarif 
l'applique aux causes entendues au mérite et 
non A celles renvoyées sur motion. C. S., 
1911, Montréal, La Hanque de St-Jean vs

le Succession T. Catudal, 12
R. F Q., 499.

743. Honoraire d'office.—No fee of
office ran be exacted by a public officer, unless 
istablishcd by legislative enactment, or by 
ancient usage which preeupixwee the sanction 
of legislative author n\ Q H., 1826, Quebec, 
Price es Perceval, S. R. C., 189; 1 R. J. 
R. Q., 204, 611,622.

74*. Huissier.—11 ne sera pas permis à 
un huissier de charger un trans|x>rt du lieu de 
sa résidence à l'endroit où un bref signifié 
par lui est rapportable; et il ne lui sera |»as 
permis non plus de charger pareil transport 
pour remettre dus argents prélevés sous exé
cution, tel huissier étant tenu, dans le premier 
cas, de transmettre son rap|M>rt par la malle 
et, dans le second, de faire remise des argents 
par un ordre du bureau de poste. C. C., 
1864, Quebec, Bosu'eU vs tielfian, 16 D. T. B. 
C., it; 1.1 S. J II Q., 410.

747. In an action by a bailiff for his fees 
the attorney and his client were held jointly 
and severally liable. Q. B., 1864, Montreal, 
Devlin vs Bibeau, 80 J., 101.

748. Un huissier chargé d'un bref d’exé
cution qui, pour des raisons insuffisantes, ne 
procède pas sur icelui, n'a pas le droit de récol- 
mer ses honoraires C. C., 1864, Québec, 
Croteau is C,ingras, 16 D. T. B. C., 904i 14 R 
J R Q, 19.

749. lies huissiers résidant dans les pa
roisses du district, ne peuvent, pour significa
tion de subpu'iius faite dans leur paroisse, 
charger la route depuis le palais de justice 
jusqu'au lieu de la signification, ils ne peuvent 
charger la mute que de leur domicile.

750. Il pourrait en être autrement pour la 
signification d'une action ou autre procédure 
qui nécessiterait la présence de l'huissier au 
chef-lieu, pour y recevoir des instructions. 
I^es subpanas doivent leur être envoyés |mr la 
malle, ut s'ils font la route au chef-lieu, 
cette route doit leur être payée par la partie, 
qui les emploi
Lessen r» CW, / M, L, 0f *• R J. R Q, 
292, 607.

751. Un huissier a le droit de se faire 
payer deux routes, quand il est obligé de re
tourner une seconde fois pour faire la signi
fication d'un bref, à raison de l'absence du 
défendeur de son domicile, pourvu qu'il 
l'attende un temps raisonnable. C. C., 1870, 
Bk ffpMkii BnmsBi ss ( hagnon, 2 R. L., 
139; 21 R J. R. Q , 10, 621.

752. Un huissier ne résiliant pas au chef- 
lieu du district n'a pas le droit de charger la 
route, à partir du chef-lieu jusqu’à la résidence 
plus rapprochée du lieu de la signification. 
C. S., 1878, Richelieu, La liste électorale de la 
paroisse de Berthier vs Ralston et La Corpora
tion de la paroisse de Berthier, 8 R. L., 748.

753. Where an attorney ad litem employs 
a bailiff to execute a writ and makes a special 
agreement with him as to charges, without 
stipulating that he is not contracting for him
self he makes himself (xTsonally liable. C. C., 
1880, Three Rivers, Patmeton ts (luilht,
Q. L. R., 260; 4 L. S., 876.

754. lorsqu'il n'y a pas de distraction de 
dépens dans une cause en faveur d’un procu
reur ad lUem, ce procureur n’a |ws le droit de 
recevoir de sa partie, les frais dus à l'huissier 
pour service; mais sa partie doit jmyer à 
l'huissier. C. C., 1888, Arthabaska, Théroux 
vs Oreer, 7 L. A .

755. L’huissier employé par un avocat a 
un recoure contre la partie représentée par 
cet avocat pour ses frais de signification, et 
ce malgré que la partie ait payé ces frais de 
signification à son avocat. C. C., 1893, Mont
réal, Daoust vs Grondin, R. J.Q.,7 C. fl., 280.

75*. Contra: — L'huissier n'a pas de re
cours contre le client qui a payé à son avocat



1083 VRAIS

le mémoire de frais taxé de ce dernier, y 
compris les émoluments de tel huissier. C. C., 
1900, Montréal, Decellee ve Paquette, R. J Q,
is c. s., m.

757. Qu'il y ait ou non opposition à fin 
de conserver, l’huissier qui a fait une vente 
judiciaire a le droit de garder ses frais sur les 
deniers qu’il rapixirte, pourvu que ces frais 
aient été taxés. C. fl., 1901, Montréal, Tur- 
ge*m es Shannon, te-qual., et al., et Shannon 
et tireur, 4 R. R Q , 871

758. Si un défendeur est désigné comme 
absent dans le bref de sommation, l’huissier ne 
pourra |ws se faire payer pour les prétendues 
recherches qu’il aurait faites pour trouver cet 
absent. C. .S., 1901, Troie-Ririèree, Henry ve 
Sam 1er non et al., 8 R. R. Q., 191.

759. L’huissier n'a droit qu'à des frais de 
route, non à des frais de recherches ; il n'a 
mémo droit à aucun émolument pour le 
procès-verbal de non ent inventa». C. C.,

Q., 996.

76t. Hypothèque judiciaire. — Les 
frais d'enregistrement d'un jugement sont 
toujours à la charge du débiteur. C. C., 
1809, Arthahanka, Heauchfne vn Raeaud, 
M ./ , IMi 1 R /., 7# 19 R J R. Q., 900, 
590, 544, 656, 559.

761. Une partie qui obtient jugement a 
droit d'en avoir une copie et de la faire enregis
trer, et le coût fait partie des frais de la 
cause et peut être recouvré de la |wrtie ad
verse. C. S., 1900, Arthahanka, Luneau v» 
Luntau H al., R. J. Q , 19 C. S., t\8.

762. Le tarif d'honoraires et de déboursés 
n'aecordc aucun montant |Miur lis frais d’im
pression dis questions soumises au jury. 
C. S., 1910, Montréal, H nette ve The Domtnum 
Rrulge Ce., Limite*!, Il R. P. Q., 911.

763. Injonction. l<cs frais des avocats 
de l'intimée sur une requête |xmr injonction 
renvoyée avant l'émanation du bref est de 
150.00, d'après l’article 38 du tarif, et non pas 
lie 170.00 C. S., 1898, Montréal, Commie- 
soi rte d'Krolee de Sl-Henri es Montreal Water 
am! Rower Co., 4 R. L., n. »., 881; 1 R. R. Q., 
897.

764. la* honoraires des avix*ate de l’inti
mé sur un jugement renvoyant, après enquête, 
une requête |x>ur bref d’injonction, sont fixés, 
sur requête au juge, à IM. C. fl., 1908,

U*4

Montréal, .Vaiional Typographic Co. vn Dougall 
et Smith, .Markey et Montgomery, 5 R. /• y 
168.

765. Sur une injonction interlocutoire qui 
est un incident d’une requête pour annuler un 
règlement fait en vertu de l'article *380, S. 
H. Q., la cour accordera un honoraire général 
do 150 00 sans honoraire supplémentaire 
d'audition.

766. Une injonction interlocutoire greffée 
sur une action de cette nature participe -le le 
nature même de cette action et doit être 
taxée comme de seconde classe.

767. Le montant dû au protonota ire sur la 
ré|xmso à une requête |xmr injonction inter- 
Ioratoire est celui de 11.00 fixé par l'article „>4 

du tarif et non le montant dû sur un plaidoyer 
au mérite.

768. La cour ne peut, lors de la taxe du 
mémoire, refuser l’honoraire dû sur chaque 
affidavit produit au soutien de la requête nu 
|K)ur la contester. C. fl., 1904, Montréal, 
Duncan Cameron es Town of Weetmount d si., 
7 R. R. Q., 58; Il R. L, n. n , 5*1.

769. The meta of an interlocutory injunc
tion will be taxixl as in an action of the same 
class as is the action of which it is an incident.

779. The fees upon a petition for interlo
cutory injonction in an action to art aside 
a municipal by-law, are fee* of second, not of 
first class action. S. C,, 1905, Montreal, 
Jotioin es Cor/ioraiion du Village de Belmil H 
Compagnie d'aquetluc et d'éclairage dr Retail, 
7 Q. R. R., 77, 888; Il R. L, n. «., 589

771. Avant de présenter une motion |s»ur 
adjudication sur les frais réservés d'une rr- 
quête pour bref d'injonction, le défendeur 
doit procéder en vertu de l’article 15» C. p. r., 
|xHir forcer le demandeur à faire signifier le 
dit bref d'injonction. C. fl., 1906, Montréal, 
</marrau vn Hauterive, 7 R. R. Q , 48.1.

772. A plaintiff, in iui action of dimmgis 
tor a wrongful publication against the 
author of it, who obtains an injunction order
ing the publisher, rats rn eauer but not ns » 
joint tortfeasor, to suppress the publication, 
and who, having attain**! his object by the 
execution of the order, discontinues his suit 
and pays the oust,is further liable to the pub
lisher for the expense of so complying with 
the injunction. K. B., 1906, Monlnal, The 
ReU T/h
C#., Q. J. R., 89 8. C., 104.
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773. Le tarif actuel qui contient une dis- 
p<nation expresse sur la matière, item no 37, 
doit servir de règle pour taxer les requêtes 
pour injonction interlocutoire présentées sous 
l'opération de l'ancien tarif qui laissait cette 
taxation à la discrétion du juge. C. 8., 1908, 
St Jean, Roy es Lord, 9 R. P. Q., 811

774. L'honoraire de l'avocat de l'intimé 
ou du mis-cn-cauae sur une requête |>our in
jonction interlocutoire qui est rejetée avant 
rémission du bref eet l'honoraire du défendeur 
ou de l'intimé sur comparution en vertu de 
l'article 21 du tarif. C. 8., 1911, Montréal, 
Rahillard sa La Commieeirm arolaire catholi
que delà langue Pointe el Teeaier, 18 R. P. Q , 

191.
775. Insaisissabilité.- Dca effets mo

biliers donnés comme aliments, et déclarée 
insaisissables, sont ce|iendant soumis à un 
privilège, pour les frais faits pour leur conser-

Hmod H al., 19 R. L , 987.

77é. Inscription. L'avocat du deman
deur a droit, sur un jugement permettant 
avec dépens la production d’un plaidoyer 
après que la cause a été inscrite pour en
quête et mérite, d’inclure dans son mémoire 
de frais la taxe qu’il a payée sur son inscripti
on, ainsi que l'honoraire au mérite alloué |iar 
le tarif. C. 8., 1899, Montréal, Migneault es 
Corporaion du village de Roberval, 6 R. L., n. 
i, #74.

777. Inscription en droit, l ue motion 
pour réviser la taxe du protonotaire, pour la 
raison que le procureur du demandeur n’a |uta 
droit il l'honoraire en entier d’une cause con
testée au mérite, le seul plaâloyer filé étant 
un«- defense au fond en droit, doit être rejeté, 
td plaidoyer étant un plaidoyer au mérite. 
C. B., mit, Québec, Sermarul ve lluotdit .SI- 
Laurent, 9 U.T.B.C., 406; 7 R. J. R. Q., 897.— 
f. S., 1884, Saguenay, McSicholl et vir es 
Laberye et Idiberge, 10 L. N., 186.

775. Where demurrer is pleaded to a por
tion of the demand and maintained as pleaded, 
the action lieing good for the balance, a fee of 
$HJM) was allowed as on a demurrer dismissed. 
A f . 1881, Montreal, Chevallier rs Cuvillier et
< 4 L. N., 806.

774. The attorney's fee, on an action dis- 
niMsnl on a demurrer, is the same as on an 
action dismissed on a preliminary plea. 8. C., 
1887, (Mates, Major et nr rt Mci'lalland, 10
L s., ne.
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7H0. Hi preuve avant faire droit eet ordon
née sur un appointment en droit et que cet 
apiwintement en droit est ensuite maintenu à 
l'audition finale, il ne sera accordé que l'hono- 
• *11• ■ tlx-- per i n'"i" H du tant 
1899, Montréal, Cok vt Lecavalier, « R. P. Q , 
81.

781. The costs of an inscription in law 
against the action of the wife as joint plain
tiff will be those of a demurrer only. 8. C,, 
1899, Montreal, Tondrrau rt vir m Semple,
9 Q. P. R., ilW.

782. Il n'y a qu'un seul honoraire sur une
réponse en droit où il y a été ordonné preuve 
avant faire droit et qui a été finalement main
tenue. C. 8., I89lt, Montréal, Cox et vir va 
Leeavrlier, 6 R. L., ». 140.

783. lorsqu'il y a audition en même temps 
sur une inscription en droit à l’action et sur 
une autre par le demandeur à partie de la 
défense, et que la première est renvoyée et la 
seconde maintenue, le demandeur a droit à 
deux honoraires, les deux appointements en
druii . t int éiMrarts C 8., I90t 
heuka, Luneau es l.uneau et al., R. J. Q., 19 
C. S., 146.

784. An inscription in law which is well 
founded only at to one of the allegation of tlie 
pleading attacked will lie maintained with

I *'/. V.v,IhnmeLt m 
Ivey et al., 8 J| ./ , If,

785. Lorsqu» sur une action instituée par 
deux demandeurs (dans l’espèce l'époux et 
l’é|Hiuso) contre deux défendeurs, et que ces 
derniers produisent chacun une inscription en 
droit qui est maintenue, quant à l'un des de
mandeurs seulement (dans l'espèce quant à 
l’épouse seulement), les procureurs de chacun 
des défendeurs ont droit à la moitié des hono
raires taxée comme après la production d’un 
plaidoyer au mérite sans enquête, moins 
toutefois le coût de la production de la défense.

Major et vir in Paquet et
al , 19 R. J., 9.

784. L’item 10e du tarif dos honoraires des 
avocats h la cour Supérieure est applicable à 
l’honoraire sur inscription en droit.

787. L’honoraire d'audition finale ne doit 
pas être accordé lorsqu'il n’y a pas eu de vaca
tion corrrospondanto distincte de l'audition en 
droit. C 8., 1904, Richelieu, Charland vt 
Ckarland, 10 R. J , 497.
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788. Inspecteur agraire.—Les inspec
teurs de clôtures et fossés ne seront pas déchar
gés du paiement des frais résultant de la mise 
de côté par certiorari d’un jugement de juges 
de paix homologuant, sur la requête de tels 
inspecteurs, un procès-verbal relatif à un cours 
d’eau, et ce malgré que les inspecteurs aient, 
par l'entremise de notaires, offert au requérant 
les frais des procédures avant le rapport du 
bref de certiorari, et que par la dite offre ils 
aient promis au requérant qu’il ne serait plus 
troublé à l’avenir à l'occasion du procès- 
verbal. C. S., 1856, Montréal, Ex parte 
Devenais, 6 D. T. B. C., 112; 6 R. J. R. Q., 38.

789. Inspecteur du revenu.—Un ins
pecteur du revenu poursuivant au nom de la 
Reine le recouvrement de pénalités imposées 
sous l’opération de l’Acte des 14 et 15 Vict., 
ch. 100, ne peut être passible de frais et dépens. 
C. S., 1862, Montréal, Ex parte Hogue et 
Murray, 3 D. T. B. C., 287; J, li. J. R. Q., I

790. Interdiction. — Les demandeurs, 
avocats, avaient fait au nom d’un interdit une 
demande de mainlevée d’interdiction. Après 
preuve faite, la cour n’a pas considéré la gué
rison de l’interdit assez avancée pour pouvoir 
le relever de l’interdiction, mais, sur le con
sentement des parties, elle a ordonné la 
convocation du conseil de famille aux fins de 
nommer un nouveau curateur à l’interdit, en 
vue d’avancer sa guérison, donnant acte aux 
parties qu’elles semblaient s’accorder sur la 
personne à être nommée. La cour s’est égale
ment, sur la demande des parties, réservée 
d’adjuger à une époque ultérieure sur la re
quête en mainlevée d’interdiction.

791. Quant aux demandeurs, procureurs 
ad litem de l’interdit, le jugement en question 
avait un caractère final, les procédures à sui
vre devant nécessairement rester suspendues 
durant un temps suffisamment long pour per
mettre de juger d’une manière parfaite de 
l’état de santé de l’interdit, et les demandeurs 
pouvaient exiger, du curateur de l’interdit, le 
paiement de leurs honoraires ?t déboursés, ces 
procédures ayant été utiles à l’interdit. 
C. R., 1894, Montrée, Taillon et al. vs Mail
loux, ès-qual., R. J. Q., 6 C. S., 294•

792. Les frais de la nomination d’un cura
teurs à un interdit ne seront pas taxés dans 
une action prise par ce curateur ès-qualité, 
cette nomination étant nécessaire indépen
damment de la poursuite. C. S., 1897, Mont
réal, Gaffney vs Montreal Gas Co., 1 R. P. Q., 
669.
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793. Les frais de la nomination d’un cura
teur à un interdit pour démence ne peuvent 
entrer en taxe, parce que cette nomin; tion 
était nécessaire aussi bien pour prendre soin 
de la personne et des biens de l’interdit que 
pour l’institution de l'action. • C. S., 1S98, 
Montréal, Gaffney, cs-qual., vs Montreal Gas 
Co., 6 R. L., n. s., 80.

794. An advocate or notary, acting upon 
the instructions of an interdict for insanity, 
and in good faith believing that the cause of 
interdiction has ceased, is not entitled to re
cover from the curator the costs of proceedings 
unauthorized by him for the removal of the 
interdiction, which proceedings failed on the 
ground that the cause of interdiction had not 
ceased.

795. Semble:—A judgment setting aside 
the interdiction would have a retroactive 
effect to the date of the cessation of the cause 
of interdiction, and would necessarily validate 
an agreement by the interdict to pay the costs 
of the proceedings to obtain the removal of 
the interdiction. S. C., 1899, Montreal, 
Bouchard vs Bastien, ès-qual., Q. J. li., 16 
S. C., 666.—S. C., 1900, Montreal,
Latour, Q. J. R., 19 S. C., 169.

796. Un avocat a droit, à part son mémoire 
de frais taxé, à des honoraires pour vacations 
à domicile, pour consulter son client relative
ment à l’action à être intentée.

797. Un avocat a aussi droit à ses hono
raires pour services rendus, pendant l’instance, 
à la demande d’un negotiorum geslor, concer
nant l’ihterdiction de son client pour démence 
prononcée pendant la dite instance.

798. La nomination du curateur met fin 
au mandat de l’avocat. C. S., 1906, Richelieu, 
Brosseau vs Beauchemin, 12 R. J., 267.

799. Proceedings upon a petition for the 
interdiction of an habitant drunkard will be 
suspended until the costs on a previous 
petition to the same effect which was dismis
sed for irregularities, have been paid. S. C., 
1910, Montreal, Monti vs Amyol et ai, Il Q. 
P. R., 298.

800. Intérêts.—Judgment was rendered 
in February, 1889, in favor of plaintiff in the 
Superior court, costs reserved. Upon appeal 
to the court of Queen’s Bench, the judgment 
was reversed in November 1889 and the action 
was dismissed with costs of both courts in 
favor of the defendants. Upon taxation of the 
bill, defendants pretended that under articles 
3598 et 5904 R. S. Q. interest was due on the
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Suixjrior court costs from „he date of the judg
ment of the Su|)erior con t, on the ground that 
the Queen’s Bench judgment reversing was 
the judgment which the Superior court ought 
to have rendered, and should be taken nunc 
pro tunc: The interest was due on the Super
ior court costs only from the date of the 
judgment of the court of Queen’s Bench. 
S. C., 1890, Montreal, Fraser vs McTavish, M. 
L R., 6 S. C., J&6; 13 L. N.t 371.

800a. La taxation d’un mémoire de frais 
dans une cause en expropriation sous l'Acte 
des Chemins de Fer du Canada, détermine 
seulement le montant à payer par la partie 
perdante, et ne contient aucune condam
nation ; partant, l’intérêt sur ces frais ne 
court qu’à compter de l'action que l'on 
intente pour en recouvrer le montant. 
C. S., 1896, Montréal, Wood vs Atlantic & 
Northwest Railway Co., R. J., 9 C. S., 297.

800b. Les intérêts ne courent sur les 
frais dus par un client à ses avocats que du 
jour du jugement pris par les avocats pour 
ces frais. C. S., 1899, Montréal, St-Pierre 
vs Charlrand, 2 R. P., 290.

801. Interprétation.—Les mots “dépens 
de l’action” dans un jugement portant con
damnation aux dépens, n’expriment pas les 
frais de l’action telle qu’introduite mais 
seulement les frais du montant recouvré. 
C. S., 1853, Montréal, Laurier vs Corporation 
du petit séminaire de Ste-Thérèse, 1 M. C. R., 
6,1 R. J. R. Q., 321.

802. Intervention.—Un tiers qui inter
vient dans cette saisie-revendication pour 
réclamer la propriété de certains effets, n’a 
droit à aucun frais contre le demandeur qui 
admet son intervention excepté quant aux 
frais; le défendeur devra payer les frais de 
l'intervention et les intervenants ceux de 
contestation. C. R., 1884, Montréal, Dupaul 
vs Wheeler et Wheeler, M. L. R.f 1 C.S., 147; 
8 L. N., 99; 29 J., 136; 15 R. L., 564; 21 R. 
L., 81.

803. When the intervention of the 
Attorney General is rendered necessary 
by the allegations of the ilcas, which alleged 
that an act is vitra vires, the said intervention 
should be maintained for costs only, it being 
unnecessary to pronounce on the constitution
ality of the said act. Supr. C., 1889, 
Montreal, McCaffrey vs Ball et al. et Hon. 
Turcotte, ès-qual., 34 J., 91; 16 L. N., 164; 
80Supr. C. R., 319.

804. La partie qui conteste le droit d'un 
intervenant d’intervenir dans la cause, a droit 
aux mêmes frais que sur la demande origi
naire. C. S., 1890, Montréal, St-Cyr vs Ma
thon et vir. et Chevalier, M. L. R., 6 C. S., 100;
11L \

805. Lorsqu'une partie intervenante fait 
une défense à la demande du demandeur et 
n’obtient rien sur son intervention, si ce n’est 
le maintien de sa défense à l’action du deman
deur contre le défendeur, les frais sur l’inter
vention doivent être taxés comme dans une 
action de la classe de la demande principale, 
et non pas comme dans une action de la classe 
de la réclamation de l’intervenant. C. S., 
1892, Montréal, Henderson et al. vs Pengelly 
et Wallace R. J. Q., 1 C. S., 204.

806. Where the lessor seizes, as belonging 
to the lessee, effects which are not in the pre
mises leased, and after notice given to him 
that the effects are not the pro|>erty of the 
lessee, he will be condemned to pay the costs 
of the intervention which was rendered 
necessary by such seizure, and which subse
quently he did no contest. S. C.f 1894, 
Montreal, Murray vs Clouston and Grand 
Trunk Railway Co., Q. J. R., 6 S. C., 366.

807. Les frais d’une intervention faite sur 
opposition à une saisie d’immeubles à la cour 
de Circuit, et équivalant à une contestation 
de cette opposition, sont ceux d’une action de 
quatrième classe en cour Supérieure. C. S., 
1898, Joliette, Prud'homme vs Marion et 
Marion et Rivard, 2 R. P. Q., 2.

808. The costs on an intervention claim
ing goods, should be taxed as in an action for 
the amount alleged to be the value of the goods 
claimed by the intervention. S. C., 1899, 
Montreal, Delorme vs Creisser et al., Q. J. R.,

809. Les frais de contestation d’une inter
vention en appel seront taxés conformément 
au tarif de la cour supérieure qui s’applique
rait à cette contestation d’intervention si elle 
avait été faite à la cour Supérieure. B. R., 
1901, Montréal, McNally vs Préfontaine et 
Picken et al., 4 B- B. Q., 126.

810. Dans une saisie-conservatoire où le 
demandeur se prétend propriétaire des effets 
saisi, et les fait mettre bous la main de la 
justice pc ir assurer l’exercice de ses droits 
sur iceux, l’intervention faite par le curateur 
à la faillite des défendeurs, qui conteste 
seulement le droit de propriété du demandeur

35
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sur les effets saisis, sera taxée suivant l’article 
60 du tarif, et non comme une requête en 
cassation de saisie-conservatoire.

811. Les frais d’intervention par le cura
teur seront taxés contre la partie qui suc
combe, et non pas contre la faillite!. C. S., 
1902, Trois-Rivières, Auger et al. vs Mon- 
tambault et al. et Perusse et àl.,el Gélinas, bs- 
qual., 4 R. P. Q., 467; 8 R. L, n. s., 403.

812. Lorsque par une même et seule in
tervention, dans une action accompagnée de 
saisie-arrêt avant jugement, un intervenant 
conteste la saisie-arrêt et l'action, et que les 
prétentions du demandeur sont maintenues 
et l’intervention est renvoyée avec dépens, 
les frais du demandeur seront taxés contre tel 
intervenant comme dans une seule instance. 
C. S., 1904, Québec, Or way vs Veilleux et 
Quebec Bank et Price, 10 R. J., 90.

813. Le demandeur principal, qui obtient 
la permission de contester, après inscription 
ex-parte, une intervention conservatoire, sera 
tenu de payer la différence entre les honoraires 
prévus par les articles 8 et 10 du tarif. C. S., 
1904, Montréal, Williamson et al. vs Bradshaw 
et al., et Dame Turner, 6 R. P. Q., 385.

814. On an intervention against a demand 
of abandonment, based upon the fact that a 
prior abandonment has already been made 
and a curator appointed thereto, the value in 
contest is the value of the insolvent estate. 
K. B., 1900, Montreal, Henderson, bs-qual.,vs 
Harbec, 8 Q. P. R., 120.

815. Si, à la suite d’une saisie conserva
toire, un tiers intervient pour réclamer comme 
siens partie des effets saisis, et en obtient en
suite la possession en donnant caution au 
demandeur pour sa réclamation, la classe de 
l’action, sur la contestation de l’intervention 
par le demandeur, ne peut excéder celle de la 
réclamation du demandeur. C. S., 1907, 
Montréal, Boulet vs Heirs oj St.John el Carpen
ter et al., et Seifler, 8 R. P. Q., 139.

816. La classe d’une intervention qui a 
été renvoyée, est déterminée par la valeur en 
litige dans l’action principale, et non par le 
montant de la créance de l’intervenant. 
C. S., 1909, Montréal, Gariépy vs Chartrand et 
Desmarteau, 10 R. P. Q., 165. I**-*

817. En vertu du § 13 de l’article 46 du 
tarif, les honoraires sur une intervention sui
vent le montant réclamé par cette procédure. 
C. S., 1910, Montréal, Gélinas vs Finkelstein 
et al., et Lafond et Garsenson, 16 R. J., 627.

818. Les frais sur une intervention par le 
propriétaire d’effets saisis-gagés, lorsqu’elle 
est renvoyée, doivent être taxés contre l’inter

venant, comme sur une défense renvoyée, et 
suivant la classe du montant pour lequel la 
saisie-gagerie est déclarée valable. C. R 
1910, Montréal, Gosselin vs Morin et Lavoie et 
Ethier, 16 R. J., 123.

818a. Intimé conjoint.—Where an ap
pellant has been awarded costs of the appeal 
against three respondents, one of whom ap
peared jointly with three other respondents 
and joined with them in their factum, and the 
other two of whom appeared jointly with 
seven other respondents and joined with them 
in their factum, the appellant’s attorneys are 
entitled to charge the hearing fee twice, viz: 
once against the respondent in the group of 
four and once against the two respondents in 
the group of seven, and their bill against the 
three unsuccessful respondents is not limited 
to three twelfths of a full bill.

818b. When costs have been awarded to 
nine of twelve respondents and eight of these 
respondent had appeared and pleaded jointly 
with other respondents, who had been 
unsuccessful, against whom this apixllant 
had been awarded costs, the fact of such joint 
appearance and pleading does not prevent 
costs from being taxed against the np|iellant 
in favour of the eight prevailing respondents.

818c. Where three of a group of four 
respondents prevail, and are awarded costs of 
appeal against the appellant, but the fourth 
respondent fails and is adjuged to pay costs to 
the appellant, the costs of the three prevailing 
respondents against the appellant are tliree 
fourths of a full bill.

819d. Where defendants have severed in 
their pleadings in the court of first instance 
but where there has been only one trial and 
th evidence was common to all the parties, 
and when in appeal the respondents separat
ed themselves into three groups, each group 
filing a separate appearance and binding the 
printed evidence in an appendix to its factum, 
the cost of printing such evidence will be 
taxed once only, and not three times. K. B., 
1912, Montreal, Lord vs Bergeron et al, 7 D. 
L. R., 809; 19 ft. J., 167.

819. Jugement ordonnant de faire 
des travaux.—Une action est intentée contre 
.un défendeur pour le contraindre il faire cer
tains travaux qu’il est tenu de faire, et le juge
ment est rendu le condamnant à faire ses 
travaux dans un délai déterminé, et, il son dé
faut, autorisant le demandeur à les faire il ses 
dépens, le mémoire de frais doit être taxé 
comme dans une cause du montant du coût 
des travaux, ordonnés par le jugement. C.



S., 1902, Montréal, Dlle Bassinet vs Collerette 
et »v, 7 R. P. Q., 27; 11 R. L., n. 258.

820. Jugement pour frais seulement. 
Si un jugement est rendu contre un défendeur 
dans une action en dommages pour torts per
sonnels, mais pour les frais seulement, le 
défendeur ayant fait des excuses, les frais se
ront de l’action, et ce nonobstant l’article 
550 C. p. C. S., 1897, Montréal, Cooke vs 
Hart, 1 R. P. g., 141; R. J. g., 12 C. S., 848.

821. Juridiction.—The plaintiff, having 
selected a tribunal without jurisdiction to try 
contestations of the garnishees’ declarations, 
involving an amount exceeding $200, should 
he condemned to pay the costs of such contes
tations.

822. But, since the garnishees had not in
voked, either in the Circuit court or in the 
Review,the question of jurisdiction, each party 
should be condemned to pay his own costs in 
review. C. R., 1883, Quebec, GuiUet vs L'Heu
reux and Lamarche et al., 9 L. N., 871.

823. Dans l’espèce, l’action du demandeur 
ayant été déclarée mal fondée par le tribunal 
de première instance, le demandeur devait 
supporter les dépens de contestation en cour 
Supérieure, ainsi que les dépens de la révision, 
quoique l'incompétence du tribunal n’eût pas 
été plaidée. C. R., 1901, Montréal, Lafran- 
chisc «y Caty, R. J. Q., 19 C. S., 185.

824. Lorsqu’un appel à la cour de Révision 
est renvoyé faute de juridiction, il le sera sans 
frais, si ce défaut de juridiction a été soulevé 
par la cour elle-même. C. S., 1909, Québec, 
Martel vs La Corporation de Marston, 11 R. 
P. Q., 11; 16 R. J., 146.

825. Si c’est la cour elle-même qui sou
lève son défaut de juridiction, elle n’accordera 
pas de frais. C. S., 1909, Montréal, Létang 
vs Décarie, 11 R. P. Q., 87.

826. Lettre d'avocat.—L’avocat n’a pas 
le droit de se faire payer un honoraire par le 
débiteur auquel il a écrit une lettre lui récla
mant une somme d’argent, même dans le cas 
où ce dernier paie la somme réclamée. B. R., 
1812, Québec, Bowen vs Lee, 3 R. de L., 391; 
* R. J. R. Q., 309.—C. C., 1887, Montréal, 
Démarchais vs Doyle, 10 L. N., 181.—C. C., 
1901, St-François, Rioux vs Plaisance, 8 R. J., 
140; R. J. Q., C. S., 674.—C. C., 1903, 
Montréal, Dame Robson vs Smith, 5 R. P. Q., 
252. C. C., 1904, Montréal, Québec, Davidson 
et al. va Drolet, 9 R. P. g., 872.

827. Le coût d’une lettre d’avocat, savoir 
81.50, est exigible et peut être recouvré en 
justice du débiteur à qui elle a été écrite pour 
lui demanda le paiement de sa dette.

828. Dans ce cas, l’action peut être insti
tuée au nom du créancier. C. T., 1879, Mont
réal, Ligthall vs Jackson, 3 L. .V., 87.—C. C., 
1880, Richelieu, Héroux vs Clément, 10 R. L., 
689.—C. C., 1883, Montréal, Michaels vs 
PlimaoU, 27 J., 29; 6 L. N., 61.

829. L’avocat n’a pas d'action pour re
couvrer les frais de lettre écrite au défendeur, 
si ce dernier règle la dette avec son créancier, 
môme en promettant de régler la dite lettre 
avec l’avocat; cette promesse ne pouvait le lier 
vis-à-vis l’avocat, puisqu’il s’engageait à une 
chose à laquelle il n’était pas légalement tenu. 
C. C., 1884, Montréal, Ouimet vs Gravel, 7 L. 
N., 383.—C. C., 1885, Montréal, Lareau vs 
Leclerc, 8 L. N., 344.

830. Un agent collecteur n’a pas droit 
d’exiger $1.50, ni aucune autre somme pour le 
coût d'une lettre écrite à un débiteur lui récla
mant sa dette, et dans le cas actuel, le défen
deur sera condamné à rembourser au deman
deur $1.50, coût d’une prétendue lettre 
d’avocat par lui écrite au demandeur et qu’il 
s’était fait payer en qualité d'agent. C. C., 
1884, Montréal, Lachapelle vs Larose, 7 L. N., 
853.

831. La lettre d’avocat est exigible du dé
biteur lorsqu’elle a été précédée d'une mise en 
demeurede payer, mais la loi ne dit pas si c’est 
l’avocat ou le client qui a droit de la réclamer.

832. Hors le cas de concert frauduleux en
tre le créancier et le débiteur, le créancier a le 
droit de disposer de sa cause comme il l'en
tend, aussi bien pour la dette que pour les 
frais qui ne sont que l’accessoire de la dette. 
Dans cos circonstances,si le créancier reçoit la 
dette et donne au débiteur reçu de tout compte, 
ce reçu comprend les frais comme accessoires 
de la dette. C. C., 1905, Montréal, Coderre 
et al. vs Champagne, 12 R. J., 486.

833. Le tarif des avocats concernant le 
coût d'une lettre d’avocat qu’un créancier fait 
écrire à un débiteur ne couvre pas les frais 
d’une lettre d’avocat, qu’un propriétaire d’une 
chose fait écrire à celui qui détient cette 
chose contre son gré et le menaçant de pour
suite s’il ne la restituait pas. C. C., 1905, 
Québec, Davidson et al. vs Drolet, B. C. J., 98.

834. Depuis la passation de la loi 3 
Edouard VII, chapitre 34, section 9, le débi
teur qui reçoit une lettre d’avocat, est tenu 
d’en payer l’honoraire, et les offres qu’il fait 
à son créancier du paiement de sa dette 
seulement, sont insuffisantes. C. C., 1905, 
Sherbrooke, Royer vs Bélanger, R. J. Q., 27 
C. S., 95; 7 R. P. Q., 97; 11 R. L., n. a., 634.

1004
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835. D’après le Statut 3 Ed. VII, ch. 34, 
art. 9, le coût de la lettre d’avocat est exigible 
du débiteur à qui elle est écrite, quand le 
débiteur, après la réception de la lettre, paie 
au créancier le montant de la dette sans qu'il 
soit question du paiement de la lettre d’avocat.

836. L’avocat peut poursuivre le débiteur 
en son propre nom. C. C., 1906, Montréal, 
Patterson et al. vs Boucher, 12 R. J., 487.

837. Contra:—L’avocat n'a pas de recours 
direct contre le débiteur auquel il a écrit pour 
exiger le paiement d’une somme due à son 
client, et cela, malgré que le débiteur recon
naisse devoir le montant réclamé et l'ait payé.

838. Le recours pour le paiement de la 
lettre d'avocat doit être exercé par le client 
lui-même, vu que l’avocat n’a pas obtenu dis
traction pour ses frais de lettre et que la loi 3 
Ed. VII, ch. 34, ne l’autorise pas à porter 
l’action en son nom. C. C., 1906, Québec, 
Demers vs Gendreau, 9 R. P. Q., 426.

839. In an action for libel, where the 
plaintiff obtains judgment for part of the 
amount claimed, it cannot be charged with 
any part of the costs unless there has been a 
tender by the defendant. C. R., 1891, Mont
real, Turgeon vs Wurlele, M. L. R., 7 S. C.t 
409; M. L. R., 6 S. C., 390; 13 L. N., 356; 16 
L. N., 141.

840. Licitation.—Le procureur des de
mandeurs en licitation qui a été payé de la 
somme de $40, mentionnée à l’article 61 du 
tarif, par l’adjudicataire des premiers im
meubles vendus, a droit à la même somme sur 
la vente des autres immeubles dont la vente 
avait été retardée par des oppositions. C. S., 
1876, Richelieu, Brunet et al. vs Péloquin dit 
Felix et al. et Millet et GiU, 6 R. L., 726.

84J. Loi des accidents du travail.—
Une action prise en vertu de la loi des acci
dents du travail, lorsque le montant est indé
terminé, est de la deuxième classe, quand même 
le défendeur serait condamné à payer une 
somme de $300, et en outre une somme de 
$32.50 par mois pendant 24 mois. C. S., 
1912, Rivet vs The Grand Trunk Railway Co., 
13 R. P. Q., 334.

842. Loi des licences.—Lorsqu’un per
cepteur de revenu est exempt de tout blâme, 
il n’y a pas lieu de recommander au trésorier 
de la province de payer au poursuivant ses 
frais ou une indemnité. C. R., 1912, Québec, 
Rousseau vs Jolin et al., 18 R. L., n. s., 404•

mw
843. Mandat.—Le demandeur qui aura 

vendu un objet au défendeur par son agent 
lorsque le défendeur aura eu raison de enure 
que cet objet appartenait à l’agent, sera con
damné à payer les frais de la défense, et 
n’aura jugement que pour le capital même au 
cas où le défendeur n’aura pas dépou' le mon
tant réclamé. C. C., 1873, Richelieu, Labdle 
vs Patris, 4 R• L., 630.

844. Mari et femme.—Dans une action
entre mari et femme, lorsqu’il ne s’agit plus 
que d’une question de frais, chaque partie 
devra payer les siens. B. R., 1889, Montréal, 
Mainville vs Corbeil, 18 R. L., 30; S3 17!).

845. L’obligation de la femme séparée de 
biens de contribuer proportionnellement à 
ses facultés et à celles de son mari, tant aux 
frais du ménage qu’à ceux d’éducation des en
fants communs n’est pas une obligation soli
daire avec le mari. Ainsi le créancier qui 
poursuit la femme séparée de biens jHiur des 
réclamations de la nature susdite, après avoir 
obtenu un jugement contre le mari insolvable, 
ne peut demander les frais faits sur cette pre
mière poursuite, ni les intérêts qui ont couru 
sur le dit jugement. C. S., 1898, Montréal, 
Piché vs Morse et vir, 4 R• «7-, 277, 566; 1 H. 
P. Q., 22(>; R. ./. Q,, / { C. S., 166; , R L. 
n. s., 334.

846. Bien que les frais dus aient été 
faits pour revendiquer un propre de la femme, 
il ne s’en suit pas, par le fait même, que la 
femme soit obligée au paiement d’iceux en 
d’autre qualité que comme commune, lorsque 
le jugement qui a été prononcé contre elle 
sur ces frais n’a pas déterminé en quelle 
qualité elle y serait tenue.

847. Partant, on ne peut prétendre, à 
l’encontre d’une opposition afin d’annuler par 
une femme commune en bien, qu’elle n'est 
tenue aux frais qu’en sa qualité de commune, 
que, vu le jugement sur l’instance principale 
dans laquelle elle a été ainsi condamnée aux 
frais conjointement et solidairement avec son 
mari, il y a chose jugée quant à sa responsabi
lité à ce sujet; et un semblable motif d'op]X)si- 
tion ne peut être rejeté comme frivole sur 
motion à cet effet. C. S., 1902, Québec, 
Vidal et al. vs Latulippe et al., R. J. Q-, 21 C. S., 
219.

848. Mémoire.—L’honoraire de prépa
ration, de rédaction et d’avis de taxation des 
frais n’est accordé que pour le jugement final 
dans la cause.
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849. Il ne sera donc pas accordé sur une 
motion demandant la révision du mémoire de 
trais. C. S., 1911, Montréal, Jubininlle vs 
Kce Foo et Goon Foom et al., 13 R. P. Q., 39.

850. Mémoire séparé. — Lorsque des 
frais ont été encourus sur deux incidents, 
x)ur motion pour particularités et inscription 

en droit, il sera loisible au procureur de la 
partie qui a réussi de faire deux mémoires dis
tincts portant la même date et présentés 
pour taxe le même jour.

851. En pareil cas, les honoraires j)our ré
daction des mémoires et vacation à la taxe, 
ainsi que les déboursés, sont alloués sur chaque 
mémoire.

852. Il en serait autrement, s’il s’agissait 
des mémoires de frais dans la cause après juge
ment final, alors qu’il faudrait inclure les frais 
sur ces différents incidents dans un seul 
mémoire. C. S., 1907, St-François, Dame 
Baron vs Benoit, 8 R. P. Q., 303.

853. Mépris de cour.—Where a party is 
in prison for contempt, and has apologized, 
bu‘ has not paid the costs of his committal, 
etc., the proper order to make upon a motion 
for his discharge, is that he be continued in 
prison for his contempt for a time certain, 
unless the costs of the proceedings against him 
are sooner paid. P. C., 1886, Ontario, Camp
bell vs Martin, UP. R., 509.

854. Though fine and imprisonment are 
both imposed as a penalty for contempt of 
court, payment of the prosecutor’s costs, ns 
between attorney and client, may be ordered. 
Sujrr. C., New Brunswick, 1894, Repina, vs 
Ellis, ex-parte Baird,32 N. B. It., 561.

855. L'adjudication des frais, dans une 
condamnation pénale de deux ou plusieurs dé
fendeurs, peut être valablement faite contre 
eux sans spécification de la part que chacun 
devra payer. C. R., 1910, Québec, Bemier vs 
Quebec et Levis Ferry Co. Ltd. et al., R. J. Q. 
89 C. S., 193.

856. Minorité.—The costs of appointing 
a tutor to a minor for the purpose of institut
ing an action on his behalf, do not form part 
of the costs of the action. S. C., 1898, 
Montreal, Hawkins bs-qual., vs Roberts, 1 Q.
P. R., 261.

857. In an action instituted by a tutor 
claiming damages inflicted on plaintiff's 
minor son by a dog owned and kept by defend
ants, the costs of tutelle are not taxable 
costs to be allowed in the bill of costs, they 
must form part of the condemnation. S. C., 
1902, Montreal, Robert, ès-qual.,vs Denault et 
< 9 R. 60.

858. Le mineur dont l’action est renvoyée 
à cause de sa minorité peut être condamné 
aux dépens. C. S., 1904, Québec, St-Laurent 
vs Fortier, R. J. Q., 26 C. S., 463.

859. Mis en cause.—Il ne peut être ac
cordé de frais contre un mis-.m-cause que s'il 
a lié contestation avec le demandeur et de
mande le rejet de toutes ou partie de ses 
conclusions. B. R., 1903, Québec, Paquet et 
al. vs La Corimation de St-Nicolm et al., R. 
J. Q., 13 B. R., l.—C. S., 1903, Montréal, 
Gauthier vs Desjardins, 9 R. J., 488.

860. The mis en cause, who has no interest 
in the ease, has the right to recover from the 
plaintiff his costs of appearance and declara
tion, and the plaintiff who succeeds against 
the defendant may in turn have them taxed 
against him. S. C., 1907, Montreal, Jacobs vs 
Hagcrman Co. and Dominion Express Co., 
8 Q. P. R., 281.

861. On ne peut, par action directe, re
couvrer des frais d'une partie que l'on s’est 
contenté d'assigner comme mis-en-cause et 
contre laquelle on a demandé des frais au 
cas de contestation de sa part, notamment, 
alors que cette dernière n’a pas jugé à propos 
de constater l'action. C. R., 1908, Québec, 
Michaud vs Roy, R. J. Q., 34 C. S., 352..

862. Motion.—Il ne sera pas accordé 
d’honoraires sur une motion pour maintien 
des objections, si cette motion ne se retrouve 
pas au dossier. C. S., 1897, Montréal, Gaf- 
ncy vs Montreal Gas Co., 1 R. P. Q., 569.

863. Si une motion pour retrancher un 
allégué d’un plaidoyer, dans une action de 
deuxième classe est renvoyée, le défendeur 
aura sur cette motion l'honoraire accordé 
au défendeur par l’article 23 du tarif sur ex
ception à la forme rejetée dans une action de 
cette classe. C. S., 1899, Montréal, Ilorvey 
vs Mowat, 2 R. P. Q., 228.

864. L’honoraire d’une motion deman
dant qu’il soit ordonné à la partie adverse de 
déclarer pourquoi un jugement rendu contre 
elle par les arbitres de l’Association de la 
Halle aux Blés, n’aurait pas l’effet d’un juge
ment de la cour, est celui prévu par l’article 
28 du tarif de la cour Supérieure, et non celui 
mentionné par l’article 4. C. S., 1899, 
Montréal, Ward vs Goodall,2 R. P. Q., 444.

865. - Une motion renvoyée pour une rai
son non invoquée par les parties, sera renvoyée 
sans frais. C. S., 1902, Montréal, Lamothe 
vs Piché et Brown, 6 R. P. Q., 172.

866. A motion to authorize a plaintiff to 
return a writ after the delays will be granted 
with costs of motion against the plaintiff.
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867. In such case, a motion for congé- 
défaut, made after a motion for leave to return 
after the delays, shall be dismissed without 
costs. S. C., 1903, Montreal, Boileau vs 
Boiteau, 6 Q. P. li., 301.

868. The fee on a motion to dismiss an 
opposition is the fee of an ordinary motion 
and not of a preliminary exception. S. C., 
1904, Montreal, Dame Giguirc vs Payette et 
Proulx, (J Q. P. It., 178.

869. Motion pour particularités.— 
La motion pour particularités n’est" pas une 
exception préliminaire, et ne doit être taxée 
que comme une motion ordinaire, même si elle 
avait été accompagnée d’un dépôt par la partie 
qui l’a faite et perdue. C. C., 1899, Terre- 
bonne, Larivé vs Ht-Jacques, 2 R. P. Q., 100.

870. En règle générale, les .rais d’une 
motion pour particularités doivent suivre 
suivre l’issue du procès; mais si la déclaration, 
la défense, ou toute autre pièce de plaidoirie 
n’est pas suffisamment libellée pour permettre 
à la partie adverse de plaider, ou de répondre, 
etc., à moins d’avoir des particularités, alore 
les frais de la motion devront être accordés. 
C. S., 1899, Arthabaska, Luneau vs Juneau, 
2 R. P. Q., 74.

870a. Celui qui obtient partie seulement 
des conclusions de sa motion pour particula
rités n’a pas droit aux dépens. C. S., 1898, 
Montréal, McDonald vs Vineberg, 3 R. P. Q., 
206.—C. S., 1900, Montréal, Matthews vs 
Cité de Montréal, 3 R. P. Q., 349.

870b. Les frais seront accordés sur une 
motion demandant le rejet d’un paragraphe de 
plaidoyer sur lequel des particularités ont été 
ordonnées et n’ont pas été pioduites. C. S., 
1900, Québec, Codville vs Woods, 3 R. /’. Q,, 
233.

871. Les frais de motion pour particulari
tés, depuis le statut 1 Edouard VII, ch. 30, 
sect. 1, doivent être taxées comme sur motion 
et non comme sur une exception dilatoire ou 
à la forme. C. S., 1902, Montréal, Geoffrion 
vs Dufresne, 8 R. J., 653.

872. Si une action est discontinuée après 
une motion pour particularités, les honoraires 
de l’avocat du défendeur seront ceux de com
parution et de motion, et non ceux de l’article 
7 du tarif.

873. L’honoraire du protonotaire est 
est aussi celui d’une motion, et non d’une 
exception. C. S., 1902, Montréal, Gingras vs 
Finley, 6 R. P. Q., 118.

873a. Les frais d’une motion pour parti
cularités doivent suivre le sort de la cause.

C. S., 1904, Québec, La Compagnie de Pulpe de 
Chicoutimi vs Price et al., R. J. Q., 25 C. ,S. 
861.—C. S., 1907, Richelieu, Dubatn vs Cor
poration de la paroisse de St-Norbcrt, 13 U. J.

873b. Lorsque le défendeur présente une 
motion pour particularités relativement à 
certaines allégations insuffisantes de la 
déclaration, et que le demandeur produit 
ensuite les particularités requises de manière 
à permettre au défendeur de plaider à l'ac
tion, la cour en refusant la motion devenue 
inutile, accordera cependant les frais de cette 
motion contre le demandeur. C. N. Rfy, 
Montréal, Pouliot vs Laviyne, 11 R. J., 435.

874. Moyens invoqués dans le factum. 
—Lorsque la partie défenderesse ou intimée 
n’invoque l'absence de juridiction de la cour 
de Révisionque dans son factum au mérite au 
lieu de l’invoquer par motion, la cour s'ac
cordera que les frais qui auraient été accordés 
si l’appel avait été rejeté sur motion avant de 
soumettre la cause au mérite. C. S., 1908, 
Québec, Gérard et al. vs Corporation dis cantons 
unis de Ditchfield et Spaulding, 14 R. J., 4~6‘.

874a. Lorsqu’une partie, inscrivant en 
révision, fait des observations irrespectueuses 
à l’égard du juge en première instance, elle 
n'aura pas les frais de son factum. C. H., 
1884, Montréal, Nadeau vs St-Jacques, M. L. 
R., 1 C. S., 302.

875. Moyens soulevés à l’audition.—
La défenderesse n’ayant soulevé le moyen des 
défenses sur lequel elle réussit qu'il l’audition 
et non par les plaidoyers, elle n’aura droit 
qu’aux frais d’une cause réglée après la pro
duction du plaidoyer. C. S., Chicoutimi, 1900, 
Perron vs Duguay et al., R. J. Q., 17 C. S. 192.

876. Obligation indivisible. Les dé
fendeurs avaient fait enregistrer, sur l'im
meuble du demandeur, une créance hypothé
caire qu’ils avaient contre un tiers. Sur pour
suite du demandeur cet enregistrement fut 
raiié et les défendeurs furent condamnés aux 
délions, sans mention de solidarité. En 
exécution de ce jugement, les avocats distray
ants du demandeur firent saisir l’immeuble de 
l’opposant pour la totalité de leurs frais: 
La radiation de l’enregistrement n’étant pas 
susceptible de division, l’obligation de chacun 
des défendeurs était indivisible, et partant 
ils étaient tenus solidairement aux frais de 
l’action en radiation. C. S., 1897, Montréal, 
Füiatrault vs Bélair et al., R. J. Q., 12 C. S., 
449.
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877. Officier public.—La cour n’accorde 
pas de frais contre un officier public. C. S., 
1856, Montréal, Ex-parte DeBeaujeu,l J., 16; 
6 R. J. R. Q, 371; 11 R. J. R. Q., 493.

878. Offres réelles et consignation.— 
When a plaintiff recovers no more than is 
paid into court, and the sum so paid in was 
tendered before the action was instuted, the 
action must be dismissed with costs against 
the plaintiff. K. B., 1820, Quebec, Woodring- 
ton vs Taylor, 8 R. de L., 893.

879. The defendant who tenders the prin
cipal and interest claimed, after issue of a writ 
of summons, but before service, is still 
liable for the costs incurred. S. C., 1860, 
Montreal, Boucher vs Lemoine et al., 4 J., 800; 
8 R. J. R. Q., 258.

880. Where a defendant brings into court 
a sum of money tendered before the action 
and another amount which he acknowledges to 
owe for costs not tendered before, he is liable 
for costs of the court of first instance. 
Sup. C., 1877, Canada, The Aetna Life Insur- 
ranee Co. vs Brodie, 6 Supr. C. It., 1; 8 R. L., 
91; 20 J., 286.

881. In an insurance case where there had 
been a reference to arbitration, and the sum of 
$646.10 found to be due, the plaintiff sued for 
$1173, and the defendant pleaded acknowledg
ing the amount found on the arbitration but 
made no deposit, the judgment was given for 
the amount admitted by plea with costs 
against plaintiff after plea filed. S. C., 1879, 
Montreal, DeMonligny vs Watertown Agricul
tural Insurance Co., 4 L. N., 182.

882. The defendants being sureties in 
appeal, and liable for costs under their bond, 
on the 30th December 1880, made a tender 
“on condition that if the judgment rendered 
in the said matter be reversed, the money will 
be returned to them who now pay as Molson’s 
sureties.” Action was taken out and the de
fendants pleaded an unconditional tender, 
and made an unconditional consignation of 
the money with their plea. Judgment con
demning them unconditionally to pay all costs 
confirmed on the ground that they had not 
right to attach a condition to their tender. 
C. II., 1881, Montreal, Carter vs Ford et al., 
8JL. N., 412; 4 L. N., 77.

883. Règle générale, celui qui est jugé 
débiteur et qui n’a pas fait d’offre est passible 
des dépens, bien que la réclamation formée 
contre lui soit susceptible de réduction. 
C. R., 1886, Montréal, Royal vs Lajeunesse, 
SO J., 221

884. Sur une requête pour retirer une 
somme de deniers déposés entre les mains du 
trésorier provincial suivant l'article 1198 S.R. 
Q., l’honoraire accordé sera celui d’une re
quête et le mémoire de frais ne sera pas taxé 
comme sur une action.

885. Les motions pour faire déchoir une 
partie de plaider, pour faire fixer une cause, 
pour faire mettre la cause en délibéré suivant 
ses errements, sont des procédures inutiles 
sur une telle requête. C. S., 1900, Montréal, 
Dauphinais vs Bousquet, 2 R. P. Q., 611.

886. Lorsque, sur une action de $300, lo 
défendeur offre la somme de $100, mais que 
ces offres sont déclarées insuffisantes quant 
aux frais et que le défendeur est condamné 
aux frais de l’action jusqu’au plaidoyer et le 
demandeur aux frais de contestation, le de
mandeur a droit aux frais d’une action de $100 
comme si la cause avait été réglée avant la 
production de la défense.

887. Les frais de contestation dus au 
défendeur sont la différence des honoraires 
dans une action de $300 entre une action 
réglée après la défense au mérite (item 23 du 
tarif) et une action réglée après enquête et 
audition (item 24), plus les frais d’enquête et 
audition. C. S., St-Hyacinthe, 1910, Robert 
vs Vègiard et al., 12 R. P. Q., 61.

888. Opposition afin d’annuler. —
Where a defendant to a writ of execution for 
principal, interest and costs files an opposi
tion, under which he proves that the costs 
were paid before seizure, he is entitled to costs 
on his opposition. C. C., 1869, Montreal, 
Berthelot vs Lalonde and Lalonde, 14 J., 28; 
t$ & J. R. Q., 60',, S48.

889. Where an opposition founded on par
tial payments was maintained as to such pay
ments and judgment reduced accordingly, 
each party would pay his own costs. C. R., 
1871, Montreal, Grange vs McDonald and Mc
Donald, 16 J., 262.—S. C., 1881, Quebec, 
Thibault vs Fontaine and Fontaine, 7 Q. L. R., 
820, 6 L. N., 61

890. Where it appeared that certain im
moveables seized had been previously sold 
by defendant, and the deed of sale duly re
gistered, the opposition was maintained with 
costs against plaintiff. S. C., 1877, Montreal, 
Robert vs Fortin et La Société Permanente de 
Construction Jacques-Cartier, 21 J., 219; 22 
J., 106; 1 L. N., 211.
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891. L’opposition afin d’annuler basée 
sur des paiements partiels ayant été occa
sionnée par la faute du demandeur, et par lui 
contestée, il doit, dans tous les cas, en sup
porter les frais. C. C., 1878, Montréal, 
Patenaude va Guertin et Guertin, 22 J., 67; 
1 L. N., 131.

892. Lorsqu’une opposition contenant 
des allégations de droit et de fait est renvoyée 
sur les moyens de droit seulement, l’opposant 
ayant déclaré à l'audition s’en rapporter à 
ces questions de droit, les frais de subpœnas, 
de sténographes et de taxes de témoins n’en 
devront pas moins entrer en taxe dans le 
mémoire de frais de l’opposant. C. S., 1898, 
Montréal, Dame Quintin dit Dubois vs Charron,
6 R. L., n. s., 189.

893. An opposant is entitled to have costs 
from plaintiff when the procèa-verbal of seizure 
itself refers to opposant’s title, and plaintiff 
therefore well knew the dispositions contained 
in said title, whereby the property seized is 
declared “incessible, insaisissable,” and given 
“à titre de pension alimentaire,” and when 
plaintiff’s debt is not alimentary. S. C., 
1906, Montreal, Reeves vs Bastien and Bastien 
et ai, 12 R. J., 348.

894. Les honoraires de la contestation 
d’une opposition afin d’annuler seront comme 
ceux de la première action, que la contestation 
ait été faite par le demandeur, par une autre 
partie ou par un tiers. C. S., 1906, Montréal, 
Sun Life Assurance Co. vs Palliser et Corpora
tion of the township of Wentworth et Palliser,
7 R. P. Q., 466.

895. Opposition afin de conserver.—
Costs will not be awarded against an opposant 
claiming under a general mortgage, who res
tricts the conclusions of his opposition so 
soon as he discovers that part of the property 
upon which he claims is held in free and com
mon soccagc. S. C., 1862, Quebec, Quebec 
Building Society vs Jones, 12 L. C. R., 170.

896. L’opposant afin de conserver, joue 
le rôle de demandeur et le contestant celui de 
défendeur, partant, l’opposant a droit aux 
frais d’opposition du montant qui lui est 
accordé. C. R., 1871, Montréal, Beaudry vs 
Desjardins et Desjardins et vir et Thomas et al., 
4 R. L., 666; 22 R. J. R. Q., 100, 662.

897. Opposition afin de distraire.— 
Where plaintiffs declare that they do not 
contest an opposition afin de distraire, main
levée of the seizure will be granted without 
costs against the plaintiffs, but with costs 
against the defendant. C. C., 1869, Montreal, 
Corse vs Taylor and Taylor, 3 J., 167.

898. Une opposition qui, par un amende
ment subséquent des procédés qu’elle al t aque 
n’a plus aucune raison d’être , doit être ren
voyée sur une motion, mais sans frais. 
C. S., 1869, Montréal, La Compagtiic de Prit 
et d'Emprunt du Haut-Canada vs Doi/k et 
Stmsk . 9 •/.. 189;, /, ./. R. Q.

899. Le demandeur institua une action 
au montant de $47.50 et obtint jugement 
pour $23.17. Les meubles des défendeurs 
furent saisis et Rivard produisit une opposi
tion afin de distraire qui fut par la suite muin-

900. Sur révision du mémoire de frais de 
l’opposant, qui avait d’abord été taxé par les 
greffiers de la cour de Circuit, suivant le mon
tant de l’action, c’est-à-dire comme dans une 
cause au-dessus de $40.00, il fut décidé que 
ce mémoire était incorrect, et qu’il aurait dû 
être taxé non pas d'après le montant de l’ac
tion originaire, mais d’après le montant du 
jugement, c’est-à-dire comme dans une cause 
d’au-dessous de $25.00. C. C., 1879, Trois- 
Rivières, Rocheleau vs Sinclair et al., 6 R. J. 
Q., 308.

901. The seizure was of date 1st April,
1880, and the opposant’s title was not regist
ered until 21st July of same year, though exe
cuted some two years previously: The op
position was maintained, but with costs 
against opposant, on the ground that plain
tiff was justified in seizing so long as the op
posant’s title was not registered. S. C.,
1881, Quebec, Dorval vs Bourassa and Bourns- 
sa, 7 Q. L. R., 303; 6 L. A'., 65.

902. Un créancier est justifiable de contes
ter une opposition faite par une femme mariée 
qui fait le commerce sous le nom de son mari, 
à une saisie pratiquée contre ce dernier.

903. Dans le cas où l’opposition serait 
maintenue, chaque partie devra payer ses 
frais, le créancier ayant pu être trompé et 
croire à la fraude. C. S., 1885, Montréal, 
Van de Vliet vs Fénion et Bergevin, M. L. R., 
1 C. S., 216; 8 L. N., 133; 29 J., 17,7.

904. Lorsque sur exécution d’un jugement 
de $95.00, rendu par la cour Supérieure dans 
une cause ou un capias avait été pris, les frais 
d’une opposition afin de distraire un immeuble 
valant $8,000 devront être taxés comme dans 
une cause de $200.00 à $400.00. C. S., 1886, 
Montréal, Kinloch et al. vs Robichon, 8 L. N., 
170.

905. An action having been dismissed 
with costs, one of the defendants, in order to 
recover his costs, cause an execution to issue 
and seize the movables in plaintiff’s domicile.
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The plaintiff’s wife filed an opposition claim
ing the effects as her property, and asked 
costs against the defendant seizing.

906. The opposant was not entitled to 
ask costs against the creditor seizing (here the 
defendant) but only (C. c. p. art. 586) against 
the judgment debtor (here the plaintiff) and a 
mere notice in writing of her claim to the 
effects, transmitted to the seizing party, did 
not entitle her to costs against him. S. C., 
1886, Montreal, Brown vs Ross et al., and 
Howard and Schneider, M. L. R., 2 S. C., 372; 
10 L. N., 34.

907. Des créanciers qui saisissent sur leur 
débiteur, en vertu d’un jugement obtenu con
tre lui, un immeuble appartenant à un tiers, 
qui en est propriétaire par bons et valables 
titres, alors dûment enregistrés, sont respon
sables envers le tiers, opposant, des frais 
d’une opposition afin de distraire, que ce 
dernier a été obligé de faire, aux fins de pro
téger son immeuble, même si les créanciers 
déclarent ne point contester la dite opposition. 
C. S., 1890, Joliette, Allard et al. vs Marion et 
LacaiUe, 34 J., 314-

908. Le créancier qui saisit imprudem
ment des biens qui appartiennent à un tiers, 
sera, malgré sa bonne foi, condamné à payer 
les frais de l’opposition faite par ce dernier. 
C. S., 1892, Montréal, McNarn ira vs Gauthier 
et Carie, R. J. Q., 2 C. S., 407; 16 L. N., 176.

909. Until proof to the contrary, the judg 
ment creditor is entitled to regard property 
furnishing the premises of his debtor as belong
ing to the latter, and a written notice by the 
debtor that such property does not belong 
to him, but to a third party, will not prevent 
the judgment creditor from seizing the prop
erty without incurring responsibility toward 
the debtor nor toward the opposant for his 
costs. S. C., 1898, Montreal, Bellingham vs 
Robb and McMartin, 1 Q. P. R., 266; Q. J. 
R., IS S. C., 248.

910. Un demandeur est bien fondé à 
saisir une exécution d'un jugement contre 
le défendeur, les biens mobiliers en la posses
sion et au domicile de ce dernier, et l’officier 
saisissant n’est pas tenu d’accepter l’affirma
tion du défendeur à l’effet que ces biens 
mobiliers sont la propriété de tierces person
nes.

911. En l’absence de preuve tendant à 
démontrer que le demandeur savait, lors de 
cette saisie, que les biens ainsi saisis, apparte
naient à l’opposant, l’opposition de ce dernier,

sera maintenue mais avec dépens contre le 
défendeur. C. S., 1906, Montmagny, Paradis 
et al. vs Vêzina et al. et Vidal, 14 R. J., 383.

912. Le défaut du demandeur de déclarer 
s’il entend ou non contester une opposition 
afin de distraire ne constitue qu’une admis
sion des faits allégués en icelle, et en l'absence 
d’une allégation impliquant faute de sa part il 
ne lient être condamné aux dépens de l'op
position. C. R., 1896, Québec, Grenier vs 
Desroches and Armstrong et vir, R. J. Q., 8 
C. S., 116.

913. Lorsque la contestation d'une op
position afin de distraire, sans mettre en 
question le droit de propriété de l'opposant, 
porte uniquement sur la question de savoir si 
les effets saisis, et dont l'opposant demande la 
distraction, sont sujets au privilège du 
locateur, le demandeur dans l’espèce, ce 
dernier ne peut faire taxer ses frais suivant la 
valeur des choses réclamées par l’opposant, 
mais seulement d’après la classe de son action, 
l’article 70 du tarif des avocats (cour Supérieu
re) ne s’appliquant pas dans l’espèce. C. 
S., 1896, Montréal, Labrccque vs Talioretti 
et Tufts, R. J. Q., 10 C. S., 190.

914. Les frais sur la contestation d'une 
opposition afin de distraire i\ la saisie im
mobilière, en vertu d’un jugement de la cour 
de magistrat, sont ceux d’une cause de qua
trième classe en cour Supérieure. C. S., 
1897, Gaspé, Cassivi et al. vs Kirouack, 
4 R. J., 362; 1 R. P. Q., 364.

915. Il y a a lieu à maintenir une opposi
tion non contestée, mais avec dépens contre le 
demandeur, dans les circonstances suivantes: 
Lors de la saisie l’opposant s’était déclaré 
à l’huissier propriétaire d’un certain pupitre, 
qui lui aurait été donné en cadeau par scs 
parents et amis, et aurait là et alors montré à 
l’huissier une adresse signée, accompagnant 
cette présentation. L’huissier n’en avait pas 
moins persisté dans sa saisie, ce qui avait forcé 
le demandeur à produire une opposition afin 
de distraire. C. S., 1898, Montréal, Kyle vs 
Gagnon et Beaulieu, 1 R. P. Q., 336; R. J. Q., 
13 C. S., 488.

916. Dans son opposition, l’opposant 
alléguait spécialement que le demandeur 
savait que les effets saisis n’appartenaient pas 
au défendeur. Le demandeur ne contesta 
l’opposition que quant aux frais, alléguant 
qu’il avait saisi de bonne foi, et prouva que le 
défendeur s’était déclaré propriétaire d’un des 
effets saisi: Dans ces circonstances, le de
mandeur devait être condamné aux dépens de
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cettc opposition. C. C., 1899, Richelieu, 
Deacheneau va Gramlmonl et Grandmont, 2 R. 
P. Q-, 419.

917. L’article 10 du tarif de la cour de 
Circuit ne s’applique qu'à cette cour, et ne 
s'applique pas aux procédures faites en cour 
de Révision sur appel d’un jugement de la cour 
de Circuit; par conséquent, s'il y a contesta
tion sur une opposition, et que la valeur des 
meubles soit établie, les honoraires en révision 
seront ceux d’une action pour la valeur de ces 
meubles, quand même cette valeur dépasse
rait le montant de la poursuite originaire.

918. Ainsi dans une opposition afin de dis
traire, faite à la cour de Circuit, dans une 
cause au montant de $130.43, où la valeur des 
meubles saisis était établie par la preuve être 
au-dessus de $1,300.00, les frais de l’opposi
tion maintenue par la cour de Circuit et par la 
cour de Révision doivent être taxés comme dans 
une cause pour plus de $1,000.00. C. S., 
1899, Montréal, Constant vs Dewitt et Charte- 
bois, 2 R. P, Q., 241; 6 R. h., n. 618; 6 R. 
L., n. s., 205.

919. Si une opposition est renvoyée sur 
motion, le procureur du demandeur qui n’a 
pas produit de comparution par écrit sur l’op
position, n’a pas droit à un honoraire de com
parution.

919a. L’honoraire sur une opposition ren
voyée sur motion est celui d’une action ren
voyée sur exception préliminaire.

920. La classe d'action d’une opposition 
se règle par la valeur des effets réclamés par 
l’opposition, et, en l’absence d’autre preuve, le 
montant porté dans l’opposition comme re
présentant la valeur des effets revendiqués 
par l’opposition doit être regardé comme 
exact. C. S., 1901, Montréal, Curé et Mar- 
guülicr8 de Laprairic va Proulx et Dlle Proulx, 
4 R. P. Q., 88.

921. Quand, à la suite d’une action en 
partage et licitation, il a été vendu un im
meuble pour un prix excédant $4,000 et 
qu’une opposition afin de distraire partie de 
cet immeuble a été renvoyée quant à l’adju
dication, ce dernier a droit aux frais d’une 
action de première classe et à l’honoraire 
additionnel de $30. C. S., 1901, Montréal, 
Latour va Latour et al., et Dame Paradis et vir., 
et Grand Trunk Railway Co. of Canada, 3 
R. P. Q., 418; R. J. Q., 19 C. 8., 159.

922. L’ouvrier qui demande à distraire 
d’une saisie ses outils nécessaires, ne peut 
conclure à des frais contre le saisissant, l’huis
sier instrumentant ne pouvant faire la distinc-
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tion entre les outils que la saisie peut réclamer 
et les autres. C. S., 1903, Montréal, Cunnm<j. 
ham va Guilbault et al., et Major, 6 R. P. Q., ;ô.

923. Les frais sur contestation d’opposi
tion afin de distraire, dans une saisie mobiliè
re devant la cour Supérieure, seront taxés 
comme ceux d’une action de première classe à 
la cour de Circuit, plus les frais de sténogra
phie, quand la valeur des meubles en litige 
est au-dessous de $60.00.

924. Il ne sera pas permis à l’opposante, 
qui a réussi, sur la contestation, de prouver 
par des dépositions, sur motion pou . mun 
de son mémoire de frais, la valeur de ses 
meubles quand cette valeur est constatée par 
la preuve au dossier; ce n’est que dans le cas 
où telle preuve n'existe pas, que l’on peut 
prouver la valeur par des dépositions.

925. Les frais de cette motion seront ac
cordés contre l’opposante. C. S., 190.',, Terre- 
bonne, Scheiner va Vigneau et Dubois et vir, 
10 R. J., 299.

926. On an opposition t) the sale of 
personal and real property, t ie fees, in the 
court of King’s Bench, will be the same as on 
the original action, that being the limit of 
plaintiff’s interest and consequently, the 
value in contes» K. B., 1906, Montreal, 
Henderson, bs-q ., va Harbec, 8 Q. P.R.,126,

927. L’opi -ant qui demande la distrac
tion d’un n O saisi qu’il avait laissé entre 
les mains tisi, et sans avertir le saisissant
de son droit do propriété sur ce meuble, ne 
peut, dans son opposition, conclure à ce que le 
demandeur soit condamné à payer les frais de 
l’opposition.

928. Le demandeur aura raison de contes
ter cette partie des conclusions de l’opposition. 
C. S., 1909, Richelieu, St-Charlcs et Cie, Limi
tée, vs Dupré et Dépolie, 10 R. P. Q., 287.

929. When an opposition is maintained 
only in part, the seizure of the remainder being 
declared good, each party will be condemned 
to pay his own costs. S. C., 1912, Quebec, 
Plamondon vs Larue & Angers, 14 Q. P. U., 106.

930. Opposition à jugement.—Dans 
les causes au-dessous de $60.(30, le défendeur 
qui fait une opposition à jugement n'est 
pas tenu de faire un dépôt en cour pour 
payer les frais de l’avocat du demandeur. 
C. C., 1886, Montréal, Newbury vs Mcllale, 
9L. \ .

930a. The costs to be reimbursed, and 
for which a deposit must be made on the 
filing of an opposition to a judgment 
rendered on a default, do not include any
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fee to the plaintiff’s attorney, but include 
the prothonotary’s fee and the law stamp 
for taxing such costs. S. C., 1887, Montreal, 
Côté vs Brock, 10 L. N., 883.

930b. Lorsque, malgré la production d’un 
plaidoyer dans im cause, l’action a été 
maintenue, sur le défaut du procureur du 
défendeur de comparaître lors de l’audition, 
et lorsque subséquemment une op|>osition à 
jugement est produite par le défendeur, et 
renvoyée avec dépens, le demandeur a droit à 
deux honoraires d’action contestée. C. C.t 
1898, Québec, Fournier vs Poitras, 1 R. 
P. Q., 114'

931. La motion pour îenvoi d’une opposi
tion à jugement comme frivole il’est pas une 
contestation, mais un moyen d’exception pré
liminaire, donnant droit, dans une action de 
troisième classe, à un honoraire de $6; en outre 
d’un honoraire de $6 pour comparution. 
C. S., 1912, Arthabaska, Courchesne vs Talbot, 
18 R. P. Q., 197.

932. Paiement préalable.—On a motion 
to amend a declaration on payment of costs, 
the court (if it is allowed) will stay all pro
ceedings, upon motion to that effect until the 
costs are paid. K. B., 1817, Quebec, Miville 
vs Caron, 3 R. de L., 392; 2 R. J. R. Q., 309.

933. Non-payment of costs in a former ac
tion is not the subject of an exception pé
remptoire. The party may move to stay 
proceedings, or to take out his execution or 
sue, by a new action in another court if ne
cessary. K. B., 1817, Quebec, Robichaud vs 
Fraser, 3 R. de L., 892, 71; 14 R. L., 697; 2 
R. J. R. Q., 309.—K. B., 1821, Quebec, 
Charlier vs Mcljeish, 3 R. de L., 70; 2 R. J. R. 
Q

934. Non-payment of costs in a former 
action cannot form the subject of an excep
tion dilatoire. S. C., 1854, Montreal, Lynch 
m Papin, 1 M. C. R., 38; 2 R. J. R. Q., 347.

935. Les frais sur une demande antérieure, 
mais non rapportée en cour, sont dus au 
demandeur, quoique son procureur ad litem 
eu eût demandé la distraction par la déclara
tion précédente. C. S., 1867, Montréal, 
Rolland vs Larivière, 1 J., 82; 6 R. J. R. Q.,m

936. Where motion was made to have all 
the proceedings in a case suspended until the 
costs in a former action, which was dismissed 
on demurrer, and wherein the plaintiff in the 
present cause was only one out of a number of 
plaintiffs, and wherein the causes of action

were not identical were paid: The motion 
could not be granted, unless an identity of 
parties and causes could be shown. S. C., 
1857, Montreal, Ixilonde vs Lalondc, 1 J., 290; 
6 R ./. R. Q., 9t.

937. The proceedings in a second appeal 
will be susjMinded until the costs in a previous 
appeal are paid, and if such costs be not paid 
on a day certain, the second apjjcal will be dis
missed with costs. Q. B., 1863, Montreal, 
Bouvier vs Dame Reeves, 12 J., 291; 13 L. C. 
17. 479; ii 17 ./. 17 (>.. (69.

938. Une motion pour suspendre la pro
cédure, parce que le demandeur a fait défaut 
de payer les frais d’une première action qu'il 
a retirée ne sera pas accordée. Une pareille 
objection, étant par le statut une fin de non 
recevoir, doit être présentée par un plaidoyer 
à l'action. C. C., 1864, Québec, Lambert vs 
Bergeron, 14 D. T. B. C., 413; 13 R. J. R. Q.,

939. Le paiement de dépens à un procu
reur ad litem, qui n’avait pas obtenu distrac
tion de dépens, et qui n’avait aucune autorité 
spéciale pour les recevoir, est néanmoins 
valable. C. S., 1865, Québec, Young vs 
Baldwin, 16 D. T. B. C., 70; 14 R. J. R. Q-, 
458.

940. Where an action brought by a 
foreign plaintiff had been dismissed in con
sequence of security for costs not having been 
given within the delay fixed, and a second 
action was afterwards brought by the same 
plaintiff in the same cause: The proceeding in 
the latter action would be ordered to be sus
pended until the costs of the former were 
paid. S. C., 1867, Montreal, Dunlop et al. vs 
Jones, 11 J., 81$; 4 !.. C. L. J., 43; 17 R. 
J. R. Q., 194, $43.

941. Celui qui a été débouté d’une de
mande ou d’une procédure, ou qui s’en est 
désisté, peut la recommencer avant d’avoir 
payé les frais de la première, et sa seconde 
demande ou procédure ne sera pas déboutée 
pour cela, mais la partie adverse pourra, sur 
motion à cet effet, arrêter les procédés jusqu’à 
ce que le demandeur ait payé les frais de la 
première demande ou procédure, ou faire 
renvoyer la seconde demande ou procédure, 
si les frais de la première ne sont pas payés 
dans un délai fixé par la cour. C. S., 1869, 
A.rthabaska, Gaudcttc vs Laliberté, 1 R. L., 
747; 20 R. J. R. Q., 481, 607, 613, 614: 635.

942. Un défendeur qui a obtenu congé 
défaut d’une demande avec dépens, peut par 
une requête, dans une nouvelle poursuite
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pour les mômes causes, demander à Être dis
pensé de plaider, avant qu’il ne soit remboursé 
de ses frais sur la demande de congé défaut. 
C. C., 1871, Joliette, Moison v$ Bourgeois, 11 
R. l., 120.

943. Sous l'article 453 du Code de procé
dure civile, une partie poursuivante qui a 
discontinué scs procédés, ne peut les recom
mencer sans payer les frais de la poursuite 
discontinuée.

944. Ce paiement doit se faire réellement, 
et non par la compensation. C. R., 1871, 
Québec, Sheppard va Dawson et Dawson, 8 R. 
L, 464, i B. C., 480.

945. The non-payment of costs on an 
incidental proceeding in a suit cannot entitle 
the party to whom the costs are due to a stay 
of proceedings until the costs are paid. Q. 
B., 1876, Montreal, Cutting vs Jordan, 19 J.,

946. Si une opposition à la vente des meu
bles saisis en vertu d’un bref de 'fieri facias a 
été déboutée avec dépens, il ne sera pas per
mis à l’opposant de faire une nouvelle opposi
tion, dans le but d’arrêter une deuxième fois la 
vente, sur venditioni exponas, à moins qu'il 
n’ait payé au préalable les frais encourus par la 
partie adverse sur la première opposition. 
Et cette seconde opposition sera déboutée 
avec dépens, sur motion, si les frais ne sont pas 
payés dans le délai fixé par la cour. C. S.,
1878, Montréal, Dalton va Doran et Doran, 
8 R. L., 872; 22 J., 103; 1 L. N., 220.

947. La partie demanderesse qui poursuit 
de nouveau lorsque sa première action a été 
déboutée sur un plaidoyer préliminaire, et 
qui est arrêtée dans sa procédure par une 
motion du défendeur demandant à ce qu’elle 
soit tenue de payer des frais encourus sur la 
première action, avant de pouvoir procéder 
sur la deuxième, n’est pas tenue de notifier 
le défendeur qu’elle a payé les frais dont il de
mande le paiement par sa motion; et les frais 
de la motion du défendeur pour forcer le 
demandeur à suspendre sa procédure jusqu’à 
ce qu’il ait payé les frais dans l’action anté
rieure, doivent être aussi payés avant qu’il 
puisse continuer ses procédés sur la deuxième 
action et qu’il puisse continuer ses procédés 
et qu’il puisse forclore le défendeur. C. C.,
1879, Berthier, Laferrüre vs Provost, 10 R. 
L., 26.

948. L’obligation de payer les frais de la 
partie adverse est une condition préalable au 
renouvellement de la même procédure, et qui, 
si elle n’est pas accomplie, peut justifier le

renvoi de cette dernière. C. R., 1879, Québec, 
Bell va Rickoby, 6 R. J. Q., 222.

949. Costs due in respect to a forim-r con
testation, must be first paid before a petitioner 
for discharge in insolvency can proceed, where, 
the causes of both proceedings arc identical, 
and the parties are also identical. ,S. G’., 
1881, Montreal, Oohier va Perkins, \ L. V.,
m.

950. Le défendeur qui a été condamné à 
payer des dépens distraits aux procureurs 
du demandeur, n’a pas le droit de payer au 
demandeur lui-même.

951. Si le demandeur a reçu du défendeur 
les dépens que ce dernier était condamné à 
payer à ses procureurs, ce demandeur ne 
pourra, en son propre nom, contester l'oppo
sition de l’opposant alléguant ce paiement, 
mais la contestation de l’opposition devra 
être faite par les procureurs distrayants. 
C. C., 1884, Montréal, Préseau va Campeau, 
et al., 18 R. L, 586.

952. Lorsqu’une action a été déboutée sur 
des moyens de forme et qu’une nouvelle 
action est intentée, le défendeur ne peut par 
motion demander à ce que l’action soit sus
pendue jusqu’à ce que les frais de la première 
action soient payés. C. S., 1886, Montréal, 
Vallée, èa-qual., et al. va Leroux, M. L R., 
2 C. S., 869; 9 L. N., 412; 14 R. L., 697

953. Une partie dont la demande ou pro
cédure a été rejetée par le tribunal, peut 
recommencer avant d’avoir préalablement 
payé les frais encourus par la partie adverse 
sur la demande au procédure rejetée. C. S., 
1888, Québec, Leclerc va Compagnie du gaz de 
Québec, et Voyer, 14 R. J. Q., 367; 12 L S., 47.

954. Le non-paiement des frais incidents, 
môme d’appel, dans une cause, ne j>cut pas 
suspendre la continuation de cette même 
cause, lorsque le tribunal qui a condamné aux 
frais n’a pas imposé le paiement comme 
condition préalable à la continuation. H. R., 
1888, Montréal, Robinson va Canadian Pacific 
Railway Co., M. L. R., 4 B. R., 344; 12 L. S., 
123.

955. L’article 278 du Code de procédure 
civile, qui dit que la partie qui s’est désistée 
ne peut recommencer avant d’avoir préala
blement payé les frais de la partie adverse sur 
la demande ou procédure abandonnée, ne 
s’applique pas au cas où la première poursuite 
a été renvoyée. Dans l’espèce, la première 
poursuite était destinée au défendeur actuel 
et lui avait été signifiée, mais le demandeur 
s’était trompé sur son nom. C. S.. 1899,
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Montréal, Girard va Brais, R. J. Q., 16 C. S.,
400

956. Contra:—Les articles 450 et 453 du 
C. p. c. (ancien) qui déclarent que toute partie 
peut se désister de sa demande à la condition 
de payer les frais,etqu’elle ne peut recommencer 
avant d’avoir préalablement payé les frais 
encourus par la partie adverse sur la demande 
abandonnée, s’appliquent également et même 
avec plus de raison à une action renvoyée, 
sur le défaut du demandeur d’avoir fourni 
le cautionnement pour sûreté des frais, qu’à 
une action discontinuée.

957. Dans ce cas le défendeur a une 
exception dilatvirc pour faire suspendre les 
procédés sur la deuxième action jusqu’à ce que 
les frais de la première soient payés. C. S., 
1880, Montréal, Sauriol va Lupien, M. L. R., 
tC. S., 495; 10 L. N., 87.—C. S., 1888, Mont
réal, Lusignan va Rielle et Poitevin, M. L. R., 
4 (’. fl., 407; 12 L. N., 206.—C. S., 1896, 
St-Hyacinthe, Plamondon vs Corporation du 
séminaire de St-Hyacinthe d’Yamaska, 2 R. 
J., 60.

958. L’article 453 du C. p. c. (ancien), en 
vertu duquel la partie qui s’est désistée d’une 
première action ne peut en instituer une 
deuxième contre le même défendeur et pour 
les mêmes motifs, sans avoir préalablement 
payé les frais encourus sur la première 
action, confère un privilège de droit strict 
que les tribunaux ne peuvent étendre 
aux autres cas non prévus, et entr’autres 
à celui où la première action a été 
renvoyée sur défaut de procéder. Si un 
demandeur règle les frais sur une première 
action en payant partie de ces frais comptant 
et la balance par un billet promissoire en
dossé à trois mois de date, le défendeur pour
suivi de nouveau par le même demandeur, 
avant l’expiration de ces trois mois, ne sera pas 
recevable à opposer une exception dilatoire 
basée sur le dit article 453 C. p. c., à moins 
d’alléguer quelque motif suffisant pour faire 
déchoir le demandeur du bénéfice du terme 
accordé, et de plus sans offrir de remettre les 
garanties acceptées. C. S., 1890, Jolielte, 
Landry va Beauchamp, 13 L. N., 169.

959. Under article 453, C. c. p. (ancien), the 
nonpayment of the costs due upon the disconti
nuance of a previous action is a bar, if pleaded, 
to the renewal of a similar action between the 
same parties. Hence a peremptory exception 
alleging non-payment of costs (after discon
tinuance of the former action) previous to the 
institution of the second action, is not de
murrable.

960. The defendant in such case may, if he 
prefer, stay the suit by dilatory exception, as 
provided by article 120, par. 2, C. c. p. Q.

B. , 1896, Montreal, Montreal Street Railway 
Co. va Alley, Q. J. R., 6 Q. B., 179.

961. Le paiement préalable des frais ne 
peut être exigé que dans le cas de procédures 
qu’une partie recommence après s’en être dé
sistée, non pas si ces procédures antérieures 
ont été rejetées par un jugement de la cour.

962. Dans l’espèce, une motion demandant 
le paiement préalable des frais d’une action 
entre les mêmes parties, relativement au mô
me objet, et qui avait été renvoyée par la 
cour, alléguant insolvabilité de la partie de
manderesse, sera renvoyée. C. S., 1897, 
Québec, Lcfrançoia vs Compagnie de Québec, 
Montmorency et Charlevoix, 1 R. P. Q., 175.

963. La demanderesse, poursuivant pour 
aliments informa pauperis, avait été déboutée 
d’une première action, sur exception à la for
me, sauf à se pourvoir. Sur une seconde, 
action, également intentée in forma pauperis 
et pour les mêmes causes que la première, le 
défendeur demanda qu’il ne fût pas tenu de 
plaider avant le paiement de ses frais sur la 
première action: Dans les circonstances et vu 
la nature de l’action, il n’y avait pas lieu d’ac
corder la demande du défendeur, car forcer la 
demanderesse de payer les frais sur la pre
mière action avant de pouvoir procéder sur la 
seconde, rendrait inutile l’autorisation qu’elle 
avait obtenue de plaider in forma pauperis.
C. S., 1897, Montréal, Werton vs Vézina, R. J. 
Q., 12 C. S., 172.

964. Le défendeur qui a présenté une mo
tion pour péremption d’instance et qui l’a 
ensuite retirée avec dépens contre lui ne peut 
en présenter une dernière sans avoir préalable
ment payé les frais de la première. C. S., 
1898, Montréal, Ward va Chagnon, 6 R. L., 
n. s., 56.

965. La partie qui fait une demande 
en péremption, renvoyée comme préma
turée, ne peut être obligée de payer les 
frais encourus sur telle motion, avant de faire 
une nouvelle motion de péremption. C. S., 
1902, Montréal, Clifford va Compagnie de 
Brasserie de Beauport, 4 B. P. Q., 296; 8 R. 
L., n. a., 172.

966. Dans le cas où une première oppo
sition a été renvoyée sur des points tech
niques et que l’opposant fait une nouvelle 
opposition, il n’est pas nécessaire qu’il paie au 
préalable les frais de la première opposition.
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967. Néanmoins il doit obtenir l’autorisa
tion d’un juge avant de produire cette dernière 
opposition, et s’il ne l’obtient pas et que le 
demandeur fasse une motion pour faire rejeter 
l’opposition pour cette raison, la cour lui 
donnera la permission de la continuer en 
payant les frais de la motion. C. S., 1898, 
Montréal, Tufts va Girouard et Fournier, 6 
JL L, n. s., 37; 1 H. P. Q., 559.

968. Un défendeur qui a été forclos de 
plaider et a ensuite obtenu la permission de ce 
faire en payant, au préalable, les frais occa
sionnés par son défaut, ne peut produire de 
plaidoyer avant d’avoir payé ces frais. C. S., 
1898, Montréal, Institut Catholique des Sourds- 
Muets vs Mathieu, 1 R. P. Q., 240.

969. Mais le demandeur ne peut, sur mo
tion, faire rejeter le défendeur du dossier 
pour cette raison si, avant la motion, il 
avait répondu au plaidoyer sans aucune 
réserve. C. S., 1898, Montréal, McGreevy vs 
Lapalme, 4 R- L., n. «., 483. t

970. L’obligation pour le demandeur de 
payer les frais adjugés contre lui sur un congé- 
défaut, avant de se pourvoir pour la même 
cause d’action, n’existe qu’en autant que le 
congé-défaut a été prononcé et les frais 
adjugés sur icelui avant la prise de la nouvelle 
action; mais si la nouvelle action a été intentée 
et signifiée avant qu’aucun congé-défaut n’ait 
été prononcé ni aucuns frais adjugés sur la 
première action, le défendeur ne peut deman
der le renvoi de la deuxième action parce 
qu’il avait subséquemment obtenu congé- 
défaut de la première action. C. C., 1898, 
Saguenay, Desbiens vs Girard, 1 R. P. Q., 365; 
4 R- L., n. s., 416.

971. Une motion demandant la suspension 
de l’action jusqu’à ce que le demandeur ait 
payé les frais d’une action semblable à celle 
pendante, préalablement intentée par le de
mandeur et renvoyée sur défaut de procéder, 
est de la nature d’une exception dilatoire, et 
doit être faite dans les trois jours de l’entrée 
de la cause, avec un dépôt, et être accompagné 
d’un affidavit si les frais n’apparaissent pas au 
dossier. C. S., 1899, Montréal, Jolicœur vs 
Jolicœur, 6 R. L., n. s., 74.

912. Les frais qui sont accordés à la partie 
adverse dans le cas d’amendement d’une pièce 
de procédure doivent être payés préalable
ment, sinon l’amendement sera considéré 
comme irrégulier et renvoyé sur motion. 
C. S., 1900, Montréal, Paré vs Riendeau, 6 R. 
L., n. s., 83.

973. La partie qui a été condamnée à 
payer les dépens sur une procédure n’est 
obligée au paiement préalable que si la nou
velle procédure est identique à la première et 
si elle s’est désistée de la première procédure. 
C. S., 1900, Montréal, Christin vs Christin, 
S R. P. Q., m.

974. Un demandeur ne peut se prévaloir 
de la permission que le tribunal lui a accordée 
de remplacer un cautionnement par un dépôt, 
sans remplir l’obligation adjointe à cette 
permission, savoir, celui de payer les frais ad
jugés contre lui par tel jugement. C. S., 
1902, Joliette, Grenier vs Renaud cl al., 15 R, 
J., 471.

975. Une partie qui s’est désistée d'une 
action contre un défendeur unique, n’est pas 
tenue de payer les frais de cette action avant 
d’en prendre une seconde basée sur la même 
réclamation, contre une société commerciale 
dont le défendeur originaire fait partie. C. 
S., 1903, Montréal, St-Laurcnt vs Doran et al, 
r> ir r. QPt ; 19.

976. Le paiement des frais d’une première 
action lorsqu’une seconde semblable est in
tentée, ne doit être fait que lorsqu'il y a eu 
désistement de la première et un jugement 
final. B. R., 1905, Québec, Taché et al. vs 
1m Ville de Roberval, B. C. J., 11.

977. Si une deuxième saisie-arrêt après 
jugement a été prise et signifiée avant qu’au
cun congé-défaut n’ait été prononcé, ni aucuns 
frais adjugés sur la première saisie-arrêt, le 
défendeur ne peut demander le renvoi de cette 
deuxième saisie parce que les frais de la pre
mière ne lui ont pas été payés. C. S., 1906, 
Richelieu, Coulombe et al. vs Lavallée cl Cardin 
et al., 8 R. P. Q., 214.

978. Le paiement des frais d’une première 
action rejetée avec dépens n’est pas exigible 
comme condition uéalable à l’institution 
d’une deuxième action. C. R., 1907, Québec, 
Les Commissaires d’école de la paroisse de St- 
Boniface de Shawinigan vs The Shawinigan 
Water and Power Co., R. J. Q., 31 C.S.,81.

979. Lorsque les frais d’une première 
action qui a été discontinuée ont été offerts 
aux avocats du défendeur, et déposés en cour, 
sur le refus de ces derniers de les accepter, le 
défendeur ne peut objecter à l'institution 
d’une seconde action, en alléguant que les 
frais de la première n’ont pas été payés. 
C. S., 1907, Montréal, Agnew el uxor vs Dame 
Gober et vir., 8 R. P. Q., 217.
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980. Lorsqu’un jugement ex-parte est 
infirmé en cour de Révision avec la simple 
mention que le demandeur est condamné aux 
frais de révision, ce dernier peut procéder de 
nouveau en cour de première instance sans au 
préalable payer les frais auxquels il est con
damné. C. S., 1911, Richelieu, Tremblay vs 
Dtpatie, 12 R. P. Q-, 856.

981. Une partie dont la demande ou pro
cédure a été rejetée par le tribunal peut re
commencer avant d’avoir préalablement payé 
les frais encourus par la partie adverse sur la 
demande ou procédure rejetée. C. S., 1912, 
Montréal, Mercure vs Bassinet et al., 18 R. P. 
Q., 379.

982. Partage.—Lorsque dans une action 
en partage les immeubles sont partagés en 
nature au lieu d’être vendus sur licitation, 
les frais, qui sont à la charge de chaque co
partageant, en proportion de sa part, sont 
privilégiés sur les biens partagés dans la 
même proportion.

983. Ces frais peuvent être recouvrés par 
la saisie et vente de ces biens en justice, no
nobstant toute substitution ou clause d’in
saisissabilité les affectant, absolument de la 
même manière que s’il y avait eu vente en 
licitation.

984. Le fait que le défendeur, grevé de 
substitution, aurait été seul condamné aux 
frais, n’est pas un obstacle à la saisie et vente 
de ces biens, pour ces frais, lorsque le curateur 
à la substitution était en cause sur l’action en 
partage. C. S., 1899, Kamouraska, Sirois vs 
Michaud et Rioux, 5 R. J., 351; 2 D. T. B. C., 
177.

985. Si, dans une action en partage et 
licitation, les défendeurs (au nombre de sept), 
font une seule et même défense, laquelle est 
renvoyée, le demandeur n’aura droit qu’à un 
seul mémoire de frais.

986. Mais ce mémoire de frais sera 
exécutoire contre chaque défendeur pour un 
septième. C. S., 1899, Terrebonne, Boisseau 
t« Williams et al., 2 R. P. Q., 134.

987. Partie ès-qualité.—Lorsque des 
procédures sont faites par une partie dans la 
cause, on sa qualité d’héritier sous bénéfice 
d’inventaire, et que cette partie est condamnée 
aux dépens, cette condamnation doit s’enten
dre, contre elle, dans la qualité qu’elle a dans 
la poursuite.

988. Elle n’est pas censée condamnée 
personnellement aux dépens.

989. A moins d’une disposition formelle 
du jugement pour dos raisons spéciales, 
comme pénalité ou autres. B. R., 1885, 
Québec, Ogden vs Dawson, 13 R. L., 448; 
11 R. J. Q., 159; 8 L. N., 253.

990. Péremption d’instance.—In cases 
where peremption is granted, no costs will be 
awarded. S. C., 1860, Quebec, Turner vs 
Lomas, 10 L. C. R., 382; 8 R. J. R. Q., 429.

991. Dans le cas de péremption d’instance 
l’action doit être déboutée, chaque partie 
payant scs frais. C. S., 1856, Québec, 
Fournier vs Quebec Fire Insurance Co., 6 D. 
1). T. H. C., 97; 5 R. J. R. Q., §8; R. J. Q.,
1 C. S., 359; 15 R. L., 7.

992. i.a péremption d’instance doit tou
jours être accordée avec dépens, excepté 
lorsque, sous dos circonstances spéciales, la 
cour croit devoir exercer sa discrétion en 
refusant ces frais. C. S., 1857, Montréal, 
Mongeon et uxor vs Turenne dit Blanchard, 1 
J., 264; 9 R. J. R. Q.t 66; lé. J. (J., 1 C. S., 
369.—B. R., 1858, Montréal, Gore vs Guay,
1 J., 264; 8 D. T.B.C., 454; 6 R. J.R.Q., 67.— 
C. S., 1877, Montréal, Sinclair vs McLean 
et al., 22 J., 107.—C. S.,1877 , Trois-Rivières, 
Germain vs Lacoursüre, 3 R. J. Q., 271; 1 
L. N., 180.—C. S., 1886, Montréal, Cuvillier 
et al. vs La Compagnie de chemin de fer du 
Grand Tronc du Canada, 15 R. L., 7.—C. S., 
1892, Québec, Radford vs Poitras, R. J. Q., 
1 C. S., 359.—C. R., 1896, Montréal, GoldberfJ 
vs Cortélli, R. J. Q., 7 C. S., 323.

993. Les frais sur le maintien de la pérem- 
tion d’instance sont à la discrétion de la cour. 
C. S., 1861, Montréal, DeBleury vs Gauthier 
et Caris, .1 J., .110; il I). T. C
R. J. R. Q., 108; 623; R. J. Q., 1 C. S., 859.

994. Dans le cas où l’action est renvoyée 
sur motion pour péremption d’instance, et ce 
après la product ion au dossier d’un plaidoyer 
au mérite, c’est l’article 8 du tarif des honorai
res des avocats en cour de Circuit qu'il faut 
appliquer pour la taxation du mémoire de 
frais, et non l’article 9 du même tarif. C. S., 
1903, Chicoutimi, Moody et al. vs Lachance, 6 
R. P.Q. 99.

995. Lorsqu'une instance est périmée, 
après la production d’une exception prélimi
naire et que le demandeur a payé les frais de 
cette exception qui a été renvoyée avec dépens 
contre le demandeur, le défendeur n’aura 
droit qu’à l'honoraire de comparution; il 
n’aura pas non plus droit à l'honoraire pour 
vacation à la taxation. C. S., 1908, Montréal, 
Atkinson vs Cadieux, 10 R. P. Q., 100.



1119 1120

996. Pétition de droit.—In dealing 
with the question of costs upon a petition of 
right, the same rule will be applied as if the 
question was one between subject and sub
ject; therefore, where on a petition of right, 
the Crown, instead of demurring, went to a 
hearing, the court, in dismissing the petition, 
allowed to the Crown such costs only as would 
have been taxed had the liability of the Crown 
been raised by demurrer. Ch., 1881, Ontario, 
Muskoka Mill Co. vs The Queen, 28 Or. 563.

997. Plaidoyer puis darein continu
ance.—Il ne doit être accordé aucun hono
raire spécial pour la production d’une plai
doyer puis darein continuance. C. S., 1908, 
St-Jean, Roy vs Lord, 9 R. P. Q., 814•

998. Praticien.—Les frais d’un praticien 
nommé par le tribunal pour liquider les biens- 
meubles des parties dans une action en sépa
ration de biens ne sont pas privilégiés à 
l’encontre des créanciers hypothécaires.

999. Le protonotaire, en préparant un 
rapport de distribution, peut'ne tenir aucun 
compte d’une opposition, lors même qu’elle ne 
serait pas contestée.

1000. Le protonotaire n’aurait pas été 
tenu de considérer les frais du praticien comme 
privilégiés, même s’ils avaient été inclus dans 
le mémoire des frais d’action de la demande
resse. C. S., 1900, Montmagny, Tremblay 
va Lemieux et Lemieux et Pion, 10 R. J., 412.

1001. La taxation du compte du praticien 
par le tribunal, contradictoirement et après 
objections des parties en cause, n’a que l’effet 
de déterminer le montant du compte et non 
pas d’en rendre les parties responsables. 
C. R., 1904, Montréal, Germano vs Mussen et 
al., R, J. Q., 26 C. S., 525; 6 R. P. Q., 472; 
10 R. L., n. s., 468; 11 R. L., n. s., 541.

1002. Procès par jury.—Sur le verdict 
d’un jury rendu dans une action en dom
mages, pour une somme au-deav-us de 40s. 
sterling, la condamnation aux dépens pro
noncée par la cour sans restriction ni limita
tion doit être interprétée comme ne compre
nant quant à ces dépens, qu’une somme 
équivalente à celle accordée par le jury pour le 
montant des dommages réclamés. B. R., 
1857, Montréal, Leduc vs Btisseau, 1 J., 191; 
6 R. J. R. Q., 23; 13 R. J. R. Q., 386.

1003. Un jugement qui met au néant le 
verdict ou rapport d’un jury et condamne 
l’intimé à payer les frais en cour inférieure, 
comprend tous les frais du procès par jury, et 
non pas seulement les frais sur la motion 
pour mettre le verdict au néant. B. R., 1859,

Montréal, Ouimet et al. vs Papin, 9 l). T. H 
C., 268; 7 R. J. R. Q., 231; 13 R. J. R. Q., ';80[

1004. Lorsque le défaut de juridiction 
du jury est soulevée pour la première fois 
en réponse à une motion pour fixer les frais 
cette motion sera renvoyée sans frais. C. S.. 
1903, Montréal, Montreal Coal ami Towing Co. 
vs British Empire Mutual Assurance Co., J
R. P. Q., 283.

1005. At a second trial by jury made 
necessary by reason of the disagrccim-ut of the 
first jury, no additional fee will bo accorded 
to plaintiff’s attorney for the statement of 
facts required under article 425 C. p. r.

1006. The case having been settled and 
withdrawn from the jury immediately after 
the re-assembling of the court for the after
noon session, the sum of $10 for one day’s 
session taxed in favor of the interpreter from 
French into English is reduced to $5.
S. C., 1908, Montreal, Mills vs The Royal 
Institute for the Advancement of learning,
9 Q. P. R., 368.

1007. If a jury’s verdict awards a plaintiff 
a sum inferior to $400 (in this case, $140), and 
judgment is rendered according to verdict, 
with costs, such costs include the costs of the 
jury, the translation of evidence, and the 
fees and disbursements, as in an action 
for the amount awarded, on the various 
motions and proceedings peculiar to jury 
trials. S. C., 1908, Montreal, Clough vs 
Fabre et vir., 9 Q. P. R., 276; 15 R. J., W

1008. Prohibition.—No costs will be 
granted to the petitioner for writ of prohibi
tion who succeeds in having the proceedings 
against him in a Recorder’s court quashed 
because there was an adjournment of the case 
of more than eight days, if said, plaintiff was 
not himself ready at the time fixed for the 
trial. S. C., 1910, Quebec, Donohue vs La 
Cour du Recorder et al., 12 Q. P. It., 267.

1009. Protêt.—Celui qui est obligé de 
faire signifier à son adversaire un protêt 
notarié a le droit, si le protêt est utile, de lui 
en faire payer le coût. C. R., 1909, Montréal, 
Lespérance vs Dame Ledoux et vir, 15 R. L., 
n. 8., 438.—B. R., 1865, Montréal, Recours vs 
La Corporation de la paroisse de St-Laurent,
10 J.,84;, 1 L. C. L. J., 106; 16 R J /.' <1. 
424.—C. S., 1885, Montréal, Poitevin vs 
Etienne et al„ 8 L. M., 157—C. C., 1889, 
Montréal, Lalumûrc vs Roy, 13 L. X., 322.

1010. Protonotaire. — Le protonotaire 
n’a pas le droit d’exiger le paiement de ses 
honoraires avant de rendre les services pour



1121 FRAIS 1122

lesquels ces honoraires sont dus. C. S., 1861, 
Quéltec, Plamondon et al. va Sauvageon, 12 D.

.888; il It../ » Q
1011. Le protonotaire n’a pas droit à 

l’honoraire de $2 pour collocations sur rap
ports de distribution, si telles collocations ont 
été mises de côté sur contestation, et un 
autre rapport préparé. C. S., 1862, Québec, 
Ex i>arte Dawson, 12 D. T. B. C.,414; 10 R. J.
R. Q., 110, 629.

1012. Le protonotaire n'a pas droit de 
demander aucun honoraire sur la contestation 
certificat d’un registrateur produit suivant

1013. Le protonotaire ayant demandé et 
reçu tel honoraire, la partie qui en a fait paie
ment a droit de s’en faire repayer, et la cour 
but motion ordonnera au protonotaire de re
mettre le montant ainsi reçu. C. S., 1862, 
Québec, Ninteau va Tremain, et Hunt, 12 D. T.
B. C., 200; tO U. J. It. Q., 471, 888
1862, Québec, Langlois vs Wallon, 12 D. T. B.
C. , 888; to It. J. It. Q., 488.

1014. Provision de frais.—La femme 
qui ixjursuit en séparation de corps ou en 
nullité de mariage a droit d’obtenir de son 
mari une provision d’argent pour les frais du 
procès, si ce dernier a les moyens de la fournir, 
et cette provision doit être proportionnée aux 
besoins de la femme et aux facultés du mari. 
C. S., 1887, Montréal, Desoliers vs Lynch, 
M. L. R., 8 C. S., 276.—C. S., 1888, Montréal, 
TombyU vs O’Neü, 16 R. L., 415; M. L. R.,

, 101.

1011. Aucune provision de frais ne sera 
accordée à la femme dans une action en nullité 
4» mariage. C. S., 1908, Mnnlnnl, Du
mouchel vs Giguère, 9 R. P. Q., 163; 14 R■ J-, 
99.

1016. Question nouvelle en appel.—
Lorsque des irrégularités ont eu lieu dans la 
procédure devant le tribunal de première 
instance, la partie est tenue de s’en prévaloir 
lors de l’audition finale de la cause devant ce 
tribunal. Une partie négligeant de se préva
loir de telles objections,qui lu* étaient connues, 
devant le tribunal inférieur, les soumettant 
directement à la considération delà cour d’Ap
pel, ne recouvrera pas ses frais d’appel même 
si elle réussit. B. R., 1864, Québec, Daigle va 
Kimball, 16 D. T. B. C., 138; 18 R. J. R. Q., 
507.

1017. Question soumise sur factum.
The fee to be allowed attorneys upon ques
tions of law submitted to the court under 
article 509 C. p. is in the discretion of the 
court. S. C., 1902, Sweetsburg, Paré va The

Corporation of the county of She fjord, Q. J. R.,
24 S. C., 60; 10 R. L., n. s , 22, 29.

1018. Quittance.—Un défendeur dans 
une cause en poursuite qui acquitte sa dette 
avec l’autre partie, et obtient quittance sans 
mention spéciale dans la dite quittance d'une 
décharge quant aux frais, est tenu de les 
payer à l’avocat distrayant B. R., 1887, 
Montréal, iMnglois vs Maynard, 84 J., 280.

1019. Radiation d’hypothèque.—Une 
action en radiation de l’hypothèque résuit int 
d’une rente viagère sera maintenue, mais sans 
frais, la loi offrant un moyen d’obtenir cette 
radiation sans action. C. S., 1901, Montréal, 
Lafontaine fils va Lafontaine père, èa-quat.,
4 R. P. Q., 170.

1020. Radiation d’inscription en ré
vision.—When an inscription in review is 
dismissed upon motion, the fee will be that of 
an action settled before hearing, and not that 
of a motion only. S. C., 1900, Montreal, 
Renault vs Gagnon and City oj Montreal, 3 
Q. /’. It., 269.

1021. Rapport à justice.—Where a de
fendant merely appears and does not plead, 
but does not put himself in the position of a 
party qui s'en rapporte à justice, he is liable to 
costs as in an ex ;*irte proceeding. C. C., 
1892, Bedford, Bissonnelte et vir vs Mayor and 
Council of the town of Farnham and Donahue, 
ès-qual., Q. J. R., 1 S. C., 108.

1022. Rapport d’action. — L’honoraire 
établi par le deuxième article du tarif des 
honoraires des avocats, n’est dû, le jour même 
du rapport de l’action, qu’après que l’action 
est rapportée. C. S., 1902, Montréal, Pacaud 
vs Henderson, 8 R. J., 113.

1023. Réclamation de douanes.—
Where, in the case of a customs claim referred 
to the court under the provisions of section 
179 of the Customs Act, (R. 8., 1906, ch. 48), 
the judgment was mainly based on evidence 
which,though it was in their possession at the 
time, the claimants had neglected to produce 
to the minister of customs when the claim 
came before him, the claimants were not al
lowed the costs of the reference. Ex. C.t 
1908, The Red Wing Sewer Pipe Co. vs The 
King, It Ex. C. R., tSO. Ut8,

1024. Reddition de compte.—Le tuteur 
rendant compte n’est point tenu aux frais do 
la demande en reddition du compte s’il ne l’a 
pas contestée. Cette question n’est pas 
laissée à la discrétion de la cour comme sont 
la plupart de celles qui ont rapport aux 
dépens. C. R., 1866, Montréal, Loiselle et al. 
va LoiaeUe, 10 J., 268; 16 R. J. R. Q., 46.

36
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1025. Si dans une action intentée en 
vertu de la loi des droits d’auteur, le défendeur 
est condamné à rendre compte, ou, à défaut 
de ce faire, à payer la somme de $100, le de
mandeur a droit aux honoraires d’une action 
de deuxième classe. C. S., 1911, Montréal, 
Beaulac Limitée vs Simard et al., 12 R. P. Q., 
998.

1026. Lorsque le défendeur ès-qualité 
nie au demandeur le droit de réclamer une 
reddition de compte et demande le renvoi de 
l'action, il sera personnellement condamné 
aux dépens si le jugement déclare qu’il devra 
faire telle reddition de compte. C. S., 1912, 
Montréal, Hathom va O'Bome et Dion, 13 
R. P. Q., 200.

1027. Règlement entre les parties.—
Quand le procureur a demandé par l’action 
la distraction de dépens, les parties ne peuvent 
pas régler entre elles, quant aux frais, et vice 
ver sa. B. R., 1842, Québec, Stigny vs Stigny, 
2 R. de L., 120; 2 R. J. R. Q., 178; 10 R. J. R. 
Q., 380, 632, 17 R. L., 600.

1028. Si une action est réglée pour le 
principal, à la condition que le défendeur 
paiera les frais, telle action peut être rapportée 
en cour et continuée pour les frais seulement, 
si tels frais ne sont pas payés. C. S., 1851, 
Québec, Darche va Dubuc et Dubuc, 1 D. T. B. 
C., 238; 2 R. J. R. Q., 470; 11 R. J. R. Q., 266, 
369.

1029. Si les parties demanderesse et dé
fenderesse règlent un procès entre elles, de 
manière à priver par fraude le procureur de la 
partie demanderesse de ses frais, l’action sera 
déboutée en par la partie défenderesse payant 
les frais. C. S., 1866, Québec, Richards vs 
Ritchie et al., 6 D T. B. C., 98; 6 R. J. R. Q., 
29; 20 R. J. R. Q., 263, 676.

1030. Dans le cas d’un compromis entre le 
demandeur et le défendeur, le défendeur se 
chargeant de payer les frais de l’action avant 
l’entrée, le demandeur ne peut faire rapport de 
son action pour les dépens. B. R., 1861, 
Montréal, Hébert dit Lecompte vs Fabrique de 
St-Jean, 13 D. T. B. C., 66, 461; 11 R. J. R. 
Q., 264; 20 R. J. R. Q., 263, 676.

1031. Les frais dont distraction a été 
demandée, dans les conclusions de la déclara
tion par le procureur ad litem du demandeur, 
lui seront adjugés, par jugement de la cour, 
nonobstant que les parties se soient arrangées 
après le rapport de l’action par acte notarié et 
hors la connaissance du procureur du deman
deur. B. R., 1863, Montréal, Charlebois vs 
Coulombe, 7 J., 300; 12 R. J. R. Q.,198; 20 R. 
J. R. Q., 181, 677.

1032. A shipper had taken out a writ of 
attachment in revendication against the mas
ter of a vessel in consequence of his refusal to 
sign bills of lading for the goods shipjK-d, and 
the defendant thereupon signed and delivered 
the bills of lading but refused to pay costs: 
The plaintiff had a right to return the action 
and proceed to judgment for his costs. Q. 
B., 1863, Quebec, McCulloch et al. vs Hatfield, 
7 J., 229; 13 L. C. R., 321; 11 R J. R. Q., 351; 
20 R. J. R. Q., 263, 666.

1033. When plaintiff’s attorney has, by 
the conclusions of his declaration, demanded 
distraction of costs, and plaintiff’s demand is 
substantially proved, a settlement between 
the parties, without the attorney’s consent, 
by which a sum of money is paid by defendant 
to plaintiff, and the latter abandons his 
action, docs not deprive plaintiff’s attorney 
of his right to obtain judgment for costs 
against the defendant. S. C., 1864, Bedford, 
Laplante vs Laplanle, 3 L. N., 330.

1034. Lorsque les parties ont réglé leur 
cause hors de cour, le demandeur étant insol
vable, l’avocat de celui-ci qui avait demandé 
distraction de frais, peut demander jugement 
pour ses frais, vu qu’il y a alors présomption 
de mauvaise foi. C. C., 1871, Québec, Picard 
vs Gosselin, 3 R. 4 L.,47; 2 R. C., 112.

1035. Les arrangements faits entre les 
parties avant le retour d’une action, au sujet 
du montant de la dette, sans qu’il soit ques
tion des frais, lorsque ces arrangements ont 
pour but de laisser le défendeur sous l’impres
sion que l’affaire est réglée, ôtent au deman
deur son recours pour les frais contre le dé
fendeur.

1036. L'avocat même qui a demandé dans 
une telle action distraction de frais, ne peut 
obtenir ses conclusions pour ses frais contre le 
défendeur, il n’a de recours que contre son 
propre client. C. C., 1872, Montréal, Wat
kins et al. vs Denman, 4 R• L., 383,667.—C. R., 
1880, Québec, Carrier vs Coté, 6 R. J. Q., 297; 
4 L. N., 110.

1037. The plaintiff, after issue, joined 
agreed to discontinue his action on payment 
of $300, each party to pay his own costs. The 
defendants with the permission of the court, 
then pleaded the arrangement concluding for 
the dismissal of the action without costs: 
The plaintiff was not entitled to answer this 
plea by alleging that the settlement was 
fraudulent, and made with the view of de
priving the attorneys of plaintiff of their 
costs. S. C., 1882, Montreal, Gosselin vs 
Gosselin and Mongeau, 6 L. AT., 378.
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1038. It is not competent to the attorney 
of record in the court below of the respondent 
who has been awarded distraction of costs 
there, to petition to be allowed to intervene 
for the purpose of compelling the appellant to 
discontinue his appeal, in consequence of an 
agreement so to do extended between appel
lant and respondent. Q. B., 1883, Montreal, 
McCord vs McCord, 29 J., 77.

1039. Lorsqu'aprôs la production d’une 
exception préliminaire, le demandeur a signé 
un reçu reconnaissant avoir reçu le montant 
de l'action et en donne une quittance com
plète, sans aucune réserve quant aux frais, 
l’exception préliminaire sera renvoyée sans 
frais. Si subséquemment, le défendeur est 
forcé de produire une défense au mérite, le 
demandeur sera condamné aux frais. C. C., 
1887, Montréal, Fraser vs Nicholson, 10 
l. N., 59.

1040. Les parties dans une cause peuvent, 
avant jugement, régler la cause sans le con
sentement de leùrs avocats; et les avocats ne 
peuvent continuer la procédure pour leurs 
frais seulement. Le mandant peut toujours 
agir seul sans le concours de son mandataire, 
sauf à indemniser ce dernier s’il y a lieu. 
C. S., 1898, Montréal, Beaudry vs Lusher, 
4 R. L, n. s., 134; R- J- Q-, 13 C. S., 294; l 
R. P. Q., 140.

1041. Un arrangement entre le deman
deur et le défendeur, par lequel le demandeur 
s’engage, après jugement, il accepter le paie
ment de la dette par versements, et se charge 
de payer les frais de son avocat, ne lie pas ce 
dernier, et s’il prend une saisie-arrêt après 
jugement pour ses frais, le défendeur ne sera 
pas reçu à appeler le demandeur en garantie 
sur la saisie-arrêt. C. S., 1898, Montréal, 
Marchand vs Dansereau et Cité de Montréal, 
1 R. P. Q., 623.

1042. Le règlement des causes par les 
parties, avant jugement, même sans con
sentement des avocats, est valable; et les 
avocats ne peuvent continuer les procédures 
pour leurs frais seulement. C. S., 1898, 
Arthahaska, Garon vs Noël, 4 R- «L, 232; 1 
R. P. Q., 229.

1043. The parties to a suit have a right 
to settle the same as they see . fit, without the 
presence or assistance of their attorneys, 
provided such settlement be not made in fraud 
of their attorney’s rights.

1044. Where an action was settled by the 
parties themselves without fraudulent intent, 
and in the settlement no mention was made of 
costs, a general inscription by the defendant

on the whole of the issue as joined was held to 
be irregular, but the court reserved the right 
of the defendant’s attorney to proceed for his 
costs, and also the plaintiff's right to file a 
discontinuance of the action upon such terms 
as he might be advised. -S'. C., 1899, Montréal, 
Delaney et vir. vs Lionais, Q. J. II., 19 S. C., 
288.

1045. As a general rule, a settlement of 
the suit by the parties thereto is valid, 
unless it be made in fraud of the rights of the 
plaintiff’s attorney, in which case it will bo 
carried out subject to the obligation to pay 
the plaintiff’s attorney his costs.

1046. The mere fact that the settlement 
was made by the defendant without paying 
the plaintiff’s attorney his costs, although 
aware that the plaintiff was unable to pay 
them, does not constitute fraud, more parti
cularly where it appears that the plaintiff’s 
action was unfounded, and that the defendant 
was induced by her knowledge of the plain
tiff’s inability to pay costs, and her reluctance 
to continue the contestation under such cir
cumstances to make a settlement by which the 
plaintiff profited to some extent. S. C., 1902, 
Montreal, Lareau vs Marine.au, ts-qual., 
Q. J. R., 21 S. C., 439; 9 R. J., 247.

1047. The attorney for a plaintiff is by 
the institution of suit placed in the position of 
incidental plaintiff against defendant for the 
recovery of his costs, and he has a direct action 
therefor subject, however, to the same fate as 
the main action of his client either in the court 
of instance or in appeal.

1048. A settlement or transaction be
tween the parties entered into without the 
knowledge and consent of their attorneys can
not affect the rights which the attorneys for 
plaintiff have for their costs and they will be 
entitled to have judgment entered for such 
costs against the defendant notwithstanding 
such settlement.

1049. Where a defendant to buy his peace 
pays to plaintiff a certvin sum after suit 
brought, he will also be condemned to pay 
costs of an action of the amount paid, as such 
payment is equivalent for this purpose to a 
confession of judgment; and this, even if on 
the merits of the case defendant would have 
obtained the dismissal of the action. A de
fendant who settles a case directly with the 
plaintiff prevents the fulfilment of the con
ditional right of plaintiff’s attorney as inci
dental plaintif to payment of his costs and the 
fulfilment of such condition being so pre
vented by the debtor the condition becomes



1127 1128

absolute. K. B., 1912, Quebec, Seale va 
Bowers and Drouin et al., 1 D. L. R., 632; 21
Q. L. R., 492.

1050. When an advocate has been ap
pointed by a partner to settle the estate of the 
partnership jointly with another advocate, 
acting for the other partner, if it appears that 
he acted not only as an arbitrator, but also 
in his professionnal quality of advocate, he 
is entitled to claim from his client the value of 
services due in his quality of advocate and 
arbitrator. S. C., 1912, Montreal, Jacobs vs 
Wener, 19 Q. P. R., 188.

1051. Rejet d'opposition.—L'honoraire 
de l’avocat du saisissant qui fait renvoyer une 
opposition sur motion, est l’honoraire d’une 
op])osition renvoyée sur exception préliminai
re. Cj S., 1903, Montréal, Smith vs Ijapointe 
et Bell Organ and Piano Co., 6 R. P. Q., 216.

1052. Les honoraires d’avocat, sur motion 
pour rejet d’une opposition afin d’annuler, 
comme étant frivole et irrégulière, doivent 
être taxés comme sur un plaidoyer à la forme, 
et non comme sur une simple motion faite au 
cours d’une instance. C. S., 1904, St-Fran- 
çoü, McManamy va Pelletier et Bélanger, 10
R. J., 168.

1053. Les honoraires d'avocat sur motion 
pour le rejet d’une opposition, comme étant 
frivole et irrégulière, doivent être taxés, non 
comme sur une exception à la forme, mais 
comme sur une motion ordinaire. C. S., 1904, 
Montréal, Giguère vs Payette et Proulx, 10 R. 
J., 166.

1054. Rente constituée.—Le détenteur 
d’un immeuble grevé d’une rente constituée 
représentant des droits seigneuriaux est res
ponsable des frais dus sur une action intentée 
contre le débiteur principal de la rente pour le 
recouvrement des arrérages.

1055. Le détenteur ne peut cependant 
être poursuivi pour ces frais par action per
sonnelle; l’action hypothécaire seule peut 
être intentée contre lui pour ces frais. C. C., 
1906, Québec, L’Hôpital Général vs Dufresne 
et al., 13 R. J., 396.

1056. Renvoi à tribunal compétent.—
Lorsqu’une cause intentée à la cour de Circuit 
est renvoyée par le tribunal, d’office, à la cour 
Supérieure, en vertu de l’article 171 C. p., les 
honoraires de l’avocat suivent le montant 
en issue dans l’action et il n’y a pas lieu d’ap
pliquer l’item 108 du tarif, vu que ce n'est pas 
une évocation. C. S., 1901, Arthabaskaville, 
Duval vs Moffatt, S R. P. Q., 406.

1057. If a record is transmitted tu an
other court, the defendant’s fee will be as on a 
dilatory exception maintained (art. 25), plus 
a fee for the transference of the record.
S. C., 1906, Montreal, Connolly vs Dome 
McCarron and Aetna Life Insurance Co. et ul, 
8 Q. P. 188.

1058. lorsqu'une action intentée devant 
un tribunal incompétent ratione materia 
est renvoyée d’office devant le tribunal compé
tent, le dépôt du montant réclamé fait pur le 
défendeur avant que le renvoi n’ait eu lieu ne 
le soustrait pas à l’obligation de payer les 
frais. C. S., 1906, Québec, L’Hôpital dînerai 
vs Dufresne et vir., R. J. Q., 30 C. S., 5.10.

1059. Reprise d'instance.—Les hono
raires de l’avocat requérant, sur requête en 
reprise d’instance renvoyée sur une fin de non 
recevoir autre qu’un plaidoyer au mérite, 
sont réglés par l’article 36 du tarif; en ce cas, 
l’article 7 du tarif accorde ,$20 d’honoraire 
à l’avocat du requérant.

1060. L’article 10 du tarif ne s’applique 
qu’aux causes dans lesquelles un plaidoyer au 
mérite a été produit.

1061. L’article 35 du dit tarif ne s’appli
que qu’au cas où la reprise d’instance n’est 
pas contestée. C. S., 1889, Joliette, (luilbault 
vs Desmarais et Desserres, 18 R. L., 516.

1962. La requête du demandeur alléguant 
le changement d’état des défendeurs et de
mandant qu’il soit ordonné au défendeur en 
reprise d’instance de reprendre l’instance dans 
un délai fixé, est une véritable action intentée 
sous la forme d’une requête. Ce renvoi sur 
une inscription en droit, d’une requête du 
demandeur donne aux avocats des défendeurs 
par reprise d’instance droit à un honoraire 
comme “si l’action est réglée après la produc
tion d’un plaidoyer au mérite, niais avant 
l’inscription à l’enquête quand une enquête 
est nécessaire, ou avant l'inscription |x>ur au
dition finale quand une enquête n'est pas 
nécessaire.’’

1063. L’honoraire du protonotaire sur une 
défense en droit A une semblable requête est 
de $6 pour une action de 3e classe. C. S., 
1899, Montréal, Riddell, bs-qual., es Commis
saires d’écoles de la ville de la Cote St-Louis et 
Commissaires d'écoles Catholiques Romaines 
de la Cité de Montréal, 6 R. L., n. «., 38; 2 R■ P- 
Q., 67.
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1064. Les frais faits par un curateur pour 
reprendre l’instance au nom d’un failli, sont 
payables par la partie perdante, et non par la 
faillite, sauf au cas de défaut de la partie 
perdante de l«d payer. C. S., 1902, Trois- 
Rivibes, Auger et al. vs Montambault et al., 
et Rerusse et al. et Gélinas, 5 R. P. Q., 21.

1065. Les frais du jugement condamnant 
une partie à reprendre l’instance seront 
réservés pour être adjugés au mérite de la 
cause. C. S., 1907, Montréal, Lecompte ès- 
qual. rs LancUR, 9 R. P. Q., 16/,.

1066. When continuance of suit is not 
ejected by the party bound to continue the 
same, the interested and remaining party 
in the cause, may take an action to compel 
such party to continue the suit, and is entitled 
to the costs of such suit. S. C., 1908, Bedford, 
MacGowan vs Stone, 14 ft. «7., 376.

1067. Requête.—Dans le cas où le 
demandeur, pouvant procéder par action ou 
par requête, choisit de le faire par requête 
avec procédure sommaire, l’honoraire de son 
avocat ne peut être que celui accordé pour 
une requête. C. S., 1900, Montréal, Dame 
Dauphinois vs Bousquet, ès-qual., 6 R. L., n. 
*., 77.

1068. Requête civile.—Lorsqu’une par
tie est mise en cause, dans une requête civile, 
et qu’elle n’a aucun intérêt à contester cette 
requête civile, et qu’elle n’est mise en cause 
que parce qu’elle était partie dans la cause 
originaire, et que, cependant, elle conteste 
la requête civile, elle n’obtiendra pas de dépens 
sur sa contestation, même si elle est mainte
nue. B. R., 1885, Québec, Brunelle et al. vs 
Bergeron et Macdougall et Masson, 14 R• L., 
601.

1069. Les honoraires de l’avocat sur une 
requête civile pour faire mettre de côté un 
jugement accordant une injonction interlocu
toire, avant l'émission du bref doivent être 
ceux d’nnc requête en révocation de juge
ment. C. S., 1901, Montréal, Ozone Company 
of Toronto, Ltd. vs Massicotle, 5 R. P. Q., 176.

1070. Résolution de contrat.—A seller 
who, by an opposition afin de distraire, asks 
the dissolution of a sale for non-payment of 
the price, is entitled to have also the cost of 
the action instituted for the same object 
against the purchaser. Q. B., 1865, Montreal, 
Demers vs St-Amour et al., 1 L. C. L. J., 59; 
16 R. J. R. Q., U8, 688.

1071. La sentence qui prononce larésolution 
d’une vente pour défaut du paiement du prix, 
en vertu d’un pacte commissoire à cet effet,

doit mettre à la charge de l’acheteur, défen
deur, les frais de poursuite lors même qu’elle 
lui reconnaît le droit à des impenses au mon
tant de la balance qu’il doit. C. R., 1889, 
Québec, Plourde vs Brisson, 16 R. J. Q., 229; 
13 L. AT., 415; 1 R. J., 95.

1072. Une action est de la première classe 
lorsqu’elle demande la résiliation d’un con
trat dont la considération est d’au-delà de 
$2,000 par année ; le fait que par des con
clusions accessoires, le demandeur aurait 
réclamé des dommages, qui auraient été fixés 
par le jugement à la somme de $300, ne change 
pas la classe de telle action. C. S., 1910, 
Montréal, Lucenti vs The Montreal Brewing 
Co., 11 R. P. Q., 300.

1073. Restitution.—Un avocat n’est pas 
tenu de restituer les frais qu’il a reçus au 
moyen de la distraction qui lui en a été 
accordée, lors même que l’arrêt en vertu du
quel il les aurait reçus serait ensuite rétracté 
par la cour d’Appel. C. S., 1876, Québec, 
Halton vs Andrews et al., 3 R. J. Q., 19; 1 
L. N., 174.

1074. Rétention de titres.— Les avocats 
ne peuvent retenir pour sûreté du paiement de 
leurs honoraires dans les causes où ils ont été 
constitués, les pièces et titres que leurs clients 
leur ont confiés pour faire valoir leurs droits. 
C. S., 1897, Chicoutimi, Lctartre vs Langlois, 
8 B. J.,

1075. Retraxit.—Le fait que le deman
deur qui avait poursuivi la défenderesse en 
recouvrement de $1,165.28, savoir $776.85, 
valeur d’effets qui avaient été remis il la 
défenderesse pour être expédiés, mais n’a
vaient pas été livrés, et $388.46, dommages 
causés par le défaut de livraison, a produit un 
retraxit au cours de l’instance pour $388.73, 
parce que les effets lui avaient été remis depuis 
l’action, ne lui enlève pas le droit de faire 
taxer ses dépens comme dans une action de 
première classe. C. S., 1902, Montréal, 
Rotchild vs The Canadian Pacific Railway Co., 
R. J. Q., 21 C. S., 318; 8 R. J., 159, 267; 
8 R. L., n. »., 341; 6 R. P. Q., 39.

1076. Révision.—The court of Review 
cannot afford relief against a condemnation 
for costs in the court below.

1077. Although the judgment of the court 
below be in all respects confirmed, the court of 
review may nevertheless refuse costs to the 
party succeeding. C. R., 1868, Montreal, 
MacDonald et al. vs Molleur, 13 J., 189; 19 
R. J. R. Q., 265, 519, 647; 22 ft. J. ft. Q., 467.
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1078. Lorsqu’une partie inscrit en révision 
un jugement non susceptible de révision, la 
cour n’ayant aucune juridiction, mettra les 
parties hors de cour, et condamnera aux dé
pens la partie qui a inscrit. C. R., 1868, 
Montréal, Beckett vs BonnaUie, 14 J., 64; 19
R. J. R. Q., 606, 648.

1079. A defendant who succeeds in review 
in obtaining a reversal in considerable part of 
the judgment complained of may, neverthe
less, be condemned to pay the costs in review. 
C. R., 1869, Montreal, Lynch vs Bertrand, 
18 J., 189; 19 R. J. R. Q., 864, 648.

1080. La partie qui inscrit en cour de 
Révision, et qui obtient une modification de 
jugement quant aux frais seulement, n’aura 
pas les frais de révision, mais en ce cas 
chaque partie paiera ses frais. C. R., 1873, 
Montréal, Intercolonial Coal Co. vs Shaw, 
4 R. L., 639.

1081. A judgment maintaining the taxa
tion of an assignee’s bill by a judge in cham
bers will not be interfered with by the court 
of Review, excepton very special grounds. 
C.R., 1878, Montreal, Marsan et al. vs Magnan 
and Brouillet et al., 22 J., 147; 1 L. N., 160.

1082. The court of Review will not give 
costs to parties coming to rectify a trifling 
error which has already been rectified by 
retraxit. C. R., 1878, Montreal, Soulière vs 
Héron, 1 L. N., 87.

1083. Where a party inscribing in review, 
files a désistement from inscription after 
apjicarance and factum has been filed by the 
respondent, and after the inscription on the 
rôle for hearing, the respondent is entitled to 
full fees as in a case settled before hearing.
S. C., 1880, Montreal, Milloy vs O’Brien and 
Bury et al., and Milloy, 27 J., 289; 6 L. N., 
836.

1084. Bien qu’en révision, comme en 
appel, la question de frais soit secondaire, ce
pendant, lorsqu'elle implique la violation d’un 
principe, les tribunaux ne doivent pas l’écarter 
et, dans ce cas, un jugement pourra être 
réformé sur ce point seul. C. R., 1884, 
Montréal, Lamarche et al. vs Banque Ville- 
Marie, M. L. R., 1 C. S., 203; 8 L. N., 188; 
14 R. L., 66; 20 R. L., 828.

1085. Lorsqu’une inscription en révision 
est renvoyée pour défaut de qualité de la 
partie inscrivant en révision, l’avocat qui ob
tient le renvoi de l'inscription, n’a pas droit à 
l’honoraire de $15. C. S., 1884, Montréal, 
Ross, ïs-qual., et vir vs Sweeney, et al., 13 R. L., 
399.

1086. Le défendeur inscrivant on révision 
qui n’y obtient qu’une réduction très minime 
du jugement en première instance, doit sup- 
porter les frais de la révision. C. R., 1886, 
Québec, Banque Union vs Gibeault et ai, U
R. J. Q., 146.

1087. Where no principle of law is in
volved, the court of Review will not interfere 
with the discretion as to costs exercised by the 
court below, under article 478 C. c. p.; and 
it is not necessary that the judgment of court 
below should set forth the “special reasons” 
for which the losing party is exempted from 
the payment of costs. C. R., 1888, Montreal, 
Andrews et vir vs Wulff, M. L. R., 4 S. 392; 
12 L. A ., 140.

1088. On suit brought against an 
aval and dismissed purely and simply on 
the ground of non liability, where a defense 
of delay has been further made out, 
the plaintiff has an interest and a right to 
inscribe in review to have the ruling of the 
court below on the question of liability re
versed, and his right to sue de novo reserved, 
and, in such case, though the judgment be 
maintained on the ground of delay granted, 
the plaintiff is entitled to his costs in review.
S. C., 1888, Quebec, Norris vs Con,/on, /.; 
Q. L. R., 1,184; 11 L. N., 174, 319.

1089. La partie qui réussit à faire modifier 
fe jugement de première instance, même en 
n’obtenant qu’une réduction de cinq dollars 
dans sa condamnation, aura droit aux frais 
de révision. C. R., 1900, Gamache vs Dechêne, 
8 le /’• Q; 399.

1090. La cour de Révision renversera un 
jugement d’une cour de première instance, 
quant aux dépens, lorsqu’une injustice aura 
été commise à cet égard. C. R., 1891, Mont
réal, Gervais vs Seeley, 21 R. L., 385.

1091. Where the plaintiff has succeeded 
in the first court and the conclusions of his 
action have been maintained with costs 
against the defendant, and, on the inscription 
of the defendant, the judgment has been 
afinned as to the merits by the court of re
view, it is error for the latter court to deprive 
the plaintiff of the costs of the action in the 
court below and to condemn him to pay costs 
in review, and the court of Queen's Bench 
sitting in appeal will rectify such judgment, 
more especially where the court of Renew 
assigned a reason for such condemnation to 
costs, which the court of Queen’s bench 
considers erroneous. Q. B., 1892, Montreal, 
Compagnie de chemin de fer Atlantique Cana
dien vs Trudeau, Q. J. R., 2 Q. B., 514•
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1092. Lorsqu’un propriétaire exproprié 
bo plaint par quatre inscriptions en révision 
de l'indemnité que les commissaires lui ont 
accordée, pour quatre de scs lots expropriés 
par un seul et même rapport, et que la même 
question se soulève sur chaque inscription, il 
ne lui sera accordé, quand il a réussi sur les 
quatre appels, que les frais d’une seule ins- 
inscription, et ordre sera donné au protono- 
tairc de remettre aux parties les déboursés par 
elles faits sur les trois autres inscriptions. 
C. R-, 1892, Montréal, Cité de Montréal es 
Campbell, R. J. Q., 2 C. S., 182.

1093. Lorsque la partie a été condamnée 
aux frais d'une demande de revision ex parte, 
comme il n'y a aucun article du tarif qui pré
voit ce cas, la cour de Révision, sur une de
mande subséquente de la partie, fixera le 
montant des frais que cette partie devra payer. 
Dans l'espèce, une cause au-dessous de $400, 
l'honoraire de l’avocat de la partie gagnante 
fut fixé à $20. C. S., 1894, Montréal, Riverin 
va La Compagnie d’imprimerie et de Publica
tion du Canada et al., R. J. Q., 6 C. S., 842.

1094. Dans ce cas, si la partie qui a inscrit 
en révision, se désiste de son inscription avant 
que l’avocat de l’autre ait produit sa compa
rution, ce dernier aura droit à l’honoraire 
accordé pour les causes réglées avant audition, 
(tarif no 116) ; il n’aura pas toutefois droit à 
l'honoraire pour la comparution, même s’il a 
comparu le même jour, ma'i après que le 
désistement lui a été signifié. C. S., 1897, 
Montréal, Dunford et al. va Hannah, 4 R■ L., 
». «., 81; R. J. Q., 76 C. S., 4SI; 1 R. P. Q., 18.

1095. Si, sur une action pour $1000, 
jugement est rendu en faveur du demandeur 
pour $140,en cour Supérieure, et est confirmé 
en révision, sur inscription du défendeur, les 
honoraires de l’avocat du demandeur en 
révision, seront ceux d’une action de $140. 
C. S., 1898, Montréal, Mallet va Martineau, 
SI{.l‘.Q.,46.

1096. Si un désistement est produit par 
une partie qui a obtenu un jugement, mais, 
qu’à la même heure et à la même date, une 
inscription en révision est aussi produite par la 
partie adverse contre laquelle le jugement 
avait été obtenu, la cour Supérieure de pre
mière instance refusera ensuite d’adjuger sur 
les frais résultant du désistement, l’inscription 
en révision ayant eu pour effet de désaisir cette 
cour, de manière à l’empêcher de décider sur 
cette question de frais. C. S., 1902, Montréal, 
Lamothe V8 Piché et Brown, 9 R. J., 19.

1097. Le jugement rendu par le juge en 
chambre sur une question de révision de mé
moire de frais, peut être exécuté pour les frais 
de cette révision accordés par ce dit jugement; 
le créancier de ces frais n’a pas besoin d’un 
autre jugement pour s’en faire payer. C. S., 
1904, MorUmagny, Casault V8 Dêchêne et 
Déchine, 11 R. J., 98.

1098. La cour de Révision ne changera pas 
l’adjudication des dépens ordonnée par le 
juge siégeant en première instance, à moins 
que ce dernier n’ait fait usage déraisonnable 
de la discrétion que la loi lui laisse. C. R., 
1904, Montréal, Ilurtubise et al. vs Birks et al., 
Grier et al., R. J. Q., 26 C. S., 187; 11 R. L., 
n. è., 410.

1099. The judge will not take organizancc 
of a bill of costs and allow a special fee, until 
the said bill has beer, taxed by the prothono- 
tary. S. C., 1905, Montreal, Campbell vs 
Montreal Street Railway Co., 7 Q. P. R., 79.

1100. La cour siégeant en révision doit 
infirmer un jugement qui adjuge les dépens 
contrairement à la loi. C. R., 1907, Montréal, 
Picard va Anderson, R. J. Q., 32 C. S., 856.

1101. The additional $3, in cases of judg
ments rendered elsewhere than at Montreal or 
Quebec, is a matter between the party and the 
prothonotary who makes up and transmit the 
record.

1102. A charge made by the prothono
tary against the advocate of the party in an 
account current between them is a sufficient 
compliance with the law. C. R., 1908, 
Quebec, Michaud vs Michaud and Giroux and 
St-Pierre, Q. J. R., 84 S. C., 88.

1103. Lorsque, par une seule inscription 
en révision, une partie a demandé la révision 
d’un jugement rendu tant sur la demande 
principale que sur la demande incidente et 
qu’il n’y a eu qu'un seul dépôt en révision, il 
ne doit y avoir qu’un seul mémoire de frais. 
C. S., 1910, Montréal, The Federul ('un ('<>. 
ta WühaU, R. Q. J., 17 C. S., 162.

1104. Lorsqu’un défendeur, sur une pour
suite de $5,000, a été condamné à la somme de 
$60, et aux dépens de l’action telle qu’intentée, 
lesquels s’élèvent à la somme de $900, le de
mandeur qui réussit à faire confirmer le juge
ment en révision n’aura droit qu’aux honorai
res de deuxième classe en cour de Révision, 
le montant en litige n'étant que ce $960. 
C. S., 1911, Montréal, Morisette va CL ment et 
al., 12 R. P. Q., 418.
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1105. Révision de liste électorale.—
Dans le cas d’une requête en révision de liste 
électorale qui a été maintenue, l’intimé ayant 
comparu et transquestionné les témoins, mais 
n’ayant ni plaidé par écrit ni examiné de té
moins, le requérant n’aura pas droit à l’hono
raire d’une action contestée, mais seulement à 
celui d’une cause jugée ex parte. C. S., 1900, 
Montréal L'archevêque vs Corporation de la 
paroisse de Sl-Lionard de Port Maurice, 3
R. P. Q., 293.

1106. Révision de taxation.—Une par
tie qui fait motion pour réviser certains items 
taxés par le protonotaire, abandonne le droit 
d’objecter aux autres items; et une motion 
pour réviser ces derniers items sera rejetée, 
quoique la partie faisant cette seconde motion 
offre d’en payer les frais. C. S., 1860, 
Québec, Ken vs Gugy, 10 D. T. B. C., 478; 
8 R. J. R. Q., m; 13 R. J. R. Q., 386.

1107. A rule to revise the taxation of a 
bill of costs in appeal will be ordered to be 
struck from the roll and the bill laid before 
one of the judges in appeal. Q. B., 1863, 
Montreal, Bouvier vs Dame Reeves, 12 J., 291; 
13 L. C. R., 479; 11 R. J. R. Q., 469.

1108. On an application to revise the 
taxation of a bill of costs: The prothonotary 
should not allow, on the contestation of the 
insolvent’s application for discharge, a fee on 
articulations of facts or an appearance as 
counsel at enquête, under the tariff in force, un
der the Insolvent Act of 1869. S. C., 1876, 
Montreal, Inglia vs Prowse et al., 20 J., 184.

1109. The delay of six months for revi
sion of taxation of costs (art. 479, C. c.p.) 
does not run pending an inscription in review.
S. C., 1896, Montreal, Henderson et al. vs 
Craig et al., Q. J. R., 7 S. C., 616.

1110. Les délais pour demander la révision 
d’un mémoire de frais en cour Supérieure sont 
suspendus pendant que la cause est en révi
sion. C. S., 1899, Montréal, Odell vs Bell, 2
R. P. Q., 202.—C. S., 1912, Arthabaska, Cour- 

chesne vs Talbot, 13 R. P. Q., 197.

1111. When a final judgment has been 
rendreed in a case condemning one of the 
parties to pay the costs, a judge in chambers 
has no power, on a petition to revise the taxa
tion of one of the bills.

1112. He cannot neither strike from it 
the tax of one of the witnesses, on the ground 
that his evidence was of no weight or value.
S. C., 1908, Bryson, Cains vs Leeder, Q. J. R.,
34 S. C., 368.

1113. Saisie-arrêt après jugement. -
Dans une saisie-arrêt après jugement, les 
frais de l’avocat saisissant sont déterminés 
par le montant du jugement condamnant le 
tiers-saisi.

1114. L’intervenant qui était intervenu 
dans une action en séparation de biens, 
avait été condamné à payer $7.50 de frais sur 
une procédure incidente. L’avocat distray
ant ayant fait émaner une saisie-arrêt pour ce 
montant, le protonotaire taxa les frais de cette 
saisie-arrêt comme dans une action de seconde 
classe en cour Supérieure. Sur demande de 
révision de taxation: Les frais sur la saisie- 
arrêt devaient être taxés comme dans une 
cause en cour de Circuit pour $7.50. C.S., 
1897, Montreal, Barrette vs Beaudry, A'. ,/. Qt) 
12 C. S., 209; 3 R. L., n. 448; 1 R. P. Q., 17.

1115. Les frais d’une saisie-arrêt après ju
gement doivent être taxés d’après l’article 
554 C. p., et les articles 12,44 et 70 du tarif, 
d’après la somme demandée ou contestée, 
ou la nature du jugement, t\ moins que le tri
bunal n’ait autrement ordonné. C. S., 1899, 
Saguenay, Lamarche vs Bhérer et Compagnie de 
Navigation Richelieu et Ontario, 2 R. 
r (j 88.

1116. Upon the contestation as to the 
validity of a seizure en mains tierces, the class 
of action depends upon the amount seized, 
and the taxation of the bill according to the 
class of the original action will be revised ac
cordingly. S. C., 1900, Montreal, Junes ns 
Moodie and City and District Savings Bank, 
S Q. P. R., 364.

1117. The costs on an attachment after 
judgment must be taxed according to the 
amount sought to be recovered from the 
garnishee, and do not follow the costs of the 
principal action. S. C., 1900, Montreal, La- 
tour vs Latour and Paradis, 6 Q. P. It., 306.

1117a. Where, in an action brought at 
Montreal, where the transmission of the record 
to Quebec was ordered, the prothonotary, at 
Montreal, taxed the defendant’s bill of costs, 
the judges of the district of Montreal are com
petent to revise such taxation, notwith
standing the judgment ordering the trans
mission of the record. S. C., 1901, Montreal, 
Canadian Mutual Loan and Investment Co. vs 
Tanguay el vir, 3 Q. P. R., 436.

1118. Si une contestation de déclaration 
de tiers-saisi est renvoyée, la classe de l’action 
sera fixée par le montant du jugement que le 
contestant aurait obtenu contre le tiers-saisi
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s’il avait déclaré devoir, et ce, bien qu’une 
partie de cette somme soit insaisissable. C. 
S.. 1901, Montréal, de Sieyea et al. va Pain- 
chaud et Alliance Assurance Co. 6 R. 
r. Q; 963.

1119. Pour obtenir jugement par défaut, 
pour les frais contre un défendeur, sur une 
saisie-arrêt en mains tierces, le demandeur 
doit établir que, lors de la signification de telle 
saisie-arrêt, le tiers-saisi était endetté envers 
le défendeur ou avait en mains des biens lui 
appartenant.

1120. En l’absence de telle preuve, l’ins
cription pour jugement sera rayée. C. S., 
1902, Montréal, Beaubien Produce Milling Co. 
vs Corbeil et Lafrai.ce, 9 R. J., 69.

1121. Si le défendeur et le tiers-saisi pré
sentent respectivement une motion deman
dant congé-défaut d'une saisie-arrêt, la cour 
accordera les deux motions, mais avec moitié 
des frais sur chaque motion. C. S., 1902, 
Montréal, Laporte et al. va Brousseau et al, et 
Savage et al., 9 R. J., 14-

1122. La saisie-arrêt est une instance nou
velle, et les frais d’un jugement maintenant le 
désaveu de l’avocat, qui a fait pratiquer la 
saisie, sont déterminés par le montant pour 
lequel le bref de saisie-arrêt a été émis. C. 
S., 1902, Sherbrooke, Lafrance va Parent et al., 
R. J. Q., 21 C. S., 416.

1123. Le demandeur saisissant devra 
payer les frais de la motion pour l’obtention 
de la mainlevée de la saisie-arrêt. C. S., 
1909, Richelieu, Beaucage vs Hatpin, 10 R. P.

1124. Les dépens sont censés payés au 
procureur qui a obtenu distraction de frais, 
s’ils le sont à un créancier de ce dernier qui les 
a saisis entre les mains de la partie condamnée 
à les payer. C. R., 1909, Québec, Bégin et vir 
rs Breton, R. J. Q.t 36 C. S., 880.

1125. Saisie-arrêt avant jugement.— 
Lorsque le défendeur conteste une saisie- 
arrêt avant jugement par voie de requête, et 
l'action par un plaidoyer, et que les préten
tions du demandeur sont maintenues et la 
requête et la défense du défendeur sont ren
voyées avec dépens, les frais du demandeur, 
seront taxés contre tel défendeur tant sur telle 
requête que sur l’instance principale. C. S., 
1904, Québec, Orway va Veilleux et Quebec 
Bank et Price, 10 R. J., 90.

1126. Saisie et vente de meuble. — 
Dans une action émanée de la cour Supé
rieure, au chef-lieu d’un district, dans une 
cause de $100 à $200, l’huissier, chargé d’un 
bref de fieri façias de bonis n’a pas droit contre

le défendeur à plus de frais que si tel bref eût 
été exécuté par l’huissier le plus proche du do
micile du défendeur, mais a droit à ses frais de 
route contre la partie qui l’emploie. C. S., 
1888, Québec, Sawyer <t al. va Bohan et al., 18 
!.. Y 1.

1127. L'article 670 C. p. c. doit être inter
prété comme permettant au shérif ou à 
l’huissier de retenir, sur le produit de la vente 
judiciaire, le montant de ses frais taxés, soit 
qu’aucune opposition à fin de conserver ait 
été ou non produite.

1128. Bien que l’article 676 C. p. c. dé
clare que dans la collocation des frais de 
justice les frais de saisie et de vente seront en 
premier lieu colloqués, on doit interpréter 
cet article comme n’ayant pas pour effet 
d’obliger le shérif ou l'huissier à faire le dépôt 
de ses frais taxés, il n’indique que l’ordre de la 
distribution pour le cas où il y aurait tels frais 
à payer. C. S., 1901, Montréal, Turgeon va 
Shannon, ts-qual., et Shannon et Breux, 7 
R. J., 667; 8 R. L., n. s., 116.

1129. Saisie et vente d’immeuble. — 
Money paid to a bailiff for crying a property 
taken in execution, is a disbursement to be 
charged by the sheriff, but the latter cannot 
charge for his own warrant, or for the draft 
which he makes of the advertisement of sale.
K. B., 1811, Quebec, ILoyt vs Taxllon, 3 R. de
L. , 471.

1130. Les frais de vente d'immeubles 
par le shérif ne sont pas répartis également 
sur chaque immeuble, mais au pro rata du 
prix de vente. C. S., 1862, Arthabaska, Pa- 
caud vs Dubé et les Syndics, etc., 7 J., 279; 11 
R. J. R. Q., 107.

1131. Un shérif ne peut exiger que les 
honoraires d'un contrat pour toutes les pro
priétés vendues à la même personne, dans le 
la même vente. C. S., 1871, Québec, AfüUr PS 
Lambert, 3 R. L., 447; 2 R. C., 112.

1132. Le shérif a le droit de retenir et 
d’insérer dans son mémoire de frais, sur la 
vente d’un immeuble, la taxe de un pour cent 
imposée par le chapitre 109 des statuts re
fondus du Bas-Canada, et le chapitre 12 des 
statuts du Canada, de 1865, 28 Vict. C. S., 
1874, Richelieu, Armstrong vs Hus, 6 R. L., 
896.

1133. No costs were allowed in a judg
ment setting aside an adjudication where the 
adjudicataire was the original vendor and 
plaintiff at whose suit it was sold. Q. B., 
1879, Montreal, La Compagnie de Prêt et 
Crédit Foncier va Baker et al., 24 J., 4&1 8 
L. N., 849.
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1134. The costa on a petition to set aside 

a sheriff’s sale onground of fraud are the same 
as those allowed in ordinary suits. S. C., 1880, 
Montreal, Commercial Mutual Building Society 
vs Mclver et vir, 3 L. N., 358.

1135. If a block of land composed of 
several subdivisional lota is seized and sold aa 
one, the sheriff is not entitled to charge the 
50 cents per extra lot provided for by the 
tariff for extra lots. S. C., 1885, Montreal, 
Gale et al. vs Canadian Iron and Steel Co., 
M. L. R., 1 S. C., U2; 8 L. AT., 341; 18 II. L., 
660.

1136. Lorsqu'une partie, dans une de
mande en nullité de décret, ne réussit que sur 
une partie de ses demandes, elle n’aura pas 
droit aux dépens. C. S., 1890, Montréal, 
Fairbanks and Co. va The Pioneer Beet Root 
Sugar Co. et La Banque des Cantons de l’Est 
et al., 20 R. L., 99.

1137. Le shérif du district d’Iberville 
ayant à faire, sur un défendeùr qui résidait à 
Trois-Pis tôles,dans le district de Kamouraska, 
la saisie d’un immeuble situé à St-Blaise, 
dans le district d’Iberville, envoya son député 
à Trois-Pistôles faire au défendeur l'interpella
tion requise par l’article 637 du Code de pro
cédure civile, et chargea pour la route de 
St-Jean à Trois-Pis tôles $86, et pour la route 
de Trois-Pistolcs à St-Blaise $89. Le défen
deur offrit le montant de la dette et des frais 
au shérif, moins ces frais de route, et sur son 
refus de l'accepter, se pourvut par opposition 
afin d’annuler: Le shérif devait employer, 
aux fins de cette interpellation, l’huissier le 
plus rapproché du uunicile du défendeur, et 
il ne pouvait réclamei de ce dernier les 
frais de la route que ce dernier avait par
courue. C. R., 1897, Montréal, Carreau vs 
Hébert et Hébert, R. J. Q., 11 C. S., 314; 2 R. 
J., 408.

1138. Par l’item 6 du tarif des honoraires 
et taxes payables sur procédure au bureau du 
shérif, dans la cour Supérieure, il est accordé 
au shérif $3.00 pour la saisie d’un immeuble, 
y compris le procès-verbal original et les 
copies, pour la partie dont la propriété est 
saisie, et par l’item 7, il est accordé 50 cents 
pour chaque lot additionnel saisi; par l’article 
706 C. p. c., le procès-verbal de saisie doit 
contenir la description des immeubles indi
quant la cité, la ville, le village, la paroisse ou 
le canton, ainsi que la rue, le rang ou la con
cession où ils sont situés, et le numéro de 
chaque immeuble, s’il existe un plan officiel 
de la localité, sinon les tenants et aboutissants:

Il résulte de ces dispositions qu’un immeuble 
dans le sens de l’article 706, ne signifie pas 
nécessairement un lot de cadastre, mais une 
exploitation.

1139. Si cet article exige la mention 
du numéro de chaque immeuble, il ne fait que 
donner un exemple de ce qui a lieu ordinaire
ment, les immeubles n’étant le plus souvent 
composés que d’un seul numéro.

1140. Un immeuble compose; de plusieurs 
numéros aux plan et livre de renvoi officiels 
ne constitue qu’un immeuble, s’il ne constitue 
qu’une exploitation, et il n’y a lieu à l'hono
raire additionnel sus-mentionné pour chaque 
lot additionnel que sur la saisie de chaque 
immeuble additionnel.

1141. L’huissier du shérif qui, dans la 
saisie, groupe ensemble plusieurs lots, |wur 
constituer différents immeubles composés 
d’un seul lot ou de plusieurs lots, suivant leur 
situation respective, saisit autant d’immeubles 
que de groupes.

1142. Chaque groupe constitue un im
meuble dans le send de l’article 706 C. p. c 
et des articles 6 et 7 du tarif des honoraires 
du shérif,et ce dernier a droit à 50 cents pour 
chaque groupe de lots o;i immeubles addition
nels qu’il a saisis. C. S., 1900, Montréal, 
Gault vs Dufort et Le Shérif de Montréal, 9 
fl. J., 314; 9 fl. L., n. s., 410; fl. J. Q., 24 
C. S., 17; 5 fl. P. Q., 353.

1143. The costs incurred upon a writ of 
execution against the moveable property of 
the debtor and upon a seizure by garnish
ment, may be added to the costs of suit for 
the purpose of justifying the issuing of a writ 
against immoveable property. S. C., 1900, 
Hull, Lamothe vs Wigney, Q. J. A., 19 S. C., 
201.

1144. L’adjudicataire poursuivi en nullité 
de décret par un insolvable, dont l’action a été 
renvoyée, n’a pas de recours contre le saisi 
pour les frais dus à ses avocats dans la (tour- 
suite en nullité de décret. C. S., 1907, Mont
réal, Beaudry vs Henderson et Bousquet, 9 R. 
P. Q., 101; 14 fl. J., 807.

1145. Saisie-gagerie. -Dan* une saisie- 
gagerie, le montant des frais sera déterminé 
par le montant du loyer tant échu qu'à 
écheoir, et non par le montant du loyer échu 
au moment de l’action. C. C., 1884, Québec, 
Simmons vs Gravel, 13 fl. J. Q., 263; 10 L. JV., 
396.

1146. Les locataires qui enlèvent une 
partie considérable des marchandises g:irnis- 
sant les lieux loués, fermés à clef durant plu-
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BieUrs jours, après avoir annoncé leur démé
nagement, doivent supporter les frais d’une 
saisie-gagerie par droit de suite, vu qu’ils 
mettaient les propirétaires sous l'impression 
qu’ils enlevaient entièrement leurs marchan
dises. C. S., 1909, Montréal, Boucher et al. 
vs Beauvais et al. et Desroches, 16 Ii. J., 211.

1147. Salaire des matelots.—Costs are 
not usually decreed in courts of admiralty 
against seamen, who arc unsuccessful in their 
suits; a decree for costs would, in most cases, 
subject the seaman to imprisonment without 
being productive of any real advantage to the 
other party. V. A., 1863, Lower-Canada, 
The Washington Irving, 2 S. V. A., 97; 13 
L. C. R., 123.

1148. The costs of an action before the 
court of Exchequer are in the discretion of 
the judge trying the cause under rule 132 of 
the Admiralty Rules of the Exchequer court 
of Canada.

1149. This was the practice and rule in 
England on July 25th, 1890, and since 
according to. Tenant vs Ellis 6 Q. B. D., 46; 
Rockett vs Clippingdale (1891) 2 Q. B., 293; 
The Sallbum, (1892) Prob. 333 referred to. 
Ex. C., 1893, Canada, In re The Ship ltW.J. 
Aikens," 4 Ex. C. R.t 7.

1150. Sauvetage.—A salvage service hav
ing been rendered a foreign vessel, which had 
gone ashore near Point Escuminac, near 
Miramichi Bay, in an action for the recovery 
of the amount of such service: The costs 
should be paid first out of the fund in court, 
then the amount awarded as salvage service, 
and any balance to the owners, as the seamen 
had been paid. V. A., 1888, New Brunswick, 
In re “Nordcap,” Stockton, 172.

1151. Sentence arbitrale.—Dans le cas 
où une sentence arbitrale est produite au bu
reau du protonotaire et une motion est 
faite pour la faire homologuer, bien que le 
statut spécial gouvernant la cause dise que le 
juge devra examiner si les arbitres ont excédé 
leurs pouvoirs ou s’il y a eu fraude ou collusion 
de leur part, l’honoraire du requérant, après 
l’homologation, est celui d’une motion. C. 
S., 1899, Montréal, Word vs Goodall, 6 R. L., 
n. t., 88.

1152. Séparation de corps. — Lors
qu’une action en séparation de corps et de 
biens, de la part de l’épouse contre son 
époux, a été renvoyée avec dépens, après un 
désistement produit de la part de la deman
deresse sur déclaration de réconciliation, 
l’avocat qui a occupé pour la femme dans telle

instance en séparation de corps n’a pas de 
recours contre le mari pour le paiement des 
frais auxquels la femme a été condamnée. 
C. S., 1904, Beauhamoi8, McCormick et al. 
vs Mooney, 11 R. J., 69.

1153. The costs incurred by the wife in 
an action in separation from bed and board 
for the purpose of realizing her share of the 
community, having been authorized by the 
court, can and must be levied upon the assets 
of the community and the husband must pay 
them if proceedings are stopped at his request.

1154. When a woman is authorized to sue 
her husband in separation from bed and 
board, she is only authorized to oblige herself 
for the taxable costs in the said action; the 
extra services which she may require from her 
lawyer must be considered as requested by her 
without authorization. K. B., 1908, Mont
real, Hannan vs Cooke, 10 Q. P. R., 169; Q. 
J. R., 18 K. B., 127.

1155. Séquestre.—On the revision of a 
bill of costs arising cut of the appointment of 
a sequestrator for which the tariff makes no 
provision it was taxed as in the class of ap
pointments of tutor or curator. 1884, C. S., 
Montreal, McLean vs Phillips et al., 7 L. N., 
246.

1156. L'article 102 du tarif des avocats 
fixant l’honoraire d’une contestation d’une 
requête pour la nomination d’un séquestre, 
s’applique aussi bien à une requête faite inci
demment dans la cause qu’à une demande sé
parée. C. S., 1898, Montréal, Chalmer et al. 
vs Shoe Wire Gulf Co., 4 R• L-, n. s., 493; 6 
R. P. Q., 73.

1157. Dans le cas où deux parties se 
disputent la propriété d’un immeuble, et que 
la cour, sur la demande d'une partie et malgré 
l’opposition de l’autre, nomme un séquestre 
judiciaire, les deux parties sont responsables 
solidairement des frais de ce séquestre. B. 
R., 1912, Montréal, Dame Maillet et vir vs 
Fontaine, 18 R. L., n. s., 277; 18 R. J., 470;
R. J. Q., 21 B. R., 426; 2 D. L. R., 218.

1158. Sténographie.—No fee is allowed 
the stenographer for reading a deposition 
taken out of court to the jury. S. C., 1908, 
Montreal, Mills vs The Royal Institution for the 
Advancement of Learning, 9 Q. P. R., 368.

1159. When a judgment of the court of 
Review, although partially changing the first 
judgment, does not alter it as to costs, the 
losing party will have to pay the transcription 
of the depositions which are costs in the case.
S. C., 1912, Montreal, Crowley vs Süverstonc, 
13 Q. P. R., 332.
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1160. Subpoena.—Une motion pour ré
viser la taxe du protonotaire qui refusait au 
demandeur les frais de l'huissier pour significa
tion de subpœnas, par la raison que l’on avait 
inséré plus de quatre noms dans le subpœna 
original doit être accordée; et l’introduction 
de plus de quatre noms dans le subpœna 
original ne peut nullement être préjudiciable.
C. S., 1859, Québec, Couillard vs Lemieux, 9
D. T. B. C., 393; 7 K. J. R. Q., 290.

1161. Subrogation.—Lorsqu’une partie, 
dans une poursuite en première instance, paie 
à son avocat des frais que l’autre partie a été 
condamnée à payer, elle est subrogée, de 
plein droit, au droit de l’avocat contre la par
tie adverse, sans aucun transport ou signifi
cation. C. S., 1897, Montréal, Cameron vs 
Hainault, 4 R- L, n. s., 85; 1 R. P. Q., 67.

1162. Substitution d’avocat.—The res
pondent moved for substitution of attorney. 
The appellant contested, and, as to costs, 
contended that the costs of the ) mot ion should 
be against the party presenting it: The court 
held that the costs must be costs in the cause, 
and follow the event of the suit. Q. B., 1889, 
Montreal, Robin dit Ijopoinle vs Brihre, 
12 L. N.t 386.—Q. B., 1898, Montreal, Whelan 
vs Charette, 1 Q. P. R., 413.

1163. 11 ne sera pas accordé de frais à la 
partie adverse sur une motion pour substitu
tion de procureur. C. C., 1S98, Québec, 
Francœur vs Lortie, 1 R. P. Q., 488.

1164. Un avocat substitué dans une cause, 
après l’inscription à l'enquête et mérite, a 
droit à une rémunération raisonnable pour 
l’examen et l’étude du dossier, instructions, 
préparation de l’enquête, etc.

1165. Si le demandeur, pour établir sa 
réclamation, a été forcé par la partie adverse 
de poursuivre à la cour Supérieure, il aura droit 
à ses frais sur une action de ce montant, 
quoiqu’on définitive, il ne soit actuellement 
créancier que d’une somme du ressort de la 
cour de Circuit. C. S., 1907, Montrait, 
Lafortune vs Marchand, 9 R. P. Q., 36; 14
R. L., n. s., 273.

1166. If a party asks for a substitution of 
attorneys, not necessitated by the death or 
by the appointment of any member of the 
firm to any public office, or any other analag- 
ous reason, he has no right to demand costs 
on said motion. If he does so, the adverse 
party who appears to oppose such condemna
tion, will himself be entitled to his costs.
S. C.t 1908, Quebec, The Sicily Asphaltum Co. 
vs Grenier, 10 Q. P. R., 61.

1167. Tarif.—La date de l’enfilurc d'une 
opposition, règle le montant des frais; et 
dans le cas ou l’enfilure a eu lieu avant la 
promulgation du nouveau tarif, quoique le 
retour fût subséquent, les frais doivent être 
taxés d’après l’ancien tarif. C. S., 1H50 
Montréal, Delery vs Quig, et de Beaujeu ri 
Quig, 1 D. T. B. C., 493; 3 R. J. R. (j.} SQ.

1168. The 100th section of 12 Viet. eh. 
38, which empowers the judges of the Supe
rior court to make a tariff of fees for the advo
cates and officers of justice, speaks entirely 
of uniformity in the practice and proceedings 
of the court, and not in the fees of office, and 
the uniformity spoken of in the preamble of 
the section in question directs a general and 
not such an absolute uniformity to be main
tained that the slightest variance would pro
duce a nullity in the whole.

1169. The tariffi relating to the fees of 
the several officers of justice could bo pro
mulgated in different and distinct documents; 
and the order continuing the tariff of the 
prothonotaries as valid or invalid could not 
affect the tariff of the sheriffs, bailiffs and 
other officers. S. C., 1851, Quebec, Chabot et 
al., vs Sewell, 1 L. C. R., 436, 466; 10 R. J. R.
Q. , 99.

1170. Until the promulgation of the tariff 
for eases in the Superior court under two hun
dred dollars, the tariff for cases over two hun
dred dollars governed. S. C., 1872, Montreal, 
Brennan vs Molson, 16 J., 253; 22 R../. R. Q., 
420, 563.

1171. On a judgment for fifty dollars and 
costs as of the lowest class of action in the 
Superior court, the new tariff existing at the 
date of the judgment for cases under two hun
dred dollars must apply. S. C., 1872, Mont
real, Fortier vs Trudeau, 16 J., 252; 22 R. J.
R. Q., ',19,662.

1172. Les frais des avocats, dans une 
cause de $100, doivent être taxés conformé
ment au tarif de la cour de Circuit dans les 
causes de première classe, bien que par les 
termes du tarif, cette première classe ne 
comprenne que les causes au-dessus de $100. 
C. S., 1889, Montréal, Varicur vs Rascony, 
17 R. L., 461; M. L. R., 5 C. S., 126; 12 L. S., 
302.

1173. Lorsqu’une action a été instituée 
sous l’opération do l’ancien tarif, c’est ce 
tarif qui règle tous les frais de la cause, même 
lorsque la contestation a été produite depuis 
la mise en vigueur du nouveau tarif. C. S., 
1850, Montréal, Tunstaü vs Robertson, 1 D.
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T. B. C., 476; S R. J. R. Q., 73.—C. C., Ml, 
Montréal, Question soumise à la cour, 1 I). T.
B. C., 105; 2 R J. R■ Q-, 418. — C. S., 1892, 
Québec, Quebec Bank vs Bryant Fouis et Wal
ker, R. J. Q; 1 C. S., 100.—C. S., 1908, St- 
Hyacinthe, Goold, Shapley et Muir Co. Limited 
re Gênais, 9 R. P. Q., 290.

1174. An item of $14.00 claimed by the 
attorney of the successful party as his expense 
of travel to Montreal, would not be included 
in the taxation, it appearing that the attorney 
also practised in Montreal. K. B., 1910, 
Montreal, Marchand vs Foreman, 16 R. J., 475.

1175. Taxation.—Le mémoire de frais 
dans une cause contestée doit être taxé avant 
l’émanation de l’exécution pour les frais.
C. C., 1871, Québec, Langevin vs Martin, 3 
R. L., 447; 2 R. C., 112.

1176. Le protonotaire a le pouvoir, en 
l'absence du juge, de taxer un mémoire tie 
frais sujet à la révision par le juge. C. S., 
1874, Beauhamois, Lynch et al. vs Tyre et 
St-Amour, 5 R. L., 417.

1177. La taxation d'un mémoire de frais 
faite par le juge en chambre sous l’autorité 
de l’Acte des chemins de fer de Québec, 1869, 
section 9, § 19, n’est pas sujette à révision 
par un autre juge siégeant in banco. C. S., 
1878, Montréal, Et parte VH on. Malhiot et 
al., 22 J., 100; 1 L. N., 291.

1178. Une exécution émanée pour le 
recouvrement d’un certain montant de frais 
du jour accordé contre le défendeur, lorsqu’une 
inscription est rayée, sera annulée ainsi 
que la saisie pratiquée sur icelle, si l’exécu
tion a été émanée sans que le mémoire de frais 
ait été taxé, conformément aux articles 479 et 
106 <î. p. 0. C. C., 1887, Montrai, Thêorst VS 
Carrière et Carrière, 15 R. L., 511.—C. C., 
1887, Montréal, Théorct vs Meloche et Mcloche, 
10 L. N., 171.

1179. The practice under the ordinance 
of 1667, tit. 33 requiring notice to the ad
verse party of taxation of costs, was not af
fected by the passing of 20 Viet. ch. 44, 90 
(C. s. !.. C. e. ch. 88, sect. 151) reproduced in 
article 479 C. c. p., and such notice is still 
required

1180. An execution must be issued for 
the whole debt due under the judgment, and 
when it is illegally issued for part, it is bad for 
the whole, and so where an execution issued 
for debt, interest and costs, and it appeared 
that the costs had not been legally taxed, the 
execution was annuled on opposition afin 
d'annuler. C. R., 1888, Montreal, Scott vs

McCaffrey et vir, M. L. R., 5 S. C., 202; 12 
L. N., 386; 36 J., 123.—C. R., 1880, Québec, 
Lenoir et al. vs McGinley et al., 6 Q. L. R., 61.

1181. L’avocat n’est pas tenu de faire 
taxer son mémoire de frais contradictoirement 
avant de prendre une exécution pour ses frais; 
et une opjKJsition basée sur ce grief, sans se 
plaindre de surcharge dans le mémoire de 
frais sera renvoyée avec dépens. C. M., 
1889, Montréal, Martineau vs Brault et Brault, 
12 L. N., 261.

1182. Il n’est pas nécessaire que la taxa
tion par le protonotaire des frais encourus sur 
l'exécution d’un jugement et constatés par les 
procédures au dossier, soit faite contradic
toirement avec la partie condamnée. C. R., 
1896, Montréal, Cordeau et uxor vs de Laval et 
FotUaint et R. J. Q., i> ('. N., 482.

1183. Where notice of taxation of a bill of 
costs has been duly given, but the bill a] ipears 
from the date of cancellation of the stamps to 
have been taxed on a subsequent date such 
taxation will be held to have been done 
regularly unless the party objecting to it 
proves that it was irregularly done.

1184. Where an execution issues based 
on a bill of costs, which has been taxed with
out notice and such execution is opposed, the 
opposition will be maintained; and where 
more than one bill is in question, and a 
retraxit is produced for the one which has 
been taxed without notice, costs will be award- 
ded on the opposition up to the date of the 
retraxit only. Q. B., 1890, Montreal, Wells vs 
Burroughs, 35 J., 61; M. L. R., 7 Q. B., 451.

1185. Un avocat a droit à un honoraire de 
trois piastres sur taxation de son mémoire de 
frais, et cet honoraire est dû à compter de la 
signification de l’avis de taxation. C. S., 
1891, Montréal, Durocher vs Sébastien, 21 R. 
L., 83.

1186. Dans les causes ex parte de la cour 
de Circuit, il n’est pas nécessaire de faire taxer 
contradictoirement le mémoire de frais avant 
de faire émettre un bref d’exécution. C. C., 
1901, Montréal, Dame Poirier vs Dame Girard 
et vir, 4 R• P. Q-, 124-

1187. Si une partie qui a reçu avis qu'un 
mémoire serait taxé, ne se présente pas au jour 
fixé dans l’avis, mais fait seulement valoir ses 
raisons par lettre adressée au protonotairc, 
la partie qui a donné l’avis, et qui n’a pas fait 
taxer son mémoire au temps qu’elle a fixé, 
peut le faire taxer plus tard, à volonté, en 
l’absence de son adversaire. C S., 1902, 
Trois-Rivières, Auger et al. vs Montambault et 
al. et Perusse et al. et Gélinas, 6 R. P. Q,21.
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1188. The taxing officer is bound to tax 
a bill of costa on production thereon, accord
ing to the tariffs in force, upon seeing that the 
opposite party has had notice, and without 
consideration of any collateral equities which 
may exist between the parties. S. C., 1007, 
Montreal, Dame Rosa et vir vs Dame Ross et 
vir, 8 Q. P. R., 800.

1189. L’inscription en révision a pour effet 
de suspendre les délais pour la révision de la 
taxation du mémoire de frais.

1190. lorsque deux causes ont été réunies 
pour les fins de l’instruction, de l’enquête, de 
l’audition et du jugement en cour Supérieure, 
qu’il n'y a eu qu’une seule inscription et un seul 
dépôt en cour de Révision, la cour n’accordera 
qu’un seul mémoire de fraisencourde Révision, 
bien qu’il y ait eu deux jugements séparés en 
cour Supérieure.

1191. Lorsque dans une action en résilia
tion de bail par le locataire, le défendeur 
consent à réduire à 8200 un montant de $500 
de loyer, qui lui est ou lui sera dû et consent en 
même temps à la résiliation du bail, mais avec 
dépens contre le demandeur, si cette offre est 
refusée, la cause se continue telle que com
mencée et les frais seront ceux d’une action de 
$500, tant en cour Supérieure qu’en cour de 
Révision. C. S., 1918, Montréal, Woodley vs 
The Peloquin Hotel Co., 18 R. P. Q., 254.

1192. Testament.—Une action en nul
lité de testament tombe dans la seconde 
classe, quand bien même le montant, que la 
partie demanderesse recevrait si son action 
était maintenue, dépasse $1,000. C. S., 1899, 
Montréal, Caudry vs Dubois et Hotte et al., 2 
R. P. Q., 403.

1193. An order to pay costs of litigation 
respecting a will and its construction out of 
the estate, will not be made unless it appear 
clearly to the court that it was instituted and 
carried on for the benefit of all parties inter
ested. S. C., 1906, Montreal, Bond vs Mac- 
farlane et al., Q. J. R., 29 S. C., 220.

1194. Tierce opposition.—Les frais faits 
pour obtenir le renvoi d'une tierce-opposition 
ayant pour objet d'empêcher la vente d’un 
immeuble, par le shérif, sont des frais sur les 
incidents de la saisie et nécessaires pour arriver 
à la vente de l’immeuble et comme tels 
doivent prendre rang par privilège comme frais 
de justice. Ces mêmes frais sont faits dans 
l’intérêt commun des créanciers suivant 
l’article 2009 C. c., paragraphe 6. C. S., 
1880, Montréal, VaiUancourt vs Collette et 
Perrault et Ouimet et al., 24 J-, 302; 3 L. N., 
406.

1195. Timbre judiciaire. — Where a
petition was presented to the Superior court 
by the petitioner in his quality of curator to a 
vacant estate, by which he prayed that the 
curator of the estate might be called in, and 
the prothonotary refused to file the petition 
until a fee of £1 3s. 9d. was paid: On a rule 
for contrainte par corps against the pro
thonotary, that the prothonotary had no right 
under the then existing tariff to such entrance 
fee. S. C., 1861, Quebec, Ex parte Lanjlois, 
ès-qual., 11 L.C. R., 463.

1196. Le défaut de la part du demandeur 
de payer l’honoraire d’entrée le jour du rap
port d’un bref ne vicie pas le rapport qui a 
été fait. C. S., 1863, Québec, he et 
Kinsman et al., 14 D. T. B. C., 156; 12 R. J 
R. Q., 477.

1197. Where a party has failed to stamp 
certain of his depositions, the prothonotary 
may refuse to draw, certify or tax such party's 
bill of costs, while the depositions remain so 
unpaid. S. C., 1876, Québec vs Emond, 
Blais, 2 Q, L. R., 184,

1198. Dans les causes do $()!) et au-des
sous, tout plaidoyer au mérite produit à la 
suite d’une exception à la forme doit être reçu 
gratuitement par le greffier lorsque l’honoraire, 
établi par le tarif pour la contestation des 
actions de cette classe, a été payé sur l’excep
tion à la forme.

1199. Dans les cause en question, le tarif 
n’impose aucun honoraire particulier sur les 
exceptions préliminaires ou les plaidoyers au 
mérite, mais comporte simplement qu'un ho
noraire sera payé au greffier sur la contesta
tion de ces actions.

1200. Dans l’espèce actuelle, le seul hono
raire pourvu par le tarif ayant été payé sur 
l’exception à la forme, le greffier était tenu de 
recevoir le plaidoyer au mérite du défendeur, 
sans exiger un nouvel honoraire. C. C., 
1881, Montréal, Patenaude et al. vs McCul
loch, 26 J., 164; 4 L. N., 119.

1201. Le timbre à payer, dans le district 
de Montréal, sur la production d'une défense 
à une requête demandant la cassation d'un 
huissier est de $6.00, et pour l’inscription à 
l’enquête et au mérite de telle requête $3.00. 
C. S., 1890, Montréal, La Corporation des 
huissiers de Montréal vs Caisse, 19 R. L., 
619; M. L. R., 6 C. S., 82; 13 L. N., 155.

1202. L’action paulienne ne poursuivant 
pas la déclaration d'une nullité relative, mais 
celle d’une nullité absolue, le montant des 
timbres à apposer sur les procédures doit être 
réglé, non par la somme demandée, mais par
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la valeur des biens qu’on cherche à faire ren
trer dans le patrimoine du débiteur.

1263. Lorsqu’une pièce du dossier est in
suffisamment timbrée, comme la loi ne fixe 
pas le délai ou la demande pour permission 
d’y apposer des timbres additionnels doit 
être faite après la découverte de l’erreur, il 
suffit que celle-ci existe à la date de la procé
dure qui n’a pas été revêtue des timbres 
requis, pour que la partie en faute puisse ob
tenir i>ermission de la réparer. Il n’est pas 
nécessaire que le dossier soit transmis au 
tribunal de première instance pour avoir 
cette permission; elle peut être accordée, cour 
séante, par la cour de Révision, lorsque le 
défaut n’est signalé que devant ce tribunal. 
C. R., 1893, Québec, Leclaire va Côté et al.,
R. J. Q., S C. S., 331; 16 L. N., *89.

1204. Le tribunal et le protonotaire ne 
peuvent exercer le pouvoir conféré à l’article 
1177, S. R. Q., d’autoriser l’apposition de 
timbres sur les documents qui n’en ont pas été 
régulièrement revêtus, que sur requête par 
écrit, signifiée à la partie adverse, dans la
quelle il est allégué que l’omission à réparer a 
été involontaire. L’usage suivi jusqu’ici, de 
faire cette demande verbalement, est irrégu
lier et illégal. C. S., 1895, Québec, Charlebois 
t'8 Pacaud, R. J. Q., 7 C. S., 144.

1204a. Il n’est pas nécessaire qu’une co
pie de subpœna soit revêtue d’un timbre judi
ciaire lorsqu’elle est certifiée par l’avocat de la 
partie. Ce timbre n’est requis que sur les 
copies officielles de subpœna, c’est-à-dire sur 
celles qui émanent du greffe de la cour. C.
S. , 1897, Montréal, Ménard va Laberge, R. J. 
Q., 11 C. S., 321.

1205. L’insuffisance des timbres apposés 
sur une contestation de compte rendu ne sera 
pas une raison pour faire renvoyer cette con
testation sur exception à la forme si les timbres 
sont apposés subséquemment, C. S., 1899, 
Ross vs Ross et Duff, 2 R. P. Q., 256.

1206. The fee chargeable by the protho- 
notary on the return of an action is a single 
fee, no matter how many writs are issued and 
addressed to bailiffs of different districts. 
S. C., 1901, Sweetsburg, The Eastern 7 oum- 
ships Bank vs The Alliance Assurance Co., 
HQ. r R. 109.

12C7. The respondent has no interest in 
urging that the prothonotary gave credit to 
the petitioner’s attorney, instead of claiming 
his fee on the election petition at once.

1208. No court house tax is payable 
upon an election petition. S. C., 1901, 
Bedford, In re Election of Missis quoi, Morin vs 
Meigs, 6 Q. P. R., 372.

1209. Sur un capias émis après jugement, 
il suffit de payer comme sur un alias bref. 
C. R., 1904, Montréal, Edgerton vs Lapierre, 
6 R. P. Q., 434.

1210. L’inscription en droit est un 
plaidoyer au fonds et le déboursé sur plaidoyer 
doit être payé comme si toutes les défenses 
au fonds étaient produites en même temps, ce 
qui d’ailleurs est obligatoire. C. S., 1904, 
Richelieu, Charland vs Charland, 10 R. J., 497.

1211. Le montant des timbres à payer sur 
la contestation d’une réclamation dans une 
faillite est le même que celui payable pour le 
montant réclamé dans une action ordinaire. 
C. S., 1908, Montréal, In re Dodds Co. et Kent 
et al., et Dodds et Tougas et vir, 10 R. P. Q., 
*19.

1212. Ix* tarif n’exige pas de timbres sur 
les copies du bref d'assignation, lorsque ces 
copies sont certifiées par le procureur de la 
partie. C. S., 1911, Montréal, The Lauren- 
tian Granite Co. *'8 McLaughlin, 12 R. P. Q.t 
414•

1213. Traverse de chemin de fer.—
Where the applicant had no absolute legal 
right to the crossing and it could only be 
granted by the board in the exercise of the 
discretion given by section 253 of the Rail
way Act (sub-sect. 2, sect. 198, Railway Act, 
1903), the applicant should, therefore, bear 
the cost of its construction and maintenance 
and the company should receive reasonable 
compensation. Ry. B., 1907, Canada, Wright 
vs Michigan Central Ry Co., 6 C. Ry Cas., 133.

1214. Tuteur ‘ad hoc/—Un tuteur ad 
hoc qui intente pour sa pupille une action qui 
est renvoyée comme nulle et irrégulière sera 
condamné personnellement aux frais. C. C., 
1886, Malbaie, Tremblay vs Castonguay, 12 
L. N., 370.

1215. Vente de créance.—Where the 
transferee of the balance of certain consti
tuted rents brought action against the debtor 
without notice of the transfer, no costs would 
be allowed, but on the other hand he would 
be condemned to pay costs. Where the 
latter has tendered the amount due and paid 
it into court. S. C., 1860, Quebec, Paré vs 
Deronselle, 6 L. C. R., 4IU 8 R. J. R. Q., 122; 
16 R. J. R. Q., 257; 18 R. J. R. Q., 1, 684.



1151 FRAIS (AU CRIM.) 1152

1216. Lorsqu'un jugement renvoie contre 
le requérant une requête signifiée et produite 
plusieurs fois auparavant, le principe et la 
cause de la créance du défendeur pour le rem
boursement des frais dont il a obtenu distrac
tion contre le requérant, sont considérés com
me antérieurs nu transport d’une créance 
par le requérant fait trois jours avant le juge
ment qui a disposé de la requête.

1217. Lorsqu’à la date de tel transport, le 
cédant ne possédait aucun autre l^ien, à la 
connaissance du cessionnaire, les droits des 
tiers ne peuvent en être affectés, si aucune 
considération n’a été fournie par le cession
naire, lequel ne ]>eut prétendre que le trans
port qui lui a été fait, l’a été en considération 
d’une convention antérieure par laquelle le 
dit cédant prêtait son nom au cessionnaire 
pour recouvrer, au profit de celui-ci, le paie
ment d'une certaine amende. B. R., 1885, 
Québec, Perreault vs La Corporation de la pa
roisse de la Malbaie, 14 Æ. L.\ 338.

1218. Verdict.—Les frais encourus sur 
le verdict d’un jury qui a été mis de côté, ne 
sont pas à la charge de la partie qui a obtenu 
ce verdict en sa faveur.

1219. Dans un tel cas, la partie contre la
quelle le verdict a été rendu, est généralement 
condamnée aux frais du premier procès. 
C. S., 1867, Montréal, Beaudry vs Papin et 
Papin, 3 J., 46; 7 R. J. R. Q., 362.

1220. Vice-Amirauté.—Since the pas
sing of the Imperial Statute, 2 William IV, 
ch. 51, the establishment of fees in the Vice- 
Admiralty court here is vested exclusively in 
the King in council, and the table of fees 
established under that statute having been 
revoked without making another, it is not 
competent to the court to award a quantum 
meruit to its officers. V. A., 1836, Lower 
Canada, Re “John and May”, 1 S. V. A. R., 
64.—V. A., 1837, Lower Canada, In re London, 
1 S.V. A. R., 68, 140.

1221. If a suit be brought by a seaman for 
wages, a settlement without the concurrence 
of the promoter’s proctor does not bar the 
claim for costs. The court will enquire whe
ther the claims were or were not just, and 
relieve the proctor if it were not so. V. A., 
1866, Lower Canada, In re “Thetis,’’ 1 S. V. 
A. R., 363.

1222. Voiturier.—Le consignataire étant 
induit en erreur par les feuilles de route du 
second voiturier, ce dernier est condamné aux 
frais de l’action en dommages. C. S., 1891, 
Québec, Behan Brothers vs Grand Trunk Rail
way Co., 17 R. J. Q., 299.

V. Acquiescement, Action, Action hypothé
caire, Aliment, Appel, Appel (C. P.), Appel 
(C. Supr.), Arbitrage, Arpenteur, Avocat 
Bornage, Capias, Cautionnement, Cauti
onnement . pour frais, Certiorari, Cession 
judiciaire de biens, Chose jugée, Communauté, 
Compagnie incorporée, Compagnie incorporée 
(Liquid.), Compensation, Comptable incor
poré, Contrainte par corps, Couronne, Distribu
tion de deniers, Dommage, Domirc, Droit 
criminel, Droit municipal, Droit jiaromial, 
Election provinciale contestée, Enquête, Exécu
teur testamentaire, Expertise, Expropriation, 
Faillite, Habeas corpus, Huissier, Incessibilité, 
Insaisissabilité, Juge de paix, Jugement, Juri
diction, Loi des licences de Québec, Louage des 
choses, Mari et femme, Marque de commerce, 
Mépris de cour, Minorité, Obligation, Offres 
réelles et consignation, Opposition afin d'an
nuler, Opposition afin de conserver, Opposition 
afin de distraire, Paiement, Pêche et Pêcheries, 
Prescription, Preuve, Privilège, Procédure, 
Procès par jury, Quo Warranto, Ratification de 
titre, Reddition de compte, Rente viagère, 
Répétition de l’indu, Requête civile, Responsa
bilité, Révision, Saisie-arrêt après jugement, 
Saisie et vente de meuble, Saisie et vente d'im
meuble, Saisie-revendication, Sauvetage, Sépa
ration de corps, Séquestre, Société, Solidarité, 
Subrogation, Substitution, Succession, Vente.
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JURISPRUDENCE

1. Amendement.—Where the only re
cord of conviction produced before the insti
tution of certiorari proceedings to quash the 
game is bad, and a valid amended conviction 
is produced in such proceedings, the costs of 
opposing the motion to quash should not be 
awarded against the applicant. Supr. C., 
1896, British Columbia, The Queen vs Me Ann, 
8 Can. Cr. Cas., 110.

2. Appel.—On quashing an appeal for 
want of jurisdiction the court refused costs 
because a motion to quash had not been made 
at the earliest convenient opportunity. 
Supr. C., 1885, Canada, Gendron vs McDougall, 
Cass. Dig. {2 ed.), 429; Cass. S. C. Prac., 
(fed.).

3. The costs which may be allowed on an 
appeal under section 9 of the Act as to frauds 
against cheese factories are in the discretion 
of the judge apart from the tariffs of cost 
applicable to other proceedings as to which 
he has jurisdiction.

4. When such an appeal is taken to a 
county court judge, his allowance of costs 
according to the county court tariff should 
not be interfered with. H. C., 1891, Ontario, 
The Queen vs McIntosh, 2 Can. Cr. Cas., 114.

5. On a proposition under a Liquor Li
cense Act by a license inspector and an appeal 
by the de fendant from the conviction obtain
ed, costs will not be awarded to the inspector 
on the dismissal of the appeal, if by statute he 
is exempt from liability to pay costs had the 
decision been against him. Supr. C., 1898, 
Nova Scotia, The Queen vs Learmont, 6 Can. 
Cr.Cas., 161.

6. The present defendant took an appeal, 
under the provisions of the criminal Code, to 
the court of Queen’s Bench, Crown side, from 
a conviction by a district magistrate for 
failing to keep in repair a certain road. This 
appeal Wflp quashed for want of jurisdiction. 
Costs wc o not granted. The present action 
was brought by the complainant in the pre
vious proceeding, to recover by way of dam
ages the expenses to which the plaintiff had 
been subjected by the appeal. The court 
below awarded $50.

7. The defendant, by bringing an appeal 
in a case in which the court of Queen’s Bench 
bad no jurisdiction, became liable for all legi
timate costs and expenses incurred by the 
present plaintiff in resisting the appeal, in

cluding fees of counsel, taxation of witnesses, 
service of subpoenas, and travelling expenses.

8. Quccre as to the power of the court to 
grant costs where an appeal is quashed for 
want of jurisdiction. C. R., 1899, Montreal, 
Beauchesne vs The Corporation of he Town of 
Scotstown, Q. J. R., 16 S. C., 316.

9. Where an order is made allowing the 
prosecutor’s appeal and convicting the ac
cused, the costs of the appeal may be included 
in the costs awarded by the conviction, and 
the payment thereof may be enforced by a 
distress warrant and imprisonment in default. 
Supr. C., 1899, Nova Scotia, The Queen vs 
Hawbolt, 4 Can. Cr. Cos., 299.

10. Where an appeal to a court of general 
sessions of the peace from a summary convic
tion is not proceeded with, an order giving 
costs to the respondent can only be made at 
the same sittings for which notice of appeal 
was given; but where an appeal is heard, and 
determined against the appellant, the formal 
order need not be drawn up at the same sit
tings, and the respondent’s costs may be 
taxed nunc pro tunc at the next sittings and 
included in a formal order then issued in pur
suance of the direction therefor made at the 
previous sittings.

11. Where an appeal from a summary con
viction has been heard and determined and a 
minute made by the chairman of the sessions 
dismissing the same with costs and directing 
the clerk t ' tax the same, but no formal order 
was ever drawn up, the clerk’s certificate of 
taxation and a subsequent order of the court 
of general sessions directing a distress for the 
costs taxed are irregular, and will be quashed. 
H. C., 1900, Ontario, Bothwell vs Burnside, 
4 Can. Cr. Cas., 450.

12. There is no jurisdiction to award costs 
against the appellant in respect of the pro
ceedings in appeal at any other sittings than 
the one for which notice was given (Code 
sect. 884). Cty C., 1901, British Columbia, 
McSadden vs Lachance, 6 Can. Cr. Cas., 43.

13. Where an appeal from a summary con
viction is entered and prosecuted but is 
dismissed on the ground that it was not lodged 
in due form, there is no jurisdiction to award 
costs against the appellant.

14. Code section 884 only applies where 
the appellant fails to proceed with his appeal 
without abandoning it according to law. 
Cty. C.,1902, Vancouver, The King vs Ah Yin, 
6 Can. Cr. Cas., 66.

37
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15. The court to which an appeal might 
properly be taken from a summary conviction 
has jurisdiction to award costs to the respon
dent on quashing an appeal for want of 
jurisdiction through a defect in the notice of 
appeal. Cty C., 1906, Nova Scotia, The King 
vs The Doliver Mountain Mining and Milling 
Co., 10 Can. Cr. Cas., 406.

16. When the costs of an unsuccessful 
appeal are awarded against the duendant, 
the payment of such costs may be enforced 
either by process of the appellate court or by 
a justice’s warrant upon a certificate of 
default under Code, sect' 739. K. B., 1909, 
Queltec, Collette vs The King, 16 Can. Cr. 
Cas. 281.

17. Costs are to be allowed to the respon
dent under Code section 755 only upon proof 
of notice of the appeal having been given to 
the persons entitled, and therefore will not 
be granted where the appeal is quashed for 
failure to serve all parties. D. C., 1910, 
Saskatchewan, The King vs Edelston, 17 Can. 
Cr, Co»., 166.

18. Where upon an appeal from a summa
ry conviction the county court judge purports 
to delegate the taxation of the costs of the 
appeal to the clerk of the court, instead of 
himself fixing the costs of the appeal, a super
ior court on an application for prohibition 
from collecting the costs taxed by the clerk, 
may enlarge the motion to allow of an applica
tion to the county judge to fix the costs and 
amend his judgment accordingly. H. C., 
1910, Ontario, The King vs Hamhink, 17 Can. 
Cr. Cos., 162.

19. Cautionnement pour garder la 
paix.—Upon a proceeding under section 959 
of the criminal Code to com|)el tfce giving of a 
recognizance to keep the peace, the recovery 
of costs ordered against the defendant is 
governed by Code section 870 and imprison
ment for non-payment is only authorized in 
default of distress. Supr. C., 1902, Nova 
Scotia, The King vs Power, 6 Can. Cr. Cas., 
378.

20. Certiorari.—Les frais sur la mise au 
néant d’une condamnation (conviction) sont à 
la discrétion de la cour. C. S., 2857, Montréal, 
Ex parte Léonard, 1 J., 255; 11 R. J. R. Q., 
493.

21. Where the defendant had been con
victed of retailing fermented liquor without a 
license, and condemned in a penalty and costs: 
On petition for certiorari, the convicting 
magistrate had the right to grant costs either 
of conviction or dismissal of the prosecution,

and even to the attorneys. S. C., 1862, 
Montreal, Moley vs Bellemare, 7 J., 1; U 
R. J. R. Q., 484—S. C., 1862, Montreal, 
Slack vs Bellemare, 7 J., 6.

22. Defendant was convicted for selling 
intoxicating liquor contrary to the provisions 
of the Canada Temperance Act, 1878, and 
adjuged to pay the sum of $50, to be paid and 
applied according to law, also to pay the 
informant the sum of $6.14 costs; and, if such 
sums were not paid forthwith, that tin- same 
be levied by distress and sale of defendant's 
goods; and in default of distress, that defen
dant be imprisoned in the common jail for 
the space of 30 days, unless the sums and 
charges of the distress and commitment, if 
any, were sooner paid: There was sufficient 
ground for a certiorari. Supr. C., 1HK7, Nova 
Scotia, The Queen vs Ward, 20, N. S. II., Rugs. 
& Geld., 108.

23. The informant in certiorari proceed
ings in criminal matters is not a party to the 
record although his name appears and al
though he is under liability for costs and has 
given a recognizance for same.

24. Semble: upon quashing a conviction 
in such a case, no cause of action in respect of 
its illegality survives against the representa
tives of the deceased informant.

25. Semble: an appeal under criminal 
Code, 880, to the general session would not 
abate under similar circumstances. //. 
1898, Ontario, The Queen vs Fitzgerald, / Can.

26. Costs awarded against a magistrate in 
respect of an unsuccessful interlocutory 
application made by him in certiorari proceed
ings are not governed by criminal ('ode, sec
tion 897, and should be directed to Ik- paid to 
the opposite party direct instead of to the 
clerk of the peace or other officer of the court 
which made the order.

27. The proceedings for enforcement of 
an order for costs provided by criminal Code, 
section 898, apply only to costs dealt with by a 
court of general sessions on affirming or (plash
ing a conviction or order, on appeal to that 
court. H. C., 1898, Ontario, The Queen vs 
Graham, 1 Can. Cr. Cos., 405.

28. Where a magistrate returns an amend
ed conviction in certiorari proceedings and the 
conviction is sustained only by reason of the 
amendment, costs of the certiorari proceedings 
should not be awarded against the applicant. 
Supr. C., 1900, North-West Territories, The 
Queen <s Whiffin, 4 Can. Cr. Cas., 14L
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29. There is jurisdiction to award costs 
against an unsuccessful applicant in certiorari 
proceedings respecting a purely criminal 
charge either because of the recognizance of or 
an inherent power of the court. II. C., 1902, 
Ontario, The King vs Bennett, 5 Can. Cr. Cas.,
4#.

30. Commissaire de police.—The per
son filling the office of commissioner of the 
Dominion police, has, as such,|no legal capaci
ty to represent and act on behalf of Her 
Majesty the Queen, and in laying an informa
tion in which he designated himself as such 
commissioner of the Dominion police,he acted 
as a private individual, and not as the legal 
representative of the Crown, although he 
declared that he was acting as such commis
sioner on behalf of Her Majesty the Queen.

31. The accused having been discharged 
and the commissioner, Mr. Sherwood, having 
bound himself by recognizance to prefer and 
prosecute an indictment on the charge con
tained in his information, and the grand jury 
having thrown out the bill of indictment, Mr. 
Sherwood was held, under article 595 of the 
criminal Code, to be personally liable for the 
costs incurred by the accused on the prelimi
nary inquiry and before the court of Queen’s 
Bench.

32. The costs allowed were not the fees 
and disbursements paid by the accused St- 
Louis to his counsel, such payment being a 
matter between client and counsel, but such 
costs as were held by analogy with the costs 
allowed in civil suits to be costs recoverable 
from a losing party.

33. Such costs should be taxed according 
to a tariff made for criminal proceedings, and 
in the absence of such tariff they had to be 
taxed in the discretion of the judge, by impli
cation, according to the spirit of the provisions 
contained in article 835 of the criminal Code. 
Q ■ . Montreal, Regina ve St-Louie, 
l Can. Cr. Cat., 141; Q. J. R., 6* Q. B., 389.

34. Convictions sommaires.—If costs are 
awarded on a conviction under the Summary 
Convictions Act, it is not necessary to state 
the amount of the costs in the minute of 
conviction made under section 53, unless the 
defendant requires it; it is sufficient that the 
amount is stated in the conviction. Supr. C., 
1889, New Brunswick, Ex parte Porter, 28 
N. B. ft., 687.

35. A conviction under the Summary 
Convictions Act(Consol. Stat.ch. 62) awarding 
costs and ordering imprisonment for non

payment of the fine is sufficient under section 
31, though it does not follow form (L) and 
award the costs of commitment and conveying 
to gaol. Supr. C., 1893, New Brunswick, 
Ex parte Young, 32 B. N. Ii., 178.

36. If the justice making a summary con
viction adjuges a pecuniary penalty and a 
distress to realize same, and in default of suffi
cient distress that the defendant be im
prisoned, the costs of the d'stress and of con
veying the defendant to gaol are not in the 
discretion of the justice, but must be included 
in the formal conviction.

37. The omission of that provision from 
the formal conviction in such a case invali
dates the conviction. Supr. C., 1894, Nora 
Scotia, The Queen vs Yantassel, 5 Can. Cr. 
Cas., 133.

38. No costs will lie ordered against the 
defendant applying to quash a summary con
viction if the court thereupon amends the con
viction by reducing a sentence in excess of 
the statutory limit, although other objections 
to the conviction were overruled. II. C., 
1908, Ontario, The King vs McKenzie, 13 
Can. Cr. Cos., 312.

39. Corporation municipale. — Where a 
prosecution is instituted by a police officer in 
his own name as informant, in respect of an 
offence against a municipal by-law, the police 
officer is personally a party both to the pro
ceedings before the magistrate and to the 
appeal from his decision, and the municipal 
corporation is not properly named as a party 
to such appeal, nor can costs be awarded in 
favour of the cor|x>ration. II. C., 1900, 
Ontario, Bothwell vs Burnside, 4 Con. Cr. 
Cas., 450.

40. If a municipality found guilty of 
maintaining a nuisance by not repairing a 
highway, makes default under the judgment 
ordering abatement thereof, but repairs the 
highway pending a motion for a writ of de 
nocumento, the court may in its discretion 
order the costs of the motion to be paid by 
the defendant. II. C., 1906, Manitoba, The 
King vs Portage la Prairie, 10 Can. Cr. Cos., 
126.

41. Cruauté envers les animaux.—En
vertu de l’article 512 Code criminel, relatif aux 
poursuites pour cruauté envers les animaux, 
l’accusé ne peut être condamné aux frais. 
B. R., 1899, Ottawa, Beaulieu vs Lemery, 6 
R. J., 199.
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42. Défendeur conjoint.—Where there 
are two defendants in an action of trespass, if 
one be acquitted, he is entitled to his costs 
against the plaintiff,notwithstanding that his 
co-defendant be found guilty. K. B., 1817, 
Quebec, Henderson vs Thompson and Thomp
son. 8 B. it /... Mf.

43. Frais de transport.—The magistrate 
may by the warrant of commitment order 
that the defendant shall pay the costs of the 
warrant and of conveying him to gaol and fix 
the amount of such costs. The court cannot 
interfere on a writ of habeas corpus with the 
taxation of costs. Q. B., 1881, Montreal, 
Ex parte G. B. Jones, 1 D. C. A., 100.

44. If the justice making a summary 
conviction adjudges a pecuniary penalty and 
a distress to realize same, and in default of 
sufficient distress that the defendant be im
prisoned, the costs of the distress and of con
veying the defendant to gaol are not in the 
discretion of the justice, but must be included 
in the formal conviction.

45. It is unnecessary for the justice to in
sert in the minute of conviction any provision 
that the defendant shall pay such costs of 
distress and conveying to gaol, as a pre-re-- 
quisitc to his discharge from custody before 
the end of the term of imprisonment.

46. The formal conviction may provide 
under Code section 872 (a) for the payment of 
the costs both of the distress and of conveying 
to gaol, although the minute of conviction 
does not include the costs of distress but 
merely directs imprisonment unless the 
penalty and costs and the costs of conveying 
to gaol are sooner paid.

47. The expression “costs and charges” 
used in Code forms WW and FFF has the 
same meaning as the term “expenses” in 
Code section 872 (a). Supr. C., 1894, Nova 
Scotia, The Queen vs Vantassel 6 Can. Cr. 
Cos., 188.

48. The costs of distress and of conveying 
to gaol are obligatory where a summary con
viction imposes a fine and awards distress and 
imprisonment in default of distress, and there
fore the omission of any reference to such 
costs in the minute of adjudication will not 
invalidate the formal conviction which inclu- 
dudes them. Supr. C., 1908, Nova Scotia, 
The King vs Beagan, 6 Can. Cr. Cas., 6, 6.

49. A statutory provision for release from 
imprisonment on paying the fine and costs up 
to conviction and “subsequent costs” in
cludes under the latter head, the costs of

arrest and commitment and conveying to 
gaol. Supr. C., 1909, Quebec, The King vt 
Dubuc, 15 Can. Cr. Cos., 863.

50. Honoraire non au torisé. —A “wilful”
receiving of unauthorized fees means receiving 
them intentionally with a knowledge that 
there is no legal right to collect them.

51. A justice of the peace is not entitled to 
fees in respect of a preliminary enquiry for an 
indictable offence, and an action lies against 
him to recover fees illegally collected. //. 
1903, Ontario, McGillivray vs Muir, 7 Can. Cr. 
Cas., 860.

52. Jugement.—On a summary convic
tion awarding imprisonment, costs may also 
be awarded, and in default of payment, im
prisonment for a further term not exceeding 
three months. K. B., 1908, Quebec, Ex parte, 
Tierney, 14 Can. Cr. Cas., 194; Q- J- R-, 17 
K. B., 486.

53. Libelle.—Le demandeur avait été 
poursuivi par le défendeur pour libelle diffa
matoire, devant les assises criminelles, et le 
jury, saisi de la cause, avait rendu un verdict 
d'acquittement en sa faveur. Aucune deman
de ne fut faite lors du verdict pour une con
damnation aux dépens contre le défendeur, 
mais le demandeur réclama plus tard ces 
dépens par une action ordinaire. Après avoir 
entendu la cause, la cour Supérieure déchargea 
le délibéré pour donner l’occasion au deman
deur de faire taxer ses frais par le juge qui 
avait présidé au procès criminel. Cette taxa
tion fut faite, et la cause fut de nouveau en
tendue au mérite:

54. Le demandeur pouvait réclamer ses 
frais et dépens du défendeur, par une action 
ordinaire, bien qu’il n’eût pas demandé une 
condamnation aux dépens contre ce dernier 
lors du verdict.

55. Le juge qui avait présidé au procès 
criminel, pouvait, même après ce procès, 
taxer ces frais et dépens. C. S., 1901, Mont
réal, Mackay vs Hughes, R. J.Q., 19 C. S., S67.

56. Where the accused, after his acquit
tal in a criminal libel action, proceeded to tax 
his costs and moved before the trial judge for 
certain costs, and on obtaining an order with 
which he was dissatisfied abandoned the taxa
tion and commenced a civil action against the 
prosecutors for his costs, the civil action will 
be allowed to proceed only on terms of the 
plaintiff undertaking to abide by such order 
as may be made therein as to the costs of the 
abandoned taxation in the criminal case. 
Supr. C., 1908, British Columbia, Nichol vt 
Pooley et al., 6 Can. Cr. Cas., 18, 869.
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57. Loi de Tempérance.—It is an excess 
of jurisdiction, in a conviction under the 
Canada Temperance Act, to award costs 
other than those provided for by 52 Viet., 
ch. 45, sect. 2. Supr. C., 1891, New Bruns
wick, Ex parte Bourque, 31 N. B. II., 609.

58. A conviction under the Canada 
Temperance Act may include the costs and 
charges of the commitment and conveying 
the defendant to gaol in default of distress. 
Supr. C., 1891, New Brunswick, Ex parte, 
Shehan, 89 N. B. R., 133.—Supr. C., 1891, 
New Brunswick, Ex parte Whalen, 29 N. B. It.,

59. It is in the discretion of the justice 
convicting for a violation of the Canada 
Temperance Act whether they will make an 
adjudication and insert it in the conviction, 
requiring the detention of the defendant until 
the costs of conveying to gaol are paid.

60. Where no such provisions is made in 
the conviction, it will be assumed that the 
justices exercised their discretion, and did 
not make the order as to costs.

61. Justices may in their discretion allow 
the expenses of witnesses as part of the costs. 
The items need not be set out in the con
viction. It is not ground for setting aside 
the conviction that the justice have made a 
mistake and allowed too much costs. Supr.

1898, Nova Scotia, Queen vs McDonald et 
d, 26 1V. S. R., Russ, and Geld., 94.

62. It is not an excess of jurisdiction in a 
conviction under the Canada Temperance Act 
to award costs other than those provided for 
by 52 Viet., ch. 45, sect. 2. Supr. C., 1893, 
New Brunswick, Ex parte Howard, 38 N. B. R., 
287.

63. Maison de prostitution.—A con
viction adjudging a fine of $100 without any 
mention of costs upon the summary trial be
fore a police magistrate of a charge of keeping 
a common bawdy house sufficiently complies 
with section 781 of the criminal Code, which 
provides that the magistrate may condemn 
the party convicted to pay a fine not exceed
ing, with the costs of the case, one hundred 
dollars. K. B., 1911, Manitoba, Rex vs Stark, 
21 Man. L. R ..

64. Mandat d’emprisonnement. — If
excessive costs have been included in a 
warrant of commitment for default in pay
ment of a fine upon summary conviction, the 
court may on the return of a habeas corpus 
amend the conviction and commitment by 
reducing such costs to the proper amount and

may remand the prisoner. Supr. C., 1908, 
Nova Scotia, The King vs Morris, 16 Can. Cr. 
Cas., 1.

64a. Si une plainte est renvoyée avec 
dépens et le plaignant condamné à la prison 
à défaut de paiement des frais, un mandat 
d'emprisonnement qui mentionne que le 
plaignant est condamné aux travaux forcés, 
est illégal, et le requérant sera libéré sur 
habeas corpus. C. S., 1913, Montréal, Yanof- 
8ky vs Vallée, 19 R. P. Q., 198.

65. Paiement.—Le plaignant, dans une 
action devant la cour des juges de paix, dont 
la plainte est renvoyée avec dépens, ne peut 
être condamné à payer ces dépens dans un 
délai moindre que le délai légal de quinze 
jours réglé par la section 4598 S. R. Q. C. S., 
1902, Montréal, Tassé vs Beaulieu, 8 R. J., 831.

66. The power under Code section 971 to 
award such costs to be paid “within such 
period and by such instalments as the court 
directs” does not make it necessary to divide 
the costs into instalments. Supr. C., 1905, 
North West Territories, The King vs McLdlan, 
10 Can. Cr. Cas., 1.

67. Prohibition.—Where prohibition is 
granted because of an adjournment of the 
trial of a summary matter having been made 
for more than eight days contrary to section 
722 of the criminal Code, and it appears that 
an adjournment of the hearing was moved by 
defendant’s counsel, costs of the prohibition 
motion will be refused the defendant petition
ing for the prohibition. S. C., 1910, Quebec, 
Donohue vs Recorder’s Court of Quebec, 18 
Can. Cr. Cos., 182; 12 Q. P. R., 267.

68. Règlement municipal.—Une con
viction qui accorde des frais est nulle, lors
qu’elle est basée sur un règlement qui ne 
donne aucune juridiction quant aux frais. 
C. S., 1869, Montréal, Marry vs Sexton et al. 
et Le Maire et al. de Montréal, 2 R. L., 188; 
14 J-, 163; 20 R. J. R. Q., 91, 616, 558.

69. Remboursement.—Where the con
viction of the magistrate is reversed by the 
general sessions on appeal, the unauthorized 
inclusion in the order of the latter court of a 
direction that the magistrate refund to the ap
pellant the fine and costs collected from him 
will not vitiate that part of the order which 
quashed the conviction with costs. II. C., 
1905, Ontario, The King vs Tucker, 10 Can. 
Cr. Cos., 217.

70. Taxation.—The taxation of costs 
against an unsuccessful private prosecutor 
who has at his own request been bound over
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to prefer an indictment, is controlled by 
Code, section 835.

71. The scale of costs in the absence of a 
tariff for criminal proceedings, is the lowest 
scale in civil suits in the court in which the 
indictment is tried. K. B., 1903, Quebec, 
The King vs Gouiüiould, 7 Can. Cr. Cas., 432;
10 R. L., n. s., 187.

72. Travail des aubains.—Prosecution 
under the Alien Labour Act, R. S. C., 1906, 
ch. 97, being subject to the summary con
viction procedure of the criminal Code, 1906, 
no costs can be awarded to the successful 
party on the allowance of an appeal from a 
summary conviction thereunder, in excess 
of the costs taxable under the summary con
victions clauses, part XV of the criminal Code. 
K. B., 1912, Quebec, Windsor Hotel Co. Ltd. 
vs Hinton et al., 6 D. L. R., 228.

V. Appel {Au crim.), App/el (C. P.), Frais.

FRAIS (C. Ech.)
1. Les frais en cour de l’Echiquier sont 

fixés par les règles et ordonnances refondues le
11 janvier 1909. V. les règles 49, 58, 66, 104, 
106, 156, 165, 261, 290, 295, 296, 297, 316, et" 
plus spécialement 178, 295 et 315.

V. 11 R. C. Ech., 311; Cour de l’Echiquier, 
Frais, Frais (C. Supr.), Appel (C. Supr)..

FRANCHISE
Déf.—Ce terme, en droit, désigne certains 

privilèges ou droit d’exemption que l’autorité 
accorde il une jiersonne ou à une corporation.

V. Droit municipal, Loi,

FRASERVILLE (Ville de)
V. Expropriation.

FRAUDE
V. Dol et Fraude.

FRUITS
V. Produits alimentaires.

FRUITS ET REVENUS
Déf.—On appelle fruits et revenus ce que 

produit ou rapporte lune chose. Ils sont 
naturels ou industriels et appartiennent au 
possesseur de bonne foi avec titre apparent. 
Industriales sunt iUi ad quos producendns 
cultura opus est, ut segetes. Pond., lib. 22, tit, 
1.—Naturales sunt quo res ultra /< t, ut fanion 
pralorum. Pand. lib. 22, tit. 1.—C. c. 378, 
409 et s., M7 et s., 1463.

V. Accession, Impenses et améliorations, 
Propriété, Possession, Reddition de compte.

G

GAGE
Déf.—Le gage est un contrat par lequel 

une chose mobilière est mise entre les mains 
du créancier, ou, étant déjà entre ses mains, 
est par lui retenue, du consentement du pro
priétaire pour sûreté de sa dette. Pignus est 
contractus quo res in securitatem debiti pos- 
sidenda ea lege traditur, ut, soluto debito, ipsa 
in specie reddatur. Pand., lib. 13, tit. 7. 
C. c., arts 1966, 1968.

Ce contrat prend aussi le nom de nantisse
ment, et, sous cette désignation, il s’applique 
aux immeubles comme aux meubles. C. c., 
article 1967.

Coût, de P., art. 181.—Et n’a lieu la 
contribution, quand le créancier se trouve 
saisi du meuble qui lui a été baillé en gage.

Abus du gage.

Amélioration. 
Àvanoea, 10, Il

INDEX

.8,5 Billet promieaoire, 12,24, 
fii, 26, 28, 30 et ■.

. 6 et e. Bois de service...........  8
., 49, Cautionnement jud... 2
66 et a. Chemin de fer............ 37

Chose d'autrui, 9,55 et

Chose jugée ........... 53
Commission.............. 10
Commis-voyageur ... 11 
Compensation.........25, 53
Condition, 12, 68 et s., A4 
Connaissement, 13 et s., 26 
Conservation d u gage. 15 
Consignation, 13 et s., 16,

33. 55
Cont relettre................ 67
Courtier.................21 et s.
Créance............17 et s., 39
Créancier, 20,23,33,39

et s., 45, 54
Créancier gagiste....... 1
Débenture, 21 et a., 29, 49
Délai........................ 47,64
Dépense «i'entretien.. 15 
Dette an Arieure.. .24 et s. 
Dette nouvelle ... 27 et s.
Dommag *.................... 42
Encan public........66 et s.
Endosseur.............30 et s.
Exception dilatoire... 31 
Garantie, 6, 22, 26, 29, 31
Grains............................ 10
Hypothèque ........... 68

Interprétation, 3H, 68 et i.
Licence ................... 27
Livraison 33 et s., 37 
Louage des choses 32
Loi erg —    18
Mandat....................... 22
Offres réelles..........49et».
Pacte commissoire,

Paiement partiel........33
Possession, 7 , 20, 29,

33 et s., 55, 39, 69 
Poursuite sur créance 3»
Prêt ............................ 22
Promesse de gage, 40 et i.
Propriété.......... 19,43 eti.
Reçu d'entrepôt........ 47
Remise du gage, 6 et

24 . 29,48 et 1.35
Révision..................... 31
8.a.aprèsjug'ment.. 6“
Saisie exécution------ 34
Saisie-revendication,

16,22,35 et i.
Testament................. 19
Tiers.......................Net».
Transport..............58 et».
Vente, 20,33,36,43,60 et». 
Vente simulée........67et*
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ÉCRIT

1. Créancier gagiste.—Article écrit par 
A. Lccolle. 11 R. L., n. s., 488.

LOIS

2. Cautionnement judiciaire.—“Dans 
le cas d'un cautionnement par nantissement, 
tous les intérêts provenant des deniers ou des 
obligations (débcntlires) donnés en gage, 
appartiennent et sont remis à la personne qui 
a fourni ce cautionnement, tant qu'il n’y a 
pas eu de violation d’icelui.” S. R. Q., 
art. 618.

JURISPRUDENCE

3. Abus du gage. — An action for dam
ages against a pledgee will lie for an unlawful 
conversion of the property pledged, although 
the debt for which the pledge was given is not 
paid nor tendered with the action, and 
although no option is given to the pledgee to 
return the property pledged or pay its value. 
Q. 11., 1886, Montreal, Gilman vs Campbell

q taL, M. L &, IQ I
9 L AT., 405.

4. The pledgee who applies to his own 
uses a sum of money pledged as security for 
the payment of a note, is guilty of an abuse of 
the pledge, within the meaning of article 1975 
of the civil Code, sufficient to justify the pledg
or in demanding repayment of such money 
with interest. S. C., 1893, Quebec, Pacaud 
n Banque du Peuple, Q. J. R., 3 S. C., 8; 
Q. J. R., 2 Q. B., 4*4; 10 L. N., 176.

5. As a guarantee of the good faith of the 
contractor a deposit of money was made: 
It was held that the deposit so made was a 
pledge subject to the provisions of the 16th 
title of the civil Code; which deposit, in the 
absence of any express stipulation, could not 
be retained by the pledgee, and as the city 
had appropriated the thing pledged to its 
own use without authority, the security was 
gone by the act of the creditor and the debtor 
was entitled to its restitution although the 
obligation for which the security had been 
given had not been executed. Supr. C., 
1902, Canada, Finnic vs City of Montreal, 
82 Supr. C. R., 336.

6. Amélioration.—Celui qui fait des 
améliorations ou augmentations à une chose 
mobilière, dont il a droit d’être remboursé, 
ne peut être tenu de livrer ou restituer cette 
chose jusqu’à ce que tel remboursement ait 
été effectué.

7. Le privilège attaché à cette créance, 
aux termes de l’article 1994 C. c., ne subsiste 
néanmoins qu’en autant que le gage ou droit 
de rétention lui-même subsiste, c’est-à-dire 
qu’en autant que telle chose, ainsi améliorée, 
est retenue en la possession de celui qui a 
droit au remboursement et au privilège, 
mais ce, dans tous les cas, sans préjudice à 
son recours personnel contre celui avec 
qui il a pu avoir contracté. C. S., 1906, 
Kamouraska, Morin vs Gagnon, 12 R. 
J., 246.

8. Bois de service.—By an agreement 
entered into between the appelant, respon
dents and one Joseph Gordon, res|>ondents 
undertook to advance to Gordon a sum of 
$7,000.00 or so much more as should be ne
cessary to manufacture and put on the track 
of the Northern Railway, in the province of 
Ontario, a certain quantity of timb.r des
tined for Quebec. Respondents were to have 
a first lien on this timber for their advances, 
commission, etc. They now claim from 
appellant the amount furnished to Gordon 
for manufacturing and bringing the timber 
to Quebec. Although according to said 
agreement respondents undertook to advance 
only the amount required to put the timber 
upon the track of the Northern Railway, they 
have a legal lien for their disbursements, 
for bringing the timber to Quebec. Q. B., 
1883, Quebec, Bew vs Shortreed et al., 3 D. C. 
A., 188.

9. Chose d’autrui.—The pledge of a 
movable, not belonging to the pledgor but 
held by him under lease, is void as against 
the owner of the movable. C. C., 1886, Mont
real, Williams Manufacturing Co. vs Lalonde, 
8 L. N., 172.

10. Commission.—The pledgee of grain, 
pledged as collateral security for advances, is 
not responsible for commissions on sales 
made by an agent employed by the pledgor, 
and acting solely under his instructions as 
owner, although such sales were made only 
on such terms as were satisfactory to the 
pledgee. C. R., 1895, Montreal. Hirschfeld 
vs Union Bank of Canada et al., Q. J. R., 7 S. 
C., 800.

11. Commis-voyageur.—Le voyageur de 
commerce ne peut, pour garantir ses dettes 
personnelles, donner en gage les marchandises 
échantillons de son patron. C. C., 1906, 
Richmond, Gilmour vs Snow, R. J. Q., 27 C. S., 
89.
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12. Condition. — Where the return of 
money pledged as security for the payment of 
a note is conditioned upon the collection by 
the pledgee of the amount of such note, the 
fact that he has been himself the means of 
preventing the collection of the note (as by 
releasing one of the parties thereto, the others 
being insolvent), will make the conditional 
obligation (to return the money) absolute. 
S. C., 1893, Quebec, Pacaud va Banque du 
Peuple, Q. J. U., .18. C.t 8; Q. J. H., .2 Q. B., 
424; 16 L. N., 176.

13. Connaissement.—The absence of 
the indorsement on bills of lading by the 
consignee therein named is notice of an out
standing interest in the goods represented by 
the bills and places persons proposing to 
make advances upon the security of those 
bills upon inquiry in respect to the circum
stances affecting them.

14. On failure to take proper measures 
in order to ascertain these facts and obtain 
a clear titled to the bills and goods, any pledge 
thereof must be assumed to have been made 
subject to all rights of such consignee. Supr. 
C., 1905, Canada, Gosselin vs Ontario Bank, 
36 Supr. C. R., 406; Q. J. R., 26 S. C., 430.

15. Conservation du gage.—Under ar
ticle 1973 c. C., the pledgee can only incur 
the necessary expenses for the preservation 
of the thing pledged. Supr. C., 1889, 
Canada, McCaffrey vs Ball and McCaffrey and 
Hon. Turcotte, ès-qual., 34 J., 91; 15 L. N., 
164; 20 Supr. C. R., 319.

16. Consignation.—In an action in re
vendication of certain goods consigned to 
the defendant by the plaintiffs, it was held 
that prior to 10 and 11 Viet., ch. 10, the con
signee of goods could not pledge them for his 
own debt, and that the consignor might re- 
vendicate them in the hands of a third party 
if they were so pledged. K. B., 1848, Quebec, 
Rostron vs Walker, 1 L. C. R., 318.

17. Créance.—Une dette active peut 
être donnée en nantissement. C. R., 1879, 
Québec, In re Farmer et Bell et Trust and Loan 
Co., 6 R. J. Q., t.—C. R., 1887, Québec, Léo
nard et al. va St-Amaud, 13 R. J. Q., 317; 11 
L. N., 72.

18. Des créances non échues, notamment 
des loyers, sont susceptibles d’être données 
en nantissement. C. S., 1885, Montréal, 
De Bellefeuille va Ross et vir et Stearns et al. et 
Moynauyh, 29 J., 145.

19. Le débiteur qui donne en gage une 
créance à son créancier, reste propriétaire de 
cette créance, et si le créancier, par son testa
ment donne à son débiteur une quittance de 
tout ce qu’il peut lui devoir, le débiteur jiourra 
ensuite percevoir lui-même le montant de la 
créance qu’il avait mise en gage. B. R. 
1890, Montréal, L'Hon. J cité et al. et Beaudry 
vs Dorion, 19 R. L., 242; M. L. R., G B. R., JJ8; 
14 L. N., 180; 34 J., 167.

20. Créancier.—Les créanciers du débi
teur qui a mis sa chose en gage, peuvent faire 
vendre le droit que ce débiteur a dans cette 
chose, mais ils ne peuvent faire vendre ce 
gage de manière à enlever au créancier gagiste 
la possession qu’il en a, et s’ils veulent faire 
vendre le gage de manière à priver le créancier 
gagiste de la détention, ils doivent commencer 
par désintéresser ce créancier gagiste. C. 
S., 1908, Montréal, Leclerc vs Valin et Dam 
Berthiaume, 14 R. L., n. s., 236.

21. Débenture.—A broker who accepte 
from a non trader, in pledge, as security for 
money advanced or loaned by him, securities 
payable to bearer and negotiable by delivery, 
takes them, if they have matured and are 
past due, subject to any deficiency of right in 
the borrower to so pledge them.

22. Where, therefore, the agent of an 
estate (not a trader in similar articles) to 
whom bonds matured and past due were en
trusted for safe keeping and for collection of 
the interest on the coupons, pledges them to a 
broker as security for a loand made to himself 
personally, the representatives of the estate 
have a right to resume possession of them by 
revendication in the hands of the broker. 
Supr. C., 1883, Quebec, Young et al. va 
MocNider, Q. J. R., 4 S. C., 208; Q. J. R., S 
Q. B., 639, 24 Supr. C. R., 272.

23. Where bonds find their way into the 
hands of a creditor as a mere pledge for his 
debt, not being bought in open market, the 
creditor can only recover the amount of his 
debt and not the face value of the bonds. 
Ex. C., 1908, Canada, The Royal Trust Co. vs 
The Atlantic and Lake Superior Railway Co., 
13 Ex. C. R., 42.

24. Dette antérieure.—Des effets de
commerce mis en gage pour garantir une 
créance déterminée, ne pourront être retenus 
par le créancier gagiste, jusqu’à ce qu'une 
dette antérieure à celle pour laquelle les 
effets ont été mis en gage soit payée, à moins 
qu’il n’y ait une convention spéciale à cet 
effet.
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25. Sous les mêmes circonstances, lorsque 
le gage a été réalisé en argent, le créancier 
gagiste ne pourra offrir en compensation à la 
demande de la valeur du gage, une créance 
antérieure. C. S., 1886, Montréal, La Banque 
d’Echange du Canada vs La Banque d’Epargne 
de la cité et du district et Burdin et al., 14 R. L., 
8; 30 J., 85; M. L. R., 2 C. S., 51; M. L. R., 
G B. R-, 106; 9 L. N., 67; 13 L. N., 364.

26. The transfer of goods, then stored in 
New York, by a debtor apparently solvent, to 
his creditor, by endorsement of the bill of 
lading, as security for an antecedent indebted
ness as well as for a note at the time discount
ed by the creditor, is valid, and the creditor 
may apply the proceeds of the pledge to the 
antecedent debt, and recover on the note dis
counted at the time. Q. B., 1890, Montreal, 
Watson vs Johnson, M. L. R., 7 Q. B., 147; 
ULN., 4/f.

27. Dette nouvelle.—Action was brought 
against the defendant to restore to the plain
tiff a timber licence wliich had been deposited 
with the defendant as security for moneys 
due to the Crown and for ground rent, which 
had been paid or tendered, and the defendant 
pleaded the plaintiff had since become indebt
ed to him for a further amount of money, and 
that he had a right to retain the pledge until 
the further debt was paid: The plea of the 
defendant was held to be good in law, and 
maintained with costs. S. C., 1867, Quebec, 
McDonald vs Hall, 17 L. C. R., 168.

28. The plaintiff received from the de
fendants a promissory 'note at four months, 
dated 21 January, 1895, for $450, as collateral 
security for an advance of $250 to one of the 
defendants, M. The plaintiff also received 
from the defendant M two notes for $125 each, 
both dated 24 January, 1895, one at three 
ond the other at four months, to cover the $250 
advance. On the 8th February, 1895, the plain
tiff received from M another note for $150 
at four months, for a new advance. The note 
at three months became due 27 April, 1895, 
and one of the defendants paid $25 on account 
and gave a renewal note for $100 at four 
months: The sum of $100, represented by the 
renewal note, only became due after the 
note for $150 : And that the plaintiff was 
not entitled, under the circumstances, to the 
benefit of the second paragraph of article 
1975 c. C., which says that if another debt 
be contracted after the pledging of the thing 
and become due before that for which the 
pledge was given, the creditor is not obliged

to restore the thing until both debts are paid. 
C. R., 1900, Montreal, Brunet vs Cameron et al. 
(Renversé par la C. A. qui a rétabli le juge
ment de la C. S. non rapporté). Q. J. R., 
19 S. C., 192.

29. Garantie collatérale. — Where a 
party was imrsonnally liable on bills for which 
he deposited bonds of a railway company, as 
collateral security, in a bank, for the accom
modation of this company, to be availed of 
only upon failure of the government to pay a 
subsidy previously transfererd to the bank, 
the latter agreed that, on and after the sub
sidy being paid, he would return the bonds, the 
subsidy was paid, the first party sued to 
recover back the bonds, but the railway com
pany were not joined in the action: The de
positor was not merely an agent for the rail
way company, but being a party pcrsonnally 
liable on the bills secured by the subsidy, and 
having complied with all the necessary condi
tions, was, as against the bank, the legal 
owner and entitled to recover possession of 
the bonds. Supr. C., 1877, Canada, Drum
mond vs Baylis, 2 Supr. C. R., 61.

30. Lettre de change et billet promis- 
soire.—No action will lie in favour of the 
pledgee, against the indorsers of notes pledged 
as security for a loan declared invalid. P. C., 
1891, Quebec, Banque du Peuple vs Bryant, 
Powis and Bryant et al, 17 Q. J. R., 103; 14. 
L. N., 390; L. R., 1893, A. C., 170; 62 L. J., 
P. C., 68; 68 L. T., 546; 1 R., 336.

31. Lorsque le faiseur et l’endosseur d’un 
billet promissoire sont poursuivis conjointe
ment, le faiseur ne peut, par une exception di
latoire, appeler en garantie l’endosseur qui 
est déjà partie au litige et ne peut être réputé 
un tiers aux fins de l’action. C. S., 1911, 
Arthabaska, Banque M oison vs De Courval et 
al., 12 R. P. Q., 439.

32. Louage des choses.—A person who 
is in possession of a movable article as lessee is 
unable to pledge it effectively as against the 
real owner, for a past due indebtedness of his 
own. S. C., 1894, Montreal, Carbonneau vs 
Machabée, Q. J. R., 6 S. C., 92.

33. Possession.—Goods imported from 
England were consigned to a commercial firm 
in Quebec, and stored in the Customs ware
house there, according to the customs regula
tions, for freight, duties, and storage. By a 
contract in writing they were subsequently 
pledged by this firm to another one of the 
same place for advances made to them, and a 
note of such transaction entered in the book
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of the chief officer of the customs, specifying 
the conditions on which the loan was made, 
with a request to such officer to hold the goods 
subject to the orders of the latter partnership, 
they paying the duty and storage charges 
before removal. A creditor of the first firm 
obtained a judgment against them and seized 
the goods in bonds, but the execution wan 
opposed by the pledgee, who asked the court 
to release the goods from seizure on the ground 
that by the above contract the property of 
the goods in question was conveyed to them 
to secure repayment of the advances made by 
them: The Superior court maintained the 
opposition. The judgment was reversed by 
the court of Review and the last judgment was 
confirmed in Appeal. The Judicial committee 
held, that the circumstances of the case and 
the dealings of the parties constituted a 
constructive delivery, and that the judgments 
dismissing the said oppositipn could not bo 
supported. The judgment of the court of 
Appeal was reversed and that of the Superior 
court restored. P. C., 1870, Quebec, Young 
vs Lambert, 1 B. J. P. C., 609; 6 Moore, n. s., 
406; L. R., 3 P. C., 142; 39 L. J., P. C., 21; 
22 L. T., 499; 18 R. J. R. Q., 476, 648; C. R., 
6 App. Cas., 601.

34. Pledge must be completed by del
ivery, and can only be continued by actual 
possession, C. R., 1879, Quebec, In re Lemay 
et al., 6 Q. L. R., 35.

35. La possession feinte de la chose ne 
peut pas opérer le nantissement qui, pour être 
efficace, exige la possession réelle, ou la symbo
lique dans les cas où la loi l’autorise, et la 
remise par un marchand, fut-il même garde- 
magasin (warehouseman), à un tiers d’une liste 
de marchandises lui appartenant dans ses 
hangars, ou dans son entrepôt privé, avec une 
déclaration écrite qu’il les y détient pour le 
compte de ce tiers auquel il les donne en 
gage, ne confère au tiers aucun privilège. C. 
S., 1883, Québec, Ross vs Thompson et al. et 
Laird, 9 R. J. Q., 365; 10 R. J. Q., 308; 8 
L. N., 49.

36. A sale of chattel property may be 
considered as a mere pledge, instead of an 
actual sale, and will be declared inoperative as 
such pledge, for want of delivery to and pos
session by the pledge. Supr. C., 1884, Montreal, 
Mojfatt,hs-qual., vs Burhind, 4 D- C. A., 69; 
28 J., 214; 7 L. N., 182; 8 L. N., 147; Q. J. R., 
1 S. C., 271; 11 Supr. C. R., 76.

37. The principal owner of the South 
Eastern Railway Company was in the habit 
of mingling the moneys of the company with

his own. He bought locomotives which were 
delivered to, and used openly and publicly bv 
the company as their own property for several 
years. In January and May, 1883, by docu
ments sous seing privé, he sold with t he com lit ion 
to deliver on demand, ten of these loco
motives to guarantee an indorsement of his 
notes for $50 '(), made by the buyer, hut 
reserved the right on payment of the notes to 
have the locomotives re-delivered to him. 
He became insolvent and the buyer by action 
against him, the S. E. Railway Company, and 
trustees of the company under 43 and 44 
Viet., ch. 49 (Que.), asked delivery of the loco
motives, which were at the time in open pos
session of the railway company, unless the 
debt was paid. The railway company and 
trustees pleaded a general denial, and during 
the proceedings an intervention was filed by a 
judgment creditor of the seller alleging him 
notorious insolvency at the time of the alleg
ed sale: It was held that the transaction 
amounted only to a pledge not accompanied 
by delivery, and, therefore, the buyer was 
not entitled to the possession of the locomo
tives as against creditors of the company, 
and that in any case they were not entitled to 
the property as against t. judgment creditor 
of the insolvent. Supr. C., 1887, Canada, 
Fairbanks et al. vs Barlow et al. and O'HaUoran, 
14 Supr. C. R., 217; M. L. R., 2 Q. B., .132; 
9 L. N., 406; 10 L. AT., 108.

38. Le privilège du gagiste n'existe pas 
tant que le gage n’est pas mis en la possession 
du créancier, ou d'un tiers convenu entre les 
parties. C. R., 1890, Montréal, Murray vs La 
Compagnie du chemin de fer de Montréal el 
Sorel et Murray et al. et La Banque Ontario, 
20 R. L., 310, 437.

39. Poursuite sur créance.—Le créan
cier qui est en [xissession d’un gage-, que son 
débiteur lui a donné comme sûreté d'une 
obligation, peut poursuivre en recouvrement 
de sa créance sans offrir de remettre le gage 
qu’il a droit de rctennir comme garantie de sa 
créance jusqu’il ce qu’il soit entièrement 
payé. C. de D., 1843, Terrebonne, Furze vs 
Wright, S R. L., n. s., 166.

40. Promesse de gage.—Le propriétaire 
d’effets mobiliers qui a promis les donner en 
nantissement à son créancier, doit les lui re
mettre comme gage; sur le refus de le faire, 
le créancier a droit d’action pour l'y con
traindre. B. R., 1879, Québec, Cary vs La 
Compagnie de papier du Canada et al., 10 R. 
L., 601; 4 R. J- Q , 323.
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41. An agreement by which the maker of 
a note undertakes, in case it is not paid at 
maturity, to transfer to the payee as security, 
certain specified movables of which he retains 
the possession in the mean time, does not give 
the payee the right to revendicate the mov
ables after the note falls due and remains un-

42. The proper remedy in such a case is a 
personal action for breach of contract. S. C., 
1906, Montreal, Savard V8 Tremblay, Q. J. It., 
SO S. C., 423; t2 R. L., n. a., 402.

43. Propriété.—Where the plaintiff had 
given the defendant express authority to sell 
or dispose of the property pledged in such 
manner as they might deem advisable without 
notice, an action would not lie to get it back. 
8. C., 1877, Montreal, Dempsey vs MacDougall 
et al, 21 J., 328; 1 L. N., 211.

44. A person in possession, ostensibly as 
owner, of a thing may validly give it in pawn, 
when the pledgee receives it in good faith, be
lieving it to belong to his debtor. C. C., 
1890, Montreal, Williams Manufacturing Co. 
vs Willock, 13 L. AT., 145.

45. La convention par laquelle un débi
teur consent que son créancier devienne 
propriétaire de valeurs qu’il lui remet comme 
garantie accessoire, t\ son défaut de payer la 
dette, n'est pas un pacte commissoirc, mais 
une extension du contrat de gage.

46. Elle donne au créancier, à l'échéance, 
le choix de deux alternatives, ou bien de 
s’approprier le gage en paiement sans recourir 
à un jugement et à une exécution, ou bien de 
recouvrer sa créance par les voies ordinaires sur 
les autres biens de son débiteur, sauf l’obliga
tion de remettre le gage dès qu’il est intégrale
ment payé. B. R., 1906, Québec, Holman vs 
Scott, R. J. Q., 16 B. R., 193.

47. Reçu d'entrepôt.—Le droit de gage 
conféré par endossement de reçu de garde- 
magasin ne dure que six mois. C. S., 1890, 
Québec, MacNider vs Beaulieu et Allen, 16 
R. J. Q., 295; 14 L. N., 69.

48. Remise du gage.—La remise au pro
priétaire de l’objet donné en gage éteint le 
droit de gage. B. R., 1888, Québec, La Ban
que Moison vs Rochette, 17 R. L., 139; 14 R• J. 
Q-, 261; 11 L. N., 364.

49. Where debentures are pledged as secur
ity for money advanced, and the debtor 
tenders the amount of the debt, and the 
creditor is unable to restore it, having parted 
with it, and treated it as his own projjerty,

the tender cannot be regarded as insufficient, 
under article 1975 c. C., because the owner 
owes other debts which became due before the 
one for which the things were pledged, and 
the creditor must pay the value of the deben
tures at the time of the demand, and, unless 
the contrary is proved, the value to be paid is 
their nominal or par value. P. C., 1889, 
Quebec, Senécal vs Pauzé, 1 B. J. P. C., 609; 
I. R., i ; App. Cat., 631. If. /. R . 6 Q B . 
161; If. L. R., t
L. AT., 348; 12 L. AT., 330; 28 J., 161.

50. Celui qui a reçu en gage certains 
effets n’est tenu de les remettre que lorsqu’il 
est payé du montant de sa créance, il n’est pas 
tenu de les offrir avec son action. C. S., 
1908, Montréal, Timossi vs Diodati, 11 R. P.
-

51. Total satisfaction of the debt, secured 
by the pledge, alone entitled the pledgor to 
obtain the surrender of the thing pledged. 
S. < ' 1911, Montreal, Kloeh vs The Molsons 
Bank et al., Q. J. R., 39 S. C., 436.

52. Le débiteur n’a droit de réclamer do 
son créancier le gage dont il l’a nanti, que sui 
paiement intégral de la dette.

53. Lorsque, dans une demande en resti
tution de gage, la contestation roule sur l’ac
quittement de la dette, et que le débiteur, 
sans réussir à la prouver intégralement, éta
blit une réduction par des paiements ou par 
compensation, le juge peut lui donner le 
bénéfice de la chose jugée sur ce point, et, 
partent, en faire l’adjudication dans le disposi
tif de la sentence. Néanmoins, l’omission de 
cette adjudication ne donnant pas ouverture 
à cassation, la cour de Révision, en modifiant 
le jugement dans le sens ci-haut, tout en le 
confirmant sur le point principal, alors sur
tout que la demande d’adjudication sur la 
dette n’a été faite pour la première fois que 
devant elle, ne saurait y trouver une cause 
spéciale pour condamner le défendeur aux dé
pens. C. R., 1912, Montréal, Klock vs The 
Molsons Bank, R. J. Q., 39 C. 8., 436; R. J. 
Q., 41 C. S., 370; 2 D. L. R., 445.

54. Saisie-exécution. — Le gage peut 
être saisi entre les mains du créancier nanti 
par les autres créanciers du débiteur, quand 
même il paraîtrait que la saisie et la vente du 
gage mettraient en péril la créance du gagiste, 
par le paiement des frais du saisissant qui 
sont préférables au gage. C. C., 1837, Mont
réal, Fortier vs Hébert et Hirst et al., 16 R. L.,
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55. Saisie-revendication.—Where in an 
attachment in revendication it was proved 
that the defendant had a lien on the things 
seized, he could not be compelled to deliver 
them until the amount of his claim was depo
sited in court. S. C., 1865, Quebec, Bell vs 
Wilson, 6 L. C. R., 491; 4 R. J. R. Q., 470.

56. Where an agent to whom goods had 
been entrusted pledged them to a third party 
for advances, and an attachment in revendica
tion was sued out to recover the goods from 
the possession of such third party: The pro
prietor could not claim the goods while they 
were in the hands of another for advances 
made, and the lien of a pledgee was good 
against the owner under 10 and 11 Viet., ch. 
10, sect. 4, when made for the pledgor’s 
private purposes or to carry out a contract 
between the pledgor and the pledgee, although 
the pledgee knew that the ownership was not 
in the pledgor, at least whére the pledgee 
had no notice from the owner, that the 
pledgor had no authority to pledge. S. C., 
1869, Montreal, Clark vs Lamer, and Clark et 
al., 4 J-, SO; 6 J., 77; 8 R. J. R. Q., 78, 82.

57. Celui qui est en possession d’une 
montre à titre de gage pour des avances 
qu’il a faites au possesseur de cette montre, 
et qui ne se trouve dans aucun des cas des 
articles 1488 et 1489 C. c., ne peut s’opposer à 
la revendication de cette montre par le 
véritable propriétaire. C. C., 1901, Montréal, 
Marcotte vs Fortin, R. J. Q., 21 C. S., 102.

58. Transport.—Le gagiste qui a trans
porté son droit de gage à un tiers, moyennant 
une garantie hypothécaire, ne peut, dans une 
action, conclure à une condamnation hypothé
caire et personnelle contre son cessionnaire.

59. Le cessionnaire, dans ce cas, n'est pas 
tenu personnellement, surtout lorsque le trans
port était de certains outils dont le créancier 
n’était gagiste que pour moitié, et lorsqu'une 
condition du transport n’a pas été observée, 
et que le gagiste n’a jamais été, non plus que 
son cessionnaire, en possession des outils sur 
lesquels il y avait un droit de gage. B. R., 
1886, Québec, Rondeau vs Dame Ross et vir, 
14 R. L., 489; 12 R. J. Q., 820.

60. Vente du gage.—Le créancier ga
giste peut obtenir la vente du gage, en le 
faisant saisir entre scs mains, par une saisie- 
arrêt après jugement. C. S., 1885, Montréal, 
Murray vs La Compagnie du chemin de fer de 
Montréal et Sorel, 20 R. L., 488.

61. An obligation having been transferred 
merely by way of collateral security for a 
debt^he pledgee sold the obligation so trans
ferred to the defendant who, with knowledge 
of all the facts, collected the full amount there
of from the debtor: The sale by the pledgee 
was a nullity under c. C., art. 1487, and 
the pledgor might maintain an action against 
the defendant to recover the amount received bv 
him in excess of the debt secured by the pledge.

62. Under the circumstances of the ease, 
it was not essential to allege that the pledgee 
had been paid the debt secured by the pledge. 
C. R., 1886, Montreal, Leduc vs Oirouard, 
M. L. R., 2 S. C., 470; 10 L. N., 86.

63. La convention par laquelle le créancier 
gagiste est autorisé à disposer du gage, pour 
un prix déterminé, n’empêche pas ce dernier de 
le faire vendre, s’il ne trouve pas à en disjioser 
de gré à gré pour le prix convenu. C. X, 1886, 
Montréal, Murray vs La Compagnie du chemin 
defer de Montréal et Sorel, 20 R. L., 435.

64. Le défendeur, en vertu de la stipula
tion qu’à défaut de paiement sous huit jours, 
il aurait le droit de vendre le gage, pouvait le 
faire, et l’action doit être renvoyée. C. C., 
1898, Québec* Charrier vs Boutin, R. J. Q., 
18 C. S., 884.

65. The pledgee who is authorized by the 
contract to dispose of the thing pledged in 
default of payment of the debt and to apply 
the proceeds thereto, can only do so by a 
public sale duly advertised.

66. Where a number of shares ii .» joint 
stock company were pledged with the above 
covenant, a sale of them by auction, at which 
the pledgee bought them for less than their 
value, of which notice was given by private 
circular to the other shareholders of the com
pany only, was not such a “disjKwing” of 
them as was intended by the contract. C. R., 
1906, Montreal, Campbell et al. vs Beyer el ai, 
Q. J. R., 80 S. C., 86.

67. Vente simulée.—Une vente de cer
tains effets mobiliers, et une contre-lettre dé
clarant que cette vente n’est faite que |>our 
assurer plus amplement le paiement des 
sommes que le débiteur devait au créancier, 
avec la condition expresse que le créancier ré
trocéderait ces effets dès que le débiteur 
l’aurait payé, ne constituent pas une vente, 
mais seulement un droit de nantissement ou 
de gage sur ces effets avec garantie de fournir 
et faire valoir. B. R., 1879, Québec, Casey es 
La Compagnie de papier du Canada, 10 R. 
L., 601; 4 R. J. R. Q., 828.



1177 GARANTIE 1178

68. D’après les règles d’interprétation, 
un acte par lequel un débiteur vend à son cré
ancier des meubles, qui sont en la possession 
d’un tiers, avec la stipulation que s’il ne paie 
pa* ne qu’il doit à sor créancier, dans un cer
tain temps, le créancier deviendra proprié
taire des meubles, doit être considéré, s’il n’y 
paraît d’intention contraire, comme conférant 
au créancier un droit de gage sur ces meubles.

69. La possession qu’avait déjà le tiers 
suffit pour satisfaire aux exigences de la loi, 
si ce dernier consent à retenir ces meubles 
sujets aux droits des créanciers. C. R., 1886, 
Montréal, Paquette va Rainville et Papineau, 
H R. L, 919; R. J. Q., 1 C. S., 389; M. L. R.,
I C. S., US; 9 L. N., 134.

70. Un acte qualifié par les parties de 
vente à réméré est, en réalité, quant à elles, 
un simple nantissement s'il est constant que 
l'intention de l’acheteur en le souscrivant 
n’était que de prendre une garantie pour le 
remboursement d’une dette et non de faire 
l’acquisition de l’immeuble.

71. La possession qui en est laissée au soi- 
disant vendeur au-delà du terme du réméré et 
la reconnaissance de l’acheteur suffisent pour 
établir cette intention.

72. Du reste, quelle qu’en soit la portée 
entre les parties, l’acte simulé vaut ce qu’il est 
à sa face et prend effet comme tel, vis-à-vis des 
tiers. C. S., 1906, Québec, Grégoire va Beau- 
mage, R. J. Q., 30 C. S., 623.—Supr. C., 
1897, Montréal, Vassal ta Salins, 27 R. C., 
Supr., 68; R. J. Q., 6 B. R., 349.

V. Action paulienne ou révocatoire, Affrète
ment, Banque, Cautionnement, Cautionnement 
pour frais, Chemin de fer, Compagnie incor
porée, Distribution de deniers, Entrepôt, 
Frais, Lettre de change et Billet promissoire, 
Loi des licences, Louage des choses, .Meuble et 
immeuble, Obligation, Pension et retraite, 
Possession, Prescription, Préteur sur gage, 
Preuve testimoniale, Privilège, Procédure, Red
dition de compte, Saisie revendication, Sau
vages, Vente, Voiturier.

GAGEURE
F. Jeu et pari.

GARANTIE
Déf.—C’est l’obligation de faire jouir quel

qu’un d'une chose ou d’un droit et de le dé
fendre s'il est attaqué. Datio possessionis 
Çuœ a venditore fieri debet, talis est, si quis earn 
possessionem jure avocaverü tradita possessio 
non inteüigatur. Dig., lib. 19, Ht. 1.

Il y a la garantie de droit ou légale, qui a 
lieu simplement par l’effet de la loi, et la 
garantie de fait ou conventionnelle qui résulte 
des conventions. C. c., art. 1606.

Notre Code de procédure civile divise encore 
la garantie en formelle et simple. La gt ran- 
tie formelle est celle qui a lieu lorsqu’une per
sonne a contracté envers une autre l’obliga
tion de la défendre contre tout trouble dans la 
possession d’une chose. La garantie simple 
est celle qui a lieu contre celui qui s’est mis 
dans le cas d’être poursuivi pour la dette 
d’un autre, comme l’endosseur d’un billet 
promissoirc. C. p. c., arts 186 et s.
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IM* e
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Succession ................ 284
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cipales... ......... 48,290
Voûte......................190 et s.

LOIS

1. Citéset villes.—” Toutes personnesqui, 
au moyen d’excavation ou d’obstructions dan» 
une rue, qui ne sont pas autorisées par lit loi 
ni par les règlements de la municipalité, ren
dent cette rue dangereuse pour la circulation, 
ou qui, pur négligence dans la manière «le 
pratiquer les excavations ou de faire des obs
tructions qui ont été autorisées, ou pur défaut 
de les entourer de garde-fous et d’v placer tics 
lumières, rendent telle rue insuffisante ou 
dangereuse pour la circulation, sont rcs|xmsa- 
bles de tous les dommages résultant de telle 
obstruction ou négligence, excepté des dom
mages provenant de la négligence de la per- 
sonne môme qui les a soufferts; et aucune ac
tion ne peut être maintenue contre la munici
palité pour ces dommages, ù moins que telles 
personnes n’aient été mises en cause, si le de
mandeur en est requis par la municipalité, 
laquelle doit donner les noms, résidences et 
qualités de telles personnes.” S. U. Q., art. 
6986.

2. Compagnie incorporée I Liquid, i.—
“Si un créancier a des garanties sur les biens 
de la compagnie, il doit désigner dans sa ré
clamation la nature et le montant île ces ga
ranties et y spécifier sous serment la valeur 
qu’il y attribue.” S. R. C., ch. l\\, art. 76.

“Le liquidateur, avec l’autorisation de la 
cour, peut consentir iX ce que le créancier re
tienne les biens et effets qui constituent ces 
garanties ou sur lesquels elles reposent, à 
leur valeur spécifiée ou peut exiger de ce cré
ancier la cession et remise de ces garanties, 
biens et effets à la valeur ainsi spécifiée qu'il 
doit payer sur la masse dès qu’il a réalisé ccs 
garanties, avec intérêt sur cette valeur de
puis le dépôt de la réclamation jusqu’au paie
ment. Art. 77.

“En cas de rétention, la différence entre la 
valeur assignée aux garanties retenues et le 
montant de la réclamation du créancier est 
la somme pour laquelle celui-ci peut être 
colloqué, ainsi qu’il est dit ci-dessus.” 
Art. 78.
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“Si un créancier a une réclamation basée 
sur (les effets négociables dont la compagnie 
æ soit qu’indirectement ou subsidiairement 
res|M>nsoble et qui ne sont ni échus ni exigibles, 
ce créancier est réputé posséder une garantie 
au sens des trois articles qui précèdent, et il 
doit assigner une valeur à l'engagement du 
premier obligé qui lui est garant du paiement 
de ces effets.

“2. Si, lors de son échéance, cet engage
ment n’est pas acquitté, il peut modifier sa 
réclamation et y assigner une autre valeur.” 
Art. 79.

2a. Montréal.—“La cité aura son recours 
en garantie contre toute personne dont la faute 
et la négligence seront causes de l’accident 
arrivé et des dommages en résultant. Charte, 
62 Vict., ch. 58, art. 536 (1899).

JURISPRUDENCE

3. Action en garantie. — To entitle a 
party to bring an action in simple warranty, 
a prima facie case in law against him must be 
shown by the declaration in chief, for if the 
allegations of the action in chief are unfound
ed in law there is no utility or reason to bring 
in a defendant in warranty.

4. There can be no legal uncertainty as to 
the legal sufficiency of the allegations of the 
declaration in chief; every one is bound to 
know the law, and the defendant in chief can 
run no risk (legally speaking) in micting 
himself an action which will be held bad o t his 
demurrer. S. C., 1893, Quebec, Sêgui i vs 
City of Quebec and Drouin, Q. J. R., 3 L. C., 
13; 16 L. N., 143.

5. Si l’action principale n’est pas, à sa 
face môme, fondée en droit, elle ne peut don
ner lieu à une action en garantie simple, parce 
que l’action principale ne contient aucune 
chose dont le défendeur en garantie soit tenu 
de garantir le défendeur principal. C. S., 
1893, FraservUle, Fraser va Roy, et Roy vs 
Terriault, R. J. Q., 3 C. S., 501.

6. La demanderesse principale, locataire 
du défendeur principal, poursuivait ce dernier 
en diminution de loyer et en dommages, à 
raison de certaines réparations qu’il aurait 
faites aux lieux loués sans sa permission et 
sans nécessité, lesquels travaux n’auraient pas 
été exécutés avec la diligence voulue. Le dé
fendeur appela alors en garantie les défendeurs 
Perrault et al., les entrepreneurs qui avaient 
exécuté ces travaux, alléguant qu’ils l’avaient

garanti contre tous dommages que les loca
taires leurraient souffrir par suite de ces tra
vaux. Les défendeurs en garantie ayant nié 
leur obligation de garantir le demandeur en 
garantie, ce dernier, sans attendre l’instruc
tion de l’action principale, fit rendre un juge
ment sur la demande en garantie, condamnant 
les défendeurs en garantie à prendre le fait et 
cause du demandeur en garantie et à le garan
tir et indemniser, en principal, intérêts et 
frais, de tous jugements qui (tourment être 
prononcés contre lui, relativement aux ré
clamations de la demanderesse principale: 
Le défendeur principal était bien fondé à 
diriger sa demande en garantie contre les dé
fendeurs en garantie, pour les faire condamner 
à l'indemniser de tout jugement basé sur des 
faits dont la responsabilité pourrait lui être 
attribuée.

7. Les défendeurs en garantie ayant nié 
leur obligation de garantir le défendeur princi
pal, ce dernier pouvait faire adjuger interlocu- 
toircment sur cette obligation et faire con
damner les défendeurs en garantie à prendre 
son fait et cause sur l’action principale, mais 
le jugement, sur la demande en garantie 
ainsi instruite, ne devait pas condamner d’a
vance les défendeurs en garantie à indemniser 
le demandeur en garantie de tout jugement 
qui pourrait être prononcé contre lui sur la 
demande principale. C. R., 1898, Montréal, 
Dame Pellerin vs Léveillé et H onde et Léveillé et 
Pmrnutt > t A*.,/. Q., tSC. 8 . SU; 1 A’. /'. 
Q., 117.

8. Action hypothécaire.—An hypothe
cary action has been taken against the de
fendant, the latter pleads that his vendor 
guaranteed to him that he would obtain an 
extension of time for payment, and, by his 
dilatory exception, asks to call his vendor in 
warranty: Plaintiff not being a party to the 
alleged subsequent agreement, whereby the 
said vendor is alleged to have undertaken to 
obtain delay for payment, cannot be em
barrassed and delayed in his recourse by rea
son thereof, the dilatory exception is dis
missed. S. C., 1906, Montreal, Dame Corse 
et vir vs Dame Mylcr et vir, 8 Q. P. R., 7.

9. Action pénale.—En matière pénale il 
n’y a pas lieu à la garantie, et il s’en suit que 
dans une action qui tam, le défendeur ne 
peut, par demande incidente, appeler le de
mandeur en garantie. B. R., 1884, Montréal, 
Normandin vs Berthiaume, M. L. R., 1 C. S., 
393; 8 L. N., 330; 15 R. L., 1. (Conf. en appel).
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10. Annonce.—A statement in an ad
vertisement of an auction sale, that a pair of 
horses were “warranted sound” did not cons
titue a warranty; especially when the condi
tions of sale announced by the auctionneer, 
at the time of the sale, expressly stated that 
no warranty should be given.

11. In the present case the horses in ques
tion were “sound” notwithstanding one of 
them was “bent over” or “sprung” in the 
knees. S. C., 1885, Montreal, Allan vs Bur- 
land, M. L. R., 2 S. C., 1; 9 L. AT., 25.

12. Appel.—A party called into a petito
ry action to take up the fait el cause of the 
defendant therein, as warrantor of the titled, 
may take up the defence for the purpose of 
appealing from judgments maintaining both 
the principal action and the action in warranty 
although he may have refused to do so in the 
court of first instance, but, should the appel
late court decide that the action in warranty 
was unfounded, it is ipso factb ousted of juris
diction to entertain or decide upon the merits 
of the principal action. Supr. C., 1901, Can
ada, Monarque vs Banque Jacques-Cartier, 
81 Supr. r. R., 4?4i Q. J. R., IB .S', c., 99.

13. Architecte et entrepreneur. — A 
builder who has been condemned in damages 
by reason of defects in the construction of his 
works, has no claim in warranty against the 
architect where it appears that there were 
serious deviations from the specifications fur
nished by the architect, and that these devia
tions were the chief cause of the weakness of 
the construction.

14. If a builder or contractor does not 
fully understand from the specifications 
what is required for the proper construction of 
the work according to the rules of art, it is his 
duty to consult the architect and follow his 
instructions in relation thereto. S. C., 
1895, Montreal, Royal Electric Co. vs Wand 
and Wand vs Walbank, Q. J. R., 5 S. C., 388; 
Q. J. R., 9 S. C., 117.

15. Arrière-garant.—Il y a lieu à l’action 
en garantie formelle contre Varrière-garant, 
même lorsque le garanti a été évincé et dépos
sédé de l’immeuble vendu dès avant la de
mande en garantie, sauf, dans ce cas, le droit 
du garant de faire voir qu’il existait des moyens 
suffisants pour faire rejeter la demande en 
éviction.

16. La connaissance par l’acheteur lors 
de la vente de la cause d’éviction, ne le prive 
pas du droit de réclamer tout le dommage qu’il 
en a éprouvé, lorsque son vendeur l'a spéciale
ment garanti contre cette cause d’éviction.

1184

17. L’un des deux vendeurs appelés en 
garantie peut poursuivre seul son arrière- 
garant, l’obligation de garantir étant indivi
sible. C. R., 1896, Montréal, Allard vs Pel- 
land et al., R. J. Q., 8 C. S., 332.

18. Assurance (feu).—To give rise to an 
action en garantie simple, not only must there 
be connexity between it and the principal de
mand, but the two actions must be identical 
in their nature and based upon similar legal 
principles.

19. So, where an insurance company is 
sued upon a policy of fire insurance for the 
amount of loss, an action en garantie by the 
insurance company will not lie against a 
railway company through whose alleged fault 
and negligence the fire occurred, the liability 
on which the action is based in the two 
cases being entirely dissimilar in nature and 
principle. Q. B., 1893, Montreal, Central 
Vermont Railway Co. vs Compagnie d'assurance 
mutuelle contre le feu de Montmagny, Q. J. R.t 
B Q. B., 450.

20. Assurance (vie).—Une action en 
garantie intentée par un assuré contre l'agent 
d’une compagnie d’assurance, basée sur le 
fait que la compagnie a plaidé que l’accusé 
n’avait pas payé la prime à l’agent, sera ren
voyée, vu que la qualité de l’agent n'est pas 
niée, mais seulement le fait du paiement, et 
que l'agent n’est responsable que dans le cas 
où il aurait agi en dehors des termes de son 
mandat. C. S., 1886, Montréal, Picard M 
The British American Assurance Company et 
al., H R. L., 136; 318, M. L. R., 2 C. S., 117; 
9 L. N., 134.

21. Lorsqu’un agent d'assurance a reçu 
une application pour assurance sur la vie, et 
que l’application est refusée, après l'examen 
médical, s’il a induit ce dernier à lui signer, en 
paiement de la première prime, un billet pto- 
missoirc fait à son ordre, et s’il lui a donné 
également son propre reçu, et qu’il transporte 
ensuite ce billet à un tiers pour ses propres 
affaires, Vapplicant n’a aucun recours en 
garantie contre la compagnie d’assurance qui 
a refusé le risque. C. R., 1908, Montréal, 
Beaudoin vs Charruau et al. et Charrmu et al. 
et Federal Life Assurance Co., 15 R. L., n. 
213.

22. Banque.—A guarantee given to a 
bank which afterwards was amalgamated 
with another bank, did not bind the guarant
ors towards the consolidated bank. Q. B., 
1882, Montreal, The Consolidated Bank of 
Canada vs The Merchants Bank of Canada, 
27 J., 370; 6 L. N., 284.
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23. Bornage.—Il y a lieu à la garantie 
contre l’action en bornage, lorsqu’elle con
tient en même temps des conclusions péti-

24. Lorsque l’action principale est en 
même temps pétitoire et en bornage, la dé
fenderesse en garantie est tenue de garantir 
le demandeur en garantie contre l’action 
principale. C. R., 1885, Québec, Blackburn va 
Blackburn, 11 R. J. Q., 170.

25. Une demande de bornage faite en 
justice n’est que la demande de l’exécution 
de l’obligation résultant de la servitude légale 
du bornage, et en autant elle ne donne pas 
lieu à une action en garantie.

26. Le bornage n’est que la délimitation 
des propriétés voisines l’une de l’autre, et les 
lignes apparentes ne peuvent donner lieu à 
une action en dommage au cas où elles seraient 
changées par un bornage subséquent à la 
vente que dans les seuls cas, soit de la ga
rantie de leur exactitude, soit de la garantie 
de la contenance de l'immeuble vendu. B. 
R., 1890, Québec, Daveluy et al. vs Vigneau, 16 
R. J. Q., 261; 14 L. N., 18.

27. L’action en bornage dans laquelle le 
demandeur se plaint d’un empiètement par le 
défendeur et demande à être déclaré proprié
taire de la partie d’immeuble où il est troublé, 
revêt le caractère d’une revendication et, dès 
lors, les recours en garantie que le défendeur 
peut avoir lui sont ouverts. C. R., 1906, 
Québec, La Viüe de Chicoutimi va Lavoie et al., 
R. J. Q., 80 C. S., 148.

28. Il peut y avoir lieu à l’action en ga
rantie dans une action en bornage, si cette 
dernière participe de la nature d’une action 
pétitoire ou en revendication. B. R., 1907, 
Québec, Guay V8 Lavoie, 14 R. J., 190.

29. L’acheteur d’un immeuble, à qui son 
voisin oppose, dans une instance en bornage, 
la demande d'une ligne fondée sur une pres
cription acquisitive et entraînant éviction 
partielle, a le recours de l’action en garantie 
formelle contre son vendeur.

30. L’action en garantie, exercée dans ces 
conditions, n’est pas moins connexe avec la 
demande principale, de ce qu’elle contient des 
conclusions subsidiaires à une condamnation 
en argent au cas d’éviction. B. R., 1909, 
Québec, Vallée va Gagnon, R. J. Q., 19 B. R., 
186.

31. Brevet d’invention. — An assign
ment of letters patent of invention contains 
no implied warranty that they arc valid. 
Supr. C., 1910, Canada, The Electric Fire
proofing Co. vs The Electric Fire-proofing 
Co. of Canada, Q. J. R., 81 S. C., 84; Q. J. R., 
84 S. C., 288; 43 Supr. C. R., 182.

32. Caution solidaire.—Sur demande 
en garantie d’éviction contre des cautions 
solidaires, le jugement doit exprimer la solida
rité entre les cautions condamnés à indemni
ser le demandeur. B. R., 1854, Montréal, 
Drums rs Parant et al., 6 D. T. B. C., 36; 
4 R. J. R. Q., 283; 18 R. L., 385.

33. Chose d’autrui.—Il n’y a pas lieu à 
l’action en garantie, mais à l'action en indem
nité, par un acheteur troublé, contre son ven
deur qui lui aurait vendu la chose d’autrui. 
C. S., 1903, Montréal, Gosselin va Martel et 
Vinet et al., 5 R. P. Q., 265.

34. Cité de Montréal.—La cité de 
Montréal, poursuivie en dommages, pour une 
chute faite sur un de ses trottoirs, a le droit 
d’appeler en garantie le propriétaire ou l’oc
cupant de l’immeuble en face duquel se trouve 
ce trottoir. C. S., 1900, Montréal, Cité de 
Montréal va Sœurs de la congrégation de Notre- 
Dame de Montréal, 3 R. P. Q., 475.

35. D’après les articles 548 et suivants de 
sa charte, la cité de Montréal a le droit 
d’obtenir la suspension d’une action en 
dommages, en dénonçant la personne qu’elle 
peut appeler en garantie, jusqu’à ce que le 
demandeur ait mis cette personne comme co- 
défendeur, mais, si la cité de Montréal n’exer
ce pas ce droit et conteste elle-même l’action 
prise contre elle, elle ne pourra plus ensuite, 
par action directe, répéter, du défendeur en 
garantie, les frais qu’elle aura été condamnée 
à payer au demandeur. C. S., 1907, Montréal, 
Cité de Montréal va Montreal Light, Heat and 
Power Co., 18 R. L., n. a., 626.

36. Le recours en garantie simple contre 
les demandes en recouvrement de dommages 
pour accidents causés par le mauvais état 
des trottoirs, etc., donné par la 62 Vict., ch. 
58, sect. 300, sub-sect. 92 (Qué.) ,à la cité de 
Montréal, contre les propriétaires ou occu
pants tenus à leur entretien, n’est ouvert 
qu’au cas de défaut de leur part de se confor
mer aux lois et règlements civiques, ou de 
l’inexécution de quelqu’obligation à cet 
égard.

31
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37. Par suite, un propriétaire ou occupant 
poursuivi en garantie peut opposer à la de
mande le fait qu’au moment de l’accident, le 
trottoir en question était en bon ordre et dans 
l’état d’entretien prescrit par la loi et les règle
ments; il n’est tenu d’intervenir et de contester 
l’action principale ou d’indemniser la cité 
condamnée, qu’après avoir été déclaré garant 
par sentence contradictoire. B. R., 1908, 
Montréal, La Cité de Montréal os Le Curé at lea 
Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique de la ■pa
roisse de Ste-Agnbs de Montréal, R. J. Q., 18 
B. R., *58; 15 R. L., n. s., 139; 10 R. P. Q., 
£42.

38. Co-garant.—In a suit for damages, 
where two tort-feasors are jointly and sever
ally impleaded, the one may call upon the 
other to warrant him against the action of the 
plaintiff in chief.

39. The mere fact that the principal action 
is directed against both plaintiff and defen
dant in warranty, and asks their joint and 
several condemnation in favor of the plaintiff 
in chief for the whole amount of damages 
suffered, is not good ground of demurrer to 
the action in warranty, provided it be made to 
appear that, although the liability of both to 
the principal plaintiff be joint and several, 
yet, as between themselves, the one is liable 
over to the other for the whole sum for which 
a condemnation may go in favor of the princi
pal plaintiff. S. C., 1896, Quebec, O’Connor vs 
Flynn et al., and Lyons el al., Q. J. R., 13 S. C., 
435.

40. Collection.—A charge of five per cent, 
commission for the collection of debts does 
not necessarily imply a warranty on the part 
of the agent making such charge. Q. B., 
1847, Montreal, Glass vs Joseph et al., 3 R. de 
L., tt; £ R. J. R. Q., £64.

41. Commutation. — L’acquéreur d’un 
immeuble, sous la garantie contre les faits et 
promesses seulement du vendeur, ne peut 
réclamer de ce dernier le montant qu’il a 
payé pour acquitter un droit de commutation 
ouvert lors de la vente.

42. Plusieurs mutations de l’immeuble en 
question ayant eu lieu avant le titre de cet 
acquéreur, et la commutation devenant 
exigible lors de la première mutation, l’acqué
reur est présumé avoir connu cette cause d’év- 
viction et ne peut l’opposer à son vendeur qui 
ne l’a garanti que contre ses faits et promesses 
seulement. C. R., 189£, Montréal, Guérin vs 
Craig et Craig et Lalonde, R. J. Q., £ C. S., 
167; 16 L. N., 109.

43. Compagnie incorporée.—The de
fendants were sued as contractors and manu
facturers carrying on business with divers 
persons unknown to the plaintiffs in copart
nership under the style and firm of “The Mont
real Railroad Car Co.,” and the defen
dants proceeded en garantie, alleging that they 
were a joint stock company and entitled to call 
in their co-corporators to indemnify them 
against their proportional share of loss : 
Though one debtor had a right to sue his co
debtors in solido, en garantie, there was no 
action en garantie by one set of shareholders 
against another. S. C., 1857, Montreal, 
Howard et al. vs Childs et al, and Childs et al. 
vs Chapman et al., 1 J., 160; 5 R. J. li. Q., 473.

44. Connaissance du garanti. Dans
le cas de stipulation de garantie de la part du 
cédant, la connaissance par l’acquéreur, 
d’une cause de trouble, n’empêche pas ce 
dernier d’exercer son recours contre le cédant. 
Ce R., 1S!)1, Montréal, Forbes 
IL /■ ILL '/ IL I. .

45. Construction de navire. —In a con
tract to convert a vessel from a paddle steamer 
into a screw steamer and to place in it a 
second hand compound surface condensing 
engine, neither by the law of England nor 
by that of the province of Quebec is there any 
warranty to be implied on the part of the 
owner of the thing upon which the work is to 
be performed that the bottoms of the vessel 
will not give away and shall continue in a 
state fit to receive the work contracted for. 
Ex. C., 1896, LaAnA vs The Queen, 1 C.R., 
103.

46. Corporation municipale — Une
municipalité n’a pas le recours par voie 
d’action en garantie simple contre son conseil 
pour cause de malversation, malice et mauvai
se foi, mais seulement l’action en indemnité. 
C. C., 1862, Montréal, Leclerc vs La Cor juration 
de la paroisse de St-Joachim de la Pointe 
Claire et Valois et al., 7 J., 83; 12 R. J. R. Q., 
6f.

47. Un secrétaire d’une corporat ion muni
cipale qui sans autorisation garantie, au nom 
de la municipalité, un fournisseur de maté
riaux à un entrepreneur qui a obtenu un 
contrat du conseil municipal, sera condamné 
aux frais de l’action en garantie contre la cor
poration intentée par ce fournisseur, si elle 
répudie la garantie donnée par son secrétaire. 
C. S., 1873, Décarie vs 1m Cor jurat ion de 
Lachine et Forest, 5 R. L., 463.
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48. Une corporation municipale peut 
être appelée dans une cause pour défendre 
un contribuable dont elle aura fait vendre 
l'immeuble pour des taxes qui avaient été 
payées, quand ce contribuable qui a vendu cet 
immeuble à un tiers, est appelée en garantie 
par son acquéreur qui est troublé dans sa 
possession par l’acquéreur de la corporation 
municipale, et même après les deux années qui 
suivant l’adjudication. B. B., 1874, Québec, 
Wurteleetal.va La Corporation du township de 
Grantham, 6 R. L., 487.

49 Une municipalité locale à laquelle est 
annexée une partie du territoire d’une autre 
municipalité, peut s’obliger à la garantie de la 
vente de certains immeubles situés dans les 
limites de l’ancienne municipalité, si cette an
cienne municipalité consent à vendre ces im
meubles, et à en employer le prix à l’extinction 
des dettes de la municipalité, avant son dé
membrement, et pour lesquelles la partie dé
membrée est responsable. C. S., 1888, Mont
réal, Usereau dit Lajeunesse vs La Ville de 
Sl-Henri et al., 16 R. L., 108.

50. The Cities’ and Towns’ Act which 
provides, in section 5641, that when by-laws 
are made for the construction and mainten
ance of sidewalks, the riparian proprietors 
shall be liable, as warrantors, in actions of 
damages against the city, does not impose on 
them a greater or different liability towards 
the public, if any at all, than that to which 
the city itself is subject: Hence, a proprietor, 
sued for damages by a party injured through 
the bad state of repairs of his sidewalk, may 
set up, as a defence, any failure to give notice, 
or any plea of limitation which the city itself 
could have relied upon, if the action had 
been brought against it, C. R., 1012, Mont
real, Balsford vs The Laurentian Paper Co., 
</ J. &, ,/ 8. r. 987; 8 D. /. &,

51. Couronne.—An action en garantie 
will not lie against the members of the execu
tive by a purchaser of lands under an order in 
council to guarantee and indemnify him again 
against an action brought by the attorney 
general for and on behalf of Her Majesty to 
set aside the deed of sale on the ground inter 
alia, that the sale itself was ultra vires, and 
that the deed was executed without lawful 
authority. S. C., 1877, Montreal, Church, 
Attorney General, vs Middle miss, and Middle- 
"•“» vs Archambault et al., 21 J., 319; 1 L. N.,

52. Dation en paiement.—D’après l’ar
ticle 1592 du Code civil, la dation d’une chose 
en paiement équivaut à vente, et rend celui 
qui la donne ainsi sujet à la même garantie.
B. II., 1890, Montréal, Dame Wilson et al. 
vs L’hon. Lacoste et al. et L'hon. Wilson, 
-><> R- !... 284; M. !.. R.. 8 R. R, 981; 
14 L. N., 103; 16 L. N., 164; 20 IL C. 
Supr., 218.

53. Décret.—The obligation of the garant 
formel is not extinguished by a décret which 
does not purge the charge, even where the 
acquéreur becomes adjudicataire under the 
décret. ft>. B., 1874> Quebec, Soulard vs L4- 
tourneau, 19 J., Jfi.

54. Défense.—Lorsque le défendeur en 
garantie refuse de prendre le fait et cause du 
demandeur en garantie, il ne peut lui opposer 
que des moyens qui auraient pour effet de le 
décharger de la garantie, et une défense 
contenant des moyens qui tendraient à faire 
renvoyée l’action principale, sera rejetée, 
quant à ces moyens, sur réponse en droit.
C. S., 1889, Montréal,Beaudreau et vir vs Jarret, 
et Jarret vs Beauchamp, M. L. R., 5 C. S., 300; 
19 L. h

55. L’endosseur de billets signés par une 
compagnie incorporée, qui allègue lui en avoir 
payé le montant, et l’appelle en garantie dans 
une action basée sur ces billets, n’est pas re
cevable à plaider que la demanderesse en ga
rantie n’avait pas qualité pour signer ces 
billets. C. 8., 1900, Montréal, BaU es 
Atlantic and Lake Superior Railway et Préfon
taine, 3 R. P. Q., 316.

56. Le garanti, en matière de garantie for
melle, peut bien assister et agir pour la con
servation de ses droits, mais ne peut pas, après 
que son garant a pris son droit et cause et 
plaidé à l’action, produire une défense 
absolument identique à celle produite par son 
garant, pareille défense sera rejetée sur 
motion. C. S., 1903, Montréal, Dame Dryden 
et al. vs Yuile et al. et Dame Machoy, 8 R. R. 
Q., 68.

57. Le garant qui conteste l’action en 
garantie et refuse de prendre le fait et cause 
de celui qui l’appelle en garantie, doit, par 
ses défenses, alléguer et établir qu’il n’est 
pas garant du cas dont il s’agit dans l’action 
principale. C. S., 1904, Si-Hyacinthe, Fon
taine vs Ryder 10 R. J., 439.
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58. Délai.—Le délai fixé par l’article 123
du Code de procédure civile, pour appeler 
garants, n’est fixé qu’en faveur du demandeur 
principal et l’action en garantie peut être 
intentée en tout tempe avant le jugement 
définitif sur l’action principale, en par le 
garanti rapportant la différence des frais. 
C. It., Il Blackburn at Blackburn,
II R. J. Q., 170.

59. An action in warranty can be brougth 
after the expiration of the delays fixed by 
articles 123 and 107 of the Code of civil pro
cedure, but in such case the suit cannot be 
stayed thereby.

60. In such case, however, the principal 
demand and the demand in warranty may 
be adjudicated upon together, if it can be done 
without retarding the principal demand. 
S. C., 1888, Aylmer, Charlebois vs Baby, 11 L. 
AT., 210.

61. Si le défendeur a des garants à mettre 
en cause, il peut, au moyen d’une exemption 
dilatoire, obtenir que les délais pour plaider 
à l’action ne courent qu’aprèe que les garants 
auront été mis en cause et tenus de plaider au 
mérite.

62. Pour obtenir le maintien de son 
exception, il doit justifier que sa demande 
en garantie a été formée et signifiée dans le 
délai prescrit; mais il n’est pas tenu d’alléguer, 
en icelle exception, les mesures qu’il a prises 
pour mettre en cause les garants à appeler.

63. Les délais pour appeler garants sont 
établis seulement dans l’intérêt du demandeur 
pour empêcher le défendeur de retarder l’effet 
de l’action principale, et la seule peine de l’in
observation des délais est la faculté donnée 
au demandeur de poursuivre l'audience pour 
avoir jugement au principal; et lorsqu’ils sont 
expirés, le tribunal doit refuser de joindre la 
demande en garantie à l’action principale, si 
cette jonction peut retarder la demande ori
ginaire. C. S., 1896, Montréal, Darling vs 
Banque du Peuple et al., 2 R. J., 168; R. J. Q., 
8 C. 8., 881.

64. An action in warranty by a defendant 
against his warrantor in a case of garantie 
simple brought before adjudication on the 
principal demand which is afterwards declared 
unfounded, will be dismissed with costs. 
8. C., 1906, Montreal, Chevalier vs The Catholic 
Mutual Benefit Association et al. and Ilalpin, 
Q. J. R., 29 S. C., 899.

65. La déclaration par le vendeur, avant 
la vente, que la chose n’a (>as un certain défaut 
spécifique, constitue une garantie convention

né
nclle spéciale à cet égard, et reçoit son effet, 
nonobstant la conclusion subséquent) de la 
vente sans garantie en termes généraux. pur 
suite, l’action en nullité pour violation de cette 
convention n’est pas sujette à la règle de l’arti
cle 1530 C. c. touchant la diligence avec la
quelle il faut intenter l’action rédhibitoire. 
C. S., 1908, Rimouski, Gallant vs llilanger, 
R. J. Q., 86 C. S., 6.

66. Délégation de paiement. Le débi
teur principal n’est pas recevable à nppeler en 
garantie celui qu’il a chargé de payer la dette 
pour laquelle il est poursuivi. C. <S„ 1900, 
Montréal, Rocher vs David, 8 R. P. (/, îgg,

67. La partie défenderesse peut, par ex
ception dilatoire, arrêter la poursuite de la de
mande, si le défendeur a droit d’exercer un 
recours en justice contre un tiers.

68. Il y a lieu à la garantie simple, lors
qu’une personne est poursuivie pour une dette 
qui n’est pas la sienne, elle a alors le droit de 
demander au débiteur principal d’intervenir 
pour la défendre, et, au cas d'insuccès de la 
défense, elle peut demander que le débiteur 
principal ou garant soit condamné à l’indemni-

69. Dans l’espèce il n’y a pas lieu pour 
le défendeur d’exercer un recours en garantie 
parce que le demandeur réclame de lui le mon
tant d’une créance dont il est le débiteur prin
cipal; le fait qu’il a chargé un tiers du paie
ment de cette créance n’empêche |x>int que 
cette dette soit la sienne et partant il n’y a pas 
lieu à la garantie. C. S., 1900, Montréal, 
Rochon vs David, 6 R. J., 6J,i.

70. Délit et quasi-délit. - Il n’y a pas de 
garantie en matière de délit; en conséquence 
un homme de police (private detective) poursui
vi en dommages pour fausse arrestation n'a pas 
de recours en garantie contre celui pour le 
compte duquel il a fait l’arrestation. C. S., 
1886, Montréal, Couvrette vs Fahey et al. et 
Beauchamp et al., M. L. R., 2 C. S., 428; 10 
L. N.,

71. In a case of délit an action en garantie 
does not lie by one of the parties jointly 
culpable against the other: Hence, an action 
en garantie by the town corporation against 
the railway company did not lie in the present 
case, the latter not being liable to warrant the 
former against the consequences of its own al
leged wrongful acts or of its failure to comply 
with its legal obligations. Q. B., 1894, Mont
real, Corporation de la ville de St-Jean ri 
Atlantic and North West Railuvii Co., Q. J- 
R., 4 Q. B., 66; Q. J. R., 6 S. C., 827.
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72. In cases of délit or quasi-délit, a war
rantes may before condemnation take pro
ceedings en garantie, and the warrantor cannot 
object to being called into the principal action 
as a defendant en garantie. Supr. C., 1896, 
Canada, Montreal Gas Co. vs St-Laurent, bs- 
qual., and City of St. Henri, 26 Supr. C. R., 
176.—-Supr. C., 1896, Canada, Archibald vs 
Dclisle, 26 Supr. C. R., 1; 18 L. N., 866.— 
S. C., 1907, Montreal, Beaudoin vs Charruau 
et al. and Federal Life Assurance Co., 8 Q.
P. ft., 236.

73. Il peut y avoir action en garantie, 
même en matière de délit ou de quasi-délit. 
C. S., 190^, Montréal, Marchand vs Domi
nion Transport Co. et al., et Montreal Street 
Railway Co., 7 R. P. Q., 133; 11 R. L., n. s., 
626.

74. No action in warranty lies in cases of 
delict or quasi-delict. C. R., 1906, Montreal, 
City of Hull vs Gatineau Macadamized and 
Gravelled Road Co., et al. 7 Q. P. R., 397.—
Q. B., 1908, Montreal, La Cité de Montréal 
va Les Marguilliers de l’Œuvre et Fabrique de 
Ste-Agnès de Montréal, 10 Q. P. R., 242.

75. Demandeur.—Le demandeur, aussi 
bien que le défendeur peut, lorsqu’il y a lieu 
à l’occasion des allégations de la défense, 
exercer un recours en garantie. C. S., 1909, 
Montréal, Manctti vs Ville de Notre-Dame de 
Grèce, et McCormick et al., 15 R. L., n. s., 408; 
11 ft. P. Q., 69.

76. Demande incidente.—Il y a lieu à la 
demande incidente en garantie dans le cas où 
il y a connexité entre la demande principale et 
celle en garantie. B. R., 1908, Montréal, 
Vinci vs Martel, 16 R. L., n. s., 102.

17. Démolition de mur mitoyen. — 
Where the pla'ntiff en garantie was sued by 
his tenant for damages occasioned by the 
pulling down of the mitoyen wall by order of 
the defendant en garantie, between the pro
perties of the plaintifs and defendant 
en garantie, and the defendant en garantie 
demurred on the ground that the principal 
defendant had no right of action en garantie: 
As the defendant en garantie only could be 
aware of the facts which occasioned the 
damage and of the defence which could be 
made to the action, the plaintiff en garantie 
had a good right of action, and although the 
plaintiff en garantie himself might be respon
sible for a part of the damage recoverable by 
the tenant. Q. B., 1869, Montreal, Delvechio 
w Joseph, 3 J., 226; 7 R. J. R. Q., 469.

78. Where a tenant sues his landlord 
for damages alleged to have been suffered by 
the pulling down and re-erection by the land
lord of a mitoyen wall forming the gable end 
of the house leased, the landlord cannot sue 
en garantie the owner of the adjoining pi 
erty as the party who in fact committed t 
act complained of. Q. B., 1862, Montreal 
Lyman et al. vs Peck 6 J., 214; 1% L. C. R., 
868; 10 R. J. R. Q., 292.

79. Le locataire dont l’action pour loyers 
contre son sous-locataire est renvoyée parce 
que les lieux ont été rendus inhabitables par 
suite de la démolition d’un mur mitoyen, a 
droit d’appeler son locateur principal en 
garantie, pour le montant de loyers qu’il est 
appelé à lui payer en sus de ce qu’il reçoit de 
son sous-locataire, mais il n’a aucun recours 
en garantie si le loyer du sous-locataire est 
plus élevé que le loyer principal et couvre 
ainsi la réduction de loyer obtenue par le 
sous-locataire. C. R., 1910, Montréal, Lanc
tôt vs de Boeck et al., et Lanctôt vs Latreiüe et al., 
bs-qual., 16 R. L., n. s., 195.

80. Dépc sltalre.—A depositary, who has 
erroneously delivered moveabL* effects stored 
in his premises to the husband of the deposit
or, has an action in warranty against such 
husband of the depositor upon an action by 
the latter claiming delivery of the same move
ables. S. C., 1905, Montreal, Hotte vs Rochon, 
and Rochon vs Dault and Charlebois et al., 15 
R. J., 625.

81. Directeur de compagnie d’assu
rance.—Les directeurs d’une compagnie 
d’assurance mutuelle qui autorisent la signa
ture d’un billet promissoire par la compagnie 
sans en avoir le droit, peuvent être appelés en 
garantie par le porteur de ce billet dans une 
poursuite par ce dernier contre la compagnie, 
lorsque cette dernière plaide qu’elle n’avait 
pas le pouvoir de signer un billet promissoire; 
surtout dans le cas où les directeurs s’étaient 
rendus conjointement et solidairement res
ponsables de ce billet.

82. Le demandeur peut, sous ces circons
tances, faire suspendre, par exception dila
toire, les délais pour répondre à la défense, 
jusqu’à ce qu’il ait intenté son action en ga
rantie. C. S., 1911, Montréal, Delisle vs La 
Provinciale, compagnie d’assurance mutuelle, 
et al., 17 R. L., n. s., 264.

83. Discussion.—The defendant by deed 
of transfer of 31st May, 1875, transferred to 
plaintiffs a prix de vente with guarantee. The
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defendant on being sued objected that the 
plaintiff had not used diligence in discussing 
the principal debtor: As a matter of fact 
the plaintiff was not bound to discuss the 
principal debtor, being exempt by the deed, 
but had done so. In such case he could only 
be held liable for gross negligence, and the 
action was maintained. S. C., 1879, Montreal, 
Montreal Loan and Mortgage Co. vs Belle, 
2 L. N., 284.

84. Divisibilité.—La garantie est divi
sible entre co-vendeurs, qui vendent ensemble 
les parts indivises mais déterminées qu’ils 
possèdent dans l'immeuble vendu sans stipu
lation de solidarité. C. S., 1857, Montreal, 
Marteau, cs-qual., vs Télreau, 1 J., 245; 6 R.
J B Q. K

85. Dommage sur les cours d’eau. —
Where a municipality and a power company 
have been jointly condemned to pay damages 
to the heirs of a person who Was drowned in a 
river owing to a defective guard-rail, the court 
will, as between the co-defendants, condemn 
the company to pay the entire amount so 
found to the corporation, plaintiff in warranty, 
when it is established that the municipality 
has for years been protesting the company to 
take proper precautionary measures to ensure 
the safety of the highway and of banks of the 
river, and where the power company was un
der a legal duty in that regard the neglect of 
which was the cause of the death. K. B., 
1912, Quebec, Village of Richelieu vs Montreal 
and St. Laurence Light and Power Co. et al., 
8 P. L. R., 146.

86. Encanteur.—Where an auctioneer, 
subsequent to the sale, agreed for an extra 
commission to guarantee the sales: As he had 
taken notes, payable to himself in settlement, 
the most reasonable interpretation of such 
agreement was that he should endorse the 
notes so received in settlement of the sales, 
though in the present case it was not proved 
that such was the custom of trade. Q. B., 
1861, Montreal, Sinclair vs Leaning et al., 
6 J., 247; 9 R. J. R. Q., 206.

87. Endosseur.—L’endosseur d’un billet 
proinissoire, poursuivi conjointement et soli
dairement avec le faiseur, ne peut opposer à 
l’action une exception dilatoire demandant 
qu’il ne soit tenu de plaider qu’après que le 
faiseur aura été par lui assigné en garantie et 
mis en demeure de plaider à l’action. C. S., 
1886, Montréal, Durocher vs Lapalme et al., 
M. L. R., 1 S. C., 404; B. J• Q-, t C. S., 286; 
8 L. N., 878.

lit*.

88. Etendue.—In the case of a 
garantie de fait, the cédant of an obligation 
warrants: 1st, that the debt which lie assigns 
is his own property; and 2dly, that the debtor, 
at the time of the assignment, is solvent, or 
(if the debt is payable à terme) that tin debtor 
will be solvent when the debt will become due. 
K. B., 1820, Quebec, BéUanger >*• Bind, 
2 R. de L., 206, 337; 2 R. J. R. Q., 2.H/,

89. La garantie de faits et promesses, 
stipulée dans un transport entraîne la garan
tie de l’existence de la dette prescrite dès 
avant la date du transport. B. R., ls.'tl. Qui', 
bec, Donegami vs Choquette et al., 2 R. <lt /„, 
801.

90. A recital in a deed of warranty indi
cating the motive which prompted the execu
tion of the deed, does not control the engage
ment, when such engagement is general and 
more extensive than the limited object for 
which it is supposed to be given. /'. ( '., 1861, 
Lower Canada, Bank of British North Ann rim 
vs Cuvillier, 2 J., 164; 4 «/., 241 ; 5 J., 57; 1$ 
R. L., 620; 4 L. T., 169; 6 R. J. R. Q.,
16 English Rejrrints, 275; 4 C. R. A. C.,227; 
1 B. J. P. C., 790; 14, Moore, 187.

91. Where the defendant wrote a letter to 
the plaintiff in the following words: “At the 
request of my son-in-law', Mr. S. T. Pierce, I 
write this to inform you that I will guarantee 
to you the payment of any debt which lie may 
contract with you for pianofortes, not exceed
ing $2,(MX) in amount, whether the same lie 
closed by his note or otherwise. You arc at 
liberty to look upon this as my undertaking 
to pay you on his default in the event of your 
giving him credit to that extent.": < hi action 
brought that such a letter was not a continu
ing guarantee so as to hold the defendant 
liable for a debt contracted by the son-in-law 
some time subsequently to the payment of the 
first debt of $2000 and upwards. »S., 1804, 
Montreal, Munns et al. vs Bourne, 8 J., 220; 
18 R. J. R. Q., 148.

92. A guarantee of a fixed amount, given 
for the benefit of a third person, is unascer
tained and unliquidated, until the deficiency 
due by that person is ascertained. Q. li., 
1871, Montreal, Martin vs Gault it al, 16 J., 
287; 20 R. J. R. Q., 482, 616.

93. La garantie conventionnelle fait cosier 
la garantie légale.

94. Le droit à la restitution du prix de 
vente est indépendant de lu garantie et nu 
d’existence qu’entre les parties immédiates à 
la vente. C. P., 1878, Québec, Chaudürt
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Gold Mining Co. of Boston vs Desbarals et al.,
1 R. L, St; t R. L., 623; 4 R. L, 645; 13 J., 
182; 15 J., U: 17 J., 276; 1 R. C., 120; 6 L. «...
P. C. A., 277; 42 L. J., P. C., 73; 99 L. T., 
377; 1 B. J. P. C., 261, 727; 19 R. J. R. Q., 
144,544; 90 R. J. R. Q., 300, 622, 541.

95. The defendant signed a letter of 
guarantee in the following form: “Montreal, 
May 11, 1874. Messrs. R. tfc B., Gentlemen, 
We, the undersigned, acting as president and 
secretary of the Montreal Omnibus Co., 
hereby agree to see the account that B. and 
St. C. have against the said company duly 
settled, provided the said account be made 
out and agreed upon as either the court or 
arbitrator may decide. (Signed) R. Kerr, as 
president of the M. 0. Co.” This letter was 
given in order to avoid an execution against 
the company, and was delivered to the attor
neys of the plaintiff, without being signed by 
the secretary: On action against the presi
dent, it was held that he was personally liable.
Q. B., 1878, Montreal, Kerr vs Brown et al., 
23 J., 227; 1 L. N.,602.

96. An undertaking to give a purchaser 
an introduction to a firm whose responsibility 
and standing should be satisfactory to him, 
meant satisfactory at the date, and did not 
imply in any way the continued solvency of 
the firm. Q. B., 1882, Montreal, Bowen et al., 
re Gordon et al., 6 L. N., 300.

97. The appellant sold to the respondent 
his assets, stock in trade, machinery and 
patents used by him in connection with said 
business, and also the goodwill by a written 
agreement where it was stipulated: “The 
consideration of this transfer is $4000, of 
which $2000 are to be paid in cash, $500 in 
three months, $500 in six mont lis, $500 in nine 
months and $500 in twelve months from this 
date, in notes of W. T. Fairman... If, on 
stock taking, which shall be taken within one 
week, it is found that $4000 is not the exact 
valuation of the property transferred, the 
parties shall regulate the deficiency or excess 
as follows:—, .if less than $4000, then the de
ficiency shall be deducted from the cash pay
ment of $2000.” On gett ing possession Fair- 
man found that there was no existing patent 
in Canada for the process of wire coiling hand
ed over to him by Tye in execution of the 
agreement, and that no patent could be ob
tained for it in Canada, inasmuch as appli
cation had not been made within a year from 
the date of the patent obtained in the United 
States. The stock taking showed the value of 
the machinery and plant to be $1,920.80,

leaving $20 K) to represent the value of the 
patents or of the patents and goodwill: The 
sale should be regarded as a sale in bloc, and 
there being deception and misrepresentation 
as regards the patents, which were, in fact, 
worthless, the purchaser was entitled to 
damages, the measure of which might be 
taken as the $2000 allowed for the patents, 
the goodwill having been added as a separate 
memorandum and nothing having been allow
ed as a consideration therefor. Q. B., 
1885, Montreal, Tye rs Fairman, M. L. R.,
1 Q. B., 604; 8 L. JV., 410; 4 D. C. A., 206.

98. Words of warranty in a deed, which 
say, that the sale is made “with promise of 
warranty against all gifts, dowers, debts, 
hy|K)thecs, substitutions, alienations and other 
hindrances whatsoever,” are no more than an 
enunciation of the ordinary warranty of law, 
and do not imply any conventional warranty 
against a constituted rent representing cens 
et rentes. S. C., 1887, Ottawa, Egan et al. vs 
Thomson, 16 L. N., 166.

99. La garantie d’éviction ne s’étend pas à 
la cession d’un droit incertain cédé à part de la 
chose principale, quoique dans le même acte, 
surtout lorsqu’il est stipulé sans garantie, ex
cepté des faits et promesses du vendeur.

100. Le cédant, sous la simple garantie de 
ses faits et promesses, de tous les droits qu’il 
peut avoir en vertu d’un acte de convention 
indiqué, n’est pas tenu de rembourser iX 
l’acquéreur le prix de la cession si ces droits 
ne peuvent être exercés par ce dernier. 
C. Supr., 1889, Canada, Demers vs Du liai me, 
19 A'. L, 91; /; ». ./. Q., ic; n !.. .Y . 174s 
12 L. N., 179; 16 R. C. Supr., 366.

101. Lorsque le demandeur en garantie 
invoque au soutien de sa demande une con
vention écrite du défendeur en garantie, par 
laquelle ce dernier s’est chargé des dommages 
pouvant résulter au demandeur principal de 
l’exécution des travaux par lui entrepris, 
et la demande principale porte précisément 
sur l’exécution dommageable, négligente 
et tardive des dits travaux, dans ces circons
tances, le jugement qui déclare le défendeur 
garant ne peut s’appliquer qu'aux faits dont 
la responsabilité pourra être attribuée au 
défendeur en garantie seulement, et non au
trement.

102. Lorsque le défendeur en garantie nie 
son obligation de garantir le demandeur en 
garantie, ce dernier est fondé à demander qu’il 
soit adjugé intcrlocutoirement sur ce point et 
que le défendeur soit condamné de prendre son 
fait et cause.
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103. Lorsque la condamnation dans l’ac
tion en garantie anticipe sur le sort de l’ac
tion principale, il y a lieu en révision seule
ment à la rectification du jugement de la cour 
inférieure, quant à ce surplus, chaque partie 
devant la cour de Révision supportant ses 
propres frais vu l’absence du grief réel. C.
R. , 1898, Montréal, Pellerin va Léveülé et 
Houde, et Lévcilli, et Perrault et al., et Rév. 
Léveiüé et al., 1 R. P. Q., 117; R. J. Q., 18 C.
S. , SU.

104. By deed of conveyance the vendor 
declared that he had sold with warranty all 
rights of property and other rights which he 
had acquired by virtue of a deed of sale from 
the sheriff in the lands therein mentioned and 
of which he was actually in possession, and 
that the immoveable belonged to him as hav
ing been acquired at the sheriff's sale: The 
warranty covenanted by the vendor had re
ference merely to the rights he may have ac
quired in the lands under the sheriff’s deed 
and did not oblige him to protect the pur
chaser against eviction by a person in posses
sion claiming under prior title to a portion of 
the lands. Supr. C., 1901, Canada, Drouin 
va Morùaette, 81 Supr. C. R., 668; 8 R. L., 
n. a., 188.

105. The guarantee resulting from the 
contract between the city of Montreal, and 
the municipalities of Ste. Cunégonde, St. 
Henry, and Westmount, by which the last 
municipalities were allowed to connect their 
sewers with the Montreal sewers for drainage 
purposes provided Ste. Cunégonde should 
guarantee Montreal against all damages, 
was binding in all the said municipalities for 
all damages resulting not only from the act of 
making the actual connection of the sewers, 
but also for damages that might be subse
quently occasioned from time to time on ac
count of the uses by them of the Montreal 
sewers for drainage purposes.

106. As the city of Montreal had not 
obliged itself to construct additional or new 
works within any fixed time in case of insuffi
ciency, the adjoining municipalities were not 
relieved from any of their liabilities on account 
of postponment of construction of such 
works by the city of Montreal.

107. The judgment awarding damages 
against the city of Montreal being a matter 
between third parties and not res judicata 
against the other municipal corporations 
interested, the said city of Montreal was only 
entitled to recover by its suit against Ste.
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Cunégonde, such damages as might lie shewn 
to have resulted from the connection and user 
of the sewers under the agreement; the 
city of Montreal, wlien sued, was not uhligni 
to summon its warrantor into the action for 
damages, but could, after condemnation, 
recover such damages by separate action 
under the contract; it was not, by the 
terms of the contract, a condition precedent to 
action by the city of Montreal, that it should 
first submit to a judicial condemnation in 
liquidation of such damages; and, as be
tween the city of Ste. Cunégonde. and the 
arrière-garants, their contracts bound tln-m, 
respectively, to pay such damages, with inter
est and costs in proportion to the areas 
drained by them respectively into the Mont
real sewer. Supr. C., 1902, Canada, City of 
Montreal va City of Ste. Cunégonde of Montreal; 
City of Ste. Cunégonde of Montreal va City of 
SL Hneri et al., 32 Supr. C. R., 136; 8 R. L, 
n. •., 379.

108. En matière de garantie convention* 
nelii, dans un contrat de vente, lorsqu’il 
y a l’obligation expresse de la part du vendeur 
de garantir l'acheteur, dans tous les cas et 
de toutes les manières, contre tout trouble qui 
pourrait lui être causé, et contre toute recher
che qui pourrait être faite contre lui par un 
créancier hypothécaire ou autre, il importe 
peu que l’acheteur ait ou non connu 
l’existence de quelque hypothèque affectant 
l’immeuble vendu.

109. En effet, lorsque la garantie conven
tionnelle est générale, il est indifférent que 
l'acheteur ait ou non connu les causes 
d'éviction, car, en pareil cas, il s’en est rap
porté, et s’est reposé entièrement, sur l’en
gagement du vendeur de la garantir contre 
toute cause d’éviction, et qu’au cas de trouble 
le vendeur le protégera et le défendra. C. S., 
1903, Saint-Françoia, Andreus va Larocque et 
Larocque va Bélanger, 10 R. J., 18.

110. La garantie conventionnelle, par le 
vendeur d'un instrument aratoire qu’il fonc
tionnera d’une manière satisfaisante, doit 
s’appliquer à l’usage qui en est fait dans les 
conditions ordinaires de lieu, de travail et 
d’emploi. L'inexécution de l’obligation, née 
de cette garantie, libère l’acheteur de celle de 
payer le prix. C. R., 1906, Quittée, Iai Cit 
Frost and Wood va Tremblay, R. J. Q., 28 C. S.,
46-

111. Le jugement qui maintient une 
action en garantie et condamne le défendeur 
en garantie à intervenir dans l’action princi-
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pale pour prendre le fait et cause du deman
deur en garantie, et à indemniser ce dernier 
de toute condamnation sur l’action principale, 
a pour effet de conférer au défendeur en garan
tie le droit d’intervenir dans l’action princi
pale et de déterminer la garantie due par le 
défendeur en garantie, mais n’a pas pour effet 
de permettre de considérer le défendeur en 
garantie comme une des parties dans l'action 
principale.

112. Le garant ainsi condamné n’est pas 
tenu, et ne peut être forcé, d’intervenir dans 
l’action principale, car il peut considérer qu’il 
n’a aucune défense valable à opposer à cette

113. Si le garant n’intervient pas dans 
l’action principale il reste étranger à telle 
action, car il n’y a aucune connexité entre lui 
et le demandeur principal.

114. Le jugement rendu sur l’action 
principale lie le garant qui a été condamné à 
intervenir et n’est pas intervenu dans cette 
action, et, de plus, le garant reste soumis aux 
effets du jugement qui a maintenu l’action en 
garantie et l’a condamné h indemniser le ga
ranti de toute condamnation dans l’action 
principale.

115. Le demandeur principal ne peut ins
crire |>our jugement par défaut contre le 
garant, qui, bien que condamné sur l’action en 
garantie à intervenir dans l’action principale, 
n’a pas pris le fait et cause du garanti, vu 
qu’une telle inscription ne peut être signifiée 
qu’aux parties dans la cause, et que le garant, 
tant qu’il n’est pas intervenu, ne peut 
être considéré comme une des parties 
dans l’action principale. C. S., 1906, Saint- 
François, Andrews va Larocque et Larocque et 
Bélanger et al., 11 R. J., 188

116. An action in warranty does not lie 
unless the person called upon to warrant is 
bound to the same extent and in the same 
manner as the plaintiff in warranty. C. R., 
1906, Montreal, City of Hull vs Gatineau Mac- 
cada mixed and Gravelled Road Co. et al., 7 
Q. P. R., 897.

117. Le vendeur d’un cheval qui le garan
tit “bon dans ses mains,” le garantit bon 
pour l’usage de son acheteur. Par suite, ce 
dernier a recours de l’action en résiliation de la 
vente, résultant de cette garantie conven
tionnelle, pour le défaut de rétivité ches 
ranimai. C. R., 1908, Québec, Tremblay vt 
Bergeron, R. J. Q., 88 C. S., 90t.

118. Evlct'on.—L’acquéreur condamné à 
délaisser un héritage sur action en déclaration 
d'hypothèque, a son action en indemnité, du

moment qu'il a délaissé contre ceux qui sont 
tenus de le garantir du trouble, lors même 
que l'héritage ne serait pas encore saisi, et 
qu’il n’aurait pas mis scs garants en cause sur 
la demande principale. R. R., 1866, Mont
réal, Dorwin <t oL M II'<t< ht us, t M. < R., , f; 
9 R. J. R. Q., 870; 10 R. J. H. Q., nu; U 
D. T. B. C., 68.

119. Pour que la garantie pour cause 
d’éviction cesse lorsque l’acheteur n’appelle 
pas son vendeur en garantie, il faut que ce 
dernier prouve qu’il avait des moyens suf
fisants pour faire renvoyer la demande 
d’éviction dirigée contre l’acheteur. C. S., 
1886, Montréal, Drapeau rs Marion, M. L. R., 
9 C. S., 90; 9 L. N., 199; 14 R. L., 810.

120. The defendant sold plaintiff a dog 
which was subsequently claimed by a third 
party. The defendant, although aware of 
this claim, suppressed the fact that he bought 
the dog from an unknown person, and thereby 
induced the plaintiff to take an action to 
revendicate the dog. Defendant when called 
as a witness in that case disclosed for the first 
time how the dog came into his possession. 
The action of revendication was dismissed 
with costs against the plaintiff, who now 
claimed that he was entitled to be indemnified 
by his vendor: Although the defendant was 
not impleaded as warrantor in the action of 
revendication, nevertheless his suppression of 
a material fact constituting fault, he was liable 
under article 1053, c. C., for the damage 
thereby caused to plaintiff, viz.: the costs 
which plaintiff incurred in his action of reven
dication, as well as the price paid by him for 
the dog. S. C., 1891, Montreal, Hayes vs 
Hersey, Q. J. R., 6 S. C., 476

121. La vente avec garantie contre les 
faits et promesses seulement du vendeur est 
une vente sans garantie, et tombe sous le 
coup de l’article 1510 C. c., de manière à 
obliger le vendeur, dans le cas d’éviction, à la 
poursuite d’un tiers, de l’acheteur, qui n’a 
pas acheté à ses risques et périls, à restituer le 
prix de vente; le vendeur n’est pas, dans ce 
cas, responsable des dommages et frais en
courus par l’acheteur, ni des impenses qu’il a 
pu faire à l’immeuble. C. S., 1896, Montréal, 
Lovejoy et vir va Phillips et vir, R. J. Q., 9 C. 
8., 114.

122. The actio condictio indebiti for the 
recovery of the price paid by the purchaser 
for lands lies only in cases of actual eviction. 
Supr. C., 1898, Canada, Deschamps is Bury 
and Hon. Thibodeau et al., 99 Supr. C. R., 
*74.
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123. Le mot “éviction,” contenu dans les 
articles 1508 et 1511 du C. c., se rapportant à 
la garantie que doit le vendeur à l’acquéreur, 
comprend aussi les troubles occasionnés par 
des procédés judiciaires fondés sur des pré
tendus droits antérieurs à lu vente; et, en con
séquence, rachèteur a le droit absolu d’ap|x;- 
ler son vendeur en garantie. C. S., 1808, 
Montréal, Banque Nationale vs Pease, 4 R. L.,

124. A warranty of title accompanying a 
sale of lands does not constitute the social 
agreement mentioned in article 1512 of the 
civil Code of Lower Canada in respect to lia
bility to damages for eviction. Supr. C., 
1000, Canada, Allan vs Price, Supr. C. It, 636.

125. The purchaser at a forced sale of 
the right of the judgment debtor in an im
movable who sells them, as they are con
veyed to him in the sheriff’s title, is bound to 
indemnify the buyer for loss from eviction of 
the immovable by reason of its never having 
belonged to the judgment debtor.

126. The prosecuting creditor is only 
bound to warrant the purchaser at a forced 
sale against eviction by reason of informali
ties in the proceedings or of the property 
seized not ostensibly belonging to the debtor. 
C. It., 1005, Montreal, Mahoney vs Diotte el 
•l, </ ./. /A, MB. < . 14

127. Le recours en garantie contre l’évic
tion, menacée par un tiers, n'est ouvert en fa
veur de l’acheteur que si ce tiers a manifesté 
ses prétentions par une prise de possession de 
la chose vendue, ou pur une interpellation 
judiciaire pour faire reconnaître ses droits. 
Par suite, une simple demande de paiement 
du prix d’une vente antérieure, même accom
pagnée de menaces de résiliation, ne suffit pas.
B. 908, Montréal, Mathieu vs Trudeau, 
It. J. <v . 17 VA VA, Ut.

128. L’acheteur mis en possession de la 
chose vendue qui s’en laisse dépouiller sans 
résistance par un tiers, n’est plus reçu à 
exercer contre le vendeur le recours découlant, 
de la garantie contre l’éviction. C. S., i008, 
Montréal, Bastien vs Langlois, R. J. Q., 33
C. S., 266.

129. Exception dilatoire. — Sur une
poursuite dirigée par le créancier d’une ban
que contre cette banque et contre ses direc
teurs comme responsables conjointement et 
solidairement avec elle, un des directeurs no 
peut arrêter la poursuite du demandeur par 
une exception dilatoire, alléguant qu’il n’a 
accepté sa charge que sur le rapport des

auditeurs de la banque et demandant que ltg 
procédures sur l’action du demandeur noient 
suspendues jusqu’à ce qu’il ait appelé les dits 
auditeurs en garantie, la dite action en 
garantie ne découlant pas de la même source 
que l’action principale; celle-ci prenant nais
sance dans un quasi-contrat, en vertu duquel 
on conclut à la responsabilité des directeurs, 
l’autre dans un quasi-délit par suite duquel le» 
auditeurs seraient responsables de leur rap
port. C. S., 1806, Montréal, Darling ,* 
Banque du Peuple et al., R. J. Q., 8 ( ,-;HI
2 R. J., 163.

. 30. Le faiseur d’un billet pi unissoire, 
poursuivi par un tiers, |>eut faire une exception 
dilatoire alléguant qu’il a signé le billet sans 
considération, et que le demandeur, qui n’a 
reçu le billet qu’après son échéance, n’est que 
le prête-nom d'un des endosseurs auquel la 
défenderesse ayant, dans ce cas, le droit 
d’appeler cet endosseur en garantie. C. S., 
1800, Montréal, Chatnjtagne vs Ste-Murie it 
vir, 5 R. L., n. s., 66; 2 R. P. (J., ill.

131. Bien que les articles 177 et 183 C. p.
ne parlent que de la partie défenderesse ou 
des défendeurs, le demandeur peut néan
moins demander par exception dilatoire sus
pension des délais pour répondre à un plai
doyer de paiement lorsque tel plaidoyer 
l’oblige à appeler son cessionnaire, ou autres, 
en garantie. C. C., 1004, Artlmlmka,
Dionne vs Ouellet, 6 R. P. Q., 100

132. Aux termes de l’article 177 du Code 
de procédure civile, l’exception dilatoire est 
accordée à tout défendeur qui a droit d exercer 
un recours en garantie; il importe peu que le 
garant prenne le fait et cause du défendeur 
ou qu'il conteste ‘implement l’action prin
cipale, l’article 17V no faisant aucune distinc
tion entre la garantie simple et la garantie 
formelle. B. VA, 1007, M
Montréal vs Roberts, 13 R. L., n. 462.

133. La loi ne fait aucune distinction 
entre la garantie simple et la garantie for
melle en autant qu’il s’agit de l’exception dila
toire: elle accorde l’exception lorsque le dé
fendeur a des ga- .its à mettre en cause. 
C. S., 1908, Mr itréal, Lacomhe es Dupcrreaull, 
9 R. P. Q., 197.

134. Extinction.—Dans un contrat de 
garantie donné à l’appelant par l’intimée se 
lisait la clause suivante: “The bank, as 
additional security for the payment of the 
interest, hereby guarantee that the same will 
be promptly paid to you as the instalments of 
interest fall due, provided always that the
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bai.k may, after the payment of any instal
ment, terminate this guarantee by notice to 
you in writing three months previous to any 
following instalment.” Ces paiements de
vaient écheoir les 8 février, mai, avril et no
vembre : Pour mettre fin à cotte garantie, la 
banque devait donner un avis de trois mois 
avant le commencement d'un instalment et 
non avant l’échécance de cet instalment. Ainsi, 
un avis donné le premier octobre ne suffisait 
pas |)our exempter la banque de son obliga
tion de garantir le versement échu le 8 février 
suivant. B. R-, 1803, Montréal, Cross vs 
OnUirio Hank, H. J. Q., 2 H. H., 363.

135. Exclusion de garantie.—In con
tracts of sale or exchange the parties may 
validly stipulate exclusion of warranty 
against all possible defects even latent defects 
known or unknown. C. S., 1602, Montreal, 
Dvchanne vs Charest, 8 li. J., 273.

136. Expropriation.—A vendor who sells 
a property during the proceedings of expro
priation for a public improvement is not 
garant of the purchaser for the share of the 
cost of the improvement with which the prop
erty is charged by an assessment roll made 
subsequent to the date of the sale.

137. This holds good even where the 
assessment roll referred to was prepared 
under the authority of an act of the legislature 
to take the place of the original assessment 
roll for the same improvement, made 
previous to the sale, but which had been de
clared null by the courts, there being no
thing in the act to give a retroactive effect 
to the new assessment roll, or to reserve to 
the actual owner of a pro|»erty any recourse 
against those from whom he had derived his 
title after the improvement had been made. 
The vendors, by a clause of the deed of 
sale, relinquished and waived any right to 
exact interest on the unpaid balance until the 
tie? revenus of the company purchaser should 
be sufficient to pay the annual liabilities of 
the company for interest, insurance, etc., in 
connection with a certain loan, after which 
they would be entitled to receive interest to 
the extent of 7 j>cr cent out of the surplus of 
revenue, according to its sufficiency: Held 
that the true meaning of this stipulation 
was that the purchaser should pay no interest 
on the balance due during the extension of 
time granted for the payment of the balance, 
unless the net revenue of the property should 
be sufficient to pay the charges for interest, 
insurance, etc., and not merely that the

claim for interest should be postjxmed. 
Supr. C., 1886, Ottawa, Cross vs Windsor 
Hotel Co. of Montreal, 12 Supr. C. H., 624; 
M. L. K., 2 Q. 11., 8; 20 J., 276; 4 O. C. A., 
280; Q. J. li., 1 S. C., 288; 9 L. X., 84, 243.

138. Faillite.—An assignee to an in
solvent estate cannot lie sued en garantie in 
respect of a matter for which the insolvent 
was liable to guarantee the plaintiff en 
garantie. S. C., 1870, Montreul, Hutchins et 
al. vs Cohen, and Cohen vs Whyte, 15 J., 236; 
16 H. J. R. Q., 106.

139. Under the Insolvent Act of 1875, 
on cases where the Insolvent Act did not 
afford relief against an assignee, the remedy by 
ordinary suit was not taken away, notwith
standing, anything contained in section 125 of 
the Insolvent Act of 1875, and, therefore, 
where the assignee to an insolvent estate sold 
a portion of the insolvent's real estate, and 
the purchaser was sued by the neighboring 
proprietor by reason of a building which had 
been erected by the insolvent against said 
neighbor’s wall without having acquired the 
right of mitoyenneté, the assignee was projwrly 
called in as a garant by the purchaser.

140. And the effect of a condemnation en 
garantie against an assignee under such cir
cumstances, is to give the plaintiff en garantie 
a claim against the insolvent's estate, cither to 
recover the price paid or a |>ortion thereof, or 
to rank iqxm the estate for the indemnity 
awarded by the judgment. Q. It, 1879, 
Montreal, Stewart, es-qual., vs Farmer, 24 J., 
79; 3 L. N., 33.

141. Farine.—L'acheteur d'une certaine 
quantité de quarts de farine a une action, 
contre le vendeur, pour se faire rendre une 
partie du prix, si la farine vendue n’est pas de 
la qualité convenue; l’action intentée trois 
semaines après la vente jiourra être maintenue 
suivant les circonstances. B. li., 1887, 
Montréal, Taylor et al. vs (lemlron, 15 R. L., 
294; M. L. R., 3 B. R., 38.

142. Frais de transport.—Le manufac
turier, à qui une pratique renvoie des mar
chandises, comme étant de mauvaise qualité, 
qui les reçoit sans protestation, est tenu de 
rembourser à cette pratique les frais de trans
port de ces marchandises. C. S., 1800, 
Montréal, Severn vs Damphousse, 20 R. L., 134.

143. Garantie collatérale. —A creditor 
who, holding collateral security, refuses to ac
cept the amount due him, duly tendered by 
the debtor, and proceeds to collect or realize 
on the security, is Uable for the damage there-
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by caused the debtor. C. R., 1909, Montreal, 
Dcsgroseillers vs Anderson et al., Q. J. R., 36 
8. C., 234.

144. Garantie formelle.—One who in
tervenes in a contract of sale, and thereby 
binds himself with the vendor, solidairement, 
to warrant and defend the purchaser, is a 
garant formel, and may be compiled to take 
the fait et cause of the purchaser. K. B., 
18Î8, Quebec, Peltier vs Puise et al., 2 R. de L., 
207, 337; 2 R. J. R. Q., 230, 249.

145. Le garant formel ne peut contester 
l’action en garantie en allégant la futilité ou 
le mal fondé de l'action principale. C. S., 
1898, Montréal, Banque Nationale vs Pease, 
4 It. L., n. s., 132.

146. Le défendeur en garantie, en matière 
de garantie formelle, ne peut repousser l’ac
tion en garantie du demandeur en garantie, 
en opposant, à ce dernier,, des moyens qui 
tendraient à démontrer que l'action principale 
est mal fondée, mais il doit prendre le fait et 
cause du demandeur en garantie et opposer 
ces moyens au demandeur principal. B. R., 
1898, Montréal, Walker et al. vs Pease, R. 
J. Q., 8 B. R., 218.

117. Un défendeur en garantie, dans le 
cas de garantie formelle, peut appeler du 
jugement rendu sur l’action principale, quoi
qu’il ait refusé, en première instance, de 
prendre le fait et cause du défendeur principal.
B. R., 1900, Montréal, La Banque Jacques- 
Cartier vs Gauthier et Monarque, R. J. Q., 10 
11. li.. 243.

148. En matière de garantie formelle, le 
garanti peut assister au procès et agir pour la 
conservation de ses droits, mais il ne peut, 
après que son garant a pris son fait et cause 
et plaidé à l’action, produire une défense ab
solument identique à celle produite par son 
garant. C. S., 1903, Montréal, Dryden et al. 
vs Yuile et al. et contra, R. J. Q , 24 C. S., 316; 
10 R. L., n. «., 136, 280.

149. Garantie simple.—Celui qui s’est 
obligé de payer a un tiers indiqué, à l’acquit 
de son vendeur une certain créance duo par 
obligation et par billet, peut être appelé en 
garantie par son vendeur qui est poursuivi 
par ce tiers au paiement de telle créance.

150. L’action en garantie simple peut être 
exercée contre le garant qui n’a pas été partie 
au contrat d’où est née l'action originaire.
C. S., 1866, Montréal, Gauthier et al. vs 
Darche, 1 J., 42; 1 J., 291; 6 R. J. R. Q., 399, 
400.

151. The appellants, who had a contract 
with the city of Throe Rivers, to supply and 
set up a complete electric plant, sub-lot to the 
respondents the part of their engagement 
which related to the steam engine and boilers. 
The original contract with the city of Three 
Rivers embraced conditions of which the 
defendants had no knowledge, and included 
the supply of other totally different plant 
from that which they subsequently undertook 
to supply to the appellants. The appellants, 
upon completion of the works, having sued 
the city of Three Rivers for the agreed con
tract price, the city pleaded that the work was 
not completed and set up defects in the steam 
engine and boilers, and the appellants there
upon brought an action en garantir simple 
against the respondents: There was no legal 
connexion (connexité) existing between the 
contract of the defendant and that of the 
plaintiffs with the city of Three Rivers, upon 
which the principal demand was based, and 
therefore the action en garantie simple was 
properly dismissed. Supr. C., 1894, Canada, 
Royal Electric Co. vs Léonard et al., 23 Supr. C. 
R., 298; 17 L. N., 199.

152. Pour qu’il y ait lieu à la garantie 
simple et à l’exception dilatoire pour obtenir 
délai pour l'intenter, il faut que le garant soit 
obligé vis-à-vis du créancier qui |ioursuit 
C. 8., 1898, Montréal, Lymnn <t ni Sen
et al., 4 R. L., ». t., 317; 1 R. P. Q., 233.

153. Il n’y a lieu à la garantie simple que 
lorsqu’une personne est poursuivie pour une 
dette qui n’est pas la sienne, et alors elle a 
droit do demander au débiteur d'intervenir 
pour la défendre, et au cas d'insuccès de la 
défense elle peut demander que le garant soit 
condamné à l’indemniser. Le défendeur qui 
est lui-même débiteur personnel de la dette 
ne peut arrêter l’action principale sur excep
tion dilatoire, en alléguant qu'un tiers a assu
mé cette dette. C. 8., 1898, Montréal, Th 
Montreal Land and Improvement Co. vs DinelU, 
R. J. Q., 16 C. S., 241.

154. Il y a lieu à la garantie simple lors
qu’une personne est poursuivie pour une dette 
qui n’est pas la sienne, mais il n'y a aucune 
garantie lorsqu’elle est poursuivie i»ur sa 
propre dette, bien qu’elle puisse avoir un re
cours contre une autre.

155. Un défendeur qui obtient du deman
deur un terme pour paiement de sa dette, ne 
peut opposer une exception dilato're à une 
saisie-arrêt prise par l’avocat du demandeur
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dii-troyant sea frais sous prétexte qu’il a un 
recours en garantie à exercer contre lui. C. S. 
I89b\ Montréal, Marchand vs Damereau et 
Cité de Montréal. 6 R. L., n. a., 22.

156. Il y a lieu à la garantie simple, 
lorsqu'une personne est poursuivie pour une 
dette qui n'est pas la sienne.

157. Il y a lieu à cette garantie non seule
ment lorsque le défendeur est poursuivi pour 
la dette personnelle du tiers qu’il veut appeler 
en garantie, mais aussi dans le ras où son ac
tion contre le tiers, au lieu d’ôtre fondée sur 
un titre positif portant obligation d’acquitter 
la dette, n'est fondée que sur un fait de res
ponsabilité. C. S., 1899, Montréal, Champa
gne va Str.-Marie et vir, 6 R. L., n. 66

158. Le garanti, en matière de garantie 
simple, ne peut pas demander que son garant 
prenne son fait et cause et lui soit substitué 
comme défendeur dans l’action principale.

159. Il a le choix d'une demande incidente 
pour le faire intervenir aux fins de contester 
l'action et de subir la condamnation, ou, après 
que celle-ci a été prononcée, d’une demande 
récursoire, pour en recouvrer le montant en 
capital et frais. Dans le premier cas, comme 
dans le deuxième, le garant ne peut être con
damné, même aux frais de la demande en 
garantie, qu’autant que la demande principale 
est elle-même suivie de la condamnation du 
garanti. B. R., 1908, Montréal, La Compa
gnie de chemin de fer urbain de Montréal va 
UI l * de St-Louia, R. J. Q, 18 B. R., 160.

160. Le garant simple appelé en cause par 
k garanti, peut intervenir et prendre son fait 
et cause, et, dans ce cas, a droit d’opposer 
à l'action principale, non seulement les mo
yens qu'il a de son chef, mais encore ceux que 
le garanti lui-même peut faire valoir. C. 8., 
IBM, Montréal, O’Hara va Jaamin et i'Imrlr- 
bou, H. J. Q., 89 C. S., 182.

161. Héritier.—L’héritier du vendeur 
étant le garant de l’acheteur, ne peut revendi
quer de ce dernier l’immeuble vendu, en 
qualité d’appelé à une substitution créée en

162. Il n’est pas nécessaire de prouver 
son acceptation de la succession du vendeur 
qui est présumée avoir eu lieu. C. 8., 1910, 
Montréal, Taiüefer va Lançevin et al., R. J. Q.,
SB C. 8., 276.

163. Hypothèque.—Where real estate is 
sold free and clear of incumbrances, and it 
appears that the property is charged with a 
hypothec, the purchaser is not bound to take 
a deed until the vendor has caused the hypo

thec to be discharged. Q. B., 1887, Montreal, 
Burrougha va Wells, M. L. R., 3 Q. B., 492; 
ill. \

164. I ntérêts.—U n défendeur, contre qui 
il n’est demandé aucune condamnation par 
l’action principale, est sans intérêt à instituer 
une action en garantie, et, dans ces circons
tances, cette action en garantie sera renvoyée. 
C# fl., 1901, Montréal, Bédord w Monatta et 
Voiaaanl et al., 9 R. J., 360.

165. Lettre de garantie.—The following 
letter: “Sir, I hereby agree to become security 
for M. and Co. for whatever furniture you 
may trust to their care.” is a sufficient and 
binding guarantee. Q. B., 1866, Montreal, 
Bronadon vs Brennan, 1 L. C. L. J., 86; 18 R. 
J. I. Q„ 198, 681.

166. Lettre de change et billet pro- 
missoire.—L’endosseur d'un billet promis- 
soire protesté, qui est poursuivi |>our le paie
ment de ce billet, peut appeler le prometteur 
en garantie, et une défense en droit à cette 
action sera rejetée avec dépens. C. C., 1874, 
Richelieu, Mathieu va Mouaaenu, 6 R. L., 260.

167. L’endosseur d’un billet promissoire, 
qui est poursuivi pour paiement de ce billet, 
peut produire une exception dilatoire deman
dant à ce qu’il lui soit permis d’appeler en 
garantie l’endosseur de ce billet. C. C., 1874, 
Richelieu, Beaulieu va Demera et al., 6 R. L.,
tu.

168. Where a note of a third party is 
transferred for valuable security, being given 
in payment of goods purchased, and the note 
is not endorsed by the transferor, a warranty 
is implied that the maker is not insolvent to 
the knowledge of the transferor.

169. If it be proved that the maker of the 
note was insolvent to the knowledge of the 
transferor, the party who received it is entitled 
to offer it back and claim the amount from the 
transferor, without asking for the rescission of 
the contract in toto.

170. Article 1530 c. C., does not apply to 
such a case, and there being no time fixed by 
law for offering back such note, it is in the dis
cretion of the court to determine whether 
there was laches, and whether the transferor 
was prejudiced by the delay. Q. B., 1876, 
Montreal, Lewis et al. va Jeffery et al., M. L. R., 
7 Q. B., 141; 6 R. L., 462; 20 R. L., 21; 18 J, 
132; 14 L. N., 412.

171. The declaration set up that at Dun
ham in the month of August. 1875, the defen
dant requested plaintiff to sell him a certain 
colt, which he did, the price agreed upon being
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$100. The defendant being the holder of a 
promissory note not then due, made in favor 
of bearer for f 100, offered the same in pay
ment; that plaintiff refused to take the note 
and persisted in h's refusal until he was 
assured by defendant that it was as “good as 
gold," when he accepted it. The note proved 
to be worthless, and plaintiff, after offering 
it back, deposited it in court and sued for 
the price. Plea, that the transaction was an 
exchange of the note for the colt (which was 
disproved), and that there was no guarantee;, 
and that in any case plaintiff could only obtain 
a rescission of the contract and recover the 
colt: As defendant knew when he passed the 
note to plaintiff that it was of no value he 
would be condemned to pay the amount with 
interest and costs. C. R., 1879, Montreal, 
Miller vs I)audelin, 24 J., 208.

172. Dans une action en garantie, celui 
qui transporte un billet insuffiàiaminent timbré 
n'est pas tenu de garantir le |*)iteur, vu que 
ce défaut est un vice apparent que ce dernier 
a pu et dû connaître lorsqu'il a acquis ce 
Ubk

173. Lorsque le cessionnaire d'un billet 
promissoirc ap|iellc en garantie son cédant sur 
le plaidoyer de libération d’un des endosseurs, 
il a droit de demander que le coût d’achat 
qu’il a payé lui soit remis et ce qu’il aura reçu 
d’un autre endosseur ne pourra être compté en 
déduction, mais, à son tour, il doit offrir de 
remettre le cédant dans la môme position 
ou il était avant le transjiort. C. R., 1884, 
Montréal, Lamarche et al. r» Banque Ville-
Mwk u. !.. &, / c. N.. Mf; % L N . /1
14 R. L., 66; 20 R. L., 328.

174. The maker of a promissory note can
not by dilatory exception stay the suit of the 
holder in order to call in the endorser en 
garantie. S. C., 1892 Montreal, Moleone 
Bank vs Charleboie, Q. J. R., 2 S. C., 286; 16
L. X., 144

175. Le faiseur d’un billet pomissoire 
peut, par exception dilatoire, demander à 
appeleren garantie cel ui pour l'accommodation 
duquel Je billet a été fait, si ce billet a été 
transporté au <1 einandeur sans considération, 
et dans le but d’intenter la poursuite au fai
seur. C. S., 1899, Montréal, Champagne v$ 
Ste-Marie, 2 R. P. Q., 111; 6 R. L, n. 66.

176. Un défendeur poursuivi en recouvre
ment du montant de billets promissoires, 
peut avoir un intérêt légitime à appeler ga
rant, tant au point «le vue des moyens de dé
fense que ces derniers pourraient invoquer,

qu’au point de vue des frais. C. S., tuoe 
Montréal, Dole vt Lidstone, 16 R. J., 470.

177. Lien de droit entre demandeur 
principal et garant.—Bien qu’il ait été 
condamné à prendre le fait et cause du défen
deur dans l’action principale, le défendeur en 
garantie peut ne pas le faire

178. U n’y a pus de lien de droit entre le 
demandeur principal et le défendeur en ga
rantie condamné à prendre le fait et cause du 
défendeur principal, et qui n'a ni comparu, ni 
plaidé dans l'action principale, et, partant, 
le demandeur principal ne peut procéder 
contre lui.

179 Le défendeur principal peut deman
der que le défendeur et. garantie, condamné à 
le garantir et à prendre son fait et cause dans 
l'action principale, etqui n’y est pas intervenu, 
l’indemnise du jugement rendu contre lui en 
faveur du demandeur principal. C. ,s„ 1905, 
Sherbrooke, Andrews ru Larocque ,i contra, 
R. J. Q., 27 C. S., 107

180. Lien de droit entre le garant et le 
garanti.—Quoique le garant ne puisse répon- 
drc à l’action en garantie en alléguant le mal 
fondé des moyens opixjsés au garanti, néan
moins lorsque les |>arties auront lié contesta
tion sur la vérité môme de ces moyens, la 
cour de Révision ne pourra, pour cette raison 
seule, modifier le jugement rendu en |hv- 
miêre instance. C. R., 1884, Mont nui La
marche et al. vh Banque Ville-Marie. M. L. H.. 
1 C. S., 203; 8 L. X., 133; 14 R. L, 56; 20 H. 
L., 328.

181. The grantees of the warrantors of a 
title cannot be permitted to (dead technical 
objections thereto in a suit with the person to 
whom the warranty was given. Snpr. C., 
1897, Canada, Pmeell > i Wattt
R., 133; Q. J. R., 12 S. C., 360

182. Ligne homologuée -Dans la cité 
de Montréal, un vendeur d’un lot «le terre sur 
lequel la cité de Montréal a un droit «le servi- 
tude en vertu de sa charte, c'est-à-dire, le 
droit d’empêcher lee propriétaires «le cons
truire en dehors de la ligne fixée par h- plan 
homologuée de la cité, dans l«*s rues «pii «loi- 
vent être élargies ou ouvertes, est t«-nu «le ga
rantir l'acheteur contre cette servit iule, à 
moins de convention contrain-, et l’acheteur 
menacé d’éviction peut faire résilier la

183. Dans ce cas l’acheteur a «Iroit de w 
faire rembourser par le vendeur toutes lee 
dépenses et améliorations qu’il aura faites sur 
ce lot. C. 8., 1888, Montréal, Ménard n
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RarnUnu, M. L. R., 4 C. S., 25; H L. N., 188; 
t8 R. L, 97; 20 R. L., 448; R. J. Q., t C. 8.,

184. Le vendeur qui a vendu un immeuble 
avev front sur une rue, n’est pas tenu de 
garantir l’acheteur si, subséquemment à la 
vente, l’autorité municipale a réduit la largeur 
de cette rue, de telle sorte que l’immeuble 
vendu ne se trouve plus sur l’alignement de la 
rue. B. R., 1900, Montréal, La Banque 
Jacques-Cartier va Gauthier et al., R. J. Q.,

185. A vendor of land, described accord
ing to an existing plan of subdivision, with 
customary legal warranty, is not obliged to 
defend the purchaser against troubles result
ing from the exercise subsequently, by munici
pal authorities, of powers in respect to the al
teration of the street line. Supr. C\, 1901, 
Canada, Monarque va Banque Jarquee-Cartier, 
St Supr. C. R., 474: Q. J. R., 19 8. C., 98.

186. When a lot in a town was sold 
bounded on one side by land reserved for an 
intended street une rue projetée and the 
purchaser remained in possession of it a 
.space of twenty-three years, after wliich the 
intended street was laid ojien by the municipal 
authorities, but with a reduction of ten feet in 
its width, so that a strip was left between it 
and the lot, thus cutting off access from the 
<>oe to the other, an action will lie by the pur
chaser against the seller to recover the price 
paid for the lot and the costs of improvements 
made thereto by him during his possession. 
C. R., 1907, Quebec, Courberon re Grant, Q. 
J. R., 81 8. C., 197.

187. I.ods et vente».—Where property 
subject by law to the payment of lode et 
rentes, and other seigniorial dues had been 
sold apparently free from all charges: The 
purchaser must be considered to lx* acquainted 
with such charges, and was liable to |>ay them. 
s ' I9t Montreal, If«wm w PkilMu, 
7J., 166; 1!R. J. R.Q., 107.

188. Louage des choses. —The appellant 
leaned to respondents a machine which he 
guaranteed would “properly fiberize and 
screen from 8 to 10 tons of No. 3 crude as
bestos per day of 10 hours.” The machine was 
set up in n>s|X)ndcnta’ premises by men 
furnished by appellant: In an action of dam- 
agf*s by respondents against appellant for 
breach of contract, under the terms of the 
clause of warranty, even without proof that 
there was any defect in the construction of 
the machine, the respondents were entitled

to recover, on evidence that the machine did 
not do, and was not capable of doing, the 
amount of work which it was guaranteed to 
«lu. Q. B., 1897, Mnutr m, Cootigan i John* 
eon et al Q.

189. Louage d'ouvrage—l.Tn défendeur 
poursuivi en dommages pour jxîrtcs causées à 
la demanderesse par défaut de construction 
d’une couverture, peut appeler en garantie 
les ixîrsonncs auxquelles il l'a donnée à faire 
faire et qui l’ont mal faite. Une inscription 
en droit des défendeurs en garantie, alléguant 
défaut de connexité dans les circonstances 
sera renvoyée avec frais. C. 8., 1902, Mont
réal, Dame Daçcnais et tnr va Caron et Caron, et 
Lacroix, 6 R. P. Q., 4$-

190. On a contract for the construction of 
vault fire and burglar proof, held, that on a 
true construction of the cones|xmdence, no 
absolute warranty or insurance against bur
glary had been given by the defendants, but 
that they did warrant a fair and reasonable 
protection against burglars, and, also, that the 
entire surface of the door was protected by 
hardened drill-proof plate conijxwed of chilled
■led.

191. Further, that as the door was not 
lined with chilled steel and, hence, not 
burglar proof to any extent, as capab' of 
being drilled by un ordinary hand-drip, all 
the warranties had been broken, but that the 
loss of the money contained in the vault was 
not a natural conscqeunce of the defects in the 
vault door and the proper measure of damages 
was the price paid for the door. II.1903, 
Ontario, Denison va Taylor, 2 C. L. R., 1; 9 
R. L., n. #., 283.

192. A workman, who contracts to lay a
tiled or mosaic floor, for a set price, incurs the 
liability of warranty, both of the material sup
plied and of the work done, provided in arti
cles 1696 and 1688 c. C., and is not relieved 
therefrom by the circumstances that the tiles 
were selected by the mener and his architect, 
and the work performed under the supervision 
of the latter. S. C., 1910, Montreal, Reid vs 
-------1 el U .1 It, 98 M, I I

193. M Ise en demeure. -Aucune dénon
ciation n'est requise avant l’action en garantie, 
la mise en demeure se faisant par l'action 
même. C. R., 1884, Montréal, Lamarche et al. 
va Banque Ville-Marie, M. L. R., 1 C. S., 203; 
8 L. S., 183; 14 R. L., 66, 20 R. L., 328.

194. Obligation conditionnelle.—Une 
partie qui s’est obligée sous une condition qui 
ne s’est pas accomplie, et dont les obligations
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ont été assumées par un tiers accepté par le 
demandeur, ne peut, si elle est poursuivie 
pour non-exécution du contrat qu’elle a ainsi 
transporté, appeler en garantie le tiers qui lui 
a été substitué. C. S., 1901, Montréal, Veil- 
lettx vs Atlantic and Lake Superior Railway 
Co., 6 R. P. Q., 290.

195. Officiers municipaux.—Upon an 
action to recover an amount due for breach 
of a contract alleged to have been entered into 
by defendant acting through their authorized 
officers, if defendant pleads denying the exis
tence of such contract and having ever thereto 
authorized its said officers, plaintiff has a 
right to enter an action in warranty against 
said officers to warrant him against any judg
ment which may be pronounced in recognition 
of their want of authority.

196. The reference to defendant, in article 
183, C. p.c. is not prohibitive, and a plaintiff 
has a right to enter an action in warranty. 
S. C., 1909, Montreal, Manetti vs Ville de 
Notre-Dame de Grâce, and Manetti vs McCor
mick et al., 16 R. J., 347; 16 R. L., n. s., 408; 
Q. J. R., 37 S. C., 269.

197. Paiement.—A person who pays 
over to another moneys or effets in his pos
session cannot, when sued by a third person 
claiming ownership of the moneys or effects, 
call in warranty the person who has received 
them. S. C., 1909, Montreal, Pélissier et al. 
vs Blanchi and City of Montreal and Blanchi, 
10 Q. P. R., 326.

198. Partage.—L’action en partage et 
licitation d’un immeuble est une action réelle 
et le recours en garantie formelle, contre son 
vendeur, est ouvert en faveur du demandeur 
dont le droit au partage est contesté. B. R., 
1908, Montréal, Vinet vs Martel, R. J. Q., 18 
B. R., 390; R. J. Q., 27 C. S., 364; 16 R. L., 
n. s., 102.

199. Ratification.—Le vendeur d’un im
meuble, qui convient avec l’acquéreur de ne 
pas exiger partie du prix de la vente, avant 
qu’il n’ait fait ratifier cette vente par des 
personnes indiquées, ne pourra recouvrer cette 
partie du prix, en établissant, dans une cause 
où ces personnes ne sont pas parties, que, par 
le laps de temps elles ont perdu tout droit 
sur l’immeuble vendu. C. R., 1889, Montréal, 
Bertrand es Quintin dit Dubois, 17 R. L., 392.

200. Ratification de titre.—Where the 
vendor covenants that the purchaser is to 
obtain a confirmation of title before making 
payment, he becomes, by reason of such co

venant, a party to the proceeding f.,r ratifi
cation of title, and consequently the purchaser 
is not bound to call in the vendor en garantie 
to give him an opportunity of contesting 
claims filed in the proceeding. S. ('., 1853, 
Quebec, Ruston vs Blanchard, 5 L. C. It., 390.

201. In an action en garantie by a peti
tioner for ratification of title against his ven
dor, to compel him to intervene and cause 
certain oppositions afin de conserver, which 
had been filed against his application, to be 
removed: Such oppositions amounted in law 
to a trouble, and entitled the petitioner to his 
action en garantie. S. C., 1857, Montreal, 
Judah and Judah vs Roland, 1 J., 194; 6 R. J.
M. (j . if.

202. L’impétrant qui est troublé par une 
opposition à sa demande en ratification de 
titre est bien fondé à diriger une action en ga
rantie contre son vendeur et cette action 
en garantie a toujours été accueillie et main
tenue. B. R., 1868, Québec, Douglas vs Din
ning, 3 J., 33; 8 D. T. B. C., 601; 6 R. J R. Q.,
321.

203. Recours en garantie.—Vue corpo
ration municipale poursuivie en recouvrement 
de dommages résultant d'un accident attribu
able, suivant les allégations de l’action, à la 
faute et négligence de telle cor|H>ration, ne 
peut appeler en garantie les propriétaires des 
terrains vis-à-vis lesquels il est allégué que l'ac
cident a eu lieu, vu que l’action principale 
n’allègue pas qu’un quasi-délit ou fait propre 
de la défenderesse; cette dernière doit contes
ter l’action principale pour rejKmsscr l'accusa
tion portée contre elle, et ne j>eut, si l’action 
principale est maintenue, exercer qu'un re
cours subsidiaire contre les parties tenues 
envers elle.

204. Sur action en garantie instituée par
la corporation municipale, dans les circons- I 
tances ci-dessus, si les défendeurs en garantie I 
ne contestent pas ces actions, mais, au con- I 
traire, interviennent sur l'action principale et I 
le demandeur principal, sans contester leur H 
droit d’intervenir, lie contestation au mérite I 
sur ces interventions, telles interventions se- I 
ront considérées comme des défenses distinctes I 
à l’action principale.

205. Dans l’espèce, l'action principale I 
étant renvoyée avec dépens, le demandeur I 
principal ne sera pas tenu aux frais d une I 
exception dilatoire produite par la défenderes- I 
se pour appeler garants, vu que telle exception I 
était illégale et inutile.
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206. Le demandeur principal ayant lié 
contestation avec les intervenants, sans dis
cuter leur droit d'intervenir, sera tenu, sur le 
renvoi de l’action principale, au paiement des 
frais de ces diverses interventions considé
rées comme des défenses distinctes à l'action 
principale.

207. Les actions en garantie seront, dans 
les circonstances, renvoyées sans frais, les 
défendeurs en garantie ne les ayant pus con
testées. C. C., 1986, Joli, tU, Prévost va Cor
poration de la paroiaæ de S te-Julienne et 
Laporte et al., £ R. J., 46£.

208. Recourse in warranty exists wherc- 
ever the |s>rson sought to be charged as war
rantor is by the effect of a convention be
tween him and the party so seeking to charge 
him, bound to protect the latter or idemnify 
him for the condemnation sought to be ob
tained against him. S. C., 1900, Montreal, 
Chenevert et al. va David, 3 Q. P. R., £01.

209. Un défendeur, dans une action per
sonnelle, a toujours une action en garantie 
contre le tiers, tenu, par la loi ou par conven
tion entre eux, de l’indemniser de la conven- 
damnation à intervenir, ou d'en partager le 
fardeau avec lui. Il a droit, pour cette fin, au 
délai de l'article 183 C. p. c., mais ce délai 
expiré, sa demande en garantie ne peut plus 
être un obstacle, ni une occasion de retard 
dans l'instruction et le jugement de l'action 
principale.

210. Il doit y avoir connexité entre la 
demande principale et la demande en ga
rantie, mais il n’est pas nécessaire qu'elles 
découlent toutes deux du même titre.

211. Du reste, le garanti peut toujours 
exercer son recours au moyen d'une action 
récursoire indéqiendantc de celle où il est !••» 
même poursuivi. C. R., 1904, Montn u, 
Min n Martel et al., R. J. Q., £7 C. 8., 364.

212. Rente constituée.—A vendor of 
real estate is not bound by law to warrant 
the purchaser against rentes conatituéea re
presenting cens et renUa, and therefore in the 
tbeenre of a special warranty in the deed, a 
nle of lauds situate within the limits of a 
•eigniory is subject to such constituted rents, 
mean excepted. 8. C., 1887, Ottawa, Egan 
id. n Thornton, 16 L. N., 166.

213. Réponse à l’action. — En réponse 
lune action en garantie, le défendeur ne peut 
que plaider qu’il n’est pas tenu à la garantie 
quon lui demande, ou intervenir et prendre le 
lût et cause du demandeur en garantie; s’il

conteste l'action en garantie en alléguant des 
moyens propres à faire renvoyer l'action prin
cipale, il sera condamné aux frais de l’action 
en garantie môme si cette dernière est ren
voyée. C. R., 1909, Ifisfrétf, Down Ifomttt 
va Cité de Montréal, 16 R. L., n. a., 176.

214. Servitude.—Le vendeur, avec ga
rantie, est bien fondé à se pourvoir, contre le 
propriétaire d'un terrain voisin de l'immeuble 
vendu, pour le contraindre à laisser exercer 
sur son terrain, par l’acquéreur, un droit de 
servitude existant en faveur du terrain vendu. 
C. s., 1899, 8ord, flouf* vt LapoùiU, 88 ./ , 
£16.

215. L'acheteur a, contre son vendeur, 
l'action en diminution du prix et en dommages, 
à cause d'une servitude non déclarée ni appa
rente au moment de son achat, et qu'il a trou
vée consignée dans le titre de son vendeur sous 
forme de réserve en faveur d’un tiers, proprié
taire du terrain voisin, môme si celui-ci n’y 
était pas partie, et quand bien môme la servi
tude n’est pas assez importante pour autoriser 
la rescision do la vente.

216. C'est au vendeur, si ce tiers n’y a pas 
droit, à faire disparaître la servitude, et non à 
l’acheteur à plaider à ce sujet avec ce tiers.

217. Ija cause d’un acte de vente, disant: 
“l'acquéreur déclare connaître le susdit em
placement et ses accessoires et n'en pas exiger 
plus ample désignation,” est de pur style et ne 
porte que sur l'état apparent de l’emplace
ment à ce moment-là.

218. Quand bien môme une servitude a été
apparente antérieurement, si elle ne l'est pas 
au temps de la vente et n’a pas été déclarée À 
l'acheteur, celui-ci aura l'action en diminution 
du prix et en dommages. C. 8., 189£, Fra- 
sernlle, Lebel va Hélaiii/, / !
16 L. N., 141; (Confirmé en C. de R. le £8 
février 1893).

219. Shérif.—No action en garantie lies 
against the sheriff, or against the defendant, 
on a sale by décret forcé. K. B., 1809, Quebec, 
Frees va Martineau, 1 R. de L., 379; 3 R. dê 
L., 476; £ R. J. R. Q., 67; 14 R. J. R. Q., 108.

220. Société.—Une lettre de garantie, 
donnée à l'un des membres d’une société de 
commerce, confère un droit d'action à cette 
société C. S., 1859, Montréal, Rolland et al. 
va Loranger, 3 J., £49; 7 R. J. R. Q., 497.

221. A guarantee signed by a partner in 
the name of the firm is valid and binding on 
the firm. Q. B., 1871, Montreal, Martin es 
Gault et al., 16 J., £37; £0 R. J. R. Q., 46£, 616.

30
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222. Solidarité.—Un défendeur dans une 
cause peut appeler en garantie une seule des 
personnes, tenues conjointement et solidaire
ment à la garantie, et il n'est pas tenu, avant 
de procéder contre l'un d'eux ou plusieurs 
d'entre eux, de mettre en cause tous les 
garants tenus conjointement et solidairement. 
B. R., 1884, Québec, Roaa et al. va Roaa, 1.', R. L.,1.

223. Subrogation.—B. sold to appellants 
a piece of real estate. They paid a |>ortion of 
the price, leaving $20,000 secured on the prop
erty, payable in ten years, with interest. This 
balance R. gave to McGill College, and appel
lants accepted the transfer. Appellants then 
sold the immoveable to B., who bound himself 
personally to pay the debt, and the pro|>erty 
remained hypothecated to secure the debt. 
B. then exchanged the property, with the 
seminary for another property and as the 
property coming from appellants was mort
gaged as well for the balance of the original 
price (the $20,000 made over to McGill Col
lege) as for the extra price B. agreed to pay,
B. hypothecated to the seminary the proj>crty 
they gave him in exchange. B. then sold to 
8. the property he hail acquired from the 
seminary, Ti>e seminary became parties to 
the last deed, ai d discharged B. of his personal 
liability to them, and accepted S. in hit. stead. 
Subsequently the rights of McGill College 
devolved on one C. who notified the sen inary 
of the transfer. Interest on the $20,00T fell 
due, and as it was not paid by any of *he 
parties personally liable, C. sued the seminary 
hypothecarily. The seminary paid the debt, 
and were subrogated in the rights of C. They 
then sued the appellants who pleaded as an 
answer to the demand the discharge of B. by 
the seminary. The question was as to the 
effect of this discharge: Held that the action 
of the seminary should be maintained.
Q. B., 1882, Montreal, Reford et al. va Ecclé- 
aiaatiquea du Séminaire de Montréal, 6 L. N., 
27; 27 J., 1; 8 D. C. A., /.

224. L'acquéreur d’un immeuble, qui 
éteint un droit sur l'immeuble pour lequel il 
cet garanti, a droit d’en diminuer le montant 
■ur le prix de vente qui lui est réclamé.
C. S., 1891, Montréal, Forbea va Borna, 21
R. L., 168; 21 R. L., 203.

225. Taxe et répartition.- Le vendeur 
d’un terrain longeant une rue, où des égouts 
ont été faits avant la vente, doit garantir 
l’acquéreur contre la réclamation d'une taxe 
municipale imposée après la vente, pour ré
partir le coût de cet égout, lorsque cette répar

tition est faite en vertu d’un règlern* ni anté
rieur à la vente et à la confection de l'égout, 
mettant le coût de l'égout à la charge les pro
priétaires longeant la rue. B. R., 1881. Mont
réal, Croaa va Windaor Hotel Co., 29 ./., 275; 
4 D. C. A., 280; M. L. R., 2 B. R.. 8; II. j.

Q. , 1 C. S., 288; 12 R. C Supr.,624.-C.8., 
1888, Montréal, Ménard va Rainlxvtlt, 16 R. 
L., 97; 20 R. L., 448; M. L. R., 4 C. S., Il;
R. J. Q., 1 C. S., 286; 82 J., 240.-C. C., 
1891, Montréal, Levy va Renault, 20 II. L.,449;
R. J. Q., 1 C. S., 287.—Contra: C. X, 1885, 
Montréal, Lusaier va Windaor Hotel f'o., M. 
L. R., 1 C. S., 187; R. J. Q., 1 C. X, 288.

226. The warranty of the vendor does not 
extend to charges imposed by common law, 
and which are apparent, and the special assess
ment above mentioned falls within that cate
gory.

227. Taxes due before the transfer of a 
property are payable by the vendor, and 
those which become due after the sale are 
payable by the purchaseer. But a tax is not 
deemed to be due merely because a by-law has 
been passed by the municipal council, direct
ing that such a tax should be levied. If the 
municipality neglect to prepare» an assessment 
roll, the tax authorized by the by-law is not 
due so long as the roll is not made; and hence 
the tax for such year or years is not payable by 
the vendor who sells before the roll is actually 
made. Q. B., 1893, Montreal, Thikiult r* 
Robinaon, Q. J. R., 8 Q. B., 280; Q. J. R., I
S. C., 286.

228. Assessment rolls were made by the 
city of Montreal apportioning the cost of 
certain improvements on lands Ix-ncfitrd 
H ereby. One of the rolls was set aside as null 
an** the other was lost. The corj>oratioo 
obtained power to make new rolls, hut in the 
meantime the property in question had been 
sold with warranty containing a declaration 
that all taxes, both special and general, 
had been paid. New rolls were made as
sessing the lands for the same improvements 
and the purchaser paid the taxes :uid brought 
action against the vendor to recover the 
amounts so paid: It was held that as two 
taxes could not both exist for the same pur
pose at the same time, and the rolls made 
after the sale were therefore the only rolls in 
force, no taxes for local improvements had 
been legally imposed till after the vendor had 
become ownre of the lands, and that the war
ranty and declaration by the vendor did not 
oblige her to reimburse the purchaser for the
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payment of the special taxes apportioned 
against the lands subsequent to the sale. 
Sujrr. C., 1895, Canada, Banque Ville-Marie 
pg Morrison, 26 Supr. C. R., 289; 20 R. L.t 
452: Q. J. R., 1 8. C., 288.

229. Le 2 mai 1894, le demandeur et la 
défenderesse firent un échange de propriétés, 
chai-un d'eux se rendant responsable des taxes 
et cotisations qui grèveraient les propriétés 
reçues en échange, à partir du 1er avril. Le 7 
mai 1894, un rôle de cotisation spéciale pour la 
construction d’un égout fait en 1893, affectant 
la propriété de la défenderesse, fut signé par 
l'inspecteur de la cité et déposé au bureau du 
trésorier |x>ur collection. La défenderesse 
était res|M>nsable du paiement de cette cotisa
tion spéciale qui, malgré la construction 
antérieure de l'égoui, n’était devenue due 
et ne grevait sa prop» té qu’à partir du 
jour de la signature et du dépôt du rôle.

230. En Révision: Bien que le rôle de coti
sation n'eût été signé que le 7 mai 1894, la 
propriété en question se trouvait, dès avant le 
1er avril précédent, affectée au paiement du 
coût de l'égout, et le demandeur seul devait 
supporter cette taxe qui lui avait été imposée. 
C. R., 1897, Montréal, Rochon vu lludon, 
R. J. Q., 9 C. S., 300; R. J. Q., 10 C. S., 350.

231. The municipal corporation has a re
course in warranty against the proprietor, 
opposite whose property theaccidentoccurred, 
since it has been settled by the jurisprudence 
that the legal right to bring an action in 
warranty on an action for a tort, quasi-délit, 
fully exists. S. C., 1898, Quebec, Rousseau 
r« La Corporation de la /mroisse de St-Nicolas, 
Q J. U 15 S. C., 214.

232. Lorsqu’un immeuble est vendu après 
la passation d’un règlement pourvoyant à 
l’exécution de certains travaux dans la muni
cipalité où il se trouve, et à leur paiement au 
moyen d’une taxe sur les immeubles de telle 
municijwlité, mais avant la confection d’un 
rôle de cotisation pour répartir cette taxe, le 
vendeur n'est pas garant de la taxe.

233. Ce n’est que par la mise en vigueur 
de tel rôle que la taxe devient une charge sur 
les immeubles de la municipalité.

234. Celui qui achète un immeuble dans 
une municipalité est censé connaître tous les 
règlements municipaux qui peuvent l’affecter, 
et une charge résultant d’un règlement est, 
partant, une charge apparente dont le vendeur 
n'est pas garant.

235. Le vendeur qui a vendu avec garantie 
'le droit, mais sans aucune stipulation de 
franc et quitte, n'est point obligé d’acquitter

une charge qui existe sur l’immeuble vendu, 
tant que la créance qui constitue telle charge 
n’est pas exigible. B. R., 1900, Montréal, 
Les Ecclésiastiques du Séminaire de St- 
Sulpice de Montréal vs Masson et al., R. J. Q., 
10 B. R., 670; R. J. Q., 17 C. S., 673.

236. The warranty of the vendor of an 
immovable pro|»erty docs not extend to a 
charge imposed by the municipality in which 
the projicrty is situate, for a term of years, as 
a special tax for the cost of a drain, except as 
to the arrears of such tax due by the vendor 
at the date of the sale. C. R., 1902, Montreal, 
Sharpe vs Dick et vir, Q. J. R., 22 8. C., 627.

237. A iierson who acquires land after the 
imposition of a school assessment upon it, is 
not personally liable for the payment thereof, 
although said assessment is a special charge 
upon such property, bearing hypothec without 
registration. C. C., 1903, Waterloo, The 
School Commissioners of the township of 
Roston vs De Lorimier, Q. J. R., 24 S. C., 48; 
10 R. L., n. «., 22.

238. Dans le cas où un immeuble est ven
du avec garantie de tous troubles et charges 
quelconques, l’existence de répartitions pour la 
construction d’une église, lors de la vente, ne 
peut donner à l’acheteur un recours en ga
rantie ou en remboursement contre le vendeur 
si l’acheteur connaissait alors l’acte de répar-

239. Les cotisations scolaires et les répar
titions pour construction d'église, affectant 
un immeuble, étant des charges publiques ou 
de droit commun, doivent entrer dans la pré
vision de l'acquéreur d’un immeuble et sont à 
ses risques pour l'avenir à compter de la vente.

240. L’acheteur, avec garantie 1 égide, qui 
a payé des taxes municipales ou scolaires dues 
par le vendeur ne peut réclamer ces taxes de 
ce dernier, si, lors de l’institution de son 
action, la créance de la municipalité contre le 
vendeur pour le paiement de ces taxes eût 
été prescrite, l’acheteur, subrogé aux droits 
de la corporation scolaire ne possédant pas 
plus de droits que cette dernière à l'encontre 
du vendeur.

241. Les versements dus en vertu d’un 
acte de cotisation pour la construction d’une 
église, grevant hypothécairement un im
meuble, échus depuis l’acte de vente, sont à 
la charge de l'acheteur, bien que l’immeuble 
ait été vendu avec garantie contre toute hy
pothèque. C. R., 1904, Sherbrooke, Peabody 
vs Vincent, R. J. Q., 26 C. S., 37, 263; 11 
R. L.. n. s., 424•
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242. Le* charges sur les immeubles qui dé
coulent d’un règlement municipal sont ap
parentes au sens de l’article 1508 C. c. Par 
suite, le vendeur n’est pas tenu de garantir 
l’acheteur à raison de cotisations spéciales 
réparties ou exigibles après la vente en vertu 
d’un règlement en force lorsqu'elle a été

B. B., 1907, M oui ri di, Bmerém 
«• B. J Q., h; h. h., too; r.
J. Q., 30 C. S., 477; 13 H. L., n. s., 160.

243. Tiers.—Le fait seul d’être poursuivi 
pour une dette, qu'on prétend ne pas devoir 
mais être due uniquement par un tiers, ne 
donne pas lieu à une action contre ce tiers, 
lorsqu'il n’y a aucune obbgation convention
nelle ou légale de garantie entre eux. C. S., 
1898, Kamouraska, Pelletier vu Michaud, et 
Michaud et Sirois, \ R. J., 633; R. J. Q., 14
C. S., 997.

244. Le tiers détenteur poursuivi en décla
ration d'hypothèque a le dfoit d'appeler en 
cause son vendeur et peut exercer ce recours 
par exception dilatoire. C. S., 1911, Montréal 
McIntyre es Wilson, 14 R. P. Q., 46.

245. Vente de créance.—Dans l'espèce 
d’une cession de l’indemnité accordée par le 
gouvernement provincial, en vertu de l’Acte 
de la 12e Vict., ch. 58, le cédant n’est pas 
tenu de parfaire le montant transporté, sa 
réclamation ayant été réduite par les com
missaires nommée en vertu du dit Acte. B. 
R., 1866, M until Hi, liarrette M Workman, 6
D. T. B. C., 984; S R. J. R. Q., 109.

246. The vendor of a créance with promise 
to garantie, fournir et faire valoir is only surety 
for the solvency of his debtor only, and the 
cessiotmaire therefore can exercise against him 
his recourse en garantie only after discussing 
the property of the debtor and establishing 
his insolvency. S.C., 1877, Montreal, Homier 
vs Brosseau el al., 99 J.. 136; 1 L. JV., 68.

247. La promesse de garantie de fournir 
et faire valoir rend le cédant garant de l’in
solvabilité présente du débiteur et de celle qui 
peut arriver dans la suite, mais le cessionnaire 
ne peut exercer son recours contre son cédant 
qu'après avoir discuté les biens du débiteur et 
prouvé son insolvabilité. C. S., 1880, Iber
ville, Bédard es Rémillard, 88 J., 64.

248. L’obligation de garantir, fournir et 
faire valoir, contractée par le cédant d’une 
créance, ne peut obliger ce dernier en garantie 
qu’en autant que c'est par son fait que le 
cessionnaire court le risque de perdre sa cré
ance. C. S., 1888, Rimouski, Sylvain es 
Malenfant et Sylvain et Carmel, S3 J., 38.

249. Le cessionnaire d’une créance, qui |,„ 
est transportée avec garantie de fournir et 
faire valoir, perd son recours contre le cédant, 
s'il retarde de plusieurs années à en poursuivre 
le recouvrement contre le débiteur, et m ce 
retard est cause de la perte de cette créance 
à moins qu’il ne soit établi que ce dernier 
n’était plus solvable à l’époque du trum>port 
ou de l’exigibilité de la créance. C. H., 
1898, Montréal, Boisvert vs Augé, H. J. y 
8 C. S., 177; 16 L. N., 186; 17 L. A 37.

250. Le cessionnaire d’une créance, avec 
garantie de fournir et faire valoir, devient le 
mandataire du cédant pour le recouvrement 
de la somme transportée, et, comme tel, est 
tenu de protéger les intérêts du cédant et est 
responsable envers lui des fautes qui |riivent 
mettre scs droits en péril.

251. Ainsi, lorsque le cessionnaire a fait 
vendre les immeubles hypothéqués en faveur 
de la créance cédée et a écarté les enchères 
dans le but d'acheter lui-même ces immeubles 
à vil prix, il n’aura pas de recours contre le 
cédant, s’il est démontré qu’il a plus tard 
réalisé, par la vente des immeubles ainsi 
achetés À vil prix, une somme plus que suffi
sante pour éteindre la créance en question.

IfüMol, Btkém ■ CttWh, 
R. J. Q., 6 C. S., 867.

252. Dans une vente de créances faite par 
le curateur A la cession de biens d'un failli, 
sans garantie même de l’existence des créances 
vendues, l’acheteur peut réclamer du curateur, 
malgré cette clause de non-garantie, le mon
tant qu’il a payé pour des créances qui, à la 
connaissance du curateur, n’avaient pas d'exis
tence lors de la vente.

253. Cette clause de non-garantie de 
l’existence même des dettes doit s'entendre de 
la ponibilité de percevoir les créances vendues, 
l’acheteur n'étant pas censé avoir voulu ache
ter le néant, mais elle ne peut libérer le ven
deur de l’obligation de restituer le |»rix, lors
qu’il savait que les créances vendues n’avaient 
aucune existence. C. S., 1896, Montréal, 
Ostigny vs Fulton et al., R. J. Q., 9 C. S., 136.

254. A warranty, promesse de garantir, 
fournir et faire valoir, in a transfer of a claim 
which is due and exigible, does not neciwarily 
imply a warranty of anything mon- than the 
solvency of the debtor at the time of the 
transfer; and so, where the transferee, at the 
date of the transfer, was aware that payment 
had already been demanded by the transferor, 
who had refused to grant any extension, and 
the transferee nevertheless allowed more than
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a year to elapse without taking any steps to 
obtain payment, it was held that he could not 
recover from the transferor under the war
ranty without proving the insolvency of tho 
debtor at the time of the transfer. 8. G\, 
1896, Montreal, Cardinal vs Boileau et al., 
Q. J. R., It 8. C., 431.

255. Si, en vertu des articles 1577 et 1506 
du .Code civil, le cédant d’une créance exigible 
n’est tenu que de garantir la solvabilité ac
tuelle du débiteur, on doit comprendre que, 
loreque la créance cédée est une créance à 
terme, la garantie de solvabilité du débiteur 
s’étend jusqu’à l’époque de l'échéance, c’est-à- 
dire jusqu’au moment où le cessionnaire 
pourra se mettre en possession tic l’objet ac-

256. La clause, dans un transport de 
créance, “de la garantie de la solvabilité 
actuelle et future du débiteur cédé,” n’engage 
le cédant que jusqu’à concurrence du prix 
qu’il a reçu; et le cessionnaire ne peut, en 
vertu de cette clause, recourir contre le cédant, 
qu’après avoir discuté le débiteur, les cautions 
fournies et les hypothèques établies pour sûre
té de la créance.

257. En vertu de la clause de garantie 
ci eus, le cessionnaire d’une créance paya
ble à terme et en divers versements, n’est pas 
tenu d’alléguer et de prouver qu’il a poursuivi 
et discuté le débiteur cédé à l’échéance res
pective des termes fixés par le titre de la 
créance, quand, surtout, il n’est pas démontré 
que les garanties attachées à la créance n’ont 
pas diminué pondant l’inaction du ccssion-

258. Dans l’espèce, le fait par le cession
naire du n'avoir poursuivi le débiteur qu’en 
1895, pour les versements annuels de la créan
ce dus les 1er mai 1888 à 1894, ne saurait lui 
faire perdre son recours contre le cédant; 
l'acte de cession ne fixant aucun délai pour 
procéder à la discussion du débiteur cédé, le 
cédant n'ayant jamais mis le cessionnaire en 
demeure d’y procéder, et la preuve faisant voir 
que le débiteur n’a jamais possédé plus de 
biens que lors de la discussion qui en fut faite 
en 1895. C. 8., 1897, St-Hyacinthe, Charron 
m Monçeau, 6 R. J., 110.

259. A buyer of immovables who ack
nowledges in a contre-lettre that a cash pay
ment mentioned in the deed of sale consists in 
reality in the transfer of debts of an equivalent 
amount due him in New York of which he un
dertakes to make a valid assignment to the 
seller avec, promesse de faire valoir, becomes 
the surety of the assigned debtors and bound

to pay in their default. S. C., 1906, Montreal, 
Maucotel vs Tétrault, Q. J. R., 28 8. C., 261.

260. Vente de limite à bole. —In sales of 
“timber limits” under the C. 8. C., eh. 23, a 
clause is always inserted which provides that 
if any license is found to cover ground already 
occupied by a prior license, the subsequent 
sale shall to that extent be null and void.

261. Under a contract of sale made by a 
licensee of such timber limits to a third party, 
with the simple warranty (garantie de tous 
troubles généralement quelconques), the vendor 
is not obliged to protect the purchaser against 
eviction by a person claiming to be entitled 
under a prior license to a portion of the limits 
sold. P. C., 1883, 8. C., Canada, Ducotulu vs 
Dupuy, 1 B. J. P. C\, 727; L. R., 9 App. Cos., 
160; 3L.N., 360; 6 L. .V., 72,84.163; 7 L. .V., 
46, 28 J., 86; 6 8upr. C. R., 426; 63 L. J., 
P. C., 12.

262. Vente de meuble et de mar
chandise.—Un acheteur qui a reçu partie 
d'une quanité de farine vendue à l’échantillon, 
a droit, lorsqu’il est poursuivi pour le prix, à 
une réduction égale à la moins value de la 
farine reçue, telle farine étant inférieure à 
l'échantillon.

263. L’acheteur est tenu sur réception de 
la farine de la faire examiner sans délai, et 
d’offrir de la remettre; et une offre et un protêt 
notarié du 21 juillet, était tardif, la vente et 
livraison ayant été faite le 19 juin 1860, 
quoiqu’avis verbal de la mauvaise qualité de la 
farine eût été donné aux courtiers le 27 juin.

264. L’acheteur ayant vendu une partie de 
la farine, n’avait pas le droit de faire rescinder 
la vente pour le résidu de la farine reçue.

265. Les offres de remettre oette partie 
de la farine qui restait entre les mains de 
l’acheteur, étaient des offres valables; et la 
confession do jugement offerte dans l’un des 
plaidoyers pour la balance du prix était suffi
sante, et aurait d être acceptée.

266. L’acheteur était en droit de déduire, 
comme partie de scs dommages, les frais de 
transport à ses pratiques à la campagne, 
auxquelles partie de la farine avait été envoyée 
sans être examinée, et aussi la réduction faite 
sur le prix de la vente à ses dites pratiques. 
B. R., 1863, Montréal, Ijeduc vs Sham et al., 13 
D. T. B. C., 438; 11 R. J. R. Q., 461; 16 R. L., 
294.

267. The seL jt of a machine is bound to 
warrant his work, unless the purchaser takes 
all the responsibility upon himself. Q. B., 
1866, Montreal, Fallon vs Smilh, 1 L. C. L. J., 
36; 18 R. J. R. Q., 113, 689.
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268. The plaintiff sold to the defendant», 

through a broker, a quantity of iron, which 
the defendants sent a clerk to examine, and 
test the quality of, before completing the 
purchase. Nothing was specifically stated by 
the broker ns to the condition of the goods, 
but he sold them ns in food order, subsequent
ly, part of the iron was found to be rusty and 
damaged: The plaintiff sold the iron as mer
chantable and in good order; and the examin
ation of the quality, made by the defendants, 
did not debar them from their right to claim a 
deduction for the damaged condition of the 
goods. S. C., 1866, Montreal, Benaon r* 
MulhoUand, 9 L. C. L. J., 186; 18 R. J. R. 
<?., 579, 687.

269. \jc vendeur d'un fonds de marchan
dises, qui est saisi par un tiers, entre les mains 
de l’acheteur, est responsable des dommages 
éprouvât pai ce dernier, quoique la saisie soit 
plus tard cassée, si, au letups de la vente, il 
connaissait les causes de la saisie, et n’a rien 
fuit jM.iir IVmixVhcr. H |, />>'., V.o,/ 
réal, Oaurin et al. es Leclaire et al., 18 R. L.,
999,

270. Un vendeur qui accorde à l’acheteur 
un délai pour le paiement d'un prix convenu, 
ne peut ensuite refuser de livrer les marchan
dises vendues et exiger de» garanties, à moins 
que l'acheteur ne soit devenu insolvable, de 
manière à ce que le vendeur soit dans un dan
ger imminent de perdre sa créance. C. 8., 
1888, Montréal, CM d ni. es Ijewit et al., 
M. L. R., 4 C. 8., 93; 11 L. N., 188; 19 L. N., 
301.

271. Celui qui convient de vendre une 
chose qui doit être employée pour certaines 
fins qu'il conn ait, ne pourra recouvrer le prix 
de cette chose, si elle est impropre à l'usage 
auquel elle était destinée. B. R., 1880, 
Montréal, Connolly va Bédard, 18 R. L., 304.

272. Le vendeur est tenu en loi de garantir 
son acheteur de tous troubles. C. 8., 1881, 
Saguenay, Boudreau va Harvey, 14 L. N., 386.

273. Le marchand de graines de semence, 
qui vend à un jardinier des graines qu’on lui 
demande pour semer, est ree|x>nsable de l'er
reur, si ces graines ne sont pas de la qualité de
mandée, et il doit indemniser l'acheteur de la 
perte de sa récolte et de ses travaux, quoiqu’il 
n’y ait aucune mauvaise foi à reprocher au 
vendeur. C. R., 1889, Montréal, Im pierre va 
8t-Jœquea, R. J. Q., 9 C. 8., 969; 16 L. N., 149.

274. La vente sur échantillon comporte 
garantie absolue que la marchandise vendue 
sera conforme à tel échantillon et la non-con

foi-mité donne ouverture en faveur IVhe- 
leur, à deux recours, l'action rédhilntoin» ,-t 
l’action estimatoire ou quanti ntirmru, k 
choix de ces deux recours étant fl l'option 
l'nrli.-friii C. B., 199$, Mmtn
(t ni. M l.<l U II >1 ni, .1 Q
367.

275. L’acheteur d'une machine » Imttrv k 
grain achetée le 1er août 18DH, avec garantie 
qu'elle fonctionnerait bien et donnenit satis
faction et essuyée pur lui le 15 août «le U 
même année, puis subséquemment par h-s 
employés des vendeurs qui y auraient fait du 
changements, puis encore, essayée A plusieurs 
reprises par l’acheteur sans résultats satisfai
sants, du 12 au 24 septembre iH'.is. est bien 
fondé A demander l'annulation de la vente de 
telle machine à battre.

276. Son action instituée le 211 septembre 
1898 avait été intentée avec diligem-e suffi
sante. C. S., 1898, Beauharnoia, htti,Ue « 
Lamarre et Cie, 6 R. J., 98.

277. Lorsqu’une chose <-st vendue avec ga
rantie de certaines qualités, si après livraison, 
il est constaté qu’elle n’a pas toutes ht* quali
tés auxquelles l’acheteur s’attendait, et, s'il est 
prouvé que ce manque de qualité» de la chose 
vendue provenait d’un défaut antérieur à la 
vente, ce défaut fût-il ignoré du vendeur, ai 
l’acheteur n’a pu s’en apercevoir lors de la 
vente, cette dernière sera résiliée. C. S., 
1999, Q*êm, Snvnrtl tu l'inuh, R .1 tj . 1 

C. 8., 693; 6 R. J., 948.
278. En vertu de la clause suivante insérée 

dans un contrat de vente de machines ara
toires: "L’acheteur aura une journée |H>ur es
sayer le moulin dans les dix jours qui suivront 
l’envoi, et si le moulin ne fonctionne pas bien, 
il devra en donner avis par écrit expliquant 
en quoi il fait défaut) à l’agent qui a pria U 
commande ainsi qu'à Chalifoux et Fils, 8t- 
Hyacinthe, P. Q., (les vendeurs) et donner le 
temps raisonnable à ces derniers de remédier 
au défaut, s'il y en a; l'acheteur donnant toute 
l’assistance possible et d'une manière amicale, 
fournissant une paire de chevaux, ainsi que le 
conducteur, etc.; si la machine ne peut faire 
de bon ouvrage, il la remettra aux lieu et place 
de la livraison et elle sera remploi* par une 
machine neuve, ou les billets seront rembour
sés, à l'option de l’acheteur" le droit de re
médier aux défauts de la machine vendue ne* 
borne pas à un seul essai, mais il peut en com
prendre plusieurs et l’acheteur à chacun de 
ces essais doit lui fournir toute l aasistsm* 
possible et d’une manière amicale.
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279. L'obligation de garantie du vendeur, 
dans l'espèce, est conditionnelle, la condition 
étant que l’acheteur lui fournira telle assis
tante, et cette obligation s'éteint Ionique le 
vendeur ne peut exécuter son obligation par la 
faute de l’acheteur:

280. Pareillement l’obligation condition
nelle île l’acheteur de payer le prix d’achat, à la 
condition que le vendeur remédie aux défauts 
de la chose vendue, devient pure et simple 
lorsque l’acheteur a lui-même empêché l'ac
complissement de cette condition.

281. Dans une pareille espèce, le vendeur 
peut poursuivre purement et simplement 
l'acheteur en recouvrement du prix de vente, 
i&ne offrir de remédier aux défauts de la chose 
vendue. C. S., 1907, Sainl-Hyacinlhe, Chali- 
foux vs Forest, IS R. J., 476.

282. L’acheteur qui accepte et utilise la 
chose vendue u'est plus recevable, lorsqu’il est 
actionné en recouvrement du prix, à se plain 
dre de défaut de qualité, dimensions, etc., dont 
il a pu prendre connaissance de suite, mais 
dont il n’a pas même fait mention dans une 
corresiiondanoe de dix mois avec son vendeur, 
subséquente à la livraison. C. 8., 1909, 
Québec, Audei et vir os Naud et al., R. J. Q.,
sec. s., 148.

283. Vente d’immeuble.- A purchaser 
of real estate has a right to bring an action 
« déclaration de jugement commun against the 
cessionnaire of his vendor, for the purpose of 
rendering executory against such cessionnaire, 
the judgment he has obtained against his 
vendor in an action quanto minoris. S. C., 
1866, Montreal, Ryan vs Idler, 1 J., 9, 287;
7 L C. R., 886; 6 R J. R. Q., 316, 317, 366.

284. Chaque co-vendeur qui vend seule
ment sa propre part, ou portion héréditaire, 
dans la succession de son ancêtre, n'est res
ponsable, dans une action en garantie, que 
jusqu’à concurrence de telle part, l'obligation 
de garant ie était divisible quoad damnatûmem. 
L'hypothèque est indivisible en autant qu’il 
•'agit de l'immeuble hypothéqué. C. S., 
1860, Montréal, McCarthy et al. vs Senécal, et 
Senkal va /tonneau et al., 11 D. T. B. C., 41;
8 R J. R. Q., 386.

285. Warranty implied by law may be 
excluded by express warranty, but neither of 
then» can be resorted to in an illegal sale, as the 
right of warranty implied or expressed can 
only spring from a valid sale. P. C., 1873, 
Qwtec, Chaudière Gold Mining Co. vs Des-

1 B. J. P. C., 727; L. R., 6 P. C., 277; 
V LJ’ P- C., 73; 29 L. T., 377; 13 J., 182; 
u A 44.17 J., 276; 1 R. L, 82; 2 R. L, 623;

4 R. L., 648; 16 R. L., 276; 16 R. L., 31; 1 
R. C., 120; 19 R. J. R. Q., 244, 644, 20 R. J. 
R. Q., 300, 622, 641.

286. The purchaser of a property with 
warranty against “every description of trouble 
or eviction which may arise from whatsoever 
source,’’ but whose title does not contain the 
clause “free from all debts and hypothec,’’ 
cannot demand a résiliation of the sales in 
default of the removal of certain hypoth;cs 
which may afterwards appear to be a charge 
upon the property.

287. The difference between the ordinary 
covenant of warranty and the clause fran et 
quitte, considered. C. R., 1876, Quebec, 
Talbot vs Béliveau, 4 Q. L. R., 104.

288. L’acheteur d’un immeuble dont les 
fruits et revenus sont saisis et revendiqués 
entre les mains par un tiers qui est le vrai 
propriétaire de cet immeuble, qui appelle son 
vendeur en garantie, et le fait condamner à 
l’indemniser, par lu jugement qui maintient 
la saisie-revendication, et qui paie ensuite au 
vendeur la valeur des fruits de l'immeuble 
dont il a disposés, ne fait que payer sa propre 
dette, et ne |»eut exercer, contre son vendeur, 
les droits du gardien, à qui le vendeur avait 
donné une garantie, pour permettre A l'ache
teur d’enlever les objets saisis et qui étaient 
périssables. B. R., 188.1, Québec, Mountain 
vs Patrick et al., 19 R. L., 667.

289. Lorsqu'un immeuble est vendu avec 
indication d’une contenance déterminée, sans 
laquelle l’acquéreur n’aurait pas acheté ce 
dernier, a droit de demander la résiliation de la 
vente, avec dommages-intérêts, contre le 
vendeur, en y comprenant la valeur des cons
tructions par lui commencées, s’il constate 
qu'une rue passant sur une étendue cotv.du
rable de ce terrain avait été tracée soi les 
plans de la municipalité dûment homologués 
par le cour, et qu'il est sujet à l’expropriation 
sans indemnité pour les constructions qu'il 
pourrait faire sur cet immeuble; il n’est pas 
tenu d’attendre l'expropriation pour procéder 
contre son vendeur. C. R., 1888, Montréal, 
Mesnard vs Rambeau, 16 R. L., 97; 20 R. L., 
448; R. J. Q., 1 C. fl., 286; M. L. R., 4 C. S., 
26; 11 L. N., 188; 32 J., 240.

290. L'acheteur d’un immeuble n'a pas 
de recours contre le vendeur, pour recouvrer ce 
qu’il aurait payé pour désintéresser un adju
dicataire du même immeuble qui aurait été 
vendu antérieurement pour taxes, si le vendeur 
a lui-même réméré cet immeuble. B. R., 
1889, Montréal, PaUiser vs Trenholm, 18 R. 
L., 171.
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291. Sous l’effet de l’article 1023 du Code 
civil, un acheteur d’un immeuble ne peut 
poursuivre en dommages un second acheteur 
du même immeuble, parce que celui-ci aurait 
en achetant donné une contre-lettre au ven
deur s'engageant à respecter la première vente 
et garantissant le vendeur contre le recours de 
son premier acheteur; aucun lien de droit 
n’existant entre les deux acheteurs. C. S.,
1891, Montréal, Houle va Mélançon, M. L. R., 
7 C. S., 275; 14 L. N., SIS.

292. Il incombe au vendeur sous la clause 
de “franc et quitte”, qui réclame la balance 
du prix de vente, de faire voir qu'une hypothè
que qui paraît exister contre l’immeuble vendu 
a été réellement radiée, et il ne remplit pas son 
obligation en produisant une quittance enre
gistrée qui mentionne erronément une autre 
obligation et ne décharge pas l’immeuble en 
question.

293. Dans cos circonstances, le vendeur 
doit lui-même faire radier l’Inscription avant 
d’exiger la balance du prix de vente. C. S.,
1892, Montréal, Curé et Marguilliers de 
l'Œuvre et Fabrique de Notre-Dame de Mont
réal va Monarque et uxor, R. J. Q., 2 C. S., 
468; Kl I. \

294. The law recognizes and protects the 
creation of motive powers by the artificial 
stoppage and temporary accumulation of the 
water of a flowing stream, and the power 
thus generated is a commercial commodity, 
capable of being measured with accuracy, and 
bought and sold with freedom.

2**5. The vendor of such power, with war
ranty against all troubles and hindrances 
whatsoever, and with stipulation to maintain 
the dam by which the amount of power sold 
would be made effective, can only be relieved 
from the fulfilment of his obligation by force 
majeure. The fact that its fulfilment dim
inishes or extinguishes a supply of water 
upon which he had depended for his own use, 
or which, by a subsequent title, he had sold to 
another party, is no excuse for non perform
ance of the contract. P. C., 1894, Montreal, 
Bannerman et al. va Hamelin et al., Q. J. R., 
2 Q. B., 6S6; 18 L. N., 62; L. R., 1895, A. C., 
2S7; 64 L. J., P. C., 66; 72 L. T., 128; 11 R., 
368.

296. Le vendeur d’un moulin avec garan
tie contre tous troubles et droit d’établir une 
chaussée à travers une rivière n'est pas garant 
d’une action intentée contre l’acheteur par 
une iiersonne dont la terre a été inondée, 
quand même cette personne, ainsi que la loi

le lui permet, concluerait à la démolition de 
la chaussée à défaut par le propriétaire du 
moulin de payer les dommages ad.ugés. 
En révision:—En supposant que, du fan „Ul. 
le moulin en question était banal, il résulterait 
une fin de non recevoir contre 1a demande de 
tout riverain dont la terre aurait été inondée, 
cette raison suffit pour écarter l’action en 

• garantie intentée par l’acheteur contre son 
auteur puisque ayant, suivant ses allégations, 
une réponse péremptoire à opposer à |a ré- 
clamation du demandeur principal, il n’a pas 
de motif de faire un appel en garantie. Ç, 
R., 189/h Montréal, Moon II hell, II. J
Q. , 6 C. S., 166.

297. Lorsqu’un immeuble a été, comme un 
corps certain, compris entre des limites cer
taines, et sans égard à la contenance qui n’est 
indiquée à l’acte quo par surabondance et 
d’une manière vague, il n’y a pas lieu ù la 
garantie contre le vendeur pour raison de dé
faut de contenance. C. S., 1894, Montréal, 
Cummings et al. va La/>orte et al., R. J. (/, c 
C. S., SI; R. J. Q., 7 C. S., 66.

298. A purchaser who acquires real prop
erty under the ordinary warranties of law, 
without a clause of franc et quitte, cannot 
exact security against trouble by reason of an 
incumbrance of the property, so long as he has 
not been disturbed in his possession and pay
ment of the price is not demanded by his ven
dor, and the price under the stipulations of 
his deed, has not become due. C. It., 1894, 
Montreal, Lalancette vs Lalancdte et vir, Q. J.
R. , 6 S. C., 274.

299. L’acheteur poursuivi pour le prix de 
vente ne peut, sur le motif que la propriété 
vendue serait grevée d’hypothèques, deman
der le renvoi pur et simple do l’action du ven
deur; il ne peut conclure qu’à ce que le vendeur 
lui fournisse caution. C. S., 1896, Montréal, 
Richer va Rochon, R. J. Q., 10 C. S., 64.

300. Le demandeur vendit aux défende
resses une maison située it côté d’une pro
priété lui appartenant. Sur celte dernière 
propriété il y a une écurie qui, grâce à la con
formation particuliè -c du terrain, se trouve en 
dessous do la cuisine des défenderesses. Cel
les-ci ont abandonné la maison qu’elles avaient 
achetée sous le prétexte que les odeurs éma
nant de l’écurie en question la rendait in
habitable: Les odeurs mauvaises dont ie 
plaignent les défenderesses ne proviennent 
pas de la chose vendue, et partant ne sont pas 
des vices inhérents capables de donner ouver
ture à la résiliation do la vente.
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361. Le seul recoure que peuvent exercer 
les défenderesses, c’est par la voie de l’action 
en dommages contre le voisin, s’il tient sa 
propriété dans des conditions telles, que les 
défenderesses sont justifiables de demander 
un changement de la disposition des lieux. 
C. S., 1898, Québec, Forlier vs Nadeau et al., 
R. J. Q., 18 C. S., 840.

302. L’acquéreur d’un immeuble, n’étant* 
tenu vis-à-vis du cessionnaire de la créance du 
prix que dans la mesure oû il en était tenu en
vers son vendeur, est fondé à opposer à ce 
cessionnaire, comme au cédant, toutes les 
exceptions de nature à diminuer la créance

363. En conséquence, l'acquéreur qui a 
acquis des immeubles avec garantie et sur la 
foi de son vendeur, alors régistruteur, qu’ils 
étaient libres de toutes hypothèques, qui a 
payé à son vendeur les quatre premiers verse
ments annuels du prix et reçu signification 
d’un transport fait par son vendeur à un#ces- 
aionnaire des trois derniers versements à 
écheoir sur le même prix, et revendu avec 
garantie les mômes immeubles à des tiers, le 
tout de bonne foi et sans vérifier l’état hy
pothécaire des dite immeubles, est fondé, 
lorsqu’il découvre que ces immeubles avaient 
été et sont grevés d’une hypothèque consti
tuée par son vendeur à un montant plus 
élevé que la balance qu’il lui redoit, à payer 
cette hypothèque, pour empêcher l’éviction de 
ses propres acquéreurs, à renoncer au béné
fice des termes stipulés en sa faveur pour la 
paiement de son prix d’acquisition, et à se pré
valoir de la compensation pour éteindre toute 
la portion du prix restant due au vendeur, 
et pour diminuer, d’autant que nécessaire, la 
portion du prix cédée au cessionnaire.

364. Il n’importe que cette cession soit 
antérieure, et au paiement fait par l’acqué
reur de la dite hypothèque, et à trois des paie
ments annuels par lui faits do bonne foi à son 
vendeur, sur le prix d’acquisition dos im
meubles. C. S., 1901, St-Hyacinthe, Gingras 
et ai. vs Guertin, 8 R. J., 148.

365. The purchaser of land, who has paid 
the price thereof, has no right of action against 
hù vendor for damages and a clear title, if the 
deed of sale does not contain a clause of franc 
et quitte, but simply that the vendor guaran
tees the buyer from trouble and will hold 
him harmless against all encumbrances. 
8. C., 1908, Sweetsburg, Vail et al vs Baker, 
6Q. P. R., 159.

306. Le vendeur d’un immeuble certain et 
déterminé qui le désigne dans l’acte de vente 
sous un numéro cadastral, est tenu de garantir 
son acheteur à l’encontre d’un tiers qui pré
tend posséder ce même terrain à titre de pro
priétaire, et qui allègue de plus que le terrain 
en question porte un numéro cadastral autre 
que celui mentionné en tel acte de vente. 
C. 8., 1904, St-Hyacinthe, Fontaine vs Ryder, 
10 R. J., 489.

307. La clause dans un contrat de vente 
d’un abattoir, contenant la stipulation sui
vante: “avec encore tous les droits et fran
chises que lui confère le règlement du conseil 
de la cité de Sorel, no 254, et autres dis|tosi- 
tions du dit conseil relatives au dit abattoir,” 
ne constitue une vente que des droits et fran
chises qui étaient effectivement conférés au 
vendeur, et si par suite de nullité de tout ou 
de partie des règlements, quelques-uns de ces 
droits ne lui avaient pas été conférés, le 
vendeur n’en est pas comptable, n’étant pas 
tenu de les livrer ni de les maintenir.

308. L’infraction par dus tiers au règle
ment accordant tel privilège, et même le ren
voi d’une plainte portée par l’acheteur de 
l’abattoir, d. . ant le magistrat de district pour 
faire respecter le dit règlement, le dit magis
trat du district déclarant le dit règlement 
ultra vires, ne sont que des troubles de faits 
postérieure à la vente et dont le vendeur nu 
serait aucunement responsable, même s’il 
était tenu de garantir la validité des franchises 
oédOso.

309. L’éviction ne daterait que de l’an
nulation du règlement. C. R., 1905, Mont
réal, Lacouture vs Côté, 18 R. J., 836.

310. Dans un acte de vente d’un immeuble 
où il est stipulé que l’acheteur pa.era les taxes 
municipales et scolaires et autres impositions 
à compter de ce jour, cet acheteur doit payer 
toutes les cotisations spéciales d’égouts et 
d’expropriation qui échoient et deviennent 
dues après l’acte de vente.

311. Il n’importe pas qu’elles aient été 
imposées par un règlement ou une résolution 
antérieure à cet acte de vente. , ’. i., 1907, 
Montréal, Bourdon vs Deslongchamps, 18 R. L., 
n. s., 106.

312. Celui qui, ayant acheté ur immeuble 
sous une désignation erronée, le revend de 
même à un tiers, et est poursuivi par celui-ci 
en diminution de prix et en recouvrement de 
dommages, a le recoure de l’action en garantie 
contre son vendeur pour se faire indemniser.
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Vainement, ce vendeur invoque-t-il l’erreur 
commune, alléguant s’en être remis pour la 
désignation, au n .lire instrumentant, à la 
connaissance mandcur en garantie et que 
ce dernier avait découvert l’erreur du notaire 
avant de vendre au tiers poursuivant; son 
obligation de garantie n’en subsiste pus moins. 
('. A’., 1908, Montréal, l’a nul is M Vernie, R.
j. q m c. x, im.

313. L’acheteur d’un immeuble d’un 
exécuteur testamentaire agissant au nom de 
ses co-exécuteurs qui, dans une action en 
partage, est évincé ou troublé dans sa pos
session par un tiers, a droit à une action en 
garantie formelle contre scs vendeurs; et si 
ceux-ci nient avoir autorisé la vente, l’ache
teur pourra appeler en garantie le co-exécu
teur qui lui a vendu, dans sa première action 
en garantie, afin qu'il établisse son droit de 
vendre et prenne son fait et cause.

314. Dans une action en garantie, quand 
même il est évident (fue le défendeur en ga
rantie n’a pas de défense à offrir à la demande 
principale, le demandeur en garantie n'est de 
ce fait privé de son recours en garantie. 
B. R., 1908, Montréal, Vinet va Martel, 16 
R. L., n. «., 10t.

315. En matière de garantie pour défauts 
cachés, le vendeur en est tenu, même lorsqu’il 
ne les connaît pas, à moins de stipulation con
traire; et, dans ce cas, l’acheteur a le choix de 
rendre la chose achetée et de se faire rembour
ser du prix payé, ou de garder la chose et de se 
faire rendre une partie du prix.

316. L'acheteur ne peut demander que le 
vendeur fasse les réparations nécessaires pour 
faire disparaître les défauts cachés.

317. 11 ne peut, non plus, demander qu’il 
lui paie le montant des dommages qu’il souffre, 
s’il ne prouve pas que le vendeur connaissait 
ces défauts cachée. C. S., 1908, Montréal, 
Dame Phelan va Montreal Investment and Fne- 
hold Co., 16 R. L, n. s., 1.

318. Celui qui vend un immeuble, tel 
qu’acquis par son auteur en vertu d’un titre 
auquel il réfère, est garant de son acheteur 
contre l’éviction de droits accessoires qui ré
sultent de conventions, avec des tiers, inter
venues depuis Vainement prétend-il qu’ayant 
vendu l’immeuble sous son numéro cadastral, 
son obligation de garantie ne s’étend pas 
au-delà, notamment aux effets d’un bornage 
contractuel entre son auteur et le propriétaire 
voisin; l’immeuble, désigné par son numéro 
cadastral, comprend, comme accessoires, les 
droits qui ont pu naître de ce bornage.

319. La demande en nullité d’un acte do 
bornage contractuel, formée par un des voisina 
contre le représentant de l’autre, est un 
trouble de droit, qui donne ouverture. en fa
veur de ce dernier, au recours en garantie 
contre son vendeur, dont l’auteur, comme pro
priétaire de l’immeuble vendu, avait souscrit 
l’acte attaqué. B. R., 1908, Mat inal, Mc
Lennan et al. va The Nova Scotia Steel and Coal 
Co., R. J. Q., 18 B. R., 817; R. J. Q., C. S., 
448116 R. L., n. a., 890.

320. Where machinery is sold with a 
warranty that it shall work to the satisfaction 
of the purchaser, it is the duty of the seller to 
thoroughly test it, under conditions similar to 
those in which it is to be used before delivering 
the machine to the purchaser. C. II., 1912, 
Montreal, Bonin va Ontario Wind Engine and 
Pulp Co., 6 D. L. R., 786.

V. Action paulienne ou révocatoir, Action 
pétüoire, Action poaaeaaoire, Action rédhibi
toire, Appel, Aaaurance (Feu), Assurance 
(Maritime), Aaaurance (Vis), Banque, Bornage, 
Brevet d’invention, Cautionnement, Cité de 
Québec, Compagnie incorporée, Com [tag me 
incori>orée (Liquid.), CompoaUion et décharge, 
Créancière, Dommage, Droit litigieux, Droit 
municipal, Echange, Faillite, Frais, Gage, 
Hypothèque, Inscription en droit, IaMtc de 
change et billet promisaoire, Louage des choses, 
Louage d’ouvrage, Mandamua, Mandat, Mite 
en demeure, Nanliaaement, Péremption d'ins
tance, Prescription, Preuve testimoniale, Pro
cédure, Prods par jury, Requête civile, Respon
sabilité, Révision, Saisie-arrêt après jugement, 
Saisie et vente de meuble, Saisie et vente 
d'immeuble, Servitude, Société, Vente, Vente 
de créance.

GARANTIE COLLATÉRALE
Déf.—C’est le transport d’une chose don

née à un créancier comme garantie accessoire 
et additionnelle d’une créance par le débiteur 
ou par un tiers pour lui.

V. Banque, Garantie, Lettre de change et 
Billet promisaoire.

GARDE DES ENFANTS
Y. Habeas corpus, Mariage, Minorité, 

Séparation de corps.

GARDIEN JUDICIAIRE
Déf.—Toute personne qui a la garde des 

choses mises sous la main de la justice est un 
gardien judiciaire, qu’il ait été nommé d’office 
ou qu’il ait volontairement accepté la charge. 
C. p. c., arts 091 et s.
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Action........................ 69
Avi............................•.*
Beetiuux........................ 80
Chose iV-risaable.. .. 1
Confession de jugement 42
Conaunu-ment..........  85
Contrainte par corps,

19 et.. 24. A4 
Corp. d.-s huissiers (M.) 62
Cour de Révision....... 34
Curateur à cess. jud.,

Déboursés, 40,46 et a.,
49 et s.

Décharge "ipso facto'*, 2 
et a., Il et s., 27 

Décharge par la cour. 10,79 
Défendeur gardien, 26, A4, 

«A st a.. 77.84

Délai .............2 et s., 35
Délivrance des effets,

12 et s., 18 et a., 37, 32 
vt « . M et a., 42, 75 

Demandeur gardien, 16,40
Détérioration .......... 28
Dommage..........27. 46.63
Emprisonnement, 42 et a. 
Enlèvement des effets 40 
Exception dilatoire... 72 
Frais 69
Frais de garde, 44 et a..

Gardien d'office, 37 et a.,
48 et e . 54,58 et a . 67 et a.

Gardien volontaire, 1,
35 et a , 29. 35, 51. 53 
et s., 57, 61, MO, 93 et a.

Huissier ........ 48, 66 et a.
Instruction du saisissant 9
Interdit ................... 60
Locateur..................... 34
Mineur...................61 et a.
Nomination, A4 et a.,

Obligation ............ 25 et a.
Opposition, 7,41,73, et a 

76 et a., 80
Poaasaaion, 25 et a., 36,

41,46,61,82, et a., 86 et a.
Privilège ...............  30,33
Prooèe-vorbal, 55 et a.,

65, 67, 69
Règle "niai", 23 et a , 37,

43,75
Responsabilité, 1,18 et 

•„ 29 et a., 33,35,51,62,75
Rétention................ 52,58
Saisie-exécution .... 5
Saisie-gagerie, 1,29 et a., 34 
Saisie-revendication., 23, 

29 et s . 36. 45 et s . 72.
88 et a.

Secondeeaiaie ...72et s.
Signification............24, 36
Taxation....................  59
Tiers .......................92,94
Valeur des effets saisis,

19 et s., 25, 39, 42 
Vente, 1 et a., 34, 62, 89, 92

JURISPRUDENCE

1. Chose périssable.—1>! demandeur, 
procédant par saisie-gagerie, n'est pas respon
sable de la conservation des choses périssables 
lorsque le défendeur nomme un gardien vo
lontaire, même dans le eus où le gardien aurait 
livré la ixwsession des objets saisis au deman
deur saisissant, mais cette responsabilité in
combe à co gardien qui doit se faire autoriser 
à les vendre en vertu de l’article 034 C. p. c. 
C. R., 1909, Montréal, Nadon va Maurice, 15 
R. L, n. •„ 190.

2. Décharge.—Un gardien judiciaire est 
déchargé faute par le demandeur d’avoir fait 
vendre les meubles dans les deux mois de leur

l'irltec, Duburon va Four- 
/ R. J. R. Q., 8.

3. Le gardien est déchargé lorsqu’il s’est 
écoulé un an après sa nomination. C. C., 
1879, Québec, St-Hênédine, HolU va Hallé, 
11: .1 (/, 890.

4. A guardian is discharged by the lapse 
of a year after his appointment without 
proceedings. S. C., 1880, Montreal, Beaudry 
n Brou n et vir and Bowie, 8 L. AT., 419.

5. Le gardien n’est pas, depuis la mise en 
force du Code de procédure, déchargé à 
l’expiration d’un un après la saisie-exécution. 
Cette saisie est jiérimée deux mois après la 
décision des oppositions qui l’ont sus|>cnduc. 
C. R., 1885, Québec, Lepage va Garon et Côté,
ii r. ,/. (j. no

6. Un gardien nommé à une saisie de 
meubles est déchargé de plein droit, si on a 
laissé s’écouler un an depuis sa nomination, 
sans qu’il ait été continué, comme tel, par unu 
ordonnance du juge. C. S., 1880, Montréal, 
See et Merrill et ed. <i Thibaudeau, r, U. l.

7. Le gardien n’est pas déchargé par le
laps de temps entre la vente et lu saisie, lorsque 
ce délai a été causé |>ar les oppositions du saisi, 
le bref d’exécution n’étant pas caduc dans ce 
cm.-. < A’., 1894, Montréal, McLaurin ta
Mwpk$, £../ </. 7 C.8., 10.

8. Un gardien judiciaire n’est pas libéré 
et déchargé de sa garde par l’expiration 
d’une année ù compter du jour do la saisie et 
une règle émanera contre lui i»our lui faire re
présenter les effets ù lui confiés s’il ne prouve 
pas qu’ils ont péri sans sa faute. C. S., 1894, 
Ottawa, Millar et al. va Gillepaie et al. et Mc
Veigh, 6 R. P. Q., 878.

9. lorsque le demandeur saisissant en 
vertu d’un bref d’exécution de bonis, après 
avoir donné au gardien un avis du jour de la 
vente, ordonne à l’huissier chargé du bref de ne 
pas procéder à la vente des meubles saisis, 
il ne peut subséquemment procéder contre ce 
gardien, la saisie de ces meubles étant devenue 
caduque. C. S., 1898, Montréal, Ryan et al. 
va Roaa, 4 R• L., n. a., 894• *

10. The court has no power to relieve the 
guardian of effects under seizure, at his own 
instance, from his obligations as guardian, so 
long as the seizure under which he has been 
appointed remains in force; but it may, by 
consent of the seizing j>arty, authorize his 
discharge on condition that the effects 1 ) 
produced and handed over free of charges to 
the new guardian to be named. S. C., 1898, 
Montreal, Archambault et al. va Tessier et al., 
Q. J. R., 16 8. C., 880; 6 R. L., n. «., 88; 1 Q. 
P. R., 648.

11. Le gardien est de droit déchargé après 
un an à compter de sa nomination, l'ordon
nance de 1667 (titre 19, art. 22), étant encore 
en vigueur dans ce pays. C. S., 1900, Mont
réal, Banque d’Hochelaga vu McConnell et 
Miller, 8 R. P. Q., 470.
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12. Le gardien nommé à une saisie est 
libéré, dès qu’il a remis les effets saisis à l'huis
sier chargé de les vendre, si celui-ci ne les vend 
pas tous, le gardien n'est plus responsable de 
ceux qui n’ont pas été vendus. C. S., 1904, 
Québec, (Jinçraa vu Purent et al., H. J. Q., 26 
C. S., 271; Il H. L., n. «., 127.

13. lies lois anciennes qui pourvoyaient à
la décharge du gardien judiciaire par le hqw 
d’un certain temps ont été abrogées par les 
articles 1, 003, 623, 625, 657, 058 et 050 du 
Code de procédure civile, et il n’y a plus lieu à 
Il décharge de plein droit. < 1906,
M oui n ni, PMkpê es OwÜI >i Denww, 16 8. 
L, n. a., 421.

14. Sous l’article 623 du Code de procé
dure civile, un gardien judiciaire ne peut être 
déchargé que par la vente des effets, le consen
tement de tous les saisissants ou l’ordre du 
juge.

15. Cet article a rappelé l’ancien droit, et 
notamment les articles 20 et 32 du titre 19 de 
l’Ordonnance de 1067.

16. Cet article du Code de procédure 
civile s'applique au demandeur nommé 
gardien judiciaire dans une saisie conserva
toire prise par lui même. C. H., 1009, 
Montréal, Howard va Hefferman et Howard, 
14 R. L , n. $., 404; R• J- Q, 34 c. S., 624.

17. L’article 20 du titre 19 du chapitre 23
de l'Ordonnance do 1667 déchargeant do 
plein droit le gardien i\ la saisie, sans jugement 
à cet effet, deux mois après que les opposi
tions ont été vidées, et un an après la date de 
sa nomination, si les différends ne sont pas 
terminés, a été abrogé par l'article 623 C. p. 
i ( , 1912, n, CàemWs m Cmrmgtt
et Lamourtuj, 14 R. P. Q., 142.

18. Délivrance des choses saisies. -Le 
gardien judiciaire qui ne présente pas les 
effets saisis i\ la vente peut être condamné 
avec contrainte par corps à les représenter 
dans un certain délai ou ii payer au saisissant 
les divers montants en capital, intérêts et 
frais, causes de la saisie. Prb. 1742, Québec, 
(iaudreau t>s Deamotier, Prév., 62; 1 R. J. R.Q., 
22.

19. Par la loi du pays le gardien d’effets 
saisis peut être contraint par corps, au paie
ment de la dette, faute par lui de représenter 
ces effets.

29. Par tempérament d'équité, les tribu
naux ont réduit l’obligation de paiement à la 
valeur des effets saisis, valeur qui doit être 
prouvée par le gardien.

1240

21. Un jugement condamnant |<> gardien fc 
payer une somme moindre que la dette, sur 
preuve produite par le créancier, ne peut être 
attaqué. R. R., 1861, Montréal, Hiytjina H al. 
va Bobillard, 12 1). T. B. C., S; 10 U. .1 l{ q 
114, 620.

22. Un individu constitué le gardien à une 
saisie n'eet tenu de représenter les effets mis 
sous sa garde qu'à la personne de qui il tient 
sa charge. C. C., 1862, Arthaltaal;,i. Fréchette 
va St-Laurent, 18 D. T. B. C., 20; Il l{../. // 
Q , 213.

23. Sur motion pour règle niai contre un 
gardien pour refus de livrer des effets saisis en 
vertu d’un bref de saisie-revendication, le 
gardien doit être, sur la dite motion et avant 
l’émanation de la règle, admis à faire preuve 
qu’il a livré les effets, que le demandeur en a 
été régulièrement mis en possession et les 
possède encore. C. S., 1867, Montrai, J„ne» 
va Martin, WJ., 331; 16 R. J. It. Q., lit.

24. Une requête sommaire pour obtenir 
une ordonnance afin d'obliger le gardien à re
présenter les effets saisis dont il est chargé, 
n'est pas une motion de droit, mais doit dans 
les délais être préalablement signifiée au gar
dien mis en cause. C. C., 1872, Montréal, 
Lebæuf va Plouffe et Deaormeau, \ Ii. L., 864.

25. Le gardien qui aurait laissé les effets 
saisis en la ixisscssion du défendeur, sera tenu 
de les représenter ou d’en payer la valeur ou la 
créance du demandeur, même si les effets ont 
été vendus en justice, dans une poursuite con
tre une personne autre que le défendeur, mais 
résidant avec lui.

26. ta défendeur qui, après la saisie, est 
demeuré en itosscssion des effets saisis, sera 
tenu de les représenter au gardien volontaire 
qu'il a nommé ou d'en payer la valeur, ou 
payer la créance du demandeur, sous |icine 
d’être déclaré on mépris de cour.

27. Le gardien, qui représente les effets 
saisis, sera déchargé do la garde, même si par 
sa faute les effets ont éprouvé une détériora
tion; mais, dans ce cas, il sera réservé au de
mandeur son recours, pour dommages contre 
le gardien.

28. Le gardien, qui, par sa faute, :i laissé 
détériorer les effets saisis ne sera pas déchargé 
de la garde, sans avoir payé au demandeur la 
valeur de cette dépréciation. C. Ii., 1888, 
Montréal, Brady, ha-qual., et al. va CourviUa et 
Boudrioa, 28 J., 166.

29. A voluntary guardian to effects seised 
under a writ of aaiaie-revendication, is not dis
charged fiom responsibility by the circura-
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lUuiir that the effect» in his custody were 
subsequently seized and sold without his 
knowledge under a misie-yagcric for rent, the 
guardian having left the effects in defendant's 
jKisw'ssion without an order of the court, and 
without his giving security, and the claim for 
rent having accrued under a least; by tacit 
reconduction, which only came into force sub
sequent to the guardian’s appointment,

30. To be relieved of responsibility the 
guardian is bound to show that the effects 
would have been sold for a privileged claim 
thereon existing at the time of the seizure had 
he taken possession.

31. The iMwition of the guardian in this 
rase cannot be assimilated to that of a guar
dian under a seizure in execution when the 
goods seized arc sold during his guardianship 
at the instance of another more diligent cre
ditor. S. C., 1893, Montreal, Metrojtolitan 
Manufacturing Co. vs (lareau and Amiot, 
Q.J. R.,3 8. C., 483.

32. Ia* saisissant n’a point de recours 
contre le gardien qui a livré les effets saisis au 
curateur nommé à la cession de biens faite par 
le défendeur après la saisie de ces effets.

33. Le saisissant n’a pus de privilège sur 
un meuble saisi ù l'encontre du propriétaire 
de ce meuble ; partant, lorsque le proprié- 
taire revendique le meuble, le gardien n'en
court aucune responsabilité à cet égard. C. 
8., 1896, Montréal, Demers vs Black et al et 
Otèmend et Mou, R. J. Q., 8 C. S., 384.

34. Le locateur peut, même en cour de 
Révision, en faisant voir que les meubles qu'il a 
fait saisir par voie de saisie-gagerie dans 
l'instance, laquelle saisie avait été déclarée 
bonne et valable par la cour Supérieure, ont 
été vendus |>ar le gardien à cette saisie, faire 
enjoindre à ce gardien, sans préjudice de ses 
autres recours contre lui, de consigner au 
greffe lis deniers provenant de la vente des 
meubles saisis. C. R., 1897, Montrétd, Uduc 
w Finnic et Keams, R. J. Q., UC. S., 401.

25. 1a* gardien volontaire demeure res
ponsable des effets saisis durant l’année qui 
suit sa nomination, et ce, même si un arrange
ment intervient, accordant au défendeur une 
extension de délai pour payer. C. C., 1898, 
Montréal, Jacob vs Crystal et Schetagha, 1 R. 
P Q , 162.

26. Lu signification au gardien d'une 
copie du jugement déclarant le demandeur 
propriétaire d’un objet saisi-revendiqué ne 
«uffit pas |s»ur constituer le défendeur et le 
gsrdien en défaut de livrer l'objet.

37. Il faut de plus envoyer au domicile 
du défendeur un officier autorisé à prendre 
livraison de l'objet. C. 8., 1900, Montréal, 
Banque d'Hochelaga vs McConnell et Miller, 
8 R. P. Q., 470.

38. 1a; gardien d'office à une saisie mobi
lière, qui a enlevé les effets saisis est obligé de 
de rap|Mirter ces effets au domicile du saisi 
lorsque la saisie a été annulée. C. S., 1902, 
Montrétd, Adams vs Mulligan et al., R. J. Q., 
20 C. 8., 201; 4 R. P. Q , 60.

39. The valuation of the property entrust
ed to a guardian is a right to be exercised by 
him, and not a duty ini|>oeed U|*m the seizing 
«settlor. A li . 1908, Mmtod, Mm perte 
Kenatosse, 6 Q. P. R., 89.

40. Le gardien n’est pus obligé de trans
porter les effets saisis dans un endroit autre 
que celui où ils ont été saisis, même si on lui 
offre Iss dÉbowrte aéeesetim. C. 8. usât, 
Montréal, Bailey vs Fortin et Sévigny, 11 R. P. 
Q., 187.

41. Le gardien n'étant pas tenu de repré
senter h* effets saisis aussi longtemps qu'une 
opposition à la saisie n’est pas terminée, 
une requête de sa part pour la |Kissession de 
ces effets ne sera pas accordée. C. S., 1910, 
Montréal, Jjaverdure vs (luertin et Uuertin et 
Mont plaisir, 11 RP. Q., 293.

42. Le gardien à une saisie mobilière qui 
ne représente pas les biens saisis ne peut se 
soustraire à la |ieine d'emprisonnement qu'en 
acquittant le montant dû au saisissant, ou en 
payant, après l'avoir établie, leur valeur 
marchande. Une confession de jugement ne 
tient pas lieu de ce paiement surtout si elle 
n’est que pour la somme que le gardien pré
tend être l’équivalent de ce qu'eût rapporté 
une vente à l’enchère par un huissier.

43. La demande de condamnation à l'em
prisonnement d’un gardien en défaut comme 
susdit, est régulièrement faite par une motion 
qu’il émane une règle ou ordonnance du tri
bunal, le sommant de comparaître pour s'y 
voir condamner, faute de faire valoir sa dé- 
fense(show cause to the contrary),H par la signi
fication de cette ordonnance. C. R., 1911, 
Montrétd, Méresse vs Harris et Boronow, R. J.
Q. , 40 C. 8., 968; 12 R. P. Q., 999.

44. Frais de garde. - A gardien who has 
delivered to the party defendant the things 
which he had in charge, cannot maintain an 
action against the sheriff for his salaire. 
K. B., 1813, Quebec, Tardif rs Shepherd, I
R. de L., 348; 2R.de L, 471; 2 R. J. R. Q., 4».
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45. Un gordien d'effets saisis au moyen 
d’un bref de revendication adresfé au shérif, 
a son action aussi bien contre la partie qui a 
fait émaner ce bref que contre le shei :f. pour le 
recouvrement de ses dépenses encourues com
me gardien i>our la conservation des dits effets. 
C. S., 1851, Quebec, Dinning va Jeffery, 2 D. 
T. B. C., 118, 860; 8 R. J. R. Q., 1H.

46. Le demandeur devint le gardien d'un 
vaisseau saisi sur ses chantiers en vertu d'uu 
bref de saisie-revendication adressé au shérif, 
émané A la (toursuite du défendeur. Quelque 
tem|)S après le vaisseau fut lancé parles parties 
en la possession desquelles il était lors de la 
saisie, sans aucune autorité. Le vaisseau 
resta dans le port pendant quinzo mois, et 
souffrir en conséquence des dommages consi
dérables. De plus le vaisseau resta toujours, 
en effet, en la ixwsession des mêmes parties 
et les déboursés encourus pour la garde de 
vaisseau' furent faits, non par le demandeur 
mais par le frère de l’une dès parties qui en 
étaient en ixiesessinn.

47. Dans une action par le demandeur 
pour recouvrer ces déboursés, il n’avait, dans 
les circonstances, aucun droit de réclamer 
contre le défendeur A la poursuite duquel le 
vaisseau avait été saisi. C. S., 1865, Québec, 
Dinning va Jeffery, 6 D. T. B. C., 182; 4 R■ J. 
R. Q., 380.

48. L’huissier chargé d'un bref de saisie 
est (HTSonnelleinent responsable du salaire du 
gardien qu’il a nommé d’office. C. C., 1866, 
Bkhtlu a, (ÜümMmM Généreux, 1 R., L. 433; 
20 R. J. R. Q., 365, 641.

49. Un gardien d’office n’a pas d’action 
pour son salaire et ses déboursés contre le sai
si, en autant qu’il n’y a pas entre eux contrat 
exprès ou convention tacite. C. C., 1866, 
Mmfrfai, Donner mu va Gérard, 16 D. T. B. 
C., 890; fl /,’ .1 /.' (.>

50. Where cattle and hay have been seized 
together under the same writ of execution or 
attachment, the guardian appointed to the 
goods seized has a right to feed the cattle 
with the hay, although it be afterwards proved 
that the cattle did not belong to the defendant. 
Q. B.t 1878, Montreal, John non va O'Hnlloran, 
18 J., 221.

51. L’huissier n’est |>as responsable en
vers le gardien qu’il a nommé,et qui a accepté 
volontairement cette charge des frais de garde 
du gardien,et l’avocat n’est pas tenu, non plus, 
d’indemniser l’huissier. C. S., 1876, Québec, 
Plante va Coteau, et Coteau va Langlois et al., 
1 (J !. R., 208.

52. Le gardien de biens meubles n’a 
pas le droit de les retenir et d’en eni|*rhcr la 
vente jusqu'A ce qu’il a déboursé pmir |,Mlr 
conservation lui soit remboursé. C. t [883, 
Montréal, Monette va D’Amour et T lu rien, / > 
R. L., 418.

53. Ixî gardien fourni par le saisi n’a pas 
droit A salaire, et il ne peut pas lui en être taxé 
ni payé sur le produit de la vente. C. .V, 188\, 
Québec, Whitehead et al. va Dubeau, 10 R. J, 
Q , 10!.

54. Le gardien d’office a seul droit à 
rémunération et salaire ainsi qu'A la taxe men
tionnée en l’article 600 du Code de procédure 
civile. 1x5 gardien volontaire n'y a aucun 
droit. C. S., 1871, Montréal, MüU r .« Bour
geois et Holland et al., 16 J., 196, 3.15, 1? J,, 
168; 22 R. J. R. Q., 880, 882, 622, 84!. A'. 8., 
1888, Montréal, Longpré m Cardinal d Bmn, 
M. L. R., 4 C. S., 441; If L. ,V„ 204.—C. S., 
1898, Québec, Bouchard va Dion, R. J. Q., 15 
C. S., 243.

55 When a procéa-verbol declares that 
the guardian has been furnished by one party 
to the suit, it shall not be allowed to such 
guardian to contest such proch-eerhnl aa 
erroneous on this point on a motion made at 
the enquête. It is too late, especially so, when 
the guardian was fully aware of this alleged 
error from the start.

56. When the guardian has signed such 
proch-verbal himself, he cannot lx- allowed to 
contradict his own writing which forma his 
contract for wages with all concerned.

57. The guardian given by the judgment 
debtor is not entitled to a salary. On this 
point, the new Code of procedure has left the 
law as it was before. S. C., 1898, Quehce, 
Bouchard va Dion, Q. J. R., 16 S. I'., 248.

58. Le gardien nommé par la cour, lors 
d’une opposition de scellés, a un privilège et un 
droit de rétention pour ses frais de garde. 
C. S., 1904, Montréal, Succeaswn de feu MVihwm 
va Trudeau et Lindsay et Bédard et al., 7 R. 
P. Q., 74; Il R. L., n. a., 627.

59. Le gardien nommé A une saisie mobi
lière, moyennant un salaire arrêté entre lui et 
l'huissier exploitant, a le recours d’une action 
pour le recouvrer du saisissant. Celui-ci 
n’est pas re,u A lui opposer la taxe «le aon mé
moire A une somme inférieure, le prutonotaire 
ne pouvant taxer que les frais recouvrables en 
vertu d’une condamnation, et non ceux résul
tant «l’une convention. < ' /.'
Fortin va Simard, R. J. Q., 87 C. S., 470.
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60. Interdit.—Un interdit pour ivrogne- 
tir ne peut pas être appointé gardien à une 
saisi*', ni ester en justice. C. R., 1885, Qué
bec, St-ljaurent vs St-Laurent, 18 R. J. Q., 12+

61. Mineur.—Le fait que le gardien 
appointé à une saisie est mineur n’invalide 
pas la saisie, ai les effets saisis sont demeurés 
en la possession du défendeur, et si le gardien 
est volontaire. C. C., 1876, Québec, Coté va 
Jacob et Jacob, 8 R. J. Q., 5; 1 L. N., 177.

62. A bailiff, who, contrary to law, ap
points a minor as guardian to effects under 
seiiure, is responsible for the damage suffered 
by the party seizing in consequence of the dis
appearance of the effects, and his being de
prived of the right of proceeding against the 
guardian for not producing the same; and the 
corporation of bailiffs, as guarantor of its 
members, is bound to make good such loss.

63. The measure of damages in such case 
is the amount which the effects not produced 
would have realised if they had been sold in 
satisfaction of the debt. C. R., 1897, Mont
real, Barrington vs Corporation dee Huissiers 
du district'de Montréal, Q. J. R., 18 S. C., 884.

64. Nomination. -Un défendeur saisi 
peut être nommé gardien de scs propres ef
fets, avec son consentement et il est contrai- 
gnable par corps s’il ne les représente pas au 
jour da la vente. C. 1971, Month HI, 
Curley vs IIniton d Hutton, tr> l.',0; 81 R. 
J. R. Q., 436, 669

65. The consent of the person to become 
guardian must appear by his signature or its 
equivalent on the procès-eerbal. C. C., 1880, 
Argenteuil, McMillan vs Bethune and Bethune, 
SLN.,386.

66. Where a bailiff seizes moveable prop
erty as Iwlonging to the defendant, and fails 
to appoint a guardian to the goods so seised, 
the opposant who claims the property has a 
right to petition the court for the appoint
ment of a guardian to the same, and the 
bailiff is bound to accept such guardian, if the 
latter can comply with the requirements of

Center vs Schwartz and Taube, 8 Q. P. R., 89.
67. Le fait que l’huissier saisissant ne 

constaterait pas, par son procès-verbal, qu’il 
a requis le défendeur de fournir un dépositaire 
solvable, avant de nommer un gardien d’office, 
n’est pas une cause de nullité de la saisie, si le 
défendeur ne se plaint pas que l’huissier a re- 
fiisé d’accepter un gardien solvable. C. R., 
1900, Montréal, Lachance va Lachance, 3 R. 
7. Q., 888.

68. Un huissier ne peut forcer un défen
deur à accepter la charge de gardien d’office 
de ses effets saisis; s’illc fait, il agit contraire
ment aux dispositions de l’article 622 C. p. c.

69. Le fait quo le défendeur a été ainsi 
nommé gardien, malgré son refus, constaté 
au procès-verbal de saisie, ne rend pas la saisie 
nulle, mais ce défendeur peut, sur requête, 
obtenir d’être libéré de cette garde, en par lui 
remettant les effets saisis au demandeur ou à 
l’huissier, dans le délai qui sera fixé par le 
tribunal. Les frais ainsi occasionnés par le 
changement de gardien seront, en ce cas, sup
portés par le demandeur, qui a acquiescé aux 
procédures de l’huissier. C. C., 1901, Jolielle, 
Viger vs Normandeau et Normandeau, 7 R. J.,
444-

70. L’huissier pratiquant une saisie peut, 
sur le refus du saisi de fournir un gardien, so 
constituer gardien des effets saisis. C. S., 
loto, Sherbrooke, Benuport m Bêta, 11 H. P. 
Q., .v»;.

71. Un défendeur ne peut contraindre 
l’huissier saisissant iX accepter un gardien 
avant que la saisie soit terminée et avant la 
clôture du procès-verbal de saisie. C. S., 
1903, Montréal, Rameh et al. vs Schwartz et

72. Saisie et vente.—In revendication, 
if the defendant pleads by exception tempo
raire that he holds the property demanded as 
a gardien appointed by a justice of the peace 
and prays that the plaintiff’s action may be 
dismissed, it is irregular: He can only stay 
proceedings until the person from whom lie 
derives his authority to occupy the property 
claimed is made a party to the suit. His ex
ception therefore should be an exception 
dilatoire. K. It.. 1918, Qttibae, I'unuol M 
Bégin, 1 R. de L, 607; 8 R. J. R. Q., 183.

73. Le gardien d’effets saisis n’a aucun 
intérêt et est non-recevable h opposer la 
vente de ces mêmes effets saisis sutiséqnom
ment par un autre créancier durant la contes
tation soulevée sur la première saisie. C. S.,
1868, Montréal, Donally vs Nagle et Mc
Donald, 3 J., 136; 7 R. J. R. Q., 404-

74. Sur défense au fond en droit jugé 
qu’un gardien a droit de filer une opposition 
à une saisie d’effets placée sous sa garde, com
me tel gardien A une première saisie. C. S.,
1869, Québec, Smith et al. vs O’FarreU et Cole
man, 9 D. T. B. C., 495; 7 R. J. R. Q., 331; 
18 R. J. R. Q., 106; 80 R. L, 89.
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75. Lorsqu’un gardien judiciaire laisse
eaiiiir et vendre les effets dont il a la garde dans 
une aaiiiie subséquente, sans en avertir le 
premier saisissant, si le demandeur a aucun 
droit à exercey contre le défendeur, ce ne peut 
être pur action directe contre le défendeur, 
mais bien au moyen d’une règle niai dans la 
cause où il a été constitué gardien, pour le con
traindre à produire les effets ou à en payer la 
valeur. C, 8,, 1881, Québte, Berry n Cmnm 
it ni, Il h T 0 ' ;78. 9 t ./ fl (> m

76. Le gardien à une saisie mobilière peut 
s’opposer à une seconde saisie des mômes 
effets, tant que la première saisie n’est pus 
vidée. C. S., 1802, Québec, Langlois va (lau- 
vreau et ni </ i.nurmix, |# D T. I:
ii u. j. a. t/, i; it k j n ij, m.

77. Where the defendant was made guar
dian over his own goods under seizure, and 
they were sold out of his iiosscssion by an
other seizure: Although he might have 
opposed their sale under the second seizure, 
he was nevertheless not bound to do so.

78. And where a guardian has opposed a 
sale under such second seizure, the right to 
make such second seizure cannot be contested 
by a motion, but ought to be tried on a law 
hearing. 8. C., 1863, Montreal, Shelton vs 
Kerns et al. and Holland, 7 J., 189; It R. J. 
R. Q., 105.

79. Le gardien à une première saisie do 
meubles ne peut pas demander lu mise à 
néant d’une seconde saisie des mêmes meubles 
ou un autre gardien a été appointé; il ne peut 
que demander sa décharge ou sa substitution 
au second gardien. C, &, 188$, Québec, 
Lefebvre et al. va Bacon et vir et Howard, 11 R. 
J. Q., 88.; 8 L N., 187.

80. Le gardien volontaire & une saisie do 
meubles ne peut pas s’opposer à la saisie et à 
la vente de ces meubles dans une autre cause 
où il n’est piui nommé gardien. C. 8., 1900, 
Montréal, Joly vs Younie et Wood, 8 R. P. Q., 
190; 8 R. J., 664

81. Le second saisissant n’est tenu do 
nommer le môme gardien que dans le cas ou 
lo débiteur a été dépoaiédé des effets saisis.

82. Les deux gardiens nommés lors de 
saisies différentes, qui ont laissé le débiteur en 
possession des effets saisis, peuvent, l’un ou 
l’autre, les lui enlever en tout temps avant la

83. Si les deux gardiens veulent avoir la 
jKwscssion des effets saisis, le tribunal, sur re
quête, déterminera leurs droits respectifs, 
accordant cependant cette possession, à moins

de raisons suffisantes à l’encontre de sa de
mande, au gardien nommé dans la eau* dans 
laquelle la vente des effets saisis doit avoir ||( U 
la première. C. S., 1903, SherbnU,, 
ture vs McManamy et al., R. J. Q., •; t . s 
366; 10 R. L, n. s., 896.

84. Bien qu’un défendeur ait été antérieu
rement nommé gardien de ses effets mobiliers 
saisis dans une autre cause, l’huissier prati
quant une nouvelle saisie, do ces mômes effets 
mobiliers, ne doit pas nommer ce défendeur 
gardien, sur cette seconde saisie. Sur re
quête pour faire annuler une telle nomination, 
et pour changer de gardien, la cour ordonnera 
à l’huissier saisissant de requérir le défendeur, 
aux termes de l’article 021 C. p. c., de lui 
fournir, dans un délai déterminé, un gardien 
solvable, et faute par le défendeur de fournir 
un gardien solvable dans le délai fixé, il sera 
ordonné à l’huissier de nommer un gardien 
suivant la loi. C. 8., 1904, Montréal, Duper- 
rault vs Pauxé et Pauté et Duperrunlt, 10 H. J., 
498.

85. Lu question du la validité de la nomi
nation d’un second gardien et de la dé|ww*es- 
sion du débiteur a été discutée par l’honorable 
juge Archibald dans la cause de Booker et 
Brook, R. J. Q., 88 C. S., 142, à la page i;:: 
et en cour d’Appel, dans lu même cause 
(R. J. Q., 17 B. R., 198), i*r Sir II. T. Tas
chereau, j. en c. (p. 198) et par l'honorable 
juge Cross (pp. 202 d 207). Ces jugenienls 
furent confirmés |»r la cour Suprême du 
Canada (41 R. C. Sup., 881). C. S., 1912, 
Montréal, Bastien va Corporation des Hinssiers 
iii 'h strict de Montréal, ! U. I' Q

86. Le second saisissant ne dm. nommer le 
même gardien que celui qui a été no. umé par le 
premier saisissant, que lorsqu'il y a e.. dé|M»- 
session des biens saisis.

87. lorsque deux gardiens ont été nommés 
à des saisies différentes et qu’ils ont laissé lo 
débiteur en possession des effets saisis, si l'un 
de ces gardiens désire avoir la possession de 
ces effets, la cour l’accordera, à moins de 
raisons au contraire à celui o|iéraiit dans l’ins
tance où les effets seront le plus tôt vendus. 
C. C., 1912, Richelieu, Chevrette vs Courveytr 
et Lamouretu, 14 R. P. Q., 142-

88. Saisie-revendication. —A guardian 
of moveable property under seizure cannot 
demand that the defendant deliver to him the 
property in question, in the absence of positive 
proof that the defendant was deteriorating 
it by improper use. 8. C., 1868, Montreal, 
Palsgrave vs Sénécal et al. and Prieur, 8 J., U6; 
7 R. J. R. Q., 891.
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81 The guardian under a writ of attach
ment in insolvency may revendicate gooil* 
illegally sold by the insolvent in the hands of 
tb> purchaser, and the purchaser in such cane 
rannot claim to be reimbursed the price 
paid to the insolvent. Q. H., 1868, Montreal, 
Mallette vs Whytie, ts-qual., 12 J., 229; 2 Im 
Therm*, 240; l R. L„ 711; 16 R. 1., 664; 21 R. 
L, SO; 17 R.J. R. Q , 477, 661.

H. Revendication will lie by a judicial 
guardian to recover |xw*eiwion of propi-rtv 
placed in his charge. Q. B., 1077, Montreal, 
Hilbert e$ Coimkt, ès-qual., I L. S., 42; 4 
Q. 1. R., 60.

91. A guardian who has lost |*isaeesion of 
the effects placed in his care may reclaim them 
by a saisie revendication. Q. B., 1877, Que
bec, Montait va Roche, t L. AT., S3; 4 Q. /->. R-,
47.

41 Vn gardien judiciaire ne peut revendi
quer le* effets saisis contre un tiers qui les a 
uheté* de lionne foi du défendeur, lorsque ce 
gardien, qui a eu connaissance de la vente, a 
lassé enlever ces effets sans avertir ce tiers 
qu'il* étaient saisis. C. C., 1882, Québec, 
buprm m Dumas, 8 R. J. Q., SS3.

41 Bien qu'un gardien volontaire ait con- 
mti à laisser le défendeur en possession des 
effet* saisis, il peut néanmoins réclamer les 
dits effets par voie de saisie revendication lors
qu'il a de juste» raisons de craindre que les 
biens sont en danger de disparaître et que le 
ddsadeur refuse de les lui remettre. C. R., 
im, Montréal, Dupaul va Wheeler et Wheeler, 
il. L H., I C. S., 147; 8 L. N., 99; 29 J., 136; 
IS R. L, 664; 21 R• L., 81.

94. La garde des effets saisis en vertu 
d'un mandat de juge de paix appartient ex
clusivement à la |iersonne qui a fait la saisie 
et elle seule a l'action en revendication contre 
•vlui qui s'est illégalement emparé de* effets 
spits leur saisie, et ce alors même que l'officier 
«wssant en aurait confié la garde A un tiers, 
f- 8-, ISHô, Québec, St-Laurent va St-Laurent, 
ItH.J.Q., 124.

45. Vn gardien volontaire est recevable A 
revendiquer les effets mis sous sa garde et en la 
poawwioo du saisi, sans qu’il lui soit nécessaire 
déléguer de* crainte* d'enlèvement et de 
soustraction. B. R., 1887, Montréal, Wheeler 
2sL as Dupant, 16 R. L, 664; V I 1,1 C. 
S, 147; 8 L. N., 99; 29 J., 136.

9*. U gardien volontaire d'effets saisis 
1 ^ droit de revendiquer ces effets, même con- 
t* celui qui les réclame comme propriétaire,

tant que main-levée de la saisie n’en a pas été 
donnée. C. S., 1891, Montréal, Dumouchel es 
Laririère et al., 21 R. L., 79.

47. Le gardien A la saisie peut exercer U 
saisie-revendication contre celui qui l’a 
dé|me*édé des effets sous sa garde. C. S., 
1910, Sherbrooke, Beaufort va Ilétu, Il R. P.

V. Aliment, Appel, Cession judiciaire de 
biens, Contrainte par corps, Faillite, Frais, 
Huissier, Isiuage des choses, Mépris de cour, 
Opposition afin d'annuler, Opposition afin de. 
conserver, Vrocêtiurc, Saisie-arrêt après juge
ment, Saisie et vente de meutdc, Saisie-gagerie, 
Saisie-revendication, Shérif.

GASPÊ

1. L'on trouve les dispositions qui se 
rapiiortent A l’administration tlo la justice 
dans h» districts de (îasjié et de Honaventure,
• I étm 1'“' Bm ds la Madelriin . aux S. R Q , 

-/

GAZ ET COMPTEURS
LOIS

1. Le gas et les compteurs A gas sont sou
mis A l'inspection du gouvernement. ta 
“Loi île l'inspection du gas," 'organise cette 
inspection. Tous les compteurs A gas doi
vent être inspectée et étalonnés tous les 
cinq ans. Tout consommateur peut fournir 
son compteur dûment vérifié et étalonné et 
doit le tenir en bon ordre. «S. R. C., ch. 87; 
$40Md. VU (C.),ch. m (1910),

JURISPRUDENCE

2. Inspection. -Section .14 of the tîas 
Inspection Act, H. 8. C., 1906, ch. 87, only 
make» the sale of gas illegal after notice to 
the undertaker of the location of the testing 
place prescribed by the Department of Inland 
Revenue, and until the connections specified 
in that section are made. Section 44, re
quiring the posting up of the certificates of 
testa made bv the inspector, does not become 
operative till section 34 has been acted on 
and a testing place prescribed ami notified by 
the undertaker. The penalties provkled for 
by sections 69 and 60 for failure to procure and 
post up the certificates of test* required by 
section 44 and for selling gas before connec
tions have been made with the testing place, 
etc., are not incurred when section 44 has not
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become operative by notification to the under
taker of the prescribing of a testing place. 
Sections 34 and 44 are both subsidiary to sec
tion 31 which limits the obligations therein 
im|N)sed to undertakers, “in any city, town 
or place for which there is an inspector of gas” 
and the provisions of sections 31 to 47 in
clusive are not applicable to places for which 
there is no local inspector. K. B., 1908, 
Manitoba, Carberry Gat Co. vt Halleti, 17 
Man. L. R., 696.

GAZETTE OFFICIELLE
LOIS

1. Les gasettes officielles sont publiées par 
les gouvernements fédéral et provinciaux. Elles 
sont autorisées, celle du Canada par les 8. R. 
C., eh. 80, arts St, SS, 54/ et celle de la province 
de Québec par les S. R.Q., mit 79t et t.

2. Authenticité.—I^es gouvernements y 
publient leurs proclamations, les actes des 
parlements et toutes pièces auxquels ils 
veulent donner un caractère officiel. On y 
publie aussi les annonces pour vente judiciaire 
d’immeubles. Tous ces documents ont un 
caractère authentique et font preuve de leur 
contenu, sans qu’il soit nécessaire d’en faire la 
prouve. C. c., art. It07; S. R. Q., art.

3. “lies publications dans la Gasette 
Officielle de Québec, de même que ltw copies 
de documents officiels, proclamations et 
annonces imprimées par l’imprimeur du roi, 
pour le gouvernement, ou comportant l'être, 
sont authentiques.” S. R. Q., art. 7S0.

"Toutes copies d'avis, d’annonces ou de 
documenta officiels ou autres il «primées dans 
la Gasette du Canada, font preuve -prima 
Jade des originaux et de leur contenu. 8. R. 
C., eh. 146, art. SO.

V. Acte authentique, Saitie et vente d'im
meuble, Voiturier.

GENDARMERIE (Nord-Ouest)

LOIS

I. La “Loi de la Royale Gendarmerie à 
cheval du Nord-Ouest” rat auxS.R.C., ch. 91, 
Cette gendarmerie est un corps militaire, sous 
le commandement d’un Commissaire de gen
darmerie, qui a été créé (tour aider à l'admi
nistration de la justice dans le Nord-Ouest. 
Elle peut être ap|ielée dans toutes Ira autres 
provinces. Cette loi contient Ira détails de son 
organisation, de ses devoirs, de sa solde, de 
ses règlements, de la |>enaion de retraite pour 
les officiers et Ira gendarmes. I>e Commis
saire, les Sous-Commissaires ont chacun Ira 
pouvoirs de deux juges de paix.

GESTION D’AFFAIRE
Dét.—C'est l’administration volontaire et 

sans mandat des affaires d'une autre |m ra-nne. 
Il se forme ainsi par l’effet de la loi, entre elle 
et l’administrateur, un quasi-contrat que l'on 
appelle negotiorum gestor. Si qui* rugotia 
altrriut, sive quit neçotia quit cujusque cum u 
moriiur puerint, getter it; judicium et nomine 
dabo. Pand., lib. S, tit. 6. C. e. arts 104.1 et 1.

V. Obligation.

GOUVERNEUR GÉNÉRAI.
LOIS

1. Le Gouverneur général représente le 
Souverain au Canada. Il forme par lui- 
même une corporation distincte et r est en 
cette qualité qu'il agit pour lu Couronne. 
S. R. C., eh. S.

Le Gouverneur général, en conseil, c'est-à- 
dire avec ses ministres, forment partie 
du parlement. S. R. C., cÀ. (17).

V. Parlement.

GRAINS
V. Produite alimentaires.

GRANDE CHARTE I Magna Charts t

1. Cette charte est une concession du mi 
Jean d’Angleterre aux Ban ma du Royaume 
accordée en 1215. Elle fut confirmée par 
Henri III. Elle consacra la liberté du sujet 
en donnant origine nu bref d'habeas corpus, 
et a été la source de la liberté de l'Eglise d’As- 
glcterrc et d’un grand nombre de droits civils, 
politiques et religieux, dont <« pays a joui 
depuis cette date.

V. Certiorari, Chatte et ptehr, Habeas Corpus.

GRAND CONNÉTABLE
Déf. Officier de paix attaché aux tribu

naux criminels et y remplissant les fonctions 
de huissier et de chef «Ira oontsabks.

Cette charge est très ancienne et remonte su 
Statut IS Kd.l,eh.6 (1SS6). Houscet te loi,dm*» 
groupe de dix chefs «le famille devait nommer 
un constable (petty constabb 1 e♦ chaque groupe 
de cent chefs de famille di .it nommer un 
graml constable (high eonstabh . < ’<» cow»1 
blra étaient chargés «le voir à la préservation 
de la paix dans la société et avaient une <xr- 
taine jurisdiction.

La police gouvernementale mumeipek 1 
peu à pou remplacé cette organisation qui né
anmoins n'est pas disparue coiuplètsnsst-
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LOIS

Assistant constable en chef. — Le mot
“Assistant «instable en cher’ comprend le 
sous-chef <le polioe, le substitut ou l’assistant 
du prévôt ou autre sous-chef do la trou|>e de 
police de toute cité, ville, village, constitué 
en con Miration ou autre municipalité, district 
ou localité, et, dans la province de Québec, 
l'assistant du grand connétable du district.” 
Code criminel, art. 8; S. R.C., eh. HH,art. 8, | 8.

Constable en chef. — Le “Constable en 
chef ' comprend le chef de police, le prévAt 
de ville, ou autre chef de la trou|xi de 
police de toute cité, ville, village constitué en 
corporation, ou autre munici|ialité, district 
ou localité, et, dans la province de Québec, 
le grand connétable du district, et comprend 
tout constable d'une municipalité ou d'une 
localité qui n'a pas de «instable chef ni d’as
sistant constable chef." Code criminel art, 8; 
8. R. C., eh. 148, art. 8, | 18.

JURISPRUDENCE

1. Chef constable.—I<e Grand connéta
ble du district de Montréal est un chef «ins
table dans le sens de l'article 575 du Code 
criminel et son député est un député-chef. 
C.S.. tm, Montréal, O'Neil vt Sir Tapper, *s- 
H, // J Q, 4 c. S., 818.

2. Devoirs. -Le grand «instable n'est pas 
un rrconling officer, et n’est pas obligé d'avoir 
un bureau pour les devoirs de sa charge. 
C. C., ISO4, Québec, Ruseière ve Faucher, 14 
D T B. C., 87; 18 U. J. H. Q , 874.

V. Droit Criminel.

GRAND TRONC
(Cie de chemin de fer du)

JURISPRUDENCE

I. Debentures. -The plaintiff brought 
irtiuo against the Grand Trunk Railway 
Co. on the ground that, as a preferential 
bondholder, he was entitled, under the Act of 
18W, to a first hypothec, lien and mortgage 
un the railway, its tools and pnqierty of all 
tod* and descriptions, and was entitled to 
bare its toils, nuts, profits, and revenues, 
dire payment of working expenses, ap- 
I'M to pay the interest on such preferential 
bund*, and asked that judgment bo rendered 
» his favor for the overdue interest on the 

wpoai held by him, and that the «mit do 
» *qurelr* (receiver) by whom the rail- 

*»V might lie Worked umler the direction of

the court, and its proctMxls applied ns afore
said: The company was personally indebted 
to the plaintiff in the amount claimed, for 
which judgment would go with «ists; but it 
was not in the power of the «»urt to grant the 
other «inclusions of the plaintiff’s petition, in
asmuch as a receiver is unknown to the courts 
of this province, and to seqwHtrate the prop
erty would bo to take it out of the hands of the 
directors, who were ap|Miinted under author
ity of parliament, and under whose authority 
only they could be depriv«l of their powers; 
and moreover Ixicauae the law of this province, 
regarding the sequestration of property, does 
not for these reasons apply to the judicial 
sequestration of the property of bodies «ir- 
porate. S. C., 1881, Montreal, Morrimn v» 
The Crnnd Trunk Railway Co. of Cantula, 8 J., 
318; 31 J., 170; 9 R. J. R. Q , 316.

GREFFIER c. C.)
1. I«a nomination des greffiers des cours de 

Circuit, leur destitution, leurs devoirs et leurs 
pouvoirs et ceux de leurs députés se trouvent 
aux S. R. Q., arts .1184 cl •

V. Frotonolaire.

GRÈVE
Déf. —I**s grèves, rivages ou bords dus 

cours d’eau sont les terrains que les marées ou 
hautes eaux couvrent et dé«mvrent alterna
tivement . Ripa autem ita recta definietur, 
id quod ffumen continet naturalem rigorem 
curtua tui tenene. Dig., Hb. 48, t. 18.

Les grèves des fleuves, des lacs et des riviè
res navigables et flottables ap|iartiennent à 
l'Etat. C. e., art. 4m.

L'Onlonnancr de la Marine, 1881, liv. 4> 
tit. 7, art. 10, décrète: “Sera réputé bord et 
rivage de la mer tout ce qu'elle «luvre et dé
couvre pondant les nouvelles et pleines lunes 
et ji tqu’où le grand flot de mars se peut 
étendre sur les grèves.

L'Acte de l’Amérique Rritannique du Nord, 
1887, arts 109 et 117, a laissé aux provinces 
toutes les propriétés publiques, 00 qui com
prend les grèves.

INDEX
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Grève publique ........ S Propriétaire ri venin, 1,
Halage 6 KM» rte. N
Herb., à Iwrnérhe 7 Propriété Ut et Il et a.
llerhe marine ........... 7 Heigneurie I. IS et s.
iti ver h meut .............. 16 Servitude publi<|ue.
loi»...........................let. I». 21 et a.
Pénalité S. SI Terre aoua l'eau 2S
Pna.eaaion publique. 6 I mtr publie I» SS et a.
Premier orrupant 11

LOIS

1. Accès.--“Le présent |>aragraphe ne 
donne aux propriétaires de* ri vagis du dit 
fleuve, aucun droit ou litre quelconque |nmr 
enclore ou faire des levies, au moyen tie clô
tures ou autrement, le long de cee gravis et 
rivages, ou |*iur em|iêeher, en aucune manière, 
k« sujets tie Sa Majesté île jouir île la liberté 
franche et entière île naviguer et de commercer 
sur k* fleuve, ou d'interdire à aucune personne 
le libre accès aux rivages de ce fleuve, selon 
que le veut Lt k>i.” 8. H. y., art. 7.1/5.

2. Animaux errants. — “Houe peine 
d'une amende de cinquante cent ins pour cha
que animal laissé errant, nul ne doit laisser 
de gros et menu bétail entre k« marques de la 
haute et île la liasse mer, en été ou en automne, 
sur ces grèves ou rives du Saint-Isiurcnt.

“Cette amende est prék*vée contre le pro
priétaire ou le possesseur du bétail." 8. K. 
Q., art. 7.109.

3. Chemin de fer.—“L'étendue des grè
ves publiques ou des terrains submergée par 
les rivières ou lace du < 'anails qui est priai- par 
le chemin de fer, ne peut excéder la quantité 
ci-après limitée daim le cas de terrains qui 
peuvent faire l'objet d ex|W)priation, sans lu 
consentement du propriétaire." »N. H. C., cA. 
57, art. I7S.

“L'étendue dis grèves publiques ou des 
terrains inimités |wr les rivières ou les lues de 
la province, qui est prise |iour le chemin de fer 
ne doit pas excéder la quantité déterminée 
dans l'article MM." 8. H. Q., art. M64.

4. Clôtures l.artvU 7517 des ,N. H. Q , 
défend île clôturer les grèves et d'y faire des 
levées et d’eui|iéclier en aucune manière le 
public île jouir île la liberté franche et entière 
de naviguer et de commercer sur le fleuve 
Hsint-lsiurent, ou d'interdire A aucune per
sonne le libre accès aux rivages de ce fleuve.

5. Foin.—“1. I<es propriétaires dis terres 
bordant le côté sud du fleuve Saint-Laurent, 
au-dessous de la cité de Québec, ont, < mt 
toujours eu, à l’exclusion de tous autres les 
droits de couper et sécher le foin sur les grèves

ou rivages, entre 1rs marque* de h liante 
et de la basse mer, en front de k-ur* terre» 
ou emplacements respectifs, et il* |H-uvent 
vendre ou aliéner ce droit en faveur de h,un- 
autre |iersonne et comme tout autre droit 
immobilier à eux ap|wrtenant.

“2. Le (Mtipriétairc lésé |*-ul intenter une 
action en dommages contre toute jurMuiiiv
contrevenant au présent paragmpl..... . eoy.
pant à son préjudice le foin qui lui eut réservé 
par icelui.

"3. Dans kw cas de difficulté*, lu |*ww 
publique et |>aiaible, antérieure nu mars 
1H3A, doit être maintenue comme Ih.iii* h 
valable; et rien de contenu dan* le préactit 
paragraphe ne peut avoir l'effet de gêner le 
droit de |ièche sur k*s grèvi-* tel que reconnu 
et exercé avant le dit jour." S H g., art. 
7505; C. c., 69.

6. listage. La servitude du marehe|wi| 
ou chemin de Italage le long di** mien» 
navigables ou flottables est reconnu |tar le 
C. e. art. 607.

4a. “la* hnlage du bois de mn*fmrtion 
sur le* grèves est réglé par les S. H Q., art. 
736$."

Iss autn-s dis|vsitions qui oupccrnrat m 
droits et prohibitions se trouvent aux S. H. 
Q., arts 7310 à 7316.

jvmsprvdenct:

7. Fsta.—L'herbe marine. np|wlé* roiu- 
munément “herbs à hamèi-lM-,'' qui enat sur 
les bat turcs du fleuve St-Lsurent, «kiit être 
classée dans la catégorie dis "foin* ' liant |srln 
l'article 501 C. e.

8. Is« dis|swition* de est te loi ne * »|»|»li- 
quent qu'aux grèvis qui sont encore dan* lr 
domaine |mblic.

I. Kttss ne s'appliquent pas aux grèves qui 
ont iléjà été concédées par la ( 'ourunne en 
même tempe que k«e seigneurie*

IS. Le propriétaire riverain d'une grève 
du fleuve St (.surent, qui a été enueédée |wr la 
coumnne, n'a |ias droit A l'herbe marins cnw 
saut sur cette grève, par le seul effet «le la 
loi, si sim titre ne lui donna aucun droit aur la 
grève. C. C., imt, Komounuka, humai a 
Migaraull, 6 H. J., 10$.

II. Iss foins qui croissent dans le llcmc 
Ht-Laurent, en bas de la marque ils hw 
marée appartiennent au premier <*Tupsnt, 
comme choses produites par lu mer.
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12. Les eeigneure de* seigneuries le 1« mg du 
fleuve St-Lâurenl, en lia* «le la dté n n Québec, 
n'ont pae, comme tel* seigneur», droit à la 
grève vis-à-vis, c’cat-à-<lire, à la |iartie cou
verte et découverte par Ire man's*»; eette grève 
n'«»t pu* un accessoire «le la ne i gnou rie; le 
seigni'iir n'a cette grève que ai, par un octroi 
exprès, elle lui a été acconlée; «*t quand il a mi 
un octroi l'Xprè* «le la grève, tel octroi valait, 
H le wigneur «levenait l«- pmpriètaire «le la 
grève sujet à laiswr nu public l'uange do* «‘aux 
du fleuve; et cette grève ainsi «xttroyéo «levo- 
n»it une propriété distincte et imn noco**oire, 
en •ort«‘ que, quand le wigneur e«mcé«lait une 
tenv Ixirnée en front, au fleuve, il n'était pne 
«usé compremlre, dan* cette concilie ion, la 
grève vi*-à-vi» «etU* terre, mai* n'tte grève 
mtail la propriété du *oign«‘ur; et le censitaire 
n’a I» grève que si le seigneur la lui a concédée
(Apn-W’inont.

13. Quand la grève a été accordée au 
rigneur, alors ce «lender, comme tel proprié
taire do la grèv«* est le propriétaire «le tou* le» 
foins y croissant; et la loi qui attribue ce» 
foins aux propriétanv» riverain* ne s'applique 
pas, |*ii*que, quanti cette loi a été adoptée, 
cette grève était la propriété privée «lu wi

ll Dim* le titre originaire «le coiHxwsion
«le lu seigneurie «le I*1mI«* Verte, qui consiste 
dans une étemlue «le deux lieue* «le terre «le 
front sur le fleuve St-Luirent, la grève vis-à- 
vis «ut *|iécialemeiit accordée mix wigneur* 
par lis terme*: “ensemble le* bnttun-*, isle* 
et islet* qui no romxintrent vis-à-vis le* «lites 
drux lieue* ju*qu'à la «lite Isle Verte."

IS. L* titre du <leman«l«'ur borne sa terre, 
situés* dans cette seigneurie, en front, nu 
flfuvo, et en <xinsé«iuenee, e«‘tte terre est ron- 
*V bornée à la ligne «l«« haute marée et exclut 
la grève; le d«‘inan«leur n'a pas de titre à la 
grève, il n’en a pas la po**e**ion, et il ne |wut 
rMamer «lu «léfemleur le foin «pie «*clui-ci a 
mtipé <‘t pris sur eette grève, vis-à-vi» la 
terre du demandeur. C. S., 1998, FramviUe, 

vn UigmuM, H. J. Q16 C. S., 97U.

Il Mivvrncment de buteiiu.—Le pro
priétaire «le hits «le grève obtenus «lu gouver- 
wment provincial, n’eet pas fomlé à nSvlamer 
uw rémunération ou indemnité |xiur hiveme- 
iiMtit de bateaux à vapeur ou autre» vaisseaux 
dans crtto partie «le la rivière qui w trouve 
dsns les limite» comprise» «lans le» lettres 

lui octroyant son terrain, on l'ab- 
«mb de preuve de dommages.

17. Le gouvernement <l«« province* a le 
droit de «lispower de» lots «le grève et «Ire lots 
«le terre à «‘aux profonde*, mai* le* province» 
ne |x*uvent, «lans l'exeroioc de oe «lroit, dimi- 
nuer l'usagi- «Ire rivières pour le* fins «le la navi
gation. H. R., IHSO, Qiu'Iht, Sonn iul es 
La Compagnie île Navigation da St-Laurent, 
10 R. L , n. 61.1; 4 R J.Q., /.

ie. Propriété. -The beach of the St. 
Ijawreniv i* the King's |m»ee*sion. K. B., 
1810, Quebec, Morin N hfebvre, .1 R. de L., 
90S; il R. L, 110.

19. The banks «if navigable rivers belong 
to the riparian pmprietor, subject to a wrvi- 
tu«lc, in favor of the public, for all pur|*)ee» of 
public utility. K. H , 1890, Qaeb,r, Foamier 
ve (Riaa, S. R. C., 4f7; / R. J. R Q , Qf, 617; 
# R. J. R. Q., 67; 10 R. L , 049.

20. L» propriétaire* riverains n’ont pas 
le «lroit aliMolu à l'octmi «le» lots «le grève 
«lans le fleuve St-Luirent, en front «le leur 
propriété, en préférence à tou* autre», et, 
dan» «xirtain* cas, la Couronne |x*it «xmo&ler 
tel» lot» «le grève à d'autre* que h* proprié
taires riverain*. C. S., 1864, Quebec, Regina 
va Hainl, 4 I). T. H. C., U6; 4 R. J R. Q., 177.

21. I*-* grève» «le la rive nortl «lu fleuve 
Ht-Liurent sont maintenant jxi*»éd«'c* par le* 
(’oininissairre «lu Havre <l«* Quélx-c, et il* ont 
seul* le rontrAle et Vailmini*tration «le oes grè
ves, minime aussi le «lroit «le punir toute |**r- 
sonne qui empiète sur, «m embarrasse les dites 
grève», et l’acte «le la Mai*un «h» la Trinité en 
autant qu'il conférait aucun |xiuvoir «le oon- 
trAle et «l'ailministration sur «x>* grèv«x«, ret 
rap|x»lé par implication. C. S., 1801, Qutftec, 
Ki /tarte Lane, Il />. T. H. C., 46.1; 0 R. J. R. 
Q, 49.1.

22. Terre sous l’eau. -Where the owner 
of a hit solil a part, anil in the «lernl to tho 
grantee ilraerilxxl the <livi«ling line as running 
in a certain «lirection by cotnpass; anil the 
mmrse of the line was |x»inted out «m the land 
agnxxl to, and acquitxteml in for a number of 
years: H«‘kl that such line oouhl not be dis- 
turbml, though shewn not to Ixi the same as 
that in the «leml. Supr. C., Nom Scotia, Mc- 
Lm* va Jacoba, L. R., ». a., Thitmaon, 0.

23. Usage du public. —Even assuming 
the public to have a right of way over the space 
between high anil low water marks, y«*t the uw 
of the space was not liinitml to tliat right, ami 
when, as hero, the public right was not in- 
junxl, the ri|iarian owner hail a right to make 
such erections as he required. '
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24. The riparian owner has a right 
in common with the public to take the 
seaweed when floating in the sea, and 
has the exclusive right to it when dejxisited 
on the shore, and to avail himself of that 
right may use such contrivances as he 
likes, so long as he dot* mit practically 
interfere with the rights of the public 
on the shore.

12»
25. The public right over the space be

tween high and low water marks is not tlu> 
absolute right of way as claimed, but is that of 
navigation and the liberty of fishing. Supr. 
( , Mm MmbI / lend, /
Charles, William anti Artenas Lord, / E /
H., tV>-

V. Accession, Cours d’eau, RnquiU inibliqut. 
Servitude.

it

HABEAS CORPUS
Déf.—L’habeas ctirpus est un bref de préro

gative qui a pour objet de libérer une per
sonne détenue illégalement en prison.

Ce bref, dont le principe remonte à la 
Grande Charte de 1215, a été établi originai
rement par les statuts SI Cèr. II et 5dCteo.Ul. 
Il est obtenu sur une requête libellée accom
pagnée d’un affidavit établissant une cause 
probable et raisonablc à l’appui de la demande 
C.p.e.HHets.
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1. Notice historique sur r'Ilubeu» 
Corpus ud subjiciendum" en Angleterre
et au Canada. —Thèse de Ludovic Brunet, 
avocat. 6 R. L., n. J^Og.

JURISPRUDENCE
2. Accusation nouvelle. By the crim

inal Code, sect. 108, it is matter of nummary 
conviction if one lui» on hi» |»reoii u pistol 
with intent therewith unlawfully to do any 
injury to any other |»nson.

3. The detention wae for an offence un
known to the law; and although the evidence 
and the finding shewed an offence against 
section 108, the motion should not lx- enlarged 
to allow the magistrates to substitute •
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proper conviction, for it was unwarrantable 
to convict on a charge not formulated, as to 
which the evidence was not addressed, upon 
which the defendant was not called to make 
hie defence, and as to which no complaint 
was laid; and the prisoner should therefore, 
be discharged. Q. B., 1896, Ontario, Regina 
* Minet, $6 0. R., 677.

4. Acte Indécent. —The prisoner was 
convicted under sub-section (6) of section 177 
of the criminal Code, 1802, for an indecent 
exposure of hit. person and sentenced to three 
months imprisonment. Neither the con
viction not the warrant of commitment stated, 
although the evidence tended to show that 
the act had been done wilfully, lie then ap
plied for a writ of habeat corpus:

5. The prosecution should be permitted, 
on the hearing of the application, to sub
stitute a new conviction and warrant con
taining the omitted word; and, the substitu
tion having been made, the application 
ehould he refused, but without costs. K. B., 
1906, Manitoba, Rex v$ Bane, 16 Man. L. R.,
m

6. Affaire civile. —A writ of habeat corpus 
will not be granted in tlie case of a defendant 
confined in jail on civil process. 8. C\, 1868, 
Montreal, Barber el al. vt O'llara, 8 /,. C. R., 
tie, 6 R. J. R. Q., fit; 18 R. J. R. Q., 436, 
Ul.

7. Un bref d'habeas corpus ne peut être 
accordé pour libérer un prisonnier détenu sur 
mandat émané dans une cause au civil, quand 
bien même le mandat au moyen duquel U 
aurait été arrêté serait irrégulier.

8. Le bref A'habeas corpus n’est pas ac
cordé afin île réviser les jugements des tribu
naux civils, ou de révoquer en doute la régu
larité de leurs procédures, soit avant ou a tirés 
jugement, mais seulement jxmr maintenir les 
coure dans leur juridiction, et non pour 
corriger leurs erreurs.

*• En supposant même le mandat d’arrê
ter irrégulier, néanmoins s’il n’appert |>as 
qu’il y a excès de juridiction de la part du tri
bunal qui l’a émané, il ne peut être déclaré 
nul, et pur conséquent le détenu ne peut être 
élargi sur habeat corpus. C. S., 1869, Québec, 
is parte Donafkue, 9 1) 7 H 
H Q., 9S7; 18 R. J. R. Q., 436, 437, 649, 660, 
Ul; 16 R. L, 1/4.—B. R., 1877, Mo,Ur*al, 
** J**' Thomson, ft J., 89; 1 L. N., 10t.

10. La mise en liberté peut être ordonnée 
sur une requête pour bref d’habeas corpus, 
dans le cas d’un défendeur emprisonné en 
vertu d’un procédé dans une cause civile. 
B. R., 1807, Mimlréal, Ex parte Eourquin et al.,
4 R. L., 70; 16 J., 103; 18 R. J. R. Q., 436,66!.

11. A writ of habeas corpus will be granted 
in the case of a defendant confined in gaol 
on a writ of contrainte par corps, by reason of 
rébellion à justice. Q. B., 1871, Montreal, Ex 
jKirte Cribatsa, 16 J., 331; tt R. J. R. Q., 160,
***■ j euv <•..

12. A writ of halvas corpus will be granted 
to liberate a prisoner charged with process in 
a civil suit issued out of a court of inferior 
jurisdiction, when it appears on the face of 
the writ that the proceedings have been 
beyond the jurisdiction of the court from 
which it . wued. 8. C., 1874, Beauhamois, 
LebeuJ vs V taux and Viaux fils, 18 J., tl4.

13. X person imprisoned under a process 
in a civil matter is not entitled to be dis
charged on halvas corpus if no excess of juris
diction is shown.

14. But the petitioner may show that 
there is no judgment ordering his imprison
ment, and in such case he is entitled to his 
discharge. Q. B., 1877, Montreal, Ex parte 
Cutler, tt J., 86, 86, 1 L. AT., 101

15. A writ of habeas corpus will not bo 
granted to liberate a prisoner charged with 
process in a civil suit, even though the writ 
of execution in virtue of which lie was arrested 
appear to lie irregular, if it is within the scope 
of the jurisdiction of the court from which

I, Mont nut, Ex parti’
Healeg, tt J., 138; 1 L N., 103.

16. A person imprisoned under a writ of 
contrainte par corps, for failing to produce 
effects of which he hail lwen apjiointcd guard
ian, |wtitioncd for a writ of habeas corpus, on 
the ground that the warrant under which lie 
was committed contained no enumeration of 
the effects he was required to produce:

17. The petitioner being imprisoned under 
process in civil matters, the court had no 
authority to grant a writ of habeas corpus. 
C. c. p. 1052. Q. B., 1880, Montreal, Ex /tarts 
Ward, Habeas Corpus; M. L. R., t Q. B., 406; 
10 L. N., 47■ , * .# ... .* ...

18. Il n'y a pas lieu de se pourvoir par 
halvas corpus contre un jugement de la cour de 
Circuit, déclarant absolue une règle pour
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contrainte |W coq* nous le prétexte que les 
procédés sur la règle sont irréguliers et no 
justifient pus la détention du prévenu. C. 8., 
1898, Montréal, Dm roc fur a vs Perrault, l R. 
P. Q., m.

19. A person who is restrained of his 
liberty under a warrant of comniitnient grant
ed in a civil matter by a court or judge having 
jurisdiction, is not entitled to liberation under 
a writ of habeas carpus. Article 114 C. c. p. 
and more |>articularly, where no excess of 
jurisdiction is shown.

20. Even if it were assumed that notwith
standing the terms of article 1114 of the Code 
of procedure, the court has power to enquire 
into the regularity of the procmlings, the 
absence in the rule and commitment of a 
valuation of the goods upon (tayinent of 
wliich the guardian in default to produce 
goods would be entitled to lie released, cannot 
be invoked by him as a ground for asking his 
liberation, such valuation, under article 658 
C. c. p., being a right to be exercised by the 
guardian in default, and not a duty imposed 
upon the seising creditor. A'. U., 1908, Mont
real, Ex jtorte Kenotasse, Q. J. R., 18 K. ti., 
ISA; 10 R. L, n. 868; 0 Q. P. R., 80.

21. Affidavit. An application for a writ 
of habeas corpus must be accompanied by the 
affidavit of the prisoner, or by evidence that 
lut is so coerced that his affidavit cannot be 
obtained. //. C., 1809, Ontario, The Queen 
vs Black, 8 Can. Cr. Cat., 4M.

22. A writ of habeas corpus either at com
mon law or under 11 at Halious Corpus Act, does 
not issue as a matter of course, it must bo 
grounded on an affidavit of a probable reason
able ground for the com|tlaint. and it must 
be made ’ y or on behalf of the prisoner. 
Supr. C., 1907, /Vises Eduard Island, In re 
McMurrrr, 18 Can, Cr. Cos., 42.

23. When the prisoner is a foreigner un
able to speak English, a habeas corpus spri
est ion may 1st founded on an affidavit by 
some one acting on his behalf instead of the 
prisoner's personal affidavit. Supr. C., 1908, 
Sira Scotia, The King r« Rudland, Ex parts 
Koike, H Can. Cr. Cas., 88.

24. Ajournement. -Where, on the re
turn day of a writ of halteas corpus, the re
spondent appeared, and brought before the 
court the child the possession of whom was 
sought by the petitioner, and the cause was 
subsequently struck from the roll by the 
judge before whom it was pending, without

1*4

any ulterior day having been fixed for the 
consideration thereof, and without the re
spondent having been bound by recognisance 
to appear on any later day to abide tin judg. 
ment of the court, the writ is exhausted, .nut 
the res|M>ndcnt and child cannot I* forced to 
apiiear before the court without u new writ. 
8. C., 1899, Montreal, Mcdovern m Met nt 
Q. J. R., 16 S. C., 661.

25. Le délai de huit jours francs qui ne 
doit |ias être excédé entre deux ajournements, 
ne s'ap|>liquu pas au cas d'un accusé qui ,*t 
sous caution.

26. La loi criminelle, en disant que l'ac
cusé ne peut demeurer en prison plus «le huit 
jours francs entre deux ajournements. |*rmct 
par le fait même l'ajournement au neuvième 
jour. C. 8., 1911, Montréal, lhek es U Hoi, 
13 R. P. Q., 61

27. Amendement. Leave may lie given 
on the hearing of a halteas corpus application 
to substitute an amended conviction and an 
amended commitment for the invalid con
viction and commitment attacked whether the 
defect in the first be one of form only or one of 
substance. K. B., 1006, Manitoba, The King 
vs Barr, 11 Can. Cr. Cas., 1.

28. A return filed to a writ of habeas 
corpus may be amended by leave of the court 
or leave may lie given to sulwtitute a new 
lit mu. K II . IMP, If Of '
16 Can. Cr. Cos., 96.

29. On the return of a habeas corpus, leave 
may be given the Crown to file an amended 
warrant of commitment in |»lnee of the alleged 
defective commitment, and the prisoner may 
be remanded under the substituted commit
ment if in due form without determining the 
objections taken to the first warrant. C. A., 
1909, Ontario, The King vs MacDonald, Id 
Can. Cr. Cos., HI.

36. Arrestation et emprisonnement. 
Where a warrant of arrest had been quashed 
on habeas corpus, the defendant cannot be 
arrested a second time for the same eauee, 
and that even where in a case precisely similar 
it was held that the grounds on which the 
first warrant was quaslied were insufficient. 
Q. B., 1876, Montreal, Ex parte Ihnserea«. 
19 J., 810, 848.—Q. B., 1881, Montreal. 
Ex parte Eno, 10 Q. L. R., 166.

II. On a habeas corpus to set aside a com
mitment, a copy of the convict ion may be 
produced to show that it was invalid. Q B 
1877, Quebec, Ex parte Dallaire, 4 Q. L R., 801.
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32. If the ». arrant of commitment show 
that there wan a conviction, the court will not 
graut a writ of habeas corpus for a mere omis
sion or defect in the recital in the commitment 
of the term* of the conviction unie** the con
vict km, in brought before the court by writ 
of certiorari or it ia shown why thi* cannot be 
doin'. Q. B., 1881, Montreal, Ex parte Q, B. 
Jones, I D. C. A., 100.

33. Criminal C<xle, sect. 752, ia to be 
applied only to caeca where the habeas corpus 
lenm-a in the aanie province in which the coin- 
mit ment ia made. II. C., 1894, Ontario, The 
Queen vs Defries and Tamblyn, 1 Can. Cr. Cat.,

34. On a writ of habeas corpus baaed upon 
the insufficiency of the commitment, the 
committing justice* may furnish the gaoler 
with a legal warrant and ao defeat the writ. 
8. C., 1898, Ottawa, Ex porte Welsh, \ R. J.,
W-

33. Une personne arrêté»*, condamnée et 
emprisonnée aoua un nom qui n'eat pas le sien, 
peut reconquérir sa liberté au moyen du bref 
habeas corpus, même dans le caa où elle aurait 
volontairement porté ce faux nom et serait 
ainni connue. C. S., 1899, Montréal, lAtmbe, 
ts-gual., vs Chartrand, 8 R. L., n. $., 89.

3k When a prisoner is discharged upon 
habeas corpus merely by reason of a defect in 
the commitment or for lack of jurisdiction in 
the committing magistrate, such discharge 
i* not a bar to the prisoner re-arrest and trial 
before a court of competent jurisdiction in 
respect of the same charge.

37. To constitute such a bar, the case 
in uni lie such that the return to a second writ 
of habeas corpus following the re-arrest would 
raise the same question as the first with refer
ence to the validity of the grounds of deten
tion.

38. Where a person known to be in tlm 
province of Ontario ia arrested there under an 
extradition warrant issued by an extradition 
commissioner of the province of Quebec, and 
ia taken to the latter province under such 
«arrant and there discluirged upon habeas 
corpus for want of jurisdiction in the commis
sioner to issue a warrant unless the fugitive 
is in or suspected to be in the province for 
which he has jurisdiction, the accused may, 
notwithstanding, lie legally re-arrested in 
Quebec province under a new complaint in 
mpect of the same extradition offence.
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39. Semble, that the commissioner may 
decline to exercise his jurisdiction upon the 
new complaint if the prisoner has been en- 
veigled into his jurisdiction by a brick or 
device of the adverse party.

40. Before ordering the extradition from 
Canada of a fugitive, an extradition commis
sioner must be satisfied that the offence 
charge» 1 is a crime against the law of the coun
try demanding the extradition, as well as that 
it would, if committed in Canada, be an 
offence against Canadian law, and that it is 
within the treaty with the foreign country. 
Q. H., 1899, Quebec, Ex parte Srits, ,i Can. Cr. 
Cos., 64, 197; Q J. R., 8 Q. H., .146, 899.

41. Where the evidence as to the commis
sion of the alleged offence is conflicting, and 
the term of imprisonment imposed by the 
conviction is in excess of that authorised by 
law’, the judge More whom the case is brought 
on habeas corpus should not exercise the powers 
conferred by criminal Code, sect. 752, of 
making an order for the further detention of 
the accused. H. C., 1900, Ontario, The Queen 
vs Randolph, 4 Can. Cr. Cos., 166.

42. Where the conviction itself was lodged 
with the gaoler as his authority for the deten
tion in lieu of a warrant of commitment, the 
judge More whom the prisoner is brought 
upon habeas corpus may properly order the 
further detention of the prisoner for a limited 
time until a warrant in due form can be ob
tained from the magistrate. II. C., 1901, 
Ontario, The King vs Morgtm, 6 Can. Cr. Cos.,
m.

43. Where the imprisonment directed by 
a warrant of commitment is in excess of that 
authorised by-law, and the partial impri
sonment actually served thereunder is of a 
different class to that S|ieeified in the warrant, 
the court on habeas corpus should not order 
further detention under section 752 although 
the accused had pleaded guilty to the charge. 
II. C., 1909, Ontario, The King vs Hayward, 
6 Can. Cr. Cos., 899.

44. The court will not upon habeas corpus 
enquire into any irregularity in the caption. 
C. A., 1904, Ontario, The King vs Whiteside, 
8 Can. Cr. Cos., 478.

45. A substituted warrant of commitment 
may be returned to a writ of habeas corpus 
although issued after the writ. Supr. C., 
1907, Prince Edward Islantl, In re McMwrrmr, 
18 Can. Cr. Cos., 41.
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46. Where an information is laid in an 
adjoining province and a warrant of arrest 
there issued is brought into the province in 
which the accused resides and the accused is 
amwUd on the warrant bring endorsed by a 
magistrate, a Superior court of criminal 
jurisdiction at the place of arrest may on 
habeas corpus inquire into the facts, so far as 
may bo necessary, to decide whether or not 
the criminal proceedings instituted against 
the accused are an abuse of the proem of the 
magistrate's court as being frivolous or vexa
tions, and lie discharges the accused if it finds 
that they are. Supr. C., 1909, Alberta, The 
King vs Galloway, 16 Con. Cr. Cos., 917.

47. The inquiry upon a habeas corpus goes 
no further than the determination of the right- 
fulness of the detention at the time of the 
return upon which the court delivers judg
ment ; and the circumstancef(if it exists) that 
the original capture was illegal .does not entitle 
the prisoner to his discharge, if at the time 
judgment is given t livre be a valid warrant 
justifying his detention. Where the defend
ant applied f ir admission to the gaol and was 
admitted one day before the warrant for his 
commitment was in the I lands of the gaoler, 
and after that obtained a writ of habeas corpus, 
in answer to which the warrant was returned, 
a motion for his discharge was refused. Ch., 
Iff l, Ontario, Hex vs Mitchell, 94 <> L H., 994.

48. Where the court has power upon 
habeas corpus instead of discharging a prisoner 
from custody under an invalid commitment 
to remit the case to the magistrate under

I 120 nf the criminal < 'ude (1906), 
consideration will be given to the imprison
ment already suffered and to the costs to 
which the accused has been put in moving 
against the illegal warrant of commitment. 
S. (\, 1919, Alberta, Rex vs Hicks, 7 /> I. I: , 
171; 99 Can. Cr. Cos., 199.

49. A prisoner whose attendance for trial 
by a magistrate in a summary conviction 
matter has been compelled by arrest without 
warrant in a case where a warrant is required 
by law, will be discharged upon habeas corpus 
from the commitment following conviction, 
if he protested before the magistrate against 
the illegal procedure. Subject to any statu
tory restriction of the right, an application of 
a writ of habeas corpus for the discharge of 
a prisoner from cueUsly may be renewed be
fore another judge of co-ordinate jurisdiction, 
notwithstanding that a similar application

m
upon the same grounds hail been n 
the judge to whom the application was tint 
made. Supr. C., 1919, Alberta, In re lla^tuu 
Paul, 99 Can. Cr. Cas., 191; 7 D. L R., r>,

6i. Aseaut Indécent. A prisoner uficr 
trial for an indecent assault was ssntem-.d to 
the county jail for two years. A writ of 
habetis corpus was taken out on the ground that 
the judge had no power to sentem-i- i,, the 
jail for two years, and it was contends I that 
the habeas corpus would lie, there living 
writ of error here:

51. The matter could not be inquire- into 
on habeas corpus, and a writ of error lira 
in this province*. Supr. C.,1991, \ovu < «(w, 
In re Ferguson, 94 N. S. R., Russ. <ind Grid., 
109.

52. Assemblée législative. A prisoner
committed to the common gaol by the assem
bly during pleasure is entitled to his discharge 
as soon as the parliament is prorogued and no 
habeas corpus may obtain it. K. B., 1917, 
Quebec, Kx parte Monk, 9 R. de L., -it., .s'. It 
C., 190; 1 R. J. R. Q., 197, 494; 9 R.J H. Q, 
949.

Si. Par lee statute 12 Viet., ch. 27, et II 
et 16 Viet., ch. 1, les officiers- rapp>rtvura,rt 
leurs députés,ont été et sont sujets à être punis 
par la chambre d'assemblée pmr malversation; 
la malversation de leur part est une violation 
spéciale des privilèges de la chambre, comme 
tentative d'introduire injustement un membre, 
ou de l'en faire rejeter; le pouvoir général ac
cordé dans oc* cas, |lotir lesquels il n'y s au
cune provision spéciale par un statut, «luit 
presque toujours avoir un rapport à l'otlirirr- 
rappirteur, ou à son député, ou A quelqu un 
qui n'eat |>as membre, relativement à qui la 
chambre eat autorisée à faire tels ordres quelle 
jugera à prop*, et ce pouvoir donne néces
sairement à la chambre le pouvoir <k* mettre 
tels ordres à exécution.

64. La chambre d'æemblév pissède, 
comme étant nécessaire A son existence, et à 
l'exercice de ses fonctions, le piuvoir de déter
miner judiciairement, toute matière touchant 
à l’élection de ses propres membre*, y com
pris la manière dont les officiers qui emit char
gés de la conduite de* élections de ce* iminbne 
remplissent leurs devoirs.

66. Ia* cours de justice ne p-uvent s'en
quérir de la cause de détention pur l'une <* 
l'autre chambre, ni décharger, ni admet tie 1 
caution une partie qui subit la sentence d'au-
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cun autre tribunal; néanmoins si le mandat ne 
constate pus quo l'offense ait été un mé|irie, 
mais au contraire est évideuunont arbitraire, 
injuste et opposé à tout |>rinripe do droit 
établi ou do justice, non seulement la cour 
grrait miiqiéteiite, mais il serait de son devoir 
de .l« <1 larger la |>artie.

Sb. Un mandat d'arrêt, pur l'uno ou 
l'autre chambre, peut être examiné sur un 
retour à un bref d'habeas corpus.

57. Les juge dans ce pays, comme en 
Angleterre, possèdent, et ont exercé le pouvoir 
d'émaner des brefs d'Asbsos corpus en matières 
de détention par l'une ou l’autre chambre du 
parlement.

58. les statuts provinciaux 12 Vict., ch. 
27, et 14 et lft Viet., ch. 1, donnent pouvoir 
à la chambre d’assemblée de punir, |«r em
prisonnement, un député oflieier-rapiiorteur 
pour malversation comme violation de privi
lège. <7. S., 1866, Québec, Ex parte Ixivoie, 
11) T. H C., 99; 4 H. J. H. Q ., 899.

51. Cautionnement.—A defendant in a 
civil suit detained in custody for want of 
bail cannot be discharged on hubas corpus. 
K H., 1813, Quebec, Ex parte Whitfield, t H. 
is L, 837; 8H.J.H. Q , «4».

bl. I a- tribunal, usant de la discrétion que 
lui lionne la loi, refusera d'éUrgif sous caution 
un prisonnier autrefois empktyé au bureau 
des listes, accusé d’avoir volé une lettre con
tenant de l'argent, quand la preuve sera usées 
positive |*»ur faire croire que le prisonnier 

MM B I
S H. J. Q., 38; 6 L. S., NI

41. (Quoique l'offense soit grave, lorsque 
1rs rimmstances peuvent faire présumer que 
l’accusé se |>résentcra |M>ur subir son procès, 
et le prochain terme de la cour Criminelle est 
éloigné, il sera admis, sur habeas corpus, à 
donner cautionnement do euni|>araltre le 
premier jour du terme. B. K., 1886, Québec, 
hi pmk Kmutul, U R. J. Q., 848.

41. A provincial statute prior to Confede
ration, providing for the discharge from inipri- 
amincnt in default of indictment of an accused 
person committed for a “felony” will apply 
squally to eases which were misdemeanors be
fore the alxdition by the criminal Code of 
Canada of the distinction between felony and 
misdemeanor. A person admitted to bail is 
in custody and is constructively in gaol, so as 
to entitle him to the benefit of such a statute. 
Q B., 189?, Quebec, The Queen ps Cameron, 
I Cm. Cr. Cm., 169.

43. Certiorari. -On application for ha
beas corpus by a witness committed for refus
ing to give evidence at a preliminary investiga
tion before a magistrate, a writ of certiorari 
may be ordered to bring up the deposition 
containing the question put to the witness, the 
excuse he hu. given for his refusal and the 
decision of tue justice thereon. Q. H., 1888, 
Ex parte Maguire, 14 Q. L. K., 368; 14 l. N., 
46.

64. Where it appears, on the return to a 
certiorari, that the convicted person is in 
close custody, the court may order a habeas 
corpus and hear together the motion to quash 
the conviction and the motion for the pri
soner's discharge. II. C., 1900, Ontario, The 
Queen vs Spooner, 4 Can. Cr. Cas., 809.

65. Where a person summarily convicted 
is in cusUsly under the conviction, htibeas 
corpus is the appropriate remedy by which 
to obtain his discharge for an irregularity 
appearing on the face of the pnieeedings, and 
an order for discharge will not be made in 
certiorari proceedings taken without a writ of 
habeas corpus. Supr. C., 1907, Quebec, The 
King vs Goulet, 18 Can. Cr. Cos , .166.

66. The discharge of a prisoner can only 
In* obtained by an application for a writ of 
habeas corpus, and not by a mliorari. S. C., 
1907, Montreal, The King el al. vs Weir st at , 
and Citg of Montreal, 8 Q. /'. If., 406.

67. Chinois. -A Chinaman wlto is only 
admitted into Cumula u* a through passenger 
bonded in transit to the United States and 
who is refused admission to the Utter country, 
is not entitled to obtain his release on habeas 
crpus in Canada while being returned by thet 
oransportation company, nor to then elect 
to enter Canada under the Chinese Immigra
tion Act, 1188). Semble, the traiuqiortatinn 
company is under a statutory obligation under 
section 17 of the Chinese Immigration Act, 
118M) (Can.), to de|M>rt from Canada bonded 
Chinese passengers brought in by it for entry 
to the United States when entry is refused 
there. Supr. C., 1904, British Columbia, In 
re Lee Sam, 7 Can. Cr. Cos., 497.

68. Convictions sommaires. -A summary 
eonvietkin by a magistrate in res|iect of a 
charge under part M of the Code of an indict
able offence which the magistrate has absolute 
jurisdiction to try without the consent of the 
accused, is subject to be enquired into upon 
habeas corpus and certiorari proceedings, not-
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withstanding the provision of section 798 
declaring that it shall have the same effect 
us a conviction upon an iniliotment.

69. If there was some evidence before the 
magistrate which would support a conviction 
unices he gave credence to the evidence given 
on behalf of the accused, the conviction will 
be sustained, the weight to be attached to the 
evidence not being a question rcvicwuhlo 
upon habeas corpus and certiorari. C. A., 
1000, Ontario, The Queen vs Clair, 3 Can. Cr.

76. Where the proceedings are taken 
under the “summary convictions" procedure, 
» conviction inflicting a punishment in excess 
of that authorised on summary conviction 
cannot be supported in haltetts corpus proceed
ings as a conviction on “summary trial" under 
which the punishment inflicted is authorised, 
notwithstanding that the magistrate was one 
authorised (o hold a summary trial, and that 
the offence was of the class for which the 
consent to such trial is dis|iensed with by 
statute.

71. As there is an ap|>eal from a summary 
conviction on such a charge and none from 
» conviction on summary trial, a strict con
struction of the proeetxlings is required in 
favour of the preservation of the right of 
ap|ienl. Supr. 1909, Nota Scotia, The 
King rs Carier et al., 6 Can. Cr. Cat., 40/.

72. Notwithstanding section 701 of the 
criminal Code, a conviction and commitment 
U|ion a summary trial for an indictable offence 
may be reviewed on halteas corpus.

73. The prisoner will he discharged if the 
conviction on a plea of guilty is tqion a charge 
which does not disclose a criminal offenn*. 
»Su//r. C., 1903, Saskatchewan, The King w

74. Cour du liane du Roi.—The court 
of Queen's Bench has the right to order the 
issue of a writ of habeas corpus to bring a 
prisoner detained for debt on a capias, before 
a magistrate to attend at the preliminary 
examination of the complaints and charges 
made against him for a criminal offence. 
Q. B., 133.1, Montreal, Kx parte Tibbs, 3 1). C.

75. A judge of the Quebec court of King's 
Bench cannot, in lieu of quashing a sentence 
U|x>n a writ of habeas corpus and discharging 
the prisoner, refer the matter to the court of 
Apiieal for amendment of the sentence, since 
that would amount to forcing an appeal upon

the accused for the benefit of the Crown. 
K. tt., 1912, Quebec, Hoolahan vs Mol» pirt ,j
\> I- Bn 4 '

76. Cour Suprême. -A judge of the 
Supreme court of Canada will not ,u*mu. 
appellate jurisdiction by issuing a writ of 
habeas corpus in a matter which lust |*Vn 
disposed of in a provincial court of .\p|M*al. 
Supr. C., 1379, Cantula, In re Boucher, < a<* 
Dig. (2 erf.), 396; S. C. Croc. (9 e,l ), ;

77. Décharge. -When the prisoner u 
entitled as of right to his discharge on Mw-i* 
corpus, ex. gr., where the proceedings dim-kw 
no criminal offence, no terms should be iiii|nm- 
ed to |irevent the prisoner from bringing sn 
action against the magistrate and the private 
prosecutor. II. C., 1907, Ontario, The King 
vs Ijowery, IS Can. Cr. Cos., 103.

78. Demande. —When* a |s*rson impri
soned on a civil priM-ess applied for a writ of 
halteas corpus on the ground of minority, the 
application was refused, os then* was no not in
to the |wrty intemited, and us the ullidavit 
which only contained a general reference to 
the allegations of the petition was iusiitlirient, 
inasmuch as it did not disclose any reasonable 
or probable ground for the issue of the writ. 
Q. It., 1873, Montreal, Kx parte (ininn mi, / L. 
N., 63.

79. Sous les circonstances, le requérant 
pour bref tlhaltca* corpus produisant une 
requête assermentée pour établir qu il a 
raison de croire qu'il va êtn* arrêté, la loi 
faisait au juge une obligation impérieuse d'ac
corder le dit bn*f et de s'enquérir d«*s mines le 
l'arrestation. L'officier chargé de rnmutu- 
tion est obligé, aussit At que le bref d'huhau 
corpus lui a été signifié, de rapimrter devant k 
juge auquel ee bref est adressé le mandat ou 
l'autorité en vertu duquel rorrcstutiou n été

v
H. J. Q , 177.

86. It is not the practice to set out in the 
writ of habeas corpus the grouiuls of objection 
to the detention, nor is it usual to set them 
out in a rule for the writ when the rule is fuit 
issued ordering a return of the cause of deten
tion. Supr. C., 1907, Prints Edward Islaml, 
In re McMurrer, 18 Can. Cr. Cos., 41.

81. The provisions of section 4, chapter 95 
C. 8. L. C., as to form of application, do not 
apply to the demand for halteas corpus in crim
inal matters, when a certified copy of the com
mitment is produced with the application; 
and no affidavit ie required when the ground» 
urged ap|war on the face of the commitment.



H A BE AH CORPt'S 12741273

82. A commitment made according to 
form X appended to 51 Viet., eh. 34, bawd 
upon a eonvietion for a third offence under the 
provisions of the Canada Teiu|>erance Act, 
» sufficient, and ia no declared by wet ion 14 
of said Act.

83. It ie not necessary that it should In- 
.Iceland in the étalement of previous convic
tions, in such commit ment, that such were 
for first and second offences rew|H»ctivoly, but 
the previous eonvietion first related will be 
dmii'd to be intemhd for a first offence.

84. The conviction and the commitment 
reciting it, must show, or it must ap|>ear 
thereby, that the offence deemed to be a second 
offence was committed after the laying of the 
information for the first; ami when the com
mitment shows that the previous conviction 
ae first recited was for an offence posterior to 
the previous conviction secondly recited, the 
rommitment does not show a valid conviction 
for a thinl offence, and the writ for Mess 
corpus will 1m* grant «a I ami the primmer liber- 
•ted. iS. C., 1869, Redjoni, Ex juirte Rolnnson, 
S H J., $71.

85. A petition for a writ of habeas corpus
may Is- n-fused if thi court is satisfied that the 
writ would; if issued, la* quashed u|s»n the 
petitioner's own showing. K. H., 1904, Que
bec, ( mini Staten vs K'riu, 8 Can. Cr. Con., 88; 
lu H L, ». 456.

86. DépAt.— On ne psut procéder sur une 
requête |siur hahens corpus en matière crimi
nelle en l'absence de production du mandat 
de dépôt. C. S., 1011, Arthahaska, Kl parte 
Aukn, 1.1 K. I\ Q., 87.

87. Devoirs du Juffe.A judge cannot 
inquire into the conclusion at which the magis
trate arrived if he hail jurisdiction over the 
offsete charged and issued a proper warrant 
upon that charge, but may inquire into what 
that charge was, or whether there was a charge 
■>' oil ( 'll , ISHH.'Otilm/;, R V< bitumn,

tc. L J ., 694.
88. 'I*he duty of the court or a judge on 

a habeas carpus, is to determine on the legal 
sufficiency of the commitment and to review, 
the magistrate’s decision as to there being 
sufficient evidence of criminality. /*. C\, 
1888, Ontario, Regina vt Reno, 4 P. R., 881.

81. The function of the judge before whom 
the accused is brought on a writ of habeas 
wpus is to determine whether there is not 
Htal evidence to justify the surrender of the

.18 J., 881; 11 l. N., 888, 889, 809.

90. The duty of judge under a writ of 
habeas corpus ia to examine whether the com
mitting magistrate has jurisdiction, whether 
the committal is legal, and whether any crime 
known to the law is alleged to have been com
mitted, but not to enquire into or revise the 
magistrate's decision as regards its propriety 
or impropriety on the merits. Q. H., 1898, 
Q urine, The Queen vs liilbspie, 1 Can. Cr. Cos., 
551; Q. J. R., 7 Q. R., 488.

91. The court cannot on a writ of habeas 
corpus revise on its merits the decision of the 
judge who has |ironouneed the conviction nor 
adjudge on the culpability of the petitioner. 
Al|l C . 1699, Mm,Inal, 77.. (,hi<< 1, n Bath

92. Where the warrant of commitment in 
execution ret umed to a writ of habetts corpus 
states only a charge of the offence and not 
a conviction therefor, the prisoner should bo 
discharged. //. C., 1908, Ontario, The King 
vt Nelson, 15 Can. Cr. Cat., 10.

93. Enquête préliminaire. A writ of 
habeas corpus should not issue when* the ac
cused is in custody pending a preliminary in - 
vestigation before a magistrate, during a 
remand to enable the prosecution to ,supply 
evidence in support of the charge. t\ /*., 
1888, Ontario, Regina vs (loodman, 8 O. R., 
468.—Q. H., 1888, Ontario, Regina vs Cox, 16 
" /.’

94. On petition by B. for the issue of a 
writ of habeas corpus with a view to In- releast-d, 
the neglect and refusal on the |»art of the 
just ini of the |N>ace to ask the accused if he 
wished to call witnesses for his defence, and 
the refusal to hear such witnesses who were 
then and there offered, although an irregular
ity of a serious character, only relates to pro
cedure, and does not render the proceedings 
nlwolutelv null and void, so as to justify the 
lilmration of B. on a writ of haltens corpus; end 
the writ will In* refused. S. C., 1890, Bedford,

Hurkt, : It .1 , / '/

95. Erreur de personne. -Un prisonnier 
(dans cette cause Isiuis Durochcr), qui est 
arrêté au lieu de son frère (Joseph Du rocher) 
et sous le nom de ce dernier, sera libéré sur 
haltcas corpus. R. R., 1876, Montréal, Kx 
parte ljouis Durocherf 7 R. L, 4.#/.

96. Evasion.—If a prisoner ho sues mit 
a writ of habeas corpus to obtain his release, 
eeea|M«6 before judgment on the application, 
the motion will he dismissed.
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97. Where the prisoner had escaped pend
ing habeas corpus proceedings for his release, 
but was re-captured and sentenced for the 
escape, he may on being returned into custody 
on the original charge be granted a second 
writ of habeas corpus. H. C., 1907, Ontario, 
In re Bartels, 13 Can. Cr. Cos., 69.

98. Examen volontaire.—L'omission do 
l'examen volontaire de l’accusé devant le 
magistrat serait une raison suffisante pour 
justifier l'émanation d'un bref d'habeas corpus, 
et la mise en liberté de l’accusé. B. R., 1876, 
Montréal, Ex parte Louis Durocher, 7 R. L., 
436.

98a. Dims une offense criminelle où l'ac
cusé a le choix entre un procès sommaire ou 
un procès devant un jury, le magistrat, lors
qu’il lui fait faire son option, doit lui décla
rer : “Qu’il a le choix d’être jugé sans retard 
“par le magistrat, sans l’intervention d'un 
“jury, ou de rester sous garde, ou sous cau
tion, ainsi que la cour en décide, pour être 
“jugé de la manière ordinaire par la cour 
“qui a juridiction criminelle.'’

98b. Cette information du magistrat à 
l’accusé est essentielle, et à moins qu’il ne 
l’ait donnée, il n’a aucune juridiction pour 
juger l’accusé.

98c. Une personne jugée, et condamnée 
par un juge et emprisonnée sous sa sentence, 
sans que cette déclaration lui ait été préalable
ment faite, peut recouvrer sa liberté par un 
bref d’habeas corpus. B. R., 1910, Manitoba, 
The King va Howéü, 16 Can. Cr. Cas., 178.— 
1912, The King vs Ilarris, 18 Can. Cr. Cas., 
329.—C. S., 1913, Montréal, Morgan alias 
Lemieux va Malépart, 20 R. L., n. s., 277.

99. Extradition.—Application for the 
discharge on habeas corpus of prisoners charg
ed with robbery committed in the United 
States, and committed at Sandwich for extra
dition by Mr. McMicken, a police magistrate 
appointed under 28 Viet., ch. 20. The pri
soners, it seemed, had been previously arrested 
at Toronto on the same charge, and been dis
charged by the local police magistrate, after 
a lengthened i* . vstigation before him: This 
did not prevent another duly qualified officer 
from entertaining the charge against them on 
the same or on fresh materials. C. P., 1869, 
Ontario, Regina vs Morton, 19 C. P., 10.

100. On a petition for halteas corpus, by 
one who had been committed for extradition, 
the judge is required to decide whether he 
deems the evidence adduced before him suffi
cient to justify the apprehension and commit

ment for trial of the person accused, if the 
crime had been committed in Canada. If he 
finds in the affirmative he should so state it 
in liis commitment, and certify the fact to 
the proper executive authority. His function 
do not extend to determining whether the 
accused should be extradited, as that rests 
with the governor general after the evidence 
has been reported to him, but if the judge 
fails to state in the commitment that hi-deems 
the evidence sufficient the commitment will 
be defective and insufficient. Q. li., 1880 
Québec, Ex parte Zink, 6 Q. L. R., 260; 4 L. N., 
64-

101. An alleged irregularity in the pro
ceedings for his arrest cannot on an applica
tion for habeas corpus avail a prisoner com
mitted for extradition. It is sufficient that 
being under arrest before proper authority 
a case has been made out against him to 
justify his commitment. Q. B., 1883, Mont
real, Ex parte Phdan, 6 L. N., 261.

102. Where prisoner was charged with 
an extraditable crime and the evidence was 
taken down in the narrative form on the 
judge’s notes, and by way of question and 
answer by a Shorthand reporter, which were 
afterwards extended by the reporter but were 
not read over to the witnesses or signed by 
them: Upon habeas corpus that there was 
no evidence, that is no evidence that the court 
could look at, as proof of the alleged crime. 
Q. B., 1884, Manitoba, In re Stanbro Eward, 
1 Man. L. R., 325.

103. A person committed for extradition, 
but not actually surrendered, is entitled to a 
habeas corpus before the full court, under 
C. S. L. C., ch. 95, sect. 28.

104. Upon habeas corpus, the court should 
see that the facts alleged by the prosecution 
constitute an extraditable offence, and that 
the court should examine the evidence so far 
as to see that there is such proof as would 
warrant a grand jury in finding a true bill, or 
a justice of the peace in committing for trial. 
Q. 11., 1887, Montreal, lu n Hokt. 1 R. L.,9t, 
99; 14 R. L., 706.

105. In examining, upon a petition for 
habeas corpus, whether the detention of the 
prisoner is lawful, the court or judge will set 
aside the commitment only if there be mani
fest error in the adjudication. If the com
missioner had jurisdiction, and there was 
legal evidence befoic him which might justify 
a committal, the court is not called upon to 
examine the sufficiency of the evidence.



1277 HABEAS CORPUS 1278

106. If the first c jmmitment be irregular 
but be replaced, before the return of the 
habeas corpus, by a valid commitment, the 
prisoner will not be discharged. Q. B., 1888, 
Montreal, Ex parte Debaun, M. L. R., 4 Q. B., 
145; 11 L. N., 823.

107. Upon habeas corpus proceedings fol
lowing a commitment under an extradition 
warrant, the court is not justified in referring 
to the depositions returned, and inferring 
therefrom facts material to the offence, if the 
warrant of commitment is in itself defective 
in that it does not recite a finding of such

108. The return to a writ of habeas corpus 
should be brought into court and there read 
before it is filed, and a supplementary return 
of a second warrant of commitment intended 
to remedy a defect in the first warrant may 
be read in conjunction with the return of the 
first warrant as together constituting the 
return of the first warrant as together consti
tuting the return to the writ. H. C., 1894, 
Ontario, In re Murphy, 2 Can. Cr. Cas., 662.

109. On a writ of habeas corpus, the judge 
must see, in the first place, whether the offence 
charged is or is not of a political character, or 
whether it is or it is not an extradition crime, 
and then whether the proceeding? are regular 
and justify the prisoner’s committal for sur
render. Q. B., 1897, Quebec, In re Levi, 1 Can. 
Cr. Cos., 74; Q. J. R., 6 Q. B., 161; 8 R. J., 
493.

110. On habeas corpus in respect of an 
extradition commitment for surrender to the 
foreign State, the court may revise the com
missioner’s decision on the question of whether 
or not there was legal and competent evidence 
tending to prove the commission of the crime, 
but it will not review the commissioner’s 
decision as to the sufficiency of the evidence 
to justify the committal. K. B., 1901, Quebec, 
Ex parte Feinberg, 4 Can. Cr. Cas., 270.

111. Upon a habeas corpus application in 
an extradition matter, the decision of the 
extradition commissioner rejecting a certain 
deposit ion as inadmissible in evidence for the 
prosecution cannot bi reviewed.

112. Leave granted by the extradition 
commissioner upon rejecting a deposition pro
duced by the prosecution, to renew the appli
cation for its admission upon a future habeas 
corpus motion to a superior court, is ineffectual 
to confer any additional power upon the latter 
court. II. C., 1904, Ontario, In re Cohen, 8 
Can. Cr. Cas., 261.

113. Upon a committal for extradition, 
a court of common law will not, upon habeas 
corpus, revise the decision of the extradition 
judge or commissioner as to the weight of the 
evidence, if the evidence given was legally 
admissible and gives rise to probable cause for 
believing the accused guilty of the offence 
charged. Supr. C., 1904, British Columbia, 
In re Gates, 8 Can. Cr. Cas., 249.

114. It is not essential that a writ for 
habeas corpus under section 16 of the Extra
dition Act should be returnable in Court, and 
it is sufficient that the writ is returnable before 
a judge sitting in chambers, if the latter 
practice is authorized under the general law 
in force in the province. K. B., 1905, Quebec, 
In re Gaynor and Greene, 9 Can. Cr. Cos., 496.

115. Where the extradition commissioner, 
after hearing evidence as to the foreign law, 
has decided that certain facts constitute the 
extradition crime in the demanding country, 
such finding will not be interfered with on 
habeas corpus unless the court is of opinion 
that there was no reasonable evidence to sup
port the finding.

116. Upon a demand of extradition for 
perjury, it is not necessary to prove that the 
oath was administered with the formalities 
which would be essential under Canadian law; 
it is sufficient if there were in the foreign 
country such observances as in substance 
make the administration of an oath and as are 
there recognized as constituting a valid oath. 
Supr. C., 1905, British Columbia, In re Collins, - 
10 Can. Cr. Cas., 80.

117. The court will not enter into an 
enquiry upon habeas corpus as to whether the 
prisoner brought before a justice and re
manded by him for an offence committed in 
Canada was arrested in the United States 
and brought back to Canada without an 
extradition warrant.

118. The prisoner must be remanded to 
custody on the return of a writ of habeas 
corpus if the return shews a proper warrant 
or other legal cause of detention although 
of later date than the writ to which the return 
is made. C. A., 1905, Ontario, The King vs 
Walton, 10 Can. Cr. Cas., 269.

119. Upon an application for discharge 
on habeas corpus of a prisoner held under an 
extradition warrant, the court may review 
the evidence and consider all the circum
stances of the case as disclosed by the pro
ceedings below, leading up to the committal
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120. If it appears that the •extradition 
proceedings are being improperly used by 
the private prosecutor to collect from the 
accused the moneys which arc the subject 
of the criminal charge, that the false 
pretence charged is not satisfactorily proved 
and that the private prosecutor obtained the 
request for extradition by false representa
tions to his government, the court, on 
habeas corpus, may review the finding of the 
extradition commissioner and discharge the 
prisoner, K. B., 1910, Quebec, In re McTier, 
17 Can. Cr Cas., 80.

121. A prisoner, committed by a judge 
under the Extradition Act, cannot set up an 
irregularity in his arrest as a ground for habeas 
corpus.

122. A prisoner held pending an extra
dition enquiry under the warrant of an extra
dition commissioner will not be released on 
habeas corpus on the ground that the arrest 
was made by the same peace officer who laid 
the charge. S. C., 1911, Quebec, Stone vs 
Vallée, 18 Can. Cr. Cas., 222; Q. J. R., 89
S. c., m.

123. It is without the province of a court 
to whom an application is made for writ of 
halteas corpus directing the discharge of a 
person extradited to a foreign country to 
review on such proceedings the decision of the 
extradition commissioner, if there is evidence 
justifying the issue of the warrant of extradi
tion, the only duty of such court in that regard 
being to decide if any such evidence exists. 
Supr. C., 1912, British Columbia, In re O'Neill, 
6 D. L. R., 646; 19 Can. Cr. Cos., 410.

124. On an application for a writ of 
habeas corpus for the discharge from custody 
of a person who was remanded by an extradi
tion commissioner for extradition to France, 
the only question for examination is whether 
the extradition proceedings are in strict con
formity with the requirements of the treaty 
of August 14th, 1876, between England and 
France, of the Imperial Extradition Act, 1870, 
and of the Canadian Extradition Act, R. S. 
C., 1906, ch. 155.

125. On an application for a writ of 
habeas corpus for discharge from custody of a 
person remanded by an extradition commis
sioner for extradition to a foreign country, 
the decision of the commissioner as to the 
sufficiency of the evidence, where there is any 
evidence at all, as to the identity of the party 
remanded by him, cannot be reviewed.
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126. On an application for a writ, of habeas 
corpus for the discharge from custody of a 
prisoner remanded by an extradition commis 
sioner for extradition to a foreign country 
the justice or the propriety of the order of the 
commissioner in that regard cannot |H- in
quired into. K. B., 1912, Quebec, In re, Dar- 
racq alias Dutal, 5 D. L. R., 771; 19 Can. Cr. 
Cos., 483.

126a. Upon an application on habeas 
corpus for the discharge of a prisoner from 
custody, where it appears that in extradition 
proceedings he- was committed upon the 
charge that he did "on or about the 9th day 
of February, 1912,” obtain a promissory note 
from a certain party by false pretences with 
intention to cheat and defraud, and where the 
proceedings were begun by an information 
which stated that the offence hud been com
mitted on "the 8th day of February, 1911,” 

and where throughout all the documents 
forwarded from the foreign jurisdiction up 
to the date of the present application the 
offence is alleged as of "the 8th day of Febru
ary, 1911,” the warrant of commitment is 
invalid.

126b. Where the accused is committed 
under a warrant of commitment for extradi
tion based on an information alleging the 
offence as of a year, prior to the date shewn 
by the commitment, the information is not 
a sufficient basis for the commitment, and the 
prisoner will be discharged in a habeas corpus 
proceeding. Supr. C., 1912, Alberta, In re 
Staggs, 7 D. L. R., 738.

127. Formalités.—A court sitting under 
the Habeas Corpus Act may, whitout in
quiring into the justice of a sentence imjwsed 
on a person, take notice of the minutes of pro
ceedings against him in order to satisfy itself 
that the provisions of the law relating to the 
warrant of commitment have been observed. 
K. B., 1912, Quebec, Lafleur vs Vallée, 5 D. 
l. i;, H ; 19 Can. Cr. Cat. *

128. Interdit.—L’interdit peut, après 
son interdiction et dans un intervalle de luci
dité, présenter une requête pour habeas corpus 
en vue de recouvrer sa liberté. C. S., 1909, 

Montréal, Leduc vs Les Frères de la Charité, 16 
R. J., 144■

129. Intervention.—La contestation de 
l’intervention, étant une défense' à la dite 
intervention, le requérant habeas corpus peut 
en tout temps, même lors de l’audition de la 
cause, et sans avoir mis ses moyens par écrit,
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démontrer toutes les irrégularités de la pro
cédure qui lui ont fait perdre sa liberté. C. 
S., 1905, Montréal, Piché va Gareau, 7 R. P. 
(h 931.

130. Juge des Sessions.—The prisoner 
contended that he was imprisoned without 
authority, the judge of Sessions of the peace 
being appointed by the lieutenant governor. 
The court would not enter upon a question 
of this sort on habeas corpus. The judge of 
Sessions was in the open enjoyment of a judi
cial office and his quality could not be ques
tioned by every litigant. Q. B., 1881, Quebec, 
Ex parte Brousseau, 4 L. N., 99.

131. Jugement alternatif.—Where the 
petitioner was convicted by court-martial held 
at the city of Montreal on a charge “of disgrace
ful conduct, and having, at Montreal, Canada 
East, some time between the 17th January 
and 16th March, 1867, fraudulently misap
plied or appropriated about seven hundred 
cords of wood, government property, entrust
ed to his charge, as an assistant commissariat 
storekeeper, and which at the latter date was 
found deficient,” and thereupon the court 
forthwith sentenced the petitioner, among 
other penalties, to be imprisoned with hard 
labor for 672 days: It did not appear that 
there had been preferred against the petitioner 
any specific charge, nor was there any convic
tion of him upon a specific or positive charge, 
but a conviction in the alternative of two 
things, of which one was no offence under the 
17th article of the Mutiny Act, without any 
certainty as to either of the charges in the 
disjunctive, and this was a matter of 
substance; and further the warrant of 
commitment was null and void, and the 
prisoner must be set at liberty. Q. B., 1867, 
Montreal, In re Moor, 11 J., 94; 16 R. J. R. 
9,1.

132. Jugement “ultra vires.”—Lors
qu'une loi pénale détermine tout ce à quoi 
le délinquant peut être condamné, il est illégal 
pour le tribunal de le condamner autrement 
que suivant les termes mêmes de la loi.

133. Dans le cas présent la loi fixe la con- 
; damnation en déterminant le montant de

l'amende et en décrétant l’obligation du paie
ment des frais et à défaut de paiement un 

I emprisonnement de six mois aux travaux

I 134. Une sentence qui condamne le délin- 
I au paiement de l’amende et des frais, 
I et à défaut, de tel paiement à un emprisonne- 
I ment de six mois suivant la loi, est nulle et sera

cassée sur pourvoi en pareil cas prévu, i. e., 
sur bref d'habeas corpus. C. S., 1907, Québec, 
Poulin vs La Cité de Québec, R. J. Q., 33 C. S., 
190; 13 Can. Cr. Cas., 391.

135. Juridiction.—A writ of habeas 
corpus will lie to liberate a defendant arrested 
under a writ of capias where want of juris
diction in the court issuing the writ of capias 
or of authority to the bailiff to make the arrest 
appears upon the face of the proceedings. 
S. C., 1882, Quebec, McNeice vs Foss, 9 Q. L. 
R., 64.

136. Where a justice, having no summary 
jurisdiction over the offence charged other 
than to hold a preliminary enquiry and com
mit for trial, has himself tried and convicted 
the accused no order should be made in 
habeas corpus proceedings for the further 
detention of the accused and his return to the 
justice’s court for a preliminary enquiry. 
Supr. C., 1903, British Columbia, The King vs 
Blucher, 7 Can. Cr. Cos., 278.

137. Where the accused was arrested for 
an indictable offence and brought before two 
justices having jurisdiction only to hold a 
preliminary enquiry into the charge and to 
commit for trial if a prima facie case was 
proved, and the justices in excess of their 
jurisdiction accepted a plea of guilty and 
sentenced the accused as upon a conviction, 
the court on habeas corpus will quash the 
warrant of commitment, but may also, if 
satisfied that the ends of justice require it, 
remand the accused to be taken from the 
prison and brought again before the justices 
for the purpose of a preliminary enquiry into 
the charge.

138. Such power of remand is authorized 
by Code sect. 1120 and the prisoner is not
withstanding the illegal conviction and com
mitment, a person “in custody, charged with 
an indictable offence.” C. A., 1910, Ontario, 
The King vs Frejd, 18 Can. Cr. Cos., 110.

139. Lieu de Voffense.—Des objections 
basées sur ce que la plainte ne mentionnerait 
pas le lieu de l’offense, ou que le magistrat 
aurait procédé à entendre la preuve sur deux 
offenses en même temps, contre le même ac
cusé, ne peuvent justifier un habeas corpus. 
C. S., 1911, Montréal, Dick vs Le Roi, 13 R.
r. q., 54.

140. Mari et femme.—L’objet du bref 
d’habeas corpus est d’enlever toute contrainte 
contre une personne détenue illégalement 
contre sa volonté et de la faire mettre en li
berté; partant, la première chose à faire est de

41
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s'assurer si telle personne est contrainte dans 
sa liberté, et, à cette fin, l’intimé doit “faire 
voir la cause de détention afin de faire cons
tater si elle est justifiable.” Dans l'espèce, 
l'intimé dit dans son rapport que sa fille, 
séparée volontairement de son mari, est venue 
ches lui librement avec son enfant et qu’il 
n’exerce aucun contrôle sur la mère, ni sur 
l’enfant.

141. C’est au juge de s’assurer de la 
vérité de ce rapport et Mme Morency 
étant venue déclarer qu'elle est en pleine 
liberté, ainsi que son enfant, son père, l’intimé, 
n’exerçant aucun contrôle, le bref d’habeas 
corpus doit être renvoyé.

142. Bien que la femme soit tenue de 
demeurer avec son mari, ce principe ne peut 
être mis en application par un bref d'habeas 
corpus; en pareil cas, la cour ni le juge ne peut 
statuer sur les droits, les devoirs respectifs 
quant à leur résidence future.

143. Le bref d'habeas corpus étant dirigé 
contre l’intimé et non contre la mère de l’en
fant, le dit intimé ne détenant pas l’enfant, 
il ne saurait être condamné à le mettre en 
liberté, et la garde de l’enfant ne peut 
être décidée définitivement dans une procé
dure aussi spéciale que celle sur un bref 
d'habeas corpus. C. S., 1807, Beauce, Morency 
vs Fortier, R. J. Q., 12 C. S., 68.

143. Meurtre.—In a case of commit
ment by a coroner for murder, application was 
made to Strong, J., for a writ of habeas corpus: 
Under the Supreme and Exchequer courts 
Act, sect. 51, the writ is to be issued for the 
purpose of an inquiry into a commitment only 
“in any criminal case under any Act of the 
parliament of Canada,” and the Act of the 
parliament of Canada (1869) docs not create 
the offence of murder, but only defines the 
punishment which may be awarded for such 
offence. Writ refused. Supr. C., 1881, Can
ada, In re Poitvin, Cass. Dig. (2 ed.), 827; 
Cass. S. C. Prac. (2 ed.), 64.

144. After a conviction for a felony by 
a court having general jurisdiction over the 
offçnce charged, a writ of habeas corpus is an 
inappropriate remedy. The right to issue 
a writ of habeas corpus being limited by section 
51 to “an inquiry into the cause of commit
ment in any criminal case under any Act of 
the parliament of Canada,” such writ cannot 
be issued in a case of murder, which is a case 
at common law. Supr. C., 1886, Canada, 
In re Sproule, 12 Supr. C. R., lJfi.

145. Mineurs.—The object of habeas 
corpus is to see that no person is deprived of 
his liberty illegally or against his will, and not 
to determine the respective rights of parties 
over one another and it cannot, therefore, be 
used by a father ro enforce h s right, to have 
the custody of his child.

146. Where a minor child is brought 
before the judge, under habeas corpus, her own 
statement, if of sufficient age to judge for 
herself, will be taken as to whether she is 
under restraint to not. S. C., 1876, Quebec, 
Regina vs StoppeUben vs Rule, 2 Q. L. R., 255; 
8 Q. J. R., 136; 1 L. AT., 177, 182.

147. On an application for a writ of 
habeas copus ad subjiciendum, on behalf of 
Kate Frances Monjo, of the city of New York, 
to obtain possession of her throe children 
alleged to be in the custody of the resixmdent, 
in the district of Montreal, the father, Do
mingo M. Monjo, apiwared and presented a 
motion that the petitioner, being a non
resident, be held to give security for costs. 
The court said it was not the practice to allow 
costs in matters of habeas corpus, and the 
application for security of costs would not be 
granted. Q. B., 1885, Montreal, Ex parle 
Dame Monjo vs Rev. Louage and Monjo, 8 L 
N., 102.

148. Dans une demande d’habeas corpus 
par un père réclamant ses enfants, lorsque 
les enfants n'ont pas été privés de leur liberté, 
le bref n’a pas sa raison d’être.

149. Une certaine discrétion est laissée 
à l’enfant qui a atteint l’âge do discrétion, et 
cet âge est laissé à l’appréciation du tribunal. 
C. S., 1888, St-Jean, Riley vs Grenier, S3 J., 1.

150. The tutor appointed to a minor for 
the purpose of making an inventory, peti
tioned by writ of habeas corpus to obtain the 
custody of the child, on the ground merely 
that the step-mother, by whom the child had 
been brought up, was not properly fulfilling 
the agreement to take care of her: It was held 
that where there is no allegation that the 
child is restrained of its liberty, the court has 
a discretionary power to refuse the petition 
if not considered to be in the interest of the 
minor. S. C., 1889, Sherbrooke, Hodge r» 
Dame Scott, 12 L. N., 23\.

151. Le bref d’habeas corpus est un moyen 
d’empêcher toute contrainte, et d'assurer la 
liberté individuelle; lorsqu’il n'y a pas con
trainte, il ne peut y avoir lieu il une ordon
nance sur un bref d'habeas corpus.
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152. Tout ce que le tribunal peut faire 
sur un bref d’habeas corpus, c'est de constater 
s’il y a contrainte, et si cette contrainte est 
constatée, de la faire cesser en remettant les 
choses dans l’ordre.

153. On peut, suivant les circonstances, 
considérer comme contrainte, l’enlèvement et 
la détention d’un enfant qui n’a pas l’âge de 
raison, et la soustraction de cet enfant à la 
garde légale de ses parents; si l’enfant n’a pas 
l'âge de raison, son enlèvement de la garde de 
ses parents, peut équivaloir à la contrainte, 
donnant lieu au bref d’habeas corpus, et le 
droit des parents d’avoir la garde de leur 
enfant, ou le devoir de l’enfant de retourner 
sous leur garde, peut équivaloir au désir 
d’être mis en liberté, et soustrait à cette con-

154. Il n’y a que le cas où l’enfant est 
contraint, ou doit être considéré comme étant 
contraint, et privé de sa liberté, que sa remise 
au père doit être ordonnée sur bref d'habeas

155. Le tribunal outrepasserait ses pou
voirs, si après avoir constaté qu’il n’y a pas 
contrainte, il décidait sur la contestation 
entre les parents, pour la garde do leurs en-

156. Quoique sous notre droit (art. 243 
C. c.), l'enfant doive rester sous l’autorité de 
son |)ère, jusqu’à sa majorité, il n'en résulte 
pas que l’enfant doive être considéré comme 
contraint, lorsqu’il suit sa mère qui ne réside 
pas avec son père; si l’enfant devait être pré
sumé contraint par le set il fait qu’il se soustrait 
à l'autorité paternelle, il devrait être considéré 
comme contraint, jusqu’à l’âge de vingt-et-un 
ans, ou jusqu’à son émancipation.

157. Sur bref d’habeas corpus, il ne sera 
pas ordonné à la mère, qui vit séparée d’avec 
son mari, de remettre son enfant âgé de sept 
ans, qui l'a suivie volontairement, et qui veut 
rester avec elle, sous la garde du père. C. S., 
1900, Montréal, Daoust vs Schiller, 2 R. P. Q., 
629; 6 R. L, n. s., 333.

157a. Puissance paternelle.—However 
clear may lie the right of a father to the con
trol and custody of his minor child, such right 
cannot, where its enforcement is not essential 
to the securing of the liberty of such minor 
child, be enforced by a writ of habeas corpus. 
S. C., 1900, Montreal, Vautrin vs Dupuis, 3 Q. 
P. /?., 232.

158. Un bref d’habeas corpus ne sera pas 
maintenu pour permettre à un père sans moy
ens de reprendre sa fille, âgée de quatorze ans,

qui demeure actuellement chez son grand- 
père et désire continuer à y demeurer. C. S., 
1903, Montréal, Robert vs Véronneau, 3 R. P. 
Q., 426; 9 R. J., 410; 9 R. L., n.s., 378.

159. Sur une requête pour habeas corpus, 
de la part de la mère, après le décès de son 
mari, demandant qu’une enfant âgée de six 
ans issue de leur marigae, lui soit remise par 
l'intimé à qui le père, avant de mourir, l’avait 
confiée, il y a lieu, pour le juge, de prendre en 
considération la conduite de la requérante, et 
sa demande sera refusée lorsque la preuve fait 
voir qu’il est de l’intérêt de l’enfant qu’elle 
reste sous les soins de la personne à qui le 
mari l’avait ainsi confiée. C. S., 1904, Mont
réal, Sigouin vs Denis, 11 R. J., 99.

160. A minor has a right to petition for 
habeas corpus. K. B., 1905, Montreal, Mac
Donald vs MacDonald, Q. J. II., 14 K. B., 330.

161. Le bref d’habeas corpus, en matière 
civile, comme dans le cas actuel, lorsqu’il 
s’agit de la possession et garde d’un enfant, 
ne peut être émis que lorsque l'enfant est 
privé de sa liberté. C. S., 1905, Québec, 
Garcin vs Croteau, R. J. Q., 27 C. S., 198.

162. A writ of habeas corpus to test the 
legality of a child’s detention is not irregular 
because issued on the petition of the child 
himself who is under disability to bring action 
in respect of civil rights. K. B., 1905, Quebec, 
In re B. A., 9 Can. Cr. Cas., 390.

163. The unauthorized removal of a minor 
of tender years from legal custody is equival
ent to confinement and restraint of liberty, 
and habeas corpus will lie to restore it to its 
proper guardians.

164. A girl of nine years of age is too 
young to exercise a controlling right of choice 
between her father and mother who live apart, 
and it lies within the discretion of the judge 
to hand her over to whichever of the parents 
he thinks it best in her interest. S. C., 1905, 
Montreal, Ijorcnz vs Ijorenz, Q. J. R., 28 S. C., 
3SO;7Q.P.R.,149,186;11 R. L., n.s.,493,527.

165. L’intérêt d’un enfant en bas âge 
doit seul servir de guide au juge en matière 
d'habeas corpus',d ans l’espèce, le père est pour
suivi en séparation de corps par sa femme pour 
mauvais traitements, et l’enfant n’est âgée 
que de dix-sept mois: la garde doit en être 
laissée à la mère. C. S., 1905, Montréal, 
Leduc vs Daine Beauchamp, 7 R. P. Q., 441.

166. Un habeas corpus ne sera pas accordé 
à une mère qui réclame un enfant ayant l’âge 
de discrétion, et qui n’est nullement contraint 
dans sa liberté.
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167. Si l’intimé, sur un tel habeas corpus, 
prétend avoir le droit de garder l’enfant, et 
donne ainsi lieu de croire que celui-ci est privé 
de sa liberté, Y habeas corpus sera cassé, mais 
sans frais. C. S., 1906, Montréal, Pickering 
et vir vs Coloran, 7 R. P. Q., 350.

168. Il y a lieu à habeas corpus pour obte
nir la mise en liberté d'une enfant mineure 
détenue dans une école industrielle, lorsque 
l’internement prononcé par le recorder n’a 
pas été requis par le maire, ainsi que le veut 
l’article 3140, S. R. Q. C. 8., 1905, Montréal, 
Avon vs Dames de l'Asile du Bon Pasteur et al., 
7 R. P. Q., 207; 11 R. L., n. s., 637.

169. Lorsqu’une enfant très intelligente, 
et âgée de sept ans, déclare préférer demeurer 
chez son grand père, ce n’est pas par un bref 
d'habeas corpus que le père de cette enfant 
pourra en obtenir la possession. C. S., 1906, 
Montréal, Rousseau vs Lapointe, 8 R. P. Q., 48.

170. On a writ of habeas corpus to recover 
the custody of a child of tender years, the 
welfare of the child must 'be considered in 
determining the rights of the parties. The 
right of the father to the care of his child 
is not absolute, and in certain cases, the child 
may be given to the mother even if the courts 
have not pronounced a separation. Even if 
security for costs may be asked in habeas 
corpus proceedings (which is doubted), it 
must be asked in limine. S. C., 1912, Mont
real, Wollven vs Dame Aird, Aird and Dame 
Aird, 14 Q. P. R., 165.

171. When there is an action in separation 
pending between husband and wife, the care 
of a girl of twelve years, nho is very bright 
and intelligent, will be left to the mother, 
pending the suit, if the child declares that 
she wants to remain with the mother. S. C., 
1912, Montreal, Acton vs Larsen, 14 Q. P. R., 
281.

172. Milice canadienne.—The appli
cant was a member of a permanent corps in 
the Active Militia of Canada. His term of 
enlistment expired on 18th June, 1908, but 
he continued in the service. Being arrested 
and imprisoned by order of the colonel com
manding on a charge of conduct to the pre
judice df good order and military discipline 
and held to await trial by court-martial, he 
applied for his release on habeas corpus. He 
had not applied for his discharge or been 
legally discharged or dismissed from the 
force: Under sections 23 and 71 of the Militia 
Act, R. S. C., 1906, ch. 41, the applicant was
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still subject to military law, and should be 
handed back to the custody of the military' 
authorities. C. A., 1909, Manitoba, /„ re 
Harris, 19 Man. L. R., 117.

173. Nouvelle application.—An appli
cation for the prisoner’s discharge on the 
return of a writ of habeas corpus may after 
refusal by one judge in chambers, be renewed 
before another judge in chambers, and the 
latter may grant a discharge notwithstanding 
its refusal by a judge of co-ordinate juris
diction. Supr. C., 1902, Nova Scotia, The 
King vs Carter et al, 6 Can. Cr. Cas., 1,01.

174. After a return to a writ of habeas 
corpus and an order refusing discharge there
under, a second writ of habeas corpus may after 
wards be granted if the circumstances have 
altered, ex. gr., on the expiry of a term of im
prisonment which was current on the first 
application.

175. On the second motion to discharge 
no objection should be considered which 
might have been taken upon the first applica-

176. Upon a summary conviction of the 
defendant and the passing of sentence of four 
months’ imprisonment, for breach of a pro
vincial law, the magistrate of his own motion 
required the defendant to enter into a recog
nizance to appear when called upon (a pro
cedure not authorized in such cases) and upon 
doing so the defendant was released. The 
defendant having been afterwards imprisoned 
under a warrant issued two months after the 
date of sentence, held that the term of impri
sonment is to be counted from the day of 
passing sentence and that the defendant was 
not liable as upon an escape to make up the 
period for which he was so at liberty, us there 
was no mens rca and the magistrate's action 
was a “lawful excuse’’ quoad the defendant. 
//. C., 1907, Ontario, The King vs Uobinson, 
12 Can. Cr. Cos., 447.

177. Offenses différentes.—A formal 
commitment of a person under article 459 of 
the crminal Code, 1906, for house-breaking, 
on a trial and conviction under article 464 of 
the Code with having a house-breaking instru
ment in his possession, is illegal ns being upon 
a charge different than that which was tried, 
and the prisoner will be discharged on habeas 
corpus.

178. The Quebec court of King’s Bench 
cannot, in lieu of quashing a sentence upon a 
writ of habeas corpus and discharging the
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prisoner, refer the matter to the court of 
Appeal for amendment of the sentence, since 
that would amount to forcing an appeal 
upon the accused for the benefit of the Crown. 
K. B., 1912, Quebec, Hoolahan vs Male part, 
19 Can. Cr. Cos., 406.

179. Officier public.—Aux termes des 
sections 25, 26, 27 et 28, chapitre 30, de la 32 
et 33 Vict. (devoirs des juges de paix), l'em
prisonnement du greffier de la Couronne en 
Chancellerie pour refus de donner une preuve 
essentielle à l’appui de la poursuite, sans 
excuse valable, a été bien ordonné, et il n’y a 
pas lieu d’ordonner sa mise en liberté sur 
bref d’habeas corpus. C. S., 1881, Montma- 
gny, Regina vs Huot, 8 R. J. Q., 57.

180. Option des prisonniers.—A writ 
of habeas corpus to bring up the prisoner 
who had been committed on a charge of 
assault and battery, was issued. For the 
accused it was urged that the commitment 
should have shewn that the complainant had 
prayed for a summary trial (It. S. C., ch. 178, 
sect. 73), and was without warrant. His 
Honor, referring to Burns’ Justice, Vo. 
Commitment, pp. 852, 870, remarked that 
he would consider the law had been complied 
with, if the conviction set forth the prayer of 
the complainant; but as upon enquiry made, 
it was found that no conviction in writing 
existed, the prisoner was liberated.

181. The learned judge added that either 
the conviction or commitment should have 
shewn that the magistrate had jurisdiction, 
as the charge was not cognizable in a summary 
manner, except under certain circumstances. 
8. C., 1889, Aylmer, Ex jtarte Ouimet, 12 L. 
N., 16.

182. Pénalité moindre.—Une personne 
convaincue d’une offense prévue par une clause 
d’un statut, et condamnée à une pénalité 
moindre que celle mentionnée par cette clause, 
mais décrétée par une autre clause pour une 
offense de môme nature doit être libérée sur 
habeas corpus. B. R., 1876, Montréal, Ex 
parte Lynobt, 7 R. L., 426.

183. Pénitencier en dehors de la pro
vince.—The courts of a province in which is 
situate a penitentiary common to that and 
another province should not enquire on halteas 
corpus into the validity of an indictment upon 
which the prisoner was tried in the other 
province and sentenced to imprisonment in 
such penitentiary.

184. If the certificate of sentence to im- 
piisonment in a penitentiary is irregular for

omission of the date of sentence, leave may 
be given on a habeas corpus motion to return 
an amended certificate correcting the omis
sion. Supr. C., 1905, New Brunswick, The 
King vs Wright, 10 Can. Cr. Cas., 461.

185. Présence de l’accusé.—An applica
tion to the court to quash a writ of habeas 
corpus as improvidently issued may be enter
tained in the absence of the prisoner. Supr. 
C., 1886, Canada, In reSproule, 12 Supr. C. R., 
140.

186. The prisoner has a right to be per
sonally present at the argument for his dis
charge and the waiver of his personal attend
ance in custody is not to be imposed as a term 
by the court but permitted only at the pri
soner’s request as where he is unable to sup
ply conduct money. Supr. C., 1907, Prince 
Edward Island, In re McMurrer, 18 Can. Cr. 
Cos., 41.

187. Preuve.—The prisoner was con
victed by the police magistrate for the city of 
Toronto, for that she “did on,” etc., “at the 
said city of Toronto, keep a common disorder
ly bawdy house on Queen street, in the said 
city,” and committed to gaol at hard labour 
for six months. A habeas corpus and certiorari 
issued, in return to which the commitment, 
conviction, information, and depositions 
were brought up. On application for her 
discharge: Held, no objection that there was 
no evidence to warrant the conviction, for 
when a proper commitment is returned to a 
habeas corpus, and there was evidence, the 
court will not enter into the question whether 
the magistrate has drawn the right conclusion 
from it. On such an application affidavits 
cannot be received to sustain objections to 
the conduct of a magistrate in dealing with 
the case before him; but that such conduct 
may furnish ground for a criminal information, 
Q. B., 1864, Ontario, Regina vs Munro, 24 U. 
C. R., U-

188. The conviction having been regular, 
and made by a court in exercise of its author
ity, and within its jurisdiction, the only ob
jection being that the magistrate erred on the 
facts, and that the evidence did not justify 
the conclusion which he arrived at as to the 
guilt of the prisoner, the Supreme court could 
not go behind the conviction, and inquire into 
the merits of the case by the use of a writ of 
habeas corpus and thus constitute itself a 
court of Appeal from the magistrate’s decision. 
Supr. C., 1885, Canada, In re Trépanier, 12 
Supr. C. R., 111.
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189. Procédure antérieure au juge
ment.—The court hearing a habeas corpus 
motion may, subject to statutory restrictions, 
examine the proceedings anterior to the con
viction and warrant.

190. And if the proceedings arc insuffi
cient to justify the detention may release 
the prisoner, although the conviction on its 
face is regular. Supr. C., 1910, Nova Scotia, 
The King vs Broadfoot, 17 Can. Cr. Cos., 71.

191. Quartiers de Sessions.—Un pri
sonnier, convaincu devant la cour des Quar
tiers de Sessions, ne peut pas être libéré sur 
habeas corpus, même si les prescriptions des 
sections 2 et 3 de l’Acte n’ont pas été observées 
pourvu que la conviction soit bonne à sa face. 
Le remède est par un bref d’erreur ou par 
pardon. B. R., 1876, Montréal, Ex parte 
O’Cain, 13 R. L., 276.

192. Quasi-offense.—Where the prisoner 
is held in custody on conviction for a quasi
criminal offence declared by provincial legis
lation, the habeas corpus procedure in respect 
thereof is subject to the same legislative 
authority. H. C., 1909, Ontario, The King 
vs Miller, 16 Can. Cr. Cas., 166.

192a. Rapport du shérif.—If actually 
written by him or under his dictation, the 
return to a writ of habeas corpus need not be 
signed by the sheriff. Supr. C., 1886, Canada, 
In re Sproule, 12 Supr. C. R., lift.

193. Règlement municipal.—A muni
cipal by-law enacting that anyone who keeps 
a stall of butcher and does not pay on demand 
a certain licence shall be liable to certain 
liability shall not cover the case of one who 
keeps such private stall without the permis
sion of the council and refuses or neglects to 
pay the licence when no demand of payment 
has been made upon him, and if such a person 
is cm prisoned for that offence, he can be 
liberated on a writ of habeas corpus. Q. B., 
1873, Montreal, The Butchers case, 6 R. L., 
163.

194. Sténographe.—Le serment du re
quérant habeas corpus, à l’effet que le sténo
graphe qui a transcrit la preuve n’aurait pas 
prêté serment, ne peut valoir à l’encontre du 
certificat d’assermentation de ce même sténo
graphe, signé par le magistrat et produit au 
dossier. C. S., 1911, Montréal, Dick vs Le 
Roi, 13 R. P. Q., 64.

195. Suspension de sentence.—The
judge before whom a writ of habeas corpus is

returned, and who quashes it on the ground 
that the petitioner is in custody under a 
sentence legally pronounced by a competent 
tribunal, has no power to direct such tribunal 
to execute a part of the sentence (in this case 
the penalty of whipping) which had been 
suspended in connection with the issue of the 
writ. Supr. C., 1906, Quebec, The King rt 
Goldsberry, 11 Can. Cr. Cos., 169.

196. Témoin.—The erroneous decision 
of a magistrate as to whether or not a default
ing witness was bound to attend his court in 
respect of a trial for an offence against a pro
vincial statute without pre-payment of witness 
fees, and as to the liability of such witness to 
arrest, is not reviewablc upon haluas corpus, 
although the accused was deprived of such 
witness’s testimony through the refusal of the 
magistrate to issue a warrant for his arrest. 
Supr. C., 1901, Nova Scotia, The King rs 
Clements, 4 Can. Cr. Cas., 663.

V. Appel {Au cr.), Appel(C. Supr.), Certio
rari, Contrainte par corps, Droit criminel, Elu
tion municipale, Extradition, Frais, Immigra
tion, Interdiction, Juridiction, Juridiction 
{Au cr.), Mépris de cour, Milice Canadienne, 
Minorité, Preuve (Au cr.),Preuve testimoniale, 
Procédure, Puissance paternelle, Révision.

HABITATION (Droit d )

Déf.—Le droit d’habitation est celui qu'une 
personne a de faire usage d’une maison, qui 
ne lui appartient pas, pour lui et sa famille. 
Habit at io est jus gratuito habüandi in domo 
aliéna. Dig. lib. 7, tit. 8. C. cil. 487 et s.

LOIS

La loi pour aider à la construction d'habi
tations salubres dans les cités, villes et 
villages a pour but de procurer aux ouvriers 
des logements à des prix modérés. Elle se 
trouve au statut 4 Geo. V (Q.), ch. 47 {19W, 
qui contient toutes les dispositions organi
ques nécessaires à la formation tie compagnies 
dans ce but, et à leur fonctionnement.

V. Usage et habitation, Usufruit.

HALAGE (Chemin de)

Déf.—C’est le droit du public de passer sur 
les terres riveraines le long des cours d'eau 
pour les besoins de la navigation, et, surtout, 
pour le tirage des bateaux. Il prend quelque
fois le nom de marchepied. C. c. 507.

V. Cours d’eau, Grève, Servitude.
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HAUT COMMISSAIRE HÔTELIER
LOIS V. Aubergiste, hôtelier et maître de pension.

1. Le représentant (lu Canada en Angle
terre se nomme “Haut Commissaire.” Il a 
la charge, la surveillance et le contrôle des 
bureaux et agences d’immigration, et s’occupe 
des intérêts financiers et généraux du Canada 
dans le Royaume-Uni. S. R. C., ch. 15.

HAVRE ET QUAI
LOIS

1. Les havres, quais et brise-lames, sont 
sous le contrôle du ministre de la Marine et 
des Pêcheries. La confection et la réfection 
de ces travaux se font sous la “Loi des havres, 
quais et brise-lames de l’Etat.” S. R. C.t 
ch. 112; 8-0 Ed. VII (F.), ch. 17 (1909).

JURISPRUDENCE

2. Havre public.—A place does not ne
cessarily become a “public harbour,” within 
the meaning of section 108 of the B. N. A. 
Act, 1867, because public moneys had been 
expended by the Federal government at that 
place and several government wharves are 
situated there. Ex. C., 1912, Canada, Pickles 
v« The King, 7 D. L. R., 698.

HOMÉOPAFHE
Déf.—On appelle ainsi les médecins qui 

soignent les maladies par l’application du 
principe similia similibus curantur, en oppo
sition aux allopathes qui les combattent, 
suivant la méthode usuelle, par des agents 
contraires, contraria contrariis curantur.

LOIS

1. Ces médecins sont constitués en cor
poration sous le nom de “l’Association 
homéopathique de Montréal.” Les S. R. Q.t 
arts 4975 il 4990, leur donnent les pouvoirs 
d’enseigner, d’établir des hôpitaux et des 
dispensaires et pourvoient à leur organisation 
et administration.

HÔTEL-DIEU

HUISSIER
Déf.—L'huissier, comme on l’entend de nos 

jours, est un officier public chargé de faire les 
citations et assignations en justice, ainsi que 
les exécutions et ventes judiciaires.

Les huissiers audienciers sont ceux qui sont 
attachés au service des juges et des tribunaux 
dans leurs fonctions judiciaires.

INDEX

Acteauthentique....... 36
Action pénale.............. 60
Admission................... 1
Affaire non judiciaire. 5
Affidavit...................38, 52
Amendement, 29,39,48,56
Annexe........................ 57
Appel.......................... 27
Arrestation................. 7
Assignation................. 31
Avis............................ 5,41
“Capias".................... 8
Cautionnement, 1, 9 et s.
Consentement............ 42
Contestation de procès- 

verbal par requête,
44 et s., 53 

Contrainte par corps,
15 et s., 66

Contribution annuelle,
25 et s.

Corporation (Mont
réal),2, 19ets.,23ets.,

69 et s.
Cours monétaire......... 12

Destitution....... 1, 20 et s.

Discipline..............23 et s.
Distance..................... 47
Election de domicile.. 27
Erreur......................52, 56
Exception à la forme,

46 et s., 48, 53.55
Fiat.............................  29
Fol enchère.................  48
Fraude........................  20
Garantie..................... 2
Honoraire................ 66, 68

“Immatricule"........... 49
Inscription en droit... 35 
Inscription en faux, 36,

38, 42 et s., 53
Intérêt........................ 21
Juge de paix................3,64
Juridiction, 7 et s., 17,

23 et s., 28, 60, 62 et s.

Lois........................la et s.
Malversation, 13, 20.

Mépris de cour............ 37

Officier de cour..........  22
Ouvrages canadiens.. 1
Parenté, 30 et s., 58, 61, 71 
Police d'assurance— 14
Poursuite....................  13
P' cuve, 18, 36, 38, 42 et s. 
Procès-verbal.. 15, 32 et s.
1 rohibition...............   58
Recors........................59,70
Ré-émanation............ 63
Règlement.................. 69
Régistre....................... 6>
Renvoi........................ 47
Résidence................... 60
Responsabilité............ 37
Saisie et vente de meu

ble .......................... 61
Saisie revendication.. 64
Société...................... 65
Substitution de rapport 51 
Suspension, 24 et s., 66 et s.
Transport................... 6
Vente à vil prix.......... 70
Vente judiciaire.. .68 et s.

ECRITS

I. Ouvrages canadiens.—Bédard, Ma
nuel des huissiers et shérif; Cusson, Code des 
huissiers, 1899; Pélissier, Code des huissiers.

JURISPRUDENCE LOIS

1 The supérieure of the Hôtel-Dieu cannot 
sue alone for the convent. K. B., 1816, 
Quebec, Supérieure de VHôtel-Dieu vs Déné- 
chaud, l R. de L., 347; 2 R. de L., 276; 2 R. 
J. R. Q., 60.

la. La loi qui régit les huissiers se trouve 
aux S. R. Q., arts 7600 A 7612. Ses disposi
tions se rapportent à leur admission, à leur 
cautionnement, à leurs devoirs, à leur desti
tution et aux pénalités qu’ils peuvent encourir.
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Les huissiers du district de Montréal 
forment une corporation distincte, sous les 
S. R. Q., arts 7606 et 8.

2. Garantie.—“La corporation des huis
siers du district de Montréal est chargée de 
garantir cllc-mêm jusqu’au montant de qua
tre cents piastres, pour chacun de ses membres, 
leur fidélité dans l’exécution de leurs devoirs 
et de leurs obligations.

“A cette fin, la corporation est tenue de 
déposer entre les mains du trésorier de la 
province, une garantie jusqu’au montant de 
dix mille piastres.” S. R. Q., art. 7606.

3. Juges de paix.—“Tous les huissiers 
de la cour Supérieure sont autorisés à exécu
ter les ordres des juges de paix dans leurs 
districts resj/ectifs, sans avoir besoin d’être 
nommés constables.” S. R. Q., art. S877.

4. Liste.—“Il est du devoir du proto
notaire de chaque district de fournir gratuite
ment, chaque année, à tout membre du bar
reau de tel district habile à pratiquer, qui en 
fait la demande, une liste des huissiers qui ont 
droit d’y pratiquer et des personnes qui y ont 
été interdites au coure de l’année.” S. R. Q., 
art. 4666.

JURISPRUDENCE

5. Affaire non judiciaire .— Un huis
sier de la cour Supérieure n’est pas compé
tent à signifier des avis en dehors des procé
dures judiciaires, et son certificat constatant 
qu'il a donné ou signifié tel avis, ne fait pas 
foi par lui-même. C. S., 1879, Terrebonne, 
De Bellefeuille et al. vs Piché, £3 J., 314; 2 L. 
N., 116.

6. A bailiff has no quality as such to 
signify transfers of debts and prove such 
signification by a mere return under his offi
cial oath. S. C., 1906, Montreal, Dagneau V8 
Dame Décarie et vir, 8 Q. P. R., 141.

7. Arrestation.—Un huissier porteur 
d’un bref qui ordonne d’arrêter le défendeur 
dans le district de Montréal, ne peut faire 
légalement l’arrestation dans un autre dis
trict. C. S., 1886, Montréal, Lefebvre va Bou
dreau, M. L. R., 2 C. S., 9; 9 L. N., 26.

8. Capias.—Un huissier immatriculé pour 
le district d’où émane un bref de capias, peut 
exécutêr ce bref dans un autre district. C. S., 
1889, Montréal, Trudeau vs Renaud dit Des
lauriers, 17 R. L., 647; 34 J., 102.

9. Cautionnement.—Le cautionnement 
donné en faveur d’un huissier est un caution
nement judiciaire. C. S., 1878, Montréal, 
Le proc. gén. Ouimet vs Lafond, 6 R. L., 184•

10. Bailiffs who have become sureties in 
violation of the 6th Rule of Practice, cannot 
plead that rule in defence of an action against 
them on the bond. S. C., 1881, Montreal 
Dupras, ès-qual., vs Sauvé, and Dupras vs 
Chauveau, 4 L. N., 164.

11. Le cautionnement fourni par les huis
siers, quoique consenti en faveur de Sa 
Majesté, est une garantie directe en faveur de 
toute personne à laquelle l’huissier fait subir 
des dommages par sa négligence coupable ou 
sa mauvaise conduite dans l’exécu' ï. »n de ses 
devoirs, et le recoure en doui ages existe 
contre les cautions, sans c vio-* du caution
nement.

12. La différence entre le cautionnement 
des shérifs par lequel les cautions garantissent 
le paiement à qui y aura droit des sommes 
reçues par ceux qu’elles cautionnent, et celui 
des huissiers, dont les cautions ne l’obligent 
qu’au paiement des dommages que le cau
tionné a causés, est que le premier donne à la 
partie à laquelle le shéri ■ devait payer une 
somme de deniers une r tion directe contre 
les cautions pour son recouvrement; tandis 
que le second ne donne qu’un recours en in
demnité contri es cautions pour la somme 
qu’il n’est pas ssible de recouvrer de l’huis
sier qui l’a uchée dans l’exécution de ses 
devoirs. T onciation du montant du eau- 
tionnem ms une dénomination monétaire 
qui n" us coure, et contrairement à une 
prescription expresse de la loi n’est pas une 
nullité que puissent invoquer les cautions, 
dont elle est la faute, contre les t iers que ce 
cautionnement garantit. C. S., 1887, Québec, 
Gauvreau va Lemieux et al., 10 R. J. Q., 24.— 
C. S., 1890, Montréal, Hotte es The London 
Guarantee and Accident Co., 20 R. L., 612.

13. Une action dirigée contre les cautions 
d’un huissier pour l’inexécution de ses devoirs 
doit être portée au nom du trésorier de la 
province, et sur son autorisation spéciale. 
C. C., 1888, Hull, MaiUet vs Aylen, 11 L. N., 
397.

14. A bailiff will not be declared unquali
fied by the mere fact that no proof has been 
shown that his guarantee policy has been 
renewed. S. C., 1901, Bedford, In re Election 
of Mississiquoi, Morin vs Meigs, 6 Q. P. R., 
372.

15. Contrainte par corps.—Un bref de 
contrainte par corps obtenu contre un huis
sier, pour avoir négligé de faire rapport, devant 
la cour, de ses procédés sur un bref d'exécu
tion à lui adressé, et ordonnant au shérif,
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d'appréhender au corps le dit huissier, et de 
l'incarcérer dans la prison commune du dis
trict de Montréal, et qu’il y soit détenu jus
qu'à ce qu’il ait rapporté, devant cette cour, 
le dit bref d'exécution avec ses procédés sur 
icelui, ou payé au dit demandeur le montant 
de la dette, intérêt et frais en cette cause, n’est 
pas suffisamment exécuté par le shérif, s’il 
n’a reçu de l’huissier qu’un rapport de ses 
procédés écrit sur le bref d’exécution, cons
tatant que le dit huissier avait perçu des dé
fendeurs le montant porté au bref d’exécu
tion. Le shérif devait aussi exiger de l’huis
sier la remise des deniers qu’il avait ainsi 
perçus. C. C., 1870, Montréal, Dufresne vs 
Gaultier et Coderre et Beaulac et Mathieu, 3 R. 
L, 428; 23 R. J. R. Q., 419, 647.

16. Where a bailiff, resident in another 
district, and charged with the execution there 
of a writ issued in the district of Montreal, 
fails to comply with the exigencies of the 
writ, he is liable to imprisonment in the dis
trict of Montreal. S. C., 1877, Montreal, 
Gnaedinger et al. va Derouin et al, 21 J., 220; 
I L. N., 212.

17. A bailiff has concurrent jurisdiction 
with the sheriff in the execution of a writ of 
civil imprisonment for non production of 
moveables entrusted to a guardian. Q. B., 
1903, Montreal, Ex parte Kenatosse, 6 Q. P. R., 
89.

18. Celui qui veut obtenir une ordonnace 
contre un huissier chargé d’un bref d’exécution 
doit prouver qu’il lui a confié tel bref. C. S., 
1903, Montréal, Compagnie Massey-Harris, 
Limitée, vs Plourde et Gelinas, 6 R. P. Q., 400.

19. Corporation du District de Mont
réal.—La corporation des huissiers du dis
trict de Montréal ne peut, par simple résolu
tion, démettre de ses fonctions un de ses mem
bres coupable de certaines irrégularités à une 
époque déjà éloignée, alors qu’elle a accepté 
sans conditions les contributions de ce mem
bre pour l’année courante; elle doit dans les 
circonstances, porter une plainte régulière 
contre ce membre en défaut. C. S., 1912, 
Montréal, Bastien vs Corporation des huissiers 
du district de Montréal, 14 R. P. Q., 146.

19a. lia corporation des huissiers du dis
trict de Montréal est responsable de la con
duite de ses membres dans l’exécution ordi
naire de leurs devoirs. Elle doit rembourser 
jusqu’au montant du jugement obtenu, la 
valeur des effets régulièrement saisis par un 
de ses membres et confiés à un gardien, si ces 
effets ne sont pas représentés au jour de la

vente. C. C., 1912, Montréal, Kaster vs La 
Corporation des huissiers du district de Mont
réal, 19 R. P. Q., 184.

20. Destitution.—Il est permis de de
mander la destitution d’un huissier pour mal
versation ou actes de fraude par lui commis en 
dehors de l’exercice (le sa charge. C. S., 1893, 
Montréal, Desmarteau vs Reed, R. J. Q., 3 C. 
S., 42; 16 L. N., 266.

21. Pour demander la destitution d’un 
huissier, il faut y avoir un intérêt spécial. C. 
S., 1902, Montréal, Normand vs Aumais, 7 R. 
P. Q., 69; 11 R. L., n. s., 628.

22. Bailiffs, notwithstanding the by-law 
of their corporation, continue to be officers 
of the court, subject to its jurisdiction, and 
liable to be removed from their position by the 
court or a judge thereof. S. C., 1905, Mont
real, Beaulieu vs Decelles and Corporation of 
bailiffs of the district of Montreal, 7 Q. P. R., 323.

23. Discipline.—C’est au bureau d’exa- 
minateurs de la corporation (les huissiers du 
district de Montréal seul qu’il appartient de 
juger eu première instance les membres de 
la dite corporation accusés d’infractions aux 
règlements, et la cour Supérieure n’a juridic
tion que sur appel en pareille matière. C. S., 
1903, Montréal, La Corporation des huissiers 
du district de Montréal vs Proulx, R. J. Q., 24 
C. S., 244; 10 R. L., n. s., 225.

24. Une corporation publique a le pouvoir, 
au nombre de ceux qui sont nécessaires pour 
atteindre le but de sa destination (art. 358 
C. c.), d’imposer une contribution annuelle 
sur ses membres, payable à peine de suspen-

25. L’article 27 de la dite charte n'est pas 
applicable aux suspensions résultant du défaut 
de paiement de la contribution annuelle.

26. Un huissier suspendu, peut, en aucun 
temps être relevé de cette suspension par le 
paiement de sa contribution sans en faire la 
demande par écrit, ni payer aucune autre 
somme ; et l’article 27 des règlements ne 
s’applique pas aux suspensions qui résultent 
du défaut de paiement des contributions. 
C. R., 1910, Montréal, Lavery vs Corporation 
des huissiers du district de Montréal, 16 R. L., 
». s., 137; R. J. Q., 38 C. S., 236.

27. Election de domicile.—L’article 
1081 du Code de procédure civile concernant 
l’élection de domicile par l’huissier saisissant 
pour le poursuivant, ne s’applique qu’aux 
causes susceptibles d’appel. C. C., 1869, 
Richelieu, Légaré vs Desrochers et Desrochers, 
1 R. L., 61; 20 R. J. R. Q., 294, 336.
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28. Exécution.—Pur l'article 461 (anc.) 
du Code de procédure civile, un huissier de 
la cour Supérieure pour le district de Mont
réal, a le pouvoir d'exécuter un bref d'exécu
tion de cette cour dans un district voisin. C. 
S., 1869, Montréal, Duhaut va Lacombe et 
Tranchemontaffne et uxor, 1 R. L., 440; 18 J., 
808; 19 R. J. R. Q., 326, 561.

29. Un bref d’exécution émané par le pro
tonotaire ne peut être adressé à aucun autre 
huissier que celui contenu au fiat du requérant 
qui, seul, peut faire toutes les procédures 
requises pour l’exécution du jugement. C. S., 
1911, Montréal, Brittle va Fammaro, 17 R. L., 
n. 8., 380.

30. Parenté.—La signification du bref de 
sommation faite par un huissier, parent du 
demandeur, est nulle. C. C., 1861, Montréal, 
Bira dit Desmarleau va Avhertain, 6 J., 88.

31. L’assignation faite par un huissier, 
neveu du défendeur, est nulle, attendu que 
l’article 74 du Code de procédure civile, dé
fend aux huissiers d’exploiter dans les affaires 
qui concernent leurs parents jusqu’au degré 
de cousin germain inclusivement. Les mots, 
qui concernent dans cet article, étendent la 
prohibition tant aux affaires contre, qu'à 
celles pour les parents, etc., et, en cela, l’article 
74 diffère de l’article 66 du Code de procédure 
Français qui ne défend à l'huissier d’instru
menter que “pour ses parents, etc.” C. S., 
1890, Beauce, Cliche va Poulin, 16 R. J. Q., 
233; 13 L. N., 416.

32. Procès-verbal.—The omission of the 
county or parish (in which the process ad 
respondendum has been served) in the sheriff’s 
return, does not amount to a nullité d’exploit. 
K. B., 1813, Quebec, Lambert es Roberge, 3 R. 
de L., 306; 2 R. J. R. Q., 296.

33. Return of service at the domicile of 
the defendant, without saying that the officer 
spoke to any person, is no service in a default 
cause. K. B., 1818, Quebec, Clouet va Bragg, 
3R.de L., 307; 2 R. J. R. Q., 296.

34. Service on a growing person is no 
service, a growing person may be a child of 
an hour’s age, there is no certainty in the 
description. K. B., 1820, Quebec, Perrault va 
Binet, 3 R. de L., 307; 2 R. J. R. Q., 296.

35. In a special demurrer alleging the 
want of service of the writ and declaration in 
the case, the court will on consent given to 
that effect by the plaintiff, order proof upon 
such demurrer, without an inscription en faux. 
S. C., 1856, Quebec, Charlton va Cory, 6 L. C. R., 
268.

36. Un exploit d’huissier est un acte au» 
thentique qui fait foi jusqu’à inscription en 
faux. Aucune preuve à l’encontre d’un tel 
exploit ne peut être permise sans cette inscrip
tion en faux. B. R., 1859, Montréal, Trust and 
Loan Co. of Upper Canada va Mac Kay, y £ 
C. R.,466; 7R.J. R.Q.,827; lSR.J.R.Q.,^,

37. Where a rule had been taken against 
a bailiff, charged with a writ of execution 
ordering him to appear and shew cause why 
he should not be declared in contempt of 
court, and condemned and imprisoned until 
he paid the debt, etc., for neglect to make his 
return to the writ. As he could not be held 
responsible for more than the value of the 
effects seized, the court could not grant a 
rule, but would order the bailiff to make his 
return within forty-eight hours after the 
service of the order. C. C., 1862, Montreal, 
Rolland va Reuger et Lafontaine, 7 J., 48; U 
1t. J. R. Q., 26.

38. A party will not be allowed to inscribe 
en faux against a bailiff’s return after the expi
ration of the four days from the filing of the 
return, except on cause shown by affidavit. 
S. C., 1862, Montreal, Perry va Milne and The 
Ontario Bank and Milne, 6 J., 243.

39. Where the bailiff made a motion to be 
allowed td amend his return of service of a 
writ after inscription in improbation had been 
filed against it, the motion was rejected with 
costs. S. C., 1862, Montreal, Hobbs vs Sey
mour et al., 7 J., 46; 13 L. C. R., 75; 11 It. J.
R. Q., 269.

40. Un rapport d’huissier peut être daté 
en chiffres. B. R., 1862, Montréal, Lamothe 
va Garceau, 7 J., 115; 13 D.T. B. C., 88; U B. 
J. R. Q., 272.

41. A bailiff’s return of the service of a 
notice of motion is sufficient without being 
otherwise proved under oath. S. C., 1863, 
Richelieu, Ex parte Roy, 7 J., 109; 12 It. J. R. 
Q., 77.

42. Le consentement des parties à une 
action qu’il ne sera pas produit d’inscription 
en faux contre le rapport d’un huissier, allégué 
par une exception péremptoire à la forme être 
faux, n’oblige pas; et tel consentement sera 
mis de côté par la cour, sur application du 
défendeur, auquel il sera permis de produire 
telle inscription.

43. Le seul moyen d’être admis à la preuve 
pour attaquer le rapport d’un huissier, allégué 
être faux, est par une inscription en faux. C.
S. , 1864, Québec, McLimont va Robin, 16 D. T. 
B. C., 37; 13 R. J. R. Q., 4*4-
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44. En vertu de l'article 159 du Code de 
procédure civile, tout rapport de signification, 
fait par un huissier sous son serment d’office, 
peut être contesté par une requête sommaire, 
sans inscription de faux à moins que le tribu
nal n’en ordonne autrement.

45. Par telle requête, l’on peut conclure 
à ce que le rapport de l’huissier soit déclaré 
faux et mensonger et mis de côté comme nul 
et non avenu, et à ce que l’action à laquelle il 
se rapporte, soit en conséquence, déboutée 
avec dépens.

46. Contestation peut être liée sur telle
requête, sans qu’il soit besoin de recourir à 
l’exception à la forme ni à l’inscription en 
faux. C. S., 1868, Montréal, Httdon al. vs 
Solman et al., 12 J., 120; 17 R. J. R. Q., 206, 
51,9— B. R., 1872, Montréal, McMillan vs 
Buchanan et al., 17 J., 18; 19 R. J. R. Q., 470, 
659, 588.—C. C., 1873, Montréal, Brosseau vs 
Aim et David, 17 J., 228.—C. S., 1898, Bed
ford, L'Ecuyer ve Do ms, 1 A’. Q., 493.
C. S., 1901, Montréal, Adams vs Mulligan et 
Mulligan, A’. ./. Q., 90 c. s

47. Si un huissier omet de parapher un 
renvoi essentiel au rapport de la signification 
d’une action et ne fait pas mention dans ce 
rapport de la distance depuis le lieu des séan
ces du tribunal, au domicile du défendeur, et 
que ces omissions donnent lieu à une exception 
à la forme, tel huissier sera passible d’une 
poursuite en recouvrement de ce qu’il en aura 
coûté au demandeur j>our faire amender ce 
rapport. C. S., 1877, Montréal, Major vs 
Chartrand, 21 J., 803; 1 L. N., 212.

48. The return on a rule for folle enchère 
stated that the service had been made at 
defendant’s domicile in Stadacona. Evidence 
being adduced on an exception to the form 
that Stadacona was a village in the parish of 
St-Roeh de Quebec, motion was made and 
granted amending the return accordingly. 
The service and return as amended were suffi
cient, and the folle enchère was ordered. Q. 
B., 1878, Quebec, Bickell vs Richard, 1 L. N., 
190.

49. Le mot immatriculé mentionné dans 
l’article 78 C. p. c. comme devant se trouver 
dans le rapport de signification que fait l’huis
sier, n’ast pas sacramentel. Tout terme indi
quant le district dans lequel il a qualité d’exer
cer, suffit. C. C., 1880, Terrebonne, La Com
pagnie du chemin de fer des Laurentides vs 
Gauthier, 24 J., 174; 8 L. N., 248.

50. Where in a qui tam action, the return 
of service the bailiff serving did not say he 
was a bailiff nor where he resided, but merely 
signed H. C. S., and said he made his return 
sous serment d'office, it is sufficient. S. C., 
1881, Montreal, Bernard vs Gaudry, 4 L. N., 
63.

51. 11 ne peut être permis à l’huissier de 
produire ou de substituer un nouveau rap-

52. L’affidavit de l’huissier ne peut être 
admis fx>ur prouver un fait essentiel omis 
dans son rapi>ort et pour corriger une erreur 
de date. C. C., 1885, Chicoutimi, Lefebvre 
et al. vs Gingras, 9 L. N., 43.

53. Dans son rapport de signification, 
l’huissier exploitant déclarait avoir signifié 
la requête en nullité de décret à l'adjudi
cataire, bien qu’il n’eût jamais fait telle signi
fication. L'adjudicataire voyant son excep
tion à la forme rejetée pour les raisons ci- 
dessus, demanda par requête, permission 
de s’inscrire en faux contre l’exploit. Re
quête en faux renvoyée avec dépens, parce 
que l’adjudicataire ayant comparu, ne se 
trouvait plus dans les délais pour invoquer 
l’irrégularité de l’assignation, son exception 
à la forme ayant été déboutée C. S., 1886, 
Saguenay, Bury vs Leslie et al., et Stockwell et 
Forsyth, 10 L. N., 365.

54. Le retour de l’huissier mentionnant 
que la signification a été faite au défendeur 
sans nu ntionner son nom, est suffisant, même 
dans le cas où il n’y a pas de défendeur de 
décrit au bref, les parties y étant nommées 
comme requérant et intimé, le mot “défen
deur” étant un terme employé pour toute per
sonne défendant à une action. C. S., 1887, 
Sherbrooke, Graham vs Webb, 10 L. N., 332.

55. La demande pour produire preuve 
à l’encontre d’un simple rapport de significa
tion sans recourir à la procédure d’inscription 
de faux, peut être contenue dans une excep
tion à la forme, sans qu’il soit nécessaire do 
faire une demande spéciale et distincte à cette 
fin.

56. Un rapport constatant que la signifi
cation de l’action a eu lieu le 11 juin, entre 
midi et une heure, sans ajouter de l’après- 
midi, sera amendé, sur ordre de la cour, en 
conformité des articles C. p. c. 9 et 159, telle 
omission n’étant évidemment qu’une erreur 
de plume. C. S., 1896, Montréal, Champagne 
vs Bachand, 2 R. J., 371.



1303 huh

57. Un procès-verbal d’huissier annexé à 
la pièce signifiée au moyen de mucilage est 
régulièrement dans le dossier. C. S., 1897, 
Sweetsburg, Buzzell vs Harvey, 1 R. P. Q., 214.

58. Prohibition.—La prohibition de l’ar
ticle 74 du Code de procédure civile ne s’ap
plique pas au cas où l’huissier qui a fait l’ex
ploit d’assignation, a instrumenté contre ses 
parents ou alliés. C. S., 1883, Richelieu, 
Bazin vs Lacouture, ès-qual., 7 L. N., 68.

59. Recors.—Les huissiers ne sont pas 
tenus de se faire accompagner de.recors pour 
faire une saisie-revendication. B. R., 1857, 
Montréal, Desjardins vs Dubois, 1 J., 81; 5 R.
J. R. Q., 441-

60. Résidence.—Un huissier de la cour 
Supérieure nommé pour exercer dans un cer
tain district oû il réside, ne perd pas qualité 
pour exercer dans tel district, par le fait 
qu’ayant cessé d’y résider, il est nommé huis
sier pour un autre district dans lequel il vient 
résider. C. C., 1880, Terrebonne, La Compa
gnie du chemin de fer des Laurentides vs Gau
thier, 24 J., 174; S L. N., 243.

61. Saisie et vente de meuble. — Un 
huissier peut exécuter un bref de fieri facias 
de bonis contre son beau-frère, ou autre allié, 
nonobstant les dispositions de la 12e Vict., 
ch. 38. C. C., 1859, Québec, Lemieux vs Côté 
et Côté, 10 D. T. B. C., 184; 8 R. J. R. Q., 334.

62. Un huissier n’a pas le droit de faire 
une saisie avec un bref d’exécution adressé 
à un autre huissier. C. M., 1889, Montréal, 
Kennedy vs Danford et Danford, 12 L. N., 244

63. Lorsqu’un bref d’exécution est adressé 
à un huissier et exécuté en partie par lui, le 
greffier de la cour ou son député n’a pas le 
droit de le ré-émaner et de l’adresser à un 
autre huissier; les procédés, dans ce cas, faits 
par ce dernier, sont nuis. C. C.. 1905, Mont
réal, Philips vs Gwilt et Darveau, 16 R. L., n. s., 
421.

64. Saisie-revendication. — Revendica
tion will lie against a bailiff who under the 
authority of a justice of the peace holds in 
his custody the goods of the plaintiff. If 
the cause of the detention be a matter 
over which the justice has no jurisdiction.
K. B., 1819, Quebec, Pacaud vs Bégin, 1 R. 
de L., 607; 2 R. J. R. Q., 123.

65. Société.—A partnership of bailiffs 
does not fall under articles 1834, 1835 of the 
civil Code, and registration of such partner
ship, not being required or authorized by law, 
is without effect. Therefore the provisions 
of article 1835, as to disproof of the allegations
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of the declaration of partnership, do not apply 
to a declaration of partnership made by a 
firm of bailiffs, so far as their business as 
bailiffs is concerned.

65a. Although bailiffs cannot act, inthe 
performance of their duties, under a partner
ship name, they are not precluded from form
ing a partnership as regards the financial 
returns from their individual work nor from 
contracting, as a partnership, for the payment 
of individual services rendered by one or 
several of them. 8. C., 1900, Montreal, De- 
celles et al. vs Bazin et al., Q. J. R.t 19 5, ç 
399; 4 R. P. Q., 92.

66. Suspension.—Un huissier qui sur
charge ses frais peut être suspendu et con
damné à la contrainte par corps au cas de 
non paiement par un juge de la cour Supé
rieure. C. S., 1874, Montréal, Dcguire vs 
Desprès et Désormeau, 6 R. L., 736.

67. A bailiff who, by the judgment com
plained of, was suspended in consequence of 
his testimony as a witness in the cause, is not 
a party to the cause in which he was examined, 
and the court of Review could not, on an 
inscription by him, inquire into the legality of 
such suspension. C. R., 1881, Montreal, 
Hurtubise vs Riendeau and Tessier, 4 L. N.,
S64.

68. Vente judiciaire.—Dans les ventes
considérables de marchandises, l’huissier doit 
donner des factures aux acquéreurs, et il a 
droit pour ces factures aux cinq deniers par 
cent mots que lui accorde le tarif, |«>ur tout 
document qu’il doit préparer. C. S., 1887, 
Québec, Whitehead et al. vs Dubeau, 10 It. J. Q., 
162.

69. Le défendeur, huissier du district de 
Montréal, doit se soumettre aux règlements 
de la demanderesse et tenir un registre des 
ventes par lui f tes.

70. La ve.«te d’un objet par un huissier 
à son record à vil prix, et en l’absence d’en
chérisseurs sera réputée faite à l’huissier lui- 
même et l’huissier pourra être condamné 
à remettre cet objet à la personne sur qui il l'a 
vendu.

71. L’huissier sera considéré favoriser ses 
parents ou employés dans la vente et l'adjudi
cation des effets vendus par lui, s’il est dans 
l’habitude de leur adjuger aux ventes judi
ciaires faites par lui. C. S., 1889, Montréal, 
Corporation des huissiers du district de Mont
réal vs Bourassa, M. L. R., 5 C. S., 409; 13 
L. N., 66.



1305 HYPOTHÈQUE 1306

V. Appel, Assignation, Avocat, Capias, Cau
tionnement, Contrainte par corps, Droit constitu
tionnel, Droit litigieux, Droit municipal, Droit 
paroissial, Election municipale contestée, 
Exécution, Faillite, Frais, Garantie, Gardien 
judiciaire, Mépris de cour, Offres réelles, 
Opposition afin d’annuler Opposition afin de 
conserver, Preuve, Preuve testimoniale, Pro
cédure, Responsabilité, Révision, Saisie-arrêt 
après jugement, Saisie et vente de meubles, 
Saisie et vente d’immeubles, Saisie-revendica
tion, Shérif, Signification.

HYGIÈNE PUBLIQUE
LOIS

1. Loi fédérale. — Le gouverneur en con
seil peut établir des règlements pour la conser
vation de la santé et pour combattre les mala
dies dans le voisinage des travaux publics, et 
parmi les personnes qui y sont employées.” 
8. R. C., ch. 186.

2. Loi provinciale.—La “Loi d'hygiène 
publique de Québec” se trouve aux S. R. Q., 
arts 3867 à 8982; 4 Geo. V, ch. 43 (Q.) (1914).

La santé publique dans la province est mise, 
par cette loi, sous les soins d’un “Conseil 
d’hygiène de la province de Québec” nommé 
par le lieutenant gouverneur en conseil.

Tout ce qui s’y rapporte comme sa compo
sition, ses assemblées, les pouvoirs et les de
voirs du conseil, les règlements qu’il peut 
faire, les enquêtes sur les maladies conta
gieuses, les bureaux d’hygiène locaux, les 
devoirs des autorités municipales et des parti
culiers relativement à certaines causes d’in
salubrité, les eaux de drainage et d’alimenta
tion, les aliments et poissons, les maladies 
contagieuses, la salubrité des établissements 
industriels, le service sanitaire en cas d’épidé
mie, l’organisation du conseil central et des 
conseil locaux d’hygiène ainsi que leurs de
voirs et attributions, la vaccination, les statis
tiques relatives au mouvement de la popula
tion et toutes les pénalités et poursuites se 
rapportant à ces divers sujets sont régis par 
la Loi d’hygiène publique de Québec citée ci-

JURI8PRUDENCE

of health by section oaio it. ». tj., îuuu, "to 
compel municipal councils to exercise and 
enforce such of their powers as the urgency 
of the case demands,” it should deal directly 
with such councils.

4. Therefore, a notice by it, for such a 
purjxisv addressed to “La Corporation de la 
cité de Montréal,” but delivered to the board 
of commissioners of that city, is irregular 
and void. S. C., 1911, Montreal, Layton and 
Co., Ltd., vs The City of Montreal et al., Q. J. 
R., 89 S. C., 620.

5. Destruction des choses.—The public 
Health Act of the province of Quebec does not 
justify the destruction of goods seized as 
deleterious to the public health; and the power 
to destroy will not be inferred from a statute 
authorizing health officers “to dispose of 
them (the articles seized) so that they shall 
not be offered for sale or serve as food for 
man.” K. B., 1912, Quebec, City of Montreal 
vs Layton and Co., Ltd., and Gould Cold Storage 
Co., 1 D. L. R., 160.

6. Frais.—Celui dont la maison est mise 
en quarantaine en vertu des règlements du 
conseil d’hygiène de la province de Québec, 
n’est tenu qu’au paiement des frais ordinaires 
de la maladie, mais les frais extraordinaires 
imposés par la loi, pour empêcher la contagion, 
tels que ceux de garde et autres de même 
nature, sont à la charge de la municipalité. 
C. C., 1903, Sherbrooke, La Corporation de la 
partie sud de Whitton vs Giroux, R. J. Q., 24 
C. S., 861; 10 R. L., n. «., 281.

7. Médecin.—En vertu des dispositions 
du statut 1 Ed. VII, ch. 19, ou loi d’hygiène 
publique, et des règlements du conseil d’hy
giène de cette province, une corporation muni
cipale est responsable du compte d’un méde
cin pour soins donnés à des personnes de la 
municipalité, lorsque ces personnes sont pau
vres et atteintes de la petite vérole, que le 
médecin a prévenu de ces faits le secrétaire du 
bureau d’hygiène, qui est en même temps le 
secrétaire-trésorier de cette corporation muni
cipale et que tel secrétaire a autorisé le méde
cin à continuer ses soins, à défaut par cette 
corporation munie "pale d’adopter aucunes 
mesures de protection autorisées par les lois 
suscitées. C. C., 1908, Arlhabaska, Triganne 
vs Corporation dv. canton de Stanfold, 10 R. J., 
410.

HYPOTHÈQUE
Déf.—L’hypothèque est un droit réel sur 

les immeubles affectés à l’acquittement d’une 
obligation, en vertu duquel le créancier peut 
les faire vendre en quelques mains qu’ils soient, 
et être préféré sur le produit de la vente 
suivant l’ordre du temps, tel que fixé dans ce 
Code. Proprie pignus dicimus quad ad credi-
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torem transit; hypothecam, quum non transit 
■pos&essio ad creditorem. Dig., lib. 20, lit. 7.
c. c. me.

Coût, de P., art. 100.—Et s’entendent 
chargés et redevables quand leedits héritages 
sont spécialenemt obligés, ou qu’il y a géné
rale obligation sans spécialité, ou qu’il y a 
clause que la spéciale ne déroge à la générale, 
ni la générale à la spéciale, en quels cas le 
détenteur est tenu personnellement desdits 
arrérages.

Art. 101.—Les détenteurs et propriétaires 
d’aucuns héritages obligés, ou hypothéqués 
à aucunes rentes ou autres charges réelles, ou 
annuelles, sont tenus hypothécairement icelles 
payer avec les arrérages qui en sont dus: à 
tout le moins sont tenus iceux héritages dé
laisser, pour être saisis et adjugés par décret, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, à 
faute de paiements des arrérages qui en sont 
dus, sans qu’il soit besoin de discussion; et si 
la rente est foncière, doit être l'héritage ad
jugé à la charge de la rente.

Art. 107.—Cédule privée qui porte promesse 
de payer, emporte hypothèque du jour de la 
confession ou reconnaissance d'icelle faite en 
jugement, ou par devant notaire, ou que par 
jugement elle soit tenue pour confessée, ou du 
jour de la dénégation, en cas que par après 
elle soit vérifiée.

Art. 170.—Meubles n’ont point de suite 
par hypothèque, quand ils sont hors de la 
possession du débiteur.

Ord. de 1539, art. 93.—Si aucun est ajour
né en connaissance de cédule, comparé ou 
contesté déniant sa cédule, et si par après est 
prouvé par le créancier, l’hypothèque courra 
et aura lieu du jour de la dite négation et 
contestation.

Ord. de Moulins 1566, art. 53.—Ljb
lors et en l'instant de la < onidamnation don
née en dernier ressort, et du jour de la pro
nonciation, sera acquis à la partie droit d’hy
pothèque sur les biens du comdamné, pour 
l’effet et exécution du jugement ou arrêt 
par lui obtenu.

V: Ord. de 1667, tü 35, art. 11.

Stelllonat.—C’est l’acte frauduleux d’une 
personne qui vend ou hypothèque un immeu
ble qui ne lui appartient pas, ou qui dissimule 
à un acheteur les hypothèques qui chargent la 
propriété qu’il lui vend ou qu’il hypothèque 
en sa faveur. C. cr., 421, 422.
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Acceptation.............27,113
Accessoire..................... 40
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Amélioration.........28 et a.
Assurance.......31 et s., 133
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1, 30, 34 et s. 
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Avis, 69 et s., 76, 120 et s.
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a., 145
Banque....................... 68
Bâtiments marchands,

24 , 25, 44
Billet de dépôt.......34 et a.
Billet de location....... 160
Billet promis»ire, 39,

47 et a., 64. 68
Cadastre..................... 138
Capacité..................... 2
Certificat du régist.... 134 
Cession de préséance.. 45
Charge ...................... 65
Chemin de fer.......... 21a
Chose d’autrui...........  3
Collusion....................  84
Communauté.........46, 112
Compagnie d’assurance

mutuelle................. 21b
Compagnie incorporée, 21c 

47 et s . 49 et s. 
Condition suspens!v 143
Confusion................... 65
Construction, 52, 105,

Construction d’église, 21d
Contenance................ 56
Contrat de mariage,

66 et a., 75, 108, 114 et s.
Contrat verbal...........  147
Corporation municip. 51 
Corporation ecolairc,

Coupe de bois......... 53 et s.
Créancier hypothécaire,

21 et a., 31 et a., 78 et s.
Crédit ouvert............5,11
Débenture................. 49 et s.
Délai............... 80, 83, 145
Délaissement.............. 149
Description d'hypo

thèque..................... 135
Description d’immeuble 

55 et a., 148 
Dette de succession... 60
Directeur..................47 et s.
Distribution de deniers,

69 et a. 121, 168
Dommage........... 162 et s.
Donation........42 et s-, 115

Donation condition
nelle............. HJ

Donation entrevifs,
64 et s., 85, 125a, 150 et b. 

Donation par cont. de
mariage................ Mets.

Douaire........... ..... m
Droit de propriété 02 
Droit de superficie g 
Endossement y
Enregistrement, ’1 et 1., 

40,75, 80,115,120 et a., 
1». 144

Erreur de nom ..58,13g 
Exécuteur testamen

taire 09 et 1.
Exemption................. 26

Femme mariée g
Fonds d'amortissement, 23
Forme...................... 72 et 1.
Frais..................30,102,156
Frais de radiation, 20,170 
Frais de transport 170
Fraude.................... 78 et a.
Garantie, 41,50 et s.,

Garantie collatérale 93et s.
Héritier....................89,128
Historique.................  1$
Hypothèque accessoire,

93 et 1.
Hypothèque convent., 

4,9,57 et s., 74,77,
124 et 1.

Hypothèque générale,
10, 49 et s., f>6 et s., 95 

et s., 114 eti., 154 
Hypothèque légale, 8, 

34 et s., 107 et s., 109 et 
a., 114 et s., 120 et 1. 

Hypothèque spéciale,
108,112,154

Immeuble par desti
nation.......... .12,98 et s.

Imputation de paiement,

Indivisibilité 13
Insolvabilité . 29, 78 et s. 
Intérêts, 23,102, 125,139,

Interprétation. 02 et s., 103
Jouissance..................  62
Jugement .............129,157
Legs................. 104.109.127
Locataire...................... IM
Lois.............................22 et s.
Machine .98 et s.
Mainlevée.................... 138
Mandat............... ..21,104
Mari et femme, 14,21,

24,107 et s
Meuble................... 117 et a.
Mineur ................ 120 et s.
Montant déterminé,
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"Mortgages out of pre
sence of creditor”.. . 17

Navire....................
Navire en construction,

25, 44
.... 78

Obligation............. ..27,90
Opposition afin de con-

........ 71
Ordonnance.......... .96 et s.
Paiement...........18, 29, 137
Partage............. .. 128, 132

.... 136
Préjudice.............. .... 88
Prescription, 129, 159, 166
Présomption........ .... 161

Pleuve .... 94
Priorité........... 45, 100, 168

.... 129
Promusse de radiation 136
Promesse de vente .... 130
Propriété indivise»...19.

Protestants................... 25a
Quittance —133 et s., 169 
Radiation, 20, 60,133 et

b., 169
Ratification de titre.. 79 
Réception de l'assu

rance....................31 et b.
Recours personnel, 90,

92. 161
Reddition do compte. 120
Régistrateur.................  69
Remboursement......... 23
Renouvellement. .114, 145 
Rente annuelle—146 et a. 
Rente constituée.......... 149

Rente foncière............  110
Rente viagère 115,150 et s. 
Résiliation de dona

tion.................65, 85, 152
Résiliation de vente.. 85
Rétrocession......... 93 et s.
Saisie et vente.........26, 145
Saisie-revendication.. 98
Servit ude............... 41,153
Subrogation................ 154
Substitution...............  155
Suspension.................  63
Taxe ........................... 171
Taxe d'église..............  21o
Taxe scolaire.........156 et s.
Terme.........................  103
Terrain d’autrui, 28,

52, 105, 141 et s.
Terre des colons......... 26
Terre en franc et com.

soc cage..................... 158
Terres publiques. .159, 160 
Testament, 24,109,127,161
Tiers...........................  152
Tiers détenteur, 78,94,

161 et s.
Titre nouvel........ 149, 166
Transmission.............. 24
Transport, 91,133,168 et s.
Tuteur................. 120 et s.
Tuteur "ad hoc *....... 121
Vente, 22,25,40 et s.,

85, 89. 111, 141 et s„ 154
Vente à réméré........  167
Vente de créance hypot.,

Vente judiciaire, 40, 114, 
191

Ventilation.................. 171

ÉCRITS

1. Assurance mutuelle.—Article écrit 
par J. E. Roy. 7 R. Not., 335.

2. Capacité.—Personnes capables d’hy- 
pothéquer.—Capacité requise pour hypothé
quer.—Personnes capables d’hypothéquer. — 
Modification de la propriété du débiteur par 
la loi ou la convention.—Erreur, violence, 
crainte et lésion.—Enseignement de Capmas. — 
Débiteur insolvable.—Faillite.—Grevé de sub
stitution. — Donation. — Héritier. — Retrait 
successoral.—Rescision de partage.—Co-héri
tier.—Co-associé.—Rapport à succession.— 
Actes équipollents à partage.—Condition af
fectant le droit de propriété.—Clause résolu
toire.—Clause de réméré.—Droit de propriété, 
conditionnel.—Pacte commissoire.—Non en
registrement de titre.—Titre insuffisant.— 
Colon—Stellionat.—Immeubles de la com
munauté.—Immeubles de la femme.—Fabri
ques. .Article écrit par Honoré Gervais, C.R., 
avocat. 2 R. L., n. s., 76.

3. Chose d’autrui.—Article écrit par J. 
E. Roy, notaire. 9 R. Not., 214•

4. Convention, Solennité. — Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 8 R. Not., 107.

5. Crédit ouvert.—De l’hypothèque con
sentie pour un crédit ouvert.—Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 8 R. Not., 83.

6. Droit de superficie.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. S R. Not., 16.

7. Faux.—Article écrit par C.P. Beaulieu, 
notaire. 4 R• Not., 467.

8. Femmes mariées.—Hypothèque lé
gale des femmes mariées.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 9 R. Not., 79; 14 R•

9. Hypothèque conventionnelle de 
biens présents et à venir.—Article de M. 
Wolouski. 2 R. de L., 888.

10. Hypothèque générale et spéciale.
« ir 4$ L., 1 ;

11. Hypothèque pour un crédit.—Ar
ticle écrit par Eusèbe Bellcau, C. R., avocat.
2 R. L., n. s., 609.

12. Immeubles par destination.—Ar
ticle écrit par J. E. Roy, notaire. 7 R. Not., 
396.

13. Indivisibilité.—Hypothèque indivi
sible.—Droit de < !misir entre les immeubles. 
Article écrit par J. E. Roy, notaire. 9 R. Not.,

14. Mari et femme.—Hypothèque légale 
en Allemagne.—Article écrit par J. J. Beau- 
champ, C. II., avocat. 12 R. L., n. s., 166.

15. Introduction historique et com
paraison des divers systèmes hypothé
caires.—Histoire de l’hypothèque.—Compa
raison des divers systèmes hyjKithécaires.— 
Article écrit par Honoré Gervais, C. R., avocat 
I R. I... n - , 909

17. Mortgages passed out of the pre
sence of the creditor.—Article written by 
D. Girouard, avocat. 2 R. R., 4&7.

18. Paiement.—Article écrit par L. P. 
Sirois, notaire. 4 R- Not., 196.

19. Propriété indivise.—Article écrit, 
par J. E. Roy. notaire. 6 R. Not., 308.

20. Règlement des frais accessoires 
d’une radiation d'hypothèque.—Article 
écrit par J. Germano, notaire. 2 R. L., n. s.,

21. Validité des aliénations et cons
titutions d’hypothèques faites en vertu 
d’une procuration générale d’une femme 
mariée.—Article écrit par l'Hon. F. Langclier 
juge. 2 R. L., n. «., 559.
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LOIS

21a. Chemin de fer.—“Si des entrées ou 
charges ont été faites sur les anciens numéros 
ou terrains originaires d’où a été extrait le 
terrain pris pour la ligne d’un chemin de fer, 
pour des obligations créées par les proprié
taires du chemin, il est alors du devoir de la 
compagnie ou de la personne ou corporation 
exploitant, à quelque titre que ce soit, un che
min ou partie d’un chemin de fer dans les 
limites de cette province, passant dans les 
localités où les plans cadastraux ont été com
plétés, de faire renouveler, conformément à 
la loi, aux frais de la compagnie ou de ses 
représentants, ces charges, privilèges et hypo
thèques sur les numéros officiels donnés au 
plan cadastral amendé.” S. R. Q., art. 7474.

21b. Compagnie d'assurance mutuelle 
contre le feu.—“Pour assurer le paiement de 
toutes les répartitions imposables sur les 
billets de dépôt des membres, la compagnie 
a un privilège sur toute la propriété mobilière 
de l’assuré et aussi une hypothèque, depuis la 
date du billet de dépôt, sur les propriétés im
mobilières mentionnées dans la police ainsi 
que sur les biens immobiliers y appartenant.

“Nonobstant les articles 1994 et 2009 du 
Code civil, ce privilège prend rang après les 
taxes et cotisations municipales.

“Cette hypothèque en faveur de la compa
gnie existe sans enregistrement.” S. R. Q., 
art. 7028.

“Chaque fois que des propriétés affectées 
par le privilège ou l’hypothèque de la compa
gnie, sont annoncées en vente par l’autorité 
judiciaire, le secrétaire-trésorier de la compa
gnie ou son assistant, produit au bureau du 
protonotaire de la cour Supérieure, ou à celui 
du greffier de la cour de Circuit, ou du cura
teur, suivant le cas, dans les six jours qui sui
vent la vente, une réclamation pour toutes les 
contributions dues et pour celles qui devien
dront dues jusqu’à la fin de l’exercice alors 
courant, et la compagnie a le droit d’être col
loquée pour le montant de cette réclamation, 
sur le produit de la vente, suivant le privilège 
et l’ordre établi par l'article 7023.” Art. 
7024.

21c. Compagnie incorporée.—“Nonob
stant toutes dispositions à ce contraires, toute 
compagnie à fonds social constituée en cor
poration en vertu d’une loi de la législature 
de la province de Québec ou par lettres 
patentes, et toute telle compagnie ainsi 
constituée hors de cette province, si sa

charte ou scs lettres patentes l’y autorisent 
peuvent par acte authentique, hypothéquer 
garantir ou mettre en gage,—pour garantir 
le paiement des obligations, dében turcs 
debentures stock, que la loi les autorise à 
émettre,—leurs biens mobiliers ou immobi
liers présents ou futurs qu’elles possèdent ou 
posséderont dans la province. 4 Ceo. V, ch. 
61, S. R. Q., art. 6119a.

“L’hypothèque, le nantissement ou le gage 
peuvent être constitués par acte de fidéi- 
commis en faveur de tout fidéicommis
saire, et cette garantie sera bonne et valable 
bien que le fidéicommissaire permette à celui 
qui accorde le nantissement ou le gage de 
conserver la possession et l’usage des biens 
ainsi nantis ou engagés,’’ 4 Geo. V, ch. 51; 
S. R. Q., arts 6119 et s.

21d. Construction d’église. -“Le mon
tant de toute cotisation imposée sur un 
immeuble pour défrayer les déposes de 
construction ou de réparation d’une église ou 
d'une sacristie, d’un presbytère ou d’un 
cimetière, constitue la première obligation 
sur l’immeuble, et la première dette privilé
giée qui engage et grève l’immeuble en ques
tion, sans qu’il y ait nécessité d’enregistrer 
l’acte de cotisation ou le jugement de confir
mation en tout ou en partie, dans un bureau 
d'enregistrement.” Art. 4345.

22. Corporation scolaire.—“Aucune cor
poration scolaire ne peut hypothéquer, vendre, 
échanger ou autrement aliéner ses biens ou 
emprunter sur iceux, sans en avoir obtenu 
l’autorisation du lieutenant-gouverneur en 
conseil, sur la recommandation du surinten-

‘‘Toute vente de propriété scolaire autorisée 
en vertu de cet article doit être faite à l'en
chère par le secrétaire-trésorier, après avis 
public.” S. R. Q., art. 2726.

23. Intérêts.—“Lorsqu'une somme prin
cipale ou un intérêt garanti hypothèque sur 
propriété foncière est stipulé, par l’acte d’hy
pothèque, payable d’après le système du fonds 
d’amortissement, ou d'après tout plan ou sys
tème qui comprend réduction d’intérêt sur 
des remboursements stipulés, aucun intérêt 
quelconque n’est exigible, payable ni recou
vrable, sur aucune partie de la somme prin
cipale prêtée, à moins que l’acte d’hypothèque 
ne contienne une mention de la somme prin
cipale et du taux de l’intérêt, calculé annuel
lement ou semi-annuellement, exigible sur 
cette somme, mais non d’avance.” S. R. C-, 
ch. 120, art. 6.
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“Lorsque le taux d’intérêt indiqué dans 
cette mention est moindre que celui qui serait 
exigible en vertu de quelque autre disposition, 
calcul ou stipulation de l’acte d’hypothèque, 
il n’est exigé, payé, ni recouvré aucun taux 
intérêt plus élevé, sur le capital prêté, que 
celui énoncé dans cette mention.” Art. 7.

“Il ne peut être stipulé, retenu ni exigé, sur 
des arrérages de principal ou d’intérêt garantis 
par hypothèque sur propriété foncière, aucune 
amende, somme pénale ni taux d'intérêt qui 
aurait l'effet d’élever les charges sur ces arré
rages au-delà du taux d'intérêt payable sur 
le principal non arriéré; mais rien dans le 
présent article n’a l’effet de prohiber aucune 
convention pour le paiement d’intérêt, sur des 
arrérages d'intérêt ou de principal, à un taux 
ne dépassant pas le taux payable sur le prin
cipal non arriéré.” Art. 8.

“S'il est payé quelque somme à compte d’un 
intérêt, d’une amende ou somme pénale qui 
ne sont pas exigibles, payables ni recouvrables 
en vertu des trois articles qui précèdent, cette 
somme peut être répétée ou déduite de tout 
autre intérêt, amende ou somme pénale exi
gibles, payables ou recouvrables sur le capital.” 
Art. 9.

"Lorsqu’une somme principale ou un inté
rêt garanti par hypothèque sur propriété 
foncière n’est pas payable, d’après les termes 
de l’acte d’hypothèque, avant qu'il se soit 
écoulé plus de cinq ans à compter de la date 
de l’hypothèque, alors si à quelque moment 
après l’expiration de ces cinq ans, la personne 
tenue au remboursement de la somme prêtée 
ou ayant droit de purger l’hypothèque, offre 
ou paie à la personne qui a droit de recevoir 
l'argent, la somme due à titre de principal 
et l’intérêt jusqu'à l’époque du paiement 
calculé conformément aux quatre articles qui 
précèdent, en y ajoutant trois mois d’intérêt 
pour tenir lieu d’avis, nul autre intérêt n’est 
exigible, payable ni recouvrable en aucun 
temps ensuite sur le principal ni sur l’intérêt 
dû en vertu de l’acte d’hypothèque.” Art. 10.

"Les dispositions des cinq articles qui pré
cèdent ne s’appliquent qu’aux deniers garantis 
par hypothèque sur propriété foncière con
sentie après le premier jour de juillet de 
l'année mil huit cent quatre-vingt.” Art. 11.

24. Navire.—"L’hypothèque enregistrée 
sur un navire peut être transférée à toute 
personne.” (V. formule à l’article 60). S. R. 
C.,ck. 13, art. 60.

‘Si l'intérêt d’un créancier hypothécaire 
dans un navire enregistré en vertu de

la présente partie, est transmis par suite 
de décès, de faillite, ou en conséquence 
du mariage d’une femme qui se trouve créan
cière hypothécaire, ou par un moyen légitime 
autre que par un transfert fait suivant les 
dispositions de la présente partie, cette 
transmission est authentiquée par une décla
ration de la personne à laquelle cet intérêt 
a été transmis.” Art. 61.

"Cette déclaration doit être suivant la 
formule G et indique de quelle manière et à 
quelle personne cette propriété a été transmise 
et est faite et souscrite, (a) en présence du 
régistrateur du port où ce navire a été enre
gistré en vertu de la présence partie, si le 
déclarant réside dans un rayon de cinq milles 
du bureau de douane de ce port; ou (b) s’il 
réside au-delà de cette distance, en la présence 
de tout régistrateur, percepteur des douanes 
ou juge de paix.” Art. 62.

"Si cette transmission a eu lieu, (o) par 
suite de la faillite d’un créancier hypothé
caire enregistré, la déclaration est accompagnée 
de la preuve alors admissible dans les cours 
de justice au sujet des droits des personnes 
qui font des réclamations dans des affaires 
de faillite; ou (b) par suite du mariage d’une 
créancière hypothécaire, la déclaration est 
accompagnée d’une copie de l’enregistrement 
de ce mariage ou d’autre preuve légale de sa 
célébration, et constate l’identité de la créan
cière hypothécaire; ou (c) à la suite d’un testa
ment ou par intestat, alors, dans toute pro
vince du Canada autre que celle de Québec, 
la déclaration est accompagnée de la vérifica
tion du testament ou des lettres d’administra
tion, ou d’un extrait officiel de ces pièces, et, 
dans la province de Québec, elle est accom
pagnée du testament ou d’une copie qui peut 
en servir de preuve d’après les lois de cette 
province, ou de tout autre document admis
sible dans les cours de cette province, en vertu 
des lois qui la régissent, comme preuve des 
droits de tout héritier ab intestat.” Art. 58.

"Le régistrateur, sur le reçu de la déclarer 
tion et sur la production de cette preuve, 
inscrit dans le registre le nom de la personne 
ou des personnîs qui ont des droits en vertu 
de cette transmission, comme créanciers hy
pothécaires sur le navire à l'égard duquel cette 
transmission a lieu.” Art. 64-

“Toutes les hypothèques non acquittées 
enregistrées conformément à la présente loi, 
sont, par le régistrateur qu’il appartient, 
transférées et enregistrées, conformément à 
ces lois, dans les registres, dans l’ordre et sui-

42

5644
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vant la priorité dans lesquels ces hypothèques 
ont été enregistrées; et, le nom provisoire 
employé pour les fins de la présente partie 
ainsi que ci-haut prescrit, peut être changé 
lorsque le certificat d’enregistrement est 
délivré.” Art. 56.

' ‘L’enregistrement de toutes ces hypothèques 
doit être tel, selon la priorité dans le registre, 
que s'il avait été fait Ou délivré conformément 
aux lois pourvoyant à l’émission de ces certi
ficats d'enregistrement; et un titre-nouvel 
hypothèque dans toute forme prescrite par 
la loi, peut être délivré à cette1 fin à titre de 
substitut pour toute hypothèque consentie 
conformément à la présente partie.” Art. 67.

25. Navire en construction.—“Tout 
constructeur qui désire obtenir des deniers 
au moyen d’une hypothèque sur un tel navire, 
en fournit une description complète à ce 
régistratcur, et lui remet une déclaration sui
vant la formule D, indiquant à quel port ce 
navire est destiné il être enregistré; et il doit 
désigner le navire dont la construction est 
projetée ou en voie de se fane sur une planche, 
près de l’endroit où se fait la construction 
dans son chantier, sur un fond noir, en lettres 
et chiffres blancs ou jaunes de quatre pouces 
de hauteur au moins, le numéro qui lui est 
donné à cette fin par le régistratcur, le nom 
provisoire du navire et le nom du port auquel 
il est destiné à être enregistré.” Art. Ifi.

“Un navire dont la construction est pro
jetée ou en voie de se faire et qui est ainsi 
enregistré peut être donné en garantie pour 
un emprunt ou autre valable considération.

“2. Le titre qui crée cette garantie, est sui
vant la formule E, ou aussi conforme à cette 
formule que les circonstances le permettent.

“3. Sur la proedution de ce titre, le régis- 
trateur du port auquel le navire est enregistré 
l'inscrit dans un registre tenu par lui à cette 
fin.” Art. .',1.

“Toute telle hypothèque est enregistrée 
par le régistratcur qu’il appartient suivant 
l’ordre du tempe dans lequel elle est produite 
à cette fin.

“2. Le régistratcur doit, par un mémoire 
sous son seing, inscrit sur le titre d’hypothèque, 
noter que cette hypothèque p été enregistrée 
par lui, et mentionner la date et l’heure de 
cet enregistrement.” Art. !#.

“Lorsqu’une hypothèque enregistrée a été 
purgée, le régistratcur qu’il appartient, sur 
production du titre d’hypothèque, avec quit
tances des deniers au verso dûment signée et

attestée, fait une inscription dans le livre 
d’enregistrement constatant que l’hypothèque 
a été purgée.

“2. Cette inscription faite, la propriété, 
s’il y en a, qui avait passé au créancier hypo
thécaire, est transférée à la personne ou aux 
personnes auxquelles elle avait appartenu, 
eu égard aux actes et circonstances, s'il Pn 
est, comme si aucune telle hypothèque n’avait 
été consentie.” Art. 43.

“S’il est enregistré deux hypothèques ou 
plus sur le même navire, les créanciers hypo
thécaires, nonobstant tout avis explicite, 
implicite ou d'induction, ont droit, par rang 
de priorité, l’un sur l’autre, suivant la date 
de l'inscription de chaque titre dans les regis
tres, et non pas suivant la date de chaque 
titre.” Art. 44-

“Un créancier hypothécaire n’est pas, à 
raison de son hypothèque, censé être le pro
priétaire d’un navire, et le débiteur hypothé- 
caire n’est pas censé avoir cessé d'être pro
priétaire de ce navire hypothéqué, excepté 
en tant que la chose est nécessaire pour rendre 
le navire disponible à titre de garantie donnée 
pour la dette hypothécaire,” Art. 45.

“Tout créancier hypothécaire peut disposer 
d’une manière absolue du navire à l'egard 
duquel il est enregistré comme tel créancier 
hypothécaire et donner des quittances vala
bles pour le prix d’achat.” Art. 46.

“S’il y a plus d’une personne enregistrée 
comme créancier hypothécaire du môme 
navire, aucun créancier hypothécaire subsé
quent, excepté en vertu de l’ordre d'une cour 
compétente à connaître de ces affaires, ne |>eut 
vendre le navire sans l’assentiment de tout 
créancier hypothécaire antérieur.” Art. 47.

“Tout acte de vente, lorsqu’il a été regu- 
lièreme.it fait, est produit au régistratcur 
compétent, et celui-ci en inscrit les détails 
dans le registre et annote au verso de cet acte 
le fait que cette inscription a été faite, avec 
la date et l’heure auxquelles elle a été faite." 
Art. 48.

“ Tous les actes de vente sont inscrits dans 
le registre suivant l’ordre dans lequel ils ont 
été produits au régistratcur fdes navires. 
Art. 49.

“Lorsque la construction d’un navire enre
gistré conformément à la présente partie est 
dûment terminée, le premier créancier hypo
thécaire dont la créance n’a pas été toute 
acquittée peut produire le certificat du cons
tructeur de ce navire, et, sur cette production,
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le fonctionnaire qu’il appartient peut accorder 
un certificat d’enregistrement conformément 
aux lois à cette fin en vigueur en Canada.” 
Art 65.

25a. Protestants.—"Chaque fois que des 
terrains vendus, transportés ou légués par 
quelque personne ou corporation exemptée de 
la cotisation en vertu de l’article 4338, à 
quelque personne ou corporation professant 
la religion catholique romaine, et que ces ter
rains deviennent subséquemment sujets à 
cotisation en vertu de la présente section, 
l'hypothèque ou la charge à l’égard de cette 
cotisation, prend rang après le privilège de 
bailleur de fonds en faveur du vendeur, et 
après toute hypothèque ou tout privilège 
antérieur iX la vente, au transport ou au legs.” 
S: R. Q, 4M».

26. Terres des colons.—“Les terres pu
bliques octroyées aux colons de bonne foi, 
sous forme de billet de location, permis d’oc
cupation, certificat de vente, ou autres titres 
semblables, ou aux mêmes fins, en vertu du 
chapitre sixième du titre quatrième des pré
sents Statuts refondus, relatif au département 
des Terres et Forêts, et aux matières qui en 
relèvent, ainsi qu’en vertu des arrêtés en 
conseil, et réglements faits en vertu du dit 
chapitre, ne peuvent, tant que les lettres 
patentes ne sont pas émises, être engagées ou 
hypothéquées, par jugement ou autrement, 
ni être saisies et exécutées, pour aucune dette 
quelconque, à moins que ce ne soit pour le 
prix de telle terre, pour le paiement des taxes 
municipales et scolaires, frais de voirie, et 
répartitions pour constructions d'églises, 
presbytères et cimetières, et ce, nonobstant 
les articles 1980 et 1981 du Code civil, et les 
articles 613 et 614 du Code de procédure

“Toutefois, ce droit d'exemption de la saisie 
et exécution, ne doit pas s’étendre à plus de 
cinq ans de la date du billet de location, du 
permis d'occupation, du certificat de vente ou 
autre titre semblable, comme susdit.” S. R. 
Q., art. 2091; S. R. Q., comf1, vol. 3, p. 111.

JURISPRUDENCE

27. Acceptation.—Pour la validité d’une 
obligation et d'une constitution d’hypothèque 
pour sûreté du paiement d’icelle, il n’est pas 
nécessaire que le créancier soit présent à l’acte, 
niqu’icelui soit accepté, soit par lui ou en son 
nom. B. R., 1866, Montréal, Ryan V8 H alpin, 
6D. T. B. C., 61; 6 R. J. R. Q., 6; 12 R. J. R. Q., 
90S.

28. Améliorations. — Le propriétaire 
d’une bâtisse ou autres améliorations faites 
sur le terrain d'autrui peut, par l’enregistre
ment, acquérir une hypothèque sur ces amé
liorations, parce que ces améliorations sont 
immeubles. C. R., 1885, Montréal, Pru
d’homme v/> Scott et al., 30 J., 166; M. L. R., 2 
C. S., 63; 9 L. N., 67; 16 R. L., 539.

29. Il n’y a rien d’illégal pour un créan
cier hypothécaire à payer les améliorations 
faites sur une propriété, dans le but de proté
ger son hypothèque, même si celui à qui il les 
paye est insolvable, vu qu’il n’y a pas de fraude 
pour un débiteur à payer son créancier insol
vable. C. S., 1900, Beauce, Nadeau vs Rose- 
ber ry et al., R. J. Q., 18 C. S., 642.

30. Assurance.—The alienation, by the 
debtor, of an immovable affected by the (un
registered) hypothec ot a mutual insurance 
company, docs not purge such hypothec, 
which attaches to the land until full payment 
of the premium notes. And such hypothec 
also covers the costs of a personal judgment 
obtained against the debtor for the amount of 
such premium notes. Q. B., 1885, Quebec, 
Charest vs Slanslead and Sherbrooke Mutual 
Fire Insurance Co., 12 Q. L. R., 254•

31. Un créancier hypothécaire, à qui une 
police d'assurance est transportée pour assurer 
le paiement de sa créance, et qui, après l’in
cendie de la maison hypothéquée, reçoit de 
la compagnie d’assurance un chèque en paie
ment de cette assurance, et après l’avoir en
dossé, le remet à son débiteur, qui en touche 
l’argent et l’emploie à rebâtir, perd son hypo
thèque sur l’immeuble ainsi rebâti.

32. Il ne devient qu'un créancier chiro
graphaire, la réception du montant de l’assu
rance ayant l’effet d’éteindre la créance hypo
thécaire. B. R., 1888, Montréal, Seybold et al. 
vs Garceau et al., 16 R. L., 676; 31 J., 169; 32 
J., 316.

33. Un créancier hypothécaire, envers 
lequel son débiteur s’est engagé à faire assurer 
les constructions érigées sur l’immeuble hypo
théqué, ne sera pas autorisé à retirer le mon
tant de la police d’assurance devenu dû à la 
suite d’un incendie, de préférence à celui à 
l’ordre duquel la police a été faite, et qui a, 
contre le même débiteur, une créance de ven
deur garantie par première hypothèque, et une 
créance chirographaire dont le montant, ajou
té à celui de l’hypothèque, est supérieur à 
celui de la police d'assurance. C. S., 1900, 
Montréal, Davies vs Valiquette et al., 4 R• P■ Q-, 
106.
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34. Les compagnies d’assurance mutuelle 
ont sur les propriétés immobilières qui sont 
mentionnées dans la police une hypothèque 
légale qui n’a d’effet que depuis la date du 
billet de dépôt de l’assuré.

35. Ainsi une créance hypothécaire enre
gistrée dans le mois de novembre 1908 pri
mera l’hypothèque légale créée en vertu d’un 
billet de dépôt daté en janvier 1909. C. S., 
1910, St-Hyacinthc, La Compagnie d’assurance 
mutuelle du commerce contre l’incendie es 
Tucker, 19 R. P. Q., 92.

36. Le billet de dépôt souscrit pour une 
compagnie d’assurance mutuelle contre le 
feu, en vertu de l’article 7009 8. R. Q., 1909, 
bien qu’il soit essentiel à la formation du con
trat, n’est pas le titre constitutif de l’hypo
thèque légale de l’article 7023. Il faut, en 
outre, l’émission de la police contenant la 
description des biens, assurés, et frappés, en 
conséquence, de l’hypothèque, le règlement 
de cotisation de l’article 7011, ou la fixation 
de quote-part de l’article 7017, et les autres 
formalités dont le certificat du secrétaire- 
trésorier fait foi, d’après l’article 7021. Par 
suite, la seule production du billet de dépôt, 
dans une action en déclaration d’hypothèque 
contre l’assuré, ne suffit pas pour en faire 
accorder les conclusions. C. S., 1911, Artha- 
baska, Clément vs Dodier, R. J. Q., 41 C. S., 
989.

37. Avances futures.—A hypothec for 
advances contemplated, but which the cre
ditor is not bound to make, nor the debtor 
to receive, is not valid for advances made in 
pursuance of such an agreement as against 
a sale duly registered, before the making 
of the advances. C. R., 1879, Quebec, Desilets 
vs Martel, 6 Q. L. R., 196.

38. A hypothec given for a credit opened 
in favor of the mortgagor takes effect from the 
time it is granted and not from the time the 
advance is actually made. S. C., 1880, Mont
real, Quintal et al. vs Lefebvre, and Trudeau, 
and Société de Construction Montarvüle, 8 L. 
N., 847.

39. La convention qu’une hypothèque 
consentie pour une dette existante, subsistera 
tant que le débiteur devra au créancier pour 
des avances subséquentes, et les paiements 
qui seront faits seront imputés sur celles-ci, 
même si les parties ne s’en expliquent pas 
alors, est valable et empêche la remise au 
débiteur des billets consentis pour le montant 
de l’obligation de valoir comme acquit de 
celle-ci, tant que des avances subséquentes

faites, avant et au moment même de la remise 
des billets, n’ont pas été soldés, t. //., issg 
Québec, McCall et al. vs Pouliot, 12 U../. iq

40. Bailleur de fonds. -Dans une vente
de meubles et d’immeubles pour un seul prix 
en bloc, les meubles valant environ $200, et 
les immeubles $1,500, les meubles nu seront 
considérés que comme des accessoires de la 
vente et l’hypothèque, qui résultera de l’enre
gistrement de l’acte, couvrira tout le prix de 
vente. C. S., 1894, Kamouraska, PelUtiern 
Riou, 2 R. J., 846.

41. Any undertakings or warranties or 
servitudes pretended to be made bv a pur
chaser of land cannot effect the antecedent 
registered hypothecary rights of his vendor, 
which rights, in so far as they remained un
discharged by payment. C. R., 1899, Mont
real, Thompson vs Stevenson et al., Q. J.
19 S. C., 218.

42. Bien que l’acte de vente ou de dona
tion ne contienne pas la stipulation d'une 
garantie hypothécaire, l’immeuble donné ou 
vendu demeure grevé de l’hypothèque privi
légiée de bailleur de fonds pour les charges 
appréciables en argent stipulée dans l’acte 
de donation, ou pour ce qui reste dû sur le 
prix de vente.

43. Cette hypothèque existe, soit en 
faveur du vendeur ou donateur, soit en faveur 
des tiers, à qui il est stipulé dans l'acte de 
donation ou de vente, que les charges de la 
donation ou le prix de vente sont dus. C. S., 
1901, Sherbrooke, Canadian General Electric 
Co. vs Shipton Electric Light and Power Co., 
et Reed, et Gibson et al., etTheJenckes Machine 
Co., R. J. Q., 21 C. S., 88.

44. Bâtiments marchands.—The ad
vancer of money to build a ship, being not 
simply a privilege creditor but a transferee of 
the vessel, is entitled to be paid out of the 
proceeds of the sale of the vessel, in preference 
to the workmen employed in building and 
completing her, and article 2383 section 8, of 
the civil Code cannot be constriu ted to post
pone his claim to others, notwithstanding that 
the vessel has not yet made a voyage. C. /?., 
1869, Quebec, Germain vs Gingrus and Jana,
1 Q. L. R., 349.

45. Cession de préséance. -Une per
sonne qui consent à ce ou’un immeuble qui 
lui est déjà hypothéqué soit hyjtothéqué en 
faveur d’un autre, sera censée avoir consenti 
à céder son rang d’hypothèque en faveur du 
créancier hypothécaire subséquent. B. B-,
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1867, Québec, Symes va McDonald, et Robertson 
et Syrien, 9 D. H. T. C., 182; 17 D. T. B. C., 
#8, 7 U. J. R. Q-, 166; 16 R. J. R. Q., 380.

46. Communauté.—The claim of the 
children of a deceased consort to her half of 
the property of the community which existed 
between her and her husband, though unre
gistered, cannot be affected by a mortgage 
given by the husband subsequent to the dis
solution of the community though duly 
registered. Q. B., 1878, Montreal, Dallaire 
m Gravel, 22 J., 286; 2 L. N., 13,16.

47. Compagnie incorporée.—Under the 
Joint Stock Companies Act of the province 
of Quebec, the directors may contract an 
hypothec which will be binding on the com
pany, if made in the interest of the company.

48. A director of the company who 
accepts such hypothec, to secure endorsations 
made by himself and other directors, cannot 
afterwards, in good faith, question the legal 
right of the directors to authorize the granting 
of such hypothec. S. C., 1899, Sweetsburg, 
Savariava Paquette. Q. J. R., 20 S. C., 314. 
{Aff. by the C. R., the 30th October, 1901.)

49. A general hypothec given by a com
pany on its present and future property is 
null, and where special authority is conferred 
on a company by its charter to give such hypo
thec in favor of its creditors, or of the holders 
of bonds, debentures and other securities, 
such special authority does not enable the 
company to give a valid general hypothec on 
present and future property in favor of a 
municipal corporation which has become su
rety for the debentures of the company.

50. In any event, the guarantee of the 
corporation, under the by-law in this case, 
was only to pay over two thirds of the revenues 
collected, and as no revenues had been col
lected the action could not be maintained

51. The warranty being invalid, even in
nocent holders of the debentures issued have 
no action against the warrantor (the muni
cipal corporation). K. B., 1901, Montreal, 
(.'orporaiion de la Pointe Gatineau va Hanson, 
Q.J. 10 K. B.,346.

52. Construction sur terrain d’au-
trul.—Quoique le propriétaire des bâtisses 
ne soit pas celui du fonds sur lequel elles sont 
assises, elles n'en conservent pas moins leur 
qualité d'immeubles tant qu’elles ne sont pas 
démolies et elles continuent à être assujetties 
aux hypothèques dont elles ont été affectées

quand elles ne formaient avec le fonds qu’une 
seule et même propriété. C. R., 1879, Québec, 
Chaloult va Bégin, 6 R. J. Q., 119; 16 R. L., 
639.

53. Coupe de bois.—Le droit accordé par 
une licence ou permis de coupe de bois, sur 
les terres de la Couronne, en vertu des S. R. C., 
ch. 23, sect. 1 et s., aujourd’hui Statuts 
Refondus de Québec, art. 1309 et s., est un 
droit immobilier, susceptible d’être hypothé
qué, sous réserve des clauses résolutoires con
tenues au permis.

54. Les titres émanant directement de la 
Couronne, et spécialement les permis de coupe 
de bois employés par le commissaire des terres 
de la Couronne, en vertu des statuts ci-dessus 
cités, ne sont pas soumis à la formalité de 
l’enregistrement. C. S., 1891, Joliette, Migné 
va Kelly et Banque d'Hochelaga, 35 J., I44.

55. Description d'immeuble.—The de
signation of the conterminous lands (tenante 
et aboutissants) required by article 2042 of the 
civil Code is not à peine de nullité, but is 
required only so that third parties may have 
a perfect knowledge of the land hypothecated; 
and provided that the land be sufficiently indi
cated, a mention of its boundaries is not absol
utely necessary. C. R., 1876, Quebec, Frizzell 
vs Hall and Hall vs Maira, 2 Q. L. R., 373.

56. L’hypothèque sur un terrain, décrit 
par scs tenants et aboutissants, est une hypo
thèque d’un corps certain, quoique la conte
nance donnée soit moindre que celle qui existe 
véritablement; et l’hypothèque grève le 
terrain dans sa totalité. B. R., 1853, Mont
réal, Labadie vs Truteau, 3 D. T. B. C., 155; 
S R. J. R. Q., 476.

57. L’hypothèque conventionnelle n’est 
valable qu’en autant que l’acte désigne spé
cialement les immeubles hypothéqués.

58. Une hypothèque consentie sur des 
biens désignés comme étant les nos 337, 344 
et 315 du comté de Chambly, au lieu de la 
paroisse de St-Joscph de Chambly, est irré
gulière et nulle, vu qu’elle tend à créer des 
droits sur des biens qui n’existent pas réelle-

59. Un avis donné au régistrateur par le 
créancier d’une hypothèque lui intimant 
qu’aux termes de l’article 2168 C. c., les biens 
affectés en vertu de l’acte constitutif de l’hy
pothèque sont les nos 337, 344 et 345, de la 
paroisse St-Joseph de Chambly, ne pe-it, sans 
le concours du débiteur à cet avis, avoir pour 
effet de valider telle hypothèque.
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60. Une action en radiation de l’enregis
trement d’un tel avis sera maintenue en faveur 
de celui qui a acquis et possède les terrains en 
question. C. fl., 1894, Montréal, MüUarkn 
vs Montreal Loan and Mortgage Co. and Mul- 
larky, 2 R. J., 253.

61. La désignation de 1 immeuble hypo
théqué est suffisante si le créancier n’a pas pu 
être induit en erreur par telle désignation. 
C. R., 1899, Québec, (larand va Gagnon, R. J. 
g., 17 C. fl., / SB.

62. Dettes de succession.—La disposi
tion d’un testament conçue comme suit: "Si 
les dettes hypothécaires et autres de ma succes
sion et celles de mon épouse décédée n'étaient 
pas toutes payées lors de mon décès, alors 
mes légataires résiduaires, de même que mes 
légataires particuliers ne pourront pas parta
ger, ni jouir des legs que je leur fais, ni en 
prendre possession, qu'après que toutes les 
dites dettes auront été payées," suspend sim
plement la jouissance et la possession, mais 
non pas le droit de propriété.

63. Même lorsque le droit de propriétaire 
est suspendu, cela ne l'empêche pas d’hy- 
pothéquer telle propriété. C. S., 1899, Québec, 
Haurel et al. va Proteau et al., R. J. Q., 15 C. S., 
619.

64. Donation entrevifs.—An obligation 
by the donee to pay certain promissory notes 
due by the donor, but without a statement of 
the amount, cannot be treated as an "obliga
tion appreciable in money,” conferring on the 
holder of the notes any hypothec upon the 
immovables given. S. C., 1895, Quebec, 
Joaeph et al. va Croteau et al., and Budden,
Q. J. R., 7 S. C., 176.

65. L’hypothèque qu'a le donateur pour 
garantie des charges de la donation, ne s’éteint 
pas par confusion, lorsqu’il reprend les biens 
donnés à la suite d’un jugement de résiliation, 
si le donataire les a grevés d’autres hypo
thèques pendant qu’il les possédait, et s’il y a 
péril d’éviction par les créanciers. C. S., 
1911, Richelieu, Lebrun va Sévigny et Sévigny,
R. J. Q., 41 C. S., 140.

66. Donation par contrat de mariage. 
La clause dans un contrat de mariage par 
laquelle le futurépouxdonne à sa future épouse 
une somme d'argent pour par elle en jouir 
sa vie durante, et après son décès être partagée 
entre les enfants de leur futur mariage, crée 
une hypothèque sur les propriétés du futur 
époux qui donne aux enfants nés du dit ma
riage une préférence sur les créanciers sub
séquents de leur père; nonobstant une clause
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au contrat à l’effet que la donation . fait faite 
à la condition absolue que le futur époux 
aurait le droit de disposer, sans emiMVhenient 
de la part de sa future épouse, d'aucune 
propriété sur laquelle elle pourrait avoir un.* 
hyjx>thèque en raison de la dite clause, ou de 
l’aliéner ou de la vendre.

67. Les hypothèques générales créées
avant la passation de l’Ordonnance «les enre
gistrements, 4 Vict., ch. 30, affectent les pr„. 
priétés acquises par le débiteur subséquem
ment ii la passation de la dite Ordonnance. 
B. R., 1862, Québec, Brown va Oaknutn et al 
13 D. T. B. C., 342; 11 R. J. R. Q., .fo7. ’

68. Endossement.—The cashier of a 
bank, who has endorsed notes for a customer 
of the bank, may, if in good faith, take a 
hypothec on the debtor's property to protect 
himself on the endorsements. Q. li., MHO, 
Montreal, Thibaudeau et al. va Beaudoin, 3 L 
N., 306.

69. Exécuteur testamentaire. -On the
contestation of a report of collocation of 
moneys arising from the sale of immoveables 
belonging to the executor of a will, where the 
contestant claimed under the will of which 
the defendant was appointed executor, it was 
held that a hypothec on the property of an 
executor does not date from the registration 
of the will, but from the registration of an 
authentic acte showing his acceptance of the 
executorship. S. C., 1852, Montreal, David 
va Haya and Haya et al., 3 L. C. R., 44O; V, H. 
J. R. Q., 99.

70. A hypothec on the property of an 
executor does not date from the registration of 
the will, but from the registration of an au
thentic acte showing his acceptante of the 
executorship. S. C., 1858, Montreal, Lamothe 
va Hutchina and Herbert aiul Truat and Loan 
Co., and Roaa et al., 9 L. C. R., 7.

71. On the contestation of an opposition 
afin de conaerver, filed on a special mortgage 
granted by the defendant in favor of the oppo
sants and duly registered: No hypothec 
attaches to the property of an executor in 
conséquente of the registration of the will, 
under which he was appointed. »S. C., 1858, 
Montreal, Lamothe va Rosa awl lioas et al.,
2 J., 278.

72. Forme.—A notarial act executed en 
brevet does not create a mortgage. K. B., 
1810, Quebec, Belair va Gautreau and Wifi, 
Pyke’a Rep., 57; lR.de L., 608; 1 R. J. R. Q-, 
88, 606.
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73. Pour constituer une hypothèque, il 
n'y a pas de termes sacramentels, il suffit que 
l'immeuble soit désigné dans l’acte et qu’il 
wit affecté pour somme fixe. B. R., 1880, 
Montréal, Caya va The Trust and Loan Co. of 
Canada, 1 D. C. A., 10.

74. L’hypothèque conventionnelle stipulée 
au contrat de mariage sans désignation des 
biens du mari est absolument nulle.

75. L’enregistrement subséquent d’un avis 
au régistrateur désignant certains immeubles 
comme étant affectés par l’hypothèque sti
pulée en le dit contrat de mariage ne valide 
paa la dite hypothèque et n’en crée pus une 
nouvelle sur les dits immeubles. C. S., 1891, 
Saguenay, Perrault va Caron et DUe Gagnon, 
14 L N* 129-

76. Nonobstant l’article 2040 qui exige 
la forme authentique des actes constitutifs 
d’hypothèque conventionnelle, le mandat en 
vertu duquel une telle hypothèque peut être 
consentie n’est sujet à aucune forme particu
lière. C. Supr., 1896, Québec, Société de Prêts et 
Placements vs Lachance, R. J. Q., 6 B. R., 11; 
19 L N., 160; 26 R. C. Supr., 200.

77. Sous l’article 2040 C. c., l’hypothèque 
conventionnelle ne peut être consentie que 
par un acte en forme authentique. C. S., 
1902, Montréal, Léveülé va Kauntz et al., 8 R.

78. Fraude et insolvabilité.—Dans le 
cas de fraude de la part du débiteur, résultant 
du changement de l’un de ses prénoms dans 
un acte translatif de propriété subséquent à 
son obligation créative d’une hypothèque, la 
perte de la créance hypothécaire, quoique 
enregistrée, doit retomber sur le créancier et 
non pas sur le tiers-détenteur qui ne doit pas 
être la victime de cette fraude.

79. L’obtention d’une sentence en ratifi
cation de ce titre translatif de propriété, 
sans aucune opposition de la part du créan
cier hypothécaire, ne saurait détruire le droit 
d’action déjà acquis et en exercice, vu que 
le tiers-détenteur avait une connaissance 
suffisante de cette hypothèque avant cette 
demande en ratification de titre. B. R., 
1849, Lafleur vs Donegani et al., 7 J., 102; 
12 R. J. R. Q., 70.

80. Une personne peut être insolvable sans 
être en état de "banqueroute” d’après la 
signification du mot "banqueroute” tel qu’em
ployé dans la 18e section de l’Ordonnance des 
enregistrements, 4 Vict., ch. 30 (S. R. B. C., 
ch. 37, sect. 7, p. 345), les mots banqueroute

et insolvabilité n’étant pas en loi synonymes; 
et en conséquence,sous les dispositions de l’Or
donnance des enregistrements, l’enregistre
ment d’une hypothèque ne serait pas con
sidéré inefficace en raison de son enregistre
ment dans les dix jours avant l'insolvabilité 
du débiteur. B. R., 1863, Québec, Anderson 
et al. vs Généreux, 13 D. T. B. C., 374; 11 R. J. 
R. Q., 407; 17 R. J. R. Q., 184; 647; 18 R. J.
R. Q., 66, 641.

81. L’hypothèque acquise sur les biens 
d’un individu non-négociant en état de décon
fiture, est valable en loi s’il n’y a fraude. 
C. R., IL V, Montréal, McConnell vs Dixon et 
Browne et Foulds et al., 11 J., 300; 4 L. C. 
L. J., 42; 17 R. J. R. Q., 182, 647.

82. No hypothec can be acquired on the 
property of persons notoriously insolvent.
S. C., 1857, Montreal, Duncan vs Wilson and 
McLennan, 2 J., 253; 7 R. J. R. Q., 20, 21;
18 R. J. R. Q., 62, 652.—Q. B., 1874, Mont
real, La Banque Jacques-Cartier vs Ogilvie et al.,
19 J.,100; 3 R. C.,86; 18 R. J. R. Q.,469,662.— 
S. C., 1886, Sherbrooke, Banque Nationale vs 
Eastern Townships Bank, 8 L. N., 219.—Q. B., 
1885, Montreal, Rouillard vs Lapiene, 29 J., 
267; 4 L. C. R., 286.

83. The registration of a hypothec within 
thirty days previous to an assignment under 
the Insolvent Act, 1875, is without effect, and 
especially when the hypothec was granted by 
the debtor while insolvent to the knowledge of 
the creditor receiving such hypothec. S. C., 
1879, Montreal, Dwyer vs Fabrc and McCarron, 
24 J., 174.—Q. B., 1880, Montreal, McGau- 
vran et al. vs Stewart, 3 L. N., 323;—Q. B., 
1885, Montreal, Rouillard vs Lapierre, 29 J., 
267; 4 L. C. R., 286.

84. A hypothec will not be set aside on 
the ground that the debtor was insolvent at 
the time it was granted, unless it appear that 
such insolvency was notorious, or that there 
was fraudulent collusion between the parties. 
S. C., 1881, Montreal, Banque Jacques-Cartier 
vs Meunier and Prévost et al., and Banque 
d’Hochelaga, 4L. N., 213.

85. L’annulation d’une vente ou donation 
d’un immeuble pour cause de fraude, n’atteint 
pas l’hypothèque consentie à un tiers de bonne 
foi, lorsque l'emprunteur possède le dit im
meuble en vertu de titres parfaits à leur face 
et n’indiquant aucun signe apparent de nullité. 
B. R., 1883, Montréal, Normandin vs Norman- 
din et Amois, et Religieuses Carmélites d’Ho
chelaga, S D. C. A., 329.
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86. Un commerçant insolvable ne peut 
valablement accorder d’hypothèque sur scs 
biens, au détriment de ses créanciers en géné
ral, quand même celui en faveur de qui l’hypo
thèque est donnée ignorerait l’insolvabilité 
du débiteur. C. S., 1889, Montréal, Siam son, 

ès-qual., vs Lallemand et al., M. L. R., 6 C. S., 
806; 18 L. N., 288.

87. Where the circumstances disclose that 
the hypothec sought to be set aside was grant
ed merely to take the place of an ample secur
ity previously held by the mortgagee, and that 
the hypothec was obtained by him in good 
faith, without apparent profit, solely to help 
his debtor and in ignorance of his insolvency 
(even assuming that a state of insolvency 
existed at the time), the right of the creditor 
to be collocated for the amount of his hypo
thec should be maintained. C. R., 1898, 
Montreal, Lefebvre vs Lamontagne and Seath,
Q. J. R.,S. c.. 168.

88. Le demandeur ne peut de piano 
demander l’annulation , d’une hypothèque 
judiciaire sur l’immeuble d’un débiteur no
toirement insolvable, sans établir préjudice, 
et ce préjudice doit être établi par la saisie, 
et vente de l’immeuble hypothéqué. C. C., 
1897, Saguenay, Bourassa vs Labbé et Boüy, 
6 R. J., 46.

89. Garantie.—Lorsqu’une partie s’en
gage vis-à-vis plusieurs héritiers à payer une 
hypothèque sur un immeuble de manière à ce 
que les vendeurs n’en soient jamais troublés, 
et que l’acheteur vend cet immeuble,ce dernier 
acquéreur ne peut être poursuivi personnelle
ment par un dev héritiers qui est devenu pro
priétaire d’un autre immeuble de la succession 
sur lequel la même hypothèque existait, pour 
l’obliger à payer cette hypothèque. C. S., 
1890, Montréal, Vincelette vs Lavoie et al., 
ès-qual., 54 J., 196.

90. Where the person who accepts an 
hypothec to secure the payment of certain 
debts, does not bind himself personally, there 
is no obligation on his part which renders him 
liable in case the debtor does not pay. S. C., 
1899, Smetsburg, Savaria vs Paquette. Q. J.
R. , SO S. C., 5/4; 6 R. J., 268. (ConJ. par 
la C. R., le 80 octobre 1901.)

91. The assignment of an hypothecary 
claim as the consideration for the assignees’ 
discounting the note of a third party for the 
benefit of the assignor, creates no indebted
ness by the latter to the assignee. K. B., 
1907, Montreal, Buchanan vs Napier et al., 
Q. J. R., 16 K. B., 847.

92. Le créancier d'une obligation n’a au
cun recours personnel contre celui qui s’est 
porté partie à l’acte, uniquement pour hypo- 
théquer un immeuble jusqu’à concurrence 
d'une somme déterminée, comme sûreté pour 
autant de la dette principale. Il ne peut agir 
qu’en déclaration d’hypothèque contre le 
détenteur de l’immeuble que ce soit celui qui 
a consenti l’hypothèque, ou un acquéreur-sub
séquent. C. R., 1911, Québec, Bégin « Chaîné
R. J. Q., 40 C. S., 496.

93. Le vendeur d’un immeuble dont le 
prix est garanti, pour partie, par une hypo
thèque sur un autre immeuble de l’acheteur 
qui consent à libérer celui-ci en reprenant 
l’immeuble vendu, ne peut valablement sti
puler, dans l’acte de rétrocession, qu’il retient 
l’hypothèque accessoire à titre de dommages, 
que si l’immeuble qui en avait été frappé est 
encore la propriété de l’acheteur.

94. Par suite, dans une action en déclara
tion d’hypothèque contre un tiers détenteur 
de cet immeuble, il est tenu d’établir ce fait, 
l’extinction de la dette principale créée par la 
vente ayant éteint, du même coup, l'hypo
thèque accessoire, la preuve que celle-ci a été 
renouvelée par la stipulation de réserve dans 
la rétrocession, fait défaut. B. R., 1911, 
Québec, Marcoux vs Guay, R. J. Q., 21 B. R., 
162.

95. Hypothèque générale. -A general
mortgage or hypothèque does not affect lands 
held in free and common soccagc. K. B., 
1830, Quebec, Paterson vs McCollum, S. R. C., 
429.

96. An ordinary lease not registered does 
not produce a general mortgage notwithstand
ing 4 Viet., ch. 30, sect. 17, and in virtue of 
sections 1 and 28 of the same Act, which pre
scribes that the mortgage must be special and 
must be registered, and of the 29th section, 
which enumerates the general mortgages that 
will continue to subsist and must be registered.
S. C., 1867, Quebec, Hillicr vs Benlkg awl 
Primrose et al., 7 L. C. R., 241.

97. L’hypothèque générale existante sous 
l’ancien régime hypothécaire en Bas-Canada 
et acquise avant la mise en force de ia 4 Vict, 
ch. 30, et enregistrée avant aucune inscription 
prise par le tiers-détenteur, est valable. C. 
C., 1869, Richelieu, Mogé vs Dupré, 3 J., 138.

98. Immeuble par destination. — A 
mortgagee of an immovable on which was 
placed certain machinery which had become 
immeuble par destination, cannot attach said 
machinery by saisie en revendication in the
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nature of a saisie-conservatoire, in the hands of 
the defendant who has purchased the same 
in good faith. S. C., 1889, St. Francis, Flan- 
nigan vs Fee et al., 13 L. N., 98.

99. The machinery and plant of a system 
of electric light placed in such building become 
part of it and are subject to the same hypo
thec. S. C., 1901, Bedford, Van Nienvenhuyse 
M Town of Farnham and Stadacona Water, 
light and Power Co., 8 R. J., 46.

100. Le créancier hypothécaire a le droit 
d'être payé de préférence aux créanciers chiro
graphaires, suivant l’ordre de son hypothèque, 
sur le prix d’objets mobiliers, immeubles par 
destination et hypothéqués comme tels, 
vendus judiciairement comme meubles sépa
rément du fonds, auquel ils sont attachés, 
sujet à son hypothèque. C. S., 1902, Sher
brooke, McCaskiU vs The Richmond In
dustrial Co., et La Corporation de la ville de 
Richmond et McCaskill. R. J. Q., 23 C. S., 
381. (Conf. par la C. R., le 20 mai 1903.)

101. Imputation. — Une hypothèque 
garantissant le paiement d’une dette ancienne 
ne peut pas, au détriment des créancier inter
médiaires, être appliquée au paiement d’une 
autre dette distincte plus récente. C. S., 
1881, Québec, Dorval vs Bourassa, 8 R. J. Q., 
218.

102. Intérêts.—The hypothec also covers 
interest and the costs of a personal judgment 
against the debtor, such interest and costs 
being accessories of the debt. S. C., 1903, 
Montreal, The School Commissioners for the 
Municipality of Westmount vs Pelts et vir, Q. J. 
R., 24 S. C., 7; 10 R. L., n. «., 4*.

103. Interprétation.—In certain cir
cumstances the hypothecation of a property 
is tantamount to an alienation thereof and 
under article 1092 c. C. would give the creditor 
the right to demand the immediate return of 
his money, as being in diminishment of his 
security. C. R., 1912, Montreal, Frank vs 
Forman, 13 Q. P. R., 293.

104. Legs.—Le droit au legs n’est pas 
accompagné d’hypothèque sur les biens im
meubles légués, lorsque le testateur ne l’a 
pas assuré par hypothèque aux termes de 
l’article 880 C. c. C. R., 1906, Québec, Oué- 
rette vs OueUet et OueUet, 11 R. J., 437.

105. Locataire.—A valid and legal hypo
thec may be created by a lessee on a building 
erected by him on the leased property. S. C., 
1901, Bedford, Van Nienvenhuyse vs Town of 
Farnham and Stadacona Water, Light and 
Power Co., 8 R. J., 46.

106. Mandat.—Une hypothèque conven
tionnelle sur des immeubles autres que ceux 
mentionnés en l’article 2041 du C. c., peut être 
constituée par mandataire non muni d’un 
mandat authentique; il peut n’être même 
qu’oral, et alors la preuve peut s’en faire par 
présomption. B. R., 1896, Kamouraska et 
Québec, Damien et al. vs Société de Prêts et 
Placements de Québec, et Lachance, 3 R. J., 32.

107. Mari et femme.—Par les disposi
tions de la 29e clause du chapitre 30 de la 
4c Vict., aucune hypothèque légale ou tacite 
no subsiste sur les propriétés du mari pour le 
remploi des propres de la femme aliénés du
rant le mariage. S. 11. B. G., ch. 37, sect. 51. 
C. S., 1864, Montréal, Armstrong vs Ralston et 
Dufresnay et The Trust and Loan Co. of Upper 
Canada, 9 J., 16; 13 R. J. R. Q., 491; 14 R. J. 
R. Q., 164.

108. Par suite de la stipulation d’une 
hypothèque spéciale jusqu’à concurrence d’une 
somme fixe et certaine, consentie par le mari 
à son épouse pour ses droits mentionnés dans 
leur contrat do mariage qui a été enregistré; 
elle ne peut réclamer hypothécairement au- 
delà de telle somme ainsi stipulée. C. S., 
1864, Montréal, Demers vs Larocque, 8 J., 
178; 13 R. J. R. Q., 361.

109. L’hypothèque légale de la femme sé
parée de biens, pour le montant d’un legs par
ticulier dû en vertu du testament de son père 
décédé avant son mariage célébré sans con
trat, ne prime point les créanciers subséquents 
qui ont enregistré leur titre, faute d’enregis
trement de sa part.

110. La réception du montant de ce legs 
par le mari durant le mariage et après avoir 
constitué une hypothèque en faveur des 
opposants pour une rente foncière sur ses 
immeubles, ne donne à la femme aucune 
réclamation hypothécaire antérieure aux cré
anciers de cette rente foncière.

111. Par le fait de la femme d’avoir fait 
vendre les biens de son mari à la charge de 
cette rente foncière, il s’ensuit qu’elle a reconnu 
la validité de cette réclamation hypothécaire. 
C. R., 1866, Montréal, Beaugrand dit Champa
gne vs Lavallée et Trigge et al., 9 J., 61, 216; 
16 D. T. B. C., 479; 1 L. C. L. J., 26; 14 R. J. 
R. Q., 96.

112. A husband may execute a valid hy
pothec in favor of his wife on his immoveable 
property, in lieu of a hypothec which she had 
by her contract of marriage, to secure a sum 
of money brought by her at her marriage and 
reserved as propre by her in the marriage
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contract. Q. B., 1880, Montreal, Hogue 
va Dupuy, and Cousineau, and La Société de 
Construction Montarville, 23 J., 276; 2 L. N., 
308; 3 L. N., 329.

113. Une femme mariée, séparée de biens, 
peut, avec l’autorité du juge, accepter une 
obligation et une hypothèque consentie par 
son mari. C. Supr., 1880, Montréal, La Banque 
de Toronto vs Perkins, 9 R.L., 662; 1 D.C.A., 
367; 2 L. N., 262; 8 R. C. Supr., 603.

114. La femme n’a pas d’hypothèque 
légale et générale, en vertu de la loi pour assu
rer un douaire préfixât l’hypothèque spéciale, 
créée par le contrat de mariage pour assurer 
le douaire préfix, et qui est éteinte par la 
vente judiciaire de l’immeuble hypothéqué, 
ne peut être renouvelée par l’enregistrement 
de nouveau du contrat de mariage, lorsque 
cet immeuble est devenu de nouveau la pro
priété du mari. C. S., 1884, Montréal, 
Prévost et al. vs Bourque, bs-quol., 13 R. L., 57.

115. L’hypothèque légale que la loi ac" 
corde à la femme ne peut s’appliquer à la do
nation d’une rente viagère à elle faite, en cas 
de survie, par le mari dans le contrat de ma
riage; et une hypothèque générale accordée 
par le mari, pour garantir le paiement de cette 
rente est sans effet, ainsi que l’enregistrement 
de cette hypothèque sur des immeubles laissés 
par le mari. B. R., 1889, Montréal, Davignon 
vs Roy, 18 R. L., 646; 34 J., 233.

116. La donation par contrat de mariage 
est une donation conditionnelle qui n’a son 
effet que par le mariage; partant, la disposi
tion de l’article 2029, qui accorde à la femme 
une hypothèque légale pour toute réclamation 
et demande qu’elle peut avoir contre son mari, 
à raison de ce qu’elle a pu recevoir ou acquérir 
pendant le mariage, par succession, héritage 
ou donation, s’applique à une donation faite 
par le contrat de mariage. C. S., 1896, Mont
réal, Théoret va Paquin et Racine et al., R. J. Q., 
9 C. S., 306.

117. Meuble. — Chattel mortgages are 
not recognized in this province; moveables 
are not susceptible of hypothecation except 
as provided under article 2022, c. C.

119* The pretended sale in question in this 
case is but a chattel mortgage; it is an absolute 
nullity, and gives defendant no title whatever 
to the goods which were intended to be trans
ferred merely as security for a loan, but always 
remained in the possession of Lewis. S. C., 
1900, Montreal, Esplin, h-qual., vs Campbell 
et al., 6 R. J., 81.
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119. The laws of this province do not 
permit chattel mortgages, and, in a prominent 
degree, refuse recognition of subterfuges 
whereby a creditor may secure advantages 
at the expense of his fellow-creditors, .s' <\ 
1902, Mori treat, Coyer vs Boisvert et ai, Q. J // 
21 S. C., 602.

120. Mineur.—L'hypothèque légale ac
quise au mineur sur les biens de son tuteur, 
en vertu de l’enregistrement de la tutelle, et 
de l’avis spécialement la dite hypothèque 
ne fait que garantir généralement l'adminis
tration du tuteur pendant la tutelle; et cette 
hypothèque n'a d’effet sur les biens du tuteur 
que pour le reliquat du compte qui sera cons
taté au profit de ce mineur lors de la reddition 
de compte du tuteur.

121. Si le bien du tuteur est vendu judi
ciairement pendant la tutelle, un tuteur ad 
hoc ne peut demander, par opposit ion, la col
location, en vertu de cet enregistrement, pour 
une somme spéciale appartenant au mineur, 
et dont le tuteur a eu l’administration comme 
tel; et le jugement de distribution ne |x>urrait 
colloquer ce tuteur ad hoc pour cette somme 
purement et simplement, mais la seule de
mande que pouvait faire le tuteur ad hoc, 
devait être à l’effet que les créanciers subsé
quents fussent colloqués, à la charge de donner 
caution de rapporter, lors de la reddition de 
compte final du tuteur, si un reliquat au 
profit du mineur était alors constaté. C. S., 
1874, St-Jean, Jones vs Piédalu et al., ô R. L,

122. Montant déterminé. -La partie 
qui veut acquérir une hypothèque doit spé
cifier dans l’acte la somme de deniers dont se 
trouvera grevé l'immeuble. C. S., 1854, 
Montréal, Cazelais vs Ramsay, 1 M. C. R., 4L

123. Le montant d’une hypothèque est 
suffisamment décrit s’il peut s'inférer des 
faits contenus dans l’acte. Ainsi, s’il y parait 
que le prix originaire de vente était de 4,700 
livres et que 3,000 livres ont été payées comp
tant, l’hypothèque stipulée sera nécessaire
ment de 1,700 livres. C. R., 1866, Montréal, 
Prévost vs Poirier, 2 L. C. L. J., 40-

124. L’hypothèque conventionnelle n'est 
valable qu’en autant que la somme pour la
quelle elle est consentie est certaine et déter
minée par un acte.

125. lies intérêts à écheoir ne constituent 
pas une créance certaine et déterminée, et le 
fait d’avoir déclaré, dans un acte, que les 
intérêts seront capitalisés ne change pas la
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nature de ces intérêts relativement à la néces- 
gité de l’enregistrement vis-à-vis des tiers.
B. R., 1889, Montréal, Dante Foisy dit Fre- 
nitrc et al. va Germain et al., 18 R. L., 588, 577; 
54 W-

125a. An obligation by the donee to pay 
certain promissory notes due by the donor, 
but without a statement of the amount, 
cannot be treated as an "obligation appre
ciable in money,” conferring on the holder 
of the notes any hypothec upon the immov
ables given. The registration of a deed of 
donation does not operate as an acceptance 
of a delegation of payment in favor of a 
creditor named therein. S. C., 1896, Quebec, 
Joseph et al. va Croteau et al. and Budden 
,i e| Q J. R . J 8. ( .. 178.

126. L'hypothèque conventionnelle n’est 
valide qu’autant que la somme pour laquelle 
cette hypothèque est consentie est certaine 
et déterminée par l’acte qui l’a créée.

127. Partant, lorsqu’un testament nomme 
un légataire universel avec charge de payer 
un certain legs particulier, mais sans créer 
une hyjwthèque pour le paiement du legs, et 
que le légataire universel fait une déclaration 
à l’effet qu’un immeuble reçu du testateur 
demeurera affecté par hyjmthèque au paie
ment de ce legs, sans mentionner le montant 
du legs, l’hypothèque qu’on a prétendu créer 
par cette déclaration est nulle. C. R., 1896, 
Montréal, Auclair va Girard, èa-qual., et Banque 
du Peuple et al., R. J. Q., 9 C. S., 218.

128. Partage.—L'hypothèque consentie, 
avant le partage, par un héritier sur sa part in- 
di vis d’un immeuble de la succession est sujette 
à la condition implicite qu’elle n’affectera que 
la part que le partage fera tomber dans le lot 
du constituant. C. R.f 1910, Montréal, 
Owens vs Chopin, R. J. Q., 39 C. S., 213.

129. Prescription.—L'hypothèque ou le 
privilège ne peut avoir une plus longue vie 
que la créance, ne dût-elle sa vie qu’aux inter
ruptions de prescription vis-à-vis le débiteur 
personnel, l’hypothèque ou le privilège sub
siste, à moins qu’un tiers détenteur la pres
crive par une possession utile de trente ans, 
ou de dix ans, dans le cas de bonne foi avec 
titre translatif de propriété. C. S., 1900, 
Kamouraaka, Renouf et al. va Côté, 7 R. J., 416.

130. Promesse de vente.—L’hypothè
que consentie par le propriétaire d’un immeu
ble, après avoir promis verbalement de le ven
dre à un autre qui en avait pris possession lors 
de cette hypothèque, mais qui n’en avait eu un

titre qu’après l’enregistrement de cette hypo
thèque, est légale. C. S., 1881, Jolielte, Bri- 
cault dit Lamarche t-s Bricault dit Lamarche, 
11 R. L., 163.

131. Propriété indivise.—L’hypothèque 
sur une portion indivise d'un immeuble est 
valide et le créancier a le recours de l'action 
hypothécaire contre le détenteur en possession 
de cette portion, ou de tout l’immeuble, ou 
encore, s'il est lui-même (le créancier), en pos
session de l’autre portion indivise.

132. Dans aucun de ces cas, il n’est tenu 
de procéder au partage, au préalable, ni dans 
le dernier, de délaisser sa portion. C. R., 
1911, Québec, Cartier va Boudreault, R. J. Q., 
41 C. S., 127.

133. Quittance et radiation.—Where a 
mortgagee transferred his mortgage to a third 
party, with the consent of the mortgagor, but 
neglected to transfer a fire insurance policy 
which he held on the mortgaged property, and 
the property was destroyed by fire: The mort
gagor was not entitled to claim the discharge 
of the mortgage from the pat ty to whom it was 
transferred, because the mortgagee had ne
glected to transfer the insurance and had col
lected the money. Q. B., 1874, Montreal, 
Robert et uxor va Macdonald, 19 J., 90.

134. Une hypothèque insérée dans le 
certificat du régistrateur donné conformément 
à l'article 700 du Code de procédure civile et 
créée par une personne qui n'a pas été proprié
taire dans les dix ans, sera retranchée du dit 
certificat sur requête à cette fin, faite par l’une 
des parties dans la cause. C. S., 1874, 
Richelieu, Armstrong vs Hua, 6 R. L., 397.

135. In petition en radiation d'hypothèque 
the hypothecs to be struck out must be spe
cially described, and each of the discharges or 
other papers relied on must be described in the 
same way and a regular list of exhibits filed. 
S. C., 1877, Quebec, Lor anger vs De Gaspé, 4 Q-
L JK.

136. L’engagement de payer une certaine 
somme d’argent aussitôt que le créancier aura 
valablement déchargé un immeuble d’une 
hypothèque qui le grevait en faveur d’un 
tiers, impose au dit créancier le devoir de 
faire radier l’inscription hypothécaire au 
bureau d'enregistrement, avant de poursuivre 
le paiement de la dite somme, lors même qu’il 
apparaîtrait que cette hypothèque serait 
valablement éteinte par la prescription ou au
trement. C. R., 1886, Montréal, Maison
neuve va Campeau, 30 J., 277.
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137. Un débiteur hypothécaire qui paye 
une partie de son obligation a droit d'obtenir 
de son créancier une quittance et décharge 
d’hypothèque partielle. C. S., 1888, Mont
réal, Chri8tin dit St-Anwur Vê Morin, M. L. R., 
4 C. S., 469; 12 L. N., 205.

138. La stipulation dans un acte de main
levée d’hypothèque par laquelle la partie 
comparante donne au propriétaire de l’im
meuble “quittance générale et finale, et main
levée de toute inscription hypothécaire résul
tant de l’enregistrement des actes suscités,’’ 
ne comporte qu’une quittance et un consen
tement à la radiation de l’enregistrement des 
charges dont elle donne quittance, mais cette 
stipulation ne contient aucun engagement de 
la partie comparante à faire effectuer telle 
radiation. C. R., 1905, Québec, Guérette va 
(Mullet et Ouellet, 11 R. J., 437.

139. Toute partie intéressée à faire dispa
raître une hypothèque grevant sans raison 
un immeuble peut demander la radiation de 
cette hypothèque, et son intérêt pour faire 
cette demande peut être né ou actuel, ou 
éventuel, c’est-à-dire être un intérêt dont la 
réalisation est subordonnée à quelque événe
ment ou fait incertain.

140. L’action doit être dirigée contre la 
partie en faveur de laquelle l’enregistrement 
a été effectué, car cet enregistrement, dans le 
cas de personne majeure, est présumé avoir 
été fait par elle, pour elle et à son profit. C. 
R., 1907, Québec, Cotnoir va Briaaon, R../. Q., 
83 C. S., 30.

141. Les bâtiments et édifices peuvent 
être acquis, par acte sous seing privé, comme 
propriété distincte de celle du sol subjacent.

142. Par suite, si une hypothèque est 
consentie sur un lot cadastral, sans excepter 
les bâtiments, par le propriétaire du fonds seul, 
celui des bâtiments, en vertu d’une vente sous 
seing privé non enregistré, a le recours d’une 
action en radiation d’hypothèque contre le 
créancier qui a fait enregistrer son titre.

143. Le bâtiment construit sur le sol 
d’autrui est la propriété immobilière du cons
tructeur, sous la condition suspensive que le 
propriétaire du sol ne se prononcera pas pour 
l’accession. B. R., 1910, Québec, Reed va 
Belavance, R. J. Q., 19 B. R., 369; R. J. Q., 
36 C. S., 392.

144. L’enregistrement d’une quittance 
fausse opère radiation, à l’égard des tiers, de 
l'hypothèque à laquelle elle se rapporte. C. 
R., 1910, Montréal, Gervaia va Charbonneau et 
Rouaaeau, R. J. Q., 38 C. S., 330.

145. Renouvellement. —Le bailleur de
fonds qui a saisi l’immeuble vendu dans le 
délai fixé pour le renouvellement des hypo
thèques suivant le cadastre, mais qui ,l a 
pas renouvelé son hypothèque de bailleur 
dans ce délai, perd son droit de priorité à 
l’encontre d’un créancier hypothécaire sub
séquent qui a renouvelé son hypothèque dans 
le délai prescrit. B. R., 1871, Montréal 
Bourassa vs McDonald, 2 R. L., 734; 4 H. L. 
61; 16 J., 19; 1 R. C., 241,372; 22 R. .1. H. Q, 
232, 636.

146. Rente annuelle.—The hypothec
securing a certain rente cannot be extended 
beyond the limits of the piece of ground 
described in the deed constituting that rent.

147. No hypothec can result from any 
alleged verbal contract to pay a certain rent.

148. If the ground occupied is greater 
than that described in the deed constituting 
the rent, the action should be to compel the 
defendant to restrict his possession to the 
limits expressed in the deed and to obtain a 
quantum meruit sum as the value of the past 
use and occupation of the excess. S. C., 1899, 
Quebec, Bourk va Cormier, Q. J. R., 16 S. C., 
296.

149. Rente constituée.—Le détenteur
poursuivi hypothécairement pour une rente 
ne peut éviter le délaissement qu'à la condi
tion non-seulement de payer les arrérages, 
mais encore de consentir à continuer les pres
tations de cette rente à l’avenir, pendant le 
temps de sa détention, et cette disposition 
n’étant qu’une faculté accordée au détenteur, 
c’est à lui de s’en prévaloir et d’offrir le titre 
nouvel, et non au créancier de le demander. 
C. S., 1893, Montréal, Marcille va Primeau, R. 
J. Q., 4 C. 8., 327.

150. Rente viagère.—Since the passing 
of the 16 Viet., ch. 206, amending the registry 
ordonnance, a hypothec may exist for a life 
rent created by deed of gift inter vivos without 
mention of a specific sum of money. S. C., 
1863, Quebec, Chapaia va Ijebel d LébtI. !.. C. 
R., 477; 17 R. L., 171; 16 R. J. R. Q., 144-

151. La 7e clause de l’acte 16 Viet., ch. 
206, ne s’applique qu’aux rentes viagères sti
pulées jdans des actes de donation entrevifs, 
et non à celles créées par testament et ces 
dernières n’emportent pas d’hypothèques à 
l’encontre des tiers acquéreurs de bonne foi, 
si l’immeuble n’est pas désigné et spéciale
ment affecté par le testament, pour une 
somme d’argent déterminée conformément à
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la clause 28 de l’Ord. 4 Vict., ch. 30. C. S., 
1869, Montréal, Grégoire vs Laferrilre, 3 J.,
181; U K- Q‘> 10g.

152. Résolution de donation.—L'hypo
thèque créée en faveur d'un liera par l’acqué
reur ou donataire, pendant sa possession, est 
anéantie par cette résolution volontaire, quoi
que non causée par l’événement résolutoire, 
et quoique faite sous forme de rétrocession, 
pour bonne et valable considération. B. K., 
1861, Montréal, Lynch va Hainault, 6 J., 306; 
9 H. J. ft. Q-, 327; 11 R. J. R. Q., 391.

153. Servitude.—Une servitude, de la 
nature d’une servitude urbaine, n'est pas sus
ceptible d’hypothèque. C. S., 1860, Québec, 
Duchesnay vs Bédard et Boisseau, 1 D. T. B. 
C., 1*3; 2 ft. J. ft. Q-, 399.

154. Subrogation.—A special mortgagee 
third in rank, obtaining legal subrogation in 
the rights of a general mortgagee first in rank, 
covering the same and other property, would 
not be allowed to use his recourse so as to 
defeat the equities of a second mortgagee, if 
the mortgagee first in rank was amply se
cured on the other property affected by it, 
but the respondent, having bought from the 
firm of Sternberg and Co. a certain property 
hypothecated to the Royal Institution for 
the advancement of learning for a certain sum 
of money, and having obtained by paying 
this sum to the Royal Institution a legal sub
rogation against appellant, vendor to Stern
berg and Co., who had undertaken in his deed 
of sale of the said property to Sternberg and 
Co. to discharge it from said hypothec, was 
entitled to recover this amount from the ap
pellant although he had failed to claim pay
ment of his first mortgage and had ranked for 
the third mortgage on the property affected 
by the three mortgages. Q. B., 1883, Mont
real, Saunders vs Commercial Mutual Building 
Society, 3 I). C. A., 141.

155. Substitution.—L'hypothèque con
sentie par le grevé a son effet tant que la sub
stitution n’est pas ouverte, et cette caducité 
de la substitutic n fait que l’hypothèque est 
comme si le débiteur avait toujours été le 
propriétaire absolu de l’immeuble. C. S., 
1899, Fraserville, Pelletier vs Michaid et al., 
R. J. Q., 20 C. S., 413.

156. Taxe scolaire. — L’hy x>thèque 
pour taxes scolaires comprend tous les frais, 
même ceux encourus dans une action person
nelle contre le débiteur de la taxe; et la corpo
ration scolaire peut réclamer hypothécaire

ment, du tiers détenteur de l’immeuble affecté 
au paiement de ces taxes, le montant de ces 
frais en même temps que celui des taxes. C. 
S., 1897, Montréal, School Trustees 0/ St. 
Henry vs Solomon, R. J. Q., 12 C. S., 179.

157. Where, under a specific provision of 
the law an hypothec exists without registra
tion, a judgment upon the debt does not need 
to be registered in order to preserve the hypo
thec, nor does sale purge the property there
from. S. C., 1903, Montréal, The School 
Commissioners for the municiimlity of West- 
mount vs Pelts et vir, Q. J. R., 24 S. C., 7; 10 
R. L., n. 8., 43.

158. Terre en franc et commun soc- 
cage.—In a hypothecary action, had under 
the Imperial Act 9 Geo. IV, eh. 77, in force 
in the province: No general mortgage could 
be created against land in the townships and 
held in free and common soccage. S. C., 
1851, Montreal, Boston vs Classon, 2 L. C. R., 
449.

159. Terres publiques.—En mai 1868, 
Hamilton Rickaby a consenti une hypothèque 
à l’appelant, sur son immeuble dont il n’avait 
qu’un permis d’occuper qu’il a transporté dans 
le mois de novembre suivant à l’auteur de 
l’intimé: Hamilton Rickaby, n’ayant jamais 
eu de titre à I t propriété, n’a pas pu consentir 
une hypothèque valable. Lors même que 
l’hypothèque qu’il a consentie serait valable, 
il n’y a aucune preuve que Robert Rickaby, 
l'auteur de l’intimé, connaissait l’hypothèque 
en faveur de l’appelant lorsqu’il a acheté les 
droits de Hamilton Rickaby. L’intimé et 
Robert Rickaby, son auteur immédiat, ont 
acquis la prescription de cette hypothèque, 
par une possession de bonne foi de plus de 
dix ans et sans trouble. B. R., 1881, Québec, 
Pacaud vs Rickaby, 1 D. C. A., 310.

160. Les défrichements et améliorations 
sur un lot de terre de la Couronne, non patenté 
mais possédé en vertn d’un billet de location, 
sont des immeubles et peuvent être hypo
théqués comme tels, séparément du fonds. 
C. S., 1894, Kamouraska, Pelletier vs Riou, 2 
It. J., 346.

161. Tiers détenteur.—L’on ne présume 
jamais que le tiers détenteur s’oblige person
nellement. C. S., 1862, Trois-Rivières, Ban
que du Peuple vs Gingras, 2 D. T. B. C., 243; 
S R. J. R. Q., 169; 14 ft. J. ft. <?., 167.

162. Le détenteur d’une terre hypothé
quée au paiement d’une créance ne peut en
lever les bâtisses érigées sur cette terre.
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163. S’il le fait, quand même ce s irait 
dans le but de mieux administrer ses biens, 
et non dans le but de frauder le créancier 
hypothécaire, ce dernier a contre lui un 
recours en dommages pour le montant de 
la valeur des bâtisses enlevées. C. C., 1868, 
Richelieu, Armstrong vs Barrette, 1 R. L., 646; 
20 R. J. R. Q., 411, 529.

164. Le tiers détenteur poursuivi hypo
thécairement est tenu au paiement de tous les 
arrérages d’intérêts non prescrits, au delà 
de deux ans et l’année courante, quoiqu’aucun 
enregistrement spécial n'en ait été fait.

165. La formalité de l’enregistrement d’un 
bordereau d’arrérages d’intérêt non prescrits, 
au delà de deux ans et l’année courante, n'a 
l’effet de changer la loi commune que pour un 
cas particulier, savoir pour le cas où des créan
ciers hypothécaires se présentent par concur
rence à la distribution du produit d'un im
meuble vendu en justice. B. R., 1869, Mont
réal, MacDonald vs Nolin, 14 J-, 126; 2 R. L., 
188; S R. L, 368; 2D II. J. U. Q., 30.

166. Titre nouvel.—Il résulte des dispo
sitions des articles 2251 et 2257 C. c. qu’un 
créancier hypothécaire est en droit d'exiger, 
d’un nouveau détenteur, un titre nouvel, vu 
que ce nouveau détenteur commence à pres
crire la propriété hypothéquée par une pos
session utile depuis la date de son titre d’ac
quisition. C. S., 1909, Joliette, Racette vs 
Sévigny, 16 R. J., 246.

167. Vente à réméré.—Le vendeur avec 
faculté de réméré conserve le droit d’hypo- 
théqucr la propriété vendue. B. R., 1888, 
Montréal, Dame Hainault et vir, ès-qual., vs 
Chapdelaine, 32 J., 84-

168. Vente de créance hypothécaire. 
Where on the contestation of a collocation 
it appeared that the contestants transferred 
to the plaintiff collocated certain hypothecary 
claims without reserving or mentioning the 
priority which they set up for other claims 
retained by them, the effect of which was 
to lead the plaintiff to believe that the claims 
so transferred to him would rank first: Under 
article 2048 c. C., the contestants had for
feited their right of preference. S. C-, 1882, 
Montreal, McCall vs Bonacina and Société de 
Construction Jacques-Cartier, 6 L. AT., 216.

169. L’enregistrement du transport d’une 
dette hypothécaire est nécessaire pour obtenir 
l'enregistrement de la quittance à être con
sentie au débiteur par le cessionnaire de la 
créance et pour la radiation de l'hypothèque.

170. Le coût d’un transport volontaire ou 
judiciaire n’est pas à la charge du débiteur 
ni celui de l’enregistrement de ce transport. 
B. R., 1902, Montréal, Corbière vs Stuart et al., 
13 R. P. Q., 374-

171. Ventilation.—A hypothecary cred
itor is entitled to ask for a ventilation, where 
it appears that by taxing a number of lots 
en bloc, the taxes due on a much larger extent 
of property were imposed on a portion, the 
proceeds of which are being distributed. C. 
R., 1882, Montreal, Commissaires d'école de 
St-Henri vs Desmarteau et al., and Ville de St- 
Henri, and McLaren, 6 L. AT., 82.

V. Accession, Action hypothécaire, Action 
patdienne, Assurance (Jeu), Banque, Bâtiment, 
Bâtiments marchands, Capias, Cautionnement, 
Cautionnement judiciaire, Cession de judiciaire 
biens, Chemin defer, Cité de Montréal, ('ommu- 
nauté, Compagnie incorporée, ComiHignie in
corporée (Liquid.), Contrainte par corps, Con
trai de mariage, Distribution de deniers. Donati
on entrevifs, Douaire, Droit international privé, 
Echange, Enregistrement, Exécuteur testamen
taire, Faillite, Frais, Garantie, Indivisibilité, 
Insaisissabilité, Lettre de change et Billet pro- 
missoire, Licitation, Louage des choses, Mandat, 
Mari et femme, Meuble et immeuble, Minorité, 
Obligation, Opposition afin de charge, Paie
ment, Partage, Pension et retraite, Prescription, 
Prêt à la grosse, Preuve, Preuve testimoniale, 
Privilège, Procédure, Renies constituées, Res
ponsabilité, Saisie et vente de navire, Saisie et 
vente d’immeuble, Société, Subrogation, Substi
tution, Terres publiques, Vente, Vente à réméré.

HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE
Déf. —L’hypothèque judiciaire est celle qui 

résulte de l’enregistrement sur un immeuble 
d’un jugement portant condamnation à payer 
une somme fixe de deniers, ou d’un cautionne
ment reçu en justice, ou de tout autre acte 
de procédure judiciaire créant l’obligation de 
payer une somme déterminée. C. c. 2034.
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......  2
LOIS

1. Cautionnement judiciaire. — “Le
cautionnement hypothécaire a l’effet d’une 
obligation principale jusqu'à concurrence du 
montant d’icclui, bien que la somme recou
vrable par suite de la violation du cautionne
ment soit incertaine et indéterminée.

“Cette hypothèque prend rang à compter du 
jour où le cautionnement a été enregistré.” 
8. R. Q., art. 623.

“L’hypothèque ainsi constituée est radiée 
au moyen du certificat du procureur général, 
en conformité de l'article 2151 du Code civil.” 
Art. 621

2. Compagnie incorporée (Liquid.).—
“Aucune charge ou privilège n’est créé ni sur 
les Lu-ns meubles ni sur les immeubles de la 
compagnie, pour le montant d’un jugement, 
ou pour les intérêts de ce montant, par l’émis
sion ou la délivrance au shérif d’un bref d’exé
cution, ni par la saisie ou vente en vertu de ce 
bref des biens ou effets de la compagnie.

“2. Aucun droit ni privilège n’est non plus 
créé sur ses biens, meubles ou immeubles, ni 
sur aucune de ses dettes actives, échue ou de
venue exigible, par le dépôt ou l’enregistre
ment d’un sommaire ou d’une minute de 
jugement, ni par la délivrance d’un bref d’ar
rêt en mains tierces, ou autre ordre, si, dans 
ces la liquidation de la compagnie s’ouvre 
avant la remise au demandeur des deniers 
recouvrés, payés ou perçus en vertu du dit 
bref d'exécution, sommaire, minute, bref 
d'arrêt simple ou d'arrêt en mains tierces, ou 
autre ordre; mais le présent article ne touche 
point au droit ou privilège que le demandeur 
a pour ses frais d’après la loi de la province 
où le bref d’exécution, lu bref d’arrêt simple 
ou d'arrêt en mains tierces ou autre ordre a 
été donné.” S. R. C., ch. 1U, art. SI

3. Quant aux garanties d’un créancier 
contre une compagnie incorporée en liquida
tion, lorsqu’elle consiste dans une 1 ypothèque, 
voyez les articles 80 et 81 des S. R. C., ch. lJ,Jt.

JURISPRUDENCE

4. Adjudicataire.—Le créancier de l’ad
judicataire d’un immeuble ne peut obtenir 
une hypothèque judiciaire, en faisant enre
gistrer, avant l’obtention et l’enregistrement 
du titre de l'adjudicataire, un jugement qu’il 
avait obtenu contre celui-ci.

5. Partant, ce créancier ne peut procéder 
par action en déclaration d’hypothèque contre 
un tiers à qui l’adjudicataire a transporté 
son adjudication et qui, en vertu du transport, 
a lui-même obtenu du shérif, sur paiement 
montant de l’adjudication, un titre à l'immeu
ble en question. C. S., 1900, Montréal, 
Lmtieux M Mitchell et al., U. J. Q., 18 C. S., 
628.

6. Cautionnement judiciaire. — The
pledge allowed to be deposited in lieu of 
suretyship, under article 1963 of the civil Code, 
may consist of a hypothec on real property. 
S. C., 1883, Montreal, Pang man vs Pauzé, ès- 
qual., and Robertson and Pangman et al., 27 

'

7. Un cautionnement judiciaire où la 
caution s’oblige généralement à payer tous 
les frais et dommages qui seront adjugés, 
sans déterminer un montant quelconque 
qu’ell aura à payer, ne crée pas d’hypo
thèque judiciaire, et la caution peut par une 
action faire radier l’enregistrement fait de 
cautionnement sur ses immeubles. C. R., 
1886, Montréal, Lavallée vs Paul, 30 J., 16A; 
M. L. R., 2 C. S., 72; 9 L. N., 67.

8. A judicial bond executed in 1844, and 
not hypothecating any particular property 
on its face, but duly registered, was held to 
operate as a mortgage on all the property of 
the bondsmen then held by them within the 
registration district. S. C., 1868, Montreal, 
Berthelet vs Dease et al., 12 J., 336; 18 R. J. 
R. Q., 96, 662, 666, 681.

9. Il sera permis à un créancier colloqué, 
tenu de donner un cautionnement à l’adjudi
cataire, de substituer à ce cautionnement une 
première hypothèque sur un immeuble non 
grevé, d’une valeur jugée suffisante par la 
cour. C. S., 1899, Montréal, Leroux vs Mc
Intosh et Leroux et Valade, 2 R. P. Q., 83.
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10. Une h> pot hèque devant tenir lieu de 
cautionnement sera jugée valable, bien que 
l’avis de la production de témoins pour estimer 
la propriété hypothéquée ait porté une date 
erronée, si d'ailleurs il appert que les garanties 
offertes par celui qui en est tenu, sont suffi
santes. C. S., 1899, Montréal, Leroux vs Mc
Intosh et Leroux et Valade, 2 R. P. Q., 180.

11. Cession judiciaire de biens.—A 
debtor against whose property a judgment 
has been registered, and who afterwards 
makes an assignment and obtains back his 
estate by a composition with his creditors, 
in which he undertakes to pay the hypothecs 
on his property in full, cannot have the hypo
thec so registered set aside, at his own suit, 
on the ground that it is a fraud on his creditors. 
Q. B., 1877, Montreal, Foster and Baylis and 
McKeand, M. L. R.,8Q. B., 4*1; 11 L. N., 92.

12. Erreur.—L’action en radiation d’hy
pothèque de l’intimée obtenue par suite d’une 
erreur du nom de propriétaire et subséquem
ment corrigée par le coirtmissoire des Terres 
de la Couronne contre l’appelant, est bien 
fondée, les articles 1031 concernant les con
trats frauduleux et simulés, 1483, les person
nes interposées, et 1260 et 1265 C. c., les dona
tions déguisées, ne s’appliquent pas au cas 
actuel; il y a lieu d’appliquer l’article 1339 
C. c. relativement aux créanciers postérieurs; 
l’hypothèque judiciaire prise par l’appelant 
sur l’emplacement no 17, propriété de l’inti
mée, doit être radiée comme nulle. B. R., 
1894, Quebec, Lamontagne vs Savard, 2 R. J., 
48.

13. Insolvabilité.—A hypothec created 
by a registered judgment on the property of 
an insolvent is valid in cases where, as a matter 
of fact, article 2023 of the civil Code could not 
apply, the debtor not being notoriously 
insolvent. Q. B., 1872, Montreal, Darwin vs 
Thomson and Banque Jacques-Cartier, 18 R. 
C., 80, 86; 19 J., 100, 18 R. J. R. Q., Jfi9, 
662; 14 R. L., 410.

14. Une hypothèque judiciaire ne peut 
être acquise sur les immeubles d’un débiteur 
insolvable dans les trente jours qui précèdent 
la cession de ses biens. C. S., 1901, Artha- 
baska, Lemieux, és-qual., vs Lachance, 7 R. J., 
680.

15. Under the law of the province of Que
bec, a hypothec cannot be acquired by the 
registration of a judgment upon the im
movables of a person notoriously insolvent 
at the time of such registration, to the preju
dice of existing creditors. Ex. C., 1908,

Canada, The Royal Trust Co. vs The Atlantic 
and Lake Superior Railway Co., 13 Ex. C. R.,42.

16. Jugement.—Upon a petition for 
confirmation of title, where the petitioner 
objected to some of the items in the registrar’s 
certificate: A judgment registered against the 
auteur of a party who, at the time of the render
ing and registering such judgment was in open 
and peaceable possession as proprietor under 
a title, did net create a hypothec upon the 
property, although the title of such party not 
in possession was not registered. S. ('., 1861 
Montreal, ex parte Gamble, 6 J. 169; 10 d. 
J. R. Q., 182, 619.

17. Le créancier qui a obtenu un jugement 
contre son débiteur, a droit de faire enregis
trer ce jugement aux frais de tel débiteur, 
qui ne peut exiger de quittance de la dette 
qu’en remboursant au créancier ce que ce 
dernier a payé pour faire enregistrer son juge
ment. C. C., 1869, Arthabaska, Beauchêne vs 
Pacaud, 1 R. L., 7Jfi; 13 J., 136; 19 R. J. R. 
Q., 200, 630, 644, 666, 659.

18. Le créancier qui a obtenu jugement 
dans une poursuite pour une somme moindre 
que $40, et qui fait enregistrer ce jugement 
sur un immeuble de son débiteur, ne peut 
ensuite poursuivre ce même débiteur, par une 
action en déclaration d’hypothèque, et ainsi 
faire vendre cet immeuble pour une somme 
n’excédant pas quarante piastres. C. R., 
1880, Montréal, Campeau vs Brouillet, 16 R. L, 
404.

19. Judicial hypothecs arising between 
the 31st December, 1841, and 1st September, 
1860, only affect such immovable property as 
the judgment debtor possessed at the time 
when the judgment was rendered. S. C., 
1886, Aylmer, Thompson vs Marks, 9 L. N., 
872.

20. L’enregistrement d’un jugement, avec 
un avis désignant un immeuble par son numéro 
officiel, comme devant être affecté d’une hypo
thèque judiciaire, a effet à l'encontre de l’ac
quéreur de ce même immeuble par un titre qui 
le désigne sans donner le numéro officiel. 
C. R., 1889, Montréal, The Watson Manufac
turing Co., Ltd., vs Seguin, 18 R. L., 677.

21. Le créancier en vertu d'un jugement 
peut, malgré que la cause soit inscrite en 
révision ou en appel, faire enregistrer le juge
ment, et acquérir ainsi une hypothèque judi
ciaire sur les biens du débiteur. C. S., 1890, 
Montréal, Seymour vs Seymour et al, 21 R. L., 
89.—C. S., 1894, Montréal, Roy vs Ouimet et 
al.. R. J. Q., 6 C. S., 418.
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22. L’avis au régistratcur, mentionné à 
l’article 2121 C. c., pout être donné par le pro
cureur ad litem de la partie qui a obtenu le 
jugement à enregistrer; quoiqu’il ne repré
sente pas alors la partie comme mandataire, 
son mandat ayant pris fin avec l’instance, 
il agit comme negotiorum gestor, et son acte 
profite à celui dans l’intérêt duquel il est fait. 
Le procureur ad lüem, qui a distraction des 
dépens accordés par un jugement en faveur 
de sa partie, est intéressé au jugement et a 
droit de l’enregistrer et, aux termes de l’article 
2093 C. c., l’enregistrement effectué par lui 
a effet en faveur de sa partie, pour les droits 
de cette dernière mentionnée au jugement. 
C. R., 1890, Québec, Leclerc vs Martin et Martin 
vs Sœurs Hospitalières d'Arthabaska, 17 R. J.

23. The judgment creditor of an incor
porated company cannot legally enregister 
his judgment against an immovable, the prop
erty of several undivided owners, on the ground 
that one of them constituted in his own person 
the whole of the said company, and had spent 
its earnings in improvements to the immov
able in question, more particularly where the 
title to such immovable contai as a clause of 
non-seizability. S. C., 1894, Quebec, Pope 
el of. vs Turner, Q. J. R., 8 S. C., 118.

24. A judgment may be registered and 
create hypothec on property acquired by the 
judgment debtor after it has been rendered. 
S. C., 1900, Sweetsburg, McClure vs Croteau et 
oL, Q. J. R., 18 S. C., 886.

25. The registration of a judgment against 
immovable property which, by the cadastre 
of the division in which it is situate, appear to 
belong to the judgment-debtor, creates a 
legal hypothec thereon, even though the judg
ment-creditor is aware of the existence of an 
unregistered deed, by which the property had 
been sold to a third party. S. C., 1905, Mont
real, Aumais vs Ranger, Q. J. R., 28 S. C., 269.

26. Dans tous les cas, l’enregistrement 
d’un jugement nommant un séquestre ne 
crée pas une hypothèque pour ses frais, au
cune hypothèque ne pouvant être prise que 
pour une somme d’argent déterminée. B. R., 
1912, Montréal, Dame Maillet et vir vs Fon
taine, 18 R. L, n. s., 277; 18 R. J., 470; R. J.
Q., 21 B. R., 426.

27. Mari et femme.—In an action by a 
wife alleging that a judgment rendered against 
her husband had been registered against an 
immovable belonging to her, asked that the 
registration of the hypothec be radiated, and

the defence was that the property really 
belonged to the husband, the transfer from 
the hasband to the wife being simulated and 
fraudulent it being proved that the wife had 
no right to the property, her action to cancel 
the hypothec might be dismissed without her 
husband being in the cause. Q. B., 1892, 
Montreal, Carter vs McCaffrey et vir, Q. J.
R. , 1 Q. B., 97.

28. Montant déterminé.—L’hypothè
que judiciaire résultant de jugement ou de 
cautionnement judiciaire ne portant pas une 
somme déterminée est nulle faute de spécia
lité; et la déclaration des cautions qu’elles 
possédaient des immeubles non désignés de la 
valeur de $5,000, n’avait pas l’effet de fixer 
ce cautionnement à une somme déterminée.

29. La condamnation qui doit être cau
tionnée en matière d’appel est celle qui est 
actuellement due, exigible et exécutoire. C.
S. , 1897, Montréal, O'Jjeary vs Francis, R. J. 
Q., 12 C. S., 248 (iConf. en Appel).—C. R., 
1885, Montréal, Lavallée vs Paul, 8 J., 164; 
M. L. R., 2, C. S., 72; 9 L. N., 67.

30. Pension alimentaire.—A judgment, 
in an action by a wife for separation from bed 
and board, ordering the payment by the 
defendant to the plaintiff of a fixed sum per 
month, as an alimentary allowance, is a judg
ment ordering the payment of “a specific sum 
of money,” within the meaning of article 
2034 of the civil Code, and a judicial hypothec 
results therefrom, and the registration of such 
judgment against immovable property belong
ing to the husband establishes a valid hypo
thec thereon. Q. B., 1897, Montreal, Tabb 
vs Beckett, Q. J. R., 7 Q. B., 28; 2 R. J., 630.

31. Testament.—Le créancier qui prend 
sur lui de faire enregistrer un testament, 
instituant son débiteur héritier du de cujus, 
alors que ce testament a été révoqué par ce 
dernier par un testament postérieur, tel créan
cier effectuant le dit enregistrement dans le 
but de prendre une hypothèque judiciaire lui 
résultant d’un jugement contre ce prétendu 
héritier, n’acquiert aucun droit sur cet im
meuble à l’encontre du légataire universel qui 
n’a pas fait enregistrer le dernier testament 
dans le délai fixé par la loi.

32. L’enregistrement effectué par ce cré
ancier est absolument nul, car il ne peut avoir 
pour effet de donner de la validité à un testa
ment sans valeur puisqu’il est révoqué.

33. Le défaut d’enregistrement du dernier 
testament dans les délais requis n’a pas d’au-

43
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tre conséquence que celle de rendre sans effet 
les titres subséquents consentis par l'héritier 
ou le légataire. C. S., 1907, Québec, Dame 
Bourassa vs Bourassa, ks-qual., 18 R. L., n. 8.,
se.

34. Titre du débiteur.—Jusqu'à ce qu’un 
acquéreur d’immeuble ait enregistré son titre 
d’acquisition, les créartciers du vendeur peu
vent, subséquemment à la vente, prendre hypo
thèque légale ou judiciaire sur les immeubles 
vendus. C. R., 1878, Montréal, Lefebvre vs 
Branchaud, 22 J., 73; 1 L. N., 230.

35. Le dernier alinéa de l’article 2098 ne 
s’applique pas au cas de l’hypothèque judi
ciaire, laquelle n’est pas consentie par le 
débiteur, mais est prise malgré lui.

36. L’hypothèque judiciaire prise sur un 
immeuble alors vendu par le débiteur, vaudra

à l’encontre de l’acquéreur, si l’acte de vente 
n’a été enregistré que subséquemment à 
l’enregistrement du jugement. C. C., 1885, 
Jolietle, Charland va Faucher, 9 L. A.. Cl.

37. L’hj'pothôque résultant d'un juge
ment contre le vendeur d’un immeuble enre
gistré avant le titre de l’acquéreur prime les 
droits de ce drenier. C. R., 1903, Québec, 
Crépeau va Bruneau, R. J. Q., 2:, C. S., 368; 
10 R. L., n. 281, 292.

38. Vente à réméré. —L’enregistrement 
d’un jugement par un créancier d’un vendeur 
à réméré sur l’immeuble vendu, ne lui confère 
pas de droit hypothécaire qu’il puisse exercer 
avant le rachat du réméré. C. S., 1906, Mont- 
magny, Blouin va Boulé et Lacombe, 13 It. J., 
172.

V. Enregistrement, Frais, Hypothèque.

IBERVILLE (Ville d’)
1. La ville d’Iberville est régie par une 

charte spéciale qui se trouve aux 7 Ed. VII, 
(Q), ch. 72, (.1907), amendée par 1 Qeo. V, (Q), 
ch. 65, (1910).

JURISPRUDENCE

2. Pouvoirs de l’inspecteur.—Nonobs
tant la section 53 de l’Acte d’incorporation de 
le ville d’Iberville, ch. 64, 22 Vict., l’inspecteur 
de la ville n’est pas juge de la limite entre les 
rues et les terrains des particuliers, et il ne 
peut détruire les clôtures érigées par les parti
culiers le long des rues, sous le prétexte que 
ces clôtures sont dans la rue, avant d’avoir 
fait préalablement constater la limite de la 
rue par arpentage et bornage comme dans les 
cas ordinaires.

3. Sur bref de certiorari à l’effet de casser 
la conviction du juge de paix, condamnant le 
dit inspecteur à l’amende pour bris d’une telle 
clôture, la cour Supérieure n’a pas le pouvoir 
de s’enquérir des matières de faits contenues 
dans la preuve, relativement au degré de ma
lice qu’a pu mettre le requérant dans la com
mission de son acte, le juge do paix ayant 
d’ailleurs parfaitement juridiction sur lui.

4. Le magistrat de district n’excédait pas 
sa juridiction en entendant la preuve de la 
possession des deux parties, aux fins de déter
miner sur quel terrain la clôture en question 
était érigée. C. S., 1874, Iberville, Lanier vs 
Loupret et Ménard, 6 R. L., 350.

V. Droit municipal, Loi.

ILE DU PRINCE-EDOUARD
1. Le premier juillet 1873, la province de 

l’Ile du Prince-Edouard a été admise dans la 
Puissance du Canada, par arrêté de Sa Ma
jesté du 26 juin 1873, sous l’opération de 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 
1867. S. R. C., p., 3306.

IMMIGRATION
Déf.—L'immigration est l’acte d'un étran

ger venant dans un pays pour l’habiter. Il 
comprend toutes les personnes qui viennent en 
Canada, sans y avoir déjà réside, ou dans l'in
tention de s’y établir.
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LOIS

1. La “Loi de l’immigration” du Canada 
est la 9-10 ,Ed. VII, (F), ch. 27, (1910); 14 
Geo. V, (F), ch. 12, (1911). Elle a pour but 
principal de n’admettre dans le pays que des 
immigrants désirables. Ses dispositions se 
rapportent aux catégories refusées, à la nomi
nation, aux pouvoirs et aux attributions des 
fonctionnaires et des conseils d'enquête, aux 
passagers sur les navires, à leur débarquement
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et traitement médical, aux conditions d’ad
mission exigées des immigrants, à la déporta
tion de ceux qui ne sont pas désirables ou qui 
sont interdits, aux obligations des compagnies 
de transport et de leurs officiers et représen
tants, à la protection des immigrants, aux 
courtiers d’immigration, aux propriétaires 
d'auberges, aux règles d’administration, aux 
poursuites et procédures.

Le ministre de la colonisation, des mines et 
des pêcheries, à Québec, a le contrôle et la 
gestion par toute la province de tout ce qui 
se rattache à l'immigration et à l’émigration.
S. R. Q., art. 2045.

2. Conseil d’enquête.—Les conseils d’en
quête nommés sous la “Loi de l’immigration” 
"ont autorité pour déterminer si quelque 
immigrant, passager, voyageur ou autre per
sonne cherchant à entrer au Canada ou déte
nu pour une raison quelconque sous le régime 
de la présente loi, doit être admis à entrer ou 
rester au Canada ou être refusé et déporté. 
9-10 Ed. VII, (F), eh. 27, art. 14, (t910).

3. Enfant d’immigrant.—La loi pour la 
protection des enfants immigrants se trouve 
aux S. R. Q., arts 3983 à 3999.

4. Immigration chinoise.—L’immigra
tion chinoise est soumise à la “Loi de l’im
migration chinoise,” S. R. C., ch. 95. Le 
Chinois est obligé de payer une taxe de $500.00 
pour entrer en Canada, sauf quelques excep
tions. La loi permet le retour et le transit 
en suivant certaines formalités. Arts 19, 20.

La “Loi de l’Immigration” ci-dessus s’ap
plique aux immigrants chinois en tout ce qui 
n'est pas incompatible avec la “Loi de l’immi
gration chinoise.” 9-10 Ed. VII, (F), ch. 
27, art. 79, (1910).

5. Société d’immigration.—La “Loi 
organique des sociétés auxiliatrices de l’immi
gration” se trouve aux S. R. C., ch. 94; 
7-8 Ed. VII, (F), ch. 14, (1908). Cette loi 
pourvoit à la constitution de la société en cor
poration, à ses pouvoirs et devoirs.

JURISPRUDENCE
6. Aubain.—Apart from the Victorian 

Chinese Act, 1891, an alien has not a legal 
right enforceable by action to enter British 
territory. P. C., 1891, British Columbia, 
Murgrove vs Chun Tceong Toy, L. R., A. C., 
*72; 6 Cart. 668.

7. Chinois.—By section 3 of the Victorian 
Chinese Act, 1881, a Chinese immigrant has 
no legal right to land in the colony until a 
sum of £10 has been paid for him. Where 
the master of a vessel had committed an

offence under the Act by bringing a greater 
number of Chinese immigrants into a part of 
the colony than the Act allows: The Collector 
of customs was under no legal obligation to 
accept payment tendered by the master on 
behalf of any such immigrants, nor when 
tendered either by or for any individual 
immigrant. P. C., 1891, British Columbia, 
L. R., 1891, App. Cos., 272; 2 Cart., 658.

8. Chinese immigrants, who are refused 
admission in the United States, and do not 
appeal from the decision so rendered against 
them, are not entitled to a writ of habeas 
corpus, while being transported from the 
United States to China, in conformity with 
the agreement between the United States and 
the Canadian Pacific Railway Company. 
K. B., 1903, Montreal, Chew et al. vs Canadian 
Pacific Railway Co. and Shang et al., 5 Q. P. 
R., 453; 6 Q. P. R., 14.

9. As the Chinese Immigration Act pro
vides that the controller shall decide claims 
for exemption subject to the approval of the 
Minister of Customs, the claimant should 
appeal to the Minister from the controller’s 
ruling, before asking the intervention of the 
courts. A. C., 1910, British Columbia, In re 
Lee Hun, 17 Can. Cr. Cos., 19.

10. Whore immigrants of Chinese origin 
are merely passing through Canada, under a 
contract with a railway company for their 
transportation to a point or destination be
yond the limits of Canada, the railway com
pany (under the provisions of 63-61 Viet., 
ch. 32, since repealed by 3 Ed VII, ch. 8), 
were justified in detaining them, and in re
fusing them permission to remain on Canadian 
territory, they not having complied with the 
provisions of the Act 63-64 Viet., (C.), ch. 32, 
then in foret»,applicable toChinese immigrants 
entering Canada with intention to remain 
therein. K. B., 1904, Quebec, 11"'//./ Toy < t al. 
vs The Canadian Pacific Railway Co., Q. J. 
R., 13 K. B., 172; 10 R. L., n. s., 286; 4 Can. 
Ry. Cos., 410; 7 Can. Cr. Cas., 551.

11. Déportation.—A person who has 
been convicted in Canada of a crime in
volving moral turpitude and who is domiciled 
in Canada, cannot on that ground be excluded 
from Canada under the Immigration Act, 
1910, (Can.), on returning from a visit to the 
United States, although such person is not a 
Canadian citizen. A person who has ac
quired Canadian domicile at common law is 
within the exception of persons to be admitted 
under section 3 of the Immigration Act, 1910, 
as well as persons who have acquired a statu-
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tory domicile by three years' residence after 
admission under the statute. A. C., 1910, 
British Columbia, In re Margaret Murphy, 
II. C. L. It., 401; 17 Can. Cr. Cat., 10S.

12. Pénalité.—The owners, masters and 
officers of a vessel on which immigrants are 
detained for deportation who land them and 
produce them in court in obedience to a writ 
of habeas corpus, are not liable for the penal
ties imposed by the Immigration Act (R. S. 
C., ch. 93, sect. 60), if in the interval of the 
landing, the immigrants, or any of them, es
cape without their aid or abetting. S. C., 
1908, Montreal, Sifton, ès-qual. vs Balls et al., 
Q. J. R., 86 S. C., 269.

13. Touriste.—The Immigration Act» 
1910 (Dominion), does not apply to an alien 
tourist who entered Canada before the pas
sage of the Act. Therefore an order in coun
cil passed since the coming into force of the 
Act could not be held to deal with such a 
person. Supr. C.,1911, British Columbia, In re 
Raluice, 16 B. C. L. R., 471.

V. Droit constitutionnel, Droit criminel, 
Juridiction, Responsabilité.

IMPENSES ET AMÉLIORATIONS
Déf.—Les “impenses” sont des dépenses 

faites pour conserver une chose, pour l'embel
lir, ou en augmenter la valeur. Elles sont en 
conséquence nécessaires, utiles ou voluptu- 
aires. Bonâ fides prœmium meretur, mala 
fides odium. Impensœ necessaries sunt, quæ 
si fadœ non sint, res aut peritura, aut deterior 
Juturasit. Dig., lib. 25, tit. 1, § 1. Utiles impen
sœ sunt quæ meliorem rem facient, non deterio- 
rem esse non sinant: Dig., lib. 26, tit. 1, % 2. 
Voluptuosœ sunt, quibus neque omissis deterior 
dos fieret, neque Jadis fruduosior effeda est. 
Dig., lib. 26, tü. 1., § 8.

On appelle, ‘‘améliorations” les impenses 
qui donnent une plus-value à la chose.

Le propriétaire doit les rembourser en 
certain cas: En matière de propriété, C. c., Art. 
417, d’usufruit, C. c., Art. 462; d'emphytéose, 
C. c., Art. 682; de communauté, C. c., Arts. 
1804, 1365; de vente, C. c., Art. 1689; de vente 
à réméré, C.c., Art. 1646; de louage des choses, 
C. c., Art. 1640; d’action hypothécaire, C. c., 
Art. 2072
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Titre......................17, 36 a
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Usufruit................ 38 et s.
Vente................10,42 et s.
Vente à l'encan......... 48
Vente à réméré, 31 et s.,

Ventilation...............  30

JURISPRUDENCE

1. Action hypothécaire.—Les impenses
ne peuvent être invoquées par exception dila
toire, mais bien par celle que confère au défen
deur l’article 2072 C. c., en vertu de laquelle il 
a le droit de demander de ne délaisser l'im
meuble qu’à la condition d’être payé du mon
tant dû pour ces impenses. C. S., 1911, 
Montréal, McIntyre vs Wilson, 14 R. P. Q., 45.

2. Action pétitoire.—The lessee of land 
cannot set up as against his lessor, plaintiff 
in a petitory action, the valut1 of improvements 
made by such lessee on the land. S. C., 
1866, Montreal, Peltier vs Laricluiicre, 5 L. 
C. B.t !»;; 4 /,*. J. R. Q., m.

3. Amélioration utile.—The possessor 
has no claim for a building erected by him 
which was not a necessary improvement, and 
which no longer exists, having bt-en burned 
and the amount insured thereon paid to him. 
S. C., 1891, Montreal, Spooner vs Spear son, 
M. L. R., 1 S. C., 316; Q. J. R., 2 Q. B., 200; 
14 L. N., 846; 16 L. N., 170.

4. Bonne et mauvaise foi.—In a peti
tory action to recover the possession of a lot 
of land, the defendant, by peremptory 
exception, pleaded, asking that the plaintiff 
be condemned to pay him the value of the im
provements he had made on the property: 
A possessor in bad faith has no right of de
tention for improvements. S. C., 1856, 
Montreal, Lane et al. vs Déloge, 1 J., 3; 5 R. J- 
R. Q., 860; 16 R. J. R. Q., 369.

6. In a petition action brought by the 
plaintiff to recover possession of a portion of 
lot number ten in the 8th range of the town-
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flhip of Ely: The possessor in good faith is 
entitled to his improvements, and is not liable 
for rent and profits accrued previous to the 
service of process. Q. B., 1864, Montreal, 
Knowlton et al. vs Clarke et vir, 9 J., 243; 13 
R. J. R. Q., 174; 13 R. J. R. Q., 369.

6. Where the defendant had been in pos
session of the plaintiff’s land with the know
ledge of his agents, having paid the taxes and 
made the improvements, the value of which 
was claimed from the plaintiff, in view of and 
with the knowledge of the agents of the plain
tiff, although the defendant did not possess the 
land with his consent: He had a right to be 
paid the value of his improvements and to 
retain the property until it was paid. Q. B., 
1867, Montreal, Ellice vs Courtemanche, 
11 J., 326; 17 L.C. R., 433; 3 L. ('. !..
126; 16 R. J. R. Q., 366.

7. La demanderesse et le défendeur 
avaient acquis à différentes dates du môme 
vendeur des lots vacants contigus. Par er
reur le défendeur, qui avait acheté le premier, 
se mit en possession du lot subséquemment 
vendu à la demanderesse et y érigea des cons
tructions. Il se trouvait ainsi en jiossession 
paisible et publique de ce lot depuis plus de 
dix ans, lorsque la demanderesse l’ayant 
acheté, le revendiqua comme étant sa proprié
té. Le défendeur rencontra cette action par 
une défense en fait, et par un plaidoyer allé
guant qu’il était en possession du lot en 
question de bonne foi et avec titre, et deman
dant qu'il n’en fût évincé qu’après rembourse
ment de ses impenses: La demanderesse 
avait le droit de revendiquer le lot qui lui 
avait été vendu, mais le défendeur ayant 
toujours possédé, en vertu de son titre, un 
terrain qu’il croyait lui appartenir par l’effet 
de ce titre, bien qu’en réalité, le titre ne s’y 
appliquât pas, pouvait être considéré comme 
un possesseur de bonne foi et avait droit à ses 
im|>enses. C. S., 1894, Montréal, Beauvais et 
vir vs Lépine, R. J. Q., 10 C. S., 461.

8. Le défendeur, poursuivi au pétitoire 
par le demandeur qui lui revendiquait un im
meuble, répondit à l’action qu’il était déten
teur de bonne foi, qu’il avait droit de retenir 
l'immeuble jusqu’au paiement de certaines 
impenses qu’il y avait faites, et qu’il était 
prêt à le délaisser sur paiement de ces impen
ses. Dans sa réponse au plaidoyer, le deman
deur admit la créance des impenses, mais 
opposa en compensation une dette que le dé
fendeur lui devait sur billet. Ce dernier 
répliqua qu’il n’avait pas d’objection à ce que

la compensation fût prononcée, mais il con
clut à ce que le demandeur fut condamné à lui 
payer les frais de l’action, pour le motif qu’il 
ne l’avait pas, avant la poursuite, mis en de
meure de lui livrer l’immeuble, en lui offrant 
cette compensation à l’encontre de ses im
penses: Dans ces circonstances, le défendeur, 
admettant la compensation qui éteignait la 
créance de scs impenses, aurait dû, par sa ré
plique à la réponse du demandeur, délaisser 
l’immeuble, cette réponse le mettant valable
ment en demeure de délaisser. En consé
quence, le demandeur fut condanmé à payer 
les dépens de l’action jusqu’à la production de 
sa réponse, et les frais depuis ce moment 
furent mis à la charge du défendeur. C. S., 
1897, Montréal, Fontaine vs Mongeau, R. J. 
Q., It C. S., 20.

9. Les impenses utiles et nécessaires, qui 
ont augmenté la valeur de la proprété, peu
vent être réclamées par le détenteur de mau
vaise foi, sauf compensation par les fruits et 
revenus. C. S., 1899, Pontiac, Dagg vs Dagg, 
et Dagg, 6 R. J., 511.

10. La vente d’un immeuble consentie par 
celui qui l’occupe sans en être le propriétaire 
légal, est, pour l’acheteur, un titre au sens de 
l’article 412 C. c.

11. Par suite, sa possession en vertu de 
ce titre peut être de bonne foi, lui assurer, 
quant à ses améliorations, les droits prévus 
à l'article 417 C. c., et rendre siens les fruits 
qu'il perçoit, sans compensation avec le rem
boursement des améliorations. C. Sup., 1906, 
Québec, The St. Lawrence Terminal Co. vs 
H allé, R. J. Q., 16 B. R., 127; 39 R. C. Supr., 
47.

12. Des constructions, travaux de défri
chement et autres de même nature sont des 
impenses simplement utiles et nécessaires.

13. Dans le cas d’améliorations non né
cessaires faites par un possesseur de mau
vaise foi, le propriétaire peut, à son choix, les 
retenir en payant ce qu’elles ont coûté ou leur 
valeur actuelle, ou bien permettre à tel pos
sesseur de les enlever à ses frais, si elles peu
vent l’être avec avantage pour ce tiers et sans 
détériorer le sol; au cas contraire, les améliora
tions restant au propriétaire du fonds sans 
indemnité.

14. La clause d’un billet de location qui 
oblige l’acquéreur d’un terrain de la Couronne 
à payer la valeur des améliorations utiles ap
partenant à un tiers, ne peut être invoquée 
par ce tiers pour ce qui a trait aux améliora-
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lions faites par lui subséquemment à des 
offres suffisantes d'indemnité et à une mise 
en demeure régulière par le porteur de tel 
billet de location devenu ensuite cessionnaire 
de la Couronne en vertu de lettres-patentes, 
son refus de déguerpir et d’accepter de telles 
offres le rend jiossesscur de mauvaise foi, et il 
doit être traité comme tel.

15. Le possesseur de mauvaise foi a droit 
au remboursement, comme dépenses néces
saires, des taxes municipales et scolaires aux
quelles l’immeuble révendiqué était assujetti, 
et qu'il a payées durant son occupation. C. 
S., 1908, Pontiac, Mathieu vs Berthiaumc, 14
R. L., n. s., 506.

16. Good faith is the essential condition 
to the right of the possessor of immovable 
property to claim the value of improvements 
upon it. When he claims it by plea to a 
petitory action, it is a good answer that 
the improvements werej made after notice 
to him by protest that his title was disputed.
S. C., 1909, Su'cetsburg, Germis vs Benjamin, 
Q. J. R., 36 S. C., 479/ 16 R. J., 226.

17. La bonne foi dont parle l’article 417 
C. c. n’est pas autre chose que la bonne foi 
définie par l’article 412 C. c. Elle doit, dans 
les deux cas, reposer sur double fondement 
(a) d’un titre translatif de propriété (b) de 
l’ignorance du possesseur, soit des vices de ce 
titre, soit de l'avènement de la cause résolu
toire qui y met fin. Les constructions sur un 
terrain vacant ne sont pas des améliorations 
nécessaires, ni utiles, et le jiossesseur de mau
vaise foi peut être forcé de les enlever, ou de les 
laisser sans indemnité au propriétaire du sol, 
ce dernier ayant toujours le droit de les 
garder en payant le coût ou la valeur actuelle, 
à son choix. C. S., 1912, Fraserville, Asselin 
vs Lévesque, 19 R. J., 72, 180.

18. Colon.—Un squatter qui a fait des 
améliorations, impenses utiles, sur une pro
priété qu'il occupait sans le consentement du 
propriétaire, est en droit d’obtenir jugement 
contre tel propriétaire, pour le surplus de la 
valeur de telles améliorations, au delà de la 
valeur des fruits et revenus de la propriété, 
et de retenir la possession de telle propriété 
jusqu’à ce qu’il ait été payé de ses améliora
tions. Le seul moyen légal de constater la 
valeur des améliorations et des fruits et reve
nus, des améliorations et des fruits et revenus, 
quand telles améliorations sont réclamées par 
un défendeur en réponse à une action pétitoire 
de la part du propriétaire, est par une exper-
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lise. C. C., 1857, Stanstead, Stuart vs Eaton 
8 D. 7’. B. C., 118; 6 R. J. R. Q., là; w H, j' 
R. Q., 367; 17 R. L., 694.

19. Le tiers détenteur condamné à rendre 
l’immeuble qu’il détient après liquidation des 
fruits et revenus et des impenses et améliora
tions, sous la réserve de son droit de rétention 
s’il y a excédent en sa faveur, a droit de 
percevoir les fruits de l’immeuble revendiqué 
jusqu'au jugement final, sauf à rendre compte 
au propriétaire. C. C., 1883, Saguenay, 
Dufour vs Dufour, 10 L. N., 306; 14 L. A’., 54.

20. Co-propriétaire.Le co-propriétaire
d'un immeuble n’a pas droit d'être colloqué 
de préférence à l’autre co-propriétaire sur sa 
part afférente du prix de vente par licitation 
judiciaire de cette propriété en vertu d'une 
créance pour améliorations et réparations 
faites à cet immeuble.

21. Le moyen que la loi accorde à celui 
qui a lait des améliorations, c'est le droit de 
rétention.

22. L’appelant, pour conserver son privi
lège de détenteur, aurait dû voir à le faire 
inscrire au cahier des charges, sans quoi il a 
été périmé.

23. L’auteur de l'appelant aurait dû faire 
valoir son recours pour impenses, lors du juge
ment dans la cause dans laquelle il était partie 
comme défendeur et dans laquelle l'intimé 
avait été déclaré propriétaire d'un cinquième.
B. R., 1898, Québec, Crédit Foncùr vs Iai ranger, 
R. J. Q., 8 B. R., 193.

24. Donation entrevifs. - Di-a donatai
res, poursuivis en nullité de la donation par 
des créanciers qui prétendent que cette dona
tion a été faite en fraude de leurs droits, ne 
peuvent réclamer le droit de rétention des 
immeubles donnés, pour être payés des amé
liorations qu’ils ont faites à l'immeuble et 
tout ce qu’ils peuvent réclamer c'est que le 
délaissement ne soit ordonné qu’à la charge 
de leur privilège d’être payés de ces imix-nscs.
C. S., 1886, Montréal, Prowse vs Sim/mn et 
al. et Ross et al., 13 R. L., 203.

25. Legs particulier. -Les légataires à 
titre universel d’un legs particulier à eux fait, 
à la condition qu’ils renonceraient à leurs 
droits dans la succession, ne sont pas tenus 
des impenses faites durant lu communauté 
de biens de leurs auteurs, sur des immeubles 
propres à l’un des époux. B. R., 1886, Qué
bec, Taché et al. vs Dame Taché et vir, 14 R- L, 
267; 9 L. N., 338; 12 R. J. Q., 46.
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26. Rétention.—Le défendeur qui a fait 
des impenses pour lesquelles il a une créance 
privilégiée sur l’immeuble dont on lui demande 
ie délaissement, n’a que le droit de retenir 
l'immeuble jusqu’à ce qu’il ait été payé de scs 
impenses, mais il peut exercer sa créance privi
légiée sur le prix de l’immeuble qui devra 
être vendu par un curateur au délaissement, 
dans le cas où le défendeur ne se prévaudrait 
pas de l’option qui lui est offerte do payer la 
créance du demandeur. B. R., 1878, Québec, 
Matte vs Laroche, 9 R. L., 617; J^R. J.Q., 65.

27. Saisie d’usufruit.—Sur réclamation 
pour impenses et améliorations sur des héri
tages dont l’usufruit seul a été saisi, il ne peut 
être accordé qu’une proportion de la valeur do 
telles impenses, suivant la plus value qu’en a 
reçue l’usufruit. B. R., 1859, Montréal, 
Fauteux vs Boston, 9 D. T. B. C., 263; 7 R. J. 
R. Q., 228.

28. Saisie et vente d’immeuble.—An
owner whose property is sold at the suit of his 
personal creditors has a right to take out of 
the proceeds of the sale as against the hypo
thecary creditors the improvements and ex
penses lie has made during his possession, 
and with regards to them must be considered 
as a tiers-détenteur.

29. This right may be exercised by one of 
his personal creditors.

30. The value of the claim must be settled 
by a verification. It need not be registered. 
Q. B., 1881, Montreal, La Compagnie de Prêt 
et de Crédit Foncier vs St-Germain et al., 26 
J.,S9;1 D.C. A., 192.

31. Les constructions élevées sur un ter
rain par un acheteur à réméré peuvent être 
saisies et vendues séparément du sol.

32. L'acheteur à réméré n'a pas d’intérêt 
à empêcher la vente, contre lui, des construc
tions qu’il a élevées sur le terrain de son 
vendeur. C. S., 1904, Montréal, Lafontaine va 
Bélanger et Bélanger et Lafontaine, 6 R. P. Q., 
838.

33. Saisie-revendication. — Le défen
deur poursuivi en revendication peut plaider 
impenses et améliorations faites pour la 
conservation de la chose et demander le renvoi 
de l'action,

34. Il n’est pas tenu d’alléguer dans son 
plaidoyer la valeur de scs impenses et amélio
rations que la cour fixera d’après la preuve 
faite.

35. Dans ces circonstances, la cour décla
rera le demandeur propriétaire des biens- 
meubles revendiqués, ordonnera au défen
deur et au gardien, sur paiement du montant 
de telles impenses et des frais de garde, de 
remettre les dits biens-meubles au demandeur, 
mais condamnera le demandeur à payer au 
défendeur ses frais et dépens. C. R., 1908, 
Québec, Lecours vs Price Brothers Co., 16 R. 
J., 441.

36. Tiers-détendeur.—A squatter en
tering upon lands with a knowledge that 
he has no right to do so, and without making 
proper enquiries as to the real owner of 
such lands, will bo held to have been in 
bad faith and has no claim against the 
proprietor, nor any lien upon such lands, for 
the improvements he has made thereon, dur
ing his occupeancy with his own materials. 
C. R., 1884, Quebec, Galameau et al. vs Chré
tien, 10 Q. L. R., 83.

36a. Titre précaire.—L’article 417 C. c. 
ne s’applique, en général, qu’aux tiers qui 
possèdent anima domini, pour eux-mêmes et à 
leur compte, de bonne ou mauvaise foi; il no 
s’applique pas à ceux qui possèdent en vertu 
d’un contrat ou à titre précaire, tels que les 
fermiers, les locataires, les usufruitiers, etc. 
Les droits et obligations des parties sont, dans 
ce cas, régis par les principes applicables aux 
contrats en vertu desquels ils possèdent. C. 
S., 1894, Saguenay, Chinic Hardware Co. vs 
Laurent, 1 R. J., 278.

37. Tuteur.—Le tuteur qui a amélioré 
la chose de son pupille doit enlever scs amélio
rations lors du délaissement de l’immeuble, 
et s’il ne les a pas enlevées en temps utile 
après avoir été mis en demeure de le faire, il 
ne peut, par une opposition afin de conserver, 
réclamer la valeur de ces améliorations, 
lorsque l’immeuble a été vendu et qu’il en est 
devenu l’adjudicataire. B. R., 1885, Mont
réal, D'Odet d'Orsonnens et al. vs Christin, 14 
R. L., 253; 30 J., 9; 4 D. C. A., 253.

38. Usufruit.—Dans l'espèce, l'usufrui
tier ne peut répéter du propriétaire que les 
grosses réparations et les réparations néces
saires pour la conservation et l’exploitation 
des immeubles sujets à l'usufruit.

39. L’usufruitier ne peut réclamer les 
impenses utiles que jusqu’à concurrence do ce 
que les immeubles s’en trouvent être de plus 
grande valeur au moment de l’ouverture de la 
substitution.
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40. Les impenses grosses et nécessaires 
sont remboursables en entier, quand bien 
même elles n’existeraient plus au moment de 
l’ouverture de la substitution, pourvu que 
l’usufruitier ne soit pas coupable de leur dispa
rition par suite de son manque d’entretien.

41. Les impenses voluptuaires ne sont pus 
remboursables. C. S., 1861, Québec, Lafon
taine vs Suzor et al., 11 D. T. B. C., 888; 9 R. 
J. R. Q., 463.

42. Vente.—La vente d’un immeuble, 
avec les droits et améliorations, du vendeur, 
comprend le droit de rétention qu’il avait, 
comme possesseur de bonne foi, jusqu’au rem
boursement de scs améliorations et impenses.

43. A l’acquéreur d’un immeuble, pour
suivi en revendication, qui invoque un droit 
de rétention que son vendeur lui a cédé, le 
demandeur ne peut opposer une dette person
nelle de ce vendeur qui lui a été transporté, 
fùt-olle partie du prix de l’immeuble que le 
vendeur devait lui-même £ son propre auteur.

44. Le possesseur d’un immeuble, apparte
nant à autrui, qui prouve qu’il a acheté d’un 
possesseur antérieur, moyennant une consi
dération légale, qu’il a possédé par lui-même 
à son propre auteur, comme propriétaire, au 
vu et su du représentant (agent).

45. Le possesseur d’un immeuble, apparte
nant à autrui, qui prouve qu’il a acheté du 
propriétaire, pendant quinze ans, et que, du
rant ce temps, il a payé les taxes municipales 
grevant l’immeuble, établit suffisamment la 
possession de bonne foi qui lui donne droit au 
remboursement des améliorations et impenses 
faites durant cette période. C. R., 1908, 
Québec, Fréchette et al. vs Gagné, R. J. Q., 86 
C. S., 300.

46. Vente à réméré.—Dans une action 
en déchéance d’un droit de réméré, l’obliga
tion de payer des impenses ne peut justifier 
le renvoi de l’action; la cour doit reconnaître 
le droit du demandeur à la possession de 
l’immeuble, et l’ordonner aussitôt que les 
impenses seront constatées et remboursées.

41. Dans l'espèce, les impenses étant 
admises, la cour compense la balance due 
pour impenses avec une partie des frais dus par 
le défendeur, et ordonne d’établir, par experts, 
la valeur des fruits et revenus. C. R., 1896, 
Montréal, Trudeau vs Ricard, 2 R. J., 233.

48. Vente à l’encan.—La clause d’un 
contrat de vente à l’encan, par laquelle le 
vendeur stipule que son acquéreur parachève
ra les ouvrages en voie de construction sur 
l’immeuble vendu, ne fait pas obstacle à ce que

cet acquéreur poursuivi sur action hypothé
caire, réclame un privilège pour ses dépenses. 
C. S., 1884, Montréal, Leprohon vs I)e Belle- 
feuille, Prud’homme et de Bellefeuille, M. I ft 
1 C. S., 166; 8 L. N., 100.

V. Action hypothécaire, Action pétitoire 
Chose jugée, Distribution de deniers, Donation 
entrevifs, Droit municipal, Gage, Garantie, 
Possessû Propriété, Privilège, Répétition de 
l’indu, Rétention (Droit de), Saisie-revendica
tion, Terres publiques, Usufruit, Vente, Vente 
à réméré.

IMPUTATION DE PAIEMENT
Déf.—L’imputation de paiement a lieu 

quand le débiteur déclare, lorsqu’il paie, 
quelle dette il entend acquitter. S’il ne 
l’indique pas la loi en fait pour lui l’imputa
tion sur la dette qu’il a le plus d'intérêt à 
payer et qui est pour lui la plus onéreuse. 
In pote8late ejus est qui ex pluribus contractihus 
pecuniam debet, tempore solutionis exprimm 
in quam causam reddat. Pand., lib. 46, tit. S. 
C. c. 1168.

V. Paiement.

INCENDIE
LOIS

1. La loi pourvoit à la tenue d’une en
quête chaque fois qu’il y a lieu de rechercher 
la cause d‘un incendie dans la province de 
Québec. S. R. Q., arts 8797 à 3822.

Montréal.—Il y a un commissaire pour 
la cité de Montréal. V. Commissaires des 
incendies.

Québec.—Il y en a un autre pour la cité 
de Québec dont la juridiction s'étend jusqu'à 
la ville de Lévis. V. Ed. verbis.

Dans le reste de la province, les coroners 
ont les mêmes devoirs et pouvoirs.

2. La loi pour prévenir les incendies, S 
Geo. V, ch. 88, (1912), crée un “commissaire 
des incendies de la province”, ainsi que des 
officiers subalternes, dépendant du départe
ment des Travaux publics. Ce commissaire 
a toi s les pouvoirs et juridiction d'un juge 
de sessions, d'un recorder et d’un coroner pour 
tenir une enquête sur tout incendie qui a 
détruit une propriété quelconque. Les pou
voirs et les devoirs de ce commissaire se trou
vent dans cette loi. S. R. Q., arts 8811,382tn. 
et s.

V. Commissaire des incendies, Droit criminel, 
Louage des choses, Responsabilité.
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INCESSIBILITÉ
Déf. L'incessibilité est l'état d’une chose 

ou d'un droit qui ne peuvent être ni vendus ni 
cédés ni hypothéqués, soit par la défense de 
la loi ou par celle d’un donateur à titre 
gratuit ou d’un testateur. C. c., art. 1980; 
C. p. c.■# orto 598 et s.

V. Insaisissabilité et Inaliénabilité.

INDIVISIBILITÉ ET DIVISIBI
LITÉ

V. Divisibilité et Indivisibilité, Garantie, 
Obligation, Preuve.

INGÉNIEUR CIVIL
1. Les ingénieurs civils forment une 

corporation en vertu des S. R. Q., arts 5116 à 
6126. Ces articles pourvoient aux conditions 
d'exercice de la profession, aux examens, à 
l'admission à l’étude et à la pratique, aux 
honoraires et pénalités.

“Nulle personne exerçant la profession d'in
génieur civil sans en avoir le droit en vertu de 
i& présente section, ne peut réclamer devant 
un tribunal aucune somme d’argent pour ser
vices professionnels rendus en cette qualité.” 
8. & Q., an. 5124.

2. Ingénieurs stationnaires.—La “Loi 
des ingénieurs stationnaires de la province 
de Québec” se trouve dans 4 Geo. V, eh. 42 
(1914); S. R. Q., arts 8866g à 8866m. Elle 
pourvoit aux examens, aux règlements, aux 
rapports et aux pénalités.

JURISPRUDENCE

3. Exercice de la profession.—Le statut
incorporant la société canadienne des ingé
nieurs civils, passé en 1898, donnait le droit 
d’en devenir membre à quiconque pratiquait 
comme ingénieur civil dans la province, lors 
de la passation de cette loi. Le demandeur, 
prétendant remplir cette condition, présenta 
une demande d'admission dont les allégations 
de fait furent soutenues, au désir de la loi, 
par sa propre déposition sous serment. Sur 
le refus de la société défenderesse d’accorder 
cette demande, le demandeur requit l’émana
tion d'un bref péremptoire de mandamus au 
même effet.

4. Le tribunal n’avait pas à décider si le 
demandeur était qualifié comme ingénieur 
civil ou s’il avait fait les études et possédait les

connaissances d’un ingénieur civil, mais seule
ment s'il pratiquait comme ingénieur civil, 
lors de la passation de la loi.

5. Celui qui fait, pour lui-même, des 
travaux exigeant des connaissances spéciales 
à une certaine profession, n’est pas censé 
exercer telle profession, à l’inverse de celui qui 
se donne comme exerçant cette profession 
pour le public et qui l'exerce de fait, quoique 
sa clientèle puisse être très limitée.

6. La déposition assermentée du deman
deur ne constitue pas une preuve complète 
et inattaquable des faits y contenus; mais elle 
n’est qu’une formalité pour empêcher les de
mandes futiles, et n’établit qu’une présomp
tion pouvant être combattue par une preuve 
contraire. C. R., 1904, Montréal, Taché vs 
La Société Canadienne des Ingénieurs Civils, 
R. J. Q., 86 C. S., 216.

V. Professions libérales.

INHUMATION ET EXHUMATION
Déf.—L’inhumation consiste dans le dépôt 

d’un cadavre humain dans le lieu consacré à 
la sépulture, après avoir rempli les formalités 
prescrites par la loi. C. c., arts 63 b, 66 et s.

L’exhumation est l’acte par lequel un cada
vre humain est retiré de son lieu de sépulture. 
Elle ne peut avoir lieu qu’après avoir obtenu 
une autorisation judiciaire. C. c., art. 69a.

LOIS

1. Tout ce qui se rapporte aux inhuma
tions et exhumations se trouve aux S. R. Q., 
nr.t 4427 à 4460. Il y est pourvu aux actes 
de sépulture, au lieu et aux délais et aux 
règles d’inhumation et aux cimetières catho
liques, ainsi qu’aux procédures pour l’exhuma
tion et aux pénalités.

2. Cimetière.—“Il appartient à l’autorité 
catholique romaine seule de désigner dans le 
cimetière la place où chaque personne de cette 
croyance doit être inhumée; et, si cette person
ne ne peut être inhumée d'après les règles et 
les lois canoniques, selon les jugements de 
l’ordinaire, dans la terre consacrée par les 
prières liturgiques de cette religion, elle reçoit 
la sépulture dans un terrain réservé à cet 
effet et attenant au cimetière.” S. R. Q., 
art. 4461. C. c., art. 66a.

3. Délai.—“lie cadavre d'aucune person
ne ne doit être inhumé ni embaumé avant 
l’expiration de vingt-quatre heures, au moins, 
à compter du décès.
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“Le présent article n’affecte pas les règle
ments faits à cet égard par le conseil d’hygiène, 
en vertu du chapitre troisième du titre sep
tième des présents statuts refondus (arts 
8867-3982), ou par les corporations munici
pales en vertu de leur charte.” S. R. Q., art.

4. Exhumation.—“1. Sur requête, accom
pagnée d’affidavits en attestant la vérité, 
présentée à un juge de la cour Supérieure, 
pendant le terme ou en vacances, par toute 
personne, demandant l'exhumation d’un ou 
de plusieurs cadavres inhumés dans une 
église ou chapelle, ou dans un cimetière, dans 
le but de construire, ou dans le but d'inhumer 
de nouveau ces cadavres dans une autre partie 
de la même église ou chapelle ou du même 
cimetière, ou dans un autre cimetière, ou 
dans le but de construire ou de réparer le 
tombeau ou le cercueil dans lequel un cadavre 
a déjà été déposé, et indiquant, dans le cas do 
transport projeté d’un cadavre ou de plusieurs 
cadavres, la partie de la même église ou cha
pelle ou du même cimetière, où l’on désire 
déposer ce cadavre ou ces cadavres, le juge 
peut ordonner ou permettre que le cadavre 
ou les cadavres soient exhumés ainsi que 
demandé par la requête.

“2. L’ordonnance accordant la requête, re
vêtue du sceau de la cour Supérieure et signée 
par le protonotaire, est, pour la personne 
ayant la possession, la charge ou la garde do 
l’église ou du cimetière, une autorisation 
suffisante pour permettre l’exhumation de
mandée.

“3. Avant de pouvoir obtenir l’ordre ou la 
permission du juge aux fins de procéder à une 
exhumation dans une église, une chapelle ou 
dans un cimetière catholique romain, en vertu 
du présent article, le requérant doit démon
trer que permission en a été obtenue de l’au
torité ecclésiastique supérieure du diocèse 
dans lequel il est situé.

“4. S’il s’agit de l’exhumation du cadavre de 
quelque personne décédée de quelqu’une des 
maladies énumérées à l’article 44$4, le 
requérant doit démontrer que permission en a 
été accordée par le conseil d’hygiène, et le 
juge ne permet l’exhumation que sujet aux 
précautions prescrites par le dit conseil pour 
protéger la santé publique.

“5. Sans la permission du juge, obtenue tel 
que susdit, il est interdit de procéder u aucune 
exhumation dans une église ou chapelle ou 
dans un cimetière.” S. R. Q., art. 4442. C.c., 
art. 69 et s.
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5. Exhumation.—No post mortem exami
nation of a body will be allowed when parties 
having a family interest in relation to the 
removal of the body from the vault ami its 
examination, oppose the same. «S'. UtOij 
Montreal, Grotlié vs North American Life 
Assurance Co. vs Children of C. 0. Grothc 7 
(J. P. Ill; Il K. L., ». 623.

6. Inhumation.—Un ministre de l'Egli
se anglicane, dans une paroisse dans laquelle 
se trouve un cimetière approprié et consacré 
par les autorités de sa propre église, ne peut 
être contraint par mandamus d'inhumer les 
morts dans un endroit qui n'a pas été sanc
tionné ou approuvé comme un cimetière par 
les autorités de cette Eglise. C. S., 1851 
Québec, Ex parte Wurtele, 1 D. T. 11. C., 1,1!,; 
3 R. J. R. Q., 66.

7. A Roman Catholic parishioner who has 
never been excommunicated nominatim, and 
has never been adjudged or provided to be a 
public sinner within the meaning of the 
Quebec ritual, was not at the time of his death 
under any such valid ecclesiastical censure 
as would, according to the Quebec ritual 
or any law binding upon Roman Catholics in 
the province of Quebec, justify the denial of 
ecclesiastical sepulture to liis remains.

8. A fabrique, although proprietor of a 
parochial cemetery, is bound on payment of 
the accustomed dues to give to the remains of 
the deceased burial in that part of the ceme
tery in which Roman Catholics are usually 
buried with the rites of the Church, and in 
which the grave are consecrated.

9. Burial in the reserved, unconsacrated 
part of a parochial cemetery implies degrada
tion, not to say infamy. P. C., 1874, Quebec, 
Broum vs Les Curés et Marguillicrs <le l'Œuvre 
et de la Fabrique de la paroisse de Montréal, 
17 J., 89; 20 J., 228; 2 R. L, 267; 6 R. L, 
878; 1 R. C., 107, 477/ 9 R. C., 471; 21 R. J. 
R. Q., 169; 6 L. R., P. C. A., 157; 44 L J. P. 
C., 1; 1 B. J. P. C., 142, 191, 207, 547, 616.

10. La pénalité encourue pour défaut de 
faire une inhumation, ne peut être recouvrée 
que si la demande est faite dans les six mois de 
la date de l’inhumation. C. R., 1890, Mont
réal, Barré va Béchard, 19 R. L., 189.

V. Anatomie, Cimetière, Compagnie de ci
metière, Droit paroissial, Injonction, Manda
mus, Propriété, Responsabilité.
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INJONCTION
Déf.—C’est un ordre donné par un juge ou 

un tribunal. Elle est interlocutoire lors
qu'elle est émanée avant l’adjudication sur le 
mérite d'une cause, ou bien elle est permanen
te lorsqu’elle est prononcée par le jugement 
final- C. p. c., arts 957 et 8.

C'est aussi une réprimande ou ordonnance 
prononcée par le tribunal d’office pour répri
mer un abus. C. p. c., art. 20.

INDEX

Aete“ultra vires”.... 1
Action en dommage, 4 et a.
Actionnaire.................... 35
Action posaeaaoire.... 90
Admission....................... 71
Affidavit.............. 6 et B.,28
Amende........................... 9
Appel, 10, 42 et a., 91, 115
Aqueduc..........80 et a., 198
Assemblée publique.. 88
Assignation, 101 et a.,

122,131, 133 et a.
Autorisation................... 154
Autre remède, 11 et a.,

75, 78, 132, 162, 165 
Avis, 17, 144 et a., 164
Barrière..................185 et a.
Bâtiments marchanda 18
Biens volés..................... 19
Billet de location.............20
Billet promiaaoire, 158 et a.
Bornage....................21,156
Brevet d’invention,

Canaux d'égout___ 50 et a.
Cautionnement........ 30
Changement de desti

nation..........................  167
Chars urbaina............... 33
Chaussée..................97 et a.
Chemin do fer, 24 et a.,

69, 125 et a. 
Chemin publie, 34,39,

60, 185 et a., 194, 214
Choeejugée.................... 43
Cimetière................. 46 et a.
Cité de Montréal, 11,

63, 87 , 91 et a., 179 et a. 
Clientèle, 64 et a., 200 et a. 
Commerce, 68,200 et a., 208 
Commissaires du Havre,

(Montréal)............48 et a.
Commissaires du Havre,

(Québec)..................... 62
Compagnie incorporée 

let s., 56 et a., 80 et a. 
Construction, 83 et a.,

151,156.168,193 
Contestation d’actes

municipaux............... 82
Continuation d'affairée,

61 et a.
Contrat,30,40,63 ete.,

126 et 148 et a , 169 

et a., 200 et a.

Contribuable................... 214
Corporation municipale,

63 , 73 et a., 80 et a., 83 
et a., 87 et a., 99, 160 et

Coupe de bois................. 90
Cour du Recorder

(Montréal)............. 91 et a.
Couronne......... 94 et a., 213
Cours d’eau.............97 et a.
Débenture.........36, 99 et a.
Délai.....................8, 101 et a.
Destruction de choses,

Directeur.......................... 58
Discrétion du juge, 57 

et I"7 et a., 140 et a., 
165, 192

Dommage, 14, 22 et a., 
37. 40 et a., 72. 98, 109 
et a., 125 et a., 155,166, 

176,197, .'il et e.
Droit commun............. 65
Droite acquis, 125 et a., 152 
Electeur municipal... 12
Emanation.............121 et a.
Empiètement................ 156
Enquête publique— 87 
Etablissement indus-

Excetion à la forme... 143 
Exception déclinatoire 195 
Exception préliminaire 103 
Exécuteur testamen

taire.................................  124
Exemption...................... 96
Expropriation, 3,39 et ».,

• 45
Fabrique..................46 et a.
Fermeture de rue......... 41
Formalités, 129 et a., 180, 

189 et a
Fraie............................162, 176
Franchise........ 63 et a., 139
Fraaerville......................... 100
Grand Tronc (Le). .53 et a.
Hôpital............................... 214
Imprimeur du roi......... 137
Indemnité........................ 39
Inhumation........... 46 et a.
Inscription....................... 146
Inscription en droit... 190
Interdit............................ 80
Intérêt, 11 et a., 84, 214 
Joueur................................. 170

Juridiction, 18, 37, 41,

lettre de change, 158 et a.
Licitation................... 81, 184
Liste des électeurs, 82,

Louage des choses. 163 et a. 
louage d'ouvrage, 109 et a.
Machine............................ 215
Marque commerciale,

10,171 et a., 200 et a.
Mépris de cour............... 177
Mérite................................ 178
Minis.................................  157
Motion.............................. 8
Moulin................. 83 et a.
Nuisance, 34, 123, 179 et a. 
Officier “functi officio" 183
Partage............................. 184
Particularités................. 7
Parties en caoao.........69, 74
Péage.. :................... 185 et a.
Pénalité............................ 92
Pompe électrique......... 179
Possession de terrain,

38 et a., 42 et a., 189 et s. 
Poteau dans les ruee.. 60
Preuve...............27, 211 et a.
Procédure incidente,

4 et s., 119
Prqcédure rigoureuse,

37 et s., 107 et s.

Procès-verbal................. 194
"Quo warranto"........... 56
Règlement municipal,

76, S3 et s., 88 et a., 100
Règle "niai"................... 8
Réparations.......................163
Requérant conjoint ... 194
Rétention........................ 191
Révocation............ 195 et s.
Servitude........................  198

"Standard"...........173 et a.
"Statu quo"......... 153, 207
Substitution..............  210
Suapcuaiou.............195 et s.
Taxe municipale... 78, 93
Tiers.................................. 66
Titre de propriété. 211 et a. 
Transport d'actione.. 124
Travaux............................ 197
Travaux publics, 50 et

a................................. 94, 214
"Ultra vires," 78, 86, 186

Usage de construction 77 
Vérité, 56, 68, 139, 148,

189, 200 et a.
Vibration.......................... 215
Voisinage..........................  214
Voiturier................... 53 ete.
Votation de règlement, 82

JURISPRUDENCE

1. Acte “ultra vires”.—When a com
pany does an act or adopts proceedings 
beyond its powers, article 1033a of the old 
Code of civil procedure gives overture to a 
writ of injunction, even where the law pro
vides another remedy.

2. It is not necessary that this corporation 
should have commenced taking possession of 
the land to be expropriated, to enable the 
proprietor thereof to have recourse to an 
injunction.

3. This recourse exists as soon as proceed
ings to obtain its expropriation have been 
taken, if such proceedings exceed the powers 
conferred by law to that company. C. R., 
1897, Quebec, Atkinson et vir vs Stadacona 
Water, Light and Power Co., Q. J. R., 12 S. C., 
289.

4. Action en dommage.—Sous l'em
pire du nouveau Code de procédure civile, le 
bref d’injonction n’existe plus comme de
mande principale; il est une procédure acces
soire à une action principale, et conservatoire 
de sa nature.

5. Il n’est accordé par le juge que pour em
pêcher la destruction de la propriété ou des 
autres droits que le demandeur réclame par
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son action, mais jamais sur une action en 
dommages. C. R., 1899, Québec, McArthur 
Brothers Co. vs Coupai, R. J. Q., 16 C. S., 621.

6. Affidavit.—In the affidavit in support 
of an application for an injunction it is not 
sufficient to allege grounds of information and 
belief merely. S. C., 1876, Montreal, Kane 
vs The Montreal Telegraph Co. et al., 20 J., 120.

7. Il suffit que l’affidavit requis pour ob
tenir un bref d’injonction affirme en bloc la 
vérité des allégations de la requête sans relater 
en détail les faits sur lesquels s’appuie la 
demande. C. S., 1886, Richelieu, Lajerté 
et al vs La Corporation de la paroisse de 
St-Aimé et Robidoux, 14 R. L., 476.—C. R., 
1887, Québec, Côté vs Corporation de St-Au
gustin, ÎS R. J. Q., 848; il L. N., 87. /-. r , 
1889, Iberville, The Central Vermont Railroad 
Co. vs The Corporation of the town of St. 
John et al., 13 R. L., 343; 18 R. L., 123; 30 
J., 122; M. L. R., 4 R. ft., 466; 10 L. N., 330; 
12 L. N., 290; 14 R. C. Supr., 288; 61 L. T., 
441; H L. R. A. C., 690; 69 L. J. P. C., 15; 
1 B. J. P. C., 82, 139.

8. Une motion pour règle demandée con
tre des parties qui n’auraient pas obéi à un 
bref d’injonction, doit être accompagnée 
d’affidavit; mais il f.era donné au requérant un 
délai pour y ajouter cet affidavit sur paiement 
des frais de motion. C. S., 1899, Montréal, 
Montreal Park and Island Railway Co. vs 
VUk 'H St Louie ' I Villeneuve, 2 R. P. Q., 213.

9. Amende.—Any person against whom
an injunction is directed, who refuses to obey 
it, is subject to the fine and penalties im
posed by article 971 C. p., and the proper 
mode for the plaintiff to ensure the observance 
of a final judgment, confirming such injunc
tion, is not by securing a second judgment 
similar to the first, but by having recourse to 
the remedy pointed out by said article 971 
C. c. p., 8. ( 1900, Montreal, Standard San
itary Manufacturing Co. vs Standard Ideal Co., 
16 R. J., 466.

10. Appel.—In a case where a final judg
ment has bscn rendered enjoining the defen
dant not to use a certain name in his trade, the 
plaiptiff is not entitled to an interlocutory 
injunction ordering the defendant to submit 
to the judgment, pending an appeal taken 
from the judgment; but has his recourse under 
article 971 of C. c. p. to secure the observance 
of the injunction. S. C., 1909, Montreal, 
Standard Sanitary Manufacturing Co. vs 
Standard Ideal Co., Limited, 16 R. L., n. s., 
432; 11 Q.P. R., 100.

m
11. Autre remède.—The remoly by in

junction does not lie where a statutory remedy 
has been given, e. g., by section 111 of the 
Montreal City Charter, which authorized 
any municipal elector to present a petition 
to set aside a resolution, etc.

12. Where the common law remedy bv 
injunction exists it can only be exorcised by 
some person who alleges and proves special 
damage, distinct and separate from that 
which the whole community suffers, and not 
by a person who bases his right of action upon 
his quality of municipal elector. S. C., 1891 
Montreal, Bird vs Merchants Telephone Co. 
Q. J. ft., 6 S. C., 446.

13. Il n’y a pas lieu au bref d’injonction 
lorsque la loi a pourvu d’ailleurs à un remède 
spécial aux griefs invoqués par celui qui de
mande telle injonction. C. S., 1902, Montréal 
Wallace vs Languedoc et al., 4 R■ P. Q., 361• 
9 R. J., 237.—C. S., 1903, Sweetsburg, Beau- 
regard vs Corporation de Roxlon Fulls, 6 II. P. 
Q., 156.

14. No injunction can be ordered when 
another remedy lies, and the parties in the 
cause have, by agreement, provided for speci
fic compensation in the nature of a stipulation 
of liquidated damages, in case of the violation 
of the clause of such agreement which it is 
pretended has been infringed. ,S\ C., 1905, 
Montreal, Hamilton Powder Co. vs Johnson,
7 Q. P. ft., 236; 10 ft. J., 263.

15. Although the granting of an order 
for injunction, under article 957 of the Code 
of civil procedure of Quebec is an act dependent 
of civil procedure of Quebec, is an act de
pendent on the exercise of judicial discretion, 
the Supreme court of Canada, on an appeal, 
reversed the order on the ground that it had 
been improperly made upon evidence which 
shewed that the plaintiff could, otherwise, 
have obtained such full and complete remedy 
as he was entitled to under the circumstances 
of the case.

16. Davies and Idington J. J., dissenting, 
were of opinion that the order had been 
properly granted. Supr. C., 1907, Canada, 
Chicoutimi Pulp Co. vs Price, 39 Supr. C. R-, 
81.

17. Avis.—Si le défendeur n'a pas revu 
avis de la présentation d’une requête deman
dant l'émanation d'une ordonnance d’injonc
tion intérimaire, il peut, après l'émanation de 
telle injonction, faire valoir à l’encontre de 
l’émanation d’icelle, tous les moyens qu’il au-
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rait pu invoquer s'il eut reçu avis de la présen
tation de telle requête. C. S., 1906, Montréal, 
Cushing va Cité de Montréal et Weir et al., 8 
R. P. Q., 66.

18. Bâtiments marchands.—An injunc
tion will lie under the Merchants’ Shipping 
Act of 1854 (Imp.), sect. 65, with regard to a 
ship to be built or about to be built, registered 
under the provisions of the Act of the Parlia
ment of Canada, 36 Viet., ch. 128, sect. 36, 
and nmy be exercised by a judge in chambers. 
Q. B., 1877, Quebec, Dinning et al. va Wurtele et 
of., 1 L. N., S3; 4 Q- L. R., 37.

19. Biens volés.—Where a robbery had 
been committed in a foreign country, but no 
trial had taken place, and the money stolen 
had been invested in the purchase of prop
erty here; the court restrained the selling or 
incumbering thereof. Ch., 1868, Ontario, 
Merchants' Expreaa Co. va Morton, 16 Gr.,
rii.

20. Billet de location.—The holder of a 
location ticket entitled to an injunction, is 
to restrain lessees of Crown Timbei Limits 
under a license from the commissioner of 
Crown Lands for the Province, from cutting 
timber on the lands held under the location 
ticket, until the question of title should be 
determined by the courts. P. C., 1889, 
Montreal, Gilmour es Maurait et Paradis, 31 
J., 232; 33 J., 331; M. L. R., S Q. B., 449; 
lî L. N., 107; It L. N., 322; /4 L. R., A. C., 
6iB; 61 L. T., 448; 69 L. J., P. C., 88; 1 B. J. 
P.C.,i06.

21. Bornage.—Lorsque les travaux qu’un 
propriétaire veut empêcher sont sur les limites 
des propriétés respectives des parties, et qu’il 
n'y a pas eu un bornage légal, pour déterminer 
la ligne de division entre ces propriétés, il n’y 
a pas lieu à l’injonction. C. Supr., 1891, 
Montréal, The Anglo-Continental Guano Works 
m The Emerald Phosphate Co., 21 R. L., 288; 
M. L. R., 7 B. R., 196; 16 L. N., 16,373; 21 
R. C. Supr., i22.

22. Brevet d’invention.—The fact that 
a plaintiff prays an injunction in an action in 
a superior court in which an injunction may 
be granted, is not, even after verdict for plain
tiff, sufficient to entitle the plaintiff to recover 
superior court costs without the certificate of 
the judge who tried the case, when the amount 
of damages recovered is clearly within the 
jurisdiction of an inferior court. Q. B., 
Ontario, Emery vs Iredale, Emery vs Hodge, 
1L.J., 181.

23. In an action for an infringement of a 
patent, an application under the C. L. P. Act 
for an injunction to restrain defendant was 
refused, the patent being very recent, and 
there being conflicting affidavits as to the 
rights of the plaintiff to it: The plaintiff must 
establish his title at law before he would bo 
entitled to an injunction.

24. The application would also have been 
refused under the Patent Act of 1869, sect. 
24. To entitle a plaintiff to an interem in
junction or account, he must waive all claim 
to more than nominal damages at the trial. 
P. C., 1870, Ontario, Bonathan vs Bowmanville 
Furniture Manufacturing Co., 5 P. R., 196.

25. Where a plaintiff on obtaining an in
injunction enters into the usual undertaking 
to abide by such order as the court may take 
as to damages, it is in the discretion of the 
court to grant or refuse a reference as to such 
damages where the injunction is afterwards 
not continued or is dissolved.

26. Where, therefore, a jiereon in the em
ployment of the owner of a machine for which 
a patent had been granted, surreptitiously 
obtained such a knowledge thereof as en
abled him to construct a similar machine for 
the defendant, the court, although unable to 
continue the injunction in consequence of the 
invalidity of the patent, refused the defendant 
a reference as to damages, he having availed 
himself of the knowledge which he knew had 
been so improperly obtained. Ch., 1874, 
Ontario, Hessin vs Coppin, 21 Gr., 263.

27. Where the evidence at the hearing was 
the same as that given on a motion for in
junction, and the judge before whom it was 
made granted the injunction, the court, at the 
hearing, made the injunction perpetual, 
alt hough doubting whether the facts, as shewn 
in the cause, were not sufficient to entitle the 
defendant to an entire rescission of the agree
ment, on projier proceedings being taken for 
that purpose. Ch., 1876, Ontario, Gillies va 
Colton, 22 Gr., 123.

28. A patentee, during the pendency of an 
action instituted by him to restrain the infrin
gement of his patent, is entitled to an interim 
injunction under 35 Viet., 9d ch. 26, sect. 24, 
on the production of affidavits that his patent 
is being infringed by the defendant, and fur
ther, of a judgment in another case, establish
ing that he (the plaintiff) had successfully 
maintained an action complaining of a similar 
infringement. S. C., 1879, Montreal, Baril vs 
Parùeau, M. L. R., 2 S. C., 362; 9 L. N., 411.
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29. An interlocutory injunction to res
train the defendant from using a patented 
device, will not be granted in a suit for 
damages arising from infringement and for a 
perpetual injunction, when the patent is 
recent and has not been established by a 
judgment at law. K. B., 1906, Montreal, 
The Ottawa and Hull Power and Manufacturer 
Co. vs Murphy, Q. J. R., 15 K. B., 280.

30. Cautionnement.—A private letter, 
whereby the signers bind and oblige them
selves jointly and severally to be responsible 
and to pay the costs and damages which may 
be suffered by the respondents, etc., is not a 
compliance with the Injunction Act of 1878, 
which provides that a writ of injunction shall 
not issue unless the person applying first 
gives good and sufficient security in the man
ner prescribed by and to the satisfaction of 
the court, or a judge thereof. Q. B., 1878, 
Montreal, The Board for the management of 
the Temporalities Fund vs Dober, 28 J., 229; 
2 L. AT., 52.

31. The Provincial Injunction Act of 1878, 
requiring security to be given before an 
injunction is granted, does not apply to an 
injunction under the Dominion patent laws. 
S. C., 1879, Montreal, Baril vs Pariscau, M. L.

\ ;//.

32. Si une partie a obtenu une injonction 
interlocutoire à la condition de fournir cau
tion, la cour peut, par un jugement subsé
quent, lui fixer un délai dans lequel caution
nement devra être fourni, sous peine d’annula
tion de l'injonction accordée. C. S., 1908, 
Montréal, Moore vs Dame Bullock, 6 R. P. Q.,
461

33. Char urbain.—The defendants, hav
ing refused to sell certain classes of tickets 
upon their cars, or to accept them from per
sons from whom they were bound to accept 
them in payment of fares, were restrained 
from running cars upon which these tickets 
were upkept for sale, and this restraint was 
coupled with a declaration that they were 
bound to sell them on all their cars to all per
sons desiring to buy them, and to receive them 
from all iarsons in payment of fares during the 
hours mentioned in the by-law. lï. C., 1904, 
Ontario, City of Hamilton vs Hamilton Street 
Railway Co., 4 Can. Ry. Cas., 158; 8 O. L. R., 
642.

34. Chemin de fer.—A railway company 
being about to construct their line along a 
public street, a bill was filed by the owner of

property in front of which it would pass, to 
restrain the construction of the road, on the 
ground, as alleged, that his property would be 
thereby greatly depreciated in value from 
divers causes, and rendered greatly less eligible 
from the inconvenience and danger occasioned 
by the cars running immediately in front 
thereof, and the present traffic be diverted 
from that part of the road: The injury as 
alleged did not amount to a private nuisance, 
and therefore the complainant was not en
titled to an injunction; and also, as the injury 
was not irreparable, the court would not, if 
otherwise in favour of the plaintiff, have 
granted the application. Ch., 1857, Ontario, 
Magee vs London and Port Stanley Railway Co. 
6 Or., 170.

35. An individual shareholder in a railway 
company will not be entitled to an injunction 
forbidding a special meeting of the company, 
for the purpose of sanctioning a lease of the 
road to another railroad, until a meeting has 
been called at which the accounts of the com
pany have been submitted .unless fraud by the 
majority or corrupt influence have been prov
ed. S. C., 1879, Montreal, Angus vs the Mont
real, Portland ami Boston Railway Co., 21 J., 
161; 9 R. L., 646; 2 L. AT., 20.1.

36. Un entrepreneur qui a fait un contrat 
avec une compagnie de chemin de fer, pour la 
construction de son chemin, et qui ne fait pas 
les travaux qu’il s’était obligé de faire, et ne 
remplit pas les obligations qu'il avait assumées 
par le contrat, n’a pas droit un bref d'in
jonction, pour empêcher la compagnie d'éma
ner des débentures, et de les payer i\ un autre 
entrepreneur qui aurait fait les travaux, on 
vertu d’un contrat subséquent octroyé à ce 
dernier par la dite compagnie; et un bref 
d’injonction émané, à cette fin, sera cassé et 
annulé sur motion, en autant qu’il opère com
me bref d’injonction. B. R., 18S5, Montréal, 
La Compagnie du chemin de fer Atlantique 
Canadien vs Stanton et al., 14 R. L., 65.

37. The court not only has jurisdiction to 
interfere to restrain a company from affecting 
a man's land by deviating from the exact 
limits prescribed by the statute which gives 
them authority, but is almost bound to inter
fere, and will, as a matter of course, interfere, 
unless the damage is so slight that no injur)' 
has arisen, or is likely to arise, or unless the 
injury, if any has arisen, is so small as to be 
hardly capable of being appreciated by dam
ages, or unless the remedy by action of dam-
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ages is adequate and sufficient, or is, under the 
circumstances of the case, the proper remedy, 
or unless the trespass is one merely of a tem
porary nature.

38. So where a railway company com
menced works on the lands of a person without 
obtaining a warrant of possession under the 
statute, held that it was a proper case for an 
injunction. S. C., 1886, Montreal, Everae et 
d. vs North-West Railway Co., M. L. R.f 2 S. 
C, m 9 L. AT., 374.

39. La permission accordée par le comité 
des chemins de fer du Conseil Privé à une com
pagnie de traverser un chemin public où se 
trouvent les abords d'un pont appartenant A 
un particulier, ne prive pas ce particulier de 
recours, pour indemnité, et faute d’une offre 
préalable de telle indemnité, il peut, par bref 
d'injonction, empêcher la compagnie de 
construire son chemin sur ces abords. R. R., 
1901, Montréal, Joncs et al. va The Atlantic and 
North-West Railway Co., R. J. Q., 12 B. R., 
89t.

40. Where a railway company, by expro
priation proceeding, obtains land for one ob
ject and makes use of it for another, causing

. additional damage to the expropriated party, 
particularly when the railway company has 
declared that it so expropriated for the former 
object in order to save the greater damage 
resulting from the other object , the expropriat- 
ted party is entitled to an interlocutory order 
of injunction, irrespective of his right to recov
er damages, the object of the law being that 
all damages must be paid before expropria
tion. S. C., 1904, Montreal, Hampson va 
Chateauguay and Northern Railway Co. et al., 
9Q.P.R.,

41. In an action by a municipality for an 
injunction against a railway company to res
train the latter from closing up or interfering 
with a certain road, it developed that the 
Board of Railway Commissioners had made 
an order authorizing the railway company to 
divert a portion of the said road and construct 
their line between certain points of such diver
sion. The trial judge decided that the muni
cipality could maintain such an action only by 
the attorney general as plaintiff: While the 
court had jurisdiction to grant all proper 
relief, the Board of Railway Commissioners 
having dealt with the matter, the plaintiffs 
should apply to the Board for relief as they 
had complete control over their order. F. C., 
1908, British Columbia, Municipality of Delta

vs Vancouver, Victoria and Eastern Railway and 
Navigation Co., 8 Can. Ry. Cos., 362; 14 B. C. 
L. R., 83.

42. The defendant applied for warrant of 
possession under the Railway Act regarding 
expropriation of lands, and the judge, sitting 
in court, granted the warrant of possession 
on facts which the court en banc, in Marsan 
vs Grand Trunk Pacific, held were not sufficient 
to give the judge jurisdiction, and the order 
was therefore invalid. The plaintiff, instead 
of taking an appeal from the order, brought 
an action against the railway company, claim
ing injunction and damages: The plaintiff 
could maintain the action, for the reason 
that, even if an appeal would lie from the 
order, the plaintiff was cntiteld to additional 
relief by way of an injunction and damages 
which could not be given on appeal.

43. The principle of res judicata would not 
apply, as the order granting the warrant of 
possession was made without jurisdiction.

44. The railway company having acted 
under the invalid warrant of possession had 
committed a technical trespass and was liable 
for nominal damages, which carried costs. 
Supr. C., 1909, Alberta, Girouard vs Grand 
Trunk Pacific Railway Co., 9 Can. Ry. Cos., 
354; 2 Alta L. R., 64.

45. In the absence of evidence that the 
company has been oppressive or high-handed, 
an injunction will not be granted to restrain 
the railway company from proceeding with 
the railway, even if there has not been 
substantial compliance with the Act, provided 
the railway company will enter into an under
taking to comply forthwith with the require
ments of the Act and to facilitate the proceed
ings for determining the amount of eompen- 
sation to be paid. But the court will reserve 
to the plaintiff the right to apply to a single 
judge for an injunction to prevent any un
necessary delay in proceeding to comply with 
the Act and pay compensation. Supr. C., 
1909, Alberta, Marsan vs Grand Trunk Pacific 
Railway Co., 2 Alta L. R., 43; 9 Can. Ry. Cas., 
341.

46. Cimetière.—S’il appert, comme dans 
l'espèce, qu’une fabrique représentée suivant la 
loi n’a fait qu’exécuter les ordres et les décrets 
de l’autorité religieuse compétente, confirmés 
par l’autorité civile, pour l’ouverture d’un 
nouveau cimetière et la fermeture de l’ancien, 
l’émanation d’un bref d’injonction, pour arrê
ter à l’avenir de nouvelles inhumations, sera
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refusée, jusqu’à ce qu’il apparaisse que la 
dite autorité ecclésiastique a retiré ses décrets 
ou que la fabrique a agi contrairement à

47. La demande d’émanation d’un bref 
d’injonction à cette fin viendra trop tard, si le 
fait est déjà accompli, c'est-à-dire si des inhu
mations ont déjà eu lieu dans le nouveau 
cimetière. B. B., 1895, Québec, Dabi et al. et 
Fabrique de Vide Verte, K. J. Q., 6 B. II., 484.

48. Commissaire du havre (Montréal). 
Where an injunction was demanded against 
the Harbor Commissioners of Montreal, on 
grounds which concerned the public generally: 
As the defendants trust was not of a private 
but of a public nature, the proceedings should 
have been in the name of the attorney general, 
and the demand was refused. S. C., 1879, 
Montreal, St. Lawrence Grain Elevating Co. vs 
Harbour Commissioners of Montreal and 
Montreal Elevating Co., t L. N., 197.

49. A private individual is not entitled to 
an injunction to restrain a public corporation 
such as the Montreal Harbour Commissioners 
from entering into a contract with third 
parties, unless he shows that some private 
right pertaining to him has been invaded, and 
that a private injury, separate and distinguish
able from the injury to the public generally, 
will be caused to him by the contract alleged 
to be ultra vires. S. C., 1899, Montreal, 
Taylor vs The Montreal Harbour Commissioners, 
Q. J. R., 17 S. C., 275.

50. An injunction will not he to restrain a 
public corporation, such as the Harbour Com
missioners of Montreal, from carrying on sta
tutory works in discharge of their trust, even 
though such works should interfere with, or 
obstruct, the operation of a public utility (y. 
g., drainage) by the municipality in which 
they are performed.

51. More particularly will such be the 
case, if it be made to appear that any imme
diate danger of ill consequences is obviated 
by the consent of the commissioners to allow 
the municipality to operate the utility (p. g., 
to extend its sewers), through their works, in 
any manner approved of by their engineers. 
K. B., 1910, Montreal, The Town of Maison
neuve vs The Harbour Commissioners of Mont
real, 17 R. J., 878; Q. J. R., 89 S. C., 86.

52. Commissaire du havre (Québec).— 
An order of injunction, no matter under what 
circumstances obtained, must be implicitly 
observed, so long as it exists. An interim or
der of injunction will lie to restrain the Quebec

Harbour Commissioners from proceeding on 
an arbitration under 36 Viet., ch. 62, sect. 14 
where it is made to appear that such arbitra
tion has already been held, and suit Ins been 
brought and is ponding to recover the amount 
of the award. S. C., 1888, Quebec, Clint vs 
Quebec Harbour Commissioners, 1/, (j. /„ ft 
848; It L. AT., 4.

53. Compagnie de chemin de fer le 
Grand Tronc.—The petitioners complained 
that the defendants exercised the occupation 
of carters in and within the limits of the city of 
Montreal, and carried and transported for 
hire goods and merchandise between their 
depot and the stores and residences of the 
citizens of Montreal, and that they exercised 
an undue and illegal advantage and franchise 
and monopoly injurious to the carters of 
Montreal, and to the citizens thereof, and 
concluded by praying for an injunction against 
the said defendants: The defendants had a 
right as common carriers to employ exclusively 
any carters they might in their discretion 
choose, to collect and dehver freight to their 
customers, and such exclusive employ
ment was not a violation of their charter, in
asmuch as the act itself was essential or inci
dental to their business as common carriers.

54. As none of the persons using the defen
dants’ road, and paying their charge foi car
tage, had complained in the present case, and 
as the the collecting and delivering by carters 
exclusively employed for that purpose by the 
defendants was not shown to be injurious to, 
but, on the contrary, advantageous to the 
public, no injonction in law could issue to 
restrain the defendants from acts by and from 
which the petitioners were not shown to be 
directly aggrieved.

55. The defendants should have been pro
ceeded against under “the Grand Trunk 
Railway Company Act of 1854,” and the cor
poration complained of, and alleges I to have 
been created by the Provincial Act, entitled 
an Act to incorporate the Grand Trunk Rail
way Company of Canada, had no existence. 
Q. B., 1865, Montreal, The Hon. Cartier, .41.- 
Gen., vs The Grand Trunk Railway Co. of 
Canada, It J., 140, 177; 16 L. C. U., 91; 1 L. 
C. L. J., 64; 14 R- J. R- Q-, 462; n R.J. R. 
Q., 897, 532, 636, 663, 564■

56. Compagnie incorporée. -Where a 
sharehoMer asked for an interim order to res
train persons from voting ou certain shares, 
and it appeared that the shares had l>ecn held 
by the defendants for more than a year, to the
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knowledge of the petitioner, an injunction waa 
refused, more especially aa the petitioner had 
a remedy by quo xoarranto, if ho were wronged 
by an illegal vote. S. C., 1884, Montreal, Gil
man vs Robertson et al., 7 L. AT., GO.

57. Le bref d’injonction cat une procédure 
exceptionnelle, d’une extrême rigueur, qui no 
doit être accordée que dans des cas d’urgence 
où il offre le seul moyen de prévenir un préju
dice sérieux ou irréparable.

58. Par suite, lorsque Ica directeurs d’une 
compagnie industrielle font des démarches en 
exécution de résolutions des actionnaires 
adoptées en réunion générale, pour vendre 
les biens de la compagnie, la demande d’un 
actionnaire opposant d'une injonction, pour 
les en empêcher, et qui n’eat pas dans les 
conditions ci-dessus, doit être rejetée. C. S., 
1905, Québec, Plamondon vs Blouin et al., R. 
J. Q., 28 C. S., 149.

59. The directors of a corporate body 
may legally be made parties respondent to a 
petition for an injunction to restrain it from 
carrying out certain works.

60. An electric company that has, under 
its charter, established a system (planted 
poles, strung wires, etc.), in the streets of a 
city, for lighting by electricity, is entitled to 
protection in its possession and ojieration 
thereof, and an injunction will lie to restrain 
any party from constructing works that un
duly interfere with it. S. C., 1911, Montreal, 
The Montreal Light, Heat and Power Co. vs 
Yipond et al., Q. J. R., 40 S. C., 196.

61. Continuation d’affaires.—L'intimé, 
sur une injonction, peut demander par re
quête à être autorisé à continuer ses opérations, 
s’il ne cause pas par là un tort sérieux et irré
parable au requérant.

62. Une requête pour continuer les opéra
tions n’a pas besoin d’être signifiée à la partie 
adverse. C. S., 1898, Montréal, Bague vs 
Promotive of Arts Association, 1 R. P. Q., 156.

63. Contrat.—On an application by a 
ratepayer for a provisional injunction to 
prevent the corporation of Montreal, and its 
officers from completing a contract with a gas 
company, which had been authorized by a 
resolution of the city council: The order 
asked for would be useless, as the signatures of 
the mayor and city clerk to the writing evid
encing the contract would not affect the 
rights of the parties, the illegality alleged, if 
it existed, being as effectual against the

contract when signed as before. S. C., 1884, 
Montreal, Stephens vs City of Montreal and 
Montreal Gas Co., 7 L. N., 114•

64. An injunction lies where the defen
dant, though not himself a party to the 
written contract, stands in the place of one 
who was a party, e. g., where he has purchased 
a business and the good will thereof from a 
person to whom it was conveyed by the writ
ten contract, and the party asking for the 
injunction complains of a breach of such 
contract.

65. The Injunction Act, in providing that
the court or judge may grant a writ in certain 
cases under certain conditions, does not ex
pressly or impliedly take away the common 
law right to an injunction in other cases 
which may not come under its provisions. 
8, < 1898, Mnnlr.nl, I'nnn.lu Point Co.
(limited) vs Johnson and Sons (limited), Q. 
J. R., 4 S. C., 863.

66. Les dispositions de l'article 1033a du 
Code de procédure civile, § 3, qui accordent le 
bref d’injonction “lorsqu’une personne fait 
une chose en violation d’un contract ou 
d’une convention écrite,” ne se restreignent 
pas, dans leur application, aux seules parties 
contractantes, mais l’une de ces parties peut 
obtenir ce bref pour enjoindre à un tiers de 
cesser un acte que ce tiers n’a pas le droit de 
faire et qui affecte injurieusement les droits 
que ce tiers a stipulés par le contrat en 
question. C. S., 1894, Montréal, Montreal 
Gas Co. vs Consumers Gas Co. of Montreal, 
R. J. Q., 6 C. 8., 140.

67. The resolution and the application 
upon which it was' founded constituted a 
“contract in writing” and a “written agree
ment” within the meaning of article 1033a 
C. c. p. and violation of its conditions was a 
sufficient ground for injunction to restrain the 
construction of the new works. Supr. C., 
1897, Canada, Ville de Chicoutimi vs Légaré, 
87, Supr. C. R., 389; R. J. Q., 5 Q. B., 542s 
80 L. AT., 178.

68. An injunction will be granted at the 
suit of a purchaser of a business to restrain the 
vendor from violating a stipulation in the 
agreement of sale whereby the vendor agreed 
not to enter the same business again at any 
time or help anyone to do so. Such a stipu
lation is violated when the vendor enters the 
employ of a rival firm in the same locality, as 
their manager and soliciting agent. S. C., 
1899, Montreal, Cook el al. vs Brisebois, 2 Q. 
P. R., 168.

44
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69. Where a petitioner for injunction 
shews that his rights under the terms of a 
contract made by him with the respondent 
and under a servitude granted by it over the 
property acquired are violated by it and an
other railway under agreement with it, an in
terlocutory order of injunction will be granted 
to restrain both respondents from the perform- 
mance of any acts in violation of the contract 
and servitude. S. C., 1904, Montreal, Hamp- 
son vs Chateauguay and Northern Railway Co. et 
al., 6 Q. P. R., 283.

70. Une ordonnance d’injonction interlo
cutoire ne peut être accordée que pour ordon
ner au débiteur de faire exactement ce qu’il 
s’est obligé de faire par le contrat ou de ne pas 
faire ce qu’il s'est interdit de faire par le 
contrat. C. S., 1906, Montréal, Société Ano
nyme des Théâtres vs Lombard et Gauvreau, 
7 R. P. Q., 262; 12 R. L., n. s., 25.

71. L’admission par une partie qu’elle a 
violé certaines clauses deison contrat, donnant 
pour excuses que les clauses qu’elle a ainsi 
violées sont illégales, constitue un prima fade 
case donnant droit à l’injonction interlocu
toire; le tribunal n’était pas tenu, à cet état 
préliminaire de la procédure, de s’enquérir de 
la légalité ou de l’illégalité de ces clauses du 
contrat. C. S., 1906, Québec, The United 
Shoe Machinery Co. of Canada t>« Brunet et al., 
R. J. Q., 27 C. S., 200.

72. An injunction will not be granted to 
restrain a defendant from doing an act in 
breach of an agreement in which a sum is 
covenanted to be paid as liquidated damages 
in such a case. S. C., 1906, Montreal, The 
Hamilton Power Co. et al. vs Johnson, Q. J. 
R., 28 S. C., 450.; 12 R. J., 263

73. Une injonction interlocutoire sera 
accordée pour susjjendre l’exécution d’un 
contrat accordé par un conseil municipal pour 
une somme de $50,100, alors qu’un règlement 
h cet effet approuvé par les contribuables ne 
pourvoyait qu’à une dépense de $50,000.

74. Sur cette requête pour injonction, il 
est ifcrmis de mettre en cause les iiersonnes à 
qui l’entreprise a été ainsi accordée. C. S., 
1910, Montréal, I/ocroix vs Ixiframboise et La 
Corporation de Cartiervüle, 12 R. P. Q., 119.

75. Corporation municipale.—I» bref 
d’injonction ne doit être employé que lorsque 
la loi n’offre pas au poursuivant d'autres mo
yens efficaces pour faire suspendre une action, 
procédure, opération, etc., ou lorsqu’il y a 
urgence.

76. Le statut 41, Vict., ch. 14, n'autorise 
pas l’emploi du bref d’injonction pour atta
quer la validité d'un règlement municipal. 
C. S., 1881, Terrebonne, Corporation (lu village 
de St-Jèrusalem d'Argenteuil vs Compagnie du 
chemin defer de Montréal, Ottawa d Occidental, 
S La Thémis, 87.

77. A municipality, which has no right of 
ownership in buildings situate within its 
limits nor any control thereof, is not entitled to 
obtain an injunction to prevent the use of 
such buildings for a particular purpose, which 
is not shown to be in contravention of any 
by-law of the municipality or dimgerous to 
the inhabitants thereof. C. R., 1886, Mont
real, Munidpalité du village de St-Louis du 
Mile-End vs Cité de Montréal, M. L. R., 2 S. 
C., 218; 8 L. Nv 337; 9 L. N., 235; 14 R. L, 
606.

78. L’allégation que la corporation dé
fenderesse a outrepassé ses pouvoirs en impo
sant une taxe qu’elle réclame, suffit pour don
ner lieu au bref d’injonction, quoiqu’il n’ap
paraisse pas par la requête que le tort appré
hendé soit irréparable, et quoiqu'il ne soit pas 
allégué dans la requête que la requérante 
n’avait pas d’autre remède |>our obtenir le 
redressement de ses griefs, la cour ayant à 
juger elle-même, au mérite, s'il existait ou 
non un autre remède. C. P., 1885, Iberville, 
The Central Vermont Railroad Co. vs The Cor
poration of the town of St. Johns et al, 13 R. 
L., 343; 18 R. L., 123; 30 J., 122; M. L. R., 
4 B. R., 466; 10 L. N., 330, 12 L. N., 290; 14 
R. C. Supr., 288; 61 L. T., 44U 14 L. R. A. 
C., 690; 69 L. J., P. C., 15.

79. Lorsqu’une corporation municipale 
outrepasse ses pouvoirs, il y a lieu b prendre 
contre elle un bref d’injonction. C. R., 1887, 
Québec, Côté vs Corporation de St-Augustin, 
13 R. J. Q., 348; 11 L. N., 87.

80. La corporation de Ste-Cunégonde, 
autorisée à acheter l’aqueduc de Ste-Cuné
gonde et de St-Henri, pour une somme de 
$400,000 par un statut passé alors que l'un 
des deux propriétaires de l’aqueduc était inter
dit pour démence, ne pouvait acquérir la part 
de l'interdit que judiciairement; en concé- 
quence elle pouvait acquérir privément 
l'autre moitié à un prix n’excédant pas la 
moitié de $400,000, sauf à acquérir l'autre 
moitié, lorsqu’elle sera vendue judiciairement, 
soit à la poursuite des créanciers de I interdit, 
ou sur licitation provoquée par l’un des co
propriétaires.
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81. Il doit être laissé au conseil de ville 
une discrétion raisonnable dans une transaction 
de ce genre et la cour n’interviendra pas 
pour l’empêcher d’acquérir la moitié de l’aque
duc, lorsqu'il prétend que c’est le seul mode 
pratique d’arriver à l’acquisition du tout et 
qu’il est constant qu’il est de l'intérêt de la 
ville d'acquérir l’aqueduc. C. S., 1889, 
Montréal, Roy va La Corporal ion de la ville de 
Ste-Cunégonde et Berger, M. L. R., 6 C. S., 361; 
13 L. N.,43.

82. Si, pendant qu’une requête en cassa
tion d’un rôle d’évaluation est pendante, le 
conseil veut soumettre au voV des électeurs 
municipaux un règlement qui doit être, d’a
près la loi, approuvé par eux, le juge, lorsque la 
liste des électeurs municipaux est basée sur le 
rôle d’évaluation dont la légalité est contestée, 
accordera une injonction et ordonnera à la 
défenderesse de suspendre toutes les procédu
res relatives à la votation du dit règlement 
jusqu’à la décision de la dite requête en cassa
tion. C. S., 1898, Chicoutimi, Truchon vs 
Ville de Chicoutimi, 6 R. J., 99.

83. Une corporation municipale, qui a 
adopté un règlement prohibant la construction 
et la mise en opération de toute manufacture, 
scierie, ou autre mécanisme mu par la vapeur, 
Kins avoir obtenu la permission du conseil 
(article 648 C. m.), peut se pourvoir par voie 
d'injonction contre toute personne qui, en vio
lation de ce règlement, construit un moulin 
à vapeur dans les limites de la municipalité.

84. Le propriétaire de telle construction a 
un intérêt suffisant pour être admis à interve
nir sur les procédures en injonction. C. S., 
1903, Montréal, La Corporation du tillage de 
Sk-Agathe des Monts vs Reid et al., R. J. Q., 
H C. 8., 461; 10 R. J., /, 314; 10 R. L., 
n. «., 369, 364; U R- L-, n. »., 615.

85. Une injonction interlocutoire sera 
accordée pour enqiêchcr l’exécution de règle
ments municipaux dont la contestation, séri
euse en apparence, est actuellement pendante 
sb mur. B., i!>o'h Montréal, Jodoin w 
Corporation du village de Belœü et Compagnie 
d'aqueduc et d'éclairage de Belœü (limitée) et 
Corporation tie la paroisse de St-llüaire, 6 
R. P. Q., 430.

86. L'injonction interlocutoire est le re
cours le plus efficace, et est, partant, ouvert 
aux intéressés, pour faire interdire la promul
gation d'un règlement municipal passé ultra 
tiret qui prohibe un genre de commerce, 
loreque cette prohibition leur cause un tort

sérieux ou irréparable. B. R., 1905, Mont
réal, Wilder vs Im Cité de Montréal, R. J. Q., 
14 B. R., 139.

87. Un bref d'injonction interlocutoire 
sera accordé pour empêcher une commission 
municipale de procéder à une enquêta "t de 
faire rapport sur une accusation qui n - :t, 
lui être d'aucune utilité soit pour lég 
dans les matières de sa juridiction, soit p 
administrer ha affaires de la municipalité. 
C. S., 1910, Montréal, Fortier vs Guérin et al. 
cl La Cité de Montréal, 12 R. P. Q., 108.

88. A demand for an interlocutory in
junction to restrain a municipal corporation 
from holding a public meeting to consider a 
by-law imposing prohibition for irregularities 
must be directed against the corporation and 
its secretary treasurer, and not against the 
signers of the requisition.

89. An interested party may ask for that 
interlocutory injunction before the vote is 
taken on that prohibition by-law. S. C., 
1910, Vallcyficld, Moir vs The Corporation of 
the Village of Huntingdon el al. and Sellar et 
al., 11 Q. P. ft., 319.

90. Coupe de bois.—The cutting of trees 
on land by a trespasser alleging adverse title 
is irreparable injury within the meaning of 
article 957 of the Code of procedure, and an 
interlocutory injunction may be issued in a 
possessory action, to restrain the party doing 
the injury from the continuance of the act. 
C. ft., 1899, Montreal, McDougall vs Grignon, 
Q. J. ft., 16 S. C., 635.

91. CourduRecorder(Montréal).—The 
Superior court has the right to issue an in
junction to restrain the city of Montreal 
from execut ing a judgment of the Recorder’s 
court, pending an apjieal from a judgment of 
the Superior court affecting the same matter, 
but would not exercise it unless the party peti
tioning were without other remedy and ex
posed to irreparable injury, especially if the 
issue of the injunction would cause serious 
injury to the party enjoined.

92. The condemnation to a fine, with a 
torn of imprisonment in default of payment, 
docs not constitute a case of irreparable 
injury. S. C., 1879, Montreal, Mallette et al. 
vs The City of Montreal, 24 J., 264; 8 L. AT., 
399.

93. An application of plaintiff for an order 
against defendants, enjoining them not to exe
cute a judgment obtained by them in the 
Recorder’s court on the 11th September pre-
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vioue, whereby plaintiffs were condemned to 
pay certain sums of money assessed against 
their property for the costs of the construction 
of a certain drain. The present action had 
been instituted to have the judgment set aside, 
as well ns the assessment roll on which the 
judgment was based: The application was 
granted. S. C., 1880, Montreal, Moison et al. 
vs City of Montreal, 3 L. AT., 382.

94. An injunction issued at the instance 
of a contractor against the Commissioner 
of Public Works of the province of Quebec 
and the government engineer, to restrain 
them from resuming possession of a public 
work which the contractor was constructing, 
was held to have been improperly allowed, it 
appearing that the government acted under 
express authority of the legislature, and also 
that the terms of the contract permitted the 
government to cancel it if the work were not 
duly prosecuted. Q. B., 1878, Montreal, 
Hon. Joly et al. vs MacdbnaUl, 1 L. N.,446;2L. 
N., 2; 9 R. L , 168; 23 J., 16.

95. The court has jurisdiction to grant an 
injunction, at the instance of the attorney- 
general for the Dominion, in respect of tres
pass upon Crown lands.

96. Persons claiming exemption from the 
law must show some reason or authority 
leaving no doubt upon the subject. And 
where two persons, who were provincial 
ministers of the Crown, directed a trespass 
upon lands of the Dominion and showed no 
such exemption, and injunction issued against 
them. Q. B., 1888, Manitoba, Attorney- 
General (Dom.) vs Ryan, 6 Man. L. R., 81.

97. Cours d'eau.—A riparian proprietor 
who erects a dam across a stream under the 
authority of the law cannot be restrained by 
injunction from using the water in such man
ner as may be necessary for the operation of 
his power house.

98. The only recourse ixissessed by those 
who have been injured by this usage is for 
damages. C. R., 1910, Montreal, Green et al. 
vs Blackburn et al., 16 R. L., n. s., 420.

99. Débenture.—Dans les circonstances 
de la présente cause, il n'y avait pas lieu au 
bref d’injonction pour empêcher la ville de 
Fraserville de remettre à la compagnie du 
Chemin de fer de Témiscouata, comme 
be,nus, des debentures au montant de $25,(XX), 
accordées en vertu d’un réglement du conseil 
municipal de la dite ville, dûment passé, et 
approuvé par un vote des contribuables.

m
B. R., 1889, Quéltec, Bélanger vs Compagnie du 
Chemin de fer de Témiscouata, 16 U. ./. Q, 
lit; 13 L. AT., 281

100. The fact that an action to annul a 
by-law authorizing the issue of debenture 
has bet'll instituted by a person other than 
the petitioner, and is |>cnding, without allog- 
ing that the by-law is in any way irregular or 
illegal, does not constitute by itself sufficient 
ground for restraining the issue of tin- deben
tures hi question. S. C., 1899, Montreal, 
Limais et al. vs La Municipalité du tillage 
de De Lorimier, Q. J. R., 16 S. C., 60.

101. Délai.—In cases of injunction, not 
under the Injunction Act of 187s, but under 
the Code, the delay on summons is the same as 
in ordinary suits. Q. B., 1881, Montreal, 
Black et al. vs Stoddart, 4 L. A’., 282; 1 D. ('. 
A., 287; 21 R. L , 26, 291.

102. An injunction may be applied for at 
the beginning of the suit, as well as during its 
pendency.

103. Where the proiier delay has not been 
allowed between service and return, the objec
tion can only be raised by preliminary excep
tion, and such exception, unless accompanied 
by a deposit of the sum of money fixed by the 
rules of practice, is irregular and must lie 
rejected.

104. A delay of several months in com
mencing proceedings, after knowledge of all 
the material facts on which the plaintiff relics, 
will not bar his right to the remedy by 
injunction. S. C., 1893, Montreal, Canada 
Paint Co. (Limited) vs Johnson and 8m, 
(Limited), Q. J. R., 4 S. C., 263.

105. Une partie qui, sur requête, a obtenu 
la permission de prendre un bref d’injonction, 
a autant de délai |>our signifier le bref que si 
elle l’avait obtenu de piano. C. S., 1906, 
Mmtréal, Gautreau vs Hauterne, 7 R. P. (J , 
483.

106. Destruction de chose. An injunc
tion will lie to restrain a municipality from pro
ceeding to eonfiscate and destroy articles 
(e. g., eggs) which have been neither inflected 
nor seized. K. B., 1912, Quebec, Citi of 
Montreal vs Ixiyton and Co. and Gould Cold 
Storage Co., 1 D. L. R., 16U.

107. Discrétion du juge. The courts 
and judges of the province of Quebec have 
the power which existed in France upon 
summary petition, and which exists in Eng
land and the United States by writ of in
junction, to restrain parties to a suit fror
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doing anything that might change the position 
of the parties from what it was at the begin
ning of the suit. S. C., 1876, Quebec, Carter 
pi Breakey et al., 2 Q. L. R., 232.

108. Pour obtenir l'émanation d’un bref 
d'injonction, le requérant doit établir un droit 
certain et indiscutable.

109. L’émanation et la cassation sont à la 
discrétion de la cour qui doit l’accorder, si les 
dommages que l’on prévoit peuvent être irré
parables.

110. Lorsque le requérant établit qu’il a 
un droit plausible, et qu’en n’obtenant pas de 
recours demandé il est exposé il souffrir des 
dommages réels et sérieux, le bref doit être 
accordé et maintenu.

111. S’il y a tel danger et si les dommages 
que l’on prévoit peuvent être irréparables, 
le juge ne peut hésiter d’accorder le recours 
demandé.

112. le juge doit sans aucun doute consi
dérer et bien peser les inconvénients qui peu
vent résulter iX l’une ou l’autre des deux 
parties, dims l’exercice de ce droit rigoureux.

113. Cette règle est applicable dans le 
cas où le dommage peut tomber sur le requé
rant, aussi bien que lorsqu'il peut tomber sur 
le défendeur, et que la partie qui est plus expo
sée à ce dommage doit être considérée plus 
favorablement par le juge et doit avoir le 
bénéfice du doute, qui, dans un cas de conflit 
de droit, devrait être interprété contre elle.

114. Le droit qu’exerce le juge dans l'éma
nation de ce bref est essentiellement protec
teur, et celui qui court le risque de dommages 
irréparables doit être protégé. C. S., 1879, 
Montréal, Dobie vs The Hoard for manage- 
MNt et al., 9 II. L, 574; 9 L. N., 278.

115. Although the court of King’s Bench, 
sitting in appeal, has power to overrule the 
discretion exercised by the court of first 
instance in refusing a petition for an interim 
injunction, it is a power which will be used 
only in an extreme case, where the right of 
the pet itioner is clear and unmistakeable, and 
where there has been manifest error in refusing 
his application. K. B., 1902, Montreal, The 
South Shore Railway Co. N The Grand Trunk 
Railway Co. af Canada, Q. J. R., 12 K. B., 28.

116. Pour l’obtention d’un bref d’injonc
tion, le requérant doit démontrer un droit 
clair et indiscutable, et il doit faire voir que 
sans ce bref il peut lui résulter un préjudice 
réel et sérieux.

117. Et le juge doit considérer les droits 
apparents des parties et les inconvénients en 
dommages qui pourraient en résulter à l’une ou 
l’autre de ces parties. C. S., 1890, Montréal, 
Dame Delaney et al. va Guilbault, 19 R. L., 51£.

118. Le bref d'injonction ne doit être 
accordé que lorsque le droit do celui qui le 
requiert est indiscutable et prime évidemment 
les prétentions du défendeur et semble primd 
fade indiscutable; il faut do plus que ce bref 
soit justifié par des cas d'urgence pour pro
téger le requérant contre des dommages ex
cessifs et contre lesquels il n'y aurait qu’un re
cours illusoire. C. S., 1895, Montréal, Demvra 
va Sylveatre, R. J. Q., 8 C. S., 308.

119. L'injonction est une procédure pro
visoire et accessoire de l’action principale, 
qu'il est au pouvoir discrétionnaire du juge 
d'accorder ou de refuser selon les circonstances. 
Il faut tenir compte, dans l’exercice do ce 
pouvoir, des inconvénients qui peuvent en 
résulter pour l'une ou l'autre ties parties et 
même pour les tiers, et lorsque l’émission du 
bref peut causer plus de mal il aucun de ceux- 
ci que le refus de l’accorder n’en peut faire au 
demandeur, la demande en doit être rejetée. 
B. R., 1906, Montréal, La Société Anonyme 
des Théâtrea va lombard, R. J. Q„ 15 B. R., 
267; 12 R. L., n. a., 25.—C. S., 1885, Montréal, 
Vermette va Cité de Montréal et al., 35 J., 152.

120. Le bref d’injonction n'agit pas dans 
le passé; il a pour objet d'empêcher la com
mission d’un acte et non d'obtenir la répara
tion il laquelle on peut avoir droit. C. S., 
1909, Montréal, Préfontaine va La Société dea 
Arta en Canada et Bourdon et al., 11 R. P. Q., 
100.

121. Emanation.—Sous les articles 957, 
960, 961 et 965 du C. p. c. concernant l’in
jonction, un ordre interlocutoire peut éma
ner du juge en même temps que le bref de 
sommation; et cet ordre interlocutoire peut 
être demandé par requête précédant l'émana
tion du bref de sommation; et cette requête 
doit être signifiée à l’autre partie excepté 
dans le cas de nécessité urgente.

122. L’ordre interlocutoire est signifié en 
môme terni» que le bref de sommation. C. 
S., 1898, Montréal, Hart V8 Rainville, 5 R. L., 
n. »., 30.

123. Etablissement industriel. —The 
appellant and his predecessors had from time 
immemorial, carried on the business of tan
ning leather in Côte des Neiges, that being the 
principal industry of the village. A small 
stream, which runs through the lands of 
both parties, and which was partly used as a
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drain received certain noxious substances from 
the tannery. The rcs|>ondcnt, who had, within 
a few years acquired a lot often or fifteen ar
pents lower down, and with knowledge of 
the industry long established hi that place, 
complained of the pollution of the stream by 
the substances from the tannery and asked 
for an injunction. There were other proprie
tors between the parties, but the respondent 
alone complained of the nuisance. The effect 
of the injunction, if granted, would be to 
destroy the principal industry of the locality. 
The appellant was not entitled to the injunc
tion. Svpr. C., 1889, Canada, Claude va 
Weir, 16 Supr. C. R., 676; M. L. R., 4 Q. B., 
197; M. L. K., 2 S. C., 3*6; 10 L. AT., 7; It 
L. N., 23, 180; SI J., 39; 3t J., 213; 16 R. L.t

124. Exécuteur testamentaire—Il y a
lieu à l’injonction interlocutoire pour empê
cher des exécuteurs testamentaires de trans
porter certaines actions, alors qu’une saisie de 
ces mêmes actions, en vertu d’un jugement 
obtenu contre celui qu’ils représentent, a été 
annulée, ainsi qu’une saisie-arrêt entre les 
mains de ces mêmes exécuteurs, lesquels ne 
sont pas domiciliés dans cette province. C. 
S., 1904, Montréal, Boude va Craufmd et al. et 
St Michael Road Co., 7 R. P. Q., 1; 11 R. L., 
n. s., 266.

125. Exercice de droits acquis. —
Where one or two parties to a contract 
is doing a thing which, by the terms of 
the contract, he has specially reserved the 
right to do, the other party to the contract is 
not entitled to an injunction to restrain the 
doing of the thing on the ground that the work 
is proceeding in a way which inflicts more 
damage than would be caused if another me
thod, more expensive, had been adopted. 
So, in the present case, the municipality de
fendant, which had granted certain powers to 
the plaintiff, but had reserved the right to 
take possession of the streets when necessary 
for road operations, was not bound to adopt 
a more lengthy and expensive though less 
injurious method of performing the work.

126. In order to obtain an injunction in 
such circumstances, where there has been 
no invasion of a legal or equitable right, it 
must be established that irreparable injury 
will be caused if an injunction be not granted.

127. A temporary interruption of traffic 
and an injurious method of removing the 
rails, causing a damage in the nature of a 
pecuniary loss, do not constitute an irrepara
ble injury.
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128. Although difficulties had existed 
between the parties, and defendant may have 
derived satisfaction from the thought that the 
exercise of its rights would cause the plaintiff 
damage, yet malice alone does not o|k>ii any 
right of action, where, as here, there was a 
real intention to accomplish the work and 
defendant was acting within its right. Ç. 
1900, Montreal, The Montreal Pari: and Island 
Railway Co. vs The Town of St. Louis, (J. J. J{ 
17 S. C., 646.

129. Formalités.—A writ of injunction 
is synonymous with a writ of mandamus 
and subject to the same procedure. Q. li„ 
1876, Montreal, Bourgouin vt al. va The Mont
real Northern Colonization Railway Co., 19 

-

130. L’injonction contenue au bref dr- 
fendant de faire les opérations mentionnées 
dans la requête annexée au bref est suffisante. 
C. S., 1886, Richelieu, Lofcrlé et six autres r* 
La Corporation de la paroisse de St-Aimé H 
Robidoux, 14 R. L-, 476.

131. Il n’est pas nécessaire que le bref 
d’injonction soit adressé il la partie contre la
quelle il est demandé; il peut être valablement 
adressé aux huissiers du district leur com
mandant “d'assigner la partie A comparaître 
à un jour fixé jxnir répondre à la requête 
libellée qui y est annexée et de lui enjoindre, 
etc.” C. S., 1888, Québec, Corporation de 
Beauport va Cie du chemin de fer Quihc, 
Montmorency et Charlevoix et al., 15 R. P. Q., I; 
12 L. N., 108.

132. Un bref d’injonction ne sera pas 
accordé, si la requête |xmr l'obtention du 
bref ne fuit pas voir que le requérant ne pour
rait exercer ses droits par une action on 
dommages ou autre action que par un bref 
d’injonction, et si les allégations de la requête 
ne font pas voir que, sans ii jonction, il serait 
en péril de jierdrc son recours |xmr l'inexécu
tion de l'obligation alléguée dans la requête. 
B. R., 1891, Montréal, Webster es Walters H al., 
21 R. L., 447.

133. Un bref d’injonction dans la forme 
des brefs ordinaires d’assignation est suffisant 
et régulier. B. R., 1894, Montréal, Préfon
taine et al. va Cité de Saintc-Cunégonde de 
Montréal, R. J. Q., 3 B. R., 429.

134. Where an interlocutory injunction is 
sought to be issued at the same time as the 
writ of summons in a cause, it must be asked 
for by petition, and such petition must be 
notified to the opposite party and adjudicated
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upon before the iaaue and service of the writ 
of summons in the cause; and where the inter
locutory injunction is granted it must be 
gervvd at the same time as the writ of sum
mons. The defendant is without right to 
complain that he was not summoned to answer 
the | h‘tit ion by means of a writ of summons.
S. C., 1898, Montreal, Hart vs Rainville, Q. J. 
R., 16 S. C., 17.

135. 11 n'est pas nécessaire que le bref 
d'assignation précède la demande d'injonction 
interlocutoire; il suffit qu’il émane de suite 
après l'injonction signée, pour les deux être 
signifiées en même temps. C. S., 1904, 
Québec, Wilder vs La Cité de Québec, R. J. Q., 
i5 C. S., 128; 10 R. L., n. s., 535, 552.—fi. R., 
1910, Montréal, Rhéaume vs Stuart, 11 R. P.
Q., W.

136. Il suffit que le bref d’injonction inter
locutoire soit émis en même temps que l'action, 
partant, la requête peut être présentée avant 
l'émission du bref, pourvu que le tribunal, en 
accordant l'injonction, s’assure que )e bref 
est émis et qu’il sera signifié en môme temps 
que l’injonction interlocutoire elle-même. 
C. S., 1906, Québec, The United Shoe Machine
ry Co. of Canada vs Brunet et al., R. J. Q., 27 
C.8., 200.

137. Imprimeur du Roi.—The court 
will not grant an injunction to the King’s 
printer, enjoining him not to advertise the 
sale of lands and tenements, under the same 
ordinance. K. B., 1824, Quebec, Ex parte 
NeiUon, 8. R. C., 188; 1 R. J. R. Q., 196,608.

138. Injonction interlocutoire. — A 
writ of injunction may be issued and is issued 
pendente lite. K. B., 1816, Quebec, Dupré vs 
Hamilton, 2R.de L., 488; t R. J. R. Q., 254.

139. In a suit attacking the validity of an 
alleged transfer of the telegraph lines, and 
franchises and privileges of a telegraph com
pany, the court will not grant, before return 
of the action, an interlocutory order restrain
ing the company from raising the rates of 
transmission in pursuance of the agreement, 
and where such petition was presented it was 
ordered to be joined to the prineipal demand 
and to stand until final judgment. S. C., 
1881, Montreal, Ijow vs Montreal Telegraph 
Ce., 4 L. N., 298.

140. Lorsque l’émanation d’un bref d’in
jonction provisoire semble, sous les circons
tances mentionnées dans la requête, deman
dant l'émanation, de ce bref devoir causer au 
défendeur plus d'inconvénients qu’il n’en

pourrait résulter au requérant par le refus de 
ce bref, il ne doit pas être permis. C. S., 
1885, Montréal, Ver mette vs Cité de Montréal 
et al., 85 J., 152.—B. R., 1900, Montréal, La 
Société Anonyme des Théâtres vs Lombard, 
M. 7. <j . 13 0. U . tm : 13 U. L,, n. .s.. |5.

141. The provisional injunction or res
training order is assimilated to the writ of 
mandamus, and exists in our law in cases 
other than those specified in the Act 41 Viet., 
oh. 14 (Q). S. C., 1888, Montreal, Crawford 
et al. vs Protestant Hospital for the Insane, M. 
L. R., 4 S. C., 215; 11 L. N.t 4/5.

142. An interim injunction cannot be 
made permanent when the works sought to 
be prohibited were completed before the writ 
was served, and as the writ called for the dis
continuance of the works it could not bo 
granted; and also because plaintiff had waived 
his right to his recourse by injunction, 
because he had since allowed his claim to be 
referred to arbitration. S. C., 1888, Montreal, 
Poudrelte vs Ontario and Quebec Railway Co., 
11 L. .V., ISO.

143. A petition for injunction, served on 
the opposite party, and asking, before pray
ing for a permanent injunction, that the res
pondent be summoned to answer the merits 
thereof, is valid so far as an interlocutory in
junction is concerned, although it be not ac
companied with a writ of summons, and will 
not be dismissed on exception to the form. 
S. C., 1898, Montrtiil, Hurt rs RakWÜle, t 
Q. P. R., 641.

144. Une injonction interlocutoire, éma
née comme incident dans une cause après avis 
à la partie adverse, doit être décidée en même 
terni# que l'action principale.

145. Même si aucui: avis n’a été donné, 
l’intimée ne peut en demander le renvoi avant 
la décision de l’action de l’action principale, 
a moins qu’il ne le fasse par motion.

146. Une inscription pour enquête et mé
rite faite par l'intimée sur la demande i>our 
injonction interlocutoire seule sera renvoyée 
sur motion. C. S., Montréal, Martin vs Cité 
de Montréal et Marsolais ctal.,6R.L.,n.s.,496.

147. Where the interlocutory injunction 
has been allowed, the same will be confirmed 
and made permanent, if the reasons for grant
ing the first order be found sufficient. S. C., 
1902, Montreal, Corporation of the village of 
Vaudreuil et al. vs Poudrelte dit Ijavigne et al. 
and Corporation of the parish of St. Lazare, 
8 R. J., 426.
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148. An interlocutory injunction will be 
granted to enforce an agreement whereby the 
respondent purchased certain goods at as peci- 
fied price, with the condition that he would 
not sell at less than a certain other price, 
which agreement he deliberately violated. 
5. C., 1902, Montreal, Ozone Co. (Limitai) vs 
Lyons, 7 Q. P. R., Où; 11 R. L., n. s., 629.

149. La loi ne confère pas aux tribunaux 
le pouvoir d’émettre une ordonnance d'injonc
tion dans un cas où, en l’absence de cette in
jonction, il n’existerait pas d’action en vertu 
du contrat. 11 faut que le droit que l'on entend 
protéger, au moyen de l’injonction, puisse 
faire, par lui-même, l’objet d’une condamna-

150. L’injonction a simplement pour but 
d’accorder à la partie une protection addi
tionnelle, lù où il existe déjà, en sa faveur, une 
obligation dont l'exécution puisse être ordon
née par la justice, elle ne saurait rien ajouter 
ni retrancher au contrat, ‘elle ne crée pas un 
droit, elle ne fait que défendre son droit, déjà 
complet en soi. L’ordonnance d’injonction 
interlocutoire c’est le contrat lui-même avec le 
fiat de la justice en plus. C. S., 1906, Mont
réal, Société Anonyme des Théâtres es Lombard 
et al. et Gouvreau, 11 R. J., 627.

151. Une requête d’injonction interlo
cutoire pour la suspension de certains travaux 
de construction sera refusée, si ces travaux 
sont terminés lors de la signification de cette 
requête au défendeur. C. S., 1907, Montréal, 
Riopelle vs AUman, 9 R. P. Q., 80.

152. An interlocutory injunction will not 
be granted when serious questions are raised 
in regard to the validity of plaintiff’s asserted 
rights, and when the sale of the goods com
plained of will not inflict such injury as cannot 
tv ce red by a final judgment. S. C., 1907, 
M oi‘i cal, Canada Newspaper Syndicate vs 
Montreal News Company, 9 Q. P. R., 78.

153. L’objet de l’injonction interlocutoire 
est de maintenir le statu quo entre les parties 
jusqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné 
par la cour; aucune disposition de la loi n’au
torise l'émanation d'une injonction pour chan
ger l'état des lieux occupés par les parties. 
C. S., 1907, Montréal, Houle vs Beaumier, 9 
R. P. Q., 110.

154. Une injonction interlocutoire sera 
refusée, s’il est prouvé que le requérant a 
autorisé l’accomplissement par l’intimé d’ac
tes de la même nature que ceux qu’il veut 
empêcher.

155. Cette injonction ne sera pas non plus 
accordée si elle est de nature à causer des 
dommages très considérables au public et à 
certaines municipalités voisines, et s'il n'est 
pas établi que le requérant souffrira quelque 
préjudice par le refus de l’émission de telle 
injonction. C. S., 1909, Montréal, hi du 
de Montréal vs La Compagnie des Chars Ur
bains de Montréal et La Ville de St-ljouis, 11 
R. P. Q., Hi.

156. Une injonction interlocutoire ne sera 
pas accordée i>our empêcher l’intimé de cons
truire sur son terrain et d’asseoir la moitié de 
son mur sur le terrain de son voisin, sous le 
prétexte d’empiétement, surtout s'il n'y a 
jamais eu de bornage légal entre les deux im
meubles. C. S., 1909, Montréal, Racicot et al. 
vs Maher, 11 R. P. Q., 208.

157. An interlocutory injunction will be 
granted to enjoin the respondent from so 
conducting his blasting operations as to 
allow rocks and stones to be hurled on j>eti- 
tioncr's property. K. B., 1910, Montreal, 
Rhéaume vs Stuart, 11 Q. P. R., 434.

158. Lettre de change et Billet pro- 
mlssoire.—A defendant may be restrained 
by injunction from negotiating promissory 
notes obtained from the plaintiff by false re
presentations, and the plaintiff will not ne
cessarily be left to his remedy for damages 
even though he might be compensated thereby.

159. On a motion to continue an interim 
injunction until the hearing, an affidavit of 
the plaintiff that he believes and fears that 
the defendant will negotiate the notes, unless 
restrained, etc., is sufficient without stating 
the grounds of such belief, as the allegation of 
fear of negotiation remains. K. B., 1912, 
Manitoba, Thom' on vs Baldry, 22 Man. li. L, 
76.

160. Liste électorale.—Where it ap
pears that the lists of municipal electors of a 
town corporation have not been certified and 
signed by the secretary-treasurer, as required 
by article 4516 H. S. Q., and that the board of 
revisors is proceeding to the revision and 
amendment of the lists without the same being 
so certified, th' à is sufficient ground for 
granting n * .nterlocutory injunction, on the 
petition 01 a municipal elector, to prohibit the 
board of revisors from revising or homolo
gating the lists, until the final hearing upon 
the petition, or until the interlocutory order 
be further judicially dealt with. S. C., 1901, 
Montreal, Wallace vs Languedoc d al., Q. J- 
R., 21 S. C., 116.
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It;. Il n’y a pas lieu à l’injonction lorsque 
)a loi fournit un remède spécial aux griefs dont 
on sc plaint, et, partant, on ne peut y avoir 
recours pour empêcher les réviseurs d’une cor
poration de ville de réviser et homologuer une 
liste d'électeurs municipaux, parce que la dite 
liste n'aurait pas été préparée conformément 

H i total 1876, 1882 s. H. l\ Q. per
mettant de faire casser telle liste pour cause 
d'iHégalité.

162. Cependant, chacun des réviseurs 
ayant produit une défense distincte invoquant 
les mêmes moyens, les dépens devront être 
taxés contre le requérant comme si les révi
seurs n’avaient produit qu'une seule défense. 
C. 8., 1902, Montréal, Wallace va hinguedoc 
rt al., R. J. Q-, H C. S., 298.

163. Louage des choses. -Lorsque le 
locateur a commencé à faire des réparations 
à la maison louée, sans le consentement du 
locataire ou un ordre de la cour, un bref d’in
jonction sera maintenu pour faire cesser les 
travaux.

164. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de 
donner avis à la partie adverse pour obtenir 
l'émanation du bref. 11. R., 1886, Montréal, 
Bolduc vs Provoal, 81 J., 68.

165. Il n’y a lieu à l’émission d’un bref d'in
jonction que lorsque le tort causé à la partie 
qui réclame est sérieux et irréparable et cette 
partie n’a pas d’autre remède en justice pour 
en obtenir la réparation.

166. Le locataire do partie d’un édifice, 
qui sc plaint que son propriétaire, en trans
formant une autre partie de cet édifice, le 
trouble clans la jouissance, a un recours en 
dommages contre lui, tant en vertu des rap
ports de locateur et locataire* que des rap- 
liorts du voisinage et, par conséquent, il n'a 
pas droit à un bref d’injonction. C. S., 1908, 
Montréal, Pouioi-1 al. MflCTOffto, n /’. Q., I.

167. An action by a lessor for an injunc
tion restraining a lessee from using the land 
demised in a manner contrary to the lease, 
may be maintained as an independent action, 
without the addition of a prayer for the cancel
lation of the lease.

168. An action by a lessor for an injunc
tion restraining a lessee from building upon 
the land demised in breach of the terms of 
the lease may be maintained without proof 
of damage to the lessor. A'. B., 1912, Quebec, 
Audet d al. w Jolicaur, 6 D. L. R., 68; Q. J. 
R, 22 K. B., 86.

169. Louage d’ouvrage.—The breach of 
a contract to render personal services to an
other will not be enjoined except when the

service» are of such a special, unique or un
usual character that their loss cannot be rea
sonably conijwnsated for in damage's.

170. So an injunction will not be granted 
against a hockey player for breach of contract, 
if he is not a player of such prominence that 
he could not be replaced by other players 
equally as expert in hockey as himself. K. 
B., 1910, Montreal, Pitre vs L'Association 
Athlétique d’A moteurs Nationale and McCaf- 
ertqet ai, Il Q. r u . ; W

171. Marque de commerce.—In an 
action for the infringement of a trade mark 
the plaintiff has a right to obtain an interim 
order to restrain the defendants from using 
it. It appears to the court that as it has 
authority on the final judgment to dispose of 
the case in question, the plaintiffs arc entitled 
to an interim order to prevent its disappear
ance. S. C., 1882, Montreal, Scizer et al. vs 
Cor/linyley et al., 6 L. N., 131.

172. Le propriétaire d’une marque de 
commerce qui sc plaint que des commandes 
pour ventes de l’article couvert par cette 
marque, sont remplies par l’expédition de l’ar
ticle couvert par la marque du défendeur, et 
que la ressemblance entre les deux marques 
est telle qu’elle peut induire des acheteurs en 
erreur, a droit à l’émission d’un bref d’injonc
tion interlocutoire en fournissant caution. 
c. fl., 1908, Montréal, Lqfobon * Landry, 8

173. An injunction will lie at the instance 
of a party who has, for many years, used a 
non-descriptive work, such as “Standard,” 
as a trade-mark stamped on liis enamelled 
and i>orcelain ware with the result that, so 
stamped, it has become generally known as 
his, to restrain another from using the same 
word, in the same manner, on like ware, there
by representing it to be the same as that 
hitherto procured under that name from the 
plaintiff, so that persons ordering “standard 
ware,” who knew the plaintiff, to be the manu
facturer, would expect to get his ware, and 
ftersons who did not know the manufacturer’s 
name, would expect to get what they previous
ly liad, and thus, be, in either case, exposed to 
deception.

174. Semble: That the exclusive right to 
use a trade-mark registered under the Trade
mark and Design Act (R. 8. C., 1909, ch. 71), 
carries with it the right to have others enjoined 
from using it and that the latter cannot set 
up, against a demand for injunction, reasons 
that might avail against the granting of the 
registration.
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175. The remedy in case of the improper
or wrongful registration of a trade-mark, 
would seem to be a direct action to have it 
cancelled. P. C., 1911, Montreal, The
Standard Sanitary Manufacturing Co. vs 
The Standard Co., L. R., 1911, App. Cos.,78; 
80 L. J., P. C., 87; 103, L. T. H., 440; 27 
T.L.R., 63; 25 L. R. App. Cos., 789; 27 P. C. 
(Cas., Usg. Hall), C. R., 1911, App. Cos., 259; 
Q. J. R., 37 S. C., 33; Q. J. R., 20 K. D., 109.

176. Where a trader who is asked by his 
customers for a product placed uj>on the 
market under a trade mark substituted an
other one than the one asked, the court will 
maintain and declare peremptory an injunc
tion, enjoining such trader from selling or 
offering for sale any such product, us being 
the product of plaintiff's manufacture, and 
will condemn such trader to pay damages and 
costs. S. ('., 1909, Moutnal, liornl Umittd 
vs Metrakos et al., Q. J. R., 17 S. C., 32.

177. Mépris de edur.—An injunction 
may be dissolved by the court notwith
standing it appears that proceedings for con
tempt are pending before another judge, 
against the party against whom the injunction 
issued, for disobedience thereto. C. R., 1893, 
Montreal, Mardi et al. vs Cité de Montreal et al., 
Q. J. R., 2 S. C., 346.

178. Mérite.- A petition asking for a 
peremptory injunction must only be adjudi
cated upon at the trial, and cannot be tried 
MON (IM f t ion X i WP, Moulmil, 
Consolidated Car Heating Co. vs Came, 2 Q. 
P. it, 401.

179. Nuisance.—The respondent instal
led an electric pump, in a building belonging 
to it in a strictly residential neighborhood, 
for the purpose of supplementing its plant for 
pumping water to the high level reservoir of 
the city. The operation of this electric pump 
produced noise and vibration which affected 
the health and comfort of the petitioner’s 
family and rendered his residence unfit for 
private occupation, appeared that prior 
to the installation of the electric pump, 
the work of pumping water to the high level 
reservoir was done wholly by steam pumps 
without noise or vibration, whereas the opera
tion of the electric pump caused both noise 
and vibration over a wide neighborhood. It 
also appeared that, from motives of economy, 
the electric pump was to be used during the 
night time. An interlocutory injunction 
was prayed for:

180. The existence of a writ of summons 
is not essential to the procurement of an inter
locutory order of injunction.

181. Whether tlie electric pump had been 
accepted by the respondent from the manu 
facturer or not, could not affect the (letition- 
er's rights.

182. A nuisance, whether public or private 
is, speaking generally, cause for an injuncti on 
But with res|)ect to a private nuisance, the 
petitioner for redress must suffer some special, 
direct, substantial, or irreparable damage, 
over and above the general damage sustained 
by the rest of the public. A nuisance such as 
the present is ground for injunction, and for 
an interlocutory order as well, inasmuch ns a 
denial of this remedy would coin|xd the peti
tioner and other sufferers to ressort to a 
multiplicity of suits, without obtaining the 
cessation of the grievance, or adequate 
compensation. The statutory duty of the 
respondent to supply citizens with water and 
to provide water for fire purposes, does not 
affect the right to an injunction against a 
particular mode of pumping, not shown to be 
indispensable, but which, on the contrary, 
may be replaced by other methods of doing 
the same work without damage to neighbors. 
S. C., 1904, Montreal, Adami vs The City of 
Montreal, Q. J. R., 25 S. C., 1; 10 R. L, n. i., 
383.

183. Officiers “functi officio.”—Une 
injonction ne peut être accordée contre des 
personnes qui sont devenues fundi officio, 
et qui ne peuvent plus agir de la manière dé
crite dans la demande. C. S., 1903, Montréal, 
Viau vs Ville de Maisonneuve et llknu et al., 
14 R. L., n. s., 264

184. Partage et licitation.—The writ of
injunction is a civil remedy, provided and 
regulated by the laws of England for the pro
tection of property and the maintenance of 
civil rights, and the Imp. Stat. 14 («eo. III., 
ch. 83, sect. 8, having enacted in effect that, 
in the Province of Quebec, “in all matters of 
property and civil rights, resort should be 
had to the laws of Canada as the rule for the 
decision of the same,’’ and that all suits re- 
spec Ling such property and civil rights should 
“be determined agreeably to the said laws 
and customs of Canada,’’ until changed by 
subsequent legislation, and the pro<vedingby 
injunction not having been established by 
any legislation applicable to the said 
province, it cannot be allowe I us a general
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remedy in a case, aa the present, of partition 
snd licitation. Supr. C., 1877, Quebec, Carter 
n Breaks et ai, S Q. L. R., 118; 1 L. AT., 178; 
Cut- Dig-, 483.

185. Péage.—Application for a writ of 
injunction to order the removal of certain 
turnpike gates, and to restrain and forbid the 
taking of tolls at them: Application refused 
on tin* grounds: 1st, that the statute of 1878, 
ch. 14, authorizes injunctions only to susfiend 
certain acts, proceedings and operations (sect. 
1st), and 2ndly, as regards the tolls, on the 
pound that they were taken from the public, 
and not from the party plaintiff, who had no 
right to complain on their own behalf. C. 
8., 1888, Montreal, Municipalité du village 
de la l’ointe-Claire v* Compagnie du 'Jiemin de 
péage de la Pointe-Claire, 6 L. N., 819.

186. Il peut y avoir lieu à accorder un bref 
d'injonction à la demande d'un résidant dans 
une municipalité contre une corporation qui, 
outrepassant ses pouvoirs, exige de lui illégale
ment, et menace de continuer d'exiger illégale
ment, des droits de péage sur un chemin pu
blic, aux fins d’enjoindre à telle corporation 
de suspendre cette opération illégale

187. La législature a toujours le droit de 
restreindre, modifier et abroger même com
plètement tout pouvoir ou privilège qu'elle a 
pu conférer par des lois ou statuts antérieurs.

188. Le statut 52 Vict., ch. 43, a amendé 
les pouvoirs que possédaient antérieurement 
les compagnies pour empierrement des che
mins en statuant que “telle compagnie ne 
peut placer aucune barrière de péage ou autre, 
dans les limites des villes et des villages consti
tués en corporation, soit en vertu de charte 
spéciale, soit en vertu du Code munici|>al, à 
moins que les dites corporations y consen
tent.” Ce statut est une loi générale décla
ratoire expresse; il affecte les compagnies 
constituées antérieurement, et le Statut 54 
Vict., ch. 36, lui donne un caractère de loi 
rétroactive. C. 8., 1897, Montréal, Fili- 
gibbon v« Compagnie de chemin de péage de 
Dotted, 3 R. J., 648; R. J. Q., 18 C. S., 409.

189. Possession d'immeuble.—A de
claration in an action for injunction alleged 
that the plaintiffs were the owners of an 
immoveable property and remained in (tosses- 
sion thereof for a number of years, when 
certain («ersons, acting in the plaintiffs' name, 
“■tuned to sell the property to the defendant, 
the deed of sale was null and fabricated; 
but it nevertheless recognised the plaintiffs'

right to enjoy the property for educational 
purposes, and that the defendant by violence 
dis|M)S8essed the plaintiffs. The conclusions 
simply asked that the defendant be enjoined 
from troubling the plaintiffs in their posses
sion of the immoveable.

190. A petition for the issue of an inter
locutory injunction alleged that the allega
tions of the declaration were true, that the 
matter was urgent and the plaintiffs were rea
dy to give security, and concluded with a 
prayer that the defendant be ordered to res
tore the plaintiffs to the [ >< «session of the 
immoveable, and particularly of certain 
parts thereof, and be ordered not to molest 
them in such possession. Ou inscription and 
answer in law: The declaration disclosed no 
right to the remedy by injunction and, 
moreover, showed t hat such remedy was inap
plicable.

191. As the plaintiffs had not demanded 
the annulment of the deed of sale alleged by 
them to be fabricated, they could not, by 
injunction proceedings, be restored to the pos
session of an immoveable with which they 
had parted by the said deed.

192. In order to entitle a party to the 
remedy by injunction, it must appear prinuX 
facie that he has a clear legal right which has 
l>een violated, and that redress is urgently 
required and cannot be obtained by recourse 
to other general or 8|)ccial remedies. C. R., 
1898, Montreal, Protestant Hoard of School 
Commissioners of Outremont vs Town of Outre- 
mont, 1 Q. P. R., 449.

193. Une injonction interlocutoire ne sera 
pas accordée, au cours d’un procès, pour 
mettre la partie demanderesse en possession 
de propriétés sur lesquelles la partie défende
resse devait ériger des constructions pour elle, 
si la iiossession de ces immeubles, sur lesquels 
la défenderesse prétend avoir un droit de 
rétention, est un des objets du litige. C. S., 
1904, Montréal, Canada Radiator Co., Limited, 
vs Société Anonyme de Construction, 6 R. P. 
Q, 864.

194. Requérants conjoints.—Sept requé
rants peuvent s'unir dans une seule et même 
action en injonction, pour demander la nullité 
d’un procès-verbal, ordonnant le changement 
d'un chemin de front et de tous les procédés 
faits sur ce procès-verbal, par la cor|>oration 
municipale, et qu'injonction soit donnée à la 
corporation de ne pas ouvrir et faire de che
min sur les propriétés respectives des requé-
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rants, vu que ces demandes sont connexes.
C. 8., Il . Ijoftrté et sie
La Corporation de la paroisse de St-Aimé et 
Robidoux, 14 R. L., 476.

195. Révocation et suspension.—Vn 
bref d'injonction, en autant qu’il opère 
comme injonction, peut être cassé et annulé, 
sur motion faite et présentée en même temps 
qu’une exception à la forme et une exception 
déclinatoire. B. R., 1886, Montréal, La Com
pagnie du chemin de fer Atlantique Canadien 
vs Stanton et al., 14 R- L., 65.

196. Where upon allegations, and affida
vits, in support thereof which were primA 
facie sufficient, the court has granted an inter
im order to restrain the defendants from 
publishing or circulating certain statements 
pending suit, such order will not be dissolved 
at the instance of defendants where they show 
no right to publish or circulate such state
ments and it appears that the plaintiff would 
suffer very serious loss if pot protected by an 
interim restraining order. S. C., 1895, Mont
real, Jones vs McLaughlin et al., Q. J. R., 9 
S. C., 88.

197. When it is in evidence that leaving 
certain works in their actual condition, in 
obedience to an interlocutory injunction, 
would be a source of damage for the life of 
citizens, and a prejudice to the interested 
parties themselves, it will be ordered that 
such interlocutory injunction be suspended 
for the time necessary to complete such 
works, and that the work be carried on, within 
such hours as shall l>e less prejudiciable to the 
parties interested, and saving in favor of the 
latter all recourse for damages sustained in 
consequence of the termination of such works. 
S. C., 1906, Montreal, Haycock et al. vs Pa- 
caud, It R. J., 80; 7 Q. P. R., t70.

198. Servitude.—Si un droit de s'ap
provisionner d'eau est accordé en écliange 
d’autres avantages, on doit le considérer 
plutôt comme servitude réelle que comme droit 
personnel; et une injonction interlocutoire 
sera accordée pour le faire respecter, surtout 
quand l'intimé ne peut y mettre fin sans 
empiètement sur la propriété du requérant. 
C. S., UH).',, Montréal, Christin va Péloquin, 7 
R. P. Q., 19; 11 R. L„ n. 288.

199. Société.—The plaintiff asking an in
junction had addressed a latter to the defen
dants, his co-partners, proposing a dissolution 
on certain terms. That was on the 14th Nov
ember, and he gave them until the 24th at 
4 p.m. to accept. They made a declaration

of acceptance before a notary on the 22nd 
of November, and the declaration was notified 
to the petitioner on the 24th. Plaintiff 
wishing to withdraw the offer asked for an 
injunction to restrain them from going on 
with the business: The injunction was re
fused. C. R., 1880, Montreal, Demers vs La
marche et al., 3 L. AT., 117.

200. William Johnson sold his hiwinpss 
and the good will thereof to a company now 
represented by the plaintiff, and stipulated 
that in the event of his retirement from the 
position of manager, he should be entitled to 
the use of his own name in carrying on a 
similar business, but he expressly bound him
self not to use the style “William Johnson & 
Co." The name "William Johnson <v Sons 
(limited)," adopted by Johnson after ceasing 
to be manager and resuming business for 
himself, was not so similar to "William John
son & Co." as to justify an injunction re
straining its use.

201. At the time William Johnson sold out 
his business and the good will thereof, the word 
“Johnson" was well known as descriptive of 
paints and colors manufactured and sold by

202. The right to use his name on resum
ing business for himself did not include the 
right to continue the use of the word "John
son’s” as descriptive of his paints and colors, 
this name having become the trade denomina
tion of the paints. Although William Johnson 
had a right to do business in his own name as 
a rival to plaintiffs he did not occupy a better 
position than any other man named William 
Johnson would occupy. By acquiring the 
right to resume business in his own name he 
did not take back the good will of the old 
business which he had disposed of.

203. The same rule applied to the use of 
the words "Johnson's Floor Paints" on catdi. 
William Johnson had a right to use a foe 
simile of his own signature in connection with 
the advertisements and sale of his goods. 
William Johnson, after having contracted not 
to use the nam^ “William Johnson <V Co.”, 
had no right to circulate cards stating that 
“no one else has a right to use William John
son's name.” William Johnson hail no right 
to continue the use of the words "0. J. Ver
million" and “O. J. Vermillioimctte," the 
letters “O. J." having become a trade mark 
for a particular article acquired by t he plain
tiffs with the business and good will. The same 
rule applies to the term “Johnson's Magnetic 
Iron Paint."
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204. Plaintiffs use a lau"! with the four 
words “Johnson’s Decorators' Pure Lead.” 
On defendants* label were the vords “John
son's Pure Lead for Decorators’ Use.” The 
labels are of the same size, they both have 
an oui side border of gold, of about the same 
thickness, with thin inside borders of black 
and white. The difference bet ween the labels 
would not be noticed by ordinary purchasers: 
The use of the defendants' label should be 
restrained.

205. Where an infringement of a right is 
proved, the party is entitled to nominal 
damages though no actual damage be estab
lished. S. C., 1893, Montreal, Canada Paint 
Co. (limited) va Johnson and Sons (limited),
Q. J. K., 4 S. C., 263.

206. Lorsqu’il appert que le requérant a 
apparemment le droit exclusif de se servir 
d’un nom ou d’une raison sociale, la cour or
donnera, aux conditions exprimées en telle 
ordonnance, l’émanation d'un bref d’injonc
tion interlocutoire en vue d’empêcher un 
défendeur de se servir de ce nom ou de cette 
raison sociale. C. S., 1902, Montréal, Moore 
va Tmdel, 8 R. J., 161

207. Un associé au cours d’une action 
en dissolution de société a contre son associé 
droit à une injonction interlocutoire manda- 
toire, pour l'empêcher do continuer d’enfrein
dre la règle que les parties doivent rester avec 
les mêmes avantages jusqu’à ce que le procès 
soit fini. C. S., 1903, Montréal, Bourdon va 
Dinrlle, 9 R. J., 161; 9 R. L., n. a., 228; 6
R. P. Q., 21,0.

208. An interlocutory injunction will be 
granted at the instance of a partner who has 
purchased the business of his co-partner to 
restrain the latter from violating a stipulation 
in the agreement of sale whereby the vendor 
■greed not to enter the same business during 
some years to come, even if there is a specific 
penalty mentioned for each contravention.
S. C., 1907, Montreal, Davis vs A add, 8 Q. 
P. R., 422

209. Aucun membre d'une société ne peut 
obtenir une injonction pour qu’il soit fait dé
fense il cette dernière d’exercer les pouvoirs de 
sa charte et d’appliquer ses règlements. 
C. S., 1909, Montréal, Préfontaine rs La Société 
de* Arta du Canada et Bourdon, 11 R. P. Q., 
109.

210. Substitution.—11 est au pouvoir 
discrétionnaire du juge ou du tribunal 
d’accorder, lors de l’institution de l’action ci-

dessous, uce injonction interlocutoire, |>our 
interdire les actes de nature à dégrader les 
biens substitués, mais non pas pour interdire 
ceux qui n'affectent que les fruits ou revenus 
de ces biens; et lorsque ces derniers ont été 
transportés, par les actes argués de nullité, 
à des cessionnaires solvables, la ]M>sscssion 
doit leur en être laissée /tendentc lite. B. R., 
1906, Montréal, Hébert et al. ee Reether, < •- 
«Mal. I. J.Q., i, B. R*, m,

211. Titre de propriété. —If the defen
dant disputes the plaintiff’s legal title to the 
object in question, or denies its violation, the 
court will seldom, U|H>n an interlocutory 
order, grant an injunction before the plaintiff 
has established his title.

212. The burden lies upon the plaintiff 
of showing that his inconvenience exceeds 
that of the defendant. S. C., 188/,, Montreal, 
White V» Whitehead et al. 7 L. N., 292.

213. The court will not, as a general rule, 
decide a question of title upon a writ of in
junction, more especially, when there is a 
third party interested (here the government 
of Quebec) who is not a party in the cause. 
C. P., 1889, Montreal, Gilmour va Mauroit et 
Paradis, M. L. R.. S Q. B., 449; It L. N., 107; 
12 L. AT., 322; 31 J., 232; 33 J., 2St; 14 L. R., 
A. C., 646; 61 L. T., 442; 69 L. J., P. C., 38; 
1 B. J. P. C., 406.

214. Travaux publics. —A ratepayer of a 
municipality has no right of action to restrain 
works or cause the removal of obstructions on 
the public highway, without showing that the 
same have caused, are causing, or will cause 
him some special damage peculiar to himself, 
and different from the damage which they 
may cause to the public generally; and the 
court is not required in such action, on the is
sue between the plaintiff and the party exe
cuting the works, to decide whether the resolu
tion of council, under the authority of which 
the works are being performed, is radically 
null. S. C., 1892, Montreal, Senécal vs Edison 
Electric Co. and Ville de Maisonneuve, Q. J. 
R., 2 S. C., 299; 16 L. N., 108.

215. Voisinage.—Where buildings are 
being erected for a legal and proper object, 
such as a hospital for the insane, and there is 
no proof that they are causing or likely to 
cause any injury to the properties of the 
neighbors or any diminution of their value, 
owing to causes for which the proprietors of 
the asylum would be liable, adjoining pro
prietors have no right to ask by injunction 
that the erection of the buildings be discon-
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tinued. Q. B., 1891, Montreal, Crawford et al. 
vs Protestant Hospital for the Insane, M. L. R., 
7 Q. B., 67; M. L. R., 6 S. C., 70; 12 L. N., 
900; 14 L. AT., 299; 21 R. L., 29.

216. 11 y a ouverture à la procédure par 
voie d'injonction |iour qu’il soit enjoint au 
propriétaire d'un héritage qui y a installé des 
machineries, dont la mise en opération, cause 
des vibrations sur la propriété voisine de na
ture à déprécier cette dernière propriété ou h la 
rendre inhabitable, d’avoir à faire cesser sur-le- 
champ tous les inconvénients dont peut se 
plaindre le demandeur. C. S., 1911, Mont
réal, Decarie et vir vs Lyall and Sons, R. J. Q.,

V. Appel, Appel (C. P.), Banque (Liquid.), 
Cautionnement pour frais et Procuration, Che
min de fer, Cité de Montréal, Commissaire des 
sendees d'utilité publique, Compagnie incorpo
rée, Contrainte par corps, Couronne, Cours 
d'eau, Droit international privé, Droit munici
pal, Droit scolaire, Emphyféose, Expropriation, 
Frais, Inscription en droit,Intérêts, Juridiction, 
Loi, Louage, des choses, Marque de commerce, 
Mépris de cour, Péremption d’instance, Pro
cédure, Procès par jury, Propriété, Responsa
bilité, Révision, Scire fadas, Société, Vente.

INJURE
V. Diffamation et injure.

INSAISISSABILITÉ ET INAI.IÊ- 
NABILITÊ

Déf. L’insaisissabilité est l’état d’une 
chose ou d’un droit qui ne peut être saisi ni 
vendu en justice, ou volontairement, soit par 
la défense de la loi ou par celle d'un donateur 
à titre gratuit ou d'un testateur, même du 
consentement du débiteur. C. c., art. 1980,; 
C. p. c., arts 698 et s., 1447a.

L’inaliénabilité est l'état d’une chose ou 
d'un droit qui ne peuvent être ni vendus, ni 
cédés, ni hypothéqués, soit par la défense de 
la loi ou par celle d'un donateur à titre 
gratuit ou d'un testateur. C. c., arts 760, 
782, 2212 et ».

INDEX

Agent d'assurance— 197 Avis............................. 122
Aliénation volontaire. 21 
Amélioration— I, M et s. 
Animaux, 22 et s., 34. 89
Appareil à gas............ 6
Appareil de chauffage 104
Arpenteur................... 3
Assurance.......... 4, 94 et s.
Avantage entre époux, 72

Avis au propriétaire,
Mets.

Avocat........................ 118
Banque....................... 177
Bateau do pèche........  8
Billet promissoire... 112 
Brevet d'invention... 98 
Casque en fourrure... 69

Cautionnement jud.. 6 
Charretier, 67, 86 et s., 92 
Cheval, 39,43,55, 57. 73 et 

s.. 81, 86. 91 et s.
Chirurgien.................  49
Choix du débiteur, 36 et s., 

44,61 et s . 61 et s . 68,
81 et s.

Chose................. . 22 et s.
Clause d'entretien__ 97
Cocher, 57, 86 et s., 92
Colon....................... 5a, 19
Communauté............. 174
Combustible..............  116
Comp de gas et d'eau 6 
Compensation, 142, 177
Compteur................... 6
Comptoir.................... 66
Condition........... 166 et s.
Conduit..................... 6
Confiseur....................  47
Contremaître.............. 194
Couronne, 98 et s., 123,

211 et s., 218 
Créance alimentaire,

100 et s.
Créance hypothécaire,

160, 165 et s. 
Créancier. 63 et s., 147 et s. 
Créancier antérieur et 

post., 116,121,123,125, 
128

Cultivateur, 39, 43, 68 

Curateur A cession jud.
209

Déhenture.................. 6
Défense d'aliéner, 103,

133 et s., 231 
Défense de sous-louer,

29,45

Dettes du testateur,
134 et s.

Document................. 3
Dommage, 137 et s., 151 
Dommage aux parents,

149, 152 et s.
Donation entrevifs, 1 et 

s., 10, 21, 103, 132, 154

Donation onéreuse,
189, 229 et s. 

Employé fédéral, 199, 202 
Employé provincial.

200 et s.
Enfant naturel ......... 124
Engin de pèche........ 8
Enregistrement............ 180
Entrepreneur, 73 et s.,

98 et s.
Epée militaire...... 23
Epicerie................. Ill
Evaluateur municipal 205 
Exception à la forme . 190 
Fonctionnaire publie,

199 et s.
Fournaise...................  47
Fourrure................ 09 et s.
Frais, 38, 107 et s., 115,

117 et s., 129 et s.

Frais d'huissier | -9
Gage ,
Gage des matelots,

». 217 et a 
Habitation 13»
Harnais .. -4 ^
Hypothèque. 10,19.170 et». 
Hypothèque ju-heiaire 161
Incessibilité, Uni. nyi 

129, 161, 165,170 et i. 
Ingénieur |iy
Injure corporelle, m,

141 et 1.
Injure personnelle,

117 et..
Insaisissabilité ■>»
Instituteur .14. 210et*. 
Instrument 3
Interprétation, 50 et e„

70, 158
"Jobber”............ |yg
Journalier. .191 et s.
Jugement, 107 et s , 113 
^ et s., 137 et231

Le*8.................. 181 et s.
Libelle.................... iy
Licence.................... 172
Ut.......................... 30
Livre décomptés.. .22
Loi des douse enfants. 10 
I.oi d'exception 150 et i. 
Louage des choses, 29 et

s., 45 et s., 78 et s., 81,
181 et.

|*>yer.......................1,116

Machine.................... y
Magistrat de district. 203 
Maison de pension,

84 et s., 173 et 1.
Maître de chant ...... 198
Maître de chapelle... 198 
Maître du havre.. . 218
Mari et femme, 100 et a., 

113
Matelot............9, 216 et s.
Médecin............... 49, 206
Meuble....................... 106
Milicien .. 223 et 1.
Moulin à coudre, 31,78 et s.

Il
Officier public 12 et a
Opposition afin d'annuler 

40, 42, 82, 88, 91. 96,
154 et 1.

Opposition a fi n de dis
traire, 21, 29, 6S, 90, 228 

Outils, 25 et s., 36.49.70 
et s 85

Paletot en fourrure, 69ets 
Partage 160,174
Patrimoine de famille St 
Pénalité 17»
Pension alimentaire,

12, 14, 1110 et s., 107, 
112 et s., 121, 123 et 1., 

176 et 1.
Piano................... 28,179
Pilot..........................1»
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Faite .................. 30.36
Portrait de famille.. . 178 
Powwiion temporaire 28 
Portillon....................... 68
hit..............................  30
Preuve..............40.120,122
Privilège du locateur,

M, 48.78eta.,83.181 et». 
Pris des choses insais-

•ablee. 60
Procès-verbal de saisie

35. 40. 52 
Profession libérale ... 40 
Provisions alimentaires 

108
Radiation d'hypothèque.

161
Règistrateur............... 15
Rifistrateur (député). 210 
Reoploi de meuble 170

Remploi d'immeuble. 160 
Renonciation, 66, 181 et s. 
Rente constituée, 186 et s 
Rente viagère, 16, 127,

177,188 et s., 237
Réparation...........103 et a.
Robe de bal........... 32 et a.
Saisie-arrêt, 5,165 et a.,

100
Salaire, 0,12,14 et s.,

110, 101 et s

Sauvage..........17, 220 et a.
Service militaire, 223 et a.

■V «II
Société de bienfaisance 18
Sous-locataire ............ 65
Sténographe officiel... 225 
Substitut du proc. gén., 

204
Substitution. 2b, 100,

120. 135 et» .220 
Surintendant d'asile.. 206
Table.............................. 30
Taxe municipale,

Terre de colon.............. 10
Terre publique........10, 20
Testament, 10. 105, 125, 

120,160,163 et s.. 100, 234 
Tiers, 46, 83, 127, 228 et e. 
Titre onéreux, 180,220 et a.
Transport . ................ 2e
Usage..............................  230
Ustensile de pèche ... 8
Usufruit, 100 H s., 250 et a.

Valeur de 150.00 .......... 41
Vente, 10. 10, 158, 251 
Vente judiciaire, 158, 242
Ventilation.................... 166
Vêtement, 68, 70 et s , 130 
Voiture..................51, 55, 86

ne
1. Améliorations.—Peut-on saisir une 

partie des loyers donnés ou légués comme 
insaisissables, si le donataire a fait avec scs 
épargnes des améliorations aux maisons ou 
des constructions nouvelles ? article écrit par 
S. Pagnuclo, C.R., avocat. 4 L. Thémis, 67.

2. Donation et lefts ft titre alimen
taire.—Article écrit par J Germano, notaire. 
8 R. L, n. «., 180.

2a. Insaisissabilité. — Article écrit par
J. B Boy notaire. // R. N§L, 190.

2b. Substitution.—Article écrit par L.
Manger, notaire. / B. Net,, 97.

2c. Transport.—Article écrit par J. E. 
Buy, notaire. 19 It. NtL, (9.

LOIS

3. Arpenteur.—“Les minutes, papiers, 
plans, carnets d’opérations et les livres d’un 
arpenteur sont insais ssables; les instruments 
d'arpentage et de dessin sont aussi insaisis
sables, sauf par le vendeur jwur le recouvre
ment du prix d’achat.” 8. R. Q., art. 618t.

4. Assurance (vie).—“Les polices d’as
surance effectuées ou appliquées, en vertu de 
la présente section, sont insaisissables pour les 
dettes des (icrsonnes assurées ou qui doivent 
en bénéficier.

“Pendant qu'il est entre les mains de la 
compagnie, le montant de l’assurance est 
aussi insaisissable pour les dettes de l’assuré, 
ainsi que pour celles des bénéficiaires, et doit 
être payé en conformité de la police, de la dé
claration d’application ou de toute révocation 
qui s’y rapportent.

“Cette insaisissabilité ne s'applique cepen
dant pas ft une police, en tout ou en partie, qui 
peut être retournée et appartenir ft l’assuré.

“L’assuré et les parties avantagées peuvent 
de concert transférer la police.” 8. R. Q.,

5. Cautionnement judiciaire. — “Les 
deniers et les obligations (débentures) donnés 
en gage ne sont pas, pendant la durée du cau
tionnement, sujets ft la saisie-arrêt, avant ou 
après jugement.” S. R. Q., art. 019.

5a. Colon.—“Les terres publiques octro
yées aux colons de bonne foi, sous forme 
de billet do location, permis d’occupation, 
certificat de vente, ou autres titres semblables, 
ou aux mêmes fins, en vertu du chapitre 
sixième du titre quatrième des présents 
Statuts Refondus, relatif au département des 
terres et forêts, et aux matières qui en relè
vent, ainsi qu’en vertu des arrêtés en conseil, 
et règlements faits en vertu du dit chapitre, r? 
peuvent, tant que les lettres patentes ne sont 
pas émises, être engagées ou hypothéquées, 
par jugement ou autrement, ni être saisies et 
exécutées, pour aucune dette quelonque, à 
moins que ce ne soit pour le prix de telle 
terre, pour le paiement des taxes municipales 
et scolaires, frais de voirie, et répartitions 
pour constructions d'églises, presbytères et 
cimetières, et ce, nonobstant les articles 1980 
et 1981 du Code civil, et les articles 613 et 
614 du Code de procédure civile.

“Toutefois, ce droit d’exemption de la 
saisie et exécution, ne doit pas s'étendre à 
plus de cinq ans de la date du billet de loca
tion, du permis d’occupation, du certificat de 
vente ou autre titre semblable, comme susdit.” 
S. R. Q., art. 9091.

“Tout concessionnaire de terre publique 
en cette province, qui acquiert, par billet de 
location ou permis d’occupation, un certificat 
de vente ou autre titre semblable, émis soit en 
son nom, soit au nom d’un autre personnee 
dont il est devenu le concessionnaire ou le 
représentant légal, peut, dans les trois mois 
qui suivent l’émission de ses lettres patentes, 
choisir un certain nombre d'acres de telles 
terres, mais ne dépassant pas cent, pour se 
créer un patrimoine de famille (homestead).
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“Lorsqu'il a fait une déclaration solennelle 
de ce choix, selon la formule A, que la dite 
déclaration a été reconnue conformément à 
la loi de la preuve en Canada et qu'elle a été 
enregistrée dans les dits trois mois au bureau 
d’enregistrement de l’endroit où sont situées 
telles propriétés, les terres ainsi choisies 
comme patrimoine de famille avec les bâti
ments et autre construction y érigés, tant 
qu’ils sont entre les mains du concessionnaire, 
ou entre les mains de sa veuve, ou de ses en
fants héritiers, légataires ou donataires, de 
même que les droits, titres ou intérêts qu’ils 
peuvent y avoir, sont, nonobstant les articles 
1990 et t99t du Code civil et Im artklss 9i9 
et 614 du Code de procédure civile, exempts 
de la saisie et exécution, durant les quinse 
années suivant la date de l’enregistrement de 
cette déclaration, pour le paiement des dettes 
qu’ils ont contractées, soit avant, soit pendant 
cette période, t\ moins que ce ne soit pour le 
prix de ces terres, ou popr purger les charges 
ou hy]M>thêques valides qu'ils ont consenties 
eux-mêmes sur la propriété, après l’émission 
des lettres patentes.

“Sur réception de cette déclaration et sur 
paiement de l'honoraire de cinquante contins, 
le régistrateur est tenu d’enregistrer telle dé
claration ei de fournir, sur paiement d’une 
semblable honoraire de cinquante contins, 
au concessionnaire ou à ses représentants 
comme susdit, un certificat suivant la formule 
B, lequel certificat est valable devant tout
trilnm.il

“Sans préjudicier aux articles 59b et sui
vants du Code de procédure civile, les meubles 
et effets ci-dessus énumérés, qu'ils soient entre 
les mains d’un colon de bonne foi, tel que men
tionné dans l'article 2091, ou entre les mains 
de sa veuve ou de ses enfants ou descendant*? 
en ligne directe, sont, tant que b personne sur 
laquelle b saisie est faite est propriétaire du 
fonds en vertu du dit article, exempts pour 
toute dette quelconque, de b saisie et exécu
tion, excepté pour le paiement des taxes, 
charges et redevances mentionnées à l'article 
2091, et cela à compter de b date des l’octroi 
de telles terres, et durant quinse années après 
l'émission des lettres patentes, savoir:

1. Les lits, literies et bois de lits à l’usage 
de sa famille.

2. Les vêtements ordinaires et nécessaires 
pour lui et sa famille.

3. Un poêle et son tuyau, une crémaillère, 
et scs accessoires, une paire de chepets, un 
assortiment d’ustensiles de cuisine, une paire

IMS

de pincettes et une pelle, une table, six chaises 
six couteaux, six cuillères, six fourchettes, 
six assiettes, six tusses à thé, six euiicoupni, im 
sucrier, un pot au bit, une théière, tout rouet 
à fder et métier à tisser destiné-? ft |'iyaJtt 
domestique, une hache, une scie, un fusil, six 
pièges, les rets et seines de pêche -.nlinairo- 
ment en usage et dix volumes.

4. Du combustible, de lu viande, du 
ixnsson, de 1a farine et des légumes, suffisants 
pour lui et sa famille pendant trois mois.

5. Ijcb grains de semence nécessaires pour 
ensemencer sa terre.

A. Deux chevaux ou deux bœufs de labour, 
dix autres bêtes à cornes, six moutons, cinq 
cochons, les animaux de basse-cour, les grains 
et fourrages nécessaires à l’hiverneiuent ou à 
l’engraissement de ces animaux.

7. Les voitures et instruments d'agricul-

8. Les matériaux de construction destinés 
à b construction, à b réparation ou à l’amé
lioration des bâtiments, ou moulins sur sa

“Les effets mentionnés aux paragraphes 1,
2, 3, 4, 5 et 6 sont bissés sur un plus grand 
nombre, au choix du débiteur.

“Les effets mentionnés aux paragraphes
3, 4, 5, 6, 7, et 8 ne sont pas exempts de la 
saisie et de b vente, s’il s’agit du prix de leur 
acquisition.” Art. 209.1.

“Si un colon a occupé une terre de la 
Couronne, plus de cinq anné<<s avant l'émission 
de lettres patentes, le surplus de ree cinq an
nées doit être retranché des quinze années 
de l’exemption mentionnées dans l'article 
209.1” Art. 2094.

“Le propriétaire du patrimoine de famille et 
des terres publiques en vertu des articles 
2091 et 2092 a droit de l’aliéner :\ titre gratuit 
ou onéreux, même sans le consentement 
notarié de son conjoint.” Art. 2095.

“Rien, dans b présente section, ne doit 
être interprété de manière à exempter une 
terre de la Couronne occupée, avec permis 
d’occupation, du paiement des taxes municipa
les et scolaires, et des répartitions d'église, 
dont elle est maintenant grevée ou dont elle 
peut le devenir.” Art. 2096.

“La présente section s'applique aux pé
cheurs qui sont en même tempe colons. ' 
Art. 2097.

6. Conpagnle de gaz et d’eau.—"Ix 
tuyaux de service ou autres de b compagnie, 
les compteurs, lustres, bmpes, conduits, ap-
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pareils à gaz, ou autres propriétés, de quelque 
nature que ce soit, appartenant li la compa
gnie, ne sont pas affectés au loyer, ni saisis- 
sablcs par le possesseur ou le propriétaire des 
bâtiments où ils se trouvent, ni sujets en au
cune manière envers une personne pour La 
dette d’une autre, pour l'usage duquel ou 
pour l’usage de 1a maison ou bâtiment duquel 
la compagnie les a. fournis, quand môme cette 
personne les posséderait réellement ou en 
apparence.” S. R. Q., art..6237.

7. Compagnie de lumière ou de pou
voir électrique.—I/'s dispositions des 8. 
R. Q., art. 6237 ci-dessus s’appliquent, mutalis 
mutandis, à ces com pagnies. 1 Geo. V, (Q) {2), 
eh. it, U911).

8. Engin de p*'he. — “Sauf pour le re
couvrement des am. vies inqaisées par la 
présente section, on ne peut, entre le premier 
mai et le premier novembre, saisir ou arrêter 
aucun bâtiment, bateau ou appareil, ni aucuns 
filets, rets, seines, ou autres ustensiles de 
pêche, ni aucune provision appartenant il un 
pêcheur, et nécessaires à sa subsistance ou à 
ses opérations de pèche.” S. R. Q., art. 7435.

9. Gages des matelots. -“Les gages dus 
ou revenant â un matelot ou â un apprenti de 
l’équipage d’un navire enregistré dans l’une 
des provinces, ne peuvent être saisis par 
aucune cour de justice, et tout paiement de 
pages à un matelot ou à un apprenti est 
valable en loi, nonobstant toute cession ou 
transport antérieur de ces gages, ou toute 
saisie ou charge sur ces gages.” S. R. C., 
ch. IIS, art. 936.

10. Loi des douze enfants. - “Tout lot 
octroyé dans le passé sous l’empire de la dite 
loi (Loi des douze enfants) continuera à ne 
pouvoir être, non plus que les améliorations 
qui y ont été faites, saisi pour une dette des 
père et mère auxquels il a été concédé, sauf 
pour taxes municipales et scolaires, construc
tions ou réparations d’églises ou de presbytè
res, ni vendu, ni hypothéqué, ni autrement 
aliéné par tels père et mère, sauf par donation 
entrevifs ou testamentaire en faveur d’un ou 
de plusieurs des enfants de tels père et mère.” 
* Bd. VU, ch. 16; 8. R. Q., vol. IV, p. 106.

11. Notaire.—“Outre les exemptions dé
crétées par l’article 599 du Code de procédure 
civile, les greffes de3 notaires, les greffes dont 
ib peuvent être cessionnaires, leurs coffres de 
wreté et leurs livres de droit sont insaisissa- 
N»” S. R. Q., art. 4679.

12. Officier public.—“La pension et la 
demi-pension (des membres du service civil) 
sont incessibles et insaisissables.” S. R. Q.,

13. “Dans le cas d’une saisie du traite
ment des officiers publies, une copie du bref 
vie saisie-arrêt est signifiée et laissée entre It'S 
mains du chef ou du s lus-chef du département 
ou du bureau dans lequel l’officier ou l'employé 
public rend ses services et est payé. S. R. 
Q., art. 703.

“Le chef ou le sous-chef du département ou 
du bureau dans lequel le traitement ainsi saisi 
est payé, au lieu de faire une déclaration sous 
serment, fait un rapport au tribunal, sous sa 
signature, constatant le montant du traite
ment dû lors de la signification du bref do 
saisie-arrêt et celui du traitement ù échoir 
chaque mois, si cet officier ou employé public 
continue son service dans les mêmes condi
tions. Art. 70\.

“Il est néanmoins loisible i\ tout créancier 
d'un officier ou employé public, avant d’in
tenter une fKiursuite ou de faire émettre un 
bref de saisie-arrêt, de produire un état sous 
serment de sa créance on une copie de juge
ment, au département ou au bureau dans 
lequel cet officier ou employé public reçoit 
son traitement.

“Si l’officier ou employé public reconnaît 
devoir la somme réclamée et en autorise, par 
écrit, le paiement sur la partie saisissable de 
son traitement, le chef ou le sous-chef de ce 
département ou de ce bureau paye le créan
cier, conformément à l’autorisation chaque 
époque de paiement du traitement.

“Si plusieurs créanciers se présentent en 
même tem|*>, ils sont payés concurremment 
en proportion de leurs créances respectives.

“Rien dans l’article 705 ne peut avoir 
l’effet d’empêcher la saisie de la partie sai
sissable du traitement en vertu du paragraphe 
9 de l’article 599 du Code de procédure 
civile ; et, Kl cas d’une telle saisie, l’autori
sation dor.néc en vertu de l’article 705, 
devient nullv et sans effet. Art. 705.

14. Pension sous la loi de l’Instruc
tion publique.—“Les pensions sont incessi
bles et insaisissables.” S. R. Q., art. 3038.

15. Régistrateur. — Un “régistratcur 
est censé être un officier du revenu dans le 
sens de l’article 814; et son traitement n’est 
saisissable que dans les cas de contraventions 
aux devoirs de sa charge, et en exécution de 
jugements obtenus à raison de telles contra

ts
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ventions et non autrement. I^a partie alors 
saisissable du salaire est d'un quart d'icclui.” 
>' /.’ IJ

16. Rente viagère. -“lia propriété et
l'intérêt d'un crédit rentier dans un contrat 
de rente viagère fait en vertu de la loi 7-8 
Ed. VII, ch. 5, édictée i»ar le Parlement 
du Canada, et des amendements qui peuvent 
y être ap|K>rtés de temps à autre sont inc»»- 
mIiI- s " / Qt0.1 :. art. /. 11910).

“Cette propriété et cet intérêt sont aussi 
insaisissables à toutes fins quelconques, si ce 
n’est i>our satisfaire les droits des créanciers 
mentionnés dans la section 2 de la dite loi 

D» nrt. 2,
17. Sauvaftes. “Ix» présents faits aux 

sauvages ou aux sauvages non compris dans 
les traités, ni aucune propriété achetée ou 
acquise au moyen des annuités ou d’une 
partie des annuités accordées aux sauvages, 
en la ixwsession d’une biyule de ces sauvages 
ou de quelque sauvage d'une bande ou d'une 
bande irrégulière, ne peuvent être pris, 
saisis, ni vendus pour aucune dette, raison ni 
cause quelconque.

“3. lies animaux donnés à des sauvages e n 
exécution des stipulations d’un traité, et leur 
croit, ainsi que les ustensiles agricoles, outils 
et tous autres objets donnés it des sauvages 
en exéeution des stipulations d’un traité, sont 
réputés présents selon le sens du présent arti- 
ele

“4. Toute vente, tout troc, échange, ou don 
de cette nature est nul et de nul effet, iX moins 
qu'il n’ait lieu avec le consentement par 
écrit du surintendant général, ou de son 
agent." 8. I< < ' , < //. SI, ml. 10$,

“Si des présenta donnés à des sauvages ou iX 
des sauvage» non compris dans les traités, ou 
si des propriétés achetée» ou acquises au moy
en «l'annuité»» accordée» aux sauvages, sont 
en la possession de quelque individu, d'une 
manière illégale suivant le véritable sens et 
l’intention de l'article qui précède, toute per
sonne agissant en vertu d'une autorisation du 
surintendant général peut, avec telle aide 
qu'elle juge nécessaire, les saisir et en prendre 
possession; et elle en dis|>oae selon que le su
rintendant général le lui ordonne." Art. 100.

18. Société de bienfaisance.—“Dans les 
sociétés de secours mutuels constituées dans 
la province en vertu de l'article 0896 ou par 
charte sociale, ou constituées hors de la 
province et faisant des opérations dans la
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province après l’accomplissement <1«» forma
lités voulu»», 1«» avantages établis en faveur 
d’un membre ou de sa veuve, «le ses héritiers 
ou ayants <?ause, sont insaisissables, tant |H>ur 
les dettes de ce membre que |x>ur relies des 
personne» avantagé»».

“Le membre et les personnes avantagées 
peuvent tie concert transférer 1«» droits aux 
avantages.

“Le membre peut disposer, par testament 
ou autrement, des avantagea accordé» par la 
société, dans le cas de prédéoès »!»» personnes 
avantagé»»." S. R. Q., art. 0908.

19. Terre publique fédérale. • l/ins
cription pour un établissement et pour lu 
préemption <|ui <»t attachée, s'il en est, donne 
droit à celui qui l’a obtenue »1«* prendre, occu
per et cultiver la terre pour Impielle il u'est 
fait inscrire, et d'en garder possession à l'ex
clusion de tout autre ou tous autres indivi
dus quelconques, et d'intenter et soutenir des 
actions |x>ur empiètement ou dégAts commis 
sur cette terre; mais h» titre de propriété de lu 
terre reste il la Couronne jusipi'à l'émission 
d«» lettres patentes, <-t cette terre «»t insaisis. 
sable tant que |ps lettres patent»» ne sont (mu 
émises." 8. U. C., cà $$, Off. Ht.

20. “Les lots vendus ou autrement oc
troyés ixtur fins de oedonisation a pris le 
premier juillet ItiOU, pendant »'in<| ans à 
compter de la date du bill«‘t »le location, 
être vendus par le porteur du billet «le locu
tion, ni autrement aliénés, en tout ou en 
partie, excepté par donation entre vifs ou |»r 
t»»tament, en ligne directe ase«Mi»lante ou des
cendante ou en ligne «•ollatérale, ou par suc
cession ab intentât, et, dans et» cas, le donn- 
tair»*, ie légataire ou l'héritier sont soumis 
lu même prohibition que l’acquémir primitif.

“Tout autre trans|x>rt «l'un lot n'est 
valable que s'il a été préulabh-ment autorisé 
par le ministre sur preuve, A sa satisfaction, 
qu’il »»t dans l'intérêt de la colonisation que 
ce trans|x>rt soit fait.

“Tout transport fait en contravention avec 
le présent article »»t radicalement nul entre 
les parti»», et il fait encourir la révix-ation de 
la vente ou de l’octroi du lot". S. H. Q-,
mi un

• JURISPRUDENCE

21. Aliénation volontaire l ue clause 
dans une donation entrevifs A l'effet que b 
propriété donnée ne sera pas vendue, saisie ou 
saisissable pour une considération générale
ment quelconque soit du vivant «les usufrui-
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tkr>* ou «lee donataires, nVmpêehe pue tous li s 
intvnWs de consentir valablement une aliéna
tion volontaire du bien donné, en vue «le se 
procurer «le» moyens «le subsistance, lorsqu'il 
apjiert généralement «le la donation que eette 
prohibition était faite en fawur «!«*« douât aires 
cux-mémes et afin «le mi<>ux leur assurer «les 
moyens «le subsistance. C. S., 1906, Saint- 
François, Hamel vs Smith, t7 R. J., 4fiO.

22. Animaux et choses insaisissables. 
Books of account, titles and pa|iers belonging 
to the def«*n«lant are exempt from attachment, 
and must be restoml if scixctl. .S'. C., 1866, 
1/■ el Awr w - U». 6 I < \ i:, 109.

2i. L’épée d’un militaire «*st exempte 
,k- saisie, comme formant partie néct'ssairc 
de ses accoutrements. C. C., 1868, Québec, 

Ifmssf ai UuêÊÊf, 8 /> T. H ( . 911/
H. J. H Q., 897; 18 R. J. R. Q., 91, 664.
24. A mere allegation in an op|Misition 

afin de distraire, that the tools aeiwxl from 
part of the d«>fendant's implements of trade, 
is insufficient to maintain such opposition 
f. C., 1869, Montreal, Yon vs O'Connor ami 
O'Connor, 7 J., 186; Il R J R. Q., 999.

25. D» chapitre 85, s»*ct. 3, sous-seet. 0 
.1rs 8. R. B. C., ne s'applique qu’aux 
outils du ouvriers néi-essaiivs i\ l'exercice «!<•

ur métier. C. C., 1864, Quéltec, Hi ornière r* 
t uoeker, 14 0. T H. C., 87; 19 R. J R. Q., 974.

26. D- débiteur, qui exerce divers métiers, 
ne peut réclamer l’exemption «le la saisie, que 
l«ur les outils employés à l'exercice de son 
métier principal C. C., 1909, Sherbrooke, 
V IfflM m m l‘‘ll'l" r il rniili il. i; .1 <j , 

14 c. S., 197; W R. L., n. 169.
27. Celui qui a une autre oecuimtion et qui 

n'exerce «pi accidentellement un métier, n’a 
l«sdroit à la distraction de la saisie d«>s outils 
»iu il y emploie. C. R., 1881, Québec, Sotl es 
lamtlibe et iMcerdibe, 7 R. J■ Q., 967; 6 L. 
V., 136.

2H. The articles enumerated in article 
1822 of the civil (’«sic, as exi-mpt from the 
landlord's privilege, are only illustrative of 
the description of effects which are so 
«‘tempt, and a piano stored with a piano 
dealer by a thin! |»arty is «inly transiently on 
the premises, and is therefore not subject to 
the landlord's privilege. Q. 11., 1876, Mont- 
real, Ireland es Henry et al., 90 J., 997.

24. lx- demandeur avait loué une maison 
au défendeur, et ce dernier, quoique la chose 
lui fût prohibée par son bail, avait soun-loué 
une partie «h- cette maison A l'op|xsiantc. Sur

une saisir'-gager ie par le d«*mandeur, tous les 
meubles de l’opposante furent saisis romnic 
garnissant les prémisses. Mais cette d«*rnière 
fit une opposition réclamant les ineubl«<s dé
clarés non saisissablcH par l’article 5M C. p. c. 
Sur eonfi-station de l’opposition, la cour a 
maintenu h-s prétentions «le lop|ioaante, et 
main-levée fut accordée «le la saisie quant aux 
dits eff«‘ts insaisissables. Le surplus de l'op- 
IMwition fut renvoyé, chaque partie payant 
ses frais. C. «S., 1877, Montréal, Jones es 
Albert et Rertrarul, 7 L. N., 977.

36. Le propriétaire d’un jsiéle, «l’une cou
chette et d’une tabl<* qui n’a que ces eff«*ts, 
ne |ieut en enqiécher la saisie et vente |xiur 
loyer sur un défendeur à qui il l«*s a prêtés ou 
loués, et l'exemption «le la saisie «le <•<•* effets 
établie par la loi n'est «pi en faveur «lu défen- 
«leur. C. C., 1879, Sherbrooke, Mélanger es 
Roy et horion, 10 R. L, 19; 9 L. N., 978.

31. Un moulin tX coudre en la ixxwession 
du l«K,atairc, quand même il n’en a pas lu pro
priété, est suiaissable et sujet au privilège du 
bailleur. C. C., 1880, Québec, Michmul es 
(iuilbault, 6 R. J. Q., 166.

32. A hyly's dress describe<l in the 
/trocés-verbal of seixure as a ball dress, and 
admitted to be such, is exempt from seixurc 
under article AM C. e. p., which says: “Tim 
debtor may sel«*et and keep from seixure the 
ordinary und n«*e«>ssary wearing apparel of 
himself and his family." C. C., 1881, Mont- 
retd, O'lhnetl es Rrunellr, 4 L. AT., 79.

33. Tin* plaintiff having a judgment 
against the defendant s<>iscd in the hands of 
the furnishe<> a ball dress Ixdonging to <!«>fend- 
ant. Defendant claiimtl the dn*ss to be 
«-xenipt ns wearing apparel: A ball dress seized 
in the hands of tlx- «Iress maker and worth $80 
eoultl not be eonsi«lere«l “ordinary and n«*cos- 
sary wearing appand" within tin» meaning of 
those words. Q. R., 1889, Montreal, Doutrc
m Shurfkv >i ni. tl ./, Iff/ : / N 
6 L. N., 97.

34. lx* défendeur a droit «l’avoir main-le
vée «le la saisie pratûpiée sur des animaux et 
effets exempts «le saisie,bien que la dette, |xmr 
laquelle le défendeur est saisi, ait été contrac
tée avant la promulgation de la loi qui ex«>tnp- 
te ces effets de saisie. C. C., 1884, IbernlU, 
Surjtrenant vs Spooner et al., 19 R. L., 491.

35. En prmei|x', les officiers «le justice sont 
présumés avoir obéi aux pnwriptions de la 
loi et on ne peut induire du silence «l’un pro
cès-verbal «le saisie-exécution qui mentionne
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la saisie d’un iwéle, qu'il n'en a pas ('•to laissé 
un autre au débiteur. C. S., I8N6, Montréal, 
Salon va Beau grand et Beaugrand, M. L. R., 
t C. S., 413; 10 L. N., 80.

36. Par l’article 556 du Code de procédure 
civile, les outils et instrumenta ordinairement 
employés pour le métier du débiteur ne sont 
pas déclarés insaisissables, mais le dit article 
déclare seulement qu’il devront être laissés 
>u débiteur à son choix.

37. Le débiteur doit faire ce choix lors de 
la saisie et, s’il ne le fait jws, l’huissier peut et 
doit saisir la totalité des effets moins ceux 
expressément déclarés insaisissables.

38. 8i subséquemment le débiteur veut 
exercer son droit, il devra le faire ù ses frais. 
c. s., 199$, Moiiin ni, Im m hmtémm -1 
lAtnieux, M. L. R., 2 C. S., 272; U L. JV., 868.

39. Il n’y a pas lieu à l’exemption accor
dée par l’article 556, paragraphe 5 du Code de 
procédure civile, lorsque le saisi ne fait pas de 
culture suffisante jxmr justifier la qualifica
tion du cultivateur. Dans l’espèce, une op
position à la saisie d’un cheval par le propri
étaire saisi, un huissier, s’occupant aussi de 
culture, sera renvoyée. P. C., 1886, Mont- 
magny, fient Iron va Moriaaet et Moriaaet, 14 
R. L., 682.

40. Si sur la contestation d’une opposition 
afin d’annuler, basée sur le fait que l’huis
sier aurait saisi des objets déclarés insaisissa
bles, il résulte du témoignage même de l’huis
sier chargé du bref qu’il a saisi tels effets, la 
présomption en faveur de la régularité du 
procès-verbal de saisie disparaît, et il y a lieu 
de recourir alors à la preuve faite en dehors de 
ce procès-verbal, pour déterminer les droits 
des parties.

41. Si l’huissier a laissé au défendeur cer
tains objets mentionnés dans le paragraphe 
quatre de l’article 556 du Code de procédure 
civile, valant une somme moindre que $50, 
ce défcndeui |x>urra faire distraire de la saisie 
d'autres effets, à un montant suffisant, pour 
compléter la valeur de $50. C. A'., 1890, 
Montréal, Ligget va Storer, 90 R. L., 818.

42. Le débiteur qui se veut prévidoir de 
l'exemption de saisie établie par l’article 556 
C. c. p., doit alléguer en son opposition que les 
effets saisis sont les seuls de même nature 
qu’il |>oeaèdc, et il ne lui suffit pus d'alléguer 
qu'ils sont exempts de saisie de leur nature; 
en loi, il ne suffit pas d'alléguer que la saisie a 
été pratiquée en la poeeiwsion d'un tiers, mais 
il faut ajouter que ce dernier a objecté à la

saisie. C. S., 1891, Saguenay, Perrault r* 
Caron et Trembltiy, Lille Gagnon et Angtri. 
14 L. JV., ISO.

43. Un cultivateur ne change pus «l'état 
par le fait de la vente en justice du fomls ou il 
exploite, et il est encore admis, après «vite 
vente, à invoquer l’insaisissabilité «les chevaux 
de labour, etc., prévue à l’article 5917, S. H. 
Q., (art. 550C', p c.), surtout lorsqu il conti
nue à occuper h fonds vendu, comme fermier 
de l’adjudieatanv. C. R., 1891, Québec, Ilth>- 
deau va Jalbert et Jalbert, 17 R. J. Q., JW,

44. Lors de la saisie, l'huissier instru
mentant doit offrir nu saisi le choix des effets 
qui sont exempts de saisie. C. ('., 189!, 
Montréal, I/antier va Thouin et Thouin, H. J. 
Q., 2 C. S., 167; 16 L. JV., 111.

45. Un sous-locataire qui a loué malgré la 
prohibition de sous-louer ne peut réclamer 
l’exemption de saisie accordée par l'article 
556 du Code de procédure civile, cette exemp
tion n’étant établie qu'en faveur «lu débiteur. 
C. S., 1898, Montréal, Bartel va lkarochta rt 
Deamarteau et Cunin, R. J. Q., 4 C. S., 60.

46. The privilege granted to tlie lessee by 
article 873 C. c. p., us amended bv article 
5973 R. 8. Q., of substraeting from the sale 
under a aaieie-gagerie, tin* effects mentioned in 
article 556 C. c. p., may be exercise! by a third 
)ierson who is the owner of effects on the pre
mises leased, which effects, had they Ix-longed 
to the tenant, could have been witlnlrawn by 
him. 8. C., 1894, Montreal, Herron ra lira- 
netle et vir and Bélair et al., Q. J. R.. 6 S. ('., 
818.—C. R., 1896, Montreal, Bro/ihy wt Fitch 
and American Wringer Co., Q. J. R., 7 8.C., 
178.—S. C., 1906, Ottatea, Battiaun s« Potein 
et al., Q. J. R., 27 S. C., 166. Contra: V. 
C., 1879, Sherbrooke, Bélanyer va Roy, 10 R. L, 
19; 2 L. JV., 378.

47. Une fournaise à pâtisserie saisie chei 
un confiseur tombe sous l’exemption de 
l'article 556, par. 9, du code «le procédure 
civile, et le confiseur est en «Iroit «h- la faire 
distraire de la saisie. C. S., 1894, Montréal, 
Roy et al., èe-çual., va Lejebvre, R. J.Q.,6 C. 
8., 485.

48. The moveable effects enumerated in
article 1622 C. c., as exempts! ...... the land
lord’s privilege, are only illustrative of the 
description of effects which are «-xempted 
8. C., 1894, Montreal, Gareau va Lobelia and 
Willie, 1 R. J., 264.

49. The exemption from seizure enactid 
in article 556 C. c. p., of “hwds awl imple
ments or other chattels ordinarily used by
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the debtor in Ids trade,” does not include the 
professional instruments of a physician and 
surgeon, or other member of a liberal profes
sion.—the word “trade” (metier) not being 
applicable to a liberal profession. C. R., 
18V5, Montreal, Demers vs O'Connor et ai, Q. 
J. R., 7 8. C., tl6; Q. J. R., W S. C., 371; 1 
R. J., 574.

50. Le droit du débiteur do distraire de la 
saisie-exécution certains meubles à son choix 
ne dure que tant que les dits meubles sont en 
nature, et ne s'étend pas au prix ni à la va
leur d'iceux après qu'ils ont été aliénés ou 
détruits. C. II., 1895, Québec, Falardeau es 
Min, h-quai., R. J. Q.t 8 C. 8., 01

51. L’huissier exploitant a laissé au dé
fendeur, charretier, une voiture d'entre celles 
saisies chez lui, et a plus tard saisi une outre 
voiture appartenant au défendeur et qui se 
trouvait entre les mains du charron pour 
réparations. Le défendeur a alors déclaré 
qu'il choisissait et gardait cette dernière 
voiture, et a offert de remettre celle qui lui 
avait été laissée, pour être vendue à sa place. 
L'huissier ayant refusé, le défendeur a formé 
opposition, laquelle le demandeur a contestée 
prétendant que le défendeur avait déjà exercé 
son droit de choix: Le défendeur, en déclarant 
à l'huissier au sujet de la voiture exemptée de 
la première saisie, “je n’ai rien que cela pour 
gagner ma vie,” n’a pas exercé le droit de choix 
accordé par l’art icle f>56 C. p., et il était encore 
libre de faire ce choix lors de la seconde saisie

52. La signature du défendeur au procès- 
verbal ne fait aucune preuve du choix; en 
l'absence du choix le devoir de l’huissier est 
dr saisir la totalité des effets, sauf au débiteur 
à exercer son droit avant la vente, mais à ses 
frais. C. R-, 1896, Québec, Filion vs Chabot et 
Chabot, R. J.Q.,9 C. 8., 337.

53. Les effets insaisissables sont déclarés 
tels en vue du bien public, mais c'est au débi
teur saisi qui veut réclamer le bénéfice de ces 
exemptions à signifier son intention et A s'op
poser à ce que ses biens exempts de saisie 
soient vendus. C. R., 1897, Montréal, Bou
cher rs Véronneau dit Denis, 3 R. J., 467.

54. Je harnais pour le service d’un cheval 
de labour n’est pas exempt de saisie. C. 8., 
1897, Montréal, Lécuyer vs Dcguire et Deguire, 
S R. J., tôô.

55. La voiture et le cheval d’un boulanger, 
lout insaisissables.

54. Los comptoirs avec leurs tiroirs et 
tablettes sont insaisissables. C. C., 1898, 
Moatial, I Along vs Julian, 1 R. P. Q., 170.

57. Un journalier qui garde un cheval 
dont il se sort |>our gagner sa vie doit jouir 
des mêmes privilèges qu’un charretier quant à 
l’insaisissabilité de ses biens. C. C., 1898, 
Rentier, Drouin vs Gigucre. Giguère et Drouin,

58. Le fait qu'un cultivateur est aussi 
postillon et qu'il gagne ainsi un revenu modi
que, ne |>cut lui faire perdre sa qualité de culti
vateur alors que c’est surtout comme cultiva
teur qu'il a toujours gagné et qu’il gagne en
core sa vie et celle de sa famille.

59. Los divers paragraphes do l’article 
598 C. p. c. ne sont pas exclusifs les uns des 
autres, le débiteur a le droit de tirer bénéfice 
de tous ou de quelques-uns d’eux suivant les 
circonstances.

60. Par le § 8 de l’article 598 C. p. c., la 
loi a en vue de permettre au débiteur de récla
mer les objets y mentionnés quelle qu’en soit 
la valeur, et par le § 10 elle a voulu lui accor
der le privilège de réclamer les autres objets 
et instruments nécessaires à son emploi, mais 
à la condition toutefois que la valeur de ces 
derniers objets n'excôdera pas $200; partant, il 
n’y a aucune contradiction ni dans l'esprit ni 
dans les termes du dit article 598 C. p. c. 
C. C., 1899, Joliette, Iai pierre vs Morin, 6 R. 
J., 134.

61. The right to select and withdraw from 
seizure the effects detailed in article 598 C. 
c. p., is established in favor of, and can only be 
invoked by the debtor. An undertenant is 
not entitled to claim such exemption. S. C., 
1899, Montreal, Hamilton vs Dwyer et al., Q. 
J. R., 16 S. C., 469.

62. Une machine qu'un ouvrier fait habi
tuellement marcher pour gagner sa \v, est 
exempte de saisie d’après l'article 598, 10 du
Code de procédure. C. 8., 1899, Montréal, 
Thurston vs Hughes et al., R. J. Q., 16 C. S., 
47t.

63. Le privilège accordé au débiteur par 
l’article 598 C. p. c., de distraire certains effets 
de la saisie, n'est pas un droit qui lui est per
sonnel, et ce privilège peut être exercé à son 
défaut, dans une saisie-gagerie, par son cré
ancier, propriétaire de l’objet saisi.

64. Ce créancier peut même exercer le
droit d’option de son débiteur, sans être obligé 
d'exercer ce droit de la manière que le débi
teur l'aurait exercé. C. < 193$, Montréal,
Gravel et al. vs Rose et Singer Manufacturing 
Co., S R. J., 664.



141» INSAISISSABILITÉ ET 1NAL1ÉN AB1I.ITÉ

65. Ivte meubles et effets déclaras insaisis
sables pur la loi, appartenant à une iiersonnc 
(pii réside chez le locataire d'un(‘ maison, ne 
peuvent être saisis par le propriétaire pour le 
paiement de son loyer avec ceux du locataire, 
ce dernier ayant renoncé par son bail au privi
lège que lui confère la loi relativement à 
l'exemption de saisie.

66. lTn avis au propriétaire dans ce cas 
n'est pus nécessaire.

67. L'avis ne serait nécessaire que dans le 
cas où la tierce personne mettrait dans le 
logement des effets suisissables en loi. C. C., 
1900, Québec, Nolin vs Ratlé et ai, R. J. Q., 
17 C. S., 18t.

68. An opposition alUcging exemption 
from seizure of the effects seized, which does 
not mention that defendant was not allowed 
to select and withdraw from seizure, and did 
not in fact select and withdraw from seizure, 
effects alleged to be exempted from seizure, 
will be dismissed u|M>n motion as frivolous. 
S. C., 1901, Montreal, Beaubien Produce atul 
Milling Co. ee btcuyer and Lécuger, 7 R. J., 
826.

69. Un paletot en fourrure et un casque 
en fourrure sont insaisissables comme étant 
des vêtements ordinaires et nécessaires. Bien 
que le défendeur aurait pu avoir un paletot 
de moindre valeur, la cour, pour cette raison, 
ne |X)urrait pas déclarer saisissable le seul 
paletot dont il se sert ordinairement et qui lui 
est nécessaire. C. C., 1908, Montréal, Mc
Donald va Pearce et Normandin, 10 R. J., 414-

70. L'article 598 du C. p. c. est une loi 
loi humanitaire en faveur du saisi, et doit être 
interprété dans le sens le plus propre à le pro
téger.

71. Un paletot de fourrure est insaisissa
ble comme étant un vêtement ordinaire et 
nécessaire, indis|K'nsable, durant lu saison 
d'hiver, au saisi, en tenant compte de la |>oei- 
tion et de l'Age de a» dernier.

72. Les effets personnels, nécessaires com
me vêtements donnés par un é|M»ux ù son 
épvuse, |tendant le mariage, ne tombent pas 
sous l’effet de la proie’fition édictée par les 
articles du Code qui défendent aux époux de 
s’avantager durant le mariage; tels effets 
personnels une fois livrés A l'épouse deviennent 
dès lors sa propriété individuelle et ne peu
vent être saisis pour les dettes de l'époux. 
C. S., 1908, Montréal, Rolnrtaon va Ilonun, 
10 R. J., 260, R. J. Q., 24 C. S., 610.

MJU

73. L’entrepreneur, qui se m
cheval pour l'exécution de ses travaux, n'est 
pua un charretier et ne peut s’opposer, connue 
tel, à la saisie de son cheval.

74. Ija loi n’accorde le privilège <1. ; iiISiU.
sissabilité de deux chevaux ou deux bo uffie 
labour qu'au cultivateur dont la culture île 
ferme est la principale occupation < r, 
1908, Sherbrooke, McManamy va Pelleta r -t 
contra, R. J. Q., 24 C. S., 127; lu R. /.., ,
168.

75. The privilege granted the debtor by 
urtielc 5UH C. c. p., 6 10, of selecting and 
withdrawing from seizu-e “tools and imple
ments and other chattels ordinarily nseil m 
his profession, art or trade, to the value of 
1200," only exists while the debtor is carrying 
on his profession, art or trade.

76. When he has ceased to do so, hi> right 
to make a selection is at an end, and, there
fore, his creditor can have no right, under 
article 1031 C. c., to make such selection.

77. In any case the right of the creditor, 
under the last mentioned article, is merely to 
bring back certain effects to the patrimony of 
the debtor, for the benefit of his creditors 
generally, and cannot lie exercised for the 
exclusive benefit of the creditor seeking to 
avail himself of the article. C. It . 1904, Mon
treal, Stephen» va Tobuck et at., It .1 (J, *1 
S. C., 41; H R- L.,n. a., 416.

78. Une machine A coudre qui est l'instru
ment employé par le défendeur |N>ur l’exercice 
de sou métier de tailleur, est insaisissable 
aux ternira de l’article 598, C. p. c., et un loca
teur n’a i>as le droit de la faire saisir et vendre 
dims l’exercice de ses droits et privilèges de 
locateur.

79. Le propriétaire d'une machine à 
coudre par lui loués1 A une |iersonnc contre la
quelle une saisie-gagerie fut émanée, peut 
exercer Ira droits de son débiteur et en empê
cher la vente. C. C., 1904, Knmounuka, 
Pion va Frnaer et Singer Manufacturing Co., 
11 R. J., 92.

80. Une personne qui tient une munfac- 
ture de hardes et qui emploie à cette fin une 
certaine quantité de machines A coudre mues 
par la vapeur et fixées sur tables par des cour
roies, ne peut s’opposer A la saisie et à la 
vente judiciaire de era machines et de leurs 
accessoires sur le principe qu'ils sont insai
sissables, sous le 6 10 de l’article 598 C. p. c., 
comme outils, instruments ou effets ordinaire-
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ment employée pour l'exercice <le son métier 
jusqu'à concurrence de 1200.00, à l’exception 
d’une machine à coudre. C. S., 1007, Mont
réal, Amyot va Bilodeau et Aniyol et Gagnon, 
13 H. L., ». •„ 4M.

81. Le débiteur peut, en vertu de l'article 
59b, § 10, C. p. c., s'opposer à lu eaieiu et 
vente de son cheval, lorsque ce cheval est 
absolument nécessaire à l'exercice de son 
métier. Pour jxiuvoir réclamer le bénéfice de 
l'article 598 C. p. c., la loi n’exige pas que le 
débiteur ait en mains, à titre de propriétaire, 
les effets qu'il a le droit de choisir pour exercer 
sa profession, son art ou son métier, mais il 
peut exercer ce droit, par voie d'opposition à 
la saisie, en son propre nom, comme étant le 
débiteur, sans alléguer ni prouver qu’il jxw- 
sède ces effets A titre de propriétaire.

82. Le débiteur, en ce cas, n’exci|>e pas du 
droit d'autrui, mais ne fait qu'exercer le droit 
spécial que lui confère cette loi qui doit être 
interprétée dans un but humanitaire. C. S., 
190b, Juliette, Dénia va Parent, 10 B. J., 060.

83. Le privilège du locateur ne s'étend {mis 
aux meubles trouvés sur 1<*8 lieux loués et qui 
appartiennent à des tiers, s’ils sont insai
sissables, ou de ceux qui, d’après la loi, doivent 
être laissés au débiteur à son choix. C. S., 
1905, Bull, Battison va Potvin et al., K. J. Q., 
57 C. S., 106.

84. Le mot métier employé dans le para
graphe 10 de l’article 598 C. p. c. doit ne pas 
être pris dans un sens trop littéral et il s’ap
plique à tout travail manuel exécuté dans le 
but de gagner sa vie.

85. Partant les effets qui servent A garnir 
la table et la salle il manger d'une maitresse 
de pension sont des instruments qui servent il 
l'exercice de son métier et comme tels insaisis- 
mkkm C C., 1008, Quitte, BaOg w OtifBof, 
9 R P. Q., 330.

86. When a horse, carriage and harness
are the only ones of their several kinds 
which defendant, who is a carter, has for 
earning his livelihood, they will be exempt 
from athtrfiment. .S'. l'.HHi, Mont nul,
BvÜit et al. m Prévost, 7 Q. P. R., 406.

87. L’exemption de saisie d’un cheval et 
de son attelage ne peut être invoquée que par 
un charretier ou un cocher qui s’en sert pour 
gagner sa vie, et non par un boucher qui les 
garderait et s'en servirait A l’occasion et dans 
l'exercice de son métier.

88. Une opposition afin d'annuler, basée
sur cette exemption de saisie, sera renvoyée 
sur motion. C. R., 1007, Montréal, Lccavalirr 
et al. va Dame Brunelle, 14 R. L., n. a., 437;
S R. P. Q., 046; 0 R. P. Q., 000; R. J. Q., 8.1 
C. S., 146.

89. Ijo paragraphe 8 de l’article 598, Code 
de procédure civile, ne s'applique pus socia
lement et uniquement aux cultivateurs, mais 
tout débiteur peut invoquer le privilège qu'il 
consacre, et demander par su défense à la 
saisie-gagerie, qu'il lui soit laissé, à son choix, 
une vache, deux cochons, etc. C. C., HtOH, 
Richelieu, Peloquin, h-qual. va Dunn, 10 R. P.
Q , 11-

90. If the opposant does not alh-gc, nor 
does it otherwise appear that he is the debtor, 
he is not entitled to claim that the goods and 
effects seizes I are* by law exempt from seizure, 
especially when the defendant has already by 
his plea claimed to be the owner of the same 
goods and effects, and asked for their exemp
tion from seizure. S. C., 1908, SweeUburg, 
Perkins vs Hand ami George, 9 Q. P. R., 331.

91. An opposition to the seizure of a horse 
by the defendant on the ground “that he is 
the agent of a company dealing in gas fix
tures, that he installs the same and that the 
said horse is necessary to him to carry on his 
business," will be dismissed, the opposant 
being neither a carter nor a coachman. C. 
C., 1900, Quebec, Rousseau va Nadeau, 10 Q. 
P. R., 361.

92. L'exemption de saisie d'un cheval et 
d'une voiture ne peut être invoquée que par un 
charretier ou celui qui s'en sert |M>ur gagner sa 
vie, et non par un char|>entier menuisier, quel
quefois entrepreneur, quelquefois contre
maître, louant en même tenqw les services de 
son cheval et de sa voiture. C. S., 1909, 
Montréal, St. Lambert Lumber Co. va Lamltert,
m r r v . , -'-

93. Un débiteur a droit A l'exemption do 
saisie pour une vache, bien qu'il ne soit pas 
cultivateur. C. C., 1910, Sherbrooke, Le Sé
minaire St-Charlea Borromé de Sherbrooke va 
Cabana el Cabana, 11 R. P. Q., 316.

94. Assurance. -Le privilège de l'insai
sissabilité ne s’étend pas des meubles insaisis
sables au produit de leur assurance, lorsqu’ils 
ont été incendiés. C. S., lu#J, Montréal, 
St-Charle8 va Canada et The National Assur
ance Co. et Cabana, R. J. Q., 17 C. 8., 033.

1
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95. En vertu de l'article 5604 des Statuts 
Révisés de Québec, une police d'assurance 
effectuée sur la vie du mari en faveur de la 
femme, est insaisissable tant qu'elle dure, de 
même que les nines qui sont entre les mains 
de l’assun près l’échéance du risque, mais 
du moment que le produit d’une telle police est 
entre les mains d’un tiers, il est saisissable. 
c. s., lâW, Québec, Tkfbàmàissu <t àL w ITor- 
ren et vir et Parodia et al., R. J. Q., 17 C. S., 
347.

96. Brevet d’invention. — Un brevet 
d’invention cet saisissable et une opposition 
basée sur le motif d’insaisissabilité d’un tel 
brevet d’invention sera, sur motion, renvoyée 
avec dépens comme futile. C. S., 1909, Mont
réal, Faraud et al. va Emond et Btnond, 9 R. J., 
190; R. J. Q., 93 C. S., 9; 8 R. h., n. a., 611.

97. Clause d’entretien. — L’obligation 
de loger, nourrir, vêtir et entretenir au jour le 
jour, dans la propre maison du débiteur, le 
créancier d’une certaine rente, constitue une 
créance jiersonnelle et par là même incessible 
et insaisissable. C. R., 1887, Montréal, Lea 
Sœur» du Précieux Sang va liorion et Horion, 
31 J., 163.

98. Couronne.—IjCS argents entre les 
mains du gouvernement et dus aux contrac- 
teurs ne sont pas saisissables. C. C., 1879, 
Quitte, Gingroa va Véziun, § U ./. (J., 937.

99. Moneys payable on account of a 
pending contract with the war department, 
for the erection of fortifications in the prov
ince, are not liable to attachment. S. C., 
1868, Montreal, Fitta vs Piton et al. and Her 
Majesty'a Principal Secretary of State for the 
M ar Department et al., 19 J., 989; 18 R. J. R. 
Q., 30, 606.—8. C., 1869, Montreal, Fitta va 
Piton et al. and Her Majesty’s Principal 
Secretary of State for the B ar Department et 
al., 13 J., 166; 18 R. J. R. Q., 39, 664.

100. Créances alimentaires.—Lee biens 
légués à un mari à charge de substitution avec 
clause d’incessibilité, étant donnés U titre 
d’aliment, tant |>our la propriété que i>our 
l’usufruit, ne peuvent être affectés nu service 
d’une pension alimentaire accordée à la femme 
par un jugement en séparation de corps.

101. Un mari est condamné “à fournir à 
en femme séparée de cor]» et d’habitation, 
une rente et pension annuelle et viagère de 
£50; ce mari ne possède que certaine biens à 
charge de substitution, en vertu du testament 
de son père, qui a dit: “Je défends expressé
ment que ces biens soient en aucune manière 
engagés, aliénés, hypothéqués, non plus que la

jouissance, intérêt ou usufruit d’iceux, q-i’ila 
(les grevés) retireront pour leur pension et 
subsistance, et pour la subsistance et l’éduca
tion de leur famille, sous peine île nullité de 
tous acti-s qu’ils feront contraires à mon in
tention, pour que ces biens retournent à 
leurs enfants, etc., etc.’ ” L’usufruit «le <*a 
biens est-il affecté au service de la rente et 
pension de la femme ? Cette question avait 
été jugée par la cour du Banc du Roi à Mont
réal, en faveur du mari, la cour ayant consi
déré que c’était le cas d’une substitution 
fidéicommissaire établie par le testament; 
que ce que dit Bourjon, loco citato (dans le 
factum de l'appelante), n'était nullement 
applicable nu cas actuel; que le testateur avait 
double motif dans sa prohibition d’aliéner, de 
conserver les biens dans sa famille, et d’-usurer 
des aliments à son fils. Sur l’appel, ce juge
ment a été infirmé. B. R., 1846, Québec, 
Dame M. L. E. F. dite M. va L. E. C. dit C., 
1 R. de L, 81; 1 R. J. R. Q., 464, 690.

102. However, it was held that the usu
fruct of moveable property, though declared 
by the testator to be inalienable, non assign
able and not seizablc, may be seized in execu
tion of a judgment of separation de corps, 
condemning the husband to pay to his wife 
an alimentary allowance. S. C., 1882, Mont
real, Maguire vs Hunt et al. ami Allard, 6 l. 
N, 374.

103. La défense d'aliéner et l'insaisissa
bilité portées à un acte de donation, ne 
peuvent être invoquées dans les cas de répa
rations nécessaires faites ]M>ur augmenter la 
valeur et le revenu de la chose donnée. C. 
S., 1870, Montréal, Valois va Goreou et ol, 
9 R. L., 131; 91 R. J R. Q, 13, 621.-C. R. 
1894, Montréal, Demers et al. va Itouthillier, 
R. J. Q., 7 C. S., 39.

104. Les revenus déclarés insaisissables 
d’un immeuble peuvent être saisis en exécu
tion d’un jugement pour réparat ion et amélio
rations nécessaires faites à l'immeuble, dans 
l’exjièce un appareil de chauffage, en vue de 
conserver et augmenter sa valeur locative. 
c. 1997, Montréal, Ouimet P 1 
Harris, R. J. Q., 19 C. S., 136.

105. La clause d’insaisissabilité et inces
sibilité d'un immeuble insérée dans un testa
ment ne s’applique pas aux obligations que le 
légataire peut encourir à aison de la dite 
propriété, même pour 1’adr.iinistration d’icel
le. C. S., 1878, Montréal, Saunders m Dame 
Voisard et Deragon dit IjoJrance et td., 98 J.,
999,
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106. Des effets mobiliers donnés comme 
aliments et déclarés insaisissables sont cepen
dant soumis à un pr vilôge pour les frais faits 
pour leur conservation. B. R., 1887, Mont
réal, Haunt et vir va Benoit et ni, 31 J., 224.

107. Une iwnsion alimentaire accordée en 
justice peut être saisie pour les frais encourus 
pour l'obtenir, lequels sont censés être d’une 
nature alimentaire.

108. Les provisions alimentaires accordées 
par justice sont insaisissables, même pour les 
frais qui les ont fait obtenir; mais les pen
sions ne méritent pas la même faveur, et les 
frais qui les ont créées doivent être considérés 
comme dette de la même nat ure que la chose 
qu'ils ont produite, c’est-à-dire comme dette 
alimentaire; et, même si on étendait aux pen
sions créées par justice l'exception |K>ur leur 
saisie que l'article 558 C. p. c., fait |M>ur les 
provisions, elles n’en seraient pas moins su
jettes à saisie |M>ur les frais qui leur ont 
donné l'existence. C. H., 1894, Québec Bel- 
lmu et al. va Ennia et Bender H. J. Q., 0 C. fi., 
191

109. La créance reconnue par un juge
ment de celui qui réclame des aliments, 
n'est pas une dette alimentaire dans le sens 
de l'article 558 du Code de procédure civile, et, 
partant, le créancier ne |»eut pus saisir, en 
exécution de son jugement, une (tension qui a 
été léguée à son débiteur à titre d’aliment et 
qui a été stipulée incessible et insaisissable. 
B &, IM \ Vniitr, ni, Wilom m BriêtMi, fi. 
J. Q., 4 H. H., 238.

110. Bien que le donateur ou testateur ait 
stipulé que les choses données ou stipulées no 
pourraient être saisies “pour quelque raison 
que ce soit,” ces choses peuvent cependant 
être saisies pour dette alimentaire. C. S., 
1881, Montréal, Deland et al. va Dearivièrea et 
Carier, 4 L N., 40.—C. fi., 1898, Montréal, 
Crédit Foncier Franco-Canadien va Martin, K. J. 
Q., 16 C. fi., 160.—C. S., 1900, Iberville, 
Catenaude va Boiasonneault, 10 R. P. Q., 268. 
—€. R., 1898, Montréal, Préfontaine va Valoia 
H al., R. J. Q., 16 C. 8., 613.

111. Des biens légués comme aliments 
avec clause d'insaisissabilité peuvent être 
saisis par un créancier d’une dette alimentaire?, 
». g. pour effets d’épicerie vendus et livrés au 
légataire. C. S., 1886, Montréal, Preacotl va 
Thibeaull et al. et Galameau et al., M. L. R., 1 
C. S., 187, 8 L. N., 101.

112. Where in execution of a judgment 
obtained for the amount of a promissory 
note an alimentary allowance payable to the

defendant is seized by garnishment, and the 
defendant contests the seizure on the ground 
that an alimentary allowance is not seizable, 
the plaintiff may, by his answer, plead that 
the consideration for the note was an ali
mentary debt, and that the claim was within 
the exception of C. c. p., article 558. fi. C., 
1887, Montreal, Downie va Francia awl Clé
ment, M. L. R-, 3 8. C., 371; 11 L. AT., 127.

113. A provisional alimentary allowance, 
granted by the court to a wife during the pen
dency of her suit against her husband for 
separation de corps et de biens is an "alimen
tary debt” within the meaning of article 558 
C. c. p.; and an alimentary allowance payable 
to the husband under the will of his father 
may be seized therefor, though declared insai
sissable by the will. C. R., 1890, Montreal, 
Perrault va Masson and Masaon el aL, M. L. It., 
7 8. C., 120; 14 L. N., 147.

114. Une pension alimentaire déclarée in
saisissable peut néanmoins être saisie à la 
|K)ursuite d'une personne, dans l’espèce, 
l'épouse du défendeur, à qui le créancier de 
cette (tension alimentaire doit lui-même des 
aliments. C. S., 1892, Montréal, Bélair tta 
Senécal et Senécal et al., R. J. Q., 2 C. S., 226; 
16 L. N., 126.

115. Bien qu'une pension alimentaire 
soit saisissablc en satisfaction des frais encou
rus pour son obtention, elle no l'est pas pour 
des frais ml jugés contre le pensionnaire sur 
une procédure malheureuse par lui faite dans 
le but de collecter sa rente. C. R., 1896, Qué
bec, Paavul va Dumoulin et al., R. J. Q., 7 Ç. 
S., 296.

116. Saisie de loyers, en satisfaction d'un 
jugement obtenu en 181)4, pour prix de char
bon vendu et livré au défcndeiir, avant 1890, 
pour son usage domestique. L'immeuble 
loué n’est devenu la propriété du défendeur 
qu'en cette dernière année, lui ayant été légué 
par sa fille, à titre d'aliment, et avec clause 
d'insaisissabilité: Bien que la dette fût ali
mentaire, comme elle avait été contractée par 
le défendeur antérieurement à la daf > où 
l’immeuble lui est échu, les loyers ne pou
vaient pas être saisis. C. C., 1896, Québec, 
Madden et al. va O’Regan et Gagné et ai,, U. J. 
Q., 7 C. fi., 401.

117. Le montant d’une pension alimen
taire minime, qui est accordée comme néces
saire à l'existence d'une personne, ne peut être, 
après le jugement, saisi entre les mains du 
débiteur par le procureur qui a obtenu ce
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jugement pour le paiement de ses frais, alors 
quo tols frais s'élèvent à uno sommo considé- 
rablo et que la saisie aurait pour effet de priver 
cette personne de moyens de subsistance du
rant plusieurs années.

118. Le procureur qui agit |H>ur une per
sonne pauvre et incapable de faire valoir ses 
droits sans l’assistiuice gratuite des officiers d j 
la justice, est censé fournir lui-même gratuite
ment si'8 services et son ministère, et dans 
l'espèce, s'il en était autrement, li-s procédés 
pris, |x»ur obtenir ü la défendreeese île son 
fils Une pension alimentaire, tourneraient 
uniquement au profit de son procureur |x*n- 
dant plus de cinq ans. C. 8., 1807, Montréal, 
Mathieu et al. vu Meauchamp et (iayné, 3 R. J., 
233; R.J.Q., 11 C. 8., 807.

119. La partie non saisissablc d’un salaire 
peut être saisie pour une dette alimentaire. 
C. S., 1800, Montréal, Healtie va Râper et al., 
R. J. Q., 18 C. S., 608.

120. line créance pour vêtements est 
d’une nature alimentaire, et c'est au défen
deur à prouver que ces vêtements n’étaient 
ni ordinaires, ni nécessaires, ou que le prix en 
est trop élevé pour scs moyens. C. C., 1000, 
Montréal, Richer et al. va A niton et al. et 
Hosmer et al., ta-qual., 2 R. I*. Q., 669.

121. Dans notre procédure, sous l’article 
599, 14, il n'y a pas lieu de distinguer quant à 
la saisissabilité des aliments entre la dette 
alimentaire antérieure et la dette alimentaire 
postérieure au titre constitutif du droit :t ces 
aliments, les |tensions peuvent donc être 
saisies |xmr toutes dettes alimentaires; et 
la distinction qui résulte, en France, île l’article 
582 du Code de procédure, n'existe pas dans 
notre droit. C. C., 1000, Montréal, Ijabrecque 
va Gauthier et Larue, 3,1 R. P. .Q, 4^4-

122. La partie qui veut faire saisir-arrêter 
des revenus insaisissables, en prouvant que la 
créance est alimentaire, ne peut prouver la 
nature de sa créance sans avis iX son débiteur 
tant de la preuve qu'elle entend faire que de 
l'inscription pour jugement. C. S., 1901, 
Montréal, Gralton v» McCready et Marier, 4 
R. P. Q., 166.

123. An alimentary pension in favor of 
pensioners of the Crown can only be seised for 
an alimentary debt running concurrently with 
the pension. 8. C., 1902, Montreal, llamelin 
dit Layanière va Perrault awl Harbor Commit- 
eionern, 8 R. J., 93; Q. J. R., 21 8. C., 61.

124. Ijcs dettes alimentaires, pour le paie
ment desquelles la pension léguée à titre

It-N

d’atiments pétri être saisie, sont <■< lk - lu . w 
créancier qui a fourni des aliments au titu- 
lain' de la iiension et ù sa famille, et nl>n |,;u) 
celles que tel titulaire peut devoir à son enfant 
natun'l. C. S., 1902, Sherbrooh. Me A 
»’« McLennan et Lawrence et al., U .1 (J , ■; 
C. 8., 419; 8 R. L., ». s., 144; 9 R I...... .

125. On ne peut saisir des sommes léguée* 
à titre d'aliments avec stipulation il insaisis
sabilité et d'incessibilité, pour une dette 
alimentain1 antérieure au testament qui con
tient tel legs. C. 8., 1003, Muni ri ni, /v//v

384.
126. Si les sommes et pensions donnée* 

par un testateur à titre d'aliments peuvent 
être saisies |x>ur dettes alimentaires, cette 
dis|N»sition exceptionnelle ne peut être invo
quée que par celui qui a fourni des alimenta mi 
bénéficiais lui-même, et non pas par celui qui 
veut en avoir de lui. C. S., 1905, Montréal, 
Dame Dupuis va St-Mara alias Viau et Dame 
Déguise, et al., ta-qual., 8 R. P. Q., 170.

127. Une rente viagère léguée sous con
dition d’insaisissabilité ne peut être saisie pour 
une dette alimentaire due h une tierce |ier- 
Honne. C. IL, 1908, MmMoI, DupH 
Viau et Deyuire et al., R. J. Q., ,*> C. S., 391.

128. Un créancier, antérieur à lu création 
d'une donation faite à titre d'aliments, ne 
peut saisir les biens compris dans la dite 
donation; les créanciers ixwtérieura seuls peu
vent user de ce droit. C. C., 1907, Montrinl, 
Ma nier va Iseblanc et Ijeblanc, 8 R. /*. Q., 316.

129. Une clause d'incessibilité et d'insai-
sissabilité dans un testament créant substitu
tion ne s'applique pas aux frais d'un procès 
soutenu par le grevé au sujet de la location de* 
biens substitués. C. 8., 1910, Montréal, Ika- 
animera va Dejiotie et Belcourl et Archer et ai, 
16 R. L., ». 130.

131. Les immeubles et objets légués ou 
donnés sous la condition d'insaisissabilité, ou 
déclarés insaisissables f>ar le paragraphe ■'! de 
l'article 599 du Code de procédure, peuvent, 
néanmoins, être saisis pour créance alimen-

131. lies frais et dé|s*ns d'une action 
intentée par un légataire universel en usufruit, 
mais relative ni à la possession, ni à la jouis
sance, ni à la constitution, ni à la conservation 
de cet usufruit légué insaisissable, ne consti
tuent pas une créance alimentaire parce 
qu'ils n’ont servi ni à l'existence matérielle de 
l’objet donné ou légué, ni à celle de la penoaiM
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qui « reçu le don ou legs. Le légataire saisi 
|K»ur des frais de cette nature a le droit d'ob
tenir main-levée de la saisie-arrêt, en vertu des 
paragraphes 3 et 4 de l’article 699 C. p. e.

132. Quatre: Ixw objets déclarés insuisis- 
vtbli* par le donateur deviennent-ils, il la 
mort du donataire, saisissables avec effet 
rétroactif de telle sorte que tous les créanciers, 
du donataire aient le droit de les saisir ? C.
5., 1910, Richelieu, DrainviUe vs Savoie, h-qual., 
g Rouleau et al., 17 R. J., WR; 10 R. L., n. s., 
60S.

133. Défense d'aliéner. -Les biens don
nés sous défense d'aliéner sont insaisissables.
B. R-, 1900, Québec, Robert* va Uergevin, R. J. 
Q.. lt! li. R., Wl

134. Dettes du testateur.—When the 
seizure of property declared insaisissable by a 
will is made under a judgment for money 
advanced to pay the debts of the testatrix 
herself, as she had no power to prevent the 
property of her succession from being liable 
for her debts, the seizure is legal. S. C., 1878, 
Montreal, Ontario Hank vs Hanoi* et al., 1 L.
8., t?9.

135. Un créancier peut faire saisir les biens 
de son débiteur, après son décès, contre son 
légataire universel, même dans le cas où il 
aurait par un testament substitué ces biens 
et les aurait déclarés insaisissables.

136. U substitution décrétée par ce testa
ment en faveur des enfants du défendeur était 
valide, mais le décret ne purgeait pas la sub
stitution; le défendeur, qui est le grevé, ne 
peut invoquer cette substitution pur son op
position; la clause d'insaisissabilité iiiqxisée 
par le testament était valide et dans les 
pouvoirs du testateur, mais elle ne pouvait 
être invoquée ù l'encontre des propres dettes 
laissées par lui et le défendeur comme son 
légataire universel est tenu de payer. C. S., 
1901, Fraaerville, Richer el vir M Michaud étal., 
R J. Q., 90 C. S., U».

137. Dommage.—Une somme d'argent» 
accordée par jugement, comme ré|iaration 
civile d'un tort iiersonnel, est insaisissable.
C. S., 1802, Montréal, Chef va Léonard et vir et

II <
R J. R Q., 871

138. A sum of money awarded by the 
court as indemnity of ijcrsonal injuries of a 
permanent nature partakes of the nature of 
alimentary provision and is insaisissable. 
8. C., 1881, Montreal, Reauvais et al. vs Leroux 
fl La Compagnie des moulins à coton de V. 
Redon, M. L. R., 9 S. C., 4»t; 10 L. N., 87.
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139. Une somme d'argent accordée com
me réparation civile d'une injure iiersoiinelle 
est, de sa nature, insaisissable. C. C., 1884, 
Montréal, Maurice vs Desrosier* et Lessard, 
12 R. L., 664: 8it J., 68; 7 L. S., 904, Ml.

140. Ixw dommages accordés comme ré
paration civile dans une action d’injure parce 
que le défendeur aurait souffleté lu fille mineu
re du demandeur, sont insaisissables. C. C., 
1886, Saguenay, Laberge es Rouchard et Clai
rette, 00 L. N., 187.

141. Des dommages accordés en répara
tion de blessures cor|Hirclles, pour soins médi
caux et |siur pertes de tenqw, ne sont pus 
saisissables. C. C., 1887, Montréal, Cressé vs 
Young et Iai Compagnie du chemin de fer ur
bain île Montréal, 18 R. L., 180.

142. Une réclamation |>our des dommages 
résultant d'un libelle ou d'injures écrites 
est saisissable et sujette à la eoiiqiensation 
comme toute autre créance. H. R., 1887, 
Montreal, Archambault vs ImIoiuIc, 18 R. L., 
191; .11 J., 106, 218; M. L. R., 9 11. R., 480; 
M. L. R., 2 C. S., 4W; 10 L. N., 80; 11 L. N., 
181.—C. S., 1802, Montréal, Desrosiers va 
Meilleur et al. et Wurtelc, R. J. Q., 2 C. S., 
411; le L. N., 178 —C. S., IROO, Montréal, 
Mtrchants Rank of Camula va Sauvolle, R. J.

143. Des dommages intérêts accordés 
pour destruction d'habits (par la morsure d'un 
chien), médicaments, soins de médecin et perte 
de tenqw par suite d'une blessure, sont suisis- 
sables. C. S., 1800, Montréal, Cou part va 
Miller et Rourbonniére, R. J. Q., 10 C. S., 187,

144. An amount awarded by judgment to 
indemnify plaintiff for loss of time, and $26 
for costs of medical expenses from an acci
dent, although the doctor may not have yet 
been paid his account, is not an alimentary 
allowance granted by the court within the 
meaning of article 6994 C. c. p. S. C., 1000, 
Montreal, Renaud vs Malo atui Des Rivières, 
mi Imam, 7 M. 107

145. Dew dommages réels accordés pour 
blessures sont de nature alimentaire et par
tant insaisissables et non eonqtensables. 
C. C., 1900, Terrebonne, Cloutier va Compagnie 
du chemin de fer de Colonisation Mont fort et 
OMm9 K J., 612.

146. Ixw dommages accordés (tour la ré
paration de torts personnels, blessures cor
porelles et soins médicaux en résiütant sont 
de la nature d’une créance alimentaire et sont 
insaisissables pour toute autre dette que celle
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qui aurait pu être créée pour en assurer le paie
ment ou b conservation. C. S., 1903, Mont
réal, Lafond vu Marsan et al. R. J. Q., 84 C. 
S, 88, 10 R. L, n. s., 86; 5 II. P. Q., 396.

147. Le droit d'une personne blessée dans 
un accident, de réclamer de l'auteur de l’ac
cident les dommages qu’elle a soufferts, est 
un droit exclusivement attaché à la |ieraonne 
de b victime, et ce droit ne peut être exercé, 
à son défaut, par ses créanciers ordinoin*.

148. Cependant, quand 1a victime exerce 
l’action qui lui compèto exclusivement, le 
montant de l'indemnité n’est pas de b nature 
d’une provision alimentaire et tombe dans son 
patrimoine; partant, cette somme peut être 
saisie par les créanciers de b victime, et il leur 
est loisible d'exercer leur droit, par voie do 
saisie-arrêt, même avant que jugement inter
vienne sur l'action intentée par 1a victime. 
K 1804, Montréal, Coékram vt McShano,
R. J. Q., 13 It. R., 606; R. J. Q., 84 C. 8., 838; 
1 R. J. Q., 86 C. 8., 138; 10 R. L., n. s., 886, 
636; 11 R. L., n. t., 643; 6 R. P. Q., 466; 10

B •/
149. Une indemnité à un père pour b 

mort de son fils, qu’il allègue avoir été son seul 
soutien, accordée par sentence rendue dans 
une action contre b partie responsable, est do 
la nature “des provisions alimentaires adju
gées par 1a justice” de l’article 599 C. p. c„ et 
est partant insaisissable. R. R., 1909, Mont
réal, Carrière vs Ijeroux, R. J. Q., 19 B. R., 849.

150. L’insaisissabilité est une loi d’excep
tion, parce que de droit commun les biens du 
débiteur sont le gage de ses créanciers, or il est 
de principe que les lob d'exception ne peuvent 
être étendues.

151. Partant, une somme accordée it titre 
de dommages, si elle ne l’est pas à titre d’ali
ments, est saisissable en entier et les tribunaux 
ne peuvent, dans ce cas, lui attribuer une 
immunité que b loi ne lui accorde pas. C.
S. , 1908, Quittée, Dorval va La Cor/toration de 
Lévia, R. J. Q., 33 C. 8., 184.

152. La cause unique de l'indemnité ac
cordée par l'article 1056 C. c. aux parents de 
quelqu’un qui est décédé par suite d’un délit 
ou quasi-délit provient du droit qu'ils avaient 
de réclamer des aliments du défunt.

153. L’effet de b personnalité créée par 
cet article est de déléguer forcément b paie
ment de ces alimenta à b partie responsable; 
cette réclamation reste entièrement alimen
taire et insaisissabb. B. R., 1900, Montréal,

James dit Carrières et Leroux vs The Vdcon 
Portland Cement Co., 11 R. P. Q., j; l(j. 
R. L., n. 8., 80.—C. S., 1909, Montréal, Diq,,. 
nière vs Desjardina et uxor et The C„n 
Northern Qucltec Railway Co., R../. Q. ;; c >• 
613; 11 Vf. P. Q., 809.

154. Donation entrevifs. —In :i dm! (,f 
gift, it was said, “que le donataire n<> |Hiur 
rait vendre, affecter, hypothéquer ni aliéner 
les terres données, sans le consentement ■! « 
donateurs." If this clause made the im
movables exempt from seizure, the donee 
could make an opposition thereon, »atl8 
exciper du droit d'autrui.

155. The rule of law to determine whether 
the terms of a deed of gift make the prop, 
erty given unseizable, b: “What b transfer- 
able is seizable.”

156. Under the clause above cited, the 
buds given are transferable and consequently 
seizable, with a condition, the consent of the 
donors. They alone can invoke this condi
tion, which b a stipulation in their favor. S. 
C., 1898, Quebec, Durand vs City of Quebec and 
Durand and City of Quebec, Q. J. It., 13 8. C., 
308.

157. Whoever makes a gratuitous con
veyance of pro|K.*rty has a right to impose 
such conditions us he w*es fit, provided that 
they be not contrary to law, and lie has the 
right to inqxise such conditions, not only upon 
the property gratuitously conveyed by him. 
but also u|miii any property in the hands of the 
person to whom the conveyance is made, and 
the acceptance of the liberality by the p-reon 
gratified gives full effect to the condition thus 
stipulated, in so far as it does not prejudice 
the rights then oequiml by third parties. 
Q. B., 1899, Quebec, Detjardin* n Mich awl.
Q. J. R., 8 Q. B., 494; 6 R. J., 87J.

158. La condition imposée dans un acte 
de donation que les biens donnés “ne seront 
pas vendus, sabb ou saisissables pour aucune 
considération généralement quelconque, du 
vivant des donataires,” s'entend d'une vente 
judiciaire, et ne fait pas obstacle il une vente 
contractuelle de ces biens. C. S., 1906, Sher
brooke, Hamel va Smith, R. J. Q., 31 C. S., 
898.

159. Frais d'huissier. -Lis honoraires 
des huissiers sont sabissnblcs pour le tout et 
ne sont par comprb dans les restrictions qui 
sont énumérées dans l'article 5!W C. p. c. 
C. 8., 1904, Québec, Lachance va Cnsault et al.,
R. J. Q., 86 C. 8., 90; 11 R. L, n. 386.
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160. Hypothèque. -Where by a will a 
testator has declared the property bequeathed 
mnumssable, the property remains so, even 
against a mortgagee, and even where the 
debtor is in possession under a deed of 
sale from the executors of the testator, 
gudi n flood being considered as a partition 
and not as a sale. /*. C\, 1886, Quebec, 
Carter re M oison, 1 B. J. P. C., 690; 
L K., WApp. Cat., 064; 81 J., 810; 83 J., 60; 
9 R. L. 6»); 18 H. L., 686; 1 L. N., 809; 8 L.

Vt; 8 L. N., 881; 8 D. C. A., 879.
161. Hypothèque judiciaire. -La con

dition d'insaisissabilité dans une donation im
mobilière, bien qu’elle n’entrnlnc pas l’incessi
bilité de l'immeuble donné, fait obstacle à ce 
qu'il soit frappé de l'hy|x>thèquc judiciaire 
résultant de l’enregistrement (avec l’avis 
voulu), d'un jugement rendu contre le dona
taire. Par suite, celui-ci a le recours d’une 
action en radiation d’hypothèque contre un 
créancier qui a effectué un tel enregistrement. 
C. R-, 1909, Montréal, Latour es Latour, K. J. 
Q., 38 C. S., 193.

162. Juré.—L’argent dû à un petit juré 
pour son indemnité comme tel, est insaisis
sable. C. C., 1901, Montréal, Brouillard va 
Shawl et Hon. Thibaudeau, is-qual., 4 R.
P. Q., 181.

163. Legs.—I*a condition imposée par un 
testateur à sa libéralité, dans le but de rendre 
les immeubles, par lui légués, insaisissables 
par les créanciers du légataire, n’est ni iin- 
|N«siblc ni prohibée» par la loi, ni contraire 
aux maure. Reversed by the Privy Council: 
A condition attached to a legacy or donation 
prohibiting the seisure, sale or mortgage of the 
estate so given is illegal and cannot prevent 
the property from being seized in execution of 
judgment. B. R., 1888, Québec, (iuillel dit
Tm Upson m Renoué, 7 J . DM; IS J., SO;

*.C,S71 m /. D. T. ». C., tit; 
4 L C. L. J., II; 6 Mo. P. C., n. e., 6; 11 R. 
J. R. Q., 378; 18 R. J. R. Q., 811; 14 R. J. R.
Q, StH;'LR.P.lApp.Cae.,4;37LJ., PC., 1; 
I B. J. C. P., p. 870.—N. B.. Since the civil 
Code, article 972, unless the words used are 
evidently within the limits of mere advice, the 
prohibition to alienate is effective although the 
motives are not apparent.

164. Aliments given by law or by deed are 
issemeeabUs; therefore a clause of a will de
claring alimente insaisissables is legal. P. C., 
1873, Quebec, Muir vs Muir, 16 J., 300; 18 J., 
88; 6 R. L, 837; 19 R. L., 888; 43 L. J., P. C., 
7;80L. T , 806; 81 R. J R. Q., 386; 1 B. J. 
P. C., 86; L. R., 6 P. C., 88;
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165. Le légataire d'un immeuble, “b 
titre d’aliments et soutien de la vie sans qu’il 
puisse aucunement être assujetti et arrêté 
par aucun de ses créanciers présents et futurs,” 
peut l'aliéner et, partant, Hypothéquer pour 
garantir le remboursement d'une somme em
pruntée |Kiur y faire des additions et améliora
tions. Le créancier hypothécaire a le droit, en 
vertu d'un jugement condamnant le légataire il 
lui payer des intérêts échus sur la somme ainsi 
prêtée, de saisir les loyers dus pur les loca
taires de l'immeuble.

166. Le légataire contestant cette saisie- 
arrêt ne peut tout au plus en demander la nul
lité que |H»ur partie, et ne peut conclure qu’à 
une ventilation pour établir la valeur respec
tive de l'immeuble tel que légué et des amélio
rations faites au moyen de l’emprunt, la pro
portion du loyer due à raison de celles-ci 
étant, à tout événement, saisissable et indé
pendante de la condition du legs. C. C., 
1893, Québec, Faribault vs (luay et Everett, R. 
J. Q., 4 C. S., 143.

167. Un restament contenait la disposi
tion suivante: ‘‘Je donne et lègue à mon 
frère C. A. Pacaud, domicilié avec moi, une 
pension viagère et annuelle de $120 par année, 
payable par trimestres et d'avance, à compter 
du jour de mon décès, et je le tiens quitte de 
tout ce qu'il |xnirra me devoir au jour de 
mon décès.”: l.a (tension, ainsi léguée, l’était 
à titre d’aliments, et n’était (tas saisissable. 
C. R., 1896, Québec, Pacaud vs Dumoulin et al., 
R. J. Q., 7 C. S., 898.

168. Lorsqu'une testatrice lègue tous ses 
biens à ses enfants, mais en laisse l’administra
tion A son é|toux avec la saisine de ses meubles 
et immeubles pour toute sa vie et avec les 
(touvoirs les plus étendus de vendre, hypothé
quer, et de dis|x)ser comme il l’entendra en 
propriété ou en usufruit, le dispensant de faire 
inventaire et de rendre compte, et libre 
d'assigner à chacun des légataires ou A aucun 
d’eux, la part qu’il voudra soit par testament 
ou donation entrevifs, déclarant tous les biens 
insaisissables excepté pour les dettes de sa 
succession, et que cet exécuteur testamentaire 
endosse des billets pour aider un de ses fils, 
légataire, les biens ne sont pas insaisissables 
sous le testament. C. S., 188(1, Montréal, 
La Banque Molson vs Lionais et Lionais, 4
L. N., 88; 6 L. N., 384.

169. La clause suivante d’un testament: 
“my intention in making the bequest afore
said being that the said property or that 
by which it shall be represented shall be 
'insaisissable', the same being given to

8
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secure a provision for the sup|x>rt of the 
naid 'beneficiaries,' " n'est paa contraire 
aux dispositions de l'article 6M du (Àxle 
de procédure civile, paragraphe* 3 et 4, 
la loi autorisant un donateur ou un testateur 
à déclarer insaisissables, non seulement les 
immeubles légués dans le testament, mais en
core ceux qui seraient acquis en remplacement 
4t t il- ImnAIM // K , ISOI, I I,.nh.nl.
BêB4 /t; .1 (j , / ; n /,' ;/ , i:
J. Q., m C. S., 497.

178. Vn immeuble déclaré insaisissable 
dans un testament n'est pas incessible.

171. 11 s'ensuit que cet immeuble peut 
être hy|s>théqué valablement. U. R., 1909, 
Québec, Rousseau vu Germain, 14 R- J-, 96; 
B J <J , 17C.8.,tt9

172. Licence. -Une licence pour tenir un

Reriin se Théroux ei Théroux, 17 R. L., £40.
173. Maître de pension. I<es meubles 

de ménage qui garnissant une maison de 
pension sont insaisissables sous l'article 508 
du C. p. e., | 10, comme effets ordinairement 
employés |tar lui pour l'exercice de son métier 
jusqu'à la somme de 8200.00. C. C., 1906, 
Québec, Roily vs Ouillot, et (iuillot, H. C. J.,

174. Partage de biens de commu
nauté. -Sur,exécution et saisie dans une ac
tion en sé| >arat ion de biens, des biens qui ont 
fait |wrtie de la communauté de biens entre les 
parties, la saisie étant faite en vue d'arriver 
à la liquidation de tous les biens qui ont com
posé cette communauté, le mari défendeur ne 
|M*ut s'op|*wer à cette saisie sous prétexte que 
ces biens sont insaisissables ou sont employés 
par lui, dans l'exercice île son métier; son seul 
droit est de |>artagcr le (Miiduit de la vente |»ar 
moitié dans la communauté, toutes dettes 
payées. C. 8., 1908, Montmagny, /fermier v» 
Morin, 14 R. J., 491.

173. Pénalité. In an attachment by 
garnishment of moneys in the hands of the 
revenue in*|Nietor belonging to the defendant 
as an informer under the revenue laws: It 
was held that they were not attachable, and 

himiit nee éhW< C <
Quel tec, Ijcclerc vs Caron and Lemoine, 8 L. C. 
R., 997; 6 R. J. R. Q., 949; 19 R. J. R. Q , 31, 
664.

176. Pension de retraite. —Les pensions 
accordées aux pilotes infirmes, et aux veuves 
et aux enfants de pilotes, sur le fonds créé à cet 
effet par la 45e (Jeo. III, ch. 12, sect. 11, ne 
sont pas saisissablcs. C. C., 1863, Québec,

14M

Lelièvre et al. v» Raillargeon et Maison Ht /„ 
Trinité, .1D. T. R. C., 490; 4 R. J. R </, ,
C. C., 1878, Québec, Sham v* Rounj. I. ; ( 
ration de» Pilotes, 4 R- J• Q t 191

177. Il n'est pas nécessaire que \v titre 
constitutif d'une (tension ou rente viagère 
énonce le caractère alimentaire de n-tte 
(tension, si h** circonstances iléin-mirent 
qu'elle a été créée à titre d'aliment - \in*i |a 
banque défenderesse s'étant engagée par réso
lution de son bureau de direction, en consiilé- 
ration des longs services de son ancien raiwier, 
qui si* retirait en état de pauvreté et d insolva
bilité, à lui (tayer une pension de retraite, cette 
(tension devait être considérée mutine ali
mentaire et insaisissable, et (Mirtant la banque 
ne pouvait op|toaer en eompensation. contre 
des versements de la (Mansion, lu dette que hu 
devait le créancier de la rente. ('. Sapr., 
1898, Montréal, Trottûr v» Ronyut tin I'm fit, 
R. J. Q., 13 C. S., 400; 98 R. C. Supr.,

178. Portrait de famille, -b* portrait» 
de famille sont insaisissables. C. ('., ixxi, 
Fraserville, Riais vs Julien, 10 L. A'., .1.11.

179. Remploi de meuble. I* condition 
d'insaisissabilité sous laquelle un objet est 
donné ne peut s’étendre à un autre Par 
suite, est saisiseable un piano ai'quis avec In 
deniers de l'assuraiwe d'un semblable instru
ment, détruit dans un incendie et qui avait 
été donné nous condition d'iitsaisissnbilitc.

Co. vs Cloutier et al. et Cloutier, R. J. Q., .19

186. Une déclaration d’emploi constatant 
qu'une acquisition a été fade au moyen de de
niers légués à l'acquéreur m us condition d in
saisissabilité, peut être opposée à un créancier 
de l'acquéreur, bien qu'elle n ait été enregis
trée qu'aprèx que ce créancier eût acquis sa 
créance. C. R., 190.1, Montréal, RairH n
Ifarjrtf éd c J Q I I

181. Renonciation. — la- locataire ne 
peut renoncer au privilège conféré par l'article 
666 du Ci ale de (iroeédure civile, relativement 
aux meubles déclarés insaisissable* pur la lui; 
la clause, dans un bail, |wr laquelle le loca
taire aurait renoncé A ce privilège doit être 
iléclarée nulle, comme contraire à l'ordre 
publie C ( ' . fill II
Deslaurirrs, 7 L. N., 978; 9 ht Thémis., W— 
C. C., 1886, Si-Hyacinthe, Brodeur r» Redytn

182. lorsqu'un bail à loyer contient la 
clause que tous les meubli* meublant la 
maison louée sans exception devront répondre
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et pourront être sauta pour le prix du loyer, le 
locataire ne pourra plus invoquer les exemp
tions énoncées aux articles 566, 557 et 558 du 
Code de procédure civile.

183. La clause de sataissabilité de tous les 
meubles d’un locataire contenue dans un bail, 
n'»t jws contraire à l’ordre public. C. C., 
WH,Québec, Robitaillevs Bohluc,4 RJ-Q..179.

184. Dans l’es|)èce, le défendeur, en louant 
un bureau de la compagnie demanderesse, 
avait renoncé aux exemptions de saisie que la 
loi établit en faveur du débiteur. La deman
deuses ayant fait saisir pour loyer dû les 
effets mobiliers qui garnissaient le bureau du 
défendeur, ce dernier plaida que ces effets 
étaient exempts de saisie en vertu de l’article 
598 du Code de procédure civile:

185. Bien que, |M>ur les motifs d'humani
té, lorsqu’il s'agit du coucher, du vêtement et 
de la nourriture du débiteur et de sa famille, 
il y ait lieu de venir à son secours et de le dé
gager de la renonciation inconsidérée qu'il 
aurait faite au privilège que lui accorde 
l'article 598, ces motifs ne s'appliquent pas 
lorsqu'il s'agit, comme dans l’espèce, de 
meubles relativement luxueux d’un bureau 
d'affaires, l'exemption de saisie n’existant 
alors que dans l’intérêt purement privé du 
débiteur. C. S., 1899, Montréal, The New 
York Life Insurance Co. va (/arceau, H. J. Q.t 
UC. S., 947.

186. Rente constituée. Une somme 
annuelle que les exécuteurs sont autorisés, en 
vertu d'un statut provincial modifiant un 
testament, à payer à l'un des légataires, ou 
héritiers, à prendre sur les revenus par antiei- 
liation jusqu'à l’avènement de la eondition 
permettant lu division do la succession, est 
«aiataaable par les créanciers de cet héritier 
bien que le capital soit insaisissable, si, ni par 
les termes du testament, ni |wr ceux du statut, 
cette part des revenus n’est expressément dé
clarée être payable A titre d'aliments. C. «S., 
1901, Montréal, l'nion Hank of Canada vs 
Offline et Watson et al., 8 H. J., 49t.

1*7. A life rent constituted by the donor 
of immovable property in his own favor and 
secured by hy|>othec, does not fall under the 
provisions of paragraph 4, article 59» C. c. p., 
and is not exempt from seixure by creditors of 
the donor. X C., 1902, Siceetsburg, Hnulfonl 
h bunicr, Q. J. R., 24 8. C., 63; 10 R. L., n. 
M*.

188. Rente viagère. I<e donateur ne 
peut stipuler que la rente viagère, qu’il oblige 
le donataire de lui payer sa vie durant, sera

insaisissable. C. C., 1901, Arthabaska, Gau
thier vs Gauthier et Rouleau, 7 R. J., 822.

189. Une rente viagère, payable comme 
partie du prix d’un immeuble vendu par un 
père à son fils, ne saurait être tenue pour insai
sissable sous prétexte qu'elle est alimentaire. 
Elle n’aurait pu même être stipulée telle, étant 
constituée à titre onéreux. C. R., 1907, Mont
réal, Ijamoureux et al. va Blanchard et al.,
I J Q

190. Le demandeur avait fait émaner 
contre les défendeurs un bref de saisie-arrêt 
après jugement entre les mains du tiers-saisi. 
Ix-s défendeurs comparurent, mais le tiers- 
saisi fit défaut, et après mise en demeure régu
lière, les défendeurs produisirent une contesta
tion, disant que leur jouissance saisie-arrêté»» 
entre les mains du tiers-saisi, était insaisissable 
aux termes du testament qui leur donnait 
cette jouissance, et concluant à ce qu'il leur 
fût donné main-levée de la saisie. Ix* deman
deur rencontra cette contestation jwr une 
exception à la forme, alléguant que le tiers- 
saisi n’ayant pas fuit de déclaration, il n’ap
paraissait pus que la jouissance fut saisie; 
que si cette déclaration avait été fait»» on 
aurait peut-être constaté que le tiers saisi 
devait aux défendeurs une chose tout autre 
que cette jouissance, et que la contestation 
était prématurée: lies défendeurs étaient 
fondés à contester lu saisie-arrêt prise par le 
demandeur entre les mains du tiers-saisi, et à 
soutenir généralement que ce que ce dernier 
leur devait était insaisissable aux termes du 
titre établissant leur créance; et si le deman
deur pouvait prétendre qu'il était dû autre 
chose par le tiers-saisi aux défendeurs, qui ne 
se trouvait pas à couvert par l'insaisissabilité 
invoqué», c'était à lui à l'alléguer en réponse à 
la contestation. C. R., 189(1, Montréal, 
David vs Mr Donald et al., et Tessier dit La vigne,
M . i Q.,m

191. Salaire. Aucune autre personne 
que le journalier (homme de |ieine), n'a droit 
de se prévaloir de l'acte de la législature de 
Québec 44 et 45 Vict., eh. 18, lecpiel |sairvoit 
à ce qu<‘ les gages échus des journaliers ne 
soient saisissables (pie pour un montant 
n'excédant pas la moitié des dits gages.

192 Ix» défendeur, en cette cause, qui est 
employé dans une fabiiquc de papier à tapis
serie et dont l'occupation est de peindre ou 
graver les fleurs sur ce papier, n’est pas un 
journalier et n'a pas droit au bénéfice du dit 
acte. C. C., 1884, Montréal, Brown et al. vs 
Gordon et McArthur et al., 7 L. N., 364.
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193. An engineer engaged on n steamer, 
ami having the su|x*rvision ami direction of 
the motive jxiwer is not, within the meaning 
of article 028, par. 6, C. e. p., a workman or 
laborer (operarius), and therefore his wages are 
not exempt from seizure to the extent of throe- 
fourths thereof. Q. B., ISO2, Montreal, Com
pagnie de S'avigatun du Richelieu el Ontario vs 
Triganne, I Q. J.R., Q. B., 41.1; 16 l. .V., 69.

194. A person employed as a foreman, fur 
cutter and clerk, but whose services as clerk 
formed an ini|iortant part of his duties, is not 
a workman (operarius), whose wages are sell
able to the extent of one-fourth thereof under 
article 628 (6) of the Code of civil procedure, 
but is a clerk, whose wages an* not seisnhlo 
in advance, under article 558 (6) of said Code. 
S. C., 1906, Montreal, Berlin m SasseviUe and 
Bourdeau, Q. J. R., 8 S. C., 693; 9 R. J., #47.

195. Ix* quart des gages d'un journalier 
(operarius) <*st saisissid>le, môme pour lea 
gages non eneore échus, et cela nonobstant 
la dis|Hisition de l'article 558, par. 5, C. p. c., 
cette saisie ôtant rôgie par l’article 028, par. 6, 
C. p. c. R , 1896, Montreal, Chahot rs 
Oneson et Fisher, R. J. Q., U C. S., 993.

196. 1 x*s gages de celui que l'on ap|x*lle un 
jobber, c'est-à-dire celui qui travaille à la pièce 
dans une manufacture, sont saisissables |>our 
une partie. C. C., IH07, Québec, Bélanger vs 
Roy et Ritchie, 4 R. L., n. ldi.

197. Le salaire et les commissions d’un 
agent d'assurance tombent sous le | Il de 
l'article 699 C. p. c., et sont saisissables pour 
partie seulement. C. S., 1900, Montréal, 
(iauthier es lluot et al. et Ro-ial Victoria Life 
Insurance Co., et al., i R. F. #75.

198. Ix* salaire d'un maître de chant ou 
d’un maître de cha|x*lle, dans une ôglise, qui y 
enseigne lu musique vocale et instrumentale 
aux membres du ehuur, mais qui a aussi 
d'autres occupations, n'est pas saisissable. 
C. H., 1907, Montréal, Ufebvre vs hrolet, 
Œuvre et Fabrique de la paroisse de St-Jacques, 
13 R. L., n. s., 194; 9 R. F. Q., 900.

199. Sulalredes fonctionnaires publics. 
Notwithstanding the terms of the Act (Q.) 
38 Viet., ch. 12, the salaries of employees and 
ollioers of the federal government are 
exempt from seizure, the local legislature 
having no |x>wer over them. S. C\, 1877, 
Montreal, Evans et al. vs lludon and Browne, 
99 J., 90S.

200. Le salaire des employés du gouverne
ment n'est pas saisissable à moins d'un statut 
spécial à cet effet.

201. Un employé du gouvernement à 
tant par jour n’est |xts un employé mensuel 
dont le salaire est déclaré saisissabl. par |„ w 
Victoria, ch. 12. C. C., 1877, Quëme,
vs (iauthier, 5 R. J. Q., 917.

202. Ix* salaire des employés du gouverne- 
. ment fédéral est insaisissable, et le statut .le 
Québec, 38 Vict., ch. 12, qui rend 8uihH*al>le 
une partie du salaire des employés publics ne 
s'applique lias à eux. C. C., 1981, \ln.tr,.R, 
Crevier ex Bed ran pré et Iximotlu, 5 L. X., 4s.

203. Un magistrat de district ne tombe 
pas sous les dispositions du Statut de Québec, 
do 1876, 38 Vict., ch. 12, (H. R. Q. ti'.rj „ 
son salaire n’est pus saisissable. ('. H., tm, 
Montréal, Iksrosiers dit Lafremir, <>« Barihs,/ 
L'hon. Trésorier de la province de (Jucher, 
17 R. L., 697.

204. Ix*s honoraires du substitut dupmeu- 
retir général ne sont pas saisissables C. H., 
1900, Montréal, Robinson vs Quinn et Bon. 
Casgrain et al., is-qual., R. J. Q., 0 ('. S., gg,

205. A city assessor is a "publie officer" 
within the meaning of article 699 C. p. pt| an,j 
his salary is not liable to leisure by garnish
ment. Q. B., 1909, Montreal, Sleieari n 
Kuanl ami The City of Montreal, (J. J. H., 
8 Q. B., 404; Q. J. R , 16 8. C., #tj; i tj r r 
tn.

206. Un médecin, surintendant d'un mile 
d'aliénés sous le contrôle du gouvernement tie 
b province de Quélx-e, est un fouetionmtire 
public dont le salaire est saisissable pair 
partie seulement. C. S., 1908, Montréal, 
Taché vs Devlin el Man-hand, I It. F. (J,, MO.

207. Ix* shérif qui reçoit des honoraire*, 
plus un salaire |xnir pourvoir à l'administra
tion de la justice, n'est pas un fonctionnaire 
publie dont le salaire soit saisissable pair une 
partie, mais le salaire entier est insai•.«sable.

208. Ix* salaire du shérif est inHaisimuhle, 
et quand môme b gouvernement aurait |mv6 
quelques versements du salaire au créancier 
saisisbiuit, le sltérif dont le salaire a été saisi, 
même lorsque b saisie-arrêt a été maintenue 
sur son défaut de comparaître, peut, par o|tpo- 
sition à jugement, b faire annuler. C. C., 
1909, Montréal, Monjeau / Arpin et Tadlon, 
t R. F. Q., 999; R. J. Q., 18 ( . X, .Mâ.

209. Ix* curateur nommé à la liquidation 
des biens d'un failli est un fonctionnaire public 
dont les honoraires sont, aux termes de l'arti
cle 699 L\ p. c., insaisissables r. S., 1900, 
Montréal, Snyder vs Gagnon et Gagnon it 
Allard H al. et (lagmm, .1 R. F. Q., 971.
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210. Salaire des instituteurs. -Le sa
lure de l'instituteur est insaisissable. H. R., 
JS#, Montréal, Ron va Codkre et les Corn mis- 
mru d'école de Si-Oura et M ri'leur, I M. C.
R.. 7.1; 18 R. J. R Q., 31, 663.

211. A |H*rs<m employed as private tutor, 
and tlien travelling with his pupil, in that 
espsrity. was not a “school teacher," within 
the terms of article 028 of the Code of pro
cedure, so as to exempt his salary from leisure 
under that article. 8. C.t 1881, Montreal, 
L’Africain vs Villeneuve el l)ugn« et al., 4 L.
JM4-

212. I-es dis|Nisitions du chapitre 12 de la 
38e Viet., pour rendre une |iartie du salaire des 
«nplo.vés publies saisissahle ne s'appliquent 
pas au traitement des instituteurs sous les 
contrôle des commissaires d'écoles d'enseigne
ment primaire, Ismr salaire est insaisissable 
aux ternies de l'article 028 C. c. p., lequel n'a 
pas été abrogé par le dit acte. C. 8., 1884, 
Montreal, Ixwejog re Roltert Cam/Ml et The 
Proleatanl lioanl of School Comtniseiomra, M. 
L. R., 1 C. S., 77; 7 L. N., â97.

213. Ijc salaire d'un instituteur est 
insaisissable (W9 § H C. p. c.) et cette insaisis
sabilité subsiste en faveur des enfantsdel'insti- 
tutvur |tour les arrérages échus lors de son dé
cès.

214. On ne peut saisir entre les mains du 
gouvernement de la province do Québec 
que le salaire des officiers publies.

215. A sum of money due to a school 
teacher, as a subsidy payable out of the fund 
appropriated by the legislature as nllowani-e 
to institut! ms and su|ierior scImhiIs, I icing 
money due by the government of the province, 
an«l not money due ns the salary of a public 
officer, is not neisable under a writ of attach
ment by garnishment. C. R., 1901, Montreal, 
Beovchnnin et al. va Fournier, ta-guol., ami 
Dr rear, el ol., 7 R J., 14»; 4 Q P. R-, 188; 
Q J- R.,808. C., »7».

2U. Salaire des matelots. En vertu du 
"Mm-hant Shipping Act", les gages d'un 
marin sont insaisissables et un chauffeur à 
bord d'un navire à vajieur est un marin. 
C. C., 1897, Québec, Dion va Houdrcnult et 
-/•so, 4 R. L, n. s., 161.

217. Ia# gages d'un matelot engagé à 
llft.00 par mois sur un va|ieur enregistré, 
voyagi-iuit à l'intérieur entre Québec et Chi
coutimi, sont insaisissables, en vertu de 
l arte de l'i-ngagement des matelots, ch. 74, 
•rt », S. R. C. C. 8., 1898, Malhaie, 
Unuchr r# Itherer et Compagnie de Navigation 
IMtlieu rt Ontario, / R. R. Q., 493.

218. Salaire du maître du hâvre. —lie 
maître du havre de Montréal, ayant pour 
fonctions d'administrer partie du domaine 
publie île la Couronne et agiasant dans l’inté
rêt général du commerce et de la navigation, 
doit être considéré comme un fonctionnaire 
public, et son salaire est insaisissable. C. 8., 
1903, Montréal, Cochrane va McShane et Le* 
Commissaires du Havre de Montréal et al., R. 
J. Q., »4 C. 8., 88.1; R. J. Q., 13 U. R., 606; 
Il R. L., n. s., 6.16.

219. Salaire du réglstrateur (député).
L’ex|irceaion “tout tel régistrutcur" do l'arti
cle MfiO S. H. Q., f57 Vict., ch. 41), comprend 
le député-régistrateur. Par suite, le député- 
régistrateur de la division d'enregistrement do 
d'Ilochelaga et Jacques-Cartier est un officier 
du revenu et, comme tel, son salaire est totale
ment insaisissable, excepté dans les cas de 
«mira vent ion aux devoirs de sa charge, et 
dans l'exécution de jugements obtenus A raison 
de telle contravention. H. R., 118)8, Montréal, 
(larund et al. va Maucotel et Hon. Tessier et al., 
R. J. Q., 18 H. R., 386; 16 R. L, n. a., 78.— 
C. 8., 1908, Montréal, Huilbert va Maucotel et 
•il >t 0m, i.nmir Omit* <i <ii 
433.

22%. Sauvage. —En vertu de l'Acte des 
Sauvages, 30 Vict., ch. 18 et 40 Vict., ch. 43, 
Canuda, et ses amendements, Ica biens meubles 
et effets mobiliers des sauvages sont exempts

221. Une régie nûri émanée contre le dé
fendeur, qui est sauvage, et qui s'est opposé à 
la saisie de ses meubles, sans toutefois com
mettre d'assaut sur l'huissier exploitant, sera

llannis va Turcotte et Maurault, 8 R. L., 708.— 
C. C.. 1878, Montréal, Ijepage. va Wntao, et 
Il ots» et Lepage, 8 R. L., 696; 4 R. J Q., 88; 
88 J., 97; I L N., 189.-C. C., 1878, Québec, 
Durand va Sioui, 4 R• J- Q < 93.—C. 8., 1900, 
Québec, Huaaiérea et al. va llaatien, R. J. Q., 
17 C. 8., 18t).

222. The real and (lersonal pro|ierty of 
Indians inside the reserve is exempt from 
leisure. C. C., 1906, Montreal, Charbonneau 
vs Da ijorimier, 8 Q. P. R., 116.

223. Service militaire. Monies due for 
services as a soldier in a militia camp, are 
exempt from leisure under article ,W0, sect, fl, 
C. o. p., which enacts t'iat pay and |tensions 
of lierions In-longing to the army or to the 
navy ore exempt from leisure.
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224. Nu distinction can be hum le either in 
theory or in practice, between a militiaman or 
volunteer and a regular soldier In-longing to a 
permanent corps. C. C., 1900, SI. Francia, 
Nuyea »’s Hnnatm, H R. J., 979.

225. Sténographe officiel. U‘s mon
tante dus aux sténographes officiels |wmr dé
jà tsit ions prises en eotir, sont considérés com
me un sa'aire et suisisstdiles ismr un cinquiè
me. C. S., 1901, Montréal, Létoumaau es 
(’olltntt Htm Turcotte, tn-qual., 4 H. I*. Q., 199.

224. Taxe municipale. ~ Vn donateur 
ne jieut, |uir une clause d'insaisissabilité, sous
traire les biens donnés aux charge* et eontrn 
butions imjNiséea dans l’intérét publie, et 
malgré cette clause d'insaisissabilité, les biens 
qui y sont sujets (suivent être vendus |siur 
taxes munici|Ntli«. ('. S., 1337, Montréal,
( 'ilé de Montréal iw Ürownatlon, M. L. H., -I C. 
5., 146; 10 L. N., 909.

227. Isa taxes munici|sile* ne sont pas 
saisissables. C. S., 11997, Trtna-Riricre*, 
Monpa* rs Corporation tir la paroine St-Pierre- 
lea-Heequeta, rl lit*y rl al. rl Hlair il al., â H. 
J., 640.

22H. Tiers. Vn tiers qui fait une ojijswi- 
tion à fin de distraire fi une saisie de meubles 
ne jieut invoquer comme moyen que les 
effets saisis sont insaisissables en loi, ce moyen 
ne peut être invoqué que |xir le défendeur, et 
personne ne peut exrijwr de droit d’autrui. 
C. S., 1900, Mtmlréal, Heauhien es Perrault rl 
Pieké, 6 H. L, n. 43.

229. Titre onéreux. A deed of sale of 
sulaitituted property hum le in conformity 
with the provisions of a statute (1M Viet., eh. 
2fci) authorising the sale of substituted prop
erty in consideration of a rmèt foncière of i'll 
annually, payable by a deed stipulating that 
the assignee could not alienate the land, 
nor any part thereof, without expn-ss written 
consent of the assignors, under penalty of 
nullity, was legal, but being a purely onerous 
title mi its face, the jiroliibition to alienate 
was void. Supr. C., IS79, Canada, Frotter r* 
pouliot, hi-qual., / Supr. C. R., 6I6;3Q. L, K., 
349; l l. AT., 131.

23#. Vne jwnsion qui n’est |*as consti
tuée à titre purement gratuit, mais |s»ur 
certaines considérât nais exprimées A l'acte 
de const itutHHi, est saisissable. C. H., 1390, 
Montréal, \ignnult rs Hunt rl Mci'onl, 19 H. 
L., 186.

231. I«a prohibition d'aliéner la chose 
donnée jMir une donation onéreuse est nulle. 
C. H., 1393, Montréal, (Irenier as Km et al., 
R. J. Q., 5 C. S., 400.

232. Le créancier, |»ar jugNuent. d'un do
nataire d'un immeuble donné sou* lu réserve 
que cet immeuble sera insuisissabl. , tl |:, jww. 
session de tel donataire, ne (sait faire ,i t 
immeuble sur le motif que les ch; m.-* |a 
donation sont tellement considérable- ,je 
fait, l’acte est plutôt une vente qu'un* dona
tion. C. S., 1393, Qpéhee, Son. , i.iii 
IM, 4 R. J , 104; R J Q, lot. >

233. Sous le droit antérieur au ' .. b-
me depuis, la clause d'inaai-i--.,l iliié «t 
valable.

234. l«a validité de la clause il ti.-n*
bilité stipulée dans un testament, n , -i jw 
affectée par le fait que le leg* fail -mi- . it, 
mndilion serait un legs onéreux, ■ ir •* legs, 
étant xolontaimiient acci-pté par le |,E,. 
taire, lorsqu'il |saivait y renoncer e<s»l. i. 
une véritable libéralité, dont le légataire w 
peut plus répudier les charge* • ni *»•* n-m. 
ciers à sa place) «sais prétexte qu , II.-* nie
raient la valeur des biens donné* < <,
1397, Montréal, Davitl es McHonubt et ni., K
j. Q., ie c. s., 4

235. Vne |iensioti alimentaire obtenue par 
jugement en vertu d'une donation entrevifi 
A titre onéreux, est saisi**»blc connut un* 
créance ordinaire et n'est pa* pm ilcgwr 
C. S., 1393, Saguenay. !>'Ault ml i* Mallno <1 
M allait!, I If. /*. Q. 680; 4 K L, •

236. Vne clause d’insaiM" ihilité ne peut 
être valable que dans un contrat à titre gra
tuit, comme le testament et la donation.

237. Vne donateui A titre onéreux ne peut 
déclarer que la rente viagère que le donataire 
s’engage A lui payer sera alimentaire et m*ai- 
sissable, quanti même ortie rente *erait pax a- 
ble en nature. C. R., !'"> , .1 /»<*>/»..»/, / 
inourtujr r* Hltinrhanl et Hluin liunl, I : /,' /., 

n. §., 903.
23*. Vne |iension alimentant consti'i... 

par un acte de donation A litr tiémix. r*t 
saisissable. C. S., 1910, Montréal. /finis -f ni
vh H iron et ljunur, 10 R. I. , n I,: /•'

J„ 413; U R. P. Q.. 496.
236. Vaage et habitation, les drmti 

d’usage et d'habitation stipulé» alénsMn 
aver le epnaenlement du nu-propm tairr **t 
saisissables et la saisie n'en |s*ut être opfusfr 
qua par ee é • nk > (
tioulet m Pognon, 8 R. J. Q "s

24t. Usufruit. Lsa chose» légué» » 
usufruit au défendeur et en propriété à lup- 
IMisant, avec lause d'inBainiasshilité, ne pot- 
vent être valablement saisies sur k dcfiwkur 
usufruitier. C. 1399, St-Hyonnlke, /<«'- 
net va Jeannottr, 6 R. J., 607.
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241. Vente de bien Inaliénable. -
When* a petition ia priwntvil by tho iiaufrufi- 
tuary of property, A titre d' inalienahilite, to 
be allowed to alienate the uaufruvt for the 
pur|iuw’ of repairing the property *ubjoct 
thereto, the court will diami** the |*ititiou 
ae um-ltw, when1 the petitioner ia in full poa- 
weeion of hia civil rights. S. C., 181)7, 
Muni ini, Ex parle Sutherland, I Q. I*. It, Hi.

242, Vente judiciaire. -Lit vente des 
effet* déclaré* in*ai*i*aable* piu b loi ont 
illégale, <|tiand môme il n'y aurait eu avant la 
vente aucune opposition ou intervention. 
C C., 18811, Fnrnhnm, temoinr r* (Iimux, 1)

.
V. Airenaion, Aliment, At'ncat, HtUimenl* 

marchand*, Cniaae d’E/targnc, buna lion tin- 
trerif*. Exécuteur te*tamenUiire, Frai*, l nier ift- 
lutn en limit, Ixmage dea cho*c*, Op/emUm afin 
d'annuler, Saieie-arrtH a prb* jugement, Sainte 
H mile de meuhle, Saiaie et vente d'immeuble, 
Saw-gagerie, .Sauvage, Suh*litulion, T enta
ment. t'uufruit, Vente, Vente (d réméré).

INSCRIPTION EN DROIT
IW. -L'inscription en droit iwt une défenae 

au mérite d’une action ou une rv|k»n*i‘ à une 
autre pièce de procédure par liu|tielle la partie, 
en admettant la vérité île* fait* allégiv’** 
contre elle, août it nt qu'il* ne juat ifient pa* le* 
iimcIuriiMi* priée*, et qu elle ne doit pa* être 
tenue de procéder davantage. p. c., 11)1 d a.

INDIX

Aeceptatiou de sueree- 
aon ..JDI

Ariion hypothécaire I 
Aetiwten requête 2*3 
Action |i#nalc . 2,4 et ». 
.Action pétitoirc 7,247 
Aetem powessoire.. .8. SOI 
Action "qni un" .. 1
Action rédhibitoire .. V 
Action *ur toilet pmin ,

10 et ».
Adult*. 78.8*4
Affidavit HU. 2*9
AhéaalKni mentale 10* 
Miment 12 et ».
AUfcaïu-n alternati

ve ... 16
Allégation mnitexe,

28 et a.
Alitant ion «mtradie- 

«"•*' 18 et a.
AlV-iui inn de droit 17 et a. 
Alitant ion d» fait, . 24 
Alltaation étrangère 

rt inutile 10 et a.
Alltetion hypothè
que ....................... 86

Allégation irrégulière 30 
Allégation négative. *1 
Allégation eithaiiliaire 2* 
Allégation utile 87 et a.

Animosité 79
Arrestation Illégale. 38,

77. 104
Assaut 37. 61. 1.10
Assemblée .lu fabrique 04 
A emmure 46, 57. #5
Audition, *6, 171 et a ,

Automobile . 218

Avis d'action, 100 et s 264, 
Avocat 26
Millet promleeoire, 10 et

155. 193 et e 
Brevet d'itiventi.m . 102 
llri» de nuiieon . 190

"CnpiMa" IIH et e.
Came 1ère. 3.1, 38, 65, 82 
Cnuae de dommage.

106 et e

Cnuae probnble .... 108 
Cession de créance . 109 
Charge du demandeur

47, 87. 70, 75, 89 
Chemin de 1er, 6). 69. 20*

Chi.ee jugée 110
Cité île Montréal, loi,

Clnuee pénale............. Ill
Clôture 15*
Collection . 116
Commerce III
Compeiination 112 et e. 
Coinim'iiou mu d'injure

II*-t » , 117 
Composition muaicHle. 266
Compte A compte___ 114
Compte de tutelle.,. |'2I 
Cbnelueicu, 122 et h.,

117, 196. 291
Conduite....................... 33
Confession de juge-

Ooneidémtion .117. 197
Consignation............... 19*
Conspiration............ 37
Constructeur...............  262
Contrat.........................  12*
Coroner .......................... 306
Corporation muntoi-

Cour «le Circuit.____  174
Couronne___ ... 129
Curateur étranger ... 133

"Damnun aine injuria",
CH et ».

I lélwiil tire . 26*
Déchéance d'action 136

Défaut d'autorisâtion 137 
Défaut d’enregistre-

Défaut de présent ut ion 198 
Défense, 13* et » . IM.

Délai. 4*. 143 et » . 1*0 
Délégation de iwiemenl,

II»
Délit de la femme ma-

Délivrance . 302
Demande de paiement,

151 et ».
Demande incidente . 153 
Dénégation de fai U.

154 et ».
Dépôt volontaire 157
Désaveu 257
Description erronée. 158
Désistement .173
Détail superflu 62
Dette litigieuse . 117 
Diffamation ... 159
Dlecusaion dee meu

bles 160
Dommage, 113,116,119, 

137, 15*. 218, 260 et » .
29*. 302. 306

Donation entrevifs, 165, 
25*. 299

Election de domicile . 201 
Endossement. Il, 193 et a. 
Enregistrement, 161 et s..

Etat de fortune 66
Exception iX In forme,

163 et • , 2*2. 2*6 
Exception déclinatoire.

Except ion dilatoire 178
Exclusion 126
Exercice de droits, 134 et ». 
Exhibit 165 et ».
Expression erronée 168
Expulsion de voyageur 33

Fait semblable, 41 et

Fait subséquent, 27,

Forme, 169, et s„ 1*2 et », 
Frai», 14, 23. 110. 116,

(larontie . . 17* et ».
darde des mineur» 295

Influence indue 64,68 
Injure corporelle 67 
Injure pcrsonnolle 69 
Injure verbale, 61, 130, 

139
Inscription . 1*0
ln»rri|rtion partielle.

Insolvabilité, 1*4, 2iH,
230, 302

Intérêt, 14. 1*5 et • . 2.3* 
Intervention. . 187
Inventaire 188
Irrégularité 1*9

Jugement final, 190, 200 
Juridiction, 21, 191, 200, 

201
Justification . .. «1,72
Isilsiur et semence 192 
lésion 205
lettre de change, 193 et ». 
I .il ici le, I*. 7N, 206 et s. 
I«en de droit ... 208 et ». 
I.i»li petulance .112
Ixieateur 263 et ».
Uinage des chose», 31,

212. 261
Malice I*. 30. 62
Mandat 9.3.179
Mari et femme, 11,71,119,

Marque de commerce,
215 et e.

Matières fédérale- 214 
Mérite, 43, 219, 224, 2*8 
Mise en demeure . 163 
Miacnraitac 230
Motifs de l'action, 3,

39, 62 et s , 6», *3 et ».
Moyen- 222 et a.
Moyens généraux, 43,

Nom 22» et».
Nullité d'net» .233
Nullité de mariage ... 121
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Numérotage.............. 170
"l.j.'l
Obligation ............. 113
Officier public 254
Offre» réelle» 11». 234 et ». 
Opposition afin d'ennu- 

I*. im. 137 et a., 292 
Opposition en soue-

Option...................... 131
Paiement 149 et ».. 275
Particularité».. ------  MO
Partie en cause........... 162
Passage.......................  XM
Paternité....................  241
Pénalité.................... Ill
Pension alimentaire 296 
Possession ...8, 136,247 
Pléjmlh " 10
Preecription, 136, 166,

Prêta-nom............109. 249
Preuve, 246 et a., 260

et s . 263
Preuve avant faire droit, 

20, 26, 76, 81, 253 et s ,
m, m

Privilège du cons
tructeur............... 262

Privilège du I*Ml
Ml i t -

Procès antérieur 269
Procès-verbal.......213 et a.
Promesse de payer.. 1*6
Promesse de vente,

IM, MB
Propriété Utt . et art 266 
Prostitution M
Protêt...................203 et s.
Qualification d'électeur 88
QaalM
"Quo warranto". .267 et ».

Radiation............ 161 et a
Reddition de compte,

i2i, Miel -. MV

Réglement municipal, 

i
Rejet sur motion, 172, 237,

Renonciation 6 suce. 300 
Répétition d’allégation 274 
Répétition de l'indu.. 275

Réplique............ 276
Réponse . 235, 276 et s.
Réputation............ 63. 206
Requête ou action. 238
Réserve.......... 89. 284 et s.
Révision de jugement 285a 
Révision d'interdiction

Rôle d'évaluation......  287
8. a. après jugement.. 13 
8. a. avant jugement .

Saisie-revendication.
115, 264. 269

Salaire......... 290 et s , 297
Séparation de corps.

56.76, 118, 262eta. 
Servitude 296
Signification. 271, 304 et s.
Société...................... 297
Solidarité.................. 298
Souffrance morale, 80 et ». 
Souscription de cha

rité..............................m
Subside........................908
Succession ......... 300 et a.
Tase de succession... 74 
Taxe municipale 267

Tuiriir Ml
Usurpation d’office .. 91
Vengeance............3, 63, 84

sh m
Vente de créances 303 et s 
Verdict du coroner 306 
Vitesse des automo

biles............................211

.'l'RISPRUDENCK

1. Action hypothécaire. -Un allégués 
d’uni- action en déclaration d'hypothèque, qui 
justifient une condamnation iieranmcllc, ne 
seront pas rejetés sur inscription en droit.

2. Action pénale.—A defendant who is 
sued for the recovery of a penalty under 31 
Viçt., ch. 36, sect. 37 (Q.), by a plaintiff who 
brings the action in his own name instead of 
suing as well for the Crown as for himself, 
should set up this defect by demurrer and 
not by exception to the form. 8. C\, 1883, 
Montreal, Anders vs IIagar, 6 L. N., 88.

3. Dans une action qui tant, le défendeur 
ne |M‘Ut plaider des faits tendant à démontrer 
que l’action a été intentée par vengeance; et 
ces allégations seront rejetées sur inscription

144S

en droit. C. 8., 1899, Montréal, Simard r* 
d'Ilautrrive, 6 R. L., n. 223.

4. Le défendeur, qui est poursuivi np r,,. 
couvraient d’amende, parce qu'il aurait fuit 
nffain-s dans la province depuis plus de cinq 
uns, et aurait négligé de faire et produire |u 
déclaration requise par l'article 4764 dee S. |{
Q. , |icut, par inscription en droit, tinoquer In 
prescription édictée par l’article Jlil.ï des 
H. K. et, sur telle inscription en droit, 
l'action sera renvoyée avec dépens. C. s.,

Montréal, ('roysdill v« 8hauiniyun Car-

5. Les conclusions de l'action |iéiiule pour 
"acte de régaler” (treating) contre un candidat 
élu, demandant l’annulation de cette élection 
et la déqualifiait ion du candidat, sont illé
gales et seront rejetées sur inscription en 
droit. C. S., 1909, Montréal, Hou remuait r« 
léoriie, 11 H. /’. Q., W

6. In a penal action, the conclusions that 
the defendant be condemned to pay the sum 
of $100, one half to belong to His Majesty the 
King, and the other half to the plaint iff, with
out asking for un on 1er to pay to the plaintiff 
directly and without stating how the judg
ment should be executed, an- sufficient in law. 
x f '. I$tif M"iiin ni. H :i en H
r. h., 409.

7. Action pétitoire. -When- in a petito
ry action to which the defendant di-mum-d 
on the ground that the plaintiff had not al
leged his title, nor that of his auteurs, not that 
the same wen* enregistered: Held, over ruling 
the deinurn-r, that such allegations were not 
necessary, and that the averment that the 
plaintiff's auteurs wen- at the time of wile to 
him, proprietors in open public and peaceable 
possession of the land so sold in good title was 
sufficient to n-nder the declaration non-demur- 
ruble, on the gniunds urged by defendant. 
C. R., 1884, Quebec, Ross vs b/ebtre, 10 Q. L
R. , 244; 7 L. N., VU.

8. Action posscssolrv. -Dans une actios 
IMissessoin-, l'action sera délroulée sur une 
inscription cn droit, si le demandeur n’allègue 
qu'il ne |x*wéde que depuis plus d'un an avant 
l'institution de l’aetion, quoiqu’il fasse re
monter le trouble, jusqu'à un mois avant l’ins
titution de l'action. C. «S., I860, Montréal, 
Vmdineû vs Uélangt i, 10 J., 2fil; W R. J- R- 
Q., 37.

9. Action rédhibitoire. Il suffit sur 
une telle action rédhibitoire, pair le deman
deur, d'alléguer que la maladie dont souffre le 
cheval vendu, est une maladie incurable, et 
constitue un défaut caché. Et pair 1rs fin*
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d’une inscription on droit, une telle allégation 
présumée vraie, ait suffisante en loi. C. C., 
1008, Terrebonne, Marinier r» Debien, 14 H. 
J., 4M.

II. Action sur billet promiasolre. -
Where the defendant demurred to an action 
on a promissory note on the ground that the 
declaration did not allege that the defendants 
signed the note, and that it did not allege that 
they delivered the said note, etc.: The allega
tion that the defendant made the note was 
sufficient without alleging that the note was 
signed by him, and as to the delivery, although 
it would have been lad ter to have alleged the 
delivery by the maker to the |myees, the 
declaration must be considérai to have been 
sufficient. 8. C., 1861, Montreal, Hull ill el 
ul t« Shaw rt al., 7 J., 47; It R. J. R. Q , to.

11. If a plaintiff on an action on a promis
sory note, alleges that the note is payable to 
a third |iarty and sto|w there without saying 
that the third party indomsi it he (haw not 
show a good cause of action against the maker, 
but (Mi the contrary shows that the amount 
surd for is |>uyable to a third party: Such 
action will be dismissed on inscription in law. 
S. C., 1011, Montreal, Ijavallée vs Bur raye, 12 
Q. P R., .181.

12. Aliment. —Une inscription en droit 
faite sur le principe qu’on ne peut, duns une 
ittuae pour aliments, demander une |iension 
alimentaire avant le jugement est mal fondée 
en dmit et doit être renvoyée. C. 8., 1808, 
Umé l Dmm IfwrtM - Lipnlm f 6 I 
n. SU, I R. P. Q., SI8.

13. Dans une contestation de saisie-arrêt 
après jugement, faite sur le principe que les 
biens saisis sont insaisissables, et où le contes
tant allègue qu’il a besoin de ses argents pour 
vivre, le demandeur ne peut répondre que 
"■ le défendeur est sans ressource actuelle
ment, c'est dû h sa propre faute et A son incon
duite notoire, A sa paresse et A son ivrognerie,” 
H cette allégation peut être retranchée 
»ur rc|MMise en droit. C. 8., 1808, Montréal, 
Iksrochers vt Martin, 6 R. L., n. »., 73.

14. Un créancier qui |x>ureuit une femme 
«•parée de biens pour des choses nécessaires 
à la vie, après avoir obtenu jugement contre 
•on mari insolvable, ne peut réclamer contre 
Hie ni lis frais, ni les intérêts de oc jugement, 
et «i demandes peuvent être rejetées sur 
inscription en droit. C. 8., 1898, Montréal, 
Piché n \ln**i et vir, t R. L., n. a., 334.

15. Allégation alternative. — In an 
•ction against the sureties of an ex-sheriff of

Montreal, a demurrer was filed by defendants 
to the declaration, alleging that important 
allegations of the declaration charging the 
defendants in the alternative with res|>onsibil- 
ity arising out of the default of the late sheriff, 
“want of integrity, honesty or fidelity, or by 
the negligence, default or irregularity of the 
said late, etc.”: To be objectionable, but 
demurrer dismissed without costs with a 
suggestion to plaintiff to amend. 8. C., 1879, 
Montreal, lion. Rima, pro Regina, M Citizens' 
Insurance Co., t L. N., 181.

16. Allégation contradictoire. — De
fendant by his plea to an action in saisie- 
gayerie, admits that the |4aintiffs are the 
universal legatees of the deceased; but, that 
Rev. Mr. Dion is the testamentary executor 
and that an agreement exists lx-tween him 
and (he defendant that no action would be 
taken |lending certain negotiations:

17. It was held that these allegations are 
not contradictory, and will not be dismissed 
on inscription in law. 8. C., 1003, Montreal, 
81-Aubin et al. vs Crevier, 7 Q. I*. It., 403.

IH. Allégation de droit. - The insertion 
of a proposition of law in a plea is not ground 
of demurrer.

19. A plea to an action of libel, alleging 
facta which, if proved, tend to rebut any pre
sumption of malice on the part of the defend
ant, is not demurrable. * 8. C., 180 i, Montreal, 
Comftaynie de publication du “Cumula Revue” 
vs Mgr Pahre, Q. J. R., 8 8. C., 4-M, Q J. R., 
8 8. C., 103.

20. Il n’y a pas lieu de répondre en droit 
A une prétention légale émise dans une 
défense, et preuve avant faire dmit sera or
donnée sur une telle réponse. C. 8., 1800, 
Montréal, Marsan dit Ut pierre r» Larue et al., 
t R. H. Q., 176.

21. L’on ne peut répondre par une ins
cription en dmit A une défense qui ne soulève 
que des questions de juridiction et de dmit. 
C. 8., 1900, Montréal, Uiforcst va Importe et al. 
et Cité de Montréal, Ü R. L., n. »., 93t.

22. La cour ne rejettera fias, sur une ré
ponse en dmit, des propositions légales émises 
dans un plaidoyer, et qui ne requièrent 
aucune preuve. C. 8., 1904, Montréal, .Sexton 
vs Violett et al., H Campbell. 8 R. P. Q., 413.

23. Une partie n’a pas d’intérêt A deman
der le rejet d’une allégation qui n'est que le 
simple énoncé d’une prétention, et qui est 
d’ailleurs inutile et inoffensive. C. 8., 1907, 
MwNllf, Fisher m Shapiro, O H. /*. Q., f S.
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24. Aliénation de faits.—Facts cannot 
be alleged in replication to an answer in law 
and allegations of facts contained in such 
replication may be struck out on motion. 
8. ('., 1886, Motdreal, hockie vs Mullin rt ah, 
M. I. R., 9 8. ('., 969; it l. A'.; MS.

25. An inscription in law to a paragraph 
of an op|Kisition stating that the onsta of a 
judgment whereof execution is sought were 
distraits to the attorneys of the plaintiff, who 
are not the attorneys prosecuting the execu- 
tion, will be djsmkud 8 C,, iM8, MontwU, 
Chisholm es Wilmti and H i/sow, 9 Q. /’. R., IH1,

26. I.es allégations qui ne sont que la 
narration des faits ne seront pas retranchées 
sur inscription en droit, mais seront réservées 
pour le mérite de la cause. C. 8., 1900, Mont- 
réal, Baron es Lapointe, Il H. /'. Q., 166.

27. An allegation in the declaration which 
refers to matters which arose after ti e action 
has been instituted is irregular and will Is* 
struck on an inscription ^n law. 8. (’., I9U9, 
Sveetslury, Lussier es lludon, Il Q. /*. If., 39.

28. Allégations doivent être considé
rées ensemble. L’on ne |ieut attaquer, en 
droit, par inscription, une allégation, dans une 
déclaration écrite, si cette allégation consi
dérée en rap|Hirt avec les autres allégations 
de la déclaration donnent droit d'uct ion au 
demandeur. C. 8., 1900, Montréal, Dana 
Munro ce Compaynao du chemin de fer du 
(irand-Tronc, 6 R. L., n. s., 2it6.

29. L’article 1111 C. p. e., ne |>ermet pas 
d'inscription en droit contre une partie de la 
demande qui ne constitue pas, par elle même, 
un moyen distinct d'action, mais qui, avec les 
autres allégations, sert ft former un tout indi
visible. C. 8., 1909, Montréal, Eckels ce l‘iché,
to H. Z q., m.

30. Allégation étrangère et inutile.
here a pieu to the merits contained allega

tions and conclusions inconsistent with one 
another, and la-longing to two different classes 
of pleas, on demurrer, those which did 
not pro|a*rly la-long to the plea must be dis
missed. ,N. C., 1863, Montreal, Chapman vs 
Aimmo, 8 J., 49; 14 L. C. If., 103; 19 R J. 
H. Q, 984; 13 R. J R Q., 310.

31. Une exception perpétuelle alléguant 
que le demandeur savait, lors de l'exécution du 
bail d’une maison, que le défendeur entendait 
y tenir une maison déréglée, n’est pus une 
ré|ainse A une action en éviction, fondée sur 
ce que le défendeur occupait la maison pour 
des fins illicites; et telle exception sera rejetée 
sur une défense au fond en droit. C. 8., 1864,

Quittée, (luy v* Coudrvault, I). T. H. •
It R. J R. Q. 81t.

32. L'allégation dans une déchu tion de
matières étrangèn-s ft la demain!• et qui »«. 
|a*uvent servir ft l’appuyer «*st un ini.v.-n qui 
doit ainsi que l'absence d'allégation- n.... 
■aires |smr montrer un droit ft ce qui . -i |, 
mandé, être invoqué par défense . n • I •. ,n ,.| 
non par exi-eptioh A la forme. ( .<
Québec, 11'Eslimaurille es Tousignant / R J
Q, 40; R. J.Q..9C. 8., 479

33. Dans une action en doinnmgi >ntr< 
une compagnie voiturièn- |stur < \pul*ioa 
illégale |Mtr un conducteur, toute ail. l .lion 
dans la plai«loirs- w- rup|iortaiit au mutin 
et ft la conduite du demandeur dan- un win 
temps que la circonstance en question dan* 
la cause, est étrangère ft la contestation et - n 
rejetée sur réponse en droit < N . />» 
Montréal, Itrou diet es Montrait 8tn,t Itmi n<f
Co., M. L. H., 4 <’• 8-, 879; Ut I. \ ;

34. In an action of damages bused oit «le-
fendant‘s alleged negligence in running it., 
ears too fast, an allegation that the .1. feudal 
habitually runs its cars faster than tin ...w 
|M-rmits, is demurrable, unless i where pmm 
avant faire droit ie ordered 1 the alleged liahitual 
earelessiiess In- connected with the injun 
complained of. 8. ('., 1893, Mont nul, tiw, 
Ihier es Montreal 8treet Rail ira y Co., tj J li 
9 8. 379.

35. Irrelevancy of certain allegation* of 
the declaration is not matter for pn-liniiimrv 
plea, or motion to strike out, but should I» 
urged by demurrer. 8. C.. /.v<. Moninnl, 
L,t rs Rutland, Q. J. If., 9 8. C . •. S < 
1898, Montreal, Cross vs 1‘rcvost and hamdh, 
I Q. r. R., 376.—M. ('., 1909, Montrait, Chilli v*

Montreal, Jacques vs Wahl I, 10 Q. /’ U 
8. ('., 1908, Montreal, tiauthor vs Roussille,
16 R. J., 991.

36. Des allégations étrangère* aux fuit* 
de la contestation et ne donnant pas mnertun
au droit réclamé, seront rejetée* sur défen-c 
partielle en droit. C. 8., 189!, Montréal, 
Trmholme vs Chateauguay Sorihrrn Hnibniii 
Co., 3 R. L., n. »., 641—C 8., lies;. Montréal. 
Dame Desjardins vs Compngtn• du Cruml 
Tronc, 8 R. V. Q.; 36.

37. Dans une action en dommage* i*»ur 
assault, h-s allégations suivante- '!*■ défen
deur cet coutumier d'actes «le brutalité dr 
ce genre," et “de plus, son fils travaillait «ver 
lui et gagnait un salaire d'une piastre pir jour, 
et il a été dans l'impossibilité, vu la malais*



«.uyiiuop »m , ,-opuoui np eXud un.mti wrap 
n,f.u.f|oi jo jum owiaaopuiiiuop ttj
nul wopuj r.uii|m.hu<I »)| .ml) )o .wnoiJtpim )*o 
uot)ou,| onb ‘juuoj v| y iioitdojxo oun joXoa 
-u.u iu.nu.i|«*.»||! ojiuj jimnI .uu.twpi une op 
Vpjiud itiMim jti.ipit.tj.tp o| .mb )tuj u.) anüyipi 
4»iu^ui mi ÿpinpl jioaw x.mi In '4n.ipti.»jvp .t| .mb 
•wo| 'uoiiHaipiioAoj-oiwro* .urn «mid ‘|$

«•„ u ‘ rj y Q ‘uuwft HUOfl I,I VfntUDJ /o yuiff/ 
fbuMlui / '/Iww/t ‘mail -, f vHini|.),u )Kup.
mi iUlipilAlM) •►.Mll.llll K0||0 411(1 'kHll III.MIMOp
an wuoiiHJhppt n.M .mb Hinmii y 'piup iw uoij 
-«Ii4.fxiii aim jin I )<tf.u a| japintuiap ua jn.nl an 
JTiapuajvp a| •iioipunj.iap i?| wimp k-miiu.ijii.u 
a|a JioAii p liai| tin .wuajvp it] y .wiknI.m ii| 
■uep waimj VJv* luo opmnuep it] op no; mo* mi 
hojiuwo.iou nu(iiiii*v||ii sap •mliKjo'i -qç

tff ft ,/ H I
- *•» V**99MtVI 'P>WI\ 'MW I ‘ V J 
•uoip iw)|uim ii| y Mlinuju ouiuioo oXoau.u 
iu.w ‘4li.ipu.ijap a| mommiipiii (a '«uoXojta 
wa\ p ‘|itiunnr un mmp 4.>pti.Mlt|jA op 4.111am 
III: jnapimitiap a| anil juwip j.iAoplii|d un p 
ÿi iiy|p: nn iicup iw uojtdiJomii jny

‘999 ‘7/ ,/ ft I ' P P
M Mit fun fin y ty /» yvi.j/ fuij

•fUJj,"0/\ ‘MSI ' y lUOiaipns jou hi X«|ap 
i|iillR jo ^Mlllll^ït at|) o) hu jap *(| pun llojlildo 
jo uojwwojo a 04.1111 « pm: '|to.iijj|jii X]oa|)]hih1 
•*] ppioijH kip, ‘yiiunijil \|) Xq tiaxi* ii.kk| 
Huq Xiipp V |Uip p ; ;.,pl * )l .u.tq \\

W ft ./ H I
‘ » v ‘*7 7/ }• *•(),> /Do, j uotumofl g.i Uff

- mil»// 7»'.*4pi«*/\ '>■#*'/ "y ,) IHUp ua .wiiaj 
-Vp Jim .ioi|juim)oj 0410 jii.mI um|iiXa|pi ej)oo 
jo :.,Nim wio4)-<t)U«U) ap .toXy 'ojgnoAU 411.1 « 
11* ap UOIItKM |ll.W a| J«0„ J! Ill) 4a|iHa|pi p 
IKUp >»| *U(I U II jnOpUUIIlOp a| 'lUOpjJ.ni 1111 411(1 
«VHitiia woimmiuop ua uoi)aii aim *uii( |

'999 **ft '«/
7/ t UlH '•* « ‘ 7 TV f 'P P ««4/»j.*/v « w»u/» 

‘wwo/i 'ww/ -y J luup ua non 
hIij.ikiii an* .»viaf.u iij.i* 'a|i|i(pi*ii(Ml*,u .udiud 
4lia| .U|tioa aiuHiiduMw aim *imp 4.un*wi: puj 
(11.11111.) * *|| nl) 00411(1 ‘HOJIllfIKOOOtl HUOIltlll.l
-ajd n.i| Hapiot *iJd *iid luaiu.xii.n funapuajvp 
*a| oiib lapa I y ‘piapiaaii jnod *a*imituop 
Ua uoii.ni anil *uup lid! |li*a||il all j <((•

uoi|(lij.i*ui 411* aXo.xn.u mid iu.w au jaMjia p 
uo*nu 11* 11 /ijiojpua amain tm iiik|J1II|j a| 
ja|a)|0(l y |uani)v mb imuiiiioi| xnii *,i.xijjii pioe 
*.m*o|iiuu Hjuapjaaii *.u|mi oj)iinb ouiuui.w 
amain It) Hlllip,, alib ‘Iinitqp an*a|p: lilt ‘juapiauu 
Jnod *0X11111 mop ua uojiou aim *UU(| 'Çÿ

mi

n
• • U «'7 7/ 9 ‘ JO H OJ pun'/ IH^Otuay M
P P ”'1*1 'Mil * 8 .) MMII
onb M|.)| *)iiij *op «ml )jow,u ou m> '.uiuoui^i 
«ml nM,u aiijml nj ap )iojp oj no him ne nb 
juanbipldu * ou )iiup uo 1101 |d;jamii q piKij 
mi 40|«o|uoo u| |iop jo |iojp uo u<M|dujem 
aim jml .upuiKl^u X )iia<l ou Jixopinnuap .q '4^ 
-|aqi| iiioiinmiHiynwiii ja uoi|jii | ap .mi,mi 
Hpuoj 1111 onlni||u« aeuojvp oun.nbejo'i p 

uojiom jn« ovXoau.u .u iv )ii.nI 
jo on*UA (kui ‘.uai|iiX.U4i jeo ‘*.Mpinnuap 
euoi«ii|au(Ki xnu JKup trail 011 uop on ,i.;|].)qi| 
anb a||o) tioi|U4U|.ivp H| onb jojjo j y .i|)u.im.)K 
uoi|ii)iv||n ami, 11b u n inb jo ‘uoXoui mum: 
juoijiioo ou inb )i(Up ua owuojvp au \ j j 

VU * • « "7
7/ f ' oj jvuj uounwof] m uupH r>un*K
‘HtlSI ‘ y .> tpip IM IHIIIlllJOHIII 411* Hktip 
-11114)04 II104.W *ll*tup-l.) H||UJ xnil Itlltjjnddu 
a« iioi)U4U|.ivp ii| ap «iioi)uXv||H ».y| 'ft 

oeneo amvm iq jiknI hj*uuiiii(i|) »|> 
jjayniw |uomopi*v )««» wiihioa «.uinu anb 
4.m*vipi ‘iioi|U4U|.)vp 1W «rap '|n.*l 011 vivj*l 
-<ud iw y *v*nu.) «.iVummop op uoijuun«|.i,>) 1» 
uieioA no* ijiifuniHl inb jnapmmiap .r| |j
m ft </ ft 1 • p p M«n.i M ***p*9*v is* 

fo yunff jewotFJV puff >^|w»/V ‘mil ' S’ .7 
—'991 “• k * 7 H Ÿ ' P P WPIS' * P H ruJ0A
'/|»V4|M«/V >WZ ‘ y .7 lp-»|> u.) uojidjjawi
4n* *.t.»».)f.U 04(V )ll(UJn<Ml KUOj|UXa||>i HM 
'.»Vf| uoi)H)*o)Uoa u| y «(ii.uayipui |Uo* inb no 
jivipiwjvp a4)im 1 y jiio)4<Mlduj .« inb *)(«) 
uop 'uoii.ni,] y .twin*Ivj uo 'opiupl ‘oetiuo .tun 
Hiiup Mjnopuojvp xtiop nop un,j onbsjoq oj

019 ‘ ft ,/ 7/ / '4PH' »
ayjMitjfjtK/ 'msi * y J lOTpwofr
no uoiini|.ni(k) aunonu |uoi)uoa ou JoXo|ti«|d 
0| IW *|l(Up UO UOIldlJOHUI 411* H.t|i|nui .tniuiixt 
waj.tf.u JIKU.W '1IOI|1IOIpUO.XOJ-OI*ni* amt y
4aXopiii|d un euup ‘noïhmniiop ua «Jimi.ku op 
OAJoeÿJ ap ja aaipnii op *,mXa||U *.'( | 6f

Otf “ft •/ 9 I
■nf ' » m "7 7/ y w *" w
!*/«/ ‘winI *’S ,t ' )jo4p uo uoi|di4.wiii jn* 

ovqouujjoj 114.1* „'o|qup>4juooui )«o jo iioii-tjl' 
-uj|uo.i u| jiihmI iiiujjino* ou 'ii|o*qu 'ÿ|4od 
-mo ‘o|qi.t*uji .)j,)).tiiju.t un,p )»o., Jn.tpiwjVP 
o| onb 'JIOAUH 'uoi)Hju|.>vp u| miup oiuiaiiw
UOl|U*V||1l I 'UOj|ll)*.UJU .twwnuj |0 UOIIMJldsllO.»
jiiiwI HaJhimmop ua uoipra aun hiiu(( üf 

‘US f) ,/ 7/ / M 
•■U 11 * 7 7/ f •fujjV'i M jixfjoj ‘tmi ‘ S v 
•.dli|i| 1111 *,))iioui)j.*l uoii auniMto jiiup 0. 
UOI)(l|4.>*UI jn« HOV)af.U )U()4.t* (4‘nlf op OlUllKti 
aun )iujoj inb oa '4.i||ni\iu| 4a||u,|t 'ojv<l noitf

tttlXIOHU Nil NOIX0IHD8NI



14M INSCRIPTION EN DKOIT

allégations peuvent être retranché*» sur une 
inscription en droit comme étrangère A la 
oonteetation. C. 8., 1890, Montréal, J. 8. 
Prince Co. va Roy, 6 R. L., n. a., 486.

82. If a fact, which ap|>eurs to be legal 
and relevant, is set up great at length in a 
pleading, and the opposite party inscribes 
in law, not against the parts of allegations 
containing such useless details, but against 
the fact itself, which he alleges should not 
have been pleaded, the useless details will 
not be struck off on such inscription. 8. C., 
1899, Montreal, Coieee Générale et al. va Dupuis, 
t Q. P. R., 478.

83. Dans une action en dommages, in
tentée par un officier public parce que le 
défendeur aurait attaqué publiquement son 
honneur et son intégrité, le défendeur ne peut 
dans sa défense, après avoir nié les allégués de 
la demande, faire des allégations A l'effet que 
si le demandeur a perdu l'estime de ses con
citoyens, il doit l'attribuer A sa propre faute, 
et alléguer, en outre, deg faits spéciaux dif
férents de ceux contenus dans sa déclaration.
<

6 R. L., n. 84.
84. Dans une action en recouvrement de 

dommages résultant d’une inondation par 
laquelle le demandeur ne réclame des dom
mages que depuis le 29 juillet 1UÜ0, une allé
gation daim la déclaration à l'effet que la même 
maison du demandeur avait été inondée 
depuis le mois de février précédent, sera, sur 
motion, rejetée comme inutile et n'ayant au
cun rapport à la contestation. C. S., 1901, 
Montréal, Burroughs va Cité de St-llenri, 8 R. 
J., 888.

88. In a plea to an action in damages for 
slander, the words: “et qu'il dit à la prière de 
aon curé” are irrelevant and in no wise con
stitutes a legal justification in res|iect of an 
action of this nature, and on an inscription 
in law, will be struck from the plea, with 
costs. S. C., 1901, Montreal, Bourget va 
UJehvre, 4 Q P « , 886; 8 R. L, ». a., 178; 
8 R. J., 188.

54. Dans une action en séparation de 
corps la femme demanderesse ne peut alléguer 
“qu’avant de se marier elle voulait |waeer un 
contrat de mariage en séparation de biens, 
mais que son mari refusa et l'induisit à no 
pas passer de contrat de mariage, ce A quoi 
elle consentit sur ses instances." C. S., 1901, 
Montréal, Kavanagh va McCrory, 7 R. J., 618.

87. In an action in damages against an 
electric light company for loss by fire by rea
son of defective wiring and excess of electric

14»

current, an allegation in the plea win- h Mates 
that the building was refused as a risk hy the 
insurance companies, will be struck from the 
plea, on an inscription in law, as being im.. 
levant to the issue in no wise supporting the 
conclusions of the plea. 8. C., ton;. \l„ni. 
real, Dame Weet et vir va Lachii» 
Hydraulic anti Land Co., 4 Q- P. R., .il!,; S H 
L; ». «., 147.

58. Un médecin qui poursuit |iour le paie- 
ment de ses services et soins professL-niieU w 
peut, dans sa demande, alléguer que lorsque 
s<» services ont été requis le défendeur et l.s 
membres de sa famille avaient été les victimes 
d’un attentat dont l'auteur, membre -le U 
famille du défendeur, était maintenant »hu 
accusation |x>ur un acte criminel; que les 
journaux avaient donné publicité A ces faits 
et qu'ils mentionnaient, en même temps, que 
le défendeur était sous les soins «lu demandeur. 
Sur inscription en droit, ces allégations seront 
déclarées étrangères au litige, illégal*» et 
inutiles, et comme ne |iouvant être pris» 
en considération dans l’évaluation -le* servie» 
du demandeur. C. 8., 1908, Montréal, Ma- 
rien va Luaeier, 8 R. J., 498; 6 R. /*. Q,, >v;.

59. Il n’est pas légal «ledire, en attaquant 
la validité d'un règlement municipal, qu'il 
a été passé malgré l’avis adverse de l'nvirnt 
de la municipalité. C. 8., 1908, Montréal, 
Ville de Westmount va McKim, 6 R. P. (/, 131.

60. In an action in damages by the widow
of a railway conductor against the railway 
company for the death of her husband, where 
the defendant pleads that the victim took no 
steps to protect his own train, as required by 
the rules and ri'gulationn of the company, and 
that such negligence was the determining 
cause of the accident • It is not legal for the 
plaintiff to answer that the deceased “had 
done all that was customary for the employees 
of the said railway company «lefendsnt," 
and such allegation being too vague will be 
reject»! in an inscription in law. 8. 1906,
Montreal, Dame Leahry, he-quoi., is Grand 
Trunk Railway Co. of Canada, i (J. /*. /?., 350.

61. Dans une action en dommages |*»ur 
injures verbales, une allégation qui se Ut 
ainsi: “Tout ce <|ue le défendeur a dit daim 
cette circonstance l'a été dans l'intérêt public, 
de bonne foi et sans malice et a été une critique 
légitime de ceux qui avaient attaqué son 
caractère privé et avaient tenté <!«• I«> ternir 
ou qui avaient contribué A la chose,” u'«st pas 
une défense valabh* et sera renvoyée eur 
requête en droit. B. R-, 190.1, Montréal, 
Bieeonndte va Sylveatre, 8 R. P. Q., 856.
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4 J. Il n’est pas légal «h- plaider que l'action 
intentée est malicieuse et n’est que le fruit 
de 1» vengeance et de la haine que le deman
deur porte au défendeur. Ces motifs sont 
étrangers au mérite du litige et inutiles au 
eurrès du défendeur. C. «S., 1904, Montréal, 
MHnnçon va Archomlteault, 6 R. P. Q., 400.— 
C. 8., 1911, Montréal, Martineau va Lee Com 
miumrea d'écolea de la municipalité de Maieon 
neu,* It R P. Q., 901.

43. However, it was held that, to an act ion 
instituted by a tutor to recover damages, the 
defendant may allege by his plea “that the 
present action is vexatory, malicious, inspired 
by vengeance and instituted not to recover 
damage*, but to oblige defendant to |>ay the 
rusts of the defence, which he will not In* able 
to recover,’’ and an inscription in law, by 
plaintiff, against such allegation will be dis
missed with costs. Defendant is entitled to 
fyle such a plea inasmuch as a tutor who 
abuse* his quality by carrying on proceeding* 
which are clearly unfounded, may be condemn-

\Mlmbret, h-qual., rs ltuple un*, Il H. J., dp.
44. Seront rejetées sur inscription en droit 

comme inutiles au litige, des allégations en la 
défense à l'effet que l'action n’a été instituée 
que parce que la partie demanderesse a subi 
b« influences de tierces |ieraonnes. C. 8., 
1904, Montréal, RoMlard et al. va Robiüard, 10
• j . m.

45. 1 )ans une action en dommages 5 raison 
<le voies de fait ou d'assaut grave, des alléga
tions concernant les caractères rcs|>cctifa 
du demandeur et du déf nileur seront décla
rées mal «ondées en droit et seront rejetées 
du dossier, sur inscription en droit, comme 
étant inutiles et étrangères à la contestation.

(J; U C. S., St4; Il R. L., n. HS.
44. le demandeur qui réclame dos dom

mages à raison d'un accident du travail peut 
alléguer sa pauvreté et la maladie do sa femme, 
mais non l'état de fortune de ses patrons. C. 
S., 1904, Montréal, Deeroaiere m H »ÿhton H al., 
6 ft. P. Q., 4M9.

47. Dans une action en dommages pour 
injunw corporelles, l'allégué suivant: “le d«*- 
mandeur, le seul soutien d’une jeune épouse, 
faible et incapable de travailler, aussi que 
d une mère sexagénaire, ayant besoin elle- 
inéme «le son fils pour subsister... et par 
conséquent inet le dit demandeur dans l'inca- 
psciter d’aider, soutenir et secourir ceux dont 
il s la charge, tant par la nature que par la

loi,” sera retranché comme irrégulier, inutile, 
et n’ayant aucun rap|>ort avec la rc#pon*a- 
bilité des défendeur*. < 
hfrançoia va Dominion Britlqe Co., Ltd., 7 R.
P. Q., SSS.

68. Une allégation de lu défense, it l'effet 
“que l'u< m est injuste, vexatoire et mali- 
cieiiHe, et qu'elle n'émane pas do la volonté 
libre de la Uvii.'inderesse, absolument incon
sciente et incapable du donner un consente
ment, mais de tierce personne intéressée it 
tracasser le défendeur et it le miner A son 
propre bénéfice” sera rejetée sur inscription 
en droit, vu que ce qui a rapport aux motifs 
de l’action et A l’ingérence des tiers ne peut 
rCmIst If luigf < . > . f * ■. R 
Quinlin dit Duboia et al. va Laramie, IS R. J., 
S90; 8 R. P. Q., m.

69. Allegations contained in a declaration 
in an action in <lamages for |N>r*onul injuries 
to the effect that the defendants acted in con
travention of the provisions of the Canada 
Railway Act of IIMM are irrelevant and will 
Iks dismissed from the record on inscription

ard Chemical Co., Ltd., et al., 7 Q. P. R., 4SI.
7§. L’allégation, dans une act ion en dom

mages, que la demanderesse est mère de deux 
enfants mineurs dont elle est le soutien, est 
inutile et sera retranchée sur inesription on 
droit. C. «S., 1907, Montréal, Dame Filion va 
IAnton et al., 8 R. P. Q. StiJ.

71. A une action en dommage*, alléguant
que le défendeur a causé «les dommages consi
dérables au demandeur, en lui enlevant l’af
fection de son é|*>use, le défendeur ne |>eut 
plaider que “dès avant les faits reproché* 
au défendeur, le demandeur avait, |Mir ses 
mauvais traitements, |>erdu l’affection de sou 
épouse,’’ ni que “de fait le demandeur a |ierdu 
l’affection de son épouse A raison de tels mau
vais traitements,” une inscription en droit 
du demandeur demandant le rejet do ces allé
gations de la défense, sera maintenue avec 
dé|M>ns. >rmiar w
liouequet, IS R. J., 60S.

72. Dans une action eu dommages par 
l’avocat d’une municipalité contre un élec
teur qui l’aurait accusé de et» faire avec cette 
situation un revenu exorbitant, il n’est |mw 
loisible au défeudeur do plaider que le deman
deur aurait mentionné publiquement qu’il se 
faisait de ce chef un certain revenu et telle 
allégation sera renvoyée sur ré|iouao on droit. 
C. 8., 1908, Montréal, Montf va Mercure, 9 R. 
P. Q., *55.
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73. In an art ion for daniagm, it ie legal 
to nlhni* that plaintiff's follow workman, w ho 
was with him on the roof of the building was 
killed; but it is irrelevant to mention the im
provident» miule to the machiner)- since the 
accident. .S', ('., 1008, Montreal, Trainer vh 
Riordan Paper Mill* Co., 0 Q. P. R., tit!.

74. l^irmiue le minorant, en reprise d'ins- 
tnnee A titre «l’exécuteur leetamentairr, allè
gue H|ièeiidenienl qu'il a acquitté tousksilmit* 
de succession dim A la Couronne, In partie 
advene ne peut demander le renvoi île cette 
requête en alléguant que lu partie décédée 
a fait dea donation* A caime de mort, nulle* 
d'après la loi, et que le* droit* de eumiwion 
n’ont paa été payé» *ur le* bien» ainsi donné*. 
Ci1* allégation* seront rejetée* sur inscription 
en droit. (’. S., 1900, Si-Hyacinthe, SI-Jac
quot vh Morn nan rl St-Jacquen H al., h-quai.,
W R. P Q., 144-

75. If plaintiff ask* for the annulment of a 
ileisl by which defendant undertook to care 
for plaintiff and hi» wife, the defendant cannot 
allege (a) that he feed* and lum can* for 
|Haintiff I letter than the latter did for hi* 
children; (A) that the plaintiff has a consider
able income and is a |N<rsistent litigant: but 
preuve milnt fain dunI will be ordered on the 
allegation* that he i* |»s»r and ha* a large 
family ; that the plaintiff is capricious, and 
lum often displayed hostility towards defend
ant and wishes to min him; all these allega
tion* may n**i»t the court in adjudicating

the merit» of the demand .S'. WON, 
Qui-bec, Haunt vh I )abord, 10 Q. /*. R., 14R>

76. I >nn* une action en *é|uiratioii decori* 
le mari, défendeur, is* |**ut plaider, (a) qu'il 
a co habité avec la demanderesse plusieurs 
mois avant son mariage, et qu'il l'a é|toiuiée 
alors qu elle était enceinte, (A) que le matin 
même du mariage, il a|*‘rçut dan» lu rh iinbrv 
de sa future é|MHis» un jeune homme de répu
tation louche, (c) que lu demanderesse ne |mt 
donner aucune explication satisfaisante de la 
présence de ce jeune homme dan» sa chambre 
A pareille heure; toutes «es allégation» sont 
étrangère» au litige et seront renvoyée» sur

mi 'In'll Montréal,
Hatdu, vh Archambault, 10 R P Q , W

77. A party suing in daniag««* for false 
arre«t may allege that neither the defendant, 
who wim the complainant, nor the company of 
which he is the manager, was the proprietor 
of the goods alleged to have been stolen. Hut 
he cannot allege that hi* mind was impaired by 
the serious illness of hi* mother. S. ('., I MO, 
Montreal, Fournier vo Shier, 10 Q P R., Ml.

78. A newMpiqter sued in damage* for 
having publislml that the plaintiff
ent of a company luul purchuMed pmatil, 
some real estate to resell it with prohi t<• i|„. 
company cannot plead, (a) that tin plaintiff 
as mayor of the city has negotiate.I , ,,
the great low of the citixens of tli< 
that plaintiff was Imuml to put the .b t 
in default, either by letter or other 
publish an explanation or a retract tun | In-» 
allegation* will Is- struck on an inscription 
in law. .S'. (’., 1000, Quebec, Harm i 
jiagnie “La Vigie," 10 Q. P. R., .il"

79. Vu demandeur qui réclame de- .loin 
mages pour injure* |*>rsonnelleH A raison -l un 
fait spécifique, dan* l'espèii*, |nmii : .h , i, 
forcément ex|Hil»é de son banc par le i -f,.» 
«leur, en l'église paroiwiale, |M>ndant le -mu 
divin, ne peut alléguer que le défendeur, i
puj» longtenqis, a fait preuve d amn.... «,
contre le demamleur en écrivant d u- un 
journal «les articles lilxdlcux contre lui ' etti» 
allégation «*»t étrangère A la eau- et sera 
renvoyée sur inscription en drmi < <,
1000, Richelieu, himllêr rl vir ru l.afn n
Il R. P. Q., 7.1; 10 R J., .*).

NO. In an action in «lainagi1* by a fut lut 
for the killing of his son by a trama a\ it i* 
illegal to idl«*ge that "plaintiff md rlukl'* 
mother <li«l suffer terrible angumli h> ivh-.ii 
of tin* death of said cliiVI and that la- Imm|\ 
was t«-rribly mutilated

Ml. Hut pmm want Jam <h will be 
ordered on the allegation that "l»\ muwm 
of the darknew the molorman and •--•wlwtor 
of the car could not *•««• the ls»y. > < . I ••• 
Montreal, I.muer vh The I'ity of M .11
Q. P R., 01.

82. Ian allégation* «pli attaquent I. «• .riv
ière et la |M>rsonm* du juge qui a rendu !•• 
jugement leprix'lié wront rejeté»1» du duwat 
C. S., 1900, Montréal, Hanoi «.« /.«i/wisfr, Il
R. P. Q., 100.

83. !*•» allégation» d'une action en nullité 
de contrat se rap|*irtant aux motif» du deinsn- 
deur pour intenter l'action sont iniitilw et 
|M‘uvent être rejetée» sur une inscription en 
droit.

84. Ia-u allégation» d'une défeii*-- & l'effet 
que le «k-mamh'ur n'a institué son action <|ue 
dans un but de vengeance, paire qu'il n'aveit 
pas obtenu, après l'avoir eolllcité, la vente «lu 
bois mVcwairc A la construction «l'une msisun 
d'école, sont «les allégations «!«• cHtc nature., 
T. S., 1911, Montréal, Marti*tenu -- Comma- 
soiree d'ècoleo de la munidpalit> «A Mmm- 
neuve, 17 R. L, n. 109
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85. Allégation hypothétique. — Where 
t4i nu action for the amount of Minimum' the 
defimliuitn pleaded inter alia “that no con 
(r»ci of insurance could be mode under the 
powi-rh |*>**es*ed by the ap|H'llnnt* except 
in the mode fixed by their charter and by 
InwH. and no miicIi contract had lieen made 
with the plaintiff, and that if any such con
tract had been made it muld only have l>ccn 
no inside ti|Nin condition* iihiuiI in the com
pany h assurance*, and that those condition* 
had not been fullillcd by the appellant”: 
Confirming the judgment of the court Ixdow 
on u demurrer rained by the plaintiff, that thi* 
latter part of the plea wa* hy|s>thcticnl 
and muni be dismissed. /*. ('., I8A7, Quebec, 
fh Montreal Aaauranre Co. va Dame McGilli- 
rroy, tJ . Ml; S L. C. If., 4M. !» L C. It. 488;
4 K .1 HQ. 408, 44»»; 19 Moorr'a V. C H . 
tt;; i B. J. V. ('., 4/7, M7.

86. I'ne (Menue ba*éc *ur de* fait* hypo
thétique* cut illégale et |*cut être renvoyée 
*ur inaeriplion en droit ('. S., I!»lI. Mont
réal, Ihiÿt mm va Ville île Dorral, 17 If. L., n. $., 
IM.

87. Aliénai ton insu Ah saute, mal* 
utile. An allegation of an aii*wer to plea, 
innuHieient in itself to di*tni** the pim, but 
which tend* to prove the truth of the plaintiff'* 
action will not lie dismissed on inaeription in 
law S. HH»t, Montreal, Yt/iond M KH- 
hyrw, 4 Q V K., 978; S H L, n. »., US.

88. h- demandeur a le droit d'alléguer de* 
fait» tendant it prouver le bien fondé de non 
action. S'il prétend qu'un acte de vented'nne 
propriété n'a été eoneenti (pie dan* le *eul 
but de faire mettre le nom de l'acheteur *ur 
la liste de* électeur* municipaux, il |ieut, 
dan» une demande |*>ur faire annuler cet acte, 
alléguer un jugement rendu *ur une contest a - 
t*Hi d élection mumcipidc, constatant que 
le dit acheteur n'était pu* qualifié à voter, vu 
qu'il n'avait jamai* été en |Kw*ea*ion de la 
propriété ipi'il prétendait avoir achetée. ('. 
S., IHUN, If II la lieu, Auclair en l.eiloux et al.,
y h v q , 14h.

89. han* une action en dommage* A la 
•vite d'un accident du travail, l'allégation 
que "le demandeur eut père de famille et le 
**ul soutien de sa femme et de ne* enfanta" est 
de nature A aider la mur dan* la fixation de* 
dommages soufferts et ne sera pu* rejetée sur 
inscription en droit. C. S., I9US, Montreal, 
.W to Veter LyaU and Son, U» H. V Q , 91.

90. Vn demandeur ne |**ut faire rejeter 
d’une défense, par inscription en droit, une 
allégation qui ne lui cause aucun préjudice et 
|*'iit être utile au défendeur. ('. S., HUI, 
Montréal, liaycnaia ra Ville île Dorral, 17 If. 
L., n. t., ISS.

91. Allégation négative. — When 
parties sue for usurpation of office, not in any 
particular quality, but in their own name*, 
and alleged in their pleading their quality 
a* shareholder* and their interest a* such, 
allegation* of the defence denying such quality 
and interest will not lie rejected u|*m an ins
cription in law. .S'. IIHHI, Montreal, t'ainne 
Générale et al. ra Du/iiiia, i Q. /*. It., 47H.

92. Amendement. — Where plaintiff 
attempt* to urge ground* of law against de
fendant'* plea without stating that hein*eril>e8 
the same for hearing on a fixed day, he will, 
upon motion, lie jiemiitted to amend the 
answer in law by adding the word* relating 
to inscription. S. ('., ISltS, Montreal, Valliner 
va Merchanla' Hank of Canada, I Q. /*. It., éSâ.

93. Aucun amendement ne |ieut être fait 
A une pièce de procédure sur laquelle contesta
tion est liée, aims la i>ernii**ion du juge; et. 
partant, une inscription en droit ne peut être 
amendée, *an* iiermissioll du jugt. après que 
cette inaeription en droit a été prisluite, vu, 
qu'aux terme* de l'article 193 <’. p. e. la con
testation »ur une inscription en d.oit est liée 
par la production seule de telle inscription 
en droit. C. /». r. IM. C. S., IHnû, Montréal, 
Groanman ra ('Ionian, H. V. Q., 281; It It. J., 
tM.

94. Assemblée de fabrique. In an
action again*! a curé for refusing to receive a 
vote at a meeting of the fabrique, it is not 
ground of demurrer that the writ was address
ed to the curé in his |Ni*<nml and not in hi* 
official quality. C. H-, I SSI, Montreal, 
Itirahin dit St-Dénia va bonbon t, } L V., 9U.

95. Assurance. Il n'y a pas de lien do 
droit entre un agent d'une compagnie d'a**u- 
raiiee et une perwume qui, par l'entremise 
de cet agent, prend une |Nilieed'a*suranei dans 
In compagnie, et une action intentée |inr 
l’agent contre cet assuré qui ne paie pas ses 
primes pour la part ou le profit que l’agent 
doit en Mirer d'après «es arrangements avec 
la eonqingnic d'assurance |N>urra être délfou- 
tée sur défense en droit. <\ S., 1890, Mont
réal, DanIun va IlénnuU, M. L. H., 8 C. S., 
fSé, 19 L. S., t»S.
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96. Audition.—When a law issue is raised 
by demurrer, the demurrer must be heard 
before the case can be inscribed for enquête. 
S. C., 1872, Montreal, Burroughs vs Bourget, 2 
R. C., 238.

97. Aveu.—Where no legal ground of 
action or indebtedness is disclosed by the 
declaration, e. g., where in an action on a note 
against the donneur d'aval it is not alleged that 
the note was protested, the declaration is not 
demurrable if it be alleged therein that the 
defendant frequently acknowledge to owe and 
promised to pay the amount demanded.

98. The effect of the above mentioned 
allegation is not destroyed by another allega
tion of the declaration, to the effect that the 
defendant refused to pay the amount, the 
proper construction of the latter allegation 
being that since the promise was made the 
defendant had refused to pay. C. R., 1893, 
Montreal, Emard vs Mar cille el al., Q. J. R., 
2 S. C., 625; Q. J. R., 3 S. C., 268; Î6 L. N., 
268.

99. An allegation of a nature to establish 
by special instances the general allegation that 
the defendant has admitted liability for that 
class of accident is legal and will not be rejected 
on an inscription in law. S. C., 1907, Mont
real, Carter While Lead Co. of Canada vs 
Employers Liability Assurance Co., 8 Q. P. R., 
253.

100. Avis d’action.—In an action of 
damages for false imprisonment: On the plea 
of the defendant that where there was proof 
that he had acted in good faith, and believing 
himself to be authorized by statute, that he 
was entitled to a month's notice, and the 
plea of wrant of such notice was a general 
issue, and could not be reached by the demur
rer. S. C., 1859, Montreal, McNamee vs 
Himes, 3 J., 109; 7 R. J. R. Q., 383.

101. Une inscription en droit basée sur 
le fait que la déclaration n’allègue pas qu’un 
avis préalable à l’institution d l'action a été 
donné à la cité de Montréal sera rejetée, 
l’omission de cette allégation ne constituant 
pas une déchéance absolue du droit d’action. 
C. S., 1906, Montréal, Cloutier vs Cité de Mont
réal, 7 R. P. Q., 386.

102. Brevet d’invention.—In an action 
for the infringement of a patent right to 
which the defendant demurred on the ground 
that the declaration failed to set out at length 
the preliminary formalities required to be 
observed in order to obtain the patent: To

be unnecessary and the demurrer was dis
missed. S. C., 1858, Montreal, Bernier t« 
liiouehemiu., f ./., 193; l! R, ,/. U Q

103. Capacité.—Un défendeur ne |x;ut 
invoquer, par une défense en droit, son défaut 
de capacité et de qualité, mais il doit le faire 
par une exception préliminaire. C. S., 1870, 
St-Hyacinthe, Breault vs Barbeau et al., 2 R. 
L., 130; 3 R. L., 384; 17 J., 48; 2 R. C W; 
21 R. J. R. Q., 12, 664-

104. Capias.—Dans un caputs et une 
saisie-arrêt avant jugement, basés sur des 
dommages causés par une fausse arrestation, 
l’affidavit du demandeur contenait i allégué 
suivant: “That the said defendants are con
nected with a Spanish spy system which has 
been conducted by them and others in the 
United States:” Ce ne serait là ni un acte 
dommageable pour le demandeur ni un acte 
comportant l’intention de frauder, et rot 
allégué sera renvoyé sur requête en droit. C. 
S., 1898, Montréal, Kellert vs De Carranza et al., 
1 R. P. Q., 264-

105. Le défendeur peut contester un 
cajrias au moyen d’une inscription en droit, 
bien qu’il puisse aussi le faire par requête sous 
l’article 91V de C. p. c. C. S., 1899, Montréal, 
Todd et al. vs Murray, 6 R. L., n. s., 551.

106. Cause de dommages. -In an ac
tion for damages caused to real property by 
the neighborhood of a foundry, paragraphs 
setting forth that the rents having consider
ably diminished, the plaintiff could not pay 
off the hypothecs on her property, which was 
sold by sheriff’s sale at a very low price, will 
not be rejected on inscription in law, on the 
ground that it is not alleg<xl that the decrease 
in value due to defendant's fault, or that the 
price realized represented the actual value 
of the property, if the fault of the defendants 
is sufficiently alleged in the context.

107. The defendant will not be allowed 
to allege, at the hearing, that the damages 
complained of in the paragraphs attached are 
too remote to justify plaintiff’s claim, if that 
ground was not set forth in the inscription in 
law. S. C.t 1899, Montreal, Thibault n 
Laurie Engine Co., Ltd., 2 Q. P. R., 351.

108. Cause probable.—Reasonable and 
probable cause being a good defence to an ac
tion for false and malicious arrest, paragraphs 
containing allegations explanatory of this 
reasonable and probable cause will not be 
struck on inscription in law as irrelevant. 
S. C., 1907, Montreal, Hawk vs The City of 
Montreal, 9 Q. P. R., 144-
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109. Cession de créance.—A defendant 
cannot set up as a defence the insanity of the 
plaintiff cédant at the time he made the trans- 
poit, and that the plaintiff was only a prête- 
nom. Q. B., 1883, Quebec, ‘Vallùres vs Dra
peau, 6 L. N., 154.

110. Chose jugée et confession de 
jugement.—Il n’y a pas lieu à une défense 
en droit contre un plaidoyer qui offre de con
fesser jugement pour une partie de l’action, 
plaide chose jugée pour l’autre partie et de
mande les frais de contestation contre le de
mandeur. C. S., 1898, Montréal, Lambe va 
Pontiac et Pacific Junction Railway Co., 4 P- 
L., n. s., 484; 1 P- P Q; W3‘

111. Clause pénale.—Dans une action 
en recouvrement d’une pénalité convention
nelle, il raison lu fait qu’avant l’expiration de 
certain délai stipulé, le défendeur aurait 
exercé un commerce qu'il s’était obligé de ne 
pas faire, il n’y a pas lieu pour le demandeur 
d’alléguer: “que depuis que le défendeur a com
mencé ce commerce, le demandeur a souffert 
des dommages considérables dans ses affaires,” 
et une inscription en droit demandant le rejet 
d'une telle allégation sera maintenue avec 
dépens. C. S., 1904, Montréal, Normandin va 
Hogue, 10 R. J., 617.

112. Compensation.—L’on ne peut par 
réponse en droit faire rejeter comme irrégulier 
un plaidoyer renfermant une exception de 
compensation et de litispendance. C. S., 
1885, Montréal, Picard va Bêrard, M. L. R., 
1 C. S., 464, 8 L. N., 847.

113. Des allégués demandant à compenser 
une réclamât ion basée sur un acte d’obligation 
et un billet, avec des dommages que le défen
deur prétend avoir soufferts par le refus du 
demandeur de radier des hypothèques enre
gistrées sur l’immeuble hypothéqué au deman
deur, lesquelles hypothèques seraient acquit
tées au dire du défendeur, sont illégaux et se
ront rejetés sur inscription en droit. C. S., 
1899, St-Françoia, King h Le pitre, 2 h. P. Q-,

I M.
114. A plea of compensation, setting forth 

a contra-account, followed by an allegation of 
acknowledgement and promise to pay by the

I plaintiff, will not be dismissed on an answer 
in law. K. 11., 1901, Quebec, Laurentide Pulp 

,4Q r. 1;,

115. In an attachment in revendication
I of moveables sold, allegations in a plea tending

to compensate the purchase price with dam
ages arising from previous legal proceedings

I and seizures, will be rejected on inscription

in law. S. C., 1907, Montreal, Poulin va 
Sekyer, 9 Q. P. R., 60.

116. If in an action for the recovery of 
monies collected by the defendant for the 
plaintiff, the former, by a cross-demand, alleges 
compensation by professional service, com
mission, etc., an inscription in law asking the 
rejection of this cross-demand, will not be 
granted on the ground that the debts are 
equally clear and liquidated, and that the 
defendant should merely have pleaded to the 
principal action; but preuve avant faire droit 
will be then ordered. S. C., 1910. Quebec, 
Drouin va Patry, 11 Q. P. R., 266.

117. Une défense basée sur la compensa
tion au moyen d’une créance d’une nature 
litigieuse qui ne |>eut être liquidée que par une 
longue enquête, peut être renvoyée sur une 
inscription en droit. C. S., 1911, Montréal, 
Dlle Verdun va Théoret, 18 R. L., n. a., 46.

118. Compensation d'injures.—En ma
tière de séparation de corps, le défendeur ne 
peut plaider compensation d'injures, et des 
allégations de cette nature seront retranchées 
de ses défenses sur inscription en droit. C. S., 
1900, Montréal, Brosaard vs Delattre, 7 R. •/ ., 
267.

119. A une action réclamant des défen
deurs, mari et femme, des dommages pour 
des propos injurieux proférés par l'épouse du 
défendeur sur le compte des demandeurs, les 
défendeurs ne peuvent opposer une défense 
alléguant les propos tenus par le défendeur.

120. Ces allégations ne peuvent repousser 
la demande basée sur les propos de l’épouse 
du défendeur, et partant sera maintenue une 
inscription en droit demandant de retrancher 
telles allégations de la défense des défendeurs. 
C. S., 1902, Montréal, lluct vs Paré et vir, 8 R. 
J., 360.

121. Compte de tutelle.—Dans une 
cause de reddition de compte par une mineure 
assistée de son mari, contre son tuteur, ou ce 
dernier plaide, par exception h, la forme, la 
nullité du mariage comme contracté sans con
sentement, preuve avant faire droit sera 
ordonnée sur une réponse à l’exception allé
guant que ce consentement a été refusé par 
malice et par intérêt et contre le sentiment 
unanime du conseil ch famille. C. S., 1904, 
Montréal, Dame Levy vs Levy, 6 R. P. Q., 250.

122. Conclusion.—Demurrer maintain
ed to declaration setting up a contract, and 
(without asking that the contract be set aside) 
claiming more than was stipulated in the con
tract. S. C., 1865, Montreal, Cough vs Greaves, 
1 L. C. L. J; 98; 18 R. J. R. Q., 162, 670.
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123. On ne peut produire une défense en 
droit à une action sur un billet promissoire 
sans conclusion, la déclaration et le bref d’assi
gnation y suppléant. C. R., 1871, Montréal, 
Childerhouse vs Bryson, 2 R. L., 735; 15 J., 246; 
1 R. C-, 242; 20 R. J. R. Q., 69, 518.

124. An inscription in law need not neces
sarily contain conclusions, but thé indication 
that it applies to the whole declaration or to 
some particular allegations thereof is sufficient. 
S. C-, 1897, Montreal, Rot inn dit Mont petit vs 
Montreal Loan and Mortgage Co., and LadU- 
rantaye, 1 Q. P. R., 216.—Contra: S. C., 1904, 
Montreal, Hon. Préfontaine vs Compagnie de 
Publication de In Patrie, 6 Q. P. R., 183.— 
S. C., 1905, Sherlrrooke, Delisle et al. vs Mc-

125. Une action réelle qui ne contient que 
des conclusions personnelles, sera renvoyée 
sur inscription en droit. C. S., 1902, .Mont
réal, Drouin vs Laurier, 4 R- P• Q < 543; 8 R. 
L., n. s., 130.

126. I>e fait de conclure à ce qu’il émane 
un bref en expulsion au lieu d'un bref de jjos- 
session ne |>eut donner lieu à une inscription 
en droit. C. S., 1909, Montréal, The S. 
Carsley Co., Ltd., vs Scroggie et al., Ltd., 10 R. 
P. Q., 415.

127. Considération de chèque.—Une
action basée sur un chèque ne sera pas ren
voyée sur défense en droit parce qu'elle ne 
contient pas d'allégation de considération 
fournie, ni de présentation pour acceptation 
ou paiement. Un plaidoyer d'absence de 
considération n’est pas une bonne défense à 
une telle action. C. S., 1901, Montréal, Au- 
mont vs Massey, 7 R. P. Q., 67; 11 R. L., n. s., 
503.

128. Contrat.—Une partie îi un contrat 
n’a pas d’intérêt tX faire confirmer ce contrat 
par les tribunaux, lorsqu'elle n’allègue pas que 
ceux qui ont contracté avec elle répudient 
ce contrat ou refusent de l’exécuter. Une 
telle action sera renvoyée sur inscription en 
droit. C. S., 1905, Montréal, Laveau et vir 
vs Berman et al. et Bédard, 11 R. J., 464-

129. Couronne. —The rule in the cases 
of information from the Crown seeking judg
ment against a party is not to set aside the 
plea demurred to unless it is clearly bad. Ex. 
C., 1884, The Queen vs Whitehead, 1 Ex. C. R., 
134.

130. Cumul.— L’on ne peut inscrire en 
droit contre une action en dommages pour 
assaut et batterie, injures verbales et bris de 
maison sur le principe qu’il y a eu cumul. C.

1468

S., 1873, Beauharnois, Tremblay vs Léguait, 
6 R. L., 549.

131. An inscription in law is not the pro
per remedy to compel a party to optate be
tween different paragraphs of his pleading 
but the recourse is by means of a dilatory ex 
ception. S. C., 1901, Montreal, Bourgit vi 
Lefebtre, 8 R. J., 163.

132. Ce n'est [joint par une inscription 
en droit qu'une partie peut se plaindre du 
cumul d’ime dénégation général» avec un 
plaidoyer affirmatif, mais par une demande & 
son adversaire d'opter entre ces moyens con
tradictoires. C. <S., 1908, Québec, l'lacet vs 
Forgues, 17 R. J., 22.

133. Curateur étranger. -To an action
to set aside the appointment of a curateur 
to an interdict on the ground that he lived in 
Ontario, and that plaintiff was de|)cndent 
on her fat her and unable to eomjx-l the defend 
ant to contribute thereto, defendant pleaded 
that he was known to be living in Ontario 
at the time of his appointment, ami moreover 
plaintiff had since married and was not now 
dependent on her father for support : The 
plea was'dismissed on demurrer. 8. 1879,
Montreal, Ijegge vs Legge anil Simpson, 2\
83; 3 L. AT., 159.

134. “Damnum sine injuria."—Celui
qui exerce un droit ne commet pas de faute, et 
les dommages matériels qui, en fait, peuvent 
exister, et qu'un tiers peut éprouver ne sont 
pas recouvrables en justice, étant des dom
mages sans lésion d’un droit.

135. Ainsi, l’action en dommages contre 
la cité de Montréal d’un propriétaire <pii a bâti 
suivant le plan d'une nouvelle ligne homo
loguée et qui se plaint que ses voisins se 
bâtissent plusieurs pieds en avant de lui, vu 
qu’ils bâtissent suivant l’ancienne ligne, sera 
renvoyée sur inscription en droit. C. 8., 
1910, Montréal, Pépin vs La Cité de Montréal, 
11 R. P. Q., 368.

136. Déchéance d’action. La déché
ance diffère de la prescription et peut être 
plaidée par inscription en droit. C. S., 1910, 
Joliettc, Barrette vs The Provincial Mutual 
Benefit Society, 12 R. P. Q., 224.

137. Défaut d’autorisation. The 
allegations of defendant’s plea were, that 
by plaintiff's gross neglect the church 
was burned, and plate and valuables 
lost, whereby defendants suffered great 
damage, which they set up in compensa
tion. Demurrer to plea, on the ground, 1st, 
that defendants’ claim being,for unliquidated
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damages could not be urged in compensation, 
2nd, that defendants did not allege that at 
a regular meeting of the fabrique, or of the 
parishioners, they had been authorized to so 
plead, succeded. S. C., 1891, Quebec, Giroux 
vs Curé et MarguUliers de Beauport, 17 Q.L. R., 
815.

138. Défaut d'enregistrement. — Une
réponse en droit faite à l’opposition et fondée 
sur le défaut d'enregistrement d’une promesse 
de vente, et de paiement du droit de mutation, 
n’ft pas sa raison d’être, et doit être renvoyée 
avec dépens. C. S., 1896, St-Hyacinthe, Chaf
fers vs Morrier et Paquette, 2 li. J., 108.

139. Défense.—A plea which is good in 
part and had in part should be rejected on 
demurrer. S. C., 1871, Montreal, Miller vs 
Bourgeois and //olland et al., 16 J., 196, 835;

R / A
140. Where defendant pleads two defences 

and, subsequently, fyles a demurrer covering 
the same ground as one of the plea, this latter 
must be dismissed. S. C., 1879, Montreal, 
Berger vs Devlin, 4 L. N., 29\.

141. On ne peut pas répondre en droit à 
une défense en fait. C. S., 1883, Québec, 
Banque Jacques-Cartier vs Côté, 9 Ii. J. Q., 76.

142. Une défense en droit est une contes- 
tation au mérite. C. x, 1899, Montréal, 
Riddel, cs-qual., vs Commissaires d'écoles de la 
tille de la Côte St-Louis et Commissaires d'écoles 
catholiques romaines de la Cité de Montréal, 
5 R. L, n. s., 38.

143. Délai.—A demurrer is not a prelim
inary plea, and need not therefore be filed 
within the four days laid down by the statute. 
S. C., 1853, Quebec, Benson vs Ryan, 4 L. C. R.,

■ R .1 R Q , 1U
144. Under the present Code of procedure, 

the inscription in law is part of the defence and 
must he filed at the same time as the latter. 
•S'. C.; Quebec, 1898, Bourget vs The Colonial 
Mutual Life Association, Q. J. R., 15 S. C., 
*»; / Q. P. R., 505.

145. L’inscription en droit devant être 
produite en même temps que la défense au 
fonds, la cour n'adjugera sur cette inscription 
qu’après la production de la dite défense. C. 
8., 1906, Montréal, I^cach vs Pelletier, 8 R. P.

146. Lorsque le défendeur a produit une 
défense en faits niant les allégations de la 
demande, il ne peut postérieurement produire 
une inscription en droit qu’avec la permission 
du tribunal. C. S., 1908, Montréal, Croysdill 
m Marconi Wireless Telegraph Co. of Canada, 
1M; 10 R. P. Q., 117.

147. L’inscription en droit doit précéder 
la défense en faits.

148. Si le défendeur lie d’abord con
testation avec le demandeur sur l'action 
telle (pi'intentée, avec ses conclusions telles 
que prise il ne peut ensuite contester en 
droit une partie des conclusions et en deman
der le rejet. C. S., 1909, Montréal, Caisse, 
bs-qual., vs Foucreau, 11 R. P. Q., 79.

149. Délégation de paiement. — Un 
plaidoyer demandant le renvoi de l’action 
parce* qu’il y a eu délégation de paiement et 
que la poursuite aurait dû être dirigée contre 
le nouveau débiteur, sera renvoyé sur dé
fense en droit. C. S., 1898, Montréal, Dame 
Vcnne vs Brunet, 4 R L., n. s., 451; 1 R. P. Q., 
431.

150. Délit de la femme mariée. -Lors
que le demandeur poursuit en dommages le 
mari pour des injures verbales prononcées par 
la femme de ce dernier, il doit alléguer que le 
défendeur a autorisé ou ratifié la conduite de 
son épouse, sans quoi son action sera renvoyée 
sur défense en droit. C. S., 1908, Montréal, 
Lepage vs Montreuille, 9 R. P. Q., 269.

151. Demande de paiement. —Le dé
faut de demande du paiement d’un billet 
payable à demande ou d’allégation dans 
l'action de telle demande de paiement ne peut 
faire l’objet, d’une défense en droit, telle 
action portant demande de paiement.

152. Le défaut de demande de paiement 
avant l'institution de l’action peut tout au 
plus permettre au défendeur de se libérer des 
frais d'action en déposant le montant réclamé 
ou dû. C. S., 1904, St-François, Eastern 
Toumships Bank vs Dame Woodward, 6 R. P.

453. Demande incidente. — Une de
mande incidente réclamant des dommages 
additionnels ne peut être basée sur des faits 
postérieurs à l’action principale; pareille de
mande incidente sera renvoyée sur réponse en 
droit. C. S., 1886, Montréal, Jordan vs 
Gagnon, M. L. R., t C. S., 184; 9 L. N., 203.

154. Dénégation de faits.—An allega
tion in a plea in law denying the allegations in 
the plaintiff's declaration is bad, and must be 
struck out. S. C., 1872, Montreal, Dubois 
et vir vs Stoll, 17 J., 24; 22 R. J. R. Q., 512, 
531.

155. L’on ne peut inscrire en droit contre 
une défense à une action sur billet promissoiro 
lorsque cette défense* allègue dénégation de 
signature et de valeur et prescription de cinq 
ans. C. C., 1874, Beauharnois, Lynch vs La- 
framboise, 5 R. L., 647.
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156. An inscription in law is not the pro- 
I>er means to attack a plea which couples 
special grounds of defence with a general 
denial. S. C., 1901, Montreal, Thomeloe vs 
Ivey et al., 8 R. J., 61.

157. Dépôt volontaire. — Lorsqu'un 
somme d’argent est réclamée entre les mains 
du débiteur par plusieurs créanciers et que 
ce dernier en fait un dépôt volontaire entre 
les mains du trésorier de la province, un des 
créanciers peut, par action contre l’autre, en 
mettant le débiteur en cause, demander à ce 
que ce montant lui soit payé, et une inscrip
tion en droit prétendant que l’action aurait 
dû être dirigée contre le débiteur est mal 
fondée. C. S., 1905, Québec, Connelly vs Dame 
McCarronet Ætna Life Insurance Co., B. C. J., 
21.

158. Description erronée.—Dans une 
action en dommages parce que l’intimée en 
construisant un chemin aurait illégalement 
démoli une clôture entourant un cekain lot 
décrit dans la déclaration, laquelle description 
n’incluait pas le lot du défendeur, une défense 
en droit est mal fondée et sera renvoyée. B. 
R., 1878, Montréal, Whitman vs La Corporation 
du township de Stanbridge, 9 R. L.t 652;

159. Diffamation et injure. — Un plai
doyer à une action en dommages, pour injures 
verbales, par lequel l’on répète et en même 
temps l’on offre de rétracter les paroles inju
rieuses dont on se plaint, sera renvoyé sur 
défense au fonds en droit. C. S., 1858, Québec, 
Noël, ès-qual., vs Chabot, 8 D. T. B. C., 211; 
6 R. J. R. Q., 209; 20 R. L., 105.

160. Discussion préalable des meubles.
. Une opposition alléguant que les meubles du 
défendeur n’avaient pas été préalablement 
saisis et vendus doit être renvoyée sur une 
défense en droit, le défendeur n’ayant pas 
d’abord, dans sa dite opposition, nié les allé
gués du rapport du shérif, dans lequel il rap
portait que le défendeur avait déclaré n'avoir 
point de meubles. B. R., 1858, Québx, 
Arnold vs Campbell, 9 D. T. B. C., S3; 7 R. J. 
R. Q., 86.

161. Enregistrement.—Une inscription 
en droit alléguant que l’action aurait dû être 
dirigée, non contre le régistrateur, mais contre 
celui qui a requis l’enregistrement de l’acte, 
sera renvoyée avec dépens.

162. Le fait que le jugement sur le fonds 
de la demande ne pourrait être rendu ordon
nant la radiation avant que celui qui a requis

l’enregistrement soit mis en cause, ne ,K-ut 
donner ouverture à une inscription en iIrait, 
le défaut de mise en cause de l'une des parties 
qui devrait être en cause ne peut faire l'objet 
d’une inscription en droit. C. S., 1902, Mont
réal, Roches vs Champagne et al., 9 R. 38.

163. Exception à la forme. —Une < \cep- 
tion à la forme à une action prise par une per
sonne internée dans un asile d’aliénés, mais 
non interdite, ne doit pas être renvoyée sur 
réponse en droit, mais doit être considérée 
comme une mise en demeure de la demande
resse de se faire assister d’un curateur. C. 8., 
1892, Québec, Mercier vs Mercier, R. ./. Q.t » 
C. S.. 479; 16 L. AT., 192.

164. Une réponse en droit à une exception 
à la forme soulevant une question d’irrégula
rité est inutile et doit être renvoyée. C. 8., 
1898, Montréal, Tellier vs Canada Liquor Co., 
4 R- L., n. s., 372; 1 R. P. Q., 318.

165. Exhibit. — Where by a deed of dona
tion the donors gave the usufruct of the prop
erty to one and the ownership to another at 
the death of the usufructuary, binding them
selves to ratify and confirm the donation 
within eight days after the death of the usu
fructuary, and to an action to compel them 
to do so one of the defendants demurred, on 
the ground that the deed of ratification which 
the plaintiff sought to have executed, although 
fyled, was not set out in the declaration, and 
also that no consideration had been given, 
and therefore the promise to ratify was only 
a nudum pactum, and could not be enforced: 
The deed of ratification did not require to be 
set out in the declaration, but could be taken 
cognizance of as exhibit, and as the deed 
of donation was valid, the promise to ratify 
was binding. S. C., 1863, Montreal, Easton 
vs Easton, 7 J.t 138; 12 R. J. R. Q., 10\.

166. The court, for the purposes of a 
demurrer, cannot look at papers filed with the 
declaration, such as the protest of a promis
sory note sued on. C. R., 1899, Montreal, 
Ridgeway vs Dansereau, Q. J. R., 17 S. C., 176.

167. L’inscription en droit doit être diri
gée contre les faits allégués, et les pièces pro
duites ne doivent pas être prises en considé
ration. C. S., 1901, Montréal, Lewis vs Cun
ningham, 7 R. P. Q., 238.

168. Expression erronée. — The use of 
the present tense “has” instead of the past 
“had” under the circumstances stated was 
good ground for a demurrer. S. C., 1865, 
Montreal, Stephens vs Hopkins, 1 L. C. L. J > 
93; 18 R. J. It. Q., 161, 668.
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169. Forme.—A demurrer to part of a
plea should indicate the particular paragraphs 
or portions demurred to and a judgment main
taining such demurrer should specify the 
portion strucked out. Q. B., 1883, Montreal, 
Oraha McLdsh, M. L. A'., (j. B., 176;
3D. C. A , 9*6; to R. L., 106.

170. Il n’est pas nécessaire de numéroter 
ou particulariser les moyens qu’on invoque 
dans une- défense en droit. C. S., 1888, 
Rimouski, Sylvain vs Malenfant et Sylvain et 
Canud, 33 J.t 32.

171. Les moyens de droit doivent être 
plaidés par voie d’inscription en droit pour 
un jour fixe. On ne peut plaider ensemble 
le droit et le fait. C. S., 1897, Montréal, 
Bellemare vs Roy, 1 R. P. Q., 43.

172. Un plaidoyer en droit, non accom
pagné d’une inscription pour un jour fixe, sera 
renvoyé sur motion. C. S., 1897, Québec, 
Dspérance vs Rjchon, 1 R. P. Q., 39.—C. S., 
t897, Québec, Audet vs Beaupré, 1 R. P. Q., 
79.

173. L’inscription en droit est un privi
lège auquel une partie peut renoncer, si elle 
ne désire pas être entendue d’abord sur les 
questions de droit. C. S., 1897, Montréal, 
LeUmrneux vs Cité de St-Henri, 1 R. P. Q., 74-

174. Un plaidoyer en droit à la cour de 
Circuit, non appelable, ne sera pas renvoyé 
bien qu’il ne soit pas accompagné d’une ins
cription à jour fixe. C. C., 1898, Ouébec, 
Corporation de Sainte-Anne de Beaupré vs 
Richard, 1 R. P. Q., 216.

175. Le défendeur qui, au lieu d’inscrire 
en droit aux termes de l’article 192 C. p. c., 
produit une défense en droit dans la forme 
usitée sous l’ancien Code de procédure civile, 
et inscrit ensuite sur cette défense en droit, 
régularise sa procédure, et le demandeur, qui 
n'en éprouve aucun préjudice ne peut deman
der le rejet de la défense en droit. C. S., 
1899, Montréal, The Montreal Park and Island 
Raik'ay Co. vs The Town of St. Louis, R. J. Q., 
16 C. S., 336; 2 R. P. Q., 254.

176. Une inscription en droit ne sera pas 
rejetée pour la seule raison qu’elle est d’une 
longueur extraordinaire et sous forme de 
factum. C. S., 1900, Québec, Belgarde vs 
Carrier, 3 R. P. Q., 238.

177. An inscription in law founded on 
grounds which apply to several paragraphs 
of a pleading, should be directed against all 
of such paragraphs, and not against only one 
of them. ,S. C., 1904, Montreal, Victoria 
Montreal Fire Insurance Co. vs Hyde and 
Ricker dike, 6 Q. P. R., 802.

178. Garantie.:—Lorsqu’il paraît évident 
que la personne appelée en garantie n’en devait 
aucune au défendeur, le demandeur peut, au 
moyen d’une réponse en droit, obtenir le 
renvoi de l'exception dilatoire. C. S., 1895, 
Montréal, Darling vs Banque du Peuple et al., 
2 R. J., 163; R. J. Q., 8 C. S., 381.

179. When plaintiff in warranty alleges 
in his declaration that the agent of the defend
ant in warranty was authorized by said com
pany defendant as its mandatory to accept 
and receive a promissory note u|x>n which he 
is sued by principal plaintiff, a demurrer 
claiming that there appears no right of wa- 
ranty will be dismissed. S. C., 1907, Mont
real, Beaudoin vs Charruau et al., and Federal 
Life Insurance Co., 8 Q. P. R., 236.

180. Inscription.—Une partie contre 
laquelle est faite une défense en droit peut 
inscrire immédiatement, mais celui qui a pro
duit la défense en droit doit donner à son 
adversaire le délai régulier pour répondre. 
C. S., 1885, Montréal, Dame Low vs Dame 
Bain et Phillips et al., 8 L. N., 110.

181. Inscription partielle.—L’on peut 
filer une défense en droit à un des chefs d’une 
exception, quoique les autres chefs soient 
valables. C. S., 1860, Québec, Rovth V9 Mt*» 
fttén >tto p T /;. < , 909;8 i; ./ u. (j. 
846.

182. An inscription in law to a plea in its 
entirety where part of it is admitted to be 
well founded cannot be maintained, as the 
court cannot, of its own motion, pick up 
words or part of a plea to reject it under a 
general demurrer. S. C., 1907, Montreal, 
Montreal Loan and Mortgage Co. vs Dame 
Brennan et vir, 14 R. L., n. «., 134.

183. It is not competent on a demurrer to
a whole paragraph of a plea to strike out one 
or more words of it, in the same manner as in 
a general demurrer a part or parts, or one or 
more words of a pleading cannot be struck 
out. S. C., 1907, Montreal, Gravel vs Ouimet, 
8 Q. P. R., 240. '

184. Insolvabilité.—Ne donnent pas lieu 
à l’inscription en droit, malgré qu'elles ne 
contiennent pas le mot insolvable, les alléga
tions dans lesquelles le vendeur poursuivi en 
résiliation de marché pour refus de livraison 
se justifie par les faits suffisamment allégués 
pour l’autoriser à prouver l'insolvabilité dans 
le sens de l’article 1497 C. c. C. S., 1904, 
Kamouraska, Pineau vs Letellier, 7 R. P. Q., 
203; il R. L., n. 658.
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185. Intérêts.—The plaintiff claimed a 
certain capital sum, and also computed com
pound interest as well as interest thereon, 
and alleged as to the total amount, which 
said last mentioned sum the said defendant 
hath often admitted to owe and promised 
to pay to the said plaintiff, but has always 
neglected to do so: The allegations of 
the declaration justified a conclusion for the 
whole amount, and it was not necessary 
to allege specially that the defendant had 
promised to pay compound interest. Q. B., 
1891, Montreal, McVey vs McVey et vir, M. L. 
R., 7 Q. B., 806; 16 L. N., 92.

186. Le défendeur ne peut se plaindre par 
une inscription en droit que le demandeur a, 
dans son action, demandé des intérêts sur le 
capital depuis la date de la déclaration au 
lieu de ne le faire que depuis la date de la 
signification de Faction. C. S., 1898, Mont
réal, Chri8tin vs Massy, 6 R. L., n. 8., 42.

187. Intervention.—To an act ioh against 
an executor three children of deceased inter
vened, and alleged that they were of age, that 
they were the universal legatees of deceased 
under her will, and that they had an interest 
in the conservation of her estate, and a right 
to watch over its administration. They alleg
ed also that the estate had never received any 
value for the notes sued on. The plaintiff 
having contested this intervention on grounds 
such as would be urged if the intervention 
had been a plea to the merits the intervening 
parties filed a réponse en droit to the contesta
tion, among other grounds “because the rea
sons invoked in the contestation could not 
be pleaded against the right of the intervening 
parties to intervene in the present cause: 
Maintaining the réponse en droit, the 
intervenants had still a right to plead to the 
instance principale. S. C., 1879, Montreal, 
Evans et al. vs Limais, ès-qual., and Lionais et 
al., 2 L. A

188. Inventaire.—In an action to oblige 
defendant to make an inventory where the 
defendant pleads that he has made one, and 
plaintiff replies by a débat d'inventaire, the 
defendant can inscribe in law against the 
replication. S. C., 1864, Montreal, Bates vs 
Foley, 1 M. C. R., 181; 2 R. J. R. Q., 391.

189. Irrégularité.—Le moyen d'attaquer 
un allégué d'une réponse en droit comme con
tradictoire avec la déclaration, ou une de
mande incidente comme non connexe à la 
demande principale, ou parce que des parties 
intéressées n’ont pas été mises en cause, n’est

pas l’inscription en droit; mais si l'antre partie 
n’a pas demandé le rejet d’une telle inwrip. 
tion en droit (quatre, par motion I, la n>ur 
adjugera sur le mérite d’icelle. C. .S., 1899, 
Montréal, Naud vs Marcotte, 2 R. P. Q., 50.

190. Jugement final.—A judgment on 
the merits which leaves a défense en droit un
disposed of is bad. C. R., 1871, Montreal, 
Hart vs Rose, 16 J., 138; 21 R. J. R. Q., 429, 
619, 631, 637.

191. Juridiction.—It is not by an in
scription in law, but by a declinatory excep
tion that a defendant may deny the jurisdic
tion of the Superior court to hear an action, 
on the ground that plaintiff has only set forth 
in the body of the declaration items aggro rat
ing to a sum under $100. S. C., 1900, Mont
real, Leclaire et al. vs Beauchamp et vir, 1 Q. 
P. R., 312.—S. C., 1912, Québec, Mot n N 
Compagnie Paquet, 13 Q. P. R., 195.

192. Labour et semence. — L’on ne 
peut réclamer à la fois les frais de labours et 
semences, et le prix des récoltes, et, cette der
nière réclamation sera mise de cAté sur ins
cription en droit. C. S., 1902, Montréal, 
Desormeaux vs Bastien, 6 R. P. Q., 7,17.

193. Lettre de change et billet pro- 
mlssoire.—In an action, against an indorser 
of a note of hand, an omission to state the 
protest in the declaration, cannot be taken 
advantage, of by a défense en droit. K. II, 
1818, Quebec, Jones vs Pelisson, 2 R. de L., 29; 
3 R. de L., 72; 2 R. J. R.Q., 137.

194. A plea setting up a parol agreement 
that defendant should not be liable, incon
sistent with the indorsement on the note, is 
bad. Q. B., 1858, Ontario, Hurt vs Davie, 
1 U. C. R., 218.

195. Where, in an action against the 
endorser of.a note, the plaintiff in bis declara
tion alleged that the note was made on the 
12th of July instant, instead ol tin sixteenth: 
On demurrer, the subsequent allegation in 
the declaration that the defendant had pro
mised to pay since the protest of the note 
would not cover the defect, and the plaintiff 
was allowed to amend on payment of costs. 
S. C., 1861, Montreal, Hclliwell vs Muliin, 
6 J., 76; 9 R. J. R. Q., 83.

196. A demurrer to a declaration which 
sets up a promissory note as made by one of 
the defendants, St. Julien, tuteur, and prays 
for judgment against him personally and the 
other defendant as endorser, will not lie. 
C. R., 1878, Montreal, Darh>
Julien et al., 18 J., 190.
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197. In an action on a note by payee 
against maker, plea that there was never any 
value or consideration for the making the 
said note or paying the same, is bad on demur
rer; it should state the circumstances under 
which the note was given, and deny that there 
was any other consideration than alleged. 
Q. B., 1873, Ontario, Stultzman vs Ycagley, 32 
U. C. R., 630.—Q. B., 1876, Ontario, Osborne 
m Pierson, 36 U. C. R., J$7.

198. In an action against the maker of a 
note payable on demand, and generally, want 
of presentment is not a ground of demurrer.

199. But if the defendant tender the 
debt and interest before plea filed, and bring 
the money into court, the plaintiff will be 
condemned to pay costs.

200. The judge who renders the final 
judgment can reverse all interlocutory judg
ments. C. R., 1877, Quebec, Archer vs Lortie,
S Q. L. R., 169; 1 L. N., 179, 182.

201. Lorsqu’un débiteur signe en dehors 
du district de Montréal un billet promissoire 
daté de Montréal, il fait une élection de domi
cile qui donne juridiction, en cas de poursuite 
sur ce billet à la cour Supérieure de ce dernier 
district, quand même la dette aurait été con
tractée en dehors du dit district.

202. Une exception déclinatoire sous ces 
circonstances peut être renvoyée sur réponse 
en droit. C. S., 1889, Montréal, Leclaire et al. 
n Beaulieu, M. L. R., 5 C. S., 95; R. J. Q., 1 
C. 8., 361; 12 L. JV.„ 300.

203. A warrantor (donneur d’aval) occu
pies the same position as an endorser, and is 
discharged by omission to protest. Hence a 
declaration in an action against a warrantor 
which does not allege that the note was pro
tested is demurrable. S. C., 1892, Montreal, 
Emard vs Marcille, Q. J. R., 2 S. C., 525; Q. 
J. R., S S. C., 268; 16 L. N., 268.

204. In an action on a promissory note 
against the marker and the indorser, where it 
is alleged that both arc insolvent, the indorser 
cannot demur on the ground that no present
ment nor protest of the said note is alleged. 
S. C., 1899, St. François, Banque Nationale vs 
Martel et al., 2 Q. P. R., 35.

205. A une action fondée sur un billet, 
le défendeur ne peut faire qu’une défense 
attaquant le billet lui-même, et il ne peut pas 
plaider que le billet a été donné en paiement 
de marchandises vendues à un prix exorbi
tant. Cette obligation sera rejetée sur 
réponse en droit. C. S., 1899, Montréal, 
Renaud ri Bougie, R. J. Q., 16 C. S., 1,06.

206. Libelle. —Un plaidoyer à une action 
pour libelle, alléguant que le défendeur n’a 
causé aucun dommage au demandeur, vu que 
sa réputation était si mauvaise qu’il ne pou
vait souffrir du libelle, et que cette mauvaise 
réputation était le résultat de divers crimes 
et délits commis par lui, ne peut être rejeté 
sur réjKmsc en droit, cette dernière étant censé 
admettre la vérité des faits allégués. C. S., 
1881, Montréal, Baxter vs Fahey, 12 R. L., 7.

207. En défense à une action basée sur un 
article de journal allégué être diffamatoire, 
lequel, après avoir mentionné le demandeur 
et quelques autres personnes comme ayant 
assisté à un banquet offert à un |>ersonnnge 
politique, ajoutait que parmi ces personnes 
se trouvaient deux des auteurs d'un écrit libel- 
leux dirigé contre ce même personnage et à 
raison duquel un tiers avait été condamné à 
la prison, on ne peut plaider que si le deman
deur s’est senti visé par cet article, c’est parce 
qu'il se savait coupable, qu’il s’était comporté 
publiquement comme un adversaire violent 
du personnage en question, qu’il avait dit 
et écrit contre lui, non seulement les choses que 
la cour criminelle avait punies de prison, mais 
d’autres encore, et qu’il avait sympathisé 
avec l'accusé et l’avait aidé à se défendre. 
C. S., 1899, Montréal, Lemieux vs La Compa
gnie du journal “Le Monde,” R. J. Q., 16 
C. S., 93.

208. Lien de droit.—La déclaration 
alléguait qu’en avril 1891, le gouvernement 
provincial, désirant payer certains subsides 
votés en faveur de la compagnie de chemin de 
fer de la Baie des Chaleurs, et voulant que 
ces subsides fussent d’abord employés à ac
quitter certaines dettes antérieures de cette 
compagnie, nomma un mandataire qu’il 
chargea de faire ces paiements, et qu’une 
lettre de crédit au montant de $100,000, 
adressée à la Banque Union, fut mise à la 
disposition de ce mandataire pour cet objet. 
Que celui-ci la déposa à la dite Banque Union, 
et, le même jour, fit à l’ordre du nommé C. N. 
Armstrong, cinq chèques de $20,000 chacun, et 
les lui remit dans le bureau du défendeur, et 
qu’immédiatement les dits chèques furent en
dossés et délivrés par le dit Armstrong au 
défendeur, sans qu’il ne fût rien du à ce der
nier. Et le gouvernement demanda le recou
vrement de cette somme du défendeur, par 
action en répétition de l’indu. Sur défense en 
droit, il fut décidé que l'action ne démontrait 
aucun lien le droit entre le gouvernement et 
le défendeur, et ne pouvait être maintenue.
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C. S., 1892, Québec, Casgrain vs Pacaud, H. 
J. Q., 2 C. S., 89; 16 L. N., 111.

209. An inscription in law will lie against 
a declaration or part of a declaration which 
shows an incomplete right of action, but not 
for an omission or incomplete statement of 
furls therein, x < '. 1899, Bedford, Gendron 
vs Corporation of the town of Waterloo, 1 Q. P. 
ft., 673.

210. 11 y a ouverture à l'inscription en 
droit, que, s’il appert de la déclaration qu’il 
n'y a aucun lien de droit entre le demandeur 
et le défendeur. C. S., 1906, Richelieu, 
Quintin dit Dubois et al. vs Laramée, 13 K. J., 
380.

211. Plaintiff, on the representation of the 
defendant, then president of the Accident 
and Guarantee Co. of Canada, that he was 
appointed manager of the said company, 
resigned his position at the Canada Life 
Assurance Co. Later on, however, the Acci
dent Co. declined to ratify the contract made 
by its president. An action for salary taken 
by plaintiff against the company was dis
missed. Now plaintiff seeks to recover from 
defendant, among other amounts the sum of 
$225, costs of the above action. Defendant 
pleads by inscription in law that there is no 
lien de droit between him and the plaintiff, 
these damages being indirect and too remote: 
The claim of plaintiff for recoupment of the 
costs of said proceedings is not legally im
possible of assertion as resulting from the 
alleged united false representations of defend
ant and his co-directors. S. C., 1906, Mont
real, Stewart vs Nelson, 7 Q. P. R., 472.

212. L’allégation du fait en ces termes: 
“le 15 novembre 1907, dans la nuit, les défen
deurs ou leurs employés ont enlevé subrepti
cement les meubles qui garnissaient le maga
sin loué par le demandeur à Picard et se les 
ont appropriés hors la connaissance et sans 
le consentement du demandeur et en ont dis
posé à leur profit,” est suffisante, et une 
inscription en droit pour le motif qu’elle ne 
fait pas apparaître un lien de droit entre les 
parties ne saurait donner lieu au rejet de 
l’action, mais, tout au plus, à un ordre de 
“preuve avant faire droit.” C. R., 1908, 
Montréal, Lallemand vs Larue et al., R. J. Q., 
8$ C. X, 4SI.

213. In an action to quash an order of 
homologation of a local procès-verbal, made 
by a county council, on an appeal from the 
rejection of the same by the local council, the 
party on whose petition the procès-verbal was

prepared, and who instituted the appeal 
to the county council, is properly made a 
party defendant and cannot, by inscription 
in law, ask to be discharged from the suit on 
the ground that no lien de droit exists between 
the plaintiff and himself.

214. The order of the county council to 
homologate a procts-t'erbal, made on an appeal 
from the order of the local council rejecting 
it, is a judicial and not an administrative 
act, and, if made regularly and within the 
powers of the council, the county corporation 
cannot be called on to account for it. C. R., 
1909, Montreal, Forget et al. vs Letendre et al,, 
Q. J. R., 36 S. C., 440; 14 R. J., 373.

215. Marque de commerce. -In an 
action for infringement of a trade-mark, 
it is a sufficient allegation that the trade
mark used by the defendant is the registered 
trade-mark of the plaintiff to charge in the 
statement of claim that the registered trade
mark of the plaintiff and the mark used by 
the defendant are in their essential features 
the same.

216. It is not necessary in such statement 
of claim to allege that the imitation by the 
defendant of the plaintiff's trade-mark is a 
fraudulent imitation.

217. It is not necessary to allege that the 
defendant used the mark with intent to de
ceive, and to induce a belief that the goods 
on which their mark was used were made by 
the plaintiff. Ex. C., 1900, Boston Rubber 
Shoe Co. vs Boston Rubber Co. of Montreal, 
Ltd., S C. L. R., 364; 10 R. L., n. «., 230; 7 Ex. 
C. R., 9.

218. Matières fédérales. -In an action
of damages for collision of automobiles, the 
words: “by the by-laws of the locality and’’ 
contained in an allegation in the declaration 
setting forth that: “the rate of speed of which 
the car of the defendant was moving was far 
in excess of that permitted by the by-laws of 
the locality and by the general statutes of the 
province of Quebec,” will be struck out on an 
inscription in law as illegal, irrelevant and 
useless, being so far as it assume to regulate 
speed, in contravention of the statute 6 Ed. 
VII, ch. 13, sects 26 and 31. S. C., 1907, 
Montreal, Warren Gibson Peck vs Shirleii 
Ogilvie, 13 R. L., n. s., 64; Q J. ft., 3 S. C., 221.

219. Mérite.—Le mérite d’un plaidoyer 
en droit ne peut être décidé sur motion. 
B. ft., 1878, Montréal, La Banque ,le Commerce 
Canadienne vs Broun et al., 9 ft. L., 651,; 23 
J., 181.
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220. Mis en cause.—Si la déclaration ne 
contient aucune allégation positive contre 
une partie mise en cause, cette dernière pourra 
se faire renvoyer des fins de la demande sur 
défense en droit. C. S., 1887, Montréal, 
Plante va Société des Artisans et Laurent, M.
L. R., 2 C. 8., 186; 11 L. N., 399; 20 R. L., 
320.

221. Moyens.—A défense en droit com
menced by protesting that all the plaintiff’s 
allegations were false and untrue, for which 
reason it was dismissed as irregular. S. C., 
1879, Montreal, Huot et uxor vs Coutu et ed.,
2 L. X, 294.

222. Une inscription cn droit doit contenir 
tous les moyens sur lesquels elle est basée, et 
ceux seuls qui y sont mentionnés seront pris 
en considération. Une inscription en droit 
faite en termes généraux sera renvoyée. 
Ç.S., 1897, Montréal, Angers vs Dame Moreau 
et City and District Saving Hank et al., 3 R. 
L, n. s., 638; 1 R. P. Q., 110.

223. La cour ne peut, sur inscription en 
droit, rejeter certains allégués pour des raisons 
non mentionnées dans l’inscription. C. S., 
1899, Montréal, Turcot vs Lebeau, 2 R. P. Q., 
208.

224. Le but ordinaire de la défense r.n 
droit étant de faire disparaître des allégations 
de fait qui ne justifient pas les conclusions et 
d'en éviter la preuve, une réponse en droit 
à une prétention légale émise par la plaidoirie 
d'une des parties n’a pas sa raison d’être, la 
partie adverse pouvant toujours faire valoir 
ses moyens de droit à l’argument au mérite. 
C. S., 1899, Montréal, Marsan dit La-pierre 
Larue et al., 6 R. L., n. s., 270.

225. En adjugeant sur une inscription en 
droit, la cour ne prendra en considération que 
les raisons qui y sont spécifiées. C. S., 1903, 
Montréal, Marshall et. al. vs McDougall et al., 
k-qwl, 5 R. P. Q., 186.

226. La seule question à décider sur une 
inscription en droit est celle de savoir, non 
pas si les faits invoqués sont vrais ou faux, 
non pas si le demandeur n’aurait pas dû don
ner à l’écrit qu’il a produit un sens différent 
de celui qu’il lui a attribué, mais simplement 
si les conclusions prises par le demandeur 
découlent logiquement des faits qui servent 
de prémisses au syllogisme contenu dans la 
déclaration. C. S., 1907, Beauhamois, Briggs 
w Bourgic, 8 R. P. Q., 261.

227. L'objet de l’inscription en droit par
tielle est de prévenir une preuve inutile en 
faisant retrancher, d’une plaidoirie, des alléga

tions étrangères au litige, et non pas do faire 
décider les prétentions légales dos parties 
par l'élimination des allégations qui sont dos 
arguments et non l'affirmation d'un fait. 
C. S., 1909, Montréal, Baron vs Lapointe, 11 R. 
P. Q., 166.

228. Nom de famille.—Le nom d’un 
homme est le mot par lequel il est désigné et 
identifié; et son nom juridique et légal, qui est 
un des éléments de sou état civil, est le nom 
par lequel il est désigné dans les registres de 
l'état civil.

229. Un nom est quelque chose de plus 
qu’une simple désignation, c'est une propriété, 
ainsi, si le litige est entre deux personnes dont 
l’une conteste à l'autre le droit tie porter le 
même nom qu’elle, celle-ci ne pourra pas éta
blir son droit par une simple possession ou une 
notoriété plus ou moins grande.

230. Mais si la contestation n'est engagée 
que sur la désignation et l’identification de 
l’une des parties en cause, le tribunal no devra 
pas apporter dans la solution do cotte question 
la même rigueur et les mêmes règles absolues.

231. Ainsi, lorsque le défendeur prétend 
que le nom que prend le demandeur dans son 
action n'est pas le sien, celui-ci fait une bonne 
réponse en droit en disant que c’est le nom 
qu'il a toujours porté et sous lequel il a tou
jours été connu.

232. Le fait quo le défendeur a toujours 
connu le demandeur et l’a toujours désigné 
dans son journal, et dans le libelle allégué, 
sous le nom que le demandeur prend dans son 
action, ne peut pas changer l’état civil du de
mandeur et lui permettre de poursuivre sous 
un nom qui ne serait pas le sien; ce fait ne 
constitue donc pas un moyen légal d’une 
réponse spéciale à une exception à la forme, 
et sera rejeté sur défense en droit. C. S., 
1894, Québec, Angers vs Pacaud, R. P. Q., 5 C. 
S., 839.

233. Nullité d’acte.—L’allégation que le 
demandeur en nullité a bénéficié de l’acte dont 
il demande l’annulation pour défaut de consen
tement de sa part n'est pas une défense suffi
sante, et cette allégation sera renvoyée sur 
réponse en droit. C. S., 1892, Montréal, 
Hudon vs Provost, R. J. Q., 2 C. S., 258; 16 
L. N., 146.

234. Offres réelles.—On ne peut plaider 
à une action que l’on a offert la somme récla
mée, sans alléguer qu’on a toujours été prêt 
à la payer depuis, et renouveler ses offres a ce 
son plaidoyer, et telle allégation sera renvoyée 
sur inscription en droit. C. S., 1899, St- 
François, King vs Lepitre, 2 R. P. Q., 429.
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235. Des offres réelles faites avec la ré
ponse au plaidoyer ne seront pas rejetées sur 
réponse en droit, dans le cas où elles pourraient 
servir à mettre l’équité en faveur du deman
deur. C. S., 1899, Saguenay, Meunier vs 
W hiting, 6 R. L., n. »., 368; 6 It. P Q., 387.

236. The validity of a tender, especially 
in commercial matters, may be a question of 
fact, and allegations relating to a tender will 
not be rejected on answer in law, although the 
tendvi may appear not to have been made in 
the manner prescribed by law for legal ten
ders. K. 11., 1901, Quebec, Laureniide Pulp 
Co., Ltd., vs Curtis, 4 Q- P. R-, 109.

237. Opposition afin o annuler.—Lors
qu’une partie a produit une défense en droit 
contre une opposition, elle ne peut subséquem
ment demander le rejet de l'opposition sur 
motion. C. S., 1886, Montréal, Dame Low 
vs Dame Bain et Phillips et al., 8 L. N., 110.

238. Un défendeur dont les biens sont 
saisis ne peut en arrêter la vente piir opposi
tion sur le principe que le transport sur lequel 
le demandeur saisissant a obtenu jugement 
est contesté par un autre de ses créanciers, 
dans une cause pendante où il a été mis en 
cause, et cette opposition peut être renvoyée 
sur inscription en droit. C. S., 1898, Mont
réal, Barnard vs McDonald et al., et Barnard, 
8 R. L., n. s., 496.

239. Opposition en sous-ordre.—Une
opposition en sous-ordre demandant à ce que 
l’opposant soit payé de préférence à tout 
autre créancier et qui n’allègue pas que le de
mandeur est en déconfiture, qui ne demande 
pas que les créanciers soient appelés et qui ne 
fait pas voir que l’opposant est privilégié, et 
qu’il a un jugement contre le demandeur, 
pourra être renvoyée sur une inscription en 
droit. C. S., 1899, Montréal, Grossman vs 
Robinoviten et Schlooness, 6 R. L., n. s., 819.

240. Particularités.—A count in the 
declaration charging defendants with conspir
ing to ruin plaintiff by putting him into bank
ruptcy cannot be attacked by a demurrer on 
the ground that the day and place were not 
given. S. C., 1881, Montreal, Demers vs 
Lamarche et al., 8 L. N., 64•

241. Paternité.—An action en déclara
tion de paternité, even when there is no allega
tion of any promise of marriage, cannot be 
met by a general demurrer. S. C., 1863, 
Montreal, McElwee vs Darling, 1 M. C. R., 10.

242. Prescription.—La prescription ne 
peut être plaidée par défense en droit, mais 
par une exception péremptoire. C. S., 1878,
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Montréal, Faucher vs Bélanger, 8 R. !. . x<__ 
C. R., 1895, Montréal, Charlrand vs < n ,/e 

Boni, R. ■/. Q., 7 C. 8.,
Ottawa, McLaurin vs Perkins, 1 R. P. Q.t , ; ;

243. Mais les courtes prescriptions des 
articles 2250, 2260, 2261 et 2262 C. c., .-tant 
extinctives du droit d’action, peuvent être 
plaidées par inscription en droit, t '. X, 1909, 
Si-Hyacinthe, La Banque de St-Hyacinthe et al. 
vs Bernier, R. J. Q., 37 C. S., 481.

244. An action to recover a debt, which, 
on the face of the declaration, falls under 
article 2267 C. c., is open to demurrer by the 
defendant, who may set up the short prescrip
tion by inscription in law. K. B., 1909, 
Montreal, Joyce vs The Town of Onlmnont, 
Q. J. R., 18 K. B., 447; 15 R. L., n. s., 151; 
16 R. J., 377.

245. A statutory limitation requiring 
an action, based upon anything done in execu
tion of the Act, to be brought within four 
months, cannot be invoked by demurrer, 
where the declaration expressly allege? that 
the act complained of was done in violation 
of the law and with malice.

246. The defendant, in order to have the 
benefit of the limitation, must prove that he 
was acting in execution of his office. C. It, 
1887, Montreal, Roy vs Molleur, M. L. It., 3 
x c .t 450; n L. A. 189.

247. A plea of prescription, to ctitory
action, alleging that the defend and his 
auteurs have been in open, pear >ie and un
interrupted jK)88ession of '1 immovable 
property in question for than thirty
years, is not demurrable <• ground that 
the defendant does not give therein the names 
of his alleged auteurs. S. C., 1894, Montreal, 
Donegani vs Martineau, Q. J. R., 7 S. C., 4-

248. L’on peut, par une inscription en 
droit, faire rejeter un plaidoyer de prescrip
tion qui ne s'applique pas. C. S., 1897, Mont
réal, Macdonald vs Buhner et al., 3 R. L., n. s., 
88; R. J. Q., 10 C. S., 4*4; / R- R- Q-, /».

249. Prête-nom.—The action was insti
tuted by the plaintiff as cessionnaire of certain 
shares in the defendant’s society to be allowed 
to withdraw the amount due on the shares 
under the rules of the society. Plea that 
plaintiff was a mere prête-nom, and that he 
holds the shares with regard to which he sued 
the society as representing another party. 
The plaintiff demurred to this, on the ground 
that “la question de droit du demandeur est 
indépendante et étrangère au fait que cette 
action soit exercée par lui comme prête-nom,



1485 INSCRIPTION EN DROIT 1486

et ne peut motiver aucune exception en droit 
en réponse à 1 action du demandeur”: The 
demurrer was maintained. S. C., 1879, Mont
real. RnbiÜard vs Société Canadienne-Français 
de Construction de Montréal, 2 L. N., 181.

250. Preuve.—Sur une défense en droit, 
ce que le tribunal a à examiner, c’est si les 
allégations attaquées justifient les conclusions

251. Il n’y a pas lieu de maintenir une 
défense en droit lorsque les allégations atta
quées de la déclaration, tout en ne pouvant 
pas être prouvées par témoins dans la cause, 
aident cependant à justifier les conclusions de 
telle déclaration. C. S., 1900, Montréal, Mc
Lennan vs Forde, 9 Ii. J., 241 •

252. Sur une inscription ou défense en 
droit, la cour n’a pas à rechercher si la partie 
pourra prouver les allégations attaquées, mais 
ai, en les supposant prouvées, elles justifie
raient les conclusions prises par telle partie. 
C. S., 1901, Montréal, Agncw et al. vs Dufort et 
Boisseau et al., 7 R. J., 618.

253. Preuve avant faire droit.—The 
plaintiff leased to the defendant for several 
years certain premises for the sum of £570, 
the receipt thereof was acknowledged, and 
action was afterwards brought to have the 
lease set aside as fraudulent, the plaintiff 
alleging that the only amount which he had 
ever received was £37, and that the contracts 
were usurious, and that there was lésion 
d'autre moitié, and the defendant pleaded by 
demurrer: The parties must proceed to proof 
before adjudication on the demurrer. S. C., 
1860, Montreal, Perrault vs Malo, It L. C. R., 
81.

254. In an action against a public officer 
for a saisie-revendication of goods seized, 
preuve avant faire droit will be ordered upon 
a demurrer alleging the omission of one 
month's notice. S. C., 1870, Montreal, 
Bathgate vs Delisle, 16 J., 260.

255. Sur une défense au fonds en droit 
fondée sur la raison que l'enregistrement 
du transport qui fait la base de l’action, n’est 
pas allégué par les demandeurs en leur décla
ration: lia cour se réserve d’adjuger sur icelle 
lorsque les parties seront entendues au mérite. 
C. S., 1870, Montréal, Desbarats et al. vs Le
moine et al., 16 J., 81.

256. Lorsqu'une défense en droit a été 
réservée, il doit être adjugé sur icelle au 
mérite, sans qu’il y ait besoin d’une inscrip
tion spéciale sur cette défense. C R., 1892, 
Monlréul, Warmington va Lapierre, R. J. Q., 
1 C. S., 69.

257. Preuve avant faire droit sera ordon
née sur une défense en droit faite dans une 
action directe en désaveu par le demandeur 
sur l’action originaire, contre cette partie des 
conclusions de l'action en désaveu qui de
mande des frais contre le demandeur originaire. 
C. S., 1899, Montréal, Lewis vs'Richard et al., 
2 R. P. Q., ^26.

258. Un tiers-saisi a un intérêt suffisant 
il ce que l’exécution du jugement en vertu 
duquel on l’assigne, soit faite au nom du véri
table créancier, et que preuve avant faire droit 
soit ordonnée sur les allégués tendant à mettre 
en doute l’intérêt du demandeur dans l’exécu
tion du jugement. C. S., 1899, Montréal, 
Wilson vs Le monde et Lcinonde, 2 R. P. Q., 166.

259. Preuve avant faire droit sera ordon
née sur l’allégation du donateur qu'il a vendu 
à réméré les objets revendiqués, et ce, avec 
l'assentiment de la donataire. C. S., 1903, 
Montréal, Dame Rousseau et vir vs Verdon, 5 
R. P. Q., 219.

260. Autant que possible, il est préférable 
que l'instruction soit faite au mérite en même 
temps sur tous les points soulevés dans les 
plaidoiries, afin d’éviter la multiplication des 
procédures et des appels.

261. Ainsi, dans une action en dommages, 
il sera ordonné preuve avant faire droit sur 
une inscription en droit demandant le rejet 
d’un allégué du plaidoyer disant que le de
mandeur a déjà été indemnisé par la remise 
du montant d’une police d’assurance. C. S., 
1910, Montréal, Hanvood vs The Canadian 
Northern Quebec Railway Co., 11 R. P. Q., 360.

262. Privilège de constructeur. — Un 
demandeur qui demande une condamnation 
l>ersonncllc au paiement de la somme de 
81,598.10, avec privilège de constructeur, et 
qui allègue seulement que son auteur a pris 
un tel privilège sans dire qu’il y a eu plus-value 
et que la demande porte sur cette plus-value 
et sans mentionner qu’avis par écrit a été 
donné au propriétaire dans les délais voulus, 
ou que les défendeurs sont propriétaires de 
l’immeuble affecté, ou que le dit privilège a 
été dûment enregistré, pourra être renvoyée 
sur défense en droit. C. S., 1898, Montréal, 
Banque Jacques-Cartier vs Dame Picard et al., 
6 R. L., n. s., isi

263. Prb. liège du locateur.—L’alléga
tion que le locataire a des meubles suffisants 
pour la garantie est une allégation de fait, qui 
ne peut être plaidée dans une défense en droit, 
même si la déclaration ne contient pas d’allé
gation contraire. C. S., 1900, Montréal, 
Leclaireelal.vs Beauchamp cl vir, 3 R. P. Q.,312.
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264. Le locateur qui réclame des dom
mages subis par la faute des défendeurs qui 
l’ont dépouillé du gage qu'il possédait comme 
tel, en enlevant les biens sujets à son privilège, 
ne réclame ni des objets mobiliers, ni des droits 
sur des objets mobiliers, ni un droit de gage: 
Le jugement qui a maintenu une inscription 
en droit à ce sujet sera renversé et il sera or
donné preuve avant faire droit. C. R., 1908, 
Montréal, Lallemand va Lame et al., 10 R. P. 
Q., 118.

265. Promesse de vente.—An offer of 
sale means the existence of a mutual agree
ment, and not sinqily an unaccepted offer, and 
therefore an action based upon such an offer 
will not be dismissed on inscription in law. 
S. C., 1905, Montreal, Racette et al. va Vanier, 
7 Q. P. R., 449.

266. Propriété littéraire et artistique.
A company alleging itself to be the registered 
owner and proprietor of certain Canadian 
copyrights, covering certain musical oomposi- 
tions, may answer allegations going on to 
say that it is not the author, or legal repre
sentative of the authors of the musical com
positions, by saying that the British propri
etors of the copyrights assigned the same to it, 
plaintiff, and that it gave legal notice of such 
assignment to the minister of Agriculture 
before registration in Canada. S. C., 1903, 
Montreal, Anglo-Canadian Music Publishing 
Association vs Dupuis, 5 Q. P. R., 351.

267. Quo warranto.—Un allégué de la 
requête libellée accompagnant un bref de 
quo warranto disant que le défendeur doit des 
taxes à la municipalité dont il est l'un des 
conseillers, sera renvoyé sur défense en droit, 
s’il ne dit pas également que le défendeur 
devait des taxes au moment de son élection.

268. Preuve avant faire droit sera ordon
née sur des allégués disant que le défendeur 
n'a pas sa résidence ni sa place d’affaires dans 
les limites de la municipalité; qu’il a fait met
tre de côté une vente de débentures munici
pales pour faire ratifier, par intérêt personnel, 
une vente subséquente de ces débentures, 
plus avantageuse pour lui, et qu’il a fait payer 
à un créancier de la municipalité une somme 
plus forte que son dû, dans le but d'en retirer 
une commission. C. S., 1900, Montréal, 
Yale va Bayard, S R. P. Q., 524■

269. Reddition de compte.—Il ne sera 
pas permis au demandeur, dans une action en 
reddition de compte, d’alléguer au long un 
procès antérieur mû entre le défendeur et lui, 
et ces allégués seront renvoyés sur défense
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en droit. Cependant, comme il peut avoir 
intérêt à alléguer ces faits d'une maniéré 
générale, pour se justifier de n’avoir pas pour
suivi plus tôt, la cour peut lui permet!re, proprio 
motu, d’amender sa déclaration en alléguant 
la poursuite antérieure et le jugement sur 
icelle. C. S., 1901, Montréal, Cheval va Scné- 
cnl, 4 A. P. Q., 241.

270. Un défendeur ne peut plaider, à une 
action en reddition de compte, qu'il a rendu 
compte après avoir été mis en demeure, mais 
que son compte a été refusé, et produire son 
compte, avec sa défense, concluant au renvoi 
de l’action avec dépens: Telles conclusions se
ront rejetées sur inscription en droit. C. S., 
Montréal, 1911, Archambault et al. vs Lau
rence 12 R. P. Q., 237.

271. Règle nisi.—An answer in law to a 
petition foi rule nisi, based on want of |jer- 
sonal service, will be maintained without 
costs, if the respondent, by his appearing and 
moving for security for costs, has jmsaibly 
misled the petitioner. S. C., 1898, Montreal, 
Lamothe va Lamothe and Sills and Sorocold, 2 
Q. P. R., 337.

272. Règlement municipal.—Dans une
action en dommages contre la cité de Montréal 
pour la mort d'un cheval survenue à la suite 
d’une explosion de pétards, l’allégation de 
négligence et de la faute des employés en ne 
faisant pas observer les règlements en vigueur 
suffit pour donner droit d’action; une inscrip
tion en droit de la part de la défenderesse 
alléguant que la mise à exécution du règle
ment en question lui était facultative sera 
renvoyée. C. S., 1908, Montréal, Lauzon vs 
CiU de Montréal, 10 R. P. Q., 49.

273. Rejet sur motion.—Une motion 
pour faire rejeter une défense en droit basée 
sur des moyens de droit en réponse i\ la défense 
en droit, no peut être admise et doit être 
rejetée. C. C., 1898, Ottawa, McLaurin vs 
Perkins, 1 R. P. Q., 433.

274. Répétition d'allégations. -La ré
pétition dans un plaidoyer de la même alléga
tion n’est pas une cause de réponse en droit 
si les allégations sont utiles. C. S., 1899, 
Montréal, Turcot vs Lebeau, 5 R. L., n. s., 265; 
2 R. P. Q., 208.

275. Répétition de l'indu.—Si un de
mandeur,sous prétexte de répéter un paiement 
indûment fait, base sa demande sur un billet 
et que sa déclaration fasse voir que ce billet 
est payé, cette demande ne peut être mainte
nue, parce que le fait d’être porteur de ce 
billet ne lui donne pas le droit d'exercer
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l'action en recouvrement de l’indu, et l’action 
peut être renvoyée sur inscription en droit. 
C. S., 1907, Montréal, Demers vs The Bank of 
Ottawa, 9 R. P. Q., 107.

276. Réponse et réplique.—La pro
priété immobilière saisie fut réclamée par 
l'opposante, comme propriétaire, en vertu 
du testament de son défunt mari, et la deman
deresse plaida que, subséquemment à la date 
du testament, le testateur et l’opposante, de 
lui dûment autorisée, avaient fait donation 
delà propriété saisie au défendeur; l’opposante 
répliqua spécialement que la donation avait 
été, subséquemment, et avant le décès de son 
mari, résiliée du consentement de toutes les 
parties il icelle: Cette réponse spéciale no 
pouvait être attaquée au moyen d’une défense 
au fonds en roit, sur le principe que cotte 
réponse invoquait un titre différent de celui 
allégué dans l’opposition; de fait, cette réponse 
n’invoquait pas cette résiliation comme titre, 
mais l’objet de cet allégué était de faire voir 
qu'en conséquence de la résiliation en question, 
son titre, en vertu du testament, avait repris 
vigueur. C. S., 1857, Québec, Romain va 
Dugal, et Jobin, 8 D. T. B. C., 209; 6 R. J. R. 
Q., m.

277. Une défense en droit doit être jugée 
sur son propre mérite en droit, et la contesta
tion sur icelle est liée par sa production, et il 
ne peut y avoir de défense en droit ni do 
réponse spéciale, à une défense en droit. 
Cette procédure est irrégulière et peut être 
rejetée sur motion. C. S., 1885, Montréal, 
Compagnie de Prêt et Crédit Foncier va Lemire 
et Gérard, M. L. R., 1 C. S., 464; 8 L. N., 848. 
—C. S., 1896, Montréal, Beaubien vs Fitzailen 
<1 vir, R, J. Q., 9 C. fl., 72.—C. fl., 1900, 
Montréal, McLennan vs Forde, 9 R. J., 242,

278. L'on ne peut, dans une réponse à une 
défense- en droit, alléguer les questions de fait, 
et semblable réponse pourra être renvoyée 
sur motion.

279. L'on ne peut aussi dans une réponse 
à une défense en droit, faire des allégations 
qui tendent à expliquer et compléter la décla
ration de manière à rendre sans effet la défense 
en droit. Ce qu’il y a d'illégal, dans une 
pareille réponse, pourra être rejeté sur motion. 
C. S., 1889, Montréal, Bourbonnais et al. va 
Ditfresne et al.. M. L. R., 6 C. S., 287; 13 L.

<83; 18 h. L., 630.—C. S., 1890, Montréal,

Ewart va Wyatt et Blodgett, M. L. R., 6 C. S., 
328; 13 L. N., 308.

280. In an action on a contract, an in
scription in law is well founded when the 
allegations of fraud arc urged by answer to 
plea, where they should have been alleged in 
the declaration. S. C., 1900, Montreal, Hope 
et vir va Leroux, Q. J. R., 18 S. C., 556.

281. An inscription in law, coupled with 
an amendment of plaintiff’s answer to plea, 
being not an amendment to the answer origin
ally fyled, but a distinct plea, must be com
municated and fyled at the same time as said 
original answer. S. C., 1906, Montreal, 
Barber va Grand Trunk Railway Co>, 8 Q. P. 
R., 8.

282. La procédure à suivre pour faire 
rejeter des allégations qui sont irrégulière
ment plaidées dans une réponse à un plai
doyer et qui auraient dû être mises dans la 
déclaration est l’exception à la forme ou la 
motion de rejet, et non l’inscription en droit. 
C. S., 1911, Montréal, Dagenais vs Weiman, 
13 R. P. Q., 17.

283. Requête ou action.—La question 
de savoir si un demandeur doit procéder 
par une requête ou par une action ordinaire 
est une question de forme et non de droit; et 
une inscription en droit basée sur ce moyen 
sera renvoyée. C. S., 1899, Montréal, Bond 
va Barry, 6 R. L., n. a., 268.

284. Réserve de consentement.— Une
défense en droit sera rejetée, mais sans frais, 
s’il appert que, du consentement des parties, 
elle n’a pas été plaidée en temps utile, ayant 
au contraire été réservée pour être plaidée 
lors de l’audition au mérite.

285. Dans l’espèce, les parties, devaient 
préalablement à l’audition finale au mérite, 
inscrire et plaider la dite défense en droit, et 
n’avaient pas le droit de la réserver pour qu’il 
n’en fût disposé que lors de l’argument final 
au mérite. C. S., 1873, Montréal, Roy et al. 
va Gauthier, 17 J., 227; 23 R. J. R. Q., 193, 
651.

285a. Révision de jugement. — The
plaintiff (defendant in the first action), having 
made his petition for revision in the form of a 
common-law action wherein he alleged that 
the first action had not been served upon him,
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but not having made the affidavit required 
by article 1165 C. p., and the defendant in 
the demand for revision, on the other hand 
having failed to take exception to the form, 
the allegations of the demand in revision were 
sufficient in law to justify the conclusions, 
and the action in revocation should not 
have been dismissed upon inscription in law. 
K. B., 1912, Quebec, Stalher vs Bennett, 19 
R. J., 98.

286. Révision d'interdiction.—On ne 
peut, par inscription en droit, prétendre qu’une 
requête demandant la révision d’une sentence 
d’interdiction prononcée par le protonotairc 
est mal fondée, parce que le requérant aurait 
dû se pourvoir par bref de sommation et non 
pas par requête, un tel moyen étant un moyen 
de forme et ne pouvant être opposée que par 
exception à la forme. C. S., 1899, Montréal, 
Bond vs Barry et al., R. J. Q., 16 C. S., 864*

287. Rôle d’évaluation. —It is legal, in 
an action to annul a valuation roll, to allege 
that the corporation defendant dictated to 
the valuators to overvalue the properties, 
in general, irrespective of the real value of said 
real estate, this irregularity being sufficient 
to justify the annulment of the roll. S. C., 
1909, Montreal, Percival et al. vs The Town of 
Montreal West, 11 Q. P. R., 69; 16 R. J., 8.

288. Saisie-arrêt avant jugement. — 
L’inscription en droit est une défense au mé
rite d’une demande basée sur certains faits, 
lorsque tels faits sont insuffisants en droit pour 
donner ouverture i\ cette demande.

289. L’affidavit pour saisie-arrêt après 
jugement n’est pas une demande donnant lieu 
à l’inscription en droit; il ne constitue qu’une 
formalité exigée par la loi pour justifier l’exer
cice d'une procédure exceptionnelle, et on ne 
peut en contester les allégations par un plai
doyer en droit. C. S., 1909, Montréal, Prévost 
vs La Société des Arts du Canada et La Banque 
d’Epargne de la Cité et du District de Montréal, 
et al., 10 R. P. Q., 378.

290. Salaire.—L’on ne peut poursuivre 
pour du salaire à venir; et une action ainsi prise 
peut être renvoyée sur inscription en droit.

291. Dans une allégation pour salaire, 
l’allégation que le demandeur a offert ses 
services au défendeur doit être faite dans la 
déclaration et non dans la réponse à la défense; 
duns ce dernier cas, elle pourra être ren
voyée sur inscription en droit. C. S., 1899, 
Montréal, McBeth vs Brodeur, 6 R. L., n. s., 
262.

292. Séparation de corps.—L’on n<*
peut pas, au moyen d’une contestation à une 
opposition afin d’annuler, fondée sur un juge
ment en séparation de biens, attaquer ce juge
ment. C. S., 1860, Québec, Routh vs Ma mire 
et Maguire et al., 10 D. T. B. C., 206; 8 R. J. 
R. Q., 346.

293. Lorsque, dans une défense ù une 
action en séparation de corps et de biens, lo 
défendeur ne demande pas le renvoi de la 
demande, les allégations de son plaidoyer qui 
tendent à établir le mal fondé de l'action 
seront renvoyées sur inscription en droit. 
C. S., 1897, Montréal, Duchesne vs Tremblay, 
3 R. L., n. s., 458.

294. In an action in separation as to bed 
and board, not founded upon adultery, the 
husband plaintiff has no right to ask that his 
wife’s matrimonial rights be forfeited, and 
such part of his conclusions will be dismissed 
on demurrer. S. C., 1898, Montreal, Cham
pagne vs Swail, 2 Q. P. R., 69; Q. J. R., là S. 
C., 349.

295. In an action by the wife for separation 
from bed and board, in which the plaintiff 
also asks for an alimentary allowance and 
the care of the children, allegations in the 
plea charging that some of defendant's acts 
were caused by the misconduct of the plaintiff 
herself, are not demurrable, although not of a 
nature to defeat the action for a separation, 
inasmuch as such allegations of mis
conduct might affect the other conclusions of 
the plaintiff, namely, as regards the care of the 
children and the alimentary allowance. 5. 
C., 1901, Montreal, Courteau vs Shelly, Q. J. 
R., 20 S. C., 216.

296. Servitude.—Dai»s une action pour 
faire reconnaître un droit de servitude, des 
allégations dans la défense allant à dire que 
la demanderesse n’a aucun intérêt à retirer 
de la servitude qu’elle réclame, dans l'espèce, 
un droit de passage, et son action 11’est inten
tée que pour forcer le défendeur à acheter 
scs terrains, seront rejetées sur réponse en 
droit. C. S., 1900, Montréal, Content t* 
Demers, 2 R. P. Q., 500.

297. Société.—Le salaire d’un des asso
ciés est une dette sociale que l’un des associés 
ne peut recouvrer de son co-associé qu'au 
moyen d’une demande en reddition de compte. 
C. R., 1896, Québec, Provençal vs Nadeau, R. 
J. Q., 9 C. S., 344-
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298. Solidarité.—Une action en domma
ges contre plusieurs défendeurs par laquelle 
ü est allégué qu’ils ont fait défaut de remplir 
un marché pour le transport d’une cage, ne 
peut être renvoyée sur une défense en droit, 
quoique par les conclusions il soit demandé 
que les défendeurs soient condamnés solidai
rement. C. S., 1855, Montréal, Ranger et al. 
vs Chevalier et al., 5 D. T. B. C., 180; 4 R- J-

299. Souscription de charité.—Where the 
declaration alleged that the defendant sub
scribed the sum of $200 to a hospital to be 
incorporated, and that the incorporation had 
since been duly had; a demurrer on the ground 
that the action was based on a promise of 
future donation, and that it was not alleged 
that it was made in authentic form, or that 
any acceptance thereof was made: As a dona
tion was not alleged, and the subscription 
might have been for valuable consideration, 
the demurrer would not lie, and was dismissed. 
S. C., 1880, Montreal, Western Hospital vs 
Godfrey, 8 L. N., 847.

300. Succession. — Lorsqu’une partie 
poursuivie comme héritière par un créancier 
de la succession, allègue qu’elle a renoncé à la 
succession, mais n'allègue pas enregistrement 
de sa renonciation, l’allégation de renoncia
tion pourra être rejetée sur inscription en 
droit. C. S., 1898, Montréal, Bell vs (1arceau, 
R. J. Q., 16 C. S., 289; 2 R. P. Q., 62.

301. Upon an inscription in law by de
fendant praying for the dismissal of a posses
sory action by a tutor, on the ground that 
such action does not allege an acceptance of 
the succession by which it is claimed that the 
minors are the owners of the property in ques
tion, in the manner required by law, the court 
will grant a delay in which to fyle such legal 
acceptance and authorization, and to demand 
permission to amend declaration, upon pay
ment of costs of the inscription, and on failure 
so to do the inscription to be maintained and 
the action dismissed. S. C., 1905, Bedford, 
Lamée alias Dew, hs-qual., vs Burt et uxor, 11 
R. J., 205.

302. Vente.—Un plaidoyer à une action 
réclamant des dommages d’un vendeur pour 
défaut de livraison, n’alléguant pas insolva
bilité pour justifier le défaut de livraison, est 
mal fondé en droit et peut être renvoyé sur 
épouse en droit. C. S., 1888, Montréal, 
Collette vs Ijcwis, M. L. R., 4 C. S., 28.

303. Vente de créance. — Lorsqu’une 
somme de $100 est payée en considération 
d’un transport de créance que le vendeur s’est

obligé à faire, mais qu’il ne peut exécuter, 
ayant transporté cette somme à un tiers, 
l’acheteur peut réclamer ce montant de $100 
sans alléguer de dommages, et une défense en 
droit basée sur la prétention contraire sera 
renvoyée. C. S., 1873, Beauhamois, Bougie 
vs Leduc, 6 R. L., 548.

304. In an action based upon a transfer, 
a demurrer will not be sustained in conse
quence of want of allegation of the significa
tion of such transfer, as the action itself con
stitutes sufficient signification. S. C., 1885, 
Montreal, Brunet vs The Corporation of the 
county of Ilochelaga et al., 29 J., 281.

305. Contra: Il est nécessaire, dans une 
action basée sur le transport d’une créance, 
d’alléguer la signification au défendeur de 
ce transport, et i\ défaut de cette allégation 
l’action sera renvoyée sur inscription en droit. 
C. S., 1898, Montréal, Sabiston vs Stanfon, 
4 R. L., n. s., 454; 1 R. P. Q., 482.

306. Verdict du coroner. — In an action 
in damages against a railway company for 
the death of a party, an allegation in the plea 
which states that according to the coroner’s 
verdict, the employees of the company were 
guilty of no negligence, will be struck on an 
inscription in law, as being irrelevant to the 
issue. S. C., 1909, Quebec, Blais vs Canadian 
Pacific Railway Co., 10 Q. P. R., 355.

V. Action pénale, Affrètement, Aliment, 
Appel, Appel (C. P.), Cautionnement, Cession 
judiciaire de biens, Communauté, Compensa
tion, Contrainte par corps, Douaire, Droit 
municipal, Droit paroissial, Faillite, Frais, 
Garantie, Gardien judiciaire, Injonction, Ins
cription en faux, Juridiction, Lettre de change 
et Billet promissoiire, Libelle, Louage des choses, 
Ijouagc d'ouvrage, Mandut, Mari et femme, 
Minorité, Mise en demeure, Obligation, Oppo
sition afin de conserver, Oppositon à jugement, 
Opposition en sous ordre, Prescription, Preuve, 
Pririlège, Procédure, Reddition de compte, 
Requête civile, Responsabilité, Révision, Saisie- 
arrêt après jugement, Saisie-arrêt avant juge- 
ment, Saisie et vente d’immeuble, Scire fadas, 
Séparation de corps, Succession, Usufruit, 
Vente, Vente de créance, Voiturier.

INSCRIPTION EN FAUX

Déf.—L’inscription en faux est une deman
de judiciaire incidente par laquelle une partie 
désire faire juger par le tribunal que ce qu'un 
notaire ou un officier public dit avoir vu et 
entendu lui-même est faux, ou que la signature 
de l’acte est fausse. C. p. c. 225 et s.
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pièce........................ 39
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Protêt.......................... 16
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d'électtion..........31 et s.
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Renonciation.............. 43
Requête...................... 44
Résolution.................. 45
Société incorporée. . 45
Sous seing privé.......... 1,9
Suspension de prooé-

Teetament...........  47 et a.
Vérité des déclarations 8

ÉCRITS

1. Acte sous suing privé.—L’inscription 
en faux existe-t-elle contre l’écrit sous seing 
privé. Article écrit par A. X. Talbot, avocat. 
1 R. L., n. s., 268.

2. Acte authentique.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 9 R. Not., 184•

3. Parties en cause.—Article écrit par 
Philippe Demers, C. R., avocat. 1 R. L., n. 
9., U9.

JURISPRUDENCE

4. Acte authentique.—La copie d’un 
acte notarié fait preuve de son contenu 
et du contenu de la minute de cet acte 
s’il est constaté qu’il y a eu minute, et cette 
copie ne sera pas déclarée fausse, parce 
qu’on ne trouve pas la minute de cet 
acte, dans le greffe du notaire, qui comporte 
l’avoir reçu, et qui a été déposée au bureau du 
protonotaire après son décès, s'il est établi, 
par la preuve testimoniale, que le notaire a 
reçu cet acte. B. R.t 1874, Montréal, Lamon
tagne V8 Contant, 6 R. L., 607; 22 R. J. R. Q., 
606, 644; 17 J., 319.

5. The correctness of a duly certified copy 
of a notarial acte may be attacked otherwise 
than by an inscription en faux, and when the
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procedure by way of such inscription is unne
cessary ought to be rejected. 8. C., 1876 
Montreal, Dufresne et al. vs Lalond- et al., 21 
J., 906; 1 L. N., 208.

6. The defendant inscribed en faux against 
the copy of a deed of donation filed in the 
suit and also against the original minute, 
alleging that the words avec intent légal 
had been inserted illegally after the execution 
of the deed. The terms of the deed hud been 
discussed between the parties during two 
days, and there was a strong presumption 
that the subject of interest on the instalments 
payable under the deed had not been over
looked. In the original minute the words 
avec intérêt légal were added at the end of 
a line where there was barely space to crowd 
them in, and moreover these words did not 
appear in a copy made by the notary a few 
days after the execution of the deed. Under 
the circumstances and the facts apparent on 
the face of the original minute, the words 
avec intérêt légal constituted an addition 
{ajouté), which is null under the law regulating 
the execution of notarial instruments unless 
it be clearly identified or confirmed by the 
contracting parties. Q. B., 1900, Montreal, 
Nadon vs Auclair, Q. J. R., 9 Q. B., 462.

7. L’inscription en faux n’est requise que 
lorsque l’on veut prouver la fausseté de ce que 
l’officier public déclare avoir vu >u entendu 
lui-même exproprié sensibles. C. S., 1902, 
Québec, O’Malley vs Ryan. R. J. Q., 21 C. S., 
666. (Renv. par la C. R., le 31 octobre 1903..)

8. Le recours de l’inscription de faux n'est 
pas ouvert à la partie qui attaque simplement 
la vérité des déclarations consignées dans un 
acte authentique, lorsque, du reste, elle re
connaît qn le notaire les a rédigées telles 
que reçues. Elle peut et doit faire sa preuve 
dans ce cas par voies ordinaires. C. S., 1903, 
Valleyfield, Anderson vs Prévost et al., H. J Q , 
28 C. S., 434; R. J- Q , 33 B. R., 468; 11 R. L, 
n. s., 613.

9. Acte sous seing privé.—La loi ayant
admis un mode spécial de contester la vérité 
des actes sous seing privé, on ne peut recourir 
à la voie de l’inscription en faux contre ces 
actes. B. R., 1893, Montréal, Lamarche vi 
Brunette, R. J. Q., S B. R., 74

10. Avis de protêt.—On nu peut attaquer 
que par une inscription de faux un avis de 
protêt fait par un notaire. C. S., 1901. Mont
réal, Choquette va McDonald et al., It. J■ Q> 
19 C. S., 408.
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11. Bref de sommation.—Il faut une 
inscription de faux pour pouvoir démontrer 
au tribunal que le bref d’assignation a été 
altéré ou falsifié après son émanation. C. S., 
1898, Montréal, R. J. Q., 3 C. S., 106; 16 L. N., 
189.

12. Cautionnement.—Under article 227 
of the Code of civil procedure, the judge is 
authorized to order the security to meet the 
costs incurred on a petition in improbation to 
be deposited in portion from time to time as 
necessity may arise, and an additional deposit 
may at any time be ordered where it appears 
that the sum already deposited is insufficient. 
5. C., 1899, Montreal, Dame Auclair vs Dame 
Radon and Ouellette and Dame Nadon vs Dame 
Auclair, Q. J. R., 17 S. C., 200.

13. Certificat du protonotaire.—Dans 
l'espèce actuelle, le demandeur en faux est 
sans intérêt à poursuivre son inscription en 
faux tant que la pièce produite n’est pas atta
quée de faux quant à son authenticité. Sous 
ccs circonstances, l’inscription en faux est 
renvoyée sur une défense en droit. C. S., 
1866, Montréal, Beaudry vs Le Maire, les 
Echevins et les Citoyens de la Cité de Montréal, 
10 J., 278; 11 J., 28; 2 L. C. L. J., 231; 16 R. 
J. R. Q., 58, 60.

14. Sur inscription de faux, le demandeur 
alléguait, comme moyens de faux, que le certi
ficat du protonotaire, produit par les défen
deurs (sur lequel était basé leur plaidoyer), 
constatant qu’une certaine somme d’argent 
courant avait été par eux déposée au greffe 
du protonotaire tel jour, comme compensation 
et indemnité j)our l’expropriation d’une cer
taine terre, était faux, falsifié et entièrement 
faux; que tel dépôt n’avait pas été fait et que 
la chose déposée était un billet promissoire 
signé par E. D., leur trésorier: Les moyens 
de faux étaient suffisants, et le jugement de la 
cour Supérieure, renvoyant les moyens de 
faux, fut infirmé. B. R., 1867, Montréal, 
Beaudry vs Mayor, Aldermen and Citizens of 
Montreal, 17 D. T. B. C., 428; 16 R. J. R. Q., 
61.

15. An application to inscribe en faux 
against the certificate of the prothonotary 
regarding the posting of a report of distribu
tion will not be granted after the report has 
been homologated in favor of an opposant 
who knew of the faux complained of prior to 
the judgment homologating the report. S. 
C., 1888, Montreal, Pangman vs Pauzé, ès- 
qual, and Robertson, and Lamarche, 27 J., 140.

16. Copie de document. —Unless it is 
proved by a plaintiff enfaux that the originals 
of protests of promissory notes never existed 
certified copies of said documents will beheld, 
as true copie» of the minute» of the notary. 
S. C., 1912, Sherbrooke, La Banque Nationale 
vs Joncas et al., 13 Q. P. R., 3.',1.

il. Copie de jugement.—Where attach
ment after juelgment had issued, a copy of the 
juelginent having first been serveel upon the 
defendant, anel the latter objccteel to the 
service anel inscribcel enfaux against it on the 
ground that it had been certified by the at
torneys e)f the plaintiff: This did not consti
tute a grounel e>f falsity or improbation, and 
the inscription was elismisscel. S. C., 1862, 
Montreal, Perry vs Milne and The Ontario 
Bank and Milne, 6 J., 21*3; 10 R. J. R. Q., 323; 
13 R. J.R.Q, 425; 17 R. J. R. Q., 456, 64D.

18. Il sera permis de s'inscrire en faux 
contre la copie d’un jugement signifié à un 
défeneleur arrêté sur capias, lui ordonnant 
de se livrer sous un mois, lorsque par erreur 
le mot ninth a été inséré elans la copie signi
fiée au lieu du mot month. C. S., 1862, 
Montréal, Seymour vs Homer et al., 12 D. T. 
B. C., 90; 10 R. J. R. Q., 300.

19. Une inscription en faux ne peut être 
faite contre un jugement ele la cour Supérieure 
et d aucune cour, qui a été altéré en aucune 
manière après son prononcé. Une pareille 
inscription ne peut être reçue contre la copie 
d’aucun jugement. C. S., 1867, Montréal, 
Healey et al. vs Mayor, Aldermen and Citizens 
of the City of Montreal, 17 D.T. B. C., 409; 16 
R. J. R. Q., 62; 22 R. J. R. Q., 328.

20. Copie de pièce de procédure.—An 
inscription de faux will not be permitted 
against a document purporting to be a copy 
of a declaration in another case, and certified 
to be so by the attorneys of the party pro
ducing the same, although such document be 
filed as an exhibit. S. C., 1857, Montreal, 
Molum vs Burroughs, 2 J., 72; 6 R. J. R. Q., 
373.

21. Il n'y a lieu, ni en loi, ni en fait, à 
l’inscription de faux formée en cette cause, 
à cause des irrégularités qui ont été commises, 
bien qu’elles soient répréhensibles. C. S., 
1871, Montréal, Duchesnay et al. vs Vienne et 
Vienne, 16 J., 138; 22 R. J. R. Q-, 327, 544•

22. Déclaration d’usage.—If the party 
who fyles an acte impeached enfaux omits to 
declare (on being required) that he means to 
make use of it, he is not foreclosed but may 
still be admitted to make his declaration on
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payment of costs. K. B., 1818, Quebec, Proux 
vs Proux, 3 R. de L., 198; 2 R. J. R. Q.. 281,.

23. Délai.—Suivant les dispositions de 
l’article 164 du Code de procédure civile, une 
demande pour inscription en faux peut être 
faite en tout état de cause jusqu’à la clôture 
de l’enquête, et la règle de pratique du 
4 janvier 1854 est rappelée par suite de cet 
article. C. R., 1868, Montréal, Lynch « 
Duncan, 12 J., 220; 15 J., 36; 17 R. J. R. Q.,

24. Un défendeur ne peut s’inscrire eh 
faux deux mois après l’enquête terminée, 
lorsqu’il a acquis la connaissance des faits 
qu’il désire arguer de faux dès avant le temps 
qu’il a plaidé à la demande, vu qu'en ce cas il 
n’avait que jusqu’à la clôture de l’enquête 
pour s'inscrire en faux. C. S., 1873, Trois- 
Rivières, Désilels vs Trahan, 5 R. L., 52.

25. Demande d'internement d’aliéné. 
Les documents exigés par l’article 3196 S. R. 
Q. pour l'internement des aliénés, ^quoique 
faits sous serment devant un juge de paix, ne 
sont pas des pièces authentiques susceptibles 
d'être attaqués par l'insctiption de faux. C. 
S., 1905, Québec, Rousseau vs Les Sœurs de la 
Charité, R. J. Q., 27 C. S., 166.

26. Dépôt de la pièce.—Un billet contre 
lequel est faite une inscription de faux doit 
être déposé au greffe, avec la consignation du 
montant établi par la loi ou sentence pour 
faire recevoir l’inscription. Prév., 1735, Qué
bec, Voyer vs Michelon, Prév., 23; 1 R. J. R. Q., 
9.

27. The original minute of a notarial 
acte impeached en faux is to be filed in most 
cases by the defendant en faux. K. B., 1810, 
Quebec, Paquet vs Demers, 3 R. de L., 199.

28. Le tribunal, après avoir fixé le mon
tant du dépôt à être fait par la partie qui 
s’inscrit en faux, ne peut plus augmenter ou 
réduire ce montant, surtout lorsque la cause 
est en délibéré sur l'inscription de faux. 
C. S., 1902, Montréal, Dame Léveillé vs Dite 
Kauntz et al. et LabeUe, 5 R. P. Q., 101.

29. Si un acte authentique est argué en 
faux, ordre sera donné au dépositaire du dit 
acte de le produire |K>ur faire partie du dossier 
de la cause pour les fins de l'inscription de faux 
C. S., 1903, Montréal, Dame Awde vs Charest 
et Dame Awde, 5 R. P. Q., 319.

30. Election de domicile.—Il n’est pas 
nécessaire de faire une élection de domicile 
dans une inscription en faux. C. S., 1859, 
Montréal, Martineau vs Korrigan, 3 J., 190; 
7 R. J. R. Q., 453.
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31. Election municipale. — The minutes
of the president of a municipal election may 
be attacked without an inscription de faux. 
C. C., 1872, Montreal, Boileau vs Proulx, 
2 R. C., 236; 16 R. L., 598.

32. Il est douteux que, sans inscript ion de 
faux, la preuve, pour contredire le rapport du 
président de l’élection, qui est un officier 
public et dont les procédés font preuve, soit 
admissible. C. S., 1902, Montréal, Artha- 
baska, Chapdelaine vs Girard, 8 R. J., 26*.

33. Extrait de baptême.—Where the 
plaintiffs in answer to a plea alleged that one 
of them at such a date was a minor, and filed 
as exhibit what purported to be an extract 
from the baptismal register of the American 
Presbyterian Church: On an inscription en 
faux, although not a true extract from 
the registrar of baptisms which that church 
was by law allowed to keep, it was not a 
false document {pièce fausse) so as to subject 
it to improbation. S. C., 1860, Mon'real, 
Shaw vs Sykes, 5 J., 124; 9 ft* «7. R. Q-, 98.

34. Inscription en faux futile.—If the 
moyens de faux be such as will not (if proved) 
affect the acte impugned, the court will set 
them aside and proceed in the cause in chief.
K. B., 1810, Queltec, Baby vs Bernard, .i R. de
L. , 199; 2 R. J. R. Q., 285.

35. Inscription en faux incident. -The 
incidental improbation may, under certain 
circumstances, establish relations existing be
tween the parties to a deed and a tacit man
date by the creditors to the notary. S. C., 
1897, St.Franci8, Connors et vir vs Chambers, 
S R. J., 312, 359.

36. Intérêt des parties. - A demand for 
improbation can only be made when it is 
relevant and will be rejected if the faux com
plained of does not affect the issue between 
the parties. S. C., 1905, Montreal, llanleyson 
vs Dozois et vir, Q. J. R., 28 S. C., 4W-

37. Légère altération.—An inscription 
in improbation cannot bo maintained against 
a notarial copy, on account of a slight altera
tion or erasure, as in the present case, where 
the word “parties” had been altered so as to 
make it “party.” Q. B., 1856, Montreal, 
H alpin vs Ryan, 5 L. C. ft., 430; 4 ft •/. It. Q, 
463; 13 ft. J. ft. Q., 489; 17 ft. J. ft. Q., 458, 
649.

38. Omission.—An omission in a deed by 
error or oversight does not constitute a ground 
for an action in improbation. C. ft., 187t, 
Montreal, Sabine vs Krans, 3 L. IV., 267.
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39. Procès-verbal de la pièce.—Le pro
cès-verbal de la pièce arguée de faux doit être 
fait immédiatement après le compulsoiro de 
cette pièce. C. 5., 1858, Montréal, Moreau 
et vir vs Léonard, 2 J., 186.

40. Procès-verbal de shérif.—Un rap
port du shérif ne peut être contredit que par 
inscription de faux. B. R., 1851, Montréal, 
lespérance va Allard et vir, 1 D. T. B. C., 154;
tR. J. R. Q; 444;

41. Un créancier qui a produit une oppo
sition afin de conserver réclamant partie des 
deniers de la vente faite par le shérif, peut, 
après le jugement de distribution, s’inscrire 
en faux, quand le rapport du shérif constate 
qu’il a reçu le prix de l’adjudication, tandis 
que de fait l’adjudicataire et le shérif se sont 
entendus pour substituer, en paiement réel 
du prix, une compensation et réclamation 
privée de l’adjudicataire contre le shérif qui 
est insolvable dans ce cas, l'inscription en faux 
sera maintenue, et la vente à la folle enchère 
sera ordonnée. B. R., 1880, Québec, La Société 
de construction permanente de Québec vs Martiné 
10 R. L., 619.

42. Règle de Pratique 108.—La 108ème 
règle de pratique de la cour Supérieure a été 
abrogée par l’article 171 du Code de procé
dure civile, et la motion pour faire déclarer 
les moyens de faux non-pertinents et inadmis
sibles n’est, plus permise. C. C., 1874, Riche
lieu, Mathieu va Barthe, 5 R. L., 304•

43. Renonciation.—Un défendeur qui a 
produit une requête en inscription de faux et 
qui ne s’oppose pas à l’inscription au mérite 
de la cause, renonce par là virtuellement à 
toutes prétentions de procéder sur sa requête 
en inscription de faux. C. S., 1851, Trois- 
Riribres, Phillips vs Ilart et al. cl Hart, 1 D.
T. B < . W6; 8 B, J. B. Q. t :.

44. Requête.—A petition in improbation 
does not need to set forth the reasons for 
improbation. S. C., 1910, Montreal, Létang 
vs Décarie, 11 Q. P. R., 263.

45. Résolution.—On ne peut établir que 
par une inscription en faux, qu’une résolution 
dûment certifiée d’une société incorporée n’a 
pas été soumise à l’assemblée. C. S., 1882, 
Joliette, Desmarais vs La Société de bienfaisance 
H de secours mutuels de l’industrie et du comté 
de Joliette, 12 R. L., 198.

46. Suspension de procédures. — Le 
défendeur en faux, demandeur principal, n’est 
pas tenu de répondre au plaidoyer de l’action 
principale, avant que l’inscription en faux 
ne soit vidée. C. S., 1869, Montréal, Marti
neau vs Korrigan, 8 J., 268.

47. Testament.—L’allégué qu’un seul 
notaire était présent à la confection d’un tes
tament, attaqué de faux, est un moyen de 
faux pertinent et admissible. B. R., 1819, 
Québec, Proulx vs Proulx, 2 R. de L., 61; 3 R. 
de L., 199; 2 U. J. R. Q., 151.

48. In an action in nullity of a will, it 
was held that the party plaintiff might also 
inscribe en faux against the same deed, and 
by direct action. Q. B., 1856, Montreal, 
Perrault vs Simard et al., 6 L. C. R., 17.

V. Appel, Cautionnement pour frais, Droit 
municipal, Enquête, Faux, Huissiert Obliga
tion, Péremption d'instance, Preuve, Preuve 
testimoniale, Procédure.

INSOLVABILITÉ ET DÉCON
FITURE

Déf.—Ces deux termes s’emploient pour 
désigner une personne qui n’a pas assez de 
biens pour payer ses dettes. On emploie gé
néralement le premier en parlant d’un com
merçant; le second, quand on désigne un non 
commerçant.

L’insolvable, par rapport à la demande de 
cession judiciaire de biens, est celui qui a cessé 
ses paiements. C. c. 17, § 23; C. p. c. 853 et s.

Coût, de P., art. 180.—Le cas de la décon
fiture est quand les biens du débiteur, tant 
meubles qu’immeubles, ne suffisent aux créan
ciers apparents; et tsi pour empêcher la contri
bution, se meut différent entre les créanciers 
apparents, sur la suffisance ou insuffisance 
des dits biens, les premiers en diligence qui 
prennent les deniers des meubles par eux 
arrêtés, doivent bailler caution de les rappor
ter pour être mis en contribution, au cas que 
les dits biens ne suffisent.

JURISPRUDENCE

1. Déconfiture.—Les mots “en décou- 
fiture” et “insolvable” sont des mots syno
nymes. C. S., Kamouraska, Pelletier vs Des
chênes, 1 R. J., 852.

V. Action paulienne ou rêvocatoire, Assu
rance (vie), Cession judiciaire de biens, Cession 
volontaire de biens, Compagnie incorporée, 
Compagnie incorporée (Lùjuid.), Compensa
tion, Contrat de mariage,Distribution de deniers, 
Enregistrement, Faillite, Fraude, Hypothèque, 
Inscription en droit, Lettre de change et Billet 
promi88oire, Louage des choses, Obligation, 
Opposition en sous-ordre, Preuve, Preuve testi
moniale, Saisiearrêt après jugement, Saisie- 
arrêt avant jugement, Vente.
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INSTITUTEUR
Déf.—L’instituteur ou professeur est une 

personne laïque ou religieuse qui se consacre 
à l’enseignement et à l’éducation des autres. 
8. B. Q., art. 2621, fi 14-

V. Droit scolaire, Insaisissabilité, Responsa
bilité, Saisie-arrêt après jugement.

INSTITUT D’ARTISANS
mis

“Dix personnes au moins, ayant souscrit ou 
possédant ensemble pas moins de cent piastres 
en deniers ou en valeurs pour l’usage de leur 
institution projetée, peuvent faire et signer 
une déclaration en double, constatant leur 
intention d'établir une association de biblio
thèque on un institut d’artisans ou l’un ou 
l’autre à la fois, suivant le cas, en un lieu 
à être désigné dans la déclaration, et 
dans laquelle elles indiquent aussi: 1. Le 
nom collectif de l'institution ; 2. Son but ; 
3. Le montant des deniers ou des valeurs 
par elles souscrits respectivement, ou pos
sédés pour l’usage d’icelle; 4. Les noms des 
personnes qui doivent être les premiers admi- 
trateurs pour en gérer les affaires; 5. Le mode 
d’après lequel leurs successeurs doivent être 
nommés, ou de nouveaux membres admis ou 
d'après lequel il sera fait des règlements 
pour leur nomination et admission ou pour 
tout autre objet ou fin que ce soit; et généra
lement toutes les autres particularités et dis
positions qu’elles croient nécessaires et non 
contraires au présent chapitre ou à la loi.” 
Art. 4001.

“Un double de cette déclaration est déposé 
dans le bureau du régistrateur pour la divi
sion ou le comté, par l’un des signataires qui 
en reconnaît, devant le régistrateur, l’exécution 
en ce qui le regarde, et déclare qu’elle a aussi été 
exécutée par les autres parties désignées en 
icelle, soit en personne soit par procureur.” 
Art. 4002.

"Le régistrateur garde le double ainsi déposé 
et remet l’autre à la personne qui l’a déposé, 
ave un certificat constatant qu’il a été ainsi 
déposé, et l’exécution attestée devant lui.

“Ce double, ou copie d’icelui, certifié par le 
régistrateur, fait primû fade preuve des faits 
allégués dans cette déclaration et ce certifi
cat.” Art. 400S.

“Aussitôt les formalités susdites rempliesi 
les personnes qui ont signé la déclaration, ou 
les directeurs, administrateurs ou officiers, 
et le comité pour le temps d’alors, de toutes
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telles institutions ou institutions unies, et 
leurs successeurs, sont constitués en corpora-

“Toute telle corporation a le droit, en son 
nom collectif, et de temps à autre, d’acquérir 
et de jKisséder pour elle et ses successeurs 
pour l’usage et les fins de la corporation des 
terres, biens-fonds et héritages situés en cette 
province, de quelque nature que ce soit." 
Art. 4004.

1. Les instituts d’artisans et les associa
tions de bibliothèque “peuvent faire et si
gner une déclaration de leur désir ou dé
termination de se faire constituer en corpora
tion conformément au présent chapitre, indi
quant dans cette déclaration le nom collectif 
que doivent prendre cette institution ou ces 
institutions unies, et produire pareillement la 
déclaration, en la manière ci-dessus prescrite, 
avec copie de la constitution et des règlements 
de l’institution ou des institutions unies, avec 
un état général de la nature et du montant de 
tous les biens, meubles ou immeubles, apparte
nant à cette institution ou à ces institutions 
unies, ou possédés pour elles en fidéicommis." 
S. R. Q., art. 4005.

INSTRUCTION PUBLIQUE
V. Droit scolaire.

INTERDICTION
Déf.—C’est l'acte judiciaire par lequel 

il est interdit à une personne majeure d’exercer 
ses droits civils excepté sops certaines con
ditions et avec l’assUtancc d'un curateur. 
Curatores, impleta légitima œtate, prodigis vcl 
furiosis volent tribui. Dig., lib. 27, til. 10. 
C. c. 326.

INDEX

Acquieecement........... 87
Acquisition d'immeu

ble.......................25 et s.
Acte antérieur, 0, 37, 67 
Action en résolution.. 37 
Aliénation mentale,

7,11 et s., 32, 37 et s., 73
Aliment..................... 12 et e.
Allié............................46 et e.
Aubain.......................... 61
Autorisation maritale,

13 et e.
Avis....................... .. 8
Avocat.......................... 73
Bail..............................9 et s.
Boisson enivrante— 6
Chose inutile..........  10
Chose nécessaire, 17

et s., 38, 88

Conseil do famille, 33 
et s„ 45, 40, 52, 69, 78 

et *..81.86.» 
Conseil Judiciaire, 1,6,

Contestation............ 71
Contrat.............6 et s., 31
Curateur, 13 et *., 17 et 

s., 32 et s., 57 et a., 60, 
68 et *., 86 et e., 98 

Curateur "ad hoc" .39,41
Délai...................62a, 97.
Demande 46 et ».
Démence notoire 7,11 et». 
Destitution do conseil

judiciaire..............  <8
Destitution do curateur 

49 et s.. 68 et».
Domicile..
Dommage *1
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Libération ..59, 61 et a. 
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s., 15, 35

32, 35, 58, 70, 85. 88
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Pensionnaire........ .... 15
Père ..................... .... 34
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Preuve ...10, 24, 69,71,92 
Procédures, 8, 23, 62, 71, 

76, 79 et s., 84 et s. 
Prodigalité, 24, 30, 80.

88 et b., 90 et s.
Protonotaire..............66, 91
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Révision ............. 92 et s.
Signification ............ 80
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Tiers............................... 28
Vendeur ...................... 28
Vente..........9 et a., 28 et s.
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ECRITS

1. Conseil judiciaire.—Nomination d’un 
conseil judiciaire à un prodigue.—Compétence 
des notaires.—Procédure à suivre. Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 9 R. Not., 320.

2. De l’interdiction.—Article écrit par 
L. P. Sirois, notaire. 12 R. Not., 65.

3. Droits politiques.—Article écrit par 
L. P. Sirois, notaire. 2 R. Not., 421.

4. Frais de main-levée. — Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 2 R. Not., 170.

LOIS

5. Vente de boissons enivrantes. —
“Toute personne qui vend, donne ou procure, 
sciemment, des liqueurs enivrantes à une per
sonne interdite pour cause d’ivrognerie d’ha
bitude encourt, pour chaque contravention, 
une pénalité de quarante piastres, recouvra
ble par le curateur au profit de la famille de 
la personne interdite, sur poursuite sommaire, 
dans les trois mois de la perpétration de l’of
fense, devant un juge de paix du district où 
cette offense a été commise; et i\ défaut de 
payer cette amende, avec les frais de pour
suite, dans les délais fixés par le juge de paix, 
la partie contrevenante est emprisonnée dans 
la prison commune du district où se trouve 
sa résidence, pour l'espace de trois mois, à 
moins que cette amende et les frais et ceux

de l'emprisonnement et du transport du dé
fendeur à la prison ne soient plus tôt payés.” 
S. R. Q., art. 7256.

JURISPRUDENCE

6. Acte antérieur.—Une interdiction et 
la nomination d’un conseil, obtenus à la 
requûte de l’interdit lui-môme, sont de nul 
effet, quant à un créancier avec lequel l’inter
dit a contracté; le contrat est valable, quoique 
le conseil n’y fût pas partie, si l’interdiction 
n’a pas été dénoncée au créancier, et si elle 
n’a pas été inscrite au tableau des interdits. 
B. 1852, Munirait, 1), Chantal et ut. w De 
Chantal, 2 D. T. B. C., 469; 3 R. J. R. Q., 324; 
17 R. J. R. Q., 167, 649, 563.

7. La démence et l’imbécilité notoires ne 
rendent pas, avant l'interdiction, les actes de 
celui qui en souffre nuis, et elles ne les font 
qu'annulables pour lésion. Tant que l’inter
diction n’a pas été prononcée, celui qui y est 
sujet est à la tête de son patrimoine, et les 
tiers ne peuvent s’adresser qu’à lui. L’imbé
cile et celui qui est en démence jouissent de 
leurs droits, tant qu’ils ne sont pas interdits, 
et ils ne peuvent valablement les invoquer 
en justice, et traduits là par eux, les tiers 
peuvent valablement s’y défendre. C. S., 
1874, Québec, D'EslimauviUe va Touaigmnt, 
1 R. J. Q., 39; R. J. Q., 2 C. S., 479.

8. The incapacity arising from insanity 
only begins from the date of the interdiction, 
and up to that time the interdict remains, as 
regards third persons, at the head of his 
patrimony and preserves the gestion thereof, 
and third persons not having quality to de
mand the interdiction, are entitled to serve 
all necessary notices and significations on the 
interdict prior to his actual interdiction. 
When the change of status of a party to a 
suit only occurs after the proceedings by way 
of execution against him have commenced, 
such proceedings may continue, notwith
standing such change of status. S. C., 1883, 
Montreal, Symes el vir vs Farmer and Fanner, 
27 /., 185.

9. Un acte de vente et un bail d'un im
meuble passés par un interdit pour démence, 
avant son interdiction, mais alors qu’il était 
notoirement en démence, doivent être déclarés 
nuis, pour défaut de consentement valide.

10. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire do 
prouver lésion, mais celui qui demande la 
nullité des actes doit prouver au moins un 
dommage suffisant pour démontrer un intérêt 
à demander cette nullité. Le préjudice est

48
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suffisamment démontré, s’il est prouvé que 
l’immeuble aurait pu et a de fait été loué 
depuis à un prix plus élevé. B. R., 1906, 
Richelieu, Bérard, h-qual., vs Désy, 12 R. J., 
407; R../ Q , tt B. IL, IIS.

11. Aliénation mentale.— L’affaiblisse
ment mental, sans qu’il y ait folie ou démence, 
la diminution des facultés au point de rendre 
celui qui en est atteint incapable de se con
duire lui-même et de conduire ses affaires 
est une cause d’interdiction. B. R., 1908, 
Mimin'ni, Oingraa va Richard, R../. Q., 18 B. 
R., 164; R J Q , 84 C. S., 62; 16 R. J., 26.

12. Aliment.—Pendant l’instance, dans 
une cause intentée par le curateur à un interdit 
pour démence, pour faire annuler certains 
actes consentis par l'interdit à son fils dans 
le temps où il n’était pas çapable de donner 
un consentement valable, la cour peut, par 
provision, accorder au demandeur l'autorisa
tion de prendre sur les biens transportés par 
les dits actes, une somme suffisante pour 
subvenir à la nourriture et à l'entretien de 
l’interdit. C. S., 1890, Montréal, Proulx dit 
Clément vs Proulx dit Clément, 20 R. L., 403.

13. Autorisation maritale.—Le mari, 
interdit pour démence, est incapable d'auto
riser sa femme pour quelque acte que ce soit, 
et il ne peut être suppléé à ce défaut d’autori
sation, qui découle de la puissance maritale, 
par celle de son curateur.

14. La femme de l’interdit pour démence, 
étant privée de l'assistance et de l’autorisation 
de son époux pour se défendre à une action 
instituée contre elle personnellement, il ap
partient it la cour d’y suppléer et de la pro
téger contre son incapacité, en l’habiletant 
pour les fins du procès, ce qui peut être fait 
en tout état de cause.

15. Lorsque la femme d’un interdit pour 
démence a loué une maison, pour en faire 
sa demeure et celle de sa famille, y reçoit des 
pensionnaires pour subvenir à ses besoins 
et ceux de sa famille en l’absence de son mari, 
ce fait ne constitue pas un acte de commerce 
qui nécessite l’autorisation maritale. C. S., 
1900, Montréal, Pariaoau va II uni. ; R,860.

16. Chose inutile. — Where the income 
of an interdicted person is barely sufficient for 
board and maintenance of himself and his 
wife, the latter cannot make the estate liable 
for the price of diamonds purchased by her, 
the value of diamonds being greatly beyond 
the means of the interdict. S. C., 1891, 
Montreal, Hemsley vs Morgan el al., M. L. R., 
7 S. C., 273; 14 L. N., 313.

150ft

17. Chose nécessaire. — Le créancier a
un droit d’action contre le curateur ès-qualité 
à un interdit pour les choses nécessaires à la 
vie qu’il aurait vendues personnellement à 
l’interdit, sans l’assistance du curateur. C 
C., 1887, Montréal, Valade vs Levy et ni. lfj 
L. N., 360.

18. Celui qui fournit des effets d’épicerie 
pour l’usage d’un interdit pour prodigalité 
n’aura pas de recours contre cet interdit, s'il 
est établi que le curateur a fourni à ce dernier 
une somme suffisante pour pourvoir à ses 
besoins. C. R., 1889, Montréal, Ricndeau vs 
Turner cl Dame Greene, 17 R. L., 6?li; M. L.
R. , 6 C. S., 278; 13 L. N., 11.

19. Where necessary clothing has been 
furnished to a person interdicted for prodigal
ity, and work in repairing and cleaning his 
clothing has been performed for him, the 
items of the account not being out of propor
tion to the means of the interdict, the creditor 
is entitled to recover the value of the same as 
an alimentary debt. S. C., 1894, Montreal, 
Millay vs Masson, Q. J. R., 7 S. C., 467.

20. Si une partie se charge de l'entretien 
d’un interdit pour démence, it la place de son 
curateur, et sans le consentement de ce dernier 
elle a droit de recouvrer ce qu'elle a dépensé 
dans l’intérêt de l’interdit, mais uniquement 
dans la mesure des revenus de celui-ci, et 
sans pouvoir toucher à son capital.

21. La personne qui garde ainsi un inter
dit pour démence ne peut réclamer de son 
curateur des dommages pour les «légats que 
cet interdit aurait commis. C. «S., 1902, St- 
Hyacinthe, Beauregard et vir vs Lavallée, es- 
quai., 9 R. J., 385.

22. Conseil judiciaire.—Where an action 
was taken against an interdict personally 
because his name was not correctly 8|xilled 
in the tableau des interdits, the judgment was 
rendered against conseil afterwards called in 
the cause, but not against interdict personally.
S. C., 1879, Montreeil, Ritchot vs llayvren, 2 L.
N., 248.

23. Un conseil judiciaire n'a pas le droit 
de faire, au nom de celui auquel il a été nommé 
conseil, des procédures judiciaires, alors même 
que tel conseil aurait personnellement intérêt 
à ces procédures. C. S., 1901, Montrai, 
Beauchamp vs Gourdé èt al., R. J. Q , 20 C. S., 
260.

24. Where a person, to whom a judicial 
adviser has been appointed because of her 
mania for spending money, and with a prohi
bition to incur any debts, buys on credit, the
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creditor must prove that the goods sold were 
necessary and useful before he can recover. 
S. C., 1904, Hull, Barbridge vs Eddy et vir ct al., 
Q. J. R., 26 S. C., 81; 11 R. L., n. a., 867.

25. Un conseil judiciaire ne peut, ni par 
lui-même ni par personne interposée, acquérir 
un immeuble appartenant à celui auquel il 
est nommé conseil judiciaire, tels actes d’ac
quisition seront annulés comme étant illégaux 
et préjudiciables à celui qui est ainsi quasi- 
interdit, suivant les dispositions de l'article 
334 C. c.

26. Le conseil judiciaire qui acquiert ainsi 
un immeuble appartenant à celui auquel il a 
été nommé conseil judiciaire doit être con
sidéré comme un possesseur de mauvaise foi 
quant aux fruits et revenus de tel immeuble et 
tenu d’en rendre compte aux termes des arti
cles 411 et 412 C. c. C. S., 1906, Si-Hyacinthe 
N oiseux vs Noiseux, 13 R. J., 84.

27. L'acte de la personne pourvue d'un 
conseil judiciaire fait sans en être assisté, n'est 
pas nul de plein droit, mais il est seulement 
annulable, s'il lui est préjudiciable.

28. Cette nullité est établie en faveur de 
la personne pourvue d'un conseil judiciaire, 
qui seule peut s’en plaindre. Un tiers n’a 
pas qualité pour demander la nullité de tel 
acte. A plus forte raison lorsque le vendeur 
lui-même n'est pas en cause, et que la lésion 
n’est aucunement alléguée dans l’action.

29. Une vente, faite par une personne sous 
conseil judiciaire, sans l'assistance de son 
conseil, alors même qu’elle ne serait pas pro
priétaire de l’immeuble vendu, n’en devient 
pas moins valide, si le vendeur est devenu 
propriétaire subséquemment de tel immeuble 
ainsi vendu. C. R., 1906, Terrebonne, Johnson 
vi Valade. 18 R. J., 278.

30. IjC libellé d’une requête pour nomina
tion d'un conseil judiciaire à un prodigue, 
qui lui reproche la prodigalité en termes 
généraux, sans en articuler des faits spécifi
ques, est informe et insuffisant. C. R., 1907, 
Montréal, Ste-Marie vs Bourellc, R. J. Q., 81 
C. S., 348.

31. Contrat.—Une jiersonne interdite qui 
est sous la garde d’un curateur ne peut pas 
s’engager seule dans un contrat, tant que la 
curatelle subsiste. C. S., 1867, Québec, Eme- 
riek es Paterson et al., 7 D. T. B. C., 239, 6 R.
J• R. Q., 218.

32. Curateur. — La nomination d'une 
femme, comme curatrice à son mari interdit, 
contient nécessairement l'autorisation d'ad
ministrer les biens de son mari aussi bien que 
les siens. C. S., 1864, Québec, Le Mesurier et 
al. vs Leahy ct al., 14 1). T. B. C., 417; 13 R. J. 
R. Q., 166.

33. Le juge qui prononce l'interdiction 
n’est pas obligé de suivre l’avis de la majorité 
des parents et amis convoqués pour donner 
leur avis sur l’interdiction et la nomination 
d’un curateur, tel avis n’étant qu’un mode 
d’instruction pour assister le juge dans l’exer
cice de ses attributions.

34. Le père de l’interdit a le droit d'être 
nommé son curateur de préférence à un étran
ger.

34a. L'insolvabilité n'est pas une objec
tion légale il la nomination d’un curateur. 
H. R., 1876, Montréal, Du/aux vs Robillard et 
al., 7 R. L., 470; 20 J., 288.—C. S., 1889, 
Berthier, Lafontaine vs Lafontaine, 34 J-, lit.

35. Une femme curatrice il son époux 
interdit pour aliénation mentale, a le droit 
ès-qualité de s’obliger pour le loyer de la rési
dence de la famille, mais elle n’a pas le droit 
d’hypothéquer les immeubles du mari pour 
assurer cette créance sans autorisation de la 
cour. C. S., 1879, Montréal, Short vs Kelley, 
9 R. L.; 638; 2 L. N., 284.

36. Un curateur peut être nommé pour 
prendre soin de la |)ersonne et des biens d’un 
individu incapable de faire ses affaires, sans 
qu’il soit nécessaire de prononcer l’interdic
tion. ('. S., ISS15, Montréal. Ex parte H a ni.
13 R. L., 477.

37. Le curateur à l’interdit jxmr démence 
n’a pas besoin de l'autorisation du juge pour 
intenter une action en résiliation d'une vente 
que l’interdit aurait consenti avant son inter
diction, alors qu'il ne pouvait, à cause de sa 
démence, donner un consentement légal. C. 
R., 1889, Montréal, Rivard dit Dufresne et 
Rivard et Dufresne vs Forcier, 18 R. L., 128.

38. Where two persons have been ap
pointed curators to a person interdicted for 
insanity one of them cannot make the estate 
of the interdict liable for the price of goods 
bought by such curator without the knowledge 
or consent of his co-curator. S. C., 1891, 
Montreal, Hemsley vs Morgan et al., M. L. R., 
7 S. C., 273; 14 L. N., 313.
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39. Un curateur ad hoc à un interdit ne 
peut intenter une action en reddition de 
compte contre les représentants du curateur 
décédé; cette action ne peut être prise que 
par le nouveau curateur. C. R., 1896, Mont
réal, Wilson, bs-qual., vs Blanchard, II. J. Q., 
If < 8 . / H ./ Q . tOC. B. .

40. Les pouvoirs du* curateur à l’interdit 
pour ivrognerie d’habitude, comme ceux du 
curateur à l’interdit pour prodigalité, ne 
s’étendant que sur les biens de l’interdit, ce 
curateur ne peut représenter l’interdit en 
justice, mais l’interdit doit ester en justice 
lui-même avec l’assistance de son curateur. 
C. S., 1897, Montréal, Shepperd vs Hoffman, 
bs-qual., R. J. Q., 12 C. S., 228; 1 R. P. Q., 26.

41. Where it appears that an interdict 
has matters to litigate with his curator, he is 
entitled to have a curator ad hoc appointed to 
him for the purpose of such litigation and the 
judge ought to reject the advice of the family 
council not to name a curator ad hoc to said 
interdict. K. B., 1906, Montreal, Cantlie vs 
CanÜie, 7 Q. P. R., 193; 11 R. L., n. »., 630.

42. Under article 339 c. C., curators to the 
person are appointed with the formalities and 
according to the rules prescribed for the ap
pointment of tutors.

43. Mothers and female ascendants are 
entitled during their widowhood to the curator- 
ship of their child interdicted for insanity, 
when the father is dead, the child unmarried, 
and there is no valid reason against their 
appointment.

44. The nomination of a curator to an 
interdict, made upon the strengt h of a declara
tion by the prothonotary that his mother 
was not capable of being named his curatrix, 
is null and void.

45. A new family council, and not the 
court, has the right to appoint a new curator. 
S. C., 1906, Montreal, Dame Charbonneau vs 
Mercier, 7 Q. P. R., 326.

46. Demande.—L’époux, le parent ou 
l’allié de l’imbécile et de celui qui est en dé
mence peuvent seuls provoquer l’interdiction. 
C. S., 1874, Québec, D'Estimamnlle vs Tousi- 
giunit, l U ./. (J.. 9$i /»'. ./• Q., 2 C. S., 479.

47. L’alliance subsiste, même après le 
décès de celui qui l’a produite, et l’allié peut 
demander l’interdiction pour cause de démen
ce. C. S., (en chambre), 1892, Montréal, Bru
net vs Létang, R. J. Q., 1 C. S., 249.

48. Destitution de conseil judiciaire. 
La demande en destitution d’un conseil 
judiciaire ne peut se faire par une simple

requête, mais l’on doit procéder par action 
en la forme ordinaire. C. S., (en chambre), 
1892, Montréal, Létang vs Auclair, U. J. Qt 
1 C. S., 241.

49. Destitution de curateur. -A cur
ator to an interdicted person may be removed 
by his consent and the consent of the parents] 
or upon petition by the next of kin, on suffi
cient cause and on avis de parents, without 
his consent. K. B., 1812, Quebec, Côté n 
Pageot, 2R.de L., 438; 2 R. J. R. Q., 2Ô5.

50. Une curatelle ne sera pas mise <!«• côté 
à la demande d’un beau-frère de l’interdit, 
qui ne fait apparaître aucun intérêt dans 
l’affaire, ni qu’il y ait eu fraude pratiquée 
lors de la nomination du curateur. C. S., 
1862, Québec, Marois vs Bilodeau, 16 1). T. B. 
C., 169; 16 R. J. R. Q., 40.

51. The apixfintment as curator to an 
interdicted person of a party residing in On
tario is illegal, and will be set aside in a suit 
en destitution de curatelle. C. S., 1879, Mont
real, Legge vs Legge and Simpson, 24 J., 83.

52. Le Code ne contient aucune disposi
tion expresse quant à la procédure il suivre 
dans le cas de destitution des curateurs, et 
dans ces circonstances, il y a lieu d’appliquer 
les principes de l’ancien droit, à l’effet que 
la destitution d’un curateur ne peut être pro
noncée que sur l’avis du conseil de famille; ce 
conseil de famille se compose alors de la même 
manière que j»our la nomination d’un curateur 
et est convoqué ainsi que le tribunal l'ordonne. 
C. S., 1902, Montréal, Gagnon vs Gauthier, 8 
R. J., 71.

53. The failure of a curator to an interdict 
to make an inventory, is not absolutely, and 
under all circumstances, a sufficient cause for 
the removal of such curator.

54. The court will appreciate t lie facts and 
particularly the nature of the projierty com
mitted to the care of the curator and deter
mine whether the interets of the interdict 
have been prejudiced by the failure to make an 
inventory; and if they have not been, the 
curator will not be removed for that cause 
alone. S. C., 1903, Mont) eal, Wilson vs Giroux 
and Wilson cl al., 9 R. J., 542.

55. A curator who becomes indebted in a 
sum of money to the interdict committed to 
his care, is bound, under articles 295 and 981o 
c. C., to invest it in the same manner as all 
capital sums which are paid into liis hands 
and failure to do so, within the prescribed 
delay, amounts to the breach of duty (infi
délité) which, under article 285, renders him 
liable to removal from office.
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56. The court, upon suit brought for that 
purpose, may order him to make the invest
ment within a fixed delay, reserving further 
adjudication in case of his failure to do so. 
K. H., 1908, Montreal, Prud’homme vh Beau
lieu, Q. J. /?., 18 K. B., 97; Q. J. R., 83 S. C., 
108.

57. Internement.—The curator to a- 
person interdicted for lunacy or insanity can
not remove him from his domicile to an 
hospital or asylum, without the authority 
of the court, acting on the advice of his rela
tions or friends. B. R., 1874, Montreal, Ex 
parte Cahill on behalf of Moore, 18 J., 270.

58. Le curateur à l’interdit pour démence 
n'a pas le droit d’enlever le mari interdit à son 
épouse et à sa famille pour le placer dans un 
hôpital. B. K, 1874, Montréal, Moon w 
O’Seil, 6 R. L , 646.

59. On a petition for the discharge of a 
(icrson confined as a lunatic, the court found 
that the testimony of physicians who had 
examined the patient was conflicting, and 
in particular the opinion of the physician 
resident in the asylum was in conflict with 
that of the visiting physician. Under the 
circumstances the court would order an ex
amination of the patient by a disinterested 
expert before pronouncing upon the petition 
for discharge. S. C., 1884, Montreal, Ex 
parte Perry, 29 J., 7; 7 L. AT., 380.

60. The curator of a jierson interdicted as 
being an habitual drunkard, under the 33 
Viet., ch. 26, Lower Canada Statutes, has the 
power to place such a person in any duly 
licensed institution for the cure of drunkards, 
whenever he may deem it desirable. Q. B., 
1884, Montreal, Ex parte Walsh, 8 D. C. A., 
S65.

61. Celui qui vent être remis en liberté, 
prétendant qu’il n'est plus aliéné, peut pré
senter sa requête pour habeas corpus, dans le 
district où est situé l'établissement où il est 
interné.

62. L’action i>our recouvrer la liberté 
étant personnelle à celui qui est interné pour 
aliénation mentale, il n’est pas nécessaire 
qu’elle soit exercée au nom du curateur: 
l’interdit peut lui-même demander l’émission 
d’un bref à.'habeas corpus, pour faire cesser 
son internement. C. S., 1909, Montréal, 
Ltduc w Les Frères de la Charité, 11 R. P. Q., 
M; 16 R. J., 144.

02a. Lorsqu’une personne internée pour 
folie sort de l’asile pour n’y revenir que plus 
de quatorze jours après, dans l’espèce plus 
de trois mois, elle ne pourra plus y être re

tenue, à moins que l’on ne remplisse de nou
veau les formalités nécessaires pour son pre
mier internement; sinon, elle sera libérée sur 
bref d'habeas corpus. C. S., 1912, Montréal, 
Dubcau vs Les Frères de la Charité, 14 R. P. Q., 
258.

63. Interrogatoire.—L’interrogatoire re
quis pour une main-levée d'interdiction pour 
imbécilité, démence ou fureur, doit être rédigé 
par écrit ii peine de nullité. C. S., 1899, 
Montréal, Ex parle Rc issin, 2 R. P. Q., 203.

64. L’interrogatoire du défendeur sur 
l’interdiction doit être rédigé au long, par 
questions et réponses, et il n'est pas suffisant 
d'écrire les réponses, lesquelles ne peuvent 
être appréciées qu'en regard des questions. 
C. S., 1899, Terrebonne, Léveiüé m Lé veillé, 
5 R. J., 879.

65. Article 330 c. C., which requires that 
the person sought to be interdicted be inter
rogated, should be strictly complied with, and 
if the examination be not taken down in 
writing in the form of question and answer, 
but consist of observations by the protho- 
notary upon the statements and acts of the 
party and of inferences therefrom as to her 
mental state, an order of interdiction for 
insanity cannot legally be made thereon even 
in accordance with the advice of the family 
council. K. B., 1911, Montreal, Chatclle vs

;
Q. J. R., 21 K. B., 158.

66. Ivrognerie.—Une interdiction pour 
ivrognerie habituelle sous 33 Viet., ch. 26 (Q.), 
ne peut être prononcée par le protonotaire de 
la cour Supérieure en l’absence du juge. C. 
«S., 1873, SteScholastiquc, Thérien vs Lauzon, 
4 R. L., 681; 17 J., 174; 88 R. J. R. Q., 147, 
667.

67. L’interdiction d’une personne comme 
ivrogne d’habitude a les mêmes effets que 
l’interdiction pour prodigalité, et notamment, 
un contrat fait par un ivrogne avant son 
interdiction est valide comme le serait celui 
d’un prodigue dans les mêmes circonstances. 
C. S., 1888, Montréal, Métayer vs Mc.Vey et vir, 
M. L. R., 4 C. S., 21; 11 L. N., 187.

68. Le curateur à l’interdit pour ivro
gnerie d’habitude a le pouvoir do poursuivre 
le paiement de la pension alimentaire qui est 
due à cet interdit, et son refus de le faire, 
lorsque l'interdit a absolument besoin de cotte 
pension, est une cause de destitution de la 
curatelle.

69. L’avis du conseil do famille, sur l’op
portunité de destituer le curateur à un interdit 
pour ivrognerie d’habitude, est sans valeur
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lorsque ce conseil n’a pas assisté à la preuve 
faite sur la demande en destitution ou que 
cette preuve ne lui a pas été communiquée. 
C. R-, 1902, Montréal, Gagnon vs Gauthier, 
R. J. Q., 22 C. 8., 310.

70. Le mari a le droit, il est obligé même 
de demander l'interdiction de sa femme 
adonnée à l’usage excessif dos boissons eni
vrantes. C. S., 1905, Sherbrooke, Archam
bault vs Camirand, R. J. Q., 27 C. S., 90.

71. L’article 336f du Code civil n’exigeant 
pas une contestation par écrit de la requête 
demandant l'interdiction de l'ivrogne d’habi
tude, mais permettant iX ce dernier de pro
duire des témoins pour en contredire les allé
gués, les avocats des parties ont droit, dans 
ce cas, à l’honoraire de contestation ($25) et 
à celui d'enquêté ($10) prévus par l’article 
75 du tarif. C. S., 1911, Montréal, Lacroix vs 
Chabot, 12 R. P. Q., 395.

72. Main-levée. — The proceeding in 
main-levée of an interdiction can be authorized 
by the interdict himself only when he has in 
reality a right to have such interdiction set aside.

73. If an interdict, still insane, succeeds 
in convincing an advocate or a notary of his 
sanitary, and the latter thereupon undertakes 
upon his instructions proceedings which fail, 
the costs of such proceedings cannot be 
charged against the interdict's estate.

74. A judgment setting ..side the inter
diction would have a retroactive effect to the 
date of the cessation of the cause of interdic
tion, and would necessarily validate an agree
ment by the interdict to pay the costs of the 
proceedings to obtain the removal of the 
interdiction. C. R., 1900, Montreal, Bouchard 
vs Bastien, ts-qual., Q. J. R., 19 S. C., 507; 
6 R. J., U9.

75. Un interdit pour cause d’ivrognerie ne 
peut être relevé de cette interdiction qu’après 
une année d’habitude de sobriété.

76. La requête pour faire lever une inter
diction pour ivrognerie doit alléguer que 
l’interdit a été habituellement sobre depuis 
un an. C. S., 1908, Montréal, Morency vs 
Gleason, 9 R. P. Q., 230.

77. Notaire.—Les formalités de l’inter
diction sont de rigueur et spécialement celles 
énoncées au jugement, et non suivies dans 
l’espèce.

78. Un notaire ne peut tenir l'assemblée 
du conseil de famille aux fins de l'interdiction, 
s'il n’a pas été délégué à cet effet par ordon
nance du juge ou du protonotaire. C. S., 
1899, Terrebonne, Léveillé vs Léveiüé, 5 R. J., 
379.
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79. Les notaires ont qualité pour signer, 
comme procureurs des requérants, les de
mandes de nomination de conseils judiciaires.

80. La requête pour nomination d’un con
seil judiciaire à une personne pour cause de 
prodigalité doit lui être signifiée avant d'etre 
présentée au juge et la signification qui en 
est faite après présentation et ordre de renvoi 
à un notaire pour prendre l’avis du conseil de 
famille est irrégulière.

81. Le juge saisi d'une requête pour nomi
nation d'un conseil judiciaire peut autoriser 
un notaire à convoquer le conseil de famille et 
à prendre son avis dans les cas prévus à l’ar
ticle 256 C.c., comme s'il s’agissait d'une nomi
nation de tuteur.

82. Le notaire ainsi délégué n'a pas le 
pouvoir d’interroger ou de laisser interrroger 
des témoins devant le conseil de famille.
R., 1907, Munir,',il, Su, ni, MotÙ
R. J. Q., 31 C. S., 507.

83. Nullité.—Quoiqu'un jugement d'in
terdiction ne soit pas annulé par l'acquisition 
par l’interdit d’un nouveau domicile avec 
résidence à l'étranger, survenue ultérieure
ment, cette circonstance peut néanmoins être 
valablement alléguée dans l’action en nullité 
d’interdiction comme faisant partie rcrum 
gestarum. B. R., 1906, Montréal, CantUe vt 
Cantlie, R. J. Q., 16 B. R., 630.

84. Poursuite judiciaire. — A judg
ment obtained against a person interdicted 
by reason of insanity, his curator not being 
a party to the suit, is null de plein droit. K 
B., 1818, Quebec, Sproat vs CharulU r, 3 IL de 
L., 390; 2 R. J. R. Q., 308.—K. B., 1819. 
Quebec, Sproat vs Dunière, 2 R. de L., 1,38,169;

’ l: •/ R <>. 166, 256.

85. Une femme nommée curatrice à son 
mari interdit j>our ivrognerie j>eut être pour
suivie seule, sans qu’elle ait besoin d'aucune 
autorisation spéciale. C. S., 1870, QutUc, 
Lemieux c? Forcade, 2 R. L., 626; 1 R. C., 122; 
23 R. J. R. Q., 323, 551.

86. The curator to a person interdicted 
for habitual drunkenness does not represent 
the person of the interdict, and therefor 
cannot be sued instead of the interdict.

87. The suit must be taken against the 
interdict himself, but the curator must be 
made a party to it, the law suit necessarily 
affecting the interdict's property. S. C-, 
1897, M,n Imil, Shepherd VS HoffnUM H tit,
1 Q. P. R., 26; 12 Q. J. R., 12 S. C., 228.
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88. Un interdit pour prodigalité ne peut 
eater en justice, et son curateur doit le faire 
pour lui. Si le curateur est sa femme, elle 
peut poursuivre ès-qualité sans autorisation 
spéciale. C. S., 1898, Montréal, Hoffman, 
cs-qual., va Lawrence, 4 H- L., n. a., 362; R. J. 
Q., /4 C. S., 238.; 1 R. I*. Q., 221

89. An interdict for prodigality cannot be 
sued or appear alone in judicial proceedings, 
and a writ taken against him cannot be amend
ed by adding his curator as co-defendant,
S. C., 1901, Montreal, Leroux va De lieaujeu. 
JI l‘. 38;Q. J. R, 908 <

90. Prodigalité.— An interdiction pour 
cause de prodigalité may by superseded by the 
court. K. 11., 1814, Quebec, Ex parte Duche- 
neau, 2R.de L., 438; 2 R. J. R. Q., 254.

91. Interdiction for prodigality renders 
the interdict incapable of administering his 
estate, or of being lawfully served with or of 
lawfully appearing in judicial proceedings. 
S. C., 1901, Montreal, Leroux vs De Beaujeu, 
Q. J. R., 20 S. C., 236.

92. Révision d'interdiction.—Sur de
mande de révision d’une sentence d’interdic
tion prononcée par le protonotaire, le tribunal 
peut entendre d’autres témoins que ceux qui 
ont été interrogés devant le protonotaire. 
C. S., 1899, Montréal, Bond vs Barry et al., R. 
J. Q., 16 C. S., 366.

93. Le juge peut réviser la décision du 
protonotaire en matière d’interdiction, quoi
que la requête en révision de ce jugement pré
tende être un appel de la décision du proto
notaire. C. S., 1899, Montréal, Ex parte 
Roussin, 2 R. P. Q., 203.

94. An interdiction pronounced out of 
court will not be revised except for good and 
sufficient cause.

95. On a revision the sufficiency of the 
petition, on which the interdiction was granted 
will not be considered, especially when no 
demand for further particulars was made at 
the original hearing.

96. The interdiction will not be set aside 
on the ground that all the relatives were not 
summoned to the family council, unless it is 
shown that this was done with a design not 
to have such persons present. S. C., 1908, 
Bedford, Gingrasvs Richard, bs-qual., 16R. J.,25.

97. La loi ne fixe aucun délai pour de
mander la révision d’une décision du proto
notaire nommant un curateur à un interdit, 
et telle demande doit être reçue lorsqu’il ne 
s’est pas écoulé, depuis la décision, un délai 
suffisant pour faire présumer que le requérant 
y a acquiescé.

98. Le protonotaire et le juge, appelés à 
homologuer l’avis d’un conseil de famille, no 
sont tenus d’adopter l’opinion ni de la majo
rité ni de la minorité, et doivent, au cas où il 
y a divergence d’opinion dans le conseil de 
famille, suivre l’avis qui leur paraît le plus 
impartial, et le plus dicté par le seul intérêt 
du mineur ou de l'interdit.

99. Il y a motifs suffisants pour ne pas 
nommer curateur à sa sœur interdite, celui 
qui est obligé d'en prendre soin, de lui payer 
une pension alimentaire, qui a en mains des 
deniers lui appartenant, et qui cependant 
l’a fait interner dans un asile d'aliénés comme 
étant une personne pauvre et incapable de 
payer ses frais de pension. C. S., 1902, Mont
réal, Longtin va Longtin, 9 R. J., 217.

100. Il n’y a pas lieu de réviser une inter
diction prononcée hors de cour pour des 
défauts de forme qui n’entraînent pas une 
nullité absolue et qui n’ont pu empêcher le 
juge de décider en pleine connaissance de

101. C’est au juge qu'il appartient d’ap
précier les faits et l'interrogatoire qu’il fait 
de la personne à interdire. Le maintien, les 
gestes, etc., de celle-ci, au cours de cet inter
rogatoire, sont d’une valeur et d’un poids plus 
considérable que l'opinion des témoins, même 
spécialistes, qu'il jjermet aux parties, sans y 
être tenu, de faire entendre. B. R., 1908, 
Montréal, Gingras va Richard, R. J. Q., 18 B. 
R., 164; /?. J. Q., 34 C. S., 62; 15 R. J., 25.

V. Appel, Conseil de famille, Enregistrement, 
Frais, Gardien judiciaire, Juridiction, Mari et 
femme, Minorité, Obligation, Opposition afin 
d'annuler, Preuve testimoniale, Procédure, Red
dition de compte, Responsabilité, Révision, 
Saisie-arrêt après jugement, Séparation de 
biens, Séparation de corps, Substitution.

INTÉRÊTS
Déf.—C'est le profit tiré d’une somme 

d’argent prêtée ou due. Usurœ sunl accessio 
debitœ quantitatis, pro usu sortis prœstenda. 
Dig., lib. 22, tit. 1. C. c. 449.

Les intérêts moratoires sont ceux qui se 
paient sur les arrérages d’une somme de de
niers. C. c. 1077, 1534.

Les intérêts compensatoires sont ceux qui 
sont donnés à titre d’indemnité. C. c. 1070

Les intérêts sur les intérêts ou l’anatocisme, 
n’a lieu que par convention spéciale, ou dans 
une demande en justice ou dans un compte 
de tutelle. C. c. 1078.
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Obligation..............66, 102
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Prêt......................113 et s.
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107 et s.
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Terme de paiement... 118 
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29 et s., 32, 62, 93
Usufruitier................... 119
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Versement......... 4 et s., 24

ÉCRITS

1. Anatocisme.—Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. 4 R- Not., 10.

2. Capitalisation.—Article écrit par J. 
E. Roy, notaire. 6 R. Not., 287.

3. Collocation.—Article par J. J. Beau- 
champ, C. R., avocat. 11 R. L., n. s., 665.
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4. Actions de compagnie de chemin 
de fer (Prov.).—“1. Chaque actionnaire est 
tenu de payer le montant des versements re
quis sur les actions possédées par lui, aux per
sonnes, aux époques et aux lieux désignés, de 
temps à autre, par la compagnie ou par les 
directeurs.

“2. Si, avant le jour fixé pour opérer le verse
ment, un actionnaire ne verse pas la somme de
mandée, il est tenu de payer les intérêts sur 
cette somme, depuis le jour fixé pour le paie
ment jusqu’à celui où il est effectué.” S. It. 
Q., art. 6^07.

“Les actionnaires qui veulent payer d'a
vance le montant de leurs actions, ou toute 
partie de la somme due sur leurs actions res
pectives, au delà des versements actuellement 
exigibles, ont la liberté de le faire.

“Sur les sommes principales ainsi pavées 
à l’avance, ou sur telle partie qui, de temps 
à autre, excède le montant des versements 
alors exigibles sur les actions, à raison des
quelles ces avances sont faites, la compagnie 
peut payer des intérêts au taux légal d'intérêt 
d'alors, suivant ce qu'il est convenu en ire les 
les actionnaires qui avancent ces sommes et 
la compagnie ; mais ces intérêts ne sont pas 
payés à même le capital souscrit.” .4 rt. 6503.

“4. Les directeurs de la compagnie peu
vent, à leur discrétion, jusqu'à ce que le 
chemin de fer soit achevé et livré à la 
circulation, payer des intérêts au taux légal 
sur toute somme dont le versement a été 
demandé sur les actions, à compter des 
dates respectives de leur paiement, lesquels 
intérêts sont exigibles et payables aux épo
ques et aux endroits que les directeurs 
fixent à cet effet.

“5. Il n’est pas payé aux propriétaires d'ac
tions, sur lesquelles il est dû des arrérages de 
versement, d’intérêt sur ces actions, ou sur 
toute autre action possédée par le même acti
onnaire, tant que ces arrérages ne sont pas 
payés.” Art. 6504-

5. Compagnie d’assurance.—“L'intérêt 
court et devient payable au taux de cinq pour 
cent par année sur le montant de tout verse
ment impayé, à compter de la date de l'éché
ance du dit versement.” 9-10 Ed. VII {F.), 
ch. 82 (1910), art. 162.

6. Compagnie incorporée.—“L'intérêt 
s’accumule et est payable au taux de six pour 
cent par année, sur le montant de tout verse
ment non payé depuis le jour désigné pour le 
paiement.” S. R. Q., art. 6978.



1521 INTÉRÊTS 1522

“L’appel est censé fait le jour où les direc
teurs ont adopté la résolution qui l’autorise; 
et, si un actionnaire manque d’effectuer un 
versement auquel il est tenu au jour ou avant 
le jour fixé pour le faire, il est sujet à l’obli
gation de payer l’intérêt, au taux de six pour 
cent par an, sur la somme exigible depuis le 
jour indiqué pour le versement jusqu’à celui 
où ce versement est effectué par lui.” Art. 
60^8.

6a. Couronne.—Le ministre des Finan
ces peut allouer et payer à toute personne 
qui a droit, d’après le jugement de la cour, 
à des deniers ou dépens, l’intérêt sur ces 
sommes à un taux n’excédant pas quatre 
pour cent à compter de la date du jugement 
jusqu'à ce que ces deniers ou dépens soient 
payés.” S. R, C., ch. 140, art. 63.

7. Expropriation.—En matière d’expro
priation sous “La loi des expropriations, ’ 
“un intérêt, au taux de cinq pour cent par 
année, peut être alloué sur l'indemnité pécu
niaire, depuis le jour où le terrain ou l'im
meuble a été acquis, pris par expropriation ou 
détérioré jusqu’au jour de la prononciation du 
jugement ; mais il n’est alloué à la personne à 
laquelle a été offerte une somme de deniers, 
égale ou supérieure au montant que la cour 
juge lui être dû, aucun intérêt sur l’indemnité 
pécuniaire pour le temps écoulé postérieure
ment à l’offre do deniers.

“2. Si la cour est d’avis que le retardement 
de la détennination de l’indemnité est impu
table en totalité ou en partie, à quelque per
sonne qui a droit à l’indemnité, ou à une partie 
de l'indemnité, ou que cette personne n'a 
point, après la demande à elle faite, fourni 
au ministre, dans un délai raisonnable, un 
état exact contenant les détails requis, ainsi 
qu’il est prévu plus haut, la cour peut, soit 
lui refuser, pour la totalité ou pour partie du 
temps pour lequel cette personne aurait eu 
droit à l'intérêt, de lui allouer aucun intérêt, 
soit lui en accorder un à tel taux, au-dessous 
de cinq pour cent par année, qu’elle trouve 
juste.

“3. Le présent article ne s’applique point 
aux cas où le terrain a été pris par expropria
tion ou détérioré avant le septième jour de 
juillet mil neuf cent.” S. R. C., ch. 143, art. 
SI.

8. Frais d'avocat.—“Les frais accordés 
à une partie ou à son avocat par le jugement 
d’un tribunal, portent intérêt de la date du 
jugement dans chaque cour.” S. R. Q., art. 
4664.

9. Manitoba.—L’intérêt payable, dans 
cette province, entre le 15 juillet 1870 et le 
1er mars 1887, est déclaré être de six pour 
cent.” S. R. C., r.h. 99, art. 5.

10. Taux.—La “Loi de l’intérêt” est le 
chapitre 120 des S. R. C. “Sauf quant aux 
obligations existant immédiatement avant le 
septième jour de juillet 1900, chaque fois que 
de l’intérêt est dû en vertu de la convention 
des parties, ou en vertu de la loi, et qu'il n’est 
pas fixé de taux par cette convention ou par la 
loi, le taux de l’intérêt est de cinq pour cent 
par an.” S. R. C., ch. 120, art. 3.

“Sauf quant aux hypothèques sur les biens- 
fonds, lorsque, aux termes d’un contrat, soit 
écrit ou imprimé et soit scellé ou non, quelque 
intérêt est payable à un taux ou percentage 
par jour, semaine ou mois, ou à taux ou per
centage pour un terni» moindre d’un an, aucun 
intérêt au-dessus du taux ou percentage de 
six pour cent par an n’est exigible, payable 
ni recouvrable sur aucune partie de la somme 
principale, à moins que le contrat ne contienne 
l’énonciation expresse du taux d'intérêt ou 
percentage par an équivaut et autre taux 
de percentage.” Art. 4-

“En cas de paiement d’une somme d’argent 
pour un intérêt non exigible, ni payable ni 
recouvrable d’après l'article qui précède, cette 
somme peut être répétée ou imputée sur tout 
principal ou sur tout intérêt à payer en vertu 
du contrat.” Art. 6.

11. Taxes municipales. — “Les taxes 
portent intérêt, à raison de cinq pour cent 
par an, à dater de l’expiration du délai 
pendant lequel elles doivent être payées, sans 
qu’il soit nécessaire qu'une demande spéciale 
soit faite à cette effet.

‘‘Sauf les dispositions de l’article 5775, il 
n’est pas aux pouvoirs du conseil ou des 
officiers municipaux de faire remise des 
taxes ni des intérêts sur ces taxes.” S. R. Q., 
art. 5726, “Loi des Cités et Villes."

Sous le Code municipal, art. 947, l’intérêt, est 
dû au même taux, à dater de l’expiration du 
délai pendant lequel elles doivent être payées.

lia. Taxes scolaires.—I»s taxes sco
laires, sous la “Loi de l’Instruction publique”, 
portent intérêt à dater du trentième jour qui 
suit celui où elles sont exigibles.” S. R. Q., 
art. 2866; C. scol., art. 374.

JURISPRUDENCE

12. Acquéreur évincé.—Un acquéreur 
d’immeubles, pour le temps qu’il a été en pos
session, malgré qu’il ait été subséquemment
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évincé, doit l’intérêt sur la partie du prix de 
vente échue pendant, le temps qu'il a été en 
possession de l’immeuble. C. R., 1904, Mont
réal, Bèriau vs The Stadacona Water, Light 
and Power Co., et La Corporation de la ville de 
Fmmhmm, /,' J. Q., K C. 8., 896; WR. L.,

13. Amiables compositeurs.—Lorsque 
les arbitres sont constitués amiables compo
siteurs, ils peuvent accorder l'intérêt sur l’in
demnité il compter de la prise de possession 
du terrain exproprié et imposer i\ l’expropriant 
l'obligation de faire certaines choses pour 
réduire le montant de l’indemnité qu'il devra 
payer. C. S., 1906, Québec, The Quebec Im
provement Co. vs The Quebec Bridge and Rail
way Co., R. J. Q., 29 C. S., 328.

14. Avant le Code civil.—Les intérêts 
annuels sont distincts du capital dont ils pro
viennent, et comme tels ils sont régis,par notre 
Code, quand même la créance qui y donne 
lieu serait antérieure à ce Code. C. S., 1876, 
Iberville, Hébert vs Ménard dit Bellerose, 10 R. 
L., 6; 23 J., 331.

15. Cession judiciaire de biens.—A
demand of abandonment acquiesced in by the 
debtor, constitutes a sufficient mise en demeure 
to cause interest to run on the debt on which 
the demand of abandonment was based, from 
the date of such demand. 8. ( 1899, Mont 
réal, Laberge vs Brosscau, Q. J. R., 16 S. C.,

16. Collection.—L'avocat qui, au cours 
de diverses procédures dans lesquelles des 
déboursés sont constamment nécessaires, r<v 
çoit pour son client et à sa connaissance des 
sommes d'argent que celui-ci lui laisse entre 
les mains sans les réclamer, n'est pas tenu de 
payer l’intérêt de ces sommes, tant qu'il 
n’est pas mis en demeure ou qu’il n’y a pas 
de règlement de compte entre eux. C. S., 
1893, Montréal, Chagnon vs St-Jean, R. J. Q., 
3 C. S., 459.

17. Compagnie incorporée.—The ex
ception in the last clause of 22 Viet., ch. 85, 
which prevents corporations, etc., “heretofore 
authorized by law to lend or borrow money,” 
from charging more than six per cent, interest, 
applies only to corporations created for the 
purpose of lending money, or at least expressly 
authorized to do so, not to all who by the 
general law arc allowed to lend it. Q. B., 
1861, Ontario, Edinburgh Life Assurance Co. 
vs Graham, 19 U. C. R., 581.
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18. La convention par laquelle une corpo
ration autorisée à prêter de l'argent, charge 
un taux d’intérêt plus élevé que celui autorisé 
par le chapitre 58 des Statuts Refondus du 
Canada est nulle, quant à l’excédent d’intérêt, 
seulement. Une rente constituée est sujette 
aux dispositions de cet Acte. C. S., 1882, 
Montréal, L<i Corporation du Séminaire de 
Nicolet vs Pauzé, 11 R. L., 438.

19. Le statut qui régit les compagnies de
construction ne ]>ermet pas d’exiger l'intérêt 
sur les parts non payées. C. Supr., 188!), Mont
réal, Hughes et al. vs Compagnie des Villas du 
Cap Gibraltar et Lalonde, M. L. R., 5 C. S., 129; 
HL \ . 10;31 J.,m D.C.A.,
176; 18 R. L., 206; 11 R.C. Supr., 537.

20. Compagnie incorporée (Liquid.i. — 
On the application of the liquidators of the 
bank for the direction of the court as to the 
allowance of interest to the several classes of 
creditors other than noteholders: Unless 
there is a surplus of assets available after 
payment of the principal of the debts, all 
interest ceases after the commencement of 
the winding up.

21. If, however, there should be any 
funds available for the purpose, interest 
should be allowed as follows: (a) Depositors 
who before the winding up had been receiving 
interest without written agreement, and 
depositors entitled to interest by siieeial 
agreement should now be allowed interest at 
the agreed on rates, just as if the bank were 
not being wound up, and any dividends paid 
them should be applied, first in payment of 
the interest accrued, and then on account 
of principal in the ordinary way. (b) Depos
itors whose accounts did not bear interest and 
general creditors can only claim interest if 
they have made a demand in writing upon the 
liquidators under the statute 3 and 4 Will. IV, 
ch. 42, sect. 28 “with notice that interest will 
be claimed from the date of such demand 
until the time of payment,” and then they 
are entitled to interest at six per cent, per 
annum.

22. Holders of drafts and bills of exchange 
issued by the bank, drawn either on its own 
branches or on other banks or bankers who 
acted as agents of the bank, will be entitled 
under section 5, sub-section 2, of the Bills of 
Exchange Act to treat them either as bills 
of exchange or promissory notes of the bank, 
and can claim interest at six per cent, from 
the time of présentement for payment to the
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drawees under section 57 of the Act. The 
fact that these holders knew that an imme
diate presentment for payment would be 
useless does not entitle them to interest from 
the date of the winding up. In re East of 
England Banking Co., L. R., 4 C'A., 14, and 
section 46 of the Bills of Exchange Act. 
Holders of cheques drawn on the bank by 
customers and accepted or certified by the 
ledger keepers in the ordinary way and charged 
to the customers’ accounts will not be entitled 
to interest, unless they have served the demand 
and notice under the statute 3 and 4 Will. IV, 
as in the case of other ordinary creditors.

23. Such an acceptance or certifying of a 
cheque by the bank cannot be held to be an 
“acceptance” of it so as to make it an accepted 
bill within the meaning of section 17, sub
section 2, of the Bills of Exchange Act, espe
cially in view of the provisions of section 90 
in the case of an instrument “signed” by 
corporation, the impression of the name of the 
bank by the rubber stamp in use for certifying 
cheques not being equivalent to sealing the 
instrument by its corporate seal. Q. B., 1894, 
Manitoba, In re Commercial Bank of Manitoba; 
In re Claims for Interest on Debts Proved, 10 
Man. L. R., 187.

24. In proceedings under the Winding-up 
Act a claim by a shareholder against an in
solvent company for an amount alleged to be 
due for interest on calls paid before their due 
date, will be rejected from collocation as 
against the creditors of the company, the 
same being an equity between him and his 
co-shareholders, and as such cannot be al
lowed, after a winding-up order, to prejudi
cially affect the creditors of the company. 
S. C., 1896, St. Francis, Mitchell vs Royal Pulp 
and Paper Co., and Buck and Angus and Pope, 
t R. J., 216.

25. Compte courant—En matière com
merciale l’intérêt peut être chargé sur un 
compte de marchandises à partir de l’é
chéance du délai convenu sans autre mise 
en demeure. C. S., 1884, Montreal, Rowan 
n Massé et al., M. L. R., 1 C. S., 177; 8 L. N., 
101; 19 R. L., 8.

26. Where the credits for each year, in an 
account current, are in excess of the amount 
of interest charged for the year, it cannot be 
pretended that compound interest has been 
charged, inasmuch as funder c. C. 1150) pay
ments made by a debtor on account are im
puted first on the interest. Q. B., 1886, 
Montreal, Dudley et al. vs Darling, M. L. R., 
i Q. B., 468; 10 L. AT., 110; 80 J., 309.

27. Des comptes courants pour marchan
dises vendues, livrées et reçues, à divers inter
valles, par le débiteur, et dans lesquels sont 
chargés des intérêts, et des paiements faits à 
compte du tout, sans protestation, consti
tuent une preuve de l’obligation de payer les 
intérêts sur ce compte. C. S., 1890, St-IIya- 
cinlhe, Boisvert vs Saurette dit Larose et al., 19 
i; !. . i

28. An account current does not bear 
interests from demand and refusal of payment . 
S. C., 1898, Montreal, The New York Life 
Insurance Co. vs Dubeau, Q. J. R., 16 S. C.,
lise

29. Under article 1534 c. C., a custom on 
the part of a merchant to charge interest on 
goods sold can avail only where it is shown 
that the purchaser has understood such 
custom and has assented thereto; and such 
assent may be expressed or implied.

30. Where it is not shown that the pur
chaser had knowledge, either express or im
plied, of such custom, the merchant is not 
entitled to interest except from the time when 
his debtor is put in default, which is from the 
date of the service of the action.

31. Since the coming into force of the 
Statute (Dominion) 63-64 Viet., ch. 29 (1900), 
the legal rate of interest is five per cent. C. 
C., 1901, Bedford, Olmstead et al. vs Lusignault, 
? R. J., 290.

32. Dans les ventes entre commerçants, 
l’avis dans les factures que l’intérêt à un taux 
indiqué sera chargé, reçu par l’acheteur sans 
réclamation de sa part, et son aveu que cet 
intérêt est payable suivant l’usage du lieu, 
équivaut A la preuve d’une promesse de le 
payer. C. R., 1910, Québec, La Compagnie 
Paquet vs Paquin, R. J. Q., 39 C. S., 68.

33. Couronne.—The Crown can recover 
interest where a private individual would be 
entitled to it, as in an action for money paid 
under a written contract, on account of a 
third person, in which it may be recovered 
from the date of service of process of the 
court. K. B., 1828, Quebec, Attorney General 
pro Rege vs Black, S. R. C., 824,881; 2 Knapp's 
P. C. R., 328; 1 R. J. R. Q., 282, 291,600, 620; 
12 R. J. R. Q., 437; 20 R. J. R. Q., 64, 68, 569.

34. Interests may be allowed against the 
Crown upon a judgment on a petition of right 
arising ex contractu in the province of Quebec 
in the absence of any express undertaking 
by the Crown to pay the same, or any statut
ory enactment authorizing such allowance. 
But such interest should only be computed 
from the date when the petition of right is
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filed in the office of the secretary of State. 
Ex. C., 1896, Lainé es The Queen, 5 Ex. C. R.,

35. The Crown is not liable to pay interest 
except upon contract therefor, or where its 
liability therefor is fixed by statute. Ex. C., 
1901, The Algoma Central Railway Co. vs 
The King, 7 Ex. C. R., £39.

36. A suppliant against the Crown for 
a difference of salary is not entitled to interest 
on liis claim. Ex. C., 1902, Hargrave vs The 
King, 8 Ex. C. R., 62.

37. Débentures.—The plaintiff claimed 
the sum of $170.33, amount of coupons due 
on bonds. The defence was that the bonds 
were issued under 37 Viet., (Q.), ch. 57, and 
that that legislature could not enact a law 
authorizing the company to enter into any 
contract binding on it by which a rate of 
interest higher than six per cent, was to be 
paid, and that the coupons being at the rate 
of seven per cent, the obligation was void, or, 
at most, good only for six per cent. The 
answer to this was that the company was 
authorized to borrow, and could legally agree 
to pay seven per cent., or such other rate as 
might be specially agreed upon: The action 
was maintained.

38. In an action for the amount of overdue 
coupons on bonds: Interest on such coupons 
only ran from the institution of the action. 
S. C., 1880, Montreal, Macdougall vs Montreal 
Warehousing Co., 3 L. N., 64.

39. Interest runs on the interest coupons 
of railway debentures from the dates on which 
they respectively fall due, without the neces
sity of putting the debtor en demeure. C. R., 
1883, Montreal, Desrosiers vs The Montreal, 
Portland and Boston Railway Co., 28 J., 1; 
6 L. N., 388.

40. Upon a bond for the payment of 
money on a day certain, with interest at a 
fixed rate down to that day, further contract 
for the continuance of the same rate of inter
est cannot be implied, and thereafter interest 
is not recoverable as interest but as damages.

41. In assessing damages in the nature 
of interest on a bond payable at a particular 
place reference should,in general, be had to the 
rules in force at the place where the same is 
so payable. Ex. C., 1890, The Queen vs Grand 
Trunk Railway Co., 2 Ex. C. R., 132.

42. In an action by the Crown against 
the Quebec North Shore Turnpike Road 
Trustees to recover ir+erest upon debentures 
purchased from them by the Government of
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the late province of Canada (with trust funds 
held by them belonging to the Common 
School Fund), the defendants pleaded that 
the Crown was estopped from recovery inas
much as, at the time of their purchase, the 
advisers of the Crown were aware that tlu-sc 
debentures were being issued in breach of a 
trust and with the intention of misapplying 
the proceeds towards payment of interest 
upon other debentures due by them in viola
tion of a statutory prohibition: As there was 
statutory authority for the issue of the deben
tures in question, knowledge of any such 
breach of trust or misapplication by the ad
visers of the Crown could not be set up as a 
defence to the action. Supr. C., 1906, Can
ada, Quebec North Shore Turnpike Road 
Trustees and Tessier et al. vs The King, 38 
Supr. C. R., 62; 8 Ex. C. R., 390.

43. Délégation de palment.—Interest 
is due by the drawee on the amount of an 
order of payment only from the time that he 
is put en demeure to pay the same. C. It, 
1892, Montreal, Ward vs Royal Canadian 
Insurance Co., Q. J. R., 2 S. C., 229; 16 L N., 
122.

44. Demande en justice.—Le créancier
qui a omis de réclamer des intérêts sur une 
somme poursuivie par lui, peut demander le 
paiement de ces intérêts par une action 
distincte, lorsque le débiteur a refusé de les 
payer en même temps qu’il acquittait le ca-

45. La mise en demeure de payer le 
capital suffit pour mettre le débiteur en de
meure de payer les intérêts de ce capital; 
partant, le défendeur condamné il payer 
le capital, ne peut se dispenser de payer 
les intérêts sur ce capital, pour le motif 
que le demandeur n’a pas conclu :l ce que 
le défendeur fût condamné à les payer. C. 
S., 1895, Montréal, Poulin vs Land awl Loan 
Co., R. J. Q., 7 C. S., 363; 1 R. J., 170.

46. Dépôt.—Interest is due on money 
deposited in the hands of a broker, as margin 
for speculative stock transactions only from 
the date of service of action. S. C., 1891, 
Montreal, Pérodeau vs Jackson et al., Q. J. R-, 
2 S. C., 25; Q. J. R., S S. C., 361

47. On the wrongful refusal of a bank to 
honour a demand for the withdrawal of a 
special deposit, the depositor may be allowed 
interest thereon in an action for its recovery 
at the legal rate from the date of the demand 
even though the legal rate is in excess of the
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rate of interest at which the special deposit 
was to be carried. Supr. C., 1912, Alberta, 
The King vs The Royal Bank, 2 D. L. R., 762.

48. Dommage. — Dans une action contre 
la corixiration de Montréal, pour dommages 
causés dans une émeute, les intérêts seront 
accordés du jour de la signification; et non pas 
comme dans une action ordinaire pour injures 
de la date du jugement. C. S., 1862, Mont
réal, Douglas et al. vs Mayor, Aldermen and 
Citizens of Montreal, 13 D. T. B. C., 71; 11 R. 
J. R. <?., 267.

49. Le montant alloué à titre de domma
ges-intérêts porte intérêt il compter du dernier 
jour de délai accordé par la mise en demeure, 
s’il en a été fait une. B. R., 1886, Québec, 
La Compagnie du chemin de fer Quebec Central 
vs Lftoumeau, 14 R- D., 324■

50. Interest, in an action of damages for 
libel, should be allowed merely from date of 
judgment liquidating damages, and not from 
date of service of process. S. C., 1894, Mont
real, Fullerton vs Berthiaume, Q. J. R., 6 S. C.,

51. L’ihtérêt sur le montant accordé pour 
dommages-intérêts réels, court de la date de la 
demande judiciaire. C. S., 1900, Montréal. 
Scanlan vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 17
C. s., ses.

52. Dot.—Les deniers dotaux portent 
intérêt de plein droit. C. S., 1862, Montréal, 
Poirier vs Lacroix, 6 J., 302; 10 R. J. R. Q.,
369.

53. L’intérêt sur um somme dotale ne 
court que du jour de la demande judiciaire. 
C. C., 1862, Montréal, Gauthier vs Dagcnais. 
7 J., 51; 12 R. J. R. Q., 31.

53a. Enregistrement pour arrérages. 
In the absence of registration of a memorial 
under article 2125 c. C., the hypothec coven
anted for capital and interest in a deed of 
loan is effective as regards interest only for 
arrears of two years .nd the expired part of 
the current year nut only as regards other 
hypothecary creditors but also as against a 
tiers détenteur. K. B., 1912, Québec, Standard 
Loan Co. vs Faucher, 19 R. J., 97.

54. Exécuteur testamentaire.—Testa
mentary executors cannot be charged a greater 
rate than six per cent, per annum for interest 
on moneys collected by them, after an account 
has been demanded, unless there is proof that 
a higher rate was realized by them through 
the use of such moneys. Supr. C., 1877, 
Canada, Darling el al. vs Brown et al., 2 Supr. 
C. R., 26; 21 J., 126; 1 L. N., 204.

55. Expropriation. — Interest on the 
amount awarded should not be added by the 
arbitrators, especially in a case where the 
claimant remains in possession of the prop
erty until after the date of the award. C. A., 
1909, Manitoba, Canadian Northern Railway 
vs Robinson, 8 Can. Ry. Cas., 226; 17 Man. L.
R. , 396.

56. Intérêts composés.—The fact of a 
plaintiff attempting to capitalize interest 
already accrued, is not a sufficient ground 
for the dismissal of his action, although the 
court may refuse to grant that part of it 
which claims such compound interest. Q. B., 
1868, Quebec, Dionne et al. vs Vallcau et al., 
2 L. C. L. J., 112; 18 R. J. R. Q., 278, 654, 
669.

57. Un demandeur qui poursuit pour une 
créance en capital et intérêts, a droit aux in
térêts sur les intérêts depuis l’institution de 
son action s'il les demande. C. S., 1879, 
Montréal, Bourassa vs Roy, 9 R. L., 563.

58. An agreement to the effect that ac
crued interest shall bear interest from the date 
on which it will become payable until pay
ment, is valid and effect will be given to such 
an agreement. C. C., 1888, Aylmer, Camp
bell vs Bell et al., 11 L. N., 346.

59. Under paragraph one of article 1078 
c. C., it is competent for the parties to stipul
ate that interest, when not paid at maturity, 
may be capitalized.

60. Effect must be given to such an agree
ment between the parties themselves; although 
it may not have that effect as regards other 
privileged creditors of the contracting debtor.

61. As regards the debtor, such interest 
becomes a part of the principal and is not 
prescribed by five years under article 2250 
c. C. S. C., 1900, Bedford, Boisvert vs Phil'p, 
6 R. J., 173.

62. En matière commerciale, les intérêts 
sur les argents ne courent pas, à moins d’allé
guer et de montrer que c’est l’usage du com
merce d’en accorder. C. S., 1902, Québec, 
Moison vs Paradis et al., R. J. Q., 22 C. S., 
423.

63. Intérêts moratoires.—In an action 
for arrears of interest, interest upon the sum 
demanded must be awarded by the judgment.
S. C., 1862, Québec, Anderson et al. vs Dessaules 
et al., 2 L. C. R., 481.

64. Where money is payable at the domi
cile of the debtor, demand of payment must 
be made there before interest can accrue 
thereon.
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65. A payment of the capital so due to 
a party indicated by the creditor, although 
after the date at which it fell due, is sufficient 
to prevent the accruing of interest thereon. 
C. R., 187/h Montreal, Halloran vs Kennedy, 
18 J., 284.

66. Interprétation d'obligation.—La
clause d’une obligation portant que le paie
ment aura lieu à telle époque, sans intérêt 
jusqu’au terme, ou que le paiement aura lieu 
à telle époque pour tout dommage à peine, 
etc., équivaut à une stipulation d’intérêts" à 
partir de l'expiration du terme. C. S., 1880, 
Montreal, Montchamps et al. vs Perras, 24 J.,
m /. \

67. J ugement.—Interests on the amount 
of the condemnation money will run from the 
date of the judgment. S. C., 1860, Montreal, 
Walsh vs The Mayor, Aldermen and Citizens 
of Ho Cih/ of Montreal, 6./., 886;9If../. It. Q., 
366.

68. Where action was brought qn a judg
ment obtained in Upper Canada, which as
sessed the plaintiff for breach of contract by 
the defendant, over and above his costs and 
charges by him about his suit expended at 
£26 7s. 2d.: Proof aliunde was required of 
such promise, and, failing such proof made, 
interest would be granted from the date of 
such judgment. C. C., 1864, Montreal, Chap
man vs Gordon, 8 J., 196; 12 R. J. R. Q., 273;

r It Q.t 293.
69. Judgment will not go for interest 

where it is not demanded by the declaration.
Q. H., 1865, Montreal, Coupai ve Homo on, to 
J., 177; 1 L. C. L. J., S3; 16 R. J. R. Q., 137.

70. The question of allowing interest for 
time judgment has been stayed, pursuant 
to section 36, Superior and Exchequer courts 
Act, is a matter which the court will dispose 
of on its own mot ion. Supr. C., 1880, Canada, 
McQueen vs Phcenix Fire Insurance Co., Cass. 
Dig. (2. ed.), 688; Cass. S. C. Prac. (2 ed.), 87.

71. Les intérêts ne courent sur les frais 
dus par un client à ses avocats que du jour 
du jugement pris par eux pour ces frais. C. 
S., 1899, Montreal, Saint Pierre rs Cliartraml
et al., 2 R. P. Q., 290.

72. The plaintiff was, for the first time, 
condemned by the Supreme court to pay the 
costs in the Superior court:

73. The judgment of the Supreme court 
was the judgment granting the costs under 
the terms of article 556 C. p. c. and interest 
was due upon costs from the date of the Su
preme court judgment only. Supr. C., 1899, 
Quebec, Gibsone vs Quebec and Montmorency

Railway Co., Q. J. R., 17 S. C., 74; 29 Supr. 
C. R., 340.

74. Where a decree of the court of Appeal 
affirmed by an Order in Council had ordered 
the repayment of moneys received by the 
appellant in excess of his salary as manager 
of company, but was silent as to interest on 
the sums so overdrawn : The court had power 
to order interest on further directions as a 
matter of discretion, but as it appeared 
from the judgment of their Lordships that the 
Order in Council intentionally omitted a direc
tion to that effect, the discretion of the court 
below should be overruled.

75. As no claim for interest was made at 
the commencement of the action, it should be 
charged only on the amount decreed from the 
date of the decree of the court of Appeal. P. 
C., 1906, Ontario, Burland vs Earle, i II. J, 
P< 88} I. It. 1908, App. Cm ,89 *31 
T. R., 313; 74 L. J. R., n. s., 166.

76. In the case of a judgment obtained 
by a creditor in England against a railway 
company incorporated and being operated in 
the province of Quebec, interest at the rate 
of four per cent, per annum runs from the date 
of judgment on the judgment debt and coats, 
and may be recovered against the company. 
Ex. C., 1908, Canada, The Royal Trust Co. n 
The Baie des Chaleurs Railway Co., 13 Ex. C. 
R.,9.

77. Plaintiff is entitled to interest on the 
amount mentioned in a judgment since its 
rendering, even if the judgment does not show 
that interest is awarded. S. C., 1911. Mont
real, Riordan vs McLeod, 13 Q. P. R., 166.

78. Legs.—Interest is due on legacies only 
from a judicial demand. A promise hv the 
executors to pay interest is not good without 
the consent of the heirs. S. C., 1861,, Mont
real, Torrance et al. vs Torrance et al., t M. C. 
R., 115; 2 R. J. R. Q , 386.

79. L'intérêt sur un legs ne court que du 
jour de la demande en justice. C. S., 1886, 
Montréal, Saint-Aubin vs Dame Lacnmbe, U 
It l.. it8; M. L. R-, i (' s . ttO 9 L W 

123.
80. Les héritiers ont droit aux intérêts 

que produisent les legs particuliers tant qu'ils 
n’ont pas été acquittés par l’exécuteur testa
mentaire. C. S., 1887, Montréal, Mayer et ni. 
vs Léveillé, M. L. R., 3 C. S., 190; 10 L. N., 
371.

81. Le testament en question en cette 
cause léguait à la demanderesse une somme 
de douze cents piastres et contenait la dispo
sition suivante: “Et il est entendu que les
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quat re cents piastres que me doit mon dit mari, 
ou toute autre somme qu’il pourra me devoir 
à mon décès, devront être déduites de la dite 
somme de douze cents piast res, et toute balance 
restante ne pourra être retirée par la dite 
légataire que sur mes revenus retirés par mes 
exécuteurs testamentaires”: Lors du décès 
du testateur, tous les intérêts antérieurs ayant 
été payés par le mari de la dite légataire, la 
somme de quatre cents piastres, dette en 
capital due par le mari, est devenue éteinte, 
et les intérêts sur cette somme, depuis le décès 
du testateur, ne pouvaient être chargés à la 
légataire, lors du paiement subséquent fait 
à la dite légataire, par les exécuteurs testa
mentaires de la balance restante, du legs de 
douze cents piastres; tels intérêts sur la dite 
somme de quatre cents piastres ayant été 
indûment chargés à la légataire, cette der
nière était en droit d’en demander le rembour
sement. C. S., 1910, Montréal, Daoust et vir 
v8 Boileau, ës-qual., 17 R. J., 8.

82. Lettre de change et Billet promis- 
solre.—A promise to pay on demand £20() 
"with interest” is a promise to pay interest 
from the date of the note. K. B., 1816, 
Quebec, Baxter va Robinson, 2 R. de L., 439; 
2 R. J. R. Q., 266.

83. ‘‘Twelve months after date, I promise 
to pay £200., w.ith six months interest” upon 
a note in these words, no more than six months 
interest before service of process ad respon
dendum can be allowed, but the plaintiff is 
entitled to interest from thedatcof the service. 
K. B., 1817, Quebec, Heaviside vs Mutin, 2 R. 
de L, 439; 3R.de L., 390; 2 R. J. R. Q., 266.

84. In an action on a promissory note 
against the defendant as one of a firm, who 
were the payee and endorsers of the note, it 
appeared that the plaintiff had discounted the 
note in question for the defendant along with 
other notes made in their favor, and had 
retained his discount, in amount equal to 60 
|)cr cent, per annum on the three notes. The 
defendant pleaded that the excess of interest 
over six per cent, should be deduced from the 
note sued on, the two others having been paid 
in full: The plea could not be maintained, in
asmuch as the defendant had not established 
the precise excess obtained over the legal in
terest on the note in suit, and because the 
defendant’s firm were endorsers of the notes, 
and the two notes might have been paid 
by the makers and not by the endorsers. S. 
C < 1869, Montreal, Malo vs Wurtele, 9 D. T. 
B. C., 827.

85. In default cases, interest runs on 
notes, payable on demand from date. C. C., 
1860, Montréal, Déchantai vs Pominville, 6 J., 
88; 11 R. J. R. Q., 187,621.

86. Interest made payable by a note is 
part of the debt, not merely damages for 
detaining it. Q. B., 1861, Ontario, Crowe vs 
Park, 8 U.C.R., fit.

87. Interest is recoverable on a note at the 
rate specified in it till payment. C. P.} 1862, 
Ontario, Howland vs Jennings, 11 C. P., 272.

88. A promissory note dated 24th August, 
1857, payable with interest “from first August 
last” bears interest from first August, 1856. 
Supr. C., 1862, Neiv Brunswick, Calhoun vs 
Colpitis, 6 Allen's N. B. R., 382.

89. And the jury should be directed, as a 
matter of law, to allow such rate when allow
ing interest in the nature of damages, from 
the maturity of the note to the entry of judg
ment. C. P., 1863, Ontario, Montgomery vs 
lioiirhi r, 14 C. /' . (8.

90. Interest at the rate allowed by our 
law is chargeable ui>on a note dated and made 
payable in the United States. C. P., 1863, 
Ontario, (Jriffin vs Judson, 12 C. P., 430.

91. The agreement between the parties 
fixes the rate of interest recoverable as dam
ages, however, exorbitant it may be. C. P., 
1866. Ontario, Young vs Fluke, 15 C. P., 360.

92. A promissory note was dishonoured at 
maturity, but was not protested by the 
holders (a banking corporation) because of a 
waiver by the indorsers of presentment and 
notice: The indorsers were not liable to pay 
interest thereon as a debt.

93. Nor could a contract to pay interest 
be deduced from a image of banks to charge 
interest on overdue debts, and to collect it if 
possible.

94. Semble, the indorsers would be liable 
to pay interest as damages for breach of their 
contract. C. A., 1885, Ontario, In re Mc
Dougall, 10 A. R., 265.

95. An indorsement on the back of a note 
of the payment of interest up to a future date 
beyond the maturity of the note, in the 
absence of evidence of mistake, is to be 
deemed an extension of time for the payment 
of the note to such date, so as to discharge a 
party thereto who is merely a surety for the 
payment thereof. C. P., 1888, Ontario, Ryan 
vs McKerrall, 16 O. R., 460.

96. Le demandeur n’ayant pas fait preuve 
du jour où il a fait demande régulière du 
paiement des billets, ne doit obtenir l’intérêt
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sur ses billets à demande que du jour de la 
signification de l’action, qui est la première 
misc-cn-demeure régulière et légale qui soit 
au dossier. C. S., 1888, Montréal, Cléronx 
vs Pigeon, 32 J., 236.

97. The holder of a note, who has obtained 
judgment thereon against the maker and first 
endorser, is entitled, in an action subsequently 
instituted against the other endorsers, to 
interest from date of service on the amount of 
the first judgment. 8. C., 1899, Montreal, 
Tkibeaudeau et al. vs Pauzé et al., Q. J. R..

98. Interest, on demand note runs from 
the date thereof. S. C., 1903, Hull, Bank of 
Ottawa vs McLean et al., Q. J. R., 26S. C., 27; 
B Q. P. B., 987; 9 B. L., n. s., 182; 11 R. />., 
n. s., 408. (Conf. par la C. R., le 31 mai 1904-)

99. Sur un billet portant intérêt à 24 par 
cent par année, l’intérêt conventionnel ne 
sera accordé que jusqu’à l’échéance du billet, 
et l’intérêt légal après l’éohéanoé. C. S., 
1906, Québec, Beaudoin vs Marceau, 11 R. J.,

100. A party who signed promissory notes 
discounted at a rate of interest exceeding that 
allowed by the Money Lenders’ Act has no 
right to nsk by a conservatory attachment 
that these notes be put under judicial custody 
for the purpose of reducing their amounts, 
especially if it is not alleged that the defen
dant is insolvent. S. C., 1912, Montréal, 
Friedcnberg vs Bailey and The Bank of Mont
real, IS Q. P. R., Sit.

101. Negotiorum g es tor.—L’appelant 
n’ayant reçu les deniers appartenant à la dite 
substitution que comme procureur des grevés 
et simple negotiorum gestor, il n’était pas tenu 
de payer les intérêts des sommes par lui reçues, 
si ce n’est depuis la demande qui en a été 
faite par l’intervention produite par l’intimé; 
l’obligation de payer les intérêts des intérêts 
n’incombant qu’à ceux qui reçoivent des 
deniers pour les incapables. C. Supr., 1885, 
Montreal, Dorion vs Dorion, M. L. R., 1 B. R., 
488; 1S R. C. Supr., 198; 8 L. AT., 410; 4 D. 
C. A., tlS.

102. Obligation.— In an action on a 
written contract to pay certain sums of money 
annually, with interest from the date 
of such obligation to the maturity of the 
obligation: The contract implied an obliga
tion to pay interest from and after the time 
at which the payments became due. Q. B., 
1862, Montreal, Dame Rice et al. vs Ahem, 6 J., 
201; It L. C. R., t80; 10 R. J. R. Q., 276.

1.536

103. Dans une action basée sur un acte 
d'obligation, le demandeur ne peut réclamer 
des intérêts, outre le capital, à moins d allé
guer une stipulation expresse à cet effet dans 
l’acte, ou une mise en demeure; et, à défaut 
de ce faire, cette partie de l’action demandant 
des intérêts pourra être renvoyée sur réponse 
en droit. C. S., 1899, Montréal, McLeod vs 
Lemay, 5 R. L., n. s., 227.

104. Prêt à la grosse.—Maritime interest 
at the rate of 25 per cent, ujion a bottomry- 
bond given at Quebec not considered exorbit
ant. V. A., 1818, White vs Ship ,,Dardalus," 
S. R. C., ISO.

105. Prêteur sur gage.—Remarks upon 
the law relating to pawnbrokers. A pawn
broker, under C. S. C., ch. 61, may legally 
charge any rate of interest that may be agreed 
upon between him and the pledgor. P. 
1881, Ontario, Regina vs Adams, 8 P. R., 462.

106. Promesse de vente.—Le locateur 
vendeur sur promesse de vente qui retire le 
montant d’une telle police d’assurann-, lors
que son prix n’était payable que mensuelle
ment et sans intérêt, doit compte au locataire 
acheteur des intérêts sur la somme perçue. 
C. S., 1908, St-Françoü, Breton vs Dion, 14 
II •/.. 384.

107. Répétition de l’indu.—Dans une 
action en répétition, conditio indebiti, par une 
femme séparée de biens, par suite de la nullité 
de son cautionnement, les intérêts ne lui seront 
accordés, lorsque le débiteur des deniers récla
més est de bonne foi, que du jour de l'assigna
tion. B. R., 1873, Montréal, Buckley vs 
Brundle et vir, 21 J., 188; 3 R. L., 69~>; 1 L. 
N., 188.

108. Dans le cas où le paroissien répète le 
montant indûment payé par lui pour une 
répartition d’église, il n’a pas le droit aux 
intérêts sur ce qu’il a payé. B. Il, 1887, 
Québec, Syndics de St-David de l'Aube rivière, 
R. J. Q., 6 B. R., 378; 8 L. N., 83.

109. In an action to recover money paid 
under an illegal assessment roll, interest will 
be allowed only from the date of the institu
tion of the action and not from date of pay
ment. Q. B., 1879, Montreal, Baylis vs The 
Mayor et al. of Montreal, 23 J., 301; 10 R. L, 
106; 1 L. N., 62; 2 L. JV., 840.—Q. B., 1880. 
Montreal, Wilson et al. vs The City of Montreal, 
24 J-, 222; 1 L. N., 242; 3 L. AT., 282.

110. Saisie et vente d’immeuble-The 
sheriff cannot be compelled to exact interest 
from the purchaser of an immoveable who is 
a hypothecary creditor in respect of such
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immoveable, and who has given a bond in 
terms of article 688, of the Code of civil 
procedure. S. C., 1880, Montreal, Cross vs 
Oanau and Coutlée, 25 J., 858.

111. Taux.—Interest at 7 per cent, may 
be recovered on advances, on proof that such 
is the rate invariably charged, and that the 
defendant received without objection state
ments of account wherein such rate was 
charged. S. C., 1895, Montreal, Locke et al. 
m Leblanc, Q. J. ft., 8 S. C., 69.

112. Le taux de l’intérêt sur des intérêts 
échus lors de la signification d’une action, est 
de six pour cent seulement, quel que soit le 
taux des intérêts payables sur le capital. 
C. C., 1898, Terrebonne, Gascon vs Drouin,
1 B. I' Q, 377.

112a. Since the coming into force of the 
Statute (F) 63, 64 Viet., eh. 29 (1900), the 
k^al rate of interest is five per cent C. C., 
1901, Bedford, Olnstead et al. vs Lusignault; 
7 R. J., 290.

113. Lorsque, aux termes du contrat, 
quelque intérêt est payable iX un taux par jour, 
semaine ou mois ou pour un temps moindre 
d’un an, aucun intérêt au-dessus du taux ou 
percentage de six pour cent par an ne pourra 
être exigible sur aucune partie de la somme 
principale, à moins que le contrat ne contienne 
l’énonciation expresse du taux d’intérêt ou 
percentage par an auquel équivaut cet autre 
taux ou percentage. S. C., 1901, Montreal, 
Charts! vs Leclerc, 7 R. J., 408.

114. Lorsque les termes d’un contrat 
de prêt de deniers ne mentionnent pas 
le taux annuel de l'intérêt, la cour 
Supérieure siégeant en révision réduira 
le taux de l’intérêt à cinq pour cent 
par année, même alors que le débiteur pour
suivi n’a pas, en cour de première instance, 
invoqué le bénéfice du statut 60-61 Vict., 
ch. 8, sects 2 et 3, Dans ce cas, la cour de 
Révision condamnera le débiteur à payer le 
capital dû avec intérêt au taux de 5 pour cent 
et avec dépens d’une action du montant dû, 
chaque partie payant ses frais devant la cour 
de Révision. C. R., 1904, Montréal, Foo vs 
Gow, U R. J., 121.

115. The Money Lenders’ Act does not 
in any way forbid the negotiation of notes 
discounted at a forbidden rate, but on the 
contrary provides for the right of action to the 
bona fide holder for the face value of said notes, 
reserving only the privilege to the party 
discharging said notes to reclaim from the 
money lender any amount paid for interest 
illegally charged.

116. A petition for an injunction to res
train the transfer of said promissory notes will 
be dismissed. S. C., 1912, Montreal, Frieden- 
berg vs Eaves, 13 Q. P. ft., 329.

117. Taxe municipale. — L’intérêt ne 
court pas ex lege, sur les cotisations payées 
par le propriétaire pour le compte du loca
taire. C. C., 1875, Québec, Deslauriers vs Lam
bert, 1 ft. J. Q., 365.

118. Terme de paiement.—La stipu
lation que le prix d’une chose, de nature 
à produire des fruits ou autres revenus, sera 
payé à terme, sans intérêt, doit s’entendre 
sans intérêt jusqu’aux termes, et n’ajoute 
rien à la règle que fait l’article 1534 du Code 
civil. C. ft., 1886, Québec. Dumont vs Sévigny, 
12 ft../. Q., 701 îâ U. ./ Q., 87.

119. Usufruitier.—L’usufruitier qui n’a 
pas fait inventaire ni fourni de cautionnement 
ne peut réclamer que les intérêts actuellement 
perçus par ceux qui détiennent les capitaux. 
C. ft., 1891, Québec, Lyster vs Reed, 17 ft. J. Q., 
32; 14 L. N., 172.

120. Vente.—Un prix de vente stipulé, 
payable à terme par versement sans intérêt, 
n’en portera pas moins intérêt de plein droit, 
à compter de l’échéance de chaque versement 
s’il n’est pas alors payé. C. S., 1875, Ht-Jean, 
Arpin vs Lamoureux et Boivin et Molleur, 7 ft.
L. , 196; 12 ft. J. Q., 81; 15 ft. J. Q., 57.-B. ft., 
1888, Québec, Hogan vs Clancy, 17 ft. L., 44; 
16 ft. J. Q., 53; 12 L. N., 160.

121. Where the faculty Is accorded to the 
purchaser in a deed of sale of immoveables to 
relieve any of the lots described in the deed 
of the whole balance of the purchase money, 
which by the deed carries interest at the rate 
of seven per cent., by paying to the vendor at 
the rate of sixteen cents per foot of the lot to 
be discharged, the interest at the rate afore
said must also be paid in addition to the capi
tal at said rate of sixteen cents a foot. C. ft., 
1879, Montreal, Chaussé vs Larose and Dame 
Symcs and Dupré et al., 24 J-, 127.

122. Tout acheteur doit au vendeur les 
intérêts du prix de vente, lorsque la chose 
vendue est de nature à produire des fruits 
ou autres revenus, à compter de la prise de 
possession. C. S., 1885, Montréal, Atlantic 
and North IVcst Railway Co. vs Prud'homme,
M. L. ft., 2 C. S., 21; 9 L. N., 42; 13 R L., 143.

123. A purchaser who has been in posses
sion of the property since the sale, and in the 
enjoyment of the revenues, is bound in any 
event to pay interest on the unpaid portion 
of the price according to the stipulations of his
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deed. C. R., 1894, Montreal, Lalancclle vs 
Lalancelte et vir, Q. J. R., 6 S. C., 274-

124. En principe, le prix de vente d’une 
chose frugifère porte intérêt. Ainsi, lorsqu’il 
avait été stipulé que le prix de vente d’un 
terrain serait payable aux héritiers et repré
sentants légaux des vendeurs, sauf le droit de 
ces derniers d’exiger des paiements part iels de 
temps à autre, l’acheteur devant payer l’in
térêt aux vendeurs leur vie durant et la balance 
qui resterait due sur le prix de vente lors de 
leur décès, à leurs héritiers, par paiements 
annuels, les héritiers des vendeurs pouvaient 
réclamer les intérêts sur la balance du prix 
de vente, malgré que la stipulation des inté
rêts ne fût expressément faite qu’en faveur des 
vendeurs et pour la durée de leur vie. C. S., 
1895, Montréal, Brien dit Durocher et al. vs 
Jasmin, R. J. Q., 8 C. S-, 891.

V. Action hypothécaire, Arbitrage, Banque» 
Chemin de fer, Compagnie incorporée, Com
pagnie incorporée (Liquid.), Couronne, Distri
bution de deniers, Dommage, Douane, Droit 
constitutionnel, Droit paroissial, Enregistrement, 
Expropriation, Exécuteur testamentaire, Frais, 
Inscription en droit, Lettre de change et Billet 
promi88oire, Louage d'ouvrage, Mandat, Mari et 
femme, Obligation, Offres réelles et consignation, 
Paiement, Prescription, Prit, Preuve testimo
niale, Procédure, Reddition de compte, Rente 
constituée, Répétition de l'indu, Saisie et vente 
d’immeuble, Substitution, Testament, Travaux 
publics, Usure, Vente, Vente à réméré.

INTÉRIEUR
LOI

1. Le ministère de l'Intérieur a l’adminis
tration des territoires du Nord-Ouest et du 
Yukon, ainsi que de toutes les terres de la 
Couronne appartenant au Canada. S. R. C-, 
ch. 54

Il a encore sous son contrôle toutes les 
Réserves forestières, ch. 56; les terrains de 
l’Artillerie et de l’Amirauté, ch. 58; l’Irriga
tion dans les provinces de l’ouest, ch. 61.

INTERVENTION

Déf.—C’est l’acte de procédure incident par 
lequel un tiers demande à former partie d’un 
procès ou d’une instance déjà engagée pour 
faire adjuger sur ses droits par le même juge 
et le même jugement.

V. Procédure.

INVENTAIRE

Déf.—C’est une énumération écrite, article 
par article, des biens, meubles, titres et papiers 
qu’une personne, société, corporation ou suc
cession, faite comme mesure conservatoire et 
pour renseigner les intéressés. Les formalités 
de la confection de l'inventaire sont prescrites 
par le C. p. c. 1387 et s.

ÉCRITS

1. Clôture.—Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 7 R. Not., 303.

2. Clôture d’inventaire en justice.— 
Article écrit par J. E. Roy, notaire. 10 R. 
Not., 262.

IX)IS

3. Clôture.—“Les inventaires dos en 
justice par les protonotaires de la cour Supé
rieure, les greffiers de la cour de Circuit, et 
leurs députés, depuis l’entrée en vigueur des 
Statuts Refondus, sont déclarés l’avoir été 
validement, et pouvoir est conféré pour l’ave
nir à ces officiers de clore les inventaires en 
justice dans les cas où cette formalité est 
requise, comme si la section 23 du chapitre 
78 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada 
était encore en vigueur.” 59 Vict., ch. Ifi; 
S. R. Q., vol. 4, P- 606.

V. Communauté, Enregistrement, Exécu
teur testamentaire, Inscription en droit, Inter
diction, Succession, Usufruit.



JÉSUITE ÉCRITS

1. Biens des Jésuites.—L’Acte relatif 
au règlement de la question des “Biens des 
Jésuites” est aux S. R. Q., compl. vol. III, p. 
119.

V. Droit constitutionnel.

JEU ET PARI
Déf.—Le jeu est un contrat aléatoire par 

lequel une personne s’engage à payer à une 
autre une somme d’argent ou à lui donner 
un objet quelconque si ce dernier est le ga
gnant à un exercice basé sur l’adresse ou le 
hasard. Lusus est peradam facti delectabilis 
quandoque nrtutis gratia parati, quandoque 
lucri, quandoque voluptatis tanlûrn, cessatio 
a negotiis. De ludo, Caccialupus, tit. 7.

Le pari est un contrat aléatoire qui consiste 
dans l’engagement de payer une somme d’ar
gent ou de donner un objet ou do faire une 
chose déterminée, suivant que tel fait, telle 
circonstance ou tel avènement inconnu 
arrivera ou n’arrivera pas. C. c.t 1927.

La loi dénie l’action basée sur ces contrats, 
à moins qu’il ne s’agisse d’exercices propres 
au développement de l’habileté dans l’usage 
des armes, ainsi qu’à l’égard des courses à 
cheval ou à pied, ou autres jeux licites qui 
tendent à l’adresse et à l’exercice du corps.”
c. c., tm.

INDEX

Avis............................... 28
Billlet proroisaoire, 8,

I te., 29, 49et8. 
Bourse . 2 et 8., 60 et e. 
“Bucket shop,"

8,29, 32 et e.
Chèque......................... 4

80
Commission, 5, 18, 22 et s. 
Connaissance d'office. 54
Consignation....... 44ots.
Contrat, let s., 51 et e„

53. 56 et a.
Course de bateaux___ 33
Course de chevaux, 34 et s. 
Courtier, 4 et s., 7,9 et 

16 et s., 22 et 8., 28, 30
Créancier...................... 40
Dépense....................... 5
Dépôt de l'enjeu.. ,37 et a.
Dette naturelle........... 14
Dommage.................... 9
Election parlementaire 48 
Endossement.............. 50

Femme mariée.............  2

Gage...................... .11 et s.
Jeu do cartes —
Lettre do change.. .... 49
Livraison, 4, 7, 9 et s.,

16, 19 et a . 21 et a., 61
Loterie................... . .51 et 8.
Mandat.................. .... 10
Marge, 3 et 8., 18,26 et 8.,

31 et s.
Novation....................... 14
Paiement, 39, 43 et e.,

46 et e.
Péri......................33 et a., 48
Prêt, 3, 20, 36, 58 et a. 
Propriété de l'enjeu,

42, 47
Répétition de l'indu,

11 et s., 43, 47, 51 
S.a. après jugement... 40 
Société de construction 52
Tiers............37 et a., 46, 49
Vente..........61, 56, 60 et s.

1. Contrat.—Gambling contracts. 4 £• 
N., 1881, p. 337.

2. Bourse.—La femme séparée de biens 
qui joue à la bourse, spécule, se livre à 
la plus dangereuse des spéculations. Ce 
n’est pas là ce que la loi permet, elle peut alié
ner, elle ne peut pas jouer. 6 R. L., n. s., 106.

JURI8PURDENCE

3. Bourse. —Action to recover money 
advanced by plaintiff for the purchase of pork 
in the Chicago market for defendant through 
a firm there. Defendants pleaded that all 
their dealings with plaintiff were gambling 
transactions on margin, no property passing: 
The plaintiff was only an agent and not a 
party to a gambling transaction, and ought 
therefore to recover money so iwivanced by 
him. S. C., 1878, Montreal, Jones vs Shea et 
al., 1 L. N., 163.

4. Where a person hail transactions with a 
stock broker, for the purchase and sale of 
stocks on liis account, and it was perfectly 
understood between the parties that the 
operations were fictitious, and that there 
would be no delivery of the stocks, but merely 
a settlement of the differences of price: This 
was a gambling transaction, and the consider
ation of a cheque given to the broker in the 
course of such transactions was illegal, and an 
action will not lie to recover the amount 
thereof. S. C., 1882, Montreal, Femoick vs 
Ansell, 5 L. N., 290.—S. C., 1883, Montreal, 
Allison vsMacDougall, 27 J.,865; 6 L.N.,93.—
S. C., 1889, Montreal, Russell vs Fenwick, 17 
R. L., 676.

5. When a party employs a broker to sell 
pork, grain, stoek, etc., for him on margin, 
he is bound to repay the broker for all expenses 
made in the execution of this mandate, and is 
also bound to pay the broker the usual com
mission for his services. S. C., 1885, Montreal, 
Denton and Co. vs Arpin, 29 J., 266.

6. Time bargains are not necessarily illegal, 
nor does the law refuse to enforce them, if 
they are made for serious transactions intend
ed to be fulfilled, although it may happen, 
contrary to the expectation of the parties, 
that they are not really carried out as con
templated, but from unforeseen causes come
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to be settled by differences. But, if in con
templation of the parties, they are at their 
inception intended to be speculative trans
actions, to be settled by adjustment of prices 
according to the rise or fall of the market, 
and not by delivery of the subjects bought or 
sold, they become gambling transactions,and, 
under C. c. article 1927, there is no right of 
action for the recovery of money claimed 
thereunder.

7. Where brokers act for a person con
tracting as above to deliver grain at a future 
date (but without intention to make actual 
delivery) and the brokers, having full know
ledge of the fictitious character of the trans
action, disclose no purchaser or principal, they 
will be considered principals as regards the 
party contracting to deliver, and no action 
will lie by the brokers for the recovery of a 
deficiency upon the transaction. Q. B., 
1886, Montreal, MacDougall et al. ès Demers,
M. L. It.. «Q. B.. 170; 4 D.C. A., 380; 9 L.
N. , 202, SO J., 168.—C. R., 189S, Montreal, 
Baldwin et al. vs Turnbull et al., Q. J. R., 6 
S. C., 34; Q. J. R., 1 S. C., 402.

8. There is no right of action for the 
recovery of the amount of a promissory note 
given by the proprietor office, what is com
monly termed as a “bucket shop” to a cus
tomer in settlement of speculative transac
tions between them, t. e. speculations on the 
rise and fall of prices of goods in stocks, with
out delivery of the things bought and sold. 
S. C., 1889, Montreal, Dalglish vs Bond, M. L. 
R., 7 S. C„ 400; 16 L. N., 98.

9. Un client a droit de poursuivre en 
dommages son agent de change pour refus ou 
défaut de livrer des actions ou stocks que 
l’agent aurait achetés pour lui. Ces dom
mages consistent dans la différence des cours.

10. Le mandat est sévère et est un achat 
réel et sincère et non pas un jeu de bourse, 
lorsque le client a déjà acheté par le ministère 
du même agent des actions dont il a pris 
livraison; lorsqu'il a payé une marge de vingt 
pour cent sur les stocks réclamés, qui sont des 
stocks surs et peu variables, et lorsqu’il a 
offert de prendre possession en payant la 
balance du prix d’achat, intérêts et com
mission, quoique cette dernière offre n’eût été 
faite que seize mois après l’achat à la bourse. 
C. S., 1891, Montreal, Ritchie vs Barclay, 21 
R. L., 421.

11. An action lies for the recovery of 
money deposited by the plaintiff in the hands 
of a broker, as “margin” for speculative stock

transactions which were admittedly mere 
jeu de bourse, the money in question being 
the balance remaining in the broker’s hands, 
as shown by the account rendered by him, 
after payment of all losses incurred in the 
transactions. The illicit nature of the debt 
to secure which a pledge is given, is not a 
ground which the pledgee can invoke as entitl- 
int'him to retain the pledge, more especially 
where the pledge is given, as in the present 
case, to secure merely an eventual indebted
ness, which, whether licit or illicit, has 
never existed, the event on which it was to 
come into existence not having occurred.

12. Reversed in Review: An action does 
not lie to recover from a broker a balance 
remaining in his hands, of money which was 
deposited with him by the plaintiff as "mar
gin” or security against loss on transac tions 
in stocks which were being carried on by the 
broker for the plaintiff, and which were ad
mittedly mere fictitious or gaming contracts. 
S. C., 1892, Montreal, Pérodeau vs Jackson et 
<d.. (j. J. R.. $8. C.. 26;Q. J. I;

13. Un billet donné en règlement de 
différences de bourse plusieurs mois après que 
les opérations ont été terminées, n’en repose 
pas moins sur une cause illicite et est nul.

14. La dette de jeu ne constitue pas une 
dette naturelle pouvant servir de base à une 
obligation civile et, partant, cette dette n’est 
pas susceptible de novation. C. €., 1893, 
Montréal, Clerk vs Brais, R. J. Q., 4 C. X. 181.

15. Article 1927 of the Canadian civil 
Code does not differ substantially from 8 and 
9 Viet., ch. 109, sect. 18, and renders null and 
void all contracts by way of gaming and 
wagering; and a contract entered into merely 
for purposes of speculation is not a gaining 
contract within this article.

16. A broker was employed to make 
actual contracts of purchase and sale, in each 
case completed by delivery and payment, 
on behalf of a principal whose object was not 
investment but speculation: These were not 
gaming contracts within the meaning of the 
Code.

17. Costs of both parties directed to be 
paid by the successful appellant, special leave 
having been given to him under special cir
cumstances notwithstanding the small amount 
at stake. P. C., 1896, Quebec, l-orget M 
Ostigny, 2 B. J. P. C., 192; L. R., 1895, App. 
Cos., 818; 72 L. T., 399; 64 L. J ». St; 
48 W. L. R., 690; 18 L. N., 198; 21 R. L, 387; 
Q. J. R., 4 Q. B., 118; It R., 4U-
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18. Where a broker buys or sells stocks 
for a customer, on commission, and he has no 
interest in the contracts, he being entitled 
to the same commission whether the market 
rises or falls, the fact that the customer merely 
buys on margin for purposes of speculation 
does not bring the transaction between the 
broker and the customer within the prohibi
tion of the law as to gaming contracts. Q. 
B., 1897, Montreal, Stevenson vs Brais, Q. J. 
R., 7 Q. B., 77.

19. Pour qu’il y ait contrat de jeu, au 
sens de l’article 1927 du Code civil, il ne suffit 
pas qu’il ait été fait des achats A la bourse 
qui n’ont pas été suivis de livraison des 
effets achetés, mais il faut que, dès le moment 
de l’achat, il y ait eu entente entre les parties 
que telle livraison n’aurait jamais lieu.

20. Si une personne qui avance do l’ar
gent à une autre sait qu'elle se propose de 
l'employer à jouer à la bourse, cela ne lui 
enlève pas le droit de se le faire rembourser, 
si elle-même n’a pas participé à ce jeu et n’a 
pas avancé l’argent pour le favoriser. C. S., 
1899, Montréal, Venne vs Christin, II. J. Q., 
16 C. S., 161

21. Defendant instructed the plaintiffs 
to sell shares in a special stock for him, who 
asked for cover and defendant paid $600.00; 
no 4 time was fixed for delivery; plaintiffs 
asked defendant for more as shares were ris
ing, and finally called for $2,400.00, which de
fendants refused to pay. Plaintiffs thon, us 
they alleged, purchased the shares to satisfy 
their own liability and sued for amount paid: 
As no stock was ever delivered or intended to 
be delivered, and as the intend was to make a 
profit from the fluctuations of the stock 
market, the transaction was illegal. Supr. 
C., 1901, British Columbia, British Columbia 
Stock Exchange Limited vs Irving, 4 C. L. II.,
m

22. Where a broker enters into a trans
action on the Stock Exchange for the purchase 
or sale of goods on behalf of a customer, and 
the transaction takes place in the ordinary 
course of business, the broker’s sole interest 
being his commission, he is entitled to recov
er from the customer the amount of the loss 
resulting from the operation.

23. The broker’s claim is not restricted to 
the amount of margin in his hands, but, in the 
absence of any contract to the contrary, in
cludes the entire loss.

24. A contract does not fall under the 
head of gaming contracts merely because it is

entered into in furtherance of a speculation. 
It is a legitimate commercial transaction to 
buy a commodity in the expectation that it 
will rise in value, and with the intention of 
realizing a profit by its resale.

25. Where a real contract of purchase has 
been made and carried out by a broker on be
half of a principal, delivery of the goods to the 
broker by transfer of warehouse receipts is 
delivery to the principal, just as much as if it 
had been made directly to himself. C. It., 
1903, Montreal, Morris vs Brault, Q. J. It,
118 C. 190; ; C. L. R., 996;Q. J. It.

167; 9 R. L., n s., 379; 10 R. L., n. s., 136.
26. Les opérations de bourse qui ont pour 

objet l’achat de stock sur marge, sont des 
opérations licites et permises par la loi et 
ne peuvent être assimilées au jeu et au pari.

27. Les courtiers ne sont pus tenus de 
donner avis à leurs clients qu’ils vont vendre 
leurs stocks s’ils ne fournissent pas la 
marge pour couvrir les fluctuations subites 
du marché.

28. Une demande de marge par télégram
me ne crée, quant aux courtiers, d’obligation 
de ne pas vendre le stock d’un client, qu’en 
autant que ce dernier a consenti à fournir 
la marge demandée, et a informé le courtier 
de son consentement à cet effet. C. S., 1904, 
Québec, Belleau et al. vs Lagueux, R. J. Q., 26 
C. 8., 91; 10 R. L, n. »., 848.

29. Un billet donné pour un prêt d'argent 
devant servir à tenir une maison connue 
sous le nom de bucket shop, dans laquelle 
le prêteur et porteur du billet devait avoir une 
part de bénéfices est nul et illégal, la coasidé- 
ration du billet étant contraire à l’ordre pu
blic. C. S., 1906, Montreal, Allan vs Robert, 
13 R. L., n. s., 182.

30. Brokers are entitled to be indemnified 
against loss in property in carrying out their 
customers’ orders. S. C., 1909, Montreal, 
Pitblado et al. vs Rosenthal, 16 R. J., 186.

31. The sale of mining stocks on margin, 
in the expectation of a rise in the market price 
of that security, when there is no understand
ing between the broker and his client that 
the certificate will not l»e delivered, is not a 
gaming transaction which the law declared 
null.

32. The sale in this case was perfect al
though respondent, who was a broker and 
carried on mining operations on the Exchange, 
instead of buying for apjiellant shares on the 
Exchange sold him a certain number of shares 
which belonged to him. K. B., 1911, Mont
real, Bennett vs Estes, 18 R. L., n. «., 166.
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32a. Where parties entrust moneys to a 
financial agent for him to carry on imaginary 
speculations of every kind for their benefit, 
so as to yield them fantastic benefits, they are 
participants in illegal gaming contracts under 
article 1927 of the civil Code (Que.), hence the 
winners of the game have no action to recover 
their profits, nor the losers any action to 
recover the profits paid out, even if these 
were fictitious and in reality paid with their 
own (the losers) money.

32b. Where a so-called financial agent, 
who obtains money for investment in a blind 
pool under promises of 30 per cent, profit per 
month, becomes insolvent and absconds, and 
prior to his absconding, has paid out to some 
of the depositors fictitious profits out of the 
monies deposited with him by the mass, no 
action lies in favor of the curators named to 
the abandonment to recover these profits from 
the winner. K. B., 1918, Montreal, WiUeev* 
Matthews 7 D. L. R., 396.

33. Course de bateau.—No action lies 
in law for the recovery of a bet made on a bat- 
teau race, as it docs not come within the 
exception in article 1927 of the Civil code. 
S. C., 1877, Quebec, Wagner vs VHostie et al., 
3 Q. L. R., 373; 1 L. N., 171

34. Course de chevaux. — The betting 
on horse races by the owners of the horses is 
not illegal, and such bets could be enforced 
by actions. C. C., 1862, Quebec, Rickaby vs 
Sutliffe, 13 L. C. R., 320.

35. Une personne qui prête de l’argent à 
une autre pour lui permettre de faire un pari 
sur une course de chevaux a droit d’action 
pour recouvrer ce montant, ces sortes de paris 
n’enlevant pas le droit d’action. C. M., 1889, 
Montréal, Bow vs Leyault, 13 L. N., 211.

36. Le pari pour courses de chevaux ne 
donne pas droit d’action pour le recouvre
ment de deniers ou autres choses pariées. 
C. R,, 1890, Québec, Swift vs Angers et al., 16 
R. J. Q., 163; 13 L. N., 340.

37. Dépôt de l’enjeu.—L’article 1927 du 
Code civil qui refuse le droit d’action pour le 
recouvrement de deniers réclamés en vertu 
d’un pari, ne déclare pas ces contrats illégaux.

38. Le dépôt des deniers, avant la décision 
du pari, entre les mains du porteur du gage 
équivaut au paiement en vue par l’article 192, 
et dans ce cas la partie perdante n’a aucun 
droit d'action pour recouvrer le montant dé
posé par elle, pourvu qu’il n’y ait pas de frau
de. C. S., 1868, Montréal, McShane vs Jor- 
4m, / H. L., 89; IS J., 61; 19 R. J. R. Q., 98, 
676.

39. Lorsque dans un pari la somme < T ar
gent pariée a été placée entre les mains -1 un 
tiers, celui qui a gagné a droit d’action contre 
le tiers pour s’en faire remettre le montant, 
ce dépôt étant assimilé à un paiement. ( '. S., 
1880, Montréal, Riendeau vs Blondin et al., Af. 
L. R., 1 C. S., 406; 8 L. N., 331.

40. A judgment creditor has the right to 
seize in the hands of third pa s the amount 
of bets which they have lost to the defendant 
on a horse race, and which they are ready 
and willing to pay. S. C., 1884, Montreal, 
McGibbon et al. vs Brand and Drury, et al., 7 
L. N., 228.

41. Lorsqu’un pari est fait à la condition 
que les sommes pariées seront dé|rosées entre 
les mains d’un tiers, le retrait de son enjeu par 
l’une des parties, met fin au pari et donne à 
l’autre le droit de recouvrer du dépositaire ce 
qu’elle avait elle-même déposé sur son enjeu.

42. Tant que le pari n’est par gagné par 
l’un des parieurs, la somme déposée en mains 
tierces ne cesse pas d’être la propriété du dépo
sant et il peut la retirer. C. R., 1890, Québec, 
Swift vs Angers et al., 16 R. J. Q., là :: 13 L 
.V., 340.

43. After the election, when the money 
has been paid to the winner of the bet, the 
loser cannot recover from the stakeholder the 
amount deposited by him, the parties l>eing 
in jiari delicto, and the illegal act having been 
performed. Supr. C., 1894, Canada, Walsh rs 
Trebilcokcs, 23Supr. C. R.,695;210. A. It., 65,

44. The deposit of the amount of a bet in 
the hands of a stakeholder is not equivalent 
to a conditional payment, and, when t he bet is 
decided in favor of one of the parties, the 
money does not become his property, and an 
action brought by him against the stakehold
er, claiming the amount of the bet, will not 
be maintained.

45. In tlii present case, the stakeholder, 
defendant, having brought the money into 
court, and the other party to the wager having 
intervened and also claimed the amount of 
the bet, with further conclusions, in any case, 
for the amount of his deposit, it was ordered 
that the plaintiff and the intervening party 
should severally be paid the amount of their 
deposits. Q. li., 1806, Montreal, Marcotte M 
Perra», Q. J. R., 6 Q. B., JflO

46. Le dépôt de l’enjeu d’un pari entre les 
mains d’un tiers ne constitue pas une simple 
promesse de payer révocable, mais est un 
véritable paiement par anticipation, et sujet à 
la condition qui fait l’objet du par
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47. Dès qu’elle se réalise, l’enjeu devient, 
par le fait même, la propriété du gagnant, et 
le <lé|K)sant, qui perd, est sans recours pour le 
répéter, soit du gagnant,, soit du tiers déposi
taire. C. S., 1912, Québec, Marquis vs Can
tin, R. J. <?., 42 C. S., 182.

48. Election parlementaire. —Une ga
geure touchant le résultat d’une élection alors 
prochaine d’un membre du parlement, est 
illicite, illégale h nulle. C. C., 1859, Ricin - 
lieu, Dufresne vs Gubremont, 5 J., 278.

49. Lettre de change et Billet promis- 
solre.—Un billet à ordre, consenti |>our dette 
de jeu est nul, quoique transporté à un tiers 
de bonne foi et avant échéance. C. C., 1868, 
Ste-Scholastique, Biroleau vs Drouin, 7 J., 128;
HR. J. R. Q., 99.

50. Est nulle et illégale l’obligation résul
tant île l’endossement d’un billet signé par le 
gérant d’un club, pour garantir l’emploi d’une 
somme d’argent à lui remise par ce club pour 
faciliter le change pour le jeu de cartes et les 
consommations du club. C. R., 1899, Mont
réal, Le Club Canadien vs Jacotel et al., R. J.

51. Loterie.—A deed of sale, in execution 
of a lottery is invalid, and the purchase 
money cannot be recovered. Q. B., 1843, 
Quebec, Dame Ferguson et al. vs Scott, 2 R. de 
L, 305; 2 R. J. R. Q., 243.

52. A building society distributed lots of 
land by a tirage au sort, which was a secondary 
or subordinate element in its constitution: 
Held, Not to be a lottery, and not in violation 
of C. 8. C., ch. 93 or 1927 C. c. C. C., 1877, 
Montreal, La Société de Construction du Coteau 
St-Louis vs Villeneuve, 21 J., 309; 1 L. N., 214•

53. A contract in connection with a 
scheme for the operation of a lottery forbidden 
by the criminal statutes of Canada is unlawful 
and cannot be enforced in a court of justice.

54. The illegality which vitiates such a 
contract cannot be waived or condoned by the 
conduct or pleas of the party against whom it 
is asserted and it is the duty of the courts, 
ex mero motu, to notice the nullity of such 
contracts at any stage of the case and without 
pleading. .Supr. C., 1900, Canada, Associa
tion St-Jcan-Baptiste de Montréal vs Bratüt, 
30 Supr. C. R., 598; 31 Supr. C. R., 172; 1 Q. 
P. R., SO?; Q. J. R., 12 Q. B., 124.

55. La vente d’immeubles dans le but, 
concerté entre le vendeur et l’acheteur, d’or
ganiser une loterie et d’en disposer en les fai
sant tirer au sort par le public, est radicale
ment nulle et inexistante, étant simulée entre

les parties, accessoirement, dans le dessein 
principal de commettre un acte prohibé par 
la loi. Elle ne peut donc être opposée ;\ une 
vente légale, subséquente, consentie à un tiers. 
C. S., 1912, Montréal, Bédard vs Tiw Phœnix 
Land Improvement Co. et al., R. J. Q., 42C. S., 
1. (Conf. en C. R., déc. 1912 et portée en 
C. Supr.)

56. Nature du contrat.—A contract, in 
order to be a gaming transaction, must be so 
in the intention of both the parties to it.

57. The intention to gamble of one of 
them, even though known to the other, does 
not alter the nature of the contract. C. R., 
1905, Montreal, Brosseau vs Bergevin, Q. J. 
R., 27 S. C., 510.

58. Prêt.—Un prêt d’argent fait par une 
personne qui a cessé de jouer, «X un des joueurs 
qui continue, peut être recouvré en loi. Toute 
personne qui n’est pas intéressée dans le jeu 
est considérée comme tiers auquel l’article 
1927 C. c. ne s’applique pas. C. C., 1884, 
Montréal, Amesse vs Lalreille, 7 L. N., 326.

59. Mais une personne tenant une maison 
de jeu et qui ayant quelque intérêt au jeu, 
prête à une de ses pratiques jouant aux cartes 
pour de l’argent, dans son établissement et 
nous ses yeux, une somme qu’elle sait être des
tinée au jeu, n’a pas d’action en justice pour le 
recouvrement de cette somme. C. C., 1884, 
Montréal, Eager vs Lajeunesse, 8 L. N., 190.

60. Vente.—Where to a conservatory at
tachment of 1000 barrels of flour sold to the 
defendant by the plaintiff and prayer for con
demnation to the payment of the price thereof, 
the defendant pleaded that the sale had been 
made in January for delivery in all the 
month of May following, and such sale 
was a gambling transaction: Such an excep
tion was wholly unfounded in law, and dis
missed the plea. S. C., 1861, Montreal, 
Baldwin vs Binmore et al., 6 J., 297; 10 R. J. 
R. Q., 365.

61. A sale of goods for future delivery ad
mittedly made without any intention on the 
part of the seller to deliver, or on the part of 
the purchaser to receive delivery of, and oi 
the understanding that the parties should 
settle with each other at the period fixed for 
delivery by the one party paying to the other 
the difference between the price of sale and 
that which might prevail at the period fixed 
for delivery, is a mere gambling transaction 
and therefore illegal, null and void. S. C., 
1876, Montreal, Shaw vs Carter, 26 J., 161.

V. Composition < t décharge, Mandat, Obliga
tion, Répétition de l’indu.
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JEUNE DÉLINQUANT

LOIS

1. La “Loi des jeunes délinquants, 1907,” 
a pour objet d'éviter aux enfants de moins 
de 16 ans, arrêtés pour une offense quel
conque, le contact des criminels ordinaires et 
pour les soumettre à une surveillance, à un 
traitement et à im contrôle éclairés tendant à 
réprimer leurs inclinations mauvaises et à 
affermir leurs meilleurs instincts. Les. lois 
qui les concernent et toutes les mesures néces
saires pour remplir l’objet ci-dessous se trou
vent dans 7-8 Ed. VII (F.), ch. 40 (1908); 2 
Geo. V (F.), ch. 30 (1918).

2. Pouvoirs des contribuables.—“Tout 
contribuable d'une municipalité peut faire ame
ner devant deux juges de paix, ou un magis
trat, ou un coroner, ou le shérif ou le protono
taire du district, tout enfant âgé de pas plus de 
quatorze ans qui est orphelin, ou prphelin de 
père ou de mère, si le survivant tient une mau
vaise conduite ou est condamné à la prison ou 
au pénitencier pour offense criminelle, ou tout 
enfant qui, à raison de la négligence, l’ivrogne
rie ou autres vices de ses parents, de son gar
dien ou de la personne chez qui il réside, est 
élevé sans éducation et sans aucun contrôle 
salutaire ou dans des circonstances qui l’ex
posent il mener une vie de paresse et de désor
dre, ou tout enfant qui mène une vie de vaga
bondage ou est trouvé errant à des heures 
indues ou est sans abri et paraît délaissé ou 
abandonné, ou tout enfant qui est habituelle
ment battu ou traité cruellement par ses pa
rents ou par les personnes chez qui il réside, 
ou tout enfant qui, par le fait qu'il est infirme 
ou qu’il n’a ni tuteur ni aucun parent en ligne 
directe capable ou digne d’en prendre soin, 
est exposé à vagabonder ou à mourir de faim.” 
A H. Q., art. 4031; 3 Geo. V, ch. 39.

3. Pouvoirs des parents.—“Lorsque le 
père ou la mère, le beau-père ou la belle-mère, le 
tuteur ou un parent d’un enfant, ou la person
ne qui en a la charge ou le soin, représente 
sous serment à deux juges de paix ou à un ma
gistrat que cet enfant déserte ou abandonne, 
ou qu’il a déserté ou abandonné le toit de la 
personne qui en a le contrôle sans permission 
ou sans raison suffisante, ou qu’il désobéit 
habituellement à toute demande légitime et 
raisonnable de ses parents ou de la personne 
qui en a le soin ou la garde, ou qu’il se livre 
habituellement à la paresse, ou qu’il est incon
trôlable ou incorrigible, ou qu’il se sert habi
tuellement d’un langage obscène ou indécent,

ou qu’il se conduit d’une manière immorale, et 
qu’il désire que cet enfant soit envoyé à une 
école d’industrie certifiée, les juges de paix 
ou le magistrat doivent s’enquérir de ces faite 
et, s’ils sont convaincus qu'il est nécessaire 
que l’enfant soit placé dans une école d'indus
trie, ils peuvent l’y envoyer pour le temps jugé 
nécessaire.” S. R. Q., art. 4036; 3 Geo. V, ch. 
39.

JOURNALIER
Déf.—Un journalier, dans le sens de la loi, 

est celui qui n’ayant aucun métier, est engagé 
à la journée pour faire tous les ouvrages de 
peine. La loi lui accorde un privilège pour 
son salaire. C. c.t arts 2009, 2013 et s.

V. Insaisissabilité, Louage d’ouvrage, Privi-

JOURNAUX
LOIS

1. Déclaration.—“Nul ne doit imprimer 
ou publier, ni ne doit faire imprimer ou pu
blier, dans la province, un journal, un pam- 
plilet ou autre papier contenant des nouvelles 
publiques, ou servant aux mêmes fins qu’un 
journal, ou aux fins d’être affiché ou répandu 
en feuilles détachées comme un journal, 
avant qu’une déclaration sous serment, ou une 
affirmation faite et signée en la manière 
indiquée plus bits, et contenant les particule- 
ritées mentionnées ci-dessous, ait été délivrée 
au greffier de la paix, pour le district où s'im
prime ou se public tel journal, pamphlet ou 
autre papier.” S. R. Q., art. 3699.

Tout ce qui concerne le contenu de la 
déclaration, son renouvellement, son dépôt, 
la pénalité pour défaut de faire cette 
déclaration, et les autres formalités sc 
trouvent aux S. R. Q., arts 3700 à 3712.

Cette déclaration est déposée chez le greffier 
de la paix du district où est imprimé ou publié 
le journal. La pénalité est de $20.00.

JURISPRUDENCE

2. Annonce. — A contract between a 
newspaper proprietor and a customer, for 
12,000 lines of advertising to be furnished 
within a year, based upon a price of four 
cents a line for advertising if the conditions 
of the contract as to prompt payment, etc., 
be strictly complied with by the customer, 
and of fifteen cents per line in case of failure 
to comply with such conditions, is an alter
native contract, and where the customer 
makes default to comply with the conditions,
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Action "qui tam"__ Il
Animosité.................. 19
Avis d'action............. 33
Certificat de licence.... 31
"Certiorari"........17 et s..
Commissaire de la paix 0 
Conseiller municipal,

28 et s.
Constable.................. 7 et a.

Corporation municipale, 
20, 23. 28 et a. 

Corruption................ 8

Dépense de constable 8
Déqualification.....9 et s.
Dommage à’ia propriété 21
Dossier.......................... 40
Enquête préliminaire,

35, 61
Enquête publique— 14 
Expression d'opinion. 12
Frais..........................30, 40
Hôtelier........................ 10
Immunité..................... 34
Incompatibilité......... 3a
Juge conjoint........ 36 et a.

Juge “de facto".......... 27
Juge de paix, 4,16, 21 et 

a., 27 et s., 44, 62, 56 
Juge ( Le) doit-il juger

suivant la loi?......... 1
Jugement................. 41 et a
Juge suppléant....... 39 et a.
Juridiction, 6, 28 et s.,

33, 35 et s., 48 et s. 
Loi des licences, 23 et s.,

31 et s., 4)
Lois...........................3 et s.
Maladie................... 38 et s.
"Mandamus".........44 et s.
Mandat................... 39 et s.
Mandat d’emprisonne

ment........................ 51
Mercuriales d'Aguesseau 2

Milice canadienne.... 52
Mise en demeure......... 47
Parenté.......................9,26
Pénalité....................... 53
Préjudice..............53a et a.
Préséance...................  64
Présomption.............. 55
Preuve.................8,18, 21
l’rocé.s......................... 33
Prohibition, 14, 29, 43
Récusation........ 5a, 9 et s.
Règlement municipal, 5
Religion....................... 13
Résidence................... 56
Révision.....................  60
Société........................ Il
Société de tempérance

23 et a.

the other party is entitled to recover the 
higher alternative rate foi the work actually 
done. Article 1076 C. c. does not apply to 
such case, tùe claim not b' ng based upon 
the enforcement of a penalty but upon the 
application of a condition. K. B., 1902, 
Montréal, Berthiaume va Kent; Q. J. R., 11 
K. B., S12.

3. Déclaration.—That portion of chap
ter 11, C. S. L. C., which relates to the 
affidavits to be made by persons publishing 
newspapers, and to the penalties to be incur
red in default of making such affidavits, is 
repealed by 40 Viet., (Que.), ch. 15, and amen
ding Acts, as being inconsistent therewith. 
C. C., 1887, Sherbrooke, Pijon vs Compagnie 
Typographique dee Cantons de l’Est, 10 L. N.,
861,u

4. Souscription.—Action was brought 
for the recovery of three years’ subscription 
to a newspaper, but no proof was made that 
the paper had ever been ordered by the defen
dant, although it was received by him from 
the carrier: It was held that the plaintiff 
could not recover. C. C., 1688, Montreal, 
Parsons et al. vs Kelly, 2 J., 276; 7 R. J. R. 
Q., 80.—Contra: S. C., 1868, Montréal, Bris- 
ton vs Johnston, 2 J., 276; 7 R. J. R. Q., 29. 
w V. Juridiction, Libelle, Louage d'ouvrage, 
Obligation, Responsa bilité.

JUDICATUM SOLVI
V. Cautionnement pour frais.

JUGE ET MAGISTRAT
Déf.—Termes génériques par lesquels on 

désigne les personnes chargées d’administrer 
la justice. On appelle plus spécialemei t 
juges ceux qui siègent dans les tribunaux; et 
magistrats, ceux qui sont, de quelque manière 
que ce soit, revêtus de l’autorité publique, à 
l’exception des officiers ministériels et des 
agents de la force publique.

INDEX

ÉCRITS

1. Le juge doit-il juger suivant la loi?
Article écrit par J. E. Roy, notaire. 13 R. 
Not., 321. Autre article écrit par B. A. T. 
DeMontigny. La Thémis, 161.

2. Réflexions sur les mercuriales de 
d’Aguesseau.—M. Dreaux. 7 R. L., n. s., 
298.

LOIS

3. Les juges quant à leur salaire, autres 
rétributions et frais de voyage, ainsi que 
pour leur pension sont soumis à la “Loi des 
juges.” 8. 11. r., ek 188; r-; /•;,/. vu, ch. 
25, (1907); 7-8 Ed. VU, (F.), ch. 39 (1908), 
8-9 Ed. VII, (F.), ch. 21, (1909); 9-10, Ed. VII, 
(F.), ch. 36, (1910); 2 Geo. V, (F.), ch. 29, 
(1912); 3-4 Geo. V, (F.), ch. 28, (1913).

3a. Incompatibilité.—“Aucun juge de 
la cour suprême du Canada, de la cour de 
l’Echiquier du Canada, non plus que d’une 
cour Supérieure ni d’une cour de comté du 
Canada, no peut se livrer ni directement ni 
indirectement, en qualité de directeur ou gé
rant de corporation, de compagnie ou de 
maison d’affaires, non plus qu’en aucune autre 
manière, pour lui-même ou au compte d’autres 
personnes, à une occupation ou affaire autre 
que ses fonctions judiciaires; mais cha
cun de ces juges est tenu de se consacrer exclu
sivement à ses fonctions judiciaires. S. R.” 
C., ch. 138, art. 33.

3b. “Aucun juge des sessions de la paix, 
aucun magistrat de police, ou aucun inagis 
trat de district ne peut se livrer ni directe
ment, ni indirectement en qualité de directeur 
ou gérant de corporation.de compagnie ou de 
maison d’affaires, non plus qu’en aucune 
autre manière, pour lui-même ou au compte 
d’autres personnes, à une occupation ou 
affaire autre que ses fonctions judiciaires, 
mais chacun d’eux est tenu de se consacrer ex-



1555 JUGE ET MAGISTRAT

clusivemcnt à ses fonctions judiciaires.”
fl. R. Q mi. 8883.

4 Juge de paix. —“Les juges de paix 
sont nommés par le lieutenant-gouverneur en 
conseil pour un certain district ou pour 
toute la province de Québec. Tout ce qui est 
relatif à leur nomination, à leur qualification, 
à leurs pouvoirs, à leurs devoirs, aux registres 
qu’ils doivent tenir," à leurs greffiers, huissiers 
et constables, sont aux S. R. Q., arts 3333 à 
8408.

5. Juridiction.—“Chaque fois que le 
lieutenant-gouverneur en conseil nomme, par 
commission émise sous le gra- sceau, des 
personnes ayant quallié pour être juges de 
paix dans et pour un district de la province, 
ces personnes possèdent et exercent tous les 
pouvoirs, autorité, droits et privilèges, et sont 
soumis à tous les devoirs, obligations et res
ponsabilités imposés par la loi aux juges de 
paix.” S. R. Q., art. 3351.

Tout juge de paix pour un district possè
de juridiction dans tous les cas auxquels 
s’appliquent les règlements de chaque muni
cipalité de ce district. Art. 3366.
“Chaque juge de paix de la province doit tenir, 

dans un registre qu’il se procure à cet effet, 
de vraies et fidèles minutes ou mémoires au 
long, de toutes les condamnations pronon
cées par lui.” Art. 3367.

5a. Récusation.—“L’intérêt qu’un juge 
peut avoir dans l’issue d’une poursuite, dans 
laquelle est partie une compagnie d’assurance 
mutuelle contre le feu, existant dans cette 
province, ou une compagnie formée conformé
ment aux dispositions de la section 2, à raison 
de sa qualité de membre de cette compagnie, 
n’est pas une cause suffisante de récusation.” 
S. R. Q., art. 7026.

JURISPRUDENCE

6. Commissaire de la paix.—The words 
“Commissioners of the Peace and Justices of 
the Peace,” as used in our statute book are 
synonimous. .Session hebdomadaire, Quebec, 
Falconbridge vs Tourangeau, 2 R. de L., 188.

7. Constable.—Une commission de cons
table accordée par un juge de paix à une per
sonne aux termes de l’article 2587 des Statuts 
Refondus de Québec, ne confère à cette per
sonne le droit d’exécuter que les ordres du juge 
de paix même qui accorde telle commission.

8. Dans l’espèce, le demandeur ayant fait 
des déboursés, pas et démarches à la réquisi
tion du défendeur lui-même, a droit à une 
compensation raisonnable comme valeur de

tels déboursés et pas et démarches. ( r 
1894, L’Assomption, Normandeau vs D,s jar
dins, i\. J. (f. âC fl., 884.

9. Coroner.—A coroner is not a justice
within the meaning of article 687 criminal 
Code. Q. II., 1898, Montreal, Regina vs 
Qrakam, Q. I 8Q. l<. 187; 9 Cm ( (
388.

10. Corruption.—Evidence of corrupt 
motive must be adduced in order to obtain 
leave to exhibit a criminal information against 
a justice of the peace for malfeasance of office. 
Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King vs 
Currie, 11 Can. Cr. Cos., 343.

11. Déqualification et récusation. - 
The opinions of two members of the court, in 
the degree of relationship of brothers-in-law. 
cannot be reckoned as one under the Ivli t of 
1681, and the declaration of the King of France 
of 1708. K. B., 1826, Montreal, Fin,,,,,g vs 
Seminary of Montreal, S. R. C., 184.

11a. On the question whether the ap
pointment of Mr. Justice Caron as commis
sioner under 20 Viet., ch. 43, had rendered 
him incompetent to sit as one of the judges of 
the court, the court was divided in opinion. 
Q. B., 1859, Montreal, Competency of the Court, 
5 /., 79.

lib. Un juge qui fait partie d’une société 
dont les membres sont poursuivis pur des 
actions qui lam pour avoir négligé de faire en
registrer la déclaration exigée par la loi et qui 
met au dossier un écrit constatant qu'il avait 
été partie à l’acte de société, mais qu'il avait 
cessé d’être intéressé avant l'institution des 
actions, ne peut être récusé de siéger dans ces 
actions. C. C., 1867, Montreal, Leclerc qui 
tam m Bilodtou, t$ J., 90; L C. I 1 
17 R. J. R. Q., 206, 667.

12. Where a judge had, in a similar suit 
between the same parties, and in another 
court, expressed his opinion and delivered 
judgment in accordance therewith, on the 
pretensions of the parties, which pretensions 
were to be urged in the second case: 1 le should 
refrain from sitting. Q. B., 1869, Montreal, 
Hall vs Brigham, 13 J., 262; 18 R. J. K. Q-. 
106.

13 Roman Catholic judges, in cases in
volving the right of the civil power to enter
tain an appeal in the nature of an apjtel comm 
d’abus, cannot be recused on the ground that 
they acknowledge the Roman authority. 
C. P., 1874, Quebec, Brown vs Les Curés et 
Marguilliers de l’Œuvre et de la Fabrique de la 
paroisse de Montréal, 17 J., 89; 20 J., 228;
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i R. L., 267; 6 R. L., 376; 1 R. C., 107, 477; 
d R. C., 47/; 6 L. R., P. C., A., 167; 44 L. J. 
P. C., 1; 21 R. J. R. Q., 169; 1 B. J. P. C., 
IV, 191, 207, 547, 616.

14. Certain charges having been pre
ferred against a county court judge, a com
mission was issued under the great seal of 
Canada, reciting the facts and the provisions 
of 22 Geo. Ill, ch. 75 (Imp.), and directing 
the commissioners to examine into the 
charges, and for that purpose to summon wit
nesses and require them to give evidence on 
oath and produce papers; and to report 
thereupon. The inquiry proceeded, and a 
motion was made for a prohibition: Inquiries 
under the Imperial Act should be made before 
the Governor-General in council, and the 
authority could not be delegated, nor inquiry 
upon oath authorized by commission.

15. The commission could not be sup
ported at common law, for it created a court 
for hearing and inquiring into offences with
out determining. Q. B., 1882, Ontario, In re 
Squter, \6 U. C.R., 4U-

16. Les dispositions du Code de procédure 
civile indiquant la manière de récuser les 
juges ne s’appliquent pas aux juges de paix, 
contre lesquels il n’y a aucune loi qui règle 
leur récusation.

17. La récusation des juges de paix ne 
peut être obtenue qu’en amenant la cause 
sous la juridicition de la cour Supérieure par 
un bref de certiorari ou par un bref de prohi
bition.

18. Pour que la récusation soit obtenue il 
faut faire la preuve par écrit des faits de récu
sation reprochés, la preuve par témoins n’é
tant pus admise; et l’affidavit de circons
tances dans un certiorari n’est pas une preuve 
suffisante. C. S., 1885, Iberville, Marier vs 
iMuprtti 1 Hiv. Tassé, 8 L. N., /,11.

19. The defendant was convicted of 
having unlawfully assaulted the complainant, 
who was the daughter of the convict ing justi
ce, where the only evidence was, that the 
defendant had, in company with one Spraggc, 
gone to the vompalinant’s house, at about the 
hour of ten o’clock p. m., and Spragge had 
knocked at the door and told the complainant 
that he desired to introduce the defendant, 
whereupon the complainant replied that they 
tiad come to insult her, and that she would 
have them both arrested in the morning: It 
was improper for the justice to sit and try 
the case, the complainant being his daughter; 
and this was a good ground for quashing the

conviction. Q. B., 1888, Ontario, Regina vs 
Langford, 15 O. R., 52.

20. The fact that a justice of the peace 
holds a license as a saloon-keeper within the 
limits of a municipality, does not disqualify 
him to preside at the trial of a case brought 
by the corporation of the municipality under 
the provisions of municipal by-laws. S. C., 
1894, Montreal, Cor/toration du village de la 
Côte St-Paul vs Steel and Latour, Q. J. R., 5

21. Lorsque, dans une plainte portée de
vant un juge de paix, en vertu des articles 
5551 et suivants, des 8. U. P. Q., concernant 
les dommages à la propriété, le juge de paix a 
été récusé par les défendeurs, c'est A ceux-ci 
A faire la preuve des faits énoncés dans leur 
récusation, et cela même devant le juge de 
paix récusé, sauf A ensuite jxjrter appel ou A 
se pourvoir par prohibition, si le juge de paix 
persiste A siéger, les dispositions du Code de 
procédure civile quant A la récusation ne 
s'appliquant pas dans l’espèce.

22. Il n’est pas nécessaire qu’une sembla
ble poursuite soit prise tant au nom du plai
gnant que de la corporation municipale 
C. S., 1897, Montréal, Guertin vs Beauchemin 
et al., R. J. Q., 18 C. S., 316.

23. Justices of the peace, who belong 
to an association (a temperance alliance) of 
which the president is the party prosecuting, 
and to which association any fine to be impos
ed upon the accused for the offence against the 
liquor law with wliich he is charged would be 
paid under resolution of the municipal coun
cil, are disqualified from trying the charge, 
and will be prevented by a writ of prohibition 
from so doing.

24. The fact that between the time when 
the information was received by such justices 
and the hearing of the charge, the justices had 
withdrawn from the association docs not 
validate the proceedings. S. C., 1898, Bed
ford, Daigneault vs Emerson et al., Q. J. R., 
20 S. C., 310; 6 Can. Cr. Cas., 634.

25. Le fait que l’une des parties est mariée 
A la sœur de la femm ? du juge n’est pas une 
cause valable de récusation du juge.

26. Le juge qui est récusé dans une cause 
peut, lorsqu'on fait la récusation n’est pas 
fondée, et qu’elle parait faite dans le but de 
retarder la décision de la cause, ou jiour es
sayer de la soustraire A son juge légitime, reje
ter lui-même la récusation et passer outre, 
surtout s’il s’agit de procédures spéciales qui 
requièrent célérité. C. S., 1898, Chicoutimi,
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Truchon va Ville de Chicoutimi et Lemieux, 6 
R. J., 101.

27. Un juge de paix qui exerce de bonne 
foi ses fonctions, est compétent à agir de 
facto, bien qu’il n’ait pas rempli toutes les 
formalités relatives à sa qualification. C. S.,

ImM et al., R.
J. Q., 20 C. S., 309.

28. Un juge de paix ex-officio (comme con
seiller municipal d’une ville incorporée) doit 
s’abstenir de siéger et peut être valablement 
récusé, lors de l’instruction sommaire d’une 
plainte qui a été portée contre un individu 
en conformité d’une résolution passée par le 
conseil sur motion de ce conseiller lui-même.

29. Si, nonobstant cette récusation, ce 
juge de paix persiste à siéger et à procéder 
sur la plainte, il y aura lieu au bref de prohibi
tion contre lui, ainsi que l’autre juge de paix 
qui a commencé l’instruction avec lui, la 
déqualification du premier empêchant le 
dernier de procéder seul.

. Les juges de paix et autres magistrats 
ne tX-uvent être condamnés aux dépens ès- 
qualitie. C. S., 1900, Terrebonne, Piché va

31. Signing a petition against the granting 
of a liquor license to the accused, is not a 
ground of disqualification of the magistrate 
subsequently trying the accused for an offence 
under the liquor license law. .Supr. C., 1907, 
New Brunswick, Ex parte Van Buskirk, 13 
Can. Cr. Cas., 234.

32. The fact that an action was brought 
by the deceased husband of the accused 
against the same magistrate for damages in 
respect of the execution of a search warrant 
under a liquor law and that the case has not 
been disposed of, will not disqualify the magis
trate from trying a charge laid against the 
widow for infraction of a liquor law, if the 
husband’s action has not been received and 
there has been a long delay in which no pro
ceedings were taken in the action. Supr. C., 
1908, New Brunswick, Ex parte McCleave, 14 
Can. Cr. Cas., 18.

33. Where a preliminary notice of action 
against the magistrate has been served with 
notice in good faith by the accused, it is in
expedient that he should try a subsequent 
charge against the accused while the civil 
proceedings are pending, whether or not the 
notice operated as a legal disqualification. 
Supr. C., 1809, Nova Scotia, The King 
Lorrimer, 14 Can. Cr., Cos., 430.

33a. In the administration of justice 
whether by a recognized legal court, or bv 
persons who, although not a legal court, are 
acting in a similar capacity, public policy 
requires that, in order that there should be no 
doubt about the purity of the administration, 
no person who is to take part in it should be 
in such a position that he might be suspected 
of being biased. In order to disqualify a 
magistrate from acting, on the ground of bias, 
it is not necessary to shew that he is in fact 
biased, but only that he is in such a position 
that he might be biased.

33b. No judicial officer should make a 
bargain in regard to anything connects! with 
the administration of his judicial office.

33c. One who is appointed stipendiary 
magistrate by a municipality at annual salary, 
on the condition that he shall try all cm 
under the Canada Temperance Act, and shall 
make monthly reports, returns and payments 
to and for the use of the municipality of all 
fines, penalties and forfeitures collected by 
him as such magistrate on account of such 
cases, is disqualified from hearing a prosecu
tion under the Act, inasmuch as there is a 
reasonable apprehension that he may be 
biased. Supr. C., 1912, Nova Scotia, The 
King vs Woodroof, 22 Can. Cr. Cos., 17.

34. Immunité. — The conditions im
posed ns a term of quashing a justice's order 
under Code section 891, is one which the ap
plicant may accept or reject on the delivery 
of judgment, and, if it be rejected, the court 
may dismiss the application with costs al
though it finds that the justice exceeded his 
jurisdiction. //. C., 1906, Ontario, The King 
vs Momingater, 11 Can. Cr. Cos., 15.

35. Juges conjoints.—When an accused 
person is summoned to appear before a justice 
of the peace having jurisdiction to conduct 
the proceedings without associate justices, 
other justices of the peace arc not entitled to 
interfere in the preliminary enquiry or sum
mary trial, or to be associated with the sum
moning justice, except at the latter’s request.

36. A summary conviction by the magis
trate who summoned the accused and heard 
the charge will be supported, although three 
other magistrates attended the hearing and 
purported to dismiss the charge, if the latter 
magistrates sat without the request or consent 
of the summoning magistrate. II. C., 1897, 
Ontario, The Queen vs McRae, 2 Can. Cr. Co»., 
49.
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37. Where a single justice of the peace 
has authority to try a charge, he may ask 
other justices to sit with him and a conviction 
made by all of them jointly is valid. C. A., 
1906, Ontario, The King vs Leconte, 11 Can. 
Or. Cm* 41.

38. Juge suppléant.—A justice of the 
peace acting in the illness or absence or at the 
request of a police magistrate should be de
signated as so acting, in warrants or other pro
cess, otherwise the latter will be invalid.

39. A warrant signed by a justice of the 
peace so acting, in which he is described as 
"police magistrate,” is void.

40. The initials “J.P.” following the signa
ture of the person presuming to issue a war
rant is not a sufficient description of such per
son as a justice of the peace for the city or 
county in which the warrant purports to have 
been issued. C. Gen. Sees., 1802, Ontario, 
The Queen vs Lyons, 2 Can. Cr. Cas., 218.

41. Jugement.—Lorsque deux ou plu
sieurs juges de paix ont instruit une cause, ils 
doivent tous concourir pour la juger. C. 
S., 1864, Montréal, St-Gemmes vs Cherrier, 9 
J., 22; 12 R. J. R. Q., 499; 14 R. J. R. Q., 78.

42. In a case heard before three justices 
of the peace, judgment may be rendered by 
two. S. C, 1865, Arthabaska, Trowley vs

- H - / ; ft ./ ft. Q, . |

43. Loi des licences de Québec.—Une 
poursuite pour contravention à la loi des 
Licences de Québec, de 1878, ne peut être 
entendue et jugée par trois juges de paix, et 
sur un bref de prohibition, la sentence ou 
conviction rendue par trois juges de paix sera 
annulée et mise à néant. C. S., 1885, Kamou- 
raska, Beaulieu vs Le Bel, et al., 12 R. L., 24; 
8. L. K.,362; 11 R. J. Q.,281.

44. Mandamus.—Lorsqu’un ordre est 
donné par un juge de la cour Supérieure, à 
des juges de paix, leur ordonnant de suspendre 
certaines procédures, ces derniers en suspen
dant ces procédures, ne peuvent être considé
rés en défaut de remplir un devoir qui leur est 
imposé par la loi, et il n’y a pas lieu, en ce cas, 
d’émaner contre eux un bref de mandamus.

45. lorsque plusieurs poursuites pendan
tes devant les mêmes juges de paix sont sem
blables, l'émanation d’un bref de mandamus, 
dans chacune de ces causes, sera considérée 
comme vexatoire, et la cour suspendra les pro
cédures sur ces brefs, à l’exception d’un seul, 
jusqu’à ce qu'il soit adjugé sur la question. 
6. R., 1886, Québec, Caron et al. es Lamon- 
topie, 15 R. L., 641.

46. Des juges de paix saisis d’une cause 
sommaire, sous les dispositions du Code mu
nicipal, qui ont perdu le dossier, doivent dans 
un délai raisonnable rayer la cause du délibéré, 
et avertir les parties intéressées, à défaut, ils 
peuvent y être contraints par mandamus.

47 L’avertissement de la part du maire, 
la demande du secrétaire-trésorier et du pro
cureur chargé du procès constituent une mise 
en demeure suffisante. C. S., 1889, Montréal, 
La Corporation de la paroisse de St-Iiaphael de 
Vile Bizard vs Trépanier et Antoine alias 
Wilson, 18 R. L., 166.

48. Les juges de paix saisis d’une plainte 
ne peuvent plus, après avoir entendu la preuve 
et ajourné la décision, se déclarer sans juridic
tion et refuser de décider la cause, sur le motif 
que les défendeurs avaient comparu et plaidé 
devant un autre magistrat, mort depuis, et 
n’avaient fias comparu de nouveau devant 
eux. Et s’ils refusent de rendre jugement sur 
la plainte, ils peuvent y être contraints par 
voie de mandamus.

49. Si la défense au mandamus met en 
question le droit au bref, ne permettant pas 
ainsi au requérant d’obtenir jugement sans 
preuve, les défendeurs doivent payer les frais 
rendus nécessaires par leur faute; et ce, nonob
stant leur déclaration qu’ils s'en remettent à 
justice.

50. On ne doit pas, comme règle générale, 
réviser un jugement sur une question de frais, 
lorsque le juge paraît avoir usé d’une saine dis- 
cétion; mais, dans l’espèce, rien ne justifiait 
le refus au requérant de ses frais contre les dé
fendeurs par le tribunal de première instance, 
et son jugement est modifié en conséquence. 
C. R., 1896, Québec, Lacertc vs Pepin et al., 
R. J. Q., 10 C. S., 642.

51. Mandat d'emprisonnement. — 
Where evidence on a preliminary inquiry is 
commenced before one justice of the pace and 
finished before two justices, a committal by 
the two is irregular unless both have heard 
all the evidence. Supr. C., 1899, British 
Columbia, In re Munn, 2 Can. Cr. Cas., 429-

52. Milice canadienne. — Under ch. 
31 Viet., ch. 40, sect. 27, which enacts that 
the active militia shall be liable to be called out 
to aid the civil power during riots or other 
emergencies, and authorizes two justices of 
the peace to call them out, payment for such 
services cannot be resisted by the municipality 
on the ground that there was no emergency 
which justified the justices of the peace in cal
ling them out, S. C., 1876, Montreal, McKay 
vs The Mayor et al. of Montreal, 20 J., 221.
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53. Pénalité.—Par l’article 872 du Code 
criminel, le juge de paix peut, par la convic
tion, pourvoir au mode de prélever le paiement 
de la pénalité si la loi n’y pourvoit pas. B. R., 
1899, Ottawa, Beaulieu vs Lemery, 0 R. J., 199.

54. Préséance.—A judge of a district 
court was removed from that court to another 
court of appellate jurisdiction composed of 
some of the judges of the first court, and the 
letters patent appointing him judge of the 
latter court, also granted him precedence 
over the judges of that court, whose commis
sions were of later date than his own: Such 
grant of precedence was valid, as being within 
the prerogative of the Crown, and not an inci
dent of office; therefore the judge had a right 
to rank and take precedence accordingly. 
P. C., 1849, Lower Canada, In re Justice Elzear 
Rotant, i B. J P C., #47; Moo
1 A. C., 928.

55. Présomption.—Justices •presuming 
to act as such in and for a county named will 
not be presumed to have acted as justices for 
the district in which the county is situate, and 
for which district they have been appointed. 
S. C., 1898, Ottawa, Ex parte Welsh, 2 Can. Cr. 
Cos., 95.

56. Résidence.—Dans l’espèce, la som
mation assignant l'appelant à comparaître 
devant deux juges de paix du district de Mont
réal, sans indiquer la résidence de ces deux 
juges de paix, et la conviction ayant été pro
noncée par tels juges de paix, sans indication 
de leur résidence, cette assignation et cette 
conviction sont milles, la compétence des 
juges de paix, aux termes de l’article 1042 
C. m., dépendent de leur résidence qui 
doit être mentionnée. C. C., 1903, Montréal, 
Tounnüe vs La Corporation de la paroisse de 
St-François de Sales et Masson et al., R. J. Q., 
23 C. S., 87; 9 R. L., n. »., 991.

V. Appel, Certiorari, Contrainte par corps, 
Droit criminel, Droit municipal, Juridiction, 
Prohibition, Loi des licences de Québec, Manda
mus, Mépris de cour, Prescription, Procédure, 
Résidence, ResjionsabilUé.

JUGEMENT

Déf.—Le mot “jugement” est un terme 
générique qui, en droit, comprend toutes les 
décisions des magistrats, des juges et des 
tribunaux.

On emploie le mot “verdict” pour signifier 
le jugement des jurés sur les questions de fait.

En droit criminel, la “sentence" est la 
prononciation de la peine infligée par le juge.

I .VH

La pratique, en Droit anglais, cstdcdésignpr 
le jugement et la sentence sous le nom Je 
conviction.

En France, les jugements des cours d’Appel 
et de la cour de Cassation prennent le nom 
“d'arrêts”, ainsi qu’on nommait les juge
ments des cours Souveraines dans l’ancien
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ÉCRIT

1. Publicité des jugements. I R.ileL.

JURISPRUDENCE

2. Amendement et correction. It is a
well settled principle of law that a judgment 
once rendered cannot be changed, nevertheless 
the Judicial committee can rectify any error 
which has been introduced in the redaction of 
a judgment. P. C., 1836, Bengal, Raj under- 
narani vs Bijai Gooind Sing, 1 B. J. P. ('., 
470; 1 Moore, 126.

3. A draft of judgment may legally be 
amended, even after the judgment has 
been pronounced, provided that it has not 
been registered. S. C., 1857, Montreal, 
Palsgrave hs Ross, and Ross and Palsgrave, 
2 J., 96; 6 R. J. R. Q., 397.

4. Lorsqu’un jugement final a été rendu 
dans une cause, la cour ne peut intervenir 
ensuite pour le changer ou le modifier en au
cune manière, sur motion ou autrement 
C. S., 1869, Québec, Huot vs Pagi-. 9 D. T. B.
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C., 226; 7 R. J. R. Q., 208; 23 R. J. R. Q., 383. 
—<*. S., 1859, Québec, Bertrand vu Gugy, 9 
D T. B. C., 260; 7 R. J. R. Q., 22; 23 R. J. R. 
Q., 383.

5. La cour corrigera une erreur cléricale 
dans le jugement, par laquelle erreur la dési
gnation de l'immeuble dans le dit jugement 
est autre que la désignation dans la déclara
tion. li. IL, 1861, Québec, Bilodeau va Le- 
fnmpie, 12 1). T. B. C., 25; 10 IL ./. JE. </, 
36. 508, 619, 622; 16 R. J. R. Q., 219.

6. An error in the date upon which a 
judgment was rendered is not a ground of 
nullity in the judgment itself. Q. B., 1866, 
Richelieu, Naud vs Smith, 10 J., 217; 2 L. C. L. 
J., 69; 16 R. J. R. Q., 608; 22 R. J. R. Q., 284.

7. Un jugement interlocutoire entré par 
erreur peut être reformé. C. S., 1868, Mont
réal, Quintal va Roy et al., 14 J-, 67; 19 R. J. 
R. Q., 510, 559, 664.

8. Lorsque le jugement a été une fois pro
noncé à l’audience, il n’est plus au pouvoir 
du juge de le changer, sous aucun prétexte, 
de manière à augmenter le montant de la 
condamnation, et s’il est ainsi altéré, la partie 
condamnée peut demander et obtenir la cas
sation du jugement par la voie du bref de 
certiorari. C. S., 1872, St-Hyacinthe, Mac- 
Jarlane vs Bourgaidt et Surprenant, 16 J., 221; 
»t R. J. R. Q., 387, 630.

9. La cour peut, de son propre mouve
ment, ordonner de corriger, inatanter, en ren
dant le jugement, les erreurs contenues dans 
la déclaration, quant ü la date de la pièce qui 
est la base de l’action. C. S., 1877, Montréal, 
The Sun Mutual Life lnaurance Co. of Mont
real va Gareau, 19 R. L., 602.

10. Un juge en chambre ne peut sur re
quête i\ lui présentée, corriger un jugement 
final rendu dans une cause, et entrer dans un 
autre jugement une des pièces qui n’étaient 
pas au dossier lorsque le jugement de la cour 
fut rendu. C. S., 1877, Malltaie, Braasard 
et al. es Lange vin et Blackburn, 9 R. L., 163.

11. The court, so long as the judgment 
shall not have been enregistered, can change, 
in an essential point, the judgment originally 
rendered. S. C., 1882, Quebec, Canada Gold 
Co. vs Doran, 9 L. N., 206.

12. A clerical error in judgment may be 
corrected, by the substitution of one word for 
another. C. R., 1884, Quebec, Nadeau va Cor- 
porotion of St. Sévérin, 9 L. N., 189.

13. La cour de Révision ayant confirmé, 
avec dépens, un jugement rendu contre le dé
fendeur, dans une cause dans laquelle le de

mandeur avait appelé en garantie son garant 
qui avait pris son fait et cause, peut ordonner, 
sur motion du garant, que l’entrée de son 
jugement au registre soit rectifiée de manière 
à donner au garant ses frais en révision. 
C. R., 1890, Québec. Lebel va Pelletier, et Lebel 
i<8 Crédit Foncier, 16 R. J. Q., 240; 13 L. N., 
416.

14. Le seul jugement de la cour est celui 
qui est paraphé par le juge qui l’a prononcé, 
et ensuite enregistré; et la cour n’a pas juri
diction pour s’enquérir de l’exactitude de ce 
jugement, ni jx>ur le changer ou le modifier. 
C. S., 1891, Montréal, Browning va Spockmon, 
8Ô •/.. 64; M L.R.,7C.S

15. La cour de Révision peut corriger une 
erreur qui se serait glissée dans la rédaction 
d’un jugement rendu par elle, lorsqu’elle était 
présidée par d’autres juges, et le rétablir tel 
qu’il a été rendu. C. R., 1892, Montréal, 
Gervaü va Seeley, R. J. Q., 1 C. S., 44-

16. Des erreurs cléricales dans la rédac
tion d’un jugement peuvent être corrigées 
sur requête à cet effet.

17. Même dans le cas où le requérant 
aurait intitulé sa demande sous le nom de 
“requête civile” et en aurait pris les conclu
sions, une défense en droit ù. cette requête 
sera renvoyée, pourvu que les erreurs dont 
on se plaint puissent être rectifiées sous les 
conclusions de la requête. C. S., 1897, Mont
réal, Laporte va Dauphinaia et Daigle, 3 R. L.,

. • I; i K P Q
18. Lorsque le demandeur, par les conclu

sions d’une action hypothécaire, demande 
que, dans le cas de contestation par le défen
deur, ce dernier soit condamné personnelle
ment aux dépens, si le défendeur, de fait, con
teste cette action, et qu’il intervienne ensuite 
un jugement maintenant l’action du deman
deur, mais omettant d’adjuger sur la partie 
des conclusions demandant la condamnation 
personnelle du défendeur aux dépens, alors, 
sur motion du défendeur, la cour, faisant 
droit à cette demande, condamnera le défen
deur personnellement ù payer au demandeur 
les dépens occasionnés par la contestation de 
telle action. C. S., 1900, Montréal, Marchand, 
ea-qual., va Chaput, 7 R. J., 224.

19. Le dispositif d’un jugement final, 
qui adjuge sur les dépens d’une manière abso
lument contraire à ce que voulait dire le juge, 
ainsi qu’il est évident d’après les considérants 
et tout le contexte du jugement, peut être 
corrigé sur requête au juge, cette correction 
étant considérée être celle d’une “erreur
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cléricale,” prévue par l’article 546 C. p. c. 
C. R., 1904, Montréal, Bériau va The Stadacona 
Water, Light and Power Co. et La Corporation 
de la Ville de Famham, R. J. Q., 26 C. S., 626; 
11 R. L., n. 387, 423.

20. Si une cause a été portée en appel et 
le jugement rendu confirmé purement et sim
plement, le tribunal qui a rendu ce jugement 
en premier lieu est dessaisi de la cause et n’est 
plus compétent pour rectifier, dans son juge
ment, une erreur dite “cléricale.”

21. Un jugement conforme aux droits 
des parties et à l’ensemble des allégations de 
l’action ne peut être dit entaché d’erreur “clé
ricale,” parce que les conclusions ne récla
meraient pas tout ce que la partie est en droit 
d’exiger. C. R., 1906, Montréal, Robert va 
Montreal and St. Lawrence Light and Power 
Ce., 7 R. P. Q., 480.

22. Si par suite d’une erreur cléricale, le 
jugement a quo porte condamnation contre 
“le défendeur” au lieu de “les défendeurs,” la 
cour de Révision pourra, en confirmant le 
jugement rectifier la dite erreur et condamner 
“les défendeurs.”

23. La cour peut également, et ce d’office, 
corriger l’omission de fixer le délai dans lequel 
les défendeurs devront rendre compte. C. S., 
1911, Montréal, Beullac IAmitée va Simard et 
al., 12 R. P. Q., 316.

24. Audition des témoins.—Il n’est pas 
absolument nécessaire, quoique désirable, que 
le jugement soit rendu par le juge qui a enten
du les témoignages; cette matière ayant été 
laissée à la discrétion des juges siégeant en 
cour Supérieure. B. R., 1861, Québec, Gugy 
va Donaghue, 11 D. T. B. C., 421; 7 R. J. R. 
Q-, 246.

25. Conseil privé. — Les demandeurs, 
avec leur requête, produisirent copie d’un 
décret de Sa Majesté en son Conseil Privé, 
infirmant un jugement de la cour du Banc de 
la Reine, qui confirmait un jugement de la 
cour Supérieure à Montréal, renvoyant l’ac
tion des demandeurs. Le jugement du Conseil 
Privé ordonnait A la cour Supérieure de rendre 
jugement pour les demandeurs originaires, 
ce qu’ils demandaient par la dite requête: 
La cour Supérieure doit obéir à l’ordre ainsi 
donné, et rendre jugement pour la somme ré
clamée par la déclaration des demandeurs. 
C. S., 1861, Montréal, Bank of British North 
America va CuviUier et al., 11 D. T. B. C., 496; 
10 R. J. R. Q., 21, 610.

26. Contestation.—The rule that the 
judgment of a court which has jurisdiction 
cannot be called in question by collateral at-
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tack applies to the decisions of special tri
bunals and to proceedings that are directed 
by statute. K. B., 1912, Quebec, United Shoe 
Machinery Co. of Canada va Laurendeau et al. 
and Drouin et al., 2 D. L. R., 77.

27. Contrat “ultra vires.”—A judgment 
against a company obtained by consent upon 
a contract which was ultra virea, has no more 
validity than the contract upon which it is 
founded, but is impeachable to the same ex
tent as the contract.

28. In such a case, the contract cannot be 
maintained as to matters admitted to be 
lawful while matters ultra virea are disallowed, 
but it must be wholly set aside. P. C., 1898, 
Canada, Great North West Central Railmy 
Co. va Charléboia et al., 2 B. J. P. C., 106; 79 
L. T. R., 36; 68 L. J. R., n. 26.

29. Copie.—Les copies de jugements si
gnifiés doivent être certifiées par le protono
taire de la cour, et non par les procureurs. 
C. S., 1862, Montréal, Seymour va Homes et 
al., 12 D. T. It C., 90; 10 /,' ./. g Q

30. Date.—Where a judgment was pro
nounced on the 17th, but not paraphe- I until 
the 19th, it was held to have been rendered 
on the 17th, and the draft of such judgment, 
which was dated the 17th, was the true record 
of such judgment and could not be set aside 
on a requête civile by another judge of the same 
court, or contradicted by oral testimony 
offered in support of such requête civile. Q., 
B., 1878, Montreal, Holmes va Carter. !l </,, 
210; 28 J.. 60; 9 H. L., 620; 1 L. A.. 6 I.
N., 372; 8 L.N., 281; 3 D.C. A., 279; L It., 
10 App. Cos., 664•

31. Décès des parties. —The death of 
several of the plaintiffs, during the |x*ndency 
of the suit, does not render a judgment pro
nounced in their name absolutely null; the 
nullity being relative, and such as can be 
invoked only by legal representatives of the 
deceased, on the ground that their rights have 
been prejudiced by the judgment. Q. B.. 
1887, Montreal, Ijowrey et al. va Rout h, M. L 
R., 3 Q. B., 364; M. L. R., 2 S. C., 58; 9 L. 
N., 67; 11 L. N., 63; 33 J., 26.

32. “De neminis non cura t lex.” -Juge
ment renvoyant l’action avec dépens, lorsque 
le défendeur auquel on demandait J7 livres 
et 14 sous, avait prouvé qu’il avait tout payé 
moins 2 sous. Prevoatê, 1737, Québec, Son- 
brun va Chalou, Prev. 47.

33. Exécution.—Dans le cas où un juge
ment ne peut être exécuté, et que la partie 
condamnée ne peut être forcée de s’y confor
mer, ce jugement sera renversé en appel, et la
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cause sera renvoyée au tribunal de première 
instance, pour qu’il y soit procédé de nouveau 
à jugement. B. R., 1890, Montréal, Brunette 
veuve de St-Denis et al. vs Fraser, 19 R. L., 306.

34. Un jugement ne peut condamner un 
défendeur à faire quelque chose qui est subor
donné au consentement d’une autre personne. 
Ç, B*t 190$, Québec, Bergeron vs Drolet, A’. ,/. 
Q., 23 C. 8., 416; 9 R. L., n. s., 490.

35. Le jugement qui condamne un défen
deur à réparer les défectuosités dans la cons
truction d’une bâtisse, et à mettre cette der
nière dans les conditions de bonne exécution 
prévues par le contrat est trop général et 
trop vague, et non susceptible d'exécution; la 
cause sera renvoyée à la cour de première 
instance pour qu’il y soit procédé de nouveau 
à jugement. B. R., 1908, Montréal, Les Curé 
et Marguilliers de l’Œuvre et Fabrique de St- 
Charles de Lachenaie vs Archambault, et le dit 
Archambault vs Perrault, R. J. Q., 12 B. R., 
319; 9 R. P. Q., 369.

36. Dans une action qui a pour objet de 
déclarer exécutoire un jugement rendu contre 
le défendeur à l’étranger, si le défendeur a été 
assigné personnellement dans la première 
action, la production du jugement est conclu
sive pour cette cour qui n’a pas à s’enquérir 
des causes et raisons de la créance qui a motivé 
le jugement.

37. Le défendeur ne peut donc pas plaider 
que le billet sur lequel est fondé le jugement 
est nul, pareequ’il a été consenti pour régler 
une dette de jeu. C. S., 1910, Montréal, Rior
dan vs McLeod, 13 R. P. Q., 67.

38. Un créancier porteur d’un jugement 
dont il y a appel et non encore exécutoire 
contre son débiteur ne peut arrêter une 
exécution contre ce dernier par le fait seul 
qu’il en est généralement créancier, surtout 
s’il ne conclut pas à la nullité du jugement 
obtenu par le demandeur. C. S., 1911, Mont
réal, Croysdiü vs Blackmore et Dunlop, IS R. 
P. Q., 80.

39. Falsification.—Lorsque la minute 
d’un jugement a été, après sa prononciation, 
falsifiée par des ratures dans une partie 
essentielle, le demandeur n’a pas la voie de 
l'inscription de faux, mais doit s’adresser 
par requête au tribunal pour demander que 
le jugement soit entré aux registres tel qu’il a 
été prononcé. B. R., 1868, Montréal, Ross vs 
Palsgrave, 6 J., 141; 9 R. J. R. Q., 116; 16 
K. J. R. Q., 64.

40. Forme.—L’article 472 (o) du Code de 
procédure n’est pas obligatoire pour les juges,

et un jugement n’est pas nul par cela seul qu’il 
manque de toutes les conditions de formes 
exigées par la loi. B. R., 1869, Montréal, 
La Fabrique de Ste-Julie de Somerset vs Pa
quet, 1 R. L., 430; 20 R. J. R. Q., 363,636,663.

41. Interlocutoire.—Le juge du fond 
n’est pas lié par les interlocutoires rendus dans 
la cause. C. S., 1893, Montréal, Crane et al. 
vs McBean, R. J. Q., 4 C. S., 331.

42. Interprétation.—Le pouvoir d’in
terpréter leurs jugements, que la loi reconnaît 
aux tribunaux, doit être exercé par ceux qui 
les rendent et non par ceux auxquels ils sont 
transmis pour être exécutés. C. R., 1890, 
Québec, Lebel vs Pelletier, et Lebel vs Crédit 
Foncier, 16 R. J. Q., 240; 13 L. N., 416.

43. Si les motifs d’un jugement font voir 
qu’il y a erreur, ambiguité ou obscurité dans 
le dispositif, ils doivent être pris en considéra
tion pour en déterminer et compléter le sens. 
C. S., 1902, Sherbrooke, Adam vs Gagné et al., 
R. J. Q., 22 C. S., 667. (Conf. par la C. R., le 31 
janvier 1903.)

44. Jour non juridique.—Un jugement 
rendu un jour qui n’est pas un jour de terme, 
ou un jour d’enquête et pour audition aux 
mérites, sera mis de côté, chaque partie payant 
ses frais en appel, les frais du tribunal inférieur 
sujets à la décision ultérieure de ce tribunal. 
B. R., 1866, Montréal, AUen vs Corporation of 
the township of Onslow, 16 D. T. B. C., 433; 
14 R. j. R. Q , 74; 16 R. J. R. Q., 609; 10 J., 
218.

45. Jugement ‘ultra petita.’—Lors
qu’un jugement par une erreur cléricale, ou 
autrement, accorde à une partie plus qu’elle 
n’a droit d’avoir, elle doit, pour éviter une con
damnation aux dépens, se désister immédiate
ment de la partie du jugement à laquelle elle 
n’a pas droit. B. R., 1880, Montréal, Provost 
vs Bourdon, 1 D. C. A., 21; 4 L. N., 77.

46. L’intimé ayant demandé l'emprison
nement de l’appelant comme gardien judi
ciaire jusqu’à ce qu’il eût représenté les effets 
saisis ou qu’il en eût payé la valeur, et le 
jugement de la cour de Révision ayant con
damné l’appelant à représenter ces effets 
ou à payer la dette due au saisissant, ce juge
ment avait adjugé ultra jtelüa. B. R., 
1893, Montréal, Tessier vs Rolland, R. J. Q., 2 
B. R., 693.

47. Bien qu’un contribuable ait demandé 
la nullité absolue et entière d’un procès-verbal, 
le tribunal f>cut, sans adjuger ultra petita, ne 
l’annuler que quant à ce contribuable. B. 
R., 1898, Montréal, Comtois vs Dumontier, 
R. J. Q., 8 B. R., 293.

50
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48. Mari et femme.—Before her mar
riage plaintiff's wife had obtained judgment 
against defendant and another in their capa
city of tutor and tutor ad hoc, and plaintiff 
now brought action against defendant to 
have judgment declared common and execu
tory against defendant: The proceeding for 
rendering a judgment executory ought by law 
to be a proceeding in the cause in which that 
judgment was rendered and that no original 
action can be brought for rendering it exe
cutory. S. C., 1863, Montreal, Bisaillon V8 De 
Beaujeu, 1 M. C. R., tl; 2 R. J. R. Q., 341.

49. Minute.—The draft of judgment 
which has been signed by the judge who pre
sided at the trial and pronounced the judg
ment in open court, must be held to be the 
judgment of the court, and its validity as 
such is not affected by the circumstances that, 
through error, another judge had previously 
paraphed the draft as having bepn rendered 
by him, nor by the fact that at the time the 
inscription in Review was made, no formal 
draft of the judgment had been signed by the 
judge who rendered it. C. R., 1898, Montreal, 
Guérin vs Fox et al., Q. J. R., 16 S. C., 199.

50. Montant indéterminé. -La cour de 
Prévoeté, à Québec, a condamné un défendeur 
à payer au demandeur la somme qui sera 
fixée par un architecte expert nommé dans le 
jugement. Prévoeté, 1737, Québec, Desmeloi- 
ses vs Déguisé dit Flamand, Prév. 41.

51. Pr somption.—The general rule is, 
that the judgment of the court appealed 
against stands, unless the appellate court can 
say that it is clearly wrong. C. P.,.18G6, On
tario, Keena vs O'Hara, 16 C. P., 436.

52. Rédaction. — When an opposition 
afin de distraire, based on a deed of gift from 
the defendant to opposant is dismissed be
cause the deed of gift is fraudulent, the 
judgment should state that the opposition 
is dismissed, not for want of proof, but because 
the deed of gift on which it is based, is set 
aside as fraudulent. C. R., 1866, Montreal, 
Ward vs Brown and Brown, 1 L. C. L. J., 96; 
/' ft. ./ ft. V . im, 566.

53. Where an opposition to the sale of 
land is based upon title under a deed of dona
tion manifestly fraudulent, the judgment dis
missing such opposition should be motivé that 
the deed of donation was fraudulent, and not 
that the opposition was unsupported by suffi
cient proof. C. R., 1866, Montreal, McGinnis 
vs Cartier et Cartier, 1 L. C. L. J., 66; 18 R. J. 
R. Q., 144, 663.

54. Le jugement rendu après contestation, 
dans une action en responsabilité pour un ac
cident qui a causé la mort et qui est imputé 
à la faute de la défenderesse, est suffisam
ment motivé sur ce dernier point, en ces 
termes: “Considérant que les demande mit 
ont prouvé que l’accident qui a causé la mo.t 
de leur fils est arrivé par la faute des employés 
do la défenderesse.” Il n’est pas nécessaire 
d’énoncer en quoi la faute consiste pour satis
faire aux.exigences do l’article 541 C. p. B. 
R., 1908, Montréal, Im Compagnie de chemin de 
de fer Canadien du Pacifique vs Riccio et al., 
R. J. Q., 18 B. R., 337.

55. Rejet sur motion.—Un défendeur ne 
peut par simple motion demander le renvoi 
d’une action déjà maintenue contre lui ex 
parte, par la cour: Quelles que soient les allé
gations d’irrégularités dans la procédure du 
demandeur, le défendeur ne peut se pourvoir 
que par requête présentée en vertu des articles 
1175 et 1176 aux fins de faire réviser et annuler 
le jugement déjà rendu contre lui, et en ob
servant les règles tracées par l’article 1176. 
B. R., 1907, Montréal, Banque Nationale vs

ft. P. Q., 69.
56. Registre. Lorsqu’un jugement a été 

erronément entré dans les registres de la cour 
par le protonotaire, le juge qui a rendu le 
jugement peut faire corriger l’entrée faite 
aux registres avec dépens contre le protono- 
tairc. C. de D., 1843, St-Henri, Ex /tarte 
Beaumont, S. R. L., n. s., 147•

57. Renonciation.—Bien que la renon
ciation ne se présume pas, elle peut se faire 
d’une manière tacite au moyen d’actes qui 
ne peuvent s’interpréter autrement que par 
la volonté arrêtée d’y renoncer.

58. S’il s’agit de la renonciation à un ju
gement prononçant la résiliation d’une vente 
d’immeuble, au cas où l'enregistrement d’une 
hypothèque qui le grève ne serait pas radié 
sous quinze jours de sa signification, lis faits 
suivants réunis ne peuvent s’interpréter au
trement que par l'intention d’y renoncer: 
1. Retard pendant deux ans à faire signifier le 
jugement; 2. Défaut de le fain* enregistrer; 
3. Action de rester pendant tout ce temps en 
possession comme propriétaire; 4. Action 
d’hypothéquer l'immeuble. B. It.. IS9S. 
Québec, Labbé, bs-qual., vs Routhicr, R. J.Q.,8 
B. R., 263.

59. Une partie dans une instance ne peut 
renoncer à un jugement que lorsque tel juge
ment est exclusivement en sa faveur, elle ne 
peut, par cette renonciation, aucunement 
affecter les droits acquis en faveur dos tien.
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60. Il n'cst pas permis iX une partie qui, 
par manque de soins et de diligence, n'n pas 
obtenu, par un jugement, tous les droits 
qu'elle réclamait de renoncer à un jugement 
par lequel l’une des parties adverses a acquis 
des droits, vu que ce serait enlever à la chose 
jugée son caractère de permanence. C. S., 
{DO.}, Saint-François, Simard vs Sawyer, Il 
R. J., 193.

61. Révocation de jugement. — The
modes of setting aside a judgment numerated 
in the Cede of civil procedure arc not exclusive, 
and a direct action may be brought for the 
purpose where the plaintiff alleges that the 
judgment was fraudulently obtained without 
his knowledge and without the service 
on him of a writ of summons. Q. B., 1874, 
Montreal, Kellond vs Reed, 18 J., 309.—Q. B., 
1893, Montreal, Rilchot vs Cartlinal, Q. J. R., 
8Q. B., 55.

62. La révocation d’un jugement ne peut 
être accordée sur simple motion, elle doit 
être demandée, soit par voie d'action de droit 
commun, soit |)ar voie de bref de prohibition 
sur l’exécution du jugement. C. S., 1906, 
Montréal, Ouimet vs Gaudreau, 16 R. J., 431.

61 Une action directe en révocation do 
jugement n’est point admissible si le jugement 
dont on demande la révocation est susceptible 
d'appel C. R., 1908, Québec, CriptmU ve 
Provencher et al., R. J. Q., 36 C. S., 377.

64. Signature du juge.—La signature du 
juge n’est pas une forme substantielle, mais 
seulement une forme probante du jugement, 
et la date du jugement est celle de su pro
nonciation, telle que constatée à la feuille 
d'audience, même lorsque le jugement n’a été 
signé par le juge que plus tard. C. R., 1894, 
Montréal, Tcllier et al. vs Fournier, R. J. Q., 
6C.8., 131.

65. Il n’est pas nécessaire qu’un jugement 
soit signé par le juge qui l’a rendu; il suffit 
qu’il contienne son nom. C. S., 1907, Mont
réal, Rennie vs Mace et ri r et McNamara, 
R. J. Q., 33 C. S., 136; 9 R. P. Q., 169; 14 R. 
J., 181

66. Signification.—Signification of a 
judgment is not required where it has not 
been given contradictoirement. K. B., 1819, 
Quebec, Rogcrson vs Bégin, 3 R. de L., 391.

67. When the parties are before the court, 
the delay given in a judgment to do a certain 
r* ’ -feiu lx* made to run from the judgment 
instead of from the date of the judgment. 
Q- B-, 186(1, Montreal, Prévost us Brien dit 
Dnrocbrrs, 2 L. C. L. J., 89; 18 R. J. R. Q.,

! *W, 666, 669.

68. When a judgment orders the delivery 
of certain goods within fifteen days from the 
rendering of the judgment, and, in default of 
so doing, to pay a specified sum of money, 
service of the judgment is not necessary, the 
party condemned being put in default by the 
mere lapse of the fifteen days. S. C., 1886, 
Montreal, Samuel vs Ilouliston, M. L. R., 1 S. 
C., 606; 8 L. N., 403; 17 R. L, 662.

69. Transport.—A judgment debt is 
legally susceptible of transfer, and where it 
has been legally transferred, the transferee 
has the right to enforce the execution of the 
judgment in the name of the judgment 
creditors. S. C., 1865, Montreal, Bergerin dit 
Langerin et al. vs Persillier dit Lachapelle et 
rir and Meloche, 9 J., 78; Il R. J. R. Q., 322.

V. Acquiescence, Aliment, Appel, Assurance, 
Cautionnement pour frais, Certiorari, Conseil 
Privé, Contrainte /tar corps, Douaire, Droit 
constitutionnel, Droit criminel, Droit inlerna- 
tionnal privé, Droit litigieux, Election provin
ciale contestée, Etat civil, Exécution, Inscription 
en faux, Interdiction, Intérêts, Juridiction, 
Mandamus, Mépris de cour, Obligation, Oppo
sition afin d’annuler, Prescri/ttion, Procédure, 
Requête ciinle, Révision, Révision de jugement 
par défaut, Saisie-arrêt après jugement, Saisie 
et vente de meuble, Saisie et vente d’immeuble, 
Séparation de biens, Société, Vente.

JUGEMENT DE DISTRIBUTION
Déf. —On appelle ainsi l’ordre de distribu

tion que prépare le protonotaire ou le greffier 
des deniers prélevés par voie judiciaire ou 
consignés en justice entre les parties qui y ont 
droit. C. p. c., art. 793 et s.

V. A p/tel, Distribution de deniers, Faillite, 
Opposition en sous ordre.

JUIFS
1.018

1. Instruction publique. - Les per
sonnes professant la religion judaïque sont 
traitées, pour les fins scolaires, de la même 
manière que les protestants, et, pour les mê
mes fins, sont assujetties aux mêmes obliga
tions et jouissent des mêmes droits et privi
lèges que ces denriers. S. R. Q., arts 3046 à

JURISPRUDENCE

2. Congrégation. -Une congrégation 
juive ayant été formée sous le Statut 0 et 10 
Geo. IV, ch. 75, il n’en peut être formée une 
nouvelle. C. S., 1889, Montréal, Requête de 
Aronson, 18 R. L., 55.
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JURIDICTION

Déf.—L'on définit généralement le mot ju
ridiction, le pouvoir d'entendre et de juger les 
euuses dans une certaine étendue de territoire. 
J urisdictio proprie dicta, est notio jure magis
trat u# competent, proinde consistü v> decemendo 
et dandis judicibus. Dig., lib. t, tit. /.
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teur 1049
Commission des ch. 

de ier, 348 et e., 727, 
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Commission d'Utilité
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Commission rogatoire,
433, 1073

Commie-voyageur, S3.
249 et e , 309. 318 

Compagnie de prêt 8 
Compagnie étrangère 238 
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Comparution .. 970 et s.
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Naufrage..................... 1015
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Poids............................. 321
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Prêtre............................. V33a
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968 et s., 984,1020 
"Ratione personae",

970 et s., 985 et s. 
Rebellion A justice 470
Recel....................... 220 et a.
Reddition de compte,

93, 734a, 786, 972 et s. 
Règle de cour. 351.965.1071 
Règlement municipal,

77 et s., 99, 109, 124, 
127 et s., 132, 134, 139 
et a.. 474 et s., 651

055, 659, 730, 1035 
Rejet d’opposition,

1060 et a.
Rente constituée,

61 et s., 975 et s.
Rente viagère.............  337
Renvoi à autre tribunal,

Ml M s.
Renvoi do service.... 887 
Réparation, 723 et s.,

880, 882, 885
Répartition............106, 487
HépHÉÜae de l'm'iu,

400 et a., 407, 987 
Réponse à l'exceptions

déclinatoire............ 291
Reprise d'instance . 950
Requête civile... .988,1052 
Requête en caseation,

101 et a., 113, 127,144 
Résiliation de bail, 46 et a. 
Résolution, 98,101 et s..

107, 123 et e„ 131, 140, 
143, 505, 658, 726, 1032 

Responsabilité civile,
989 et i.

Rétrocession..........955 e. s.
Réunion de causes .. 991 
Revenu de l’intérieur 18 
Révision, 142,339,563 

et a., 692,935 et a, 941,
960

Rôle d’évaluation,
113, 142, 484 

Rôle municipal, 101 et a. 
S.a. après jugement,

65, 493. 586, 681, 827, 
963,992 et a., 1011 et a., 

1062
8.a. avant jugement,

806 et s., 996 et a. 
Saisie-conservatoire,

85 et a.
Saisie de navire......... 641
Saisie et vente de

Saisie et vente d'im
meuble......................1000

Saisie-gagerie.............  47
Saisie-revendication,

34, 635, 671.813, 899 et 
s., 1001 et s., 1072

Saisine....................787 et s.
Salaire, 510 et a., 528, 

614, 621 et s., 619, Ml 
et s., 654, 887, 897 et s., 

959 et a, 1011 et s. 
Salaire (Loi Laoombe)

MU cl s.
Sauve ....................... 19
Sauvetage, 13,611,1013ete 
Sentence arbitrale, 162,29-' 
Séparation de biens,

1017 et s., 1069 
Séparation do corps, 
640,097,1020 et s., 1066et s.
"Sequestration"........ 536
Séquestre, 667,085 ets., 696
Servitude.................... 555
Signature par erreur. 122

Société d’agriculture 1024 
Société de bienfaisance, 

1025 et a
Société leligieusc,

1025, 1028 et e. 
Souscription d'actions,

266 et s., 268 et e. 
Substitution, 93, 1033 et s.

1038 et s., 1082 et a. 
Surcharge de fret, 400 et 

e., 407
Surintendant spécial,

met s, 145 
Surveillance «les cours 

et corporations, 101 et 
a., 110, 115 et a., 121 et 
s., 132 et s., 135, 137, 
143, 150 et e., 670 et s..

709, 678, 726
Suspension, 342,345,493,

669 et a., 693 
Tarif des ch. de fer,

386, 388, 407, 415, 419 
et s., 427 et e.

Taxe d'église............. 560
Taxe municipale, 65, 

488, 493, 547 et s., 
688, 643, 647, 665
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Taxe scolaire, 4, 67, 67, 
146 et s., 329, 634, .*,07.

1042|
Télégramme............... jq
Terres publiques Un
Territoire...........
Testament....... 1041 et i
Tiers-saisi. 493, 586, 681.

•

Titre nouvel...............

Traite...............
Transport d'actif 

Travaux, 247, 282,386 et «. 
Travaux île ch. de fer.

Travaux municipaux.

Travaux publics, 96
100, 449,507, Mto 

Traverse de ch. de fer,

3*7. «
Tribunal spécial.. loi; 
Tribunaux................. \%
Tutelle, 448, 908 et s., Ml 
Vacance, 944 et s., M.1, 

1048 cti
"Venditioni exponas ' N 
Vente, 38, 230 et s, 245. 

249 et s., 201. 279, 28s. 
296, 309, IM n -, HÎ 

ets., 483, 1978ru 

Vente à réméré . IM 
Vente de biens de mi-

Vente de biens substi
tuée......... M

Vente de boisson eni-

Vente de meuble 801 tu 
Vente par oomspm- I 

dance, 225, 286,244.2;:, 
277, 285, 290, 298 su. I 
299et s., 310et s., Ill, I 

319,321 et e., 325«s. I 
Vente par téléphone. I 

305*1*1* I 
Vente sur échantillon, I

m* I
Voiturier... 1064ru I

ÉCH T8
1. Action hyuoi.técaire. -Compétcu» I

de la cour Sapé iaura en matière d’srtio* J 
hypothécaires. AHMaéerft i m 8 1 |
avocat. 6 H. L., n. »., J+55.

2. Conseil de famille. -Article écrit F | 
L. P. Simin, notaire. J, R. NoL, 7t.

3. Cour Suprême. -Discouru de M. Df- I 
mers, C. R., M. P., au Parlement du Canin: J 

4 mai 19<)3. $ R. L., n. g., 283.
4. Juridiction des tribunaux dans la I

actions en déclaration d'hypotbèqut I 
pour taxes scolaires. Art i I I
plias Lamothe, avocat. 2 R. L, n. «.,1 f998 eta

» CgîSE
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claire. 4. 57. «7,
32». 534. 567,

m |

.
re................. M I
Lé. . . . . . . . I I

:
IUVeJ 1 I

1

............... I

|
x municipaux,

5»;. va |
x publics,

|
ie de eh. <lv fer, 
i., 356,301,37".

al spécial H" 
aux.................1* 1

e, 944 et s., 953,
1018 «U.

itioni exponu" W | 
38, 230 et s, 243. 
t e . 261. 279. 28».
$09, 315 et s., 31' 
et # , 483, 1078 «U |

\ réméré........M
le biens de mi-

de biens subeti-
■7...............«a

il. ■ .I
de meuble SOI tu |

•, 215,2*6. -44.272. 
2*5. 290, 293Mi..
4 s., 310et 314.

par téléphone.
305et»,S3 |

sur échantillon.
24» 79

i-r... WHU I

I
latière d'acli»® I 
pas 8. C. Rw I

rot., 71.
coure de M. !*• | 
nent <lu Canadt I
tss.
unaux dam P I 

d'hypotbèq* I

5. Minorité.—Dans quel district doit 
être tenue l’assemblée d t parents, et quel est 
le tribunal compétent pour homologuer l’avis 
du conseil de famille autorisant le tuteur à 
emprunter hypothécairement pour son pu
pille.—Article écrit par L. P. Sirois, notaire. 
/ R. L, n. «., 989.

6. Prorogation.—Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. 14 R. Not., SOL

7. Bâtiments marchands.—“Tout juge 
de la cour Supérieure do la province de Qué
bec, juge des sessions de la paix, juge de cour 
de comté, magistrat de police, magistrat sti- 
pendiaire, peut connaître et juger sommaire
ment toutes les contraventions punissables 
eous l’empire de la présente partie et punir le 
contrevenant soit d’une amende ou de l’em
prisonnement, soit de l’amende et de l’empri
sonnement, soit de la déduction des gages et 
de l’emprisonnement.

"2. Deux juges de paix ont la même com
pétence.” 8. R. C., ch. 119, art. 300.

8. Compagnie de prêt. — Lorsqu'une 
compagnie de prêt veut soumettre à la cour 
les doutes qu’elle a sur la légalité de la récla
mation d’un droit sous l’article 340, de la “Loi 
des compagnies,” S. R. C., ch. 79, le tribunal 
qui a juridiction et auquel elle doit s’adresser 
est: Pour Ontario, la Haute cour de justice; 
pour Québec, la cour Supérieure; pour les 
Territoires du Nord-Ouest, la cour du Magis
trat; pour le Yukon, la cour Territoriale; 
dans toutes les autres provinces, la cour Su
prême do la province.” S. R. C., ch. 79, art. 
147.

9. Compagnie incorporée (Liquid.).—
"Les pouvoirs qui sont donnés à la cour 
(ulon loi provinces) par la présente loi peu
vent être exercés, sauf l’appel ci-dessus prévu, 
par un juge de cette cour agissant seul; et ils 
peuvent s'exercer en chambre, soit pendant les 
sessions, soit pendant les vacances.” S. R. C., 
tk. 144, art. 109.

10. Cour d*Appel.—“Le lieutenant-gou
verneur en conseil peut soumettre à la cour du 
Banc du Roi, juridiction d’appel, pour audi
tion ou examen, toutes questions quelconques 
qu'il juge à propos, et, sur ce, la cour les en
tend et les examine.” S. R. Q., art. 679.

l*a. Cour Supérieure. “Tous les pou
voirs dont, par une toi quelconque, les juges 
de la cour Supérieure ou un quorum d’entre 
eux, étaient revêtus en terme ou ee vacances,

avant la mise en vigueur dos Statuts Refondus 
pour le Bas Canada, et qui, par ces derniers 
statuts, sont donnés à tout juge du tribunal, 
continuent, comme par le passé, à être 
possédés par tout tel juge, de manière qu’un 
seul juge puisse constituer un quorum de la 
cour et puisse entendre et juger toutes les 
causes et matières du ressort et de lu compé
tence du tribunal, et en exercer tous les 
pouvoirs. S. R. Q., art. 3081.

“Tout juge peut continuer ot terminer un 
litige commencé ou continué par un autre 
juge, mais il ne peut infirmer la décision 
d’un autre que dans les cas où il pourrait 
l’infirmer si elle avait été rendue par lui- 
même. Art. 3088.

“Dans toutes les causes commencées en 
vacances par un juge, il est loisible, en cas 
de sa maladie ou de son absence, â tout 
autre juge, de siéger à sa place et d’exercer 
tous les pouvoirs et l’autorité qui auraient 
appartenus â ce juge s’il avait continué à 
siéger. Art. 3083.

“Deux juges ou plus, exerçant leurs fonc
tions dans le même district, peuvent, et 
doivent, chaque fois quo la dépêche des 
affaires le requiert, siéger en même temps et 
au même endroit, dans des salles séparées, 
pendant ou hors des termes, et chacun 
d’eux a juridiction pour entendre et décider 
les causes et matières qui lui sont soumises, 
et exerce les mêmes |xmvoirs que s'il siégait 
seul en cet endroit.

“A l’exception de la cour du Banc du Roi, 
tous les tribunaux, juges de circuit, magis
trats, et autres personnes, corps politiques et 
corporations dans la province, sont soumis 
au droit de surveillance et de réforme, aux 
ordres et au contrôle de la cour Supérieure 
et de ses juges, en la manière et en la forme 
que prescrit la loi.

“Quand à ce qui concerne les dispositions 
non abrogées de quelque loi en vigueur dans 
la province, â l’époque où la loi 12 Victoria, 
chapitre 38, est devenue entièrement en 
vigueur, la cour Supérieure continue d’être 
substituée aux cours du Banc de la Reine 
abolies par la dite toi.

“Ces dispositions non abrogées continuent 
h s’appliquer â la cour Supérieure comme 
elles s’appliquaient autrefois aux dites cours 
du Banc de la Reine.

“Ce droit do surveillance, de réforme et 
de contrôle continue d’être conféré et assigné 
à la cour Supérieure et à ses juges.’* 
AH. 3086.
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11. Douane.—Une action en dommage 
contre un préposé des douanes, ou contre 
une autre personne employée pour empêcher 
la contrebande, pour un acte fait dans l’exer
cice de leurs devoirs, doit être portée et jugée 
dans le lieu ou le district où les actes dont on 
se plaint ont été commis. S. R. C., ch. 48, 
art. M.

12. La cour de l’Echiquier ou toute cour 
Supérieure a juridiction pour le recouvrement 
des amendes et sur les confiscations en vertu 
de la “Loi des douanes.” & R. C., ch. 48, 
art. 266 et s.

“Le procès relatif à cette poursuite ou ac
tion peut avoir lieu dans n’importe quel 
comté de la province, bien que la cause de la 
poursuite ou action n'ait pas pris naissance 
dans ce comté.” Art. 269.

12a. Election fédérale contestée.— 
“Dans la province de Québec, la cause de 
l’action est censée avoir pris naissance à l’en
droit où l'élection a eu lieu, et la pétition 
d'élection est présentée à la cour du district 
judiciaire où se trouve situé cet endroit.” 
8. R. C., ch. 7, art. ».

12b. Election provinciale contestée.—
“La connaissance des pétitions d’élection 
et les procédures à suivre à cet égard sont du 
ressort de la cour Supérieure de cette pro
vince, sujet néanmoins aux dispositions du 
présent chapitre.” S. R. Q., art. 448.

“La cause d’action mentionnée dans la pé
tition est censée avoir surgi à l’endroit où 
l’élection a eu lieu.

“La pétition d’élection doit être présentée 
et instruite dans le district judiciaire où se 
trouve situé cet endroit; mais l’audition finale 
a lieu devant la cour de Révision conformé
ment aux articles 618 et s.” Art. 448.

13. Epaves.—“ Lorsque deux personnes 
ou plus réclament des épaves en la possession 
d’un receveur, ou le produit de leur vente 
quelque soit leur valeur ou leur montant, 
toute cour siégeant et ayant juridiction en 
matières civiles jusqu’à concurrence de la 
valeur des épaves ou du montant du produit 
en litige, dans la circonscription de ce rece
veur, peut, sur la demande du receveur ou de 
l’un quelconque de ces réclamants, assigner 
ces personnes à comparaître devant elle, rece
voir leurs réclamations, en décider, et rendre, 
à l’égard de ces épaves et des frais de procé
dure, telle ordonnance qu’elle juge à propos.

“2. Cette ordonnance peut être mise à 
exécution de la même manière que tout ordre 
décerné dans une poursuite intentée devant 
cette cour.” 8. R. C., ch. US, art. 766.

“Toute contestation se rattachant aux 
droits de sauvetage de vie ou de biens est 
entendue et jugée par et devant le receveur ou 
devant la cour ainsi que respectivement réglé 
par la présente partie et non autrement." 
Art. IML

“Lorsque le montant réclamé n’excède pas 
cent dollars, ou que la valeur des biens res
ponsables ou détenus ou prétendus responsa
bles pour le droit de sauvetage n'excède pas 
deux cents cinquante dollars, ou que les 
parties y consentent par écrit, la contestation 
est entendue et décidée par le receveur de la 
circonscription dans laquelle les services ont 
été rendus, ou dans laquelle les biens res
ponsables pour les droits de sauvetage 
se trouvaient à l’époque de la réclamation du 
paiement de ces services; la décision du rece
veur porte sur les honoraires et les frais,” 
Art. 761.

“ Dans les autres cas, la contestation peut 
être entendue et jugée par tout tribunal qui a 
juridiction civile jusqu'à concurrence du mon
tant réclamé ou de la valeur des biens respon
sables, à l’endroit où ces services ont été 
rendus ou dans lequel se trouvaient les biens 
quand la réclamation a été faite.” Art. 763.

“La juridiction conférée par la présente 
partie à tout tribunal civil peut être exercée 
soit à l’égard des actions réelles, soit à l'égard 
des actions personnelles.” Art. 827.

“La présente partie ne peut aucunement 
porter atteinte aux pouvoirs de la cour de 
l'Echiquier en sa juridiction d'amirauté en 
Canada dans aucune cause civile ni crimi
nelle.” Art. 828.

14. Immigration.—“Nulle cour et nul 
juge ou officier judiciaire n’ont juridiction 
pour reviser, annuler, infirmer, restreindre, 
ou autrement modifier une mesure prise ou 
une décision, une ordonnance ou un ordre 
rendus par le ministre, ou par un conseil d’en
quête, ou par un fonctionnaire en autorité, 
sous le régime et en conformité des tuspoeitkmi 
de la présente loi, relativement à la détention 
ou à la déportation d’un immigrant, d'un 
passager, d’un voyageur ou d’une autre per
sonne refusée, non plus que pour entraver la 
mise à exécution de pareille décision ou ordon
nance ou de pareil ordre, pour aucune raison 
que ce soit, si ce n’est que la personne est un 
citoyen canadien, ou a son domicile en Cana
da.” 9-10 EH. VII (F.), ch. 27, art. 23 (1910).

15. Naturalisation. — Les tribunaux 
qui ont juridiction pour accorder un certifi
cat de naturalisation sont dans: Ontario, la 
cour des Sessions Générales, la cour d'Assises
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et de Afiâi prim; Québec, cour de Circuit; 
Nouvelle Ecosse, cour Suprême; Nouveau 
Brunswick, cour Suprême; Colombie-Britan
nique, cour Suprême; Manitoba, cour de 
Comté; Ile du Prince Edouard, cour Suprême, 
cour d’Assises et de Nisi Prim] Saskatche
wan et Alberta, cour Suprême; Yukon, cour 
territoriale. Ces coure sont celles siégeant 
dans le dictrict du domicile de l'aubain. 
5. R. C., ch. 77, art. te.

16. Pêcheries.—“Le recouvrement de 
toute amende ou l’opération de toute confisca
tion imposée sous l’empire de la présente loi 
peut être poursuivi devant la cour de l’Echi
quier, juridiction d’Amirauté, ou devant 
toute cour Supérieure de la province où la 
cause a pris naissance." S. R. C., ch. \7, art. 
18.

‘Tout juge de la cour de l’Echiquier, juri
diction d’Amirauté, et tout juge local en 
Amirauté, et tout juge d’une cour Supérieure 
devant laquelle la cause est pendante peut, du 
consentement de la personne qui a opéré la 
saisie d’effets, navires, vaisseaux ou bateaux, 
gréements, équipements, apparaux, provi
sions et cargaison confisqués en vertu de la 
présente loi, en ordonner la restitution sur 
obligation souscrite par la partie, avec deux 
cautions, au bénéfice de Sa Majesté; et si des 
effets, navires, vaisseaux ou bateaux, grée
ments, équipements, apparaux, provisions et 
cargaison ainsi restitués sont condamnée 
comme confisqués, la valeur en doit être consi
gnée en cour et répartie ainsi que ci-dessus 
prescrit." Art. 10.

“Le procureur général du Canada peut 
poursuivre et opérer, au nom de Sa Majesté, 
toute amende ou confiscation encourue sous 
l’empire de la présente loi." Art. 80.

17. Préposé sous l'acte de la Marine 
Marchande.—“Tout préposé en Canada 
peut décider toute contestation entre le capi
taine ou le propriétaire d’un navire enregistré 
en Canada et un homme de son équipage, 
lorsque les deux parties ont convenu par écrit 
de la lui soumettre; et la sentence rendue par 
lui Me les deux parties, et est réputée définitive 
en ce qui a trait aux droits des parties, dans 
toute instance sur le même différend portée 
devant un tribunal en Canada.

"2. Tout écrit qui parait être un référé 
du différend ou une sentence du préposé, fait 
foi primAfacie de ce référé ou de cette sen
tence.

“3. Il est permis au préposé de percevoir, 
pour prix de ses services, un honoraire qui 
n’excède pas quatre dollars.’’ 8. R. C., ch. 
113, art. 177.

18. Revenu de l'intérieur.—Toute ac
tion contre un préposé du Revenu de l’Inté- 
tieur pour un acte fait dans l’exercice de sa 
charge doit être intentée et instruite dans 
l’endroit ou le district où les faits se sont 
passés." S. R. C., ch. 61, art 96.

“2. Tous droits de patente et d’accise 
sont recouvrables, avec les frais de poursuite, 
comme créance de 8a Majesté, devant toute 
cour do juridiction compétente. ’ Art. 126,
1 fc

“Si quelque poursuite au sujet d'une con
travention à quelque disposition de la présente 
loi est portée devant un juge d’une cour de 
comté, ou devant un magistrat de police ou 
un magistrat stipendiaire, ou devant deux 
juges de paix, nul autre juge de paix ne peut 
siéger ni prendre part au procès; néanmoins, 
dans toute cité ou tout district où il y a plus 
d'un juge de cour de comté, ou plus d’un ma
gistrat de police ou magistrat stipendiaire, 
cette poursuite peut être portée devant l’un 
ou devant l’autre de ces juges ou magistrats 
de police ou magistrats stipendiaires.” Art. 
134.

19. Sauvages. —“Le Surintendant général 
peut décider toute question qui s'élève sous le 
régime de la présente partie, au sujet du par
tage, entre les ayants droit, des biens du 
sauvage décédé, et il est seul et unique juge 
du titre d'ayant droit.

“ 2. Le Surintendant général peut prendre 
les mesures qui lui paraissent les meilleures 
pour donner sa part à chaque ayant droit, 
suivant le sens et l’intention véritables de la 
présente partie; et à cet effet, il peut, s’il juge 
convenable, ordonner de vendre, louer ou au
trement aliéner la totalité des biens ou partie 
des biens et d’en distribuer ou employer le 
prix ou le revenu, sans préjudice, en cas d’alié
nation, des restrictions mises A l'aliénation 
des propriétés comprises dans une réserve." 
S. R. C., ch. 81, art. 31.

Les témoins peuvent être assignés et 
interrogée sous serment par lui, et il peut 
condamner les récalcitrants A l’emprisonne
ment. Art. 67.

Dans lee poursuites criminelles, la juridiction 
est exercée par tout recorder, magistrat de 
police, magistrat stipendiaire de toute cité ou
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ville. Et tout agent Jes sauvages est juge de 
paix avec les pouvoirs de deux juges de paix 
pour les matières tombant sous la “Loi des 
Sauvages.”

“Tout juge d'une cour, juge des sessions de 
la paix, recorder, magistrat de police ou ma
gistrat stipendiairc, a plein pouvoir de faire 
tout seul ce que le présent acte autorise un 
juge de paix ou deux juges de paix à faire.” 
Art. 169.

19u. Tribunaux.—“Lee tribunaux de 
la province, en matière civile, criminelle et 
mixte, sont: a. La cour du Banc du roi, divi
sée en cour Criminelle eten cour Civile d’appel; 
b. La cour Supérieure; c. Lu cour de Circuit; 
d. La cour des Magistrats de district; e. La 
cour des Sessions de la paix; /. Le tribunal 
des juges de Paix; g. La cour du Recorder; 
h. La cour des Commissaires.

“2. La juridiction de la cour du Banc du 
Roi, de la cour Supérieure et de* la cour de 
Circuit est générale et embrasse toute la pro
vince; la juridiction de la cour des Magis
trats de district, de la cour des sessions de la 
paix, de la cour du Recorder, du tribunal des 
juges de Paix et de la cour des Commissaires, 
est locale.

“3. La cour de l'Echiquier du Canada qui 
est un tribunal d'institution fédérale sur le
quel la législature est sans compétence, et 
qui, en vertu des dispositions de l’Acte Impé
rial 53 et 54 Vict., ch. 97, et du chapitre 141 
des Statuts Révisés du Canada, 1906, est, 
dans les limites du Canada, une cour 
coloniale d'amirauté.” 8. R. Q., art. 3062.

V. Eod Vérins.

JURISPRUDENCE
20. Absent et étranger.—Absent de

fendants who have had no domicile in Lower 
Canada, must ixwsess real or personal prop
erty within the district where the suit is 
instituted to give jurisdiction to the court, 
and property of the defendants within the 
district of Quebec, held by A. resident within 
the district of Montreal, is not property of 
the defendants within the district of Montreal. 
S. C., 1869, Montreal, Frothingham el al. vs 
The Brockville and Ottawa Railway Co. and 
Dickinson et al., 8 J., 26!; 9 L. C. R., S}5; 
7 R. J. R. Q., 272, 600; 12 R. J. R. Q., 247.

21. In an action pro socio arising out of a 
partnership contracted in the Island of Jer
sey, and having its head office there, but carry
ing on its principal business and owning 
property in the district of Gaspé, the defen
dants, who had never been domiciled in the 
said district, were summoned through the

r»N8

newspapers to appear and plead therein, and 
declined the jurisdiction: The declinatory 
exception was well taken. Q. B., 1870, Que- 
bee, Gosset vs Robin et al., 2 Q. L. R., 91.

22. An absentee having property hvre 
may be sued here, though no personal service 
is made, and though the cause of action <l»l 
not originate here. C. R., 1879, Montreal, 
MacDonald vs Mackay and Routli, i L. 
N., 301.

23. Defendant, resident in the city of 
Ottawa, was personally served there with a 
summons to appear before the Superior court, 
in the district of Ottawa, in Ihe province of 
Quebec. The declaration alleged that il-•fen
dant had real estate in the district in which 
suit was brought: Ou exception déclinatoire, 
the service was sufficient, anti defendant was 
properly sued. 8. C., 1879, Ottawa, Caddie vs 
Cassidy, 2 L. N., 346.

24. Le créancier peut, à son choix, |tonr 
une dette contractée à l’étranger, poursuivre 
l’absent devant le tribunal du district, ou de 
circuit, où il avait son domicile, ou devant 
celui du district, ou du circuit, où sont >it nés 
•at biens. C. S., 1888, Québae, Pa 
Cuesleau, 9 R. J. Q., 117.

25. Une action contre un défendeur rési
dant aux Etats-Unis, qui n’a pas été assigné 
personnellement, sera renvoyée, sur excep
tion déclinatoire, si le demandeur ne prouve 
pas que le défendeur a des biens dans la 
juridiction de la cour. C. S., 188.}, Montréal, 
Redjield et al. vs Hardee, 13 R. L., 42.

26. Les compagnies d’assurance étrangè
res faisant des affaires en la cité de Montréal 
ne peuvent être poursuivies devant les tribu
naux de la puissance du Canada que |M>ur les 
obligations ou responsabilités par elles a»u-

Compagnie de Navigation du Richelieu et 
Ontario vs Pkanix Insurance Co. of Brooklyn, 
M. /,. R., 2 C. 8., 192; 9 L. N., 21».

27. The courts in the province of Quebec 
have no jurisdiction, in matters purely person
al, over persons residing in the province of 
Ontario, when they have no property in the 
province of Quebec, when the cause of action 
did not arise therein, and they have not been 
personnally served within the territorial juris
diction of such courts. C. C., 1887, OUawt, 
Omtt m <tarif md Dunn, in L. AT.,

28. Goods in the possession of third par
ties for sale on commission constitute prop
erty in the sense of article 94 (4) C. p. S. C.. 
1900, Montreal, Lumsden vs Cowan et al., $ 
Q. P. R., 166.
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29. A non-resident defendant may be 
sued in a district where he owns shares of 
slock, and agaii.st residents of which he has 
claims, such claims and stocks constituting 
property in that district within the meaning 
of artide 964 < p., wot. i.

JO. Plaintiff should regularly, in order 
to make the jurisdiction of the court by 
reason of the defendant having property in 
the district, appear on the face of his action 
as instituted, have set forth in the writ or de
claration that defendant had property in the 
district

31. Yet if defendant by his exception, 
tenders an issue to plaintiff ti|x>n the existence 
of such property by alleging t hat ho does not 
come under any of the provisions of article 94 
which would justify the institution of the 
action before the court seized therewith, and 
moreover meets the allegation of plaintiff’s 
answer in which it is formally stated that de
fendant has property in the district, not by 
any objection thereto us being made in the 
answer, but by denial of its truth, be must be 
held to have waived any objection based upon 
the absence of allegation of said fact in the 
win of Mantiss. 8. C., 1901, Montreal, 
McCurry vs Reid, 4 Q P. 8., 961; 8 R. L, 
». ft, 101.

32. La présence dans cettc province, d’uno 
caisse de marchandises, achetée par le de
mandeur du défendeur, et refusée |>ar lui, 
caisse que le commis-voyageur du défendeur 
chargé de la reprendre si elle était intégrale, 
prétend ne pas être intégrale, ne constitue 
pas îles biens suffisants pour donner à nos 
tribunaux juridiction sur le défendeur.

33. Dans une poursuite dirigée contre une
société de commerce étrangère, une significa
tion faite à un commis-voyageur de la société 
dont les pouvoirs sont limités à prendre les 
commandes aux prix à lui fournis par ses 
patrons, n’est |ws suffisante pour donner 
juridiction aux tribunaux de cettc province. 
' 1009, Montrait. Molonf il ni. rs Za li
tt File, 6 R. P. Q., 168.

34. La cour Supérieure, à Montréal, est 
compétente pour connaître d’une saisie-re
vendication d’actions dans le fonds-capital 
d’une compagnie étrangère, lorsque le deman
deur et le défendeur, ainsi que le ticis qui dé
tient les certificate d’action (scrip) y sont 
domiciliés, et cette compagnie étrangère ne 
peut demander, par exception déclinatoire, le 
rvjet, quant à elle, de cettc saisie-revendica
tion. C. S., 1908, Montréal, Kinsela v» Kin-

sela et vir et al., R. J. Q., 96 C. S., 270; 11 R. 
L., n. »., 199.

35. Article 103 C. p. does not authorize 
the holder of a note made out of the province 
of Quebec by a non-resident, ami payable out 
of the province, to sue the maker thereof 
before the courts of the province of Quebec, 
because a subsequent endorser of the note, co
defendant, is domiciled tlierein. S. C., 1907, 
Montrait, lhn lutt pg Ryan et at.. 8 Q. P. A*., 
880.

36. An action will lie before the Superior 
court of this province against an insurance 
company that has its chief place of business in 
Ontario, to recover, on a policy issued in that 
province, a loss by fire of property in the 
United States, but it must be brought in the 
district where the company has its chief place 
of business for this province, and service of 
process must be effected at such chief place of 
business. 8. C., 1908, Montreal, Mutinier va 
The Traders Fire Insurance Co., Q. J. R., 33 
S. C., 411.

37. A foreign defendant can lx* sued in the 
province of Quebec, if he has property in said 
province which can be taken in execution for 
his debts.

38. In the present case the action being 
for the cancellation of a sale, the price whereof 
has not been entirely paid, and the goods being 
at Montreal, in the province of Quebec, these 
goods or the value thereof, are to be considered 
as defendant’s property, and the latter who ré
silles at Manchester, England, may lie sued in 
the district of Montreal. K. H., 1909, Mont
real, Porter vs The Canadian Rubber Co. of 
Montreal, Ud., Q. J. R., 18 K. B., 634; 10

Q. P. R., 402.
39. Accident à l’étranger. -Lorsqu’un 

contrat pour louage de services est fait à 
Montréal par des personnes qui y sont domi
ciliées, et est exécuté en pays étranger, si un 
accident arrive à une des parties pendant 
l’exécution du contrat, les droits des parties 
et leur responsabilité, l’une vis-à-vis do 
l’autre, seront régis par la loi de la province 
de Québec, où l’action peut être intentée. 
C. R., 1907, Montréal, Lee vs Loyan, 13 R. L., 
n. s., 648.

40. Acte d*Agriculture.—Sous les dis
positions de l’Acte d’Agriculture, les juges do 
paix n’ont aucune juridiction pour décider 
sur le montant des dommages soufferts. 
Ces dommages doivent être constatés par 
des experts auxquels seul le statut a conféré 
l’autorité requise.
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41. La cour sur appel prendra connaissan
ce, ex officio, de la commission nommant les 
juges de paix, comme constatant la résidence 
de ceux qui ont rendu le jugement dont était 
appel. C. C., 1863, Montréal, St-Gemmes dit 
Beauvais vs Cherrier, 14 D. T. B. C., 82; 
13 R. J. R. Q., 382.

42. Actes Impériaux.—In a prosecution 
before the judge of Sessions of the peace 
brought under the 153rd section of the Im
perial Army Act, 1881, for enticing soldiers to 
desert: Such Act has no application in Canada 
with respect to persons not connected with 
the active militia. Sessions of the Peace, 1882, 
Quebec, Holmes vs Temple, 8 Q. L. R., 361.

43. Action alimentaire.—L’obligation 
du beau-père de fournir des aliments à sa belle- 
fille qui a des enfants, naît du mariage du beau- 
père et ne procède pas du mariage du fils. En 
conséquence, la cour Supérieure à -Montréal, 
n'est pas compétente à juger une demande 
de pension alimentaire intentée par la bru 
contre son beau-père résidant à Québec, 
même lorsque la bru a épousé le fils du défen
deur à Montréal et y a toujours demeuré avec 
son mari. C. S., 1896, Montréal, Snodgrass, 
ès-qual., vs Plunket, R. J. Q., 7 C. S., 366.

44. La cour Supérieure siégeant comme 
tribunal n'a pas juridiction pour réviser le 
jugement d’un juge en chambre accordant, 
dans une action pour pension alimentaire, 
une provision alimentaire pendant l'instance. 
C. S., 1896, Montréal, Lassiseraye vs Larue, 
R. J. Q., 8 C. S., 146.

45. Une demande de pension alimentaire 
dont le montant total est inconnu, est du 
ressort de la cour Supérieure. C. C., 1897, 
Montréal, Marcotte vs Lachapelle et al., 1 
R. P. Q., 128.

46. Action en expulsion et résiliation 
de bail.—Dans une action en expulsion, ce 
n’est pas le prix du bail qui règle la compéten
ce, mais c’est la propriété dont on réclame la 
jouissance. B. R., 1843, Québec, Qlackemeyer 
vs Day, 1 R. de L, 386; 2 R. J. R. Q., 70.

47. La procédure en saisie-gagerie et ex
pulsion, sous l’acte 18 Vict., ch. 108, sect. 16, 
ne peut avoir lieu, à moins qu’il n’apparaisse 
d'un bail quelconque, ou de l’occupation avec 
consentement et permission de celui qui est 
réputé propriétaire. B. R., 1867, Montréal, 
Dubeau vs Dubeau, 8 D. T. B. C., 217; 6 R. J. 
H <J . 213.

48. Les actions en résiliation de baux 
doivent être portées devant la cour Supérieure 
ou devant la cour de Circuit, selon que le 
montant demandé par l’action, pour loyers ou 
pour usage et occupation, ou pour dommages, 
est de la juridiction de la cour Supérieure ou 
de la cour de Circuit, et non d’après le loyer 
annuel ou la valeur annuelle de l’usage et 
occupation. B. R., 1877, Montréal, Dame 
Voisard vs Saunders, 22 J., 43; 1 L. N., J,l.

49. Une action pour faire annuler un bail 
de meubles ne peut pas être intentée en vertu 
de l’article 887 du Code de procédure civile 
(Acte des locateurs et locataires), qui ne doit 
s’appliquer qu’aux immeubles. C. C., 1884, 
Montréal, Monarque vs Clarke, 7 L. N., 361.—
B. C., 1888, Montréal, Lusignan vs Rielle et 
nr. Jf J.. AM.

50. Dans une action en résiliation de bail 
où aucune somme d’argent n’est réclamé»- ni 
pour comme loyer, ni comme dommages, c’est 
la valeur du bail qui détermine la juridiction 
du tribunal; mais dans le cas où des sommes 
d’argent ont déjà été payées au locateur, c’est 
la balance due ou à devenir due en vertu de 
ce bail qui en fixe la valeur. C. S., 1886, 
Montréal, Wood vs Varin et Lardis, M. L. R.,

110; I.: It l., 07; w l. N
C. S., 1896, Montréal, McPherson vs Gadbois, 
R .1 V

51. L’action en résiliation de bail emphy
téotique ou de vente, pour défaut de paie
ment du prix par l’acquéreur, ou inexécution 
des obligations résultant du bail emphytéoti
que ou de la vente, est une action personnelle, 
qui est bien intentée dans le district où le 
contrat a été passé, quoique le domicile du 
défendeur et les immeubles en question soient 
situés dans un autre district. ('. S., 1900, 
Montréal, Marsolais vs Grenier, 3 R. /'. Q., 
39; R. J. Q., 17 C. 8., 296.

52. Une action par laquelle un locataire 
demande la résiliation d’un bail de $200 et $85 
de dommages, est de la compétence de la 
cour de Circuit, et sera renvoyée à cette cour 
sur exception déclinatoire. C. 8., 1900, Mont
réal, Yon vs Vallée, 2 R. P. Q., 662; R J. Q-, 
17 C. 8., 446.—C. 8., 1901, Fraserville. Msr- 
neau vs Verret, R. J. Q., 20 C. S., 399.

53. La cour Supérieure a juridiction pour 
entendre une cause entre locateur et loca
taire, lorsqu’il est allégué que ce dernier ne 
garnit pas les lieux loués de meubles suffi
sants et qu’il a enlevé certains meubles 
sujets au privilège du locateur. C. S., 1907, 
Montréal, Devlin vs Robb, 8 R. P. Q., 417.
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54. Action hypothécaire.—The court 
of King’s Bench had jurisdiction in hypothe
cary actions under £10 sterling, notwith
standing the passing of 4th and 5th Viet., ch. 
;'U Q. B., 1843, Lower-Canada, Delery vs 
Lmieux, 3R.de L, 403; t R. J. R. Q., 311.

55. Une action en déclaration d’hypo
thèque, pour une somme de $30, n'est pas 
du ressort de la cour de Circuit non appelable. 
C. C., 1877, Québec, Masse rs Colé, 3 R. J. Q., 
Stt; 1 L. N., 179.

56. En vertu de l’article 1053 du Code de 
procédure, la cour Supérieure n’a pas juri
diction pour connaître d’une action hy|>othé- 
caire pour $00 dues pour taxes scolaires.

57. Semble, la cour de Circuit a juridiction 
exclusive dans les causes en recouvrement de 
taxes scolaires, quelque soit lu montant. 
C. R., 1880, Québec, Commissaires d'Ecole de 
Sillery vs G ingras et al., 6 R. J. Q., 356; 4 
L. N., 167; M L. R., 6 C. B., 373.

58. Dans une action en déclaration d’hy
pothèque, c’est le montant réclamé, indépen
damment des conclusions prises, qui détermine 
la compétence du tribunal.

59. Une action en déclaration d'hypothè
que pour une somme moindre que $100 est de 
la compétence exclusive de la cour de Circuit. 
C. S., 1897, Montréal, Laverdure vs Coté, 
Mniiinni Immêmmd "'ni Freehold Co., / U. P. 
Q., 79; R. J. Q., 13 C. S., 364.

60. Article 1053 of the Code of procedure, 
which says that the Circuit court has ultimate 
jurisdiction to the exclusion of the Superior 
court in all suits for school taxes or school fees, 
does not apply where the action is a hypothe
cary one. In such case, under articles 1142 
and 1054 of the Code of procedure, the 
Superior court has jurisdiction. C. R., 1897, 
Montreal, School Trustees of the municipality 
of St-Henri rs Salomon, Q. J. R., It S. C., 339.

61. Dans une action pour arrérages de 
rentes constituées, le demandeur peut prendre 
des conclusions hypothécaires, et une* telle 
action, quoiqu'on soit le montant, est de la 
compétence de la cour Supérieure.

62. Ainsi une action hypothécaire, doit au 
chef-lieu d’un district, être intentée devant 
la cour Supérieure, et non devant la cour de 
Circuit. B. R., 1898, Québec, IaiIM es Rou-

./ Q . 9 B. R.. 363; — 
C. C., 1906, Québec, L'Hôpital Général vs Du
fresne et al., 13 R. J., 396.

63. Une action par laquelle on réclame un 
montant inférieur à $100, mais qui contient 
des conclusions tendant à faire déclarer cer
tains immeubles hypothéqués au paiement

de cette somme et à faire condamner la partie 
défenderesse à les délaisser en justice, à défaut 
par elle de payer le montant du jugement, est 
du ressort de la cour Supérieure, quel que soit 
le montant réclamé. C. S., 1903, Montréal, 
Syndics de la Paroisse St-Paul d Montréal vs 
Compagnie des Terrains Suburbains de Mont
réal, 6 R. P. Q., 444.

64. Une demande hypothécaire non con
testée sera renvoyée d'office par la cour Supé
rieure du district de Montréal, si l’immeuble 
hypothéqué est situé dans le district de Qué
bec et si le défendeur est domicilié et assigné 
dans ce dernier district.

65. Cette demande sera renvoyée sans 
frais vu le défaut du défendeur de comparaître. 
C. S., 1900, Montréal, La Foncière, compagnie 
d'assurance, vs Bolduc, 11 R. P. Q., 309; 16 R. 
J., 117.

66. Sauf dans les districts de Québec et de 
Montréal, où sa juridiction est exclusive, la 
cour Supérieure a juridiction concurrente 
avec la cour de Circuit, siégeant ailleurs que 
dans un chef-lieu de district, pour connaître 
d’une action |x*rsonnelle hypothécaire, pour 
une somme de $33.34. C. S., 1909, Hull, 
Cam/teau vs Deschambaull et al. et The Northern 
Colonization Railway Co., R. J. Q., 37 C. S.,
S4ft

67. Une demande pour taxes d’écoles, 
quand même elle serai; prise en déclaration 
d’hypothèque, reste de la juridiction exclusive 
de la cour de Circuit. C. S., 1911, Montréal, 
The School Commissioners of the City of 
Westmount vs Galameau, IS R. P. Q, 10.

68. Action paulienne. —The plaintiff, a 
judgment creditor of one of the defendants, 
brought action in the district of Montreal to 
«et aside a deed of sale of real estate situated in 
the district of Iberville, from the judgment 
debtor to the other defendant: On declinatory 
exception, such action was a purely personal 
one, and did not require to be brought 
where the real estate was situated. S. C., 
1879, Mimtreal, Scriver vs Stapleton et al., 3 
L. N., 190.

69. La cour de Circuit n'a |ms juridiction 
pour prononcer sur le mérite d'une contesta
tion de déclaration de tiers-saisi qui est une 
demande en révocation |x»ur cause de fraude 
'lu transport d'une dette de Sl.lâO. /t\, 
1881, Québec, Lapointe vs Bélanger et Bilodeau 
et Chassé et al., 7 R. J. Q., 316; 6 L. N., 73.

70. Pour les actions pauliennes, comme 
pour toutes les autres actions révocatoires, 
la juridiction est déterminée par la valeur des 
choses qu’elles ont pour but de rétablir, les
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premières dans l'actif du cédant, les autres 
dans celui de la personne qui les intente. 
C. R., 1892, Québec, Beaulieu va Levesque et 
iil.. /«’. J. Q., 2C. S., 198; 16 L. N., JM.

71. Action pénale.—Les pénalités impo
sées en vertu des dispositions de l'Acte 
d'Agriculture, peuvent être recouvrées par 
action devant la cour de Circuit. C. C., 1862, 
Québec, Garneau va Garneau, 13 D. T. B. C., 
437.

72. The jurisdiction given by article 348 
of the municipal Code to the Circuit court 
and district Magistrate’s court, is exclusive 
of that of all other oowk C. A*. IM9, Quo-

73. La cour Supérieure, siégeant dans le 
district où une société commerciale a un éta
blissement d’affaires ou succursale, est compé
tente à juger une action intentée contre cette 
société en recouvrement de l'amende imposé»* 
par le « hapit r. IS, .V ft. B. G (
Québec, Lê 
22; 12 L. N., 109.

74. La cour de Circuit a seule juridiction 
pour connaître des actions en recouvrement 
d'amendes encourues pour infractions aux 
dispositions de la loi des licences, lorsque le 
montant de la demande n’excède pas deux 
cents piastres. C. S., 1892, Montréal, Ijambe 
va Beauchamp, R. J. Q., 8 C. S., 298; 16 L. N., 
166.

75. Une action pour recouvrer un mon
tant de 1150 comme (lénalité pour avoir vendu 
des liqueurs enivrantes, contrairement à la 
Loi des licences, doit être portée A la cour de 
Circuit, même dans les endroits où la juridic
tion appelable de la pour de Circuit a été en
levée. C. S., 1892, Montréal, tombe va Mil-

76. L'action créée |iar les sections 14 et 
21 du chapitre 11 de la 57 Vict., 1894,étant une 
action s|iécialc, ne peut venir devant un autre 
tribunal que celui désigné par le Statut. 
C. C., 1894, Terrebonne, Taquin va Craig, I 
R. J., 26.

77. It forms no part of the functions of 
the Superi or court to enforce obedience to the 
criminal law, to the rules of the council of 
health, or to municipal by-laws, by means of 
orders granted in actions instituted by munici
pal corporation, to restrain unlawful acts 
complained of, unless it be alleged in the 
action or demand that such municipal corpo
ration, as a civil corporation, suffers some 
specific damage.

78. The jurisdiction conferred by article 
1042 m. C. upon the courts therein mentioned
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for the recovery of fines under municipal by
laws, is not exclusive of the jurisdiction con
ferred by article 48 of the Code of civil pro
cedure upon the Superior court, in all cases 
not within the exclusive jurisdiction of the 
Circuit court, and in consequence leaves with
in the jurisdiction of such Superior court, at 
the chef-lieu of the district, demands for the 
recovery of such fines where the amount 
demanded amounts to or . exceeds one 
hundred dollars. 8. C., 1906, Monlnal, 
Corporation de la /taroiase de Saint-tourent va
Bay i ; £ J.,Si

79. Une loi avec clause pénale qui déclare 
que la poursuite en recouvrement des amendes 
visées peut être intentée devant un tribunal 
qu’elle nomme est A cet égard ixTmixaive 
seulement et n’enlève pas la connaissance . I la 
poursuite aux tribunaux de droit commun.

80. I*ar suite, une amende recouvrable en 
vertu de cette loi devant la cour de Circuit 
l’est également devant la cour Supérieure, ni 
elle excède $100 ou 8200. B. R.. 1906, 
Montréal. La Corporation du Village St-Iknit 
os Benoit. R. J. Q., 16 B. R., 278.

81. La cour Supérieure est le tribunal 
compétent pour connaître de l'action en re
couvrement de l’amende im|Kwée A tout 
candidat qui se rend coupable de l’action de 
trai er (treating); il n'est pas nécessaire <|iw 
cette demande soit faite sur une pétition en 
confutation d'élection. C. X, 1900, Mont
réal, Bourbonnais va Lorlie, 11 R. /*. Q.. 146.

82. Action personnelle. -A personal ac
tion follows the |M*rson, and a personal service 
in M •ntreal in a case where the contra t was 
made in Ontario, gives jurisdiction to the 
tribuna' in this place, under article 34 C. c. p. 
8. C., 1881, Montreal, tofrmnet vs Ja-kson, 
4 L. N.. Bit.

83. Where an endorser (who was discharg
ed in consequence of not receiving notice of 
protêt) was ni. «le a defendant solely in order 
to withdraw the other defendant (the maker) 
from the court ot bis own district, article 38 
of the C. c. p. was held not to ap|ily. 8. C., 
1884, Montreal, Baxter vs Martin et ni, 7 L 
N., 78.

84. line action personnelle cont/e un débi
teur résidant dans le district de Québec, en 
remboursement d’une comme d’argent dm* en 
vertu d’un acte de prxtage fait à Montréal, 
au sujet d’une succession ouverte A Montréal, 
corn pète au tuteur général dee mineure qui 
réclament cette somme, et une telle action 
prise par un tuteur nommé spécialement aux 
mineurs pour administrer leurs biens situés
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dans le district de Montréal, sera renvoyée sur 
exception à la forme. C. S., 1899, Montréal, 
prévoit ce Prévost, 2 R. P. Q., 76.

85. Les demandeurs avaient intenté une 
action accompagnée d’une saisie conservatoire, 
réclamant $700 comme prix du bois saisi, et 
demandant subsidiairement qu’ils fussent 
payée à même le prix de ce bois sur la vente 
qui en serait faite en justice.

86. Cette action n'était pas une action 
réelle au sens de l'article 100 du Code de pro
cédure, et ne pouvait être intentée au lieu où 
sc trouvait la chose saisie. C. S., 1901, 
Montréal, Auger et al. va Moreau et al., R. J. 
Q., 29 C. S., 286.

87. A defendant, having his domicile in 
the district of Quelicc, who is 'immoned to 
Montreal for examination by . cans of a 
tubiiaua from the Superior court of the dis
trict of Montreal, can, then and there, be 
served personally with an action after his 
examination, and such service gives jurisdic
tion to the Montreal courts.

88. If said defendant complains of an 
abuse of legal process and fraudulent mea
sures, it is incumbent on him to prove these 
allegations and if such proof was not made, 
his declinatory exception will be dismissed. 
S. C., 1909, Montreal, Hyde, is-qual. va Boswell, 
10 Q. P. R., 888.

89. Action réelle.—Where a real action 
was brought in a different district to that in 
which the immoveable in question was situat
ed: An appearance by a defendant without 
pleading to the form or to the merits of 
the action was a waiver of an exception to the 
jurisdiction. S. C., 1870, Montreal, Whyte vs 
Lynch et nl., 17 J. 78; Q. J. /?., / Q. B., 388; 
M H. J. R. Q., 102, 632, 668.

90. An action by which the (daintiff 
alleges that defendants collusivcly made and 
registered a mortgage before the mortgage 
given to plaintiff, and seeks to change the 
order of registration is not a matter purely 
personal. S. C., 1880, Montreal, Faucher vs 
Painchaud et al., 3 L. N., 818; 2 D. C. A., 188.

91. La cour Supérieure (ou la cour de 
Circuit, appelable) est seule compétente à 
connaître des causes relatives à des droits 
immobiliers, lors même que la demande est 
pour une somme moindre de $100. C. R., 
1892, Québec, Beaulieu vs Let -sque et al., R.

j J Q,!C.8.,193,18L.N.,123.
92. In a real or mixed action, the defen

dant can only be summoned before the court 
of his domicile, or before that of the place

where the thing in dispute is situated. C. R., 
1906, Montreal, The Canadian General Electric 
Co. vs The Canada Wood Manufacturing Co., 
Q. J. R., 29 S. C., 1^8; 7 Q. P. R., Vfi; 11 R. 
L., n. 633.

93. Une action en annulation de certains 
actes et en reddition de compte de profits 
faits en vertu de ces actes, et dans laquelle le 
grevé de substitution est assigné comme mis 
en cause, pour qu’il soit déchu de la jouissance 
des biens allégués dans l’action et condamné à 
fournir caution, ou à laisser mettre sous sé
questre les biens substitués, est une action 
mixte, où le grevé, mis eu cause, est un vérita
ble défendeur, et qui peut être intentée, indif
féremment, dans le district du domicile du 
défendeur ou du mis en cause. C. S., 1906, 
Montréal, Resther, h-qual., va Hébert et al. et 
Drolet et Massue, 7 R. P. Q., 89; 11 R. L., n. s., 
631.

94. Celui qui réclame des dommages 
causés par la chaussée d’un moulin, et qui 
conclut à la démolition de la chaussée, faute 
de paiement, exerce une action réelle de la 
eom|)étence exclusive de la cour Su|»érieure. 
C. S., 1907, Richelieu, Houle vs Ducharme, 
8 R. P. Q., 328.

95. Action résolutoire.—L’action réso
lutoire intentée pur un acquéreur, parce que 
le vendeur est incapable de lui transférer un 
titre valable, avec demande de remboursement 
des sommes payées sur le prix do vente, est 
une action personnelle; l'action pouvait être 
intentée devant le tribunal du lieu où le con
trat a été passé. C. S., 1884, Montréal, Rough 
va The Eastern Townships Bank, 29 J., 131.

96. Affaire municipale. — La cour Su- 
ix'rieure a juridiction pour connaître d’une 
poursuite pour le recouvrement d’une somme 
n’excédant $200, pour travaux faits par une 
corporation municipale sur des chemins aux 
frais du propriétaire. B. R., 1882, Québec, 
Roas vs La CorjHrration de la paroisse de 
Ste-Clothilde de Horton, 11 R. L., 620.

97. La contestation dos résolutions des 
conseils, autorisée par l’article 100 du ('ode 
municipal, n’est pas, pour celle de la nomina
tion (11*8 conseillers par le conseil, exclusive de 
celle que permettent les articles 1010 et sui
vants .lu Code «le procédure. C R., 188$, 
Québec, Paris vs Coulure, Paris va Brisson, 
Laliberté es Barahé, 19 R. J. Q., 1.

98. Jurisdiction of the Superior court is 
not taken away by m. C. 100, in actions 
to set aside a procks-verbal or resolution of a 
municipal council.
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99. The neglect to | romulgate a by-law 
does not prevent a party interested from tak
ing proceedings to set it aside. Q. B., 1886, 
Quebec, Corporation du comté d'Arthabaska vs 
Patoine, 4 D C. A., 364; I» Q L R-, 67; 8 L. 
N., 82.

100. La juridiction donnée par les articles 
401 et 1042 du Code municipal, à la cour de 
Circuit, à la cour du Magistrat ou à un juge 
de paix, en matière de recouvrement du coût 
des travaux de voirie, n’est pas exclusive de la 
juridiction de la cour Supérieure. B. R., 
1887, Québec, Corporation d’Irlande Nord vs 
Mitchell, 18 R. J. Q., 82; 10 L. N., 900; 16 
R. L., 681

101. Bien que le Code municipal (arts 
100 et 608) donne un recours devant la cour 
de Circuit et devant la cour du Magistrat 
pour la cassation de tout procès-verbal, rôle, 
résolution ou acte municipal quelconque, 
néanmoins la cour Supérieure ne cesse pas 
d’avoir juridiction dans une action directe au 
même but par un intéressé, vu le contrôle 
qu'elle (tossède sur toute corporation ou corps 
politique.

102. Lorsque l'acte fait par le conseil 
municipal est d’une nullité absolue, résultant 
du défaut de juridiction ou de l’exercice illégal 
ou d’abus de pouvoirs, une action peut être 
intentée devant la cour Supérieure pour le 
faire annuler, indépendamment des susdits

103. Mais cette action en nullité ne peut 
être reçue favorablement qu’en autant qu'il 
résulte clairement |>our le demandeur une 
illégalité grave et un préjudice réel, vu que 
la loi en permettant semblable action ne peut 
avoir |>our objet que d'empêcher ou réprimer 
une illégalité et un préjudice sérieux; et encore 
faut-il qu’elle soit intentée sous un court 
délai et sans attendre qu'il ait été donné suite 
au procès-verbal. C. 8., 1889, Montréal, 
Barbeau vs Corporation du comté de Laprairir, 
M. L. R., 6 C. 8., 84; R. J. Q., 1 C. 8., 918; 
16 L. N., 900; 90 R. L., 469 —B. R., 1889, 
Québec, Corriveau vs La Corporation de St- 
Valier, 19 R. J. Q., 87; 17 R. L., 440 —C. Supr. 
1891, Montréal, La Corporation du comté de 
Verchères vs La Corporation du village de 
Vmrnmes, 90 R. L., 467, 676; M. L. H., 7 
C. 8., S; M. L. R., 7 B R , 868; 14 L. N., 18; 
16 L. N., 6; 19 R. C Supr., 866 —B. R., 
1891, Québec, Poulin vs Corporation d'Aubert- 
(lallion, P R. J. Q, 341—C. R., 1892, Québec, 
Imcourtière vs Corporation du comté de Mas- 
kinongé et Grenier et al., R. J. Q., 1 C. 8., 668;

16 L. N., 68.—C. S., 1898, Montréal, Cor/mra- 
tion de la paroisse de l'Ile Bitord vs Pouilntte 
dit Lavigne et al., et 1m Corporation du comii de 
Jacques-Cartier, R. J. Q., 4 C. 8., 81.—C. S., 
1896, Beauhamois, Vincent vs Corporation du 
Comté de Beauhamois et Dultuc et al., 8 R. J7 
—C. R., 1908, Québec, Thériault vs Corporation 
de Notre-Dame du Imc, R. J. Q., 24 C. S., 217; 
9 R. J., 826; 10 R. L., n. s., 220.—C. 8., 1906, 
Iberville, Bessette vs Corporation du comté 
d’Iberville, 13 R. J., 16.—C. 8., 1907, Mont- 
rial, Emard vs Corporation du Village du bou
levard St-Paul et Bélair, 13 R. J., 667; R J.
Q. , 33 C. S., 166; 14 R L . n s., SI. C 
1909, Montréal, Lennon vs Im Cité de 117*/. 
mount, W R. P. Q., 410. -C. R , 1909, |imà 
rial, Allard et al. vs La Ville de Saint-Pierre 
et al., R. J. Q , 36 C. S., 408; 10 R. P. Q , 411.

104. Lee cours de justice ne peuvent s'im
miscer dans la gouverne intérieure des délibé
rations du conseil, lorsqu’aucune injustice ou 
illégalité n'a été commise. C. 8., 1889, Ko- 
mouraska, Fortin étal, vs La Ville de Frasemlle, 
20 R. L., 44

105. Lee dispositions de la charte de la 
cité de Montréal, 62 Vict., ch. 79, sects 213 et 
227, relativement à l’évaluation des dom
mages par des commissaires, n’enlèvent pas 
aux cours de justice leur juridiction ordinaire 
pour condamner la cité à payer des dommages 
et pour faire établir ces dommages d'après les 
modes de preuve ordinaire. C. S., 1892, 
Montréal, Lamarche et vir vs Cité de Montréal,
R. J Q., 2 C. S., 807; 16 L. N., 166

106. La cour Supérieure est compétente à 
connaître d’une action, par un intéressé, en 
nullité d’un acte de répartition, même après 
l’expiration des trente jours de sa mise en vi
gueur, dans lesquels la demande en cassation 
doit être portée devant la cour de Circuit. 
B. R., 1893, Québec, Grenier et al. va Lacoune 
et al., R. J. Q , 6 B. R , 446.

107. Le recours établi par l’article 100 du 
Code municipal, |s»ur faire causer les résolu
tions d'un conseil municipal, n'«*st pas exclu
sif du droit accordé, par les articles 106 et 
suivants du Code de procédure civile, h toute 
personne intéressée, de porter plainte devant 
la cour Supérieure, lorsqu'un individu usurpe, 
prend sans permission, tient ou exerce illéga
lement une charge publique, et, partant, la 
prescription établie par l'article 70S du Code 
municipal ne s'applique pas A un recours par 
bref de quo warranto |x»ur l’annulation de 
l'élection d'un conseiller municipal C. R-, 
1893, Montréal, Bourbonnais m FiUatrarR, 
R J. Q., 4 C. 8., 13.
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168. Mémo après avoir exercé lee recoure 
donnée par le Code municipal, soit devant le 
conseil de comté, eoit devant la cour de Cir
cuit, il y a encore lieu au recoure devant la 
cour Supérieure. B. R., 1896, Ottawa, Cor
poration du Township de Ripon va Corporation 
de la paroisse de St-André-Avelltn, t R. J., 816; 
R. J. Q; 4 B. R., 187.

119. The Circuit court and Magistrates’ 
court have power, on petition of a municipal 
elector, to quash by-laws and proceedings of 
municipal councils by reason of illegalities.

111. Municipal corporations are subject 
to the reforming power and control of the 
Superior court, but they will not be judicially 
interfered with in matters left by law to their 
discretion, unless it is shown that a fraud or an 
invasion of private rights has been committed, 
or that a palpable and manifest wrong has 
been inflicted. Q. B., 1896, Quebec, Corpora
tion of the parish of St. Louise vs Chouinard 
dal., Q.J. R.,6Q. B., S8t.

111. Where the grounds upon which a 
municipal officer is sought to be ousted are 
any of those comprised in article 346 of the 
municipal Code, the Superior court is without 
jurisdiction to try the matter, the examinat ion 
and decision of such contestations being, by 
article 348, Nested exclusively in the Circuit 
court or Magistrates’ court of the county. 
8. C., 1898, Quebec, Lafeunesse, re Sadeau,
Q. J. R, 10 S. C., 81.

112. 1st juridiction exclusive conférée A la 
cour de Circuit et A celle du magistrat, par 
l'article 348 du C. m., ne s'étend qu’aux con
testations de nominations de conseillers faites 
par les électeurs (346 C. m.) et non pas A celles 
faites par le conseil. C. R., 119?, Québec, 
BoÛMonnauU va Couture, R. J.Q, 11 C. S., 688.

113. lia requête en cassation d’un rôle 
d'évaluation, d'après l’Acte des clauses géné
rales de- corporations de villes (titre XI, ch. 
1, 8. H. Q.) peut être présentée nu juge, en 
chambre, qui a juridiction pour entendre et 
décider cette requête. C. S., 1908, Chicouti-

m i A -/. (
R. J Q , 86 C. S., 66; 10 R. L., n. 886.

114. La cour Supérieure est compétente 
pour juger une action prise par un surinten
dant «iiécial nommé par le conseil de comté 
pour 1150 de frais taxée par le dit conseil, dont 
la décision a été infirmée par la cour de Circuit 
du comté C. S., 1899, Beouhomoia, Martin 
m Corftoration du comté de Beauhamois, 8 
R P Q . 99.—C. S., 1911, Trois-Rivières, U 
Corporation de la paroisse de Ste-Anne de la 
Pkade r» Ufieur et al., 18 R. P. Q . 876.

115. La cour Supérieure, même si l'arti
cle 100 C. m. n'existait pas, a juridiction lors
qu'une résolution d’un conseil municipal est 
attaquée en nullité paroequ’elle contient des 
instructions A un surintendant spécial sur la 
manière de faire son procès-verbal, et un in
téressé peut toujours s’adresser A elle pour 
faire casser semblable procédure. C. S.,
1899, Arthabaska, DureauU va Corporation du 
Township de Tingwick, 8 R. P. Q., 883; 8 R. 
Jn79.

116. Pour donner juridiction A la cour 
Supérieure et lui permettre d’intervenir et de 
casser un procès-verbal d’un conseil municipal, 
passé dans les limites de ses attributions, il 
faut que le demandeur établisse clairement, 
soit l’illégalité du procès-verbal ou des procé
dures du conseil, soit une injustice grave, 
qu’elle équivaille A une oppression, et qu'elle 
soit l’indice d’une mauvaise foi manifeste.

117. Ia cour Supérieure n'est pas un tri 
bunal d’appel des décisions des conseils muni
cipaux. Le droit d'ap|tel A un tribunal 
n’existe qu'en autant qu’il est spécialement 
donné par la loi.

118. La juridiction de la cour Su|>érieure, 
dans les affaires municipales, lui est donnée 
par l'article 50 C. p. c. (8. II. Q.). C’est 
un |x>uvoir de contrôle et de surveillance 
seulement, bien différent des pouvoirs d’une 
cour d’ap|)el.

119. Une cour d'npjiel substitue son opi
nion sur le mérite de la cause, A l’opinion de 
la cour d’où vient l’appel, tandis que la cour 
Su|)érieure, sous l'autorité de l’article 50C. p. o. 
n'a pas le droit d'empiéter sur les attributions 
qui appartiennent exclusivement aux autorités 
municipales, et de substituer son opinion A 
celle de ces autorités sur le mérite de leurs or
donnance* passées régulièrement et dans les 
limites de leurs attributions.

120. Quami bien même la cour Siqicrieure, 
dans une action |>ortéc devant elle, sous 
l’autorité de l’article 50(\ p. o„ serait d'opinion 
que lee charges inqioeées, légalement et de 
bonne foi, dans un procès-verbal, auraient pu 
être réparties d’une aut manière et plus équi
tablement d’après elle, cela ne la justifierait 
l>as de substituer, sur ce point, sa propre opi
nion A celles du conseil local et du conseil de 
comté qui aurait confirmé unanimement, sur 
appel, la décision du conseil local. C. R.,
1900, Kamouraska, Theriault vs Corporation de 
la paroisse de St-Alexandre, 8 R. J., 687, R. J. 
Q , 80 C. fl., \6.

si
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121. La cour Supérieure peut toujours 
tasser les procédés d'un corps municipal lors
qu'ils sont injustes, arbitraires, ni dans l’inté
rêt public, ni dans celui même des contribua
bles pour lesquels on prétend législater.

122. En vertu de l’article 52 du C^ode mu
nicipal, le a nseil de comté doit avoir devant lui 
pendant tout le teni|w que durent ses procédés 
sur une requête pour érection en ville les deux 
tiers des intéressés pour avoir juridiction; les 
contribuables qui ont signé une requête par 
erreur, ou sous de fausses représentations, ont 
droit de retirer leurs signature* de lu dite re
quête. C. fl., 1901, Arthahaaka, Martin et al. 
va Ijû Corporation du comté d'Arthabaaka, 
I .1 Q tOi 3.

/étrier 1909).
123. Lt deuxième partie de l’article 100 

du C. m. décrète qu'une résolution ou un pro
cès-verbal d’un conseil municipal peut être 
mis de côté par la cour Su|>érieure, pourvu que 
les frais encourus dans l'instance ne dépassent 
pas les frais et déboursés qui auraient été 
payable* si la cause avait été commencée A la 
cour ele Circuit.

124. Cette disposition de la eteuxième 
partie ele l'article e*st une* loi d'exception et de 
droit strict qui n'a d'application que lorsqu’il 
s'agit de faire mettre ele côté une résolution 
ou un procès-verbal d'un conseil municipal, 
elle ne peut avoir d'application lorsque l'action 
en e*our Supérieure est en cassation d’un règle
ment municipal. C. fl., 1909, Montréal, 
Filial rouit va Corporation du milage du Coteau 
Landing, 8 R. J., 496; R• J Q, 7 C. fl., m

125. La question de savoir si une requête 
pour cassation el'un procès-verbal est périmée 
ou non, pour défaut de présentation régulière 
en tempe utile, est un incident dans la cause, 
et une matière de simple procédure, sur laquel
le une cour qui a juridiction dans la matière 
principale, peut se prononcer, et a même juri 
diction exclusive.

126. Une cour de Magistrat, saisie d’une 
requête en annulation de procès-verbal, ne 
peut être alors considérée comme un tribunal 
inférieur parce qu elle a juridiction spéciale, 
et concurrente avec la cour de Circuit dans 
ces matières, et, par conséquent, un bref de 
prohibition ne peut émaner contre elle lors- 
qu’ele prend connaissance de ce genre de 
causes. C. fl., 1908, Terrebonne, Corporation 
de la paroiaæ de St-Jérôme va St-Aubin et al., 9 
U .1 . 908.

127. La voie de requête en cassation d'un 
règlement municipal, n'est qu'une procédure 
additionnelle donnée à tout électeur; c’est une

l<iU4

procédure plus facile que celle de l'action et 
pour avoir droit A cette requête il faut un 
cautionnement et qu’elle soit prise prompte-

128. Tout contribuable ou intéressé peut 
n'être pas électeur, et aloi i, si la voie pur 
action était abolie, il faudr*it dire que le con
tribuable ou intéressé non-électeur n’aurait 
pas de recours.

129. La voie de requête est un privilège 
donné à l'électeur, il peut si» servir de ce pri
vilège, mais il peut aussi choisir l'action ordi
naire. C. fl., 1908, Kamouraaka, Denlauritri 
va Ville de Fraærville, 18 R. J., 844

130. Les tribunaux civils ne sont pus 
compétents A réformer les décisions des offi
ciers municipaux sur des questions de fuit, 
sauf le cas de fraude ou d’abus manifeste. 
B. R., 1006, Montréal, Pépin va Pepin et al., 
U .1 (>

131. Une action demandant l’annulation 
d’uni* résolution et d'un contrat comme ultra 
irirea d’une municipalité n'est pas sujette aux 
conditions et prescriptions édictées pur sa 
charte. B. R., 1906, Montréal, AuherUu ri 
Ville de Maiaonneuve et Compagnie de chemin 
de fer Terminal de Montréal, 7 R. P. Q., 806.

132. Il y a recours A la cour Hiqiérieuiv 
pur action en cassation de réglement lorsqu'il 
y a illégalité, mais cette cour, dans I exercice 
de son droit de contrôle et de surveillance, ne 
doit intervenir dans l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire, qui* quand il y a illégalité, 
abus de juridiction, fraude, injustice flagrante 
ou abus de pouvoirs. C. fl., 1906, Juliette, 
J eau not le va Corporation de la paroisse de St- 
Henri de Maacouehe, 19 R. J., 88.

133. The Superior court has no jurisdic
tion to control the exercise of the discretion 
of municipal councils, unless such abuse arise 
as to indicate grave fraud and misconduct, 
fl. C., 1906, Montreal, Demera va Cor/ioralion 
du village de Laprairie and Demera, 18 R. J., 
976.

134. Un règlement de la cité de Sorti, 
accordant un privilège pour l'exploitât ion d'un 
abattoir, ne peut être annulé que par un juge
ment de la cour Supérieure, dans une cause où 
la cité de Sorel i*t appelée et dans I espèce, le 
magistrat de district n'avait pas juridiction 
pour le déclarer nul. C. R., 1906. Montrtal, 
Lacouture va Côté, 19 R. J., 886.

135. While a municipal corporation may, 
like any other fierson, seek redress by action 
before the courts of a specific wrong done it, 
in violation of the law, the courts have no 
jurisdiction,in the absence of such a wrong, to
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deal with a demand upon them by such a 
corporation to rentrain bronchi* of it by-laws, 
or to authorise it to prevent them by physical 
moans.

136. The Superior court has jurisdiction 
of actions to recover penalties im|>oecd by 
municipal by-laws, when of an amount of one 
hundred dollars in Montreal and Quebec and 
of two hundred dollars in the other districts. 
5. C., 1906, Montreal, The Corpttralion uf the 
pariah of St. Laurent N Roy, Q. J. R., SO S. C\, 
888.

137. In the absence of fraud, or of an 
undue invasion of private rights, or of the 
wilful infliction of a palpable and manifest 
wrong, the Superior court will not use its 
reforming and revisory power to interfere 
with municipal corporations in matters left 
by law to their discretion. S. C., 190?, 
Quebec, Mercier et al. va The Corporation of the 
county of Bellechaaar, Q. J. R., 11 8. C., 867.

138. Un différend entre voisins touchant 
un fossé d'égout doit être référé à l'autorité 
municipale constituée à cette fin et ne saurait 
donner lieu à une demande en cour Sujiérieure.
B. H., 1907, Montréal, Danœreau va Donne -

ill.
139. Sous la section 4389 des 8. R. Q., 

(Acte des Corporations de villes), la cour Supé
rieure est seule com|iétonte i\ connaître des re
quêtes en cassation de règlement du conseil 
pM1 ' m 'l MpIMi B. B. 190} U
Mùjneron et al. va Ville de St-Laurenl, 13 H. L., 
a. 196.

146. Une requête de la part d'électeurs 
municipaux, demandant la cassation de réso
lutions passées par le conseil munici|ial d'une 
ville incorporée, est. du ressort de lacourSupé- 
rieure, et la cour de Circuit n’a point juridic
tion en |Mireille matière, nonobstant l’article 
23 de la I»i des Licences de Québec, tel qu'a
mendée par 3 Ed. VII, ch. 13, sect. 3. C. C., 
Sherbrooke, Giuiy et al. va Corporation de la 
nllt de Méfontic H Laroche, 0 R. P. Q., 360; 
H R. L, n. a., 367.

141. Il y a ouverture devant la cour Supé
rieure l'action en cassation d’un règlement 
municipal, pour cause d’illégalité et d’excès de 
pouvoir, même alors que ce règlement a été 
pu** |wr une corporation municipale, régie 
par l’Acte des cités et villes, 3 Ed. VII, ch. 38,

a. B. P. Q* m m
C. S.. 1909, Montréal, Lennon va Cité de Weet- 
"m/, 16 R. J., 898

142. La cour de Révision n'a pas juridic
tion pour entendre un appel sur une requête

demandant l’annulation d'une évaluation mu
nicipale. C. S., 1909, Québec, Martel va 1m 
Corporation de Maraton, 11 R. P. Q., Il, 16 R.
J., 160.

143. lie recours, par voie d’action devant 
la cour Supérieure, reconnu par le Statut 50 
Vict., ch. 43, qui a amendé l’article 100 C. m., 
et par l’article 50 C. p. c., pour faire casser, 
pour cause d’illégalité, les décisions abusive* 
et illégales des corporations niunici|>ales et 
juridictions inféiieures, ne doit pas être consi
déré comme conférant à la cour Supérieure un 
droit de substituer arbitrairement son opinion 
à celle de ces corporations et juridictions, lors
que d’ailleurs elles ont agi légalement, dans les 
limites de leur juridiction et avec des motifs 
raisonnables. C. R., 1910, Montréal, Fon
taine va Dearoaiera et al. et 1m Cor/tarâtion du 
mmk -/- l{'i<i'ii. R,,/. Q,t i ; r g. Bê.

144. L'article 100 C. m. ne confère i\ la 
cour de Magistrat, pour la cassation de déci
sions de eonseils municipaux, qu’une juridic
tion limitée au cas d’illégalité, l'ar suite, une 
demande de cassation formée devant ce tribu
nal doit énoncer h* causes d’illégalité de la 
procédure attaquée pour qu’il en puisse être
mW ( ' 8upr., 1910, liaeâr lai, Di a »....an111
1m Car/motion de la pannsæ de Ste-Théréæ et
-■ e ./ (> m b. a .'/ , /.* c g

145. L’action en recouvrement des frais 
taxés d’un surintendant spécial, lorsque le 
montant excède 1100.00, peut être portée de
vant la cour Supérieure. La juridiction don
née i\ la cour de Circuit par les article* 807 et 
1042 du Code municipal, sur une telle de
mande, n’est pas exclusive de la juridiction de 
la cour Supérieure. C. S., 1889, Beauhamoia, 
Martin va Im Corporation du comté de Beau
hamoia, 8 R. P. Q., 99.—C. X, 1911, Tnna- 
Rivièrca, La Cor/malion de la paroiæe de 
Ste-Anne de la Pértule va Lafieur et al., 13 R. 
P. Q., 376.

146. Affaire scolaire. — On an excep
tion déclinatoire, the Superior court has no 
jurisdiction to hear suits for the recovery of 
school taxes, g. C., 1876, Montreal, The 
School Comminaionera of the municipality of 
Hochelaga va llogan et al., SO J., 898.—C. R., 
1879, Montreal, The Corporation of the toum- 
ahip of Acton ra Felton el al., 86 J., 113.

147. A municipal corporation, when suing 
for municipal taxes before the Superior court, 
is not given the right by article 052 m. C., to 
sue for school taxes by the same action, the 
jurisdiction in suits for school taxi* belonging 
under article 54 C. p. exclusively to the Circuit 
court. 8. C., 1898, Sherbrooke, Corporation of
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the township oj Dudewell vs Quebec Central 
Railway Co., 1 Q. P. R., 883.

148. La cour de Circuit a une juridiction 
en dernier ressort et privathrement à la cour 
Supérieure pour toute demande de taxe d'é
cole, et ses jugements en cette matière sont 
sans appel. C. S., 1898, Montréal, Commis
saires d’écoles de la Cité de St-Henri vs Cité de 
St-Henri, 4 R. L., n. s., 806; R. J. Q., 14 C. 8., 
144; / R- P. Q., 17t.

149. In a suit in the Superior court, 
claiming municipal taxes to an amount 
exceeding $100, accompanied with a demand 
for school taxes, a declinatory exception ask
ing the dismissal of that |x>rtion of the demand 
which is for school taxes, on the ground that 
the Circuit court has exclusive juridiction, will 
be maintained, notwithstanding article 170 
C. c. p., it being impossible in such a case to 
transmit the whole record to the Circuit court. 
S. C., 1898, Sherbrooke, CorjtoratiOn of town
ship of Dudswell vs Quebec Central Railway Co., 
Q. J.R., 19 8. C., 116.

150. La loi scolaire ne donne aucun re
cours spécial au contribuable, il peut donc se 
prévaloir de l’article 50 C. p. c.

151. Un contribuable ne peut empêcher 
un acte illégal et injuste des commissaires, 
mais il peut toujours empêcher un acte ultra 
ttires. C. S., 1910, Montréal, St-Denis vs La 
Commission des écoles catholiques de Mont-

1.

152. D’après les provisions de l’Acte 45 
Vict., ch. 29, sect. 2, et les articles 346 et s. 
du Code municipal, les contestations d’élec
tion de commissaires d’écoles doivent être 
portées devant la cour de Circuit ou la cour 
de Magistrats, qui ont une juridiction exclu
sive en ces matières.

153. Partant le recours par bref de quo 
warranto établi par 8. R. B. C., ch. 15, sect. 
40,contre l’usurpation de telles fonctions, est 
abrogé.

154. Même si ce recours existait encore 
concurremment avec celui indiqué par la loi 
nouvelle, la simple élection des <’ -fendeurs 
comme commissaires d’écoles, sans qu’ils se 
soient immiscés dans l’exercice du telle 
charge, ne donnerait pas lieu à l’émanation 
d’un quo warranto. B. R., 1886, Montréal, 
Métras vs Trudeau et al., M. L. R., 1 B. R., 847; 
8 L. A ., t74.

155. La cour de Circuit et la cour des Ma
gistrats ont juridiction, à l’exclusion do tout 
autre tribunal, pour la connaissance de con
testation de commissaires d’écoles, fondée sur 
l’incapacité du commissaire élu.
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156. Le défaut de juridiction de la cour 
Supérieure pour siéger dans ces sortes de 
causes doit être plaidé par exception déclina
toire et non par défense en droit, mais h il est 
invoqué d’une manière irrégulière ou même 
s’il n’est pas invoqué, la cour doit soulever 
d’office ce défaut de juridiction.

157. Le fait que la requête pour faire des
tituer un commissaire, occupant sa charge 
illégalement, a été présentée trop tard, quelle 
n’est pas suffisamment libellée, n’est oas pré
sentée au nom de personnes ayant le lroit de 
contester une élection de cette nature, qu’elle 
n’a pas été régulièrement signifiée, que le re
quérant n’a pas donné le cautionnement 
voulu par la loi, sont des motifs d’exception à 
la forme et non pas de défense en droit. C. 
S., 1898, Montréal, Joyce vs Hart, 1 H. i (/, 
Î99; R. J. Q., 14 C. 8., 199

158. Amendement.—Le tribunal dont 
la partie défenderesse a décliné la juridiction 
ne peut pas permettre au demandeur d’amen
der sa déclaration, tant que l'incident n’est

159. Doriou, juge en chef, a concouru dans 
le jugement, parce que l’amendement aurait 
été inutile, et non pas parce que le tribunal de 
première instance n’avait pas le droit de per
mettre l'amendement. B. R., 1881, Montréal, 
Sénécal vs Compagnie d'imprimerie de Québec, 
t D. C. A., 67; 4 L. N., 4U

160. Annulation de lettres-patentes. 
An action for the annulment of a written 
agreement and for the recovery back of the 
consideration illegally obtained for said agree
ment, may be taken in the district where this 
action is personally served upon the de
fendant; the incidental asking for the nullity 
of the letters patent mentioned in tin- agree
ment cannot deprive the provincial courts of 
their jurisdiction in the matter. K. li., 1906, 
Montreal, Shawiniyan Carbide Co. vs Wilson, 8 
Q P. /

161. Arbitrage.--The Superior court has 
no power to amend an awr.rd of the Board of 
Revisors of the Montreal Corn Exchanp 
Association. If irregular, it must lx- set aside 
in toto. S. C., 1806, Jfanlrwai
Taylor, I L. C. L. J., 94; 18 R. J R Q.. 167, 
6tt.

162. La cour Supérieure, A Montréal, 
n’est |»as compétente à connaît!e d'une action 
en exécution d’une sentence arbitrale, malgré 
que le compromis, l’instruction de la cause et 
la prononciation de la sentence aient eu lieu 
dans le district de Montréal, si la sentence a 
été signifiée aux défendeurs dans le district de
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St-Hyaeinthe, toute la cause d’action, dans ce 
cas, n’ayant pas pris naissance dans le district 
de Montréal. C. S., 1900, Montréal, La Cor
poration Episcopale Catholique Romaine de 
Nieold n Paquet et al., R. J. Q., 17 C. S., 447.

163. Questions between the provinces of 
Ontario and Quebec as to the distribution of 
money in the hands of the Government of 
Ontario belonging to the “Common School 
Fund’’ of the two provinces, were referred to 
arbitrators appointed under statute:

164. It was lield that the arbitrators had 
no jurisdiction to entertain a claim of the 
nature of damages against the Ontario gov
ernment in respect of money belonging to the 
fund which it was alleged that they had wil
fully neglected or omitted to collect. P. C., 
1902, Supr. C., Canada, Attorney-Central for 
Ontario vs Attorney-Central for Quebec, 2 B. 
J. P. C., 66; 87 L. T. R., 463; 72 L. J. R., 
n. 9, 19 T.L. R., 40.

165. By section 9 of the award dated 
September 3, 1870 made in pursuance of the 
British North America Act, 1867, section 142, 
it was directed that all money received by the 
province of Ontario since June 30, 1867, from 
the school lands set apart by Canadian sta
tutes (consolidated by Can. Cons. 8tat., 
1859, ch. 26) and called the common school 
fund should be paid to the Dominion, and that 
the income derived therefrom should lie 
paid to the provinces of Ontario and Que
bec m the porportions specified in section 5 of 
'tnt statute. < >n April in. UN, the time 
governments of the Dominion, Ontario and 
Quebec entered under statutory authority 
into an agreement of submission as to matters 
in difference in the settlement of account 
between tliem under the award of 1870, and 
for the ascertainment and distribution of the 
said school fund. Thereunder Quebec claimed 
that certain moneys, which it was admitted 
had not actually been received by Ontario, 
had been constructively received, since they 
were deductions which Ontario was not au
thorised to make except at her own expense, 
and should be the subject of distribution be
tween them: The Supreme court was right in 
affirming an award to the effect that the arbi
trators had no jurisdiction. Money’s actually 
revived by Ontario were alone the subject of 
the submission, the terms of which could not 
be extended so as to force a contribution from 
a large constructive receipt. P. C., 1910, 
ComuUi AtUmwy-General for the Province of 
Quebec vs Attorney-General for the Province of 
0*torxo, L R., 1911, A. C., 627; 42 Supr. C. R.,

161 (1910); 90 L. J., P. C., 36; 103 L.T.R.,328; 
26 T. L. R., 679; C. L. R., 1910, App. Cat.,609.

166. Arbitres de la Puissance. -The 
Dominion Arbitrators have jurisdiction, under 
the submission provided by the Statutes 64, 

Viet., ch. 6, (£).), 64 Viet., eh. 3, (0 ), 64 Viet., 
ch. 4, (Q.), to hear and adjudicate upon the 
claims made by the Province of Quebec re
ferring to the “Common School Fund and 
Lnels.” Supr. C., 190t, Canada, Prmnnce of 
Quebec vs Prmnnce of Ontario ami Dominion of 
Canada, In re Common School Fund ami 
Lands, .11 Supr. C. R., 616.

167. Arrestation de navire.—A foreign 
vessel passing through waters dividing Canada 
from the United States under a treaty allow
ing free passage to ahi|w of both nations is 
not, even when on the Canadian side, within 
Canadian control so ns to be subject to arrest 
on a warrant from the Admiralty court.

168. A warrant to arrest a foreign ship 
cannot be issued until she is within the juris
diction of the court Supr. C., 1907, Canada, 
Ship “D. C. Whitney" vs St. Clair \avigation 
Co. ami Southern Coal and Tram/tor lotion Co., 
38 Supr. C. R., 303.

169. Assurance (feu).—.An action on a 
premium note given for insurance in a Mutual 
Insurance Company, taken at Waterloo, in 
the district of Bedford, where the head office 
of the company was situated, and served on 
defendant in Vcrehèrcs, in the district of 
Montreal, where he resided, and where the 
note was executed is illegal. The action 
should have been in the district of Montreal. 
C. C., 1879, Waterloo, Bottom Tow tkipt 
Mutual Fire Insurance Co. vs Bienvenue, 23 
J., 316; 2 L. N., 363.

170. The right of action on a fire insur
ance policy is where the property is and where 
the application was taken, and not where the 
office of the company is. Q. B., 1880, Quebec, 
Tourigny vs Ottawa Agricultural Insurance Co., 
3 L. AT., 196.

171. Une compagnie d’assurance, do.it le 
bureau d'affaire est danst Intario, qui atpurcune 
bâtisse», située? elans un elistriet ele la province 
de Québec, ne peut être» poursuivie en recou
vrement de la perte résultant de l’ineenelic 
dans le district ou l’inoenelie a lieu, si l’applica 
tion a été faite dans un autre district par l’en
tremise d’un agent de la compagnie», et si la 
police est faite et datée du bureau d'affaires 
de la compagnie d’Ontario. C. R, 18,*7, 
Montréal, La Banque d'Ontario vs La Compa
gnie d’assurance sur le feu Standard, 16 R. L., 
390.
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172. Assurance (vie).—When* a life 
insurance company having its home in office 
New York, and its principal office for the prov
ince of Quebec in Montreal, and i local office 
in Quebec, had, upon apt»’ ion made in 
Quebec, issued a policy person residing 
in that city, ami being sued for the amount of 
such policy was required by process, served at 
the Montreal office, to appear and plead be
fore the Superior court at Quebec, and declin
ed the jurisdiction: It was incumbent on the 
plaintiff to show that the policy had been 
executed in the district of Quebec; the proof 
adduced was insufficient for that purpose, on 
the contrary, there was reason to presume 
that the policy had been made and executed 
at the home office at New York, and the 
declinatory cxeception was, in consequence, 
maintained. S. C., 1876, Quebec, Yézina va 
Nete York Life Insurance Co., 1 Q. L. H., 207.

173. Autorisation à ester en justice.—
Le député-protonotaire n'a pas le droit 
«l'autoriser une femme mariée à rater en
jwtfi t C s 1871, Ti mkmmt, Dean Duti 
m M'izimih. $ g, C.B.,1%
bonne, Dame F Mon va Lacotnbe, 5 H. L., 248.

174. Autorisation à poursuivre. —
L’autorisation au curateur d’une cession de 
biens à poursuivre doit Être donnée dans le dis
trict où cette cession a été faite, et la cour 
Supérieure d’un autre district où une action 
rat intentée n’a pas juridiction pour ordonner 
au curateur de se pourvoir d’une nouvelle au- 
ttEÉeUee ( B. 1810, 8k Siholaatique,
Lamarche, fo-qual., va (ilobenaky Wilaon, 11 K.
r (> M

175. Barreau. -The council of this prov
ince, acting and taking cognisance of com
plaints against its members, have no jurisdic
tion, under C. H. L. C. ch. 72, to try a com
plaint against a member for an act done as a 
mere agent. S. C., 1862, Montreal, Devlin, 
as peris, 7 J., 29; 12 H. J. H. Q., I.

176. Le conseil du Barreau de Montréal a 
compétence |x>ur entendre et décider une 
plainte accusant l’intimé, avocat pratiquant, 
d’avoir obtenu de son client une somme de 
$60 |x>ur inscrire en révision un jugement 
renvoyant une saisie-arrêt, que l’intimé avait 
fait émaner comme pnx'ureur du plaignant, 
tandis qu'il avait alors lui-même réglé l'affaire 
avec les avocats de la partie adverse, qui lui 
avaient payé ses frais, ces faits étant de nature 
à constituer primâ fade un acte dérogatoire 
à l’honneur professionnel.
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177. Et le fait que l’intimé aurait eu un 
intérêt dans la procédure en question, comme 
associé du plaignant sous le nom de son 
épouse, et qu'il avait, en outre, une réclama
tion de plus de $200 à exercer contre le plai
gnant, pour honoraires et déboursés, ne |mhi 
vait soustraire l’acte reproché au oont-ole 
disciplinaire du conseil du Barreau, ni em
pêcher ce conseil de pnx-éder sur la plainte 
qui lui était soumise, la loi donnant au Barreau 
juridiction sur tous Ira actes professionnel* de 
ses membres, sans exception ni distinction.

178. L’allégation que le conseil du Bar
reau aurait, dans l'espèce, adjugé sans preuve, 
ou contrairement aux faite, et n'aurait pas 
pris l’enquête par écrit ou |>ar notes ne 
suffit pus jxiur donner ouverture au bref de 
prohibition; mais le conseil n’ayant pas pris 
de notes de la preuve faite devant lui, comme 
il aurait dû le faire, et ayant par là privé l'in
timé du bénéfice «le l'appel au conseil général 
«lu Barreau que la loi lui accordait, il n'y avait 
pas lieu de oc ndainner l'intimé aux frais du

179. Le fait que le plaignant se serait 
désisté de sa plainte contre l'intimé, ne 
pouvait arrêter l’action disciplinaire du con
seil, ni aff«»eter en aucune manière la sentence 
prononcé.- par lui. C. Supr., ISIff, W
Le Barreau de Montréal es Honan, 30 H. C. 
Bupr., 1, R. J. Q., 8 B. R., 26.

180. Billet promlssolre et Election «le 
domicile.—Vne poursuite pour le recouvre
ment du montant d’un billet daté datut un 
district et payable dans un autre, |x*ut être 
intentée dans le district où le billet est payable 
et où le défaut de paiement a eu lieu.

181. Ainsi dans une action bast<e sur un 
billet daté de Montréal et fait payable à 
Montréal, quoique réellement signé i) Québec, 
où Ira défendeurs sont domiciliés, toute la 
cause «l' action prend naissance dans le district 
de MonVéal, surtout si l'arrangement en 
vertu duquel ce billet a été donné en paiement 
partiel d'une dette antérieure, «et intervenu à 
Montréal. C. S., 1873, Montréal, i bu on et 
al. m McLean et al., 4 R. L., 664.—C. C... 1885, 
Montréal, RdbiUard va Finn, 8 L. N., 79.- 
C. C., 1900, Montréal, Lévemfue va Roy et al., 8 
R. P. Q., 369.

182. Contra: L’action en recouvrement du 
montant d'un billet promissoire, doit être ins
tituée au lieu où la dette a été contractée et 
non à celui où le billet est payable.
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182b. Dans la présente cause, les défen
deurs, résidant à St-Hyacinthe. ont été pour
suivis A Montréal, sur des billet* promissoires 
daté*» à 8t-Hyaeinthe, mais payables à Mont
réal. et l'action des demandeurs sera déboutée 
wwNptiaadMÉealaire. C B., 077, Usui 
réal, Mulholland et al. va La Compagnie de 

ê i Ckogaam <t ni., 81 J., 114;
I L N., 808; H. J. Q , I C. S., .161.

183. Une action instituée à Montréal, 
basée sur deux billets promissoires qui, bien 
que datés à Montréal, ont été, en réalité, faits 
et signés à Québec, où réside le défendeur, 
■era renvoyée au tribunal de Québec, sur ex
ception ou motion déclinatoire du défendeur, 
alléguant ces faite, avec déjiens contre le 
demandeur. C. S., 1906, Montréal, Cardinal 
m Picker, Il K. J., 86.1; Il H. L., n. »., AM;
; h r Q , 147

184. Après l’échéance d'un billet proinis- 
wire, il n'est pas permis d’y ajouter un endos
sement, dans le seul but de soustraire le fai
seur et les endosseurs bona fide à la juridiction 
de leur juge naturel, pour le* traduire devant 
le tribunal du domicile de net endosseur 
pAriM 1 fit 078, If «Uriel, WMkaa n 
Marchand et al., 81 J., 118; I L. N., 800.

185. Le tiers, imrteur de bonne foi d'un 
effet de commerce daté à Québec, mais réelle
ment fait à Kimouski, ne peut assigner le 
prometteur do tel effet qu'à Kimouski. C. C., 
1878, Québec, Lepage va HiUy, \ H. J. Q., 366.

186. Une action basée sur des billets 
datés de Montréal et fait* payable* A Montréal, 
mais réellement faits dans le district de 
Beauce, où le défendeur a son domicile et où 
l'action a été signifiée au défendeur, n’est pas 
bien intentée dans le district de Montréal, 
et le dossier sera renvoyé, sur exception décli
natoire, A la cour de district de Beauce.

1 I l Itimtott, Tkt National Imam mm

réal. Lapierre va Beaudoin, S H. I*. Q., 666.
187. The right of action on notes signed 

in the country in blank, for good* sold there 
by a commercial traveller, but filled up and 
made payable in Montreal, is in Montreal. 
S. C., 1679, Montreal, (Inaldinger el al. N 
Bertrand, 84 J., 8; 8 I. \

188. Une action peut être portée dan* le 
district de Québec, pour le recouvrement 
d’un billet daté de Québec mais signé A Ri- 
œouski. et où le prometteur a son domicile.

< / /> C. A., 98; 6 H. J. Q., 361; R. J. Q., 1 
C. 8.,.181; 4L. N., 180.

189. In an action on a premium note in a 
mutual insurance com|>any where the appli
cation was made or taken in the district of 
Bedford to a company having its head office 
in Sherbrooke, in the district of St. Francis, 
and the note was made payable at Sherbrooke 
and the polidy issued there: The action was 
properly brought in Sherbrooke. C. R., 
1860, Mont mil. Mutual Min iumamm Co of 
Stansteatl va Cali put et al., 6 L. AT., 819.

198. La cour Supérieure, siégeant à Qué
bec, est compétente pour juger une action 
portée sur un billet promissoire fait dans un 
autre district et sur un chèque fait dans ce 
même district mais daté de Quéh<H\ les défen
deurs ayant leur domicile dans un autre 
district où l'action leur a été signifiée. C. 8., 
1668, Québec, Thibaudeau et al. va Wright et al., 
14 R• J. Q , 134; 11 L. N., 318.

191. Where the action was served on the 
defendant, at his residence and domicile, 
in the district of St. Francis, on a note which 
was executed by defendant at Windsor Mills, 
in the district of St. Francis, and delivered 
by him there to Roy & Cie, who endorsed 
and delivered the same to the plaintiff herein 
for value: The court in Montreal has jurisdic
tion. C. C., 1668, Montreal, LacaiUv as Con- 
nnlln. U L. A\, 44-

192. Where action is brought on a contract 
of subscription to a publication, in a district 
which is not that of the domicile of the debtor, 
the plaintiff must prove conclusively that the 
condition containing the election of domicile 
which is relied on to give jurisdiction was 
pointed out to the defendant by the agent 
when obtaining the subscription, and that 
the defendant agreed to be bound by such 
condition.

193. A condition in a contract such as the 
present is in the same position and is governed 
by the same rules as a condition on the hack of 
a railway ticket or bill of lading. C. C., 
issu. Montr. <tl, II. hh n .1 nl m ('to.-in .1 . 
336.

194. Une U'ttre de change, faite et datée à 
Montréal, payable A Montréal, mais acceptée 
par les défendeurs A t’oaticook, ne peut être 
recouvrée en justice A Montréal, la Cour 
n'ayant pas de juridiction; l'action doit être 
intentée au lieu où la lettre de change a été 
acceptée, ce dernier endroit étant le lieu où a 
pris naissance le droit d'action.

195. Une lettre de change, acceptée sans 
que rien n'indique A quel endroit elle a été 
acceptée, est censée l être au domicile de celui
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qui l’accepte. C. 8., 1890, Montréal, Isocker- 
by et al. te Weir et al., M. L. R., 8 C. 8., 886;
18 L. N., 883; I R. L., 868.

196. Celui qui signe, à son domicile, un 
billet promissoire daté d'un endroit dans un 
autre district, accepte par là même la juridic
tion des tribunaux de ce dernier district, au 
cas d’une poursuite ultérieure sur ce billet. 
('. N.. 1880% Montréal, La Banque du fnf|| 

N Prémet, 80 H / \ll
19 L. A'., 178.

197. Whore a deed or writing, whether 
commercial or civil in its nature, is dated, or 
declared therein to be made and signed, at 
a place other than the real domicile of the 
party sought to be charged thereunder, 
he is considered to have made election of 
domicile at such place (if there be no indica
tion of a place of payment), and an action 
based on the writing may be brought against 
him before the court of his elected domicile.
Q. B., 1898, Montreal, Beaulac vs Leelaire,
Q .1 I. i Q B Bli Q ■i B 11 (
8. C., 1900, Montreal, Noxon Co. ve Y elle, 6
R. L , a. «., 190.

198. Aux termes de l'article 86 C. p. o. 
Vindication d'un lieu de paiement dans un 
billet constitue une élection de domicile.

199. L'action en recouvrement du mon
tant d'un billet, daté à Montréal, fait payable 
à Huntingdon, dans le district de Benuhar- 
noie, et souscrit par des personnes résidant 
dans ce dernier district, doit être instituée 
dans le district de Bcauhamoia et non dans 
mW di Montreal B. It., 1896, Montréal, 
Wileon et al. ve Cameron et al., 3 R. J., 806; 
R. J Q., 7 C. 8., 187; R. J. Q., Il C. 8., 171; 
R. J. Q., 8 B. R., 889,

200. Aux termes de l'article 86 C. c. tel 
qu’amendé par 52 Vict., ch. 48, Vindication 
d’un lieu de paiement dans un billet, quel que 
fût lieu de sa date, équivalait à une élection de 
domicile au lieu ainsi indiqué, et le signataire 
de tel billet pouvait être valablement assigné 
devant le tribunal de ce domicile élu. (Art. 
04 C. p. o.).

201. Le Statut 62 Vict., ch. 48, a été 
rappelé par le Statut A3 Vict., ch. 30, mais 
cette loi nouvelle n’affecte pas les élections de 
domicile antérieures, vu que l'élection de domi
cile est une clause essentielle d’un contrat et 
constitue un droit acquis qui ne peut être 
affecté par une loi postérieure.

202. Une action instituée à Montréal en 
recouvrement de billets datée et payables à 
Montréal, et faits et signés avant la sanction 
du Statut 63 Vict., ch. 36, sera déclarée bien
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fondée, ce dernier Statut ne pouvant affecter 
l’élection de domicile contenue aux dits billets 
et les droits acquis en résultant et, dans ces cir. 
constances, une exception déclinatoire sera 
renvoyée comme mal fondée. C. 8., 1901, 
Montréal, Merchants' Bank of Hnhf i 
Oraham, 7 R. J„ 88»; 8 R. P. Q., 416; R .1 Q, 
19 C. 8., 819.

203. The article 85, C. c., as amended by 
52 Vict., ch. 48, (Que.), providing that indica
tion of a place of payment in any note or 
writing should be equivalent to election of 
domicile at the place so indicated, requires 
that such place should be actually designated 
in the contract. Supr. C., 1901, Canada, 
Magann ve Auger et al., 30 Supr. C. R., 186; 
Q. J. R.. 16 8. C., 88.

204. The stipulation in a written contract 
that in the event of any dispute, action Hhoiild 
be brought before the court in this district 
when such contract is entered into, is not con
trary to law, and does not, in any way, de
prive courts of their regular jurisdiction, but is 
merely calculated to serve the interests of 
justice. S. 1908, M
htüerie de St-Laureni ve Côté, 9 R. JI0;6 
Q. P. R., 153. (Conf. par la C. A. le 19 inart 
1908).

205. Un demandeur qui poursuit sur 
plusieurs billets pmmissoires peut intenter 
son action dans le district où l’un de ces 
billets est daté, quand même ce billet serait 
en renouvellement d’un précédent billet fait, 
ainsi que les autres billets, dans le district où 
réside ht défendeur, en paiement du prix d'une 
vente faite dans ce dernier district. C. 8.,

M Itoy, Il It I’ ij
206. Lorsqu'un billet a été consenti et 

signé dans le district des Trois-Rivières, que le 
contrat en vertu duquel ce billet a été donné 
y a été passé, et qu’il contient en outre une 
élection de domicile dans ce même district 
pour toutes les contestations auxquelles il 
peut donner lieu, une action intentée dans le 
district de Montréal sera renvoyée sur excep
tion déclinatoire. C. 8., 1900, MmkéA, 
Compagnie de Laiterie St-Laurent us TroUier.
7 R. P. Q., 488.

297. Brevet d'invention.—Lorsque deux 
tribunaux ont une juridiction concurrente sur 
une affaire, celui qui en est d’abord saisi, est le 
seul compétent à la juger suivant la maxime 
prior tempore, potior jure.

2S8. Une défense alléguant In déchéance 
du brevet pour violation dos conditions im
posées par la section 8 est mal fondée, si le 
ministre de l'Agriculture ou son député s,
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avant la production de cette défense, déclaré 
que la déchéance n'avait pas eu lieu pour telle 
violation. C. Supr., 1883, Ottawa, Smith et al. 
mGeléiêd al., 18 ft. L., 478.—Minisire d’Agri
culture, 1886, Telephone Manufacturing Co. of 
Toronto v$ Bell Telephone Co. of Canada, 18 
H. L., 483.

201. Section 28 of the Patent Act of 1872, 
after specifying certain case* in which patents 
are to be null and void, provided that in ease 
disputes shall arise under this section as to 
whether a patent has or has not become void, 
such disputes shall be settled by the Minister 
of Agriculture or his deputy whose decision 
shall be final: A court or judicial tribunal 
for the determination of the matters referred 
to in the section was constituted by the Act; 
the constitution of such a court was not ultra 
rires the Dominion Parliament as infringing 
provincial legislation; and it was competent 
for the Minister to decide as to the existence 
of disputes arising for his decision. Prohibi
tion therefore was refused. C. P., 1884, 
Ontarw, Bell Telephone Co. vs Telephone 
Manufacturing Co. and the Minister of Agri
culture, 7 0. ft., 806; 9 O. ft., 339; 4 Cart., 818.

210. The Minister of Agriculture, or his 
deputy, has exclusive jurisdiction as to the 
question of the validity of a patent under 
sections 28 and 37 of the Patent Act, and 
cannot divest himself of it by relegating it to 
any other tribunal whatever. Supr. C., 
1883, Canada, Smith et al. vs Goldie, 18 R. L., 
478.—Ex. C., 1886, Toronto, Telephone Manu
facturing Co. of Toronto, vs Bell Telephone Co. 
of Canada, 8 Ex. C. R., 684•—Ministre d’ Agri
culture, 1886, Telephone Manufacturing Co. 
of Toronto vs Bell Telephone Co. of Canada, 
18 R. L., 463 — Ministre d'Agriculture, 1889, 
Ottawa Uogal Electric Co. of Canada vs Edison 
Electric Light Co., 18 L. N., 90; 8 Ex. C. R., 
579.

211. To give the commissioner jurisdic
tion to authorise the re-issue of a patent it is 
not necessary that the patent be defective or 
inoperative for some one of the reasons speci
al m ■ I | n nt The Patent Act. It w 
sufficient to support his jurisdiction that he 
deems the patent defective or inoperative for 
any such reasons, and his decision as to that 
■ final ami conclusive. Ex. C., 1897, The 
Auer Inamdescent Light Manufacturing Co. 
nVBrim, 6 Ex. C. R., 843.

711. In an action against a company for 
infringement of a patent the venue should 
be laid at the place of the registry which is 
nearest the head office of the company. Supr.

C., 1899, British Columbia, Short vs Federation 
Brand Salmon Canning Co., 6 B. C. L. R., 436.

213. The Superior court sitting at Mont
real has jurisdiction to try an action, served 
personally on the defendant within the district, 
to rescind a contract of assignment of patent 
rights on the ground that the patent is void, 
although the defendant had elected his 
domicile at Ottawa when applying for the 
patent and never had a domicile in the prov
ince of Quebec.

214. The impeachment of the patent in 
such a case is made incidentally and the court 
cannot thereby be ousted of its jurisdiction 
to try the main issue, the rescission of the 
contract. K. B., 1906, Montreal, Shaurinigan 
Carbide Co. vs Wilson, Q. J. ft., 16 K. B., 840; 
18 R. J., 133; 18 R. L., n. s., 86; 7 Q. P. ft.. 369.

215. Capias.—The question of jurisdic
tion cannot be tried by motion, the defendant 
must proceed by declinatory exception. 
S. C., 1864, Montreal, Darling vs Cowan, 1 
M. C. ft., 187.

216. Where a capias had been issued based 
on a claim of $72.65: The Superior court had 
jurisdiction to condemn the defendant to pay 
the aiuount, although the capias had been 
quashed. S. C., 1867, Montreal, Elwes vs 
Francisco, 1 J., 188; 6 ft. J. ft. Q., 19.—S. C., 
1874, Montreal, Prévost et al. vs Ritchot, 18 
J., 78; 83 ft. J. ft. Q., 369, 669.

217. La cour Supérieure n'a pas de juri
diction pour accorder jugement au demandeur 
dans une poursuite de $68.00, accompagnée 
de capias, lorsque ce capias n’a pas été exécuté. 
C. 8., 1874, Beauhamois, Tessier vs Legault, 
6 ft. L., 478.

218. Le bref de capias basé sur une créan
ce résultant d’un jugement no peut émaner 
dans un district autre que celui où le jugement 
a été rendu. B. ft., 1883, Montreal, Mathew- 
son vs Bush, 18 ft. L., 7; 3 D. C. A., 196. 
4 L. N., 348.

219. The courts of this province have ju
risdiction to issue a writ of capias against a 
defendant presently within, but domiciled 
outside of the province of Quebec and Onta
rio, where the cause of action arose within 
this province. 8. C., 1896, Montreal, Jacobs 
vs Goldberg, 1 Q. P. ft., 169.

220. The rules governing the use of the 
writ of capias ad resjiondendum are those of 
the place where the arrest under the writ 
is made; they are those of the Uxfori, and not 
those of the lex loci. Therefore, the fact 
that the alleged secretion of effects by a 
debtor, arrested under a writ of capias in the
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province of Quebec, took place in another 
province of the Dominion of Canada, is not a 
bar to the exercise by the creditor of his 
remedy by way of capias in this province, if 
the debtor be found within the jurisdiction.

221. The mere knowledge by the creditor 
issuing the capias, that a criminal proceeding 
had been issued by another creditor, and the 
fact that the former had contributed to pay 
the expenses of such criminal proceeding, are 
not sufficient to rebut the presumption of 
good faith, so as to deprive the said creditor of 
the remedy by capias against hie debtor while 
the latter is within the jurisdiction. Q. B., 
1898, Montreal, Gault Brothers Co. Limited ss 
Cloutier, Q J R, ? Q B , 646.

222. Lorsqu'elle a compétence sur le 
fond, la cour Supérieure |>eut émettre et faire 
exécuter dans la province d'Ontario un bref 
de copiai
vs Luoiie, 7 R. P. Q., »01; Il R. L\ n. s., 466

223. Cause d’action. —The Circuit court 
sitting in any given circuit has jurisdiction in 
actions, the cause of which has arisen within 
the limits of such given circuit, although the 
defendant resale in a district other than that 
in which such given circuit is situated, and has 
been served with process in such other district. 
8. C., I860, Quebec, Hardy et al. vs Trottier et 
-./ ,11. C. R., 986.

224. Where a hypothecary action was 
attacked by declinatory exception: The cir
cuit within which the détenteur held possess- 
sion, and not the circuit in which the contract 
was made, was the place where the cau»> of 
action arose. 8. €., 1864, Sherbrooke, Mor- 
kUl vs Cavenaçh, 4 J , 7; 8 R. J. R. Q., 69.

223. Une vente effectuée au moyen d’une 
correspondance entre le demandeur et le dé
fendeur, résidant dans différents districts, la 
livraison étant faite dans le district du deman
deur, le paiement devant être fait au moyen 
d'un billet payable dans le district du défen
deur, ne constitue pas une cause d'action ori- 
ginant dans le district du demandeur de 
manière à ce qu’une action puisse être in
tentée dans tel district. C. 8., 1866, Québec, 
Warren ve Kay et al., 6 U. T. I). B , 499; 16 
R. L., 380; 6 R. J. R. Q., 163; 19 R. J. R. Q., 
946; 19 R. J. R. Q., 97, 643.

22*. Une dénonciation faite dans un dis
trict, et l’arrestation de l'accusé faite dans un 
autre district, lieu de sa résidence, donne droit 
à ce dernier de poursuivre en dommages le 
dénonciateur, dans le district où l’arrestation 
est faite, quoique le dénonciateur ne réside ni
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dans l’un ni dans l’autre de ces diet ru te.
$860, Montréal, Sénécal vs Pncimi 

10 D. T. B. C., 419; 8 R. J. R. Q . 439.
227. Pour assigner un défendeur à répon

dre à une action dans un autre district que 
celui de son domicile, il faut que toute la 
cause d’action, c'est-à-dire, tous les faits qui 
constituent le droit d’action aient eu lieu dans 
ce district, et l'on ne peut pas réunir plusieurs 
actions qui ont pris naissance dans différents 
districts pour distraire un défendeur de la 
juridiction de son domicile.

228. Le défaut de livraison des effets ven
dus et de paiement du prix constitue une 
cause d'action. B. R.. 1861, Montréal
cal vs Chènovert, 6 J., 46.—C. 8., 1868, .!/»«/- 
réal, Gault et al. vs Wriçht et al., 1 R. L , H8; 
13 J., 60; 19 R. J. R. Q., 96.—C. 8., 187.i. Qué
bec, Connolly vs Brannen, I Q. L. R., SO\.— 
H Av, 1881, Montréal, AroMookonsIt si Bo 
9 D. C. A., 110.—C. C., 1889, Montréal. Mr- 
('ready vo Préfontaine, 18 R. L., 118.—C. S.,

t J. Qn 8 ( M ( I
Lipschilt vs Rittner, 4 R■ B. Q., SU; 8 R. L, 
». »., 167.

229. Pour permettre à un demandeur d'as
signer le défendeur dans un autre district que 
celui de son domicile, en vertu de l'article 34 
C. p. c., sous le prétexte que l'action est portée 
dans le district où le droit d'action a pris nais
sance, il faut que ce droit ait pris naissance 
dans un seul district; si, au contraire, il a pris 
naissance dans différents districts, l’action 
doit être portée devant le tribunal du domicile 
du défendeur, à moins qu'il ne soit assigné per
sonnellement dans un autre district H H . 
1881, Montréal, Faucher vs Brown, 9 U ('. A., 
168; 3D. C. A., 913.

230. A debtor who has his domicile in the 
district of Montreal when» the contract of 
sale was signed, cannot be sued in the district 
of Quebec, where the goods are to Is- deliver
ed and are payable.

231. A cause of action is the entire set of 
facta that gives rise to an enfor :iblc claim; 
the phrase comprises every fact, which, if 
traversed, the plaintiff must prove, in order to 
obtain judgment. 8. C., 1907, Quebec, Joly 
vs Godbout, 9Q.P R., 93.

232. Dans le cas de marchandise* irhetéei 
dans un district et livrées dans un autre, 
l'acheteur ne peut être assigné dans le district 
où l'achat a été fait s’il n’y a pas son domicile, 
ou si la sommation ne lui a pas été signifiée 
personnellement dans ce district
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J.13. Il faut que toute la cause d'action 
soit nie dans le mime district pour donner 
juridiction à la cour, et dans le cas actuel il au
rait fallu le concours de la vente et de la li
vraison dans le mime district. C. C., 1861, 
Montréal, Ricard va Leduc et al., 6 J., 116; 10 
R J R. Q. 908; 19 R. J. R. Q., 491.

234. Dans le cas d’une obligation exleutle 
dans le district de Qulbec, la cause d'action 
avait originé dans ce district, quoique les 
deniers mentionnés dans l'obligation fussent, 
aux termes d'icelle, payables en Angleterre. 
C. S., 1862, Québec, Jackaon et al. va Coxu'orthy 
H al, It D. T. B. C., 416; 10 R J. R. Q , 111 
616; 14 R. J. R. Q , 118; 16 R. L , 981.

235. Although the defendant resided in 
Lower Canada, an action for the rescission of 
a lease of property situated in Up|ier Canada 
is not within the jurisdiction of the court here. 
S. C., 1862, Montreal, Senaner et al. va Porter 
dal, 7 J, 49; 19 R. J. R. Q., 90.

236. Where a resident of Toronto ordered 
goods by letter from a merchant in Montreal, 
and also gave verbal onler for goods to the 
travelling agent of the merchant at Toronto, 
and action was brought in Montreal: On the 
cedinatory exception, the cause of action 
(rose in Montreal, not in Toronto. S. C., 
1863, Montreal, Clark va Ritchey, it J., 994; 
t; I. r It, 48; It R J. R. Q., 946.

237. Dans le cas d'un défendeur poursuivi 
pour le prix de vente d'une terre située dans 
le district où l’action a été commencée, et la 
signification faite au défendeur dans un autre 
district, où il avait son domicile, et dans lequel 
l'acte de vente avait été exécuté, la cour n'a 
pas juridiction, la cause d'action ayant originé 
dans un autre district. C. C., 1864, Montréal, 
(ieuthur va Gratton. 14 D. T. H. C., 449; 19 
R J R. Q, tt8.

238. Where a contract for the sale of 
goods was made with defendant in Montreal, 
through the agent in Montreal, of the plain
tiffs. who were a foreign company, ami the 
moneys were sent to the agent so that the de- 
defendant could not have got the goods from 
the Custom House in Montreal, without 
applying to the agent of the plaintiffs, but were 
at defendant’s risk the moment they were 
placed on the railway at Host on: The cause 
of action did not arise in a foreign country. 
Q R . 1866, Montreal, Gregory m The Hoeton 
md Sanduich Glaea Co., 9 J., 194; 16 L. C. R., 
476; I L. C. L. J., 57; 14 R. J. R. Q , 114; 99 
* J• R. Q, 18.

239. The defendant in Upper Canada con
signed to the plaintiff in Montreal 2.000 bar
rels of Hoir, to be sold, and in anticipation of 
the sale, drew on the plaintiff for $0,000, 
which plaintiff accepted and paid. The flour, 
on being sold, however, did not realise so 
much, and the plaintiff brought action for the 
difference: The cause of action arose in Mont
real. Q. It, 1997, Montrml, O’CmMT M 
Raphael, 11 J., It9; t L. C. L. J., tt9; 17 
It ./ It tj t 994 19 i; ./ U Q 91 41

240. Where, a party in Quebec gave an 
agent of the plaintiff there an order for 
goes Is to be supplied by the plaintiffs in Mont
real, according to a sample exhibited by the 
agent, and the order was filled, and the goods 
supplied at Montreal, the right of action arose 
in Montreal. C. C., 1870, Montreal. Joaeph 
et vir va Paquet, 14 J., 186; 90 R. J. R. Q, 116, 
691.

241. A debtor is liable to be sued at the 
place where the debt was contracted, but not 
at the place where it was made payable merely 
on account of the debt having been made 
payable then*. C. (’., 1871, Arthaltaaka, 
Pacaud va La ('om/tagnie de Télégraphe de 
Montréal, 2 R. L, 601; tl R. J. R. Q, 99.— 
S. C., 1874, Quebec, Wurtele va lA tigham et al., 
i (j l. B 91,

242. The court at Montreal has no juris
diction to com|N>l defendant to answer a 
suit on a draft made at Montreal, but. payable 
at Ht. Hyacinthe, and accepted accordingly.

to, 90 J., 196.
243. To an action in Montreal bv a credi

tor of a railway com|>any against a share
holder for the amount due on his shares, de
fendant filed declinatory exception, saying 
that he resided in Htanbridge, in the county of 
Missisquoi, and that the cause of action arose 
in Bedford in said county, which was the place 
where he subscribe! for his shares: The 
cause of action arose at Montreal, where the 
company had its principal office and where 
judgment was rendered for the debt due by 
the mmprnty 8 < 1979, Mtutned, Wétk
va Baker, il J., 97; 1 L. N., tOt.

244. Lorsque des objets dont le prix est 
réclamé en cette cause, ont été vendus sur 
échantillon, au défendeur, h son domicile, à 
Richmond,dans le district de Ht-François, etc., 
et en outre, au moyen d’un ordre par écrit, 
ostensiblement daté de Montréal, mais en 
réalité signé à Richmond, et lui furent 
expédiés à cet endroit par chemin de fer.
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Ce marché a été consenti à Richmond, dis
trict de 8t-François, et la cause d’action en 
cette instance, y a originée, bien que le dit 
écrit paraisse à sa face même, avoir été daté 
et signé à Montréal; et partant la présente 
action sera déboutée sur exception déclina
toire sauf recours. C. »S\, 1876, Montréal, 
Railway and Newspaper Advertising Co. vs 
Hamilton et al., 7 R. L., 861; 80 J., 88; R. J.
Q. , 1 C. 8., 361—C. 8., 1878, Montréal, Shupe 
vs Vaeey, 83 J., 896.

245. 8i une vente d’effets a eu lieu dans 
un district et qu'un écrit est ensuite fait, 
quelques jours plus tard dans un autre district 
mais daté du district où la vente a eu lieu, dans 
ce cas, le droit d’action a pris naissance dans le 
district où la vente a eu lieu, C. 8., 1883, 
Joliette, Riopeüe et al. vs Fleury, 18 R. L., 86;
R. J. Q.. 1 C. 8., 361.

246. Une compagnie d’assurance ayant 
son domicile à Montréal, et émanant ses 
polices de Montréal, prend des risques à 
Québec par l’entremise de son agent résidant 
en ce dernier endroit: La compagnie peut être 
poursuivie à Québec, le droit d'action y ayant 
pris naissance. C. 8., 1878, Québec, Omalley 
vs Scottish Commercial Insurance Co., 4 R- 
J. Q., 886.

247. A suit brought in the district of Que
bec against a defendant residing at Moisie, in 
the district of Saguenay, for work done there 
under a verbal hiring at Quebec, will be 
dismissed on declinatory exception. 8. C., 
1878, Quebec, Trudel vs Duval, 4 Q L. R. 180.

248. Where the defendant, domiciled at 
Montreal, wrote to the plaintiff, a resident of 
Arthabaska, requesting him to take charge of 
hie, the defendant's, lands at the latter place, 
and promising to indemnify him for his ser
vices: An action for the value of such services 
brought in the district of Arthabaska was 
properly dismissed on exception déclinatoire. 
C. R., 1878, Quebec, Cloutier vs Lapierre, 4 
Q. L. R., 381.

249. Lorsqu'un commis voyageur fait 
une vente de marchandises à la condition que 
la vente soit approuvée de son patron, si celui- 
ci approuve ensuite, la vente est censée faite 
au lieu où le commis l’a faite, et non au lieu où 
son patron l'a approuvée. C. C., 1880, 
Montréal, Desmarteau et al. vs Mansfield, 3 
L. N., 136.—B. R., 1881, Montréal, Omsk et 
al. se Bertrand, «4 J , 9; 86 J., 340; 8 L. N., 
411.—C. C., 1904, Québec, Rock City Tobacco 
Co. se Girard, R. J. Q., 86 C. 8., 483.—C. 8., 
1904, Montréal, Compagnie de Ferronnerie du

Canada ne Delorme, 6 R. P. Q., 816.—C. S.. 
1908, Montréal, Silver vs Pinsonnault, 9 R. P. 
Q., 836.

250. Une action pour marchandise ven
dues au défendeur domicilié dans le district de 
Terrebonne, par le commis-voyageur de la de
manderesse, autorisé par elle à recevoir le paie
ment de ses marchandises, alors que le fret que 
le défendeur paie sur les marchandises est 
déduit de son compte, prend naissance dans le 
district de Terrebonne et le dossier sera ren
voyé sur exception déclinatoire à la cour de ce 
district. C. C., 1899, Montréal, Montreal 
Brewing Co. vs St-Vincent, 8 R. P. Q., Mi.

251. When goods are shipped and deliver
ed, at Montreal, to a purchaser residing in Chi
coutimi, under an agreement previously enter
ed into between such purchaser and the seller'! 
agent, at Chicoutimi, the cause of action 
arises in the district of Chicoutimi. S. C., 
1906, Montreal, Dawes et al. vs Claman. 13 R. 
J., 334.

252. When goods are sold in the province 
of Ontario by a commercial traveller who does 
not disclose the fact that the sale is subject to 
the approval of his principal, then the contract 
of sale is completed there, and no action lira in 
the district of Montreal where the principal is 
living and doing business. S. C., 1908, Mont- 
real, Silver vs Holliday, 9 Q. P, ft

253. Contra: When goods are sold through 
a commercial traveller, whose power as agent 
of the seller is limited to taking order* from 
customer subject to the approval of his prin
cipal, the contract is only perfected by Mich 
approval and acceptance.

254. Hence, w'hen an order is given in 
Morrisburg, Ont., and accepted and approved 
by the seller in Montreal, the contract takes 
place in the latter city, and an action for the 
recovery of the price from the purchaser will 
lie there under, article 04 C. o. p. | 5. S. C., 
1870, Montreal, Thompson et al. vs Dessaint, 
14 J., 184; 80 R. J. R. Q., 114, 681-C. R., 
1873, Montreal, Lapierre vs Qauvrenu, 17 J., 
841; 3 R. C., 78; 83 R. J. R. Q., 809, 553.- 
C. C., 1880, Montreal, Prévost vs Jackson, 3 
L. N., 136.—C. 8., 1907, Montreal, Monis vs 
McDonaltl. ft.J
67.-8. C., 1909, Montreal, Brock and Co.,
Ltd. vs Forget, 11 Q. P. R., 81.

255. Lorsqu'une commande de marchan
dises est signée dans Ontario et remise à un 
commis-voyageur n’ayant pas l'autorité de 
vendre, et la commande est acceptée par le 
principal à Montréal, d’où la marchandise est
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expédiée aux frais de l’acheteur, le contrat a 
pris naissance à Montréal, et l'acheteur 
peut y être assigné en justice.

256. Ce contrat n’est pas une vente condi
tionnelle, soumise à l’article 1085 du Code ci
vil, qui, par l’accomplissement de la condi
tion, c'est-à-dire, l’approbation du principal, 
a un effet rétroactif au jour de la signature de 
la commande, mais le contrat même n’a 
d'existence qu’au moment où le principal a 
donné son consentement. C. R., 1908, 
Montréal, Morris vs McDonald, 14 R. L., n. s., 
US.

257. The cause of action in a suit brought 
by a mutual insurance company against a 
member, arises where the policy is dated and 
where the application is accepted, and at the 
place where the head office of the company is 
situated, and not where the deposit note and 
applit\'it ion are made. S. C., 1881, Montreal, 
Mutual Fire Insurance Co. of JolieUe vs Des- 
rou8tUes, 4 L. AT., 220.

258. In an action for the infringement of 
a patent, plaintiff laid the venue in Hamilton, 
while the defendant was a resident of Toronto: 
Regarding the language of section 24 of the 
Patent Act, 1872, the venue should be laid in 
the county where the defendant resided; and 
an order was made under rule 254 to change 
the place of trial to Toronto P, <
Ontario, (ioldsmith vs Walton, 9 P. R., 10.

259. The word “may” in 35 Viet., ch. 26, 
sect. 24 (D.), was obligator)’ and not merely 
permissive, and the venue in an action to res
train the infringement of a patent, must be 
laid at the place of sittings of the court in 
which the action is brought, nearest to the 
place of residence or business of the defen
dant. Held, also, that section 24 was not 
ultra vires the Dominion Parliament. P. C., 
188S, Ontario, Aitcheson vs Mann, 9 P. R., 
US, 473.

260. S'il y a plusieurs défendeurs résidant 
dans In môme juridiction, on ne peut les assi
gner légjdement dans le district où l’un d’eux 
l'a été |H*rsonnellement, et où la cause d’action 
n'a point pris naissance, et où ils ne sont point

Morison et al. et Maltais, 10 L. AT., 239.
261. The original contract, which was for 

advances to get out timber, was made at 
Quebec. It being found advantageous to sell 
the timber in England the |>artiee subsequent
ly agreed that the plaintiff should send the 
timber there to be sold, the plaintiff paying 
the cx|ienaee at Quebec and in England.

The action was well issued in the district of 
Quebec. Q. B., 1883, Quebec, Conroy vs Ross,
8 L. AT., 154.

262. Le contrat par un negotiorum gestor 
ne lie les parties qu’après que l’obligé a été 
averti par le représenté qu’il le ratifiait, le lieu 
du contract est celui où l’obligé en a reçu et 
accepté la proprosition, et une condition de li
vraison dans la province de Québec n’est pas 
suffisante pour donner juridiction au tribunal 
du district où elle devait s’effectuer et per
mettre d’y assigner la partie qui résidait et 
s’est obligée dans la province d’Ontario. C. 
R., 1883, Québec, Tourigny vs Wheler et al.,
9 R. J. Q., 198; 6 L. N., 336.

263. Where the action is for damages for 
failure to perform a contract, the debtor 
may be sued at the place where the contract is 
made, though the failure to perform occurred 
in another district. Q. B., 1883, Montreal, 
Quebec Steamship Co. vs Morgan, 6 L. N., 324.

264. Dans une action en dommages pour 
libelle par un journal qui circule dans diffé
rents districts, il faut limiter la demande de 
dommages au district où l’on veut, faire com
paraître le défendeur en dehors de celui de son 
domicile. B. R., 1886, Québec, Blumhart vs 
Lome, 11 R. J. Q . lot.

265. Liability for tort is governed by the 
lex loci actus, and, in an action by an employee 
against his employer arising out of a personal 
injury, is not affected by the law of the place 
where the contract of lease and hire of work 
was made. Hence, when a railway company, 
running trains in both the provinces of Onta
rio and Quebec, hired one of its servants in 
Quebec, and he was injured through the fault 
of the company in Ontario, his claim for com
pensation is governed by the law of the latter 
province. S. C., 1910, Montreal, Marleau vs 
The Grand Trunk Railway Co. et al., Q. J. R., 
38 S. C., 394; 12 Can. Ry. Cas., 149.

266. Lorsque des actions ont été souscri
tes au fonds capital d’une compagnie à un de 
ses agents, dans un district autre que celui où 
la dite compagnie a son bureau d'affaires, la 
cause d’action est censée avoir pris naissance 
dans le lieu où les dites actions ont été sous
crites.

267. Lorsque le consentement du débi
teur a été donné dans un district et celui de la 
compagnie dans un autre, toute la cause d'ac
tion n'a pas originé dans le district où la dite 
compagnie a son bureau d'affaires. C. R., 
1886, Montréal, Ross et al., ès-qual. vs Fon
taine, 30 J., 297.



1627 JURIDICTION

2*8. Le défendeur fit, du district de Ka- 
mouraska, application à une compagnie in
corporée, à MontréiU, pour des parte qui lui 
furent accordée* par les directeura, à cette 
dernière pla<-e. Hua tard, il lut jioursuivi 
pour de* verw-nient* *ur ce* part». L'action 
fut intentée à Montréal et signifiée au défen
deur dan* le dietriet d'Ottawa où il était 
domicilié.

269. Toute la caïuie d'action n’ayant pa* 
origine dan» le district de Montréal, le conscn- 
temcnt du défemleur à prendre le* «iite* part* 
ayant été donné dan* un autre diatriet, la 
cour, siégeant A Montréal, n'avait pa» île juri
diction. C. R., 1886, Montréal, Rom et al.,

8., 494.
276. Une pemoline engagée i\ Mont- 

niagnv, pour aller travailler »ur la ligne du 
chemin de fer que con»trui*ait la compagnie 
du Pacifique dan» la province d'Ontario, ne 
peut poiinmivre la défemlere*»e à Montma- 
gny. endroit où elle a été engagé»-, |Kiur recou
vrir d'elle «le* dommagi-* occasionnés pur le 
refu* de la «lite défcmlen-HM- de procurer de 
l'ouvrage au «leinandeur, <|iian«l eelui-ei a'e*t 
préeenté |*mr obtenir <U- l'ouvrage A l'endroit 
où la coni|mgnie <-on*truinait la «lit»- ligne de 
chemin «h- fer ilan* la imivincc «l'Ontario. 
C. R., 1885, Québec, Meaervier ta Canntlian 
Ratifie RaUii'ay Cs., il R. J. Q., 161.—C. C'., 
1886, Montmagny, Roquet va ( 'omnium Ratifie 
Railway Co.,8 L. AT., 79.

271. The «leclaration allege* I a trana- 
fer hy plaint iff to defendant, at (Juenec, 
of certain railway shares, which the latter 
by contre lettre aigned and «lated there, under- 
took to n-turn within two nmnth». upon pay- 
ment of 150,(MM). It further alleged a notarial 
demaml of n--tran*fer,accompanied by tender 
of tlie amount named, made u|*»n the defen
dant at Montreal, and hi* refusal to return the 
■hare*, anil that in fart hi? hail *old ami con
verted them to hi» own twe. Conclusion for 
1200,(MM) damage*. Thi? writ iaeia-d from the 
Superior court, Quebec, ami wa* nerved upon 
the «lefemlant in Montreal, hi* tlomicile, ami 
he declined the juriadiction: The eatwe of ac
tion hail ariaen in the diatrict of Qim-Im-c, ami 
declinatory exception «liamiaaeil with eoeta. 
S. C., ISSU. Quebec, M (Orrery va McDougall,
HQ I. it iit

272. Where gt**!» an- ordered by letter 
written in the province of Ontario, and ad- 
dreneed to thi- city of Montr«-al, ami the gi**la 
are ahipped by the vendor at Montreal, ad- 
drome<l to the purchaser in Ontario, an
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exception déclinatoire will not lie to an action 
inatituteil at Montreal for the recovery of t|H> 
price. C. t\, 1887, Montreal, Oannm, ,, 
Sauvé, 10 L. N., Ill.—C. R., 1904, Montreal, 
Dame Tinaeei et eir va Rolangio, 0 Q R. H . 
968, 469.

27J. Dan* le caa ou un commerçant .■*. 
pédie «le* marchandise* *ur une comnmikk 
contenant un ordre formel, le contrat «wt 
parfait par l’exécution qu’en fait le commer
çant à qui la commamle est udn?**ée, sam- n- 
tre déclaration de *a |mrt, et la cauw d'action 
origin»- alor* à l'endroit où le contrat » été 
exécuté. C. S., 1887, Montréal, (irultm, ,.« 
Rrennan, V. L R.,8(\ S., 96; 16 R. I. . ;/ 
W L. N., 186.

274. Le* «li*p«wition* de l'article .14 «lu 
Coile île procéilun- civile, qui permettent, un 
matière purement pentonncllc, «k- wiict ram
ie défendeur île *e* juge* naturi?!*, et «le |*in« r 
la «k-mande «levant In* tribunaux «lu lieu où |,. 
droit d'ai-tiim a pri* naisaanci-, lie sont |w* 
applicables aux poumuite* pour alinK-nt*. «pu 
doivent être intentée* «k-vant le tribunal «lu 
domicile du défendeur. C. S., 1888. Sl-llya- 
cinthe, lirait/nnt va Sharkey et uxor. 18 H. 
664.

275. I«a cour Supérieure, siégeant à (pu - 
bec, n'est pu* iinn|)étente A connaître «l'uni- 
action contre un «léfendc-ur domicilié et assigné 
à Sherbrooke, et |M>umuivi t-oinim- garant, en 
vertu d'une convention faite à Sherbrooke, 
du remboursement d'efleta négis iabl- - i-mii*- 
*és par lui, partie A Sherbrooke et |mrtie à 
Quvt*-e. C. S., 1880, Québec, Rora ,I al. r* 
RuberUon, 16 R. J. Q . .181; 14 L. V , lit.

27*. Le tribunal compétent pour con
naître d’une action en dommagi-* pour défaut 
d'exécution d’une obligation, est celui «lu lieu 
où l'obligation a été contractée, et mm |*u 
celui du lieu du défaut de cette exécution, 
l'obligation elle-même constituant le droit 
d’action. C. S., 1818), Montréal, The IIratera 
Aaaurance Co. et al. va Roaeière frère et ne, 40 
/.’ I

377. Lorsque «le* mare liai i* lis. - o> t Hé 
en iNirtie ordonnée* et ai-hetéi-* À Montréal et 
que le reste a été ortlonné et acheté par l«-tin
du défendeur au «k?mamk-ur, la canne d'action 
a originé à Montréal où l'action |rut être in
tentée pour le tout. C. S., 18191. t/.m/nW. 
Cartwright va McCaffrey, M. L. R.. 7 C. S., U; 
14 L. S., 69.

278. Where the contract of sale and tlr 
delivery of the good* are mads and n.mpleted 
in Ontario, where the vendor's ilomivile is. the
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pun-baser'» right of action in respect of Huch 
contract arise* there; ami the fact that the 
purchaser, who w domiciled in anothrr prov- 
inw. subsequently eonqilain* of inferiority of 
quality ami claim* damages, «Ions not entitle 
him to inqilcad the vendor before the court of 
the idaintifT'at domicile, where tin- demaml i* 
not nerved U|*m the ilefemlant |rmonally 
within mucIi juriwliction. S. C., ISM, Mont
real, Yipond el al. pm (irimmon, Q. J. H., S X 
C., 699.

279. An action for the price of *«**!* *old 
mid delivered lit Montreal, may lx- brought 
in the court at Montreal, though the dvfen- 
(itul In* domicilinl in tht* province of Ontario 
and be nerved therein; and Mince the amend- 
iim nt of artielen tiN ami 00 by .13 Viet., eh. 3.1, 
it v no longer m-cessary in Much cane that the 
(kfemlant should have pnqierty in tin* prov
ince of Quebec. 8. C\, ISM, Montreal, Ha
rt* rt Hale el al., Q. J. H., 4 X €., Ml.

2M9. in an action for monies advanced by 
plaintiff for the une of the defendant, the 
advance* living to meet overdraft* against 
cattle shipped by defendant to Knglaml, tin- 
right of action ariee* in tin- place when- tin- 
nioiiM-N were advanced. S. C., 1864, Montreal, 
Fratrr n Hyan, Q. J. H , 6 S. C., 176.

ill. Le demandeur alléguait que le* dé
fendeur» avaient retiré nan* droit le montant 
d un chèque payable à leur onln-, A Montréal, 
mai* qui était la |iropriété d'une sure—Inn 
vacante dont il était le curateur. Ix«* défen
deur» étaient domicilié* dan* le dwtrict de 
Tem-bonm-, il* y avaient emhamé le chèque 
et l'avaient remi* A un notain- de l'endroit, 
avec iiwtruction d'en pem-voir le montant et 
«le Ir planer A non crédit, niai* |*»ur leur compte, 
à la banque d’Ilochelaga, A Montréal. Ce 
dema-r traiwmit le chèque par la |*i*te A la 
banque d’Ilocla-laga, A Montréal, laquelle le 
ht payer |iar la banque de Montréal et en itloça 
k* montant au crétiit du notaire, law défen
deur ■ einamlèrviit, |mr except ion déclina- 
toin-, le renvoi de l’action du demandeur: 
Lr notaire, agent de* tléfemleum, ayant réelle
ment perçu le chèque A Montréal, |wr l’entre 
•»■»• <le la banque d’Hochelaga, le* défendeur*, 
qui M- trouvaient lié* |wr *ee acte*, étaient 
«•n*é* avoir eux-méimw fait cette |*-rcept ion A 
Montréal; de plue, il* étaient devenu*, par 
leur viidonnement, partie* A oc chèque payable 
à Montréal, et étaient réputé* y avoir fait 
deetwii de domicile, ce qui *ufftaait, aux 
forme* «le l'article HA du Coda civil, pour 
donmr juridiction au tribunal de Montréal. 
C. S IHM. Montréal, Umareke, é'-qual

as Brnnafomt et al. et (hemmed, H. J 
H., 164.

282. Uiraqu'un contrat a été fait dan* un 
district |*>ur faire de* ouvrage* dan* un autre 
district, lesquel* ouvrage* ont été exécuté* 
dan* ce dernier district, lu droit d'action ne 
prend |*t* naissance dan* lu district où lu 
contrat a été fait. C. S., I8ISI, Montréal, 
Hoy et al. re Kennedy, H. J. Q , » C. X, III.

283. Vne lu-tion réclamant de* «lommagi-* 
A raison d’une dé|iécla- télégrapluqm- injurie u- 
ne, transmise d'un district dan* un autre, peut 
être intentée dan* le district où la «lé|iéclic a 
été reçue par le destinataire. C. (’., 1867, 
SU-Sdudattique, lArdue ch T heuret, H. J. Q., Il 
C. X, .<M, .i H J., 161.

284. Dan* le cas où une «lemunde contient 
deux canne* d'action, dont l'une est «h- la com
pétence du tribunal devant lequel elle est 
l*>rtée, et dont l’autre n’est |*w de en cotnpé- 
tenee, le défendeur ne |*-ut foin- exeeption

du. ( s'. 19691 Montréal âNt A
mond Indimlrial Co. re T human rl J ones, 
rl Hall, 6 H. L, n. s., fl.

289. Vne action m- |*-ut être pri*e dan* le 
district de Montréal |*mr de* marchandiwe* 
conimamlée* par lettre et ex|iédiée* dan* le 
district d’Arthabaska, aux frai* du défemleur. 
C. ('., ISIM, Montréal, Madare se Courchêne, 
I S /- (j

286. Vno action en dommage* baaée sur 
unt- lettre transniiw- d’un dwtrict A un autre 
peut être intentée daiw le di*tr»ct où cette 
lettre a été reçue, même si la déclaration 
allègue d'autre* injures, non pour eu faire la 
ba*e de* dommage# additionnels, mais |*mr 
prouver malin
Ihtumrru et Habert, I H. P. Q., 67.

287. Le défendeur, |>ar une lettre envoyée 
de Québec A Montréal, avait prié un corres- 
|M>ndan' résiliant en cette dernière ville de 
rotenir les services d'une agence de jwiliee |*mr 
découvrir les auU-ur* d’un vol eonimw A 
Quélwc, et ce corre*|iomlant avait engagé A 
cette tin Itw demandeur». Sur poumuite par 
i-es derniers |*»ur le prix de leurs service*: 
La cause d'action avait |wis naissance dan* le 
district île Montréal et l'action |suivait y être 
intentéi-. C. X, 1868, Montréal, ('arpenter et 
al. et 1‘tmtuU. H. J. Q , 13 C. X. 366; 4 H L, 
n. t , .US, I H. P. Q., 671.

288. Dans un achat «le marchamlises, 
touti- la cause d'action prend naissance A l'en- 
dioii gà I ..ldi. d i- hat est aoeapté et las 
inarchamlise* ex|iédiéeN. C. C., 1868, Artha- 
baskurtlle, Hinjret vt MorritteUe, I H. V. Q.,
444-
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289. The courte of the province of Quebec 
have no jurisdiction to try an action baeed 
upon a conversion, in Victoria, of goods ship
ped there from Quebec, nor a motion to 
amend a declaration founded on those facta. 
8. C„ 189», Quebec, Duchaîne ve Frost, f Q. P. 
R., 978.

298. Quand k contrat sur lequel est basée 
l'action a pris naissance dans une proposition 
des défendeurs, envoyée aux demandeurs à 
Montréal, par lettre, et acceptée par eux, éga
lement par lettre, ce contrat a été fait à Kings
ton et les tribunaux du district de Montréal 
n'ont pas juridiction. C. S., 1900, Montréal, 
Beaubien Produce and Milling Co. va Richord- 
-notai., 3 R. P. Q., 484.

291. lie fait que la cause d'action a pris 
naissance dans k district où l’action est in
tentée doit apparaître dans k déclaration, et si 
cela est nié, le demandeur ne peut, dans une 
réponse à l’exception déclinatoire, Alléguer des 
faits additionnels qui donneraient juridiction 
au tribunal. C. 8., 1900, Montreal, Merchants 
Bank of Halifax m Graham, 4 R. P. Q., 66.

292. La cause d’une action pour faire exé
cuter une sentence arbitrale reçue dans un 
district et signifiée dans un autre, ne prend |ws 
naissance entièrement dans le premier dis
trict, et k défendeur peut décliner la juridic
tion du tribunal de ce district s'il n’y a pas son 
domicile et si k demande ne lui a |mh été 
signifiée C. 8., 1900, Montréal, Corporation 
Episcopale Catholique Romaine de A’icolet st 
Paquette et al., 3 R. P. Q., 144

292. Le contrat par cun- -nondanoe se 
forme au lieu où l’acceptation est arrivée à k 
connaissance du correa|iondant.

294. Une action en dommages (tour insuf
fisance et uiau .aise qualité des marchandises 
achetées «et bien intentée dans k district où 
ces marchandises devaient être délivrées, véri
fiées et payées. C. 8., 1901, Si-Hfonnthe, 
Dame Reeves et vir ve McCuUock si al., 4 R P 
Q., 986; 8 R. L, ». «., 143.-C. 8., 1908, Mont
réal, Schmidt m Crow, 6 R. P. Q., 381.

298. Une action en recouvrement du prix 
de bois vendu à Béeaneour, dans k district de 
Trois-Rivières, mais mesuré à Montréal, ne 
peut être instituée dans k district de Montréal, 
même alors qu’elk est accompagnée de saisie 
conservatoire en vue d'assurer aux deman
deurs k restitution du bois non encore livré 
et k reconnaissance de leurs droits tant sur k 
bois que sur les deniers entre les mains de 
tierces personne».

294. Une talk action sera déclarée mal 
fondée et renvoyée devant k cour Supérieure 
du district de Trois-Rivières. (’. S , 1901, 
Montréal, Auger étal, vs Moreau étal., et Peruse 
et al., 8 R. J , 936.

297. Quand k vendeur d’objets détermi
nés quant à l'espèce seulement, qui réeide 
dans Ontario et qui, en vertu d’un contrat qui 
a été complété à Montréal, envok d'Ontario 
les choses vendues, à l'acheteur, A Montréal, 
si l'acheteur qui les a payées d'avance, ne 
trouve point les chose» expédiées conforme* aux 
conventions, et les refuse, son action pour re
couvrer ce qu'il a payé et les frais, ne |wnirra 
être intentée à Montréal, parce que toute la 
cause d’action n'a pas pris naissance à Mont
réal, k fait de l'envoi, dans Ontario, étant une 
partie de k cause d'action.

298. Les choses transmises à Montréal, et 
que l'acheteur refuse d'accepter, doivent être 
considérées comme un bien appartenant aux 
défendeurs, pour les fins de k poursuite et 
donnent compétence au tribunal, \ Montréal. 
-
et al., 3 R. P Q , 461.

299. Is! demandeur qui se pkint qu'un 
objet à lui livré |»ar k défendeur, à la mute 
d'un contrat par corres|M>ndancc. et expédié à 
un clknt, n'était pas conforme A k commande, 
ne peut intenter son action dans le district du 
domieik du client qui refuse d’accepter l'objet.

388. Dans k cas où un objet vendu est re
fusé par l'acheteur, qui k met A la disposition 
du vendeur et réclame de lui «le* dommajps, 
cet objet ne constitue pas un bien |«ornant 
donner juridiction à k cour du «listrht où il ee 
trouve. C. 8., 1901, Richelieu, Furman ri 
United Electric Co., 4 R P- Q , W

381. En l'absence «k conventions «un- 
train», les idTeta mobiliers vendus sont |«résu
més livrables et payables au domicile «lu ven
deur, et, partant, sur une vente d'effets nwhi- 
liera consentie à Montréal, |«ar un vender 
domicilié dans k district de Terrebonne, en 
l'absence de convention contraire, la limitsuo 
des dits effets sera présumée devoir être 
faite et k prix en être payabk «lans l« district 
de Terrebonne.

282. Une action instituée t\ Montréal par 
l’acheteur pour dommage* résultant «lu 
défaut de livrons mi des effets ainsi vende 
sera renvoyée ikvant k cour du «Imtnrt «k 
T« rrebonne, sur exception déclinatoire. C. 
8 1909, Montréal, lApechilt es l.ittnrr, S R 
J., 87; 8 R. L, ». s„ 189.
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303. Une actios bande sur une lettre con
tenant de* pro|*w «liffamatoirm, ex|iédié«> du 
district des Troie-Rivière» à l’mlrmae d'une 
|wr*onne dvineuriuit «lan* le district «l'Artlm- 
lm«ka, là où la lettre a été reçue et lue, |>eut 
être portée daiiH «N» dernier diatriet. C. S., 
1808, DrummotulvilL-, MamAtv va Thtrùm, 
H J. Q-, 88 C. 8., Jlô.

304. U vente de chose* in genere e*t faite 
»u lieu où le* objet* ont été |iew*n, compté* ou 
mesuré*, et l'aetion peut être intentée uu lieu 
où telle o|iération u eu lieu. C. C., 1008, 
M ouïr ntl, Grossi va Durocher, 4 It. /*. Q., 4*1ô; 
H K. L, n. a., SOI.

30$. Un contrat fait |>ar téléphone |*>ur 
achat de inarehaiidiiM<M à être ex|>édiée« par le 
viiidinr.ttux frai# et ri*que* de l’aehetmir,n'mt 
|w* «ensée fait au lieu d'où ne fait cette cx|>édi- 
tion de murchamlinm.

306. I* réception, par le vendeur, de let
tre# «-«infirmant leu achat* fait* |iar téléphone 
n'e#t |w* *ufli*ante |*nir donner juruliction à 
la cour du «listriet où ce* lettre* ont été re
çue* et d'où l'ex|ié«lition de* marchandiae* a 
été faite. H. H., 1808, Montréal, Walker va 
Matter rl Iferma**, 6 K, P. Q., SSO.

307. Where an employee, hired in the 
province of Ontario to work in the district of 
i'ontiae elainiiNl that he hail been wmngfully 
«lim-lmrgnl in the latter diatriet, and aufTeml 
•lantase# from fnait bitea, etc., while on hi* 
way hack from the *hantic# where he had been 
working, the whole eauae of action did not 
arise in thia prbvÉwe. S. C., 100.1, Hryatm, 
Umlry m H unlman Q J. If., M 8. C., 378; 
4(f /*. H., 873; 8 H. L, n. a., 371; II N L.,n

US. (Conf-inr la C. H., le 87 inara 100.1), 
30H. Une action instituée à Montréal et 

■ifllifiée dan* Ontario, où résilie le défendeur, 
•lan# luipii'lle le demandeur allègue qu'il a 
avancé au défendeur plus d'argent que |wiur la 
valeur de* effet* reçus, sera renvoyée sur ex
ception déclinatoire, par le motif que le con
trat entre le* |wrtiea étant intervenu dan* la 
province d'Ontario, la réclamation du deman- 
'leur relative aux avam-ce ne peut être qu'un 
incident de tel contrat, et en conaéqucnoc tou
te la cause d'action ne as trouve pua à avoir 
prw naissance dans le diatriet de Montréal. 
C. S., 100.1, Montréal, Hamel et sir va Sto/tU fon, 
» 8 J., m.

Si une commande <>at donnée A un 
voyageur de commerce de faire ex|>édier par 
un voiturier dm choses qui sont au inagaain 
«lu vendeur et livrées ensuite nu voiturier |amr 
Rie reiiiiHea ii l'acheteur, le contrat est fait
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au lieu et à l'endroit où cette remise a lieu, et 
la cour de ce dwtrict a wm|*;tenee |*iur 
prendre ronnai**uticc d'une action |*>ur le 
prix de* marchandi*c* uin*i vendue* et livrée*. 
f\ 180.1, Montréal, Oravel va (lemircnu, 6 
H. Q , SO».

310. Hi«>n que de* offres pour l'achat de 
marchandiw* soient envoyée* de la province 
d'Ontario, par lettre ou par télégramme, telles 
offre* sont réputée* faite*, quant au vendeur, 
au lieu de leur réeept ion, et le contrat y est 
alors devenu |iarfuit ou complet par leur ac
ceptation.

ill. Partant, le tribunal du lieu de telle 
acceptation, qui, dan* l'e*|»èee, était aussi le 
lieu de la livrawon dm mnrehandiw*, est com
pétent A connaître l'action en recouvrement 
«lu prix de «•«* marchand iw**. V. H., 1004, 
Montréal, Tinumai va Colony in, H. J. Q.. 00 
C. 8., 70; 10 H. h., a. e., 43/. Il H. L., a. 
4*ï.

312. I«a mnvention qu'une partit* fera 
|Miur l’autre un a«dmt de fruits pendant la 
*aiaon qui s'ouvre, moyennant une commission 
sur le prix, A être fixée plu* tard, est un con
trat au sens du |>aragraphe .5 de l'article 1H

313. la» tribunal du lieu de cette conven
tion est mmpétent A juger le* actions qui peu- 
\ 'ni se naître B B. 1808, UsBfréaf, .1/ 
cAemAewti 11 a. , B J Q f, B
I B Ie Q H

314. Un demandeur |mursuit en domina- 
gm, alléguant que le «léfemieur, «pli ««et «le 
(jiiélxN'. l'aurait induit A «piitter *on emploi A 
Montréal, |*uir aller travailler |snir lui A 
Québec, et aurait enauiti* refusé «le IVmployer 
aux terme* convenus. Toute la cause d'ac
tion n’a |iu* pris naissance «lan* le «Iwtrict de 
Montréal, et le défendeur doit être poursuivi 
duns le district «le son «himicile. f. S., 1000, 
Montréal, StrveM va Valiquei, 7 H /». Q . 477.

315. lainMpi'um* partie «le* mur<-hnn<li*ea 
dont le prix mt réclamé a été ven«luc et livrée 
«lan* un district, et l'autre partie, dans un 
autre district, chacune «le* «litm ventes cons
titue un «Iroit d'action, et le «léfemieur |**ut 
être unaigné «levant le tribunal du lieu où 
l'assignation |ieut être «lonmV |*mr chacune 
d'elle*. C. 8., 1000, Montréal, t'ha/nnon Dart 
Co. va Ckmmkor, S H. /». Q , M).

316. When g«**l* an* ordered, whether 
verbally to an agent or by letter mailed from 
the district of Ottawa, ami delivery of the 
g<M*la i* made there, then the whole cau*.- of 
action arises in said district, and no action

M
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will He in the district of Quebec where the 
seller of the goods is residing and doing 
business. S. C., 1907, Quebec, Amyot va 
Bélanger, 9 Q. P. R., 0.

317. Lorsqu'un écrit signé par l'agent du 
vendeur contient non seulement un ordre ou 
une offre d'acheter, mais qu'il cet un véritable 
contrat de vente, l'action pour le prix de vente 
des marchandises doit être intentée dans le

Montréal, h'atteraon va Beaudry, 10 R. P. Q.,
64*

318. La vente faite par un eommis- 
voyageur, même sans condition de ratification 
de son patron, se forme dims le lieu où le 
contrat est passé par le commis. C. 8., 1910, 
Sherbrooke, The Walter Blue Co. va Reid, 11 
R. P. Q., 906.

319. 8i un acheteur demeurant dans le 
district de Juliette écrit à son vendeur qui 
réside dans le district de Montréal |s>ur chan
ger la nature du sa commande, le contrat est 
complété dans le district de Montréal où la 
nouvelle commande est acceptée.

320. Une action en dommages par l'ache
teur contre le vendeur pour inexécution du 
contrat devra être intentée dans le district 
ds Moiitn .il. < ( . 19W, Jolial . (iMNm 
et al. va The Maritime Nail Co., 19 R P. Q., 19.

321. L'offre de marchandises déterminées 
par leur espèce et leur prix au poids, sans 
mention do quantité, suivie d'une accepta
tion |>our une quantité spécifiée, en forme une 
vente parfaite, conclue, lorsqu'elle est par cor
respondance, au lieu où la lettre d’acceptation 
de l'acheteur a été dé|*isée A la poste.

322. Il n'ini|M>rte pas que l'offre invitant 
une réponse par télégraphe, celle-ci ait été 
donnée par lettre postale; ni que l'acheteur 
ait ajouté A son acceptation les mots “Ship
"i sum ' B. K. 1910, IfcnMal a té......
WaUtnon. * J Q 19 0 fl
697; It R /». Q., SU.

323. An insurance contract made by a 
Montreal company, through its agent, at 
Quebec, is completed in said Inst city if such 
agent is authorised to dose the risk, the 
policy I icing delivered to defendant at Quebec 
and paid by a cheque to the order of said 
agent. .N, ('., 1910, Quebec, Tanguay va Dole 
and Co., 19 Q. P. R., 90.

324. Une action en-dessous de 6300 qui a 
pris naissance dans le comté de Berth 1er où le 
défendeur a son domicile, est de la juridiction 
exclusive de la cour de Circuit du comté de 
Bert hier, si 1'iuwignntion du défendeur est

htifi

faite en cet endroit. C. 8., 1910, Joliette, 
Isoutint et al. va Bergeron, 11 R. P. Q., .Vi7.

325. When a correspondence takes pince 
between two parties for the sale of a thing and 
all the particulars and conditions are stilted 
therein, and the seller (in Montreal), to over
come the hesitation of the buyer (in London, 
Ont.), sends a representative to secure his 
order, which is thus obtained, the sale is 
concluded at the domicile of the buyer hy 
the delivery of the order there to the 
representative of the seller, although it 
contains a demand that “the usual form 
of contract be sent for approval and 
signature,” and the seller thereupon writes » 
letter, as he ex|>rcaacs it, “to take care of tin- 
con tract naked for.”

326. likewise, where similar oorre*|N>n- 
denee has taken place and the buyer informs 
the seller's representative, (in London, Ont.), 
that the price stated is too high, when-upm 
the representative telephones to the seller fin 
Montreal), who instructs him to quote, a lower 
price and the buyer, a few days afterwards., 
writes an order for the thing at such reduced 
price, and the seller writes back an acceptance 
fron Montreal, the sale in conclude I at the 
domicile of the buyer (London, Ont.), hy the 
despatch of the order. C. R., 1911, Montreal, 
LyaU va The Ixtndon Broaa Worka Co.Q.J. 
R., 40 8. C., 398.

327. When the cause of action arises 
partly in one district and partly in another 
no jurisdiction results under the sub section I 
of article 04 0. p. o. Therefore, when an appli
cation for shares in a company was signe I it 
Ciranby, district of Bedford, where the defen
dant has his domicile, the defendant <• moot 
be simiI in the district of Bt.Francis, Isi-au** 
said application was accepted by the directors 
of the company plaintiff at, Richmond, dis
trict of Ht. Francis. «S. C., 1911. \l»ntrenl, 
The Richmoml ami Drummoml Pire I neuroma 
Co. va MocDonoU, 19 Q. P. R , i

328. Celui qui achète À son domicile d'un 
agent, contracte ches lui, et ne peut pas être 
considéré comme ayant contracté li où la 
ratification du principal a eu lieu, cette rati
fication ne pouvant constituer qu'une condi
tion sus|iensive ou résolutoire, selon le cas, 
dont l'accomplissement rétroagit au lieu et à 
la date du contrat. C. S. 1911 Ooéhee 
Trudet.he-qual. va Aaeod. 19 H P Q .

324. fli la cour ds Circuit conash es 
dernier ressort et privativemml t\ lu p,,ur 
Supérieure do toute d unande pour taxes ou
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rétributions d'écoles, quelqu'un soit lu mon
tant, elle n'a aucune juridiction au chef-lieu 
du district du Montréal, pour connaître d'une 
action en déclaration d'hypothèque, qui ont 
sujette à ap|iel. Une exception déclinant la 
juridiction do la cour Supérieure doit être 
renvoyée. C. S., 1912, Montréal, The School 
Commiaeionera «/ the City of West mount va 
thüorneou, 14 R. P. Q., 104

33i. Lorsqu'une peroutine demeurant à 
Quéliec, y souscrit des actions d'une eoni|>a- 
gnie de Montréal et donne en paiement son 
billet promissoire et quo la compagnie y 
accepte liX et alors lu contrat, toute la cause 
d'action prend naissance dans le district de 
Québec: Une action intentée dans cos cir
constances dans le district de Montréal sera 
renvoyée sur exception déclinatoire aux 
tribunaux du district du tjuéliec. C. S., 1912, 
Montréal, The Security Life Inaurance Co. of 
Camilla va Iloaaelin, It. P. Q., 99.

331. Lorsqu'une commande par écrit 
d’un acheteur exige une réduise du vendeur 
pour conqilétcr le contrat, c’est eette ré|*msv 
ou consentement qui termine le contrat, et 
l’action |Niurra être instituée dans le |>rovince 
ou le district où cotte ré|*mso aura été donnée. 
C. S., 1912, Montréal, The Mechanical Equip
ment Co. of Canada va Butler, 1.1 It. P. Q., 410.

332. Certiorari, la» cour de Circuit n'a 
l«s juridiction en matière de certiorari dans 
lu causes criminelles mues devant les juges de 
paix. C. C., 1911, St-llyarinlhc, IHun et al. va 
Chom/ioyne et Chabot, 1.1 H. P. Q., 50.

333. Chambre des notaires. —Les arti
cles 4837 et s. des 8. U. Q.. (IMI), ne se 
rapportent qu'à l'instruction des plaintes 
contre un notaire, relativement à ses devoirs 
profiwionel* et de la nature de ceux détaillés 
à l'article 458!) ou à des actes dérogatoires à 
l'honneur de la profession notariale.

334. Ces articles n’enlèvent pus à la cour 
Supérieure sa compétence exclusive dans une 
action principale et directe en faux, et la 
"chambre des notaires" n'a aucune juridiction 
dans une telle action.

335. Dans tous lus cas, une question de oc 
doit être soulevée par exception déclina-

toin* et non par une inscription en droit. 
<’• •<, 1911, Richelieu, Dame Dayenaia «s 
Car*" IH H. L, n. a., 176.

336. Clause compromissoire.—Under 
the clause or condition, in policies of insurance, 
that, in case of any dispute, between the par
ties. it shall lie referred to arbitration, the 
courts are not ousted of their jurisdiction, nor

can they conqiol the parties to submit to a 
reference, in the |>rogrvss of the suit. K. It.,

isi, m, 4»-f, W is K J it Q , W, nm.
337. La clause compromissoire n’enlève 

pas à la demanderesse le droit à une action 
ordinaire |Kiur faire fixer par la cour la rente 
viagère au lieu de la faire fixer par arbitrage.

ta-quol., I l L. X., 6i.
338. A condition in a marine policy that 

any difference lietween the coni|wny and the 
assured as to the loss or damage, should lie 
settled by arbil ration, is not of a nature to 
exclude the ordit.ary action before the com
mon law courts Q. H., IHSti, Quebec, Anchor 
Marine InaurnnceCo. va Allen, 1-1 Q. L. It., 4* 
14 K. L, 44’»; to L X., 19ft.

339. |<a clause compromissoire par la
quelle les partie à un contrat conviennent 
que tous les différends qui |suirront en résul
ter, seront décidés par une |iereoiine désignai 
<lont lu dtVision ne sera pas sujette à révision 
pur les tribunaux, est nulle et ne lie pas les 
liart ics. C. Supr., 1890, Québac, Priera cl al. va 
Commiaaairca iln Havre de Québec. 15 H. J. Q., 
177; IH H. J Q.. 129; Il L. X., {//. U L N., 
St6; 16 L X., 62; 19 H. C. Suite., 898.

341. Mien que l'article 5Ô3.> 8 H. I*. Q., 
pourvoie à la fixation du montant de dom
mages causés par dus travaux sur les cours 
d'eau |str experts, la partie lésée a droit do 
recourir directement aux tribunaux, et cet to 
faculté nu lui est pas enlevée |wr une 
clause d'arbitrage contenue dans l'acte de 
vente des auteurs relativement aux dommages 
que ces travaux |*mrraivnt causer aux deman
deurs. H. H., 1875, Montréal, Grenier va 
U Cité île Montréal, 25 J., H4 -C. s.. 1878, 
Betiford, Brian,I et al. va Phillbury et ni., 4 
It. J., S 4L —U. «S., 1879, Qiu-htc, Jean va 
Gauthier, 6 R. J. Q . 158. C. S., 1881, Qué- 
bec, Edmond va Haut hier. 72 L. It., 28 K -C. It., 
i 981. Montréal, MoOiUi ra 
L R., 199.—B. R., 1891, Montréal, Bonnet va 
(laboury, M. L. R., 7 B It., 955; il It !... 999. 
—B. R., 1898, Montréal, Corporation de villaye 
de Verdun va The Grand Trunk B aiting Club, 
R. J. Q., 7 B. R., 186 B R , 1898, Montréal, 
hike Meyantic Pulp Co. va Corporation du 
villaye d'Ayncn, R. J Q., 7 B It . 159 C. S., 
1899, Sherbrooke, Ixirochelle va Price. R. J. Q., 
19 C. S., M». -C., Supr. 1900, Montréal, 
Bannerman et al. va llnmelin et ni, R. J. Q., 
10 B R., 88; 51 R. C. Supr., 654 -B. R.,
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1906, St-Hyacinthe, Laderc va Dufour, K. J. Q., 
m C. X, 14; H. J. Q., 19 H. IL, 199.—Ç. Mupr , 
HH1, Cumula, (Iule r* Bureau, 44 X U. 
Supr., 906.

341. Club.- Lu cour Supérieure a juridic- 
1 ion dan* une action contre un club, dans 
la«pu Ile on demande la nullité d'un réglement 
iin|HNtant une répartition de 925. sur 
chaque membre. X, 1900, Montréal, 
Beaudry va Club St-Antoine, 6 H. L., n. 2*4•

342. Commissaires du Havre (Mont
réal). The llarlair ('ommissioners have au
thority umler their by-law*, made under 3ft 
Viet., ch. 54, Meet. 18, sub-w-ct*. 6 and 7, to 
*u*|N*nd the licence of a pilot guilty of a 
dereliction of duty. X C\, 1890, Montrral, 
Ex iMirte Li né, d L. N., 998.

343. The Statute 1ft Viet., eh. 24, ex
tending the jurisdiction of the Harbor 
Commissioners we*tward to the little St. 
Pierre Hiver and giving them the hontrol and 
management within the extent of tin* limits 
specified, does not thereby vest in them the 
Itroprietorship of the bed of the river, nor 
enable them to maintain |**titory actions 
against yropriétairta riemmis, within their 
extended limits under allegations that such 
propriétaires riverain» have encroached u|ion 
the bed of the river. X ('., 1881, Montrral, 
The Harbour Commissioners of Montrral vm 
Hall et al. va Lyman rt al., 6 J., 166; 9 H. J. H. 
Q, 188.

344. lies Commissaire* du Havre de 
Montréal ont juridiction civile |*mr retrain* la 
licence d'un pilote pour refus de prendre 
charge d'un vais* au, sans qu’il soit besoin 
d'une |daintc écrite et assermentée. C, X, 
1897, Montréal. Duaæaull va Commiaaairra du
El
Q., It C. X, 417; I H. P. </., 106

345. la** Comniissain** du Havn* de 
Montréal n'ont |w* le droit de su*|rndn- un 
pilote licencié, sur ms- plainte irrégnlién*. 
sans sommation et sans assigiuition. C. X, 
1900, Montréal, Helinle va Commiaaairra du
Ilmr> ih Mnntn ni. h l{ /' (J W9

346. I nc condamnation prononcée contre 
un piloh- par le* Comniissain-* du Havn- de 
Montréal ne sera |ws cassée parce que l'arc usé 
n'a été assigné que |wr sinqile lettn-, s’il a 
eonqiarti et s'est défendu contre l'accusation 
sur ce seul avis.

347. Is-s Comniissain** du Havn- du 
Montréal n'ont |ia* le droit de condamner un 
pilote |Ntrcc qu’il aurait, en vertu d’un enga
gement avec une ligne île |wqueliot*, piloté

li m

plus de vaisseaux qu'il ne lui avait été perim» 
d'en piloter pur le* commissuin-a du Ha\n*. 
C. S., 1901, Montréal, Auyrr va Commiaiun, 
du Havre de Montréal et Seal h, 8 H. I‘. Q.

348. Commission des chemin de fvr 
et Comité des chemins de fer du Conseil 
Privé. -In tlu- case of a complaint made by 
an ex|H*ess eoni|iany against a railway euiu- 
pany, that the latter has not grunted them 
Kpial privileges with otla-r expn-ss companm*. 
the Railway Committee of the Privy fournil 
has jurisdiction to hear such complaint, and 
a sufficient remedy l wing thus provi«le<| a 
nmndamuH will not lie. 8. C., 1891, Montreal. 
( hi tar m EiprtHH and Tran» fair latum < va I I'riiwt 
Trunk Hnihnty Co., 96 J., .108; M. L. If. S. 
C„ 908. 14 L. S’., 948.

341. Under section* II, 18, 21, 187 and 
188 of the Railway Act of 1888, Parliament 
conferred ii|Min the railway committee tin- 
power to order that gates ami watchmen 
should Is- provided and maintained by such a 
railway at crossing* of highways traversing 
different adjacent municipal dies; to ikeide 
which municipalities an- interested in the 
crossings; to fix the pro|*irtirn of the cost 
to hi- home by the different munie*i|mlities, 
to vary any onler made by addin* 
other raunieipelitirs as interested, and to n*- 
adjust the pro|s>rtion of the east; and tlr 
d«-vision of the committee cannot Is* reviewed 
by the court. Munivi|mlitie* an- siihjeet to 
such legislation ami the onler* of the com
mittee in the same way as |irivatc individual*. 
/>. C„ 1898, Ontario, Canadian Tori tie Had- 
uay Co. ra County and Toumakiji of York, /.* 
O. H., 669.

356. The Railway Committee of the 
l*rivy Council, on the a paient ion of the city of 
Toronto, onlen-d the Canadian Pacific Hall
way Company to put up gates and keep a 
watchman wla-n- the line of railway crossed a 
highway running from the city of Toronto 
into the township of York, the line of railway 
being at the plan- in question the boundary 
between the two miiniei|mlitie*, and ordered 
the emit of maintenance to Is- paid in equal 
pro|*irtions by the railway eomimiiy and the 
city. On n suhsrqm-nt applicationhy therity 
n-pn-senting that the township w:v equally 
interested ami asking for oontrihution front 
liai township, the township brought in the 
county, and an order was made by tin railway 
committee that tla- county and township 
should contribute in certain propniliw»* 
Assuming tla- validity of legislation eonfrrrwg
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jurisdiction on the railway comnet toc, their 
powers were limited to persons or moniripali- 
tie* invoking the exercise of their jurisdiction, 
ami their order wan invalid ho far an it imposed 
a burden u|*m the township and eounty. 
The derision of the Railway Committee ujion 
a subject, ami in respect of (nthou*. within its 
jurisdiction, cannot be reviewed or interfered 
with by the court. C. A., IH9H, Ontario, 
Ciuindian Pacific Railway Co. re County ntul 
Twcnekip of York, 9A A R., HA; #7 O. R., 
U».

3SI. On an apjilication to make an order 
of the Railway Committee of the Privy Coun
cil a rule of court, the court will not go into 
the merits of the order, or consider objections 
to the procedure followed by the Railway 
Committee. While the Railway Committee 
of the Privy Council has jurisdiction in such a 
rase, to im|*we u|*m the |iarty interested an 
obligation to bear |mrt of the expense, it has 
no jurisdiction to coiii|m*I a party or other 
than the railway com|Miiy to execute the 
works. Kx. ('., 1908, Grand Trunk Raihmy 
Co. r« The City of Kingston it at., S Kx. C. It.,

382. The object of the Railway Act 
meet ion* 177, 233 and 271) is to insure that all 
rvasonalile and |iro|*'r facilities for the hand
ling, forwarding and interchange of trallie 
shall Is* nffonled to the shipping public. For 
'.his pur|*we the Hoard may, without the 
sanction and against the will of a railway eoin- 
|wn\ |M*rmit a junction to lx* made with its 
line by another railway where in the opinion 
uf the Hoard such junction is reasonably neces
sary in the public interest and in tin* interest 
of traffic in the district through which the 
railway liasses. Tin* parties to a lease of a 
railway cannot by stipulation ls*tween them- 
sdvw restrict tlie powers or discn*tion of the 
Hoard to authorise such a junction. Ry. H., 
1904f Canada, Majora, St. Catharine« and 
Toronto Hallway Co, M Grand Trunk Itailicay 
Co., .1 an. Ry. Coe., 4A8.

383. Lt Commission des chemins île fer 
du Canada et mm lu «nir Supérieure a seule 
juridiction |amr onlonm*r les travaux à faire
|w lu ...... du chemin de fer |mur
nmdinrc les « aux quelle i*at tenue de recevoir, 
«mi pour doniM-r plus de pente à ses fossés.

38t. La première partie île la section IM 
'le l'Acte dns chemin* de fer, 1903, 3 Bd. VII, 
C.p ch. !W, ne s'applique jais aux chemins de 
fw actuellement construits à la date île cet 
acte.
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355. La seconde partie île cette section ne 
peut être nptdiiptéc qu’à la Commission de* 
chemins de fer pour le Canada. C. S., 1904, 
Arthahanka, Langlai* r» La Compagnie du 
Grand Trow, R J Q., 98C. S., All; Il R.
w. «., 497. (Conf. par la C. A., le 80 mai
/Mi.)

356. l’pon appliciition by certain towns 
and villages in Alberta in respect of street 
erossinipi over the Canadian Purifie Railway. 
While the Hoard ha* no general jurisdiction 
to determine whether a public right of cros
sing over a railway exists, yet in oaaea where 
it is called upon to exercise the |lowers speci
fically conferred u|sm it, or its jurisdiction to 
enforce the |M*rformance of the duties of 
railway companies with res|s*ct to highways, 
it has incidentally to inquire and determine 
whether in fact a right of crossing doe* or does 
mit exist at any particular point, sections IHtt 
and IH7 of Railway Act. 1903. Section 1*7 
enables the Hoard to give leave for the con
struction of a highway across a railway, but 
does not provide means by which private indi
viduals or Isslics not Otherwise |NMsi>*Hed of 
power to open highways, can do so.

357. The Hoard is not authorised to di
rect or coni|N*l railway com|ianics to construct 
or make highways across their lands, where u 
public right of crossing done not already exist 
by law, although it may give leave to a com
pany or some other Isslv to do so.

35H. The question ns to the power of a 
railway company to dedicate a portion of its 
right of way for use as a public highway with
out the authority of the Railway Committee 
or the Hoard under the Railway Acts reserved 
for further argument. Ry. R., I MIA, Canada, 
High Rii'cr rt at. re Canadian Pacific Railway 
Co., H Can. Ry. Coe., .144-

359. The Hoard, under the Railway Act, 
1903. has no authority to pmiq*»l the (irand 
Trunk, a Dominion Railway, o shift its tracks 
for the convenience of the applicants, a 
provincial railway. And the Hoard, under 
section 137 of the Railway Act, 1003, had mit 
jurisdiction to grant to a provincial railway 
coni|Niny power to take, use or occupy the 
lands of a Dominion railway company Ry. 
It., 1908, Canaria, Preeton and Rcrlin Street 
Raihcay Co. r» Grand Trunk Railuay Co., 6 
Can. Ry. Coe., 149.

369. On the 17th October. 1004. the |tlain- 
tiff shipped three |mckngcs of household goo<|* 
on the ilefcmlaiit*' railway ami signed a so
cial contract by which la* undertook that
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no claim in respect of injury to or low of the 
good* should lw> made against the defendant» 
exceeding the amount of If) for any one of the 
package*. On tlie name day the Hoard of 
Railway Commissioners by onler approved of 
the form of »|weial contract »igned by tlie 
plainlifT, under section 276 of tlie Dominion 
Railway Act, 1003, providing that no such 
contract ►hall be valid unlew “such claw of 
contract shall have been (ir»t uuthoriicd- or 
approved by the Hoard.” Ill an action to 
recover the value of t 1m* good», which were 
lust by the defendant*: Voder wet ion* 23, 24, 
26 ami 275 of the Act, tin* Board had jurisdic
tion to make the onler, the making of it was a 
judicial proceeding, and the order must be 
rogunk-d as in full fon'e during tlie whole of 
tlie 17th. October, 1004; and therefore the 
contract was valid, and the plaintiff entitled 
to recover only 616. //. C., Wtp, Ontario, 
Burkey vt Canadian Pacific Baihray Co., 11 
O. I. B., I.

361. Onler* directing the establishment
of farm crowing* over railway* subject to 
“The Railway Act, 1901,” are exclusively 
within the jurisdiction of the Hoard of Rail
way (ommiheioner* for Canada. Suftr. Ç., 
WOO, Canada, Perrault va The Croud Trunk 
Baihiay Co., 36 Supr. C. H., 671; (J. J. B., 
14 K H., 6 Cea. By. Cm., m.

362. Tlie Board of Railway Commission- 
ers is a judicial, a* well us an executive body 
created to enforce tlie railway legislation of 
the Dominion |>arliamcnt, but not tosup|ilant 
or *up|4emeiit the provincial courts, in the 
exercise of their ordinary jurisdiction. In 
making order* and regulation* under wet ions 
23 and 26 of the Act the Ikianl is not to adju
dicate in resjxft to rights arising out of |w»t 
transactions but to lay down rule* for future 
conduct. The Board is mit empowered to 
award damages or any other relief for any 
injury cauw«l by an infraction of the Act, r. g., 
section 214. By. B., WOO, Canada, Ihdhie r« 
Croud Trunk BailuayCo., 4 Can. By.Cat.,904.

363. Tlie Board hail no jurisdiction over a 
provincial railway, and no power to make an 
order for the construction of a siding by it. 
By. B., 1900, Canada, Bertram and Sana va 
Hamilton and Ihmdaa Street Baihray Co., 6

1
364. Une cor|mrntion municipale n’s pas 

le devoir impératif de fain* di*|»araltre «les 
barren**, pi actées sur un «le ses chemins «le fer 
par le gouveriwment fédérai à l’endroit où 
un chemin de fer «le oc dernier le traverse. 
L’Acte des chemins «le fer 1003 donne à la

R»44

ComtnisMiondes chemins de fer le pouvoir d u - 
cueillir et‘de juger le* plaint» * qui peuvent 
être faites à ce sujet et cette juridiction . t 
exclusive de celle des tribunaux ordinan-

365. Pour ces motif*, le recount du ma», 
damua contre la corporation n’est pa* «invert. 
C. B., 1006, Quitter, Carrier es Corporate «/»

' (
366. 'Dm* Board has mi power to limit tli< 

liability of the company for negligim»- 
contrary to the provision* ol th«* Railway 
Act, 1908, section 214.

367. Tlie fimliniQt of tlie jury upon tin- 
evidence were so unsatisfactory, a n» v trial

va Canailian Pacific Uadwuy Co., 0 Can. I{y. 
Com., 389; 7 O. W . B., 6UJ.

368. Tlie Board has jurisdiction mal» r 
wet ion 1118 of tlie Railway Act, 11103, to re
quire a railway company to make a farm mm- 
sing under its railway.

369. Where tlie railway wa* carried m um 
a farm u|nhi a high embankment, un» I any 
crowing over it would lie inconvenient, tin 
owner was held entitled to an underv rousing, 
in addition to payment of the purchase money 
for t Ik* land taken and damages. Ity. B.. IU06, 
Canada, Cockerline va Cueljth and Cmlench 
Baihray Co., 0 Can. By. Cos., 813.

376. Tim Board had jurisdiction mskr 
section 47 of the Railway Act, 11X13. to order 
the municipality liable under tin* provincial 

I Vint, «h. u - ( V H i loi thi 
and maintenance of it* highway*, to contri
bute to the ex|M*H8o of protecting such mu
sing* ns in oilier province*, City of Toronto » 
Croud Trunk Batluay Co., 87 Supr.C.H.. 
referred to. By. B., 1906, Canada City and 
County of Saint John va Canailian Confie 
Badway Co., 6 Can. By. Caa., 161.

371. On an apiibcatkin to the Ronnl ol 
Railway ( ’«unmiwiom-rw for Canada, umk 
the iirovisions of the “ Railway Act, 11X13," 
a direction that a railway company ehouM 
replace a siding, whore traffic facilita» had 
been formerly provi«k*<l for tlie res|"'iMlcnta 
with connections u|kiii their lamb, uml for 
other npimipriute relief for such purpiw*: 
Under th«* circumstances, tlie Board hwl jura
tion to make an onler directing tlw railway 
company to restore tlie spur-track facilita* 
formerly enjoyed by tlie ap|4ic«int- for the 
carriage, despatch ami receipt of freight » 
carloads over, to and from tin* line of railway. 
Niqir. C., 1906, Canada, Canadian fiietkm 
Baihray Co. ra Bohinann, 37 Supr. C. H., $41 > 
19 Man. L B., 300, 0 Can. By < 101
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372. By virtue of section 7 of tlie Railway 
Atl, 1003, where one railway crosses another 
a loch ie subject to liai Act, the Board of 
lUilway Commissioners have exclusive juris- 
dk i ion. //. t\, 1903, Ontario Canadian, Paci
fic Railway Co. re Urand Trunk Kail way Co.,

372. Tiw power of tlw Board of Railway 
Commissioners, under acction lHti of tlw 
" Railway Act, 1003,” to onler a highway to 
br carried over or muter a railway w tail res
tricted to the caw of o|wiiing up a new high- 
wax . but may be excrviwd in rx-sp-ct to oiw 
already in existe nee. Thu application for 
•urli on 1er may bu made by tlw munwipality 
aa well aa by the railway company. .Sa/w. C., 
190H, ( amnia, Ottawa Electric Railway <’o. vs 
City of Ottawa ami Ike Canada Allantic Rail
way Co., 6 Can. Ry. Coe., I$l; 37 Su,,r. C. R., 
Ul

374. 'Hw Boarxl of Railway Commis
sioners granted an a|»plication of tlw James 
Bay Railway Company for leave to carry 
their line under tlw track of the U. T. Railway 
Co. but at the request of tlw latter. impsed 
the condition that the masonry work of aiwh 
under crossing should Iw sufficient to allow 
of the construction of an additional track on 
the line of the U. T. Ry. Co. No evidence 
was given that tlw latter company intended 
to lay an additional track in tlw near future 
ur at any time. Tlw James Bay Railway Co., 
by leave of a judge, spiraled to tlw riu|irenw 
court of Canada from tlw |wt of the order 
unpising such terms contending t list tlw aanw 
was beyond the jurisiliction of tlw Board. 
The Board had jurisdiction to im|*ww said 
terms

37S. The question before tlw court was 
rallsr one of law than of jurisdiction and 
•hnuld have conw up on appeal by leave of tlw 
Board or lawn earned before tlw l lover nor- 
twirrul in ( ouncil. Supr. Ç., I mm, Canada, 
Jamt« Hay Railway Co. is I,rand Trunk Rail
way Cu. uf ( anada, 37 Supr. C. R., 37i; 6 Can. 
Uy. Cos., 134,

37k. The general jurisdiction conferred 
upm tlr Board by section 20 a|iart from spe- 
cial i ix umstances does not extend to the pro- 
kibumn of iJacing rails upon or along public 
lugh'Mx-' nwrely because the luavw of the 
B"»rd lias not been given . Such unauthor- 
Ur'1 w mv not usually done in contraven- 
l"*" of the Railway Act, and being breaches 
»f Uw k« lierai law forbidding the obstruction 
«f highways are not within the jurisdiction of

tlw Board. Ry. 0., 1007, Canada, Essex 
Terminal Railway Co. r« Hi miser, Essex and 
Shore Ra/nd Rail war 'o., 7 Can. Ry. Cos., 100

377. Tlw quest :<>n of coiii|wnsation be
tween tlw advantage and tlw damages 
cauisil to land by tlw construction of a street 
railway sluiuld Iw decided by tlw ordinary 
courts of justice and rests entirely between 
t Iw iiuiiwdiate land owiwr and tlw munici- 
pdity. Ry. It., 1007, Canatla, Rain clean rs 
Chatham, IVallacihury and iMke Erie Railicay

378. Tlw Board has no jurisdiction to 
order a connection to be made or traffic to Iw 
interchanged between a Dominion railway and 
a provinciully incorpirated railway which it 
crosses, such provincial railway not having 
I wen declared a work for the geiwral advan
tage of (’anada.

379. Under wet ion 8 of tlw Railway Act 
tlw jurisdiction of tlw Board is confined to tlw 
|ioint of crossing, and does not extend to tlw 
whole line of tlw jirovincial railway.

380. Tlwrc is no jurisdiction to authorise 
making connections with or affording facili
ties to a Dominion railway which does not 
exist, and an order requiring such connection 
to be made would bo in effect ordering a pro
vincial railway to connect with a Dominion 
railway, as to which tlw Board lias no juris
diction. Ry. II., 100H, Canaila, Hoards of 
Traite of (loll, Pnaton, lira peler, Waterloo, 
aiul Berlin vs (7rand Trank, Canadian Pacific, 
linlin H iil> ./.*>, Il - II' >/• / •!
Prealon ami Berlin, liait, Preston and llea/ieler

381. The Board has no jurisdiction under 
sections 237 and 23H of the Railway Act to 
order tlw junior coiiqiaiiy at a crossing, where 
the wires of a telephone coin|M»ny arc carried 
over an electric railway, to bear the cost of 
certain changes in the construction of the line* 
of the wnior company and of certain protec
tive up|iliancee rendered necessary by reason 
of the construction and op-rat ion of tin- 
railway of the junior company, where such 
alterations were made by tlw senior company 
without having previously obtained an order 
from the Board for tlw making of tlw same. 
Ry. B., 1008, Canada, Bell Telephone Co. rs 
Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Railway 
Co., 8 Can. Ry. Cos., 90.

382. Under sections 30 (y), 258, 284 (/) 
(a) and (3) of the Railway Act, tlw Boar 1 has 
jurisdiction to require a railway company, to 
erect ami maintain platforms or freight siwds
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or any oilier structures or work* that may be 
deem ad reasonably necessary for the |irotec- 
tkm of property or the public at «topping 
place* on the railway (known an Hag stations) 
used for unloaiiing and delivering traffic. 
Hy. B., 1908, Canada, Winnipeg Jobbers' and 
Shippers' Association vs Canadian Pacific, 
Canadian Northern and dnuui Trunk Pacific 
Railway Cos., 8 Can. Hy. Cos., 161.

383. Under the provision* of "The Rail
way Act” the Board of Railway Commis- 
aionerw for Canada doe* mit |xw*ose authority 
to make a general order requiring all railway» 
subject to ita jurisdiction to erect and main
tain fences on the sides of their railway lines 
where they |xu« through lamia which are not 
inclosed and either settled or improved; it can 
do so only after the s|s*cial circumstances in 
respect of some defined locality have been 
investigated and the necessity of such fencing 
in that locality determined according to the 
exigencies of the case. The " Railway Act" 
empowers the Board to order that, u|sm lines 
of railway not yet competed or o|icn for 
traffic or in course of construction, where 
they |>ass through inclosed lands, the railway 
companies should construct and maintain such 
fences or take such other ste|w as may be ne
cessary to irevent cattle and «‘her animals 
from getting iqxm the right-of-way. Supr. 
C., 1909, Canada, Canadian Northern Itailuay 
Co. vs Hoard of Hailu'ay Commissioners, 10 
Can. Hy. Cos., 104; 4M Sape. C. H., 4V-

384. The Board has jurisdiction under 
section 29 of the amendment to the Railway 
M*i 7 and I I kL \ 11 elu 68, lo m ton 
rescind, change, alter or var>' any order made 
by it. Hy. H., 1909, Canada, McDougall and 
Seront vs Canadian Pacific Railway Co., 9 
Can. Hy. Cas., MOI.

385. On an upidieation to recover dam
ages for the company's alleged negligence in 
way-billing a skiff to the wrong address, 
and charging excess tolls for sending it in a 
roundabout course to its pro|wr destination, 
it being in dispute who was responsible for 
the erroneous way-billing: Tlie Board had no 
jurisdiction to entertain the complaint; the 
complainant must lie left to her rights in the 
courts. Hy. B., 1909, Canada, Hogrrs os 
Canadian Ki/tress Co., 9 Can. Hy. Cas., 480.

386. The Board has no jurisdiction over 
rates charged by railways from points in the 
Vivted Htates up to the *< 1 «-national boun-
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dary. But, the Board has jurisdiction ili
very moment the traffic crosses the Interna
tional boundary, whether it is a dividing point 
on land or water. Hy. H., 1909, Canada. 
Canadian Northern Haihcay Co. vs 11 rand 
Trunk and Canadian Pacific Hail n'ai/ ('„. 
tO Can. Hy. Cas.. 189.

387. 11s* Board of Railway Commé-uni
era has jurisdiction to order a municipality 
interested in works for the (irotection of » 
railway crossing over a highway to pay n 
portion of the coat of such work. Supr. i .
1909, Ottawa County of Carlelon vs City af 
Ottawa, 9 Can. Hy. Cos., 164; 4M Supr. C. It.. 
669.

388. On a complaint in respect to a joint 
tariff, la-tween the ap|s-llanl company ami tin- 
Michigan Central Railroad Company, under 
which a rate of three cents |s-r hundred 
|s>unds was charged on pulpwood in car lot* 
for carriage from Thorold, in Ontario to 
Siisr-ension Bridge, in the State of New 
York the Board of Railway Commissioners 
for Canada decided that the rate should In- 
reduced and ordered the appellants to niton- 
a joint rate which had previously exish-d .if 
two cents |s-r hundred |Niunds for carriage of 
such goods between the jsiints mentioned; 
As the Michigan Central Railway wn* not it 
parly to the proceedings, the Board had no 
jurisdiction to make the order. Supr.
1910, Canada, Niagara, St. Catharnu* aid 
Toronto Hailu'ay Co. vs Davy, II Can Hi. 
Cas., 109; li Can. Hy. Cas., 91; 4 t Sup- f H

389. The "Railway Act," R. S. ( ItlDfli 
ch. 37, does not confer |s»wer on the Itoanl of 
Railway Commissioners for Canada to maki- 
orders ree|N-cting through traffic over a provin
cial railway or tramway which connects with 
or crosses a railway subject to the authority 
of the Parliament of Canada. The provisions 
of sub-section (I) of section H of the 
"Railway Act" are ultra vires of the parlia
ment of Canada. Supr. C., 1910, Canada, 
Montreal Street Hailway Co. vs City of Mont
real, II Can. Hy. Cos., 90.1; 48 Supr. C H, 19'

398. The Board had no jurisdiction to 
deal with the question of damage C I, 
1910, Manitoba, Hobinson vs Canadian S'artk 
em Hatlway Co., II Con Hy Car. net; 19 
Man. L. H . 800.
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ill. Under the pmvision* of section I «*f 
- md 9 U Vit, - ii H, tii. iv.:,ni haa jt*la
diction to requin* ami dinwt the railway 
ruin|>any to sup|»ly the equipment, from time 
to time, when ordered by the applicant. 
Ry. R., 1910, Canada, Umpire Refining Co. 
r* Rhe Man/utltr Railnay Co., 10 Can. Ry. 
fw.. IM

392. (hi an application to the Hoard of 
Kiulway ( ’ommissioner* for leave to construct 
and approval of the location of the line of 
their railway u|*m and along a highway, it 
wan held, under the pnivisions of section 47 of 
Ik- Hallway Act", It H. t\ (1908), eh. 37, 
tin Hoard had, on such application to the 
Iksml of Railway Commissioners for Canada 
for leave to construct and approval of (Ik* 
location of the line of their railway upon and 
along the highway*, the |lower to ini|MMC the 
condition directing that compensation should 
lie made by the eoin|iany in mq**et of tin* 
daviauv* which might In* suffen*d by the 
l»r« prictora of the land* abutting on the high
way* of the niuniei|ialit> u|*in ami along 
which the line of railway ao localnI was to be 
vunstructed. Supr. 1910, Canada, drawl 
Trunk Ratifie awl Canadian Rat ifie Raihray 
I m. r« ( il y of Fati William awl Fort William 

, i few at Ca d aL, it 1 an JBy Cat., 
e:i, ;.t Supr. V. R., tit.

393. The Hoanl of Railway < 'ommission- 
• re for Canada baa not the |Niwer iexn.pt on 
expropriât ion or consent of the owner) to 
'•nier that a private industrial apur track or 
"Uling, constructed and o|M*rat<*d under an 
ign-emeut between a railway nmi|iany and 
the owner of the land U|m»ii which it in laid 
and used only in connection with the business 
<4 aurh owner, aliall be alito used and o|M*rat<*d 
■a a branch of the railway with which it i* 
connected. Supr. (’., 1910, Canatla, The 
Mark woodt awl The Manitoba brewing awl 
Mnllinj Co re Tht Cawnlian Northern Rail- 
'«I* f 'p awl The City of W'iawi/wg, 44 Supr. C.

It Can. Ry Co*., 46.

39\. Under section 381 of the Railway 
Act, the Hoanl has no jurisdiction to open a 
railway for the carriage of traffic other than 
for the -purposes of construction, until applica
tion hns been made therefor by the railway 
company.

MS. Since the Government by the provi
soes of the special Act incorporating the

Grand Trunk Pacific Railway Company (4 
and A Ed. VII, ch. 98), has power to fix by 
order in council the date of the completion 
of the railway, it may he that the Hoard can
not open the railway until such order i* issued, 
the sjiecial Act over-ruling the Railway Act 
undrv section 3 of the latter Act. Ry. H., 
1910, Canatla, Central Sankatehewan Hoard* of 
Trade r* drawl Trunk Ratifie Railway Co., 
10 ('an. Ry. Com., l.iA.

396. The Hounl had jurisdiction to make 
an order that certain street prolongations 
were highways within the meaning of the 
"Railway Act"; that the Act of parliament 
validating the agreement made in 1892 was 
uot a "s|M*cial Act” within the meaning of 
“The Railway Act” and «lui not alter the 
character of the agreement as a private con
tract affecting only the parties thereto, and 
that the Canadian Pacific Railway Cnni|M»iiy, 
having acquired only a limited right or 
easement in the lilled-in land, had not such a 
title thereto as would deprive the public of 
the right to pass over the same as a means of 
communication lietwmi the streets and the 
harlunir. Supr. ('., 19in, Canatla, drawl 
Trunk Rail nay Co. of Canada and Canadian 
Ratifie Railway Co. c* City of Toronto, II 
Can. Ry. Com., .IS, .iOii; 44 Supr. C. It., Old.

397. The Hoanl of Railway Commission
ers has power to on 1er a railway company 
whose line is completed and in operation to 
provide a station at any piaee when* it is n*- 
quin*d to affoni pni|N«r accommodation for 
the traffic on the mad. Supr.C., 1910, ('an- 
tula, drawl Trunk Rail nay Co. of Canatla r* 
Dr/iarlmrnt of A grit nil are of the provinee of 
Ontario, \9 Supr. C. R., M7; 10 ('an. Ry. Cite.,
«4.

398. On application to construct a 
branch line by extending an industrial spur 
nenww certain private pni|N*rty of the nw|sm- 
dent company, the applicant nilied u|niii a let
ter fnwu the owners of the pni|M>rty that they 
wen* willing to grant the right-of-way for the 
spur over their land, and that arrangements 
could be nun le later. The re<|Nindent objected 
before the Hoanl to the application being

399. The Hoanl had jurisdiction to make 
the onler. ky. H., 1910, Manitoba, ('amulian 
Northern Raihray Co. st Rlaekironl*, Manitoba 
Retiring awl Malting Co. awl City of HTnni/xv, 
19 Can Ry. Cat., p).
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400. Application for a refund of an over
charge on the transportation by water of a 
shipment of carL'de from Vancouver to Albcr- 
ni, B.C., and for a reimbursement of expense 
in obtaining redress: The Board had jurisdic
tion under section 7 of the Act, over the char
ges for transportation by water when such 
transport is under the control of a railway 
company.

401. The Board could only declare the 
overcharge illegal, having no jurisdiction to 
order a refund in a case of mistake.

402. The Board has not set a precedent 
by ordering reimbursement of expense in 
obtaining redress but that means should be, 
adopted by railway companies to rectify 
plain and palpable errors, leading to over
charges and that if this is not done it may be 
necessary for the Board to compel railway 
companies to reimburse those incurring ex
pense in similar cases. Ry. B., 1911, Canada, 
Currie V8 Canadian Pacific Railway Co., 18 
Can. Ry. Cas., 31.

403. On application to direct the respond- 
ent to furnish adequate station accommoda
tion and satisfactory train service on its line 
of railway: It was held that under sub-sec
tion 3 of section 258 of the Railway Act, the 
Board had jurisdiction to direct the respond
ent, subsidized by the parliament of Can
ada to maintain and operate suitable stations 
with suitable accommodation or facilities.

404. Under section 11 of 8 and 9 Eld. VII, 
Railway Act amendment, the Delaware, 
Hudson and Quebec, Montreal and Southern 
Railway Cos. were both subject to direction to 
maintain proper train service and facilities 
upon this section of the line. Ry. B., 1911, 
Montreal, Stewart and Village of St. Cypricn vs 
Napierville Junction Railway Co., 10 Can. Ry. 
(fas., 899.

405. The Railway Committee of the Privy 
Council of Canada in the exercise of powers 
preserved to it under section 238 of the 
Canadian Railway Act, R. S. C., 1906, ch. 37, 
on January 14, 1904, ordered the appellant 
and respondent railway companies to carry a 
bridge over their respective lines at Yonge 
Street in the city of Toronto. The Rar..,ay 
Board constituted by the Railway Act of 
1903, consolidated in 1906, on June 9, 1909, 
ordered the said two companies to construct 
an elevated viaduct several miles in length 
for the purpose of carrying four of the tracks 
of their railways through the said city: Un
der the said section 238 and the amending

1652

Act, of 1909, (8 and 9 Ed. VII, ch. 32 , 
sub-sects 237 and 238, the Railway Commit ii-o 
and the Railway Board had jurisdiction t > 
make these orders; the latter of which virtually 
superseded the former.

406. The Board where, it has jurisdiction,
may in its discretion make any order of this 
kind for the protection, safety, and conve
nience of the public, except where it is n <- 
trictod by section 3 of the Act of 1906, which 
enacts that where the provisions of the Ai t of 
1906 and of any special Act passed by the 
Parliament of Canada relate to the same 
subject the latter so far as necessary shall 
override the former. P. C., 1911, Ontario, 
Canadian Pacific Railway Co. vs Corporation 
city of Toronto and Grand Trunk Railway ( 
of Canada, !.. 1911, A.C., v f;
R., 282; C. R., 8 A. C., 402; 10 Can. Ry. Cos., 
878.

407. The Board had no power to order 
any refund, it can only declare what the legal 
rate was or should have been, leaving the 
parties to whatever redress they are entitle* 1 to 
under the circumstances. Ry. B., 1911, 
Ottawa, British A merican Oil Co. vs Canadian 
Pacific Railway Co., 12 Can. Ry. Cos., 327.

408. Notwithstanding provisions in an 
agreement under which a private indust rial 
spur or siding has been constructed entitling 
the railway company to make use of it fur 
the purpose of affording shipping facilities for 
themselves and arsons other than the owners 
of the land upon which it has been built, the 
Board of Railway Commissioners for Can
ada, except on expropriation and compensa
tion, has not the power, on an application 
under section 226 of the “Railway Act," 
(R. S. C., 1906, ch. 37), to order the construc
tion and operation of an extension of such 
spur or siding as a branch of the railway with 
which it is connected. Supr. C., 1911, Can
ada, Clover Bar Coal Co. vs Humberstow , the 
Grand Trunk Pacific Railway Co. and the 
CL »er Bar Sand and Gravel Co., 46 Supr. C. 
R., 846; 13 Can. Ry. Cas., 162.

409. An application that the Brandon, Sas
katchewan and Hudson Bay Railway Company 
be directed to employ two men and a foreman 
on each of the Boissevain and Minto sections 
of its line of railway. The application was 
granted under an order dated September 15, 
1909. Subsequently the railway companies 
were notified that the Board would take up 
the question of fixing the length and number 
of men to be employed on the sections of the
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railways’ line: Under section 269 of the 
Railway Act, the Board hud no jurisdiction 
in the matter in question. Hy. B., 1911, Ot
tawa, In re Section Men; 12 Can. Hy. Cas., §75.

410. Application under section 361 of the 
Railway Act for a recommendation by the 
Board to the Governor-in-Council for the 
sanction of amalgamation agreements be
tween Dominion and provincial railway com
panies. The Montreal Park and Island and 
Montreal Terminal Railway Cos. were in
corporation by the parliament of Canada 
and the Montreal Street Railway Company, 
by a statute of the province of Quebec. 
Agreements were made between the three 
companies apparently pursuant to the auth
ority given in two special Acts of the Dom
inion incorporating the first two railway com
panies for the sale of these railways with their 
facilities and assets to the provincial railway. 
Under sections 361 and 362 (which must be 
read together) the Boani has no jurisdiction 
to deal with the amalgamations of railway 
companies incorporated under Dominion and 
provincial Statutes.

411. The proper mode of procedure 
would be to apply as provided by the special 
Acts for sanction of the agreements to the 
Govemor-in-Couneil. Hy. B., 1911, Canada, 
In re Amalgamation Agreements, 13 Can. Ity.

412. Under section 237 of the Railway 
Act, the Board had jurisdiction to give leave 
to construct a highway across “any railway.”

413. Under section 2 (21) of the Railway 
Act, the word “railway” included real prop
erty such as the said block of land. Hy. B., 
1911, Canada, City of St. Thomas vs Grand 
Trunk Hailway Co., 13 Can. Hy. Cas., 134.

414. The Board has no jurisdiction under 
9 and 10 Ed. VII, ch. 50, sect. 2, empowering 
the Board to approve of works constructed 
without approval before December 31st, 1909, 
since the road bed in question had been con
structed subsequent to that date. Iiy. B., 
1911, Canada, In re Prince Rupert Location, 
Grund Trunk Pacific Railway Co., 13 Can. Hy. 
Cos., 163.

415. The Board of Railway Commis
sioners has no jurisdiction to order a reduction 
in rates from initial points in the United 
States and the application must be dismissed. 
Hy. B., 1911, Canada, Conticnntal, Prairie 
and Winnipeg OH Cos. os Canadian Pacific, 
Canadian Northern, Minnesota, St. Paul and 
Sault Stc. Marie, Great Northern and Northern 
Pacific Railway Cos., 13 Can., Hy. Cas. 166.

416. Upon the true construction of sec
tions 91 ami 92 of the British North America 
Act, 1867, a provincial railway is not subject 
to the jurisdiction of the federal Railway 
Commission in respect of its through traflic 
with a federal railway.

417. The provisions of sub-section fib) of 
section s <>f the Railway Act, R. 8. C. 1906,' 
ch. 37, purporting to subject to the federal 
Railway Act the through traffic upon any 
railway or street railway authorized by special 
Act of a provincial legislature which connects 
with a federal railway, although such provin
cial railway or strict railway has not been 
declared by federal statute to be a work for 
“the general advantage of Canada,” is ultra 
vires of the Parliament of Canada. P. C., 
1912, City of Montreal vs Montreal Street 
Railway, fyi Supr. C. It., 197; 1 I). L. H., 681; 
11 Can. Hy. Cos., 203; 13 Can. Hy. Cos., 5\1.

418. The Board of Railway Commission
ers cannot compel a railway company to 
open and operate for passenger and freight 
traffic a newly constructed road, as the 
determination as to when it shall be opened 
for traffic rests solely with the railway com
pany. Hy. B., 1912, Canada, In re Grand 
Trunk Pacific Railway Co., 3 D. L. R., 819.

419. The Board of Railway Commission
ers is without jurisdiction to require carriers 
of express from points within the United 
States to Canadian points to join with a 
Canadian express carrier in the establishment 
of joint through tariffs on traffic originating 
in such foreign country.

420. Notwithstanding section 336 of the 
Railway Act requires joint tariffs to be filed 
covering all traffic carried from foreign coun
tries into Canada, the Board of Railway 
Commissioners cannot require the initial 
carrier to file such tariffs.

421. Notwithstanding the Board of Rail
way Commissioners cannot require a foreign 
express company to file or concur in a joint 
tariff on traffic originating in the United 
States for Canadian points, if they do concur 
with a Canadian express carrier in a joint 
through tariff that is fair and reasonable, the 
latter may be required to file it.

422. The Board of Railway Commis
sioners cannot, without the concurrence of 
the foreign express company require the re
establishment of a joint through tariff on 
express traffic between points in United 
States and Canadian points.
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423. The Board of Railway Commission
ers cannot require the reinstatement of a 
joint through tariff that formerly existed on 
express traffic from points in the United States 
to Canadian points, so as to apply to points in 
Canada to which it was not formerly appli
cable where the reasonableness of the rate 
to the new point is not shewn and the 
foreign carrier did not concur therein, as, in 
order to do so, it would be necessary to impose 
the cost of the additional haul upon the 
Canadian carrier, which would be unfair, as 
no portion thereof could be imposed by the 
Board upon the foreign carrier.

424. The Board of Railway Commission
ers is without jurisdiction to extend a for
merly existing tariff on express traffic be
tween points in the United States and Canada 
so as to apply to points in the United States 
to which it was not formerly applicable. 
Ry. Com., 1012, Canada, Stockton and Mal- 
lieison vs Dominion Express Co., 8 D. L. R., 
848; 18 Can. Ry. Cas., 458.

425. Having obtained the consent if the 
municipality to use certain public streets for 
that purpose, the Grant Trunk Pacific Rail
way Company applied to the Railway Board 
for leave to construct and approval of the loca
tion of the line upon and along the highways in 
question. None of the lands abutting on 
these highways were to be appropriated for 
the purposes of the railway, nor were the 
rights or facilities of access thereto to be inter
fered with, except in so far as might result 
from inconvenience, caused by the construc
tion and operation of the railway. The 
Railway Board in granting the application, 
made an order that the railway “make full 
compensation to all persons interested for all 
damage by them sustained by reason of the 
location of the said railway along any street.” 
The Supreme court of Canada sustained above

426. Privy Council reversed above judg
ments, holding that under section 237 (3) 
of R. S. C. (1006), ch. 37, the power to award 
damages was in respect of construction, and 
section 47 did not on its true construction 
extend that power to meet the case of loca
tion. That as the condition failed there had 
been no approval of the location. P. C., 1012, 
Canada, The Grand Trunk Pacific Railway 
Co. vs The Landowners on Streets in Fort 
William and Fort William Land Investment 
Co., L. R., 1912, App. Cos., 100; 48 Supr. C. 
R., 412; 11 Can. Ry. Cas., 187,271; 18 Can. Ry.

Cas., 187; L. R., 1012,' App. Cos., 224 ; 81 
L. J., P. C., 187; 105 L. T. R., 649; 281 L. It . 
87; 22 O. W. R., Ml.

427. The Board of Railway Commission - 
ers has no authority under the Railway Ad, 
R. S. C., 190fi, ch. 37, to compel a rail wav 
company issuing tickets at special rates to 3iH) 
people or more to offer such privilege to a less 
number.

428. The Board of Railway Commission
ers has no jurisdiction to compel railway 
companies to make special excursion rates. 
Ry. B., 1012, Canada, Canadian Fraternal 
Association vs Canadian Passenger Associa
tion, 5 D. L. R., 17; 18 Can. Ry. Cas., Its.

429. The Board has no jurisdiction in 
ordering the fixing of experimental tolls since 
it has not been established that the tolls 
charged are unreasonable. Ry. B., 1012, 
Canada, British Columbia News Co. vs Express 
Traffic Association, 18 Can. Ry. Cas., 176.

430. The Board had no jurisdiction to 
compel the respondent to open its railway for 
traffic; but if it applied for permission to do 
so it must carry freight and passengers 
under the provisions of the Statute. Ry. II., 
1012, Canada, British Columbia and Alberta 
Municipalities vs Grand Trunk Pacific Rail
way Co., 18 Can. Ry. Cos., 462.

431. Commission des services d'utilité 
publique.—The Quebec Public Utilities 
Commission has jurisdiction in a complaint to 
the effect that a public utility company is 
interfering with the public right, or in any 
way obstruct the free access to any building, 
as when a light and {rawer company has con
structed a bridge over a canal and has graded 
the road leading to the bridge in front of a store 
in such a manner as to raise the level of the 
road and obstruct the free access of the store. 
The jurisdiction of the Commissioners is not 
taken away because the work had been com
pleted before complaint was made, and it 
has the power, like any other tribunal, to 
grant an injunction and given an order even 
after the injury is completed, if it thinks pro
per to do it. K. B., 1912, Montreal, Canadian 
Light and Power Co. vs Julien, 18 R. L.. ».

' Q ■/ 8 H K H, 176; I D. L R
432. Lorsqu'au cours d’un litige entre Ira 

propriétaires de deux systèmes d'éclairage 
électrique, une injonction a été prononcée 
par la cour Supérieure défendant it l’un d'eux 
de continuer son exploitation, la Commission 
des services d'Utilité Publique est sans compé
tence pour (a) ordonner des changements dans
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la disposition îles (ils, poteaux, etc., de ce der
nier, et, sur son refus, (b) pour déléguer quel
qu'un ixmr les effectuer. Pur suite, elle ne 
peut, non plus, condamner ce propriétaire à 
payer il son délégué, h-s frais d'exécution de 
son ordonnance, B. R., 1912, Montreal, 
lu Compagnie Electrique de Crawl'Mère vu 
iu Commission des Services d'Utilité Publique, 
H. J. Q., 22 B. R., 27.

433. Commission rogatoire.—La cour 
Supérieure, il Montréal, a juridiction jiourfaire 
exécuter les décisions d’un commissaire 
nommé sous une commission rogatoire, par la 
cour du Banc de la Reine, au Manitoba, et 
d’obliger les témoins de produire les pièces 
ordonnées par le commissaire. C. S., 1883, 
Montréal, Crawford et al, vs Morton Dairy 
Farming and Colonization Co. of Manitoba, 
6 L. N., 188.

434. Compagnie d’assurance étrangè
re.—The fact that a foreign mutual insurance 
company collects assessments from members 
resident in the province of Quebec constitutes 
the possession of assets on its part in said prov
ince; hence the company could be summoned 
to answer an action entered in the province of 
Quebec. S. C., 1012, Montreal, Hodges vs 
The Commerced Travellers' Mutual Benefit 
Society, 13 Q. P. R., 3Ô2.

435. Compagnie incorporée. — The 
right of action on a subscription to stock in a 
company arises where the subscription took 
place, and not necessarily where the office s of 
the company are and the allotment was made. 
Q. II., 1879, Montreal, The National Insurance 
Co. vs Paige, 24 ^ • 787; 9 !.. A., 98,

436. It is an elementary principle that a 
court has no jurisdiction to interfere with the 
internal management of companies acting 
within their powers.

437. The company must sue to redress a 
wrong done to it; but if a majority of its shares 
are controlled by those against whom relief 
is sought, the complaining shareholders may 
sue in their own names, but must show that 
the acts complained of are either fraudulent or 
ultra tires. P. C., 1901, Ontario, Borland vs 
Earle et ai, 2 B. J. P. C., 124; />• B-, 1902, 
App. Cas., 83; 60 W. R., 241.

438. Compagnie incorporée (Liquid.). 
Les tribunaux de la province il laquelle appar
tient la corporation mise en liquidation en 
vertu des lois provinciales, peuvent seuls 
connaître des causes de démission existantes 
contre le liquidateur (receiver) qu’ils ont 
nommé. C. R., 1883, Québec, Pacaud vs

Tourigny et Niagara District Mutual Fire 
Insurance Co., et Bourbeau et al., 10 R. J. Q., 
64-

439. The Superior court in the district 
wherein a trading company has its seat or 
head office, is the court which has jurisdiction 
to grant a winding up order. «S'. C\, 1888, 
Aylmer, Dupant et lir vs Compagnie de Moulin 
à Bardeau Chanfréné, and Kent et al., Il L. N., 
226.

440. After the action was at issue, an 
order was made by a Quebec court directing 
the winding-up of the defendant company and 
appointing a liquidator. The plaintiff then 
obtained leave from that court to proceed 
with this action. Afterwards the liquidator 
obtained an order from that court authorizing 
him to intervene and defend this action in 
his own name as liquidator; he then applied 
to this court in this action, and obtained an 
order that the action proceed in the name of 
the plaintiff against the company and the 
liquidator: The liquidator having thus inter
vened and made himself a party to the action, 
and having ap|x-ared by his counsel at the 
trial and contested the claim of the plaintiff, 
the latter, having succeeded upon his claim, 
was entitled to a judgment for his costs both 
against the company and the liquidator per
sonally.

441. This court had no authority to 
direct that the liquidator might reimburse 
himself out of the assets; that was a question 
for the court in the province of Quebec having 
control of the assets. P. C., 1897, Ontario, 
Boyd vs Dominion Cold Storage Co., 17 P. R.,

442. La cour de Circuit n’a pas juridiction 
pour entendre une cause dirigée contre un 
liquidateur d’une compagnie must- en liquida
tion en vertu de la “Loi des liquidations" fédé
rale. (,Winding-up Act.) C. «S., 1901, Québec, 
Robillard et al., bs-qual., vs Blanchct et al., 3 R. 
r Q

443. There is jurisdiction under section 13 
of the Dominion Winding-up Act, R. 8. C., 
1886, ch. 129, to restrain proceedings against 
the company, even in actions outside the 
ordinary territorial jurisdiction of the court, 
and the enforcing of an execution is a proceed
ing within this section. C. A., 1903, Ontario, 
Tobique Gypsum Co. vs Costigan, 6 0. L. R., 
616.

444. The Winding-up Act has established 
a special tribunal of exclusive jurisdiction (to 
wit, the Superior court) for disposal of claims
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against a company in liquidation: An action 
taken in the Circuit court will therefore be 
referred to the Superior court. C. C., 1908, 
Montreal, Baxter es International Steel Co., 
and McIntosh, es-qual., 10 Q. P. R., 27.

445. A petition for a winding-up order of 
a company incorporated by Dominion Letters 
Patent must be presented where the company 
has its head office. S. C., 1908, Montreal, 
The E. W. Wetzel, Ltd., vs The Oriental Silk 
Co., Ltd., 9 Q. P. R., 289.

446. Where under an order of a High 
court judge, a reference has been directed to , 
an officer of the Supreme court of judicature 
to take all necessary proceedings for the due 
winding-up of a company, and delegating 
to him for such purpose the powers confered 
on the court therefor by the Winding-up Act, 
such officer has jurisdiction, in settling the 
list of contributories, to inquire into and 
decide as to whether stockholders, holding 
cert ificates declaring the stock to have been 
duly paid up, have in fact paid anvthing 
thereon. C. A., 1909, In re Cornwall Furniture 
Co., Ltd., 18 O. L. R., 101.

447. Conclusion.—Une demande en jus
tice est caractérisée par ses conclusions et ce 
sont ces dernières qui servent A déterminer la 
compétence du tribunal. C. S., 1910, Mont
réal, Mac Kay es Aquin, 11 R. P. Q., 372.

448. Conseil de famille. —Le domicile 
de la tutelle étant considéré comme invariable 
durant tout le cours de la tutelle, une assemblée 
du conseil de famille pour régler certains dif
férends entre le tuteur et les mineurs doit être 
tenue dans le district où la tutelle a été créée 
et non dans le district où demeure le tuteur.
('. S., 1908, Valleyfield, Aubin vs St-Onge, 10 
R. P. Q., 13.

449. Conseil privé. -A petition was pre- • 
seated to the Judicial Committee to obtain 
the redress of torts suffered by petitioners 
in consequence of public works done by the 
government: The petition was dismissed, as 
the Judicial Committee has only jurisdiction 
in appeals from the colony, and not in first 
instance, the petitioners having their remedy 
before the courts in the Island of Jersey. P. 
C., 1838, Jersey, In re Gould et al., 1 B. J. P. 
C., 468, 2 Moore, 188.

450. The petitioner was condemned by 
default in the court below for frauds com
mitted against the Revenue laws. By his 
petition in doleance he prayed to be relieved 
from the sentence for alleged irregularities:

1660

The petition was dismissed, but the cause was 
remitted to the court below with liberty to 
petitioner to plead to the action. P. C., 18.18, 
Jersey, In re George Whitfield, 1 B. J. P. 
468; 2 Moore, 269.

451. The Judicial Committee has no 
jurisdiction to grant an order, in the nature 
of a mandamus to an inferior court, to enter 
up judgment for a party upon a writ of error, 
but can only recommend as their opinion that 
the court should do so. P. C., 1839, Tobago, 
In re Muir, l li. ,/. /'. C., 168; 3 Moore, 1Î

452. The Judicial Committee has no juris
diction over judges refusing to proceed as they 
ought to do, but they may be given to under
stand that it is their bounden duty to proceed 
with the case, or to enter judgment, and if 
they do refuse they must take the conse
quences. P. C., 1840, Antigua, In re As
signees of Manning, 1 B. J. P. C., 468; 3 Moore

453. A fine imposed by a co'irt of record 
upon an advocate for contempt of court can
not be remitted by the Judicial Committee, 
although the judgment is rescinded and the 
appellant reinstated in the practice of his 
profession with an unimpeached character. 
But their Lordships may recommend that 
such fine be remitted. P. C., 1841, Sierra 
Ijeone, Smith vs The Justices of Sierra Leone,
1 B.J. I

454. The Judicial Committee has no 
jurisdiction on a petition complaining that 
the court below has refused to grant an order 
of pree et concurrentiœ and to award the mo
neys to 1)0 paid to petitioner sub cautione de 
restituendo, although it has recognized his 
preferential claim by definitive sentence 
which has been carried into appeal, and asking 
that order be given to the judges of the 
Supreme court of British Guiana to entertain 
his application. P. C., 1842, British Guiana, 
In re Butts, 1 B. J. P. C., 468; 4 Moore, 92.

455. In the decision of cases, prop-vly 
within the jurisdiction of the court of Ad
miralty, equitable considerations ought to 
have their weight; but it does not thence 
follow that the court of Admiralty has juris
diction to do all that courts of Equity may do.

45 j. In actions instituted by persons suing, 
either for themselves, or on behalf of them
selves and others, for the administration of 
assets, or the distribution of a common fund, 
in which several persons arc interested, or 
upon which they have claims, the Admiralty 
court has no jurisdiction.
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457. In this cause, different creditors, the 
owners of the ship and part of the cargo, and 
the owners of the remaining portion of the 
cargo claimed the distribution of the proceeds 
of the sale of the ship, and it was held that 
the Admiralty court had no jurisdiction to 
decree a rateable distribution. P. C., 1847, 
Admiralty, Bernard vs Hyne, The “Saracem," 
1 B. J. P. C., 470; 6 Moore, 48.

458. The Judicial Committee has no 
jurisdiction to entertain an appeal from orders 
made by a court of record in the colonies, 
inflicting fines upon a practitioner for con
tempts of court; such court being the sole 
judge of what constituted the contempts.

459. Upon a reference by the Colonial 
Office to the Judicial Committee, referring 
the whole matter of complaint against the 
judge concerning the contempts and the 
inflicting of the fines, for their advice and 
opinion, the Judicial Committee advised the 
Crown to remit part of the fines, which, by 
an order in Council, was directed. P. C., 
1853, Sierra Leone, Rairy vs The Justices of 
Sierra Leone, 1 B. J. P. C., 489; 8 Moore, 47.

460. Although the Judicial Committee 
has no jurisdiction to entertain any applica
tion in an appeal until the petition of appeal 
is lodged, in circumstances where it appeared 
that an inquiry was pending before the court 
below which might render the prosecution of 
the appeal unnecessary, the proceedings on 
the appeal were suspended and the time 
prescribed by rule 5 of the Order in Council 
of the 13th June, 1853, for prosecution thereof, 
was extended until further order. P. C., 
1855, Calcutta, Gundahur Seal vs Sreemutty 
Raddamoney Dossee, 1 B. J. P. C., 489; 9 
Moore, 411.

461. No step was taken in this appeal by 
the appellants to prosecute the appeal either 
by entering an appearance or lodging a peti
tion of appeal. The transcript had been 
transmitted to the Council office, but no 
agent had been appointed to act on behalf of 
the appellants. Motion was made by re
spondents in November, 1856, to dismiss the 
appeal for non-prosecution. A question 
being raised whether the court had jurisdic
tion to make an order to dismiss in such 
circumstances, there being no petition of 
appeal to Her Majesty lodged in the Privy 
Council office, and no reference of such appeal 
to the Judicial Committee, their Lordships 
declined to make any order upon the motion. 
P- C., 1857, New South Wales, How et al. vs

Kirahner cl al., 1 B. J. P. C., 489; 11 Moore,
21.

462. The Judicial Committee has no
jurisdiction to make an order upon the bailiff 
of the Island of Jersey to force him to admit 
the petitioner to take the oaths and practice 
as an advocate in the royal courts. P. C.,
1857, Jersey, D’Allain vs Le Breton, 1 B. J.
r C

463. The Judicial Committee has no
jurisdiction to enter into the consideration 
of a dismissal of a public officer who held 
his office durante bene planta, unless by the 
express command of Her Majesty. P. C.,
1858, New South Wales, Robertson vs The 
Governor General of New South Wales, 1 B. J. 
P. C., 470; 11 Moore, 288.

463a. The sale of Und situated in one 
province cannot be conducted, nor can 
possession be given by a court in another 
province. Nor has neither the Supreme 
Court of Canada, or His Majesty-in-Council 
sitting in appeal, any wider jurisdiction. 
P. C., 1878, Ontario, Great North-West Central 
Railuxiy vs Charlebois et al., 68 L. J. R., n. 
»., 25; 78 L. T. R., 86; 2 B. J. P. C. 221.

463b. Court of justice have power at any 
time to correct an error in a decree or order 
arising from a slip or accidental omission, 
whether there is or is not a general older to 
that effect. P. C., 1893, New South Wales, 
Wilson vs Carter., 9 T. L. R, 613 ; 2 B. J. 
P. C., 818.

463c. Where an award of compensation 
made in an arbitration under the Canadian 
Railway Act, 1888 (81 Viet. v'-. 29), was 
apjiealed from under section 161, sub-sect. 2: 
The court rightly exercised its jurisdiction 
by reviewing the award as if it had been the 
judgment of a subordinate Court, that is 
by deciding whether a reasonable estimate of 
the evidence had been made. It was not 
authorized by the section to disregard the 
award and deal with the evidence de novo, 
as if it had been a court of first instance. 
P. C., 1885, Québec, Atlantic and North-West 
Railway Co. vs Wood, L. R., 1895 App. Cas., 
267; 72 L. T. R., 238; 63 L. J. R., n. s., 116; 
2 B. J. P. C„ 846.

463d. The court has jurisdiction under 
article 998 of the Code of civil procedure, 
to prohibit the issue of a writ of information 
under article 997; but after issue the 
attorney-general is dominus litis, and can 
discontinue proceeding or control their 
conduct and settlement independently of
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any private relator. P. C., 1895, Québect 
Caagrain vs Atlantic arul .Worth-West Hail ira y 
Co., L. R., 1896 App Cos., 282; 2 H. J. P. 
C., 221.

463e. It is an elementary principle that 
a court lias no jurisdiction to interfere with 
the internal management of companies 
acting within their powers. The company 
must sue to redress a wrong done to it; but 
if a majority of its shares are controlled by 
those against whom relief is sought, the 
complaining shareholders may sue in their 
own names, but must show that the act 
complained of are either fraudulent or ultra 
vires. P. C., 1901, Ontario, Rurland vs Earle 
<t ai. l. 190$ .t/,/-. Cm., 88;80 It. R., 
241; 2 R. J. P. C., 124.

463f. There is jurisdiction in a civil 
court to review a sentence of judgment of a 
court of martial law. A martial law court is 
not a court of record, and the administrator, 
even though he happen to be also a civil 
magistrate and describe himself in a memo
randum as acting in the double capacity 
must be taken to have acted solely in the 
administration of martial law. P. C., 1903, 
Cape of Good Hope, Attorney-General of the 
Cape of Good Hope vs Van Recnen., 60 W. 
R., 273; 18 T. L. R., 186; 2 R. J. P. C., 288.

464. Consentement.—Le consentement 
des parties ne peut donner à la cour ou au juge 
une juridiction que ne leur donne pas le statut. 
C. S., 1887, Québec, Hearn va McGreevy, 13 R. 
.1 Q . 888; 11 L. h 98; 18 R L i

465. Consent does not confer jurisdiction, 
and the accused may, upon an appeal by way 
of case reserved, object to the jurisdiction of 
the tribunal he has himself selected. Supr, 
C., 1898, Nova Scotia, The Queen vs Smith, 
3 Can. Cr. Cas., 467.

466. Where a court or judge is not vested 
w.ith jurisdiction by law', the consent of the. 
parties cannot confer jurisdiction. K. 13., 
(en chambre), Montreal, 1902, Ex ; tarte Trem
blay, Q. J. R., 11 K. R., 464; 8 R. L:, n. a., 632.

467. A condition in a contract made in a 
foreign country,which was moreover executory 
in largest part outside of this province, stating 
that all disputes arising therefrom shall lie 
settled by a certain foreign tribunal, is posi
tively restrictive in form and precludes the 
parties from relief in our courts. S. C., 1904, 
Montreal, Michaelson et al. vs Hamburg 
American Packet Co., 0 Q. P. R., 165.

468. A covenant in a contract that litiga
tion arising from it, shall be had before the 
court in a diiferent district from that in which

it should be had in the ordinary cours., is 
valid and binding.

469. No consent of parties, by contra 
or otherwise, can vest in a judge or a conn 
jurisdiction that the law docs not give then.. 
■V C., i 'll. Quebec, Tht Jon qui tea Pul
vs The Chicoutimi Pulp Co., Q. J. R., 41 . < 
97.

470. Consignation. —Dans un conti.11 di- 
commission fait et exécute à Montréal, . 
lors du règlement de compte le facteur pair 
ù son principal, demeurant dans un autre 
district, une somme par erreur, l'action • n 
recouvrement de cette somme peut être in
tentée à Montréal. C. S., 1898, Montréal. 
Rédard vs Gagnon, 4 R■ L-, n. s., 157; 1 II. /'.

471. Contrainte par corps.—In a case
of contrainte par corps pour rébellion à justice, 
the imprisonment ought to take place in the 
district where the defendant resides. Q. It.. 
1800, Montreal, Massue vs Crébassa, 8 JI 
H i ( I / '
Q., 168.

472. Contrebande.—Where the attorney 
general demanded the forfeiture of goods 
alleged to have been passed through the cus
tom house without entry or permit, mul 
without payment of dues: The Superior 
court had jurisdiction in the matter. S. 
1804, Montreal, Hon. Dorian, attorney gnu ml, 
vs Rolhstein, 8 J., 130; 1 L. C. L. J., 85; I ; II. 
J. R. Q., 297; 18 R. J. R. Q., 152, 638, 5

473. Cour de Circuit.—Action was 
brought for £51 10s., and the defendant l»y 
declinatory exception pleaded that he owed 
only £25, and that the Circuit court, conse
quently, was the only court of competent 
jurisdiction: The amount demanded, and not 
the amount actually due, must detenniiu* 
the jurisdiction of the court. S. C. 1851, 
Montreal, Généreux vs Leroux, 1 J., 285. : II. 
J. U Q 98.

474. La cour de Circuit siégeant en apjK I. 
sous l’Acte des Municipalités de 1860, a le 
pouvoir de casser un règlement d’une nmnivi-

475. Un jugement d’un tribunal inférieur 
quand bien même la m ilité de ce règlement 
n’y. aurait pas été invoquée. C. S., 1801, 
Montréal, Daoust va Aumais, 7 J., 110; 12 II. 
J. R. Q., 78.

476. La cour de Circuit n’a pas juridic
tion dans une action pour aliments au montant 
de $200 par année, réclamés pour une période 
indéterminée, savoir, pendant la vie durante 
de la demanderesse.



JUKI DICTION1665

477. Le jugement de la cour de Circuit 
accordant £28 par année, la vie durante de 
la demanderesse, sera infirmé, et l’action de la 
demanderesse renvoyée. B. R., 1863, Mont
réal, Smith et uxorv8 Patton, 14 D.T.B.C.,323; 
23 R. J. R• Q-, 62; 20 R. J. R. Q., 192, 620.

478. The Circuit court has no jurisdiction 
in action for rent for 1200 or to grant the 
résiliation of the lease where the annual rent 
exceeds $200, although the damages claimed 
be under that amount, nor where the subject 
matter involving an amount exceeding $200. 
C. C., 1863, Montreal, Beaudry vs Thibodeau,
7 J.t 137; 12 R. J. R. Q., 103.—C. R., 1870, 
Montreal, McGinnis vs Horseman, 14 </., 224; 
20 R. J. R. Q., 165, 521.—S. C., 1883, Quebec, 
Quillet vs L’Heureux and Lamarche et al., 
P L. .V., 371.

479. The Circuit court has no jurisdiction 
over possessory actions. Q. B., 1869, Mont
real, Mackay vs Cook, 13 J., 321; 19 R. J. R. 
Q., 4M, 679.

480. Dans une action en démolition de 
nouvel œuvre portée devant la cour de Circuit, 
la valeur de la servitude doit être alléguée 
et prouvée ne dépassant pas $200, de manière 
à donner juridiction à la cour de Circuit. 
C. R., 1870, Montréal, Dorval vs Chevalier, 14 
J., 263; 20 R. J. R. Q., 191, 621.

481. La cour de Circuit a juridiction con
formément à la sous-section 5 de la section 49 
du eh. 24, S. R. B. C., savoir l'Acte des 
Municipalités, sur une action pour obtenir 
l’enlèvement d’un empiétement; et la de
mande de £100 de dommages résultant comme 
incident do l’empiètement ne vicie pas le 
reste de l'action. B. R., 1870, Montréal, La 
Corporation de la paroisse de St-Martin vs La 
Compagnie des chemins de péage de Vile Jésus,
15 J., 106; 2 R. L., 622; 1 R. C., 119; 21 R. J. 
R. Q., 4U, 627.

482. La demande pour une somme au-des
sous de $100, accompagnée de conclusions 
demandant que le défendeur (qui n’est tenu 
au paiement de la créance qu’hypothécaire- 
raent) soit condamné à payer la dette, si mieux 
il n'aime délaisser, etc., est une demande de 
la compétence de la cour de Circuit et non 
pas de la cour Supérieure. Ce n’est pus une 
action hypothécaire réglée par l’article 2061, 
C. c., et par conséquent appelable. C. S., 
1871, Montréal, Rodier vs Hébert, 15 J., 269;
16 J., 41; 4 R. L., 63; 22 R. J. R. Q., 107, 626; 
V. L R., 6 C. S., 273.

483. La cour de Circuit a seule juridic
tion pour juger les poursuites en résiliation
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d’actes de vente d’immeubles pour non paie
ment du prix, lorsque la valeur de tels im
meubles vendus est au-dessous de $200. C. 
C., 1872, St-Hyacinthe, Gaboury vs Leclaire, 
4 R. L., 74.

484. La cour de Circuit ne peut pas pren
dre connaissance de la validité d’un rôle d’éva
luation. C. C., 1873, Montréal, Laurent vs 
La Corporation du village St-Jean-Baptiste, 
4 R. L., 684; 17 J., 192; 23 R. J. R. Q., 154, 
676.

485. The Circuit court has no jurisdiction 
by means of certiorari over judgments other 
than those rendered by the Commissioners’ 
courts or by justices of the peace. C. C., 
1877, Waterloo, Long vs Blanchard and The 
Magistrates court of the county of She fjord et al., 
21 J., 331; 1 L. N., 43.

486. The Circuit court has no jurisdiction 
to interfere with a seizure under a writ of 
attachement in insolvency,though in appeared 
that the writ issued against a non trader, and 
the same goods were under seizure in a suit 
in the Circuit court. C. C., 1878, Sherbrooke, 
Clément vs Heath and Bacon, 22 J., 54; 1 L.N.,

487. La cour de Circuit a juridiction pour 
déclarer qu’une ordonnance et un acte de .ré
partition pour l’érection d'une église sont nuis. 
C. C., 1879, Montréal, La Fabrique de la pa
roisse du St-Enfant Jésus vs Poirier et al., 9

488. La cour de Circuit a juridiction dans 
les actions on recouvrement de taxes munici
pales. C. C., 1880, Québec, Corporation du 
village de Bienville vs Gillespie et vir, 6 R. J. Q., 
346; 4 L. N., 134.

489. L’article 1107 C. p. c. permet de 
porter l’action pétitoire ou l’action possessoire 
devant la cour de Circuit contre toute per
sonne qui détient illégalement des terres 
tenues en franc et commun soccage, mais sans 
aucun préjudice à la juridiction de la cour 
Supérieure, et les intimés qui, sans ins
tructions siiéciales, ont porté les actions de
vant la cour Supérieure, ne doivent pas être 
pour cela privés de leurs honoraires et débour
sés, surtout lorsque la cour de première ins
tance les leur a accordés. B. R., 1881, 
Québec, Davidson vs Laurier et al., 1 D. C. A., 
366.

490. L’appelant demandait, devant la 
cour de Circuit, à Trois-Rivières, la nullité 
d’une donation faite, en fraude de ses droits, 
par sa débitrice au défendeur (intimé), et 
laissait à ce dernier la faculté de conserver les

53
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biens donnés en lui remboursant $102.35, 
montant de sa créance. Les biens étant d’une 
valeur excédant $400, le défendeur déclina la 
juridiction de la cour de Circuit. Le montant 
de la demande ($102.35) étant de la juridic
tion de la cour de Circuit, celle-ci était com
pétente à en connaître, quelque fût la valeur 
des biens donnés. B. K., 1883, Québec, Leduc, 
vs Tourigny et al., 17 II. J. Q., 385.

491. Under a judgment in the Circuit 
court certain real estate of defendant was 
sold by the sheriff, who filed hi • return in the 
Superior court, and the report of his distribu
tion was made there. The defendant refused 
to give possession. The application of the 
purchaser for a writ of possession should be 
made to the Superior court and not to the 
Circuit court. C. C., 1883, Montreal, Evans 
vs Hurtubise, and De Berczy, 27 J., 294; 6 L.

492. In an action on a promissory note 
bearing interest from date, where the interest 
accrued at the date of the institution or 
service of the action, added to the principal 
or balance due thereon, forms a sum exceeding 
$200, the demand is not within the jurisdic
tion of the Circuit court. S. C., 1886, Aylmer, 
Major et vir vs McClelland, 9 L. N., 394.

493. La cour de Circuit n’a pas juridic
tion pour connaître et décider d’une contesta
tion de la déclaration d’un tiers-saisi, deman
dant qu’une vente faite par le défendeur au 
tiers-saisi, pour un prix excédant $200, soit 
déclarée nulle ; et si elle décide cette contesta
tion, il y a lieu au bref de prohibition, ordon
nant à la cour de Circuit et au contestant dans 
la cause de suspendre toute procédure sur la 
contestation. C. S., 1888, Sherbrooke, Do
herty vs La Cour de Circuit du district de St- 
François et al., 16 R. L., 144•

494. La cour de Circuit du comté de 
Terrebonne et la cour de Circuit du district 
sont deux cours distinctes bien que tenues 
par le même juge. C. C., 1894, Terrebonne, 
Paquin vs Craig, 1 R. J., 26.

495. Aux termes des articles 1053 et 1054 
du Code de procédure civile, la cour de Circuit 
au chef-lieu n’a pas de juridiction pour adjuger 
sur une demande à des droits immobiliers, et 
spécialement sur une action en déclaration 
d’hypothèque pour une somme de cinquante 
piastres contre un détenteur d’immeuble hy
pothéqué. C. C., 1896, Montmagny, Talbot vs 
Parent, 2 R. J., 214•

496. La cour de Circuit, sur contestation 
d’opposition dans une cause non appelable, a

juridiction pour mettre de côté, mais pour les 
fins de la cause seulement, une vente de meu
bles, dont le prix en bloc excède $200, faite 
en fraude des droits du saisissant et que l’ache
teur veut faire valoir à l’encontre de la saisir. 
C. C., 1897, Jolielte, Désy vs Désy et Désy,R. 
J., 161.

497. Une action en dommages, prise con
jointement par un mari et sa femme, au mon
tant de $100, pour propos injurieux tenus sur 
leur compte, n’est pas du ressort de la cour 
Supérieure, parce qu’elle est en réalité une 
demande de $50 pour chacun des demandeurs; 
et, dans ce cas, la cour doit ordonner d’office 
le renvoi de cette cause devant la cour de Cir
cuit. C. S., 1898, Montréal, Campbell et al. 
vs Kavanagh, 4 R• L., n. 8., 486; 1 R. P. Q., 
609; R. J. Q., 16 C. S., 80.

498. C’est la situation des municipalités 
dans des districts différents qui est attributive 
de juridiction à la cour do Circuit de l’un ou 
de l'autre de ces districts. C. S., 1901, St- 
Jean, Arbec et al. vs Lussier et al., R. J. Q., 20 
C. S., 643.

499. La cour de Circuit a juridiction pour 
entendre un appel d’une décision de commis
saires d'écoles refusant de reconstruire une 
maison d'école qui demande beaucoup de répa
rations et de la changer de place dans l’arron
dissement, lorsque le terrain est offert gra
tuitement en échange et que la maison se trou
verait située dans un endroit plus propice. 
C. C., 1902, Arthabaska, Beaudoin et al. vs 
Commissaires d’écoles de Ste-Anastasie de 
Nelson, 8 R. J., 619.

500. La cour de Circuit n’a pas juridic
tion pour connaître d’une action en recou
vrement de pénalités au montant de $2,075 
pour infractions aux dispositions du statut 
de Québec de 1901. 1 Ed. VII, ch. 19, Acte <lc 
l’Hygiène publique. C. p. c. 170. C. S., 
1906, St-Hyacinthe, Benoit va Coriwation 
du village de St-Denis, 7 R. P. Q.. 4?4; 
11 R. J., 347, 360.

501. Excepté au chef-lieu de chaque dis
trict, la cour de Circuit appelable a juridiction 
pour décider de toute demande, n’excédant 
pas $200, môme lorsque cette demande 
est pour rente annuelle ou droits immol filière 
ou matières pouvant affecter des droits pour 
l’avenir. C. C., 1905, Joliette, Béland vs Paul, 
11 R. J., 376.

502. Lorsque l'action est purement per
sonnelle et que le montant en litige est au- 
dessous de $100, la cour de Circuit a juridic
tion exclusive; si cette action est soumise à la
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cour Supérieure, cette dernière étant absolu
ment incompétente à raison de la matière, elle 
est tenue de la renvoyer, môme d’office, devant 
la cour de Circuit C. S., 1907, Montréal, 
Coupai V8 Dame Beaudoin, 8 R. P. Q., 327.

503. Le chef-lieu du district dont le comté 
de Berthier fait partie en vertu de la loiGIVict., 
ch. 19, est le chef-lieu du district de Joliette 
et non le chef-lieu du district de Richelieu, 
malgré la juridiction concurrente qui est attri
buée par cette môme loi au tribunal d’icelui 
sur le comté de Berthier, une action au-dessous 
de $200 qui a pris naissance dans le comté de 
Berthier et alors que le défendeur y a son 
domicile, devra être instituée devant la cour 
de Circuit du comté de Berthier. C. S., 1907, 
Richelieu, Comtois vs Michaud, 9 R. P. Q., 87.

504. Upon a declinatory motion or excep
tion, if it be made to appear that by virtue 
of amendments made the day after the return, 
that the claim, at the date of the institution 
of the action, only amounted to a sum less 
than $100, to which specific amount it is 
reduced and that it should have been insti
tuted in the Circuit court, the court will 
maintain such motion or exception, order that 
the record be transmitted to such Circuit 
court, with costs of said exception to be taxed 
as including the difference in costs up to date, 
between an action instituted in the Superior 
court for the amount therein claimed and 
one instituted in the Circuit court for the 
specific amount to which it was reduced, 
leaving it to the Circuit court, on final judg
ment, to determine as to the costs of an action 
in that court for the amount last mentioned.

| 8. C., 1907, Montreal, Lande es Lewitt, /•>’ R.
/., 657.

505. La cour de Circuit en vertu de la loi

1
3 Ed. VII, eh. 13, sect. 3, a le droit d’entendre 
une cause par laquelle on demande la cassa
tion d’une résolution d’un conseil de ville 
accordant une licence pour la vente de boissons 
I cette juridiction est spéciale et forme une 
exception aux règles de l'article 47 C. p. c. C. 

I S., 1909, Montréal, Picard va La Ville de Bor-

I
deaux et Boisseau, 11 R. P. Q., 296.

506. En vertu de la section 3102 des 
Statuts Refondus de la province de Québec, 

I la cour de Circuit du comté de Berthier a 
juridiction exclusive dans une cause de $100, 
dans laquelle le défendeur est domicilié dans 
le comté de Berthier, où la cause d'action a 
pris naissance, malgré que l’action ait été 

I signifiée dans le district de Richelieu. C. S.,
I 1910, Richelieu, Latour vs Guévremont, 16 R.

J: 476; 10 R. J. R., 38.

507. Cour de l’Echlquer. — In an action 
in damages suffered by the fall of part of a 
rock belonging to the Crown, where there is 
no allegation in the petition that the property 
mentioned was a work of defence or other 
public work, or part of a public work, and it 
not appearing therein that any officer or 
servant of the Crown had any duty or employ
ment in connection with the property men
tioned, or that the acts complainted of were 
committed by such officers while acting within 
the scope of their duties or employment, no 
case was shown by the suppliants in respect 
of which the court had jurisdiction under the 
Exchequer Court Act, 50-51 Viet., ch. 16, 
sect. 16 (c). Ex. C., 1891, City of Quebec vs 
The Queen, 2 Ex. C. R., 252.

508. An information at the suit of the 
attorney-general to obtain an injunction to 
restrain defendant from doing acts that inter
fere with and tend to destroy the navigation 
of a public harbor is a civil and not a criminal 
proceeding, and the Exchequer court has 
concurrent original jurisdiction over the same 
under 50-51 Viet., ch. 16, sect. 17 (d). Ex. C.,
1891, The Queen vs Fisher, 2 Ex. C. R., 365.

509. The Exchequer court has jurisdic
tion to hear and determine actions of account 
between co-owners of a ship. Ex. C., 1892. 
Hall and Fairweather vs Ship “Seaward,” 
3 Ex. C. R., 268.

510. Where the amount of -a claim for 
seaman's wages is below $200, the Exchequer 
court had no jurisdiction under section 34 of 
the Inland Waters Seamen’s Act. Ex. C.,
1892, In re “ Jessie Stewart** 3 Ex. C. R., 132.

511. The Admiralty Act, 1891, conferred 
upon the Exchequer court all the jurisdiction 
possessed by the High court, Admiralty 
Division, in England, as it stood on the 25th 
July, 1890, the date of the passing of the 
Colonial Courts of Admiralty Act, 1890, and 
the Admiralty court in Canada could now 
try any claim for seamen's wages, including 
claims below $200; and section 34 of R. 
S. C., ch. 75, was repealed by implication (not 
having been expressly presen t'd) to the extent 
at any rate, that it curtailed the jurisdiction 
of the Admiralty court to entertain claims for 
seamen’s wages below $200 in amount. Ex. 
C., 1893, Canada, In re The Ship “W. J. 
Aiken8,” 4 Ex. C. R., 7.

512. The court has no power to restrain 
the Crown from making any unauthorized 
use of the land or to compel the Crown to 
remove any buildings erected thereon con-
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trary to the terms of the grant. Ex. C., 1893, 
Magtt > i al. v» Tkt Quern, 8 Ex. C. A'., SO4-

513. The court has no jurisdiction under 
the provisions of 50-51 Viet., ch. 10, to give 
relief in respect of any claim which, prior to 
the passing of that Act, was not cognizable in 
the court, and which, at the time of the pass
ing of that Act, was barred by any statute of 
limitations. Ex. G\, 1896, Canada, Penny vs 
The Queen, 4 Ex. C. R., 428.

514. The Controller of customs had made 
his decision in respect of the seizure and deten
tion of a vessel under the provisions of the 
Customs Act, confirming such seizure. The 
owner of the vessel within the thirty days 
mentioned in the 181st and 182nd sections of 
the said Act gave notice in writing to the 
controller that his decision would not be 
accepted. No reference of the matter vas 
made by the controller to the court as 
provided in section 181, but the claimant 
presented a petition of right and a fiat 
was granted. The Crown objected that the 
court had no jurisdiction to entertain the 
petition, and that the only procedure open to 
the claimant was upon a reference by the 
controller to the court: It was held that the 
court had jurisdiction. Ex. C., 1896, Julien 
vs The Queen, 6 Ex. C. R., 238.

515. A mortgagee under an unregistered 
mortgage of a ship has no right of action in 
the Exchequer court of Canada against freight 
and cargo; and unless proceedings so taken by 
liim involve some matter in respect of which 
the court has jurisdiction, they will be set 
aside. Ex. C.t 1896, Strong vs Smith, The 
Ship (,Atalanta," 5 Ex. C. R., 67.

516. The Exchequer court has no juris
diction to entertain an application to make 
an award under a submission to arbitration 
by consent in a matter ex foro, a judgment of 
the court. Ex. C., 1897, The Dominion At
lantic Railway Co. vs The Queen, 5 Ex. C. R., 
420.

517. In an action by the Crown upon two 
Customs export bonds the defendants applied 
for an order to bring in a third party, and it 
appeared that such bonds were given by the 
defendants personally and did not indicate 
that the person afcainst whom the third party 
order was sought was in any way liable to the 
Crown in respect of said bonds. The defend
ant, however, claimed that in giving the bonds 
they were only acting as agents for such 
person, and that he had agreed to indemnify 
them against the payment thereof: The court

had no jurisdiction to try the issue of 
indemnity between the defendants and such 
proposed third party, and the application 
should be dismissed with costs to the Grown 
in any event. Ex. C., 1897, The Queen vs 
Finlayson, 5 Ex. C. R., 387.

518. Where a claim has been referred to 
the Exchequer Court under section 182 of the 
Customs Act, the proceeding thereon as 
regulated by the provisions of section I vi 
of the Act, is not in the nature of an appeal 
from the decision of the minister, and the 
court has power to hear, consider and deter
mine the matter upon the evidence adduced 
before it, whether the same has been before 
the minister or not. Ex. ’ . 1898, Tyrrell 
The Queen, 6 Ex. C. R., 169.

519. The Exchequer court of Canaria, un
der the provisions of 24 Viet., ch. 10, sect. 5, 
may entertain a suit against a foreign ship 
within its jurisdiction for necessaries supplied 
to such ship in a foreign port, not being the 
place where such ship is registered, and when 
the owners of the ship are not domiciled in 
Canada.

520. Under the principles of International 
Law, the courts of every country are com
petent, and ought not to refuse, to adjudicate 
upon suits coming before them between for
eigners. This doctrine applies with especial 
force to commercial matters; and is declan 
in the provisions of article 14 C. c 
and articles 27, 28 and 29 C. c.
C., 1898, Coorty vs The Steamship Cv L. 
Colwell, 6 Ex. C. R., 196.

521. The penalty enforceabl- r the
provisions of section 192 of the ( mis Act
in the Exchequer court is a pecuniary one 
only, the other remedies open to the Crown 
thereunder cannot be prosecuted in this court.

522. The court has no discretion as to the 
amount of the penalty recoverable under such 
enactment. Ex. C., 1900, The Queen vs Fitz- 
gibbon and Co., 6 Ex. C. R., 383.

523. No action will lie on the Admiralty 
side of the Exchequer court against a ship for 
necessaries when the owner of the ship at the 
time of the institution of the action is domi
ciled in Canada. Ex. C., 1901, The Rochester 
and Pittsburg Coal and Iron Co. vs The Ship 
{tThe Garden Cüy," 7 Ex. C. R., 94.

524. The Exchequer court of Canada has 
jurisdiction in respect of a claim arising out of 
a contract to grant a portion of the public 
domain made under the authority of an Act 
of Parliament. Such a claim may be prose
cuted by a petition of right.
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525. Where the court has jurisdiction 
in respect of the subject-matter of a petition 
of right, the petition is not open to objection 
on the ground that a merely declaratory judg
ment or order is sought thereby. If on the 
other hand, there is no jurisdiction, no such 
declaration should be made. Ex. C., 1901. 
The Qu'Apjtelle Ijong Lake and Saskatchewan 
Railroad and Steamboat Co. vs The King, 7 Ex. 
C. ft., 105.

526. Such jurisdiction as the official 
arbitrators were empowered to exercise in 
respect of any claim for alleged direct or 
consequent damages to property arising out 
of anything done by the government of Can
ada, under section 1 of 33 Viet., ch. 23, and

in respect of any claim for alleged direct 
or consequent damage to property arising 
from the construction or connected with the 
execution of any public work under section 
34 of 31 Viet., ch. 12, was, in substance, 
transferred to the Exchequer court by the 
provisions of sections 16, 58 and 59 of 50-51 
Viot., oh. 16. Ex. < 1902, Graham vs The 
King, 8 Ex. C. R.f 881.

527. The amendments to the Exchequer 
court Act since the decision in Partlo vs Todd 
1886,12 0. ft., 176; 1887, 14 A. ft., 444; 1888, 
17 Supr. C. ft., 196, have not had the effect 
of giving that court exclusive jurisdiction to 
adjudicate as to the validity of a registered 
trade mark, and in answer to an action in the 
High court of justice for Ontario to restrain 
the infringement of a registered trade mark, 
its invalidity may be shewn. C. A., 1902, 
Ontario, Provident Chemical Works vs Canada 
Chemical Manufacturing Co., 4 0. L. ft., 645.

528. Subject to the exceptions mentioned 
in section 165 of the Merchants Shipping Act, 
1894, this court has no jurisdiction to enter
tain a claim for seamen’s wages for an amount 
below $200 earned on a ship registered in 
England. Ex. C., 1904, Gagnon vs Steamship 
Savoy; Dion vs Steamship Polino, 9 Ex. C. ft., 
238.

529. This court has ns large a jurisdiction 
as the High court of Admiralty, and therefore 
in an action between the co-owners of a ship 
for an account, the ship may be arrested. Ex. 
C., 1906, Cope vs Steamship Raven. 9 Ex. C. IE, 
404-

530. Where the court has no jurisdiction 
to grant relief in an action, it has no authority 
to make a declaration binding the right of the 
parties. This rule should be strictly followed

in all cases where the jurisdiction of the court 
depends upon statute and not upon common

531. It docs not follow that because the
Crown is a trustee the court has jurisdiction 
to enforce the trust or to make any declara
tion as to the rights of the parties interested. 
That authority if it exists must be found in 
the statutes which give the court jurisdiction. 
The real question in any such case is not that 
the Crown may or may not be a trustee; but 
whether the court has any jurisdiction with 
respect to the execution of the trust. Ex. C., 
1906, Henry vs Thi King, 9 Ex. C.R., .

532. The jurisdiction which the Exche
quer court of Canada may exercise under the 
Colon «Vi courts of Admiralty Act, 1890, ami 
the Admiralty Act, 1891, is the admiralty 
juris-liction and not the general or common 
law jurisdiction of the High court in England. 
Ex. C., 1906, The Union Steamship Co. of 
British Columbia vs Bow McLachlan anil Co., 
10 Ex. C. ft., 348.

533. The jurisdiction that the court has of 
controversies between the Dominion of Can
ada and a province of Canada, or between two 
provinces, does not authorize the court to 
decide the issue in accordance only with what 
may to it seem fair and without regard to the 
principle of law applicable to the case. Ex. 
C., 1907, The Dominion of Cumula vs The 
Province of Ontario, 10 Ex. C. ft., 446.

534. The provisions of section 16 (c) of 
50-51 Viet., ch. 16 (now It. S. C., 1906, ch. 
140, sect. 20 (c), not only gives exclusive ori
ginal jurisdiction to the Exchequer court of 
Canada to hear and determine claims against 
the Crown arising out of any death or injury 
to the person or to property on any public 
work resulting from the negligence of any 
officer or servant of the Crown while acting 
within the scope of his duties or employment, 
but imposes a liability upon the Crown to 
answer in such cases for the wrongful acts of 
its offices or servants. Ex. C., 1907, Ottawa, 
Armstrong vs The King, 11 Ex. C. ft., 119.

535. The jurisdiction of the Exchequer 
court in respect of proceedings in rem for 
collision against a ship (whose owners are at 
the time in liquidation) is not taken away 
by the provisions of sections 22 and 23 of the 
Winding-up Act (R. S., 1906, ch. 144); and 
where leave is obtained from the proper forum 
to bring an action, as provided by section 22 
of the Winding-up Act, the Exchequer court 
is competent to entertain the same.
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536. Semble, that the word “sequestra
tion” as used in section 23 of the Winding-up 
Act means a sequestration to recover pay
ment of a judgment already obtained. Ex. C.,
1909, The Richelieu and Ontario Navigation 
Co. vs The Steamship Imperial, 12 Ex. C. R., 
US.

537. Where a dispute between the Domi
nion and a province of Canada, or between 
two provinces comes before the Exchequer 
court as provided by section 32 of R. S. C., 
1906, ch. 140, it should be decided on a rule 
or principle of law and not merely on what 
the judge of the court considers fair and just 
between the parties. Supr. C., 1909, Canada, 
Province of Ontario vs Dominion of Canada, 
42 Supr. C. R., 1; 10 Ex. C. R., 445.

538. The Exchequer court of Canada, as 
an Admiralty court constituted under the 
Colonial courts of Admiralty Act (Imp. 1890) 
and the Admiralty Act (Dom. 1891) has no 
greater jurisdiction than the Admiralty juris
diction of the High court in England. P. C., 
Supr. C., Canada, Bom McLachlan and Co. 
vs “Camosum,” C. R., 1909, App. Cas306.

539. Where the majority owners of a 
ship, desiring to make use of the ship, without 
application to the court , execute a bond under 
seal to the minotity owners, conditioned for the 
safe return of the ship to a port mentioned, or, 
in default, payment of a fixed money penalty, 
such contract is not one which the court has 
jurisdiction to enforce, differing in this respect 
from a bond executed under the same cir
cumstances in the court, which is not a con
tract between the parties but is n security 
given to the court. Ex. C., 1910, Canada, 
Heater vs Anderson et al., 13 Ex. C. R., 417.

540. The Exchequer court has jurisdic
tion to decree a patent for public lands void 
under section 94 of 7-8 Ed. VII (D.). Ex. C.,
1910, Canada, The King vs Powell, IS Ex. C. 
R., 800.

541. In a case where a ship was seized 
under a warrant issued from the Exchequer 
court, upon a hypothecary action, the subse
quent bankruptcy of the owners of the said 
ship, did not have the effect of removing 
the cause and the vessel so seized out of the 
jurisdiction of the Exchequer court.

542. All the proceedings in liquidation in 
respect of the other property of the defendant 
company had to be taken before the Superior 
court and not before the Exchequer court.

543. While the liquidator was at liberty 
to contest the action instituted in the Exche

quer court that court, could not entertain hi< 
motion to take proceedings therein for tin- 
purposes above set out. Ex. C., 199 , 
Canada, Dame de St-Aubin vs The Stcamsh.i 
“Canada," Moreau, IS Ex. C. R., 499.

544. The Transcontinental Railway is i 
public work within the meaning of section 
sub-section (d) of the Exchequer court .V . 
and proceedings respecting compensation f<-r 
land taken for the railway may be taken by 
or against the Crown in the Exchequer court. 
Supr. C., 1911, Canada, The, King vs Joie , 
44 Supr. C. R., 496; IS Ex. C. R., 171.

544a. The Exchequer court of Canada 
has jurisdiction to award damages for tin- 
taking of property by the Crown for the pur
pose of erecting an ice pier on riparian land, 
by virtue of sub-section (6) of section 20 of 
the Exchequer court Act (Can.), providing 
for claims “against the Crown for damages to 
property injuriously affected by the const ruc
tion of any public work,” and section 19 of 
the same Act, giving the court jurisdiction 
where the land of the subject is in the posse
sion of the Crown. Ex. C., 1912, Canada. 
Pickets vs The King, 7 D. L. R., 69S.

545. Cour de Magistrat de district.— 
La cour de Magistrat de district a juridiction 
jusqu’au montant de $100. C. M., 1875, 
Pert , Beaudoin vs Winter, 6 R. L., 68 -

546. La cour du Magistrat a le môme droit 
que la cour de Circuit pour les ajournements 
des termes et pour l’audition de toute cause 
dans une séance en vertu d’un ajournement. 
C. M., 1876, Bagot, McEvilla es La Corporation 
du comté de Bagot, 7 R. L., S60.

547. Le magistrat de district a juridic
tion pour le recouvrement de taxes munici
pales quel qu’en soit le montant.

548. Sous les articles 939 et 951 du Code 
municipal, une corporation locale peut être 
poursuivie devant le magistrat de district 
pour le recouvrement d’une dette de comté 
due par la corporation locale t\ la corporation 
du comté.

549. Un magistrat de district n'est pas 
disqualifié pour juger semblables causes, 
parce qu’il est contribuable de la municipalité 
intéressée. B. R., 1876, Québec, Im Corpora
tion de la paroisse St-Guülaume vs La Corpora
tion du comté de Drummond, 7 R. L., 562.

550. La cour du Magistrat de district, 
en matières civiles, n’a pas juridiction sur un 
défendeur résidant hors du district où la cour 
siège. C. S., 1877, Kamouraska, Ex parte 
Fiset, 3 R. J. Q., 102; 1 L. N., 174, 179.
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551. The district magistrate appointed, 
with jurisdiction in the district of St. Francis 
and of Bedford, sufficiently shows his juris
diction when he describes himself as “district 
magistrate in and for the district of Bedford," 
when acting in the latter district. S. C., 
1899, Bedford, Ex parte Robinson, 6 R. J., 271.

552. Le magistrat de district a, comme 
tout autre magistrat, le pouvoir discrétion
naire d'ajourner la cause à lui soumise ou do 
procéder sur icelle, nonobstant tout arrange
ment fait entre les parties ou leurs procureurs. 
C. S., 1899, Bedford, Ex parte Daigneault, et 
Smith, 3 R. P. Q., 128.

553. Le délit et le quasi-délit engendrent 
une dette, et la cour de Magistrat du comté 
est compétente pour juger la cause dans les 
limites de sa juridiction, où le délit ou quasi- 
délit a été commis, quand môme le défendeur 
n'a pas son domicile dans le district. C. M., 
1901, Gaspê, Duguay vs North American Trans
portation Co., 7 R. J-, 562.

554. The district Magistrate's court has 
no jurisdiction to order the construction of a 
farm crossing oven when the costs thereof is 
alleged to be less than $50.

555. Such order would involve also the 
future maintenance of the crossing would 
create a servitude, and would be interfering 
with future rights. C. M., 1903, Lac Mégan
tic, Bolduc vs Canadian Pacific Railway Co.,
Q. J. R., 23 S. C., 238; 4 ft. L., n. »., 357; 10
R. L., n. 365; 3 Can. Ry. Cos., 177.

556. Abraham Duguay, pêcheur, avait, 
le 30 mai 1900, une rôt tendue dans l’anse du 
aud-ouest du port de Percé. L’“Amiral,” la 
propriété de l’appelante, la brisa, et Duguay 
obtint $18.50 de dommages devant la cour de 
Magistrat du comté de Gaspé, le 5 octobre 
1901. En novembre suivant, l’appelante se 
pourvut par prohibition, alléguant que la 
cour de Magistrat n’avait pas juridiction parce 
que la cause d'action avait pris naissance en 
dehors du comté de Gaspé, qui est borné par 
la mer ou le golfe Saint-Laurent, L’intimé 
Duguay seul plaida, la cour de Magistrat 
n’ayant pas comparu. La cause d’action 
ayant pris naissance dans le port de Percé, 
dans le golfe Saint-Laurent, dans un endroit 
entre des langues de terre, inter fauces terrœ, 
adjacent au comté de Gaspé, la cour de Magis
trat, dans et pour le comté, avait juridiction 
pour entendre et décider le litige. B. R., 
1903, Gaspé, North American Transportation 
Co. vs Duguay et al., 9 R. J., 892.

557. La cour de Magistrat pour le comté 
de Gaspé, ayant juridiction pour entendre 
les actions personnelles ou réelles dans les
quelles la valeur de la chose demandée n’ex
cède pas $99, est compétente pour décider 
dans une action négatoire, quand le terrain 
où les défendeurs prétendent exercer la servi
tude de passage qui leur est déniée par le 
demandeur, est d’une valeur au-dessous de 
$99. C. M., 1904, Gaspé, Alain vs Bois et al., 
12 R. J., 185.

558. La cour de Magistrat n’a juridiction 
pour annuler à cause d’illégalité une résolution 
du conseil municipal à propos de licence d’au
berge que dans les cas où le conseil confirme 
un certificat en violation de l’article 22 du 
statut 63 Vict., ch. 12; dans tous les autres 
cas, la décision du conseil est finale.

559. Partant le jugement de la cour de 
première instance qui a refusé l’émanation 
d’un bref de prohibition pour empêcher la 
cour de Magistrat de siéger est mal fondé et 
doit être renversé. C. S., 1908, Montréal, La 
Corporation du village de Ste-Thérèse de Blain- 
ville et al. vs La cour de Magistrat pour le comté 
de Terrebonne et Desormeaux, 9 R. P. Q., Jfi8.

560. Cour de Magistrat (Montréal).— 
La cour de Magistrat pour la cité de Montréal 
a juridiction dans toutes les poursuites jus
qu’à concurrence de $50 pour cotisations, 
pour la construction et la réparation des églises 
presbytères et cimetières, même dans les 
action hypothécaires. C. S., 1890, Montréal, 
Guillcmettc vs Cour de Magistrat pour la Cité 
de Montréal et al., M. L. R., 6 C. S., 273; 13 
L. N., 282.

561. La juridiction est fixée par le capital, 
les intérêts et autres accessoires antérieurs à 
la demande; de sorte qu’une demande d’un 
capital de $50, avec des intérêts antérieurs 
à la demande n’est pas de la compétence de 
la cour de Magistrat pour la cité do Montréal.

562. Dans ce cas, un bref de prohibition 
doit émaner contre la dite cour. C. S., 1890, 
Montréal, Bousquet vs La Cour de Magistrat 
pour la Cité de Montréal et Turgeon, 20 R. L., 
655.

563. Cour de Révision.—The court of 
Review has no jurisdiction to hear an appeal 
from an order of a judge in chambers empow
ering a married woman to borrow a sum of 
money on the security of real estate without 
the consent of her husband. C. R., 1876, 
Montreal, Ex parte Dufaux and Robillard, 20 
J., 805.
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564. L’inscription, en révision, étant ainsi 
rejetée, la cour de Révision n’a plus juridiction 
pour juger de la validité d’un désistement du 
jugement a quo, laquelle doit être appréciée 
par le tribunal de première instance. C. R., 
1902, Montréal, Lamothe vs Fiché et Brown, 
6 R. P. Q., 164-

565. In the province of Quebec, upon a 
motion after verdict for judgment or a new 
trial, the function of the court of Review, 
under the Code of civil procedure, is the same 
as that of the court of Appeal in this country.

566. It is not their province to retry the 
case, but the verdict must stand if it is one 
which the jury might reasonably find on the 
evidence, though it is not in accordance with 
the opinion of the judge at the trial, or of the 
court. P. C., 1904, Supr. C., Canada, Mc
Arthur vs Dominion Cartridge Co., 2 B. J. P. 
C., 222, 313; 91 L. T. R., 698; L. R., 1905. 
App. Cas., 72; 74 L. J., P. C., n. «., 30, 31; 
63 IF. R., 305; 21 T. L. R., 47; U R. L., n. 
276; 31 Supr. C. R., 392.

567. The Superior court sitting in1 review 
has no jurisdiction over a judgment rendered 
by the Circuit court, sitting at Stanstead, in 
an action of warranty brought by a defendant 
against whom the principal action is for the 
recovery of $124, school taxes, and an inscrip
tion for review of such a judgment will bo 
struck on motion. C. R., 1906, Montreal, 
The School Commissioners of the town of Coati- 
cook vs The Coaticook Electric and Power Co., 
and Hu Town of ( oaticook, Q. J. R., 29 S. C.,
264•

568. Une fois la cause portée en appel ou 
en révision, la cour a juridiction sur toute la 
cause et peut renverser le jugement final et 
les jugements interlocutoires et renvoyer le 
dossier en cour Supérieure. C. R., 1907, 
Montréal, Currie vs Slater, 13 R. L., n. s., 633.

569. La cour Supérieure siégeant en révi
sion n’est pas compétente pour connaître 
d’un jugement dont il n’y a pas appel à la 
cour du Banc du Roi. C. R., 1908, Montréal, 
La Ville de St-Paul vs Latour et The Mount 
Royal Spinning Co., Ltd., R. J. Q., 34 C. S., 
125; 14 R. L., n. 446; 14 R. J., 406.

570. La cour de Révision n’a pas juridic
tion pour révisef un jugement rendu par la 
cour de Circuit sous les dispositions des arti
cles 698 et s. C. m., en cassation d’un rôle 
d’évaluation. C. C., 1909, Québec, Martel vs 
Corporation de la partie sud du canton de 
Marston, 16 R. J., 147.

571. Cour des Commissaires.—Cou :
missioners for the recovery of small debts 
cannot take cognizance of an action of dam
ages ex delicto. K. B., 1820, Quebec, Legend . 
vs Lemay, 2R.de L., 32,337; 2 R. J. R. Q., 139, 
249.

572. La cour des Commissaires est compé
tente pour connaître d’une demande en dom
mages contre une personne qui a refusé <le 
former une société, conformément à une con
vention antérieure. C. S., 1853, Montréal, 
Ex parle Altère, 1 M. C. R., 10; 2 R. J. R Q., 
326.

573. Les commissaires pour la décision 
sommaire des petites causes n’ont pas juri
diction pour adjuger sur une demande dont 
le titre de créance, étant pour plus de $25, 
a été divisé pour donner juridiction à la cour.

574. Il en serait autrement si le deman
deur faisait remise de l’excédant de $25. C. 
S., 1859, Montréal, Ex parte Desparois vs 
Laberge, 7 J., 36; 12 R. J. R. Q., 8, 104-

575. La cour des Commissaires a juridic
tion dans une action pour recouvrement de lu 
balance d'une somme excédant $25, pourvu 
que telle balance n’excède point cette somme. 
C. S., 1862, Arthaba8ka, Ex parte Bourbeau 
dit Vervüle, 13 D. T. B. C., 66; 11 R. J. R.
Q. , 263.

576. La juridiction des cours des Commis- 
sain» pour la décision sommaire des |H>titcs 
causes s’étend aux actions des créanciers 
d’un défunt contre son héritier. C. S., 1863, 
Montréal, Ex parte Charbonneau, 7 J., 122; 
12 R. J. R. Q., 92.

577. Dans une poursuite faite devant une 
cour de Commissaires, pour la décision som
maire des petites causes, la juridiction de la 
cour doit apparaître à la face même des pro
cédés mus devant la cour.

578. Un défendeur poursuivi comme do
micilié dans le village d’Acton Valc, devant 
la cour des Commissaires du township d’ .cton, 
sans qu’il apparaisse par la sommation et par 
le jugement que le dit village d’Acton Vale 
est dans le township d’Acton, peut demander 
et obtenir la cassation du jugement le con
damnant à payer le montant réclamé, sur le 
principe que ni la sommation ni le jugement 
ne font apparaître la juridiction de la dite 
cour sur lui. C. S., 1872, St-Hyacinthe, Ex 
parte Macfarlane vs Bourgeault et Surprenant, 
16 J., 221; 22 R. J. R. Q., 387, 630.-C. S., 
1882, Richelieu, Sirois et vir vs Quimond, 11
R. L., 230.
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579. Un jugement rendu par la cour des 
Commissaires contre un défendeur résidant 
dans une localité voisine où il y a une cour 
des Commissaires, sera annulé si la juridiction 
de la cour qui a prononcé le jugement n’ap
paraît pas à la face des procédés.

580. Ce jugement fut cassé sans frais, 
parce qu’il était probable que la dette avait 
été contractée dans la localité où la poursuite 
avait eu lieu; que c’était par une erreur clé
ricale, du greffier, que la juridiction de la cour 
n'apparaît pas; que le défendeur qui avait fait 
défaut de comparaître en cour inférieure avait 
eu cependant une connaissance personnelle 
de l’action, le service ayant été fait à lui-même 
et qu’il aurait été trop rigoureux, pour ces 
raisons, de condamner un demandeur à payer 
les frais considérables d’un appel. C. C., 
1875, Ste-Scholastique, Dupas vs Palisser et 
Simpson, 7 R. L., 432.

581. Une cour de Commissaires pour la 
décision sommaire des petites causes établie 
dans une partie de territoire qui, depuis l’éta
blissement de cette cour, a été érigée en ville, 
cesse d’avoir juridiction dans cette ville, alors 
même que la ville formerait encore partie de 
la paroisse canonique; la juridiction ordinaire 
de la cour des Commissaires étant restreinte 
aux limites actuelles du territoire de la paroisse 
municipale; cette cour ne peut légalement 
siéger en dehors de ses limites; et les commis
saires, pour être compétents il siéger, doivent 
résider dans ces mêmes limites.

582. Cette décision ne peut s’appliquer 
aux villages incorporés en municipalités sépa
rées de la paroisse dont ils formaient ci-devant 
partie, conformément au Statut 41 Vict., 
(Q.), ch. 17, 1878, amendant le chapitre 94 
des S. R. B. C. qui ordonne que la cour des 
Commissaires de paroisse continuera à y 
avoir juridiction. C. S., 1882, Richelieu, 
Sirois et vir vs Guimond, 11 R. L., 230.

583. Contra: Pour enlever à une cour sa 
juridiction, il faut une loi expresse et formelle.

584. Une cour des Commissaires créée 
pour une paroisse conserve sa juridiction, 
lorsque subséquemment le territoire de la 
paroisse est érigé en municipalité de village 
ou de ville; cette juridiction s’étend à toute 
la paroisse et la ville.

585. Les personnes assignées devant cette 
cour peuvent être décrites comme étant du 
dit village ou de la dite ville. C. S., 1886, 
Montréal, Ex parte Lemoine vs Doré, M. L. R., 
1 C. S., 446; 8 L. N., 34t.—C. S., 1886, Mont- 
réal, Lemieux vs La cour des Commissaires de la 
paroisse de Longueuû, et Viger vs La Com

pagnie d’Assurance des Citoyens et Letourneau, 
M. L. R., 1 C. S., 497; 8 L. N., 402.—C. S., 
1908, Montréal, Bussibre vs Bussièrc, R. J. Q., 
33 C. S., 292. — C. S., 1913, Arthabaska, 
Chrétien vs Roberge et al., 19 R. L., n. s., 306.

586. La cour des Commissaires a juridic
tion pour émaner une saisie-arrêt après juge
ment, pour le montant d'un jugement rendu 
par elle en capital, intérêt et frais, même si le 
montant total par l’addition des frais et des

dépasse 825. C. X, 1890, Montréal, 
Robert vs Canty et Laporte dit Denis, 18 R. L.,

587. La cour des Commissaires n'a pas 
juridiction pour connaître du demandes pour 
recouvrement de sommes pour travaux exé
cutés par l’inspecteur de voirie. C. S., 1892, 
Montréal, Gauthier vs Corporation de la /xiroisse 
de SU-Marthe, R. J. Q., 2 C. S., 432; 16 L. N., 
177.

588. La cour des Commissaires ne peut 
connaître d'une demande en recouvrement 
d’une taxe d’affaires imposée par la ville de 
St-Henri aux colporteurs. C. S., 1893, Mont
réal, Labbé et vir vs Fichaud, es-<iual., et Ville 
de St-Henri, R. J. Q., 4 C. S., 409.

589. La juridiction d’une cour des Com
missaires, tant à l’égard des poursuites qu’à 
ce qui se rapporte à l’exécution des jugements 
de cette cour, n’est pas limitée au territoire 
situé dans le district judiciaire où est cette 
cour, mais à celui seulement qui lui est assigné 
par la commission qui constitue cette cour. 
Les cours des Commissaires sont des tribu
naux de localité et non de district judiciaire.

590. Une cour des Commissaires peut 
prendre connaissance de toute demande d’une 
nature personnelle contre tout débiteur rési
dant dans une autre localité et dans un rayon 
n’excédant pas cinq lieues, si la dette a été 
contractée dans la localité pour laquelle la 
cour a été établie, et le jugement sur une 
telle demande peut être exécuté sur les 
biens que le débiteur possède dans la loca
lité où il réside, alors même que cette localité 
se trouve située dans un district judiciaire 
différent de celui où la cour des Commissaires 
est établie. C. S., 1897, Beauce, Gagné vs 
Beaudoin et al., S R. J., 327.

591. Une cour des Commissaires siégeant 
à Longueuil ne peut connaître d’une poursuite 
intentée contre un individu résidant en la cité 
de Montréal, où il a été assigné, la cour de 
Circuit à Montréal ayant seule juridiction en 
pareille matière. C. S., 1900, Montréal, La- 
poinU vs Viger et al., R. J. Q., 17 C. S., 376; 
6 R. L., n. «., 299.
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592. La cour des Commissaires a compé
tence pour juger d’une demande en partage 
de bois, la valeur du bois n’excédant pas $25. 
C. S., 1900, Montreal, Auger va Lamoureux, 
2 R. P. Q., 627.

593. Cour de Vice-Amirauté. — The
court of Vice-Admiralty exercises jurisdiction 
in the case of a vessel injured by collision in 
the river St. Lawrence, near the city of Quebec.

594. Under the words “court of session, 
having jurisdiction in the port or place at 
which a ship shall arrive,” contained in the 
57 Geo. Ill, ch. 10, § 8, the court of Vice- 
Admiralty claims jurisdiction in proceedings 
for penalties and forfeitures under that Act. 
V. A., 1823, Montréal, Howard vs Ship “Ca
millas," S. R. C., 168; 1 R. J. R. <?., 189, 600.

595. The court has no jurisdiction, in an 
action against a judge of the court of Vice- 
Admiralty, to recover back money paid to 
him as fees in a suit determined in that court, 
but the remedy is by appeal to the High court 
of Admiralty in England, or to the King in 
his Privy Council. K. B., 1828, Quebec, 
Wilson vs Kerr, S. R. C., 841; 1 R. J. R. Q-, 
298, 623.

596. The court of Vice-Admiralty exer
cises jurisdiction in cases of collision infra 
corpus comüaius. K. B., 1836, Quebec, 
Ritchie vs Orkney et uxor, S. R. C., 613; 1 R. 
J. R. Q.t 438. 600.

597. The Admiralty jurisdiction as to 
torts depends upon locality, and is limited 
to torts committed on the high seas, torts 
committed within the harbor of Quebec are 
not within the jurisdiction of the Admiralty 
court. V. A., 1837, Lower Canada, In re 
“Friends," 1 S. V. A., 112, IIS.

598. An action for collision between a 
steamboat and a bateau, both exclusively 
employed in the harbor of Quebec, is not 
cognizable by the court of Vice-Admiralty. 
V. A.. 1838, Lower Canada, In re “Lady 
Aylmer," 1 S. V. A., 213.

599. The court of Vice-Admiralty has no 
jurisdiction in a claim to property in an anchor 
found in the river St-Lawrence, in the district 
of Quebec. V. A., 1838, Lower Canada, In re 
“Romulus," 1 S. V. A., 208.

600. In an action for supplies for a vessel, 
the court of Vice-Admiralty has no jurisdic
tion. V. A., 1848, Lower Canada, In re 
“Mary Jane,” 1 S. V. A., 267.

601. The court of Vice-Admiralty has no 
jurisdiction in an action by a pilot for the 
removing of a vessel from one place in the

harbor of Quebec to another. V. A., 18,'j 
Lower Canada, Mercier vs The “Colina and 
Pym," 7 L. C. R., 427.

602. In a suit before the judge of t). 
court of Vice-Admiralty for fees of registrar, 
the court disclaimed all jurisdiction in the 
matter. V. A., 1869, Lower Canada, In n. 
The “Drolet," 2 S. V. A., 1.

603. The Admiralty has jurisdiction, in 
cases of possession, to reinstate owners of 
ships who have been wrongfully displaced 
from their possession.

604. When the court has original cogniz
ance of the principal matter, it has also cog
nizance of the incidents thereto. When a 
limited authority is given to justices of the 
1X3ace, they cannot extend their jurisdiction 
to objects not within it, by finding as a fact 
what is not a fact, and their warrant in such 
case will be no protection to the officer who 
acts under it. V. A., 1860, Lower Canada, 
In re The “Haidee," 2 S. V. A., 26.

605. The court of Admiralty has jurisdic
tion in cases of collision occurring on the 
high seas, where both the vessels are the prop
erty of foreign owners.

606. Questions arising out of such cases 
are generally communis juris, and w here both 
parties are foreigners it is important to deter
mine whether they arc communis juris or not. 
V. A., 1860, Lower Canada, In re The “Anne 
Johanne," 2 S. V. A., 43; 10 L. C. R., 41L

607. The court of Vice-Admiralty has 
jurisdiction throughout Lower Canada, to 
attach a sea going vessel to answer a suit 
instituted in that court. S. C., 1862, Mont
real, Coulon et al., Ex parte, 7 J., 296; 12 R. J. 
R. Q., 196.

608. The court of Admiralty has jurisdic
tion in case of damage by collision between 
a barge and a sea-going foreign vessel in a 
river within the body of a county. P. C.,
1863, Admiralty, In re The“Malvina," 1 B. J. 
P. C., 4 ',9; 8 L. T.,n.s., 403.

609. In the court of Admiralty, it is the 
nationality of the vessel, and not the nation
ality of the individual seaman suing for his 
wages, that regulates the course of procedure 
and the jurisdiction of the court. P. C., 186S, 
Admiralty, La Blache vs Rangel, The “Mina,”
1 B. J. P. C., 449; 6 Moore, n. «., 61.

610. It is competent for a judge of a court 
of Admiralty to indicate, ex officio, to the 
parties, any view which may seem to have an 
important bearing on their rights. V. A.,
1864, Nova Scotia, The Queen vs 11Chesapeake 
and cargo," 1 Oldright, N. S. R., 797.
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611. The schooner Thistle found the 
ship Flora water-logged and abandoned in the 
gulf of St. Lawrence, and after much merit
orious exertion brought her into a port in 
Newfoundland, where she was sold and 
realized the sum of £850. A portion of her 
materials were brought to Halifax and were 
there proceeded against by two of the salvors: 
The court had jurisdiction on the ground that 
salvage constitute a lien on the goods saved, 
and the portions coming to the salvors were 
therefore set off to them and directed to be 
paid out of the proceeds of the- goods brought 
to Halifax. V. A., 1869, Nova Scotia, In re 
The “Flora," Y. A. D., Oxley, 48.

612. The great inland lakes of Canada 
are within the Admiralty jurisdiction, and 
offences committed on them are as though 
committed on the high seas; and therefore 
any magistrate of this province has authority 
to inquire into offences committed on said 
lakes, although in American waters. P. G\, 
1869, Ontario, Regina vs Sharp, 6 P. R., 136.

613. The court of Vice-Admiralty has 
jurisdiction in cases of damages done by a 
steamer to a schooner in the St. Lawrence, 
opposite or near Varcnnes, district of Mont
real. V. A., 1871, Quebec, In re “Lome," 
2 R. €., 287.

614. The Merchant Shipping Act, 1854, 
excludes the Admiralty jurisdiction in suits 
for wages of master and mariners where the 
amount due is less then £50 sterling. The 
evidence in this case showing a less amount 
to be due, the claim of a master was dismissed 
without exception to the jurisdiction pleaded. 
V. A., 1873, Quebec, In re The “ Margaretha 
Stevenson," 2 S. V. A., 192.

615. Under existing statutory law, the 
Admiralty has jurisdiction in case of damage 
done by any ship, and, consequently, 
proceedings in rein against the offending 
vessel were rightly taken. V. A., 1876, 
Quebec, Scotian vs The Montreal Telegraph Co., 
The “Czar," Cook V. A. Cos., 9; 19 J., 197.

616. The High court of Admiralty has the 
same powers over a British ship as are con
ferred upon the High court of Chancery by 
sections 62 to 65 of the Merchants Shipping 
Act, 1854, but this jurisdiction has not been 
extended to courts of Vice-Admiralty, and 
belongs in Canada exclusively to the highest 
court of original jurisdiction. S. C., 1877, 
Quebec, Dinning vs Wurtele, et al., 4 Q- L. R-, 
87; 1 L. N., 88.

617. By the Vice-Admiralty courts Act, 
1863, an Admiralty court has jurisdiction 
over claims between owners when the ship is 
registered within the possession for which the 
court is established, but the Dominion of 
Canada is not a possession within the meaning 
of the Act so as to enable an Admiralty court 
for one part of it to entertain jurisdiction over 
a vessel registered in another part for the 
enforcement of such claims. V'. A., 1880, 
Quebec, In re The “Edward Harrow," 6 Q. L. 
R., 94; Cook V. A. Cas., 212.

618. Since the passing of the Statute 26 
and 27 Viet., ch. 24, sect. 10, the Vice-Ad
miralty court has jurisdiction to entertain a 
claim for damage to projjerty done by any 
ship, although the property injured is within 
the limits of a county, and situate upon the 
land. V. A., 1881, New Brunswick, In re The 
“Taldington," Stockton, 48, 54•

619. The Dominion parliament may con
fer on the Vice Admiralty Courts, jurisdiction 
in any matter of shipping and navigation 
within the territorial limits of the Dominion. 
V. A., 1881, Quebec, In re The “Farewell," 
Cook V. A. Cos., 282; 7 Q. L. R., 380; 6 L. N., 
186.

620. In an action against the ship “Bar
celona,” by the lessees of a wharf for damage 
done by the ship in a collision with the wharf 
The Vice Admiralty court Act, 1863, con
ferring jurisdiction on Vice Admiralty courts, 
where damage was done by any ship did not 
extend to consequential damages to the traf
fic of a lessee. V. A., 1882, Quebec, In re 
“Barcelona," St. Lawrence Navigation Co., 
8 Q. L. R., 348; Cook V. A. Cos., 311.

621. The 189th section of the Merchant 
Shipping Act, 1854, applies to foreign as well 
as British vessels, and a Vice Admiralty 
court cannot entertain a suit for seamen’s 
wages, the demand being below £50 stg., 
unless upon a reference as prescribed by that 
Act, V. A., 1888, Lower Canada, The 
“Monark," 9 Q. L. R., 214; Cook V. A. Cas., 
846.

622. A Vice Admiralty court cannot under 
the Vice Admiralty court Act, 1863, exercise 
its jurisdiction so as to give effect to an agree
ment between the owner and master of a 
vessel where the duties to be performed are 
miscellaneous and not incident to the situa
tion of a master.



1687 JURIDICTION

623. By the Dominion Statute, the Sea
men’s Act, 1873, the jurisdiction of this court, 
as respects vessels registered in the provinces 
of Quebec, Nova Scotia, New Brunswick and 
British Columbia being restricted to claims 
for master’s and seamen’s wages over $200, 
the 189th and 191st sections of the Imperial 
Merchant Shippoing Act, 1854, arc so far 
repealed as to reduce £50 stg., to $200.

624. The Vice Admiralty Court Act, 
1863, has not in any way affected or repealed 
the 189th and 191st sections of the Merchant 
Shipping Act, 1854. V. A., 1883, Lower 
Canada, In re The “Royal.,, 9 Q. L. R., 148; 
Cook V. A. Cos., 326.

625. In a suit for seamen's wages, the 
protest of a foreign consul to the jurisdiction 
overruled. Tliis was a suit for seaman’s 
wages and came before the court upon the 
intervention of the consul for Sweden and 
Norway, in the form of a protest to the juris
diction, the “Monark” being a foreign vessel 
and the case being one which, it was repre
sented, this court in its discretion ought not 
to determine. I7. A., 1883, Lower Canada, 
In re The “Monark,” 9 Q. L. R., 211; Cook 
V. A. Co»., 341.

626. The Admiralty court has no juris
diction over claims by owner, or consignee of 
goods, for damages done thereto by negligence 
or breach of duty by the owner, master, or 
crew of the ship, if it is shewn that, at the 
time of the institution of the cause, that any 
such owner or part owner is resident within 
the province: Entry of an appearance is not 
a waiver of the objection to the jurisdiction. 
Ex. C., 1894, British Columbia, Rilhet vs Ship 
“Barbara Boscoivitz,” and Porter, 3 B. C. It., 
446.

627. The jurisdiction conferred upon the 
Vice Admiralty courts in Canada by section 
113 of the Inland Revenue Act, U. 8. C., ch. 
34, in resjiect of actions for penalties prescrib
ed by such Act,is not disturbed by the Colonial 
courts of Admiralty Act, 1890 (Imp.). The 
latter Act, sect. 2, sub-sect. 3, vests the juris
diction of the Vice-Admiralty courts in any 
colonial court of Admiralty, and by the 
Admiralty Act, 1891, the parliament of Can
ada made the Exchequer court the court of 
Admiralty for the Dominion, and by section 9 
thereof confers upon the local judges in Ad
miralty all the powers of the judge of the 
Exchequer court with respect to the Admiralty 
jurisdiction thereof. Ex. C., 1896, The Queen 
vs Allen, 6 Ex C. R., 144-
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628. The Admiralty court has jurisdicl ion 
to try a suit for damages done by a ship to a 
person. Ex. C., 1899, Wyman vs The Steam, 
ship “Duart Castle,” 6 Ex. C. R., 387.

629. The Admiralty Act of 1861, seel. 5 
(Imp.), enacts: “That the High court of Ad
miralty shall have jurisdiction over any claim 
for necessaries supplied to any ship elsewhere 
than in the port to which the ship belongs, 
unless it is shown to the satisfaction of tin- 
court that at the time of the institution of the 
cause any owner or part owner of the ship 
is domiciled in England or Wales": By the 
Colonial courts of Admiralty Act, 1890, and 
the Canada, Admiralty Act, 1891, the Ad
miralty Act of 1861 (Imp.), is brought into 
force in Canada. Ex. C., 1901, The Rochester 
and Pittsburg Coal and Iron Co. vs The Ship 
the “Garden City,” 7 Ex. C. R., 34.

630. There is at present only one registry 
in the Admiralty District of Quebec and tin- 
provisions of the Admiralty Act, 1891, ns 
amended by the third section of the Act, 63-64 
Viet., ch. 45 (now R. 8., 1906, ch. 141, sect. 
18 (2), which enact that when a suit has been 
instituted in any registry no further suit 
shall be instituted in respect of the same matter 
in any other registry of the court, do not 
prevent a further proceeding being instituted 
in the office of the deputy registrar at Mont
real in respect of the same matter in which 
prior proceedings have been instituted in tin- 
registry at Quebec. The deputy judge has 
jurisdiction equally with the local judge in 
Admiralty in cases instituted within the Que
bec Admiralty District to order the consolida
tion of such cases for the purposes of trial. 
Ex, C., 1906, Quebec, Bouchard vs The Mont
real Grain Elevating Co., 11 Ex. C. R., 220.

631. The Admiralty court has no juris
diction to entertain a suit in damages for a 
collision against steamer owned by a naviga
tion company which is in liquidation under the 
Winding-up Act, the lien of the plaintiff mast 
be enforced before the Winding-up court.

632. A judgment of the Superior court 
granting leave to have the suit taken before 
the Admiralty court, when the latter hits no 
jurisdict ion, is erroneous and is not res judi
cata between the parties. Ex. C., 1908, Mont
real, The Richelieu and Ontario Navigation Co. 
et al. vs The Steamer “Imperial” et al, 10 Q.
P. R., 167.

633. A local judge in Admiralty has juris
diction under the Admiralty Act, 11. S., ch. 
141, sect. 19, sub.sect. 2, to order the transfer j
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of an action from the registry in his district 
to the registry of another Admiralty district 
in Canada. Ex. C., 1!H)8, Toronto, The Mont
real Transportation Co. vs The Ship “Nor
walk," 11 Ex. C. R., 320.

633a. Water supplied to a ship for the use 
of her engines and crew is not “equipping a 
ship” within the meaning of section 4 of the 
Admiralty courts Act, 1861, which gives the 
Admiralty jurisdiction over any claim for the 
building, equipping or repair of any ship if 
at the time of the institution of the cause the 
ship or the proceeds thereof are under the 
arrest of the court. The scope of the Act 
is to protect material men who build, equip 
or repair a ship as a ship, and to extend 
a limited lien to men who furnish necessaries 
in foreign ports, the latter term meaning 
anything necessarily supplied to the ship in 
the prosecution of her work. Ex. C., 1911, 
Canada, Judge and Sons vs The Ship “John 
Irwin ,” 14 Ex. C. R., 20.

634. Cour du Banc du Roi (En appel). 
The Queen’s Bench in appeal, after having 
been seized with a case, and having rendered 
judgment, has no longer any power to take 
cognizance of the case, the exercise of the 
power of the said court and its competency 
having terminated with the judgment on the 
appeal. Q. B., 1860, Montreal, The Montreal 
Assurance Co. vs McGillivray, 5 J., 164; 10
L ( B.,890; ;/■’ •/. B.Q., f80; 18 R. J R. Q., 
282; 18 R. J. R. Q., 406, 621, 666.

635. Although the Code of procedure has 
given express jurisdiction to the Superior 
court and the judges thereof to grant applica
tions for the delivery of goods seized under a 
writ of revendication, no such jurisdiction was 
given to the court of Queen’s Bench or the 
members thereof. (). B., 1871, Quebec, Ki lly 
m Hamilton, 18 Ufl; il R. ./. /,’ Q . 808 
669.

636. Application to a judge of the Queen’s 
Bench in chambers was made for an injunction 
to restrain the city of Montreal from executing 
a judgment of the Recorder’s court, pending 
an appeal from a judgment of the Superior 
court affecting the same matter: Application 
rejected, on the ground inter alia that the 
Queen’s Bench had no power to issue such 
an order. S. C., 1879, Montreal, Mallette et 
al. vs 2 he City of Montreal, 24 J., 268; 2 L. N., 
870, 379.

637. Action en dommages au montant de 
$99, laquelle a été évoquée en cour Supérieure, 
résultant de ce que l’appelante, en élevant sa

chaussée, a fait monter de cinq ou six pieds 
les eaux de la rivière Chaudière et du lac 
Mégantic. Cet exhaussement de la chaussée 
a, en faisant refouler l'eau,causé des dommages 
:\ certains ponts et autres travaux sur des 
chemins municipaux:

638. Dans l’espèce, il ne s’agit que d’une 
simple action en dommages et non pas de 
droits immobiliers pouvant affecter des droits 
futurs.

639. La cour est liée par le Code de pro
cédure qui ne permet l’appel que dans des cas 
déterminés et elle ne peut pas. comme le 
Conseil Privé, accorder à sa discrétion des 
Iiermissions spéciales d’appeler (special leave). 
B. R., 1898, Québec, Compagnie de Pulpe de 
Mégantic vs Corporation du village d'Agnes, 
R. J. Q., 7 B. R., 349.

640. La cour du Banc du Roi, siégeant en 
appel, a le droit et le devoir d’ajouter au 
dispositif du jugement qui lui est soumis, tout 
en le confirmant, ce que les circonstances peu
vent exiger. Par suite, lorsqu’une sentence 
en séparation de corps lui est déférée qui ad
juge que sur la garde d’un ou de plusieurs en
fants elle peut, dans un jugement confirmatif 
ordonner ce qu’elle croit nécessaire à cet égard 
quant aux autres enfants. B. R., 1907, Mont
réal, Edwards vs Belleau, R. J. Q., 16 B. R., 
341.

641. A judgment of the court of Review, 
reversing that of the Superior court which 
had dismissed an action, on the ground that 
the evidence tendered by the plaintiff was 
inadmissible, and ordering a retrial with 
leave to adduce the same evidence, is not 
conclusive, nor binding on the court, when 
dealing with the case upon its merits, but is 
subject, like all other interlocutory judgments, 
to be then set aside. K. B., 1908, Montreal, 
Slulrr ve ('unir, (j. ,/. R., 18 K. B., SJfi.

642. Le juge siégeant en chambre n’a pas 
le pouvoir d’accorder une requête demandant 
l'annulation d’un jugement de la cour qui 
a renvoyé l’appel, faute par l’appelant de 
produire son factum dans les délais. B. R., 
1909, Montréal, Ouimet vs Fleur dit Fleury, 10 
R. P. Q., 326.

643. La cour d’Appel n’a pas juridiction 
pour entendre une cause dans laquelle une 
corporation municipale réclame un privilège 
pour les taxes dues, lorsque le montant de 
ces taxes n’est que de $80. B. R., 1910, Mont
réal, La Cité de Montréal vs Mitchell et Char- 
trand et Turgeon, 11 R. P. Q., 262.
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644. The court of King’s Bench, Quebec, 
may, on its own motion or on behalf of any 
person interested, in a matter properly before 
it, determine whether a provincial act con
flicts with an act of the Dominion parliament. 
K. B., 1912, Quebec, Dufresne et al. vs The 
King, 6 D. L. R., 601.

645. Cour du Recorder (Montréal).— 
The recorder of Montreal is exempt by statute 
from making any record of the evidence ad
duced before him, and, consequently, the 
Superior court has no means of testing the 
question of jurisdiction, the solution of which 
was dependent upon the precise character 
of such evidence. S. C., 1867, Montreal, ' 
Gould vs Bourret, 1 J., 162; 6 R. J. R. Q., 476.

646. La cour du Recorder a juridiction 
pour recevoir une opposition afin de conserver 
sur le produit des meubles du débiteur, et le 
premier saisissant a un privilège sur les deniers 
prélevés pour les frais de saisie-gagerie. C. 
R., 1886, Montréal, Cité de Montréal vs Fen
nell et Schiller, 8 L. N., 168.

647. Le recorder de la cité de Montréal a 
juridiction, dans les poursuites en recouvre
ment de taxes municipales, et il n’y a pas 
lieu au bref de prohibition pour l’empêcher 
d’entendre une cause de cette nature. C. S., 
1889, Montréal, La Compagnie du chemin defer 
urbain de Montréal vs La Cité de Montréal, 
la Cour du Recorder de la Cité de Montréal et al., 
17 R. L., 19; 18 R. L., 460.

648. La cour du Recorder de la cité de 
Montréal n’est pas compétente pour con
naître des actions en dommages et intérêts 
intentées sous l’article 929 des S. R. Q., par 
celui qui a donné l’avis à la personne qui a 
fourni des boissons enivrantes à un ivrogne 
d’habitude. C. S., 1890, Montréal, Tremblay 
et al. vs Gadcn, 19 R. L., 646; M. L. R., 7 C. S., 
17; R. J. Q., 1 C. S., 95; 14 L. N., 36.

649. La cour des Recorders de la cité de 
Montréal a juridiction pour entendre une 
cause par laquelle on réclame du salaire, et ce 
bien que le contrat contienne des clauses en
traînant d’un certain montant au cas d'inexé
cution du contrat par le locateur. C. S., 
1903, Montréal, Société Anonyme des Théâtres 
vs Dame Fouquet, 5 R. P. Q., 248.

650. Section 485 of the charter of the city 
of Montreal which has reference to the Re
corder’s court concurrent jurisdiction with the 
Circuit court only applies to matters respect
ing lessors and lessees. S. C., 1909, Montreal, 
Ouimet vs Fleury, 11 Q. P. R., 41 ! R- L- 
n. 8., 62.
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651. The Recorder’s court for the city of 
Montreal has jurisdiction to try an action 
for the recovery of a fine imposed for a breadi 
of the conditions in a by-law to grant a street 
railway company certain privileges. The 
fact that a contract is entered into by the 
city and the company, to carry out the bv 
law, does not alter the nature of the duties 
prescribed by the latter, so as to convert them 
into contractual obligations. S. C., 1909, 
Montreal, The Montreal Street Rail way Co. vs 
The Recorder's court of Montreal et al., Q. J. 
R., 37 S. C., 311.

652. Un employé qui s'engage à raison 
d’une certaine somme pour l’année et payable 
la dite somme par versements égaux et hebdo
madaires, a le droit de poursuivre devant la 
cour du Recorder de la cité de Montréal, s'il 
prétend avoir été renvoyé de son emploi injus
tement, à la fin de chaque semaine, pour le 
montant du salaire alors échu, si ce montant 
est inférieur à la somme de $50.

653. Une requête pour l’obtention d'un 
bref de prolxibition pour empêcher la cour du 
Recorder d’entendre ces causes sera renvoyée. 
C. S., 1909, Montréal, Ouimet vs Fleury, 15 
R. J., 341; 10 R. P. Q., 482; 12 R. P. Q., 98.

654. Un employé qui vend des terrains 
moyennant une commission de tant pour cent 
avec un salaire minimum de $50 par mois, n’a 
pas d’action devant la cour du Recorder de la 
cité de Montréal pour obtenir la balance qui 
lui est due; un jugement lui accordant telle 
somme sera cassé sur certiorari. C. S., 1910, 
Montréal, La Compagnie Immobilière de Mont
réal Est vs O'Connor et al., 12 R. P. Q., 120;
i: B../.

655. Cour du Recorder (Québec). —The
Recorder of Quebec has jurisdiction to try 
complaints of violation of the by-law made by 
the city council of the city of Quebec. Q. 
11., 1885, Quebec, Barras vs Corpor>Uion of the 
City of Quebec, 8 L. N., 131; 11 Q. L. R.. 42.

656. L’acte d'incorporation do la cité de 
Québec, qui lui permet de faire enquête de
vant le recorder de tout fait relativement à 
quelque malfaisance ou autre mauvaise con
duite d’un membre du conseil de ville, ne vise 
que les faits ou actes commis par un conseiller 
comme tel, et ne saurait autoriser le recorder 
de s’enquérir si un conseiller a donné aux coti- 
seurs de faux renseignements sur la valeur 
locative de sa propriété, cet acte, s’il l’a com
mis, ne l’ayant pas été en sa qualité do membre 
du conseil.
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657. Une enquête de la nature de celle 
en question est une procédure judiciaire, su
jette à prohibition. C. S., 1895, Québec, Fiset 
«f Cité de Québec, R. J. Q., 8 C. S., lit.

658. Under the statute 29-30 Viet., ch. 57, 
sect. 50 (C.), the exclusive jurisdiction to hear 
and decide in the matter of offence against 
the by-law granting the Quebec Railway 
Light and Power Co. to use the streets of the 
city of Quebec under certain conditions in 
the Recorder’s court of the city of Quebec. 
Supr. C., 1908, Canada, Quebec Railway Light 
and Power Co. t/s The Recorder's court of the 
City of Quebec et al., il Supr. C. R., 11)6; 
Q. J. R., 17 K. B., té t; Q. J. R., St S. C., 
489.

659. Cour du Recorder (St-Henri).—
Une action en recouvrement d’un montant 
dû pour prix d’effets vendus et livrés en la 
la cité de St-Henri, contre un débiteur domi
cilié en la cité de Montréal, ne peut être insti
tuée devant la cour du Recorder de la cité de 
St-Henri, attendu qu’aux termes de l’article 
59 C. p. c., cette cour n’a aucune juridiction, 
vu qu’il existe à Montréal d’autres tribunaux, 
savoir une cour de Circuit compétente à 
prendre connaissance de la matière en litige. 
C. S., 1905, Montréal, Goudreau vs Larochellc 
et Lecavalier, 12 R. J., 317.

660. Cour Supérieure. -A judge in 
chambers cannot render judgment quashing 
a capias, but he may order the liberation of 
the defendant, on petition to that effect. S. 
C., 1858, Montreal, Hogan et al. vs Gordon, 2 
J., 161; 6 R. J. R. Q., 458.—S. C., 1874, Mont
real, Emmanuel et al. vs Hagens et al. and Ha
gens, 6 R. L., 209.

661. A ruling of the judge at enquête 
rejecting evidence, may be reversed, by the 
court at the final hearing, and the case may 
be sent back for the adduction of such evid
ence. S. C., 1859, Montreal, Scott el al. vs 
8eett > I 111., S J., 132; 7 R. J. R. Q., 400 — 
C. It., 1891, Montreal, Northfield vs Lawrence, 
15 L. A'., St4.

662. A l’encontre, il a été jugé que le juge 
à l’enquête ne peut réviser un jugement inter
locutoire rendu par la cour Supérieure, car 
bien que ce soit elle qui siège aux enquête et 
mérite, elle n’est saisie du mérite de la cause 
que lorsque l’enquête est terminée, et ce n'est 
qu’en décidant du mérité qu’elle peut réviser 
le jugement interlocutoire.

663. Tant que la cause n’est pas en déli
béré devant le juge, il n’est pas en position 
d’adjuger sur le mérite même, et il ne peut 
pas évidemment modifier le jugement inter
locutoire rendu sur une inscription en droit. 
c.S., 1904, Québec, i>< GaHndnc ni. vs Le Roi, 
R. J. Q., 26 C. S., 171.

664. Un juge de la cour Supérieure pour 
le Bas-Canada peut agir comme juge simulta
nément pour tous les districts du Bas-Canada. 
C. S., 1862, Arthabaska, Talbot vs Luneau fils,
7 J., W; / 9 B. /. U Q., ff.

665. La cour Supérieure a juridiction, 
comme cour d’Appel, des jugements de la 
cour du Recorder, relativement aux taxes 
imposées par la corporation de la cité do Qué
bec, en vertu de ses règlements. C. S., 1864, 
Québec, Boswell vs Maire, Conseillers et Ci
toyens de la Cité de Québec, 14 D. T. B. C., 4-50; 
13 R. J. R. Q., 233.

666. Un juge en chambre n’a pas de juri
diction pour rejeter de la procédure une com
parution irrégulièrement filée. C. R., 1866, 
Montréal, Duvernay et al. vs La Corporation de 
la paroisse St-Barthelcmy, 10 J., 136; 2 L. C. 
L. C., 36; 14 R• J- R. Q., 436.

667. A judge in chamber has jurisdiction 
to appoint a sequestrator to an immoveable 
seized under an execution, when its sale has 
been stopped by an opposition. S. C., 1870, 
Montreal, Sénécal et al. vs Vienne, 14 J., 335; 
20 R. J. R. Q., 242, 666.—C. R., 1879, Mont
real, The Heritable Securities and Mortgage 
Investment Association vs Racine, 23 J., 242; 
24 J., 107; 2 L. N., 287, 325.—Q. B., 1882, 
Montréal, Morgan vs Lard et al., 3 D. C. A., 19.

668. Un juge en chambre a juridiction 
pour relever de défaut un défendeur sur re
quête. C. S., 1870, Richelieu, Crébassa vs 
Ethier, 2 R. L., 332; 21 R. J. R. Q., 60, 632, 
664.

669. La cour Supérieure peut réviser 
l’ordre d’un juge de cette cour, ordonnant à 
une corporation de suspendre tous procédés 
pour la collection de taxes, jusqu'à, ce que 
la validité d’un rôle faisant la base de ces 
taxes soit décidée dans une cause alors pen
dante, bien qu’un juge en chambre ait le pou
voir de donner tel ordre. P. C., 1870, Mont
réal, Le Maire, les Echevins et les Citoyens de la 
Cité de Montréal vs Stephens, 33 J., 273; 47 
L. J., P. C., 67; L. R., 3 App. Cas., 605.
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670. La juridiction d - la cour Supérieure 
s'étend au plus haut fonctionnaire, et môme à 
toutes personnes qui se trouvent dans la pro
vince de Québec. Elle peut prendre connais
sance de tout privilège, franchise ou office 
créé pour la province de Québec, et en juger 
la validité de l’exercice, quel que soit d'ail
leurs la source de ce pouvoir. Elle peut, par 
suite, prendre connaissance de la validité des 
pouvoirs des arbitres provinciaux de la puis
sance et de leur habileté à exercer leur charge. 
C.S., 1871, Montréal, Attorney-Général Ouimet 
vs Hon. Gray, 3 R. L., Ut; 16 J., 306; 2 R. C., 
108; 22 R. J. R. Q., 78, 51,5.

671. Lorsque le dossier d’une cause est. 
devant la cour d’Appel, on ne peut faire appli
cation pour obtenir la possession de la pro
priété par une saisie-revendication. C. S., 
1871, Montréal, Ilimulton w KeUy, 8 R. L., 
128; 16 J., 168; 21 R. J. R. Q., 607, 659.

672. The Superior court and its judges 
have exclusive controlling and reforming 
power over all inferior courts and all corpora-

673. No proceeding for controlling or 
reforming the acts of an inferior court or 
corporation can be inaugurated without the 
authorization of the Superior court or of one 
of its judges.

674. The court of Queen's Bench has no 
power to authorize the issue of a writ of sum
mons out of the Superior court in any demand 
for prohibition.

675. The power vested by law in a judge 
of the Superior court in chamber to author
ize the issuing of such a writ is a power inher
ent in the judge as such, and the court of 
Queen’s Bench is no where vested with the 
power to allow such a writ, or with any power 
of review over the conclusion of the judge in 
chamber.

676. The council of the section of the 
district of Quebec of the Bar of the province 
of Quebec, when investigating an accusation 
against a member of the profession brought 
by the syndic of the Bar, under the provisions 
of 29 and 30 Viet., ch. 27, is a corporation 
exercising a corporate franchise not subject 
to proceedings in prohibition.

677. The conclusion of such council 
is conclusive op the nature of the offence 
charged, subject only to an appeal to the 
general council of the Bar; and is in no way 
subject to control by the common Law courts. 
C. R., 1873, O’FarrcU. vs Brassard et al., 3 Q. 
L. R., 33; 1 L. N., 25, 32.

1696

678. Where certiorari was brought from 
a court martial, and was objected to on the 
ground of jurisdiction, it was held that these 
courts an; inferior jurisdictions, and subject to 
the controlling and reforming power of the 
Superior court. S. C., 1876, Quebec, Ex parle 
Thompson, 5 Q. L. R., 200.

679. On peut sans recourir au bref de 
mandamus, obtenir de la cour un ordre pour 
défendre à une personne de commettre un 
acte illégal. C. S., 1876, Bourgoin et al. vs 
Malhiot et al., 8 R. L., 396; 7 L. N., 286.

680. The judge who renders the final 
judgment in a case can reverse all inter
locutory judgments. C. R., 1877, Quebec, 
Archer vs Lortie, 3 Q. L. R., 169; 1 L. N., 179, 
182.—S. C., 1891, Beauharnois, Wilson vs 
McGinnis and Maclaren et al., 14 L. N., 274-— 
S. C., 1898, Montreal, Fiché vs Morse et vir, 
4 R■ J-, 566.—S. C., 1909, Bedford, Robinson 
et al. vs Hon. Fisher, 16 R. L., n. s., 385.

681. Le juge, lors de l'audition finale, 
est tenu de réviser une décision maintenant 
une objection faite par un tiers-saisi de décla
rer ce qu’il doit personnellement à un léga
taire universel ou à un usufruitier universel, ce 
n’est pas chose jugée. B. R., 1879, Montréal, 
Hudon et al. vs Painchaud et al. et Rivard, V,

I \
682. A judge in chambers is without juris

diction to try the merits of a petition asking 
a warrant under a rule for contrainte be declar
ed illegal and set aside. S. C., 1877, Montreal, 
Généreux vs Howley et al., and Jones, 21 J., 
162; 1 L. N., 202.

683. A judge in banco cannot revise and 
annul a judgment in chambers, granting pos
session to plaintiff on giving security of goods 
revendicated, such judgment in chambers 
having by law the force of a judgment of the 
court. S. C., 1878, Quebec, Canada Paper Co. 
et al. vs Cary, 4 Q- L. R., 215.

684. Un juge en chambre peut permettre 
la production d’une opposition et accorder un 
ordre de sursi d’un bref de venditioni exponas, 
pour des causes antérieures aux procédures 
qui ont fait sus|>endre la vente en premier lieu, 
même quand les annonces et criées requises 
par la loi sur le premier bref ont été faites et 
publiées légalement. C. S., 1878, Richelieu, 
Drolet vs Neveu et Salais, 9 R. L., 548.

685. On a requête afin d’opposition on the 
ground that the judgment in chamber order
ing the appointment of a sequestrator had 
not been properly served: The court sitting 
in practice division had no jurisdiction to
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revise the judgment ordering the séquestre, 
and it would have to stand. S. C., 1879, 
Montreal, Drummond vs Holland, and Drum-

686. The court (Practice division) had 
no jurisdiction to revise the judgment ordering 
a séquestre. S. C., 1879, Montreal, Heritable 
Securities ami Mortgage Association vs Racine,

I % . too
687. Le juge en chambre possède le pou

voir de décréter la déchéance du droit acquis 
au demandeur de forclore, en vertu de cet 
article, le défendeur en défaut de plaider au 
mérite. C. S., 1880, Montréal, Mailloux vs 
Trudeau, 24 J., 189; 3 L. N., 16t.

688. C’est le montant réclamé et non pas 
le montant dû qui doit déterminer la juridic
tion de la cour.

689. Une action dans laquelle le deman
deur allègue qu’il lui est dû $210 et conclut 
au paiement de cette somme est de la juridic
tion de la cour Supérieure, lors même qu’il 
appert par les titres allégués que la somme 
due est de $195 seulement. C. R., 1884, 
Québec, Tourigny va Fortin, 10 R. J. Q., 302.

690. An order in a case pending in one 
district of the province, can only be legally 
made by the judge resident in that district, 
or by a judge acting as substitute for the resi
dent judge and exercising his functions in 
the said district. An order made outside 
the district by a judge exercising his functions 
in a district other than that in which the cause 
is pending is irregular and illegal. S. €., 
1885, Iberville, Gadoua et al. vs Rev. Tassé, 8 
L. N., 386.

691. L’ordonnance d’un juge, en chambre, 
révisant l'homologation faite par le proto
notaire, d’un avis d’un conseil de famille per
mettant un emprunt et une hypothèque sur 
des biens substitués, peut être révisée par la 
cour Supérieure. C. S., 1887, Montréal, 
Ross et al. vs Ross, 16 R. L., 268.

692. An interlocutory judgment dismiss
ing a plea on an answer in law cannot be 
revised by the court by the final judgment, 
the only remedy being an appeal; and there
fore proof of such plea cannot be admitted 
when the case is being tried on an inscription 
for proof and final hearing. S. C., 1887, 
Montreal, Kelly vs Warren et al., M. L. R., 3 
8. C., 467; 11 L. AT., 169.

693. Un juge en chambre a le pouvoir 
de suspendre l’exécution d’un jugement pen
dant un temps limité, pour permettre, 
pour des raisons qu’il apprécie, à la partie

condamnée d’appeler du jugement au Conseil 
Privé. C. S., 1889, Montréal, Gilmgn va 
Gilbert et al., 17 R. L., 48.

694. Il n'y a pas lieu, au mérite d’une cause 
de revenir sur les décisions rendues à l’enquête 
par le juge y présidant et révisées ensuite par 
la cour sur motion faite à cet effet. C. S., 
1890, Montréal, Hurtubise vs Noiseux, 19 
R. L., 704.

695. Un juge en chambre ne peut réviser, 
sur une requête pour bref d'habeas corpus, la 
décision d’un tribunal d’une autre province.
B. R., 1893, Montréal, Ex parte Lambert, R. J.
Q. , 2 B. R., Ml; 10 /. \

696. Une requête demandant qu’il soit 
enjoint à un séquestre et à un praticien de 
distribuer l’actif d’une succession aux léga
taires d’icelle, n’est pas de la compétence d’un 
juge en chambre, mais cette requête doit être 
présentée au tribunal après avis aux intéressés.
C. R., 1894, Montréal, Mitchell vs Mitchell,
R. J. (J - C S

697. Le juge en chambre n’a pas j>ouvoir 
de contraindre par corps le mari refusant de 
se soumettre à l’ordonnance permettant à la 
mère de voir ses enfants pendant l’instance en 
séparation de corps. C. R., 1895, Québec, 
Gregory vs Odell, R. J. Q., 8 C. S., 66.

698. Le juge en chambre a, de même que 
le tribunal, le pouvoir de prolonger le délai 
de quatre mois pour faire la preuve des allé
gations d’une contestation du bilan d’un failli. 
C. S., 1895, Montréal, Rose et frbre vs Desmar- 
teau, ès-qual., R../. Q., s c. s., SIS; A\./. Q, 
11 C. S., 22.

G 99. The Superior court cannot consider 
the validity of an appeal actually taken and 
pending before another court, in a case where 
the law provides for an appeal, that being 
a matter to be decided by the court having 
cognizance of the appeal.

700. So where an injunction was asked 
for, to restrain the prosecution work on 
a watercourse under a proct s-verbal, pending 
an ap|>eal to the Circuit court from the 
decision of the board of delegates, an allega
tion in the plea of the latter to the effect that 
the appeal was irregular and illegal, was re
jected on demurrer, the case being one in 
which the law provides for an appeal. S. C., 
1895, Montreal, Tremblay et al. vs Bureau des 
délégués des comtés de Chambly ami Laprairie 
étal., Q. J. R, S s. c , «79.

701. A conviction by a magistrate for 
selling liquor illegally, imposing a penalty 
and imprisonment in default of payment, was

M
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not bo exclusively a criminal matter as to 
deprive the Superior court of its regulative 
jurisdiction over the inferior tribunals in 
reference thereto.

702. Seeing the Superior court has long 
exercised jurisdiction in such cases without 
question, its jurisprudence should not be 
disturbed at any rate by a judge in first 
instance. S. C., 1896, St-Francis, The Queen 
vs Jones and Mathieu and Wentworth, 2 R. J., 
US.

703. The interlocutory judgments men
tioned in article 46 C. p. c., are definitive judg
ments which cannot be revised by the judg
ment on the merits of the case. C. R., 1898, 
Quebec, Singster vs Lacroix, 1 Q. P. R., 407; 
Q. J. R., U S. C., 89.

704. La défenderesse ayant été poursuivie 
par la demanderesse pour la faire déchoir, 
à raison de l'inexécution des obligations sti
pulées, de certains privilèges que la deman
deresse avait accordés à l’auteur de la défen
deresse, la cour Supérieure, avant de pronon
cer au fond, avait accordé à la défenderesse 
un délai de deux mois pour exécuter ces obli
gations et ,x>ur faire disparaître les griefs de 
la demanderesse. La défenderesse appela de 
ce jugement interlocutoire, sur permission 
spéciale et sous le cautionnement ordinaire, 
et ensuite demanda à la cour Supérieure que 
le délai accordé par le jugement dont était 
appel ne commençât à courir qu’à compter 
du jugement final sur l’appel: L’appel du 
jugement interlocutoire avait enlevé à la cour 
Supérieure toute juridiction sur la cause, et 
partant, la demande de la défenderesse 
ne pouvait être accordée. C. S., 1898, Mont
réal, Ville de St-Louis vs Montreal Park and 
Island Railway Co., R. J. Q., IS C. S., 380; 
4 R. L., n. s., 330; 1 R. P. Q., 266.

705. A tout avènement, le juge en cham
bre ne peut modifier le jugement final du tri
bunal condamnant, sans restriction, une partie 
aux dépens. C. C., 1898, Québec, Gosselin vs 
Dechêne, 1 R. P. Q., 306.

706. La cour Supérieure n’a pas de juri
diction pour réviser une décision d’un juge 
en chambre rendue, dans une matière non 
contentieuse, en vertu des dispositions con
tenues dans la dixième partie du Code de 
procédure civile. C. S., 1899, Montréal, 
Bousquet et cd. vs Dauphinois et Paquette, 6 R. 
L., n. s., 403.

707. Une action demandant qu’un règle
ment d’un club, imposant aux membres le 
paiement de $25, pour une année seulement,

soit déclaré nul, du moins quant à lui, est de 
la compétence de la cour Supérieure. C. S.,
1900, Montréal, Beaudry vs Club St-Antoine,
2 R. P. Q., 484-

708. Le juge a le droit de soulever d’office 
le défaut de juridiction, même s’il n’est pas 
invoqué par les contre réclamants. C. S.,
1901, Montréal, Doran vs Ancient Order of 
United Workmen et Baird et Ross et al., 3 R.
P. Q, 44L

709. La cour Supérieure en vertu du 
contrôle que l’article 50 C. p. c., lui donne à 
exercer sur tous les tribunaux, la cour du Banc 
du Roi seule exceptée, a juridiction pour main
tenir un bref de prohibition contre une cour de 
Circuit qui excède sa juridiction. C. «S., 
1901, Québec, Robillard et al., ès-qual., vs 
Blanchet et al., 3 R. P. Q., 632.

710. A judgment dismissing an exception 
to the form, in which the defendant, a married 
woman, separate as to property, complained 
of being sued alone, can be corrected by the 
final judgment. K. B., 1901, Montreal, Dame 
O'Gilvie vs Fraser, 3 Q. P. R., 646.

711. La cour Supérieure n’a pas compé
tence pour accorder une motion demandant 
qu’une inscription en appel soit rejetée par 
le motif que l’appelant, depuis la production 
de telle inscription, n’a fait aucune des pro
cédures requises pour faire transmettre le dos
sier devant la cour d’Appel. C. S., 1903, 
Montréal, Bayard et al. vs Royal Electric Co., 
et Bourdon, 10 R. J., 188; 6 R. P. Q., 818.

712. La cour Supérieure n’a plus juridic
tion pour accorder une requête, demandant 
à procéder en appel in forma pauperis, après 
que la cause a été, de fait, portée en appel, 
même alors que le dossier serait encore devant 
la cour Supérieure et n’aurait pas été encore 
transmis à la cour d’Appel. C. S., 1903, 
Montréal, Rossignol vs Canada Atlantic, 9 K. 
J., 206.

713. Une action instituée devant la cour 
Supérieure pour une somme de $122 alors 
qu’il n’était plus dû au demandeur qu'une 
balance de $97, ne sera pas renvoyée, sur 
motion du défendeur alléguant que cette ac
tion n’est pas de la compétence de la cour 
Supérieure. C. S., 1906, Québec, Parent vs 
Lajeunesse, 11 R. J., 172.

714. Le recours par voie d’action levant 
la cour Supérieure est ouvert pour fain pro
noncer la nullité des condamnations par les 
juges de paix, par application de l'article 
50 C. p. c., et nonobstant l’appel à un autre 
tribunal donné par les lois en vertu desquelles
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ces condamnations sont prononcées. C. S.,
1906, Bryson, Zimmerman vs Bur wash et al., 
R. J. Q., 29 C. S., 260.

715. La cour accordera jugement en fa
veur du demandeur si le défendeur, n’a pas 
comparu, quand même elle n’aurait pas juri
diction ratione jtersonœ. C. S., 1907, Mont
réal, Massey Harris Co., Ltd., vs Bélanger, 9 
R. P. Q., 60S.

716. The Exchequer court of Canada is 
not a court subject to the superintending and 
reforming power of the Superior court of this 
province.

717. No action will lie before the latter 
to have proceedings and judgments had 
before and rendered by the former declared 
null and void for want of jurisdiction. The 
reference mentioned in article 170 C. c. p. 
does not apply to a federal court. C. R.,
1907, Montreal, Hodge vs Béique et al., Q. J. R., 
S3 8. C., 90; 14 R. L., n. a., 31; 8 Q. P. R., 142.

718. A judge in chambers has the power to 
hear and adjudicate on a motion for substitu
tion of attorneys. S. C., 1908, Quebec, The 
Sicily Asphaltum Co., vs Grenier, 10 Q. P. R., 
61.

719. Les pouvoirs attribués à la cour 
Supérieure par la loi des liquidations peuvent 
être exercés par le juge en chambre. C. S.,
1908, Trois-Rivières, De Lorimier vs The Can
adian Gas and Oil Co. et al., R. J. Q., 34 C. S.,

720. The filing of the inscription in appeal 
and the giving of security remove the record 
from the jurisdiction of the Superior court; 
a motion to dismiss some exhibits from the 
record, which had been fyled after the enquête 
and merits of the case and which had not been 
referred to in any of the depositions, cannot 
be then entertained. S. C., 1908, Quebec, 
Page vs Connolly, 10 Q. P. R., 101.

721. The Superior court, sitting at the 
trial of a case upon the merits, has the power 
to reform and reverse interlocutory orders 
previously made therein and, in the exercise 
of such power, will order, notwithstanding 
a previous contrary decision, that the case 
be united with two other ones involving the 
same issues, the whole to be tried and decided 
on the same evidence. S. C., 1908, Montreal, 
The Montreal-Canada Fire Insurance Co. vs 
Thérien, Q. J. R., 34 8. C., 206.-Contra: s. 
C., 1880, Montreal, Caseys et al. vs Shaw et al., 
S l. X., 90.

722. La cour Supérieure, au chef-lieu 
du district, est compétente pour juger l’action 
en démolition de travaux sur un cours d’eau, 
à défaut de paiement des dommages, quelque 
soit le montant des dommages réclamés, lors
que la valeur des travaux dont la démolition 
est poursuivie excède cent piastres, et, en 
l’absence de preuve du contraire, il y a pré
somption de cet excédant de valeur. B. R., 
1908, Montréal, Ducharnte et Houle, /i*. J. Q., 
18 B. R., 219; 16 R. J., 90; 16 R. L., n. s., 66.

723. La cour Supérieure est sans juridic
tion ratione materiœ à connaître une action 
dans laquelle le demandeur demande que le 
défendeur soit condamné à faire certaines 
réparations et à défaut par lui le ce faire il 
soit autorisé à les faire faire à ses frais, et de 
plus, à lui payer $75 de dommages-intérêts.

724. Le tribunal peut, dans ce cas, ren
voyer d'office l’action devant la cour de Cir
cuit pour y être jugée suivant que droit. 
C. R., 1909, Montréal, Marcotte vs Lairierre, 
IS K. L, n. S., 372.

725. Aucune cour n’a juridiction pour 
réviser, annuler ou modifier un ordre rendu 
par le ministre de l’Agriculture ou par un fonc
tionnaire public en vertu de la loi sur l’immi
gration relativement à la déportation d’un 
immigrant; un bref d’habeas corpus sera donc, 
dans les circonstances refusé. C. S., 1911, 
Montréal, Robinson vs Regimbai, 13 R. P. Q., 
41; 18 Can. Cr. Cas., 478.

726. Les commissions scolaires sont sou
mises au droit de surveillance de la cour 
Supérieure. Ainsi, la partie qui demande 
la nullité d’une résolution des commissaires 
d’écoles1 ‘ parce qu’elle est illégale et constitue 
à son endroit une injustice flagrante,” allègue 
des faits suffisants pour donner juridiction à 
la cour Supérieure. C. S.. 1912, Trois-Ri
vières, Chaine vs Commissaires d'écoles de St- 
Sévcre, 18 R. J., 608.

727. Une action par un cultivateur contre 
une compagnie de chemin de fer, qui, en cons
truisant une voie d’évitement, l’avait privé 
de sa traverse de ferme, et concluant à ce que 
la compagnie soit condamnée à lui payer la 
somme de $400 ou simplement celle de $200 
si elle préfère remettre les traverses dans un 
état convenable sous 15 jours, est de la compé
tence de la cour Supérieure, et non exclusive
ment de la Commission des chemins de fer du 
Canada. C. S., 1912, Québec, Drolet vs The 
Canadian Pacific Railway Co., 19 R. P. Q., 
201.



1703 JURIDICTION 1701

728. Cour Suprême.—The decision of 
a provincial court in a case of constructive 
contempt is not a matter of discretion in 
which an appeal is prohibited by section 27 
of the Supreme and Exchequer courts Act.

729. The Supreme court has jurisdiction 
to entertain such an apjteal from the judgment 
of the court of Appeal of the province, not 
only under section 24, sub-section (o), of 
Supreme and Exchequer courts Act as a 
final judgment in an action or suit but also 
under sub-section 1 of section 26 of the same 
act, as a final judgment “in a matter or other 
judicial proceeding” within the meaning of 
an 1 flection 26. Supr. C., 1889, Canada, 
In re O'Brien and The Queen and Howland, 16 
Supr. C. B . 191 •

730. Proceedings were commenced to 
quash a by-law passed by the corporation of 
the city of Sherbrooke under article 4389, 
R. S. Q., which gives the right to petition the 
Superior court to annul a municipal by-law. 
The judgment appealed from, reversing the 
judgment of the Superior court, held that 
the by-law was intra vires. On motion to 
quash an appeal to the Supreme court of 
Canada: The proceedings being in the in
terest of the public, are equivalent to the 
motion or rule to quash of the English practice 
and therefore the court had jurisdiction to 
entertain the appeal, under sub-section (g) 
of section 24, ch. 135, R. S. C. Supr. C., 
1894, Canada, Webster et al. vs City of Sher
brooke, 24 Supr. C. R., 62.

731. If the jurisdiction of the court is 
doubtful the appeal must be quashed. Supr. 
C., 1900, Canada, Cully vs Ferdais, 18 S ivr. 
('. R., 89$1 8U Su/»- C. R., 890.

732. The power of the parliament of 
Canada under section 101 of the British 
North America Act, 1867, respecting a general 
court of Appeal for Canada is not restricted 
to the establishment of a court for the admi
nistration of laws of Canada. Supr. C., 1901, 
Canada, L'Association St-Jean Baptiste de 
Montréal vs Brault, 31 Supr. C. R., 172.

733. The action was dismissed in the 
Superior court upon declinatory exception. 
The court of King's Bench reversed this 
decision and remitted the cause for trial on 
the merits. On motion to quash a further 
appeal to the Supreme court of Canada: Such 
motion should be granted on the ground that 
the objection as to the jurisdiction of the 
Superior court might be raised on a subse

quent appeal from a judgment on the merits 
Supr. C., 1906, Canada, Wilson vs Shawinigm, 
Carbide Co., 37 Supr. C. R., 535; Q. J. R., 16 
K. B., 240; 12 R. J., 133; 12 R. L., n. s., 127.

734. Where the jurisdiction of the Supreme 
court of Canada to entertain an appeal was 
in doubt, but it was considered that the appeal 
should be dismissed on the merits, the court 
heard and decided the appeal according!v. 
Supr. C., 1898, Canada, Bain vs Anderson 
28 Supr. C. R., 431.—Supr. C., 1906, Caruula, 
Canadian Pacific Railway Co. vs The King, 
In n l‘ht usant Hills Branch, 38 Sujtr. C. R., 
137.

734a. There is no appeal of a judgment 
merely ordering a taking of account where 
the amount could not be shewn to amount 
to or exceed $2.000, and where no title to 
land or future rights could be affected the 
judgment of appeal from being interlocutory 
only. Supr. C., 1912, Canada, Généreux vs 
Brosseau, 47 Supr. C. R., 400; Q. J. R., 19 
K. B., 607. V. Appel (C. Supr.).

735. Couronne.—The Crown has the 
right in a civil action to lay the venue in any 
county. Q. B., Ontario, Regina vs Shipman, 
6 L. J., 19.

736. An order of the lieutenant -governor 
in council of the province of Quebec, being 
an act of the executive power of the province 
is not subject to be annulled by a court of 
justice at the instance of the attorney general 
or of any other person. S. C., 1895, Montreal, 
Hon. Casgrain, es-qual., vs School Commis
sioners of St. Grégoire Le Thaumaturge, Q. J.
B. , 9 8. C., 226.

737. Décompte électoral.—The return
ing officer having dispossessed himself of his 
writ, is functus officio, and the court or a judge 
had no jurisdiction to order a recount. S. C., 
1892, Quebec, Stafford vs Tessier, Q. J. R., 1 S.
C. , 268.

738. Défendeurs conjoints. — In an
action on a bond directed against two defend
ants, one of whom resided in Montreal and 
the other in Quebec, and who were served at 
their respective domiciles: Held that the 
Superior court at Montreal had jurisdiction. 
S. C., 1855, Montreal, City Bank vs Pemberton 
et al., 6 L. C. R., 418.

739. In a personal action against several 
defendants, they may be all legally sued in 
the district within which one of them has been 
served personally. S. C., 1874, Montreal, 
Ford et al. vs Auger et al., 18 J., 296; Q. J. R-, 
1 Q. B., 129.



1705 JURIDICTION

740. Contra: Personal service of a writ 
of summons on one defendant in the district 
will not give the court jurisdiction over the 
other defendants who are non-resident in the 
district. S. C.t 1874, Quebec, Lcmesurier vs 
Caron et al., 1 Q. L. R., 88.—S. C., 1878, 
Montreal, De la Ronde vs Walker et al., 20 J.,

741. Lorsqu'il y a plusieurs défendeurs 
à une demande, elle peut être portée au domi
cile de l'un d’eux, pourvu que cette action 
ne soit pas feinte et intentée dans la seule 
vue de distraire les véritables parties de leurs 
juges naturels. //. It., 1888, Montréal, Robil- 
lard vs La Banque Jacques-Cartier, 32 J., 231.

742. Un “reçu copie,” au dos du bref 
d’assignation, mis par un défendeur dans le 
district où le bref est émané, ne suffit pas pour 
y assigner un co-défendeur résidant dans un 
autre district où le droit d'action a pris nais
sance, et, pour faire subir à ce dernier une 
juridiction étrangère, il faut que l’assignation 
de l'autre défendeur lui ait été régulièrement 
donnée dans le district où ils sont tous deux 
sommés de comparaître. C. R., 1885, Québec, 
Pacaud vs Howard et al., 12 R. J. Q., 111.

743. An action founded upon a contract 
entered into in the United States, where the 
defendant P. resides, cannot be instituted at 
Montreal, under the pretence that a bank 
having its place of business at Montreal is a 
co-defendant, when it is apparent that such 
a bank has been made a party to the suit in 
order merely to deprive defendant P. of liis 
natural jurisdiction. S. C., 1807, Montreal, 
Pindar vs Bank of Nova Scotia et al., 4 R. J-,

744. Demande incidente.—The Super
ior court has no jurisdiction to dispose of an 
incidental demand for a sum less than $100 
made by the defendant, in an action in said 
court, where said demand is separate and 
distinct from the principal action, and has no 
connection with the demand on which the 
principal action is based. S. C., 1892, Mont
real, Thompson vs White, Q. J. R.,8S. C., 885; 
18 L. AT., 160.

745. Dépôt en appel.—Toute contes
tation relative à la propriété d’un dé
pôt fait pour garantir les frais d’un appel 
a la cour du Banc du Roi en ma
tière criminelle est de la juridiction de la cour 
Supérieure, vu qu’il s’agit d’une somme d'ar
gent payable à Sa Majesté. C. S., 1911, 
Montréal, Groulx vs Sicotte et al., 13 R. P. Q.,n.
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746. Désistement.—Lorsqu’une deman
de est faite devant la cour de Circuit pour une 
chose dont elle seule a juridiction, et qu'une 
demande additionnelle |M>ur dommages y est 
jointe, celle-ci peut être discontinuée sans 
enlever la juridiction de la cour. B. It., 1870, 
Montréal, La Corporation de St-Martin vs Lu 
Compagnie des chemins de péage de l'ile Jésus, 
2 R. L., 622; 17 J., 106; 1 R. C., 119; 21 R. J. 
R. Q., 412, 527.

747. Une action de $07 commencée tX la 
cour Supérieure par capias a>l respondendum 
dûment exécuté, mais dont désistement est 
subséquenmmet fait par le demandeur le 
jour du rapport de telle action, ne peut être 
continuée devant ce tribunal qui n'a alors 
aucune juridiction, et doit être renvoyée, sauf 
au demandeur iX se pourvoir devant le tribunal 
compétent. C. S., 1878, Montréal, Turcotte 
vs Régnier, fils, 22 J., 132; 1 L. N., 351.

748. Lorsque le demandeur s’est désisté de 
partie de sa demande avant le rapport et 
a limité son action ü $75, sans dire pour 
quel motif, la cour Supérieure n’a pas de 
juridiction et l’action doit être débouté»* sur 
exception déclinatoire. C. S., 1884, M< nt- 
réal, Santoirc vs Paradis, 29 J., 55.—C. S.. 
1884, Montréal, Saxton vs Paradis, M. L. R., 
1 C. S., 437; 8 L. N., 341; 13 R. L., 4P.—C. S., 
1889, Montréal, Marsan vs MandeviUe, M. L. 
R., 5 C. 8., 120; 12 L. N., 302.

749. Une demande qui excède $100 lors
que le bref est émané, mais qui est réduite à 
une somme inférieure par le paiement fait 
par le défendeur, après l’émanation du bref, 
reste cependant de la compétence de la cour 
Supérieure. C. S., 1890, Montréal, Tm Banque 
Ontario vs Mason, 20 R. L., 302.

750. Lorsqu’une partie a réduit sa récla
mation en capital et intérêts iX la somme de 
de $200, afin de donner juridiction iX la cour 
de Circuit appelable, pour en connaître et 
décider privativement à la cour Suj»érieure, 
la cour ne peut rendre jugement pour un 
montant plus considt^rable; sinon, ce jugement 
sera modifié par la cour de Révision avec 
dépens contre la partie demanderesse. C. S., 
1909, Montréal, Meunier vs Forand, 11 R. P. 
Q., 60.

751. Dimanche. —The leave of the attor
ney-general is a condition precedent to the 
commencement of a prosecution under the 
Lord’s Day Act, and a magistrate has no 
jurisdiction to take the information unless 
leave has already been granted.
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752. Evidence of such lea' ,3 must appear 
in the proceedings before the magistrate, and 
in its absence the prosecutor will not be per
mittee! upon a certiorari application to prove 
that leave had been granted before the inform
ation was laid. Supr. C., 1907, North Went 
Territories, The King vs Canadian Pacific 
Railway Co., 12 Can. Cr. Cos., 649.

753. Dime.—Une action pour dimes 
est une action personnelle réelle, et la cour 
des Commissaires est incompétente pour 
en connaître. C. C., 1867, Arthabaska, Roy 
vs H< rgeron, $ U. L., 632; 1 R. C., 246; 21 R. J. 
R. Q., 6», 688,

754. District de Gaspé.—Le district de 
Gaspé comprend les deux comtés de Gasjïé 
et de Bonavcnture. Chaque comté est, au 
point de vue judiciaire, traité comme un dis
trict distinct,ayant chacun un chef-lieu, étant, 
pour Gaspé, à Percé; pour Bonaventure, à 
New Carlisle. Actuellement, il y a un shérif 
pour chaque comté; et les deux shérifs sont 
nommés dans leur commission: shérif pour le 
comté de Gaspé ou de Bonaventure, selon le 
cas. Dans la présente cause, le bref de saisie 
fut adressé “au shérif pour le district de Gaspé, 
à Percé.” Sur opposition du saisi, prétendant 
qu’il n’existait pas un shérif pour le district 
de Gaspé; que le bref avait été ainsi adressé 
à un officier qui n’avait point d 'existence légale« 
et que la saisie et toutes les procédures étaient

755. Le bref, ayant été adressé “au shérif 
pour le district de Gaspé, à Percé,” avait été 
adressé régulièrement, et cette adresse dési
gnait l'officier compétent, en termes équiva
lant à ceux de “au shérif pour le comté de 
Gaspé, vu que ce comté est considéré comme 
un district “séparé,” ayant son chef-lieu à 
Percé. C. S., 1903, Gaspé, Commissaires 

■d’écoles pour la municipalité de L’Anse-au- 
Griffon, dans le comté de Gaspé, vs Morin, 10

756. Dommage sur les cours d’eau. —
L’article 5536 8. R. Q. en prescrivant un mode 
spécial de constater les dommages causés par 
ceux qui exploitent les cours d’eau, laisse 
intact le recours en vertu de l’article 1053 
C. c. de ceux qui en souffrent devant la juri
diction ordinaire des tribunaux civils. B. R., 
1873, Montréal, (irenier vs La Cité de Montréal, 
25 J., 144 —C- S., 1878, Bedford, Brisset et 
xixor vs PhiUbury et al., 4 R■ J< 648.—C. S., 
1879, Québec, Jean vs Gauthier, 5 Q. L. R., 188.

CB., 1881, Québec, Edmond vs Gauthier, 7 Q 
L. R., 286—C. R., 1881, Montréal, McGilli-
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tray vs McLaren, 6 L. N., 199.—B. R., 1891, 
Montréal, Bazinet et al. vs Galtoury, M. L. If., 
7 B. R., 233; 21 R. L., 299.- C. S., 189s. 
Québec, Compagnie de Pulpe de Mégantic rs 
Corporation du village d’Agnbs, R. J. Q., 7 H. 
R., 839.—B. R., 1898, Montréal, Corporation 
du village de Verdun vs The Grand Trunk 
Boating Club, R. J. Q., 7 B. R., 86.— 
C. S., 1899, Sherbrooke, Larochélle vs Pria , 
R. J. Q., 1$ C, S., 403. C. Supr., 1900, 
Canada, Hcmelin et al. vs Bannerman, R. ,/.
Q. , 10 B. R , 68; 31 R. C. Supr., 634.—B. R , 
1906, Leclerc vs Dufault, R. J. Q., 16 B. R., 
188; R. J. Q., 28 C. S., 14 —C. Supr., 
1911, Canada. Gale vs Bureau, R. J. Q., 28 
C. S., 14; 44 R. C. Supr., 306.

757. Ecoulement des eaux.—Les dif
ficultés entre propriétaires voisins d’héritages 
ruraux, au sujet de l’écoulement des eaux, 
sont de la compétence administrative et <loi- 
vent être réglées d’après les dispositions du 
Code municipal.

758. Elles ne sauraient donner ouverture 
au recours de l’action négatoire en faveur de 
celui qui prétend que son voisin, par ses tra
vaux de fossoyage, cause une décharge exces
sive d’eau sur sa terre. C. R., 1907, Montréal, 
Muldoon vs Casey, R. J. Q., 33 C. S., 46.

759. Election fédérale contestée. — 
Upon abandonment by the House of Com
mons of the jurisdiction exercised over con
troverted elections without express legislation 
thereon, the power of dealing therewith would 
fall, ipso facto, within the jurisdiction of the 
Superior courts of the provinces by virtue 
of the inherent original jurisdiction of such 
powers over civil rights. S. C., 1878, Riche
lieu, Bruneau et Pothier vs Massue, 9 R. L, 
560. — Supr. C., 1879, Canada, Valin vs 
Langlois, 3 Supr. C. R., 1; 6 Q. L. R., 1.

760. On the trial of a controverted elected 
petition, under the Dominion Controverted 
Elections Act, 1874: The Superior court of 
Lower Canada, in the exercise of its ordinary 
powers, as the highest court having original 
civil jurisdiction throughout this province, 
can legally discharge the duties assigned to it 
by the Act in question. P. C.} 1879, 
Quebec, Valin vs Langlois et al., 2 L. A’., 364, 
373, 379; 8 L. N., 38, 6 Q. L. R., 1; 3 Supr.C.
R. , 1; L. R., 6 App. Cas., 116; 49 L J-, P- C., 
37; 41 L. T., 662; 1 B. J. P. C,, Af.

761. Aux termes de la section .">0 de 
l’Acte des Elections contestées de la Puis
sance, le droit de prononcer sur le mérite du 
jugement rendu par un seul juge sur les objec-
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lions préliminaires est réservé à la cour 
Suprême; par conséquent, la cour Supérieure 
ne peut pas revenir sur un tel jugement, en 
supposant qu’il soit erroné, et décider que la 
pétition aurait dû être renvoyée faute de preu
ve, sur les objections préliminaires, de la qua
lification du pétitionnaire.

762. La cour constituée en vertu de l’amen
dement apporté i\ l’Acte des Elections con
testées par la section 17 du 54-55 Vict., ch. 20, 
ne peut pas revenir sur ce qui a été fait avant 
l’instruction, ni toucher aux décisions anté
rieures rendues par un seul juge; son devoir 
est de prendre la cause au mérite, tout comme 
s’il n’y avait pas eu d'objections préliminaires.

763. Dans le cas où des objections préli
minaires, niant au pétitionnaire la qualité 
d'électeur, ont été renvoyées, faute de preuve 
de part et d’autre, le pétitionnaire sera admis 
il prouver telle qualification lors de l'instruc
tion au mérite. C. S., 1892, Monlmagny, 
Robin et al. vs Choquette, R. J. Q., 1 C. S., 159.

764. Under the Dominion Controverted 
Elections Act, R. S. C., 1900, ch. 7, a single 
judge of the High court of justice has juris
diction to hear and determine all preliminary 
objections to a petition, where an order is 
made extending the time of service of a peti
tion under the Act and for substitutional 
service.

765. Objections that there was no juris
diction to make such order under the circum
stances and that, even if there were, the order 
made was not authorized by the facts, and 
that substitutional service made under it 
should not be deemed personal service or 
allowed, are preliminary objections within the 
meaning of the Act, or, at all events, objec
tions which a single judge of the High court 
of justice has power to deal with. //. C., 
1908, West Peterborough Dominion Election, 
Burnham vs Stratton, 17 0. L. R., 612.

766. The powers of the Superior court 
and of its judges in this province, with refer
ence to an election petition, being declared 
by the Dominion Controverted Election Act 
to be the same as if such petition were an 
ordinary cause within their jurisdiction, no 
judge can make an order in a Dominion con
troverted election case, in the nature of an 
order in chambers, outside of the chef-lieu of 
the district in which the case is depending.

767. Hence, an order made by a judge at 
Knowlton to enlarge the delay to serve an 
election petition addressed to the court and

presented therein, in the district of Bedford, 
of which the chej-lieu is Swectsburg, is nidi 
and void.

768. The Superior court, sitting as an 
election court, has the power to declare an 
order, made by one of its judges, null and 
void. S. C., 1909, Sweetshurg, Robinson et al. 
vs Fisher, Q. J. R., 87 S. C., 19.

769. Election municipale contestée.— 
La juridiction donnée à la cour de Circuit et 
à la cour de Magistrat, par l’article 348 du 
Code municipal, pour la contestation de l’élec
tion des conseillers par les électeurs et la no
mination du maire par le conseil est, pour les 
causes de violence, de corruption, de fraude, 
d’incapacité ou pour défaut d’observation des 
formalités essentielles, exclusive de toute 
autre, et spécialement de celle créée par les 
articles 1016 et- s. du Code de procédure. C. 
R., 1883, Québec, Paris vs Couture, Paris vs 
Brisson, Laliberté vs Bar abc, 10 R. J. Q., 1.

770. The constestution of the election 
of an alderman of the city of Hull is a matter 
which depends on and belongs to the Superior 
court. 8. C., 1887, Ottawa, Dumais vs Fortin, 
10 L. N., 90.

771. Ce n’est que par exception que la 
cour de Circuit du district, ou la cour de Cir
cuit de comté, ou la cour de Magistrat de 
comté, a juridiction en matière de contesta
tion d’élection municipale qui, sans l’article 
341 du Code municipal, serait de la juridic
tion de la cour Supérieure.

772. La cour de Circuit de district, ou 
de comté, et la cour de Magistrat de comté, 
dans les limites de quel district ou de quel 
comté, est situé le lieu de l’élection, ont squles, 
ratione materiœ, juridiction pour connaître 
d’une contestation d’élection autorisée par 
l’article 346 du Code municipal, et pour la 
juger, à l’exclusion de toute autre cour.

773. Ces cours ont cette juridiction con
curremment, et le requérant, en pareil cas, 
peut indifféremment, à son choix, présenter 
sa requête à la cour de Circuit de district, ou à 
la cour de Circuit de comté. Le “premier 
terme de la cour,” dont parle l’article 351 du 
C. m., ne veut pas dire le “premier terme qui 
aura lieu de ces deux cours,” mais le “ premier 
terme de la cour il laquelle la requête est 
présentée.”

774. Dans l'espèce, la cour de Circuit 
du district de Kamouraska avait juridiction 
le 15 mars, premier jour du premier terme de 
cette cour qui a suivi l’élection, tenue les 8 et 9
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janvier, pour recevoir, entendre et juger cette 
requête, bien qu’il y eût un terme de la cour 
de Circuit de comté les 15, IG et 17 février. 
C. C., 1894, Kamouraska, Lagacé va Lizotte,
R. J.Q.,5C. a.,

775. Une requête en contestation d'élec
tion municipale, adressée au juge de la cour 
Supérieure siégeant pour le district d’Ottawa 
et présentée à une cour de Circuit de comté 
dans ce district, est portée devant le tribunal 
compétent. C. C., 1895 Papineauvitle, Des
jardins et al. vs Tweedie, Ii. J. Q., 7 C. S., 74-

776. La cour n’a pas droit de réviser la 
décision du juge qui a reçu, en chambre, ex 
■parle, une requête en contestation d’élection. 
C. S., 1900, Montréal, Renault vs Gagnon, 2 R. 
P. Q., m

777. La cour seule ou le président du tri
bunal out droit de rendre jugement, même sur 
confession de jugement, dans une contesta
tion d’élection municipale et non le greffier 
ou le député-greffier de la cour de Circuit ou 
de Magistrat; et si une élection a eu lieu sur 
un tel jugement, elle sera annulée avec dépens 
contre l’intimé, mais la cour, au lieu d’ordon
ner une nouvelle élection, remettra la contes
tation de la première élection devant la cour 
où elle a été intentée, dans le même état qu’elle 
se trouvait au moment de la production de la 
dite confession de jugement, lequel état réin
tègre à la dite cour le pouvoir d’ordonner une 
nouvelle élection, le cas échéant. C. C., 1904, 
Terrebonne, Campeau et al. vs Marier, 10 R. J.,

778. Les cours de Circuit ou de Magistrat 
sont, suivant les termes de l’article 348 C. 
m., les seules compétentes à connaître des 
contestations des dites élections. C. S., 1909, 
St-Hyacinthe, Leblanc vs Ménard, 15 R. J., 198.

779. Election provinciale contestée.— 
Motion for leave to appeal from a judgment 
dismissing an exception déclinatoire. The 
action was instituted at Quebec for corrupt 
practices at an election under 37 Viet., ch. 9, 
sect. 92. On behalf of the motion it was urged 
that the offence was a délit, and that it could 
only be prosecuted where it took place, vie., 
in the district of Saguenay and in a Criminal 
court: Motion rejected on the ground that 
there were two modes of procedure, one for 
the misdemeanor, punishable as all misde
meanors, and the other penalty to be recov
ered, as in an action for debt, which was the 
present case. Q. B., 1880, Quebec, Tarte vs 
Cimon, 8 L. N., 196.

780. In the course of the trial of the La- 
prairie Election case, Me Shane was called in,

under the provisions contained in section 272 
of the Quebec Election Act. Evidence was 
taken before the trial judge, and was remitted 
with the rest of the evidence to the Superior 
court sitting in Review, where judgment was 
rendered annulling the election, and condemn
ing the mis en cause. Me Shane applied for a 
writ of appeal, which wras refused by tin 
clerk of the court, and application that he bo 
ordered to issue a writ was then made to the 
court: The court, under all reserves, ordered 
that the writ issue, in order that the parties 
interested might be heard upon the question 
whether the court of Review has jurisdiction 
as respects the mis en cause. Q. B., 1889, 
Montreal, Brisson vs GoyelU: ami MeShane, 12 
L. A

781. Erection de paroisse. —The civil 
courts in the; province of Quebec have no juris
diction to annul or revise a canonical decree 
erecting a parish, the only remedy being an 
application to the superior ecclesiastical uu- 
thority.

782. The courts have no jurisdiction to 
revise the proceedings of commissioners for 
the civil recognition of parishes, this being a 
matter within the sole jurisdiction of the 
executive of the province, and the commis
sioners being merely a commission charged 
to make such enquiry and report as may 
enable the lieutenant-governor to act with 
proper knowledge of the facts. C. C., 1884, 
Ste. Julienne, Ouimet vs Cadot, 4 L. N., 415; 
9 L. AT., 846; M. L. R., 2 Q. B., 211; 29 J„ 39; 
80 J., 256.—Q. B., 1892, Montreal, Sami risette 
et al. vs Brassard et al., Q. J. R., 2 Q. B.. 69; 
16 L. N., 86; 18 L. N., 138.

783. In a case of an episcopal ordinance 
establishing a branch parish, the issuance 
is as important as the publication.

784. When such ordinance is issued in 
the district and published in two others, it 
cannot be said that the cause of action to set 
it aside originated in one of such districts

785. Such action, even if accompanied by 
injunction, is [icrsonal and not mixed. X C., 
1893, Bedford, Methé et al. vs His Ixrrdship 
Bishop Moreau, 1 R. J., 268.

786. Exécuteur testamentaire. - 
Since the Statute 22 Viet., ch. 6, C. S. L. C., 
ch. 91, the courts of this province have juris
diction to compel executors and administra
tors of foreign wills to render an account here. 
S. C., 1898, Bedford, Hogle vs Hogle, 1 It. J-, 
188.
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787. Les pouvoirs des tribunaux relative
ment aux exécuteurs testamentaires sont con
tenus dans l’article 924 C. c. et ne peuvent 
être exercés que dans le cas où il n’y a pas 
d'exécuteur testamentaire.

788. Jjes tribunaux n’ont pas de juridic
tion pour prolonger au-delà de l'an et jour 
les pouvoirs et la saisine des exécuteurs testa
mentaires nommés parle testateur et qui sont 
en jHJBsession de la succession, lorsque le tes
tament ne le fait pas. C. S., 1898, Montréal, 
Drapeau et vir et al. vs St-Denis et al., bs-qual.,

789. La cour Supérieure n’a pas juridic
tion pour connaître d’une action dirigée contre 
un exécuteur testamentaire domicilié aux 
Etats-Unis pour le forcer au paiement d’un 
legs créé par un testament également fait 
aux Etats-Unis, quand même les biens de la 
succession seraient en Canada, cet exécuteur 
testamentaire n’étant dans ce cas justiciable 
que des cours de son pays. C. S., 1898, Iber
ville, Stewart et vir, ès-qual., vs Stewart, ès-qual., 
et Corbière, 4 R- L., n. s., 408; 1 R. P. Q., 826.

790. Proceedings for the appointment of a 
an executor to an estate must be taken in the 
district where the succession devolves.

791. The court will not order the transfer 
of such proceedings to the district where the 
succession devolves, when same proceedings 
have already been taken in said district. S. 
C., 1907, Montreal, Ex parte Mignault, 13 R. 
J fOS, 9 Q. P. R., 16.

792. Exécution ‘de terris’.—Après l’éma
nation d’un bref de fieri fadas de terris contre 
les biens immobiliers du défendeur, rapporta- 
ble à la cour Supérieure, la juridiction de la 
cour de Circuit est épuisée, et toutes les procé
dures subséquentes relatives à l’exécution sont 
de la juridiction de la cour Supérieure.

793. En coaséquence une opposition afin 
d’annuler la saisie immobilière doit être 
adressée à la cour Supérieure, et l’affidavit 
accompagnant cette opposition ne doit pas 
être assermentée devant le greffier de la cour 
de Circuit. C. S., 1887, Saguenay, Potvin vs 
Truchon et Truchon, 10 L. AT.," 306.

794. Exécutoire.—L’action pour faire 
déclarer un jugement exécutoire est de la 
compétence exclusive du tribunal du district 
où se trouve le jugement originaire.

795. Si telle action est prise devant le 
tribunal d’un autre district, celui-ci se décla
rera incompétent. C. S., 1886, Joliette, 
Banque Jacques-Cartier vs Leprohon, 9 L. N., 
18.

796. Expertise.—In an action of damages 
for trespass and for cutting timber on the 
property of the plaintiff, the question turned 
upon the boundary Une, the property of the 
one being in Ontario and the other in Quebec. 
The court ordered an expertise to establish 
whether the timber alleged to have been cut 
was so cut on one side or other of the line: 
The court had no power to name experts for 
the purpose mentioned, the Une to be estab
lished being in the province of Ontario. Q. 
B., 1872, Montreal, Skead vs McDonell, 3 R.
<

797. Expropriation.—Whatever may he 
the right of a proprietor to damages for the 
closing of a street by the municipal authorities, 
they cannot demand them by action, at com
mon law, but the damages must be determined 
by the commissioners in expropriation under 
27-28 Viet., ch. ti. P. C., 1876, Quebec, The 
Mayor el al. of Montreal vs Drummond, 1 B. J. 
P. C., 263; L. R., 1 App. Cos., 384; 43 L. J.,

644. 549, 677; 18 J., 226; 22 J., 1; 17 R. L., 
459.

798. Contra: The Statute 27-28 Viet., 
ch. 60, sect. 18, which provides the procedure 
to be followed in certain actions against the 
corporation of Montreal for i lamage to 
private property, does not exclude the right 
to proceed by ordinary action, and if h~ cor])o- 
ration wishes to establish the amount of the 
damage by means of commissioners, it is for 
them to demand the appointment of such com
missioners. Q. B., 1880, Montreal, Morrisson 
vs The Mayor et al. of the City of Montreal, 26 J., 
1; 4 L. N., 25; 1 D. C. A., 107.

799. Where an award of compensation,
made in an arbitration under the Canadian 
Railway Act, 1888, 51 Viet., ch. 29, was ap
pealed from, it was held that the court rightly 
exercised its jurisdiction by reviewing the 
award as if it had been the judgment of a 
subordinate court; that is, by deciding whether 
a reasonable estimate of the evidence had been 
made. It was not authorized by the section 
to disregard the award and deal with the 
evidence de novo, as if it had been a court of 
of first instance. P. C., 1894, Quebec, Atlantic 
and North-West Railway Co. vs Wood et al., 
2B.J.I 1 pi>. Cos., 257;
64 L. J., P. C., in;; 7» !.. 7'.. 938; n 
407; Q. J. R., 2 Q. B., 335; 18 L. N., 140.

800. Le fait que la Commission des che
mins de fer a autorisé l'expropriation de cer
tains terrains, et approuvé les plans qui s'y
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rapportent, pour la construction d'un chemin 
de fer, n’enlève pas à la cour Supérieure la 
compétence ni le pouvoir de recevoir une inter
vention, devant cette cour, de la part d’un 
tiers qui allègue avoir été, lors des avis, et être 
encore, propriétaire du terrain en question, 
même alors que son titre n’était pas enregistré. 
La seule approbation des plans et l’autorisa
tion de procéder à l'expropriation données par 
la commission des chemins de fer ne consti
tuent pas, dans ces circonstances, chose jugée, 
de manièn à enlever aux tiers intéressés, tous 
recours d’intervention que de droit pour pro
téger leurs intérêts.

801. Il y a juridiction concurrente en une 
telle matière, et la cour Supérieure, tout com
me la Commission des chemins de fer, peut 
recevoir semblable intervention.

802. Une telle intervention, dans ces cir
constances, aura pour effet de permettre à 
l’intervenant, de sauvegarder ses droits sur 
toutes les procédures pendantes ou qui pour
ront être produites plus tard. C. S., 1909, 
Montréal, Montreal Southern Counties Rail
way ps Woodrow et Cameron, 16 R. J., 456.

803. Faillite.—Aucun juge dans la pro
vince de Québec n’a juridiction sur les affaires 
de faillite qui ont pris naissance dans Ontario 
où le failli a son domicile, même si le syndic 
réside dans la province de Québec et si les 
affaires de la succession sont faites à Montréal. 
Le juge qui a juridiction est le juge du domi
cile du failli.

804. Le juge a dans les affaires de faillite 
le pouvoir de mettre de côté et d’annuler un 
ordre donné par un autre juge en chambre. 
C. S., 1871, Montréal, McDonnell vs Tire et

U. L., lit; 15 J., Ufii il R. J, R.Q.,
452, 646.

805. The insolvent court alone has juris
diction to set aside a writ of attachment in 
insolvency. C. C., 1878, Sherbrooke, Clément 
vs Heath and Bacon, 22 J., 64; 1 L. N.f 53.

806. La saisie-arrêt en main-tierce n’est 
pas un mode d’exécution qui appartienne aux 
tribunaux de faillite.

807. S’ils l’avaient, leur juridiction excep
tionnelle et limitée ne leur permettrait pas 
de connaître des contestations de déclaration 
de tiers-saisi, ni de prononcer sur leur mérite. 
C. R., 1879, Québec, St-Pierre, Rainville 
vs OueUet et Canada Guarantee Co., 6 R. 
J. Q., 40.

808. Les actions prises en vertu des sec
tions 136 et 137 de l'Acte de Faillite de 1875, 
sont du ressort de la cour de Circuit appela

nt
blés, et doivent par conséquent, dans les dis
tricts de Québec et Montréal, être portées de
vant la cour Supérieure. C. C., 1879, Quélnr. 
Ross et al. vs Webster, 5 R. J. Q., 356.

809. An insolvent who has obtained a 
confirmation of his discharge from ipsolvcmv 
is no longer subject to the summary jurisdic
tion of the Insolvent court. S. C.t 1880, 
Montreal, Sealh vs Fair, $ L. N., 197,

810. Folle enchère. — The demand for 
a jolie enchère under article 690 C. c. p. 
cannot be made to a judge in chambers, it 
ought to be made to the court. S. C., 1881, 
Montreal, Delisle vs Sanche and Levy, 4 L. X., 
101.

811. Frais d'arbitrage.—En vertu des 
sections 157 et 158 du chapitre 29 des Statuts 
du Canada, 1888, 51 Vict., “Acte conccriiiuit 
les chemins de fer,” le juge a juridiction pour 
taxer le mémoire de frais d’un arbitre ayant 
agi comme tel sous le dit acte, même avant 
qu’il ait rendu une sentence arbitrale. C. S., 
1898f Ifontréal, Montréal and Cork Island 
Railway Co. vs Madore et Décary, 4 R■ L., n. s., 
402.

812. Grands lacs.—Held, that the great 
inland lakes of Canada are within the admir
alty jurisdiction, and offences committed on 
them are as though committed on the high 
seas; and therefore any magistrate of this 
province has authority to inquire into offences 
committed on said lakes, although in American 
waters. P. C., 1869, Ontario, Regina vs 
Sharp, 5 P. R., 136.

813. Greffier (C. C.).—En l’absence du 
juge, durant la vacance, le greffier de la cour 
de Circuit n'a pas juridiction pour accorder 
une requête demandant la possession provi
soire d’un cheval saisi-revendiqué en fournis
sant caution, même dans le cas de nécessité 
évidente, et même lorsque, par le délai, la 
partie requérante peut en souffrir des domma
ges.

814. Ce jugement du greffier peut être 
annulé sur inscription en révision devant le 
juge. C. C., 1871, Terrebonne, Laroxc, n 
Larose, 3 R. L., S3; 23 R. J. R. Q., 374, 558.

815. Iles de la Madeleine.—La cour de 
Circuit des Iles de la Madeleine, ayant sur 
les Iles de la Madeleine juridiction exclusive 
et tous les pouvoirs de la cour Supérieure au 
civil, a seule juridiction pour juger les contes
tations d’élection qui peuvent s’élever dans 
les limites de sa juridiction territoriale, quoi
que ce pouvoir de juger les contestations 
d’élection n’ait été délégué à la cour Supé-
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rieure que longtemps après l’extension des 
pouvoirs de la dite cour de Circuit. C. R., 
1898, Québec, Dupreuil va Delaney, 1 R. P. Q.,

816. immigration.—Aucune cour n’a 
juridiction pour réviser, annuler ou modifier 
un ordre rendu par le ministre de l’Agriculture 
ou par un fonctionnaire public en vertu de la 
loi sur l'immigration relativement à la dépor
tation d'un immigrant; un bref d’habeas corpus 
sera donc, dans les circonstances, refusé. C. 
S., 1911, Montréal, Robinson vs Regimbai, 18
R. P. Q., 4/.

817. Injonction interlocutoire. — Le
juge qui a accordé une injonction interlocu
toire, aux termes de l’article 957 C. c. p., reste 
saisi de la demande jusqu’à ce que le caution
nement préalable à son exécution ait été 
fourni. Il peut, en conséquence, en suspendre 
l'effet, entendre de nouveau les parties, per
mettre de contester la demande et révoquer 
l'ordonnance. B. R., 1905, Montréal, Wam- 
pclt -1 al. vs Liions, R. J. Q., 14 B. R., 53.

818. Interdiction.—Un juge en chambre 
n’a pas juridiction pour s’enquérir d’une 
interdiction prononcée par le protonotaire 
de la cour Supérieure, et toute requête en 
destitution de curatelle, ou en révision, de 
l’interdiction prononcée hors de cour doit 
être portée devant la cour Supérieure. B. R., 
1881, Montréal, Clément, h-qual., vs Francis,
1 D. C. A., 848; 6 L. N., SOI.

819. Un des juges de la cour Supérieure, 
dont la résidence est fixée à Montréal, peut 
entendre et décider, dans un autre district 
de la province oil réside un juge, une demande 
d'interdiction d’un ivrogne d’habitude, et 
cette interdiction peut avoir lieu dans un en
droit où siège la cour de Circuit, ailleurs qu’un 
chef-lieu du district. C. S., 1889, Montréal, 
Lafontaine vs Lafontaine, 84 J., 111.

820. Internement.—The Superior court, 
at Quebec, has no jurisdiction to try a 
petition for release from confinement in a 
sanatorium in the district ordered by a 
decree of interdiction for habitual drunk
enness, made ine anothr district. The peti
tion, under article 170 C p. c., must be 
referred to the court of the district where 
the interdiction took place. S. C., 1909, 
Quebec, Audet vs Audet, Q. J. R.,37 S. C., 822.

821. Intérêts.—La compétence est fixée 
par la demande, et les intérêts accessoires ne 
sont pris en considération pour fixer la compé
tence en premier ou dernier ressort, que s’ils 
sont antérieurs à la demande. C. S., 1889, 
Montréal, Desmarteau vs La Cour du Magistrat

pour la Cité de Montréal et Mireault dit La- 
plume, 17 R. L., 4.

822. A person who intervenes in an action 
of revendication (the defendant making de
fault), in order to contest the seizure, may 
raise the question of jurisdiction by his 
intervention, without having filed a declinat
ory exception within four days from the allow
ance of his intervention.

823. The intervening party, in such case, 
is not bound by a consent to the jurisdiction, 
proved to have been given by defendant, 
before the institution of the action. Q. B., 
1892, Montreal, Goldie et al. and Beauchemin 
et al. vs Rasconi, Q. J. R., 1 Q. B., 385.

824. Journaux. — La simple livraison 
d’un papier-nouvelle au bureau de poste dans 
le district où il est publié n’est pas suffisante 
pour donner à la cour juridiction sur un défen
deur résidant dans un autre district, dans une 
poursuite pour abonnement au journal, à 
moins qu’il ne soit constaté qu’il avait été 
ainsi délivré sur l’ordre exprès du défendeur. 
('. c., 1884, Québec, Foote vs Freer, 16 />. T. B. 
C., 48; 13 R. J. R. Q., 480.—Contra: C. S., 
1865, Montréal, Renny et al. vs Berthelot, 9 J.,
104; i ; R. J. R. v ni.

825. Une partie peut poursuivre un jour
nal dans plusieurs districts à la fois pour les 
dommages particuliers qu’il a soufferts dans 
chacun de ces districts par la publication d’un 
article libelleux dans ce journal. C. S., 1907, 
Montréal, Hon. Casgrain vs Compagnie de 
publication “Le Soleil,” 9 R. P. Q., 84.

826. Juge de paix.—Although justices 
of the peace, exercising summary jurisdiction, 
are the sole judges of the we.ght of evidence 
given before them, and no other of the Queen’s 
courts will examine whether they have formed 
the right conclusion from it or not, yet other 
courts may and ought to examine whether the 
premises stated by the justices are such as 
will warrant a conclusion in point of law. V. 
A., 1837, Lower Canada, In re Scotia, 1 S. V.

’

827. A justice of the peace has no author
ity to issue a writ of attachment after judg
ment. S. C., 1856, Montreal, Ex parte Corpor
ation of the parish of St. Philippe, 6 L. C. R., 
484; 5 R. J. R. Q., 150.

828. Where limited authority is given to 
justices of the peace, they cannot extend their 
jurisdiction to objects not within it, by finding 
as a fact what is not a fact, and their warrant 
in such case will be no protection to the officer 
who acts under it. V. A., 1860, Lower Can- 
dana, / re “Haidee,” 10 L. C. R., 101.
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829. A justice of the peace has no juris
diction in an action for money laid out and 
expended for repairs, his jurisdiction extend
ing only to the recovery of fines and penalties. 
C. G\, 1861, Quebec, Matte vs Brown, 11 L. C. 
R., US.

830. Les deux juges de paix qui ont reçu 
la plainte et signé le bref d’assignation eu vertu 
de la clause 14 du chapitre 18 de la 27 et 28 
Vict., ont seuls juridiction pour juger finale
ment la cause; un autre juge de paix ne peut 
s’immiscer dans l’affaire et juger, si l’un des 
deux premiers est absent, et si celui qui est 
juge de paix siège avec lui, la conviction doit 
constater que ce troisième juge de paix siège 
en l’absence de l’un de ces deux premiers 
magistrats et du consentement de l'autre.

831. En règle générale, les juges de paix 
doivent adjuger sur les exceptions qui atta
quent leur juridiction ou qui réclament des 
exemptions afin de permettre aux cours 
supérieures d’apprécier la justice de ces 
exceptions. C. S., 1866, St-Hyacinthe, Du- 
bord vs Boivin, percepteur du Revenu de l'Inté
rieur, 14 J., 203; 20 R. J. R. Q., 126, 504t 542, 
644, 666.

832. Dans une poursuite intentée sous 
l’article 398 et 1042 du Code municipal, pour 
la valeur de travaux sur une route, un juge 
de paix résidant dans une municipalité autre 
que celle où réside le défendeur, n’a pas 
juridiction, s’il n’appert au dossier qu’il 
n’y a pas de juge de paix dans la municipalité 
où réside le défendeur. C. C., 1874, Richelieu, 
Lambert vs Lapalisse, 6 R. L., 66.

832a. Les juges de paix n’ont pas juridic
tion pour entendre une plainte ou dénoncia
tion accusant quelqu’un de s’être servi d’un 
langage insultant dans un bureau privé, quand 
même la plainte serait amendée avant la con
viction, de façon à y ajouter que le langage 
insultant aurait été proféré sur la rue 
publique. C. S., 1884, Montreal, Mireault vs 
Brunet et Picotte, M. L. R., 1 C. S.f 128; 
8 L. N., 60.

833. En vertu de l’Acte des chemins de 
fer de la Puissance, ainsi qu’en vertu de l’Acte 
des chemins de fer de la province de Québec, 
de 1880, un juge de paix a juridiction pour 
entendre et décider une plainte faite par une 
corporation municipale contre une compagnie 
de chemin de fer (incorporée par un statut 
de la province de Québec, quoiqu’elle soit 
régie par l’Acte des chemins de fer de la Puis
sance, en vertu de la section 6, du chapitre 24, 
des Statuts du Canada de 1883, 46 Vict., vu

qu’elle croise le chemin de fer Intercolonial 
pour avoir obstrué un chemin public. B. R., 
1886, Québec, La Corporation de St-Joseph , 
La Compagnie du chemin defer Québec. Centrai 
14 R• L., 64; 8 L. N., 82; 11 R. J. Q., 193.

834. Lorsqu’un statut pourvoit qu’une 
amende peut être recouvrée devant le jim.- 
de paix le plus voisin, mais ne prescrit pas 
cette voie de poursuite, le recours de dn.it 
commun devant la cour de Circuit n’est pas 
exclu. C. C., 1895, Québec, Bergeron vs lirol, t, 
t; J Q

835. Un juge de paix, résidant dans le 
comté où l’offense a été commise, a juridic
tion pour assigner le défendeur devant lui, 
entendre et juger la cause, bien qu’il y eût 
des juges de paix résidant dans le canton de 
Franklin où l’offense avait été commise. C, 
C., 1895, Beauharnois, Séguin vs Shanks et

' R 157.
836. Un juge de paix, qui est en même 

temps membre d’un conseil municipal, est 
incompétent A connaître d’une poursuite 
portée par un officier de la municipalité, sur 
les instructions du conseil, pour infraction à 
un règlement municipal passé par le conseil 
avec le concours de ce juge de paix, comme 
conseiller municipal.

837. Dans l’espèce, la municipalité eu 
question étant voisine de la cité de Montréal, 
et le juge de paix incompétent étant le seul 
juge de paix résidant en cette municipalité, 
cette poursuite a pu être faite devant un des 
magistrats de police de la cité de Montréal.

838. Il n’y a pas lieu au bref de prohibi
tion lorsqu’il existe un autre remède. C. 8., 
1897, Montréal, Tessier vs Desmoyers cl Pru
neau, R. J. Q., 12 C. S., 35.

839. L’intimé, bien que juge de paix, 
pour le district de Beauharnois, assumait une 
qualité que la loi ne lui reconnaissait pas en 
s’intitulant juge de paix pour le comté de 
Beauharnois.

840. Les procédures adoptées et suivies 
dans la cause où l’intimé avait assumé la qua
lité de juge de paix pour le comté de Beau- 
harnois, étaient d’une nature judiciaire, quoi
que milles et illégales pour défaut de juri
diction.

841. Le bref de prohibition émané en 
cette cause était une procédure régulière et 
légale aux fins de contraindre le juge de paix 
à discontinuer des procédures milles et illé
gales. B. R., 1897, Montréal, Day 
Ellis et Labelle, 3 R. J., 96, 666.
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842. Une conviction prononcée par un 
juge de paixexerçant illégalement cette charge, 
n'ayant pas les qualification et qualité re
quises par la loi, peut être attaquée par 
“action directe.”

843. Une défense en droit soutenant 
qu’une telle conviction ne peut être attaquée 
que par certiorari sera renvoyée avec dépens. 
C. S., 1900, St-Françoia, Corporation de H am- 
Nord vs Juneau et al., 8 R. J., 165, 9 R. L., n. 
#., 40; R. J. Q., 21 C. S., 680.

844. Legs.—Le seul tribunal compétent à 
juger une action en caducité de legs et en red
dition de cor.ipte, est celui du domicile du de 
cujus, ou nelui du lieu où sont situés ses biens; 
le fait que le de cujus serait mort dans un 
autre district et que l’action aurait été signifiée 
à l’exécuteur testamentaire personnellement 
dans ce même district, ne peut changer la 
juridiction du tribunal. C. S., 1900, Mont
réal, Béchard vs Bernier, èa-quol., 8 R. P. Q., 
S6.

845. Libelle.—En matière de dommages 
résultant d’un libelle dans un journal, le tri
bunal d’un district où le défendeur n’a pas 
son domicile, est compétent à connaître d’une 
action intentée pour recouvrer les dommages 
causés par la publication du libelle dans ce 
district. C. S., 1878, Québec, Irvine va Duver- 
nayétal., 1 L. N., 188; 4 RJ. Q., 86.—B. R., 
1892, Québec, White va Langelier, R. J. Q., 
1 B. R., 491; 16 L. N., 88—B. R., 1901, 
Québec, Gosaelin va Belley, 4 R■ P. Q., 238.

846. La cour Supérieure, siégeant à Trois- 
Rivières, est incompétente à connaître d’une 
action en dommages contre un défendeur do
micilié et assigné hors du district, pour libelle 
allégué avoir été publié par lui, “dans le dis
trict de Richelieu, dans celui de Trois-Rivières 
et en dehors d’iceux dans la province de Qué
bec. C. R., 1891, Québec, Barthe vs Rouillard 
et al., 17 R. J. Q., 26; 14 L. N., 172.

847. In an action for libel in a newspaper 
published in the district of Bedford, and al
leged to have been circulated in the district 
of St. Francis, throughout the province, and 
in some places outside of the province, and 
claiming damages therefor, the Superior court 
sitting in the district of St. Francis has no 
jurisdiction, the whole cause of action not 
having arisen within said district, and the 
defendant not being domiciled or served there-

848. After the return of the action the 
plaintiff could not give jurisdiction by serving 
defendant’s attorney with notice that he lim
ited his action to daim. -es caused by publica
tion in the district of It. Fra.icis; and a 
declinatory exception having been filed the 
action was dismissed for want of jurisdiction. 
S. C., 1891, St. Francia, Ivea va Parmelee, 14 
L. AT., 877.

849. En matière de libelle, la poursuite 
peut être intentée devant le tribunal du dis
trict où circule le journal dans lequel le libelle 
a été publié et où réside le demandeur. C. S., 
1907, Montréal, Humphrey va The Succeas Co., 
9 R. P. Q., 24.

850. An action taken in the district of 
Quebec for damages alleged to have been 
caused in that district by the publication 
(circulation) therein of a newspaper, contain
ing a libellous article alleged to have been 
written in Chicoutimi and printed and publish 
cd in said newspaper, in Chicoutimi, by de
fendant, as editor of said newspaper, to 
satisfy the alleged hatred and malice of the 
proprietor thereof for the plaintiff, will, upon 
motion declining the jurisdiction of the said 
court, in the district of Quebec, upon the 
ground: 1. that plaintiff and defendant both 
reside in Chicoutimi where the action was 
served, and, 2. because “the whole cause of 
action” alleged in the declaration did not 
arise in the district of Quebec, be referred to 
the district of Chicoutimi for trial and judg-

851. The difference between “right of
action” (C. c. p. 34) and “the whole cause of 
action” (C. i*. 94) diaeuwed. 8, 1908,
Quebec, Dubuc va Deliale, 10 Q. P. R., 252; 
Q. J. R., 83 S. C., 466.

852. La partie lésée par un article libel
le ux peut exercer son recours en dommages 
dans le district où le journal est expédié et 
où les dommages ont été causés, parce que 
c’est dans ce district que l’atteinte injurieuse 
et dommageable se produit, et c’est là que 
le droit d’action prend naissance.

853. Le nouveau Code en disant: “Où 
toute la cause d’action a pris naissance” n’a 
rien changé à la loi quant à ces actions par 
rapport au droit de poursuivre le défendeur 
dans un district étranger à celui où il réside. 
C. S., 1908, Québec, Compagnie de Pulpe de 
Chicoutimi va Deliale, R. J. Q., 84 C. S., 294.
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854. Loi des accidents du travail. — 
Dans une action en dommages pour indem
nités, sous la Loi des Accidents du Travail, 
0 Ed. VII, ch. 66, lorsque la cause est pen
dante en appel, la cour qui a juridiction pour 
accorder une pension alimentaire provisoire, 
sous l’article 23 de cette loi, est la cour Supé
rieure et non la cour d’Appel. B. R., 1911, 
Montréal, Dominion Quarry Co. vs Dame 
Morin, 18 R. L., n. s., 1.

855. Louage des choses.—L’acquéreur 
d’une propriété louée ne peut intenter, sous 
l’Acte des locateurs et locataires, une action 
en expulsion, contre le locataire de son vendeur 
qui est en possession de la propriété. Ce loca
taire ne pouvant être considéré comme le 
le locataire du demandeur. B. R., 1845, 
Québec, Desallier vs Giguères, 1 R. de L., 388; 
2 R. J. R. Q., 70.

856. The plaintiff claiming £500 damages 
from the defendant, for breach of contract in 
refusing to give him possession of certain pre
mises according to the terms of a written 
lease, brought his action under what is known 
as the lessor and lessee Act, and the defend
ant declined to the jurisdiction: In twd deci
sions, one on the demurrer of the plaintiff and 
one on the merits of the exception, held 
that the court had no jurisdiction, and the 
exception must be maintained. S. C., 1857, 
Montreal, Close vs Close, 3 J., 140.

857. La demanderesse a une action par 
le Statut provincial 18 Viet., ch. 108 (des lo
cateurs et locataires) pour réclamer simple
ment des dommages résultant de la violation 
d’une clause du bail, quoique ce bail soit 
expiré. C. C., 1869, Montréal, Bèdard vs 
Dorion, 3 J., 253.

858. In an action on a lease for five months, 
where the term of a lease was less than a year, 
and the amount of the rent for the time 
specified did not exceed £50, the Circuit 
court had jurisdiction, notwithstanding the 
5th section of the lessor and lessee Act, and 
notwithstanding the annual value or rent of 
the property leased would exceed £50, if the 
term extended to a period of one year. C. C., 
1869, Montreal, Clairmonl et vir vs Dickson, 
4 J., 4; 8 R. J. R. Q., 66.

859. Sous le statut des locateurs et loca
taires, ce n’est pas le montant des dommages 
réclamés qui détermine la juridiction de la 
cour, mais le loyer annuel de la propriété. 
C. C., 1859, Montréal, Bédard vs Douin, 3 J., 
253.—C. C., 1861. Montréal, Barbier vs Vemer, 
6 J., 44•—C. S., 1863, Québec, Kelly vs Shrap- 
neU, 13 D. T. B. C., 214; U R. J. R. Q., SOI.

860. Le montant annuel du loyer n'excé
dant pas $200 donne juridiction à la cour 
Supérieure d'entendre une cause portée pour 
arrérages de sept années de loyer, à raison de 
$100 de loyer par année, lorsque l’action est 
portée sur le droit commun. C. S., 1862. 
Ste-Scholastique, Fisher et al. vs Vachon, 6 J., 
189.

861. Une action seulement pour recouvre
ment de loyers échus ne tombe pas sous l'opé
ration du statut concernant les locateui s et 
locataires, mais doit être poursuivie suivant 
le cours ordinaire. B. R., 1862, Montréal, 
Waggone vs Riker et al., 13 D. T. B. C., 102; 
11 R. J. R. Q., 23.—C. C., 1886, JolieUe, Belle- 
rose vs Forest et al., 9 L. N., 66.—C. R., 1886, 
Québec, Hinds vs Donovan, 13 R. J. Q., 225; 
10 L. N., 338.

862. Dans une action pour éviction portée 
en raison de ce que les loyers d’une maison 
ne sont pas payés, en vertu de l'acte des loca
teurs et locataires et du statut qui amende 
cet acte, la cour n’a aucune juridiction et ne 
peut prendre en considération un montant 
dû pour le louage de meubles, quoique loués 
par le demandeur au défendeur par le même 
bail que la maison. C. S., 1863, Québec, Kelly 
vs Shrapnell, 13 D. T. B. C., 214; U R. J. K. 
Q., 301.

863. Une action pour la simple rescision 
d’un bail, sans aucune demande pour arré
rages de loyers, ou pour dommages, peut être 
portée en vertu de l’Acte des locateurs et 
locataires; et la juridiction de la cour sera 
déterminée par le montant du loyer annuel 
des lieux. C. S., 1864, Québec, Guy vs Gnu- 
dreault, 14 D. T. B. C., 202; 12 R. J. R. Q.. 508; 
;<> H L., 398.

864. An action of ejectment cannot be 
brought under the Act, C. 8. L. C., ch. 40, 
respecting lessors and lessees, unless there 
be a lease, or a holding by permission of the 
proprietor, without lease, i. e., unless the 
relation of landlord and tenant exists between 
the parties.

865. Where the plaintiff alleges that there 
is no lease or holding by his permission, the 
defect cannot be cured or supplied by the 
allegation of the defendant, in his plea to the 
merits, that there was a lease. C. R., 1866, 
Montreal, Doran vs Duggan, 2 L. C. L. J., 127; 
18 R. J. R. Q., 281, 667.

866. Dans une action en expulsion, la 
juridiction de la cour est déterminée par le 
montant spécifié au bail et non par le montant 
des acomptes demandés.



1725 JURIDICTION 1720

867. La cour de Circuit ne peut résilier 
un bail d’au delà de $100, quoique le montant 
demandé pour loyer soit de moins.

868. Par conséquent une telle action porté 
en cour de Circuit sera déboutée sur exception 
déclinatoire, sauf à se pourvoir au tribunal 
compétent. C. C., 1872, Montréal, Dorion 
vs Poulain, 4 R- L., 566.

869. Une convention par laquelle une 
personne loue à une autre un moulin pour 
douze ans, obligeant le locataire à faire cer
taines constructions sur le terrain loué et à 
paye, un loyer annuel, est un bail ordinaire 
dont l’exécution peut être poursuivie sous 
l'Acte des locateurs et locataires. B. R.. 
1876, Québec, Marelt vs Robitaüle et al., 9 R. 
L.,420.

870. In the cities of Montreal and Quebec 
the Superior court has original jurisdiction, 
to the exclusion of the Circuit court in a case 
between lessor and lessee to rescind a lease, 
where the amount of rent or damages de
manded exceeds $100. Q. B., 1876, Montreal, 
Beaudry vs Denis, 20 J., 254-

871. The Circuit court in Montreal has 
jurisdiction to rescind a lease of a house rented 
for $195 per annum, where the amount of 
damages asked for is within the jurisdiction 
of the court. C. C., 1877, Montreal, Choqud 
vs Hart, 21 J.t 305; 1 L. N., 209.

872. Lorsque le locateur poursuit l’expul
sion du locataire suivant le cours ordinaire 
de la procédure, la juridiction est déterminée 
par la valeur réunie de la location et des 
dommages réclamés. C. R., 1882, Québec, 
Gauthier vs Désy, et Désy vs McGreevy, 9 R. J. 
Q., 13.

873. La cour siégeant en vertu des articles 
887 et 899 du C. p. c., et 1624, 1644 C. c., ee 
déclarera ex officio incompétente même à 
juger une exception à la forme se plaignant 
de l'assignation seulement, sans invoquer le 
défaut de juridiction, et mettra le défendeur 
hors de cour, lorsque la demande sera pour 
loyers seulement.

874. La juridiction qu’exercent les cours 
Supérieure et de Circuit, en vertu de ces dis
positions de la loi, est spéciale et exceptionnelle 
et c’est par une exception déclinatoire et non 
par une exception à la forme que le défendeur 
doit attaquer l'assignation pour répondre 
à une demande pour loyers seulement. C. C., 
1885, Joliette, Bellerose vs Forest et al., 9 L.

875. Contra: La cour qui prend connais
sance des causes entre locateurs et locataires

ne constitue pas un tribunal différent de la 
cour Supérieure, c’est au contraire le même 
tribunal siégeant spécialement pour ces 
causes; en conséquence, le défendeur qui pré
tend que la cause ne tombe pas sous l'Acte 
des locateurs et locataires ne peut faire 
valoir l'exception de juridiction; le recours 
qui lui compète est l’exception à la forme 
par laquelle il se plaint de l'insuffisance des 
délais d’assignation. C. R., 1888, Montréal, 
Morgan vs Dubois, 32 J., 110.

876. Les procédures spéciales permises 
par l'article 887 du Code de procédure civile 
entre locateurs et locataires ne s'appliquent 
qu’aux baux d'immeubles et non à ceux de 
meubles. C. S., 1887, Montréal, Lusignan Vê 
Rielle et vir, M. L. R., S C. S., 197; M. L. R., 
4 B. R., 261; 10 L. N., 371; 12 L. N., 69; 32 J., 
323; 16 R. L., 694.

877. Depuis la mise en force du Code de 
procédure civile, toutes les actions résultant 
des rapports entre locateurs et locataires 
peuvent être intentées et jugées sous les dis- 
positions des articles 887 et s. du Code de pro
cédure civile. C. S., 1889, Montréal, La Com
pagnie du Grand Télégraphe du Nord-Ouest du 
Canada vs La Compagnie, du Télégraphe de 
Montréal, 17 R. L., 203; M. L. R., 6 C. S., 68;

878. Quand la demande de résiliation d’un 
bail est intentée au milieu du terme de loca
tion, la compétence du tribunal se règle d'après 
la somme qui représente, à ce moment, l'in
térêt des parties. C. S., 1892, Montréal, Thi- 
vinrgt m MoAimn, R. J. Q., 3 C. f/f; td 
i. \

879. Une action en expulsion intentée 
contre un locataire, après l’expiration du bail 
pour obtenir la possession des lieux loués, et 
réclamant aussi la valeur de l’occupation 
depuis l’expiration du bail, doit être intentée 
dans la cour Supérieure ou la cour de Circuit 
suivant le montant réclamé. C. Supr., 1892, 
Canada, Dame McBean et al. vs Blachford. 
20 R. C. Supr., 269; 20 R. L., 397; M. L. R., 
6 B. R., 273; IJ, L. N., 36; 16 L. AT., 11#.

880. Dans une poursuite entre locateur 
et locataire où ce dernier ixmrsuit pour recou
vrer $21.12 de dommages causés par l'eau 
provenant de la couverture de la maison 
louée, et pour forcer le propriétaire à réparer 
ce toit ou à être autorisé à le faire à sa place 
jusqu'à concurrence d’une somme de $90, 
l’action doit être intentée à la cour de Circuit, 
appelablo, comme dans une action au-dessus 
de $100. C. C., 1899, Valleyfield, Choquette vs 
Bélanger, 6 R. L., n. s., 52.



1727 JURIDICTION 172S

881. La cour Supérieure a juridiction pour 
juger de la validité d'une saisie-gagerie en 
expulsion pour $110 de loyer dû en vertu de 
deux baux, dont l’un expiré, et $30 de loyer 
à éeheoir. C. S., 1900, Montréal, Leclaire et 
al. vs Beauchamp et vir, 3 R. P. Q., 312.

882. Une action entre locateur et loca
taire, dans laquelle le locataire demande des 
réparations, ou à défaut la résiliation du bail, 
et à tout événement une somme de $12.50 
à titre de dommages, est de la compétence 
exclusive de la cour de Circuit et l’incompé
tence de la cour Supérieure étant rations ma
teria’, le tribunal devait d’office renvoyer la 
cause devant le tribunal compétent. C. R.,
1901, Montréal, Ijafranchise vs Caty, R. J. Q., 
19 C. S., 185.

883. Une action par laquelle un locataire 
demande la résiliation d’un bail de $168 et 
$85 de dommages, est de la compétence de 
la cour de Circuit, et sera renvoyée à cette 
cour sur exception déclinatoire. C. S., 1902,
1902, Montréal, de Grosbois vs Dame Bienville,
; R, /’ Q, fO0; s B l m

884. La juridiction de la cour de Circuit 
dans une cause au-dessous de $100, résultant 
de rapports entre locateur et locataire, est 
exclusive, même si, à la demande de deniers, 
est jointe une demande de résiliation d’un 
bail excédant $100 dollars: Partant, le juge
ment de la cour de Circuit sur cette demande 
est final et une inscription à la cour d’Appel 
de ce jugement sera rejeté sur motion. B. R., 
1905, Montréal, Palliser vs Consumers Cordage 
Co., 7 R. P. Q., 280; 12 R. J., 540.

885. If in an action between lessor and 
lessee, the plaintiff asks that some repairs be 
made, or that he may be authorized to make 
such repairs, and that, at all events, the de
fendant be condemned to pay him the sum of 
$75 as damages already suffered, the Superior 
court has no jurisdiction ratione materia, and 
the Circuit court is the proper court to take 
cognizance of the case. Each party will pay 
his own costs in review. S. C., 1909, Mont
real, Lapierre vs Marcotte, Q. J. R., 37 S. C., 
261; 10 Q. P. R., 435.

886. Louage d’ouvrage.—Sous l’opéra
tion du Statut de la 12e Vict., ch. 55, sect. 3, 
pour puiir la désertion des engagés, le juge 
de paix l'a juridiction que lorsqu’il y a preuve 
d’un contrat. C. S., 1853, Montréal, B9 parti' 
Rose, 3 D. T. B. C., 4/96; 4 R. J. R. Q., 42.

887. Une action en dommages par un 
journalier contre son patron pour renvoi 
illégal, perte de salaire et de temps, et souf
frances endurées, peut être intentée au lieu

où l’agent du patron a engagé le défendeu 
C. S., 1903, Montréal, Pepin va Turner Lumtter 
Co., 6 R. P. Q., 178.

888. Liability for tort is governed by the 
lex loci actus, and, in an action by an employee 
against his employer arising out of a persoi il 
injury, is not affected by the law of the place 
where the contract of lease and hire of work 
was made. Hence when a railway company 
running trains in both the provinces of Ontario 
and Quebec hired one of its servants in Quebec, 
and lie was injured through the fault of the 
company in Ontario, his claim for compensa
tion is governed by the law of the latter pro
vince. S. C., 1910, Quebec, Marleau vs Grand 
Trunk RaÜwag Co,, 12 ('an. Ry, Cos.,
Q. J. R., 38 S. C., 394.

889. Mandamus.—An application for a 
writ of mandamus under article 1023 of the 
Code of civil procedure, as amended by 35 
Vict., (Q.), ch. 6, sect. 22, may be granted 
by a judge in chambers, even during term. S. 
C., 1874, Montreal, Smith vs Sexton, 18 J., 193.

890. Mandat. — Lorsqu’une lettre est 
écrite par un résident de Québec autorisant 
un agent h Montréal de retenir Ire services 
d’un détective de cette dernière place, l’action 
prise par ce détective pour ses services rendus 
doit être intentée à Montréal. C. S., 1898, 
Montréal, Carpenter et al. vs Pinault, 4 R- L., 
n. s., 328; R. J. Q., 13 C. S., 352; 1 R P. Q., 
271.

891. Le mandataire qui poursuit son man
dant pour se faire indemniser des détwnses 
qu’il a encourues dans l'exécution de son man
dat, peut intenter son action dans le district 
où le contrat de mandat a été fait.

892. Lorsque quelqu'un donne instruc
tion à une autre personne de confier un man
dat à un tiers, le contrat de mandat avec ce 
tiers est censé fait, non pas au lieu où les 
instructions ont été données, mais au lieu 
où ces instructions ont été exécutées et où le 
mandat a été confié au mandataire. C. S.. 
1903, Québec, McDonald vs Rainnlle, R. J. Q., 
24 C. S., 133; 10 R. L., n. s., 144-

893. Mariage.—There is no recognized 
rule of general law to the effect that a matrim
onial domicile gives jurisdiction to dissolve a 
marriage.

894. According to International Law the 
domicile for the time being of the married 
pair affords the only true test of jurisdiction 
to dissolve their marriage? P. C., 1895, 
Ceylon, Le Mesurier vs Le Mesurier et ai, 2 B. 
J. P. C., 287; 72 L. T. R., 873; 04 L. J. R., n.». 
97.
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895. Marque de commerce.—The ques
tions which the court has jurisdiction to 
determine under the Act 53 Viet., ch. 14, are 
such as relate to rights of property in trade
marks, and not questions as to whether or 
not a trade-mark outgh not to be registered, 
or continued on the registry, because it is 
calculated to deceive the public or for such 
other reasons ns arc mentioned in R. S. C., 
ch. 63, sect. 12. Ex. C., 1891, The Quein is 
Van Dulken,\Vieland and Co., 2 Ex. C. R., 804; 
8 C. L. R., 225.

896. The court of Exchequer has jurisdic
tion to rectify the register of trade-mark in 
resjiect of entries made therein without suffi
cient cause either before or subsequent to 
the 10th day of July, 1891, the date on which 
the Act 54-55 Viet., ch. 35, come into force. 
Supr. C., 1892, De Kuyper and Son vs Van 
Dulken, Wieland and Co., 3 Ex. C. R., 88; 
8 C. L. R., 289; 24 Supr. C. R., 114.

897. Matelots.—Action was brought by 
a seaman for wages at Quebec, under articles 
of agreement that stipulated that “the several 
persons whose names are hereto subscribed 
hereby agree to serve on board the said ship, 
in the several capacities expressed against 
their respective names on a voyage from the 
port of Liverpool to Constantinople, thence, 
if required, to any ports and places in the 
Mediterranean or Black Sea, or w'hcrevcr 
freight may offer, with the liberty to call at 
a port for orders, and until her return to a 
final port of discharge in the United Kingdom, 
or for a term not to exceed twelve months”: 
It was held, that action for wages could be 
brought on such agreement at Quebec, and 
that the seamen could not be compelled to 
return to a final port of discharge in the 
United Kingdom. V. A., 1855, Lower Can- 
ada, In re “Varuna," 1 S. V. A., 357.

898. A seaman shipped for a voyage from 
Shields to Barcelona, thence to any other port 
or ports in the Mediterranean, Black Sea, 
Sea of Azov, or any port or ports on the coast 
of Africa, West Indies, South America, the 
United States, and British North America, 
and thence to a port of final discharge in the 
United Kingdom, or Continent of Europe, the 
voyage to terminate in the United Kingdom, 
and not to exceed so many days. The ship 
went from Shields to Barcelona, and thence 
to Quebec to load for a port of a final discharge 
in England: No right of action accrued to 
such seaman for wages in Quebec, and the 
court had no jurisdiction in such action, the 
voyage, according to the contract, not termin

ating at Quebec. V. A., 1858, Lower Canada, 
In re “British Tar," 8 L. C. R., 272.

899. La cour a juridiction sur demandes 
pour gages par des matelots étrangers contre 
le capitaine de leur Vaisseau, dans ce port, et 
s’enquerra du lex loci pour constater s’il 
existe un contrat légal qui empêche le matelot 
de contraindre le paiement de ce qui lui est 
dû. C. C., 1861, Québec, Carroü vs Ballard. 
12 D. T. B. C., 247, 11 R. J. R. Q., 64, 449.

900. A court of Vice-Admiralty has no 
power to enforce payment of seamen’s wages 
due under a special contract. V. A., 1865, 
Nova Scotia, In re “City of Petersburg," 1 
Oldright, N. S. R., 814.

901. Where a statute required the execu
tion of a warrant or process under an order 
of two justices of the peace for seamen’s 
wages to be authorized by the judge of the 
Vice-Admiralty court, the enactment imposed 
upon that court a duty to supervise the pro
ceedings of the magistrates and it appearing 
that a warrant and process of two magistrates 
which had issued for the sale of an undivided 
interest in a vessel had not legally issued, a 
petition to authorize them was refused. V. 
A., 1880, Quebec, In re The “Canadienne,” 
6 Q. L. R., 91; Cook V. A. Cos., 209.

902. Although the court should not, as 
a general rule, interfere in disputes respecting 
the wages claimed by seamen of foreign vessels 
during the voyage, it should have juris
diction and should exercise it where there 
appeared to be just cause for doing so. V. A., 
1884, Quebec, In re “The Mary Russell," 10 
Q. L. R., 265.

903. The Circuit court has no jurisdiction, 
except in certain exceptional cases, for the 
recovery of wages due to seamen employed 
on steamboats of more than twenty tons, or 
on other vessels of more than fifty tons, reg
istered in Canada and navigating its inland 
waters. C. C., 1887, Ottawa, Fox vs Beaton 
and Woodbum, 10 L. N., 387.

904. Un juge de la cour Supérieure, dans 
la province de Québec, n’a pas juridiction ori
ginaire dans une poursuite pour gages, ou 
pour résiliation de l’engagement d’un matelot 
d’un vaisseau enregistré dams un port du Roy
aume-Uni. C. S., 1889, Montréal, Haywood 
es Cunningham, 20 R. L., 114.

905. Mépris de cour.—A Superior court 
of original jurisdiction has inherent power to 
punish for scandalous contempt, whether 
the publication is pending the litigation to 
which it refers or after the termination of 
same.

55
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906. Although the only publication alleged 
was at Montreal, in the Montreal judicial 
district, the resultant interference with the 
course of justice also took place at Quebec, 
where the judges attacked held court and 
the Superior court of the province of Quebec 
therefore had jurisdiction to deal with the 
offence by rule nisi in the Quebec judicial 
district. K. B., 1910, Quebec, Fournier vs 
Attorney-General, 17 Can. Cr. Cas., 108; Q. J. 
R., 19 K. B., 431.

907. Milice canadienne.—The parlia
ment of Canada has, under the B. N. A. Act, 
exclusive jurisdiction in matters relating to 
militia, military and naval service, and de
fence, and consequently, the provisions of the 
Inqierial Army Act, 1881, do not apply to 
Canada, so as to make persons not connected 
with the active militia of the Dominion liable 
in respect of acts which are offences under the 
Imperial Act, but not under the Militia Act 
of Canada. Cour P., 1882, Quebec. Holmes 
vs Temple, 8 Q. L. R.,361; 2 Cart., 396.

908. Minorité. — The judge in the dis
trict of Montreal has no jurisdiction to take 
cognizance of an advice of relations tdken in 
the district of Iberville, for the election of 
tutor and subtutor to minors whose domicile 
is at Montreal. S. C., 1872, Montreal, Ex 
parte Marcel Gauthier, 17 J., 17; 22 R. J. R. 
Q., 483. 666.

909. Le tribunal n’a pas juridiction pour 
réviser la omination d’un juge en chambre 
nommant un tuteur et un subrogé-tuteur. 
C. S., 1899, Montréal, Bousquet et al. vs Dau
phinois et Paquette, 2 R. P. Q., 366.

910» La requête pour autorisation à ven
dre de gré à gré des biens-meubles de mineurs, 
d’une valeur au-dessous de $400, doit être pré
sentée au tribunal du domicile des mineurs et 
non au tribunal du district où la succession 
de 1’aïcul s’est ouverte, et où se trouvent les 
immeubles à vendre. C. S., 1907, Montréal, 
Re Sassetnlle, 13 R. J., 604; 8 R. P. Q., 368.

911. Lorsque le tuteur d’un mineur a son 
domicile dans un district différent do celui 
où réside le pupille avec sa mère, revêtue de 
la puissance paternelle et remariée, le tribunal 
du tuteur qui atteint l’âge de soixante-dix 
ans (274 C. c.,) est compétent pour lui nommer 
un remplaçant. C. R., 1908, Québec, Laçasse 
et uxor vs Hardy et al., R. J. Q., 34 C. S., 247.

912. Monopole.—A judge of the Superior 
court in the district of Quebec may hear, at 
Quebec, an application made under the Com
bines Investigation Act against a company 
having its principal place of business in the
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district of Montreal; said judge being an 
officer acting under a Dominion Statute, the 
order given to the company is not a judicial 
proceeding.

913. A declinatory exception to have the 
case referred to the district of Montreal will 
be dismissed. K. Il, mu, Quéèêc, Thi 
United Shoe Machinery Co. vs Drouin et al., 
12 Q. P. R., 289.

914. Motion.—A question of jurisdiction 
cannot be tried upon motion. S. C., 1857, 
Montreal, Elwes vs Francisco, 1 J., 188; (I It. 
J. R. Q., 19.

915. Un juge est incompétent à décider 
une motion faite par le défendeur, pour faire 
rejeter certaines particularités produites pur 
les pétitionnaires, si ces particularités tendent 
à inculper un parent du juge. C. S., 1880, 
Montréal, Massé et al. vs Robillard, 10 R. L., 
226.

916. Notaire.—Les fonctions de la Com
mission de discipline, lorsqu’elle entend une 
plainte contre un notaire, en vue de lui appli
quer les peines disciplinaires, sont judiciaires, 
et partant, sujettes à prohibition en cas d’abus 
par défaut de juridiction. C. Supr., 1891, 
Tremblay vs Bernier étal., 17 R.J.Q., Québec, 
186; R. J. Q., 1 B. R., 176; 15 L. N., 373; 21 
R. C. Supr., 409.

917. When a charge derogatory to the 
honour of the profession of notary is made 
against a notary under the provisions of IL S. 
Q., art. 3871, which amounts to a crime or 
felony, the board of notaries has jurisdiction 
to investigate it without waiting for the sen
tence of criminal jurisdiction. Supr. C., 
1892, Canada, Tremblay vs Bernier et al., 21 
Supr. C. R., 409; 17 Q. L. R., 186; Q. J. H., 1 
Q. 11.. 176; 16 L. AT., 373.

918. Nullité d’ordre public.—Le tribu
nal doit prendre connaissance d’une nullité 
d’ordre public, quand même elle ne serait pas 
plaidée. C. S., 1906, Montréal, Allan t't 
Robert, 13 R. L., n. s., 132.

919. Obligation.—In the case of a nota
rial obligation executed at Montreal, the right 
of action for the recovery of the debt due t here
under originated at Montreal and not at the 
place where demand of payment had to be 
made. C. R., 1880, Montreal, Duchesnay el al. 
vs La Rocque, 26 J., 228.

920. Officiers publics.—The court has 
power to compel the performance of a public 
duty by public officers though the statutable 
time for performing the duty has passed: 
consequently the board of revisors was ordered 
to place names on the list of municipal
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electors after the statutable time for perform
ing the duty had passed. C. R., 188G, Mont
real, Dechêne vs Fairbairn et al., M. L. It., 2 
S. C., 442; 10 L. AT., 86; SO J., 227.

921. Parlement. —Courts of judicature 
in this province have no authority to pronounce 
an Act of the Legislature to be invalid, or to 
declare it null and void after it has been passed 
by the legislative council and assembly, and 
received the governor's assent, either on the 
ground that such Act interferes with the exer
cise of private rights, and is, therefore, un
constitutional, or under the royal instruc
tions to the governor the Act ought not to 
have been passed without a suspending clause. 
Supr. C., 1838, New Brunswick, Regina vs 
Kerr, Berton R. N. B., 867.

922. The House of assembly passed a 
resolution adjudging plaintiff guilty of a con
tempt of the House, committed in the face of 
the House, and ordering his committcal to 
the common jail of the county of Halifax for 
the space of forty-eight hours.

923. The provincial legislature has power 
to enact a law to indemnify members against 
any action by reason of any proceedings in 
the House of the legislature. Supr. C., 1893, 
Thomas w Halibwton el <//., 96 X. x, !.. It. 
Russ, and Geld., 65.

924. Paternité. — L’obligation alimen
taire est purement personnelle, et les disposi
tions de l’article 34 du C. p. c. n’y sont pas 
applicables; de sorte qu’un fils naturel ne peut 
poursuivre l’administrateur de la succession 
de son père, nommé et domicilié dans lu pro
vince d'Ontario, en déclaration de paternité 
et pour pension alimentaire; parce que son 
prétendu père avait, avant sa mort, son domi
cile dans le district de Montréal, où sa suc
cession se serait ouverte; la cour Supérieure 
dans ce dernier district n’ayant pas juridic
tion. C. S., 1890, Montréal, Dion vs Genms, 
M. L R., 6 C. S., 329; 13 L. N., 308.

925. Pension alimentaire.—En vertu 
de l'article 54 du Code de procédure civile, 
la cour de Circuit connaît en dernier ressort 
et privativement à la cour Supérieure de 
toute demande dans laquelle la somme de
mandée est moindre que cent dollars. En 
matière de pension alimentaire, la juridiction 
de la cour de Circuit çst déterminée par le 
montant de la pension mensuelle réclamée, 
pourvu que le montant ne dépasse pas la som
me de $1)9.99 et un jugement de cette cour 
condamnant un défendeur à payer à un 
demandeur une pension mensuelle, moindre

que cent dollars, doit avoir son effet tant et au 
aussi longtemps qu'il n’a pas été modifié ou 
anéanti par un nouveau jugement de cette 
cour. C. C., 1911, Beauharnois, Boyer vs 
Thibault, 17 R. J., 519.

926. Pilotage. —The jurisdiction of the 
Vice-Admiralty court is not ousted in relation 
to claims of pilotage by the provincial statute 
45 Geo. Ill, ch. 12, sect. 12. V. A., 1836, 
Lower Canada, In re “ Adventurer,” 1 S. V. A., 
101.

927. The court of Vice-Admiralty has no 
jurisdiction in cases of pilotage where there 
has been a previous judgment of the Trinity 
House on the same cause of demand. V. A., 
1836, Lower Canada, In re “ Phoelte,” 1 S. V. 
A., 59.

928. Point de départ.—Le bref étant 
le commencement de l’action, la cour a juri
diction du jour de son émanation, quoique 
signifié à une personne qui a cessé d’ôtre justi
ciable de cette cour depuis son émanation, 
par l’érection d’un nouveau district. C. S., 
1858, Montréal, Monty vs Reiter, 3 J., 26; 
7 R. J. R. Q., 346.

929. Port de mer.—Sur les bords de la 
haute mer, il n’y a que la terre non couverte 
par la mer qui fasse partie des comtés adja
cents, et conséquemment la juridiction des 
tribunaux de ces comtés no s’étend pas au 
delà de la ligne de basse marée.

930. Les baies, les golfes, les embou
chures des fleuves, les havres, les ports, les 
rades, où les eaux se trouvent situées dans des 
gorges de la terre {inter fauces terrœ) d’où 
l’on puisse voir d'un rivage à l’autre, font 
partie des comtés avoisinants ou adjacents, 
et conséquemment la connaissance de l’of
fense commise sur ces eaux appartient à la 
juridiction territoriale et non à l’Amirauté.

931. Dans l’espèce, l’offense ayant été 
commise dans le port de Percé, ce port fait 
partie du comté de Gaspé (qui est le comté 
adjacent) vu (a) que c’est une eau intérieure 
(inland water) presqu’entièrement entourée 
par des terres, et placée inter fauces terra:’, (6) 
et vu que le statut en bornant ce comté au 
fleuve et en y renfermant les lies les plus 
rapprochées, y renferme également les eaux 
des ports et des rades qui s’étendent entre 
ces lies et la terre ferme, parce qu’elles sont 
inter fauces terrœ.

932. Par conséquent, le magistrat de 
district du comté de Gaspé a juridiction |xiur 
connaître d’une offense, d’un délit ou d’un 
quasi-délit commis à cet endroit, et un bref
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de prohibition pris il l’encontre de la décision 
de ce magistrat, doit être mis à néant. C. R., 
1902, Québec, Duguay vs North American 
Transportation Co., R. J. Q., 22 C. S., 617.

933. Prescription. — Where the prin
cipal demand, in the Superior court, is dis
missed on a plea of prescription, the court 
is without jurisdiction to pronounce upon an 
incidental demand made by the plaintiff for 
a sum of $49, and cannot refer such demand 
to the court having jurisdiction in pn action 
for that amount. S. C., 1899. Montreal, 
Ste-Marie vs La Cité de Montréal, Q. J. R., 
16 S. C., 140.

933a. Prêtre.—Le prêtre est justiciable 
des tribunaux civils comme tout autre citoyen. 
C. S., 1877, St-Hyacinthe, Vigneux vs Rev. 
Mes sire N oiseux, 21 J., 89; 1 L. N., 212.— 
C. C., 1886, Montreal, Malte vs Bédard, 9 
L. N., 261.

934. Privilège d’ouvrier. — Dans une 
poursuite pour privilège d’ouvrier, c’est le 
montant réclamé seul, quelles que soient les 
conclusions prises, qui détermine la compé
tence du tribunal. C. S., 1897, Montréal, 
Corbeil vs Montreal Investment and freehold 
Co., 1 R. P. Q., 244.

935. Procès par jury.—The court of 
Review has no jurisdiction to grant a new 
trial where the plaintiff has been non-suited 
owing to his absence at the calling of the case 
for trial. C. R., 1879, Montreal, Bain vs 
While et ai, 2 L. A'., 330.

936. Where jurisdiction is expressly con
ferred by statute it can only be taken away 
by express legislation, and not by mere impli
cation.

937. And the Superior court in first 
instance being originally vested with juris
diction to pronounce judgment on the verdict 
in a jury case, and there being no legislation 
expressly taking away such jurisdiction as to 
a motion for judgment on the verdict in a 
case arising in any district other than Quebec 
and Montreal, the original court still has 
jurisdiction to give judgment on the verdict 
in a case in a rural district, where the court 
of Review has dismissed adverse motions for 
judgment non obstante veredicto and for a new 
trial, and the record has then been remitted 
to the court below.

938. But the Court of Review has never
theless the right to adjudicate upon a motion 
for judgment on the verdict if such motion be 
made while the court is still seized of the 
record. Q. B., 1896, Montreal, Ottawa and
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Gatineau Valley Railway Co. vs Rice, Q. J.
4 Q. B., 646; Q. J. R., 0 S. C., 63.

939. Where jurisdiction is expressly con
ferred by statute it can only be taken away 
by express legislation, and not by mere impli
cation. And the Superior court in first in
stance being originally vested with jurisdic
tion to pronounce judgment on the verdict 
in a jury case, and there being no legislation 
expressly taking away such jurisdiction as to 
a motion for judgment on the verdict in a 
ease arising in any district other than Quebec 
and Montreal, the original court still juris
diction to give judgment on the verdict in a 
case in a rural district, where the court of 
Review has dismissed adverse motions for 
judgment non obstante veredicto and for a new 
trial, and the record has then been remitted 
to the court below. But the court of Review 
has nevertheless the right to adjudicate upon 
a motion for judgment on the verdict if such 
motion be made while the court is still seized 
of the record. Q. B., 1897, Montreal, Can
adian Pacific Railway Co. vs Ball, Q. J. R., 6 
Q B., 446.

940. The Sujierior court, sitting in review, 
at Montreal, has no jurisdiction, either under 
34 Viet., ch. 4, aeot. 10, or 86 Viet., ch. 0, 
sect. 13 (Que.), to determine a motion for 
judgment upon the verdict in a case tried in 
one of the rural judicial districts, and there
fore the court of Queen’s Bench had no power 
to enter judgment for the respondent ujwn 
the verdict.

941. The court of Review, on a motion 
for new trial in the first instance, having in 
its discretion granted same, judgment, should 
not have been reversed on appeal. Supr. C., 
1882, Canada, Grand Trunk Railway Co. rs 
Wilson, Cass. Dig. (2 ed.), 722; 1 Caul. Dig., 
1216; 2 D. C. A., 131.

942. Prohibition.—The judge in his 
district has jurisdiction to order the issuing of 
a writ of prohibition, even though he be not 
at the chef-lieu. S. C., 1877, Kamouraska, 
Roy vs Fraser et al., 6 Q. L. R., 244•

943. Promesse de vente.—Where a 
lease contained a promise «f sale and the lessee 
was in possession, it was held, in an action in 
ejectment, that his right was a real right and 
that he could not be sued only w! ere the prop
erty was situated. S. C., 1880, Montreal, 
Mernies vs Bell ct vir, 3 L. AT., 169.

944. Protono taire et député proto
notaire.—Where the plaintiff, after demand 
of plea and expiration of the delays, proceeded
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to judgment in vacation before the protho- 
liotary, and the defendant applied by motion 
to have it set aside, on the ground that, as no 
demand of foreclosure had been made, the 
prothonotary had no jurisdiction to grant 
the judgment: The court in its discretion 
might set aside such judgment on motion. 
S. C., I860, Montreal, Beauficld et al. vs Wheeld,
5 J., il; 9 R. J. R. Q., 8.

945. Le pro to notaire ne peut, en vertu de 
la 22e Vict., ch. 5, sect. 11, rendre jugement 
en vacance dans une cause entre commerçant 
et commerçant, quoique l'action soit portée 
sur un compte en détail, si la demande n’est 
pas pour effets vendus et livrés, ou pour aucun 
article vendu et livré, ou pour argent prêté. 
B. R., 1861, Québec, Cochran vs Benson et al., 
12 D. T. B. C., 74; 10 R. J. R. Q., 165.

946. Un jugement par défaut, en vacance, 
peut être rendu par un député-protonotaire. 
B.IL, 1862, Montréal, Waggoner vs Ricker et al., 
Il D. T. B. C., 102; 11 R. J. R. Q., 23.

947. Le protonotaire n’a le droit de rece
voir aucun cautionnement, si ce n’est les cau
tionnements en appel. C. S., 1863, Québec, 
Canadian Inland Steam Navigation Co. vs 
Reiffenstein, 13 D. T. B. C., 370; 11 R.J. R. 
Q . 405.

948. Le protonotaire dans un district où 
le juge qui y administre la justice est tenu 
par la loi de résider dans un autre district, 
peut accorder une requête sans constater 
l’absence du juge. C. R., 1869, Lynch vs Dun
can et Duncan et Lynch, 15 J., 222.

949. La forclusion du défendeur de plaider 
à l’action ne peut pas être accordée par le pro
tonotaire en certains cas. C. S., 1870, Mont
réal, Tracy vs Isaacson et al., 1\ J., 236; 20

I
950. A deputy prothonotary has power 

to authorize a tutor to take up the instance 
in and prosecute an action en partage already 
begun by the auteur of the minor. Q. B.. 
1875, Montreal, Cutting vs Jordan, 19 J., 139.

951. A question as to whether the deputy 
prothonotary is or is not of age cannot be 
raised incidentally so as to invalidate a writ 
signed by him. C. R., 1875, Quebec, Nolan vs

: Q. L. R.,
952. Le protonotaire de la cour Supérieure 

a juridiction concurrente avec )es juges pour 
prononcer une interdiction, et la sentence du 
protonotaire doit être exécutée nonobstant 
la révision et l’appel, ce jugement n’est pas au 
nombre des ordres ou jugements mentionnés 
dans l'article 465 du C. p. c. C. S., 1881, 
Montréal, Clément vs Francis, 12 R. L., 567.

953. Le protonotaire a juridiction pour 
rendre jugement on vacance, dans une cause 
où la réclamation du demandeur est comme 
suit: $124.24, balance due pour du bois vendu 
et livré, suivant marché produit; $12.50, pour 
intérêt depuis le règlement du compte en 
question que le défendeur a promis et s’est 
obligé de payer, et $20, pour autant que le 
demandeur a payé, à la demande du défendeur 
et pour lui-même. B. R., 1881, Québec, Bru- 
neau vs McCaffrey, It R.L., 253;7 R. J. Q.,364; 
5 L. N., 135; 1 D. C. A., 313.

954. Le protonotaire n’a pas juridiction 
pour rendre jugement par défaut ou ex parte 
dans une action fondée sur un billet prescrit 
à sa face même, avec allégation d’interruption 
de prescription, cette allégation donnant à 
l’action un caractère particulier, et exigeant 
une preuve documentaire ou testimoniale qui 
no peut être faite que devant le tribunal régu
lier et dans les formes requises; partant, un 
tel jugement est radicalement nul et le défen
deur peut invoquer cette nullité par opposi
tion ù jugement. C. R., 1896, Montréal, 
Campbell vs Baxter, R. J. Q., 10 C. S.. 19.

955. A claim for interest may be included 
in the judgment rendered by the protho
notary under article 91 C.p.c., as being an ac
cessory of the principal demand; a promise 
to pay a certain rate of interest may also be 
fairly deemed an “agreement to pay a specific 
sum of money” within the meaning of that 
article.

956. An insolvent who alleges that his 
estate has been retroceded to him, may sue 
for, and obtain judgment by the prothonotary 
upon an account due the estate, even though 
he fail to prove such retrocession.

957. If plaintiff has not in fact obtained 
a retrocession, defendant should seek relief 
from the judgment by opposition under C.p.c. 
•183, and not by a resort to review, which 
latter recourse, when based upon a technic
ality, the court will not encourage. C. R., 
1896, Quebec, Chouinard vs Bernier, Q. J. R., 
11S. C., 121.—Q. B., 1892, Quel>ec, Ijetnay vs 
Martel, Q. J. R., 1 Q. B., 160.

958. Lorsque le défendeur, poursuivi pour 
loyer échu et ù échoir, avec saisie-gagerie et 
conclusions en résiliation du bail, a confessé 
jugement pour le montant du loyer échu, le 
protonotaire, sur cette confession de juge
ment, n’a pas le pouvoir de maintenir la 
saisie-gagerie ne de prononcer la résiliation 
du bail. C. R., 1898, Montréal, Botdrice vs 
Rhéaume, R. J. Q., 15 C. S., 20.
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959. Un jugement rendu par le proto- 
notaire dans une action pour salaire, est vala
ble à sa face, bien qu’il paraisse avoir été 
rendu par le juge.

960. La manière de se plaindre des irré
gularités d'un tel jugement est par voie d'ap
pel, de révision ou d'opposition h jugement, 
mais non par voie de contestation de saisie- 
arrêt après jugement. B. R., 181)9, Montréal, 
Compagnie du chemin de fer des Comtés Unis 
vs Lctendre, 8 R. P. Q., 295.

961. Le protonotaire n’a pas juridiction 
pour donner acte ou prononcer une ordon
nance sur un désistement; et partant, lors
qu’un désistement est produit au greffe par 
une partie au lieu de l’être il l'audience, la 
partie adverse doit s'adresser, par inscription, 
au tribunal, afin d’obtenir un jugement con
formément à ce désistement. C. S., 1903, 
Montréal, Mogeau vs La Compagnie d'Assu
rance Mutuelle contre le feu de la Cité de Mont
réal, R. J. Q., 27 C. S., 208; 10 R. L., n. «., 251;

962. A writ or order for coercive impri
sonment cannot be issued by a deputy-peotho- 
notary of the court, and an imprisonment 
effected in virtue thereof is illegal. S. C., 
1908, Montreal, Gaudet vs Archambault and 
Archambault and Dame RomUard, 6 Q. P. /?., 
27.

963. Le protonotaire n’a pas de juridic
tion pour condamner un tiers-saisi contre 
lequel un défaut de déclarer a été pris. C. p. 
c., 678, 691. C. R., 1905, Québec, Crépeau vs 
Tremblay et al., R. J. Q., 27 C. S., 99, 158.

964. le protonotaire, en l’absence du 
juge, a juridiction pour accorder une motion 
demandant la permission de produire, au lieu 
d’une réponse générale il la défense, une ré
ponse spéciale.

965. Le protonotaire n’est pas tenu d’a
vertir les parties du jour où il rendra un juge
ment, et la règle, que les parties sont censées 
être présentes en cour lorsque jugement 
sur une demande quelconque est rendu, s’ap
plique aux jugements rendus par le protono
taire. C. S., 1906, Rimovski, King Brothers, 
Ltd., vs Blais, 12 R. J., 819.

966. “Quo warranto”.—A petition in the 
nature of a quo warranto, for the purpose of 
ousting a municipal councillor from his office, 
is a contestation of his election, and therefore, 
by article 4276 R. S. Q., the jurisdiction of the 
court is confined to the district where the 
election was held. C. R., 1903, Quebec, Guay 
vs Fortin et ai, Q. J. R., 24 S. C., 210; 10 R. 
L., n. »., 219.

967. The special jurisdiction given to tin- 
Circuit court, and the District Magistrate > 
court quoad contestations of the “appoint
ment” of municipal councillors made by tin- 
electors does not include cases against those 
who are incapacitated by law from “filling 
municipal offices. In such cases, the Sup» i 
ior court has jurisdiction. S. C., 1910, Pon
tiac, Lcggs et al. vs Jewell, R. J. Q., 17 S. < ,

968. “Ratione materiae.”—A court that 
has no jurisdiction ratione personœ on the fin • 
of the action over a defendant who fails to 
appear, can neither entertain the suit, nor 
make the order of reference to the competent 
court mentioned in article C. c. p., 82, 170. 
171. C. It., 1906, Montreal, The Canadian 
General Electric Co. vs The Canada Wood 
Manufacturing Co., Q. J. R., 29 8. C., U,S.

969. Le défaut de juridiction ratione 
materiœ peut être invoqué en tout état de cause, 
mais la partie qui ne l'a pas invoqué par une 
exception déclinatoire ne doit, si elle réussit, 
avoir que les mêmes dépens qu’elle eût obte
nus, si elle l’eût plaidé ainsi. C. S., 1905, 
Québec, Marois vs Lafontaine, R. J. Q., 27 ('.

970. “Ratione personae.” — Want of 
jurisdiction ratione personœ vel loci is only 
waived by the appearance of the defendant 
and his default to plead it within the 
delays; it does not give a court power to 
condemn by default a defendant impm- 
perly summoned.

971. If want of jurisdiction is pleaded by 
the defendant, the duty of the court, is to 
reserve plaintiff his recourse before the com
petent tribunal. C. R., 1905, Montreal, Can
adian General Electric Co. vs Canada Wood 
Manufacturing Co., 7 Q. /'. A'., / !"; 11 li. !. . 
n. s., .1

972. Reddition de compte.—Les tribu
naux de notre province ont juridiction i>our 
juger d’une action en reddition de compte in
tentée contre un étranger qui est régulière, 
ment assigné à^l’cndroitoù il possède des biens-

973. Le fait qu’il réside en pays étranger, 
lorsqu’il possède des biens dans cette pro
vince, ne le soustrait pas à la juridiction de 
nos tribunaux, lors même que l’action en red
dition de compte prendrait naissant1»1 tliux 
l’ouverture d’une succession alors qu<* l’ou
verture de telle succession a lieu en pays 
étranger. B. R., 1905, Québec, De Bigarê et 
vir vs De Bigaré, R. J. Q., 14 B. IL, 26.
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974. Une action en délivrance de legs et 
en reddition de comptes contre un exécuteur 
testamentaire doit être intentée dans le dis
trict où la succession s’est ouverte et où 
sont situés les biens. C. S., 1008, Montréal, 
Bélanger va Paradis, 9 H. P. Q., 871.

975. Rente constituée. — An action 
instituted by the Crown for the recovery of 
arrears of constituted tents replacing seignior
ial dues may be brought before the Sui>crior 
court, even where the amount involved is 
less than $100, and a motion for the dismissal 
of such action for want of jurisdiction will 
be rejected. Especially has the 8uj>erior 
court jurisdiction in such an action where its 
conclusions are hypothecary and for passing 
of new title. 8. C., 1897, Quebec, Regina vs 
Côté, 1 Q. P. R., 176; Q. J. R., 18 S. C., 476.

976. La cour de Circuit, siégeant au chef- 
lieu d'un district, n’est pas compétente pour 
connaître et juger une action personnelle de 
$12 pour arrérages d’une rente annuelle cons
tituée.

977. La cour Supérieure est compétente 
pour connaître et juger une telle action qui 
peut, en conséquence originer il la cour Supé
rieure. C. S., 1902, Kamouraska, Lebel vs 
Langlois, R. J. Q., 22 C. S., 289.

978. Une action personnelle en recouvre
ment d’arrérages de rente constituée seigneu
riale, au montant de $0.67, peut être intentée 
devant le tribunal de la cour Supérieure, 
nonobstant la disposition de l’article 5743 S. 
H. P. Q., qui attribue dans ce cas la juridiction 
à la cour de Circuit ou à la cour des Magis
trats. C. S., 1902, Montmagny, La Rue vs 
Gagnon, 8 R. J., 229.

979. Rente foncière.—Une action insti
tuée en recouvrement d’arrérages de rente 
foncière constituée, même pour un montant 
moindre que $100, est bien portée devant la 
cour Supérieure, et une motion demandant 
son renvoi pour défaut de juridiction sera 
renvoyée. Dans l’espèce, l’action est mixte 
vu que les conclusions sont en déclaration 
d’hypothèque et en passation de titre nouvel 
et. partant, elle est de la compétence de la 
cour Supérieure. C. S., 1897, Québec, Regina 
MCôté, R. J. Q., 12 C. S., 476; 1 R. P. Q., 176.

980. Renvoi à tribunal compétent.— 
Le tribunal, où une instance est pendante, 
n’est pas dessaisi de la cause par la transmis
sion du dossier dans un autre district pour y 
être procédé à la preuve; et c’est le tribunal 
qui a permis sa transmission qui doit ordonner 
son renvoi. C. R., 1886, Québec, Smith vs 
Marquis, 12 R. J. Q., 189.

981. An action manifestly beyond the 
jurisdiction of the court may be dismissed on 
motion, even after plea filed. C. < .. 1886, 
Montreal, Soucis vs Buchanan, 8 L. N., 871.

982. La cour peut, sur requête d’une 
partie, renvoyer une cause à un autre tribunal, 
si la question de juridiction vient d’être déci
dée par un tribunal dont la décision semble 
bien fondée. C. S., 1897, Montréal, Corbeil 
vs Montreal Investment and Freehold Co., 1 R.
p. q, m-

983. Article 170 C. c. p. applies only to a 
case in which the whole record may be sent 
before the competent tribunal; therefore, in a 
case in which part of the demand is within 
the jurisdiction of the Superior court, and the 
balance of the demand is exclusively within the 
jurisdiction of the Circuit court, the Superior 
court will dismiss on motion that part of the 
demand with regard to which it has no juris
diction. S. C., 1898, Sherbrooke, Corporation 
of the township of Dudswell vs Qrebec Central 
Railway Co., 1 Q. P. R., 883.

984. Ce n’est qu’à la demande du défen
deur dans tous les cas, ou d’office dans le 
cas d’incompétence ratione materi œ seulement, 
que le tribunal incompétent peut renvoyer 
devant le tribunal compétent.

985. Par suite, lorsque, dans une action 
en déclaration d’hypothèque, l’immeuble 
étant situé dans le district de Québec, intentée 
dans le district de Montréal, le défendeur, 
domicilié à Québec, ne comparaît pas, la cour 
Supérieure à Montréal, incompétente ratione 
persona, ne peut renvoyer l’action à Québec 
et doit en débouter le demandeur. C. R., 
1909, Montréal, La Foncière vs Bolduc, R. J.

986. Lorsqu’un défendeur assigné devant 
un tribunal incompétent ratione persona, ne 
comparaît pas et que l’action est renvoyée au 
tribunal compétent, il a droit d’en avoir avis 
et d’être mis en demeure de se défendre, 
avant qu’il soit procédé ultérieurement. C. 
S., 1911, Arthabaska, Clément vs Dodier, R. J. 
Q., 4/ C. S., 289.

987. Répétition de l’indu.—Une action 
en répétition d’un montant payé par un agent 
à commission à son principal ne peut être 
prise au lieu où l’argent ainsi payé en trop 
a été déposé pour être transmis par la banque, 
si le contrat entre les parties n’est pas inter
venu à ce même lieu. C. S., 1903, Montréal, 
Dame Hamel et vir et al. vs Stapleton, 6 R. P. 
Q; 247.

988. Requête civile.—La cour Supé
rieure est la seule compétente pour recevoir
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une requête civile, même lorsque la cause a 
été décidée en dernier ressort par un tribunal 
plus élevé. C. S., 1897, Montréal, Durocher 
vs Durocher, 1 R. P. Q., 90; R. J. Q. 12, 
C. S., 878.

989. Responsabilité civile.—Les tribu
naux civils, en prononçant sur les demandes 
de dommages en matière de responsabilité, 
n’ont d’autres pouvoirs que de fixer la somme 
qui représente le préjudice souffert, et con
damner la partie resixmsable à la payer à la 
partie lésée.

990. Ils ne sont, en aucune façon, appelés 
à exercer le pouvoir répressif ou correctionnel, 
par infliction de peine ou de punitions, qui 
est de la compétence des tribunaux criminels. 
li. A’., 1908, Montréal, French es Hétu, R. J. Q., 
17 B. R., 429.

991. Réunion de causes.—The Superior 
court sitting in one district has no authority 
to order that the record of a cause pending 
in such district be transmitted to another 
district, to be joined to the record of a cause 
therein pending. S. C., 1891, Montreal, 
Compagnie du chemin de fer de la Baie des 
Chaleurs vs MacFarlane et al., M. L. R., 7 S. 
C., 272; H L. N., 313; 21 R. L., 426.

992. Saisie-arrêt après jugement.— 
Sur contestation de la déclaration d’un tiers- 
saisi, la cour de Circuit a juridiction indépen
damment du montant représenté par la valeur 
des effets que le tiers-saisi a déclaré avoir 
eus du défendeur. C. C., 1889, Arthabaska, 
Dionne vs Lacourse et Provencher, 1 R. J., 848.

993. La contestation de la déclaration du 
tiers-saisi est une instance séparée et distincte 
de celle sur laquelle a été prononcé le juge
ment que la saisie-arrêt exécute, et lors
que cette contestation demande contre le 
tiers-saisi une condamnation au paiement 
d’tine somme dont le montant, formé du ca
pital,des intérêts et des frais dus au saisissant, 
excède la juridiction de la cour de Circuit, 
elle doit être renvoyée à la cour Supérieure. 
C. S., 1881, Québec, Wright vs Corporation de 
Stoneham et Tewkesbury et McKee, 7 R. J. Q., 
183; 4 L. N., 280;

994. On the contestation of the declara
tion of a garnishee in the Circuit court said 
court has jurisdiction to pronounce upc n the 
validity of a deed invoked by the garuisnee to 
prove title to goods in his hands, though the 
price or consideration mentioned in the deed 
exceed $200. C. R., 1892, Montreal, Adame

et al. vs Boucher, Q. J. R., 2 S. C., 182; 18 L. 
N., 66.

995. Un juge en chambre n’a pas juridic
tion pour déclarer une saisie-arrêt après juge
ment tenante; une motion à cet effet sera 
renvoyée de la chambre à l’audience. C. S., 
1897, Montréal, Smith vs Griffin et Harvey et al., 
4 R. L., n. s., 187; R. J. Q., 18 C. S., 221;
1 R. P. Q., llfi.

996. Saisie-arrêt avant jugement.—
Le défendeur résidait ù Brantford, dans le 
Haut-Canada, les demandeurs le poursui
virent dans la cour Supérieure à Montréal, 
l’action fut commencée par un bref de saisie- 
arrêt entre les mains de la Compagnie d’Assu- 
rance, la Phoenix, le défendeur ayant été 
sommé sous les provisions de la 12e Viet., 
ch. 38, sect. 84, comparut par procureur, et 
plaida par exceptions déclinatoires et à la 
forme: Les tiers-saisis, lors du service du 
bref sur eux, étant endettés au défendeur en 
une certaine somme d’argent, les deman
deurs avaient droit de poursuivre le défendeur 
dans le district de Montréal, et les deux 
exceptions devaient être déboutées. C. S., 
1860, Montréal, Chapman et al. vs Nimmo et 
Phœnix Assurance Co., 11 D. T. B. C., 90; 
9 R. J. R. Q., 894.

997. Une saisie-arrêt avant jugement, 
prise pendente lite, au cours d’une action en 
cour Supérieure, où le demandeur réclame 
$62.42, et conclut de plus à ce que le défen
deur soit condamné à cesser ses empiétements 
sur le terrain du demandeur, et qui conclut 
à ce qu’elle soit jointe ù l’action déjà prise, 
est du ressort de la cour Supérieure, bien que 
le montant réclamé ne soit que de $62.42. 

C. S., 1911, Arthabaska, Pelletier vs Rajottc, 13 
A. /'. Q., #3

998. Saisie et vente de meuble. —
The plaintiff revendicatcd a pianoforte which 
had been purchased by the defendants, at a 
judicial sale of the goods of a party to whom 
the plaintiffs had leased the instrument. 
This sale was made by the bailiff in a different 
district from that in which the instrument 
was seized.

999. The sale was null and void, and could 
not convey any right of property as against 
the proprietors; and the court had power to 
declare the sale null, without any conclusions 
to that effect in the plaintiff’s declaration or 
special answers. Q. B., 1866, Montreal, 
Nordheimer vs Duplessis, 1 L. C. L. J, 6\;
2 L. C. L. J., 106; 18 R. J. R. Q., 141, 691.
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1000. Saisie et vente d’immeuble. —
The sale of land situated in one province 
cannot be conducted, nor can possession be 
given by a court in another province. Nor 
lias either the Supreme court of Canada, or 
Ilis Majesty in council sitting in appeal, any 
wider jurisdiction. P. C.t 1878, Supr. C., 
Canada, Ontario, Great North-West Central 
Hail way vs Charlcbois et al., 2 B. J.
P. C., 221; 68 L. J. R., n. s., 26; 79 L. T. R., 
85.

1001. Saisie-revendication. — Main
levée d’une saisie-revendication peut être ac
cordée par un juge en chambre sur le rapport 
du shérif fait avant le jour fixé par le bref et 
sur les affidavits produits par les parties C. 
S., 1859, Montréal, La Société de Construction 
Canadienne de Montréal vs Lamontagne, 3 J., 
185.

1002. An attachment in revendication is 
a real action, whether of moveables or immov
ables, and should be brought in the place 
where the property seized is situated. S. C., 
1879, Montreal, Ethier vs Dandurand et al., 
f !.. A'., 168.

1003. Le propriétaire de marchandises, 
qui les consigne pour vente à un facteur dans 
un autre district, ne peut les saisir-revendiquer 
entre les mains de ce dernier que par action 
prise devant le tribunal de son domicile, et 
après remboursement des avances faites par 
ce dernier sur les marchandises. C. S., 1886, 
Québec, Gourdeau vs Cassils et al., 16 R. J. Q., 
268; 12 L. N., 410.

1004. Where the plaintiff domiciled in 
the district of M., revendicates as his prop
erty goods in the possession of a person domi
ciled in another district, and alleged to be 
illegally detained by him therein, the defend
ant should be impleaded in the district of 
his domicile.

1005. Where the action is manifestly 
beyond the jurisdiction of the court, it will be 
dismissed even though no declinatory excep
tion has been pleaded.

1006. A person who intervenes in the 
suit (the defendant making default) in order 
to contest such seizure may raise the question 
of jurisdiction by his plea to the merits, with
out having filed a declinatory exception within 
four days from the allowance of the interven
tion; but in such case he will not be awarded 
costs on the intervention.

1007. The intervening party in such case 
is not bound by any consent to the jurisdic
tion which may be proved to have been given

by the defendant before the institution of the 
action. S. C., 1890, Montreal, Goldie el al. 
vs Beauchemin et al., and Rasconi, M. L. It.,
6 S. C., 496; 13 L. N., 416; 16 L. A ., 65; Q. J.
A*, t Q. B. 186

1008. Le demandeur revendiquait devant 
la cour Supérieure, en vertu d’un contrat lui 
donnant le droit de les revendiquer, des meu
bles vendus au défendeur pour le prix de $118, 
sur laquelle vente il restait dû une balance de 
$79, et le demandeur, par ses conclusions, de
mandait que ces meubles lui fussent remis, à 
moins que le défendeur ne lui payât la balance 
due. La déclaration ne contenait aucune 
évaluation des effets: Le demandeur offrant 
de laisser le défendeur en possession des effets 
sur paiement de la somme de $79, avait fixé 
à cette somme la valeur des effets revendiqués, 
et partant, la demande était de la juridiction 
exclusive de la cour de Circuit. C. S., 1896, 
Montréal, Wilder et aL vs Vaüüre sial., A’. J.
Q., 10 C. S., 140.

1009. Une action en revendication de parts 
dans une compagnie étrangère peut être in
tentée devant le tribunal du domicile de l’un 
des défendeurs et de l'un des mis en cause, et 
l’autre mis en cause, la compagnie, ne peut 
demander le renvoi de l’action, quant à elle, 
sur le motif qu’elle est étrangère. C. S., 1903, 
Montréal, Dame Kinsella, Dame Kinsella et vir 
et Hosmer et al., 6 R. P. Q., 137.

1010. Lorsque des biens mobiliers ont été 
saisis-revendiqués dans un district en vertu 
d’un bref émané dans un autre district, la 
requête pour enlever au gardien judiciaire la 
possession provisoire de cri effets doit être 
présentée au juge du district où le bref a 
émané. C. S., 1908, Richelieu, Hurteau vs 
ConnoUy 'ta!, lit A'. /’. (j., s.

1011. Salaire (Loi Lacombe). —L’article 
1147a C.p.c. concernant la saisie des salaires 
ou gages, qui permet au défendeur, sous cer
taines conditions, de déposer entre les mains 
du greffier de la cour, la partie saisissablc de 
son traitement, tel que sanctionné par le 
Statut de Québec, 3 Ed. VII, ch. 57, est une 
loi spéciale applicable uniquement aux causes 
non-appclables de la cour de Circuit, et elle 
ne peut recevoir d’application devant la cour 
des Commissaires. C. C., 1904, Beauharnois, 
Laberge va Green et Montreal Cotton Co., 10
R. J., 672.

1012. Article 1147a of the Code of civil 
procedure being contained in that part thereof, 
which applies to the Circuit court, is limited 
to cases in that court, and does not stay the
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proceedings under n writ of garnishment of 
wages issued out of the Superior court. S. C., 
1905, Quebec, Lnrochelle vs Lamie et Che
min de fer du Pacifique Canadien, 12 R. 
L., n. s., 538; Q. J. R., 27 S. C., 634; Q. J.
R, ,31 S. C., 317. —S. C., 1906, Montreal, 
Brunet ve Bastien and Laurin, 12 R. Ln.

634; 8 (J. /'. 17, 88.
Contra: : S. C., 1904, Montreal, (lodin va 

Flanagan and Sharpies, 7 Q. P. R., 6.—
S. C., 1906, Montreal. Mace vs Gardner and 
McMillan, 12 R. L., n. a., 629; 8 Q. P. R., 98;
Q. J. R., 30 S. C., 620.—S. C., 1906, 
St-Hyacinthe, La Banque St-Hyacinthe va 
Dcaaulniera et al., Q. J. R., 30 S. C., 612.— 
S. C., 1906, Montreal, Levinoff va Fournier, Q. 
J. R., 30 S. C., 418.—S. C., 1909, Neveu va 
Allard and Tremblay, 15 R. L., n. a., 415.— 
S. C., 1909, Quebec. Lemieux vsSt-Laurent and 
Boit in and St-Laurent, // Q. P. R., 281.

1013. Sauvetage.—A suit for salvage of 
a ship stranded on a sandbank, in the river 
St. Lawrence, the locus in quo being infra 
corpus comilalus, was not one of Admiralty 
jurisdiction, and a prohibition was granted to 
stay further proceedings therein. K. B., 
1811, Quebec, Hamilton ve Fraeer, 8.17 C., 81; 
1 R. de L., 609; 1 R. J. R. Q., 116, 616; 19 R. 
L., 323.

1014. The am jnt of an undertaking to 
pay salvage, in the court of Admiralty of 
another British province, may be recovered 
in Canada. K. B., 1818, Quebec, Moore va 
Muir, 1 R. de L.. 363; 2 R. de L., 207; 2 R. J.
R. Q., 66.

1015. In case of wreck in the river St. 
Lawrence (Rimouski), the court has jurisdic
tion of salvage. V. A., 1837, Leaver Canada, 
In re “Royal William," 1 S. V. A., 107.

1016. The Vice-Admiralty court had 
jurisdiction to award re. sonable remuneration 
in respect of a case for salvage service. Ex.
C. , 1891, In re “Costa Rica,” S Ex. C. R., 23.

1017. Séparation de biens.—L’action 
en séparation de biens doit être portée dans 
le district où les parties ont leur domicile. C.
S. , 1869, Montréal, Kennedy va Bédard, 3 J., 
284; 9 D. T. B. C., 344; 15 R. J. R. Q., 107.

1018. L’action en séparation de biens est 
valablement intentée dans le district où le 
défendeur est assigné personnellement, con
formément aux dispositions de la section 26 
du chapitre 72 des S. R. B. C. B. R., 1866, 
Montréal, llamois va St-Jean, 10 J., 76; 16
D. T. B. C., 266; 2 L. C. L. J., 19; 16 R. J. R. 
Q., 107.

174s

1019. Le jugement en séparation de bien- 
obtenu dans un district autre que celui du 
domicile du mari, est d’une nullité radicale et 
absolue, et n’a pu avoir l’effet légal de dis
soudre la communauté de biens existant entre 
les conjoints. C. S., 1874, St-Jenn, Meilleur 
va Dame Déjeulon et vir, 6 R. L., 105.

1020. Séparation de corps.—Le tribu 
nal du domicile de l’époux est seul compétent 
iX connaître d’une action en séparation de corps 
intentée par l’épouse. Le défaut de juridi 
tion d’un autre tribunal, étant ratione matirin, 
peut être invoqué à l’audition au mérite et en 
l’absence d’un plaidoyer déclinatoire.

1021. Une disposition statutaire qui donne 
au “tribunal du district de Québec juridiction 
concurrente avec celui du district de Beau ce 
sur toutes les poursuites et procédures insti
tuées par ou contre des jiersonnes résidant 
dans les paroisses de.... Ste-Clnire, etc.." 
est générale et n’affecte pas la règle spéciale 
de l’article 192 du Code civil, qui veut que 
l’action en séparation de cor|>s soit portée 
devant le tribunal du district dans lequel les 
époux ont leur domicile. Il s’en suit que, si 
ce domicile est iX Ste-Claire, l’action en sépa
ration de corps intentée par l’un des é|>oux 
devant la cour Supérieure, siégeant à Québec, 
doit être renvoyée pour défaut de juridiction 
reüione meUeriœ. C. S., 1890, Québec, Bon- 
chard va Simard, 16 R. J. Q., 348; 14 L. X., 
110.

1022. Séquestre.—En vertu des articles 
645 et 876 du Code de procédure, un juge en 
chambre a le pouvoir de nommer un séquestre 
à une saisie d’immeubles, lorsque cette saisie 
est retardée par quelqu’opposition. B. It, 
1882, Montréal, Morgan va Lend et al., 3 D. C. 
A., 119. V. no 667 ci-dessus.

1023. Société.—La signification d’une 
action à la place d’affaires d’une société dans 
un district différent de celui d’où le bref a 
émané, et d’où le droit d’action a pris nais
sance, même dans le cas où l’un des membres 
de telle société est domicilié dans le district 
où l’action est intentée, est insuffisante |MHir 
donner juridiction au tribunal. C. S., 1863, 
Québec, Poston et al. vs Hall et al., 13 D. T. II. 
C., 127; Il 17 ./. 17 Q.t 876; 18 17 !...

1024. Société d’agriculture.—Aux ter
mes de la section 1665 des S. R. P. Q.. tous 
les différends soulevés entre les sociétés d'agri
culture ou entre les membres et officiers d'une 
société d’agriculture on cette province. <|ui 
ne peuvent être réglée par elles, doivent être
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soumis à la décision du commissaire d'agri
culture et de la colonisation, et la décision de 
ce dernier est finale. C. C., 1895, Joliette. 
Société d’Agriculture du comté de Montcalm vs 
Société d'Agriculture no 1 du comté de Joliette, 
t R. J., 275.

1025. Société de bienfaisance et reli
gieuse.—The civil courts of justice have 
jurisdiction over private voluntary religious 
or other lawful associations, to hem and deter
mine complaints made by their members 
who may have been injured as to their rights, 
and to inquire into the law and rules of the 
tribunal or authority which has inflicted an 
alleged injury to one of his memtiers. P. ('., 
1874, Quebec, Brown vs Curés et Marguilliers 
de l'Œuvre et Fabrique de Notre-Dame de 
Montreal, 1 B. J. P. C., 142,191,207,647,616; 
L. R., 8 P. C., 167; 44 L. J., P. C., 1; 17 J., 
89; 20 J., 228; 2 R. L., 257; 8 R. L., 129, 
178, 179; 8 R. L., 878; 1 R. C., 107, 477; 3 R. 
C., 471; 21 R. J. R. Q., 189.

1026. Members of charitable and provid
ent societies should not be allowed to litigate 
their grievances in courts of law until they 
have exhausted every possible means of re
dress afforded by the internal regulations of 
their societies.

1027. Therefore, where the plaintiff being 
expelled from the Ancient Order of Foresters, 
filed his bill for restitution thereto on the 
ground of illegal expulsion, but it appenred 
that the rules of the society provided certain 
internal tribunals to which he might have 
appealed for redress, but had not, this court 
refused to interfere. Ch., 1882, Ontario, 
Emry vs Court Pride of the Dominion, 2 0. /£., 
696

1028. I>e tribunal ne doit pas intervenir 
dans la décision des membres d'une associa
tion, i\ moins que cette décision ne soit ultra 
vires ou contre Ire règlements de l'association, 
quand même il n’y aurait aucun tribunal 
d’appel par les règlements de l'association 
même. (' s., 1888, Montréal, Mdver m Lu 
Bourse de Commerce de Montréal, 17 R. L.. 
696.

1029. A benefit society is not an insurance 
company carrying on a general business of 
insurance and article 95 C. p. does not apply 
to such societies.

1030. The fact that a former member of 
a benefit society died in Montreal does not 
give the courts of the district of Montreal 
jurisdiction to try an action for the recovery 
of the amount of an indemnity due by such 
benefit society.

1031. The said society having been 
created for a local object and having its only 
place of business in the district of Quebec, 
where the deceased was admitted to member
ship. S. C., 1899, Montreal, Giroux vs Union 
St-Joseph de Notre-Dame de Beau port, 2 Q. P. 
R., 847.

1032. An action praying for the nullity 
of a resolution passed by a benevolent 
society imposing certain contribution on its 
members and for the repetition of a sum of 
$1.15 paid by plaintiff, is not within the juris
diction of the Circuit court, and must be 
referred, on a declinatory exception, to the 
Superior court. C. C., 1909, Hull, G ration vs 
Union St-Joseph de Notre-Dame de Grâce, 15 
R. L., n.

1033. Substitution. —The court has no 
jurisdiction to relieve as trustee to a sub
stitution, created by contract ofmarriage, 
and to appoint a successor. S. C., 1882, 
Quebec, Ex parte Walcot, 8 Q. J. It, 318.

1034. C’est au tribunal du lieu où la sub
stitution a été ouverte et la curatelle enregis
trée, et où résident les grevés et le curateur à 
la substitution qu'il appartient de connaître 
du mérite d’une requête demandant une auto
risation de vendre un immeuble substitué 
situé dans un autre district (C. c., art. 249 et 
951). C. R., 1889, Montréal, Ex parte Doutre 
d ni, h-qualiti, 88./.. 120.

1035. Une action par un curateur h une 
substitution contre le grevé qui dissipe les 
biens substitués, pour lui faire donner caution, 
ou ù défaut, souffrir l’envoi en jiossession des 
appelés, et en nullité de contrats faits par lui 
dans le but de dissiper ces biens, ses co-con
tractants étant assignés comme défendeurs 
avec lui, est une action en matière mixte de la 
compétence du tribunal de l’un dre défendeurs.

1036. Ces deux demandes no sont pas 
incompatibles et le demandeur peut les cumu
ler.

1037. Les défendeurs n’ont, partant, pas 
le recours de l’exception dilatoire pour le 
contraindre à faire option. B. R., 1905, 
Montréal, Hébert d al. vs Resther, bs-qual., R. 
./. Q., 14 l: R . 875.

1038. Succession. -Lorsque des héri
tiers présomptifs font dans le district de leur 
domicile des dépenses pour inventaire, etc., 
pour liquider la succession qu'ils présunent 
leur appartenir, et que subséquemment un 
testament est découvert, l’action que ces 
héritiers intentent pour recouvrer du léga
taire universel les susdites dépenses doit être 
prise dans le district du domicile du testateur,
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où il est décédé et où sa succession s’est ou
verte. C. S., 1898, Montréal, Seers et vir vs 
Curé ci Marguillicr8 de l'Œuvre et Fabrique de 
la paroisse de St-Jean Ckrysoslomc, 4 R- L., 
n. «., 309; 1 R. P. Q., 167.

1039. Une action en matière de succes
sion, dirigée contre un exécuteur testamentaire 
comme tel, est de la compétence exclusive du 
tribunal du lieu où la succession s’est ouverte, 
c’est-à-dire du dernier domicile du défunt, 
encore que celui-ci soit mort dans un autre 
district où il se trouvait temporairement, et 
on ne peut s'autoriser de la dis|>osition de l’ar
ticle 94 pour soustraire l’exécuteur testamen
taire à la juridiction de scs juges naturels, en 
signifiant l’action à cet exécuteur personnelle
ment dans le district où elle a été portée. 
C. S., 1900, Montréal, liéchard vs Bemicr, ès• 
çiioi., J. Q., 17 C. S., 540,

1040. A plaintiff, to recover certain an
nuities left by a testator who died in Montreal, 
from a defendant who resides and has been 
served within the district of Montreal, must 
sue in said district, where the succession 
devolved and is administered, and not in the 
district of Quebec, where the will was modified 
by an Act of the legislature. S. C., 1907, 
Quebec, Bourdon, h-qual., vs Pratt, 9 Q. P. R., 
128.

1041. Le demandeur qui poursuit comme 
légataire particulier d'une propriété située 
à Montréal, mais dépendant d’une succession 
ouverte dans le district de Québec, où le défen
deur réside, et pour des revenus de la succes
sion perçus par ce dernier, ne peut intenter 
son action dans le district de Montréal. C. 
S., 1912, Montréal, Robüaiüe vs Robitaille, 14 
B. P. Q, 90,

1042a. Taxe scolaire.—A hypothecary 
action to secure recovery of school taxes or 
assessments, whatever be the amount thereof, 
is of the exclusive jurisdiction of the Superior 
court. A personal action for the recovery 
of school taxes or assessments is of the exclu
sive jurisdiction of the Circuit court, whatever 
be the amount thereof. S. C., 1912, Montreal, 
School Commissioners of IVcstmount vs Galar- 
neau, 7 D. L. R., 407.

1042. Territoires. — No province can 
pass laws to operate outside its town territory; 
and no tribunal established by a province can 
extend its process beyond the province so as 
to subject persons or property elsewhere to 
its decisions, and consequently a judgment 
obtained in one province by service of process 
out of the jurisdiction against a domiciled

resident of another province, who has not in 
any way attorned to the jurisdiction, has no 
extra-territorial validity,even though regular! >. 
obtained under the procedure of the former 
province. After, where the rule or judgment 
of such other province has been obtained upon 
the non-resident’s own application. D. (?., 
1901, Deacon vs Chadwick, 1 O. L. R., 346.

1043. Testament.—Un juge de la cour 
Supérieure pour le Bas-Canada, à Montréal, 
n’a aucune juridiction pour recevoir l’affidavit 
des témoins à un testament, ou d’en admettre 
la preuve, le testateur étant décédé dans le 
district de Bcauharnois.

1044. Pour cet objet, l’on doit s’adresser 
à un juge ou au protonotaire de la cour dans 
les limites du district de Bcauharnois. C. S., 
I860, Montréal, Ex port' , Stood, 10 D. T. il. 
C., 451; 8 R. J. R. Q., 459.

1045. Touage.—Par convention verbale 
à Nicolet, le demandeur s’engagea de remor
quer un radeau de Nicolet à Québec: Cette 
convention no donnait pas un droit d’action, 
originantdans le district de Québec,de manière 
à donner à la cour Supérieure, dans ce dis
trict, juridiction dans l’instance en vertu «les 
dispositions de la 12e Vict., ch. 38, sect. 14; 
la cause d’action voulue par le statut est 
la cause d’action en entier, ou toutes les cir
constances qui se rattachent à la transaction 
et qui font surgir le droit d’action. C. S., 
1857, Québec, Rousseau vs Hughes, 8 D. T. 11. 
C., 187; 6 R. J. R. Q., 203; 12 R. J. R. Q., 247; 
16 R. L., 381.

1046. Under the Vice-Admiralty court 
Act, 1863, the court can enforce the payment 
of reasonable towage, but has no power to 
enforce an agreement to employ a particular 
tug, either for a definite or an indefinite 
quantity of work. V. A., 1865, Lower Can
ada, In re,(The British Lion," 2S. V. A., 114.

1047. Tribunal spécial.—Lorsqu’une ju
ridiction spéciale est donnée par un statut, 
cotte juridiction doit être exercée à l’époque 
et selon le mode indiqué, conformément à 
l’intention du législateur. C. P., 1876, 
Québec, The Mayor et al. va Drummond, 1 11. 
J. P. C., 263; L. R., 2 App. Cas., 174; 4» L. J.. 
P. C., 2; 41 L. T., 453; 61 L. T., 529.-C. S., 
1887, Québec, Hearn vs McGreei'y, 13 R. J. Q., 
322; 11 L. AT., 86, 16 R. L., 609.

Contra : Q. B., 1880, Montreal, Morrisson 
vs The Mayor et al. of the City of Montreal, 
26 J., 1; 4 L. A’., 25; 1 D. C. A.,'108.

1048. Vacance.—Une requête fut pré
sentée à deux des juges de la cour Supérieure
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pour le Bas-Canada, siégeant dans et pour 
le district de Montréal, en vacance, en vertu 

le 1840,12 Yit'ieh. 41, sect. 1, sur 
laquelle requête l’émanation d’un bref de 
la nature d’un quo warranto contre le défen
deur en sa qualité de conseiller pour la cité 
de Montréal fut ordonnée. Il fut jugé, sur 
exception à la forme, que les juges, auxquels 
l'exception fut soumise au mérite, n’avaient 
aucune juridiction en vacance sur les matières 
qui faisaient le sujet de la requête. C. S., 
1859, Montréal, Adam vs Duhamel, 10 D. T. 
B. C., 14; 8 H. J. R. Q., 100.

1049. Une motion, de consentement, sera 
accordée en chambre, en vacance, nommant un 
commissaire dans le Haut-Canada j i ur 
prendre les témoignages de témoins y résidant. 
C x. 1868, Montréal, Vw.s >t aL m Wilson, 
14 D. T. B. C., 26; 12 R. J. R. Q., 237.

1050. Une fois la comparution du défen
deur reçue par le greffier, il ne peut plus être 
procédé à jugement en vacance. C. R., 1866, 
Montreal, Duvernay et al. vs La Corjmation de 
la froisse Si-Barthéltmy, 10 J., 136; 2 L. C.

■ I J
1051. La cour Supérieure, ou un juge de 

telle cour en vacance, a juridiction, en vertu 
du S. R. B. C., ch. 88, de s’enquérir, sur re
quête libellée présentée à cet effet, de la vali
dité de l’élection d’un directeur d’une banque, 
en autant qu’une banque incorporée doit être 
considérée comme corporation publique. C. 
S., 1866, Québec, Henry vs Simard, 16 D. T.

1,17 D. T. B. C., 77; të ft. J. ft. Q.,
11$.

1052. En l’absence du juge résidant dans 
le district,une requête civile peut être accordée, 
en vacance, par le protonotaire. C. S., 1869, 
Richelieu, Lambert vs Gaucin, 1 R. L., 47; 20 
R. J. R. Q., 291, 663, 669.

1053. Sous les articles 497 et 1017 du 
Code de procédure civile, l’on ne peut pro
céder en vacance sur un bref de quo warranto 
émané en terme; il faut procéder durant le 
terme. C. S., 1871, Montréal, Henderson va 
Loranger, 3 R. L., 121; 16 J., 143; 21 R. J. R. 
Q., 441, 666.

1054. Le juge hors du terme n’a juridic
tion que pour déclarer si les allégations con
tenues dans l’affidavit sont suffisantes et éta
blissent un droit d’action, et non pour déclarer 
le capias nul. C. S., 1874, Montréal, The 
Canadian Bank of Commerce vs Brown et al., 
6 R. L, 26.

1055. The election cases under the Domi
nion Controverted Elections Act of 1874 may 
be tried during the long vacation, i. e., be
tween the ninth of July and the first of Sep
tember. C. R., 1875, Montreal, Owens et al. 
vs Cushing, 20 J., 86;—S. C., 1875, Montreal, 
Ryan et al. vs Devlin, 18 J., 193.

1056. Nothwitstanding article 409 of the 
Code of civil procedure the courts cannot 
ajourn to any day between the ninth of July 
and the first of September for the purpose of 
rendering judgment in cases heard and taken 
under advisement during term, and the article 
referred to only gives the court the right to 
adjourn for the purpose of rendering judg
ment to a day which is not prohibited by article 
1, and article 1 absolutcl}' prohibits that. Q.
B. , 1876, Montreal, The Richelieu Co. vs A nder
son, 20 J., 219; 7 R. L., 625.

1057. L’article 887 du Code de procédure 
a plus d’étendue que l’article 1641 du Code 
civil, et, en donnant à la cour en vacance le 
droit de connaître des actions “résultant des 
rapports entre locateurs et locataires,” il 
comprend une demande spéciale pour obtenir 
la cassation d'un trouble dont le locateur est 
responsable et garant. C. S., 1877, Québec, 
Procureur-Général vs Côté, 3 R. J. Q., 235; 
1 I. \

1058. During the long vacation a judge 
has the same powers that he has at any other 
time of the year with respect to matters to 
be done out of term. C. R., 1878, Quebec, 
Nolan vs Dosions, 4 Q- L. It., 335.

1059. Les tribunaux en vacance n’ont 
pas le droit d’accorder une requête i>our amen
der un bref et une déclaration à la suite d’un 
plaidoyer, dans une cause ordinaire. C. S., 
1898, Montréal, Lambe vs Assomption Railway 
Co., 1 R. P. Q., 320; 4 R. L., n. s., 406.

1060. La cour Supérieure n’a pas juridic
tion, dans la longue vacance, pour rejeter une 
opposition sur motion. C. S., 1898, Mont
réal, Barnard vs McDonald et al., \ R. L., n. s.,
14»; 1 11 /*. (j. 871

1061. Contra: Le juge a juridiction pour 
entendre, pendant la grande vacance, une 
motion de rejet d’une opposition faite en vertu 
de l’article 651 du Code de procédure civile.
C. C., 1910, Sherbrooke, Noël vs Poulin et 
Houde et vir, 12 R. P. Q., 18.

1062. The court has no jurisdiction during 
the holidays to hear the motion of a garnishee, 
asking for main-levée of a seizure after judg
ment. S. C., 1898, Montreal, Phillips vs 
Grace and Leuns, 1 Q. P. R., 332.
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1963. Le juge en chambre n’a pas juri
diction, pendant la grande vacance, pour 
adjuger sur une demande de folle-enchère. 
B. H., 1898, Montréal, Parent va Bruneau, 1 R.
P. Q., UO, 560; R. J. Q., 8 B. R., 377; 4 R. L., 
n. s., 371.

1064. A verbal application by a defendant 
to be allowed to make a deposit for security 
for costs, made at the hearing of a petition 
addressed to the judge or to the prothonotary, 
cannot be entertained by the court, the court 
itself being without jurisdiction to entertain 
the same, between the 30th of June and the 
1st of September. S. C., 1901, Montreal, 
Mitchell vs Meldon, 7 R. J., 360; 6 Q. P. R., 
86.

1065. The court has no jurisdiction, 
during vacation, to hear a petition to annul 
a by-law of the city of Montreal. S. C., 1901, 
Montreal, Franklin va City of Montreal, 5 Q.
P. R., 76.

1066. Le juge n’a pas juridiction, pendant 
la vacance, pour accorder une pension alimen
taire dans une action en séparation de corps. 
( n , 1600, Moiiir,ni. Rwêt va Gagnon, S II. P.
Q. , 21/f.—C. S., 1902, Montréal, Currie va 
Cunin, 5 R. P. Q., 56.—C. S., 1907, Montréal, 
Dame Dumouchel va Gigubre, 8 R. P. Q., 390.

1067. Contra: Un juge en chambre a 
juridiction pour accorder une pension provi
soire alimentaire, môme durant la grande 
vacance du 30 juin au 1er septembre, dans 
une cause en séparation de corps et de biens. 
('. .s'., 1908, Montréal, Prud’homnu va Dome 
Goulet, 1$ R. L, n. a SOI; 9 U. P. Q., 897;
R. J. Q., 35 C. S., 88.

1068. La cour n’a pas jurisdiction, en 
vacance, pour prendre connaissance d’une 
motion demandant qu’un opposant à fin de 
charge soit tenu de fournir caution. C. S., 
1902, Montréal, Payette et al. va Compagnie de 
l'Opéra Comique et Desaulniers et al., 6 R. P. 
Q., 968.

1069. The fyling, by a creditor, of an 
intervention to watch the proceedings, in an 
action for separation as to property, is equival
ent to an appearance by a party interested 
in a suit, and although defendant has not ap
peared, and intervenant has not contested, 
such appearance ousts the court of jurisdic
tion to try and adjudicate upon the same in 
vacation. S. C. 1905, Montreal, GoUlatein va 
Schwartz and Censer, ? Q. P. R., 221; 11R. J.,

175ii

1070. Lorsqu’une partie du prix du loyer 
consiste dans la prestation de certaines rede
vances, cette obligation fait partie de la con
sidération du bail; une poursuite basée sur 
l’exécution de cette obligation sera entendue 
pendant la grande vacance. C. S., 1907, 
Montréal, Imperial Ice Cream Co. vs Cunning
ham, 8 R. P. Q., 391.

1071. Un juge en chambre peut, pendant, 
la grande vacance, prendre connaissance d’une 
règle nisi, pour désobéissance à une injonction. 
C. R., 1907, Québec, Ricard va La Compagnie 
Electrique de Grand’Mhre et La Corporation de 
la ville de Grand’Mère et al., R. J. Q., 32 C. S., 
10.

1072. The court has no jurisdiction to try 
an action in revendication on the merits 
during the long vacation, but can only adju
dicate upon any incidental proceedings relat 
ing to the seizure made by plaintiff. S. 
1907, Quebec, Fournier va Gagné, 8 Q. P. R., 
412.

1073. Une action en recouvrement des 
deniers perçus ne tombe pas sous les disposi
tions de l’article 15C. p. c.,et une commission 
rogatoire ne sera pas accordée durant la longue 
vacance. C. S., 1907, Montréal, Royal Trust 
Co. va Robert, 8 R. P. Q., 391.

1074. L’article 15 C.p.c., en défendant aux 
tribunaux de siéger entre le 30 juin et le 1er 
septembre, n’enlève pas aux juges leurs |m>u- 
voire nécessaires et ordinaires d’autorisa
tion, lesquels peuvent et doivent être exerces 
en tout temps, même pendant la grande 
vacance.

1075. Le juge en chambre pourra, durant 
la vacance, autoriser la femme à poursuivre 
son mari en séparation de corps et de biens et 
il résider en dehors du domicile conjugal. 
B. R., 1907, Montréal, Edward va Dame Belltau, 
8 R. P. Q., 257; 13 R. L., n. s., 269.

1076. Proceedings following ii|x>n the 
execution of judgments (v. g., contestations 
of oppositions), in cases between lessor and 
lessee, are governed by the rules that apply 
to the actions in which they were rendered 
and come within the first exception to art iele 
15 C.p.c. • They can therefore be had during 
the long vacation. C. R., 1909, Montreal, 
Hull vs McFadden and Hodgaon et al., Q. J. II., 
81 8 C., . », n Q. r II 117; 19 Jt L
7.

1077. L’ordonnance de mise en liquida
tion d’une compagnie étant susceptible d’ap-
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pel ou d’opposition ne peut être rétractée pour 
irrégularités par la voie de la requête civile. 
Cette mise en liquidation peut être accordée 
pendant la vacance. C. S., 1912, Richelieu, 
Compagnie Ponibriand, Ltd., et al. va Coaky, 
14 R. P. Q., 19.

1078. Vente. —Dans le cas où un affréteur 
chargé de transporter de la marchandise la 
vend au lieu d’en faire livraison à l'endroit 
de destination, et que l’expéditeur prend con
tre lui une action pour la valeur de ces mar
chandises, c’est la cour du lieu où la vente a 
été faite qui a juridiction et non celle de la 
place où les effets ont été livrés pour être 
expédiés. C. S., 1867, Montréal, Richer vs 
Mongeau, 1 J., 100; 6 R. J. R. Q., 462.

1079. An action to compel the defendant, 
resident in the district of Beauharnois, to 
carry out a promise which the plaintiff alleged 
had been made by correspondence and tele
grams, to purchase certain immoveable prop
erty situated in the district of Terrebonne, 
and to execute a deed of sale, which had been 
duly tendered to defendant, is purely personal, 
ami personal service in the district of Mont
real gives the court in Montreal jurisdiction. 
S. C., 1882, Montreal, Me Martin vs Walsh, 
6 L. N., 402.

1080. Une action par laquelle un créan
cier demande, entre autres choses, à exercer 
le droit de réméré que son débiteur, mainte
nant décédé, s’était réservé, est bien intentée 
dans le district où se trouve l’immeuble sujet 
au réméré. C. S., 1902, Trois-Rivières, Bois- 
clair vs Protean et al., et Lemire, ès-qual., 6 R.

1081. Action cannot be brought before 
the court of the place where the order was 
accepted, where it appears that the party 
who accepted on behalf of defendant had not 
due authority to do so and defendant has 
repudiated the order, especially if said order 
did not constitute a complete contract of 
sale. 8. C., 1906, Montreal, Suporior vs 
Colutnltia Phonograph Co., 7 Q. P. R., 211; 
11 R. L, n. »., 684.

1082. Une action demandant la nullité 
de certaines ventes d’immeubles entre mari 
et femme, par personne interposée comme 
étant faites en violation de dispositions testa
mentaires et concluant à ce que le défendeur 
«oit condamné tant iiersonncllement qu’en 
qualité de légataire universel de son épouse, 
ü rembourser le prix de vente, est, en vertu de 
l'article 102 C. p., régulièrement prise dans 
le district où la succession du testateur s’est 
ouverte.

1083. Dans l’espèce, le tribunal de ce dis
trict aurait encore juridiction, soit que l'on 
considère cette action comme purement per
sonnelle, ou comme réelle ou mixte: 1. parce 
que tous les actes dont on demande la nul
lité, ayant été passés dans ce district et le 
prix de vente touché dans ce même district, 
tout le droit d’action y a pris naissance; 2. 
parce que l'immeuble vendu était situé dans 
le dit district. C. S., 1907, St-Hyacinthe, 
Chartier vs Millier, 13 R. J., 560.

1084. Voiturier.—The mast r of a vessel 
from Glasgow to Montreal failed to deliver 
the luggage of a passenger shipped from the 
steamer to the latter place on board of his 
vessel, and the plaintiff brought action: The 
cause of action did not arise in a foreign coun
try, but in Montreal, S. C., 1861, Montreal, 
Macdougall vs Torrance, 5 J., 148.

1085. Where a carrier contracts in Mont
real to carry a parcel from Montreal to St. 
Jerome, the freight to be paid at St. Jerome, 
and it is alleged that the package has been 
damaged in transit, the action of damages 
must be instituted in the district of Mont
real where the cause of action originated, and 
not in the district of Terrebonne, at St. 
Jerome, where freight is paid. S. C., 1899. 
St. Jerotne, Petit vs The Dominion Express Co., 
Q. .1 8., 18 8 r . ( 14

V. Acquiescement, Appel, Appel (C. P.), 
Appel (C. <Su/w\), Arbitrage, Assurance (vie), 
Bâtiments marchands, Bourse, Brevet d'inven
tion, Capias, Certiorari, Cession judiciaire de 
biens, Cité de Montréal, Commissaires du havre 
(Montreal), Compagnie incorporée (Liquid.), 
Cour du Recorder (Montréal), Conseil Privé, 
Cours d'eau, Donation entrevifs, Droit constitu
tionnel, Droit criminel, Droit international 
privé, Droit municipal, Droit paroissial, Elec
tion municipale, Election provinciale contestée, 
Evocation, Exécution, Expropriation, Extra
dition, Faillite, Frais, Frais (C. Supr.), Il at vas 
Corpus, Huissier, Meuble et immeuble, Inhu
mation et Exhumation, Inscription en droit, 
Juge de paix, Juge cl Magistrat, Jugement, 
Juridiction (Au crim.), Loi, Loi de Tempérance, 
Loi des accidents du travail, Loi des licences, 
Louage des choses, Mandamus, Mariage, 
Notaire,Obligation, Preuve, Preuve (Au crim.), 
Prescription, Procédure, Procès par jury, 
Prohibition, Protonotaire, Quo warranto, 
Requête civile, Responsabilité, Révision, Saisie- 
arrêt après jugement, Saisie et vente d'immeuble, 
Séjtaration de biens, Séquestre, Société de 
Bienfaisance et de Secours Mutuels, Témoin, 
Vacance, Vente, Ville d'Iberville.
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JURISPRUDENCE

1. Acte des Sauvages.—Un juge de paix 
siégeant seul n’a pas do juridiction sous l'Acte 
concernant les Sauvages de 1880, |>our juger 
une offense i>our violation de cet Acte; une 
conviction obtenue devant un seul juge de 
paix est nulle, quand môme les procédures, 
jusqu’à la conviction, auraient été signées par 
le môme juge de paix qui avait juridiction, 
sous le dit Acte, pour signer ces procédures. 
C. S., 1886, Montréal, Ex parte Kelly alias 
Kelly vs Brosseau et Leforl, 14 R. L., 2S8.

2. Arrestation illégale.—Whether the 
defendant was illegally arrested or not is not 
material to the jurisdiction of a magistrate 
under the summary convictions clauses of 
the criminal Code,when the accused is brought 
before him to answer a charge as to which an 
information had been properly laid before such 
magistrate. The fact that a person charged 
before a magistrate with an offence punish
able on summary conviction had been brought 
before the magistrate under arrest without 
warrant, although a warrant was requins I by 
law, does not go to the jurisdiction of the 
magistrate, nor affect the validity of a con
viction and commitment made ot the hearing. 
Sujtr. C., 1912, Alberta, In re Baptiste Paul, 
7 D. L. R., 24; 22 Can. Cr. Cas., M.

3. Aubain. — Penalties, concerning i he 
importation and employment of aliens men
tioned in 1 Ed. VII, ch. 13, sect. 1, may be 
recovered before the recorder, subject to the 
formalities therein mentioned. S. C., PW, 
Montreal, Commissaires du havre de Montréal 
vs Cour du Recorder and Robidoux, 8 Q. P. Il-, 
68.
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4. Bâtiment étranger.—A preliminary 
inquiry may be begun in respect of an indict
able offence committed by a foreigner on a 
British ship within the three mile limit,without 
first obtaining the leave of the governor gen
eral under Code sect. .r>91 and,the accused may 
be remanded for the purpose of obtaining the 
leave of the governor general for the trial and 
punishment of the accused. The Territorial 
Waters Jurisdiction Act, 1878 (Imp.), from 
which Code sect. 591 is derived, applies, and 
the phrase “proceedings for the trial of the 
offence'’ used in Code sect. 591 must be 
construed in accordance to the statutory 
limitation which section 4 of the Imperial 
Statute provides. Supr. C., 1909, British 
Columbia, The King vs Tam, 14 Can. Cr. Cos.,

5. Cautionnement judiciaire.—Lors
qu'un jugement de la cour du Banc du Roi 
(juridiction criminelle) a déclaré forfait le 
cautionnement d'un accusé pour défaut d’ac
complissement des conditions sous lesquelles 
il avait été souscrit, la cour Supérieure, sié
geant en Révision, n’a pas juridiction pour 
déclarer que les intimés n’avaient pas forfait 
aux conditions de ce cautionnement. C. A., 
1911, Montréal, /.- Bot es Hogue, 13 /.’ L. 
». s., 499.

6. Certiorari.—La cour Supérieure et 
tout juge d'icelle ont juridiction pour con
naître par voie de certiorari de toute déi sion 
rendue par les juges de paix, même en matière 
criminelle et en venu des lois fédérales. C. 
S., 1903, Montréal, Léonard et al. va Pelletier 
et al., 6 K. P. Q., 54-—C. fl., 1901, Québec, 
Le Roi vs Mercier, 9 R. L., n. s., 47; 6 Can. Cr.

7. Chemin de fer.—A person summoned 
but not arrested for trespassing on a railway 
track, is not liable to be tried elsewhere than 
in the local jurisdiction wherein the offence 
was committed.

8. Section 283 of the Railway Act (Can.), 
51 Viet., ch. 29, authorizing a railway con
stable to “take” persons offending against the 
provisions of that Act, and punishable sum
marily, before a justice for any county, etc., 
within which such railway passes, and giving 
such justice jurisdiction to deal with such a 
case, as though the offence hud been com
mitted “within the limits of his own local 
jurisdiction,” applies only where the offender 
has been arrested by railway constable.

9. Semble, the provisions of section 283 
of the Railway Act apply only to arrests 
made by a railway constable without a war
rant under the provisions of that Act, and 
not to a case where an information is laid and 
a warrant is issued instead of a summons to 
bring the offender before the justice to an
swer the charge. H. C., 1893, Ontario, The 
Queen vs Hughes, 2 Can. Cr. Cos., 332.

10. Confiscation.—When a magistrate 
has jurisdiction to pronounce the confiscation 
of property under a penal enactment, it is 
not taken away by the fact that a search- 
warrant was improperly issued to search for 
the property brought before him. Sup. C., 
1894, Quebec, Joannette vs Governor and Hud
son Bay, Q. ,/. R., 3 Q. H., 211; Q. J. R. 4 8. 
C., 127; 17 L. 1V., 334; tl Supr C. R., 416.

11. Convictions sommaires. — Non- 
compliance with section 590 of the criminal 
Code which requires that depositions taken 
before magistraux in summary proceedings 
shall be signed by the witness is not a matter 
affecting the jurisdiction of the magistrates 
to convict. Supr. C., 1894, New Brunswick, 
Ex parte Doherty, 3 Can. Cr. Cas., 310.

12. A summary conviction which does not 
show on its face that the alleged offence was 
committed within the territorial jurisdiction 
of the magistrate should not be quashed, if the 
warrant which was issued to compel the 
attendance of the accused to answer t lie charge 
was returned with the certiorari, and shows 
that the accused was charged with an offence 
within the magistrate's territorial jurisdiction. 
//. C., 1895, Ontario, The Queen vs McGregor, 
I Cam. Or. Cos., ffO.

13. A summary conviction by a magistrate 
in respect of a charge in which he has juris
diction only U|>on the consent of the accused 
to a summary trial, is not invalid merely 
because it omits to state that the accused so 
consented if in fact the consent was given.

14. The omission to state the consent in 
the conviction is a “want of form" which is 
cured by Code sect. 800 which provides that 
a conviction under part 55 shall not lx* quash
ed for want of form.

15. A magistrate summarily trying, with 
the consent of the accused, a charge of ag
gravated assault has jurisdiction to award cost 
against tiro accused as well as to imjiosc both 
fine and imprisonment. Supr. C., 1900, Nova 
Scotia, The Queen vs Buttress, 3 Can. Cr. Cos., 
638.

66
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16. Where the accused found committing 
a criminal offence is arrested without warrant 
by a |H*aco officer, and on being brought before 
a police magistrate a written charge not under 
oath is read over to him, and he thereupon 
consents to be tried summarily, the police 
magistrate has jurisdiction to try the case 
although no information has been laid under 
oath, flwpr. C., Norn Seotia, Tin Ktof 
vs McLean, 6 Can. Cr. Cos., 67.

17. Where the summons issued under the 
summary convictions procedure is for an 
offence different from that set out in the infor
mation, the magistrate acquires no jurisdic
tion over the nceused on his failure to attend 
on the return of the summons and a conviction 
made in default of appearance will be set 
aside.

18. Sections 669 and 724 of the criminal 
Code, 1906, which validate proceedings not
withstanding certain irregularities and vari
ances, do not apply where jurisdiction has 
not been acquired over the accused either 
by the service of process or by his jiersonal 
attendance before the magistrate. Supr. C., 
1908, New Brunsuick, Ex juirte Mélansoà, 18 
Can. Cr. Cos., 261.

19. A summary conviction made without 
evidence in the absence of the accused on a 
plea of guilty entered by a solicitor for the 
accused, but without proof of the solbitor's 
authority, is bad for want of jurisdiction. 
Supr. C., 19W, Norn Scotia, The King t>« 
Broadfoot, 17 Can. Cr. Cas., 72.

19a. The absolute jurisdiction conferred 
upon a police- magist rate to try certain indict
able offences upon summary trial without the 
consent of the accused is exercisable where the 
accused is present, whether or not an infor
mation had been sworn in respect of the 
offence which is the subject of the trial, if the 
“charge” is reduced to writing and is read 
to the accused and a full op|)ortunity is given 
for making defence thereto. Supr. C., 1912, 
Alberta, The King is Crawford, 6 D. L. B., 880; 
22 Can. Cr. Cas., 49.

20. Corporation municipale. A muni
cipal council having power to license and 
regulate livery stable keepers has no jurisdic
tion to pass a by-law providing for the sum
mary conviction and fining of the hirer for 
refusal to pay the amount of damage done 
to the horse or vehicle hired while in his use 
and iMissession. //. C., 1902, Ontario, The 
King vs Alford. 10 Can. Cr. Cas., 61.

21. Cour de magistrat de district.— 
Le magistrat de district a juridiction pour
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entendre et décider les poursuites pour amende 
en vertu du "Snitt Act.” H. H . iss:, 
Desrochers vs Rioux et al., 14 R■ J■ Q-, 76; Il 
L. N., 206; 19 R. L., 886.

22. A district magistrate has no jurisdic
tion to try a person for an indictable offence, 
except in the s|>eeial cases provided by law, 
viz, the indictable offence must be one which 
is triable before the general or quarter sessions 
of the peace; the accused person must have 
been committed or bailed for trial, and be 
in actual custody awaiting trial; the sheriff 
musi have notified the district magistrate 
in writing that such person is so confined,

. stating his name and the nature of the charge 
preferred against him; the district magistrate 
must, thereupon have caused the prisoner to 
be brought before him, and, after having 
obtained the depositions on which the prisoner 
was committed, state and describe to him the 
offence with which he is charged, and the 
prisoner must then have consented to be 
tried before such district magistrate without
a jury.

23. The jurisdiction to hold a speedy 
trial is strictly limited by the terms of sections 
765-767, criminal Code, and the conditions 
specified in these sections must be strictly 
complied with, on pain of absolute nullity, 
even where the accused has expressly declared 
that he consents to stand his trial before the 
magistrate who convicted him. K. B., 1903, 
Montreal, The King vs Breckenridge, Q. J. R.,
11K i: . ; 7 Com. Cr. Cm., 11$; » R L
n. 497; 10 R. L, n. «., 84.

24. La cour du Magistrat de district est 
une cour régulièrement constituée et reconnue 
comme tell c sous les dispositions de la partie 
54 du Code criminel, art. 763. Elle a juridic
tion dans les cas de procès expéditifs et le 
juge de cette cour est constitué cour de record 
ou d'archives. C. S., 1906, Québec,, Golds- 
berry vs Bernatchez et Procureur Général (le la 
pronnee, 12 J., 40-

25. Cour de magistrat de police.—
Under C L. 8. C., cap. 6, the convicting 
magistrate has a discretionary power to 
give any one of the three judgments men
tioned in sec. 32, ss. 2 and secs. 38, 39 and 40 
of the aforesaid statute.

26. The magistrate has also the |tower 
to grant costs either upon conviction <>r dis
missal of the prosecution, and even to 
attorneys. S. C., 1862, Montreal, M»rley w 
Bellrmare, 7 J., 1; 11 R. J. R. Q., 4*4
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27. An exception to the jurisdiction of a 
police magistrate cannot be made by a motion. 
5. C'., 1867, Montreal, Durnfi fd 9» Ste-Murte,
IL G L ./ / -, II ft. J. ft.Q., 4M,

28. Under criminal Code, sect. 511, the 
magistrate’s jurisdiction in respect of a charge 
of wilful injury is not ousted unless the act 
was done under a fair and reasonable supposi
tion of right, and the magistrate has jurisdic
tion to summarily try the charge notwith
standing the mere belief of the accused that 
he had a right to do the act complained of.

29. The same rule applies to a charge of 
trespass made under K. S. O., 1897, ch. 120, 
sect. 1, under which the magistrate’s jurisdic
tion is ousted if the accused “acted under a 
fair and reasonable supposition that he had 
the right to do the act complained of." C. A., 
1900, Ontario, The Queen vs Davy, 4 Can. Cr. 
Cat., 98.

30. By section 785 of the criminal Code 
any person charged before a police magistrate 
in Ontario with an offence which might be 
tried at the General Session of the Peace, may, 
with his own consent, be tried by the magis
trate and sentenced, if convicted, to the same 
punishment as if tried at the General Sessions. 
By an amendment in 1900 (63 Viet., ch. 46), 
the provisions of said section were extended 
to police and stipendiary magistrates of cities 
and towns in other parts of Canada: Though 
there are no courts of General Sessions except 
in ( hitario, the amending Act is not, therefore, 
ino|Krntive but gives to a magistrate in any 
other province the jurisdiction created for 
Ontario by section 786. Sttfr. ('., 1904, 
Canada, In re Henry Vancini, 34 Supr. C. R., 
611.

31. A magistrate’s jurisdiction to make 
a summary conviction must appear on the 
face of t he proceedings or he will be presumed 
to have acted without jurisdiction. K. B., 
1906, Manitoba, Johnston vs O'Reilly, 12 Can. 
Cr. Cat., 918.

32. The extended jurisdiction given to 
magistrates of cities and towns under the 
Revised Code sect. 777 (former sect. 785) is 
not controlled by Code sects 782 and 783 as 
regards the offences of theft, false pretences 
ami receiving, where the value exceeds $10; 
and a magistrate having jurisdiction under 
■ection 777 may proceed to try such offences 
without the preliminary investigation required 
in the case of other magistrates whose juris
diction depends upon section 773. Supr. C., 
1900, Nota Scotia, The King vs McLeod, 12 
Can. Cr. Cat., 78.

33. The magistrate in this case having 
a general jurisdiction under Code sect. 777 
to try the charge with the consent of the 
accused but no jurisdiction to convict as he 
did on a trial had without such consent, the 
case should be remitted for a new trial and 
the accused should be again brought before 
the magistrate to elect for or against summary 
trial <. A., cm;, Ontario. The King vt Lie 
Guey, 13 Can. Cr Cos., 80..

34. A |kdice magistrate for one town in 
a county has no jurisdiction to try a charge 
for an offence against a provincial statute 
committed in another town having its own 
indice magistrate in the same county, except 
at the request of the latter or in his illness or 
absence, notwithstanding the provisions of 
the statute It. 8. O., 1897, ch. 87, sect. 30.

35. When sitting elsewhere than in the 
town for which he is police magistrate, a 
magistrate is ex ojficio a justice of the peace 
for the whole county, and under section 30, 
of the Police Magistrate’s Act, R. 8. O., ch. 
87, he has jurisdiction in offences against 
provincial laws to exercise the powers of two 
justices but not the powers of another indice 
magistrate. H.C., 1907, Ontario, The King te 
Holmes, 12 Can. Cr. Cos., 235.

36. A police magistrate or stipendiary 
magistrate may summarily try a prisoner 
with his consent by virtue of Code sect. 771a 
(i. i.) and 777, for an offence committed out
side of his territorial jurisdiction but in the 
same province. Supr. C., 1908, Canada, In re 
Seeley, 14 Can. Cr. Cos., 270; 4/ Supr. C. R., 6.

37. A statute authorizing another magis
trate to act in the place of a police magistrate 
in the latter's absence is to be construed as 
conferring jurisdiction in a case in which 
the police magistrate was unable to preside, 
because his attendance was required before 
another tribunal, and asked the other magis
trate to sit for him and this notwithstanding 
the presence of the police magistrate in the 
court room during a part of the proceedings. 
Supr. C., 1909, New Brunswick, Ex /tarte 
Cormier, 17 Can. Cr. Cas., 179.

38. Judicial notice will be taken of census 
returns taken under a Dominion statute for 
the purpose of ascertaining the jurisdiction of 
a magistrate holding a summary trial under 
Code sect. 777 (amendment of 1909), as the 
police magistrate of a city of not less than 
2,500 inhabitants according to the last 
parliamentary census. Supr. C., 1910, Brit
ish Columbia, The King vs Rahamat Ali, 16 
Can. Cr. Cat., 193.



1767 juridiction (au cam.)

39. Lorsqu'une personne est jMJureuivie 
pour avoir vendu une substance alimentaire, 
dans l'espèce du lait, ne contenant pas la 
moyenne des substances alimentaires fixées, 
elle peut être assignée à comparaître devant 
le magistrat de police; la cour du Recorder 
n’a juridiction exclusive que lorsque l’inculpé 
est accusé d’infraction aux règlements de la 
sHi, C. -S'., 1912, Montréal, Bélanger vs 
Emard et Lanctôt, 14 K. P. Q., 84.

40. Courdu Recorder (Montréal).—The 
recorder has no jurisdiction to decide on the 
objection that no evidence of record exists 
to show that the amount of penalty and costs 
has been deposited with the clerk of the peace 
within fifteen days from the date of judgment 
according to C. 8. L. C., ch. 6, sect. 51.

41. Such an objection ought to have been 
raised before the judge of the Superior court 
who allowed the appeal under section 50 of 
said Act. Session de Quartier, 1868, Montreal, 
Thompson 99 BtUemar», 7 J., 74; 12 R. J. R.

42. Les poursuites en vertu de l’Acte 
des licenses de 1870, doivent être portées de
vant le recorder, et non devant la cour, du 
Recorder, qui n’a pas la même juridiction que 
le recorder auquel sont référées les causes 
de licences comme magistrat. C. H., 1873, 
Montréal, Marchessault vs Grégoire, 4 fl* L.,

43. Sous les dispositions des articles 195, 
198, 782, 783, 784 et 788 du Code criminel, le 
recorder de la cité de Montréal peut faire un 
procès sommaire et condamner une personne 
tenant une maison malfamée et de désordre 
dans la cité de Montréal, constituant une 
nuisance, à un emprisonnement de six mois, 
et à une amende de $100, et à défaut de paie
ment de cette amende, un emprisonnement 
additionnel de six autres mois. B. B., 1882, 
Montréal, Ex /«rte Chenier, 6 L. N., 843.— 
C. «§•, 1887, Montréal, McKeown vs Cour du 
Recorder et al. et la Cité de Montréal, M. L. R., 
8 C. fl., 64; W L. A’., 149.—C. P 1 99, Mont
réal, La Reine vs Bougie, 6 R. J., :J9; 3 Can. 
Cr. Cas., 437.

44. But held that the Recorder's court 
has no jurisdiction to try a person charged 
with keeping a disorderly house under the 
Summary Trial by consent Act. Q. B., 1884, 
Montreal, Ex parte Lefebvre, 7 L. N., 268.

45. La cour du Recorder a juridiction 
pour les offences commises contre les règle
ments municipaux. C. R., 1886, Montréal, 
Cité de Montréal vs Sharpley, 9 L. N., 148.
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46. D’après la charte de la cité de Mont
réal, en force depuis le 21 mars 1889, les pour
suites pour le recouvrement des amendes ou 
pénalités imposées par la charte doivent être 
portées devant la cour du Recorder, qui seule 
a juridiction.

47. Ces actions doivent en outre être 
intentées par la cité de Montréal, qui seule 
doit en bénéficier en entier, et ne peuvent 
l'être par des actions qui tam ordinaire» 
C. S., 1890, Montréal, Daveluy vs Hurteau, M. 
L. R., 6 C. S., 336; 18 L. A’., 808.

48. La cour du Recorder de Montréal n’a 
pas le droit, en condamnant à l'amende et 
aux frais de poursuite et à la prison au cas de 
non paiement, d’exiger comme condition préa
lable à l’élargissement du débiteur, le paie
ment des frais de poursuite et de transport 
à la prison, et telle décision sera cassée sur 
certiorari
Montigny et Cité de Montréal, 2 R. P. Q., 114.

49. Le fait que, sur une poursuite pénale, 
pour vente de liqueurs enivrantes à un mineur, 
le dénonciateur qui a aussi été entendu comme 
témoin pour prouver 1'offence, ee serait donné 
un faux nom, n’enlève pas à la cour du Recor
der la juridiction que la loi lui accorde pour 
juger ces offenses, et cela ne peut donner 
lieu à certiorari. C. S., 1900, Montréal, Pi /nn 
vs Cité de Montréal et Wcir, 2 R. P. Q., 565.

50. A conviction and sentence rendered 
by a judge of the Sessions of the peace, 
acting as recorder of Montreal, are valid. S. 
C., 1906, Montreal, Deschamps vs Vallée, ; Q. 
P. R., 981.

51. Cour du Recorder (Québec). La
cour du Recorder de la cité de Québec a, en 
vertu de la section 23 du chapitre 57 des S. C. 
de 1866, 29 et 30 Vict., juridiction pour prendre 
une poursuite pour avoir tenu une maison 
malfamé*. R. fl., IJSf, Québec, FÜiot 
Cour du Recorder de la Cité de Québec et Déry.lt
fl. L., 149.

52. The power given to the Recorder’s 
court of the city of Quebec by the Act of 
Canada, 29-30 Vict., ch. 57, sect. 33, 1860. to 
summarily try persor..: charged with assaults 
upon peace-officers ,n the discharge of their 
duty, or with aiding a rescue or escape, has not 
been taken away or superseded by the Domi
nion Statute 32-33 Vict., ch. 20, sect. 39, 
which also provides for the punishment of such 
offences all over Canada. Q. B., 188.7 (
In re Bennett, 9 Q. L. R., 218.

53. La cour du Recorder de Quélx-r ne 
peut prendre connaissance d'un#* infraction



17(19 JURIDICTION (AU CRIM.) 1770

au Code criminel lorsque ce Code donne 
juridiction pour en connaître à deux juges de 
paix. C. S., 1907, Québec, Drllaire vs La Cité 
de Québec et Le Procureur Général de la pro
vince de Québec, R. J. Q., St C. S., 118.

54. Cour des Sessions de la Pal*.—On 
appeal from a summary conviction to the 
general Sessions of the Peace, the appellant 
could not have the right to demand that a 
jury be empannclled to try the appeal, and 
it was discretionary with the court to try 
the appeal or grant a jury. General Sessions 
o] the Peace, 1863, Quebec, Gilchen vs Eaton, 13 
L. C. R., 471.

55. Le juge des Sessions de la Paix 
pour le district de Québec n'a pas juridiction 
dans une poursuite instituée en vertu du cha- 
pitr 30 des statuts de Québec, 43-44 Vict., 
lorsque l’infraction mise à la charge du défen
deur est alléguée avoir été commise sur le 
pont entre la municipalité de Beauport et 
celle de l’Ange-Gardien, et qu’il n'appert pas 
qu'il n'y a pas de juge de paix dans l’une ou 
l’autre de ces municipalités. C. Pal., 1881, 
Québec, Syndics des chemins à barrières de la 
Rive-Nord vs Parent, 8 R. J. Q., 321.

56. La cour des Sessions de la Paix pour 
la cité de Québec a le droit de punir une con
travention aux dispositions de la section 86 
du chapitre 129 des Statuts du Canada, du 
1873, intitulé:“Acte concernant les matelots,” 
qui consiste à monter, étant armé, sans per
mission et illégalement, sur un navire dans 
le port de Québec. B. R., 1882, Québec, 
Clarke vs Chauveau et Trudel, 11 R. L., 228; 
i H. J. Q., 98; 2 D. C. A., 298.

57. The court of special Sessions of the 
Peace has jurisdiction over prosecutions insti
tuted by officers of the Revenue. S. C., 1886, 
Montreal, Molson and Court of Special Sessions 
of the Peace and Ijambe, M. L. R., 1 S. C., 264; 
M L. R., 2 Q. B., 381; 8 L. N., 196.

58. ^ Les articles 1031 et 1041, dont l’un 
donne juridiction au juge des Sessions delà 
Paix pour connaître des poursuites pour péna
lité jusqu’à 1200, et l’autre décrit que si ces 
poursuites sont portées devant le magistrat, 
le montant de l’amende sur une seule et même 
plainte ne peut jamais excéder $100, sont 
contradictoires et le second, en détruisant 
l’effet du premier, restreint la juridiction du 
juge des sessions aux poursuites pour pénalités 
dont le montant n’excède pas $100. C. R., 
1891, Québec, Cantin vs Chauveau et al., 17 
R J. Q.. 268.

59. The judge of the Sessions of the Peace 
has no jurisdiction to try summarily a charge 
of keeping a common gaming house, laid 
under articles 196 and 198 of the criminal 
Code, either with or without the consent of 
the accused, under the provisions of part 55 
of the criminal Code.

60. Such ease, under part M of the crimin
al Code, may be tried summarily before a judge 
of the Sessions of the Peace by consent of the 
accused, instead of by a jury before the court 
of Queen’s Bench, but such option can only 
be exercised by the accused after a preliminary 
inquiry and committal for trial.

61. Paragraph f of article 783 of the crim
inal Cotie, which says that whenever any per
son is charged before a magistrate “/ with 
keeping or being an inmate or habitual fre
quenter of any disorderly house, house of 
ill-fame or bawdy house," the magistrate may 
hear and determine the charge in a summary 
way, does not apply to the offence of keeping a 
common gaming house, the meaning of the 
words “disorderly house” in paragraph f of 
article 783, and in article 784, being governed 
by the rule “uoscilur a sociis," and being 
therefore restricted to houses of the nature 
and kind of a house of ill-fame or bawdy house, 
associated therewith.

62. It is immaterial whether the generic 
term precedes or follows the specific terms 
which are used; in either case the general word 
must take its meaning and be presumed to 
embrace only things or [icraons of the kind de
signated in the specific words. Q. B., 1898, 
Montreal, Regina vs France et al., Q. J. R., 
7 Q. B., 83; S R. J., 268.

63. The decision of the court of general 
Sessions or County court in appeal from a 
summary conviction is final and conclusive, 
and aSu|>erior court has no jurisdiction to 
interfere by habeas corpus. Supr. C., 1901, 
British Columbia, The King vs Beamish, ô Can.

64. Magistrat stipendialre. — Where 
a statute declares that the jurisdiction 
of a county stipendiary magistrate shall 
extend tliroughout the “whole of the 
county,” it is to be construed as including 
jurisdiction in any incorporated town within 
the county limits notwithstanding the fact 
that there is a stipendiary magistrate for 
such town alone, unless the latter's jurisdic
tion is made exclusive. Supr. C., 1901, Nova 
Scotia, The King vs Giovanetti, 6 Can. Cr. Cos.,
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65. A city stipendiary magistrate holding 
a summary trial under Code sect. 785 may 
imjiose imprisonment not exceeding one year 
for common assault although Code section 
265 specifies such punishment with the addi
tion of the words “if convicted upon an indict
ment.”

66. Section 785 gives to police and stipen
diary magistrates of towns and cities the 
power to award on summary trials held with 
the consent of the accused the same punish
ment as an Ontario court of General Sessions 
might im|H)se on a trial on indictment. Supr. 
C., 1902, Nova Scotia, The King vs Hawes, 
6 Can. Cr. Cas., 238.

67. On a charge of theft where the value 
exceeds $10 and the accused consents to a 
summary trial before a city stipendiary magis
trate, such magistrate is not bound to remand 
him under Code, sect. 790, upon his pleading 
“not guilty,” but has a jurisdiction, apart 
from section 790, conferred by Code, sect. 
785, under which he may try the charge and 
impose the same punishment as might be 
imposed by a court of General Sessions in 
Ontario. Supr. C., 1903, Nova Scotia, The 
King vs Bowers, 6 Can. Cr. Cas., 264.

68. A county stipendiary magistrate has 
no jurisdiction to hold a summary trial of an 
indictable offence where the jurisdiction de
pends on Code sect. 777 (2) conferring siiccial 
powers on stipendiary ma^istraU-s of cities 
and incorjiorated towns although he presided 
at the request of the city magistrate.

69. Although the county stipendiary 
magistrate may have jurisdiction as such 
within a city inside of his county, he is not 
a stipendiary magistrate of the city. Code 
sect. 777 (2). Supr. (\, 1909, British Colum
bia, The King vs Nar Singh, 14 Can. Cr. Cas., 
464-

70. A stipendiary magistrate has power 
to try and convict for an offence committed 
before the date of his appointment. Supr. 
C., 1911, Nova Scotia, The King vs Sweeney, 
46 N.S. R., 494; 1 l> L. R., 476.

71. Cour martiale.—Le requérant subis
sant un procès devant une cour martiale, pour 
avoir tiré sans ordres sur un attroupement 
dans les rues de la cité de Montréal, et s’être 
par là rendu coupable d'insubordination et 
d'indiscipline, et demande d’un writ (V habeas 
corpus ayant été faite pour le libérer de la
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garde des autorités militaires: 11 fut jugé qui 
vu qu’il apparaît que l’accusation par écrit 
portée contre le requérant constitue une 
félonie, il doit d'abord être tenu de répondn 
aux autorités constituées du pays, procédai!i 
en vertu de la loi commune d'Angleterre et ci- 
avant qu'une cour martiale constituée en 
vertu du “Mutiny Act” et des règlement 
concernant la guerre puisse légalement s'en
quérir de telle accusation. C. S., 1863, 
Montréal, Ex parte McCuUoch, 4 D. T. B.

8 ./ U (J . M9; I1 A1 ./ /.' '

72. En vertu du chapitre 12 de 29 et 30 
Vict., une cour martiale est compétente 
à juger de la conduite d’un volontaire à une 
parade, quoiqu’il ne fit pas le service dans les 
rangs au moment de cette parai le. B. R., 
1867, Québec, Ex parte Rickahy, 17 D. T. B. C., 
270; 16 R. J. R. Q., 303.

73. Militia officers attached to a battery, 
though holding commissions in no regular or 
active militia corps, are competent to sit 
on courts martial of the said battery.

74. Members of the volunteer militia are 
ipso facto discharged by the expiration of the 
term of their engagement, and a court 
martial is without jurisdiction to try a man 
for acts done subsequently to such expirât inn, 
anil a conviction under such circumstances 
will be quashed on certiorari. S. C., 1876, 
Quebec, Ex parte Thompson, 5 Q. L. R., 200.

75. Dénonciation. -In order to be seised 
of a case the magistrate must have before 
him the information or complaint. K. ti., 
1905, Bedford, Cotton vs Bombardier, 12 R J., 
307.

76. Election fédérale. — L'amende im- 
lM»sée par le 8. R. C., ch. 6, sect. 60, |>our avoir 
faussement voté au nom d'une iH-rsonne -lont 
le nom figure sur la liste des électeurs, ne peut 
être recouvrée dans une cour do juridiction

77. L’offence est constituée un délit, et 
ne peut être poursuivie que devant une cour 
criminelle, et l'amende imposée, sur juge
ment, par telle cour. C. C., 1864, Montréal, 
Barrette vs Bernant, 1 \ />. T. H. C
R. J. R. Q , 173.

78. Emprisonnement.—When the ma
gistrate is given Jtatutory power to “sit and 
try” cases arising in his territorial jurisdiction 
at a city outside of such jurisdiction, hi- may
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also issue a warrant of commitment at such 
city. Supr. C., 1907, Prince Edward Island, 
In re Murrer, 18 Can. Cr. Cos., \l.

79. Extradition.—It is not necessary to 
the jurisdiction of a magistrate in Canada, 
acting under the treaty and statutes, either 
that a charge should be first laid in the 
United States, that a requisition should be 
first made by the government of the United 
States upon the Canadian government, or that 
the governor-general should first issue his 
warrant requiring magistrates to aid in the 
arrest of the fugitives.

80. The charge may be originated before 
the magistrate- in Canada. Ch., 1865, Ontario, 
In re Bruley, 1 L. C. J., 84.

81. Petitioner was committed for extra
dition under the treaty with the United States, 
As the court would not sit at Montreal before 
the- lapse of seven days from the commitment, 
his counsel applied to the court at Quebec by 
habeas corpus for bail: The applicatiem was 
granted. Q. Ii., 1872, Quebec, Ex parte Foster,

82. Upon a commitment in extradition 
proceedings there is no juriadictiem other 
than that which is conferred by statute to 
take proceedings for the detention of the 
accused in respect of the crime charged, and 
the court has no inherent power to remand a 
prisoner held under a defective warrant. //. 
C., 1894, Ontario, In re Murphy, 2 Can. Cr. 
Cm, Jflf.

83. The effect of sections V and 10 of the 
Fugitive Offenders’ Act, R. S. C., ch. 143, is 
to confer a special power upon the court hear
ing a habeas corpus application thereunder to 
review the evidence upon which the commit
ment for intercolonial extradition is founded.

84. No certiorari is required in aid of the 
writ of habeas corpus in cases under the Fugi
tive Offenders’ Act. because the effect of 
sections 10 and 17 thereof is to put the court 
in iKtssession of the whole record and evidence. 
Q. H., 1896, Quebec, The Queen vs Delisle, 5 
Can. Cr. Cas., 210.

85. Judges and commissioners in extra
dition matters can only act judicially within 
the province for which they have l>een ap
pointed.

86. A warrant issued by an extradition 
commissioner, under the Extradition Act of 
Canada, R. 8. C., ch. 142, for the apprehen

sion of a fugitive criminal, where the com
plaint on which the warrant was issued and 
shows that at the time the complaint was 
laid he was in another province of the 
Dominion, is therefore null and of no effect.

87. Where a crime for which extradition 
can be demanded has been established by 
evidence and experts as existing under the 
law of the country demandingextradition, and 
the extradition commissioner is aware from 
liis own knowledge that the same facts 
establish an extradition crime in this country, 
although it bears a different name, the com
mitment is valid. Q. K . 1899, Montreal, Bx 
parte SeiU, Q. J. R., 8 Q. B , 845; 892; 8 Can. 
Cr. Cos., 64, 187.

88. Le droit de surveillance et de contrôle 
de la cour Supérieure et de ses juges, prévu 
à l’article 60 C. p. c., ne s'étend pas il une 
cour fédérale, établie pour appliquer les lois 
d’extradition, et le recours de l’article 1003 
du même Code n’est pas ouvert contre elle.

89. Le gouvernement fédéral a le pouvoir 
constitutionnel d’établir une cour, présidée 
par un commissaire nommé h cet effet, pour 
appliquer les lois d'extradition. B. R., 1904, 
Montréal, (laynor vs Lafontaine, R. J. Q., 14
B. H . 99.

90. The respondents having lieen arrested 
in Montreal by order of the extradition com
missioner for an alleged extradition offence in 
the State of Georgia, were remanded by 
him for the purpose of affording the prosecu
tion an opportunity of proving its case. 
Thereafter, one judge in Quebec issued on 
their application and then quashed writs of 
habeas corpus, while another judge afterwards 
issued similar writs and discharged the 
resismdents from custody on the ground that 
no extradition offence had been disclosed 
against them in the proceedings before him: 
The Judicial Committee held that this was the 
question which the extradition commissioner 
had jurisdiction to investigate on the remand 
which he had ordered.

91. That his remand warrant could not 
be treated as a nullity, that the res|>ondenta 
were in lawful custody, and that, in conse
quence, the judge had no jurisdiction to order 
their release. /'. C., 1906, Quebec, I'mtnt 
States of America vs (laynor d al., 2 B. J. P.
C. , 186; L. R., 1905, App. Cos., 128; 92 L. T. 
R., 276; 74 L. J. II., n. «., US 21 T. L. R., 264; 
11 R. L., n. »., 381; 36 Supr. C. R., 847.
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92. The extradition judge would have 
jurisdiction over the person of the accused 
when brought before him, even if the arrest 
were illegal. 8. C., 1911, Quebec, Stone vs 
Vallée, 18 Can. Cr. Cos., 222.

93. Faux.—Lorsque sur une accusation 
de faux, une enquête préliminaire a lieu dans 
le district où l’offense a été commise, jt que 
l'accusé a fourni caution pour sa comparution 
dans ce district, au prochain terme de la cour 
du Banc de la Reine, on ne peut, pour la même 
offence, procéder contre lui dans un autre 
district; et un acte d’accusation rapporté 
comme fondé, par les grands jurés dans cet 
autre district sera cassé comme illégal. B. 
R., 1888, Joliette, La Reine vs Lavallée, 16 R. 
L., 810.

94. Faux rapport.—Where the offence 
charged was the making, circulation and 
publication of false statements of the financial 
position of a company, and it appeared that 
the statements were mailed from a place in 
Ontario to the parties intended to be deceived 
in Montreal, the offence, although commenced 
in Ontario, was completed in Montreal by the 
delivery of the letters to the parties to whom 
they were addressed.

95. In such case, the court of Queen’s 
Bench in Montreal has jurisdiction to try 
the accused, who has been duly committed 
for trial by a magistrate of the district. Q. B., 
1898, Montreal, The Queen vs Cilles pis, Q. J. 
R., 8 Q. B., 8; 1 Can. Cr. Cos., 661; 2 Can. Cr. 
Cos., 809.

96. Habeas corpus.—The judges of the 
Superior courts in the country where the fu
gitive is found may, on a writ of habeas corpus 
and certiorari, consider if there was sufficient 
evidence before the committing magistrate 
to justify the committal, and so may review 
the decision of the magistrate on the evidence. 
Q. B., 1866, In re Burley, 1 C. L. J., S-f.— 
Q. B., 1866, In re Warner, 1 C. L. J., 16.

97. The section 51, Supreme and Exche
quer courts Act, does not interfere with the 
inherent right which the Supreme court of 
Canada has, in common with every Superior 
court incident to its jurisdiction, to inquire 
into and judge of the regularly or abuse of 
its process, and to quash a writ of habeas 
corpus and subsequent proceedings thereon 
when, in the opinion of the court, such writ 
has been improvidently issued.

98. The section does not constitute the 
individual judges of the Supreme court of 
Canada separate and indépendant courts, nor 
confer on the judges a jurisdiction outsit 1« 
of and independent of the court, and obedience 
to a writ issued under said section cannot lx 
enforced by the judge, but the court, which 
alone can issue an attachment for contempt 
in not obeying its process. Supr. C., 1886, 
Canada, In re Sproule, 12 Supr. C. R., 140.

99. On an application for a writ of habeas 
corpus ad subjiciendum on a commitment, 
under a conviction in "■ criminal matter, to a 
term of imprisonment >n the common gaol 
of the county of llichek ;U, in the province 
of Quebec, made in chambers at the city of 
Ottawa in Ontario, His Lordship Mr. Justice 
Parterson considered that, under these cir
cumstances, he had no jurisdiction to issue 
the writ there, as the concurrent jurisdiction 
given by the statute in such matters was 
limited to that of a judge of the Superior 
court of the province of Quebec. Supr. 
1892, Canada, In re Tellier, Cout. Cos., 110.

100. Sous les dispositions du chapitre 95 
des S. R. B. C. de 1861, qui est encore en 
force, la cour Supérieure a juridiction pour 
émettre un bref d'habeas corpus, et adjuger 
sur ioelui, à la requête d’une personne qui 
est détenue en prison, en vertu d’une convic
tion dans une matière criminelle.

101. Cette cour ne peut, sur un tel bref 
d’habeas corpus, réviser au mérite la décision 
du juge qui a prononcé la conviction, et elle 
ne peut se prononcer sur la culpabilité du 
requérant. C. S., 1899, Montréal, 1a Reine 
vs Bougie, 6 R. J., 269; 8 Can. Cr. Cas.. 1,87.

102. Where on a habeas corpus applica
tion, the magistrate is directed by an order to 
return tie proceedings relating to the impri
sonment and thereupon returns under such 
order the information, depositions and con
viction, such conviction is not by reason there
of brought under the jurisdiction of the Super
ior court for the purpose of a motion to quash 
the same.

103. The mere fact of judicial proceedings 
before inferior tribunals being on the files 
of a Superior court certified or verified for use 
as evidence by the same officer who would 
make the return to a writ of certiorari to bring 
them up, does not bring the matter or cause 
into the Superior court. Supr. C., 1901, 
Nova Scotia, The King vs MacDonald, 6 Can. 
Cr. Cas., 279.
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104. A person deprived of his liberty, 
who wishes to obtain the issue of a writ of 
habeas corpus, must make his application for 
such writ to any judge who may be in the 
district in which the prisoner is confined, and 
who is qualified and authorized to exercise 
his judicial functions therein.

105. If there be no judge within the limits 
of such district, the application for a writ 
of habeas corpus may be made either to a 
judge in any adjoining district, or to any 
judge in the city of Montreal or in the city 
of Quebec, according as an appeal from the 
district where the applicant is confined would 
be brought to one or the other city.

106. The court of King’s Bench, appeal 
side, has original jurisdiction at Montreal 
or Quebec in matters of habeas corpus with 
respect to any person confined in a district 
from which appeals are brought to one or the 
other city; but a judge of the court of King’s 
Bench has no jurisdiction to grant an order 
in chambers in such matter, unless it be first 
established that there was no judge within 
the limits of the district where the prisoners 
is confined, when the application was made 
to such judge of the court of King’s Bench. 
K. B. (en chambré), 1902, Montreal, Ex parte 
Tremblay, Q.J.R., 11 K. B., 464; 8 R. L, n. «., 
632; 8 Can. Cr. Cas., HI.

107. In the province of Quebec, habeas 
corpus must be applied for in the judicial 
district in which the prisoner is incarcerated, 
and, in the absence from the Montreal district 
of the judges of the court of King’s Bench 
during the term sitting at Quebec, habeas 
corpus applications cannot be heard in Quebec 
in respect of prisoners in the Montreal 
district, but must be brought before a judge 
of the Superior court. K. B., 1906, Quebec, 
In re Gaynor and Green, 9 Can. Cr. Cos., 266.

108. Les juges de la cour Supérieure du 
district ou de la division où a lieu la détention 
d’une personne, sont compétents à connaître 
de sa requête pour habeas corpus. C. S., 
1906, Quebec, Ex parte Golsberry, R. J. Q., 27 
C. S., 490; 10 Can. Cr. Cas., 992.

109. En matière de demande d'habeas 
corpus, par un détenu, la requête doit être 
présentée au tribunal du lieu de la détention. 
Si la prison commune du district, où a eu lieu 
le procès, est située dans un autre district, 
telle demande doit être présentée dans ce 
dernier district.

110. Lorsque, sur la demande d’habeas 
corpus, la cour ou le juge a par-devant lui une 
conviction régulière prononcée par un magis

trat agissant avec juridiction dans l'exercice 
de son autorité, telle cour ou tel juge ne se 
constituera pas en tribunal d’appel de la 
décision du magistrat.

11.. La procédure pour attaquer une 
sentence prononcée par une cour de record 
est par vo' ; d’appel.

112. Dans l’espèce, le mandat d’emprison
nement annexé au bref «l’habeas corpus dû
ment attesté est inattaquable par voie d’habeas 
corpus, et il ne |*ut y avoir lieu d’émettre un 
bref de certiorari.

113. Le juge à qui un bref d'habeas corpus 
est rapporté et qui l’annule pour le motif que 
le requérant est détenu en vertu d’une con
damnation légale prononcée par un tribunal 
compétent, n’a pas le pouvoir de prescrire à ce 
tribunal de faire exécuter une partie de la 
condamnation (dans l’espèce, la peine du 
fouet) à laquelle il avait été sursis par suite 
de l’émission du bref. C. S., 1906, Québec, 
Goldsberry vs Ilernatchez et Procureur Général, 
R. J. Q., 28 C. S., 62; 12 R. J., !fi.

114. On application to a judge for a writ 
of habeas corpus he may refer the same to the 
court which has jurisdiction to hear anddispose 
of it. Supr. C. | 1907, Canada, In re Hi chard, 
38 Supr. C. R., 394; 12 Can. Cr. Cos., 204.

115. Une requête pour habeas corpus doit 
être présentée dans le district de l’intimé, à 
son domicile et où la personne est détenue. 
C. S., 1909, Montréal, Leduc vs Ijes Frères de 
la Charité, 16 R. J., 144-

116. Tout juge peut faire émaner un 
bref, mais ce bref doit être pris soit à la cour 
du Banc de la Reine, soit à la cour Supérieure; 
s’il est pris à la cour du Banc de la Reine, 
il doit être pris à l’endroit où les appels du 
district sont portée; si, au contraire, il est 
pris à la cour Supérieure, le C. p. c. dans le 
chapitre de {’habeas corpus ad subjiciendum 
ne contenant pas de dispositions spéciales, 
laisse subsister la règle posée par l’article 34 
qui décrète que le défendeur doit être assigné 
devant le tribunal de son domicile ou devant 
celui du lieu où la demande lui est signifiée 
personnellement, ou devant celui où le droit 
d’action a pris naissance. C. S., 1897, Beauce, 
Morency vs Fortier, R. J. Q., 12 C. S., 68.

117. The jurisdiction of a judge of the 
Supreme court of Canada in matters of habeas 
corpus is not an appellate jurisdiction over 
provincial courts, nor does it extend further 
than to give such judge equal and co-ordinate 
power with a judge of the provincial court. 
Supr. C., 1901, Nova Scotia, The King vs White, 
4 Can. Cr. Cos., 490.
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118. Homicide. —Une pereonne accusée 
d'homicide et arrêtée dr s le district de Qué
bec, ne pourra être convaincue dans ce dis
trict, si la pereonne que l’on accuse d’avoir été 
tuée par les mauvais traitements qu’elle lui 
aurait fait subir sur la haute mer, a été débar
quée du vaisseau et est morte dans un autre 
district que celui de Québec, dans l'espèce 
actuelle dans le district de Kamouraska.
B. R., 1881, Québec, La Reine va Moore, 11 R. 
L, 180, 336; 6 L. N., 144; 8 R. J. Q., 9; 2 D.
C. A., 62.

119. J uge de paix. ^ On a petition to set 
aside a conviction for damage done to a wharf, 
it appeared that the proceeding were had 
before two justices of the peace who, being 
divided in opinion, called in a third, 
who, with one of the others, concurred in a 
conviction: No jurisdiction had been shown 
in the justices to try the case, and moreover 
no authority had been shown for the right 
of the two justices who differed in opinion to 
call in a third. S. C., 1879, Montreal, Ex 
parte Kelly va Bélanger, 2 L. N., 334.

120. By 32 and 33 Viet., ch. 22, sect. 26, 
“an Act respecting malicious injuries to prop
erty” it is provided that “whosoever unlaw
fully and maliciously cuts any tree, the injury 
done being to the amount of twenty-five cents 
at the least, shall on conviction thereof, 
before any justice of the peace, at the discre
tion of the justice, either be committed to the 
common gaol or house of correction, there to 
be imprisoned only, or to be imprisoned and 
kept to hard labor, for any term not exceeding 
one month, or else shall forfeit and pay, over 
and above the amount of the injury done, 
such sum of money, not exceeding five dollars, 
as to the justice seems meet." In answer to 
a charge under this section the defendant set 
up and showed a bona fide claim of title: It 
was held, that the jurisdiction of justices of 
the peace to hear and determine the charge 
in as um mar y way was ousted, the proceedings 
being under a criminal statute, and there 
being an implied restriction requiring the 
justices to “hold their hands” when a bona 
fide claim of right is set up. Sessions of the 
Peace, 1879, Quebec, Regina va O’Brien, 6 Q. 
J. R., 181.

121. The petitioner was imprisoned under 
a conviction for assaulting a constable in the 
performance of his duty. He was brought 
before Thomas 8. Judah, Esquire, described 
in the complaint and conviction as Magistrate 
of police for the district of Montreal, which

was error, as he was merely a justice of tin 
peace, acting under 33 Viet., ch. 12 (Quc.y: 
There was no jurisdiction on the face of the 
proceedings, and the prisoner was discharged.
8. C., 1880, Montreal, Ex parte Sénécal, 3 L. * 
AT., 267.

122. Une pereonne accusée sous le cha
pitre 32 des Statuts du Canada de 187'», 
d'avoir tenu une maison malfamée, ne peut 
être jugée par des juges de paix que s'ils 
siègent au chef-lieu du district conformément 
à la section 31 du chapitre 105 des 8. R. C 
C. S., 1880, Montréal, Lainolette va Trudel et al., 
10 R. L., 237; 3 L. N., 169.

123. A justice of the peace, after examin
ation of witnesses on an information charging 
an indictable offence, has no authority to 
change the nature of the proceedings, and to 
convict as if the matter before him were one 
which came within his summary jurisdiction. 
The information must contain a complete 
statement of the offence as defined by the 
Act conferring the summary jurisdiction. C. 
C., 1886, Hull, Ex jtarte Moffet, 9 L. AT., 403.

124. Sous le paragraphe 2 de la section S 
du chapitre 157 des S. U. C., les juges de 
paix peuvent condamner l'accusé A un empri
sonnement aux travaux forcés et à une amende 
n’excédant pas 850, et à défaut de paiement 
de cette amende, à un emprisonnement addi
tionnel. C. S., 1889, St-Jean, In re Longlin,
18 R. L, 328.

125. A justice of the peace named under 
the provisions of 33 Viet. (Q.), ch. 12, 1875, 
now articles 2572, 2574, It. 8. Q., with tin- 
rights and powers of one or more justices of 
the peace, with jurisdiction over the whole 
province, has jurisdiction to hear and deter
mine a prosecution for infraction of the Can
ada Tem|ierance Act, 27-28 Viet., ch. 18, 
commonly called the “Dunkin Act." S. ('., 
1896, Sherbrooke, Mathieu va Wentworth, Q. J 
R., 7 8. C., 610.

126. Justices of the peace have no juris
diction to summarily convict for assault 
when the only information before them is for 
an offence beyond their summary jurisdiction.

127. On a charge of shooting and wound
ing with intent, the justices holding a prelimin
ary enquiry cannot, of their own motion vary 
or reduce the charge to one of common assault 
and so acquire jurisdiction to adjudicate 
thereupon. A. C., 1898, Ontarûi, Miller rt 
Lea, 2 Can. Cr. Com., 282.
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128. The consent of the accused is not 
necessary to the jurisdiction of two justices 
to try the offence under section 144. Supr. 
C., 1902, British Columbia, The King vs Jack, 
ô Can. Cr. Cos., SO4.

129. A justice of the peace not having 
the powers of two justices, Code sect. 782, has 
no jurisdiction to hold a “summary trial” 
under part 55 of the criminal Code. Supr. C., 
1908, Quebec, The King vs Coté, 8 Can. Cr. Cas., 
898; Il R. L., 1». •., 184.

130. Un simple juge de paix n’a pas juri
diction pour émettre un mandat d'emprison
nement sous l’article 783 du Code criminel, 
lorsqu’il appert à la face même du mandat 
( l'emprisonnement que le juge do paix a 
outrepassé sa juridiction, le recours à un bref 
de certiorari ancillaire n’est pas nécessaire

131. En ce cas, un bref d’habeas corpus 
sera maintenu et le jugement et le commit
ment du juge de paix seront cassés et annulés. 
C. S., 1004, Québec, Côté vs Durand, R. J. Q ,

. S78.

132. If a person is brought before a justice 
of the peace charged with an offence commit
ted within the province, but out of the limits 
of the jurisdiction of such justice, the latter, 
in his discretion, may either order the accused 
to be taken before some justice having juris
diction in the place where the offence was 
committed (cr. Code, 1892, sect. 557; cr. Code, 
1906, sect. 665) or may proceed as if it had 
been committed within his own jurisdiction. 
Supr. C., 1008, Canada, In re Seeley, 41 Supr.

133. Where a summary conviction is made 
by justices whose jurisdiction would depend 
upon a request having Immmi made by a |x)lice 
magistrate to act in his stead and the convic
tion does not expressly recite such request, 
a writ of habeas corpus and a certiorari in aid 
thereof should be granted to afford the 
prisoner an opportunity of testing the magis
trate’s jurisdiction on a subsequent motion 
for discharge from custody. II. C., 1910, 
Ontario, The King vs Ackers, 16 Can. Cr. Cos.,
m, mi. m.

134. Juge en chambre.—A judge of the 
Queen's Bench in chambers has power to 
issue a warrant for the rearrest and commit
ment of a prisoner who has been released on 
bail in consequence of the issue of a writ of 
error. Q. B.. 1869, Montreal, Ex parte 
Splman, 14 J., 881; 19 R. J. R. Q., 818, 567.

135. A judge in chambers has power to 
review and decide on the sufficiency of the 
evidence returned by the committing magis
trates, or, if necessary, to hear further 
testimony. Ch., 1886, Ontario, Regina vs 
;■ H* ' P e

136. Juridiction territoriale. -An of
fence which was commenced in one province 
and completed in another, is triable in either 
province. Q. B., 1898, Montreal, Ex parte 
Gillespie, Q. J. R., 7 Q. B., 422.

137. The power conferred on a magistrate 
under Code sect. 557 of ordering the accused 
person brought before him. charged with an 
offence committed out of his territorial juris
diction, to be taken before some justice liaving 
jurisdiction in the place where the offence was 
committed, is |N-rmissive only.

138. A magistrate may hold a preliminary 
enquiry in mqiect of an indictable offence 
committed in the same province outside of his 
territorial jurisdiction, if the accused is, or 
is suspected to be. within the limits over which 
such magistrate has jurisdiction, or resides 
or is suspected to reside within such limits. 
The provisions of criminal Code. sect. 866, do 
not apply to such a case. II. C., 1900, On
tario, The Queen vs Burke, 5 Can. Cr. Cos., 29.

139. Libération de prisonnier. — Un 
juge n'a point de juridiction pour mettre en 
liberté une personne trouvée coupable de 
simple larcin, et condamnée à l’emprisonne
ment dans le pénitencier pour la vie, malgré 
qu'il parût que la sentence était illégale; dans 
l’espèce particulière, le juge n’ayant point 
de juridiction pour réviser la sentence doit 
s’abstenir de prononcer sur la légalité ou 
l'illégalité de telle sentence. Chambre des 
Juges, 1856, Québec, Ex parte Plante, 6 D. T.
B. C , 106; 5 R. J. R. Q., .13.

140. Loi des licences. —Les poursuites 
en vertu de l'Acte des Licences, 1870, doivent 
être portées, à Montréal, devant un recorder, 
et non devant la cour du Recorder. En cette 
matière ces deux juridictions étant distinctes.
C. 8., 1878, U ntr.,,1. /•:.,• pmk Messe, ; U
L., 517.

141. A prosecution under the Quebec 
License Act may be brought in any district 
if the offence has been committed on board 
of a steamboat or other vessel. S. C., 1878, 
Sweetsburg, Ex parte McWilliams, 1 L. .V., 66.

142. Sous l’Acte des Licences de Québec 
de 1878,41 Viet., ch. 3, le juge des Sessions de 
la Paix a juridiction pour émaner un mandat 
de saisie des biens d'un cirque ou d'une ména
gerie sans avis ou condamnation préalable.



1783 JURIDICTION (AU CRIM.) 1784

143. Un cirque, dans le sens de la loi, 
consiste en spectacles équestres donnés dans 
des enceintes circulaires; et une représentation 
d’exercices acrobatiques de danses et exercices 
corporels sans écuyers ou chevaux n’est pas 
un cirque. C. S., 1886, Montréal, Sparrow va 
Deenoyera et Lambe, M. L. R., £ C. S., £7.i; 
9 L. N., 368.

144. Une poursuite pour contravention à 
la Loi des Licences de Québec de 1878, ne 
peut être jugée par trois juges de paix; et 
sur un bref de prohibition, la sentence ou con
viction rendue par trois juges de paix sera 
annulée. C. S.,i 1886, Monlmagny, Arae- 
nault et al. va Corporation de St-('harlea, 18 
R. J. Q., SS; 10 L. N., £06; 16 R. L., 640.

145. Although the jurisdiction of the 
Superior court has been extended generally 
to action between $100 and $200 which were 
formerly in the jurisdiction of the Circuit 
court, article 1031 R. S. Q., which restricts 
the jurisdiction of the Superior court, in 
action for the recovery of fines and penalties 
under the License Act, to amounts exceed
ing $200 constitutes an exception to the gen
eral rule, an 1 therefore the Superior court has 
no jurisdiction in an action for penalties to 
the amount of $150.

146. Where the Superior court exercises 
a jurisdiction not pertaining to it, such judg
ment is subject to review by the court sitting 
in review, and the absence of jurisdiction 
of the court below inay be raised for the fi.it 
time when the case is in review.

147. The depositions of witnesses in 
action for penalties or offences against the 
License Act, need not be taken in writing 
unless there be a demand by one of the parties. 
(R S. Q , 1040.) C. R., 1889, Montreal, 
Crépeau va Lufortune, M. J. R., 6 S. C., 4££i 
IS L. A ., 57/.

148. Dans les poursuites pour infractions 
à la loi des licences, les magistrats de police 
et juges des Sessions de la Paix ont juridiction 
jusqu’à concurrence de $200 (S. R. Q., 1031), 
et l’article 1041 des Statuts Révisés, qui 
restreint la juridiction de ces magistrats à 
$100, ne se rapporte qu’au cas de cumul d’of
fenses dans une seule et même plainte et 
ne s’applique pas dans l’espèce. B. R., 1891, 
Québec, Fortier va Cantin, 17 R. J. Q., 364-

149. Lorsque l’offense créée par le statut 
est, pour celui ayant une licence pour vente 
en gros, la vente de moins ce deux gallons, 
mesure impériale, à la fois, les juges de paix 
n’ont pas juridiction pour connaître d’une

plainte qui ne mentionne ni que le vendeur 
avait cette licence ni qu’il a vendu moins de 
deux gallons mesure impériale.

150. Le percepteur du revenu ayant con fié 
un blanc de plainte signé à son procureur, 
celui-ci, en le remplissant, y a paraphé des 
initiales du percepteur certains renvois eu 
marge: Cette irrégularité n’était pas fatal, 
ni suffisante pour faire déclarer les juges de 
paix sans juridiction.

151. Semble, que le procureur aurait pu 
valablement signer ces paraphes de ses propres 
imhal. h S K. ION; 8. K C , * I 
sect. 20. B. R., 1893, Québec, Fortin va La- 
liberté et al., R. J. Q., 3 C. S., 386; R. J. Q., £ 
B. R., 673.

152. Where an information under a licens
ing law does not show that the alleged offence 
was committed within the statutory limit 
prior to the laying of the information, the 
magistrate has no jurisdiction.

153. The defect in the information is not
cured by the appearance of the magistrate 
and the taking by the latter of evidence for 
the prosecution unless such evidence discloses 
a primA facie case of an offence under the 
statute. Su/ir. < HM)4, Nova Scotm. I
King va Breen, 8 Can. Cr. Caa., 146.

154. Loi de Tempérance.—Information 
and warrant under the Canada Temperance 
Act, 1878, must show facts giving jurisdiction. 
Supr. C., 1887, Nova Scotia, Gallihew va Peter- 
aon et al., £0 N. S. R., Ruas, mi <7

155. Under the Temperance Act, 1878, 
the jurisdiction of the magistrate, so far as 
related to the trial and conviction, ceased 
when he made the conviction and imposed the 
penalty, and he had no authority at that time 
to fix any term of imprisonment.

156. After the com iction, application may
be made to the same or to any other justice 
in the same territorial di/ision for a warrant 
of distress, whereupon the justice applied to 
will consider the effect of the warrant upon 
the defendant and his family, but, if he de
cides to grant the warrant, oa." impose no 
term of imprisonment until afteH the return 
is made, and he knows the amount remaining 
unpaid. Supr. C., 1888, Nova The
Queen va Porter, £0 N. S. R., Ruaa. and Geld., 
36£.

157. The power of a magistrate to hear 
and determine the charge against defendant 
was not affected by a failure to exercise his 
jurisdiction as to part of the case or the 
imposition of a higher punishment in the
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shape of costa than might have been awarded. 
Supr. C., 1896, Nova Scotia, r ne Queen vs 
Hood, t8 N. S., L. R., Rum. and Geld., 169.

158. Section 104 of the Canada Temper
ance Act, as amended 1888, ch. 34, has the 
effect of giving to a police or stipendiary 
magistrate before whom an information was 
laid the exclusive jurisdiction to try the case, 
and a conviction made by another stipendiary 
magistrate on the same information is void.

159. Where such an information and con
viction thereon arc produced in a subsequent 
prosecution as proof of a previous conviction 
(C. T. Act, sect. 115b), the record of convic
tion is of no more force than if signet! by one 
who had ceased to be a magistrate before the 
date thereof, and is not evidence.

160. A defendant imprisoned on a con
viction for a third offence under the Canada 
Temperance Act is entitled to bo discharged 
on habeas corpus if the conviction relied upon 
as proving a previous conviction for a second 
offence was made by a police or stqiendiary 
magistrate irregularly proceeding under and 
by virtue of an information in respect of such 
second offence laid before another police or 
stipendiary magistrate or magistrate vested 
with the authority of two justices. Supr. C., 
1901, Nova Scotia, The King vs MacDonald,

161. Upon a summons for illegally selling 
liquor contrary to the Canada Temperance 
Act, the magistrate has no jurisdiction to 
convict for the offence of keeping for sale if 
the summons was served substitutionally by 
being left at the defendant's last known place 
of alxsle and he does not appear. Supr. C., 
1906, Nova Scotia, The King vs Lyons, 10 Can. 
Cr. Cat., ISO.

162. The offence of unlawfully causing 
intoxicating liquor to be shipped into a place 
where the Canada Temperance Act has been 
proclaimed is at least partly committed in the 
latter place, and the magistrate there has juris
diction to summarily convict for the offence a 
person resident in another county who appears 
before him charged with the offence. Such 
jurisdiction may be supported under Code 
sects 584b and 707, ns well as under section 
127 of the Canada Temperance Act (amend
ment of 1908). Supr. C., 1909, New Brun- 
twick, Ex parte McIntyre, 16 Can. Cr. Cos., 38.

163. Mépris de cour.—A judge of the 
court of Queen’s Bench, while sitting alone 
in the exercise of the criminal jurisdiction 
conferred upon that court, has no jurisdiction

over and alleged contempt, where it consists 
in publishing a libel concerning one of the 
judges of the court, in reference to the conduct 
of such judge while acting in his judicial 
capacity, the matter being only legally and 
properly cognizable by the full court. C. P., 
1871, Quebec, La Reine vs Ramsay, 11 J., 152, 
168; 16 J., 17; L. R., S P. C. A.. 4*7; 8 L. C. 
L. J., 831, 846, 867; 7 Moore's P. C. R., ». »., 
863; 17 R. J. R. Q., 6, 618, 683, 640, 658, 666, 
667, 667.

164. Every court of record has the power 
to punish for contempt; but if the court is 
one of inferior jurisdiction, the Superior 
court may intervene and prevent any usurpa
tion of jurisdiction by it.

165. Where, therefore, a barrister during 
the sittings of the County court of Carleton 
used words which might have been and were 
by the learned judge considered to have been 
used to insult the court, on being told that 
unless he offered some apology he would be 
med, replied that he had nothing to say, and

he was then adjuged guilty of contempt and 
fined, upon motion for a certiorari to remove 
the order: There was no excess of jurisdiction, 
and this court could not interfere. C. 
P., 1875, Ontario, Ex parte Lees, 84 C. P., 814•

166. A rule of the Superior court, issued 
at the instance of the attorney-general, 
calling on a party to show cause why he should 
not be attached and punished for contempt of 
court by scandalizing the court, is a proceed
ing in a matter of a criminal nature, and an 
ap|>eal from an order declaring the rule absol
ute and ordering the imprisonment of the 
party, will lie to the court of King's Bench, 
under the provisions of the criminal Code, 
if the jurisdiction of the Superior court to deal 
with the matter, either relatively, because* of 
the place in which it sits, or absolutely, on the 
ground that the subject matter is not one of 
contempt, is put in issue. But the court of 
King’s Bench, sitting in appeal, if it finds that 
the Superior court has jurisdiction from both 
points of view, will not further inquire into 
the merits of the order.

167. The order declaring the rule absol utc 
is a final judgment of the Superior court from 
which an appeal lies to this court under article 
43 C. c., as well on the merits as on the ques
tion of jurisdiction.

168. The Superior court, sitting at Quebec, 
has jurisdiction to take cognizance of, and 
adjudicate upon, proceedings for contempt 
by scandalising the court, in newspaper arti
cles written and published in Montreal.
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169. The Superior court lia» jurisdiction 
to attach and punish for contempt by com
ments published in newspapers on judicial 
proceedings, both before and after disposal of 
them by final judgment.

170. The power to punish for contempt 
is inherent in courts of superior original juris
diction, such as the Superior court of this 
province, independently of enactments in the 
codes and statutes relating to their disciplin
ary powers.

171. All writings or publications which 
tend to pervert or to obstruct the ordinary 
course of justice and to shake or destroy con
fidence in its due administration, are con
tempts of court. K. B., 1910, Quebec, Four
nier VS The Mhirm ml, Q. ./. ft,, fl K.
h q ./ t., n a c.,m

171a. Option.—Une personne jugée et 
condamnée par un juge et emprisonnée sous 
sa sentence, sans cpie la déclaration contenue 
dans 8-9 Ed. VII, ch. 9 sect. 2, lui ait été 
préalablement faite, peut recouvrer sa liberté 
par un bref d’habeas corpus. B. B., 1910, 
Manitoba, The King vs Howell, 16 Can. Cr. 
Cas., 178.—1912, The King va Harris. 18 Càn. 
Cr. Cas., 829.—C. 8., 1913, Montreal, Morgan 
alias Ijemieux va Malépart, 20R.L.,n. s. 877.

172. Parjure -Le magistrat de district, 
procédant en vertu de la partie 54 (Instruc
tions expéditives des actes criminels), a 
juridiction i*>ur connaître et juger d’une 
accusation de |>arjure. C. A/., 1901, Ottawa, 
Rex va Major, 8 R. J., 103.

173. A police magistrate in Ontario has 
jurisdiction with the consent of the accused 
to try the offence of perjury. //. C., 1901, 
Ontario, The King vs Burns, 4 Can. Cr. Cas., 
890.

174. Police fédérale. -The Dominion 
Police Act, R. 8. C., 1906, ch. 92, wliereby 
commissioners of police appointed by the 
governor-in-council arc given magisterial 
jurisdiction is within the legislative power of 
the Dominion parliament.

175. A Dominion commissioner of police 
for a province may exercise his judicial func
tions at any place within the province in 
respect of offences w'ithin the locality in 
respect of which he is specially designated by 
a separate commission. Cty. C., 1909, Sew 
Brunswick, The King vs Wells, 15 Can. Cr. Cos. 
218.

176. Présence de l’accusé. -If the ac
cused is in fact present liefore the magistrate, 
and the magistrate has jurisdiction over the

178S

|M>rson and the offence, he may lawfully pro
ceed with the hearing of the charge, notwith
standing that the warrant on which the secur
ed was arrested was executed by a persoi m> 
legally qualified for that purpose. Supr. i . 
1898, New Brunswick, Ex /tarte Oibsrsnn. 
Can. Cr. Cos., 687.

177. Prohibition.—The accused having 
himself taken action, although unsuccessful'y. 
to prevent the first magistrate from hearing Mu 
charge, could not afterwanin insist upon the 
case being proceeded with before that magi - 
tratc, if there was no ground for imputing 
want of good faith to the prosecutor in taking 
fresh proceedings. Supr. C., 1909, Sew 
Brunswick, Ex parte Feck, 16 Can. Cr. Cos., 
49.

178. Prostitution.—The extended juris 
diction by which magistrates and certain 
other fonctionnaires are empoweml to sum
marily try that and other offences under part 
55 of the criminal Code, and to impose impri
sonment up to six months and a fine not ex
ceeding, with costs, $100, is not rcstricteil as 
to the offence of being an inmate of a house 
of ill-fame by the fact that, if the accused had 
been prosecuted before such magistrate in 
his capacity of justice of the peace, under the 
“summary convictions” clause for the similar 
offence of being a “vagrant” by mason of 
being such inmate, the fine could not have 
exceeded $50 in addition to six months’ impri- 
sonmvnf. Supr. 1901, Xnra Smhu I 
King m Rolurts, \ Can. Cr. Cas., 863.

179. Upon a charge of procuring a girl to 
come to Canada from abroad with intent that 
she may become an inmate of a hrot In ! in 
Canada, the acts of inducement must be 
shewn to have been committed in Canada to 
give jurisdiction to a Canadian court, unless 
the accused is a British subject. Supr. C., 
inn',, Hiilish Ciilumhia, In re Johnson
Cr. Cos., 243.

180. Rébellion à justice.—When a
charge of resisting a peace officer is brought 
before a magistrate having the powers of two 
justices, such magistrate can try the chargr 
only under part 55 relating to “summary 
trials,” and not under part 58, relating to 
“summary convictions.”

181. In the province of Nova Scotia, such 
magistrate may try the charge only upon 
the accused electing that mode of trial under

- ' \

The King vs Carmichael anil McDonald. Can.
Cr. Cas., 187.
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182. Recensement. -Judicial notice will 
lie taken of a Dominion census. Where, 
therefore, the Code, by said amendment, 
gives jurisdiction in certain cases to a police 
magistrate for cities having a imputation of 
over 25,000: The census returns for the city 
of Vancouver, having been published by au
thority of a Dominion Act, the court will take 
cognisance of such a notorious fact without 
requiring formal proof. 8upr. C., 1910, 
lirihsh Columbia, Hex va Hhamal AU, 16 B. C. 
H., 176.

183. Shérif.—The sheriff of a district 
for which there is a district magistrate has no 
jurisdiction to try a prisoner under the provi
sions of part 54 of the criminal Code relating 
to speedy trials of indictable offences. Q. H., 
1896, M"utmil, Hi i/i nil m fffié Q. J. H., 
7 (J. B., 319.

184. Témoin.—The erroneous refusal of 
a magistrate to grant a warrant for the arrest 
of a defaulting witness will not deprive him 
of jurisdiction to convict, and the defendant's 
remedy is by way of appeal only.

185. Semble, that the magistrate has a 
discretion to refuse to issue a warrant for a 
witness in proceeding under the N. 8. Liquor 
License Act, although the witness has lieen 
duly summoned and has failed to ap|mar. 
Supr. C., 1901, Nova Scotia, The King re 
Clements, J, Can. Cr. Cas., 663.

186. Venue.—The prisoner, at Heaforth, 
in the county of Huron, falsely represented to 
the agent of a sewing machine coni|>any that 
he owned a lot of land, and thus induced the 
agent to sell machines to him, which were 
rent to Toronto, in the county of York, and 
delivered to him at Seaforth: The offence was 
compete in Huron, and could not be tried in 
York. C. P., 1876, Ontario, Hegina vs Fcithen-

• 1
187. Where the information upon which 

a summary conviction is based charges that 
the offence was committed at a named locality 
elated to be within the province for which 
the magistrate has jurisdiction, a conviction 
in the same terms will be presumed to have 
been made for an offence within the same ter
ritorial jurisdiction although no evidence 
was given to shew that the locality s|**cified 
* within the limits of that province. Supr. 
C., 1908, Alberta, The King vs Canadian Pacific 
Railu'ay Co., 14 Can. Cr. Cas., 1.

188. A summary conviction for an offence 
in the magisterial district is not supported

by evidence which designates the locality 
of the offence by a name which applies to a 
section of country extending |tartly within 
the limits of the magisterial district and 
partly outside of such limits; and semble, it 
will not be presumed that the portion of the 
designated locality, within the magistrate's 
jurisdiction was intended. Supr. C., 1910, 
British Columbia, The King vs Oberlander, 10 
Can. Cr. Cas., 344-

189. A justice has no jurisdiction to issue 
a warrant under Code sect. 053, upon an 
information which does not state eitlier the 
place where the offence was committed, or 
that the offence is indictable and triable in 
the province. Supr. C., 1910, New Brun
swick, Campbell vs Walsh, 18 Can. Cr. Cos., 
304.

190. The jurisdiction of a Superior court 
of criminal jurisdiction under Code sects 557 
and 580 to try any indictable offence in the 
province for which it is created, is to lie exer
cised subject to the right of the accused at 
common law and under C-ode sect. 884 to be 
tried in the locality of tin* offence unless an 
order has been made to change the venue. 
Supr. C., 1910, Saskatcheimn, The King vs 
Lynn, 17 Can. Cr. Cos., 364.

191. Vol.—A “magistrate" under Code 
sect. 782 authorised to hold a summary trial 
by consent for theft of projierty exceeding 110 
in value, but not being a police or stipendiary 
magistrate of a city or town having the addi
tional jurisdiction conferred by Code sect. 
785, must first proceed with the charge as on a 
preliminary enquiry until it is ascertained 
whether or not the evidence for the prosecu
tion is sufficient to put the accused on his 
Mai

192. If the magistrate is then of opinion 
that the evidence for the prosecution is suffi
cient to put the accused on his trial, and that 
the case is a proper one to be disposed of sum
marily, he may proceed with a summary trial 
under Code sect. 789. Supr. C., 1906, British 
Columbia, The King vs Williams, 10 Can. Cr. 
Cos., 330.

193. Dans le cas de vol, lorsque la valeur 
de la chose vol A- est de moins de 110, le magis
trat a juridiction absolue sans le consentement

S., 1911. Mimtmii I h il a u u 
Pt Kév. Frbe Dominique et al., 13 H. P. Q., 106.

V. Droit criminel, Extradition, Habeas 
corpus, Juridiction, Loi, Loi de TemiSrance, 
Preuve (Au trim.).



1791

JURISPRUDENCE
Déf.—La jurisprudence, dans son sens 

général, est la science du juste et de l’injuste, 
scientia justi atque ivjusti. Inst. § 1. De just, 
et jure.

Dans le sens le plus pratique, elle est la 
science des arrêts, c’est-à-dire l'habitude 
des tribunaux de décider les questions de 
droit d’une certaine manière.

ÉCRITS

1. Ouvrages canadiens. —Beaubien,Cor
respondances judiciaires, 16 '6; Beauchamp, 
Répertoire de la Jurisprudence, 1 R. L., n. »., 
1, 1869-1891; Beauchamp, Répertoire de la 
R. L., n. s., et de la R. J., 1891-1908; Beau- 
champ, Jurisprudence of the Privy Council, 
à 1908; Beauchamp, Table générale des R. J. 
Q., 1898-1908; Beauchamp, La Jurisprudence, 
article, 1 R. L., n. s., IS] Cameron, Canada 
Supr. C. Cases, 1905; Cameron, Practice of 
Supr. C., 1907; Cassels, Supreme Court Cases 
Digest, 1908; Coutlée, Digest of Supr. Court s 
Cases, 1876-1908; Cugnct, Extraits des Regis
tres du C. 8.; Cugnet, Extraits des Messieurs; 
De Martigny, De la jurisprudence, 1 La Thé-
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mis, 1] Doutre, Critique Médico-Légal. ; 
Kirby et Migneault, Table générale des R. J. 
Q., 1892-1898; Lusignan, Digest of L. C. R., 
1853-1871; Mastcn, Canadian Appeals, 1894; 
Mathieu, Table des causes rapportées, 1899; 
Prince, Souvenirs de la justice ancienne en 
France. Conférence prononcée au Palaih de 
Justice de Québec, par J. E. Prince, C. R, 
avocat, 8 R. L., n. s., 96] Ramsay, Ramsay's 
appeals, 1887; Ramsay, Index to reported 
cases, 1865; Robertson, Digest of L. C. H., 
1864; Snow, Laflcur et Macdougall, Con
solidated Digest, 1776-1894; St-Cyr, Index 
Digest of M. L R., 1905; Stephens, Quel* « 
Law Digest, 1878-1894; Surveyor et Jodom, 
Table décennale R. P„ 1912.

JURISPRUDENCE

2. Décision antérieure au C. c. le
Code civil a fait à la législation antérieure, 
pour les dettes commerciales, un changeait nt 
trop radical pour que les décisions fondées sur 
la loi préexistante puissent être maintenant 
invoquées. C. R., 1891, Québec, McOreevy rs 
McGreevy, 17 R. J. Q., 978.

V. Jury, Procès par jury.

LAIS ET RELAIS
Déf.—On entend par “lais” les alluvions 

qui se forment le long du rivage de la mer sur 
la limite des propriétés riveraines; et “relais”, 
les terrains que la mer abandonne en se reti
rant. Troplong, Prescription, t. 1, p. 6, n. 4-

LAIT
V. Produits alimentaires.

LÉGISLATURE
Déf.—L’on donne généralement ce nom 

à la chambre basse; des parlements provin-

V. Droit constitutionnel, Parlement.

LEGS
Déf.—Le legs est la disposition qu’une per

sonne fait de ses biens par testament. 
Legatum est donatio testamento. Dig., lib. 
90, Ht. 1. C. e., art. 998.

Il est universel lorsque le testateur donne 
l’universalité de ses biens. Art. 878.

Il est à titre universel lorsqu’il lègue une 
quote-part de ses biens, comme la moitié ou le 
tiers; ou lorsqu’il donne une universalité 
particulière, tel que tous ses meubles; ou une 
quote-part de cette universalité. Ait. 873 

Toute autre libéralité de ahoaes détermi
nées est à titre particulier. Art. 873.

Règle Cutonienne. - “Le legs qui serait 
sans efficacité si le testateur fût mort immé
diatement après son testament, ne peut valoir 
par la suite, en quelque temps que le testa
teur soit mort.” Pand., lib. 84, Ut. 7, $ 1. 
C’est l’adage: Ce qui est vicieux dès le princi
pe ne peut avoir de force et d’effet par quelque 
lape de temps que ce soit.

Règles d’interprétation de Pothier.— 
1. “Une disposition testamentaire n’est pas 

censée contenir aucune condition ni terme de 
paiement, si le testateur ne s’en est suffisam
ment expliqué, ou que sa volonté ne soit 
évidente.” Introd. aux Test, et Don., vol. /, 
no 900.
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2. “Néanmoins, la substitution dont 
quelqu’un est grevé envers d'autres que ses 
enfants, par un de ses ascendants, est censée 
faite sous la condition tacite, au cas que ce 
grevé meure sans enfants.” No 209.

3. “La condition ou le terme de paiement 
insérés dans une première dis|x»ition testa
mentaire, ne sont pas censés apjiosés à une 
seconde faite au profit de la même personne, 
lorsque cette seconde est renfermée dans une 
phrase indépendante de celle qui renferme la 
première.” No 210.

4. “Lorsque la condition ou le terme de 
paiement se trouvent en tète de plusieurs dis- 
Inmitions, ils se rapportent à toutes. ”No. 
210.

5. “Lorsque le testateur a opposé à un 
legs la condition ou la charge de donner une 
certaine somme, sans dire à qui, il est censé 
avoir entendu que ce serait à ses héritiers 
qu’il a grevés du legs.” No 211.

6. “La condition de donner quelque chose 
à une certaine personne, ne s'accomplit pas 
en le donnant à elle-même, si elle est sous 
puissance d’autrui; il faut en ce cas le donner à 
son tuteur, curateur ou mari.” No 211.

7. “Nous accomplissons la condition de 
donner une certaine somme à quelqu’un, en lui 
offrant la compensation d’autant qu'il nous 
doit." No 211.

8. “Lorsqu’un legs ou fidéieommis est 
fait sous la condition de la mort de quelqu'un, 
sa mort civile fait exister la condition aussi 
bien que sa mort naturelle.” No 212.

9. “Lorsqu’on lègue une somme i\ quel
qu’un ‘lorsqu’il sera en Age,’ la condition 
doit s’entendre do l'âge de majorité, et non 
de l’âge auquel il peut être émanei|>é.” No 
US.

10. “Cotte condition, ‘lorsqu’il aura l’âge 
de tant d'années,' pulà, 'de seize ans,’ s’entend 
de seise ans accomplis.” No 21S.

11. “Le legs d’une somme fait A une per
sonne ‘lorsqu’elle se mariera,’ no doit pus 
s'entendre en ce sens, 'toutes les fois qu’elle se 
mariera,’ mais en ce sens, 'la première fois 
qu elle se mariera.’ ” No 214.

12. “Lorsqu’un legs a été fait à quelqu'un 
lorsqu’il aura des enfants,’ il est censé avoir 
accompli la condition s'il laisse sa veuve 
Krosae, qui accouche à terme d’un enfant 
vivant.” No 216.

13. “Ce terme, 'après quelques années,’ 
«gnific après deux années." No 216.

Règles d'interprétation des legs du 
droit romain. —1. “Lorsque le testateur 
s’est exprimé en termes ambigus, il faut sur
tout examiner quelle a pu être son intention.” 
Pond., lib. 92, tit. S, | 147.

2. “Il ne faut s'écarter de la signification 
des mots que quand il est évident que le testa
teur a eu une autre intention que celle qu’ils 
expriment. Et lorsqu'il n'y a point d'ambi
guïté dans les mots, il n'y a pas lieu à l’examen 
de l’intention.” $ 147.

3. “On interprète favorablement les der
nières volontés du testateur consignées dans 
son testament.” 8 147.

4. “On s'écarte aussi dans les fidéieommis, 
de la signification propre et commune des 
mots, lorsqu'il apparaît que le testateur leur 
en a donné une autre.” 8 148.

fi. “Une clause ambiguë ou nulle dans un 
testament doit *’interpréter favorablement, 
et il faut croire ce qu'il est croyable que le 
testateur a voulu dire.” 8 140.

6. “Lorsque le testateur s'est énoncé 
avec ambiguïté, il faut interpréter ce qu’il.a 
dit de manière qu’il signifie quelque chose, 
plutôt que de manière qu’il ne signifie rien.” 
8 162.

7. “Le plus juste comme le plus sûr est 
d'interpréter favorablement lis dispositions 
douteuses.” 8 163.

8. “Tout ce qui a été fait, en cas d’obscu
rité, doit s’interpréter par l'affection du testa
teur pour le légataire.” 8 166.

9. “Lorsqu’il s’agit de saveur qui a été 
chargé d’un legs ou d’un fidéieommis, il faut 
considérer plutôt quel est celui que le testa
teur a voulu en grever que ce qu’il a exprimé 
à cet égard, d'après les circonstances.” 8 166.

10. “lorsqu'on demande à qui un legs 
ou un fidéieommifi a été fait, on examine plu
tôt à qui le testateur a voulu le faire, que à qui 
il a dit qu'il le faisait.” 8 167.

11. “On estime également, par les circons
tances, ce que le testateur a réellement voulu 
léguer.” 6 166.

12. “Toutes 1**8 fois que le testateur charge 
un ou plusieurs de ses héritiers instituées de 
remettre sa succession à leurs co-héritiers. Il 
est censé avoir voulu qu’on interprétât les 
fidéieommis, comme son institution d’héri
tier.” 1168.

13. “Dans le cas d’obscurité, on décide 
toujours pour le moins.” 8 169.

14. “De legs général des choses d'une 
certaine matière, contient aussi celles d’une 
autre matière dont elles sont ornées.” 8 171.

•7
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15. “Quoique le legs dee choses d’une 
certaine espèce comprenint exprvtwément oellee 
d'autres espèces qui en sont «h-s ac«-seoires, il 
n'exclut pas celles qui manquent de ces ac
cessoires." § 178.

16. “Le legs îles meubles dont on a sur
abondamment et par impéritie détaillé les 
espèces; ne déroge pas nu legs général. 8i 
cependant on a fixé le nombre de ceux d'une 
espèw, le legs en sera restreint A ce nombre 
dans les espèces.” | 17S.

17. “8i le testateur, après avoir légué 
toutes les choses d'un certain genre, avait 
ajouté nommément certaines choses conte
nues sous une autre espèce, le legs ne contien
drait pas les autres de cette espèce.” 1 177.

18. “Le legs de toutes les choses d’un 
genre ne comprend |ias «-lies de ce genre qui 
n'appartenaient point au testateur, à moins 
qu'elles n'appartinssent à personne.” 1178.

19. “Le legs de toutes les choses d’un 
genre ne comprend pas «-lies de ce genre qui 
ont été acquises depuis la mort du testateur, 
en vertu de son mandat." 1179.

20. "Le legs général ne contient |>as les 
choses du môme genre dont le testateur a 
spécialement disposé." | 180.

21. “Quand on lègue A un genre de per
sonnes, la recommandation spéciale de 
quelques-unes «lu même genre n'exclut pas 
h-s autres.” | 182.

22. ‘‘Une disposition générale ne com- 
prend pas les jx-rsonm-s du genre énoncé par 
cette disposition, que le testateur a spéciale
ment gratifiées ou qu'il haissait." j 188.

23. “Le fidéicommis d'une |>artie à resti
tuer par tous les légataires, ne comprend pas 
ceux à qui il a été légué des aliments." | 188.

24. “Le pluriel se divise souvent en plu
sieurs singuliers.” | 187.

25. “Une dis|x*ition indéfinie équivaut à 
une dispeition universelle." | 188.

20. “()n a coutume de rapporter la clause
finale, non seulement A ce qui la précède 
immédiatement; mais encore A tout ce que 
renferme le même «intexte." | 190.

27. “L’adjectif |>récé<lé de plusieurs suhe- 
tantifs, dont le «lender seul s’acconlo avec lui 
en genre, nombre et cas, ne sc rapporte qu'à 
ce «lender.” § 191.

28. “Le gi-nre masculin mmpreml les 
femmes; mais le genre féminin ne compreml 
pas les hommes.” | 198.

29. “Ce qui cet dit au présent ou au |*ssé 
ne s’éteml pas au futur." $ 194.

30. “Ce qui est dit au terni* futur com
prend seulement celui de la mort.” | 198.

31. “Lorsqu’il s'agit «le réprimer la fraude 
d'un légataire, quoique la phrase soit conçue 
au futur, elle se restreint cependant A ce qui 
existait à l’é|xique «lu testament." 6 20>)

32. “liorsque l'énonciation des claw-s 
léguées n’indique ni tenqw présent, ni temps 
Imssé, ni tenq* futur, on se reporte régulier*- 
ment A la date du testament." | toi.

33. “Lorsqu’on trouve deux articles qui a.- 
contredisent «huis un testament; ni l'un ni 
l’autre ne sont exécutés." | 802.

34. “Dans le legs, c'est la dernière lis 
piwition qui vaut, parce qu elle peut exprim. r 
la cause de changer le legs, en y mettant un 
terme ou une condition, ou le révoquer entière
ment; et si ce l«-gs a été révoqué deux fois pur 
d<« conditions différentes, il ne sera censé 
révoqué que par la «lemière.” | 202.

35. “Toutes les fois qu’il s’agit «le liberté. 
nous suivons pour règle que ce n'est pas la 
dernière «déposition qui doit prévaloir, mais 
la plus favorable A la liberté." 6 808.

36. “Dans les institutions d'héritier on 
n'observe pas la dis|ioeition qui a été écrite la 
dernière «Inns le même testament, mais celle 
qui cet la plus clairement exprimée." | 21».

37. “Lorsque la même somme a été léguée 
deux fois A la même perwmne, pour être payée 
par les mêmes liéritiers, le testateur est censé 
n'avoir voulu faire qu'un legs, jusqu'à ce qui- le 
légataire ait prouvé le contraire." | 818.

38. “Ijb testateur est censé avoir voulu 
faire plusieurs legs lorsqu’il a chargé plusieurs 
de si-s liéritiers séparément «le payer une même 
somme.” 1817.

39. “La même somme est censée avoir «Hé 
léguée plusieurs fois, lorsqu'elle l'a été pur 
plusieurs actes." 6 818.

40. “Le legs «le marchandises contient 
toutes «-Iles <|tie le testateur avait pour les 
revendre.” S 848.

41. Le mot ‘possession, signifie quelque
fois propriété, comme il a été décidé |«r 
rapport A un testateur qui avait légué m-s |>ns- 
sessions." 1848.

42. “Deux paires signifient quelquefois 
quatre choses et quelquefois «leux seulement
• #44.

43. “Le «imparatif ‘le moinilre’ «huis un 
legs fait par celui «pii avait trois ehoses du 
mène’ genre, signifie celui de aa grandeur 
intaniiédiaire entre k» premier et le troisième." 
I 848.

44. “Ces mots 'les mêinee sommes sc 
rapportent non-seulement aux somme» mais 
encore aux «*|iôcce léguées." | #.#»'.
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45. “La dénomination d"'enfant" com
prend fee descendant* de tou* les dégrée."
| Jff.
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ÉCRITS

1. Xcceesolrea de la chose léguée. -
I>t* fruit* et dee intérêt*. Article écrit par J. 
t- Ro>, tiuUiro. 10 R. Not., 193.

2. Condition*. -Condition* concernant 
mariage. Article écrit par J. E. Roy, no

taire. Il R. Not, 369.
2. Désignation du légataire. Article 

*rit |tar J. E. Roy, notaire 7 R. Not., 989.

4. Hypothèque. —De l'hypothèque tes
tamentaire. Article écrit pur J. E. Roy, no
taire. 9 R. Not., 933.

5. Légataire incertain. -Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 14 R. Not., 310.

6. Légataire particulier. —Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 1 R. Not., 304.

JURISPRUDENCE

7. Acceptation.--Le* légataires qui ac
ceptent le legs renoncent par le fait tX la succes
sion, à moins que le leg* soit fait hors part. 
r r , IS1 QÏAm RMk 1 sur, F R / .
591; 13 J., 913; 15 J , 139; I H 337, i R, 
C., 444; 30 L. T., 606; 5 L. R., P. C. A., 481; 
19 H. J. R. Q., 998, 531, 551, 584, 578; I H. J.
P. C., 181, 343, 386, 6,10.

8. Ix* fait qu'un légataire universel aurait 
réclamé d'une compagnie d'assurance les 
bénéfice# tlu* par cette société aux héritiers du 
iléfunt, ne comporte pas acceptation de son 
legs, *i ce légataire est en même temps exécu
teur testamentaire. C. 8., 1903, Montréal,

9. Accroissement. -Dans le legs d'une 
universalité «le biens fait en faveur d'un mari 
et de sa femme, “pour appartenir (les dit* 
biens) à la communauté de biens -ni règne 
«mtr'eux et être considérés comme compléta 
d'icelle," il y a lieu au droit d'accroissement 
en faveur du survivant des légataires, pour la 
|>art du |>rédécédé, si le prédécè* a lieu du 
vivant du testateur. C. S., I860, Montréal,

1 èwrprmmt- ' ■ Il •/ R.
Q. , 189.

9a. Accroissement takes place in the 
donation of a usufruct even by arte enlrerifs, 
if such deed, by its di#|*ieitton and by its 
clear ex|Htwion. create a eubntitntion réci
proque; the substitution created by a dona
tion ami by a will arc regulated by the sumo 
ml. - .-f law. 8. C., Montreal, 1859, Joseph 
ve Caetonquay, 3 L . f ' , ./.. / ; /
L., 900; 14 R L , 979; 7 R J. R.Q., 414,499.

9b. Il n‘y a pa* d'accroissement dan* lee 
donation* entrevif* lorsque la propriété est 
donnée ; et même dans les legs, il n'y a ac
croissement qu’en autant que le testateur 
n'a pas assigné à chaque légataire sa part 
dans la chose léguée. H. R., 1869, McDo
nald r« Doild, 30 L C. J., 09.

9c. Un lejpi d'immeuble* fait aux deux 
conjoint* par rnariag1, par l'ascendant de 
l’un d'eux, ««et censé fait \ l'é|H)u\ successible 
seul, et non aux deux conjointement, à 
moins d'une déclaration expresse à cet effet.
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Un pareil leg» ne donne pas lieu au droit 
d'accroissement en faveur de l’époux survi- 
vant, Ionique l’époux successible meurt avant 
le testateur, main dans ne eau le legs devient 
mém A'., 1883, Dubois - 
i I /.

9d. Accretion in matters of legacy take 
place according to the wish of the testn* 
as manifested in his will, as a cons >oe 
of the power to dispose of property by will. 
Art. 868 C. c. does not confer the right to 
establish accretion, but merely defines the 
eases in which the testator is presiuned to 
have intended that it should take place.

nil m ( Imt»r, /.; Q !.. A*.,
116; 19 L. N., 317.

9e. Il s'agissait d'un testament qui lé
guait des biens à des fidéicommissaires, 
chargée d'en rendre la propriété aux arrière- 
petits-enfants du testateur, et de payer à ses 
enfants la moitié des revenus de la part assi
gnée à chacun d'eux par le partage, et A si» 
petits-enfante la totalité de ces revenus, et 
de faire emploi durant la vie des enfants du 
testateur de la moitié de revenus réservée. 
Un des enfants étant décédé, il fut jugé qu'il 
y avait eu accroissement de sa part au pro
fit de la masse, ce partage de revenus ne 
portant que sur l’exécution du legs et n’étant 
pas un obstacle à l'accroissement. C. 8., 
1881, Montréal, Taschereau vs Masson, Q. L. 
R., 7 C. S.. 907.

9f. A bequest of real property was made 
to three ladies, conjointly and in equal shares 
to be enjoyed by them during their natural 
life, and after their decease to “their children 
respectively” and, if two of the three per
sons should die without children, the pro
perty was to go and belong to the child or 
children of the survivor in full and entire 
property. One only of the usufructuaries 
(the last survivor) was married and had a 
child; It was held that there was accretion 
among the usufructuaries and that the heir 
was excluded from the usufruct, as long as 
any of the usufructuaries survived. Hence 
the contract in question in this cause was 
not void, there being no error in fact or in 
law in respect thereof 8* 1899, MMm|
De Hertel vs Roe, Q. J. R., 1 S. C., 497.

10. Caducité. -La disposition faite par 
un legs universel de propriété de biens 
avec substitution fidéicommissaire, devient 
caduque lorsque les appelés prédéeè<lent le 
grevé. C. R., 1909, Montréal, Ryan vs Ryan, 
R. .r. Q , 16 B. R., 989; R. J. Q., 99 C. 8., 174; 
9 R. L, n. 37; 7 R. J., 964.

1800

11. Chèque. — Where deceased, after the 
making of his will, drew and handed to tli<- 
pluintiff, through his private; secretary, i 
cheque for $1000, and the defendant pleaded 
to action for the amount that the t<-stator had 
never altered or revoked his will, made som. 
six months previously; that no consideration 
whatever had been given for the cheque, and 
that when it was given to tlte plaintiff th< 
donor was laboring under disease of tli- 
brain, and was not of disposing mind and 
memory: Confirming the judgment of tin 
court below, the cheque in question was a 
bequest or legacy, in the nature of a codicil, to 
plaintiff, and in so far revoked the will of tin 
testator and was perfectly valid in law, and 
the proof being that the testator wus of sound 
mind and understanding when he mai le : lie 
liequeat, the plaintiff had a right to recover.
Q. B., 1864, Montreal, Colville et al. ès-qual., rt 
Flanagan, S J., 996; 14 L. C. R., 398; 1 R. C.,

Q N I ft ./ ft v I
12. Communauté. -Le leg* par le 

mari de la part île communauté afférante à sa 
femme, à la charge de payer certaine rente A 
cette dernière, est valable, si lu femme accepte 
Ig*vante impoala à tel legs. H. A*., / '. 
Montréal, Roy vs Gagnon, >i D. T. B. C., 46; 
3 R. J. R. Q., 339; 16 R. J. R. Q., 987.

13. Condition. -Un legs avec condition 
suspensive donne le droit de disposer pur tes
tament de la somme léguée-, et ne constitue 
pas le donataire propriétain- absolu du cette
nom C. 8., 1999, M'inircil, MdGilli 
PS Gerrard, 6 D. T. B. C., 301; 4 R- J• R </ 
963.

14. Where a legacy of £125 was left by 
the testator to his ward, for the purpose of 
finishing the edueation of the latter, and the 
education of the legatee was completed at the 
testator’s expense before the testator died: 
This did not release the executor from the 
duty of paying the legacy to the legati-c, who 
was still entitled to it. Q. H., 1870, Montreal, 
Hervey, h-quai, vr Henry, 14 J.,990; 90 H. J.
R. Q., 997, 643.

15. Where a person made his will by which 
he left the usufruct of his property to his son 
and the pro|a-rty thereof to his son’s children, 
and gave his son powir by hie own will to 
dispose of and apportion the property as la- 
pleased among the testa or’e grandchildren, 
and the son dying without issue left a will by 
which he bequeathed the property to tla- 
children of one of his sisters, leaving the other 
sister unprovided for: The bequest was a legal 
and proper one. C. P., 1873, Quebec, Herse et
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al. va Du/aux el al., 17 J., 147; 17 L. C. R., 
Ufi; 9 L. C. L. J., 90; 1 R. C., 286; 9 If. P. 
i . II., n. a., 281; 4 L. R., P. C. A., 498; Pi R.

t; - , ■ /

J., P. t\, /, / ». J. P. C., i/0, 777.
16. Where a property was bequeathed to 

a legatee on condition that he should pay 
to the executors a certain sum of money 
within five years after the death of the testa
tor, and the legatee failed to pay the said sum: 
The legacy lapsed, notwithstanding that the 
■- gatee was alwent at the time of the testator’s 
death and for more than five years afterwards. 
C /{.. 1989, Mon(mil, Italie va Italic, 7 L. \ , 

M
17. James Coughlin, by notarial will, 

made the following bequest: “Fifthly, as to 
all and singular, the remainder and residue of 
all my projierty, movable and immovable, of 
whatever kind or nature the same may be, and 
in whatever place the same may be situated,
1 do give and bequeath the use, profit, and 
full enjoyment of the same {la juuiaaance el 
usufruit) unto my said daughter, Bridget 
Coughlin (the plaintiff), so that she may 
enjoy the same during her natural lifetime, 
for, after the day of her death, all the said 
property then to return, and 1 bequeath the 
same, to James Coughlin, my grandson (the 
defendant), now living with me, to dispose of 
the same, after the decease of my said daugh
ter, Bridget Coughlin, his aunt, on the express 
condition that he shall and will continue 
remaining with my said «laughter, Bridget 
Coughlin, his aunt, and work under Iter direc
tion for their benefit; but, if the said James 
Coughlin does not so stop with my said 
daughter Bridget Coughlin, and leaves her 
residence, then, my said daughter Bridget 
Coughlin, may use and dis|>osc of all my said 
pru|vrty for Iter own benefit.” The testator 
«lied shortly after the execution of this will. 
About a year after the defendant went to live 
in Ontario: The failure to comply with the 
express condition of residence with the 
plaintiff and of working under her direction, 
entailed a forfeiture, by the defendant, of the 
bequest of the reversionary ownership of the 
testator’s property. The appropriate remedy 
is an action en déchéance de lega, forfeiture of 
the legacy. 8. C., 1886, Quebec, Coughlin va 
Coughlin, 9 L. N., 266.

18. Lorsqu’un legs n’est pas fait condi
tionnellement à un règlement que le testateur 
charge le légataire de faire, mais qu’il a la 
charge de ce règlement, cette charge n’est pas

suajicnsive du legs lui-même. C. R., 1886, 
Montréal, Browne vs Browne, 80 J., 264.

19. Dans le cas d’un lept fait aux parents 
les plus pauvres du testateur, au choix de 
l’exécuteur testamentaire, il peut être ordonné 
à ce dernier, s’il a négligé do faire la distribu
tion finale du legs, du faire cette distribution 
sous un certain délai, et, faute par lui de ce 
faire, que la distribution ait lieu sous l’autorité 
de la cour. C. S., 1890, Montréal, Contant va

I
20. A condition of a will, by which the 

plaintiff was to have a share in the revenue 
of the testator's estate in the event of her 
becoming a widow “or of her obtaining a se
paration of bed and board from her husband, 
so that he can luivo no control over lier prop
erty,” though not an impossible condition, is 
one contrary to good morals within the 
meaning of article 700, C. c., and the plaintiff 
was entitled to the share as though the condi
tion were not written. 8. C., 1890, Montreal, 
Webatcr et vir va Kelly, èa-quol., et al., M.L.R., 
7 8. C., 25; 14 L. K., 18; .16 J., 218.

21. La clause pur laquelle un fière lègue 
à sa fille une rente annuelle tant qu’elle ne 
sera pas mariée est légale et le mariage de la 
légataire met fin à la rente pour l’avenir. 
C. 8., 1898, Montréal, Whelan es Whelan, R. J. 
Q., 8 C. S., 442.

22. Dans un legs universel aux enfants du 
testateur avec substitution à ses petits-enfants, 
la condition im|x>sée à ces derniers d'ôtrc née 
d’un mariage contracté suivant le rite de la 
religion catholique romaine et d’avoir été 
élevée et instruits dans cette religion est vala
ble quant aux appelés nés avant le décès 
du testateur, et ne peut être attaquée |>ar eux 
comme contraire à la liberté de conscience ou 
comme restrictive de la liberté de mariage. 
C. Supr., 1901, Montréal, Lamothe et al. va 
Renaud, R. J. Q., 16 B. R., JfiO; 82 R. C. Supr., 
867.

23. Le legs universel de ses biens par un 
mari à sa femme‘‘en par elle gardant viduité,” 
avec substitution de tout ce qui |M>urra rester, 
dans la succession de celle-ci, ù l'époque de 
son décès des biens ainsi légués (s’il en reste 
alors)", à une autre parente, est un legs sujet 
à la condition résolutoire d’iui second mariage 
de la légataire, qui n'acquiert |ws, par consé
quent, la propriété absolue des biens léguée, et 
ne peut les aliéner que grevés d’une action 
résolutoire. Par suite, une offre d’acheter 
un des immeubles, avec promesse d’en 
passer acte immédiatement, et dûment ac-
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eeptée, ne lie pas l’acheteur qui prend con
naissance du défaut dun* le* tit nu de h» vende- 
rcsse. Vainement celle-ci prétend-elle que 
l’acheteur n’n que le <lmit de différer le paie
ment du prix, aux terme* de l’article 1885C. c. 
Cet article, en effet, ne prévoit qu’“un trou
ble”, tandis que l’acheteur, ici, op|ioso à la 
vernlcrcssc l’impossibilité pour elle de lui 
trans|M>rtcr la propriété atisolue de la chose 
vendue, ce qui lui ouvre le recours de l'action 
en résolut ion de vente. C. X, 1911, Montréal, 
(luiUeUc vs Moreau, R. J. Q., 4P C. X, 216.

24. Confesseur, Un confesseur peut 
recevoir un legs de son |>énitent. Toutes 
restriction* cpii ont pu exister A l’égard «lu 
confesseur en pareil cas, sous le régime du 
droit français, ont été levées |mr l'Acte de la 
41ème Geo. 111, eh. 4. V. X, 1861, Québec, 
Ilaryxr va Bilodeau, Il D. T. B. C., 110; 9 
R. J. R. Q., 400.

25. Corporation inexistante. The be
quest of a sum of money to trustees, for the 
benefit of a corporation not in eaae, but in 
upiwent expectancy, is not to be considered 
a lupsed legacy. A similar bequest, to be 
applied towards defraying the expense to Ik; 
incurred in the; erection and estaldishment of a 
university or college, u|*in condition that the 
same be erected ami estaWished within ten 
years from the testator's decease, such condi
tion is accomplished, if a cor|*»rate and politi
cal existence be given to such university or 
college by letters |latent, emanating from the 
Crown, although a building ap|>lied to the 
pur|MMes of such university or college may not 
have been erected within that period of time. 
K. B., 1826, Montreal, Ikariinbrea va lion. 
Richonlaon, X R. C., 218; I R. J. R. Q., 217, 
621; 19 R J. R. Q.. 246. 696.

26. Créance. Vn legs «lea argents et de- 
nisn tpielconques, tant en argent monnayé 
qu'en billets de ham pic et autres valeurs qttel- 
conqucs, «pii se trouveraient être et appartenir 
au testateur au jour et heure de son décès, 8 
quelque solium* «pie le tout puisât* se monter, 
“sans exception, ni réservi*,” comprend l«*s 
créances. C. R., 1886, Montréal, Dunumtet va 
Dumonlet, 13 R. L, 469; 30 J., 240.

27. Débiteur. -When a creditor leaves a 
legacy to a debtor, the presumption is that Is; 
intends the amount of the Unpiest to be paid 
without deduction of the debt. S. C., 1866, 
Montreal, MacBenn va 1 ‘obrymple, 1 L. C. L. 
J., 62; 18 R. J. R. Q., 126, 666.

28. Défense de contester. -La clause 
d’un testament stipulant que le l«*gs fait à
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un légat ai n* serait nul si la mère du légat air- 
faisait aucune réclamation contn* la succe
sion du testateur ou contestait le testami'iii 
est légale et «Soit êtn; exécutée. C. X, 18't 
Montréal, Mc.Xattuc et al. va Tétrouit et «< 
R. J. Q., 4 C. S., 203.

29. Délivrance. -The defendant havn 
taken |Kwsession of the estate under the \x 
ap|Miinting him executor, the |>laintiff co M 
not claim tin* «‘state by reason of the defei, 
«hint having taken posscssum, without a pn - 
vious demaml en délivrance de leg*, and ten I a 
demand en délivrance de lega by tin* executor 
after taking iMMstwsion mon* than a year 
after the testator’s «leath was pro|M*rly mad.
Q. B., I860, Montreal, Freligh n Seymour,
!.. C. R , 499; 19 It. J. R. Q., 246, 60:.

36. L'effet «l'un l«*gs universel i*st tel 
«pi’aucune ilemamle en délivrance de leg- 
n’est nécessaire. C. X, 1867, Montrait, 
Robert et al. v* Uorion et al., 3 J., 12; 7 R. .1
R. (J., 336.

31. Since the passing of the statute II, 
Ck*o. Ill, ch. 4, the délivrance de Icy* require»! 
by the French law, under the o|w*ration of the 
Custom of Paris, had c«;ascd to I*; necessary.

N /, Quebec, Rate vs Quinn, ill V. 
R., 176.—Q. B., 1861, Quebec, Blanche et ni 
va Blanch*!, 11 L C. R., 204; 16 R. J R V 
12; 18 R. L, 349.

32. In an action between the heirs uud tiw 
legatees of the deceased, when* tls; want nf 
delivery of the legacy was |)leaded: in a 
universal legacy no delivery was necessary. 
H.C., 1911, Montreal, Dorian et al. va Dorùm et 
nf., C. R., 3 A. (\, 387.

33. Dettes du testateur.—Hy will, a 
testator deviat'd to his daughters, a deliiml 
port ion of the seigniories of Temiseouatu and 
Madawaaka. A short time after making this 
will the testator sold his seigniory for £1*>,HU0. 
and 1 mid his debts amounting to £5.Km. 
At his death, his estate appearing to Is* vacant 
as n*gards the £9,000, a curator was appuiit- 
«*d. On 27th September, 1839, tin* partis 
entitled under the will pitMwileil to divide 
ami ap|Mirtion their legacies, basing their cal
culations upon the approximate an*a of tiw 
seigniories devised, and received the collcvtvfl 
part of th<* sums allot t«*«l to each by the parti
tion. On a n*port of distribution tin* rescin
dent filed an opposition claiming his «than* 
umler the will. Appellant contested, on 
the grounds: 1. That the legarww wen* re
voked and that in his ca|iacity of universal 
legatee of his mother (the legitimate child, In*
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ullvged, of the testator, and of an Indian 
woman who was commune en bien* with the 
testator) he was entitled to one-half of the 
proceeds of the £9,000,; and 2nd. that in the 
• vent of his claim to legitimacy and revocation 
of the legacy being rejected, as by the will the 
daughters were exempt from the payment of 
the debts, lie should, as representing one of the 
daughters, be entitled to her pro|*>rtion of 
£15,000, the net |»nweeds of the sale: 
As appellant did not, at the death of his 
mot lier, repudiate the partage to which she 
was a party, but ratified it and acted under it, 
he was estop|wd from claiming more than 
what was allotted to his mother.

34. No adjudication could be made as to 
the £5,400 paid by the curator for the debts, 
and in the distribution of the moneys in court 
all that the appellant could claim, was the 
unpaid balance (if any) of his mother's share in 
the monies, securities, interest, and profit of 
the £0,600 in accordance with the portage of 
the 27th September, 1830. Supr. 1886, 
Canada, Jones re Fraser, IS Supr. C. If., 342; 
8 L. N., I78; it Q.L. R., S27.

35. Le testament en question en cette 
cause léguait à la demanderesse une somme de 
douse cents piastres et contenait la disposi
tion suivante: "Et il est entendu que les quatre 
cents piastres que me doit son dit mari, ou 
toute autre somme qu’il |M>urra me devoir A 
mon décès, devront être déduites de la dite 
somme de douse cents piastres, et toute 
balance restante ne pourra être retirée |iar la 
dite légataire que sur mes revenus retirés par 
mes exécuteurs testamentaires.”; Ivors du 
décès du testateur, tous les intérêts antérieurs 
ayant été payés par le mari de la dite léga
taire, la somme de quatre cents piastres, dette 
en capital due par le mari, est devenue éteinte, 
et les intérêts sur cette somme, depuis le décès 
du h-stateur, ne pouvaient être chargés à la 
légataire, lors du paiement subséquent fait A 
la dite légataire, |iar les exécuteurs testamen
taires, de la balance restante, du legs de douse 
rents piastres; tels intérêts sur la dite somme 
de $400 ayant été indûment chargés A la 
légataire, cette dernière était en droit d'en 
demander le remboursement. C. S., 1910, 
Montréal, Daoutl et vir vs Hoileau, h-qual., 17

34. Distribution aux pauvres.- A will 
gave to trustee the power to distribute assets 
amongst poor relatives and public protes
tant charities, say Protestant Hospital Home

and Freneh-Cnnndian Mission. In action 
attacking the validity of the will intervention 
were filed by the Morin College, an institu
tion where youth are instructed in the liigher 
branches of learning, ami csjiecially young 
men intended for the ministry of the Presby
terian Church in Canada, by the Finlay 
Asylum, a corporate institution for the relief 
of the aged and infirm, and by W. U. IV, a 
first cousin of the t««stator claiming as a poor 
relative: It was held that the will was valid, 
and Morin College did not come within the 
description of a charitable institution accord
ing to the ordinary meaning of the words, and 
had therefore no lacn* stand i to intervene; 
but that Finlay Asylum came within the 
terms of the will as one of the charities which 
the trustee might select as a beneficiary, imd 
this gave it a right to intervene to sup|sirt 
the will. Held, also, that in the gift to "poor 
relatives" the word "poor" was too vague ami 
uncertain to have any meaning attach to it, 
and must therefore be rejected, and the 
word "relatives” should be coustrued as 
excluding all except those whom the law, in 
the case of an intestacy, recognized as the 
projwr class among whom to divide the prop
erty of a deceased person. Supr. C., 1393, 
Cumula, Ho** vs Ho** et al., 83 Supr. C. R., 
307; Q J R., t S. C., 8, 116; Q J. R.,2Q 
H., 413; 16 L. iV., 307

37. Enfant A naître.—A legacy to a 
person ami her olr’dren Ixtrn and to be horn 
of her marriage was valid even as regards 
children born of that marriage, that were 
neither born nor conceive at the time of the 
dnith of the testator. »S. C., 1881, Su'eelsburg, 
Cupplt* v* Martin et al., 6 L. N., 428.

38. Enfant naturel.—A devise made to a 
baturd adultérin, not competent by the 
French law, when the will was made, or when 
the devisor died, to accept such bequest, is 
good and valid, if it be a conditional one as a 
substitution, and, if at the jieriod when the 
entail took effect, d iouverture de la substitu
tion, the disqualification of th«* devisee had 
l>e<*n removed. Q. H., 1845, Quebec, Hamilton 
aa ffnrtan and FlmdfcrlwH, I R. •/- / , /.

- /,' ./ /

82 K. J. If. Q., 8it8.
39. By the conjoint o|M*ration of the 

Imperial Act 14 Geo. Ill, eh. 83, and of the
I Act IM i«*o. III. eh. I, the general 

incapacity to receive on the part of donees or 
legatees, such as adulterine bustards, was 
removed.
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40. The Canadian said Act was only a 
declaratory Act ua applied to the Imperial 
Act. Thus, an adulterine bastard to whom a 
gift was made by substitution before the 
pausing of the said Act will be, ua substitute, 
entitled to receive the substitution opened in 
his favour after the passing of the Act. P. 
C., 1874, Quebec, King va Tunatall, 1 11. J. P. 
C., 476; L. R., 8 P. C., 66; 14 J., 197; tO J., 
49; 6 R. L., 568; 2 R. C., 470; S R. C., 465; 
tO R. J. R. Q., 119, 664, 676; tt R. J. R. Q., 
174, 665.

41. Interprétation.—Where a testatrix 
in her will made a bequest in terms following: 
“Whereas 1 now have £2000 stock in the 
Bank of Montreal, 1 give and bequeath £1500 
thereof to my said sister, J. E., £1000 whereof 
are to beeome immediately payable, assign
able or transferable to my said sister, by my 
executors hereinafter named,” and after
wards cancelled the said bequest in terms 
following: “1 have sw-n fit to cancel and 
make void, etc., the said legacy of £1000 so 
made to my sister J. E., in and by ray last will 
and testament, and, in Ueu and place thereof, 
I do hereby give and bequeath unto my said 
sister J. E., to and for her own use, and at her 
own disposal, the sum of £600 currency, and 
1 hereby further will and bequeath the re
maining sum of £500 currency to my husband, 
the said G. G., in trust for his daughter, A. G. 
It is also my will and desire that the interest 
and revenues arising from and out of the lega
cies of £500 each, to be received and enjoyed 
by my said husband during his natural life, 
and the principal at his death only to bo paid 
to the said J. E. and A. G. respectively, as 
herein before bequeathed:’’ It was held, 
that, under the terms of the will and codicil, 
the shares of bank stock were so bequeathed 
as at the death of the testatrix to become 
absolutely un unconditionally vested in J. E. 
The said J. K., dying before the said G. G., the 
husband and usufructuary of the testatrix, 
and by will after several s|>ccific legacies, 
leaving the residue of her estate to certain 
legatees, the said shares formed part of such 
residue. Q. B., 1870, Montreal, The Bank of 
Montreal va Heruleratm et al., 14 «/., 169; t0 R. 
J. R. Q., 98, 611, 645.

42. Un legs fait dans les termes suivants, 
“Je donne à E.... une somme de 1500, à lui 
être i>ayée une année après le décès de ma dite 
épouse, ou une année après son convoi en 
seconde noce; quant à la jouissance de la dite 
somme, je la donne à ma dite épouse, tant 
qu'elle gardera viduité,” n’est ni à tenue, ni
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conditionnel; mais un legs absolu à E---- ,
sujet au dit usufruit; de sorte que la renoncia
tion de l'usufruitière à son usufruit donne à 
E.... le droit de toucher et de jouir de son legs 
hnmédistwnsnt. C. 8,, 1898, Montré* 
Saint-Aubin vj Dame Lacombe, 14 R• L., 516. 
M. L. R., t C. S., 110; 9 L. N., 125.

43. A particular legacy by a testator who 
is both a shareholder in, and a creditor for 
arrears of salary of, a joint-stock company, 
of “all his rights, title and interest, whatever 
it may consist of, whether in stock or other
wise in the company," includes both his share, 
and his claim for arrears of salary. «S. C., 
1906, Montreal, Cochrane vs The Royal Trust 
Co., Q. J. R., 29 8. C., 177.

44. Légataire particulier.—Le legs con
tenu dans un testament en favour de la 
“Corporation Episcopide Catholique" est 
réellement fait à la “Corporation Episcopal. 
Catholique Romaine de Montréal" lorsqu, 
cette dernière est la seule de ce nom, et qu’il 
ressort des circonstances et des faits établis 
que c'est à elle que le testateur avait l’inten 
tion de donner le legs. C. S., 1875, Richelieu, 
La Corporation Episcopale Catholique Romain• 
il. Montréal es Find, 8 R. L., 219.

45. An error in tlie name of the légat., 
does not annul the dis|>oeition of the will by 
which the legacy is bequeathed when the 
lierson intended to be benefited is indicated 
beyond reasonable doubt. 8. C., 1881, 
Montreal, Lam is Taylor el al., 4 B. N., 386.

46. A. bequeathed to B. the annual 
interest, during life, of a sum of £400 and the 
principal to C., who was also made universal 
legatee and testamentary executor. B. sued 
C. as executor for $570, being the amount of 
arrears of interest accrued on his legacy. The 
court below, on the ground that the assets 
in the hands of the executor were deficient, 
gave judgment for $20.70 as being the balnn.r 
of interest on the sums of money actually in 
the hands of the executor: B. wan entitled 
to a judgment against the estate represent. .! 
by C. for the full amount of arrears of inter.nt 
due; there was no evidence that the assets 
were insufficient to pay eventually the 
whole claim and that the question of suf
ficiency or insufficiency of the assets would 
only properly come up, on the execution of the 
judgment. Q. B., 1885, Montreal, Neuman va 
Neuman, 5 Dl C. A., 157.

47. lies déclarations explicites par les
quelles un ascendant de l'époux successible 
fait connaître sa volonté que le legs qu'il fait 
ne l’est pas à celui-ci, peuvent résulter, non
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seulement d'une expression formelle à oet 
i maie auasi <lee artee, de la manière d'agir 
de l'ascendant. Dans l'espèce, l'ascendant 
ayant déclaré dans un premier testament, 
Miheéquenunent révoqué, qu'il léguait à son 
tils, époux successible, une certain partie 
.1 immeuble et ayant, dans lu suite, déclaré 
dans un autre testament qu’il léguait à sa bru 
la même partie du même immeuble, sa volonté 
ainsi exprimée dans son dernier testament 
é<iuivaut à une déclaration explicite que le legs 
est fait à l'époux non successible et doit être 
i-oiisidérée comme la déclaration exigée par le

li.mrasoa es Bourasoa, R. J. Q., 38 C. S., M.
48. La désignation d'un légataire fidu

ciaire, dans un testament par les mots "la 
cur|ioration protestante de la ville d'ici" 
iville de Mégantic), ne peut s'appliquer, ni sé
parément, ni collectivement, aux corpora
tions suivantes: (o) la fabrique de l'église 
méthodiste de la ville de Mégantic, (b) la 
fabrique de l’église presbytérienne de la ville 
de Mégantic, (c) la fabrique de l'église angli
cane de la ville de Mégantic. C. R., 1913, 
Montréal, Latulippe et vir vs La Fabrique de 
l'Eglise Méthodiste de Mégantic et al., R. J. Q., 
43 C. S., 360.

49. Légataire universel. -The testator 
by his will left to the defendant his farm on 
the north side of the River Rouge, and refer
red to him in the will as his universal legatee, 
ami in such cafiacity the plaintiff brought 
action against him for the amount of a debt 
due him by the testator, and defendant claim
ed that, besides tho property left to him under 
the will, the testator had left property also 
which he (Misseseed on the other side of the 
River Rouge: As the plaintiff had failed to 
pmve that the testator owned no other 
property besides that left to defendant, the 
latter must be regarded as the special legatee 
of the testator, and notwithstanding tlie re
ference to him in tin* will as universal legatee, 
and the defendant hail judgment accordingly. 
8. C., 1867, Montreal, McMartin m Uaroau, 
I J., MO; 0 R. J. R. Q., 87.

5S. Une partie condamnée comme léga
taire universelle ou donataire universelle en 
usufruit est en vertu de tel jugement débitrice 
p—rwnsBo du jupnent />' U . is?6, Mont
réal, Dame TrudelU m Hudon et al., 94 J., 171.

51. Arrears of taxes due by a deceased 
person are properly recoverable from hie uni
versal lagntss. C. R., 1879, Montreal, Tho 
Corporation of the township of Acton is Felton 
*ol.,94J., 113.

52. Le legs universel comprenant les 
immeubles, fait par le père à son gendre, est 
censé fait à sa fille. U. R., 1883, Québec, 
Dubois et uxor vs Moucher, es-qual., 3 D. C. A., 
941; 9 R. J. Q., l.-C. S., 18.su, Montréni. 
Monnet es Hrunet, 17 R. L., 081.

53. la disposition finale dans un testa
ment fait par un prêtre de la religion catholi
que, A la suite de legs particuliers, par laquelle 
il lègue "tout le reste de mes biens ecclésias
tiques,” est un legs universel de tous les biens 
restant au testateur. C. R., 1906, Québec, 
Mlouin et al. vs Le Séminaire de Rimouski, R. 
J. Q., 30 C. S., 97; 18 R. J., 401.

54. Légataire résiduaire, -l’ar l'insti
tution en vertu d’un testament d'une |>ereoime 
comme légataire résiduaire, telle légataire est 
saisie de la succession du testateur après le 
décès de ses exécuteurs, et a le droit de re
couvrer des actions de banque tenues aux 
noms des exécuteurs décédés, ainsi que les 
dividendes sur telles actions.

55. Telle légataire résiduaire a droit 
d’obtenir jugement pour la transmission de 
telles actions, nonobstant la 17me section de 
la 10 Vict., ch. 76, la légataire ayant fait une 
déclaration, "comme héritière, fille et léga
taire universelle" de son père, et comme étant 
eu possession depuis le décès des dits exécu
teurs do l'exécution ultérieure du testament.

56. En vertu de la Orne clause du testa
ment en question, la demanderesse devait

• être considérée comme ayant non seulement 
un droit d'usufruit dans la succession, mais 
aussi un droit de propriété en icelle. M. R., 

Mot I • al1 Mi DmmB
d r. f c, i. i./1 q„

57. Legs à terme. -Un legs d'une rente 
annuelle dont la moitié seulement est payable 
pendant la minorité du légataire, et dont l’au
tre moitié doit être capitalisée et payée avec 
le total do la rente, à l'Age de majorité du 
légataire, est un legs A terme et un droit 
acquis transmissible aux héritiers (art. 90'J 
C. e.). C. S., 1886, Montréal, Frrscott rs

'i it ai. ti Qtàmmm • IoL, w i. JL, /
C. S., 187; 8 L. N., 101.

58. Legs conjoints. — Where two wills, 
exact copies of each other, and made at the 
same time, by husband and wife, contain the 
same legacy, the legacy is only payable once. 
S. C., 1866, Montreal, Clement et al. vs Ijeduc, 
I L. C. L. J., 90; 18 R. J. R. Q., 177, 684.

59. Legs d'usufruit.—Un lefps d'une 
somme d’argent fait à une personne en pro
priété et à une autre en usufruit donne à l'usu
fruitière le droit de toucher la somme léguée
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et «le la faire fructifier à un guise (îendunt la 
durée de son usufruit. C. X, ISSU, Montréal. 
8t*Aubin m /.N,, M. I U. 9'Ç. 8., 110; 
9 L. A'., US; 14 H. L, SW.

60. Lefts rémunératoire. -La présomp
tion établie par l’article StH) du C. c. s'appli
que à tout legs fait au créancier ou au domes
tique du testateur, même A un legs purement 
rémunératoire.

61. Cette présomption ne peut être dé
truite que par une énonciation à cette fin 
dans le testament même, ou par l’aveu du cré
ancier ou domestique |xmr*uivant établi sui
vant les règles de la preuve. C. X, t89i, 
Québec, Mar men va Royer, en-quai., R. J. Q., S 
C. X, S99; W L. N., Wl.

62. La présomption établie par l’article 
8W) du Code civil s'apjilique A tout le»t fait au 
créancier, même à un legs rémunératoire; elle 
ne |*‘Ut être détruite que |Mtr une énonciation 
à cette fin, dans le testament même, ou par 
l’aveu du créancier poursuivant, et établi 
suivant les règles de la |>reuve. C*. X, 1910, 
Richelieu, Ronin va Dueharme, ia-qual., 17 R.
J., oo.

63. Mari et femme.—Un legs d'imyieu- 
hlex faits aux deux conjointe par mariage, par 
l’ascendant de l’un d'eux, est censé fait à l’é
poux successible seul, et non aux deux con
joints, à moins d'une déclaration expresse à 
et (diet K /»’. lêtt, Qh Débstt -1 mor 
va Boucher, ca-quol., SI). C. A., i941; 9 R. J. Q., 
J.—C. X, ISS9 Montréal, Monnet va Brunet, 
17 R. L, 1781.

64. The condition annexed to a bequest of 
money to a married woman, commune en biens, 
that it shall not be subject to the control of 
her husband, and shall lie for aliment and not 
subject to seizure, is valid, and an action by 
the husband in respect of such money will 
not lie maintained. S. C., 1886, Montreal, 
Minin r« Foster et al., M. L. R., 1 X C., 478: 
8 L. N., 848.

65. Motif. -Le motif, attaché h une 
disposition testamentaire, n’empêche un legs 
d’être valable, qu’en autant (pie les circons
tances démontrent effectivement que la volon
té du testateur a été de faire dépendre le legs 
ainsi fait, de la vérité de ce qui est exprimé h 
ce motif. C. C., 1906, Québec, Blouin va 
Rover, R. J. Q., 87 C. X, 81.

66. Paiement. —A universal legatee can
not refuse to pay particular legacies under 
pretext of the insufficiency of the immoveable 
property, if he has not rendered an account of 
the estate or offered to give up the same, and 
lie may in such case be condemned to the pay-
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ment of such legacies individually and in hw 
own name. X C., 1864, Montréal, Lenoir 
Remekn • i «/.. 8 / C R., 185

67. Un legs particulier fait en ces tern» 
“Je donne et lègue, en outre, à la dite Dan» 
Lilia De Halalierry, épouse du dit M. baro
que, la wiinme de $10,WM) cours actuel, qui lui 
sera payée |>ar mon légataire universel ci- 
après nommé dans le cours d’une année à 
compter de mon décès, et sans intérêt jusqu'au 
moment de l’échéance, comme suit $4,WM) eu 
parts de la Société de Construction Cana
dienne de Montréal, SI,(MM) en parts de la 
Banque Jacques-Cartier, $4,000en parts de la 
Banque du Peuple, $ÔW) en parts de la Banqu. 
d'Ilochclaga et $âW) obligations solvables, de 
celles qui se trouveront dans ma succession au 
moment de mon décès, ou en argent couvrant 
au choix de mon dit légataire universel,’’ 
est valablement acquitté par le transi»>rt 
d’actions indiquées dans le legs A la valeur 
nominale des actions, et le légataire univvi--1 
n’est pas tenu de donner A la légataire part » li
bère la différence entre la valeur réelle île 
$10,000 et la valeur vénale des dites actions ou 
parts de banques; mais le légataire universel 
est tenu de payer en parts de banques ou en 
urgent, de sorte que s’il n’y a pas assez dut» 
la succession de |»arts de banques indiqué*» 
dans le testament, il doit |iarfaire le legs en

■
vir va Faribault, 11 R. L., 641.

68. Partage. Un legs fait sous un nom 
collectif A des enfants issus de différent* 
mariages, sans limitation de parts, doit *• 
partager entre ces enfants par têtes et non 
par souches. C. Supr., 1897, Cumula, Robin

6 B. R., 877; 40 L. N., 179.
69. Propriété. -La propriété d’une chose 

certaine et déterminée, léguée A titre part» ti
ller, passe directement du testateur au léga
taire particulier, et le légataire universel, non 
(ilus que le curateur A la succession vacante, 
n'ont aucun droit sur cette chose. C. 
1889, Montréal, La Banque d’llmhelaga et ni. 
va Archambault et al., 18 R. L., 849.

70. Revendication. -A legatee can main
tain an action of revendication, against a tier»

A II 18 N
Morin va Pettier, I R ils L., S79,607; t H. J H.

71. Révocation. -Avant le Code civil 
l'aliénation des biens légués n’entrainnii |m» 
nécessairement la révocation des legs.

72. Lorsqu'un immeuble est légué par 
parties A divers légataires, et qu'ensuite il est
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vendu pur le testateur, wma révocation des 
IcgH, il doit y avoir une ventilation |Kinr par
venir à la distribution du prix «le vente entre 
Un parties intéressées. B. R., ISSU, Québec, 
Frotter M Pouliot et al et Joue»., l.i R. L., I, 620.

73. 11. who had l.'HXK) of stock in l«a 
Italique du l‘copie, nuule a w ill, by which lu?
I pleat lied $1000 of this stock to his grand
daughter. Hulwequently he made three se
parate codicils, all Is-aring the same date, by 
one of which In- liequcathcd $3000 of the sail I 
stock to the same granddaughter, and by the 
other two codicils lie made s|iecific bequests of 
$10(HI cai'li of said stock for other objects, 
thus disfiosing by the codicils of the entire 
sum of $0000. The quest ion was whet her the 
Ix-qucst by the first codicil of $3000 to the 
grandaughter, under the circumstances stated, 
revoked the previous liequest in her favor, of 
$1000 contained in the will: The legacies 
contained in the codicils, «lia|xwing, as they 
«lid specifically of all the stock which the 
testator had in I» Banqucdu Peuple,operated 
a revocation of the first bequest of $1000 to 
the gram! daughter, «'ontaineil in the will. 
Q. li., 1880, Montreal, Pattison el vir vs Fuller,I mI V / I Q ■ * I

74. Where a legacy is made of a defined 
|M>rtion of a seigniory and that the whole 
seigniory is, afterwards, sold by the testator 
who died without making any change to his 
will, the sale of the seignory which was the 
subject of the legacy had not the effect of 
«Heating the legacy, as the side of the object 
bixpieatbed under pressure of urgent iwcessity 
«lid not, prior to tlu» ('«sic, imply an intention 
to revoke the legacy. Supr. C\, 1887, Jon*» 
n Fraser, 10 L. X., II; 12 Q. L. R., 327; 1.1 
Supr. C. R., W.

75. Par son testament en date du 21 
septembre 1881), L. M. a légué l’usufruit do 
tons ses biens à son épouse Dante 8., A charge 
l*ar cette dernière «le payer à deux de ses filles, 
Marie et Amanda, à leur Age de majorité, une 
somme de $800 A chacune d'elles. Le ‘20 oc
tobre 1880, L. M. a comparu au contrat de 
mariage du sa fille Marie, avec le demandeur, 
et a déclaré: “Les biens do la future épouse 
consistent en ses h unies et linges et en une 
somme «le $500, qui lui a été léguée |>ar son dit 
père, laquelle dite somme le dit L. M. s'oblige 
à payer à son bon plaisir mais sans intérêt." 
Cette clause du contrat de mariage a révoqué 
le legs de $500 aux deux filles de L. M., nus à 
la charge du legs universel en usufruit de

1KI4

76. Cette clause a créé une obligation per
sonnelle de L. M. en faveur «le sa fille Marie, 
ob'igalion dont !<• lien s’est formé dès l’instant 
de contrat par l'acceptation de 1)1 le M.

77. Im*s mots "A son lain plaisir" n'ont 
pas eu pour «*fTet il’em|i6rlier l’obligation de se 
former, mais seulemi'iit «1 en différer le paie
ment au bon plaisir <!<• L. M.

78. Le «h'Iai apporté au paiement par le 
1m»h plaisir «le L. M. a cessé par le «liW-s de ce 
dernier, et dès lors la dette est devenue échue 
et exigible des légataires tmivenHs <!<• L. M. 
C. S., 1898, Kamoura*ka, Pelletier vu Michainl 
et Mirhauil et Siroitt, l{. J., 6.1.1; U. J. Q., 14 
C. S., 897.

79. Un legs n’est révoqué par un écrit sub
séquent du testateur, autre qu'un testament, 
qu'autant que le changement de volonté y 
«*st expressément constaté.

KO. Ainsi, lorsque le testateur institue ses 
deux fils comme ses légataires universels et les 
charge du paiement de certaines sommes A 
leurs sieurs, et que sulwéquemment, dans le 
contrat de mariage de l’un des fils, il lui donne 
les mêmes biens A peu pita qu'il aurait eus 
pour sa moitié du legs universel, A la charge de 
payer à ses sœurs une somme égale A la moitié 
environ des somme»qu’il avait léguées A celles- 
ci |Mir son testament, le legs universel, «piant A 
la moitié des charges qu'elle impliquait, ne se 
trouve |ms révoqué ni réalisé par le contrat de 
mariage. H. R., 190.1, Montréal, Damnai» ce 
Robin, R. J. Q., 18 11 R., 02; 10 R. L, n. «., 
16$.

81. Tiers. - legatee cannot bring an ac
tion against a third |>arty, charged by the 
universal legutee to pay them, for want of 
privity of contract. Q. li., 1848, Montreal, 
Ruinttfurd el al. es Clarke et al., S R. (le L., 260.

82. Usage et habltatlon.-Le legs du 
droit d'habitation «huis la demi nre du testa
teur et de l’usage des meubles qui s’y trou
vent, en commun avec s«m enfant naturel, A 
(pii ces biens sont légués, A la condition d’avoir 
soin et de veiller A l’entre!ien de ce dernier jus
qu'il su majorité, est valide, et, au cas de des
truction par incendie «le la demeure et ill's 
meubles, donne ouverture, en faveur «le la 
légataire, au recours d’une action contre les 
administrateurs «le la succession, |>our lui 
procurer, A «die et A l’enfant, un logement et 
les meubli'S nécessaires. H. R., 1911, Québec, 
Hart et vir M Plante, R. J. Q., il B. R., 79.

V. Bornage, Donation entreeifs, Fiducie, 
Fidéicommis, Inmisimtabilité et inaliénalnlité, 
Intérêt», Loi, Minorité, Testament.
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LÉPREUX

LOI

1. La "Loi de la lèpre," S. H. C., ch. 136, 
autorise l'établissement, lu fonctionnement et 
l'administration des léproseries, dans lesquelles 
Icm lépreux peuvent être, même forcément, in-

LÉSION

Déf. -Li lésion eut un tort que l'on subit à 
la suite d'un contrat, d'un acte ou d'un fait 
quelconque, soit dans sa personne, soit dans 
ses biens.

l*ris dans un sens plus restreint, il n'est 
une cause de rescision de contrat qu'en faveur 
des mineurs non-commerçants. Minute* rca- 
tituuntur, cum in et* qua générant cajiti aunt; 
çuinetiam et in hi* qua pralermiserunt. Pond., 
lit. 4, M. 4-

Bien qu’en général, les majeurs ne peuvent 
être restitués contre leurs contrats pour cause 
de lésion seulement (C*. c. article 1019), néan
moins elle a des effets en matières d’accepta
tion de succession. C, c., art. 660.

V. Inacriptùm en droit, Minorité, Obligation.

LETTRE DE CHANGE ET B1L- 
LET l’ROM 1SSOIRE

Déf. —Une lettre de change est un ordre pur 
et simple donné par écrit, adressé par une per
sonne h une autre, signé de celle qui le donne, 
mandant h celle à qui il est adressé de payer, 
sur demande, ou à une époque déterminée ou 
susceptible de l'être, une somme de deniers 
précise à une iicrsonne ou à l'ordre d'une 
personne désignée, ou au porteur. Acte de*
/ iê Ch., mt •

l'n billet pronussoire est une promusse pure 
et simple, faite |>ar écrit par une personne i\ 
une autre, signée du souscripteur, |wr laquelle 
celui-ci s’engage à payer, sur ilemande ou dans 
un délai déterminé ou susceptible <le l'être, 
une somme certaine de deniers, à une |ier*onne 
désignée ou à son ordre, ou au porteur. 
Art. 89.

Le "tireur" ou "faiseur" est celui qui signe 
la lettre ou le billet promiasoire.

Le "preneur" est la personne à laquelle ils 
sont faits |>ayable*.

Le "tiré" est celui qui doit payer la lettre de 
change ou le billet promiasoire.

L*"endosseur" est celui auquel la lettre ou 
le billet est transféré et qui signe son nom sur 
le verso.

L'" accepteur" de la lettre île change est 
celui qui s'engage à la payer suivant la teneur 
de son acceptation.

L’"accepteur au besoin" est celui qui est 
désigné comme devant payer au cas où le tiré 
ne la paierait pas.

L’“accepteur |iour l’honneur" est celui qui 
s'engage à payer la lettre de change pour l’hon
neur du tiré.

Le "détenteur" ou "porteur" est celui qui 
est en possession de la lettre ou du billet. Il 
est réputé régulier s'il remplit les conditions 
de l'art. 29.

Le "donneur d'aval" est la caution du tireur 
ou faiseur. Il est assimilé ù l’endosseur 
Art. 66.

Le billet en brevet rat celui qui est reçu 
par un notaire. Il est authentique, mais m 
porte pas minutes.

INDEX

Absent 623, 636. 636 
Acceptation, Met. ,

Accepteur conjoint... 16
Aooeaaoire................. 566
Accommodation, 2V»t*., 

63, 119, 146. 161. 277 et 
a. 364 . 3W. 316 et s.. 
361 al a.. 3S3. 401, 416.

417, 433. 6W1, 783

' 41V, 4M. 197. 722 et a. 

Acta Impérial 617
Action en garantie.. . 186 
Adresse, M, 106, 111 at a, 

UN. 624 . 784 et a.. 802

Affidavit, 163. 266.763.
766. 774, 866 

Agent. 31. 86 et a SU,
91 *1 a. 164 et a.. 147

Agent d'aæuranr* 191 et a.
Allons. . .......... Mats.
Altération, 1, 41 at a., 

146, 163, 164 H a . 177 
ata . 363. 446a, 457. 634 

Amende 366,163
Aaaig nation................ 137
Autorisation maritale,

641 ata.
Aval. 36, 64. 71 at a., 346. 

360. 361, 401, 433. 717 
at a., 766 at a , 769, 839, 

637
Aveu............................ 171
A via. 66, en. 313.868,461. 

463 at a , 634 at a , 661, 
742, 746 et a.

Avocat ......................166

Banque. 33. «6. Iget . . 
134. 163, 177 et *.. 361. 
304 et a.. 434 . 444 . 4bl.

6N4. «il et a., 611 et*. 
615, 638. 640 et a.. 645. 
670a. 710, 719 at * . 7v6 

Billet à demande. 3. 117, 
358. 661 et a. 664 et*.

726.7*0
Billet conjoint. 41. M. 

65. 60, 05 , 303. 393.
318.378,461 ate., TOO, nq

Billet de dépôt........... 471
Billet en brevet. 2,390.641 
Billet étranger.. . 130
Billet notarié 555
Billet perdu. 131 et*.

618, Ml
Billet pour fret.......... 4*1
Billet pour ouvrage 474 
Blanc-eeing, 143 et*..

379,451
Bon. 494. 466. 678et*.

635,169
Bourse......................... laU
Brevet d'invention, 37, 

167 et a . 701 et *.
rapacité U
"Captas" .............. 84
Cautionnement, 36 et • , 

6V et a., 77 et a., I2J. 
130 et a , 136 et * . 137 
et a. 348. 364, 401. SU 
et a., 410. 434, 436.471.

7U6
Cédille............... 474
Cartilaat.30ata.44N.

663.744
Certiâent de dépôt W 
Cession lud de bien* 769
C banda de far...... M
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Chèque. «. M. M. 163 et 
a. 354, 2*0 et a . 205.
RM et a . M» et a . 572. 
•Il, «29. 647 et a , 657. 
6*710.731.756 eta. TOI 

Chèque hené 66
Chèque conditionnel.

166. 175
Chèque "in truet" 4,176 
Chèque pitié 34

164 , 671. 676. 666, 704 
et a . 706 et a., 711,

711 et a.
( «lluaton 307
Compagnie incorporée.

16 et e., 1X3 et a., 436 et 
a . 444. 568. 662. 731 et e 

Compactée incorp. en 
formation 107 et a. 

Compensation 20,300 
et a , 146. 277 et a . 364 

O—ptaltlna, 167 et a .
200, 408

Compromia, 230 et a.,
353. 267 et e. 

Condition. 300 et a.,
36*. 415. 504, 507. 735 

('onnaiaaance de défaut,
331 et a . 343 et a . 6M 
«01.607, 701, 710 et a

735, .34
( oanaiaaeinent 227 11 a. 
Conaail Judiciaire. . 120 
(•ouarntement, 330 et a., 

176
( osaideration, IB), 101,

231 gt a, SMI, 721,643 
Considération illégal,-. 

333,336 et a. 343. 840. 
253 et a.. 35». 267 et • , 
271 et a . 376 et a . 2X2 

Conaidératiou partielle, 
204. 237 et a.. 347. 266 

Consignation 133.406 
Contrat, 15, 340, 36*.

3*7. 413, 613 
Contrebande .. 276 et a. 
Convention verbale,

SIS. 816
Copie *06 et a
Corporation municipale,

385 eta
Corporation aeoiaire '280 
Haie. 43 et a . 53. 50. 07. 

163, 330. 353 et a . 616. 
640. 766. met e. 

Décharge. 300 et a . 013,616 
Décharge de l'endoaeeur, 

366, 308, 806, 300, 413, 
416 et a , 52U, 6IX. 6NU. 
746,783. 765,601,604 et a. 

Décharge d'hypothèqta.

Décharge du faiaaur,
203. 303 et a., 314 et e., 

316, 776. 771
Décharge du faiaaur, 302, 

103 et a , 314 et e . 316, 
776, 773

Délai. 33. S3. 44 et a . 40.
04, 110, 113 et a.. 301. 
366, 300 et a., 604 et a., 
306.118, 310 et a . 324. 
327. 417. 430, 450. 455. 
533, 647 et a.. 654, 657, 
060, 604 et a . 733 eta., 
743. 770, 830 et a.

M-I g
Délivrance, 161.127a. 346,

s7«. m
Deaoription dee parti,»,

365, 773
Détenteur 418
Dette antérieure. 341. 250 
Dimanche, 128 et a . 65» 
Diapenee de protêt 744 
Dol et fraude. 341 et a.
Domeetique......... 104 et a.
Domicile 765
Dommage, 107 et a . 447, 

606 et e.
Donation entievife. . 273 
I .change 351 et e.
Echéauce 35.1 et a.
Klection fédérale. 242. 350 
la diminuât, 5. 30. 35. 

117, 145 et a . 130, ‘244, 
206. RM) et a , RW. .16) 
et e„ 450, 454, 463, 564 
at a.. 630. 661 et a. 064. 
670.718. 784. 780,837, 840 

Erreur .. 446 et a.
Erreur cléricale 47 
KUunpe 670 et a.
Eieeption dilatoire. 136 
E «écuteur teetam en taire,

Faillite. 336. 351, 440 et a. 
Faite et articlea . 371 
Faux, 6.41 Ha. 164, 177 

et a . 340. 337. 453 et a 
Faux pré te* tea 275
Femme mariée.............401
Forme d'acceptation.

27 et 6.
Forme de billet, 153.

210 et a , 466 ote. 
Forme du protêt. 747 et 

• .764. 766 et e . 770 
Fraie. 137. 643, 666 et a , 

670a. 780. 852. 857 
Fraude 307. 331 H a . 776
Gage..................504,530,707
Garantie. 506.613 et a ,

563. 560, 634, 761, 800 
Garantie collatérale. V,

73 et a., 132. 2Ri, ill, 
336, 434 . 444, 403, Rit, 
616 et e . 615. 666 et e .

707. TM, 718 
Gérant S3. 444 . 603
Héritier 675, 715 et a.
Hypothèque, 306, 216,

215.565
Imputation................. 611
Inerription en droit.

30. 135, 666, 665 
Ineolvabilité, 674, 766 et e. 
Intéréte, 48, R). 73 et a..

148, 150. 676

Interprétation............. 786
I.OU 556
Jeu 232. 254, 282
Jours de grice, 103,357,

52V et a . 755
IMon...............................551
lettre postale. Meta .

06. 101 et a . 752 cl a . 770 
Libération. 16. 33, 37.

41 et ». 66 et a, 171 
lien de droit 4<w. 7»6 
lieu de la aignalure SI 
Lieu de paiement, 61.

60* et a . 620 et a . 624.
637 et a . 636 et a , MU.
642 et a . 652 et a . 666.

65M, 730
Loi anglaiM-, 532, 64o. 684 
I-oi applicable. 633 et a.,

«O. 763
l-uie....................... let a.
Maire 387 et a.
Mandat. 21. 86 et a . H0.

01 eta. 152, 164 et ■ ,
101 et a., 37». 386. 444,
537 et a., 557, M5.676.601 

Mandat d'argent 4M 
Mandat de Corn, de police 

RMI et a.
Marchande publique.

646. 648 et a. 
Mariage 272. 274
Mari et femme. 76 et a.,

115 et a., 401,541 et a 771
Matelot ............... 12
Mineur 551 et a., 871 
Mineur éttranger .552 
Mlee en demeure. 583, 661 
Monnaie courante. 218 

et a-, 46* et a ,403. 60». 
602 et a . 608 et a. 

Montant 46.53,68
Négligence. 455.461.4M 

et a . 503
NégnriaMIité, 6. 133. 140. 

163. 375 et a . 414. 426.
554 et a.

Nom du faiaaur. 64,60 et a.
Nom effacé.................. eu
Notaire. 764,776,74» 
Notaire étranger 760 
Objet déterminé. 173 et

a., 330, 222. 226 
Obligation. RU. RM
Obligation condition 

nelle .. 704 et a.
Obligation notariée 484 
Officier de romp incorp.

161 et a
Off ree réelles, 623.6R)et 

a . 670. 810
Ordre de paiement 603 
Ordre due endoaavurs.

667, 166 et a.. 413, 488 
et a . 431. 435. 673. 700 

Ouvragée canadiens, ,6a 
Paiement .114. SOI e4e. 
Paiement de chèque,

166. 174, 571. 561 et a 
Paiement partiel. 567. 606

.......... 641
meta

Percepteur du Revenu 255 
Porteur régulier. 7, 16,

61, 72. It4 et a. 161. 
170. 164. 222, 344. 362. 
332 et a. 338. 370. 41».

446 et a , 671 et a. 
Poste restante 43
Poursuite. 334. 436. 441, 
530 et a . 538. 5X0 et a . 

6*5. 60», Tikl et a. 712.
750. 756. 806, 442 

Poursuite par endomeur 
avant paiement, 303,

Preneur fictif 674
Preemption 505
Présentation à l'accepta
tion. 17. 22. 25. 28, NU et 

a, 313
Présentation au paie

ment, 137, 170 et a., 
313, 536. 564 et a , 

614 et s.
Président de ooni|iagiiie

incorp............... 160 et e.
Président de corp. seul 280 
Présomption, 331 et a., 

336. 344. 3X7, 6|6ete., 
667, 6X7. 603. 606. 731, 740

Préte-nom, 6X5. 703 et a .
715 et s . 771 

Preuve. 36. «3. 53. 07. 
126 et a . 140, 231, 235, 
21», .>60 et a, 276, 
363,133 et a, Wet a, 
Ml, 867, 538, 516. 560 
eta. 635. 637.Mt.6t6, 
666, 663 et a. 608, 740. 
766. 777, 713, 827 . 832,

834,875

610, 720 et a, 746, 7X3 
Propriété, 67» et a .600.600

Prime d'i

Protêt. H. 335. 3X8. 614.
661 et a. 666. 745 et e. 

Radiation 445e
Ratification 838
Rechange «Meta.
Reçu 506
Reçu d'entrepôt, 73 et a 
Reddition de compta -M 
Réglementa 100
Renonciation. 6*0, 720, 

733, 736 et a. 744. 775.
707 et a.

Renouvellement. », 260 
et a. III. 315 et a . 317, 
SR). 325. 403, 46», 688, 

111 et a.
Répétition 'ie l'Indu 463
Requête civile «66
Réserve, 307 et a. IR».

400.432
Résidence 'U
Responsabilité. 154, 176.

107 et a
Saisie-arrêt 404 82J
■aiaira .............. 13.36
Secrétaire de compagnie,

16 et s . 166
Partage
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■ecrtUi re de corporation 
municipale ...2*7 et». 

Secrétaire de corporation

•«nature. M, 71. IN. 
♦41a, 777. TW. *11. *24

ete,M4
Signature mua croix,

824 et a.. *33. *40 
■ig nibcetioii. 1*7,177, M*.

583
Soeiét* 2*4 . 842 et a 
Société de conetrurtMin 518 
Solidar 1 41, 58. 66, «.

545, 847
Subrogation 528
Taux de change, 214, 317 
Télégramme 24
Tmm
Tien, M. 147, IM. Il» et 
a.. »». 550, 171 et a..

7U4, 814

Timbre .. *48 et a.
Traita NI. 54U. TW
Transport, 1*7. SM. 414. 

418 et a.. Ul. 4M. 527 
et a., 554 et a. 

Transport après échéance, 
«73. «78. MS et a . N*.

714, 773,854
Trésorier............. IWete.
Tuteur........................... NI

"** 52». 617. «7

Valeur reçue. SIS. M2,
872 et a.

Venu. 30. m. SM, 333, 
«84 et a.. 246, 351, 257 
et a. 381* et a. 133. »r, 
335, M7, 440, 504 , 4M 
et a.. 474 et... 582. 083.

718.776
Violence............................878

ÉCRITS

1. Altérations. —Fraudulent alteration* 
of vlwque ami other negotiable instrument*, 
liiiele unit.Il ||\ I'l M \ ( ' It \ ,m K <

- JK I
2. Billet en brevet. —Forme et origine, 

Dénégation, Transport, Prescription, (Cou
tumes et usages, Jurisprudence, Conclusion. 
Article écrit |»ar Philibert Beaudoin, notaire. 
8 R. L, ». a., üf; 4 R. Sot., 467.

3. Billet promlMoire à demande.— 
Article écrit |»ar J. E. Hoy, notaire. 7 R. 
Sot., tf*.

4. Chèque. -Rriqionsabilité du signa
taire d’un ehèqtie in trait. Article écrit par 
.lus Snow, notaire. i ; n Ntt,, fj#.

5. Endossement. —Faux endnaaement «le 
billets. Article écrit |>ar J. K. Hoy, notaire. 
14 R. Not., 60,—Eetopped by negligence 
in the custody and transfer of iw*gotiaMe 
instrument*. Low Time* (London), Ontario. 
Ê L. X., 1879, p. 06.

6. Négociabilité. -Article écrit par J. E. 
Hoy, notaire. 14 R. Sot., -14-1.

6a. Ouvrages canadiens. Clarke, Bills 
and Notes; Gimuard (juge), Bills and Notes, 
I Sill; llodgin* Bill* ..i Kxehange. 1 HIM); 
Mnclurcn, Bills and Notes, 1901»; Snivlhe, Bills 
of Exchange, I HIM.

7. Porteur régulier. Porteurs réguliers 
et recours du souseri|>teur contre le |mi*- 
neur. Ecrit par H. Pagmwlo, avocat, 2 La 
Thhni», 849, 867, 981.

H. Protêt. Opinion des notaires. Il R. 
Sot., 801.

9. Renouvellement. High! of boîtier of 
collateral note to rank on maker’s insolvent 
estate. Written by 8. G. Archibald, advocate, 
7 R. L, a. «., 68.1.

LOIR

li. LN| Acte «le* Lettres de change, 1800,' 
I A. C., ok 119, . I té. i // 

(F.), rh. 8, (1908). Cette loi se trouve «Ian* 
le «piatrième livre du Code civil «lu Is provint t 
de Québec, titre premier. Elle remplace le* 
articles 8879 A 8864 «lu ce Code abrogés par la 
deuxième annexe «le l’Acte qui déclare «pic «•<•* 
articles sont abrogés, "sauf en tant que ne* 
articles, ou «(uelqu’un d'entreeux, ont trait A la 
preuve A l’égard «!«** lettres «le change, chè<pil

ot billets." Ces article* qui seraient resté* 
en force sons cette réserve sont les articles 
*840, 8841, 8948 et 8940 C. c. ( et U- dmixi. 
roc annexât n'a |>as été re|>roduite dans l«>

11. Chemin de fer. —"La coiii|Ntgiui 
peut, |K>ur les fins de son entre|irise, emprun
ter par découvert «le compte courant mi sur 
billet A ordre, ou récépissé «l'entrepôt, lettre 
«le change ou autrement sur le crédit «k* lu 
compagnie* et «levenir partie A île* billets à 
onlre ou lettres «le change. "

*‘2. Tous billets A onlnt ou l«*ttmt «leeltange 
qui sont faits, tirés, accepte» ou «*mloss«'*s par 
le président ou |mr le vice-**ré*id«.nt «l<> U 
comnaanic. ou nar qo-îque autre fonction- 
nuire A ce autorisé par l«*s règlements «le la 
eoin|>agnie, et contresignés par le secrétaire 
«k* la eom|Nignie, lient cette dernière; et tou* 
billets ou lettres «l«* change ainsi faits, tiré*, 
acceptés ou endossés, aont oensés l'avoir 
été avec l'autorisation néix-ssaire, jusqu'à 
preuve du contraire.”

"3. Il n'eet en aucun cas nécessaire d'ap
poser le sceau <!«• la compagnie sur ce bill«*t à 
onlre ou lettre «k» change.

"4. Hi«*n «le con(4*iiu au présent article n’est 
«Tii-é autoriser la conqiagnie A souscrire «Ici 
billets ou lettn*s de clmiige payables au |sir- 
leur ou destinés A être mis en eireiilution à ti 
îre de |N4|âer-monmiie ou «k* billets de ban- 
que." S. R. (’., ck .17, art. 147.

"Ni le président, ni le vice-président, ni le 
secrétaire ni aucun autre fom-tionnain* du In 
compagnie m* sont imlividuelleinent, n**|sm- 
sables de ces billets A onlre, ou du lettn** de 
change faits, tirés, accepté» ou endossé*. A 
moins «pie ces billets A onlre ou lettres de chan
ge ne soient émis sans l’autorisation voulu."

12. Matelot. " Il est défendu au proprié- 
taire, co-|m>priét ain*, capitaine ou au comman
dant d'un navire canadien «le long cours, ou 
d’un navire canadien «le l'intérieur, et au gé
rant A bord, d’avancer, ou de donm*r «ps*l«|ue 
billet ou aeet*ptation par écrit ou autrement,
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destiné à payer par avance une partie des 
gagi-s d'un matelot loué, engagé, procuré ou 
fourni pour être porté sur le registre du navire, 
tant que le contrat d'engagement n’a |mui été 
dûment signé par le matelot et par le capi
taine ou le pro|»riétaire.

“2. Ce billet ou cette acceptation peut 
être faite (layablc à l'ordre de ce matelot, et 
ne peut être remise qu'au matelot lui-même.

"3. Nul billet et nulle acceptation ne 
|H*uvenl être faits payables ni être payables 
avant le cinquième jour révolu du départ défi
nitif du navire sur lequel le matelot est cm*

“4. Tous iNÛcmcnta de gages faits en con
travention A la présente disposition sont nuis 
et non avenus, et le matelot |wut réclamer ses 
gages comme s’ils ne lui avaient |ws été payés 
ni avancée.” S. R. ('., ch. 113, art. tSS,

13. "Dans le cas de débarquement de 
matelote et du paieim-nt des gages par lettre 
île change voir l’article 200:

"3. Lorsque le (iniement se fait au moyen 
d'une lettre de change tirée par le capitaine, le 
propriétaire est tenu d’acquilUu au jiurteiir, 
ou à celui au nom duquel elle «*st t ransférée par 
endossement, la sotnnH> exprimée un la lettre.

”4. Dans les poursuites intentée* contre le 
pro|»riétairc en (taie me lit de la lettre, il n'est 
|ta* nécessaire de prouver que le capitaine 
était autorisé A la tirer.

”6. Toute lettre île change qui, selon les 
upparences, a été tirée en vertu du présent 
article et endossée ainsi qu'il est requis, fait 
foi en justice, si, lors de sa production, elle 
était en la garde du ministre ou d'un préposé; 
et tout endossement sur une lettre du change 
qui, selon les apparem-es, a été tirée sous 
l'empire du iiréacnt article, et signée pur un 
îles fonctionnaires y désignés, doit être admise 
en justice et fait |mvuvc /mind farte des faits 
énoncés A cet endossement.” S. R. C., eh.

Jt'HlâPRVDKNCK

14. Acceptation. -A verbal acceptance 
of an inland bill of exchange, is good and

■satpla I
I.•muau vs Everett, t R. tie L, SIO; 2 R. J. R.
Q, 198.

15. A bill of exchange operates, by the 
law of France, as a real contract between the 
drawer and the drawee, ami this contract is of 
the nature of ttumdale mandatum solvenda 
premia which takes place, and is contracted,

by the acceptance of the bill by the drawee. 
/*. C., 1837, haver Canada, Bellingham vs 
Freer, I B. J. P. C., 171; 1 Moan, Aid, C. R., 
i A. C., 96.

16. A joint acceptor of a bill cannot be 
heard to say that he was surety for tin* other 
acceptor ami is on that account discharged by 
time given to his principal. C. /*., 1863. 
Ontario, Safin vs Soules, 2 C. /*., 4 12.

17. It is not necessary to |>resent a bill 
drawn payable after date, for acceptance 
liefore it lie due; and where a bill is made 
payable at a particular place, presentment 
there for payment on the day it fall* due is 
sufficient to charge the drawer, or to enable 
the person who took tlie bill to sue on lus 
original cause of act ion. (/ B., 1866, Ontario, 
Richardson vs Daniels, 6 O. S., 871.

18. Ami in a personal action against the 
secretary of the Montreal and <’ham|ilain 
Railway (Company, in which an attachment 
in garnishment was issued against tlie coiiqiw- 
ny, and a contestation arose on the admission 
of the comiNUiy that, at the time of the service 
of the writ, then* was an amount of £3lt lis. Bd. 
due to the dtft iidaiii, liai secretary, hy the 
conqiany, but that since that time they hud 
paitl two drafts amounting to £28 15s. which 
the defendant some time |treviou*|y had 
verbally agreed to pay to the payee thereof : 
The secretary of tla- company had no power 
to bind the company by such verbal agree
ments, and consequently, the coiiqiany were 
not justified in (laying the amounts mention-
id. Q» A, 1888, 1Im.tnoi. Hifui 'i ni i l h<
Montreal aiul Cham/Jain Radical/ Co., 2 J., 
808; 4 J . 68; 7 R. J. R. Q., 26.

19. Where the secretary treasurer of a 
society, in his ca|weity as such, accepted a 
bill of exchange drawn u|miii him by tla* man
ager of tlie same society and endorsed to the 
plaintiff, who sued thereon. It was not with
in the scope of its officers to bind the society 
to transactions beyond the puriNisca of its 
creation as defined by tla* Act of its inmrpuni
tion, without special authorisation from the 
board of direction, which in this instance had 
not been given. .S. C., I860, Montreal, Brown
ing vs The British American Friendly Society, 
8 J., 300; HR. J. R Q, 16.

20. Un débiteur mi peut se défendre d’une 
demande pour effets vendus et livrés, sous 
prétexte d'un billet (ironiissoire A longue 
échéance qu’il a remis A son créancier, sans 
prouver que ee dernier l'a accepté. B. R., 
1869, Montreal, hume es Crteier, 9 />. T. B. 
C., 418; 7 R. J R. Q., 304.
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21. Where a bill is drawn by a person 
signing as agent of a company, the acceptance 
admits the signature and autlmrity of the 
agent, and prêcha les any technical objections 
as to the cotn|Mtny. or tla r ability to draw tin; 
bill. Q. H., 1869, Ontario. Hank of Montreal 
M DeLatre, 6 U. C. H , 869.

22. Vue lettre‘de change dative du 27 août 
1870, présentée pour acceptation le 1er sep
tembre suivant, n'a été ni présentée, ni |m- 
ti*stée dans un délai raisonnable. H. H,

468; I H. C., VS.
23. When* the Bank of Montreal had by 

its manager, accepted clatpaw drawn on it by 
the City Bank, and the City Bank had ile- 
I united them in the Bum pie Nationale, re
ceiving consideration tlwrefor, and tin* che- 
cpies on presentation were ret used and pro- 
tesled. Tlie Bunk of Montreal could not 
refuse its acceptance thus made, and was 
bound to guarantee and pnitect the City
Bull ll"Ml all I II. I. III.U, . . U IIIS,
Quebec, hi Hanque SatumaU t<s The City

1
Montreal, 17 J., 197; 99 H. J. H. Q., 161, 698, 
648, 6U.

24. Wliere a firm in Montreal drew on a 
firm in Toronto on the faith of a telegram 
from the drawees that they might do so in 
order to retire a previous draft coming due, 
the |4umtifTs discounted it, the first draft 
was retired, ami tla* drawees then refused to 
accept : The drawees were liable. S. C., 
1877, Montreal, The Moleone Hank v$ Sey
mour et al., 91 J., 89; I L X., 908.

25. When tlic acceptance of a bill by the 
drawee is general ami unconditional on its 
fact*, such acceptance is irrnvm*able as regards 
a party who became the holt 1er for value 
Iwfore acceptance. The fact of non-presenta
tion of a bill does not affect the acceptor's 
liability, except as to costs in a case wliere lie 
is able to show that lie had finals at the ap
pointed place to honor his acceptance.

1894, Montreal Dm 
Mord*, Q. J. R., 8 S. 991.

26. L'acceptation d'un chèque |iar le tiré, 
qui a en mains des fonds appartenant au 
tireur suffisants pour paver le chèque, a 
l'effet de dMiaïu. r |§ Imui ( It, 1999, 
Hanque J arque »-Cartier es hi Corporation de 
Ci motion et al., R. J. Q, 17 C. S., f/l.

27. It is not essential that the acceptance 
of a bill should be drawn in the usual form by 
writing the word “accepted” accompanied by

1*34

the acceptor's signature acme* the face of tin 
bill. Even if tla* word “accepted" does not 
appear at all. and if the acceptor's signal m 
is to be fourni only under the signature of (In 
drawer, this will Is* sufficient when tla.* bill . 
pro|s*rly addressed to tla* person whose sign • 
ture so appears. Such signature, even with 
out ex|4anatory words on any part of tin 
instruna-nt is a sufficient indication of accept 
nnve. S. 1904, Montreal, IMhe vt Smith a 
hib». Il H. J., 997.

28. Tlw acceptam*e of a draft by writing 
thereon tla* word “accepted” and signing it 
with the added wonts "for tlw Vnited Ure 
Agencies, limited,” is mit tla* personal accept 
unco of tla* drawee and la* then-fore incurs in. 
personal liability thereby. C. It., 1911, Mont
real, Smith ve Mason, Q. J. H., 4U S. CH .0

29. Accommodation. L'endosseur d’un 
billet prumismiire, donné pour accoinim*-!' • 
ment, a le droit d'op|xwer en coni|K*nsati<in, 
& lu tlemamle du porteur de tel billet, tout- - 
nommer, de deniers qm* h* porteur a im’ «- « 
ou a dta*s au faisi'tir du billet, depuis qu'il a été 
protesté; et le salaire de l'officier d'une ban
que, payé tous les trois mois, peut être op|*wé 
eu compensation ü la bnnq*- :»•**• l'emlmw.iir 
de tel billet. C. S., 1861, Montréal, Qu»lue 
BmU il-'" Makm, 1 D T !< 1
H. J. R. Q., 496; 14 R J. R Q 181

J#. Declaration on a note made by defen
dant ami indorsed to idairitiffs. 1'lea, on equi
table grounds, that tla* defendant was surety 
for M., and made tla* note for his benefit with
out valia», of which la* plaintiffs became 
aware after they became the holders thereof, 
and after notice thereof gave time to M., mid 
thereby released defemliint: On demon, i 

wd < P., I
Upper Canada re Thomae, Il C. /*., 616.

31. Parties, holders of aeconum slat ion 
paper, even with knowledge of the fact, can 
recover thereon. S. f., 1868, Monlnal, 
Lyman et al. tm Uyon et al., 19 J., 160; 19 It 
J. H. Q , 964, 680, 669.

32. Tlw defendants desiring to nunc 
money drew a hill and requutiil the plaintiffs 
to indorse for tlwir aeeommodation, which tk 
plaintiffs did, and defendants having lis 
counted and failed to meet it, the plaintiffs 
paid it to the bank: Assuming flint defend- 
liants hail no power to draw the bill, they were 
nevertheless liable to the plaintiffs m for 
money paid for them. Q. H , 1877, Ontario, 
Hroekville ami Ottawa Raihrny Co. ve Camilla 
Central Rniheay Co., 41 V. C. R., 4SI.



1*26 LETT** DE CH A NUE ET BII.LET FROMIHHUlHE IH2II

31. A married woman signed a note in 
blank, and gave it to her son “to be used as he 
liked." He filled it up for $1,200, signed it, 
sad transferred it to the plaintiff, who was not 
made aware of the rimiinstaneee under 
which it ha<l been signed. It was renewed 
twice without the married woman’s name, 
the original note remaining in the plaintiff's 
hands: The married woman was a surety in 
respect of the note for her son; and the author
ity to the son as to using the note did not 
extend to keeping it afloat after maturity 
without her knowledge; and she had been 
'haeharged by the extension of the time of 
payment. C. A., 1883, Ontario, Demit net) va 
HrotmUe, 8 A. It., AM.

34. Celui qui, par faveur, prête son chèque 
à une personne qui lui doit déjà un montant 
plus considérable que ce chèque, ne pourra 
en refuser le |micment à un tiers qui, de lionne 
foi, a accepté ce chèque en paiement de mar- 
rliandises vendues et livrées. C. X, 1890, 
IfswWaf, Kenng va Prier. Jf) H. />., I.

33. Where a |iemon lias placed his name 
mi the back of a note below the endorsement 
uf Uw |**»jcc, the fact that he did so solely for 
the accommodation of the maker and to give 
him credit with the party discounting, with
out having received any consideration, and 
without ever having been the holder of the 
note, is not sufficient to destroy the presump
tion arising from the |s wit ion of the names on 
the back of the note, and to make him liable 
a.- warrantor. (J. H., 1803, Montreal, Mer
chant Hank of Canaria va Cunningham ri al., 

(

Ah. When Isitli maker and endoser have 
signed a note for tui accommodation lienrer. 
they an- both sureties for him and they have a 
recourse one against the other for half the 
amount they paid. It could lie cstablislicd 
by parol evidence that the endorser knew that 
the notes were for aeeomnnalation, though 
thi* led to establish un obligation on his part 
to pay another's délit X (\, It»;, Qmkte, 
Httultn va Cantin, Q. J. R., li S. ISIS.

37. Lorsque le détenteur d’un billet sait, 
au moment qu'il en devient détenteur, que le 
prometteur de ce billet ne l’a souscrit que par 
complaisance en faveur d’autres parties ou 
comme leur caution, il ne |ieut plus recourir 
contre ce prometteur s'il a donné délai aux 
autres parties ainsi cautionnées ('. S., 1808, 
Montréal, Ijtrl es Dame Rlumcnlhal rt vir,
K J Q, IS C. S., BSO.

3H. Le fait qu'un billet a été donné ou 
endossé comme accommodation seulement ne 
peut être invoqué comme défense au détri
ment des droits d'un détenteur régulier, quand 
bien même ci- dernier aurait su en prenant le 
billet qu'il n'était qu'un billet ou un endusse- 
rnent de complaisance. C. S., //>//, Richelieu, 
Honque Sut tonale va U maire, IS R. L., n. a.,34.

3*. Allonge. -The luinexing of a copy of 
the note to the iwotest, or affixing it to the 
notarial act, is sufficient A certificate in
dorsed on the protest instead of I wing written 
at the foot of or embodied in it, sufficiently 
complies with 7 Viet., eh. 4. Q. B., 1888, 
Ontario, Lgman va Roullnn, SU. C. It., 434.

40. Tlie certificate of a notary on the 
adjoining half sheet of the protest, that he 
had served on the endorser a notice of non
payment is sufficient evidence of such notice. 
RuaaeU va t'mfton, I C. I*., 444.

41. AltérntIon. -Where a note origin
ally joint was altered to join' ami several 
without the consent of one of the makers, who 
was aft«Twards sued alone by an indorsee: 
The plaintiff could not recover on the note on 
account of the alteration, nor on the money 
counts, as there was no privity liatween the 
maker and him 0 X, 1881, Ontario, Sam- 
aon va Ynhrr, 4 O. X, 4.

42. 'I1h‘ alteration of a note by the 
holder (by placing the figure I liefore the 
figure I in the date*, after it had become due, 
vitiah*d the same, and the amount could not 
Is* recovered from either the makers or imlor- 
sers. C, /*., I Hint, Ontario, tilailatone va lh tv, 
tt c. P., 4-w.

43. A promissory note made by two |s*r- 
aona, ap|s>ans| on its face, to have been altered 
ill the date. The note was delivered to the 
payee, by the agent of one of the makers, in 
its altered state; the other maker. Iieing 
called as a witness, could not say that the 
note had been altered since lie signed it: 
Held sufficient for the jury to infer that the 
alteration was made liefore the note was sign
ed. Supr, Sew Hrunawtek, Street ra Walah 
rt «/.. ê AUm R., «4.1.

44. A., the holder, sued II.. the acceptor, 
and (’., the indorser, as ti|*m a bill dat«*d 
“1st June, IH47, payable thm* months after 
date,” which, when pnsluml, np| wared to 
have lw*en in fact dateil “November. IMI,” 
ami “payable four months after date," and to 
have hmi altered by erasure to rend as dis-lar- 
eil upon: The alteration was fatal to tin* hold
er’s recovery, though an indorsee, for value, 
and not in any way |irivy to it.
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45. 'ITu- alteration us tu t ime of payineot 
wu |iro|M‘rl> givra in pvidwn* under the 
plea* "«lui not accept," anil "did not indome.” 
Hut, quart, as to tin* alteration in the «late. 
Q. B. 1808, Ontario, Mrrnitth it (ulcer, 8 V. 
C. R., 818.

46. Wlu*ro the «iefendant signed, as mak
er, a printe«i form of note, and liamhxl it to A., 
by whom it was filled up for S8AÔ, and plain
tiff afh-rwanl* Im-i-mik- indorsee of it for vidue 
without notire: 'Vite defendant was liable, 
though it might have lieen fraudulently or 
impro|ierly fille«l up or imlorwil. Q. H.. IS?I, 
Ontario, M chilien it Milton, 90 V. C. R-, 489.

47. Where the word “month." after the 
word “three" ha«l Imn-ii omitted in the drawing 
of the note, and the holder had eauae<l it to 
be inverted, tlu* endoraer was roaponsible.

Clarkr, S If (., 898.
4ft. A printed form of note, with all the 

blank* filled in ami «xunplete in every res
pect, except that it hud not been signed by the 
intemhxl maker*, was handed by them to <le- 
fendant. imlorsed by «lefemlant for their ac- 
comimwlation, and handed bark to tli'in, 
wlu*n they, without «lefemlant a knowhxlge, 
added, after the words "value weived," 
the minis "with interest at 10 |ier «rat. |u*r 
annum," then signixl it, and transform I it for 
value to plaintiff: Defomlant was dis- 

<
KiUt, 88 V. V , Ml.

44. After the making of a promissory note, 
it was altenxl by tlu* maker as to the time of 
payment, without the iHinsenl of the imlomer, 
who. luiwever, but without knowfodge of the 
alteration, promisixl to |my it: The alt«*ration 
having lu*en mu«lc without his authority 
remlewl the mite void, and no *ul)Sf4|U«Tit 
pnnuise by him to |iay «•oui»I have the effect 
of ratifying it. \\ itluiut actual knmvb-dge 
of the altenttiou the pmmiae to pay anuiunted 
to nothing, tlu* im-an* of knowl««dgc idone 
being insuffiemnt. Q. H., IS70, Ontario, 
Wrtlloh it Brown, 49 C. R., 4**4.

56. Even if tlu* note sued on, given for a 
com|Nwition agrtxxl u|um w ith th«* ewlitors of 
an insolvent, of whom tlu* plaintiff was one 
was altered after th«* indorsers had signed it, 
by adding tlu* wonls "with int«*rest at seven 
p«*r cent," there was ample evidence (set out 
in the re|uirt of the ease) to show that it was 
so altered while in tlu* harnla of tin* assigne*-, 
to conform to the original intention and agree
ment of the parties, and the emlorsera sulwe-

1838

quently assent*-*! to it. Q. It., 1890, Ontario,
Filch m Kcllt, 44 lr C. R, 978.

51. A note wlu'ii made by «fofemlant was 
dated at Watfonl, ami |kiyable "at the 
Thomas Kuweit t* Bank, Watford," ami 
without «(«‘fondant* knowledge or <*ousent it 
was alteml, by dating it at Alvinston am! 
making it imyuble "at my" (defendant »i 
"plaiv of busiiu-ss, Alvinston": Such was a 
material all«*ration us to avoid the mite. ('. 
I*., 1880, Ontario, McQueen rs McIntyre, .it) 
C. /*., 4Hi.

52. Where a stranger obtaimxl from th«- 
I'liion Hank, at tjuelux- a draft on its branch 
at Montroal, without advice, for $25, which he 
raised to Ift.tNN), and then «lepoiiitcd it to his 
amaint at tlu* Ontario Hank, Montreal, 
which, after presentation and payment by tlu* 
branch on w hich it was drawn, allowixl him to 
draw |wrt of the pr«uxH*ds: Tlu* I'nion Hank 
must suffer the loss. Q. H., 1880, Montreal, 
I’nion Hank of Lower i'anatia it The Ontario 
Bank, 19 J , 00; #4 J., 90»; » R L , 881, 
8 L. N., 198; 9 L. A’., 988; I I). C. A ., 98.

Si. In an actum against an accommoda 
dation <*n<lors«*r, when* tlu* note su«*d on 
show<*d on its face a manifest alteration of 
date, ami the endorser plciuhxl such alt«*ru 
tion, that tlu* plaintiff (who had discounted 
the note for tlu* maker) was bound to show 
that tlu* alteration was made Moro the endor- 
sation or that it wu* made with tlu* endorser h 
consent Q. H„ 1880, Montreal, hi Hanqm 
VOL-Man, it Primtau, 80 J , 90; 4 L N„ 19; 
I l> < i

54. After a promissory note, iiuulc by 
three |u*r*on*. in th«*se wonls: "We, either 
throe of us, promise to pay 1). I*, or bearer," 
had lux*n transform! to the plaintiff's testa
tor, tlu* payees mum* was a<l«le«l to the f-mt 
of the note, apparently us maker. It <li«i not 
up|u*ar how it came tlu*ro, but it was not his 
signature: It was such a material alteration 
as to vitiate the note; ami this would haw- 
been so even if tlu* name had been placed 
then* by the payee or by hi* authority. 
PriniA facie tin* mum- was plnixxl tlu-n- mi- 
pro|s-rly, it would have laid upon the testator, 
if alive, to aeixiunt for tlu* alteration, ami his 
«lentil did not <lis|s-nse with this roquiromnit.

I
55. H«*n|mindent gave (.', two promis*"iry 

nol«*w, payable t«i him or bearer, but liavmg 
indorse*I on tlu*m c«»ntcui|»oruneou*ly with 
their making, uiul in tlu* case of one of them
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on the edge of the |w|**r, ibe wimie "the with- 
in notes not to bu wild," which indorsement 
the eridenee shewed forme» l port of the 
contract lx*ween the *>artiee. The notes 
wen» traneferreil to ap|x>llant, with tlie wonl 
"not" in the above indorsement, in the case of 
one of them, erased, and the whole of the said 
indorsement in the case of the other, in which 
it was written along the edge tom off, but 
without destroying any part of the face of the 
note: Whether the words of the above indorse
ment were underwritten or indorse»l was im
material, they Ix'ing part of the original con
trat*, anil the effect of it was to prevent C. 
disposing of the notes to a holder for value, so 
as to preserve to the makers all defences and 
equities, as against the first holder and 
volunteers under him, thus qualifying their 
negotiability.

56. The notes having been altered in a 
material part, respondent was discharged, 
and appellant could not he protected on the 
ground of any negligence on res|s>mlent's 
part in rce|wct to the note in which the in
dorsement was written along the e»lge of the 
jut per, inasmuch us the notes were issued in a 
perfected shai -. ami the doctrine of negligence 
does not apt»'/ to such perfected instruments.

57. It ap|N‘ared that apiiellant was a 
private hanker; that he hail been informe»I 
before taking the notes that they wen* given in 
purchase of patent rights; that he noticed the 
erasure in tlie one of them first purchaatxl, ami 
that lie paid much k«ss than tin* commercial 
value of them, while they both bore marks of 
infirmity and indeed of knavery: lie ooukl 
not be considered an innocent holder of tlie 
note*. Ck., 1889, Sumalaml va Dovûlaon, 3 
0 R, 390.

5*. A note was mado by filling up an engrav
ed form. Between the words "afterdate" ami 
"promise to pay" the a|mce left for the usual 
words "I" or "wo" was very small, and tho 
wonl* "jointly and severally" could not have 
been written in the s|iaiii: In such a ease the 
mere fact that the won Is "jointly and sev
erally ' an-plainly interline»! by being written 
over the place where they an* intended to be 
read, hut in tho same handwriting as the 
mu of tlie note, is not sufficient notion of 
an liberation. Q. /!., 1885, Manitoba, Water- 
oua Engine Work Co. va McLean, Rwanl, 9 
Man. L R., 979.

51. I,alteration d'un billet pnuniasoire, 
en milmtituant à la date qu'il |s»rtait une date 
postérieurs, n'est pas, vis-à-vis du prometteur,

une altération importante, ayant l’effet de le 
libérer de son obligation de payer ce billet. 
C. R., 1 890, Montréal, The Cumula Invert- 
ment and Agency Co. we Rrown, 19 R. L., 364.

6S. Action by drawer against the acceptor 
of bill of exchange iwyuble to drawer's order. 
When the bill was often*! in evidence, the 
drawer's name shewed that a line hail lieen 
drawn through it with a pen. No eviilence 
was given to explain it, ami the defendant on 
presentment for payment did not deny his 
liability: The mark through the drawer's 
name did not amount to an alteration of the 
bill and the defendant was liable. Supr. C., 
Now Hrunau'u I., 1390, leooca va U rathe, 99 
N. B. R., 490.

61. In an action on a promissory note 
ugainst several partie* as makers it ap|iearod 
that the name of one of the alleged makers 
was not signed by him or with his authority, 
but was added to the note after some am l be
fore others of the makers had signe»l it before 
the note came to the hands of the plaintiff, 
a holder for value: Tin* plaintiff lwing the 
holder of the note in due course ami the alter
ation not being ap|iarent he could avail him
self of it as if it hail mit been altered under 
the proviso to section 03 of the Hills of Ex
change Act. 1890, .VI Viet., eh. 33, (/).), 
Q R.. 1890, Ontario, (,'unnington va Ceteraon, 
WO. R., 34».

62. The question of the material 
alteration in a bill is a question of law, and 
must tw considered with preference to the con
tract itself, and not at all with reference to the 
surrounding circumstances. Q. R., 1894, 
Manitoba, Commercial Rank of Manitoba va 
La Rangne il'Hochelaga, 10 Man. L. R., 171,

63. An alteration or addition on tho buck 
of a promissory note, which does not change 
or increase the liability of an endorser as it 
previously existed resulting from the order of 
the indorsements, is not a material alteration 
which relieves him from liability on tin- in
strument.

64. 8o where the words "pour aval” were 
written over the signature of the first en
dorser, ami tlie facta showed that the endorse
ment was originally intended to Is» an indorse
ment /tour aval, it was Is-hl that this was mit a 
material alteration which could be opposed 
by him to an action on the note by a subse
quent endorser, who was the |myee. 8. C,, 
1894, Montreal. .4bhaU va WurtaU at al., Q. J. 
R.,6 8. C., 904.
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65. Addin* the word* “jointly find sever- 
ally” is h matt-rial alteration, vitiating the 
note. Supr. C., 1894, S'ota iScotia, People'» 
AmA m Wkmtm >t<ii.. y,1 v fl,, /. ir. it'i**.

6b. A promissory note made by two per
sons, one signing for the accommodation of 
the other, was, after maturity, signed by a 
third (a-nam: This third person having signed 
as an addit ional maker and not ns an indorser 
then- was, therefon-, a material alteration 
of the note discharging the accommodation 
maker. C. A., 1897, Onlario, Conique va 
Beaty, t\ A. I., 302, reverting 88 O. H., 176.

67. The changing by tlie payee of the 
date of a demand note, |mynble with interest, 
to a later date, is a material alteration and 
makes it void, though the effect of the altera
tion may be to benefit the maker by wincing 
the amount of inten-st chargeable against him. 
C. .4., 1897, Ontario, liaulUm va Ixtngmuir, 24 
A. H., 018.

68. A customer having a <k-posit account 
with the plaintiff bank drew a cheque upon 
that bunk |»uyal>le to cash or bean-r for five 
dollars and had it “matkud" by tin- ledger- 
keel s-r. He then altcn-d it so as to make it 
appnn-ntly a cla-que for five hundn-d dollars, 
it being in sim-Ii form as to eirnble this to be 
doia- readily, ami then deposited it wi'h the 
dcfcmlunt bank, obtaining from tli.m by his 
cheqia-s u|hin them tin- sum of five hunilwl 
dollars. TIm- following day the defendant 
bank sent the che<|uc to tla- clearing house in 
tin- usual course of business, and there in 
adjusting tla* balances it was charged against 
the plaintiff bank as a cheque for five hundred 
dollars. On the next morning, when in the 
usual course of banking business at the place 
in (ps-stion, tla- “marked" ela-qia-s received 
on the |>rcvious day fnun tla- clearing house 
were ls-ing checked with tla- <le|sisit ledger, 
the alteration was discovered, and the filain- 
tiff bank at oia-e gave notice to tla- defendant 
bank and demanded puyna-nt of four hundwi 
and ninety-five dollars: Tla- alteration of the 
cla-qia- by tla- drawer after it hail la-en 
“marked" was forgery; tla- |»laiiitiff hank was 
not rc*|amsihlc on the ground of ia-gligence 
for tla- sulwequent fraud of tla- drawer; even 
if tla- adjustment of tla- balances in tla- clear
ing house constituted payment of tla- cheque, 
the notice given on the following day before 
tla- ik-femlant bank altewi its jaeition or 
lost any w-ourse against other |airties was in 
tina-; and therefore the plaintiff bank was

entitled to recover. C. A., 1900, Ontario, 
Bank of Hamilton va Imperial Bank, 27 A. H.,
m

66. The insertion by tla? holder of a pco- 
missory note sigia-d by several [a-rsons, some 
of whom arc suretk-s for the others, of the 
words “jointly and severally" bi-fore the 
words "promise to pay" is a material altera
tion which avoids the note, and the sulin 
(paint cancellation of tla- words by the holder 
does ia>t do away with the effect of the altera- 
tarn, even though the makers of the note do 
not know of the alteration until after the can
cellation.

7i. A promissory note made by several 
jw-rsons, some of whom an- sureties, given to 
the holder after such alteration in renewal of 
tla- original |womissorv note, and in ignoraim 
t hew if, cannot be enfow-d as against tla 
sun-ties, then- being no consideration to sup
port h C i t801 Am 7 • P 
Amaldi, 2 I). L If. 024; I C. L. H., til

71. Lu porteur d'un billet dont les signal u- 
n-s ont été en |>artk- détruites ne peut en ré
clamer la considérât km, A moins qu'il ia- 
prouve (|ue l'altération du billet a été fait, 
sans son autorisai km, par erreur, OU sans 
intent km de détruire le billet. B. H.. 1807,

l

72. Wla-n- the alteration is not apjam-nt 
and tla- |4aintiffs, having taken a note com- 
plete ami regular on its face in giaal faith and 
for vnlia- without actual lattice, they were 
"holders in dis- course" and entitled to recov
er the amount according to tla- original tenor, 
the word “renewal" not forming |wrt of ila- 
contract to pay. 1). (\, 1807, Maxan va Irwin, 
ISO l 1

73. A maker of a note induced the indor
ser to la-come a party to a demand note for 
tla? purpose of raising funds ami ogmd to 
give warehouse receipts as security to tla- 
bank on discounting the note. It was ar
ranged thut lia- gisais covered by the wan- 
house w-eipts were to la- la-ld and sold on 
joint account, each sharing equally in ilr 
profits or losses on tla- transaction. 8ul**- 
(pk-ntly the maker altewi tla- note, without 
the knowledge or consent of tla- imlorw i hv 
adding thereto tla- words “oiw inttrtt »i nr pi 
par cent /nr an,” and falsely re|ircscnt< <1 to 
tla- bank that this latter la-ld tla- wan hmus- 
n-eeipts as collateral secutirv for his endorse
ment. Then- was some evidence that the 
indorser had asked for time to make » ~ "!r
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ment of the amount due to the hank upon the 
note after he had become aware of the fraud 
and the alteration so made: The instrument 
was a forgery and could not be ratified by an 
tx post facto assent.

74. The circumstances of the case did not 
shew that there had been any assent to the 
alteration within the meaning of section 145 
of the “ Bills of Exchange Act.”

75. The assent required to bring an alter
ed bill within the exception provided by sec
tion 145 of the “ Hills of fcxvhange Act,” It. 8. 
C. (1906) ch. 119, must Is* given by the party 
nought to be bound at the time of or before 
the making of the alteration.

76. In the special circumstance* of the 
case, there was no |>artner*hip relation la-- 
tween the parties to the note for the purposes 
of the transaction in question, and there could 
he no implied authorisation for the making of 
the alteration in the note. Supr. G\, 1998, 
Canada, Hébert es Banqur \
C. R., 4M.- Q J. R., 18 K H., 191; 13 R. L., 
a. HI.

77. AvsL—Oltii qui ap|*ise son mnn sur 
un billet pmmiasoirc est caution pour toutes 
les |»arties obligées au paiement du billet, 
envers tout (auteur subséquent, et il ne peut 
*• soustraire à cette res|*insabilité qu'en 
prouvant une convention spéciale y dérogeant 
entre lui et tel porteur subséquent. C’. .S'., 
1884, Montréal, Hourgomn et al. es Boyer et al. 
1.1 R. L, 39.

78. The liability of an aval to a promissory 
laite, while co-extensive with that of the 
maker, is unafTccU-d by any purely (a-monal 
grounds which the latter might urge. Such a 
personal ground is the want of authorisation 
of the husband, in the married woman who is 
■aba "i ih" m.tv S i , fm
Norris m Condon, 14 R. J. Q.t /. 184; Il L.N., 
174, 319.

76. Article 3211 of the civil Code was 
n-|waled by tlie Bills of Kxclinage Act 1890, 
section 95. V taler section 131 It. 8. C., 1909, 
ch. 119, an indorser pour aval is subject to all 
the provisions of the said Act respect ingindor- 
wr*, and tin* parties, other than the maker, 
liable on a promissory note made or payai th
in the province of Quebec, are, in default of 
protest for non payment and of notice thereof, 
dbrharpd except ill cast** where the circum- 
atunces are such as would dis|*-nse with notice
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of dishonor. 8uch exceptional circumstances 
do not exist in the present case. ,S. ('., 1919, 
Pontiac, Standard Hank of Camilla es Lenuure 
rial., 19 R. J., m.

Hi. Avia de déshonneur. -An omission 
to give notice of the non-acceptance of a bill of 
exchange, is not cured by a notice of non-ac
ceptance given with a notice of non-payment. 
K. H.. 181 J, Quebec, Jones et al. r* ,V tison. 9 
R. de L, 98; 8 R. J. R. Q , LUI.

HI. Whenever the indorser writes to the 
ladder to make him believe it uma-ci-ssary to 
give him notice of non-payiia-nt, cs|iecially 
wliere he state* tla- maker to Is- insolvent, such 
a letter, though written before the note has 
matured, will be eonotrued as a dispensation 
of notice. Q. II., 1848, Ontario, Beckett rs 
Cornish, 4 V. C. R., 188.

82. Wliat is a sufficient notice of disho
nour, when the facts an- undisputed, isaoucs- 
tion of law. Q. H, 1848, Ontario. Bank of 
I ’pper Canada r« Smith, 4 V. C. R . 48.1.

Hi. A notice deposited in tla- (wist-office 
of th*- city of Toronto, for any indorser maid
ing then-, is as gisal as if left at his mmli-itce. 
Q. B., 1848, Ontario, Commercial Bank rs 
Rede*. 4 V. V. R., 888.

H4. It is sufficient if the indorser receive 
notice when 1st would have received it by 
post, although it was sent to him by (irivate 
hand, and might have Is-cn deliven-d a day 
•wsiiw-r. Ontario, .Vownih rs O'Reilly, II. T., 
8 l id.

H5. A notice that a fon-ign bill has Is-en 
returned protested, is a sufficient notice of 
non-i* ccptanrc, without sending a copy of 
the proti-st with tla- noitoe. Ontario, O'Seil 
rs Perrin, M. T., 3 Viet.

H6. Where the holder is suing the drawer 
of a bill u|*in which then- have been several 
intermediate indorsers, la- need not in the first 
instance shew notice from each indorser to 
the other.

87. A notice to tla- drawer from tla- holder 
living in Illinois, through hi* agent living in 
this |wiviia*e, of the bill Is-ing uii|*iid, by 
the latter calling u|ain him with the bill on 
the 24th Dcccmta-r, the bill having lawn 
presented in Now York on the 19th November, 
could lait he eonaiilen-d, under tla- facts of this 
case given in tla- report, as lâcher, on the part
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of the holder. Q. B., 1861, Ontario, Hoyr» va
7 V. C. H., 606.

88. A notice to an indorser stated that the 
note was duly protested for non-|wyment, not 
saying t hat it was presented ; Held sufficient 
Q. B., 186S, (Mario, Blain va Oliphant, 8 V.

89. G. H. indorsed a note in blank. His 
agent I wing asked by piaintifi's agent where 
he. G. R., resided, gave an erroneous direc
tion, which itlaintiff's agent wrote in pencil 
under the indorser's name: Notice of non
payment sent to such place held sufficient 
Q. B., 1862, (Mario, Vaughan va Nota, 8 V. C\ 
If., 608.

90. A notice of non-|wymcnt addressed 
merely "to the executrix or executor of tla- 
late Mr. Jones, Toronto," is bed. Q. B., 
1862. Ontario, Bank of Briiiah Norik America 
va Jonet, 8 V. C. N., 86.

91. A. promised to give his note, indorsed 
by defendant, in payment for gissls. stating 
that defendant lived at Lindsay, and la? sub
sequently transmitted such note to his creditor 
at Toronto: He must be considered as tin- 
agent of the indorser; Ids statement rendered 
further inquiry unnecessary; and therefore a 
notice mailed to Lindsay was sufficient. 
Q. B., 1863, Ontario, McMurrich va Powers, 10 
V. C. R.. 481.

92. Where a note payable at a bank is sent 
tla-re for collection, the protest and notice 
may properly be given by them.

93. Notice of non-payment mailed in the 
pro|*-r |sist-office U*twecn eight and nine in 
the evening of the day after protest was held 
sufficient, though the post-mark upon it was 
of the following day. Q. B., 1867, (Mario, 
Wilton vt Pringle, /.$ V.C. N., 230.

94. A letter giving notice of the dishonour 
of a bill, through from misdirection it has 
been delayed, is nevertheless sufficient if, 
being posted sooner than was necessary, 
it has in fact lawn received within the period 
allowed by law. Q. B . 1868, Ontario, Bank 
of Britith North America va Kota, I U. C. R., 
188.

95. Where a note is payable to or indorsed 
by several |rm n* jointly who an- not 
partners, notice t » one is notice to all. Q. 
B., 1868, Ontario, Bank of Michigan i a dray, 
l U. C. H., 422.

96. A note was presented for payment on 
the ttth March, at G., when* the indorser 
lived, and the notice was mailed on the fol
lowing day at M., a village five miles distant, 
but not received at G., until the 13th: Held 
sufficient. Q H , 1868, (Ma
Grier, 17 V. C. If., 222

97. Upon a plea denying notice of non
payment, it appeared that the notice, though 
carelessly mailed by the notary on the day of 
protest to a wrong address, had been received 
by defendant about a w«*ek after, and th«*re 
was some slight pmof of his having applied to 
plaintiff for further time for payment. The 
jury was directed that the evidence was in
sufficient, but they found for plaintiff; and 
the court, though agreeing with the direction, 
refused to interfere. Q. B., 1861, (Man», 
Leith r. O'Neil, 19 V. C. R.,888.-4J B , 1848, 
(Mario, Commercial Bank va Weller; 6 V. (’. 
R., 643

98. A notice to the indorser must, either 
in express terms or by necessary intendment, 
shew that the note has been presented for 
payment, and that payment has been refused

99. The following held sufficient notice, 
tlie note being |wyable at the bank: "Sir. 
The note of A. B. for £50, at ninety days 
from the 20th January, 1841, indorsed by you 
and due this day remains unpaid. You are 
therefore hereby not ill.-1 that the bank look a 
to you for payment." Q. B., 1861, Ontario, 
Bank of Upper Canada re Street, 3 U. C. R., 23; 
M. T., 6 l ief.

100. The following notice was held in
sufficient, the note having lawn indorsed by 
defendant in his own name only, although he 
was one of the firm: "Messrs. I*. M. Grover 
A Co. (ientlcmen: —Take notice that the 
promissory note," etc., "on which you are 
indorsers, due this day, remains unpaid. 
Therefore the holders look to you for payment 
thereof as such indorsers." Q. H., 1861, 
Ontario, Bank of Montreal re drover, 8 V ('. 
R., 27.

101. In order to charge the indorser, the 
holder netsl not prove the notice to have Is-ea 
absolutely received.

102. Due diligence in putting a letter into 
the |MMt-office though the poet miscarry, i» 
sufficient.

103. Though there is a (Mist-office in the 
township in which the indorser resides, the 
holder need not direct his notice to that office,



I.KTTHK DF. (HANOI FT Hil l FT I'HoMlNNOlHK l*tM1837

if then- he a nearer uffiiv in the adjoining 
township to whieh the indorser's letters are 
geweHy eel Q n . IN/, Ontario, Seel »< 
I'pper ('amnia e* Smith, .1 f. W., ,*$#.

104. Delivering notice to an indorser by 
leaving it with an outdoor servant culling 
fire-wood, not known and proved to have been 
an in mate in the family, is insufficient.

115. It will be a question, however, for
the jury, whether the subsequent conduct of 
the indorser shews him to have received the 
notice in due time; and where they find for 
the plaintiff, though rather against the judge’s 
charge, the court will not set aside the verdict 
if the indorser file no affidavit denying notice. 
(J K . ISOt, Ontario, 1 Book N
WtiUr, ore If.. 54.1.

116. In an action against the executors of 
n deceased indorser of a note, it np|ieared 
that some of the notices of dishonour were 
addressed, "Administrator of William Stin
son's estate, Belleville, Ont.," while others 
were similarly addressed, "C'anifton,” the 
latter having been testator's place of residence. 
It was proved that the notices were isisted in 
due time; and as to the receipt of them, one 
«4 the executors stated that lie had received 
two, one several weeks after the maturity of 
the note, from testator's widow, who got it 
at t'anifton, the other from his eo-exeeut »r, 
hut whether a day or a fortnight after the 
protest he could not say; while his co-executor 
stated that he had never received any notice 
at all, but was shewn one by the other as 
having been received by him: The reasonable 
inference to Is* drawn was that the notice had 
been received in due course, f*. /*., 137#, 
t hi tarin, McKenzie r* Xorthro/>, gjg ('. /\, ,tSS.

107. Is* tireur d'une lettre de change qui
néglige de notifier le tin* du montant de la 
lettre, n'agit pas avec un soin et une prudence 
raisonnables. II. H., Monlriql, Hanqm
l’nion 1lu HaxCanmla m Hanqm liOntario, 
!• 0 /. , Ml; t1J., 00; #4 J., **>; # l \ , tSt; 
.f /. .V., SHO; / I). f. A., *S

108. A notice of dishonor given by the 
holder in gissl faith to the address of an indor
ser who had died and np|siintcd executors, 
the holder being unaware of the indorser's 
•lentil is a good and sufficient notice. .Supr.

I \
Itl OSupr. C. N.t 100.

100. I’laintiffs, as indorsees, sued defen
dant as drawer of a foreign bill, alleging that 
the hill was duly presented for acceptance

and dishonored, and defendant hud not any 
effects in the hands of the drawees, nor any 
reasonable ground for ex|ieeting that he 
would have, or that the bill would be honored, 
and that defendant had sustained no damage 
by reason of having no notice of the non-ac
ceptance. Defendant demurred, on the 
ground that plaintiff was hound to give mit ice 
to defendant of non-aceeptunee, or hold the 
bill till due. and again present it for payment 
lieforc sueing, and to allege accordingly: 
Demurrer overruled. Supr. C„ ISSt, .Voro- 
Scotia, Staynir el at. if Unirait, ,1 Hu**, amt
Odd., X. S. H., to?.

lit. Notices of dishonour were given by 
|Kwtmg such notices, addressed to at 1 
o'clock pin. on the day after that on 
which the notes matured. |swtage prepaid. 
No evidence was given whether the notices 
were receive<I or not. Hie jury found for the 
indorser, contrary to the charge of the judge. 
A rule nisi to set aside this verdict, and for a 
new trial was discharged on the ground that 
the 1 meting of the notices was not sufficient 
notin' of dishonour, us both plaintiff and 
defendant resided in the same town, and the 
notices should have I wen delivered to the de
fendant (îcrsoiinully or left at hi* residence or 
place of business: Hrveroing the judgment 
ap|M*alcd from, the Hupreme court held, that 
since the passing of M Viet. eh. 47, sect. 1 (0.), 
the notices given in the manner above set 
forth wen* sufficient. Supr. ISH.1, ('amnia, 
.\hrchnnl* Hank of Halifax r* McNutt, II 
Supr. C. R., ItO.

III. Where it is intended to designate 
under the provisions of It. H. (\, eh. l£l, sect. 
A, a place to which notice of dishonour may 
In* sent other than the place at which the bill 
or note is datixl.it is sufficient if the name of a 
place is written under or between the »igna- 
turv of the parly. "Vnder his signature" 
does not mean that the name of the plum 
must In* written by the party's own hand; it 
may he written by another |ntmou if that 
other person had in any manner any kind of 
authority from the party to write it.

111. \\ here a plan* has been so designated
by any party, the holder of the instrument 
may send notice to that plan, even if he ha* 
reason to think or even know* that such place 
is not the |Mirty's idan* of residence or place 
of business. Catgrari if Hnylr, 0 Supr. ('. H., 
100, considered and applied. C. A., ISSO, 
Ontario, Hay v* Hurke, 10 A. It., \09.
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113. Defendant being indebted to plain
tiff, gave to the plaintiff at his request on ac
count, an order for S31.50 on one Thonqwon 
payable to plaintiff or order on the under
standing that the plaintiff would give the 
defendant a “reasonable time" to pay the 
balance of his indebtedness. The plaintiff 
duly presented the order to Thompson, who 
refuse< 1 to accept for more than $20.00, claim
ing that was all he owed the defendant. 
The plaintiff thereu|K>n, without returning the 
order or giving any notice of dishonour, issued 
a writ for the full amount of his claim: Notice 
of dishonour was necessary to supi>ort the 
action quoad the amount represented by the

114. A promise to give a “reasonable 
time" for payment is not too indefinite. Supr. 
C., 1893, North West Territories,Smith vs Clink, 
3 T. L. R., 229.

115. Notice to an indorser, who is also 
agent for another indorser, at once becomes 
in law the knowledge of the principal with all 
its consequences.

116. In an action against husband and 
wife, indorsers on a promissory note, given as 
one of a series of renewals during some years 
under an agreement of which the husband had 
knowledge and in which the notice of dishon
our given was a letter in the words: “I beg to
advise you that Mr............. ’s note for $3,500
in your favour and indorsed by yourself and 
wife and held by our estate was due yesterday. 
As I have not received renewal, will you kindly 
see thiit the same is forwarded with cheque 
for discount, as there is no surplus on hand," 
addressed and sent to the husband only: 
On. the evidence that the husband was 
agent for the wife, held that such letter was 
sufficient notice of dishonour to both. C. A., 
1902, Ontario, Counscll vs Livingstone, 4 0. 
L. R., 340; 8 R. L., n. s., 201; 1 Com. L. R., 244-

117. It is necessary before action to give 
notice of dishonour to an indorser of a demand 
note. Supr. C., 1907, British Columbia, 
Royal Bank of Canada vs Kirk and Rumball, 
13 B. C. R., 4.

118. Notes made in St. John, N.B., were 
protested in London, England, where they 
were payable. The indorser lived at Richi- 
bucto, N.B., Notice of dishonour of the 
first note was mailed to the indorser at Richi- 
bucto, and, at the same time, the protest was 
sent by the holders to an agent at Halifax, 
N. S., instructing him to take the necessary
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steps to obtain payment. The agent, on the 
same day that he received the protest and 
instructions, sent by post, notice of dishonour 
to the indorser at Ilichibueto. As the other 
not**s fell due, the holders sent them and the 
protests, by the first packet from Dindon to 
Canada, to the same agent, at Halifax, by 
whom the notices of dishonour were forwarded 
to the indorser, at Richibucto: The sending 
of the notices of dishonour of the first note 
direct from London to Richibucto, with the 
precaution of also sending it through the agent 
was an indication that the holders were not 
aware of the correct address of the indorser 
and the fact that they used the proper address 
was not conclusive of their knowledge or 
sufficient to compel an inference imputing 
such knowledge to them. Therefore, the 
notices in respect to the other notes, sent 
through the agent, were sufficient. Supr. C., 
1907, Caruula, Fleming and Douglas vs McLeod, 
39 Supr. C. R., 290; 37 N. B. R., 630.

119. The maker of a note who signs as an 
accommodation maker or guarantor for his 
co-maker is not entitled to strict notice of 
dishonour in the same manner as an endorser 
is entitled, even though the payee of the note 
was aware when he received it that the maker 
was only a guarantor or surety, but if, under 
the circumstances, the accommodation maker 
can shew that he has been prejudicied by the 
lack of notice, whether delay in such notice 
or other circumstances, he will be relieved of 
his obligation. Supr. C., 1910, Alberta, 
Hough vs Kennedy, 3 Alla. L. R., 114.

120. Billet étranger.—A note made and 
indorsed in a foreign country, is negotiable 
here, within the statute of Anne. Thompson 
vs Sloan, M. T. 2 Viet.

121. Billet ou lettre de change perdu. 
An action on a note mislaid, payable to order 
and indorsed, and not proved to be lost or 
destroyed, cannot be maintained. K. B., 
1816, Quebec, Wante vs Robinson, 2 R. de L., 
29; 2 R. J. R. Q., 137.

122. An action on a note lost or destroyed 
may be maintained under certain circum
stances. K. B., 1816, Quebec, Wante vs 
Robinson, 1 R. de L., 347.

123. An action on a note of hand, payable 
to order, and lost, cannot be maintained 
under any circumstance, without an indemni
ty to the drawer. K. B, 1821, Qtu 
Beaupré vs Bum, 2 R. de L., 31; 2 R. J. R. Q., 
138.
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124. To an action on a note by plaintiff 
as bearer against the makers, defendants 
pleaded that after the making of the note, 
and before it became due, the plaintiff, for a 
valuable consideration, delivered it to certain 
lisons to defendants unknown, who lost the 
said note, and the same came into the hands of 
the plaintiff by finding, and not by assign
ment or delivery for consideration; and that 
the said persons unknown were and still arc 
entitled to said note, and the money due there
on: It was held a good defence. Q. B., 
1856, Ontario, Warner vs Stoutenburg, IS V.
( 184.

125. Where the plaintiffs declared against 
the drawer of a lost bill payable to plaintiff’s 
order, on a promise to pay it, but did not 
state any new consideration for the promise, 
nor allege that the bill was unindorsed at 
the time of the loss, the declaration was held 
bad on general demurrer. Q. B., 1858, 
Ontario, Russell vs McDonald, 1 U. C. /£., 296.

126. Where a promissory note had been 
indorsed to an attorney’s clerk in the course 
of business, and mislaid: Secondary evidence 
of it could not be given, without calling the 
clerk, although the attorney was called and 
swore to his belief of its loss. Q. B., 1858, 
Ontario, Grover vs Clark, 5 O. S., 208.

127. Where in an action on a note that 
was lost, it was alleged in the declaration that 
the first instalment was payable in Septem
ber, whereas the evidence went to show that 
the first instalment was payable in November: 
The variance was not material.

128. Such variance was covered by the 
maker’s acknowledgement of the note, sub
sequent to his knowledge of its loss.

129. And the evidence of the payee of the 
note, after making affidavit of its loss, is good 
and sufficient. Q. B., 1864, Montreal, Carden 
vs /faster, .9 J., 217; 16 L. C. R., 237; 14 R. J. 
/?. Q., 30.

130. A person suing on a lo5‘ note 
should, before action, tender an indemnity 
to the maker. If he neglect this, it will be at 
the risk of costs to defendant. P. C., 1869, 
Ontario, Jacques Cartier B" -k vs Strachan, 
6 V. /?., 169.

131. Where in a suit to enforce payment 
of promissory notes that had been lost, after 
maturity, the defendant allowed the bill to be 
taken pro confessa, and omitted to make any 
demand for security against the notes, the 
court made a decree for payment without re
quiring the plaintiff to give security. Ch., 
1876, Ontario, Abell vs Morrison, 23 Gr., 109.
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132. A promissory note given by a build
ing society as collateral security for a loan is 
not negotiable and does not entitled the defen 
dant to security to parties liable, as in a lost 
bill of excliange or promissory note. Q. B., 
1878, Montreal, Cooley. cs-qual.,vs The Domi
nion Building Society,24 J-, Hi; l L. A’., 495.

133. Le demandeur, faiseur de certains 
billets promissoires, avait droit de se les faire 
remettre, par suite d’un arrangement entre 
lui et les porteurs. Ces derniers ont déclaré 
les avoir perdus, et ont offert un cautionne
ment que le demandeur ne serait pas troublé 
pour leur paiement dans les cinq ans à compter 
do leur échéance: Les défendeurs étant en 
faute, le demandeur n'était pas tenu d’accep
ter un tel cautionnement, mais avait droit à la 
consignation au greffe d’une somme égale au 
montant des billets, pour lui être remise s'il 
justifiait avoir été appelé à les payer. C. S., 
1895, Québec, Hndon vs Gervais et al., R. J. Q.,

134. Where a bank receives a note for 
collection, and in the regular course of busi
ness places the same in the hands of a respon
sible and perfectly solvent agent, it is not li
able for the loss of the note in the mails: 
In any case, the defendant’s offer to give se
curity to the makers and endorser that they 
would never be troubled if they paid the note, 
was sufficient. S. C., 1897, Montreal, Lit- 
man vs Montreal City and District Suvings 
Bank vs Bank of Montreal, Q. J. /£., 13 .S'. C., 
262.

135. Le débiteur d’un billet adiré, mais 
non prescrit, ne peut exiger un cautionnement 
que lorsque le créancier en fait le recouvre
ment judiciaire.

136. Cette demande de cautionnement 
doit être faite par voie d’exception dilatoire, 
suivant l’article 177 C. p. c. C. S., 1898, 
Arthabaska, Brown vs Barden, R. J. Q., 13 
C. 8., 161; 1 R. P. Q., 109.

137. La signification d’une action basée 
sur un billet adiré, et qui contient des offres 
de cautionnement au défendeur, équivaut à 
une demande de paiement avec offre de cau
tionnement; le défendeur, qui conteste une 
telle action, est dès lors dans la même position 
que s'il refusait de payer le billet sur présenta
tion. Dans ces circonstances, le défendeur, 
pour ne pas être responsable des frais de 
l’action, doit déposer en cour le montant du 
billet en capital et intérêts. C. C., 1902, Ar- 
thabaska, Lavoie vs Castonguay, 8 R. J., 412.
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138. A person who, on making a loan of 
money, receives a promissory note for the 
amount, cannot maintain an action upon 
the loan without producing and tendering to 
the debtor the note so given; or, in the event 
of it beings lots, without proving the loss, and 
obtaining an order that its loss shall not be 
pleaded by the defendant upon plaintiff 
giving security to the satisfaction of the court 
or judge against the claim of any other person 
upon the note. Although the defendant is 
entitled, in the absence of compliance with the 
above conditions, to ask for the dismissal of 
an action, brought simply for the recovery of 
the loan, yet where he has declared his readi
ness to pay on proof of loss being made, and 
indemnity given, the court, in order to avoid 
further litigation, may treat the case as an 
action on a lost note, and give judgment for 
the plaintiff on condition that security be giv
en according to law, the defendant’s costs in 
such case to be paid by the plaintiff. C. R., 
1902, Montreal, Tessier vs Caillé, Q. J. R., 25 
S. C., 207; 11 R. L, n. «., 91,.

139. Le porteur d’un billet perdu n’en 
peut demander le paiement en offrant simple
ment de rem courser le faiseur si ce billet est 
retrouvé, mais il doit offrir de lui donner cau
tion qu’il ne sera pas troublé à raison du billet.

140. Cette règle s’applique aussi bien au 
cas d’un billet non négociable et probable
ment détruit, qu’à celui d’un billet négociable 
simplement égaré. C. R., 1902, Montréal, 
The Pillow and Hcrsey Co. vs Lespérance, R.
J. Q., 22 C. S., 218.

141. The security to be given by a plain
tiff under section 157 of the Bills of Exchange 
Act in an action upon a lost bill, is a suretyship 
in a commercial matter.

142. Where such security is tendered by a 
deed of suretyship before action brought, the 
plaintiff is not obliged to tender a judicial 
suretyship or to justify the sufficiency of the 
surety offered by production of title deeds.
K. B., 1909, Montreal, Pittsburg Steel Co. vs 
Leprohon, 16 R. J., 61,; Q. J. R., 18 K. B., 61,2.

143. Blanc-seing.—A promissory note 
payable to — or order, cannot be recovered 
by the person to whom it was given, either as 
payee or bearer, without inserting his name 
in the blank as payee.

144. Any bond fide holder of such a note 
may insert his name in the blank as payee. 
Supr. C.t 1861, New Brunswick, Mutual 
Safely Insurance Co. vs Porter, 2 Allen R., 2JO.

145. Where the payee and indorser of a 
note indorsed it for the accommodation of the
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maker, leaving the date and sum blank 
which was afterwards filled up by the maker, 
and the note dated of a time later than tin- 
blank was indorsed, but prior to the time 
when the note was actually filled up: The note 
was good against the indorser, notwithstand
ing the alteration. Q. B., 1868, Ontario 
Sanford vs Ross, 6 O. S., 101,.

146. If an indorser sign his name on the 
back of a note having space to the left of the 
amount sufficient to permit of alteration by 
the maker, and the maker afterwards increase 
the amount of the note by filling in the 
blank space with an additional woid and 
figure, and then passes the note in its altered 
state to a bond fide holder for value, and if tin- 
said note, so altered, appear on its face to In- 
genuine, the endorser is liable to pay the full 
amount of the note to such bond fide holder for 
value. Q. B., 1869, Montreal, Dorwin et al. vs 
Thomson. 18 J., 262; 8 L. C. L. J., 180; 18
R. J. R. Q ;v S ;, '

147. Une personne qui donne à une autre 
personne un billet signé en blanc, avec 
l’entente que cette dernière le remplira pour 
une somme déterminée est responsable vis-à- 
vis du tiers, du plein montant qui apparaît 
à la face du billet, quand môme il serait plus 
élevé que celui convenu; le signataire du billet 
ne fait alors que subir les conséquences do sa 
propre négligence. C. S., 1889, Montréal, 
Bank of Nova Scotia vs Lepage, M. L. R., > <
S. , 321; 13 L. N., 291.

148. Where a promissary note is signed or 
endorsed, leaving a blank space for the rate 
of interest in an existing clause providing for 
interest, any party in irossession of the note 
has under section 20 of the Bills of Exchange 
Act, 1890, made applicable to promissory 
notes by section 88, irrima facie authority to 
fill in any rate of interest; but if the note 
when signed and endorsed had no clause pro
viding for interest, the addition of such u 
clause, requiring interest, is an alteration not 
contemplated when the note was made or 
endorsed, and avoids it: The note in question 
when made and endorsed, contained an inter
est clause leaving a blank for the rate and 
the plaintiffs were entitled to recover the 
amount of the note with interest at eighteen 
per cent, as charged.

149. The evidence of a handwriting e\|wrt 
upon the question of whether the interest 
clause was written in before at the time of, 
or after the signature and endorsement of 
the note, was admitted. Supr. C., 1897,
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British Coin mina, B. C. L. and I. A. rs Ellis,
l 8

150. A promissory note, containing blank 
space for the names of the payee and the rate 
of interest, was indorsed for the accommoda
tion of the maker and handed to him in that 
condition. The maker inserted the name of 
the payee and twelve per cent, as the rate of 
interest: The endorsers were estopped from 
denying that they had given the maker 
authority to fill in the blanks and the inser
tions by the maker were not alterations 
avoiding the note. Supr. C., 1807, British 
Columbia, Burton vs Coffin et ai, 6 B. C. R., 454-

151. A party who signs and delivers a 
blank paj>er in order that it may be converted 
into a bill, on a certain condition, is liable, for 
the amount of the bill into which the pa[x*r is 
converted, to the holder in whose presence the 
conversion or filling in takes place, and a 
fortiori, to a subs<*quent holder in due course. 
C. R., 1008, Montreal, Bacon et al. vs Décarie, 
Q. J. R., 34 .S'. C., 103.

152. Le faiseur d’un billet promissoire 
qui laisse en blanc le nom de la personne ù 
qui il est fait payable, est présumé avoir donné 
au porteur un mandat d’insérer le nom de 1a 
personne à qui le billet doit être payé, et 
cette addition ne peut être considérée comme 
une altération ou changement dans une partie 
importante du billet. C. R., 1909, Montréal, 
Gardner et al. vs Lecker, 16 R. L., n. s., 14.

153. Where a document in the form of a 
promissory note, but “wanting” in some 
“material particular,” is not “delivered in 
order that it may be converted into” a pro
missory note, payment cannot be enforced 
against the maker, even by a holder in due 
course, under sections 31 and 32 of the Bills 
of Exchange Act. D. C., 1010, Ontario, 
Hubbert rs Home Bank of Canada, 30 O. L. R., 
651.

154. W. residing at Newmarket, owned a 
pro|>erty in Port Arthur and signed some pro
missory note forms which he sent to an agent 
at the latter place to be used under certain 
circumstances for making repairs to such 
property. The agent filled in one of the blank 
notes and used it for his own purposes. In an 
action by the holder W. swore, and the trial 
judge found ns a fact that the notes were not 
to lx* used until he had been notified and au
thorized their use. He also found that the 
circumstances attending the discount of the 
note by the agent were such as to put the 
holder on inquiry as to the latter’s authority. 
The first finding was affirmed by the court of

1S4IÎ

Appeal: Held, that sections 31 and 32 of the 
“ Mills of Exchange Act” did not apply and the 
holder could not recover. The finding of the 
trial judge that the circumstances rover 
arose upon which the agent had authority 
to use the note was not so clearly wrong as to 
justify a second appellate court in setting it

155. The finding of the trial judge that 
the holder was put on inquiry as to the agents 
authority was justified by the evidence and 
bars the right to recover.

156. The evidence establishes that the 
agent had no authority to use the note. 
Supr. C., 1011, Canada, Ray and Jarvis vs 
Wilson, 46 Supr. C. R , 401; 24 O. L. R., 122.

157. Brevet d'invention.—The statute 
R. S. C., ch. 123, sections 12, 14, which 
requires notes given for the purchase of a 
patent right, before In-ing issued to have the 
words “given for a patent right” written or 
printed thereon, provides that the indorsee or 
transferee of a note with such words thereon 
shall have the same defence as would have 
existed between the original parties, and sub
jects to indictment any one Issuing, selling or 
transferring such notes without such words 
written thereon. One of the plaintiffs gave 
two notes to the defendant for the purchase 
money on the assignment of a patent right 
on which the required words were written. 
These notes were subsequently cancelled, and 
in lieu thereof the notes in question were 
given, made by both plaintiffs without having 
the said words thereon: The notes were en
forceable by defendant, these words not being 
required as between maker and payee, and, 
even if they were, the makers had the right 
to, and did, waive having the same thereon. 
C. /■*., 1880, Ontario, Cirvin vs Burke, 10 O. R.,

158. A promissory note, made before the 
coming into force of the Bills of Exchange 
Act, 1880, the consideration of which was the 
purclm.se money of a patent right, without 
having the words “given for a patent right” 
written or printed across its face when taken 
by the payee, or when transferred by him, as 
required by R. S. C., ch. 123, sects. 12, 14, 
was held void in the hands of an indorsee for 
value, with notice of the consideration. C. A., 
1892, Ontario, Johnson vs Martin, 10 A. R., 
692.

159. Where part of the consideration for 
the transfer of a patent right from one partner 
to another was the giving, at the plaintiffs’ 
suggestion, of the notes of the firm for the
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individual debt of the transferor to the 
plaintiffs: Under sub-section 4 of section 30 
of the Bills of Exchange Act, 53 Viet., ch. 33, 
(/).), the words “given for a patent right" 
should have been written across the notes so 
given; and in the absence thereof the plaintiffs 
could not recover. C. P., 1894, Ontario, 
Samuel vs Fairgrieue, 24 0. It., 486.

160. A promissory note given for the pur
chase of an interest in a patent of invention 
was held to be void under the Bills of Exchan
ge Act because the words “given for a patent 
right” were not written across its face. Supr. 
C., 1895, Canada, Craig vs Samuel, Benjamin 
and Co., 24 Su/tr. C. It., 278.

161. Tout billet signé en considération du 
transport de droits sous un brevet d’invention 
doit porter sur le corps du dit billet les mots 
“donné pour droit de brevet” lorsque ce 
billet est signé et émis par le prometteur, et il 
ne suffirait pas que ces mots y fussent inscrits 
subséquemment, le billet se trouvant absolu
ment nul dès son origine. C. R., 1899, 
Montréal, Lefebvre vs Titcmore, R. J. Q., 16

162. Certificat de dépôt.—Un certificat 
de dépôt donné par une banque, payable à 
ordre, après quinze jours d’avis et portant 
intérêt au cas où le dépôt durerait trois mois, 
est un billet promissoire transportable par 
endossement. C. P., 1874, Québec, Richer vs

R. C., 237; 3 R C., 444; 30 L. T., 506; 5 L. 
R., P. C. A., 461; 19 R. J. R. Q., 296; 1 B. J. 
P. C., 181, 342, 386, 630.

163 Chèque.—A cheque in this country 
may 1 e post-dated, though in England that is 
prohibited by the Stamp Acts. Where such 
cheque is payable on demand no days of grace 
are allowed. Where on the same day that the 
cheque wras dishonoured, defendant paid £150 
to the holder on account of it: Under the 
evidence, the pleas setting up want of consi
deration, and denying plaintiffs’ property in 
the cheque were not proved. Q. B., 1859, 
Ontario, Wood vs Stephenson, 16 U. C. R., 419.

164. Detinue for a cheque. Plea, that 
defendants received the cheque from the 
plaintiff to present and collect it from the 
bank on which it was drawn; that they did 
present it, but payment wes refused by the 
bank manager, who retained and kee|»s the 
same, alleging that the names of the drawers 
thereon are forged: It was held to be a good 
defence; for if the cheque was forged the de
tention was rightful, and if genuine, defen-
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dants lost control over it by no wrongful act, 
and the plaintiff's remedy was against the 
bank. Q. B., 1862, Ontario, Brown vs Living
stone, 21 U. C. R., 4-18.

165. A., a private banker, exchange. I 
cheques with B., for mutual accommodation.
A. used B.’s cheques. A cheque of A.’s had 
been dishonored, and the holder called 
at A.’s office on the same day and a clerk in 
the ordinary course of business gave the holdei
B. ’s cheque to pay the dishonoured cheque. 
Next day A. stopped payment: The holder 
could recover against B. on his cheque. Un
der the plea of not the holder, B. could not 
set up any supposed right in A.’s assignee, nor 
possibly under any pleading on these facts.
C. P., 1870, Ontario, City Bank vs Smith, 20

166. Lorsqu'un chèque est donné en paie
ment de certaines constructions, mais sujet à 
certaines conditions, le paiement du chèque 
peut être refusé aussi longtemps que les condi
tions ne sont pas remplies et une action in
tentée pour le montant du chèque sera ren
voyée sur défense en droit. C. S., 1873, Mont
réal, Dufresne vs La Société de Construction 
Jacques-Cartier, 5 R. L., 235.

167. Giving a cheque on a bank effects a 
transfer from the drawer to the payee of an 
amount of the drawer's funds on deposit, 
equal to the amount of the cheque, and presen
tation of such cheque by the holder to the 
bank, is equivalent to signification of the 
transfer. S.C., 1879, Montreal, Marier et
vs The Molsons Bank, 23 J., 293; 2 L. N., 166.

168. Where to an action on a cheque the 
defendant pleaded inter alia that the order in 
question was not really a cheque, not being 
against money on deposit, but an overdraft 
or advance made by the bank: It was held 
that it was nevertheless a cheque. S. C., 
1881, Montreal, Bank of Montreal vs Rankin, 
4 L. N., 302.

169. Where a cheque was payable to the 
order of “Wm. Almour”, the bank on which it 
was drawn is not justified in paying the 
amount on the endorsement “Wm. Almour 
by A. B. Almour", unless the authority of A. 
B. Almour to endorse for Wm. Almour was 
proved. C. R., 1884, Montreal, Altnour vs 
Banque Jacques-Cartier et Almour, M. L. R., 
1 S. C., 142; 8 L. N., 60.

170. Where the cheque of a third person 
is received from a debtor as conditional pay
ment of an antecedent debt, the creditor must 
without undue delav present the cheque for
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payment,, and, if it is dishonoured, notify the 
debtor of the fact and claim recourse against 
him on the original indebtedness.

171. Unless this is done, the creditor will 
be taken to have accepted the cheque in 
payment of the debt, and the debtor is dis
charged. C. A., 1889, Ontario, Sawyer vs 
Thotmw, t8 A. 8., /19

172. The appellants made their cheque 
for $400 payable to the order of respondents, 
intending that it should be applied as a depo
sit on account of a purchase of material 
which they wished to obtain from respon
dents through the intervention of A. They 
handed the cheque to A. for this special pur
pose, and the word “deposit" appeared on the 
face of the cheque. The respondents endors
ed and used the cheque, and applied the 
amount on an old claim which they had 
against A. Another cheque of appellants, for 
$100, made payable to respondents or bearer, 
was treated in the same manner: By using 
the cheque for $400 payable to their order, the 
respondents became accountable to the appel
lants for the account; they became trustees of 
the makers of the cheque, with the usual 
liability attaching to such relationship.

173. And the subsequent cheque, although 
payable to respondents or bearer, being part of 
the same transaction, and being used after 
notice that it had been obtained by false 
representations, the respondents should also 
accountable therefor. Q. li., 1899, Montreal, 
Liepschitz et al. vs The Montreal Street Railway 
Co., Q. J. R., 9 Q. R., 618.

174. L. ayant envoyé son chèque à 1). en 
paiement d’une certain quantité de foin, en 
contremanda le paiement, vu la mauvaise 
qualité du foin. D. sur réception de ce chè
que, l’avait éndossé et déposé, à son crédit, 
chez G. et celui-ci, avait, à son tour, déposé le 
même chèque A sa banque, d'où il dut le retirer 
peu après, vu le refus de paiement par la ban
que où il était tiré. G. chargea alors le chèque 
au compte de D.; mais ce dernier n'avait plus 
de fonds suffisant pour en effectuer le paie
ment. G. intenta la présente action contre L., 
le signataire du chèque, réclamant le montant 
du chèque: Il a été jugé que G. ayant ainsi 
chargé ce chèque au compte de D. et l'en 
ayant averti, avait cessé d’en être le proprié
taire, et n’avait plus droit d’action contre L, 
le dit chèque étant devenu, de nouveau, la 
propriété de D.; et ce dernier seul pouvait en 
demander compte ù L. C. C., 1903, Mont- 
rial. (Iarand et al. vs Lamarre et al., R. J. Q.,

1 - ,890; il 8. L.,%. i., 110.

175. A cheque was marked “cheque condi
tional deposit,” being intended, to be condi
tional on the drawer obtaining a certain con
tract: It was not an unconditional order to 
pay, ami therefore not a cheque within the 
requirements of sections 2 and 73 of the Bills 
of Exchange Act, 53 Viet., ch. 33, sects 3, 72, 
</>.), 1). C., 1905, Ontario, Ilatrly en Elliott, 
9 O. L. R., 185.

176. La signature d'un chèque in trust 
n’empèehe pas le signataire du chèque d’être 
personnellement responsable, A moins qu'il ne 
dévoile au imrteur le nom de son principal ou 
qu’il prouve que le porteur le connaissait et 
savait qu’il n’agissait que comme mandataire. 
C. S., 1908, Montréal, Royal Bank of Canada 
vs Douglas, IJ, R. L., n. s., 130.

177. In a case of a fraudulent altérai ion of 
a cheque raised from $0.00 to $1000.00: The 
drawee of the cheque, although obliged to 
know the signature of its customer, was not 
under a similar obligation in regard to the 
writing of the body of the cheque.

178. As the receiving bank had dealt with 
the drawee as a principal and not merely as the 
agent for the collection of the cheque and had 
obtained payment thereof as indorser and 
holder in due course, it was liable towards the 
drawee which had, through the negligence of 
the receiving bank, been deceived in respect to 
the genuineness of the body of the cheque, and 
the drawee was entitled to recover back the 
money which it had thus paid under a mistake 
of fact, notwithstanding that, after such 
payment, the position of the defendant had 
b(*en changed by paying over part of tin* mo
no)- to the forger. Supr. (\, 1908, Canada, 
Dominion Bank vs Union Bank of Canada, 
40 Supr. < 8., 58».

179. Les droits du détenteur régulier d'un 
chèque contre valeur et sans avis de vices ne 
sont pas altérés par les vices de titre des par
ties antérieures, et on ne peut lui opposer les 
moyens de défense que ces parties pourraient 
invoquer entre elles. Une personne qui donne 
son chèque A un sjiéculateur, pour en retirer 
des profits exhorbitants par des jeux de 
bourse, ne peut refuser de payer ce chèque 
A un porteur de bonne foi et qui l'a reçu |M>ur 
bonne et valable considération. C. S., 1911, 
Richelieu, (Iarand et al. vs West, 18 R. L., n. s., 
160; R. J. Q., 40 C. S., 323.

181. Delivery or issue, intending it to be 
used, of a cheque on a bank for a sum of 
money payable to A. B. or bearer, although 
signed by the drawer and complete in form is, 
under sections 39, 40 and sub-sections (/) and
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(t) of section 2 of the Bills of Exchange Act, 
R. S. C., 1906, ch. 119, an essential element 
in the liability of the drawer to one who after
wards cashes it.

182. Defendant had signed such a cheque 
and left it in his disk from which it was stolen: 
Held, that he was not liable upon it to the 
plaintiff who had cashed it. C. A., 1911, 
Manitoba, McKenly rs Vanhorcnback, 21 Man.

183. Compagnie incorporée.—A mem
ber of a joint stock company, not incorporated, 
lending, with the assent of the company, a 
sum of money out of the joint fund to another 
member, and taking from him a note payable 
to himself, individually, for re-payment, can 
recover on the note, noth withstanding that the 
funds were advanced from the common stock. 
Q. 11., 1851, Ontario, Comer vs Thompson, 4

184. A company was incorporated under 
13 and 14 Viet., ch. 28, between the 22nd 
February, 1854, and the 24th February, 1855: 
Promissory notes granted by the company 
during that period, and renewed by the notes 
of the company after the completion of the in
corporation, the old notes being given up. were, 
together with the original debt for the goods, 
novatis 1 and paid. Q. B., 1875, Montreal, 
Brewster ct al. vs Chapman ct al., 19 J., 301,

185. A promissory note made payable to 
the order of an incorporated company endors
ed by the said company |>er its vice-president 
and by him transferred to one of his own credi
tors in payment of his own debt, will not bind 
the maker towards the transferee who must 
have known from the form of the note itself 
that it was given for the affairs of the corn-

186. In such a case an action en garantie 
by the maker of the note against the company, 
endorsed thereof, is well founded to protect 
him from the third holder to whom such a note 
had been illegally transferred by the vice- 
president of the company in payment of his 
own private debt.

187. Where the by-laws of an incorporat
ed company provide that notes when signed 
by the president or vice-president and coun
tersigned by the treasurer shall be binding 
upon the company, a note payable to the or
der of the company and endorsed only by its 
president or vice-president will not be bind
ing ns upon the company. Q. B., 1879, 
Montreal, The Mechanics Bank rs Bromley

and The Sincennes-McN aughton Line, 25 J„ 
156; 2 L. AT., 389.

188. A negotiable promissory note made 
by a building society, or other corporate body 
not specially authorized by its charter to 
make promissory notes, is a promise held out 
to the public that it will pay the amount to the 
order of the person named therein, and will be 
held good as an acknowledgement of indeb
tedness; and the endorsee thereof may recover 
the amount from the corporation on the mere 
production of the note in the absence of a 
plea specially denying the existence of the 
debt, or the authority of the officers to make 
the note. Q. /<, 1880, Montreal, La Sod* 
de Construction du Canada vs La Banque 
\

189. Un billet promissoire fait et signe par 
le président ct le trésorier d’une compagnie 
d’assurance mutuelle, et remis à un membre de 
la compagnie, en règlement d’une perte souf
ferte par ce dernier, peut être recouvré par un 
tiers à qui ce billet est transporté, avant 
l’échéance.

190. Ce billet serait légal quand même lis 
règlements de la compagnie déclareraient que 
les billets doivent être signés par le président 
et le secrétaire. C. R., 1887, Montréal, 
Jones vs La Compagnie d'Assurance Mutuelle 
contre le feu des Cantons de l'Est, i5 R. L., 
S00; M. I. It. SC. fl., 418; il l. Y, 188.

191. A promissory note in payment of a 
life insurance premium, made to the agent of a 
company by name, with the addition of his 
agency or office, may be sued upon in the name 
of the agent, the addition being merely 
descriptio personae.

192. The agent having a legal interest in, 
and being entitled to maintain an action on a 
note, can transfer the note by indorsement: 
There was consideration for the note. Supr. 
C., 1893, Nora Scotia, McDonald vs SmaiU, 
25 N. S. R., Russ, and Geld., 440.

193. En l'absence de règlement autorisant 
généralement les officiers d’une compagnie à 
signer les billets promissoires, ces officiers ne 
sont pas autorisés zX signer des billets enga
geant cette compagnie.

194. Un billet promissoire signé du nom 
d'une compagnie par des officiers non autori
sés est nul, même entre les mains de tiers de 
bonne foi. B. R., 1903, Montréal, Merchants 
Advertising Co. vs Bissonet, 10 R. J., 209.

195. Le secrétaire d’une société par ac
tions autorisé par résolution du bureau de 
direction tX signer des billets en règlement de
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montants dus “quand il n’y a pas de contesta
tion,” peut valablement en signer un pour une 
dette touchant laquelle une résolution spéciale 
du bureau lui ordonne de “prendre des ar
rangements" avec le créancier. Dès lors, la 
société ne peut opposer à une poursuite en 
recouvrement du billet qu'il a été signé sans 
autorisation. C. R., 1906, Québec, Pa
quet vs La Compagnie de Pulpe de Métabet-

> um, R. •/. Q., 89 < S., $ KI.
196. A promissory note signed with the 

name of an incorporated company, followed 
by the signatures of the various persons, with 
the description “Dir.” or “Mgr.”, is the pro
missory note of the company and not of the 
persons so signing. Supr. C., 1909, Alberta, 
The Union Bank of Canada vs Cross et al., 2 
Alberta L. R., 3.

197. Where a note of a company about to 
be formed was given in discharge of an ac
count signed by the future president and man
ager for the company: It was decided that un
der section 52 of the Bills of Exchange Act, 
R. S. C., 1906, ch. 119, as there was no such 
company in existence when the notes were 
signed, they were not within that class in 
which personal liability is excluded by words 
indicating that the maker is merely signing in 
a representative capacity or as agent, and 
must be held to be the promissory notes of the 
defendants Lavoie and Fournier, in view of the 
principle of construction provided for in 
sub-section 2 of that section and tit res 
magis valeat quam pereat.

198. Also that the defendants might be 
held liable for a breach of the implied warran
ty of the existence of the company and of 
their right to make the note on its behalf.

199. The proper measure of damages for 
such breach would be the amount of the notes 
and interest. C. A., 1912, Manitoba, Crane 
vs Lavoie, 22 Man. L. R., 330.

200. Compensation.—A note made by 
the plaintiff to the defendant, falling due after 
the service of the plaintiff’s writ, but before de
claration filed, may be set off in the action. 
K. li., 1823, Ontario, Thorne vs Haight, H. T.,
6 Viet.

201. Where the plaintiff, indorsee of a 
note payable on demand, had taken it two 
years after its date, and was cognizant of an 
agreement between the holder, from whom he 
took it, and the defendant (the maker), that 
the same should be set off against a bond, of 
which the defendant was obligee, and the 
holder obligor: A plea stating these facts was*

good upon general demurrer. K. li., 1823, 
Ontario, Brooke vs Arnold, Tag. 25.

202. To an action on a note the defendant 
pleaded a set-off for goods sold and delivered, 
but the evidence shwed that the set-off claimed 
was for goods sold to plaintiff by defendant on 
a special agreement tliat the plaintiff should 
pay a third party for them, and not the de
fendant : The goods so delivered could not 
form the subject matter of a set-off, but 
the plaintiff ought to have been sued on the 
special undertaking. Q. B., 1850, Ontario, 
Matthewson vs Carman, 1 U. C. R., 266.

203. If the holder of a note sue the maker 
and indorser in a joint action, the separate 
debt of the plaintiff to the maker or indorser 
cannot be set off under a joint plea of set-off. 
Q. B., 1851, Ontario, Paterson vs Howison, 2 
U. C. It., 139.

204. A. sold to B. certain goods, and a 
claim on one C. of £25, taking a horse in pay
ment for the goods, and B.’s note for the claim. 
B. took from A. an order for the goods on the 
warehouseman in whose charge they were, but 
on presenting the order he was unable to ob
tain them: It was held in an action by A. 
against B. on the note, that the defendant 
might set off the value of the horse. Q. B., 
1853, Ontario, Wright vs Cook, 9 U. C. It., 605.

205. Set-off by indorsees against the hold
er, was no defence at law or equity, upon a 
note given for the accommodation of the 
indorser.

206. The indorsee of an overdue bill or 
note, is liable to such equities only as attach 
to the bill or note itself, and to nothing colla
teral due from the indorser to the maker, or 
indorsee to payee. C. P., 1859, Ontario, 
Wood vs Ross, 8 C. P., 299.

207. In an action by indorsee against 
maker and indorsers, a plea that the note was 
made and indorsed to third parties, who sent 
it to plaintiffs for collection; that such third 
parties before it fell due, were and are indebted 
to defendants in more than the amount of the 
note, and became insolvent, and plaintiffs are 
suing for ana in collusion with them to deprive 
defendants of their set-off: Was held bad, on 
the authority of Ex. C., Ould vs Harrison, 
10 Ex. C., 572.—C. P., 1881, Ontario Metropo
litan Bank vs Spare, 10 C. P., 24.

208. On a sale of lands the purchaser 
gave his note for the balance of purchase 
money, and received a conveyance containing 
the usual covenants. There was a mortgage 
on the property at the time for a sum less



1855 LETTRE DE CHANGE ET BILLET PROMISSOIRE 1850

than the note, and the purchaser claimed to 
set off against the note damages he had sus
tained by being unable to resell the land in 
consequence of the mortgage: It was held 
not allowable. Ch., 1869, Ontario, Stevenson 
vs Hodder, 16 Gr., 670.

209. Condition.— Where a man draws 
a bill to pay a debt, he cannot set up against 
the indorsee that the bill was given upon a 
prior verbal understanding between himself 
and the plaintiff, that the drawees would not 
pay unless they chose, and that in that event 
he was not to lx- liable as drawer. Q. B., 1861, 
Ontario, Adams vs Thomas, 7 U. C. R., 249.

210. A writing as follows: “Due to Mr. 
Robert Russell £500 for value received, by 
improvements, lumber, and servitude on 
Madawaska river, payable at the sale of the 
lumber marked P. A. in Quebec or elsewhere." 
was held not a note, the payment being sub
ject to a contingency. Q. B., 1866, Ontario, 
Russell vs Wells, 5 O. S., 726.

211. A paper writing undertaking to pay 
A. B., or bearer, a certain sum of money, one 
half in cash and one half in grain is not a pro
missory note and therefore not negotiable. 
S. C., 1867, Montreal, Gillin vs Cutler, 1 J.,277.

212. A promise to pay “in cash or mort
gage upon real estate," is not a note, not being 
an absolute promise to pay money; and it does 
not become a note by the maker’s election to 
pay in cash. Q. B., 1869, Ontario, Going vs 
Baru'iek, 16 U. C. R., 45.

213. A plea that the note was taken for a 
liability of the company, as secretary of which 
the defendant signed, and with the under
standing that they were to pay the same was 
held bad, as setting up a contemporaneous 
verbal agreement. C. P., 1869, Ontario, 
Armour vs Gates, 8 C. P., 548.

214. A promise to pay a certain sum 
“with exchange on New York" was held not a 
note, the amount being rendered uncertain 
by the uncertainty of exchange. C. P., 1860, 
Ontario, Palmer vs Fahnestock, 9 C. 172.

215. To an action upon a note by an 
indorsee agidnst the maker, who signed the 
note in his private capacity, a plea that the 
defendant made the note as president, &c., 
of a company, to be binding only upon the 
company, and on the understanding with 
the payee that there was so be no recourse 
upon the defendant: This plea was held 
bad as setting up a verbal understanding 
contrary to what the maker’s signature to 
the note would import. Q. B., 1861, Ontario, 
Eu art vs Weller, 2 U. C. R. 610.

216. “Ten days after date, we promise to 
pay to M. N. £85 15s., for value received,” 
upon which, when given, was indorsed. It 
is agreed that this note is to be paid by u 
lawful mortgage, with interest on the same, 
having three months to run.”: Not a note a. 
between the original parties, nor evidence of 
an account stated. Q. B., 1862, Ontario 
Newhorn vs Lawrence, 6 U. C. R., 369.

217. An instrument purporting to be a 
promissory note, with the words “with ex
change not to exceed one-half per cent,” was 
not a note. Q. B., 1864, Ontario, Grant 
Young, 23 U. C. R., 387—C. P., 1868, On
tario, Wood vs Young, 14 C. P., 260; —C. P , 
1870, Ontario, Cushman vs Reid, 20 C. P., 14,\ 
—C. P., 1874, Ontario, Saxton vs Stevenson, 22

218. “Due J. G., or bearer, $482 in Can
ada bills, payable fourteen days after date 
etc.: Not a note; for such bills (issued under 
29 and 30 Viet., ch. 10), though currency, arc 
not specie or money. Q. B., 1870, Ontario, 
Gray vs Worden, 29 U. C. R., 535.

219. A note made in this province, pay
able here in U. S. currency, is a promissory 
note, and may be recovered on as such. Supr. 
C., 1870, New Brunsirick, St. Stephen Branch 
Railway Co. vs Black, 2 Harm. R., Supr. 
C., R. 139.

220. Si un effet de commerce, soit une 
lettre de change ou un chèque, est livré à une 
personne dans un but spécial, cette dernière 
en est rcs|x>nsable si elle l’emploie autrement 
que de la manière indiquée. B. R.. 1871, 
Montréal, Torrance et al. vs The Bank of Brit
ish North America, 2 R. L., 734•

221. A note payable at a specified date, 
with interest from the date of the note, con
tained a promise that “if the defendant 
should sooner dispose of or sell certain lands, 
mentioned and described in a memorandum 
on said note, which the defendant then 
owned, then the said note should be payable 
on demand at said bank.’’: Nevertheless, the 
time for payment was certain and the docu
ment a good promissory note. Q. B., 1886, 
Manitoba, Elliott vs Beech, Eward, 3 Man. L. 
R., 213.

222. An agreement between the maker 
and payee of a promissory note that it -hall 
only be used for a particular purpose consti
tutes an equity which, if the note is used in 
violation of that agreement, attaches to i in 
the hands of a bond fide holder for value who 
takes it after dishonor. Supr. C., 1893. < Vm-
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ada, McArthur vs MacDonald, 23 Supr. C. R., 
671; N. W. T. R., Pt. 3, p. 50.

223. An instrument in the form of a 
promissory note, given for part of the price 
of an article, with the added condition “that 
the title and right to the possession of the 
property for which this note is given shall 
remain in (the vendors) until this note is paid” 
is not a promissory note or negotiable 
instrument, and the holder thereof takes it 
subject to any iefence available to the maker 
against the vendors. C. A., IS!)4, Ontario, 
Dominion Hank vs Wiggins, 21 A. R., 273.

224. Dans le cas où un demandeur pcur- 
suit sur un compte après avoir fait traite sur le 
défendeur pour le montant, et cette traite a 
été acceptée et est négociable, le demandeur 
doit au préalable remettre cette traite ou 
fournir caution au défendeur qu’il ne sera pas 
inquiété pour le paiement, faute de quoi il sera 
condamné à payer les frais d’action. C. C., 
1897, Trois-Rivières, Victoria Granite Co. vs 
Lacroix, 1 R. P. Q., 104■

225. A writing in the form of a promisso
ry note, but which had the conditions attached 
that it was to become payable forthwith if 
promisor disposed of his land or personal 
pro|)crty, and that the title of the goods, 
for which the note was given as security, 
should remain in the payee until the note was 
paid and that the goods in the meantime; were 
only on hire, etc., was held to be a special 
agreement and not a promissory note. Supr. 
C'., 1897, New Brunswick, Prescott vs Garland

B R
226. A promissory note indorsed on the 

express understanding that it should only be 
available upon the happening of a certain 
condition is not binding upon the indorser 
where the condition has not been fulfilled. 
Supr. C., 1902, Canada, Commercial Bank of 
Windsor vs Morrison, 32 Supr. C. R., 98; 8 R. 
L, n. s., 297.

227. Connaissement. -When a bill of 
exchange for the price of goods is enclosed to 
the buyer for acceptance, together with the 
bill of lading which is the symbol of the prop
erty in the goods, the buyeï cannot lawfully 
retain the bill of lading without accepting the 
bill of exchange.

228. If he does so retain it, he thereby 
acquires no right to the bill of lading or the 
goods. Q. B., 1887, Montreal, MacGillivray 
i's Watt and Ryan, 81 J., 49, 278; M. L. R., 3 
8. C., 170; M. L. R., SQ. B., 249; 10 L. N.,352.

229. Conseil judiciaire.—Where a trail
er, to whom a judicial adviser had been ap
pointed, signed a promissory note for the 
purposes of his trade, without the consent or 
assistance of his adviser, the note was held 
valid. .S'. ('.. 18i 7, Montreal, Delisle vs Vala
de, 21 J., 260; 1 L. A\, 213.

230. Consentement. In billet promis- 
soire étant un contrat, le consentement des 
parties est de son essence comme dans les 
autres contrats. C. S., 1901, Ste-Scholastique, 
La Banque Jacques-Cartier vs Irlande, R. ./. 
Q., 20 C. S., 43.

231. Considération. In an action on a 
note, where defendant pleads no considera
tion, upon which Issue is joined, the defendant 
must impeach the consideration; the plaintiff 
need not prove it in the first inst anee. Ontario, 
Sutherland vs Patterson, M. 7*., 0 Viet.

232. In an action against the maker of a 
note for value, payable to bearer, and trans
ferred to the plaintiff, for valu, also after it 
was due, it is no defence that the note was 
assigned to the plaintiff's transferor in pay
ment of a gambling debt and through fraud. 
Ontario, Burr vs Marsh, M. 7’., 4 Viet.

233. Where the defendant had been dis
charged by plaintiff’s consent out of custody, 
and subsequently gave a note for the debt, 
held sufficient consideration to sustain action 
on note. Supr. C., Nova Sadia, Heckman 
vs G wicker, N. N., L. R., Thomson, 200.

234. Where a promissory note was given, 
the consideration for which, though unex
pressed on the face of it, was for land, and the 
defendants entered into possession of the land, 
they cannot set up as a defence that there 
was no consideration for the note.

235. When a.note was given to plaintiff 
in part payment of purchase money of lands, 
under an agreement for sale and purchase not 
reduced to writing: Held that evidence could 
not be given of the consideration, and that 
plaintiff could not recover the amount of the 
note. Supr. C., Nova Scotia, Gray vs 
Whitman et ai, N. S. R., Thomson, 187.

236. A debt due to a bankrupt, estate is a 
good consideration for notes given to the trus
tees and assignees of the estate. Q. 11., 1831, 
Ontario, Gates vs Crooks, Dra. 489.

237. Partial failure of consideration is no 
defence to a note. Q. B., 1881, Ontario, 
Dixon vs Paul, 4 O. S., 327.—Q. B., 1852, 
Ontario, Hill vs Ryan, 8 U. C. It., 443 —Q- II., 
1871, Montreal, Spelman vs Robidoux, 2 R. 
L., 733; 1 R. C., 241; 17 R. J. R. Q., 471 558,
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238. Nor that the consideration proved 
less beneficial than was represented. Q. B., 
1861, Ontario, Dation vs Lake, 4 0.8., 16.

239. An agreement not to proceed in a 
prosecution for permitting unlawful gambling 
in a tavern, is an illegal consideration for a 
promissory note. Q. B., 1853, Ontario, 
Du ight vs Ellsworth, 9 U. C. R., 539.

240. To support a plea that a note was 
given in consideration of forbearance to pro
ceed in a prosecution for felony, the particular 
nature of the charge should be proved.
Q. li., 1864, Ontario, Henry vs Little, il U. C.

241. A pre-existing debt is good considera
tion in whole or in part for a note or bill. 
C. P., 1866, Ontario, Gooderham vs Hutchison, 
6 C. P., 241.

242. Action was taken on a promissory 
note which the defendant, as a candidate at an 
election, had been induced to sign for the pur
pose of raising money to carry on the contest, 
and it was proved that the proceeds thereof 
W'cre applied to bribing the electors: It was 
held, that the action must be dismissed, but 
without costs to either party. Q. B., 1857, 
Montreal, Gugy vs Larkin, 7 L. C. R., 11; 19
R. J. R. Q., 445, 631.

243. Action was brought by the transfer
ees of certain promissory notes given to an in
surance company for premiums since earned to 
recover the amount of such notes: On the plea 
of the defendant, the premium of insurance 
for which they were given constituted a good 
consideration, and their being given to plain
tiffs in exchange for other negotiable paper 
constituted the plaintiffs holders for value of 
the notes in question. S. C., 1858, Montreal, 
Wood et al. vs Shaw, 3 J., 169; 7 R. J. R. Q., 
439; 12 R. J. R. Q., 98.

244. An indorsee without value is entitled 
to recover on a bill or note if any intermediate 
party is a holder for value. C. P., 1859, On
tario, Wood vs Ross, 8 C. P., 299.

245. In an action on a promissory note 
given by the defendant on consideration of 
the promise of the plaintiff to discharge a 
mortgage, which he claimed, as attorney of 
the representative of his father, to have on the 
property of defendant, and defendant proved 
that the title from which the plaintiffs’ father 
derived the hypothec was null and void, and in 
fact the plaintiff never offered nor had the 
power to discharge any such hypothec, or 
indeed possessed any such hypothec: There 
was no consideration, and the plaintiff could 
not recover. Q. B., 1862, Montreal, Phillips

1800

ys Sanborn, 6 J., 252; 12 L. C. R., 408; 10 R. 
J. R. Q., 330.

246. Le demandeur vendit et livra au dé
fendeur une quantité de bois de pin qui fui 
payée partie comptant, et la balance par le 
billet du défendeur, pour le montant duquel 
l’action fut portée. Le billet portait à sa 
face que “la valeur reçue était reconnue pour 
vu que le bois ne fût pas réclamé ” Le bon 
fut subséquemment réclamé par la Compagnie 
des Terres de l’Amérique du Nord, comme 
ayant été coupé sur ses terres, et à laquelle le 
défendeur donna son billet pour un montant 
excédant le montant du billet donné au de
mandeur. Dans une action par les deman
deurs sur le billet à eux donné: Dans l’espèce, 
un plaidoyer de non considération et de com
pensation constituait une bonne défense, 
quoique le billet ainsi donné à la compagnie 
n’eût pas été payé, et quoique les demandeurs 
n’eussent pas été informés qu’il eût été donné, 
et qu’ils n’eussent pas été appelés en garantie 
dans l’action en revendication, qui avaient été 
renvoyée pour défaut de forme un an après la 
saisie. B. R., 1862, Montréal, Gamsby et al. vs 
Chapman, 13 D. T. B. C., 239; 11 R. J. R. Q.,

247. It is not open to the defendant to 
impeach to note unless there was a total 
failure of consideration, his proper remedy for 
any partial failure being by cross action. 
Supr. C., 1871, Brett et al. vs Lovett, 2 Oxley, 
A . 8. I>

248. The defendant had placed his name 
on a note which had been sent him along with 
others for the purchase of stock, etc., and it 
passed through several hands without consi
deration being given for it, and the last one 
sued the defendant as endorser par aval: 
The action must be dismissed for want of 
consideration in the auteur of the holder and 
the receipt of it by the holder subject to all 
objections. S. C., 1873, Montreal, Perry vs 
Rodden, 6 R. L., 477.

249. In an action on two promissory 
notes, it appeared that the defendant’s son 
had committed forgery, and it was fourni by 
the jury that the consideration for which 
defendant gave the notes was to prevent the 
scandal of forgery becoming public: The 
plaintiff could not recover. C. P., 1877, 
Ontario, Doyle vs Carroll, 28 C. P., 218.

250. An antecedent debt is a good consi
deration for a note transferred as collateral 
security for the debt, so as to enable a bond 
fide holder without notice to enforce it, though 
void for illegality as between the maker and
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payee. C. P., 1880, Ontario, Canadian Bank 
of Commerce vs Gurley, 30 C. P., 583.

251. L’appelant, syndic à la faillite de 
Thomas Beaudoin, a vendu à F. X. Lemieux, 
son père, le fonds de commerce du failli. 
Lemieux père, a payé le prix de vente, partie 
en argent et partie au moyen d’un billet 
du failli: La vente du fonds de commerce 
était une cause valable pour le billet en ques
tion, et, à tout événement, l'intimée, qui 
représente son mari décédé, ne pourrait se 
refuser de payer le billet, qu’en rapportant 
le fonds de commerce pour lequel il a été 
donné. B. It., 1881, Québec, Lemieux vs 
Bourassa, 1 D. C. A., 305.

252. It is not necessary for the person pro
ducing a bill or note to prove consideration if 
the instrument contains the words “value 
received,” unless fraud be alleged and proved 
by the defendant. C. R., 1883, Montreal, 
Wallers vs Mahan et al., 6 L. N., 316.

253. The defendant having been charged 
with misapplying fines paid into this hands as 
a justice of the peace, and proceedings insti
tuted against him in respect thereof, the 
plaintiff, pending an investigation of the 
charge, volunteered his aid to assist him in 
effecting a settlement of the amount, claimed 
by the municipality, which he undertook 
to discharge upon the defendant, giving his 
promissory note for the amount, endorsed 
by his wife. The plaintiff thereupon 
settled the amount claimed by giving 
his note therefor, which he alleged he had 
subsequently paid, and the defendants 
joined in a promissory note in the manner 
proposed by the plaintiff: The transaction in 
effect amounted to a compromise of a crimi
nal charge, and therefore plaintiff was not 
entitled to recover on the note given by the 
defendant. C. A., 1884, Ontario, Bell vs 
Riddell, 10 A. R., 5U; 3 O. R., 25.

254. A cheque given in settlement of 
losses at matching coppers is a note of hand 
given in consideration of a gambling debt 
within section 53, sub-sect. 3, R. S. O., 1877, 
ch. 14, and such a security is void under 9 
Anne, ch. 47, even in the hands of a bond 
fide holder for value. Q. B., 1886, Ontario, 
Summerfeldt vs Worts, 12 0. R., 48.

255. Le billet promissoire consenti au 
percepteur du revenu par un défendeur pour
suivi pour vente de boisson sans licence qui 
confesse jugement, et ce pour le montant de la 
pénalité, est valable. C. C., 1887, Saguenay, 
Bois es Gervais, 10 L. N., 195.

256. An action by the payee of a promis
sory note against the testamentary executors 
of the alleged maker will be dismissed if the 
executors proved want of consideration. 
C. It., 1887, Montreal, Molleur es Roy ct al., 
31 J., 99.

257. In an action upon a promissory note, 
defendant shewed that it was given in part 
payment of a binding machine He had, 
however, kept the machine, used it for two 
years, and not offered to return it. Ho claim
ed, morever, that the plaintiff had agreed to 
furnish him with repairs for the machine: 
The defective character of the machine could 
be no defence to an action upon the note.

258. No action for failure to furnish the 
repairs could be sustained, because the con
tract contained certain conditions which 
were not performed by the defendant, and 
which were conditions precedent to his right 
to make any claim under it. Q. B., 1887, 
Manitoba, O'Donohue vs Swain, 4 Man. L. R., 
476.

259. Pleas set aside where the iv te sued 
on was for a gambling debt, but the plaintiff, 
an indorsee for the value, w:is not aware of 
the nature of the consideration. Supr. C., 
1889, Nova Scotia, Lawrence r learn, 21 N. 
S. L. ft., Russ, tfc Geld., 375.

260. C. purchased Y.’s utcrest in lands
upon which there was a i rtgage, and gave 
notes to Y. for the bal: f the price. Sub
sequently C. failed at being liable on the 
mortgage, C. agreed obtain Y.’s discharge 
from the mortgagees on payment of $1,000, 
and Y. signed a document agreeing that all 
parties should be in the same position as if the 
deed of sale had never been passed. The 
mortgagees subsequently gave a discharge to 
Y. in conformity with the above agreement. 
In an action by Y. against C. on his notes: 
There was no consideration given for the 
notes and C. was discharged from all liability. 
Supr. C., 1890, Canada, Yon vs Cassidy, 18 
Supr. C. R., 713; 33 J., 106.

261. A draft made by B. P. and B., 
through their agent D., and given to a bank 
in payment of another draft drawn by W. on 
S. and M. in favor of a (subsequently disho
nored by S. and M.) discounted by the bank 
to pay a promissory not • due by reason of a 
transaction by which B P. and B. never 
profited and of which they were ignorant, is 
without consideration and no action lies on 
it against B., P. and B. S. C., 1891, Quebec, 
Union Bank of Canada vs Bryant, Powis and 
Bryant, 17 Q. L. ft., 93; 14 L. N., 260.
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262. In an action on promissory notes 
which state upon their face that they were 
given for value, the presumption that value 
was so given is in no way affected or destroyed 
by defendant’s affidavit, fded with his plea, 
denying that he ever received any considera
tion: Such an affidavit is wholly irrelevant 
and useless, and will be rejected on motion. 
S. C.. 1892, Montreal, Sanford Manufacturing 
Co. i*« McLaren et al., Q. J. R„ 4 S. 467.

263. Release from imprisonment in de
fault of payment of a fine imposed on convic
tion for an offence against the Fire Preven
tion Act, R. S. M., ch. 00, may be a good 
consideration for a promissory note to secure 
payment of the fine and costs. Q. II., 1899, 
Manitoba, Proctor vs Parker, 12 Man. L. II.,

264. Dans une poursuite sur un billet 
promissoire intentée par le demandeur à 
l’ordre de qui le dit billet a été fait payable, le 
défendeur peut plaider que le billet a été donné 
et consenti en vue d’une reddition de compte, 
pour accommoder le demandeur et sans que le 
défendeur ait eu ce compte, mais lorsque ce 
compte lui est subséquemment fourni, et que 
le défendeur constate qu'il ne doit pas le 
montant pour lequel il a souscrit le billet pro
missoire, ou que le montant de ce billet est 
compensé, il peut soulever ces moyens par sa 
défense.

265. L’affidavit requis par l’article 208 du 
Code de procédure n’est pas nécessaire dans 
tel cas. C. S., 1899, Trois-Rivières, Caron vs 
De8aulniers, 1 R. P. Q., 681.

266. The plaintiffs sold and delivered 
certain machinery to the defendant, receiving 
part of the price in cash and part in notes, 
and by the contract of sale it was provided 
that no property in the machinery should 
pass to the defendant until it was paid for. 
The machinery was destroyed by fire before 
the notes were paid. In an action on one of 
the notes: The defendant had the jjossession 
and use of the machinery and an interest in 
it; there was not a total failure of considera
tion for the note or a partial failure which was 
ascertained; and the plaintiffs were entitled 
to recover. Q. R., 1899, Ontario, Goldie and 
McCulloch Co. vs Harper, 81 O. R., 284.

267. Promissory notes signed by a father 
for the amount of his minor son’s alleged de
falcations are to be considered as having 
been given for the payment of a legal debt, 
and such repayment constitutes a valid con
sideration for said notes.

1804

268. Even under such circumstances, if a 
promise had been made that the minor son 
would not bo prosecuted criminally, which 
promise does not appear to have been made 
in the present case, such a fact would not vi
tiate the father’s undertaking to refund the 
plaintiff which was a moral, if not a legal, 
obligation on his part. S. C., 1900, Montreal, 
< h/7", ii vs Murray, 7 R.808.

269. Where the connection between the 
first note, for which valid consideration was 
received, and the notes given in renewal 
thereof, is clearly established want of consi
deration is not a valid defence to an action 
by the payee against the maker on a renewal 
note in which the latter acknowledges to have 
received value.

270. Such connection may be proved, as 
in this case, by a consecutive and uninter
rupted series of dates in the payee’s books in 
regard to the transaction, together with the 
probability that the payee would not have 
surrendered a valid note without receiving a 
valid renewal.

271. Even in the absence of positive proof 
that first note was endorsed by the payee 
to the company, the court may reasonably 
presume that such was the case from the fact 
that such it was delivered to the company and 
was in the custody of the company’s cashier, 
together with the fact that the note now sued 
u|h>ii was given by appellant for value received 
and was payable directly to the company. 
K. B., 1902, Montreal, Ross vs The Western 
Loan and Trust Co., Q. J. R., 11 K. B., 29i; 
s R. I.

272. The only consideration for the mak
ing of a promissory note for $1,500 by the de
fendant’s intestate in favour of the plaintiff 
was an agreement on the plaintiff’s part 
not to marry L. or any other man as 
long as the intestate should live. She 
was about 30 years old, and was his cook 
and housekeeper; he was about 00 years 
of age, and apparently in excellent health; 
but three months after he made the note 
he became insane, and died a year later: 
The contract was one in restraint of marriage 
for an unreasonable period, and the consider
ation for the note was therefore an illegal one, 
and no recovery could be had upon it. !>■ 
1908, Ontario, Crouder vs Sullivan, 6 O. L. R., 
708.

273. Un billet, signé librement par un fils, 
qui avait déjà été avantagé par son père, par 
lequel billet le fils, à la demande de son père
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qui, mourant dans l'indigence, voulait assurer 
l'avenir de sa tille, s’engage à payer à celle-ci 
une somme d’argent ou une rente annuelle 
liendant un certain nombre d’années, est 
fondé sur une considération légale et ne doit 
pas être regardé comme une donation faite 
par le père à sa fille pendant une maladie ré
putée mortelle, et, partant, nulle comme ayant 
été consentie il cause de mort. C. S., 1904, 
Montréal, Brûlé et vit vt Brûlé, R. •/. Q., 96 

; 9 R I. . n. - . 196; il R. I. , n.
353; 5 R. P. Q., 263. (Conf. par la C. A., le l'J 
tuai 1904.)

274. The plaintiff had for several years 
been housekeeper for a widower with a young 
daughter, and being about to be married, he 
promised her, if she would continue in his 
services as housekeeper so long as he needed 
her and abandon her contemplated marriage, 
he would either pay her $1,000 in cash, give 
her a promissory note for $1,500, or remember 
her in his will. The plaintiff thereupon aban
doned the marriage and continued her service 
until the employer’s death, which occurred 
four years afterwards, he, in the meantime 
having given her a note for $1,500. In an 
action against his administrator on the note: 
The primary object of the agreement was the 
continuing of the intestate’s service, the res
traint of marriage being merely an incident 
thereto, and under all the circumstances, the 
restraint was not such an unreasonable one as 
could be said to be contrary to the policy of 
the law. C. A., 1905, Ontario, Crounder-Jones 
vs Sullivan, 6 O. L. It., 70S; 9 O. L. R., 27.

275. The holder of a note who, at the time 
of its transfer, had actual knowledge that it 
was originally obtained by false representa
tions and without consideration, has no act ion 
to recover the amount from the maker. «S*. C., 
1905, Montreal, Guimond vs Batalon, Q. J. R., 
29 8. C., 8.

276. In an action by plaintiff as indorsee 
of a promissory note against defendants as 
makers the defence relied on were that the 
note was made for the accommodation of 
plaintiff, and that it was given in connection 
with a smuggling transaction, and for other 
illegal purposes. Plaintiff’s evidence was unsa
tisfactory to the learned trial judge and there 
was a failure on his part to produce the books 

•of account showing how the consideration for 
the note was made up: There was evidence to 
HU|»|>ort the plea of illegality, and the learned 
juilgo holding that, under these circomstances, 
the burden of proving consideration was upon 
plaintiff, dismissed the action with costs.

On appeal to the Supreme court, there was an 
equal division of opinion and the appeal was 
dismissed without costs. Supr. C., 1906, 
Canada, Rim vs (laynon et al., 29, X. S. L. R., 
Russ, and G chi, 65; 39 Supr. C. R., 675.

277. When V. B. C. and D., shareholders 
in a company, by way of accommodation to 
it, become jointly liable for a promissory note, 
and at maturity it is paid out of the proceeds 
of a second note signed by A. and B., but not 
by C. and D., which is ultimately redeemed by 
the company, no relation of creditor and deb
tor arises between A. and C., and the former 
cannot claim to have paid part of C's indeb
tedness.

278. The fact that he holds the note, to 
which the latter was a party, is no evidence 
of such a relat ion, especially when the signa
tures of all the parties to it have been cancelled 
and his |>osition of manager of the company 
makes it likely he Is possessed of the note as such:

279. He cannot therefore set up a plea of 
coinjxmsation, founded on the above recited 
facts, to an action for debt brought against 
him by C. K. II., 1907, Quebec, Lafontaine vs 
Léveillé, Q. J. R., 16 K. II., 515; 13 R. L., n. a., 
475.

280. A definite oral bargain (good except 
for the Statute of Frauds) for the sale by the 
plaintiff to the defendant of an ascertainable 
and definite parcel of land is a sufficient consi
deration for a cheque drawn by the defendant 
ui>on a bank in favour of the plaintiff for a 
part of the purchase money.

281. And, the cheque being dishonoured, 
the plaintiff was held entitled to recover the 
amount thereof from the defendant, the 
latter not being in ijossession, and the plain
tiff not having made or tendered a conveyance, 
but being able and willing to perform his 
contract. D. C., 1908, Kinzie vs Ilar/tcr, 15 
O. L. R., 682.

282. The defence to an action on a pro
missory note was that the note in question 
was given for money advanced by the plaintiff 
with knowledge that it was to be used in an 
illegal stock jobbing transaction: In order to 
succeed in this defence, it was necessary for 
the defendant to show that he was engaged in 
an illegal transaction and that plaintiff knew, 
when he advanced the money, that it was 
to be used for the furtherance of such trans
action, and that, in the absence of such 
evidence, there should lx? judgment for plain
tiff for the amount claimed with costs. Supr. 
C., 1909, Nova Scotia, Dean vs MacLean, 44 
N. S., L. R., Russ, and Geld., 147.
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283. When a promissory note has been 
given in respect of an indebtedness incurred, 
that indebtedness will not furnish a considera
tion for another simple contract made during 
the currency of the note, the original consider
ation having been merged in the note. C. A., 
1911, Manitoba, Bank of British North America 
vs McCotnb, 21 Man. L. It., 68.

284. Where a promissory note is given in 
payment of a premium upon the admission 
of the maker into a partnership in the business 
of the payee, and a partnership between them 
is in fact created, but no term for its duration 
is agreed upon the subseqeunt dissolution 
thereof, or even the wrongful expulsion there
from of the maker of the note, does not give 
rise to a total failure of consideration for the 
note, so as to make it unenforceable in the 
hands either of the payee or of the holder, 
though the maker may be entitled as against 
the payee to a return of a proportion of his 
premium. C. A., 1912, Ontario, Merchants 
Bank of Canada vs Thompson, 3 D. L. R., 677.

285. Corporation municipale. — tes 
corporations municipales n'ont que les pou
voirs qui leur sont spécialement octroyés ou 
ceux qui leur sont nécessaires pour mettre à 
effet les pouvoirs qui leur sont expressément 
donnés, et à moins de dispositions spéciales, 
elles n’ont pas le droit de faire des billets pro- 
missoircs ou d'accepter des lettres de change. 
C. S., 1878, Montréal, Martin vs La Cité de 
Hull et al., 10 R. L., 232; 9 R. L., 612; R. J. Q., 
1 B. R., 216.

286. Une corporation municipale peut 
valablement s'obliger par billet promissoire.

287. Le maire et le secrétaire-trésorier qui 
signent un billet promissoire au nom de la 
corporation sont censés suffisamment autori
sés, et dans une poursuite sur ce billet, il n’est 
pas nécessaire de produire une résolution du 
conseil autorisant ) : signature de ce billet. 
B. R., 1879, Montréal, La Corporation du 
township de Grantham vs Couture et al., 10 
R. L., 186; 24 J., 106; 2 L. N., 360.

288. A municipal corporation is liable for 
the amount of a promissory note made by it, 
acting by its mayor and secretary-treasurer, 
who were duly authorized to sign the same, 
the said note being made for good and valid 
consideration received by the corporation. 
Even if it were assumed (which was not 
proved) that by the giving of this note the 
total liability of the town was increased to an 
amount which exceeded that which it was au
thorized to borrow on its debentures, such

limitation would not exclude liability on a 
note given by the town for monies advanced 
by a creditor in good faith for legitimate 
purposes, the statutory limitation of tin 
tow n's borrowing power referring to a perma
nent loan on debentures. Q. B., 1896, Mont
real, Ville d'Iberville vs Banque du Peuple, (J. 
J. R., 4 Q. B., 268.

289. Corporation scolaire.—Le prési
dent et le secrétaire des commissaires d’éco
les d’une municipalité scolaire n’ont pas le 
droit de consentir un billet promissoire pour 
une dette due par les commissaires, sans une 
autorisation spéciale à cet effet. B. R., 18ss, 
Québec, Letellür vs Les Commissaires d'écoles 
de la municiiMilité du township de Omul- 
chouan, 16 R. L., 44^-

290. Décharge.—If a holder of a bill of 
exchange locks it up for two years, he makes 
it his own, and cannot have recourse to the 
person from whom he received it. K. B., 
1820, Quebec, Rouleau vs Tourangeau, 2 R. de 
L., 30; 2 R. J. R. Q., 138.

291. The holder of a note sued maker and 
indorsci, and after execution placed in the 
sheriff’s ham Is against both, the plaintiff 
ujKin the application of the maker, extended 
the time for payment of the amount, without 
the consent of the indorser: This operated as 
a discharge of the indorser. Ch. 1863, Ontario, 
VanKoughnet vs Mills, 6 Gr., 663.

292. The holder of a note recovered 
judgment thereon against the makers and 
indorsers, which was duly registered so as to 
create a lien on the real estate of the makers; 
subsequently he accepted from the makers of 
the note a conqiosition of fifty per cent., and 
discharged their lands from further liability, 
expressly retaining the right to go against 
their personal assets, and he proceeded to 
execution against the goods of the indorser: 
A discharge of the indorsers from further 
liability; and a perpetual injunction was 
granted restraining further proceedings in 
such action. Ch., 1867, Ontario, Mellish vs 
Green, 6 Gr., 665.

293. One of two joint makers of a note 
plead that he made the note with the knowl
edge of the plaintiff, the indorsee, only as 
surety for the other maker; the plaintiff gave 
time to the other maker without his knowledge 
or consent; and he was thereby discharged. 
Q. B., 1868, Ontario, Davidson vs Bartlett,
1 U. C. R., 60.

294. Defendant had drawn on one 8. in 
England, who had no effects, and did not
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:iccept, and the bill was protested for non- 
acceptance and non-payment. B. was an 
indorser for defendant’s accommodation. 
Notices of non-acceptance and non-payment 
were duly given to the drawer, but of non
payment only to the indorser: B. was dis
charged by the want of notice of non-accept
ance, and the facts of there having been no 
effects in the hands of the drawee, and of B. 
having indorsed for accommodation, made no 
difference. C. P., 1858, Ontario, (Jure Bank vs 
Craig, 7 C. P., 344.

295. A replication that when the time 
complained of was given it was expressly un
derstood and agreed that the plaintiffs should 
reserve all their rights against the acceptor 
was held good. C. P., I860, Ontario, Bank of 
Upper Canada vs Jardine, 9 C. P., 832.

296. Action was brought on a note, and 
defendant pleaded payment by previous 
endorsers before maturity, and that plaintiff 
was not a bond fide holder: The retirement 
before due of a prior endorser thereon did not 
discharge a subsequent endorser as against a 
holder for value, if there was no real payment 
but a mere exchange of securities, with express 
retention of the liability of the parties to the 
note. S. C., 1861, Montreal, Bull vs Cuvillier 
et al., 5 J., 127; 9 R. J. R. Q., 101.

297. The acceptance by a creditor of part 
of his demand against his debtor, and agreeing 
not to sue him, with a reservation of the 
creditor’s rights against a surety of such deb
tor, will not discharge the surety.

298. Where, therefore, the holders of a 
bill received from the acceptor a composition 
of the debt, and executed a deed to that effect, 
but expressly reserved their rights against 
the drawer: The drawer was not discharged. 
Ch., 1862, Ontario, Wood vs Brett, 9 Gr., 462.

299. The holder of a bill for value, though 
having subsequently became aware of its 
being an accommodation bill, may release the 
drawer without releasing the acceptor. C. P., 
1862, Ontario, City of Glasgow Bank vs Mur
dock, 11 C. P., 188.

300. Le délai accordé au faiseur du billet 
par le porteur d’icelui à l’insu de l’endosseur, 
qui l’a payé, longtemps après son échéance et 
après l’octroi du délai, ne peut être opposé à ce 
dernier sur son action en recouvrement du 
montant de ce billet. Le délai n’a pas 
l'effet de libérer l’endosseur.

301. Cet endosseur n’est pas tenu d’offrir 
avec son action au défendeur les billets subsé
quents livrés au porteur comme billets

d’accommodement, ou de simple délai. C. S., 
1863, Montréal, Massue vs Crcbussa, 7 J., 211; 
12 R. J. R. Q., 158.

302. Where the holder of a bill of exchange 
or promissory note sues, under the statute, 
the drawers, acceptors, and indorsers in one 
action, he may discharge the drawers or in
dorsers (or accommodation acceptors) after an 
arrest, without losing his remedies against the 
other defendants liable in priority to those 
discharged. C. A., 1863, Ontario, Holcomb vs 
Hamilton, 2 E. and A., 230; 12 C. P., 38.

303. The payee of a note indorsed for the 
accommodation of the maker, having ob
tained judgment against the maker and indor
ser, released the maker, reserving all his rights 
against the indorser: He was entitled to do so, 
and might still inforcc the judgment against 
the indorser. Ch., 1865, Ontario, Bell vs 
Manning, 11 Gr., 142.

304. An acceptor or indorser of a bill of 
exchange is not discharged from liability 
because an agreement is entered into be
tween the maker and the holder to postpone 
the payment of the bill or note, without 
altering or affecting in any manner the posi
tion of the surety, and to this latter’s know
ledge, especially when by his deeds the ac
ceptor or indorser made it appear that ho 
agreed to the delay.

305. After the maturity of a bill of ex
change discounted by a bank, the maker and 
the bank agree, on the faith that the indorser 
would not object, to renew it, and a cheque 
was drawn by the maker, accepted by the 
bank, and sent to the indorser with a letter, in 
which it was stated: “I have dra , non you to
day at tlirec months for $10,0CJ, and enclose 
cheque on B. N. A. for same amount to retire 
bill due on 18th instant.” The acceptor 
presented the cheque and received the money, 
and afterwards refused to accept the new bill 
of exchange. It appeared in evidence that the 
acceptor knew the agreement between the 
bank and the maker: Under those circum
stances, it was held that the cashing of the 
cheque was an acceptance of the contract to 
renew the bill and the acceptor was bound. 
P. C., 1873, Quebec, Torrance V8 Haul: of 
British North America, 1 B. J. P. C., 168; L. R. 
6 P. C., 246; 29 L. T., 109; 12 J., 325; 15 J., 
169; 17 J., 185; 2 R. />., 734; 4 R. L„ 548; 1 
R. C., 241; 18 R. J. R. <?., 65; 557, 561, 666, 
671, 672.

306. By granting delay to the maker and 
first endorser of a note without the consent of
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the second endorser, the holder's recourse 
against such second endorser is lost. S.C., 1876, 
Montreal, Desrosirrs vs Guérin, 21 J., 96; 
1 L. N., 213; Q. J. R., 1 S. C., 443.—Q. B., 
1888, Montreal, La Banque Ville-Marie vs 
Mallette, 33 J., 8; Q. J. It., 1 S. C., 443; —S. 
C., 1800, Montreal, Pelletier va Brousseau, 
M. L. B., 9 8. C., 331; 13 L. N., 308.

307. The holder of a note, to which one of 
the defendants was a surety, accepted a new 
note from the principals without his knowled
ge or consent, on the understanding that he 
would not proceed on the original note, which 
he retained, unless the fresh note was not paid 
at maturity: The surety was discharged, and 
there was no reservation of the remedy 
against him. C. A., 1879, Ontario, Shepley vs 
Hurd, 3 A. R., 549.

308. A bank, holder of certain promissory 
notes, discharged the first endorser thereon, 
in consideration of the payment of a composi
tion on the amount, but expressly reserved 
its recourse against the subsequent endorser, 
and stipulated that it did not guarantee the 
first endorser against any claim which might 
be made upon him by the subsequent endor
ser: This was not a discharge of the first 
endorser which hail the effect of relieving the 
subsequent endorser from liability to the bank 
for the balance. S. C., 1882, Iberville, The 
Merchants Bank of Canada vs Macdonald el al. 
and Whitfield, 26 J., 218; B L. N., 368.

309. La composition consentie entre le 
créancier et l’endosseur d’un billet ne libère 
pas le prometteur. C. R., 1887, Montréal, Im 
Banque Nationale vs Bétoumay et al., 18 R. L., 
176.

310. The holders of certain promissory 
notes agreed with the maker thereof, and 
certain of the indorsers, to extend the time for 
payment. The agreement expressly reserved 
all rights and remedies against persons other 
than parties to the agreement: Under these 
circumstances a subsequent indorser, not 
party to the said agreement, was 
nevertheless not released thereby, for that 
his rights against the maker and prior indor
sers were not prejudiced, inasmuch as the 
reservation of the rights of the holder against 
him, involved the reservation of his rights 
against the others. Ch., 1887, Ontario, 
Canadian Bank of Commerce vs Northwood, 14 
0. R., 207.

311. Respondent gave a mortgage to the 
bank as security for present indebtedness of, 
and future advances to a customer of the bank, 
By the terms of the mortgage he was to be

liable for promissory notes, etc., of the cus
tomer outstanding at date of mortgage and 
all renewals, alterations and substitutions 
thereof: The bank having given up tin- 
promissory notes, etc., and accepted as 
renewals thereof forged and worthless paper, 
resjiondent was, to the extent of such worth 
less paper, relieved from Uability as such sure
ty. Supr. C., 1888, Canada, Merchants Ban!: 
of Canada vs McKay, 15 Supr. C. R., 672; t ! 
O. R., 498.

312. Le simple retard, dans le recouvre 
ment du montant d'un billet promissoirc, n'a 
pas l’effet de décharger l’endosseur, qui, 
comme caution, peut, en tout temps, pour 
suivre le prometteur jiour le forcer il payer le 
billet. C. R., 1892, Montreal, Meikle vs 
Dorion et al. et Campbell, R. J. Q., 1 C. S., ? !.

313. Defendant delivered to plaintiffs 
to whom he was indebted in the sum of 
$117.79, a draft on R. for $100 on account. 
Plaintiffs forwarded the draft to R. by mail 
but did nothing further towards realizing 
upon it. The draft was not returned by R. to 
either plaintiffs or defendant, and defendant 
received no notice of its non-payment until 
after the departure of R. from the country 
when plaintiffs demanded payment and in 
default sued defendant claiming payment of 
the original balance. Defendant pleaded 
payment and to the jurisdiction of the court, 
but omitted to plead want of notice or in what 
way payment was made. At the trial evidence 
was given, without objection, of the giving of 
the note and the want of notice, and the ease 
was tried as if the all facts were in issue: 
It was the duty of the plaintiffs to have pre
sented the note within a reasonable time or to 
have returned it to defendant; if, on present
ment, acceptance or payment of the note was 
refused, plaintiffs should at once have notified 
defendant, and their neglect to do so operated 
ns a discharge. Supr. C., 1892, Nova Scotia, 
Hart et al. vs MacDougaU.,25 N. S. R.,Russ. and 
Geld., 38.

314. Le i>ortcur d’un billet qui, ayant ob
tenu jugement pour le montant de ce billet 
contre le faiseur et contre les endosseurs, tous 
conjointement et solidairement, consent en
suite, hors la connaissance et participation des 
endosseurs, à accepter une somme jxiur règle
ment final et complet déchargeant ainsi le 
faiseur de tout ce qu’il pouvait lui devoir en 
vertu du dit jugement, perd, par le fait de tel 
arrangement, tout recours qu’il pouvait avoir 
contre les endosseurs. C. C., 1895, Montréal, 
Demers vs Dumas et Thibodeau, 2 R. J., 70.
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315. Lorsqu'un billet de complaisance a 
été transporté par le preneur un tiers, le 
faiseur de tel billet est libéré si ce tiers accepte 
du preneur des billets en renouvellement qui 
éventuellement sont finalement payés.

316. Ce tiers ne peut ensuite prétendre, 
au préjudice du faiseur, pouvoir retenir ce 
billet ainsi payé, sur le motif qu’il le retient 
i\ titre de gage, aux termes de l’article 1975
C. c., pour garantir le paiement d'autres 
billets de complaisance, non encore échus, que 
ce tiers aurait endossés jiour le dit preneur, et 
ce quand bien même les deniers de ces billets 
auraient pu avoir servi à acquitter finalement 
tel billet. C. S., 1901, Montréal, Miller et al. 
vs Mackay, 7 R. J., 287.

317. Accepting in renewal of a promissory 
note, some of the makers of which are to the 
knowledge of the holder sureties, of a promis
sory note not signed by one surety discharges 
the co-sureties. C. A., 1901, Ontario, Banque 
Provinciale vs Arnoldi, 2 O. L. R., 624.

318. One of the five makers of a joint and 
several promissory note was absolutely releas
ed by the holder, by an instrument under seal, 
from liability upon the note. There was no 
reservation of rights against the other makers, 
bui the plaintiff sought to recover against one 
of them, upon the ground that it was intended 
that there should be a reservation, and that 
this was recognized by a subsequent instru
ment under seal, to which the maker who had 
been released was not a party, but the defen
dant was, whereby it was stipulated that the 
individual liabilities and indebtedness of the 
defendant to the plaintiff should not be 
abandoned: The defendant was discharged by 
the relase of his co-maker, and the effect was 
not changed by the subsequent instrument.
D. C., 1904, Ontario, Bogart vs Robertson et al., 
8 0. L. R., 1.

319. The maker of the note gave evidence 
of an offer to the holders to settle his indebted
ness, on certain terms and at a time some two 
or tlirec years later than the maturity of the 
last note, and the same was agreed to by 
the holders. The latter, in their evidence, 
denied such agreement and testified that, in all 
the negotiations, they had informed the 
maker that they would do nothing whatever 
in any way to release the indorser: The evid
ence did not shew that there was any agree
ment by the holders to give time to the 
maker and the indorser was not discharged. 
If the existence of an agreement could be 
gathered from the evidence, it was without

consideration and the creditors' rights against 
the sureties were reserved.

320. A demand note given in renewal of a 
time note and accepted by the holders is not a 
giving of time to the maker by which the in
dorser is discharged. Supr. C., 1907, Cumula, 
Fleming ami Douglas vs McLeod, 29 Supr. C. 
R., 290; 87 N. B. R., 6.10.

321. Where a promissory note made by 
two persons in favour of plaintiff was, after 
maturity, signed by defendant at plaintiff’s 
request, without any agreement or under
standing for extension of time or for forbear
ance: The procurement by the plaintiff of 
the signature of the defendant was not equi
valent to an agreement not to sue, and no 
change has been made in the law in this res
pect by the Bills of Exchange Act.

322. Even if the original makers were re
leased by the execution of the note by the 
defendant, such release would not be a suffi
cient consideration to support the promise of 
the defendant, inasmuch as there was no 
evidence of a desire, or request or consent on 
her part that the other parties to the note 
should be released. D. C., 1907, Stack vs

323. Plaintiffs sold a wagon to IL, for 
which they took notes indorsed by defendant. 
II. absconded without making payment and 
defendant agreed with plaintiffs to deliver up 
to them the wagon in question, together with 
imother wagon which II. had purchased from 
plaintiffs and not paid for, both being in his 
jMissession, upon being released from liability 
Upon his indorsements. Plaintiffs assented to 
this, and left the wagons, temporarily in de
fendant's possession: The change of defen
dant's position with respect to the wagons 
was good consideration for plaintiffs’ agree
ment to release him, and whether defen
dant’s agreement was of any benefit to plain
tiffs or not was immaterial. Supr. C., 1908, 
Nova Scotia, DcWolfc vs Rickards, .}8 N. S. R., 
Russ, and Geld. 84.

324. An extension of time granted by an 
endorsee of a promissory note to the payee 
(the endorser) does not release an accommoda
tion maker of the note. Supr. C., 1910, Al
berta, Hough vs Kennedy, 3 Alberta L. R., 114.

325. Where a renewal note endorsed by 
the same endorser as the earlier note is altered 
by a change in the time it was to run made 
after its indorsation and without the endorser’s 
consent, the endorser is discharged from lia
bility on the earlier note .0 well as on the
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renewal note. Supr. C., 1912, Quebec, Bank 
of British North America vs Hart et al., 2 D. L.
B. , 810.

326. Délai.—A valid agreement to give 
time is an equity which attaches to a bill as 
against a person taking it after maturity.
Q. B., 1868, Ontario, Britton vs Fisher, 26 U.
C. R., 338.

327. Délivrance du billet. — In law
the undertaking of any party to a promissory 
note is inchoate or ineffective until there has 
been a delivery of the signed note; and a 
conditional or controlled delivery prevents the 
contract from taking its proper effect. K. B., 
1912, Montreal, Vineberg vs Jones, 19 It. L.. 
n. 8., 128.

328. Dimanche.—Under 8 Viet., ch. 45, 
section 2, a note made on Sunday in payment 
of goods sold on that day, is void, as between 
the original parties, but not as against an 
indorsee for value and without notice. Q. B., 
1863, Ontario, Houliston vs Parsons, 9 U. C.
R. , 681.—Q. B., 1864, Ontario, Crombie vs 
Overholtzer, 11 U. C. R., 66.

329. Un billet promissoire ou cédule sous 
seing privé, daté un dimanche, et donné en 
paiement pour un cheval acheté le même jour, 
est nul et de nul effet, suivant les dispositions 
de la 45e Geo. III, ch. 10, et 18 Vict., ch. 
117. C. S., 1869, Québec, Côté vs Lemieux, 
9 D. T. B. C., 221; 7 R. J. R. Q., 204; 12 R■ J- 
R. Q., 4.

330. A promissory note, payable to order, 
may be validly made on the Lord’s day, com
monly called Sunday. C. C., 1863, Montreal, 
Kearney vs Kinch ct aL, 7 J., 31; 12 It. J. It.
<?, 4.

331. Dol et fraude.—Where a note of 
hand is assigned after the time appointed for 
payment, and there is fraud in the transac
tion, the law, on slight grounds, will presume 
that the indorsee had knowledge of the fraud, 
if it appears that he omitted to satisfy himself 
as to the validity of the note. K. B., 1813, 
Quebec, Hunt vs Lee, 2 R. de L., 28, 336; 2 R.
./. ft <>. l W, 249.

332. Lorsqu’un billet promissoire a été 
obtenu du prometteur, par dol, fraude et sans 
cause valable, le tiers, porteur de ce billet, ne 
pourra en recouvrer le montant sans prouver 
qu’il a reçu ce billet avant l’échéance, de bonne 
foi, ct pour bonne et valable considération, 
ignorant les circonstances sous lesquelles il 
a été donné. C. S., 1867, Québec, Withall vs 
Ruston et al., 7 D. T. B. C., 399—C. S., 1868,

Montréal, Wood et al. vs Shaw, 3 J., 169,175.—
B. R., 1876, Montréal, Robinson vs Calcott, 
1 La Thémis, 331.—B. R., 1883, Québec, Bélan
ger vs Baxter, 6 L. N., 413.—B. R., 1833, 
Québec, Baxter vs Bilodeau, 9 R. J. Q., 168.—
C. S., 1884, Montréal, McDoncll vs Mahon cl 
al., 28 J., 76.—B. R., 1886, Québec, Dumas es 
Baxter, 14 R. L., 496—B. R., 1886, Québec, 
La Banque Jacques-Cartier vs Lescard, 16 Jt. 
L., 14; 13 R. J. Q., 39; R. J. Q., 1 B. It., 129; 
10 L. N., 205.—B. R., 1887, MotUréal, La 
Banque d'Echange du Canada vs Carie, 15 It. 
L., 260; M. L. R., 3 B. R., 61, R. J. Q., 1 B. 
R., 129; 10 L. N., 178; SI J., 90; 13 R. L., 
284, 287.—C. S., 1888, Montréal, L'Abbé vs 
Normandin, et Dickman, 11 L. N., 123.—B. It., 
1892, Montréal, La Banque Jacques-Cartier vs 
Leblanc, R. J. Q., 1 B. R., 128.

333. Lorsqu’un billet promissoire est 
obtenu par fraude ou sur de fausses représen
tations, le tiers-porteur de ce billet n’en peut 
recouvrer le montant, s’il est prouvé que lors
qu’il l’a acquis il connaissait la fraude, et s’il 
n’a pas donné considération pour le billet. 
B. R., 1883, Québec, Bélanger vs Baxter, 12 
R. L., 632; 6 L. N., 413; R. J. Q., 1 B. R., 128.

334. Un tiers ne peut recouvrer du pro
metteur, le montant d’un billet promissoire 
obtenu par fraude, si ce tiers a connu cette 
fraude avant la date où ce billet lui a été trans
porté, quoique ce transport lui soit fait par un 
premier endosseur de bonne foi. C. S., 1884, 
Montréal, Baxter vs Bruneau, 17 R. L., 359.

335. Dans l’espèce, sur le premier chef do 
la demande, alléguant une vente, le débiteur 
ne peut se libérer à cause du défaut de protêt 
contre l’endosseur d’un billet mentionné dans 
un second chef de la demande pour le prix do

336. L’obtention frauduleuse du billet et 
sa destruction par le débiteur feront inter
préter tout doute contre lui, surtout s’il a 
reçu considération entière pour son obligation 
de payer. B. R., 1884, Montréal, Normandin 
vs Derouin, 3 D. C. A., 326.

337. Un billet promissoire négociable 
obtenu sous de fausses représentations, par 
dol et fraude, doit être traité comme entaché 
de faux et n’a aucune valeur légale contre le 
faiseur qui aurait été trompé, même entre les 
mains d’un tiers de bonne foi qui l'aurait 
acquis pour valable considération avant son 
échéance. C. C., 1888, Montréal, L'Abbé vs 
Normandin ct Hickman, 32 J., 163; 11 L. V, 
123; R. J. Q., 1 B. R., 129.
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338. Where a promissory note has been 
obtained by fraud, and without any consi
deration received by the maker thereof, such 
note si absolutely void, and a third party who 
has become the holder in good faith, is not en
titled to recover the amount thereof from the

339. Moreover, in the present case, the 
note being received ns collateral security, the 
holder was not entitled to recover without 
proof that his claims against the endorser was 
still in existence. S. C., 1890, Montreal, 
Banque Jacques-Cartier vs Leblanc, M. L. R., 
6 S. C., 217; Q. J. R., 1 Q. B., 128; 13 L. N., 
229; 20 R. L., 93.

340. It being shown that a maker of a 
promissory note has been induced to sign it by 
fraud, if there is evidence sufficient to raise 
a doubt in the jury’s mind as to the good faith 
of an endorsee, though the evidence may not 
conclusively establish bad faith on his part, 
the court will not interfere with the finding 
of the jury that the endorsee had not satisfied 
the burden cast on him by section 58, Bills 
of Exchange Act, of establishing good faith.

341. Evidence that the endorsee had on 
previous occasions bought promissory notes 
from the same payee under similar suspicious 
circumstances, and had heard rumours of 
their fraudulent nature, is admissible to prove 
notice of suspicion in the mind of the endorsee, 
and that he deliberately refrained from enqui
ry. Supr. C., 1908, Alberta, Oldstadt vs Line- 
ham, 1 Alta. L. R., Jfl6.

342. Where it is admitted or shewn that 
the maker of a promissory note has been 
induced to sign it by fraud, the effect of sec
tion 58 of the Bills of Exchange Act is to 
throw upon an endorsee for value from the 
payee, the burden of proving affirmatively 
his honesty and good faith in becoming the 
holder of the note.

343. It is not sufficient for such a holder 
to give evidence that he had no knowledge or 
information of the fraud, if there is evidence 
of suspicious circumstances, which tend to the 
belief that he suspected something wrong, 
but refrained from enquiry. The burden is on 
the holder to remove such doubt, and to prove 
that he had no such suspicion. The mere fact 
that interest is overdue and unpaid on a pro
missory note is not of itself sufficient to give to 
the note the character of an overdue note so 
long ns the principal has not yet matured, but 
nevertheless, this fact should put a party ne
gotiating for such note upon enquiry.

344. Carelessness, negligence or foolish
ness in not suspecting something wrung 
with a bill of exchange or promissory note, 
and consequent absence of enquiry, arc not 
necessarily inconsistent with good faith but 
they do constitute some evidence of bad 
faith.

345. Nature of circumstances apparent on 
the face of the note, and from the relations 
between the parties, which where deemed sus
picious circumstances in this case, discussed. 
Supr. C., 1908, Allterta, Peters vs Perras, 1 Alta 
L. R., 201.

346. Where the defendant did not part 
with the paper with the intention that it 
should then be converted into a promissory 
note, being delivered to the bearer as custo
dian only, because of the defendant’s confi
dence in him as an honest man, and they both 
understood that it was so delivered and was so 
to remain unless and until the defendant 
should change his intention and direct that 
it should 1m) used as the basis of a promissory 
note: Therefore, the case did not fall within 
sections 31 and 32 of the Bills of Exchange 
Act; and the plaintiffs could not recover. 
C. A., 1910, Ontario, Ray vs Willson, 24 O. L. 
R., 122.

347. A note is properly held to have been 
obtained by fraud where the agent of one 
who sold a stallion to a number of persons, 
fraudulently obtained their signatures to a 
joint and several note, instead of one by whit h 
each was liable only for his proportionate part 
of the purchase price, as was contemplated by 
the agreement entered into by the parties. 
Supr. C., 1912, Alberta, Hamilton vs Isaacson, 
6 l). L. R., 114.

348. Where a signature to a promissory 
note, antedated and overdue at the time of 
signing,has been obtained from a person unac
customed to business affairs by a representa
tion that the giving of the note is part of a 
scheme to obtain by legal proceedings a sum of 
money for a company in which the maker is a 
shareholder, and, though there was no inten
tion on the part of the payee to defraud the 
scheme and proceedings were in fact visionary 
and impracticable, and the maker received, 
no benefit from the giving of the note, the 
court may order the payee in whose hands it 
remains to deliver it up for cancellation.

349. An executed contract induced by 
misrepresentation cannot be set aside unless 
the misrepresentation be fraudulent, but this 
rule does not extend to executory contracts.
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350. Fraudulent intent must be proved 
in an action for deceit. //. C., 1912, Ontario, 
Kinsman vs Kinsman, 5 D. L. It., 871.

351. Echange de billets ou de chèques.— 
When parties exchanged cheques for mutual 
accommodation, and one of these cheques Is 
dishonoured and the holder in returning it 
gets his payment with a cheque of the other 
part: He can, as a holder, recover on that 
cheque and cannot be opposed with any sup
posed right in first debtors’ assignee. C. P., 
1870, Ontario, City Hank vs Smith, 20 C. P., 93.

352. A promissory note given in exchange 
for another note which had been handed over 
by the owner for collection, is the property of 
the person who owned the note for which it 
was given in exchange. S. C., 1902, Quebec, 
Bélanger vs Robert ct at. and Couture, Q. J. It.,
n s. c.,

353. Echéance. —Un billet promissoire 
payable “dans le mois d’octobre” est dû à 
toute date du mois d’octobre, et non pas nu 
dernier jour du mois d’octobre. Prêvosté, 
1737, Québec, Guinüre va Foucher, Préo. 43; 
1 R. J. R. Q., 15.

354. L’endosseur d’un billet, dû le 11 
février, donna au porteur le mémorandum 
suivant: “mon billet devenant dû le 10 cou
rant, bon pour dix jours après.” Il n’y avait 
qu'un billet entre les parties. Il fut protesté 
le 24: L’endosseur fut tenu responsable. 
C. lt., 1871, Montréal, Burnell vs Monaghan, 
et al., S R. L., 448; 1 R. C., 473.

355. A promissory note, dated 7th Nov
ember, 1895, and payable “21st November 
next,” is payable on the 21st November, 1890, 
and not on the 21st November, 1895. C.R., 
1897', Montréal, Drapeau vs Pominville, Q. L.
R. , il S. C., 820.

356. A note in these terms, 12 janvier. 
1896. A demande, je promets de payer à.. 
la somme de. d’ici au 16 février sans intérêt, 
et après le 15 avec intérêt à 6 pour cent, Ls 
payable on demand from the day of its date.
S. C., 1902, Montreal, Bachand vs Lalumibre, 
Q. J. R., 21 S. C., 449.

357. A promissory note does not become 
due when it is presented for payment and 
dishonoured on the last day of grace and the 
holder thereof cannot take action for the re
covery of the amount of such note until the 
expiration of such day of grace, and a seizure 
under a chattel mortgage given as collateral 
security to a promissory note effected after 
dishonour of the note but before the complete 
expiration of the last day of grace is pre

mature and unlawful. Supr. C., 1903, Sask
atchewan, Westa way vs Stewart et al., 1 Sask. 
L. R., 200.

358. Un billet promissoire, payable à 
demande, n’est pas ceasé en souffrance par le 
seul laps de temps. C. S., 1910, Richelieu. 
Banque Maison vs Parent, 18 It. L., n. s., 468.

359. Election fédérale.—There is no 
action for the recovery of the amount of a 
promissory note or of a renewal, original I \ 
given for the purpose of raising funds to I», 
used at an election. S. C., 1902, Sweetsbunj. 
St-Pierre et al. vs L’Ecuyer, Q. J. R., 23 S. (!., 
495; 9 R. L., n. «., 645.

360. Endossement. -A promissory not 
to order cannot be assigned by an indors- 
ment to which the indorser has set his mark. 
although he did so in presence of two wit
nesses. K. B., 1813, Quebec, Lagueuz vs 
Casault, 2 R. de L., 28; 2 R. J. R. Q., 130.

361. A note promising to pay to A. or to 
his order, £20 on account of B. enables the 
indorser of A. to recover the amount. K. B.. 
1817, Quebec, Newton vs Allen, 2 R. de L., !■>; 
2 R. J. R. Q., 137.—K. B.. 1817, Quelxc 
Mois vs Allen, 2 R. de L., 29; 2 R. J. R. Q., /.;

362. A promise to pay a note to the hoi- 1er, 
which is not indorsed, is sufficient to enable 
the holder to recover, if the drawer knew that 
it had not been indorsed. K. B., 1820, Que
bec, Aylwin vs Cruttenden, 2 R. de L., 30; : 
R. ./. R. </. 198.

363. The indorser of a bill of exchange h. 
in all cases, entitled to notice, whether tin- 
drawer had, or had not, effects in his hands, 
and, on this ground, the court nonsuited the 
plaintiff, and refused his motion for a new 
trial. K. B., 1821, Quebec, Grifjin vs Phillips, 
f -/- L, I /,' ./ R Q

364. A drawer and an endorser of a bill of 
exchange are deemed sureties for the accep
tor, and therefore entitled to oppose in com
pensation against their endorsation a liquid 
debt of the same amount due from the credi
tor to his principal. P. C,., 1848, British 
Guinea, Allen vs Kemble, 1 B. J. P. C., 700; 
6* Moore, 314-

365. An indorsement to pay to the trus
tees of an insolvent firm, without naming 
them, is sufficiently certain. Q. B., 1850, 
Ontario, Auldjo vs McDougall, 3 O. S., 190.

366. A note payable to the maker’s own 
order, and indorsed by the maker cannot be 
declared upon as payable to the plaintiIT or 
bearer. Q. B., 1860, Ontario, Burns vs Har
per, 6 U. C. R., 609; Wallace vs Henderson, 
U. 7 C. R., 88.



1881 LETTRE DE CHANGE ET BILLET PROIII68OIRB 1882

367. A note payable to the order of the 
plaintiff, need not be indorsed by the plaintiff 
to himself to give it the effect of a note payable 
to him. Q. B., 1860, Ontario, Meyers vs 
Williams, 0 U. C. R., 421.

368. Where a person indorsed Ills name 
upon a note at the request of the payee, at the 
same time informing the payee that it did not 
render him liable, he is not liable to a party to 
whom the payee afterwards indorsed the note 
after it was due. Supr. C., 1861, New Bruns
wick, McQuin vs Sorell, 2 Allen R., 140.

369. The indorser, like the drawer of a 
bill, is liable to the holder the moment the 
drawee has refused acceptance. Q. 11., 1861, 
Ontario, Ross vs Dixie, 7 U. C. R., 414.

370. Une partie qui endosse un billet est 
tenue personnellement quoiqu'elle n’eut inten
tion de l’endosser que comme procureur, si 
elle n’a pas plaidé l’erreur.

371. Dans l’espèce, la seule preuve con
sistant dans les réponses de cette partie sur 
faits et articles, les demandeurs avaient droit 
d’invoquer la divisibilité de l’aveu, et de faire 
rejeter partie des réjxmses tendant ù expliquer 
en quelle qualité la défenderesse agissait, ce 
fait n’ayant pas été plaidé. C. S., 1862, 
Montréal, Seymour et al. vs Wright et al., 3
D. T. B. C., 464; 4 R■ J. R• Q-, 31; 14 R. J. R. 
Q - . 19 & ■/. R, (j . », 38t.

372. A. being indebted to the plaintiffs, 
offered them a note with an indorser. The 
plaintiffs agreed to accept one, and A. made 
a note payable to the plaintiffs, procured the 
defendant to indorse it in blank, and delivered 
it to the plaintiffs. The plaintiffs discounted 
the note, having indorsed it under the defen
dant’s indorsement. The note having been 
dishonoured, the plaintiffs took it up, struck 
out their indorsement, and again indorsed it 
above defendant’s name “without recourse,” 
and then sued the defendant: It was held that 
though the plaintiffs had not indorsed the 
note when the defendant indorsed it, and 
though their indorsement, making them stand 
as first indorsers on the note, was not written 
on it until after action brought, yet that 
8u< . indorsement was sufficient.

373. Semble, also, that the defendant was 
estopped from denying that the plaintiffs’ 
name was indorsed when it ought to have 
been. Q. B., 1863, Ontario, Peek vs Phippon, 
9 V. C. R., 73.

374. A second accommodation indorser 
who has paid a note discounted at a bank for 
the benefit of the maker, may maintain an 
action on the note against a prior accommoda
tion indorser, and may indorse it over after 
it is due. Q. It.. I860, Breen vs Baddunn, ■- 
O. S., 444-

375. Defendant having indorsed in blank, 
as surety for the maker, a note payable to 
plaintiff, but not negotiable: He was not liable 
as maker. C. P., 1860, Ontario, McMarray vs 
Talbot, 6 C.P., 167.

376. W. made a note payable to plaintiffs 
but not negotiable, which defendants in
dorsed. It was proved to have been given for 
money lent to W. by the plaintiffs in defen
dants’ presence, and for which they agreed to 
become security; that one of them had paid 
interest on it, and that both had promised to 
pay the note, when spoken to: Defendants 
could not be held liable as u|>on a note, nor as 
on account stated.

377. Quaere: whether plaintiffs could have 
recovered as upon a guarantee. Q. B., 1687, 
Ontario, Skilbeek vs Porter, 14 U. C. R., 430.

378. The payee of a joint and several 
note, made by two, can only be treated as 
holding one as a surety for the other u|K>n 
his express consent to do so at the time of 
taking the note. C. P., 1868, Ontario, Ball vs

, -

379. Where the indorser indorsed the 
note while in blank, there being no maker’s 
name attached to it, nor any sum nor payee 
expressed in it, and it appeared that the name 
of the maker was afterwards signed without 
authority: The indorsee suing must shew 
himself a bond fide holder for value. Q. B., 
1868, Ontario, Ilanscome vs Cotton, 16 V. C. 
R., 4$.

380. Where in an action by the payee 
against the maker and indorser of a note, it 
appeared that the indorser put his name on it 
as a surety for the maker: The plaintiff could 
not recover against him, as he was a party to 
the note subsequent to the plaintiff himself. 
Q. B., 1868, Ontario, Jones vs Ashcroft, 0 O. S., 
164.

381. Where in an action on a note payable 
to A., it was proved that B. indorsed it, and 
then brought it to A, who indorsed it merely 
for accommodation, never having received 
any value for it: Want of consideration could
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not on these facts, be inferred, as between the 
maker and B., and the plaintiff was not 
obliged to prove the consideration. Q. B., 
1858, Ontario, Muir vs McLean, 1 U. C. R., 
456.

382. An indorser of a note not negotiable, 
or if negotiable not indorsed by payee, cannot 
be sued as indorser by the payee. Q. B., 
1858, Ontario, West vs Bown, 3 U. C. R., 390.

383. An indorser of a note cannot pay the 
amount of a judgment obtained thereon 
against a previous indorser, and enforce it for 
his own benefit. It was contended in this case 
that the judgment was not enforced for the 
benefit of the indorser, but of a person to 
whom it had been assigned, but held, that 
upon the affidavits and facts stated this was 
not made out. Ch., 1869, Carr vs Coulter, 2
P. R., 317.

384. Le second endosseur d’un billet non 
négociable ne peut donner droit d'action à son 
cessionnaire contre le premier endosseur; mais 
le demandeur, second endosseur, avait droit 
d’action contre le premier endosseur de de 
môme billet. C. S., 1869, Québec, Jones vs 
Whitty, 9 D. T. B. C., 191; 7 R. J. R. Q., 186.

385. Where a pmmissorv note made by 
the defendant and endorsed as follows: “B. 
W. per B. W. W.”, the agency must be estab
lished, as such case did not come within the 
provisions of 20 Viet., ch. 44, sect. 87. C. 
C., 1869, Quebec, Joseph et al. vs Hutton, 9 
L.C.R.,299; 7 R. J. R. Q., 258; 22R.J.R.
Q. , 66.

386. A party indorsing a note payblc to
A. or bearer, may be sued as indorser. He 
may also be sued jointly with the maker, 
under 3 Viet., ch. 8. Q. B., 1861, Ontario, 
Ramsdeü vs Telfer, 6 U. C. R., 608.

387. L’ordre des endossement sur un 
billet n’est qu’une présomption des engage
ments successifs des endosseurs les uns à 
l’égard des autres, et cette présomption peut 
être écartée par la preuve d’un entendement 
ou convention contraire, et lorsque plusieurs 
endosseurs ont endossé comme cautions pures 
et simples du faiseur, ils ne sont pas tenus res
ponsables les uns vis-à-vis des autres, quel 
que soit l’ordre de leur endossement, mais 
contribuent “au mate la livre.” Dans 
l'espèce, l’endossement inscrit par un des 
endasseurs avec la condition expresse que cet 
endossement serait précédé par l’endossement 
d’un tiers, qui a su, par le porteur du billet, la 
condition de cet endossement, ne peut donner 
à ce tiers un droit d’action contre tel endosseur

le porteur du billet (qui était le signataire 
même) devant être considéré, dans ce cas, 
comme le mandataire de cet endosseur,
B. R., 1861, Montréal, Day vs Sculthorpe, 11 
D. T. B. C., 269; 9 R. J. R. Q., 422.—Ch.,1868. 
Ontario, Clip/terton vs Spettigue, 15 Gr., 269.— 
Ch. 1879, Ontario, Cockburn vs Johnston, 16 
Gr., 577.—B. R., 1880, Montréal, Lévcillé vs 
Daigle, 2 D. C. A., 129—P. C., 1883, Quékc, 
MacDonald vs Whitfield, 1 B. J. P. C., 176, 
L. R., 8 App. Cas., 733; 62 L. J., P. C., 70; 
49 L. T., 440; 26 J., 69; 6 L. N., 278; 20 L. 
N.,68;27J., 165; 2D.C.A., 167; 21 R. L., 
360; 27 R. C. Supr., 94,—C. P., 1892, Québt c 
Vallée vs Talbot, R. J. Q., 1 C. S., 223.

388. Where the endorser of a note was re
leased from liability by the fact that the 
note was not protested, but afterwards went 
to the lawyer of the holder and promised to 
pay it, and again subsequently sent a letter to 
the same effect, which was destroyed: On 
action brought, his promise to the lawyer 
was as binding as if made to the holder, and, 
moreover, could be proved by parol evidence.
C. C., 1863, Montreal, Johnson et al. vs Geof- 
frion, 7 /., 126; 13 L. C. R., 161; 11 R. J. II. 
Q., 328.

389. The payee of a note endorsed in 
blank cannot, by merely writing his name 
above that of the indorser, maintain an action 
as indorsee against the latter, unless he shew 
authority from the indorser so to do, with the 
express object of creating between them the 
relationship and consequent liability of 
indorser and indorsee. C. P., 1865, Ontario, 
Robertson vs Hueback, 15 C. P., 298.

390. Un billet en brevet ne peut être 
endossé par un endossement en blanc. Il peut 
être endossé par endossement spécial. C. C., 
1866, Montréal, Brunet vs Lalonde et al., 16
D. T. B. C., 347; 15 R. J. R. Q., 282.

391. Where a note, payable to the order 
of the plaintiffs, was endorsed by two third 
parties and underneath these names by the 
plaintiffs: These parties endorsed as avals 
and security for the maker. Q. B., I860, 
Montreal, Latour et al. vs Gauthier et al., 2 
L. C. L. J., 109; 18 R. J. R. Q., 274, 527.

392. Accommodation indorsers, after the 
note on which they were liable had matured, 
filed a bill against the holder and maker to 
enforce payment by the latter. The relief 
prayed was granted, and the maker was or
dered to pay the costs both of the plaintiff 
and of the holder of the note. Ch., 1867, 
Ontario, Cunningham vs Lyster, 13 Gr., 575.
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393. L’endosseur d’un billet promissoire A 
ordre qui n’a pa< payé lui-même ce billet et 
n’en est pas devenu porteur, ne peut être reçu 
dans une action contre le faiseur à demander 
que ce dernier soit condamné à payer le billet, 
vu qu’il est échu et protesté. B. R., 1868, 
Montréal, Maynard et al. vs Renaud, 12 J., 

293; 18 R. J. R. Q., 36, 627.

394. Un billet promissoire qui n’est pas 
fait à l’ordre de celui à qui il est payable, ne 
peut être transporté par endossement en 
blanc, et le porteur d’un tel billet ainsi endossé 
n’a pas droit d’action contre le faiseur. C. C., 
1868, Richelieu, La Banque du Peuple vs 
Ethier, 1 R. L., 47; 20 R. L., 620; 20 R. J. R.

395. A note, indorsed by two indorsers 
for the accommodation of the maker, being 
overdue, the maker, to provide funds for 
taking it up, procured another person, the 
respondent, to indorse for his accommodation 
a new note, and on applying to his former 
indorsers for their signatures, untruly stated 
that he had sold goods to respondent, who 
would be in funds to take up the note at ma
turity. The note was taken up by this latter 
who was the first indorser: He was entitled 
to contribution.

396. Respondent’s suit for contribution 
was not brought for five years, nor until one 
of the first indorsers had become insolvent: 
The other indorsers must share with respon
dent the loss; he might have had his liability 
ascertained, and might have paid the amount 
before respondent sued. Ch., 1870, Ontario, 
McKelvey vs Davis, 17 Gr., 365.

397. Accommodation indorsers, like other 
co-sureties, are liable to mutual contribution, 
unless this liability is controlled by contract; 
but such a limitation, if stipulated for, is 
binding. Ch., 1870, Mitchell vs English, 17 
Gr., SOS.

398. The successive indorsers of a note, 
merely on proof that it was made for the ac
commodation of the maker, are not necessari
ly to be regarded as co-sureties, and so liable 
to contribution; but in the absence of any 
agreement to the contrary, the parties on 
such proof may be considered as having enter
ed into a contract of suretyship in the terms 
in which the note and the indorsement are 
known to create; and the first indorser, having 
paid the note, cannot recover contribution 
from the second. C. P., 1872, Ontario, 
lanson vs Paxton, 22 C. P., 605; 23 C. P., 439.

399. In an action on a promissory note 
the court may, on motion of the plaintiff, 
strike out subsequent endorsements not re
cited in the declaration. S. C., 1878, Mont
real, Fisher ct al. vs McKnight ct ah, 22 J., 
146; 1 L. N., 350.

400. An endorser who after endorsing a 
note writes over his signature the words 
“without recourse against me” is liable if 
the evidence shows that when he signed he 
promised to take it up himself. S. C., 1879, 
Montreal, Gauthier vs Picard, 2 L. N., 163.

401. The fact that a person joins in a 
note as a surety to enable the principals to 
raise money to apply towards the discharge of 
certain obligations to him, does not prevent 
his being a surety. C. A., 1879, Ontario, 
Shepley vs Hurd, 3 A. R., 649.

402. B. indorsed a promissory note made 
by defendant for the purpose of retiring an
other similar note which he had previously 
indorsed for defendant’s accommodation, 
and gave it to him. Instead of retiring this 
note, however, he handed it to the plaintiff 
in payment of a debt, who took it in good 
faith, but made no inquiry, respecting his 
title to the note or his authority so to deal 
with it: The plaintiff was entitled to recover 
against B. C. A., 1879, Ontario, Cross vs 
Currie, 6 A. R., 31; 43 U. C. R., 699.

403. L’endosseur d’un billet promissoire 
est la caution du faiseur et comme tel, il a 
toute la protection accordée par l’article 
1953 C. c. A la caution.

404. L’endosseur a un droit d’action per
sonnelle contre le faiseur, devenu insolvable, 
pour être indemnisé de son endossement, mê
me avant d’avoir payé et avant l'échéance du 
billet.

405. Ce droit de l’endosseur constitue 
contre le faiseur une dette personnelle, qui, 
au sens de l'art icle 798 du C. p. c., peut autori
ser l'émanation d’un capias ad respondendum.

406. L’indemnité due, dans ce cas, A l'en
dosseur est, jusqu’A un certain point, A la dis
crétion du tribunal, qui, au lieu de condamner 
le défendeur A verser la somme cautionnée 
entre les mains du demandeur, peut le con
damner A la consigner en cour.

407. Le faiseur d’un billet promissoire, en 
signant un billet A ordre et le remettant au 
bénéficiaire, consent, par IA même, A ce que 
celui-ci l’endosse. C. S., 1879, Montréal, 
Desbarats vs Hamilton ct al., 2 L. N., 279.— 

C. S., 1895, Québec, Pelletier vs Deschênes, 
1 R. J., 352.—B. R., 1898, Bourassa vs Lori- 
gan, R. J. Q., 8 B. R., 289.
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408. Action on four notes against the 
sureties of an insolvent firm which had 
entered into a composition of thirty-five cents 
in the dollar. The com|K)sition was curried 
out by the notes endorsed by the defendants 
being delivered to the assignee for the benefit 
of the parties concerned, but the bank not 
having filed a claim in time their claim was 
included in the notes given for the claim of 
the endorser, who was also insolvent. They 
now sought to get the benefit of the endorse
ment pro lanlo on the notes of the endorser. 
The defendants pleaded that there was no 
lien de droit between them and plaintiff, and 
that their indorsement was only in favor of 
the endorser who had no claim: It was held 
that the bank was ent itled to recover. S. C., 
1880, Montreal, Hank of Montreal vs Maclach- 
Itm 'i ni. 3 I. \ . *M.

409. Action on a note made by defendant 
to the order of another, and endorsed by 
that other to plaintiff. Plea, that defendant 
had received no consideration, but had given 
the note for the accommodation of the 
endorsee, who was interested with plaintiff 
in certain real estate transactions, and that 
plaintiff knew that the note was an 
accommodation note : Held that the fact 
that the endorser knew that this was an 
accommodation note could not affect his 
right to collect the amount from the maker, 
he having given value for it. S. C\, 1880, 
Montreal, Bcique vs Bury, 3 L. N., 160.

410. A writ of attachment having issued 
against the payee of a note, he indorsed and 
delivered the note, and the holder indorsed it 
before maturity for value to plaintiff, who was 
not aware of the insolvency of the payee: He 
was entitled to recover. Supr. C., 1880, 
New Brunsuick, Maclcnann vs Davidson, 20 
N. B. R., 338.

411. The defendant endorser, being sued 
on a promissory note, pleaded that he had 
endorsed for credit, and that the plaintiff (a 
subsequent endorser) had guaranteed the prior 
endorser that he would see the note paid: 
Not proved, it appearing, among other things, 
that the defendant had by a letter to plaintiff 
liersonally guaranteed due payment of the 
note in question. Q, B., 1883, Montreal, 
Willett es Court, hs-qual., 6 L. N., 204.

412. Although the general rule is that 
the indorsers of a negotiable instrument are 
responsible according to the date of their 
indorsement, the note in question in this 
case having been given as a surety for goods, 
which were sold by the sheriff and bought by

one Valade, the api>cllant's deceased husband, 
who made liis wife his universal legatee, tin; 
appellant must be held responsible towards 
theresiKMidcnts, although Valade was not the 
first indorsor of the note. Q. B., 1884, Mont
real, Laurent dit ljorlir et vir vs Mercier et at.,

; l> C i
413. The plaintiff, an indorsee of a note, 

may even at the trial strike out the names of 
prior indorsers. Q. B., 1883, Manitoba, Biggs 
vs Wood, Eward, 2 Man. L. R., 272.

414. Where a bill has been specially 
endorsed to a party, it cannot be transferred 
to another, except by endorsement. Supr. 
C., 1886, Nova Scotia, Forsyth vs iMwrence,
N. S. L. R., 19, Russ, and Geld., 148.

415. Defendant , sued as endorser, plcadei 1 
that he became a party to the note, merely 
for the accommodation of A. and upon the 
condition that B. should also become an en
dorser as his co-surety, and that B. did not 
endorse: The defendant was not liable, even 
at the suit of an innocent holder for value. 
Q. B., 1887, Manitoba, Ontario Bank vs Gibson, 
4 Man. L. R., 440; Eward, Man. L. R., 4W.

416. Ivc deuxième endosseur d'une lettre 
de change qui garantit l’endossement de 
l’endosseur précédent, n’est pas responsable, 
vis-à-vis du tireur qui l'a destinée à un 
autre, si le premier endosseur est devenu en 
possession de cette lettre de change d'une 
manière légitime, mais par l’erreur du tireur. 
C. C., 1887, Montréal, The American Exprès* 
Co. «s Harwood, 16 R. L., 666.

417. Where, after a note is completed, so 
far as the intention of the parties is concerned, 
it is signed by a third person, or is so signed 
by him after maturity, without any consider
ation moving directly to such third person, or 
any agreement to extend the time of payment, 
such third person is not liable thereon. 
C. P., 1888, Ontario, Ryan vs McKerral, 15
O. It

418. Le porteur d'un billet promissoire 
fait à l’ordre d’un tiers, mais non endossé par 
ce dernier, n’en est que simple détenteur et 
n’en peut exiger le paiement du prometteur, 
et dans une poursuite contre ce dernier, le 
tribunal ordonnera de mettre en cause celui à 
l’ordre duquel il est fait, pour qu’il soit adjugé 
si le demandeur est véritablement le proprié
taire du billet. C. S., 1890, Montréal, Van
dal vs Douville, 20 R. L., 305.

419. The holder of a promissory note 
payable to order has an action against the 
person who transferred the note to him, and 
who accidentally omitted to endorse it to
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compel him to do so; but in a suit on a note by 
the holder against the maker, transferor, 
legal proof of the transfer is sufficient and a 
judgment ordering the transferor to endorse 
the note would be superfluous. S. C., 1801, 
Montreal, Coutu vs Rafferty et al, M. L. R., 
7 S. C., 146; 14 L. N., 148.

420. The endorser of a promissory note is 
considered a surety, and as such is not dis
charged by delay given to the maker by the 
creditor. C. R., 1892, Montreal, Guy vs 
Paré et al., Q. J. R., 1 S. C., 443.

42*. Avant la mise en force de V‘‘Acte des 
lettres de Change,” 1890, .53 Vict., ch. 33, un 
billet ou lettre de change ne pouvait être 
transporté par endossement que lorsqu’il 
était fait payable à l’ordre de quelqu'un ou au 
porteur. C. S., 1804, Montréal, Mallette et 
al. vs Sutcliffe, R. J. Q., 5 C. S., 430.

422. H. being indebted to plaintiff, gave 
him his promissory note payable to J. L. Wells 
and Co., and indorsed by defendant. At the 
trial of an action on this note, the indorse
ment on it appeared in the following order: 
defendant, J. L. Wells and Co., and plaintiff. 
The plaintiff might recover against the 
defendant, notwithstanding that the note 
showed no indorsement by the payees to the 
defendant and then by defendant to plaintiff, 
and that all the facts and circumstances 
attendant upon the making, issue and trans
ference of a bill or note may be referred to for 
the purpose of ascertaining the true relation 
to each other of the parties who put their 
signatures upon it, either as makers or 
indorsers. Q. B., 1895, Manitoba, Wells vs 
McCarthy, 10 Man. L. R., 639.

423. Where a promissory note payable to 
a named payee is indorsed by another person 
before delivery of the note to the payee, the 
former is liable as indorser to a holder in due 
course by virtue of sections .56 and 88 of the 
Bills of Exchange Act, 53 Vict., ch. 33 (D.). 
C. A., 1895, Ontario, Duthie es Essery, 22 A. 
R., 191.

424. Where a promissory note commenc
ing "1 promise to pay,” and signed by two 
makers, was afterwards discounted by the 
plaintiff for the holder thereof, the money 
being paid to him on his agreeing to become 
responsible for the payment of the note, he 
signing his name under those of the makers: 
The liability of the person so signing was that 
of surety, and the validity of the note was 
not affected by the manner in which it was 
signed. D. C., 1896, Ontario, Kinnard vs 
Tewslcy, 27 0. R., 398.

425. The notes in question having been 
made by the insolvent’s wife, payable to the 
creditor's order, and having been indorsed 
by the insolvent before they wore handed to 
the creditor: It was held that the insolvent 
was not liable ns indorser and that the creditor 
could not rank on his estate. C. A., 1896, 
Ontario, Small vs Henderson, 27 A. R., 492.

426. Where a promissory note is specially 
endorsed, “this note is not negotiable and is to 
be held as security,” it loses the essential 
characteristic of a promissory note, and is in 
effect a contract of suretyship. The recourse 
of the payee is by action based on the contract 
of suretyship, and not by an action based sole
ly on the note, and the declaration should 
contain an averment of the existence of the 
principal debt, and of its exigibility. If, as in 
the present case, the principal debt has been 
extinguished, there can be no recovery on the 
note. Supr. C., 1897, Montreal, Davis vs 
Robertson, Q. J. R., 0 Q. B., 264; 20 L. AT., 
242; 27 Supr. C. R., 571.

427. Upon payment of the amount of 
the note by the plaintiff to the original holder, 
the plaintiff being liable as indorser to such 
holder, the plaintiff became entitled to the 
note and to enforce his rights against the other 
parties to it; and, as it appeared that two of 
the defendants had indorsed the notes as 
sureties to the plaintiff for the makers, al
though the note was made payable to his 
order. D. C., 1897, Ontario, Peyg vs Ilowldt, 
28 O. R., 473.

428. Le premier endosseur n’a pas de 
recours contre les endosseurs subséquents, 
même lorsqu’ils ont tous endossé par com
plaisance, hormis qu’il apparaisse par preuve 
légale que les derniers endosseurs ont assumé 
une responsabilité différente de celle qui a lieu 
suivant le cours ordinaire de la loi. C. R., 
1898, Québec, Poisson vs Bourgeois, R. J. Q.,

429. Every party to a bill or note has his 
recourse against every antecedent party.

430. Successive indorsers are liable to 
each other in the order of the indorsements.

431. The obligation as between the parties 
is several and successive and not joint, 
whether the indorsements be made for accom
modation or for value received, unless there 
be an agreement aliunde different from that 
evidenced by the indorsements. S. C., 1899, 
Montreal, McRay vs Lionais, Q. J. R.,16 S. C., 
262. (Conf. par la C. R., le 4 novembre, 1899.)
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432. The defendant put his name on the 
back of a promissory note before it was indors
ed by the plaintiffs, the payees; who then 
indorsed it “without recourse,” and sued him 
on it : He was not liable eit her as indorser or 
as surety or otherwise. D. C., 1899, Ontario, 
Canadian Hank of Commerce vs Perram, St 
O. R.} 116.

433. The plaintiff and defendant were 
both accommodation indorsers of a promissory 
note. The plaintiff was the payee, but, when 
the instrument was given to him to indorse, 
the defendant's name was already on the back 
of it, and the plaintiff indorsed under the 
defendant's indorsement. Each testified that 
his liability was to be secondary to that of the 
other, not that they so agreed with each 
other, but that the maker so agreed with 
each of them rosjx-ctively: Being sureties for 
one debt, the rule of equitable contribution 
applied, and the plaintiff, having paid the 
debt, was entitled to recover only half, of it 
from the defendant. C. P., 188S, MacdonaUl 
vs Whitfield, I. It.. 8 .1/,/». Cat., 789. />.<'. 
190^, Ontario, Steacy vs Stayner, 7 O. L. R.,

434. A bank, being the holders in due 
course as collateral security to the account of 
a customer of a promissory note indorsed in 
blank, put their name with a stamp immedia
tely above the indorser's name, thus convert
ing the endorsement into a special one. Sub
sequently, and after maturity of the note, the 
account was taken over by the plaintiff 
bank, the intention being that the note in 
question and other collateral notes should 
pass with the account. The manager of the 
transferring bank handled the notes to the 
manager of the plaintiff bank, who, with a 
stamp, siqicrimposcd upon the name of the 
transferring bank the name of the plaintiff 
bnak, the manager of the transferring bank 
authenticating the change by his initials: 
There had been a valid transfer, and the 
plaintiffs were holders of the note in due 
course. D. C., 1905, Ontario, Sovereign Bank 
of Canada vs Gordon, 9 O. L. R., 146.

435. The signature of another party, 
under that of an indorser, does not affect the 
relative rights and obligations growing out of 
such restrictive indorsement. S. C., 1905, 
Bryson, Perrault et vir vs The Merchants 
Bank, Q. J. R., 87 S. C., 149.

436. The fact that a promissory note is 
indorsed in blank by the payee does not 
preclude such payee from suing thereon if the

note is produced from the custody of the payee* 
or his solicitor. Supr. C., 1908, Saskatchewan, 
Canadian Co-operative Co. vs Trauniczek, 1 
Sask. L. R., 149.

437. On the back of certain promissory 
notes given by S. to the order of H. appeared 
the signatures of K. and B. underneath the 
words “We guarantee payment of the within 
note.”: K. and B. were liable as endorsers. 
D. C., 1908, Ontario, Lehigh Cobalt Silver 
Mines Co. vs Heckler, 18 O. L. R., 615.

438. The indorsement of a promissory 
note payable to the order of an unincor|)ornt 
non-trading association such as a trade union 
with the name of the association and tin- 
signatures of two or more of its officers will 
not enable the |x;rson to whom it is delivered 
so indorsed to issue the maker upon it.

439. There is no valid method of indor-e- 
ment of such a note, so as to puss a title to it 
under the Law Merchant, except by the 
signature of all the members of the associa
tion. K. B., 1909, Manitoba, Coojter vs 
McDonald, 19 Man. L. R., 1.

440. The plaintiff brought actions on two 
promissory notes, for $fi,(X)0 and $2,000 
respectively, made by G. J. C. and W. C. K. 
as makers, and payable to the order of the 
plaintiff as payee. The notes were indorsed 
by the defendant J S. C. before they were 
delivered to the plaintiff, who subsequently 
indorsed them. The notes were given in 
renewal of a note for $8,000 between the s:iim
parties, which also had been indorsed by tin- 
plaintiff subsequently to the indorsement by 
J. S. C. By a sealed agreement of the same 
date as the $8,000 note (21st May, 1907). 
which was executed by J. S. C., and the other 
parties, it was stated that the note was given 
as security for the price of certain mining 
claims purchased by him in company with 
G. J. C. and W. C. K. from the plaintiff, and 
that J. S. C. was “the indorser of the note:" 
J. S. C. was liable to the plaintiff on the 
ground of estopped, inasmuch as he was 
bound by the agreement of the 21st May, 
1907, and it was not open to him to raise any 
defense based upon the irregular indorsement 
of the notes: J. S. C. was held liable on the 
note. A. C., 1909, Ontario, McDonough r« 
Cook, 19 O. L. R., 267.

441. L’endosseur d’un billet it ordre, 
devenu porteur en l'acquittant, n’a de recours 
pour se faire rembourser que contre les endos
seurs précédents, les donneurs d’aval,s'il y en 
a, et le faiseur. C. R., 1910, Québec, Lâchante 
vs Duval, R. J. Q., 87 C. S., 475.
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442. Under section 131 of the Bills of 
Exchange Act, R. S. C. 1900, oh. 119, a person 
who indorses a promissory note not indorsed 
by the payee at the time may be liable as an 
indorser to the payee.

443. Difference between above section 
and the corresponding section (50) of the 
Imarial Act pointed out. Siiftr. C., 1901, 
Canada, Robinson es Mann, 31 Supr. C. R., 
JfS.'t.—C. A., 1909, Ontario, McDonough vs 
Cook, 19 0. L. R., 367.—C. A., 1910, Manito
ba, Knechtel Furniture Co. vs Ideal House 
Furnisher Ltd., 19 Man. L. R., 663.—Contra: 
Q. li., 1898, Ontario, Jenkins vs Cooinber, 2 
Q. B., 168.

444. The bank having refused further 
loans to a trading company until its current 
liability to the bank was reduced, a note by 
the company in favour of its directors was 
s|>ccially indorsed to the bank by them and 
handed to the company’s manager, who had 
charge of its financial affairs, with instructions 
to have the note discounted, but without 
authority to pledge it. Without informing the 
bank of his restricted power to deal with this 
note, the manager deposited it with the bank 
as collateral security for the company’s 
current liability and, in consideration of the

| deposit, obtained fresh advances from the 
bank by discounts of the company’s trade 
|>a|H>r. At maturity of the note the trade paper 
had been retired and an overdraft on the com
pany’s account had been covered, but the 
general indebtedness of the company for 
former loans still subsisted. In a suit by the 
directors for the return of the note the bank 

I counterclaimed for the amount thereof:
I So far as the bank was aware, the company’s 

manager had ostensible authority to pledge 
the note as collateral security for the general 

I indebtedness of the company on its current 
I account. Re-payment of the fresh advan- 
| ces by retirement of the trade pa|x*r so dis- 
| counted was not satisfaction of the debt for 
I which the note was pledged, and the 
I bank was entitled to enforce payment of the 
I note as holder in due course* for valuable con- 
I sidération within the meaning of the “ Bills of 
I Exchange Act,” and to recover thereon the 
I amount of the company’s general indebted- 
I ness remaining unsatisfied. Supr. (’., 1912, 
I Canada, Cox, Brockest, McLean and Finch 
I vs The Canadian Bank of Commerce, Jfi Supr. 
I C. R„ W; D. 6 L. R., 372.

445. A party who adds to his signature 
I the word “witness” under a printed state- 
I ment on the back of a promissory note guar

anteeing payment thereof, is personally 
liable as an endorser and the word “witness’ 
is to be taken as merely descriptive and in no 
wise intended to exclude or limit liability. 
C. II., 1912, Montreal, Nicholson vs Me Kale,
Q. J. R, 41 S. C., 340; 5 I). L. II., 237.

445a. Dans le cas où la signature d’un
endosseur sur le dos d’un billet qui est renou
velé est radiée par un officier de la banque qui a 
escompté ce billet, eet endosseur est déchargé. 
B- R-, 1913, Montréal. Hart et al. es The Bank 
of British North America, 19 R. L., n. s., 189.

446. Erreur.—Si une personne signe un 
billet alors qu’elle veut et croit signer une 
commande de marchandises, le billet est 
complètement nul même en face d’un tiers- 
porteur de bonne foi.

447. Quœre si lorsque celui qui a ainsi 
signé un billet par erreur a agi avec impru
dence, il ifourrait être poursuivi en dommages 
pour quasi-délit, par un tiers qui aurait acquis 
le billet de bonne foi. C. S., 1901, Ste-Scho- 
lastique, La Banque Jacques-Cartier vs Lalande,
R. J. Q., 20 C. S., 43.

448. Existence du preneur. —A note to 
one who is absent and who (as it happens) is 
dead, is not void, and his executors may 
maintain an action on it. K. IL, 1814, Quebec, 
(Irani et al. vs Wilson, 2 R. de L., 29; 2 R. J. R. 
<?., 137.

449. Faillite.—Lorsque le cessionnaire 
d’un billet promissoire transporté par un failli 
poursuit le prometteur du dit billet en recou
vrement d’icelui, celui-ci ne peut exeiper du 
droit d’autrui et plaider que le billet faisait 
partie des biens du failli lors de sa cession, 
qu’il était la propriété des créanciers du failli, 
et que celui-ci n’avait pas le droit de le trans
porter au détriment de ses créanciers. C. S., 
1883, Québec, Lemay vs Boissinot, 10 R. J. Q., 
DO.

450. La faillite du faiseur d’un billet pro - 
inissoire à terme, ne fait pas perdre aux en
dosseurs solvables le bénéfice de ce terme. 
C. S., 1891, Juliette, (iuübault vs Miyué, 20 
R. L., 697.

451. Faiseurs ,conjoints.—A. and B.
gave a joint and several notes to C. who 
indorsed it to D., B signing as surety for A. 
and an action was brought by the holder 
against A., B. and C. for the amount of the 
note, which was paid by B., together with the 
costs of suit: B. was entitled to recover the 
amount paid by him, being a mere surety, 
and also a moiety of the costs as jointly liable. 
C. I\, 1862, Ontario, Blake re Harm/, I ('. /’., 

417.
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452. “I promise to pay,” signed by two, 
is joint and H-veral. Q. Ii., 1868, Ontario, 
Creighton is Frelz, 26 U. C. R., 627.

453. Faux.—A forged paper purjiorting 
to be a bank note is a note, and equally so, 
if there is no such bank as that named. Q. Ii., 
1855, Ontario, Regina vs McDonald, 12 U. C. 
R., 643.

454. In an action by the last indorsee 
against the lust indorser of a promissory note, 
it is no defence that the names of the prior 
indorsers are forged. Q. 11., 1858, Ontario, 
Fast wood vs Westlcy, 6 O. S., 65.

455. Dans le cas où un demandeur avait 
transmis île l’argent et un nouveau billet au 
défendeur pour retirer un billet alors tenu par 
le défendeur, qu’il croyait être vrai, et ne noti
fiant le défendeur que dans l’espace de qua
torze jours que le billet qui lui avait été trans
mis par la poste était forgé, tel délai ne sera 
pas considéré constituer une négligence de 
la part du demandeur de manière à l'empêcher 
de recouvrer l’argent et le billet, en autant 
qu’il y avait des circonstances qui démon
traient négligence de la part du défendeur, et 
notamment preuve qu’il savait, avant la récep
tion de l’argent et du billet, que le billet qu’il 
tenait était forgé. C. fl., I860, Montréal, 
Davis vs Filt, 15 D. T. 11. C., 413; 14 R■ «7. R- 
Q., 66; 18 R. J. R. Q., 446, 572.

456. The holder of a promissory note, who 
has alleged that his title thereto is derived 
from an endorsement, whieh is afterwards 
proved to be a forgery, even although he may 
be acting in good faith, cannot recover the 
amount of the note from any of the previous 
endorsers. Q. B., 1866, Quebec, Imtuc vs 
Evanturel, 2 L. C. L. J., 112; 18 R. J. R. Q., 
278, 544-

457. Ce n’est pas eommettre un faux que 
d’insérer le mot “mois” après le mot “trois” 
dans un billet promissoire où il avait été omis 
par erreur. C. S., 1871, Montréal, Lainé vs 
Clarke, 3 R. L., 460; 1 R. C., 476.

458. A paper-writing purporting to be a 
promissory note, which was proved to have 
been fraudulently written over the signature 
of the maker, given for the purpose merely 
of indicating the parties' address, cannot be 
recovered on. S. C., 1874, Montreal, Ford 
et al. vs Auger et al., 18 J., 296; Q. J. R., 1 Q. 
B., 129.

459. Although the plaintiff, by acceptance 
and payment, was estopped from disputing

the signature of the company, the drawers- 
yet he was not i-stopjx-d from denying their 
signature us indorsers, even though it was on 
the bill at the time of acceptance and pay
ment: The defendants, having no title to 
the bill, the indorsement being a forgery, were 
not entitled to receive payment, and having 
been paid plaintiff was entitled to recover 
back the amount so paid. Plaintiff had not 
lost his right of action by his delay in discover
ing the forgery, there being no actual genuine 
party on the bill against whom defendants 
could have recourse, and no remedy havimi 
been lost by them by such delay. C. A.. 
1887, Ontario, Ryan vs Bank of Montreal, 12 
O. R., 39; 14 A. R., 633.

460. The defendant joined in a note for 
the accommodation of one M. his co-maker, 
in favour of plaintiffs, who knew that the 
defendant was a surety only. When it came 
due, M. gave a renewal note to plaintiffs, 
with signatures to it pur|K>rting to be those of 
himself and the defendant. M. died insolvent, 
and the plaintiffs failing to get the amount of 
the note from his estate,brought action against 
the present defendant on the renewal note. 
The defendant having denied signing tin- 
renewal, the plaintiffs were allowed to amend 
and to claim on the original note: The re
newal not being a forgery so far as the defend
ant’s signature was concerned, and the plain
tiffs having been thus induced by the fraud 
of M., the primary debtor, to give up to him 
the original note, the plaintiffs hail still u 
right to recover in equity. II. C., 1901, 
Ontario, Matthews and Co. vs Marsh, 2 C. L.

461. The appellants received from tIn- 
Dominion Bank of Toronto, notice that their 
note in favour of the Thomas Phosphate Co., 
for $2,000, would fall due at that bank on a 
date named and asking them to provide for 
it. The name of appellants hail been forged 
to said note which the bank had discounted. 
Two days after the notice was mailed at 
Toronto the proceeds of the note had In-on 
drawn out of the bank by the payees: On 
receipt of said notice the appellants were under 
a legal duty to inform the bank, by telegraph 
or telephone, that they had not made the 
note and not doing so they were after
wards estopped from denying their signature 
thereto. Supr. C., 1904, Canada, Ewing and 
Davidson vs Dominion Bank, 35 Supr. (' /?., 
133; S C. L. R., 457; 11 R. L., n. «., 125; 0. 
L. R., 90.
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462. A promissory note given in payment, 
or renewal, of notes of the maker bearing 
indorsements forged by him, to the bank which 
discounted and holds the latter paper and is 
aware of the forgery on it, is valid, and, as a 
consequence, the indorser of such a note is 
liable to the bank for the amount, more parti
cularly if, at the time he indorsed it, he was 
not aware of the forgery and fraud in question. 
C. R., 1906, Montreal, La Banque Nationale

Droit ' -i . Q. J R . 18 S. <'. t /
463. Lorsqu’un billet ii ordre, sur lequel 

un endossement a été forgé, est escompté, 
l'avis d’échéance, donné à l’endosseur appa
rent,ne le met pas en demeure? de se renseigner, 
de constater le faux et de le dénoncer.

464. Cette obligation ne natt pas, non 
plus, des dispositions de la section 49 de la 
Loi des lettres de change, eh. 119, S. R. C., 
1906. Par suite, celui qui, ayant reçu l’avis 
ci-dessus élans les conditiems décrites, ne ré
clame pas et ne fait rien pour prévenir le pré
judice qui peut résulter du faux, ne se rend 
pas coupable el’unc faute qui engage sa res- 
l>onsabilité. C. S., 1911, St-Jcan, La Société 
Permanente de Construction du district d'Iber
ville vs Longtin et al., R. J. Q., Ifi C. S., 55.

465. On July 15, 1907, defendant received 
notice of dishemour of a note purporting to 
he endorsed by him anel on October 7 this 
action was begun against him on the note. 
On November 26, defendant notified the 
plaintiff that his endorsement was forged by 
G, the maker. G died on December 12 
following. There was a genuine endorsement 
on the note by W. Co.,and W. Co. was solvent : 
The defendant was not estopped from denying 
his signature ns the plaintiff had his remedy 
against W. Co. and against G's estate, and 
the loss of costs in this action was not such 
damage as would ground an estoppel. Supr. 
C., 1909, New Brunswick, Connell ct al. vs 
Shaw, 89 N. B. R., 267.

466. Forme.—“I promise to pay A, on 
account of B,” is a good note of hand. K. B., 
1817, Quebec, Newton vs Allen, 2 R. de L., 29;

j. r. (> .. l n.
467. A promise in writing to pay, on a 

day certain £250, to A. B. or order, with an 
engagement to pay in cash or in goods, if the 
holder should choose to demand the latter, 
is a promissory note, for this engagement is no 
more than a power given to the holder to con
vert a promissory note into an order for mer
chandise, if he sees fit to do so. K. B., 1818, 
Queltec, McDonell vs Ilalgate, 2 R. de L., 29; 
2 R. J. R. Q., 137.

468. No action lies uixm a certificate 
given by one officer of government certifying 
a balance of pay due to him and directing a 
third officer of the same department to pay 
the amount: It is not a bill of exchange.
K. B., 1819, Quebec, McLean vs Ross, 2 R. de
L. , 90, 470; 1 R. de L , W; 2 R. J. R. Q., 137, 
257.

469. No set form of words is requisite 
to constitute a promissory note; and an instru
ment called a writing obligatory, or a bon, 
payable to order, for value received, may be 
considered as a note, in writing within the 
intent of the Provincial Statute, 34 Geo. Ill, 
ch. 2, though it docs not follow the very 
words of that Act. And, though it be merely 
described and designated, in the plaintiff’s 
declaration, as a writing obligatory, or Iton. 
Q. B., 1845, Quebec, Ilall vs Bradbury and 
Roberts, 1 R. de L., 180; 2 R. J. R. Q., 7.

470. No action lies upon a bill except 
against those who are in some shape parties 
to it. Q. B., 1850, Ontario, Ross vs Codd, 7 U. 
C.R

471. An insurance note is not a promis
sory note, fulling within the commercial Code 
and the indorser is an ordinary caution soli
daire. C. C., 1854, Montreal, Montreal 
Mutual Insurance Co. vs Dufresne et al., 1 M. 
C. R., 68; 2 R. J. R. Q., 366.

472. “Three months after date, pay to 
the order of W. T., at Port Hope, £228 7e. 6d., 
for value received”: Held, not a note, for 
want of a promise to pay; nor a bill, for want 
of a drawee. Q. 11., 1855, Ontario, Forward vs 
Thompson, 12 U. C. R., 103.

473. “We, or either of us, promise to pay 
to A. B., treasurer of, etc., or to his successor 
or successors in office, or order, etc.” : It was 
held a good note, the words “or to his suc
cessor or successors in office,” being void. 
C. P., 1855, Ontario, McGregor vs Daly, 5 C.
P

474. Une cédule contenant la condition 
d’exécuter à une époque subséquente une 
obligation notariée |M>ur le montant d'icelle, 
n’est pas proprement un billet promissoire, 
mais une obligation de faire une chose qui 
devait être le sujet de l’action, pour cette 
raison, l'action doit être aussi déboutée. C. 
S., 1859, Québec, Côté es Lemieux, 9 I). T. B. 
C., 221; 7 R. J. R. Q., 204; 12 R. J. R. Q., 4-

475. An agreement to pay a certain sum 
in carpenter’s or joiner’s work, such as might 
be required, cannot be declared on as a note. 
Q. B., 1861, Ontario, Downs vs McNamara, 3 
U. C. R., 276.
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476. An instrument promising to pay 
“to J. P., Esq., treasurer of the building com
mittee of the congregation of St. John's 
church, in the town of Prescott, and his suc
cessor duly appointed," was a note, and might 
be sued upon by his administratrix. Q. B., 
1862, Ontario, Patton vs Melville, 21 U. C. 11., 
268.

477. In an action on an acknowledgment 
in the following words: "Augustus He ward, 
Esq., Montreal, Dear Sir: We acknowledge 
having received from you for account of Ber
nard Wishaw, Esq., of Cheltenham, £2,500 
sterling, equal to £3,027 15s. 5d. currency 
exchange calculated at 9 per cent.), being a 
loan, subject to be returned when demanded, 
and for which we agree to pay you interest at 
the rate of seven per cent. |>er annum. Yours 
respectfully, Gilmour and Co.”: This was 
not a promissory note within the meaning 
of the statute 12 Viet., ch. 22, sect. 31. S. C., 
1862, Montreal, Whishaw va CHlmour et ul., 6J.,

/ V 18 I. C R . 94: / - /• C. /.'. 177; to H ./. 
R. Q., 891; 12 R.J. R. Q., 802.

478. “Seventeen months after date, I 
promise to pay to II. or order, £50, without 
interest, or three years and five months after 
date, with two years interest, for value 
received”: Held, a valid note, being payable 
certainly at the latest day. Q. li., 1862, 
Ontario, Hogg vs Marsh, 5 U. C. R., 819.

479. Defendant with others signed the 
following, his subscription being $100: “VVe 
the undersigned do hereby severally promise 
and agree to pay to F. W. T., Esq., (the 
plaintiff), agent of the Bank of Montreal in 
Goderich, the sums set opjxisitc our respective 
names, for the purpose of building an Epis
copal Church and rectory in the town of 
Goderich”: The instrument was the several 
promissory note of each subscriber. C. P., 
1866, Ontario, Thomas V8 (iron , l i ('. P

480. A note made in this province, pay
able in current funds of the United States of 
America, was not a promissory note.

481. The plaintiff having declared upon 
such note, defendants pleaded, setting it out 
in hoec verba, and alleging that it was made in 
this province; that the current funds men
tioned were paper notes issued by the United 
States government, and current there as 
money, but that the dollar named in them 
was not equal to the dollar of our money, 
nor of any fixed value; and that, except by 
indorsement of said notes by defendants, 
there was no contract between them and the

plaintiff: The plea was good, and not objec
tionable as varying the written contract by 
parol. Q. li., 1871, Ontario, Bettis vs Weller, 
80 U. C. It., IS.

482. The plaintiff made large advances to 
defendant, owner of the brig"C. Lovett,” and 
received a bill of exchange drawn by the 
captain of the vessel in his favor for the full 
amount of the freight to be earned by tin- 
voyage on which she was then proceeding. 
The bill was drawn upon Baring Bros., who 
advanced the amount of it to plaintiff. The 
vessel failed to complete her voyage, and the 
insurers on freight paid only for average 
to the amount of about one-half the bill of 
exchange, which was credited. Defendant 
being called on to pay the balance pleaded 
laches in relation to the bill: The bill in ques
tion could not be treated strictly as a bill of 
exchange, but rather an appropriation of tin- 
freight, which had partially failed. Defend
ant was held liable to make up the deficiency. 
Supr. C., 1871, Nova Scotia, Brett et al. rs 
Lovett, 2 Oxley N. S. I)., 472.

483. A money order containing expres
sions shewing the account upon which the 
payment is to be made is an equitable assign
ment and not a bill of exchange. Supr. C., 
1872, British Columbia, Johnston et al. es 
Braden et al., 1 B. C. R., 265.

484. An obligation before a notary to pay 
a certain sum of money, without condition 
and at all events, is a promissory note. C. It., 
1878, Montreal, Aurhle vs Dur ocher, 18 J., 197; 
6 R. L, 165.

485. Un écrit soils seing privé en ces
termes: “Je soussigné, par ces présentes, re
connais et confesse devoir bien et légitimement 
à...., à ce présent et acceptant, créancier, 
la somme de $41.00, pour valeur reçue, par 
règlement de billets consentis avant ce jour, 
que je m'oblige de payer au dit créancier ou 
ordre, dans un an de cette date, avec intérêt 
de sept par cent par an, il compter de ce jour, 
jusqu’au paiement effectif, le dit intérêt paya
ble annuellement,” est un billet promissoire. 
C. R., 1878, Montreal, Wurtele va Girounrd, 
8 U. L, 787; 18 /1.

486. An instrument in this form, “Good 
to Mr. Palmer for $850 on demand,” is not 
a promissory note; but without any evidence 
of the circumstances under which it was given, 
it was ftrima facie evidence to go to a jury 
of an account stated. C. P., 1874, Ontario, 
Palmer y a McLennam, 22 C. P., 565; 28 C. /’., 
258.
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487. A written promise, signed in Nova 
Scotia, to pay a certain sum of money in 
Boston, In United States currency, is a pro
missory note. Supr. C., 1876, 7 Nova Scotia, 
Souther et al. vs Wallace, 11 N. S., L. /?., 2 
Russ, and Chcs., 648.

488. A promissory note made in Canada 
and payable in the United States, and in the 
currency thereof, without the words “and 
not otherwise or elsewhere,” was a good pro
missory note, for that it was payable generally 
and might be sued on here. Q. /»'. 1873, On
tario, Greenwood vs Foley, 22 C. P., 362.—Q. 
11., 1878, Ontario, Third National Bank of 
Chicago vs Morgan et al., /t3 U. C. R., 68. 
Contra: Q. B., 1871, Ontario, Bettis vs Wel~ 
1er, 30 N. C. R., 23.

489 A note made here, promising to 
pay V. or order, at Chicago, $893, American 
currency: Held, a good promissory nob;.
Q. B., 1878, Ontario, Third National Bank of 
Chicago vs Codry, ;/ U. C. R., $08.

490. Defendants accepted two drafts, 
in the following words: “We will keep the 
sums of $(»()() and $405.25, from the first 
estimate of McLean and Moran and Co., as 
requested above, provided they have done 
sufficient work to earn that sum,” : Held to be 
proper bills of exchange. Q. B., 1884. Man
itoba, McLean vs Shields, Eward, 1 Man. L.
R. , 278.

491. A promissory note, made by a wife 
sé/tarée de biens, jointly and severally with 
her husband, is null and of no effect as regards 
the wife, such an obligation being prohibited 
by the terms of article 1301 c. C. C. R., 
1886, Montreal, Chapdelaine et al., cs-qual., 
vs Vallée et rir, M. L. R., 3 S. C., 380; 11 L. 
A . /17; 16 B. I . 61.

492. A promissory note was preceded by 
the words “To collaterally secure the payment 
of the money mentioned in an assignment of 
mortgage.” The instrument was an agree
ment merely and not a promissory note. 
Q. 11., 1888, Manitoba, McRoffie vs Torrance 
6 Man. L. R., 114.

493. It is no objection to the validity of 
a promissory note that it is for payment of a 
certain sum in currency. Currency must be; 
held to mean “United States Currency,” 
when the note Is payable in the United States. 
Supr. C., 1889, Canada, Wallace vs Souther, 
16 Supr. C. R., 717.

494. Un bon au porteur, pour une somme 
d’argent payable aussitôt que le signataire 
aura collecté deux billets qui lui sont mis en 
mains, peut être transporté par la livraison

seule; le porteur de ce bon peut en recouvrer 
le montant du signataire malgré qu'une saisie- 
arrêt. lui ait été signifiée avant l'action prise 
par le porteur de ce bon; ce n’est pas à lui il 
faire disparaître cette saisie. C. !{., 1889, 
Montreal, Lamoureux, vs ltny 18 U. L., 680.

495. “ Please pay to II. the sum of $138.40 
for Mooring supplied to your buildings on 1). 
road, and charge to my account”: This was 
not an equitable assignment, but a bill of 
exchange, and in the absence of written ac
ceptance, the defendant was not liable. C. .1., 
1890, Ontario, Hall vs Prittie, 17 A. It., 306.

496. Plaintiff brought an action on the 
following document”: The Board of Manage
ment, Presbyterian Church, Moose Jaw. 
Please pay H. McDougall the sum of $.817.85 
on my account and oblige me. James Brass," 
and accepted as follows: “Accepted, D. Mc
Lean, chairman; A. E. Potter, treasurer.” 
It was found as a fact that McLean and 
Potter were members of the Board, an 
unincorporated body: The document was a 
bill of exchange, and McLean and Potter 
were personally liable thereon. C. A., 1888, 
Owen vs Van lister, 10 C. B., 318; 20 L. J., 
I*. C., 61.—Supr. C., 1892, North Ter
ritories, McDougall vs McLean et al, 1 T. L. R., 
460.

497. D’après la loi antérieure à l’Acte sur 
les Lettres de change, 1890, un billet par le
quel le faiseur promet de payer une certaine 
somme à son propre ordre, et qui n'est pas 
endossé par ce faiseur, n’est pas un billet 
promissoirc dans le sens des articles 2344, 
2345 du Code civil, et partant, ceux qui 
ont endossé ce billet ne peuvent être tenus, 
soit comme endosseurs, soit comme donneurs 
d’aval, d’en payer le montant, la nullité du 
billet entraînant celle des endossements. 11. 
R., 189.;, Montréal, Trenholme vs <
J. Q., 2 B. R., 387, M. L. R., 7 C. S., 146.

498. An order to pay money in which 
the drawee is mentioned is a bill of exchange, 
and by section 7 C. S. B. C., 1888, ch. 19 
(Assignment of Choses in Action Act), is 
expected from the operation of that Act, and 
does not operate as an assignment.

499. When the drawee is not mentioned, 
the order is not a bill of exchange and Is an 
assignment within the Act. Supr. C., 1894, 
British Columbia, McPherson vs Johnston and 
Glahohu, 3 B. C. R., 466.

500. A warrant issued by the police com
mittee of the city council, addressed to the 
city treasurer, is not a bill of exchange, though 
made payable to order.
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501. The dru were and drawee of such a 
document, representing different depart
ments of the same corporation, are in reality 
the same person, viz, the corporation itself.

502. Such a warrant is nothing more than 
a certificate or voucher that the amount is 
due to the person in whose favor it L drawn, 
and it does not bear interest even after demand 
and refusal of payment. S. C., 1898, Mont
real, Charlebois vs La Cité de Montreal, Q. J. R., 
16 S. C., 96.

503. A written order to a person to pay 
so much lier month out of the salary of the 
drawer, so long as he shall be indebted to the 
person in whose favor the order is given, being 
conditional, is not a bill of exchange. C. R., 
1898, Montreal, Angers vs Dillon, Q. J. R., 
16 S. C., 436.

504. The instruments sued on in these 
cases contained the usual provisions of a pro
missory note with additional provisions to 
the effect that the title, ownership and prop
erty for which they were given should nbt 
pass from the payees until payment in full, 
that if the notes were not paid at maturity 
the vendors might take possession of the ma
chinery for which they were given and sell 
the same at public or private sale, the proceeds 
less the expenses to be applied on the notes, 
and that such action should be without pre
judice to the right of the vendors to forthwith 
collect the balance remaining unpaid: The 
instruments could not be regarded as nego
tiable promissory notes, because the added 
provisions were matters entirely unwarranted 
by sub-section 3 of section 82 of the Bills of 
Exchange Act, 1890, as they should in no 
sense be tn ted as merely “a pledge of collat
eral security with authority to sell or dispose 
thereof,” and the statute, having set out cet- 
tain additions that might be made to the 
simple promise to pay, unpliedly excluded 
others. Q. B., 1899, Manitoba, Bank of 
Hamilton vs Gillies; Bank of Hamilton vs 
Marray, 12 Man. L. R., 496.

505. A private writing, described by the 
parties thereto as an “indenture,” and exe
cuted under seal, containing an acknowledge
ment of a personal debt, with hypothec on 
real property to secure the payment of such 
debt, is not a promissory note, and the 
prescription of five years does not apply. 
C. R., 1903, Montreal, Zamjrino vs Blancheri 
et al., Q. J. R., 24 S. C., 266; 10 R. L., n. s., 
J/.-f.

506. A writing, signed by the defendant, 
admitting the receipt of a sum of money, 
and agreeing to be responsible for the same 
with interest at the rate of seven per cent, 
per annum upon production of the receipt 
and after three months’ notice, may be reco
vered upon as a promissory note. Supr. C., 
1905, New Brunswick, Babincau vs La Forest,

1
507. A document which provides for 

something to 1x3 done by the maker in addi
tion to the payment of money, viz., the del
ivery of goods, is not a promissory note within 
the meaning of the Act and cannot be sued 
on as such. Supr. C., 1907, Nova Scotia, 
Travis vs Fobcs et al., 41 N. S., L. R., Russ. 
and Geld., 226.

508. Un chèque ainsi conçu: “Payez V. N. 
ou au porteur, $2.50. Deux cinquante 0/100 
piastres,” signé, “E. N.” n’est pas un ordre 
de payer deux cent cinquante piastres.

509. Le porteur qui l’acquitte en touchant 
deux piastres et cinquante cents seulement, 
n’est pus en faute et n’encourt aucune respon
sabilité envers les endosseurs. Vainement, 
allèguc-t-on, qu’avant de le présenter, il 
l’avait accepté d’un débiteur pour la plus 
forte de ses deux sommes, pour laquelle le 
débiteur l’avait lui-même reçu de l’endosseur.

510. La reconnaissance par le débiteur 
que le porteur avait fait erreur, suivie d’un 
règlement entre eux, enlève à l’endosseur le 
recours subsidiaire qu’il prétendrait exercer 
contre le porteur au nom du débiteur, en 
vertu de l’article 1031 C. c. C. R., 1907, 
Montréal, Nadeau vs The Bank of Toronto, U. 
J. Q., 32 C. S., 178.

511. Dans un écrit signé par deux per
sonnes pour constater plusieurs engagements 
réciproques, la promesse par l’une d’elles de 
payer, à demande, à l’ordre de l’autre, une 
somme fixe de deniers, n’est pas ul billet 
promissoirc et les articles 2340 et 2341 C. c. 
n’y ont pas d’application. Par suite, si la 
signature est déniée, la vérification par com
paraison d’écritures en est admise. C. S., 
1908, Montréal, Paquin vs Turcotte, R. J. Q., 
36 C. S., 266; 16 R. L., n. s., 843.

512. Bien que l’on puisse mentionner dans 
un billet promissoirc la nature de la consii lé- 
ration, on ne peut, sans lui faire perdre son 
caractère de négociabilité, y insérer des con
ventions étrangères au paiement pur et simple 
d’une somme d’argent sans condition et à 
tout événement. C. R., 1909, Montréal, 
Paquin vs Turcotte, 16 R. L., n. s., 843.
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513. Garantie.—“I guarantee the pay
ment of the within,” indorsed on a note, over 
the signature of the payee, treated as an indor
sement of the note, and not as a guarantee 
or collateral engagement for its payment. 
Q. B., Ontario, Walker vs O'Reilly, 7 L.J., 300.

514. The defendant owing the plaintiff 
delivered to him a note for $100, made by one 
John McGee, payable to defendant or bearer, 
on the back of which defendant signed the 
following guarantee: “in consideration of the 
sum of one hundred dollars, I guarantee the 
payment of the within note": The guarantee 
was sufficient within section 4 of the Statute 
of Frauds; for although no promise was named 
in it, yet the reference to “the within note,” 
made it a promise enuring to the benefit of 
the bearer. C. P., 1874, Ontario, Palmer vs 
Baker, 23 C. P., 302.

515. Garantie collatérale.—A plea on 
equitable grounds that a note was given as 
collateral security for a mortgage for the 
same amount, and was indorsed over after 
it became due by the original holder and 
mortgagee, who was proceeding to foreclose 
the mortgage in fraud of the defendant, with 
full knowledge is no defence either in law or 
equity. C. P., I860, Ontario, Shaw vs Boomer, 
9 C. P., 468.

516. The holder of notes, transferred by 
the payee ns collateral security against a 
future liability on the holder’s part for the 
payee, can collect the notes at maturity 
before the liability arises, and the payee can
not enlarge or vary the maker’s liability to 
pay them.

517. The plaintiff, who held the notes, 
indorsed to him in blank, ns his father’s agent, 
could, as such agent, sue upon them in liis 
own name. C. P., 1869, Ontario, Ross vs 
Tyson, 19 C. P., 294.

518. A note given by a building society 
as collateral security for an advance to the 
society is not an ordinary negotiable note, and 
if lost the holder is not compelled to give 
security before he can exact repayment of the 
advance. Q. B., 1878, Montreal, Cooley, bs- 
qual., vs The Dominion Building Society, 24 J., 
Ill; 1 L. N., 495.

519. The following writing “April 3,1871. 
Four months after date I promise to pay to 
William Hall, or order, $1,264, at the Bank of 
Toronto, here. This note to be held as col
lateral security. Value received.” Is not a 
promissory note, not being for the payment of 
money absolutely. Q. B., 1877, Hall vs Mer

rick, 40 U. C. R., 566.—C. P., 1881, Ontario, 
Sutherland vs Patterson, 4 O. R., 565.

520. Le porteur d’uu billet promissoire 
donné en gage, comme garantie pour l’endos
sement d’un autre billet, qui transporte 
ce billet pour valeur reçue à un tiers, perd par 
là tout recours contre son débiteur, dont la 
dette eu vertu du dit endossement se trouve 
ainsi compensée. B. R., 1884, Québec, Lepage 
w Hamel, 19 R. L., $9.

521. Celui à qui on transporte un billet 
promissoire comme garantie collatérale d’un 
prêt qu’il fait, en est porteur, pour valeur 
reçue, dans le sens de l’article 2287 C. c. C. 
S., 1884, Montréal, La Banque d’Echange du 
Canada va Normand et al., 13 R. L., 59.

522. When a promissory note is transfer
red as collateral security for the payment of 
a principal debt, the transferee of said note 
has not a recourse against the maker for any 
amount above what is due on said principal 
debt. S. C., 1899, Quebec, Letellier vs Boivin 
et al., Q. J. R., 16 S. C., 428.

523. Where the appellant gave his pro
missory note to respondent as collateral 
security for a hypothecary debt due by his 
(appellant's) father, and on the same piece 
of paper wrote a letter stating that the note 
was so given as collateral, upon condition that 
respondent should delay proceedings on the 
mortgage until the note was due: The 
respondent was entitled to sue the api>cllant 
on the note when due, without putting the 
principal debtor en demeure; and the ap|>ollant 
not having demanded that the principal debtor 
be discussed, or proved that the mortgage was 
paid, was rightly held liable for the amount 
of such note.

524. The severance of the note from the 
letter written above it, was not a mutilation 
that could affect the validity of the 
instrument. Q. B., 1890, Montreal, Palliser 
vs Lindsay, M. L. R., 6Q. B., 311; 14 L. AT.,

!

525. The bearer of a note who holds col
lateral security for the payment of same, is 
not entitled to institute action and claim the 
balance due on said note without tendering 
said collateral security. S. C. 1901, Mont
real, Western Loan and Trust Co. vs O'Gilvy, 
7 R. J., 390.

526. When a promissory note is taken 
from a borrower as collateral security for 
money loaned to him, and not in payment, 
action can be brought for the money lent, 
notwithstanding that owing to the form of the
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note it may be maintainable thereon. D. C., 
t90t, Ontario, Secor vs dray, SO. L. R., 34.

527. Une banque qui a escompté un billet 
et qui a reçu du faiseur d'autres billets connue 
garanties collatérales, a le droit de céder ces 
garanties à l'endosseur qui paie le montant 
du billet escompté.

528. L'endosseur, en payant ainsi le 
montant du billet qu’il a endossé, devient 
subrogé aux droits de la banque; il a droit à la 
remise des garant i<-s collatérales, même sans 
le consentement du faiseur du billet escompté, 
et il a, dés lors, droit de recouvrer le paiement 
des débiteurs de telles garanties, jusqu'à 
concurrence de ce qui lui est dû. C. S., 1904, 
Chicoutimi, Vézina vs Maltais, 10 R. J., 301.

529. Jour de grâce.—By the usage in 
Canada, and in the absence of any legal 
enactment, all bills of exchange are allowed 
three days of grace after becoming due, and 
in order to hold the endorsers demand of 
payment ought to be made on the three days 
of grace with protest and notification if nêt 
paid, and these formalities are to be 
observed even where the bill is made payable 
at the residence of the holder himself. Q. B., 
1860, Montreal, Knapp et al. vs Bank of Mont
real, 1 L. C. R., 252; 17 R.J. R. Q., 609, 661.

530. An action on a promissory note 
instituted on the afternoon of the thinl day 
of grace is not premature. S. C., 1883, On
tario, Ontario Bank vs Foster, 6 L. N., 398; 
Q J. R., t B. <

531. Le détenteur d'un billet promissoire, 
payable à un jour déterminé, ne peut en pour
suivre le recouvrement le dernier jour de grâce, 
après refus de paiement. C. C., 1892, Mont
réal, Deniers vs Rousseau, R. J. Q., 1 C. S., 440.

532. Loi anglaise. —The article 2340, 
c. C., which provides that “in all matters 
relating to bills of exchange not provided for 
in this Code, recourse must be had to the 
laws of England in force on the 30th May, 
1849," applies only to the form, negotiability 
and proof of the instrument, and not to mat
ters of civil obligation resulting from the sub
stance of the contract created thereby, in 
regard to which recourse must be had to the 
provisions applicable thereto to be found 
in other parts of the civil Code. C. R., 1892, 
Montreal, Ouy vs Paré et al., Q. J. R., 1 S. C.,
449.

533. Loi applicable.—The drawer of a 
bill of exchange is liable to the damages pro
vided by the laws of the country in which 
it is drawn, and to no other. K. B., 1812,

Quebec, Astor vs Benn, Buchanan ami Heath, 
S. R. C., 89; 2R.de L., 27; 1 R. J. R. Q., 148, 
607.

534. In an action on a note drawn and 
payable in Lower Canada, the law of Lower 
Canada must govern us to the sufficiency of 
the notice of non-payment. Q. B., 1868, 
Ontario, City Bank vs Ijey, 1 U. C. R., 192

535. Where a bill is drawn and indorsed 
in Upper Canada, but payable in Lower 
Canada, the law of Ixiwer Canada govern* 
the time within which notices may be sent. 
Q. B., 1868, Ontario, Matthcwson vs Carman.

536. The rule locus régit actum governs in 
the matter of bills and notes. Thus when 
a note is made in Canada, everything con 
ceming the modality of the note is governed 
by the law of Canada, and if payable in a 
foreign country everything concerning tIn
payment and the security thereof, such iis 

the protest, notices etc., will be governed 
by the law of the place where it is payabl-- 
S. C., 1881, Montreal, Bank of America vs 
Copland et al., 4 L. AT., I64.

537. M andat. —In an action on a promis
sory note where want of consideration and 
want of knowledge of the existence of the 
note before the institution of the action were 
pleaded, it appeared that the note had hmi 
signed by the agent of the defendant in settle - 
ment of an account between defendant and 
plaintiff, but the defendant actually knew 
nothing of its existence: The agent being 
under a special procuration which did not 
give him authority to make ami sign the note 
in settlement between the parties, and as 
defendant had never in any way acknowledged 
it, the action action should have been 
dismissed. B. R., 1867, Montreal, Messier 
vs Davignon, 3 L. Ç. L. J., 67.

538. When a promissory note is signed 
by procuration, proof of the due execution 
of such procuration must be made to entitle 
the plaintiff to recover judgment in an ex 
parte suit on the note, even in default cases. 
Q. B., 1870, Montreal, Ethier vs Thomas, I > 
225; 17 J., 79; 22 R. J. R. Q., 62, 654.

539. Le tireur d'une lettre de change
poursuivi conjointement et solidairement 
avec l’accepteur ne peut plaider en défense 
que l'accepteur n’était que son agent, à la 
connaissance du porteur, et n'avait en aree|H 
tant encouru aucune responsabilité |»er- 
sonnelle. C. S., 1898, Montréal, Trust
National Bank of St. Augustin vs Tiffin et al., 
4 R. L., n. s., 365.
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540. Where an agent accepts or indorses 
per pro, the taker of a bill or note so accepted 
or indorsed is bound to inquire as to the extent 
of the agent's authority, and where an agent 
h:is such authority, his abuse of it does not 
affect a bona fide holder for value. P. C., 
1893, Ontario, Bryant vs Banque du Peuple; 
Bryant vs Quebec Bank, L. A’. 1893, .!/'/'• 
Cas., 170.

541. Mari et femme.—The promissory 
note signed by a married woman, commune en 
Mens, without the authorization of her husband 
is absolutely null as regard her, but indorser 
may be liable to the endorsee. And it has 
been held that the aval put on the note by a 
third party is also null. K. B., 1812, Quebec, 
Guay vs Peltier. 2 R. de L., 28, 437; 2 R. J. R.
Q. , 136, 264-—C. C., 1854, Montreal, Leblanc, 
vs Ratlin et uxor, 1 M. C. R., 68; 2 R.J. R. Q, 
367.—Q. B., 1864, Montreal, Dauziger vs 
Ritchie et uxor, 8 J., 103; 14 L. C. R., 435; 13
R. J. R. Q., 169; 20 R. J. R. Q., 89, 512.—
S. C., 1888, Quebec, Norris vs Condon, 11 Q. 
J. R., 1,184; H L. N., 174, 319.

542. A note signed by a wife separated 
as to property is good, although not author
ized by her husband. S. C., 1848, Montreal, 
Yinet et vir vs Léonard et rir, 1 J., 172.

543. Contra: Although a woman is separ
ated as to property from her husband, and 
although the purchases for which the note 
was given were made by her, the note is null 
if she has not been authorized by her husband. 
S. C., 1848, Montreal, Rivet et al. vs Léonard 
et rir, 1 J., 172; 6 R. 7. R. Q., 486; 12 R. J. R.
Q. , 2; 20 R. J. R. Q., 89, 612.—S. C., 1867, 
Montreal, Badeau vs Brault et uxor, 1 J., 171; 
5 R. J. R. Q., 485; 12 R. J. R. Q., 3; 20 R. J.
R. Q.,89, 612.

544. A note payable to A. “or to his wife, 
and to no other person,” is the same as if 
payable to A. alone, and his executors may 
sue upon it. Q. B., 1857, Ontario, Moodie vs 
Rou'att, 14 U. C. R., 273.

545. A husband and wife separate as to 
property are jointly and severally liable on a 
promissory note signed by them in the course 
of a business in which they were jointly 
engaged. C. C., 1863, Montreal, Girouard vs 
hicha pelle et vir, 7 J., 289; 12 R. J. R. Q., 186.

546. La demanderesse avait escompté un 
billet signé par un nommé Marcotte, et en
dossé par la défenderesse marchande publique, 
représentée par son mari qui était son procu
reur pour les fins de son commerce. Le pro
duit de l’escompte fut entré, dans les livres 
de la demanderesse, au crédit de Marcotte,

et il fut prouvé que la défenderesse n’avait 
reçu aucune considération: L'endossement de 
ce billot dépassait les pouvoirs du mari de la 
défenderesse, et la demanderesse, ayant payé 
le produit de l'escompte au faiseur du billet, 
qui était apparemment étranger au commerce 
de la défenderesse, sur un billet signé, non 
par cette dernière, mais par son procureur, 
n'avait pas d'action contre la défenderesse, 
étant donné que cette» dernière n’avait reçu 
aucune considération pour le billet. C. R., 
1896, Montreal, Banque Ville-Marie vs May- 
rand, R. J. Q., 10 C. S., 460.

547. Dans une action sur un billet signé 
par une femme séparée de biens et endossé 
par son mari, le mari défendeur ne |>eut plaider 
la nullité de son obligation, si d'ailleurs il 
admet avoir reçu considération pour ce billet. 
C. »S., 1899, Montréal, O'Farrell vs Dutrizac 
et al., 2 R. P. Q., 61.

548. Where a wife separated as to property 
is carrying on business as a trader, and the 
husband is acting as her manager under a 
general power of attorney, the wife is liable 
to bona fide holders for value of negotiable 
instruments signed or endorsed by the hus
band for the purposes of such business, and 
particularly where there is no pretension that 
the husband appropriate! his own use any 
part of the funds obtained on such negotiable 
instruments. S. C., 1902, Montreal, The 
Quebec Bank vs Jacobs et vir, Q. J. R., 23 S. C.,

549. La femme sous puissance de mari, 
poursuivie comme marchande publique», 
assistée de son mari, sur billets promissoires, 
est présumée avoir consenti ces billets pour 
son négoce; mais s’il est établi que ceux-ci 
ont été donnés pour payer une dette de la 
communauté, l’action sera renvoyée, le mari 
seul devant, dans ce cas, être poursuivi. 
C. S., 1900, Chicoutimi, Perron vs Duguay et 
al., R. J. Q., 17 C. S., 192.

550. Le mari qui endosse un billet en fa
veur d'un tiers, par son épouse séparée do 
biens, est responsable envers ce tiers du mon
tant de tel billet, et, comme endosseur, il ne 
peut être admis it invoquer des moyens de 
nullité du dit billet qui sont personnels à son 
épouse, laquelle n’est pas en cause. C. S., 
1905, Rimouski, Banque Nationale vs Gagnon, 
12 R. J., 107.

551. Mineur. — It is not sufficient to 
plead minority to an action on a promissory 
note made by a minor, lesion must also be 
pleaded. C. C., 1875, Quebec, Bluteau vs 
Gauthier, 1 Q. L. 187.
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552. Un mineur même commerçant domi
cilié en lu province d’Ontario, ne peut valable
ment s’engager en la province de Québec à 
payer le montant d'un billet signé de la raison 
sociale dont il faisait partie, son incapacité 
étant, d’après ces lois, absolue et devant 
s'apprécier d’après les lois de son domicile. 
Les billets en question étaient signés et paya
bles à Montréal. C. S., 1805, Montréal, Jones 
vs Dickinson <t àL, R. J. Q., 7 C. S., 313.

553. A minor twenty years of age can 
oblige himself on a promissory note given in 
payment of a premium on a policy of life 
insurance. C. C., 1896, Montreal, Manu
facturers' Life Insurance Co. vs King, Q.J.R.,

554. Négociabilité et transport.—A
note made payable to a person or his order, 
or to the order of a person, means the same 
thing. Q. B., 1850, Ontario, Mgers vs Wilkins, 
0 V. C. R., 421.

555. A promissory note executed before 
notaries and payable to order is negotiable 
by endorsement in the ordinary way. C. C., 
1859, Montreal, Morin vs Legault dit Deslau-

.1 Hi , & .1 R Q . 990; Il R. J. R.
Q., 227; 15 R. J. R. Q., 272.

556. Un “I. O. U.” est négociable comme 
tout billet payable au porteur. C. S., 1862, 
Montréal, Beaudry vs Laflamme et Davis, 
9 J., 907; i" R. J. R. Q., 170.

557. Where an agent of the holder disposes 
of a note overdue, without authority, though 
for good consideration, the person taking 
from him obtains no title as against the prin
cipal. Q. B., 1864, Ontario, West vs Mclnnes,

• E
558. Un écrit, constatant seulement qu’une 

personne doit une certaine somme it une 
autre, n’est pas négociable comme billet. 
C. C., 1866, Québec, Daeylva et al. ve Dufour, 
16 D. T. B. C., 294; 15 R. J. R. Q., 131.

559. To an action against the maker and 
indorser of a note, the maker pleaded, on 
equitable grounds, that there was an agree
ment not to negotiate the note after maturity; 
and that the note was first indorsed to the 
plaintiff, as in the declaration alleged, after 
maturity, with notice of its being an accom
modation note: Held, plea good, the agree
ment alleged being an equity attaching to 
such note after maturity. C. P., 1871, On
tario, Grant vs Winstanley, 21 C. P., 267.

560. A draft made payable three days 
after the sailing of a vessel is not negotiable 
as it depends upon a contingency, and cannot, 
consequently, be transferred by endorsement. 
C. C., 1872, Quebec, Dooly vs Ryarson, 1 Q. L.
R. , 219.

561. Un billet promissoire au-dessous 
de $50, fait à ordre, peut être valablement 
transporté, pour valeur reçue, par celui à 
l’ordre duquel il est fait, sans être endos.* r 
par ce dernier. C. C., 1872, Montreal, 
Dupuis vs Marsan, 17 J., 1$; 83 R• J. R. Q., 
65, 637.—C. R., 1884, Montreal, Santoire vs 
Brandie, 27 J., 24.

562. A bank certificate in the following 
form : A. a déposé dans celte banque à 
intérêt à 4 pour cent par an, la somme de 
$2,000 payable d l’ordre de B., lors de la re
mise du présent certificat. Cette somme, pour 
porter intérêt, devra rester au moins trois 
mois dans cette banque, et le porteur de ce 
certificat ne pourra le rearer qu'après quin:i 
jours d'avis, l'intérêt cessant du jour de cet 
avis, is a promissory note and a negotiable 
instrument. P. C., 1874, Quebec, Richer vs 
Voyer, 1 B. J. P. C., 181; L. R., 5 P. C., 461; 
30 L. T., 606; 13 J., 213; 16 J., 122; 5 R. L, 
691; 1 R. C., 237; 3 R. C., 444i R- J R. 
Q., 296.

563. A note payable to C. or bearer, 
adding the words, “which when paid is to In- 
indorsed on the mortgage, bearing even date 
with this note,” is a negotiable promissory 
note. C. A., 1879, Ontario, Chesney vs St. 
John, 4 A. R., 150.

564 Un billet, donné it l’effet d’acquitter 
le prix de vente d’un immeuble et dont le 
paiement est garanti par une hypothèque sur 
l’immeuble vendu, peut être transporté sans 
signification.

565. Le transport ainsi fait d’un tel billet 
comprend aussi le transport de tous les acces
soires de la créance, et, dans l’espèce, l’hypo
thèque sur l’immeuble vendu. B. R., 1885, 
Québec, La Banque de Québec vs Dame Bergrnm 
stvir, i, R i. 170; il R. •/. <>,
AT., 189.

566. A non negotiable note endorsed by 
payee in full, and transferred to a third party, 
may be collected by the latter in his own name 
from the maker, if signification of the transfer 
is duly made upon him. Such signification 
of transfer need not be in authentic form, 
but may be sous seing privé. C. R., 1885, 
Montreal, McCorkill vs Barrabé, M. L. R., 1
S. C., 319; 8 L. N., 245
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567. That a paper made as follows: 
“This is to certify that I, Nathan Kennedy* 
cattle exporter, hereby agree and bind myself 
to pay to J. Me Shane, jun., or order, the sum 
of $2,000, for all the space from date till 
close of navigation that he has on Beaver 
Line Steamers, Allan Line, and all other 
Line Steamers, the sum of $1,000, I now pay 
in cash, and the sum of $1,000 I bind and 
pledge myself to pay to J. McShane, jun., 
or order, on or about 25th November, 1S83. 
It is understood that this amount of $2,000 is 
paid for premium, over and above the rate 
of freight to be paid for said steamers to agents 
or ship owners. (Signed), N. Kennedy, 
is a promissory note and negotiable. Q. B., 
1886, Montreal, Kennedy vs The Exchange 
Bank of Canada, 80 J., 266.

568. The appellant, a director of a joint 
stock company, signed, with other directors, 
a joint and several promissory note in favour 
of the company,and took security on a steamer 
of the company. The note was, in form, non- 
negotiable, but that fact was not observed by 
the officials of the bank that discounted it 
and paid over the proceeds to the company. 
He knew that the note was discounted, and 
before it fell due he had in writing acknowledg
ed his liability on it. In an action on the 
note by the bank against him: Although the 
note was non-negotiable on its face, this 
afforded no defence to the plaintiffs’ action in 
view of what took place between the defendant 
and his co-makers and between the defendant 
and the bank; although, in fact, the note was 
not negotiable, the bank, in equity, was en
titled to recover, it being shewn that the note 
was intended by the makers to have been 
made negotiable, and was issued by them as 
such, but, by mistake or inadvertence, it 
was not expressed to be payable to the order 
of the payees. Supr. C., 1888, Canada, Ilarvey 
vs Bank of Hamilton, 16 Sup. C. R., 714; 9 
0. R., 6.59.

569. A cheque payable to certain jierson 
or bearer is equivalent to a cheque payable 
simply to liearer.

570. The negotiability of such a cheque 
cannot be restricted by endorsement and the 
bearer thereof has a sufficient title to demand 
and receive payment thereof.

571. Even if the payment by one bank 
of a cheque drawn on another bank may at 
first sight seem irregular, still under the cir
cumstances of this case, as the cheque had 
been paid in good faith, in ignorance of the 
endorsement to the trusted employee of the

1914

liquidators of the plaintiff bank, and for the 
pur|K>se of redeeming its circulation, the 
payment made discharged the defendant 
bank. S. C., 1890, Montreal, Exchange Bank 
of Canada vis Quebec Bank, M. L. 11., 6 S. C., 
10; 13 L. X., 107.

572. Celui qui n’est devenu propriétaire 
d’un chèque que longtetn|>s après sa confect ion 
et son échéance, n'a pa.- plus de droit que 
son auteur; il n’a pas, par conséquent, de re
cours légal contre le faiseur, lorsqu’il est établi 
que la considération du chèque a été des ar
gents avancés par le porteur originaire pour 
les fins d’une élection parlementaire. C. S., 
1893, Québec, Dion et al. va Boulanger, R. J. 
Q., 4 C. S., 368.

573. La propriété d’un billet au porteur 
ou endosséjen blanc ne peut se transporter que 
par tradition ou livraison au cessionnaire et, 
dans l'espèce, la demanderesse n’ayant jamais 
eu la tradition, ni feinte ni réelle, du billet 
dont elle demande le paiement, n’en est pas 
devenue propriétaire et n’en peut pas, par là 
même, poursuivre le recouvrement. C. R.,
1893, Québec, La Compagnie de Moulins à 
papier va Parkin et al., R. J. Q., 4 C. S., 365.

574. Le demandeur avait vendu une ju
ment et un harnais au défendeur ]>our le prix 
de $100, et avait reçu de ce dernier, en paie
ment, un billet du même montant, signé en 
1890, par un nommé Joseph A. Rowe et paya
ble au défendeur et non à l’ordre de ce dernier: 
Ijc paiement de la créance du demandeur par 
ce billet constituait une vente de ce billet, 
et cette vente étant faite sam garantie, le 
défendeur n’était pas responsable de l'insol
vabilité du signataire de ce billet.

575. La vente de ce billet, qui n’était pas 
un billet à ordre, n’était pas une transaction 
commerciale, mais un simple transport civil, 
et l’apposition, par le défendeur, de son nom 
au dos du billet ne pouvait avoir l’effet que 
d’autoriser le porteur à en retirer le montant 
comme procureur. C. R., 1894, Montréal, 
Rowe vs Cowan, R. J. Q., 6 C. S., 161.

576. Since the coming into force of the 
Bills of Exchange Act, 1890, a bill or note 
which is made payable to a particular person, 
is negotiable unless it contains words pro
hibiting transfer or indicating an intention 
that it should not be transferable. Q. B.,
1894, Montreal. Ward et al. vs Quebec Bank, 
Q. J. R., 8 Q. B., 122.

577. The statement of claim was based 
on an alleged promissory note made by de
fendant, payable to the order of one Bertrand 
and assigned to the plaintiff. The defendant
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denied such assignment. The evidence dis
closed that the alleged assignait at was not 
written on the note, but on a separate piece 
of pajier and purported to assign a “promis
sory note": The assignment, not being writ
ten on the note, was invalid and bad; and 
assuming the instrument sued on not 
to be a promissory note, the assignment was 
invalid and bad, as it did not contain apt 
words as required by It. ()., 1888, ch. 50. 
Supr. C., 1896, North West Territories, Hamil
ton vs Bjarnason, 8 T. L. R., 398.

578. A bon made payable to a person 
therein named is a valid promise to pay be
tween the parties.

579. Such a bon is negotiable, though the 
words “or order” are omitted, under section 8, 
sub-sect ion 4 of Bills of Exchange Act, unless 
the contrary be expressed in the instrument.

580. When no term of payment is ex
pressed, a bill or bon is deemed to be payable 
on demand under section 10 of said Act. 
-S'. C., 1897, Montreal, Dcsy vs Daly, 3 R. J., 
492; Q. J. R., 12 S. C., 183.

581. A bill or note by a bank on acquiring 
a security in form C to the Bank Act, 53 
Viet., ch. 31, sects 74, 75 (D.), is not “nego
tiated” at the time of the acquisition thereof 
within the meaning of the latter section, when 
the person giving the security and to whose 
account the proceeds of the bill or note are 
credited, is not at liberty to draw against them 
except on fulfilling certain other conditions. 
Supr. C., 1897, Ontario, IIaisled vs Iiank of 
Hamilton, 27 O. R., 433; 24 A. R., 152; 28 
Supr. C. It, 236.

582. La stipulation d’un billet donné pour 
le prix d’objets vendus, par laquelle il est dit 
que le détenteur (le vendeur) garantit que 
ces objets sont payés, que personne d’autre 
que hii n’y a droit et qu’à défaut de ces con
ditions le faiseur ne sera pas obligé de payer 
le billet, ne comporte pas une condition, mais 
seulement une explication de la considération 
du billet et n’empêche pas le billet d’être un 
billet négociable. C. S., 1898, Montréal, 
Anderson vs Poirier, R. J. Q., 13 C. S., 283.

583. When a promissory note is transfer
red after maturity, not by indorsement but by 
being included in a general transfer of the 
assets of a business, the person acquiring the 
note must have the transfer served on the 
maker before a right of action exists in f wour 
of such transferee. S. C., 1900, Montreal, 
The Clonbrock Steam Boiler Co. vs Brown, Q. 
J. It, IS S. r

584. In an action by the Im|wrial Bank, 
the bank proved the assignment of the note 
in the following form: “For value received 
I assign and transfer the within note and 
contract and guarantee endorsed thereon, to 
the Imperial Bank of Canada, and waive pre
sentation, notice of non-payment and protest. 
and guarantee the payment of the debt repre
sented thereby.” This was endorsed on the 
note and signed by Kidd. The only notice 
of the assignment was a letter written to 
Georges by the bank's solicitor, which read as 
follows: “ Your promissory note in favour 
of'W. C. Kidd, for $750 and interest, has been 
forwarded to me for collection on account of 
the Im|x>rial Bank of Canada. The amount 
due apiwnrs in the memo, below, which kindly 
let me have at once and save further expense. 
In case you refuse payment you might let 
me have the name of your solicitor whom you 
will authorize to accept service of a writ 
when same is issued”: The notes were not 
negotiable promissory notes, and therefore 
could not be transferred by endorsement and 
delivery, and the assignee thereof accepted the 
same subject to all equities.

585. The endorsement on the note above 
quoted was a sufficient assignment, and, 
notwithstanding it appeared that it was held 
by the bank as collateral security, it was an 
absolute assignment on its face.

586. The letter from the bank’s solicitor 
to the maker of the note was a sufficient not ice 
of the assignment, and the assignee could 
therefore maintain the action without joining 
the assignor as a party plaintiff. Supr. ('., 
1909, Alberta. Im/terial Bank vs Georges. ! 
Alta. L. R.. 386.

587. Plaintiff, the drawer of a bill of 
exchange accepted by the defendant, brought 
action thereon. The bill was drawn payable 
to the order of the Dominion Bank, and was 
not indorsed by the bank, but in the state
ment of claim it was alleged that upon dis
honour the bill was returned by the bank 
to the drawer, who was then the holder 
thereof. The defendant appeared and filed 
a defence which was struck out on a motion 
for speedy judgment. On such motion the 
defendant filed no affidavit, but relied on the 
objection that the bill had not been indorsed 
to the plaintiff, who could not, therefore, 
maintain the action: It was not necessary 
for the plaintiff in pleading to allege any facts 
which would be presumed in his favour, and 
it was therefore unnecessary to allege that
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the Dominion Bank were the holders for 
value, and it might be presumed that when 
they returned the bill to the plaintiff they 
were paid by him, and it was therefore un
necessary to allege payment in order to entitle 
the drawer to recover.

588. It was not necessary for the Domi
nion Bank to indorse the bill to the drawer, 
as when the bank was paid the bill ceased to 
be negotiable, and the only right of action 
which exists is the right of action against the 
acceptor by the drawer, which he acquires 
not through the payee but by virtue of his 
original position as drawer. Supr. C., 190!), 
Saskatchewan, Velie vs Hemstreet, 2 Sask. L. 
R., 296.

589. Un billet qui contient les mots: 
“En garantie des billets escomptés il la 
banque,” n’est pas une promesse pure et 
simple de payer, qui peut se transporter par 
endossement, mais bien que non négociable, 
ce billet est valable entre les parties.

590. Une poursuite pour ce billet doit 
être intentée non sur le billet même, mais sur 
le contrat pour lequel il a été donné. C. «S., 
1911, Richelieu, Banque Nationale vs Lemaire, 
16 R. L., n. 8., 64; R. J. Q-, 41 C. S., 37.

591. Paiement.—On a note payable to 
A. or order, to the use of B., payment must, 
bo made to A., or to A.’s indorsee, and not 
to B. K. B., 1820, Quebec, Clark vs Esson, 
2R.de L., SO; 2 R. J. R. Q., 138.

592. An action lies on a note payable by 
instalments, as soon as the first day of pay
ment is past. But it lies only for the amount 
of the first instalment, each of them being 
considered as a separate debt. K. B., 
1820, Quebec, Clearihue vs Morris, 2 R. de. L., 
30; 2 R. J. R. Q., 138.

593. In order to vitiate the payment by 
the maker of a promissory note endorsed in 
blank, bad faith must be shewn; payment 
under circumstances of suspicion is notenough. 
The maker is only bound to assure himself of 
the genuineness of the signatures, and is not 
bound to make any enquiry. Q. B., 1845, 
Quebec, Hon. Ferric vs Wardens of the House 
of Ilulustry, 1 R. de L., 27; 1 R. J. R. Q., 440, 
496; 19 R. L., 378.

594. The maker of a negotiable note is 
not bound to pay it, unless the party demand
ing payment produces and offers to deliver 
it up. Supr. C., 1850, New Brunswick, 
Jordan vs Coates et al., 2 Allen R., 107.

595. A l’encontre du faiseur d’un billet 
promissoire, il n’est pas besoin de lui faire

demande de paiement, quoique le billet soit 
payable en un lieu déterminé.

596. La preuve d’absence de fonds au lieu 
du paiement dispense le demandeur de prouver 
une demande préalable.

597. Un paiement partiel est un abandon 
de toute objection à raison du défaut de de
mande. C. S., 1853, Montréal, Rire vs Bowker

>. T. B. C 106; 4 R J R Q l ; /
R. J. R. Q., 508, 623.

598. Un créancier, en | Hissons ion de deniers 
appartenant à un tiers, ne peut les appliquer 
au paiement d’un billet promissoire auquel le 
tiers apparaît comme endosseur, si le billet 
a été retiré par le faiseur au moyen d'un chèque 
sans valeur. Le seul recours dans ce cas con
siste dans une action spéciale. C. S., 1860, 
Quélnx, Banque de Québec vs Maiham et al., 
11 I). T. B. C., 97; 9 R. J. R. Q., 397.

599. It is not necessary in an action on a 
note, due and payable in the United States, 
to prove the value of dollars and cents in the 
States, we having a eorresiHmding currency, 
and no par value for the American currency 
being fixed by law. C. 1*., 1863, Ontario, 
Griffin vs Judson, 12 C. /*., .'^30.

600. When one of the defendants, on an 
action on a promissory note, proves that the 
note has been paid, the action should be dis
missed as to both, though the other defendant 
made default. Q. B., 1865, Montreal, Giard 
etal., cs-qual., vs Lainourcux, 1 L. C. L. J., 86; 
16 L. C. R., 201; 15 R. J. R. Q., 84.

• 601. In an action on a note, one of the
endorsers pleaded payment. It appeared 
that he had furnished the plaintiff with 
groceries, the accounts for which were stated 
in the passbook to have been settled, but it 
did not ap|x*ar that any money passed. The 
plaintiff having given unsatisfactory replies 
when examined, the price of the goods must 
be deducted from the note. Q. B., 1866, 
Montreal, Angers vs Ermalinger et al., 2 L. C. 
L. J., 158.

602. Un billet dont on demande le paie
ment dans ce pays, doit être payé en argent 
ayant cours en Canada, quand même le billet 
serait daté d’un pays étranger. C. R., 1869, 
Montréal, Chapman vs MacTie et al., 1 R. L., 
192; 20 R. J. R. Q., 339, 649.

603. A note made here payable at a place 
in the United States, but not “not otherwise 
or elsewhere,” is payable generally, and the 
law and currency of the place of contract 
must govern. Q. B., 1869, Ontario, Hooker vs 
Leslie, 27 U. C. R., 295.
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604. Un billet payable en monnaie d’ar
gent au pair, peut être payé en monnaie dont 
le coure est prohibé par une proclamation, 
pourvu qu’il ait été fait avant la proclamation 
quand même il deviendrait dû après. C. R., 
1871, Québec, Joseph VS Turcotte, 8 R. L., 454; 
1 R. C., 479.

605. Note given by maker, payable to the 
plaintiff at the bank of defendants, who were 
bankers for both the maker and the plaintiff. 
Note charged to maker’s account and credited 
to the plaintiff : Held a payment and irre
vocable. C. P., 1876, Ontario, Nightingale 
vs City Bank of Montreal, 26 C. P., 74.

606. Any endorsement of interest or part 
payment of principal should be written by the 
debtor, and signed by both parties. S. C., 
1877, Quebec, Caron et al. vs Cloutier, 3 Q. L. 
R., 230; 1 L. AT., 182.

607. To an action on his promissory note 
the maker pleaded that he had sent t he mo
ney to the endorser when it was made pay
able, before maturity; that he had made 
other notes to the orner of the same person 
and sent the money in that way, and they 
were always retired; that when the present 
note fell due there was money enough at the 
endorser’s credit in the plaintiff’s hands to 
pay it and it was actually paid, though not 
withdrawn. The endorser subsequently assi
gned: There was nothing proved in the way 
of payment to the bank and the payment to 
the endorser was no answer. S. C., 1880, 
Montreal, Banque du Peuple vs Viau, 4 L. N., 
133.

608. The words “payable in legal tender 
money,” in a note, convey no meaning beyond 
or otherwise than would have been given to 
the note if these words had been omitted.

609. Where a note is payable at a parti
cular place, but does not contain the words 
“and not otherwise or elsewhere,” the lex 
loci contractus, and not the lex loci solutionis 
prevails. Q. B., 1883, Manitoba, North- 
Western National Bank vs Jarvis, Eward, 2 
Man. L. R., 63.

610. Lorsqu’un billet est payable au 
domicile du créancier, et qu’après l’échéance 
le créancix : ne soit pas en position de recevoir 
le paiement qui lui est offert, parce qu’il 
aurait déposé ce billet ailleurs, il devient en
suite payable généralement, et si ce créancier 
en poursuit ensuite le montant en justice 
sans en avoir fait la demande au débiteur, il 
paiera les frais de poursuite si ce débiteur dé
pose le montant en cour, sans frais. B. R., 
1883, Québec, Lessard vs Genest, 35 J., 20.

611. J., a customer of the Exchange Bank, 
respondent, discounted with that bank appel
lant’s acceptance. When it fell due, appel
lant failed to pay it, and the bank charged it 
to J.’s account, who, at the time, owed the 
bank a small balance, which balance was 
augmented by subsequent transactions, when• - 
in nevertheless if the credits were imputed 
to the earliest indebtedness, the balance due 
when the acceptance matured would be more 
than covered. The bank retained possession 
of the acceptance and brought this suit 
against appellant, the acceptor, to recover 
its amount. Appellant pleaded payment and 
compensation: The bank was entitled to 
recover from appellant the amount of his 
acceptance and appellant was not discharged 
by the credits in the bank’s account with J. 
Q. B., 1887, Montreal, Goodall vs Exchange 
Bank of Canada, M. L. R., 3 Q. B., 430; 111 
AT., 91.

612. Where a bill is accepted for the ac
commodation of the drawer who subsequently 
has it discounted at a bank, and on the refusal 
of the acceptor to pay at maturity the drawer 
takes it up, such bill is thereby discharged; 
and if it be reissued by the drawer, the holder 
even for value, has no recourse against the 
acceptor. S. C., 1895, Montreal, Meakins < t 
al. vs Martin, Q. J. R., 8 S. C., 522.

613. An action for the first instalment due 
on a promissory note for $400, payable in 
three annual instalments, is for an amount, 
ascertained by the signature of the defendant, 
and may be brought before the maturity of 
the second instalment. “In three annual 
instalments” in such a note means equal 
instalments. Q. B., 1895, Babcock vs Ayers, 
91 >> R

614. Where no proof of a protest, or the 
waiver of protest, is made, the endorser <>l a 
promissory note who pays, cannot rccovr; 
and he must be held to have paid without any 
obligation to do so; and the payment must 
be attributed to his own generosity. S. 
1899, Bedford, Savaria vs Paquette, 6 R. J., 288.

615. Un billet promissoirc, souscrit en 
faveur d’une banque comme garantie acces
soire du paiement d’un chèque accepté par 
elle, est sujet aux règles ordinaires du cau
tionnement, et se trouve acquitté par le rem
boursement à la banque du montant du chè
que. B. R., 1902, Montréal, Banque d'Hoche- 
laga vs McDuff et al., R. J. Q., 14 R. R-, 390.

616. The production by .the promisor 
or maker of promissory note payable on a 
given date, without any indication upon its
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face or proof aliunde that it remained due 
after maturity, is primd facie evidence tuat it 
was paid and redeemed at, or before that 
time. C. R., 1907, Montreal, The Coris tine 
Co. vs The Acculent Guarantee Co.. Q. J. R., 
32 S. C., 369.

617. La disposition du statut impérial, 
53 Viet., ch. 33, arts 24 et 60, concernant les 
lettres de change en vertu desquelles celui 
qui paie, de bonne foi et selon l’usage com
mercial, un billet promissoire, est censé avoir 
payé régulièrement bien que la lettre porte 
un endossement faux ou donné sans autorisa
tion, a été intentionnellement omis de notre 
Acte des Lettres de change, et ne forme pas 
partie de notre droit. C. S., 19U, Montréal, 
Société Permanente de Construction du district 
d'Iberville vs Longtin étal., 17 R. L. n. s., 236.

618. Présentation au paiement. —
L’endosseur d'une lettre de change est dé
chargé par le défaut de demande de paiement 
dans le temps prescrit par l’ordonnance du 
Commerce. Prêvosté, 1736, Québec, Havy vs 
Perrault, Prév., 26; 1 R. J. R. Q., 10.

619. A special undertaking to pay a note 
of hand (negotiable but not endorsed), to the 
agent of the payee, in consideration of his 
forbearance for a time, is sufficient to enable 
the agent to support an action ex contractu, 
in his own name, for the amount of the note. 
K. B., 1820, Quebec, Aylutin vs Crultenden, 
2R.de L., 126; 2 R. J. R. Q., 180.

620. Where a bill is made payable at a 
particular place in a foreign country, and 
there is no evidence of presentment there, nor 
of the law of that country on the subject, the 
necessity for presentment must be determined 
by our law. Q. B., 1822, Ontario, Buffalo 
Bank vs Truscott, M. T., 2 Viet.

621. A note must be presented, although 
the maker had no funds at the particular 
place, but as between the payee and maker 
presentment there at any tune before action 
will Ik* sufficient, if then* were no funds at the 
day. Q. B., 1823, Ontario, Henry vs Me- 
Donett, //. T., 3 Viet.

622. Where a note was made payable at 
a particular place, although no averment of 
its being presented there for payment ap- 
peared upon the record, the court, after ver
dict for the plaintiff, and proof at the trial of 
u subsequent promise, refused a nonsuit. 
A’. B., 1824, Ontario, Melver vs McFarlane, 
Toy., US.

1922

623. Where defendant, an absconding 
debtor, on the day a note became due, wrote 
to plaintiffs stating his inability to pay, and 
requesting further time: It was held to render 
presentment unnecessary, although the note 
was payable at a particular place. Q. B., 
1850, Ontario, McDonnell vs Lowry, 3 O. S., 
302.

624. When a note payable at no particular 
place became due, the maker could not be 
found to present the note for payment. 
Information were taken at his last residence, 
and at different persons who had known him, 
but no body could say where he had gone, 
but it apjx'ars that no secret was made of his 
intended departure and that his furniture 
was advertised, and that correct information 
could have been found ils to his place of 
residence: Due diligence had not been used 
to discover his residence ; and the plain
tiffs could not recover. And semble, that 
the question of diligence is not wholly a ques
tion for the jury. Q. B., 1853, Ontario, 
Browne vs Boulton. 9 U. C. R., 64.

625. In an action on a promissory note, 
to which t he plea of want of demand of pay
ment was urged: Such plea is of no avail un
less the defendant allege and prove that at 
the time he was ready with funds to pay the 
note if demand had been made. Q. B., 1854, 
Montreal, Mount vs Dunn, 4 lj. C. R., 348; 
i H .1 B Q - )

626. Presentation is not necessary when 
the maker hail absconded, and was absent 
from Canada when the note fell due, and when 
the plaintiff cannot find him. Q. B., 1855, 
Forward vs Thompson, 12 U. C. It.. 194.

627. A note payable at a particular place 
must be presented there on the day it falls 
due, or the holder cannot recover against the 
indorser. The plaintiff must shew that it was 
presented at a reasonable hour. Q. B., 1855, 
Ontario, Truscott vs Lagourge, 5 O. «S'., 134.— 
Supr. C., 1859, New Brunswick, Patterson vs 
Tapley, 4 Allen R., 292.-8. C., 1872, Mont
real, Partridge vs McLeod, 2 R. C., 237.

628. A note payable at a particular place 
must be presented there for payment. As 
against an indorser, it must lx* presented upon 
the due date. As against the maker any sub
sequent presentment will suffice if he have 
not by the delay Ixvn damnified.

629. If a note be at the place for payment 
upon the due date, no further presentment 
is necessary.

61
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630. An indorser suing the maker, upon 
the note, need not prove presentment and 
notice to himself, but if be sue for money paid 
to the use of the maker he must show that 
he was legally liable, or an express request, 
to pay. Q. B., 1885, Manitoba, Biggs vs Wood, 
Eward, 9 Mm. L. R., V 9.

631. And under section 86 of Bills of 
Exchange Act, 53 Viet. (Can.), ch. 33, whore 
a promissory note is made payable at a par
ticular place, presentation at that place must 
be alleged and proved in order to make a cause 
of action against the maker. D. C., 1893, 
British Columbia, Croft vs Hamlin et al., 2 B. 
C. R., 333.

632. However it was held that a promis
sory note payable at a particular place need 
not be presented there at maturity in order to 
charge the maker, although there are funds 
to meet it, and the Bills of Exchange Act, 
1890, has made no difference in this respect. 
The duty of the maker of such a note is not 
only to have sufficient funds at the place of' 
payment at maturity, but also to keep them 
there until presentment. Q. B., 1897, Ontario, 
Merchants Bank of Canada vs Henderson, 28 
0. R., 360.

633. But a note not payable at any parti
cular place, need not be presented for pay
ment as against the maker. Q. B., 1885, 
Manitoba, Grant vs Heather, Eward, 2 Man. 
L. R., 201.—-Su/tr. C., 1908, Saskatchewan, 
Canadian Co-operative Co. vs Franniczok, 1 
Sade. !.. R., t t8.

634. Where defendant had guaranteed 
certain advances of goods and money, to be 
made to A. by the plaintiff, and the plaintiff 
took the note of A., payable at a particular 
place, for the amount : It was held that he 
could maintain no action against defendant 
without proving presentment there, and notice 
of non-payment to the defendant. Q. B., 
1858, Ontario, Driggs vs Waite, 6 0. S., 310.

635. In an action on a bon held by a per
son residing in Now' York, the defendant 
pleaded that he had always been ready to pay 
the amount of the bon, and deposited the 
money in court: Not to be sufficient, and 
according to the practice of the courts 
here, he should have endeavoured to find the 
creditor and pay him wherever he might be. 
C. C., 1860, Montreal, Shuler et al. vs Paxton 
et al., 5 J., 55; 9 R. J. R. Q., 26.

636. On a note payable at a particular 
place, without the words “and not elsewhere." 
it is sufficient to present it either at the place 
named, or to the maker himself. Q. B., 1861, 
Ontario, Commercial Bank vs Johnston, 2 U. 
C. R., 126.

637. A promise; to pay at a specified place 
is not a promise to pay generally, and there 
is no liability on the part of the maker of 
a promissory note payable at a specified place, 
unless proof be made of a presentment and of 
demand of payment at such specified place, 
and-of neglect or refusal there to pay the 
amount of such note. Q. B., 1865, Quebec, 
O’Brien vs Stevenson et al., 15 L. C. R., 266.

638. Le seul fait de se présenter à la porte 
d’une banque, lorsque cette banque est fermée, 
après ses heures ordinaires de bureau, n’est 
pas une présentation suffisante pour paiement 
d’un billet promissoire telle que voulue lors 
«lu protêt. C. C., 1866, Québir, W'nthrs M 
Reiffenstein et al.. 16 D. T. B. C., 297; 15 R. J. 
11. Q.. $31.

639. Let ireur d’un chèque est responsable 
jusqu'à ce qu'il ait acquis la prescription, et 
il n’a droit à aucune dilligcnce, pas môme à 
celle de la présentation, à moins qu’il n’éta
blisse que ce défaut de diligence lui a causé 
de dommages, comme si la banque, où il eut 
des fonds, eût failli. C. S., 1868, Montréal, 
Pratt et al. v s Mac Don gall et al., 12 J., 2\3; 
17 R. J. R. Q., 493, 520.

640. The law of Lower Canada is the 
same as the law here and in England, that 
as between the holder and indorsers a note 
must be presented, so as to bind them, on the 
day the statute makes it payable, and at the 
place where it is payable; but, as between 
holder and maker, it is enough to present it 
any time within the period fixed by the 
Statute of Limitations, and before action.

641. In this case, between holder and 
maker, the note was made in Upper Canada, 
payable at the Bank of Montreal, in Montreal, 
and wras not presented until five years after 
maturity, though before action: It was held 
sufficient. C. P., 1868, Ontario, McLellan vs 
McLellan, 17 C. P., 109.

642. Un billet promissoire payable géné
ralement, doit être présenté pour paiement 
au domicile du faiseur avant la demande judi
ciaire, pour que le demandeur ait droit à -es
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frais contre le défendeur au cas où ce dernier 
offrirait le montant réclamé. C. C., 1877, 
Trois-Rivières, Mirault vs Lajoie, OR. L., 382.

643. Where a person made a note en 
brevet, payable at his domicile, the creditor 
was bound to make demand of payment at 
the place specified, and an application by the 
debtor for an extension of time was not a 
waiver of his right to pay at such place. Q. 
B., 1879, Montreal, Dorian vs Benoit, 1 L. N., 
360; 2 L. N., 171.

644. La présentation, au lieu spécial in
diqué |xnir le paiement, d’une lettre de change 
ou d’un billet promissoire, n’est pas nécessaire 
pour maintenir une action contre l’accepteur, 
le tireur ou le faiseur, quand, à l’échéance, 
la provision n'existait pas à l’endroit indiqué, 
et elle n’a pas plus besoin d’être alléguée que 
prouvée. L’existence de la provision au lieu 
indiqué, à échéance est quant à eux matière 
d'exception qu'ils doivent opposer et soutenir 
de la déposition requise. C. R., 1882, Québec, 
Crépeau vs Moore, 8 R. J. Q., 197.

645. Two promissory notes made payable 
at the Bank of Nova Scotia were placed in 
the hands of the agent of the bank at Kent- 
ville for collection. The agent testified that 
the notes in question “were in the head office 
at Halifax when they became due, and after 
they became due were returned to me.” 
There was no evidence that the defendant or 
any one representing him was at the place 
where the notes were made payable to meet 
his engagement: The bank, under the evid
ence, was the agent of the payee to receive 
payment and not of the maker to pay. The 
judgment for plaintiff below was confirmed and 
the rule discharged with costs. Supr. C., 
1883, Nova Scotia, Pullen vs Sanford, 4 Ar. S. 
A’.. RUSS, and dtld.. !',!■

646. In an action upon an overdue pro
missory note payable at a particular place, 
it is not necessary to shew that there were not 
funds at the place named wherewith to retire 
the bill; all that is necessary in such case, even 
as against an indorser, is to shew presentment, 
non-payment, and notice of dishonour. C. 
A.. 1883, Ontario, McDonald vs McArthur, 
8 A. R., 553.

647. Un chèque qui n’est présenté que 
douze jours après sa date et dont le paiement 
est refusé, n’est pas présenté dans un délai 
raisonnable, et l’endosseur est déchargé. C. 
C., 1883, Montréal, Lord vs Hunter et al., 6 L. 
A*., 310.

648. In an action on a cheque payable 
to order brought by the endorsee, it 
is not necessary to allege that the cheque 
had bee i presented for payment within a 
reasonable time at the bank where it was 
payable and that payment had been refused, 
and that the cheque had been protested for 
non-payment. S. C., 1899, Montreal, Des
serres vs Eward et al., Q. J. R., 17 S. C., 199, 
6 R. L., n. s., 228.

649. A promissory note was payable in 
eighteen months after date, with interest at 
seven per cent, per annum, payable half 
yearly: In order to bind the indorser, it was 
necessary to present the note for each instal
ment of interest and give him notice of dis
honour. Ch. D., 1884, Ontario, Jennings vs 
Napanee Brush Co., 4 C. L. T., 695.

650. The demand of payment of a pro
missory note must be accompanied by a tender 
of that promissory note to the debtor and such 
demand of payment cannot be made publicly 
at the church door, immediately after divine 
service, either on a Sunday or a feast of obliga
tion. C. C., 1888, Quebec, De la Chtrrotière 
vs Guilmet, 9 L. N., 412.—S. C., 1888, Cousi
neau vs Lecours, M. L. R., 4 S. C., 249; 12 L. 
AT., 15.

651. Contra: Dams une action sur billet 
à demande, la simple demande de paiement 
par n’importe qui, même sans montrer le 
billet et sans l’avoir, est une mise en demeure 
suffisante en loi. C. C., 1880, Québec, Mar- 
cotte vsFalardeau, >: u. J. Q., 296; ; !.. N., 110.

652. If the place at which money is 
payable under a simple contract ceases to 
exists, it is not necessary that any demand 
for payment be made to enable the creditor 
to maintain an action.

653. If the place at which a promissory 
note is payable ceases to exist, personal pre
sentment must be made. Q. B., 1888, Mani
toba, McRobbic vs Torrance, 4 Man. L. R., .'$6; 
5 Man. L. P , 114.

654. Pour un billet promissoire fait à 
quinze jours de vue, le délai de paiement ne 
commence à courir qu’au jour de la présenta
tion du billet. C. S., 1888, Montréal, Cousi
neau vs Lecours, M. L. R., 4 C. S., 249; 12 L. 
N., 15.

655. If a note be at the place of payment 
at the time it becomes due, it is sufficiently 
presented. Q. B., 1890, Manitoba, Merchants 
Bank vs Mulvey, 6 Man. L. R., 467.
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656. Certain promissory notes were made 
payable at the Imperial Bank of Canada 
without stating any special place. The notes 
were dated at Brandon. The head office of 
the Imperial Bank was at Toronto, but it 
had a branch office at Brandon and the notes 
were presented at the office for payment: 
Held a sufficient presentment. Q. B., 1891, 
Manitoba, The Commercial Bank of Manitoba 
iis Bisaell, 7 Man. L. R.t 686.

657. A cheque, eight days after its issue, 
is presented within a reasonable time after 
its issue, in accordance with the usage of trade 
and of banks, within the neaning of section 
45, sub-section 26, and sec Lion 736 of the Bills 
of Exchange Act, 1890, ai d a party being the 
“holder in due course” (section 29) is entitled 
to recover the amount from the drawer. Q.
B. , 1892, Montreal, Campbell va Riendeau, 
Q. J. R., 2 Q. B., 604.

658. A promissory note, made by the 
defendant company in favor of plaintiff, was 
drawn, payable to the order of plaintiff, at 
the Union Bank: The note must be presented 
at the place indicated in the body of it in 
order to render the maker liable. Supr. C., 
1894, Nova Scotia, Warner va Symon-Kaye 
Syndicate, 27 N. S., L. R., Russ, and Geld., 340.

659. By the Bills of Exchange Act, 1890, 
sect. 456, where a note is payable on demand, 
presentment for payment must be made within 
a reasonable time after its endorsement, in 
order to render the indorser liable: Where 
a demand note was made and indorsed 25th 
August, 1891, and was only presented to the 
indorser for payment 7th May, 1894, the 
maker having been in the holder’s employment 
during nearly all the intervening time, until 
his death (which occurred before presentment 
for payment), and never having paid anything 
on account, the indorser could not be held 
liable. C. R., 1896, Montreal, Banque du 
Peuple va Denicourt, Q. J. R., 10 S. C., 438.

660. The object of presentment being to 
demand payment, waiver of demand is also 
waiver of presentment. Supr. C., 1897, 
Britisi, Columbia, Burton va Coffin et al., 6 B
C. R., 464•

661. Un billet payable sur demande et 
endossé doit être présenté au paiement et 
protesté pour défaut de paiement.

662. Un endosseur sur un billet à demande 
n’est lié que si le billet est présenté au paie
ment et s’il y a protêt et avis de protêt.

663. Une action par le porteur d’un billet 
payable sur demande contre le faiseur et l’en
dosseur d’un tel billet, qui n’allègue pas que

ce billet a été présenté pour paiement, pro
testé pour défaut de paiement et qu’avis de 
ce protêt a été donné à tel endosseur, sera 
renvoyée, quant à ce dernier, sur inscription 
en droit C. s., 1901, Jotiettê, Lébtonc ai 
Mélonçon </aL, ; R. J.. 88; 19 R. L, 198.

664. The endorser on a promissory note, 
payable on demand, is not discharged from 
responsibility by the fact that the holder has 
demanded payment only after the death of the 
maker of the note, and a few months only 
before the expiration of five years from the 
date of said note. S. C., 1902, Montreal, 
Beaudry vs Renaud and Lambert, 8 R. J., 490.

665. A note, endorsed and transferred 
after maturity, is deemed to be a note payable 
on demand, as regards the endorser, and there
fore should be presented for payment within 
a reasonable time to said indorser in order to 
hold him.

666. No protest is necessary in order to 
hold the indorser who indorses a note after 
maturity.

667. The presentment for payment to 
such indorser within a reasonable time is 
presumed; and the defendant cannot avail 
himself of its non-presentment, at the argu
ment, when this ground has not been raised 
in his plea. C. C., 1906, St. Francia, Lamy va 
Duquette, 11 R. J., 267.

668. In an action by the payee of a note 
against the maker it appeared that the plain
tiff had previously endorsed the note to his 
solicitor, for collection, and that the note had 
never been presented for payment: The note 
not having been presented for payment, the 
action could not be maintained.

669. But the defendant was not en
titled to costs inasmuch as he had not shown 
that he had money at the bank where the 
note was payable from the time the note fell 
due until the commencement of the action. 
Supr. C., 1906, Territories, Jones va England, 
7 T. L. R., 440.

670. An offer made after its maturity by 
an endorser of a promissory note to pay the 
amount of the same will not operate as a 
waiver of presentment in the absence of 
evidence t hat at the time of the offer he knew 
there had been default in presentment. Supr. 
C., 1909, New Brunswick, Ayer vs Murray, lit 
N. B. R., 170.

670a. Presentation of a promissory note 
is not necessary to hold the maker, and the 
holder may sue the maker, without present mg 
it, but if it appears that there were funds avail
able at the place of payment the costs ma> be
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awarded against the plaintiff in an action on 
the note. Where a promissory note matures 
payable at a branch bank, which is then the 
holder thereof, its only duty is to hold the 
note at the place of payment ready for sur
render to the maker upon payment, or to 
charge it to his account if there is to his credit 
at such branch bank enough money to pay it. 
Supr. C\, 1012, Alberta, Union Hank vs Mac- 
Cultough, 7 D. L. R., 691

671. Porteur régulier.—The endorsee 
and holder of a promissory note, for the pur
pose of collection, may recover against the 
maker and endorser. Q. B., 1846, Quebec, 
Mills vs Phillnn et al., S R. de L., 255; 2 R. J. 
R. Q., 289.

672. A transferee of an overdue note takes 
subject to then existing equities affecting the 
note itself; but his right to sue is not subject 
to be defeated by any after act of the |K*rson 
who had the joint right to sue, and no notice 
of transfer is necessary to perfect the title 
of a transferee. Q. 11., Ontario, Ferguson vs 
Stewart, 2 L.J., 116.

673. Parties to notes are now held liable, 
contrary to the older eases, in the order on 
which they stand on the note; and the last 
holder may so treat them, notwithstanding 
any agreement among themselves, and al
though some one of the later parties may be 
the person for whose accommodation it was 
made, and who, therefore, is ultimately 
liable upon it ; and this even when the holder 
is aware of the facts. Q. B., 1852, Ontario, 
Elder vs Kelly, 8 U. C. It., 240.

674. Where a note is payable to a ficti
tious payee, and not to his order or bearer, a 
person receiving it from a third party for 
value cannot declare against the maker as on a 
note payable to bearer. Q. 11., 1853, Ontario, 
Williams vs Noxon, 10 U. C. It., 259.

675. An action can be maintained against 
the widow of the maker of a bill or promissory 
note made payable to “McD. and Co., or 
order,” and by them endorsed in blank to the 
plaintiffs, the maker, endorser and plaintiff 
being all described as traders. S. C., 1855, 
Montreal, Anderson vs Park, 6 L. C. It., 479; 
22 R. J. R. Q., 88; 20 R. L., 369.

676. The holder of a bank note payable 
to liearer, may maintain an action thereon 
for non-payment, though he has no beneficial 
interest in the note, and holds it merely as 
the agent of the owner for the purixwe of 
demanding payment. Supr. C., 1859, New 
Brunswick, Allison vs The President oj the 
Central Bank, 4 Allen R., 270.

1930

677. A promissory note was given as an in
demnity to a party assuming a liability for a 
third person, the person holding the note 
could sue on it as soon as troubled, and before 
paying the debt for which he had become 
liable. S. C., 1861, Montreal, Perry vs Milne, 
5 J., 121; 9 R. J. It. Q., 92; 18 R. J. It. Q., .18, 
627, 649.

678. Les signataires d'un billet peuvent 
op|Hjser au porteur d'icelui, qui ne l’a reçu 
qu’après l'échéance, et qui n’est de fait qu’un 
prête-nom, tous les moyens d’exception qui 
pouvaient, être plaides au véritable créancier; 
et obtenir la déduction des intérêts usuraires 
compris dans le billet, et aussi des paiements 
faits sur icelui. B. Ii., 1862, Montréal, Brooks 
cl al. vs Clegg, 12 D. T. B. C., 461; 11 R. J. 
R. Q., 124.

67*1. L'impression ou étampe sur un billet 
promissoire, que ce billet est la propriété 
d’une banque, n’indique pas infailliblement 
le porteur légal de ce billet, et nonobstant cette 
étampe, il peut être mis en circulation.

680. Le propriétaire d'un billet promis
soire (pii l’a acquis d'un troisième ou quatriè
me endosseur, peut biffer lu nom des endos
seurs et conserver son recours seulement con
tre lu souscripteur, et intenter son action 
comme s'il l'avait acquis du preneur ou de 
tout autre endosseur subséquent dont la 
signature n’est pas biffée. C. C., 1869, 
Richelieu, Barthe vs Armstrong, 5 R. L., 213.

681. Les objections qui peuvent être oppo
sées au preneur d’un billet promissoire, peu
vent aussi être à son cessionnaire avant éché
ance, si celui-ci n'est pas de bonne foi et n’a 
pas fourni valeur. C. S., 1883, Québec, Baxter 
vs Bilodeau, 9 R. J. Q., 268.

682. Le porteur de bonne foi d'un billet 
transporté avant l’échéance a un titre parfait; 
on ne peut lui opposer les exceptions qu'on 
pourrait opposer à l’endosseur primitif, même 
si ce billet a été donné pour une cause prohi
bée par la loi, comme pour prouver la décharge 
d’un failli, ou même pour une cause immorale. 
C. C., 1875, Beauharnois, Dorais vs Chalifoux, 
6 R. L., 325.—C. S., 1879, Montréal, Girouard 
vs Guindon, 9 R. L., 539; 2 L. N., 270; 2 La 
Thémis, 239.

683. A person receiving by indorsement 
a bill of exchange after it is due holds it, under 
article 2287 of the civil Code, subject to all 
the objections to which it was liable in the 
hands of the indorser.
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684. That article 2287 diffère from the 
law of England, which makes the indorsee 
liable to the equities attaching to the note 
itself, that is, to the equities arising out of the 
transaction in the course of which the note 
was made, but not to a set-off arising out of 
a collateral matter. 8. C., 1976, Qutbte, 
Amazon Insurance Co. vs Quebec and Gulf 
Ports Steamship Co., 2 Q. L. R., 310.

685. A firm of solicitors, in whose hands 
a note had been placed for suit, got the author
ity of the plaintiff, who was then a clerk in 
their office, to use liis name for the purpose 
ol the suit: He was the lawful holder. C. A., 
1879, Ontario, Shepley vs Hurd, 3 A. R., 349.

686. The holder of an unaccepted cheque 
on a bank has only the same right against the 
bit nk as the drawer would have, and therefore, 
where, at the time of presentation of the 
cheque, the drawer was really indebted to the 
bank, though he apparently had funds on 
deposit, the holder could not recover. S. C., 
1879, Montreal, Marier et al. vs The Moisons 
Hank, 99$99; 9 /.. A ., 166.

687. The possession of bills of exchange by 
the indorser after he has specially indorsed 
them, is primA facie evidence that he is the 
owner of them, and they have been returned 
to him, and taken up in due course of time 
upon their dishonour, although there be no re- 
indoreement; so that by the possession he is 
remitted to his original rights. Ch., 1883, 
Ontario, Black vs Strickland, 3 0. R., 217.

688. In an action on a promissory note, 
the defence was that the note of which it was 
a renewal was given for the accommodation 
of the payee by the defendant’s partner, who 
had no authority to make it, and that the 
plaintiffs, when they took the renewal, knew 
its defective character: It was held that as 
it did not appear that such knowledge attached 
when the original note came into plaintiffs' 
possession, they were entitled to recover. 
Supr. C., 1887, Canada, Union Bank of Lower 
Canada vs Bulmer, 10 L. N., 361; Cass. Dig., 
88; 23 C. L. J., 390.

689. Le cessionnaire après maturité d’un 
billet promissoire consenti sans considération, 
peut cependant en recouvrer le montant, s’il 
lui a été cédé par un porteur apparemment 
de bonne foi, qui l’avait reçu avant maturité. 
C. S., 1887, Saguenay, Pichette vs Lajoie, 10 
L. N.,

690. Lorsqu’un demandeur, qui poursuit 
sur un billet promissoire, produit l’original 
de ce billet, le défendeur est sans intérêt à

contester son droit d’action, même s'il établit 
qu’il n’était pas le propriétaire du billet au 
moment de l’institution de l’action, et que le 
billet n’a été produit qu’après le retour de 
l’action. C. Supr., 1887, Montréal, Mackinnon 
m Kmramék, 19 R /.. 94; u L. AT., 35; 16 R. 
C, Sttjr., ut.

691. Abuse of power or betrayal of trust 
by an agent, who indorses a bill of exchange 
for his principal, does not affect the recourse 
against the latter of a bona fide holder for 
value who had no knowledge of such abuse or 
betrayal. S. C., 1891, Quebec, Quebec Bank 
vs Bryant, Powis and Bryant, Ltd., 17 Q.L.R., 
98; 14 L. AT., 389.

692. The manager of an incorporated 
company, in payments for goods purchased 
by him as such, gave a promissory note be
ginning “sixty days after date we promise to 
pay’’ and signed “R., manager, O. L. Co.” 
In an action against the individual members 
of the company the defence was that H. alone 
was liable on the note and that the words 
“manager,” etc., were merely descriptive of 
his business: As the evidence established that 
both R. and the payees of the note intended 
to make the company liable, and as R., as 
manager, was competent to make a note on 
which the members of the company would In- 
liable, and as the form of the note was suffi
cient for that purpose, plaintiffs were entitled 
to recover. Supr. C., 1892, Canada, Fairchild 
et al. vs Ferguson et al., 21 Supr. C. R., 484-

693. Le tiers porteur d’un billet simple 
(fait avant l’Acte des Lettres de change, 1890), 
revêtu de l’endossement du preneur, est pré
sumé, vis-à-vis ce dernier, l’avoir acquis à 
juste titre. C’est au preneur à prouver qu'il 
en est autrement.

694. Le tiers qui prétend qu’un billet en 
la possession du preneur a été souscrit pour 
une dette qui lui était due par le faiseur est 
tenu de faire la preuve de cette prétention. 
C. S., 1894, Frasernlle, Bard vs Francteur. R. 
J. Q., 7 C. S., 316.

695. Where a note is received as collateral 
security from a holder in due course, before 
maturity, and without notice of any defect 
in the title of the person who negotiated it, 
the creditor has all the rights of such holder 
as regards all parties prior to him, and he can 
recover the amount of the note from such 
prior parties.

696. When the sum secured is less than 
the amount of the note, the pledge, as regards 
the surplus, sues as trustee for the pledgor,
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and can recover if the latter could do so. Q. 
B., 1894) Montreal, Ward et al. vs Quebec Bank,
Q. J. R., 8 Q. B., 122.

697. Le tiers porteur d'un billet ù ordre 
qui savait, au moment de prendre ce billet, 
que le titre de l'une des parties à icelui était 
défectueux, n’a pas de recours contre cette 
partie. C. S., 1894, Montréal, Reinhardt vs 
Shicley et al., R. J. Q., 6 C. S., 11.

698. Where a promissory note is not en
dorsed by the payee the presumption is that 
it is still his property, and a third person 
bringing action upon such note is bound to 
prove that he is the legal holder.

699. The words “property of Eastern 
Townships Bank” (the payee) stamped on the 
face of a note, without any signature attached, 
prove nothing in the absence of any evidence 
as to how the words were placed there. C.
R. , 1895, Montreal, Demers vs Hoyle ct al., 
Q. J. It

700. Where a promissory note commenc
ing “I promise to pay,” and signed by two 
makers, was afterwards discounted by the 
plaintiff for the holder thereof, the money 
being paid to him on his agreeing to become 
responsible for the payment of the note, he 
signing his name under those of the makers: 
The liability of the person so signing was that 
of surety, and the validity of the note was not 
affected by the manner in which it was signed. 
D. C., 1896, Ontario, Kinuard vs Tewsley, 27 
0. R., 398.

701. Le détenteur d’un billet “contre 
valeur,” qui, au moment du transport, connaît 
ou a raison de soupçonner qu’il existe quelque 
vice dans le titre du cédant, n’est pas un por
teur régulier (holder in due course), et les 
parties antérieures peuvent lui opposer tous 
les moyens de défense qu’elles auraient pu 
opposer au cédant lui-même.

702. Si le billet acquis par le détenteur 
a été souscrit en considération de droits de 
brevet, et, si les mots “Donné pour droits de 
brevet” ne sont pas écrits ou imprimés trans
versalement sur le corps du billet, le billet 
est nul entre les mains du tiers-détenteur 
“contre-valeur,” de même qu’il le serait entre 
les mains du preneur originaire (jtayee). C.S., 
1896, Trois-Rivibres, Banque d'Hochelaya vs 
Creider et al., 3 R. J., 86.

703. Le preneur dans un billet protnissoire, 
quand même il ne serait qu'un prête-nom, a 
un intérêt suffisant pour poursuivre le recou
vrement du billet en justice pourvu qu’il n’y 
ait pas de fraude et que le débiteur n’en su

bisse aucun préjudice. C. X, 1880, Montréal, 
Biron vs Brassard, M. L. R.. 2 C. X, 105;
9 L. N., 123; 14 R. L, 317.

704. De même celui qui a reçu des billets 
à ordre endossés en blanc pour collection, 
moyennant commission, a un intérêt suffisant 
pour pouvoir poursuivre, en son nom, le débi
teur de ces billets. C. X, 1894, Montréal, 
Fulton vs Lafleur, R. J. Q., 5 C. X, 431.

705. A holder for collection only, who has 
derived his title through a holder in due course, 
and who has been a party to no fraud or illeg
ality affecting the note, has all the rights of a 
holder in due course as regards the maker and 
all parties to the note prior to such holder. 
C. R., 1897, Montreal, Laforest vs Inkeil ct al., 
Q. J. R., 11 X C., 634; Q. J. R., 17 Q. B., 456.

706. 11 ne s’établit de lien de droit entre 
le faiseur d’un billet ct un tiers que par la 
livraison de ce billet au tiers, et tant qu'il n'a 
pas été mis en possession de ce billet, il est 
sans action contre le faiseur C. X, 1901, 
Montréal, Ward vs Montreal Cold Storage and 
Freezing Co. ct al., 9 R. J., 226

707 A pledgee of a promissory note given 
as collateral security, is a holder in good faith.
S. C., 1902, Quebec, Bélanger vs Robert et al. 
and Couture, Q. J. R., 21 S. C., 518

708. In an action based upon a promissory 
note, where the defendant pleads that plain
tiff is not a regular holder for value, the latter 
may answer that he holds the note for collec
tion on behalf of the hist endorser, and such 
answer will not be rejected on motion, as 
changing the basis of the action. S. C., 1902, 
Montreal, Legal and Financial Exchange vs 
Cameron, 5 Q. P. R., 98.

709. The holder for collection only of a 
due bill of exchange of two hundred dollars 
or upwards, is a creditor of the acceptor 
within the meaning of articles 853 and 854 
C. c. p., and has a right to make a demand of 
abandonment of pro|xirty upon him. X C., 
1904, Montreal, Dibs vs Smith, (J. .1. It., S7 
X C., 446; 11 R. J., 297.

710. Le défendeur U. ayant donné son 
chèque pour $491.25 au défendeur D., ce der
nier l’endossa it l’ordre de la défenderesse, 
Dame de G., laquelle le déposa it son crédit 
à la Banque d’Epargne qui, à son tour, l'ac
cepta, ct paya it Dame de G. la somme de 
$450 it même ce dépôt. Mais contre-ordre 
de paiement avait été donné par le faiseur R., 
dès le lendemain de la signature du chèque; 
et, en conséquence, lorsque, dans le cours 
ordinaire des opérations de banque et dans
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un délai raisonnable, le chèque fut présenté 
à la banque où il était tiré, paiement en fut 
refusé. Le demandeur, le comptable, qui 
avait reçu en dépôt ce chèque, sans qu'il 
fut marqué “accepté,” contrairement aux 
règlements, fut tenu responsable du montant 
par la Banque d’Epargne, mais cette dernière 
lui remit le chèque, en le subrogeant dans ses 
droits, aux fins qu’il pût exercer son recours 
contre les parties. A cette action le faiseur 
et les endosseurs plaidèrent que le demandeur 
n’était pas un détenteur régulier, puisqu’il 
n'était devenu porteur du billet qu’après le 
refus du paiement et après en avoir été notifié: 
Les endosseurs ne pouvaient soulever la ques
tion de savoir si le porteur était détenteur 
régulier ou non, le chèque n’étant entaché 
d’aucune nullité. Dame de G. était un déten
teur régulier, puisqu’elle était devenue por
teur du chèque avant qu’il pût être présenté 
pour paiement; et, en conséquence, la Banque 
d'Epargne et le demandeur, tenant leur titre 
de cette dame, possédaient tous les droits 
d’un détenteur régulier contre le faiseur et 
les endosseurs. Le faiseur et les endosseur* 
antérieurs devaient payer le montant entier 
du chèque, |x»ur y avoir droit et en être libérés, 
bien que la Banque d'Epargne; eût retenu la 
balance du dépôt de Dame de G., ce qui était 
une affaire personnelle entre la banque et 
cette dernière. C. R., 1004, Montréal, (Juu- 
thüT t » Rtinhardt < i ni.. R../. (J. 96 < ' S., tS4i 
11 R. L., n. s., 362.

711. In an action by the payee of a note 
against the maker it appeared that the plain
tiff had previously endorsed the note to his 
solicitor for collection, and that the note had 
never been presented for payment: Held 
that the action was properly brought in the 
plaintiff's name. Supr. C., 1906, Territories 
Jones vs England, 7 T. L. R., 440.

712. The bearer of a note which is not 
endorsed cannot claim thereunder. S. C., 
1906, Montreal, Dagneau va Dame Décarie et 
nr, 8 Q. I\ II., 141.

713. A bank or person, to whom the pro
missory note of a third person is endorsed 
by way merely of collateral security, by a 
debtor whose indebtedness has not yet ma
tured (i. e., is only debitum in prœsenti solven- 
dum in futuro), takes such promissory note 
without giving consideration therefor (at any 
rate in the absence of a new agreement, and 
provided there is no right in the principal 
debtor to anticipate the date of payment), 
and such an endorsee is not a holder in due

course. Sujtr. C., 1907, Alberta, Bank of 
Commerce vs Wait, 1 Alta. L. R., 68.

714. The indorsee of a promissory note 
made payable with interest, payable annually, 
who acquired the note after default in pay
ment of one of the annual interest instalments 
and with knowledge1 of the default, is not a 
holder of the note in due course as defined 
by section 29 of the Bills of Exchange Act, 
1890, and defences of fraud and misrepre
sentation set up by the makers of the note 
against the payees are available as against 
such indorsee. K. B., 1907, Manitoba, Moore 
M Scull, li: Man. /.. A’..

715. The rights of a holder, for collection 
only, of a bill of exchange, against the accep
tor and parties liable, are personal to himself, 
as the prête-nom of the owner, and are not 
transmitted, upon his death, to his heirs.

716. When, therefore, such a holder dies 
during the pendency of a suit brought bv 
him on the bill, his heirs have no right to 
continue it in his stead. S. C., 1908, Mont
real, Marson vs Taylor and Marson et al., (J. 
J. R., 34 S. C., 37.

717. The payee of a promissory note mail> 
in the manner set forth in section 31, ch. 119, 
U. 8. C., 19(H), may, in the same manner as an 
indorsee, ba the party to whom it is negotiat- 1 
as well as issued, and a holder in due cours-, 
within the meaning of the following section 32 
and of section 5(3. K. B., 1908, Montreal, 
Lilly vs Farrar, Q. .1. It., 17 K. B., 654; 1\ R- 
J., 615.

718. Where there was a contract for a 
conditional sale of horses reserving the owner
ship in the seller, and this contract was assign
ed to the plaintiffs in pursuance whereof the 
horses were to be sold, and the notes taken for 
the purchase price were to be delivered to t he 
plaintiffs as collateral security for advances 
made against notes for the purchase price on 
original sale: The plaintiffs were not in the 
position of bond fide holders for value without 
notice of notes taken from the purchasers of 
horses sold in pursuance of this arrangement. 
Sujtr. C., 1909, AUterta, First National Bank 
is Watson -/ nl.. : Min. A. A*., 149.

719. Defendants, in certain transact i-ms 
with an insurance company who under their 
charter had no |>ower to indorse, give or ac
cept negotiable instruments, gave the com
pany a promissory note, which the company 
indorsed to the plaintiff bank. They did not 
pay the note when it fell due. The company 
was heavily indebted to the bank, which held
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this and other notes for advances to the 
company. The practice was for the company 
to sell shares and take notes therefor which 
were discounted with the plaintiff bank. On 
suit being brought, defendants set up that the 
note was given for the accommodation of the 
company who took and held it without consi
deration; that the bank, having knowledge 
of the circumstances under which the note 
was given, and of the company’s legal position 
as to negotiable instruments, was not a 
holder in due course, and that the note was 
therefor tainted with fraud and illegality: 
Defendants had failed to prove under section 
58 of the Bills of Exchange Act that there was 
such fraud or illegality in the issue or negotia
tion of the note as to deprive the plaintiff bank 
of its status as holder in due course and there
fore entitled to recover.

720. The company under section 48 of 
the- Bills of Exchange Act could, notwith
standing their inability to borrow, indorse 
over to a third party any negotiable instru
ment made in their favour, and thus enable 
such third party to enforce payment against 
the maker or acceptor; and the company 
would be estopped from denying that shares 
issue for such negotiable instrument were 
legally issued. Supr. C., 1909, British Colum
bia, Merchants Bank of Canada vs McLeod, 
16 B. C. It., 390.

721. Plaintiff, who was a confidential 
clerk of a director of the defendant company, 
and had been himself director of the; company, 
accepted from the said director a cheque, 
of the company for $2,603.59. The cheque 
had been issued on the understanding that 
it was to be used only for the purpose of 
exhibiting it to a tax collector to secure to the 
said directe - further time for the payment of 
taxes on his own property. On the disappear
ance of the director the defendant.company 
stopped payment of the cheque, and plaintiff 
brought action, claiming he was a holder in 
due course: Plaintiff had given no value for 
the cheque and he had notice of the defect 
in title when the cheque was indorsed over 
to him. Supr. C., 1909, British Columbia, 
Campbell vs National Construction Co., 14 B. 
C. R, U4.

722. Although the defendant company had 
made the note in question in pursuance of an 
agreement to assume the debt of another to 
the plaintiff company; yet, as there was a 
good and valuable consideration given for 
that assumption, the plaintiffs were holders

in due course and the defendant company was 
liable upon the note. The other defendants 
being directors of the defendant company, 
having indorsed the note and induced the 
plaintiffs to enter into and perform the agree
ment in consideration of which the note, was 
given, were stopjxul from disputing the valid
ity of this transaction or setting up that the 
defendant company had not |>ower to give 
the note. Bills of Exchange Act, sect. 133. 
C. A., 1910, Manitoba, Kncchtel Furniture 
Co. vs Ideal House Furnishers, Ltd., 19 Man. 
L. R., 662.

723. Action by indorsees of promissory 
note given by defendant company to the payee 
for value. The plaintiffs took the note during 
its currency as security for an advance to the 
payees. The note was payable at the Bank 
of Hamilton, Winnipeg. At its maturity, 
the secretary treasurer of defendant company 
went to the office of the payees and gave them 
a renewal note without inquiring for the 
original. The payees then negotiated the 
renewal note ami the defendant company 
afterwards paid it: The trial judge was 
satisfied upon the evidence that the original 
note had been presented for payment before 
action, but he non-suited the plaintiffs on the 
ground that they, being shareholders in the 
payee company, were personally bound by 
the wrongful action of that company in taking 
the renewal note. The non-suit was wrong, 
as there was nothing to show that the plaintiffs 
were not holders in due course.

724. The action of the defendants in giv
ing the renewal note and subsequently paying 
it amounted to an acknowledgement that the 
original note was made with their authority 
and that they were liable on it. C. A., 1910, 
Manitoba, Robertson vs Northwestern Register 
Co., 19 Man. L. R., 402.

725. Un billet promissoire, payable à de
mande, affecté d’un vice de titre, comme 
lorsque le billet a déjà été intégralement payé 
par le faiseur au preneur, n’est pas nul entre 
les mains d’un tiers porteur de bonne foi; 
qui n’a aucune connaissance du vice et qui 
a reçu le billet dans la circulation et dans le 
cours ordinaire des affaires. C. S., 1910, 
Richelieu, Banque Moison vs Parent, 18 R. L., 
n. s., 498.

726. A promissory note payable on de
mand was indorsed to the plaintiffs on the 
day it bore date: It was not overdue when 
negotiated so as to affect the plaintiffs as 
holders with defects of title of which they had
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no notice. H. C., 1910, Northern Crown 
Bank va International Electric Co ,82 O. L. R., 
839; 240 L. R., 67.

727. A holder in due course is not 
affected by irregularities and misrepresenta
tions which might be validly invoked were 
the action by a foreign corporation having no 
license to carry on business in the province. 
C. A., 1911, Canadian Bank of Commerce va 
Rogers, Hockwell and Simpson, and three other 
cases, 28 O. L. R., 109.

728. Le détenteur régulier est celui qui 
a reçu un billet, ne portant aucune apparence 
extérieure d’irrégularité, de bonne foi et avant 
son échéance. C. S., 1911, Richelieu, Banque 
Nationale va Lemaire, 18 R. L., n. s., 64.

729. Promesse de payer.—A promise 
to pay a protested bill of exchange upon which 
no notice of protest has been given, if it be 
made with a knowledge of that fact is a waiver 
of want of notice. K. B., 1812, Quebec, Ross 
vs Wüson, 2 R.de L, 28, 208; 2 R. J. R. Q., 
136, 230. — Q. B., 1861, Ontario, Shaw vs Sal
mon, 19 U.C. R, 611

730. Where a joint note was made pay
able at a particular place, and it was not shewn 
that it was presented there when due, but one 
of the makers afterwards promised to pay it: 
It was held sufficient evidence of presentment 
to go to the jury. Q. B., Ontario, Macaulay 
vs McFarlane, T. T., 3 and 4 Viet

731. Where a witness, the payee of a note 
payable to bearer, and transferred to the 
plaintiff, proved a promise by the defendant, 
the maker, sufficient to take the note out of 
the statute, but could not identify the note 
as the one to which the promise applied, and 
it was not alleged or suggested that there was 
any other note in existence between the parties: 
The not having identified the note was no 
legal defect in the evidence of the witness as 
to the promise to pay, and the identity 
of the note was to be presumed. Q. B., 1848, 
Ontario, Reynolds vs O'Brien, 4 U. C. R., 221.

732. Upon the issues of non-presentment 
and non-payment, the holder of a note will 
be entitled to recover against the indorser 
by proving his subsequent express or implied 
promise to pay, even though the promise be 
made after the action brought and after issue 
joined. Q. B., 1860, Ontario, McCunniffe vs 
Allen, 6 U. C. R., 877.

733. Where no notice of dishonour was 
proved, but it was sworn that defendant, the 
indorser, had asked for time and promised 
to pay, although he said he had received no

notice, the court refused to disturb a verdict 
for defendant. Q. B., 1861, Ontario, Bank of 
Upper Canada vs Cooley, 4 O. S., 17.

734. Where there has been a subsequent 
unconditional promise to pay, with a knowl
edge of a default on the part of the holder, 
the evidence of notice is dispensed with; and 
such promise supports the averment in the 
declaration that due notice of dishonour has 
been given. Q. B., 1868, Ontario, Bank of 
British North America vs Ross, 1 U. C. R., 19y.

735. A promise to pay made after action 
is as available as if made before. A condition
al promise by an indorser to pay in land, or 
see that the plaintiff should lose nothing, 
waives any objection as to notice. Q. B., 
1868, Ontario, Burke vs Elliott, 15 U. C. It.. 
610.

736. The plaintiffs sued , the drawer of a 
bill for $1,000, upon it and two notes, for 
$1,000 and $500 respectively. No notice of 
dishonour of the bill had been given, but t he 
plaintiffs’ agent swore that after its maturity, 
in conversations with him respecting the whole 
liability, defendant appeared willing to pay 
if time were given, and said that if he and 
his brother (the acceptor) got time it would 
be all right. He said, however, that this hill 
was never particularly mentioned, and no 
promise made relating to it specifically: Not 
sufficient to warrant a verdict for the plaintiffs 
and a new trial was granted unless the plain
tiffs would consent to a stet processus on the 
count upon the bill. Q. B., 1866, Ontario, 
Bank of Montreal vs Scott, 24 U. C. It.. 116.

737. The plaintiff in this case having to 
shew an agreement to waive presentment and 
notice, or a promise to pay, the jury, upon 
the evidence offered, which is set out in the 
case, found for defendant, and the court 
refused to interfere. C. P., 1866, Ontario, 
Reed vs Mercer, 16 C. P., 279.

738. In an action on a promissory note 
payable at a bank to the order of the maker, 
p.id indorsed by him, there was no proof 
of presentment for payment at the bank: 
jleld, that a subsequent promise to pay made 
by defendant, admitted all had been done, by 
plaintiffs to entitle them to recover, and 
rendered defendant liable. Supr. C., 1870, 
New Brunswick, St. Stephen Branch Raihray 
Co. vs Black, 2 Hanney R., 138.

739. In an action by indorsee against 
indorser of a note, an averment of present
ment and notice is supported by proof of a
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subsequent promise to pay, although it ap
pears that there; was in fact no proper present
ment- or notice, Q. li., 1871, Ontario, Mc
Carthy vs Phelps, 30 U. C. R., 67.—Q. B., Kilby 
vs Rochussen, 136 B. N. S., 367.

740. A promise to pay a note, made after 
it is due, is primâ facie evidence of present
ment. Q. B.t 1886, Manitoba, Deering vs 
Hayden, Eward, 3 Man. L. R., 219.

741. A promise to pay, made by the in
dorser of promissory notes, after presentment 
and dishonor, but without full knowledge 
of the facts, does not operate as a waiver of

742. Notice of presentment cannot be 
inferred where it is found, as a matter of fact, 
that no notice was given. Supr. C., 1892, 
Nova Scotia, McFatridge vs WiUiston, 25 N. 
S. R., Russ, and Geld., 11.

743. The contractor for a building gave 
to the plaintiff, a lumber merchant, the fol
lowing order: “On completion of contract 
on building now in course of erection, pay to 
the order of (plaintiff) $400 value received 
and charge to account of” (contractor). And 
the defendant accepted thus: “Accepted, pay
able at Niagara Falls, Ont., as payment for 
lumber used in my building.” This order 
was not a bill of exchange because the time 
of payment was indefinite, nor an equitable 
assignment because the fund out of which 
payment was to be made was not specified, 
but was merely a promise to pay upon the 
completion of the contract by the contractor, 
or some one on his behalf, and by reason 
of his default no liability arose. C. A., 1894, 
Ontario, Thompson vs Huggins, 23 A. R., 191.

744. Where the endorser, on the day fol
lowing that on which a promissory note 
became due, agreed in writing that he would 
be responsible for the amount of the note, 
with interest: This was a sufficient waiver of 
protest. S. C., 1897, Montreal, McLaurin 
vs Séguin et al., Q. J. R., 12 S. C., 63.

745. Protêt et avis.—L’avis de protêt 
doit être donné par écrit, l’avis verbal n’est 
pas suffisant. B. R., 1832, Montréal, Cowan 
es Turgeon, 1 R. de L., 230.

746. If the protest, for non-payment of 
a promissory note be premature, or if time 
be given by the holder to the maker, the en
dorser is discharged; but, if, with a knowledge 
of the protest having been made, or of the 
giving of time, he (the endorser) subsequently 
promise to pay, his liability is revived. Q. B., 
1847, Quebec, City Bank vs Hunter and Mait
land. 2 R. de L., 171; 2 R. J. R. Q., 213.

747. Sous la 14e section de la 12c Viet., 
eh. 22. relative aux billets promissoires, l’omis
sion d’énoncer dans un protêt notarié, que tel 
protêt a été fait dans l'après-midi du jour de 
sa signification, est fatale, et l'endosseur 
de tel billet est libéré. C. S., 1851. Montréal, 
Joseph vs Delisle et al., 1 l). T. B. C., 244; 
3 R. J. R. Q., 3.

748. Un avis de protêt adressé à une fem
me et commençant par le mot “Sir” ne vaut. 
L’action contre tel endosseur doit être dé
boutée. C. S., 1852, Montreal, Seymour et al. 
vs Wright et al., 3 D. T. B. C., 454; 4 R. J. R.
Q. , 31; 14 R• J R• Q , 296; 19 R. J. R. Q., 630, 
631.

749. Contra: A notice of protest of a pro
missory note, addressed to a lady as “Sir” 
instead of Madam, is sufficient , if duly served 
upon her. S. C., 1866, Montreal, Mitchell vs 
Browne, 9 J., 168; 15 L. C. R., 425; 14 R- J.
R. Q., 296; 22 R. J. R. Q., 300.

750. Dans une poursuite contre l’endos
seur d’un billet promissoire, il faut produire 
un double de l'avis de protêt signifié à l'en
dosseur, et le certificat du notaire qu’il lui 
a dûment signifié tel avis est insuffisant. 
C. S., 1853, Montréal, Seed vs Courteney et al., 
3 D. T. B. C., 303; 4 R J. RQ., 21.

751. A notice of non-payment received 
by defendant, the first of four endorsers, 
stated the date and parties correctly, but 
described it as for £28, instead of £25. It 
was shewn that after the notice defendant 
had promised to pay. The jury was directed 
that the notice was insufficient, and that the 
subsequent promise could not avail, as it was 
not averred in the declaration: Held, a mis
direction on both points. Q. B., 1854, 
Thompson vs Cotterell, 11 U. C. R., 185.

752. In the case of a protest of a note dated 
at Montreal and payable at a bank in Albany, 
in the State of New York, a notice of protest 
mailed at Albany, addressed to an endorser at 
Montreal, protest being made, and notice 
mailed according to the laws of the state is not 
sufficient, inasmuch as the postal arrange
ments between the two countries required 
prepayment of the postage, at least from 
Albany to the line, but, had the postage been 
paid, the notice would have been sufficient, 
as notice of protest must be given according 
to the lex loci contractus, but the protest itself 
made according to the law of the place where 
the note was payable. Q. B., 1854, Montreal, 
Howard vs Sabourin et al.. 2 L. C. R., 121; 
6 L. C. R., 46.
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753. Action against the endorser of a 
note payable to the order of the maker and 
endorsed by him. The following notice of 
dishonor addressed to the maker and endorser 
conjointly was sufficient in the absence of 
proof by the defendant of the existence of 
another note: “Your W. V. C.'s note for £— 
currency, dated at Montreal, the 2nd Sep
tember, 1856, payable three months after 
date to you or order, and endorsed by you, 
was this day, at the request of Messrs. II. S. 
and Co., of this city, merchants, duly pro
tested by me for non-payment.” S. C., 1857, 
Montreal, Handy ride et al. vs Courtney amt 
Moore, 1 J., 260.

754. Notice of dishonour of a foreign bill 
is not proved by producing the protest of the 
bill in which the notary certifies that he has 
given the parties notice. Q. B., 1868, Ontario, 
Ewing vs Cameron, 6 O. S., 541.

755. A note made in Upper Canada pay
able at Montreal, is an inland note, being in 
effect payable generally, under 7 Will. IV, ch. 
5, and may be properly protested the day 
after the third day of grace. Q. B., 18^8, 
Ontario, Bradbury vs Doole, 1 U. C. R., 442-

756. Where the attorney of the assignor 
was the assignee: Held that action might 
be maintained in the name of the assignor. 
The assignee may bring suit in the name of 
the assignor. Supr. C.} 1858, Nova Scotia, 
Walsh rs Hart, A. 8. R., Thompson, {00.

757. The plaintiff sued the defendant on 
a note which he had obtained to be drawn by 
another in favor of the plaintiff or bearer, 
which he, the defendant, has endorsed in 
blank: To be an endorsement pour aval, and 
the defendant, the donneur pour aval, 
could not plead want of notice of protest, 
or raise any other defence than might have 
been raised by the maker. S. C., 1859, Mont
real, .Merritt vs Lynch, 3 J., 276; 9 L. C. R., 
868; 17 R. J. R. Q., 601, 619.

758. L’engagement par aval est une ques
tion de fait et de droit et semble être plus de 
droit que de fait.

759. B. ayant endossé en blanc un chèque 
payable au porteur généralement tiré par A., 
et livré par ce dernier à C. pour valeur reçue, 
est un donneur d’aval et non pas un endosseur.

760. Le donneur d’aval n’a droit à aucune 
diligence et il n’a pas d’autres exceptions 
que celles de la personne qu’il a cautionnée, 
leurs obligations étant solidaires. Il n’est, 
par conséquent, pas déchargé par le défaut 
de protêt «lu billet. C. S., 1860, Montréal, 
Pariseau vs Ouellet, 1 M. C. R.. 69; 2 R. J. R.

Q., 367; 17 R. J. R. Q., 600, 620; 12 J., 249.— 
C. S., 1868, Montréal, Pratt étal. vsMacDouyull 
et al., 12 J., 243; 17 R. J. R. Q., 493, 620.

761. Sous le droit antérieur au Statut du 
Canada 1890, 53 Vict., ch. 33, le donneur 
d’aval, d’un billet promissoire, n’était pas 
déchargé de son obligation, parce qu’il n’avait 
pas eu avis du protêt du billet, et ce statut 
n’a pas modifié la loi antérieure quant aux 
billets faits avant la passation de ce statut.
C. S., 1891, Montréal, Fyfe vs Boyce, 21 R.

762. Where to an action against the en
dorser of a promissory note by the endorsee, 
the defendant pleaded that no sufficient pro
test of the note had been made, and moreover 
that at the time he endorsed it, the endorser, 
that is the plaintiff, verbally agreed to accept 
it on the credit of the maker alone without 
recourse to defendant: That although the 
protest appeared to be insufficient on the face 
of the note, it would nevertheless be held 
to have been regularly and legally made 
unless with the plea an affidavit had been pro
duced that such notice was not regularly 
made. Q. B., 1860, Montreal, Chamberlin 
vs Ball, 5 J., 88; It L.C. R„ 60; 9 R. J. R. (J..

. 19 R •/. (>.. 90K
763. The law of Lower Canada, with 

respect to giving notice, is to govern where 
the note is made payable and presented there, 
though the indorser reside in Upper Canada.

764. The certificate of a notary in Lower 
Canada, at the foot of the protest, that he 
had put a notice into the post addressed to 
the indorser, is evidence of that fact under 
7 Vict., eh. 4, sect. 2. Q. B., 1861, Ontario, 
Smith vs Hall, 3 U. C. R., 316.

765. Une personne nommée à un office 
temporaire dans un lieu où elle s’est trans
portée seule, laissant néanmoins sa famille 
pour quelque temps encore au domicile qu’elle 
avait lors de sa nomination, n’est pus censée 
avoir changé son domicile, et l’avis de 
protêt d’un billet par elle endossé, laissé 
à son ancien domicile est valable, et suffisant 
pour la rendre responsable du paiement de 
tel billet. Même pour invoquer ce moyen 
d’exception, le défendeur devait fournir l’affi
davit requis par la 20c Vict., ch. 44, sect. 87. 
B. R., 1861, Montréal, Ryan et al. vs Mala, 12
D. T. B. C., 8; 10 R. J. R. Q., 117; 624:13 R. 
J. R. Q., 202.

766. Where a note was properly presented 
and protested, but the notice being dated 20th 
November, stated the note to have been on 
that day presented and protested, whereas
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in fact it was on the 19th: It was not sufficient 
to mislead the indorser, who was therefore 
not released. Q. B., 1863, Low vs Owen, 12 
C. P., 101.

767. Where the notice stated the amount 
accurately, but stated incorrectly the day 
when the note became due: It was sufficient, 
defendant not having been misled. Q. B., 
1867, Thorn vs Sandford, 6 C. P., 462.

768. Where a note fell due on the 25th 
July, 1873, on which day it was duly pre
sented for payment and protested, but the 
notice of protest, dated on the 26th, incorrect
ly stated that the note was this day presented 
and protested: The notice was sufficient, as 
it did not appear that the indorser was misled 
by the mistake. C. P., 1870, Ontario, Cassidy 
vs Mansfield, 20 C. P., 383.

769. In an action on a note, dated and 
payable at Ogdcnsburg, in the State of 
New York: A protest of a notary of that State 
was no evidence of the facts therein stated; 
our statute, under which a protest is made 
primA facie evidence of those facts, only 
applying to protests made by notaries of 
Upper and Lower Canada. C. P., 1863, 
Ontario, Griffin vs Judson, 12 C. P., 430.

770. The non-exhibition of the note to the 
maker at the time of protest, the maker being 
notoriously insolvent, will not invalidate 
the protest, and notice of protest to the en
dorsers will hold them liable, notwithstanding 
such non-exhibition. S. C., 1863, Quebec, 
Venner vs Futvoye et ai, 13 L. C. R., 307.

771. The husband being universal legatee 
of his wife endorsed for her a promissory note: 
It was held that he was bound to pay the 
amount of the note, notwithstanding there 
was no protest of being sufficiently established 
that he had consented in the name of his 
wife to waive protest in order to avoid costs, 
and that in fact the wife was only a prête-nom 
to cover the trading of the husband. Q. B., 
1864, Montreal, Bériau vs McCorkill, 14 L. C. 
R., 400; 13 R. J. R. Q., 199.

772. The maker of a note was described 
in the protest, and also in the writ and declar
ation as E. B. Perry instead of Joseph B. 
Perry: A plea by the endorser to the effect 
that he never endorse the note described 
by plaintiff, and a protest of E. B. Perry’s 
note was not a legal protest of J. B. Perry’s 
nob was bad, and would be dismissed. C. C., 
186Montreal, Scullion vs Perry et al., 9 J., 
174; 1 L. C. L. J., 64; 14 R J. R Q , 398.

773. The defendant made his promissory 
note in favor of another. The note was not 
paid or protested at maturity, but some time 
afterwards the payee endorsed it over to 
plaintiff, in part payment of things purchased 
from him. In an action on the note, want 
of protest was raised by the defendant: The 
note might be transferred after maturity, 
but the maker could raise all the questions 
which might have arisen in the meantime 
between himself and the payee. C. R., 1866, 
Montreal, Dug nay vs Sénêcal, 1 L. C. L. J., 26.

774. Lorsque la déclaration sur un billet 
promissoire allègue protêt et avis à l’endosseur 
et que l'acte notarié produit ne contient 
aucun certificat qu'avis de protêt a de fait 
été donné, le demandeur aura droit d’obtenir 
jugement sous le paragraphe 2 de la section 
86, chapitre 83, S. R. B. C., à moins cpic l’en
dosseur ne plaide et ne soutienne par son 
affidavit une dénégation de l’avis de protêt 
allégué dans la déclaration. C. S., 1866, 
Trois-Rivières, Banque du Haut-Canada vs 
TurooUt 'lui., r, l> r. H r . 276; 1S R../. If. 
Q

775. Immediately before the note fell due, 
the payee and first indorser wrote to the 
plaintiff requesting him to waive protest, and 
agreeing to hold himself liable just us if the 
note had been presented: Though the indorser 
was precluded by this from setting up want 
of presentment, the maker was not. C. P., 
1868, Ontario, McLvllan vs McLellan, 17 C. P., 
109.

776. Defendants were maker and indorser 
respectively of a promissory note for the 
accommodation of D., who discounted it 
with the plaintiffs, they having knowledge 
of the facts. On the maturity of the note 
plaintiffs handed it to D., who was their 
solicitor, for protest. D. did not protest 
or notify defendants of its dishonour, but 
delivered it to them, adding that he had paid 
it. About three months after its maturity 
D. absconded in insolvent circumstances, 
and after that defendants were for the first 
time notified of the non-payment of the note. 
In an action against defendants on the note 
they pleaded, on equitable grounds, the above 
facts, and that by the laches of the plaintiffs 
they were prevented from obtaining indemnity 
from D., and that if compelled to pay the 
note, they would be defrauded out of the 
amount : This is a good defence, and the 
defendants were discharged. Q. B., 1881, 
Ontario, Canadian Bank of Commerce vs Green 
et al., 46 U. C. R., 81.
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777. A notary at Montreal, Quebec, pro
tested a note upon which the defendant, an 
attorney practising at Belleville, Ontario, was 
indorser. The notary could not read the 
defendant’s signature, but made an imitation 
of it upon the notices and in the superscrip
tion of the letter which was addressed to 
“Belleville, I*. O.,” i. e., l*rovince of Ontario. 
The defendant was well known at, and con
stantly received letters from the Belleville 
post office. There was proved to be a Belle
ville in New Brunswick. Other notes with 
defendant's indorsement thereon had been 
protested by the same notary. The defend
ant swore that he had never received the 
notice; but his clerks, who were accustomed to 
take his letters from the post office, were not 
called. The notice to another indorser, ad
dressed to “Belleville, P. O.,” was received 
by him: If the imitation of the defendant’s 
signature put upon the notice addressed to 
Belleville, was an exact imitation of defend
ant’s signature upon the note, and such 
notice was posted at Montreal, it would 
have been sufficient whether it reached its 
destination or not. C. A., 1882, Ontario, 
Baillie vs Dickson, Jfi U. C. R., 187; 7 A. R., 
760.

778. The drawers and indorsers of a bill 
or draft on their debtor are absolutely dis
charged, if the draft after being accepted is 
not protested for non payment, on the day 
it becomes due, and notice be not given within 
three days after protest; and the insolvency 
of the drawee, when the protest should have 
been made, is no excuse for want of protest 
and notice. Q. B, 1883, Montreal, Quebec 
Bank vs Offilvy et ni, 3 U. C. A., 200; 6 L. N., 
183.

779. The plaintiffs were the holders of a 
note endorsed by the defendant, payable at 
the plaintiff's bank on the 15th of September. 
On the 13th of September a change of man
agers of the bank had taken place and the 
new manager, although the note was in the 
bank during the whole of the 15th, knew 
nothing of its existence until the afternoon 
of the 16th. He then caused the note to be 
protested and a notice addressed to the defend
ant put in the post office*. This notice was 
placed in a box rented by the defendant from 
the post office authorities before six o’clock 
on the same afternoon: There had been 
sufficient presentment and notice of dishonor. 
Q. B., 1887, Manitoba, Union Bank vs Mc- 
Killigan, 4 Man. L. R., 29.

194N

780. Le porteur d’un billet payable à de
mande ne perd pas son recours contre l’en
dosseur, quoique ce dernier n’ait pas été pro
testé. C. R., 1889, Montréal. Dandurand 
Routier, 33 J., 187.

781. Where it is shown by the evidence 
that the endorsers of a promissory note he- 
came warrantors of the maker, before “the 
Bills of K«ihm|i Ail, 1890,” gfaMDOl 
protest did not relieve them from liability. 8. 
C., 1891, Montreal, Coutu vs Rafferty et ai, 
M. L. R., 7 8. C., 147; 14 L. N., 148.

782. A statement by the indorser of a 
dishonoured note to the holder that he would 
see the maker about it, and his subsequent 
statement that he had seen the maker who 
promised to pay as soon as he could, with a 
request not to “crowd the note,” are not in 
themselves sufficient evidence of waiver of 
notice of dishonour. What is sufficient 
evidence of such waiver discussed. C. A., 
1892, Ontario, Britton vs Milsom, 19 A. R., 
98.

783. An accommodation endorser of a 
promissory note is entitled to notice of protest 
for non-payment, and is discharged by the 
absence of it.

784. Notice of protest is not sufficiently 
given to an endorser, when such notice is sent 
to an erroneous address of such endorser, 
given by the maker at the time he got the 
note discounted. Q. B.. 1892; Montreal, 
Merchants Bank of Canada vs Cunningham et 
al., Q. J. R., 1 Q. B., S3.

785. Sous l’Acte des Lettres de change, 
1890, l’endosseur pour aval a droit à l'avis 
de protêt, et s’il ne reçoit pas tel avis de 
protêt, il est libéré du paiement du billet.

786. L’adresse et le domicile ordinaire de 
l’endosseur étant à St-Pacômc, l’avis de protêt 
qui lui est adressé à la Rivière-Ouelle. qui 
n’est pas le lieu d’où le billet est daté, et qui 
n’a pas été désigné |>ar l'endosseur, est nul, 
et on considérera que l’endosseur n’a pas eu 
avis de protêt.

787. Les mots “Rivière Quelle” écrits 
au crayon au-dessous de la signature de l'en
dosseur, sans aucune preuve des circonstances 
sous lesquelles ils ont été ainsi écrits et sans 
preuve qu’ils ont été écrits par l'endosseur 
ou par son autorité, n’ont aucune autorité 
et ne lient pas l’endosseur, puisqu’ils ne sont 
pas couverts par sa signature.

788. Les mots “sous sa signature" du 
paragraphe 4 de la section 49 de l’Acte des 
Lettres de change, 1890, ne veulent pas dire
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“au-dessous de la signature,” mais bien “au- 
dessus de la signature," de manière que celle-ci 
couvre les mots écrits au-dessus. C. S.. 1892, 
Montréal, Emard va Marcille, R. J. Q., 2 C. S., 

\ /- /. A

C. S., 1894, F raser ville, Banque Jacques- 
Cartier vs Gagnon et al., R. J. Q., 6 C. S., 499; 
R. J. Q., 6 C. S., 88.

789. Le preneur qui a fait protester un 
billet faute de paiement pour en conserver 
l'endosseur par aval, ne peut réclamer de ce 
dernier et du souscripteur les frais de trans
port et de vacation du notaire qui a présenté 
le billet et fait le protêt. C. C., 1896, Beauce, 
Drouin vs Garon 2 R. J., 188.

790. The non-protest defence can be set 
up by an endorser against a regular holder, 
but not by one surety against another sub
mitted to the same obligations. S. C., 1897, 
Quebec, Boutin vs Cartier, Q. J. R., 12 S. C., 
186.

791. Il n’est pas nécessaire de protester 
un chèque pour tenir le tireur responsable du 
non-paiement de ce chèque. C. R., 1899, 
Montréal, Banque Jacques-Cartier vs La Cor
poration (h Umoüou, R. J. Q., 17 ('. N., |II.

792. Where a promissory note becomes 
exigible before maturity by reason of the 
insolvency of the maker and the endorser, 
presentment and protest against the indorser 
are nevertheless necessary, and in the absence 
of protest he is discharged from his obligat ion.

793. The provisions of the Bills of Ex
change Act respecting presentment, protest 
and notice of protest, are applicable to a note 
becoming due by reason of the insolvency of 
the parties. . C., 1892, Montreal, Dunenberg 
et al. vs Mendelsohn et al., 8 R. J., 562; 1 C. 
i R KU < R., 1899, Montréal, La Batupts 
Nationale vs Martel et al., Q. J. R.. 17 S. C., 
97.

794. L’obligation de l’endosseur d’un bil
let est une obligation conditionnelle, dont la 
condition est que le billet soit protesté et 
qu’avis du protêt lui soit donné.

795. En conséquence, il n’a pus d’action 
contre le faiseur pour se faire indemniser 
de son obligation, alors même que le billet 
est échu, tant qu’il n’a pas été protesté et 
qu’avis du protêt ne lui a pas été donné. C. 
R., 1900, St-François et Montréal, Trudeau vs

t 1
Trottier vs Rivard. R. J. Q., 23 C. S., 626.; 9 R. 
I., n. 646.

796. L'endosseur d'un billet escompté 
dans une banque ne devient le débiteur de 
cette banque que lorsque le billet a été pro
testé pour non paiement et qu’avis du protêt 
lui a été donné. B. R., 1902, Mmtréal, Yanier 
et al. vs Renshaw, R. J. Q., 11 B. R., 373; R. J. 
Q., 20 C. S., 646; 8 R. L., n. s., 444.

797. Il est loisible à l’endosseur d’un billet 
promissoire de renoncer au protêt, avant 
comme après échéance, et cette renonciation 
peut être expresse ou tacite.

798. Les mots: “Je me tiens res|H>nsable 
de mon billet” signé sur l’ordre d’un billet, 
constituent une renonciation au bénéfice du 
protêt, et une déclaration qui allègue ce fait 
est suffisante en droit. C. S., 1903, Montréal, 
Ranger vs Aimais et al., 9 R. J., 417; 6 R. P.
Q

799. La convention exceptionnelle de dis
pense do protêt ne peut affecter que celui qui 
signe une telle convention et non les autres 
parties au billet.

800. Lorsqu'un endosseur sur un billet 
promissoire écrit au-dessous de son endosse
ment les mots suivants: “Je garantis le paie
ment de ce billet sans protêt," cette dùqiense 
de protêt doit être interprétée comme signi
fiant que tel endosseur garantit le paiement 
de ce billet tel qu'endossé, et ne dispense le 
porteur de faire protester ce billet que quant 
i\ lui.

801. Si le porteur d'un billet promissoire 
néglige de protester un ou des endosseurs 
antérieurs, l'endosseur postérieur est libéré, 
vu qu’alors le porteur ne peut plus subroger 
ce dernier endosseur dans ses recours contre 
les endosseurs antérieurs qui se trouvent 
libérée per défaut de protêt. C, A\. 1910, 
Montréal, La Banque de St-Jean vs Desmarais 
*±*Lmé,17*.J KM

802. Lorsque l'endosseur d’un billet à 
ordre écrit, sous sa signature, son adresse avec 
indication de ville, de rue et de numéro, l'avis 
de protêt doit lui être adressé avec les mêmes 
indications.

803. Par suite, lorsqu'un endosseur écrit, 
sous su signature, “no 204, St. James street, 
Montreal,” l’avis de protêt adressé “11. T. J., 
Montreal,” est insuffisant. C. R., 1911, 
Montréal, Rosenlterg vs Johnson, R. J. Q., 40 
C.S., 611.

804. Where a note runs “we jointly and 
severally promise to pay,” is signed by A. 
and B. on its face, and B. prefixes to his sig
nature the word “endorser.” it is deemed to 
be the note of A. endorsed by B. Hence, in
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this province, in default of protest for non
payment and of notice thereof, B. is dis
charged from liability on the note. C. R., 
1910, Montreal, Tapley vs Paquet, Q. J. R., 
38 S. C., 292.

805. Un endosseur d'un billet promissoire 
qui met son adresse en dessous de sa signature 
et qui ne reçoit, à cette adresse, aucun avis 
de protêt est déchargé de sa res|xmsubilité 
comme endosseur. C. S., 1911, Montréal, 
Fisher vs Theriault, 18 R. L., n. 173.

806 A copy of a notarial protest of a 
promissory note in the form prescribed by 
section 125 of the Bills of Exchange Act, 
R. 8. C., 1906, ch. 119, in duplicate, is suffi
cient in an action on the note to prove the 
protest, where the repertory of the notary 
shews the regular protestation of the note, 
since, by article 1209 of the civil Code, the 
Acts of notaries are declared to be authentic 
acts.

807. A copy of a notarial protest of a 
promissory note is sufficient evidence in an 
action on the note unless the defendant^ m, 
required by article 1211 of the civil Çode, 
shews that the original protest never exis ted 
Supr. C., 1912, Quebec, Banque Nationale va 
Joncas et al.; J. Noël va Banque Nationale, 6 D. 
L. R., 278.

808. Rechange. -Under 51 Cleo. III, 
ch. 9, sett. 2, the ten per cent damages 
allowed ou protested bills is not to be con
sidered as a substitute for the difference of 
exchange, but is to be paid in addition to the 
sum paid for the bill, which would always 
include exchange. Q. B., 1860, Ontario, 
Nichole vs Raynes, 8 U. C. R., 273.

809. Ten per cent, damages under 51 
Geo. Ill, ch. 9, sect. 2, cannot be recovered 
on a foreign bill returned for non-acceptance, 
nor can re-exchange, unless declared for spe
cially; although |Kwtage may under a count 
for money paid. O'Neill vs Perrin, M. T. 
3 Viet.

810. Where a bill is drawn in Upper 
Canada addressed to a resident there, and 
payable in England, ten per cent, on it can be 
ooMootod under 18 \H i., eh, 7i>. Q. B., 1866, 
Ontario, Ross vs Winane, 6 C. P., 186.

811. Damages which may be claimed on 
non-payment of a bill cannot be so claimed 
on its non-acceptance. P. C., 1868, Ontario, 
Bank of Montreal vs Harrison, 4 P- R-, 331.

812. Renouvellement. — Action was 
brought on a note and open account , and de
fendant pleaded that he had sent in a re

newal note to the plaintiffs which they re
tained in their possession and which had not 
yet matured, and the plaintiffs replied that 
they had never agreed to renew: Defendant 
was bound, unless on acceptance by plaintiffs 
to call and take away the renewal note, ami 
the mere fact of plaintiffs not returning it 
could not be construed into an agreement to 
renew. S. C., 1867, Montreal, Lyman et ul.
Il ('Inimuni. I ./ . Mf; 0 /«’ ./ /,’ Q,. v,

813. Where a note overdue has been 
retired and settled by a renewal note, it w 
cancelled, and cannot be put in circulation 
again even by the payee who has taken up 
the renewal note out of his own funds. Q. B., 
1882, Ontario, Cuvillier vs Fraser, 6 U. C. If., 
162.

814. Where a note is subject to an agree
ment for renewal, if the renewal is not con
templated, except on the happening of an 
event not within the knowledge of the holder 
alone, the obligation of offering to renew is on 
the party entitled to renew.

815. The necessity for such offer and the 
time within which it must be made discussed 
In this case it was held that there was a con
tinuing offer to renew and continuing refusal 
to accept a renewal. Supr. C., 1892, North 
West Territories, Mac Arthur et al. vs Mac- 
Doivail, 1 T. L. R., 346.

816. Les billets en renouvellement ont 
pour effet (a) d'accorder au débiteur un délai 
pour le paiement des billets originaires jusqu'à 
l'échéance des billets en renouvellement, mais 
pour le montant seulement de ceux-ci; (h) et. 
de plus, de suspendre le droit d'action sur les 
billets originaires, pour le montant couvert 
par les renouvellements, jusqu'à ce que le 
créancier remette au faiseur ces billets en re
nouvellement ou lui montre qu’il ne pourra 
être troublé à leur sujet.

817. Le défendeur pourra, par exception 
péremptoire, invoquer ces moyens pour faire 
débouter, quant à présent, l'action qui serait 
priai* sur les billets originaires.

818. Si, après ce plaidoyer, le demandeur 
produit au dossier deux des billets en renou
vellement et que la signature du défendeur 
y soit rayée, et s’il démontre que le troisième 
est adiré, alors, puisque le demandeur ». dans 
tous les cas, droit à un juflet lent pour *18.85, 
(le surplus du montant des billets originaires 
non couvert par les renouvellements! le tri
bunal condamnera le défendeur au montant 
entier des billets originaires, sauf au deman
deur à donner caution pour le billet adiré,
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mais avec seulement les frais d’une action 
à la cour de Circuit de la classe de $18.85. 
C. S., 1894, Kamouraaka, Pelletier va Raymond,
1 R. J., 13.

819. Where the maker of a promissory 
note has the faculty of renewing the same at 
its maturity, he is obliged, if he wishes to 
avail himself of the privilege of renewal, to 
tender a renewal note at the date of maturity. 
A tender of renewal note by the debtor, three 
weeks after the maturity of the previous note, 
is made too late to entitle him to avail himself 
of the faculty of renewal. S. C., 1896, Mont
real, White vs Salmlon, Q. J. R., 12 S. C., 346.

820. Le porteur d’un billet qui consent 
à le renouveler est censé donner au faiseur 
délai jusqu’à l’échéance du billet sur renou
vellement. L’endosseur d'un billet a droit 
de se prévaloir du délai donné au faiseur. 
C. R., 1906, Québec, La Banque Moison va 
Cooke, R. J. Q., 27 C. S., 130.

821. An agreement set up by the maker 
of a promissory note that both the original 
payee and the plaintiff endorsee had agreed 
before the note was given to grant a renewal 
thereof at maturity, but not evidence by any 
writing, does not disclose a defence entitling 
the defendant to proceed to trial, where the 
plaintiffs claim has been verified in the manner 
required for summary judgment. An alleged 
oral agreement made prior to the making of 
a promissory note by which the payee and 
the proposed endorsee were to renew it at 
maturity for a further fixed period, cannot be 
shewn in contradiction of the effect of the 
note itself so as to extend the time for pay
ment. Supr. C., 1912, Alberta, Union Bank 
rs MacCullough, 7 D. L. R., 694.

822. Le non paiement d’un billet renou
velé n’a l’effet de faire revivre l’ancien billet 
que sujet aux radiations et changements que 
le |N)rtcur lui a fait subir au moment du renou- 
vellement B. R., 1913, Montréal, Hart et <>i 
va The Bank of British North America, 19 R.

823. Saisie-arrêt après jugement. —
Un billet, qui est transporté après la signifi
cation d’une saisie-arrêt après jugement, ne 
peut, faire la base d’une action par le porteur 
qui a eu connaissance de la saisie contre le 
faiseur. Prévoaté, 1743, Québec, Lignart va 
S (mette, Prév., 61; 1 R. J. R. Q., 22.

824. Signature.—Un billet sous croix 
ne donne pas droit d’action au porteur à qui 
on l'a endossé contre le faiseur; mais l’endos
seur est responsable envers le porteur auquel

il l’a transporté. B. R., 1819, Québec, Jones 
va Hart, 2 R. de L., 29, 68; 2 R. J. R. Q., 137, 
149.

825. Contra: L’endossement écrit et sous 
croix, en présence de deux témoins, d'un billet 
promissoire, donne droit d’action au porteur 
contre le faiseur et l'endosseur. B. R., 1846, 
Québec, Noad va Chateauvert et Verret, 1 R. de 
L., 229; 2 R. J. R. Q., 19; 22 R. J. R. Q., 88.

826. A promissory note signed with a 
cross in presence of a witness, or an endorse
ment of a promissory note made with a cross 
is good and valid according to the English law 
which is applicable to such a case. C. C., 
1864, St. Hyacinthe, Thurber vs Deshe, 1 M. 
C. R., 125, Robertson’s Dig., 43.—C. C., I860, 
Quebec, Collins va Bradahaw, 10 L. C. R., 366; 
20 R. L., 370; 22 R. J. R. Q., 87.

827. Un billet promissoire écrit de la 
main du créancier et souscrit par le débiteur 
en apposant sa marque d’une croix en pré
sence d’un témoin qui lui-même ne sait pas 
signer, mais qui fait aussi sa marque d’une 
croix, est valable, pourvu que l’accepteur 
prouve par son serment que les choses se sont 
passées telles que ci-dessus relatées. C. S., 
1899, Québec, Rémillard va Moiaan, R. J. Q., 
16 C. S., 622.

828. Where an indorsee suing the indorser 
upon a note produces it at the trial from his 
own custody, with defendant’s indorsement 
thereon, cancelled, not as if by any accident, 
but in the most unequivocal manner, some 
explanation must he given the jury for reject
ing the inference that the note had been sa
tisfied by defendant whose name is thus 
cancelled. Q. B., 1850, Ontario, Peel vs 
KingsmUl, 7 U. C. R., 364.

829. Un aval peut être fait au moyen 
d’une signature sous croix, si le contrat dont 
il est question est d’une nature commerciale. 
c. 8., 1830, Québec, Paterson es Pain, i D. T.
B. C., 219; 2 R. J. R. Q., 437; 17 R. J. R. <>., 
620; 20 R. L., 369; 12 J., 249.

830. It is no objection to the validity of 
a note, that when indorsed to the plaintiffs 
it was not signed by the maker; the subse
quent filling up of the maker’s name, or of 
the amount, or of a payee’s name, will be 
treated as if made before the indorsement. 
Q. B., 1860, Ontario, liossin vs McCarty, 7 U.
C. R., 100.

831. In an action by indorsee against 
maker and indorser, a verdict was found in 
favour of the maker, on the ground that his 
name had been signed to the note without

62
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authority, and against the indorser; and a 
new trial was granted as to the indorser only: 
The jury at such trial were rightly directed 
that the use of the maker's name without 
authority was a fact material for them to 
consider in connection with other evidence 
offered, to shew that the plaintiff took the 
note with knowledge of the circumstances. 
Q. B., 1869, Ontario, Hanscome vs Colton, 16
V. C »

832. Ixirsque la signature portée au bas 
d’un billet n’est pas suffisamment prouvée 
être celle du prétendu signataire, après néga
tion sous serment de la part de celui-ci, l’ac
tion en réclamation du paiement du dit billet 
sera renvoyée. B. B., 1886, Québec, Boulanger
M W'iilh 11 / ; ft. L, ftf U 11 ft J Q NI

833. A note signed with a cross does not 
make proof of itself, and proof must be made 
of the signature in order to obtain judgment 
thereon. C. C\, 1886, Hull, Fiset vs Pilon,
9 I \

834. Where it is made to appear that a 
note, transfer or other writing is merely, 
an incident in or part of a larger agreement, 
and there is no writing in which the |>arties 
professed to set down all the terms of their 
agreement oral evidence of the agreement is 
admissible.

835. Signature is a convential mode of 
declaring a writing to be the record of an 
agreement; but it is not essential, except 
where made so by statute.

836. The fact that such a writing is 
directed to a third party does not prevent its 
being taken as the record of such an agree
ment. Su/ir. 1862, Sovth H r st Tt rntarim, 
Mac Arthur et al. vs MacDou'ull, 1 T. L. H., 
846.

837. L'endosseur pour complaisance ou 
pour valeur d’un billet ne peut plaider, à l’en
contre du détenteur régulier do ce billet, que 
la signature du faiseur est fausse. C. S., 1900, 
Montréal, Choquette vs Leclaire, R. J. Q., 19

838. La signature fausse et contrefaite 
ne peut être ratifiée. C. S., 1911, Richelieu, 
Banque Nationale vs Lemaire, 18 R. L.. n. s., 
64-

839. Aux termes de la section 4 de l’Acte 
des Lettres de change, lorsqu’un billet pro- 
missoire doit être signé par quelqu’un, il 
n’est |>as nécessaire qu’il soit signé de sa propre 
main, il suffit que sa signature soit écrite par 
une autre avec ou par son autorisation.

840. Les endosseurs sur un billet promis- 
soire, présents lorsque la signature par l’un

d’eux est apposée, sous croix, sur ce billet, 
sont, nonobstant leur intérêt, compétents 
pour prouver cette signature; l'intérêt n'est 
une cause de reproche contre un témoin que 
relativement au degré de créance que le tri
bunal doit, dans les circonstances, accorder 
à son témoignage. C. S., 1911, Montréal, 
(lutnon ru Bout h il lier et al., 17 R. J., J$3.

841. La signature fausse ou non autorisée 
d'un endosseur sur un billet promissoire est 
absolument sans effet. C. S., 1911, Montréal, 
Société Permanente de Construction du district 
<i'lin mil, es Longtin at aL, /.' R. !... n. / N

842. Société.—Un membre d’une société 
commerciale ne peut réclamer seul en justice 
le paiement d’un billet consenti à cette société, 
ou au porteur, en alléguant simplement, dans 
sa déclaration, qu’à la date du dit billet, il 
était l’un des associés, et qu’il est seul porteur 
du billet ; il doit faire voir dans son action que 
la société est dissoute, et que, par le partage, 
ce billet est tombé dans son lot. C. C., 1871, 
Ste-Scholastique, McFhee vs Boyer, 2 R. L., 
607; 21 R. J. R. Q., 96, 669.

843. L’action prise sur un billet signé par 
une société peut, sans autre allégation spé
ciale, être maintenue contre un des associés, 
quoiqu'il soit établi, sur la défense de l'autre, 
que la société n’a pas reçu de considération 
pour le billet. C. R., 1884, Québec, Rochette 
vs Rochette et al., 10 R. J. Q., 342; 8 L. N., 84.

844. Les défendeurs, Amédée Gagnon et 
Wenceslas Langlois, commerçaient en société 
sous la raison sociale de “A. Gagnon et W. 
Langlois,” et, par l’acte de société, chacun 
d’eux avait la signature sociale pour les affaires 
de la société. L’associé Wenceslas Langlois, 
qui achetait des marchandises pour la société, 
au nom de la société, dans le cours ordinaire 
des affaires de la société, en signant, pour le 
prix de ces marchandises, un billet promissoire 
à l'ordre du vendeur, corne suit: “Gagnon et 
Langlois,” voulant par cette signature dési
gner la société entre lui et Gagnon, a, sous les 
circonstances au dossier, obligé la société 
“A. Gagnon et W. Langlois” au paiement de 
ce billet, vu qu’il était évident que c'était 
cette société qui était désignée par cette signa
ture. C. «S., 1894, Fraserville, Banque Jmj’ies- 
Carlier vs Cagnon et al., R. J. Q., 6 C. S., 499; 
l; .1 v

845. Le demandeur avait poursuivi les 
deux défendeurs comme faisant affaires en
semble en société, sous la raison de “Lalh ur 
et Beauchamp,” pour un billet signé par l'un 
des associés à l’ordre du demandeur et endossé
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par l’autre défendeur. Les défendeurs de
mandèrent le renvoi de l'action |>ar défense en 
droit: Le billet en question étant dû par les 
défendeurs personnellement et non par la soci
été, l'action du demandeur était mal fondée. 
C. S., 1896, Montréal, Gauthier va Lafleur et al., 
R. J. Q., 8 C. X, 388; R. J. Q., 9 C. X. IM.

846. A judgment recovered against debtors 
in their firm name for a firm debt is not a bar 
to the recovery of judgment against them 
individually upon a promissory note given 
by them as collateral security for the same 
debt. C. A., 1901, Ontario, Banque Provin
ciale va Amoldi, g O. L. R., 624.

847. Les associés d'une société civile ne 
sont pas responsables solidairement, mais seu
lement chacun pour leur part, du montant 
d’un billet promissoire portant la signature 
sodals. H. A*.. 1908, Montréal, Droaim oa 
Gauthier, 8 R. J., 616; 9 R. J., 176.

848. Timbre.—L’Acte 42 Vict., ch. 17, 
sert. 13, imposant un droit sous forme de 
timbres à être apposés, sous peine de nullité, 
sur les billets promissoires et les lettres de 
change a été abrogé par 46 Vict., ch. 21, sanc
tionné le 25 mai 1883.

849. Il n’est pas nécessaire dans une ac
tion sur billet promissoire d’alléguer dans la 
déclaration que tel billet est timbré au désir 
de la loi. C. x. tÊM, Montréal, Daub se

I io J., 33t.
850. Where, at the hearing of an action on 

a promissory note, the defendants objected 
that the stamps had been affixed to the note 
by the endorsers, and not by the maker, and 
then only the single duty instead of the double 
duty, as by law provided, and the plaintiff 
sued out a rule niai to be alllowed to fix the 
double stamps under 29 Vict., ch. 4, sect. 4, 
the rule was made absolute, and plaintiff 
obtained judgment. S. C., 1866, Quebec, 
Quebec Bank v$ SriotH et al, 17 L. C. R., S.

851. A note stamped by the payees some 
weeks after it came into their hands was null, 
and they could not render it valid after 
suit brought by payment of the double duty, 
as they must have known it was not properly 
8tam|>ed at the time it came into their hands, 
and should then have paid the duty. S. C., 
1866, Quebec, Murphy et al. va Cot nam, 17
i. ( JL, il.

852. Where the defendant to an action on
a bill pies'led the want of stamps as required 
by law, and the plaintiff was allowed to affix 
stamps on payment of costs, it was allowed to 
thl defendant to plead <lt *000. X < 1871,

Quebec, Lemeaurier va Ritchie, 1 R. C., 481; 
3 R. L., 466.

853. Un billet promissoire nul, faute des 
timbres voulus par la loi, n’empêche pas le 
porteur d'icelui d'en recouvrer le montant, en 
alléguant la considération donnée |xmr le 
billet, quand bien même le billet aurait été 
mis à néant par le jugement d’un tribunal. 
C. C., 1871, Artholutatca, Richard va Boiavert, 
.1 R. L., 7; 23 R. J. R. Q., 367, 6.17, 662.

854. Lorsqu'un billet promissoire n'aura 
pas été revêtu de timbres, la personne à l'ordie 
de laquelle il aura été fait, pourra le transporter 
même après l'échéance en y ap|iosant des 
timbres, et le porteur pourra en recouvrer le 
montant du '‘liseur. C. S., 1867, Montréal, 
Stevenson et al. va Kim/don et al., 12 J., 291: 
18 R. J. R. Q., 33, 627.—C. C., 1871, Artha- 
baska, Millet va Godbout, 3 R. L., 8; 23 R. J.
R. Q.. 368, 636.

855. IjR loi permet au porteur d’un billet 
promissoire d’ap|>œer sur ce billet le double 
timbre voulu par la loi, même après en avoir 
poursuivi le recouvrement, et après que son 
action aura été déboutée, parce que le billet 
n’était pas revêtu des timbres requis. C. S., 
1873, Troia-Rivürea, Denoncourt va Trahan

:

Québec, IjCitaqe va Brassard, 6 R. J. Q., 194.
856. Une motion pour qu’il soit permis 

d’ap|K)ser des timbres sur un billet promissoire 
ne sera accordée que si elle est aecom|)agnée 
d’un affidavit ou autre preuve que la demande 
en est faite aussitôt après la découverte de 
l’absence de timbres. C. S., 1873, Troia- 
M ti ne, Dt oBk Ji 11 Trahan, S JL L
S. , 1873, Montréal, Sheffer va Fauteux, 6 R. L., 
361; 18 J., 216.—C. S., 1883, Québec, Boiter 
va Bilodeau, 9 R. J. Q., 268.

857. An action on an unstamped bon will 
be dismissed with costs, even although the 
defendant has uot specially pleaded that the 
bon was not st -imped. Q. B., 1875, Montreal, 
Hutlon vs Girouard. 21 J., 16; 1 L. AT., 201, 212.

858. Il n’est pas nécessaire que les timbres 
requis par la loi jxmr la validité du billet 
promissoire, y soient apposés par le sous
cripteur lui-même. Le fait matériel de l’ap
position des timbres, est en lui nême peu 
important, et ils peuvent, svrj le même effet, 
être apposés par toute autn personne que le 
souscripteur, pourvu que ce soit à l’époque 
fixée par la loi, c’est-à-dire, le jour même de 
la date du billet, et |K>urvu aussi qu’ils soient 
d’un montant suffisant et soient oblitérés et 
annulés au désir de la loi. C. S., 1877, Mont
réal, Delbar va Landa, 22 J., 46.
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859. Lorsqu’un billet promissoire parait 
à sa face être revêtu des timbres exigés par la 
loi, et que ces timbres paraissent avoir été 
légalement oblitérés, ces timbres doivent être 
reconnus primé Jade comme ayant été apposés 
à la date qu’ils portent. C. S., 1879, Mont
réal, National Irmirance Co. va St-Cyr et al., 
6 R. J. Q., £68.

860. Where the figures written on the 
stamps affixed to a promissory note indicate 
the month and year, but not the day that 
such stamps were affixed, that is not a giving 
of the date of the stamping within the meaning 
of the statute, and an action on such note 
will be dismissed. C. R., 1879, Quebec, 
Dvfreane va Dupleaaia, et al., 6 Q. L. R., 889.

861. Where the stamps on a note were 
cancelled by the initials oi the maker, but 
written by another, it is sufficient. S. C.,
1880, Montreal, Fauese va Brien, 8 L. N., £18.

862. An endorser paid to the discounting 
bank the amount of a note which, as he sub
sequently discovered, had not on it the proper 
stamps. It was proved that the note was 
properly stamped when discounted by the 
bank : Held, that he had no action to recover 
the amount of the note from the bank. S. C.,
1881, Montreal, Provoat va Banque d'Hochelaga, 
4 L. AT., 840.

863. L’Acte 45 Viet., 1882, ch. 1, n’a pas 
entièrement enlevé le privilège que l’Acte qu’il 
a rappelé accordait au porteur, de rendre 
effectif, en apposant des timbres au montant 
du double droit, un billet qui n’avait pas été 
revêtu des timbres requis; mais il n’était 
conservé qu’au porteur, à la date de sa sanc
tion, et non à celui qui l’avait acquis depuis; 
et l'Acte 45 Vict., 1883, ch. 22, a rétabli ce 
privilège tel qu’il existait auparavant, mais 
il ne peut, comme avant l’Acte de 1882, 
être exercé, dans une instance, qu’immédiate- 
ment après que le vice de l’opposition des 
timbres a été indiqué, à moins que le retard 
ne soit expliqué et justifié sous serment. C. 
S., 1883, Québec, Boiter va Doiron; Baxter va 
HéBé, 9 £.. (/. XU%

864. The right of the holder in good faith 
to apply to the court for leave to affix the 
required amount of stamps to a note on which 
suit is pending, is not affected, as to a note 
made before the repeal of the duty, by the 
Act 45 Vict., ch. 1. C. C., 1888, Iberville, 
Filion va Roy, 6 L. A’., 176.—C. C., 1888, 
Montreal, Dickiaon va Normandeau, 6 L. N., 
188.

865. The double duty must be placed on 
the note as soon as it comes into the hands

of the drawee unstamped, and it is too late 
at the trial to affix such double duty if the 
plaintiff swears that he knew the law relating 
tc stamps, which precluded the possibility 
of holding that it was a mere error or mistake

866. If defendant did not make the draft, 
he is entitled to take advantage of the defect 
for want of stamps. Supr. C., 1884, Canada, 
Roberta va Vaughan, 11 Supr. C. R., £78; £8 
N. B. R., 843.

867. The question as to whether or not 
the holder of a bill or draft has affixed double 
stamps upon an unpaid bill or draft so soon 
as the state of the bill was brought to his 
knowledge within the terms of 42 Vict., ch. 17, 
sect. 13, is a question for the judge at the 
trial and not for the jury.

868. The “knowledge” referred to in the 
Act is actual knowledge and not imputed or 
presumed knowledge, and the evidence in this 
3ase shewed that plaintiffs acquired this knowl
edge for the first time on the day they affixed 
stamps for the amount of the double duty; 
the want of proper stamping in due time is 
not a defence which need be pleaded. Supr. 
C., 1884, Canada, Chapman va Tujta, 8 Supr. 
C. R., 648; ££ N. B. R., 199.

869. La partie qui, sans avis et hors la
connaissance de son adversaire, appose des 
timbres à un billet promissoire qui est nul 
pour défaut de timbres, commet une fraude 
au préjudice de son adversaire et donne lieu 
à li iwquAto civile. H. JL, iss,, .Vu. • ,
Gilvian va La Banque d’Echange du Canada, 
19 R. L., 198; 81 J., 3£0.

870. Under the law of 1879, all unstamp-d 
notes were null and void, but such nullity 
could be cured by affixing double stamps, if it 
appeared to the court that the stam|*s were 
omitted by error. In this case the affidavits 
of G. and of C. contradicted each other, and 
there was no evidence to show that the stamps 
had been omitted through error, and the judg
ment of the lower court must be confirmed. 
C. R., 1886, Mmtreal, Chriatin va Danu Ar
chambault et al., 30 J., £87; M. L. R., £ S. C., 
391; 10 L. N., 36—Q. B., 1890, Montreal, 
Exchange Bank of Canada r* Oilman, 34 J., 
1£0; 19 R. L., 194.

871. Tuteur.—On a promissory note 
signed by the promissor as tutor to minore, 
an action will not lie against a child who had 
attained the age of majority before the note 
was made. S. C., 1898, Montreal, Na*h va 
Jodoin, ca-qual., et al. et Dame Jodoin, Q. J R-, 
16 S. C., 70.
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872. Valeur reçue.—An action on the 
statute 34 Geo. Ill, ch. 2, sect. 5, brought upon 
a promissory note which is not expressed to 
be for value received cannot be maintained, if 
there be but one count on the note and no 
other evidence than the note itself. K. B., 
18ÎS, Quebec, Saul vs Kemble, 1 R. de. L., 346, 
508; 8 R. de L., 880; 8 ft. J. ft. Q., 48.

873. The want of the words for value 
received, does not prevent a plaintiff from 
recovering on a note of hand, if it is in evidence 
that value was given.

874. Therefore, in an action on a note 
so circumstanced, the defendant having 
made default on fails el articles which stated 
value. The court gave judgment for the 
amount of the note. K. B., 1881, Quebec, 
Duchesnay vs Evarts, 8 ft. de L., 31; 8 ft. J. ft. 
Q., 188.

875. In an action on a promissory note 
the holder need not prove that value was 
given. Q. B., 1868, Montreal, Larocque et al. 
vs Franklin County Bank, 8 L. C. ft., 388; 16 
ft. J. ft. Q., 104; 80 ft. J. ft. Q., 400, 684.

876. Violence.—In an action against the 
maker of a promissory note, the local manager 
of the plaintiff bank, the defence was that 
he had been coerced by the head manager, 
under threats of dismissal and criminal 
prosecution, into signing the note to cover up 
deficits in customers’ accounts in which he 
had no personal interest. His evidence at 
the trial to the same effect was denied by the 
head manager: The jury having believed the 
defendant’s account and given him a verdict 
which the evidence justified, such verdict 
ought to stand. Supr. C., 1908, Canada, 
Western Bank of Canada vs McGill, 38 Supr. 
C. ft., 681; 9 ft. L., n. s., 19.

V. Acte authentique, Acte de commerce, 
Action résolutoire, Affrètement, Banque, 
Banque (Liquid.), Bâtiments marchands, 
Brevet d'invention, Capias, Cautionnement, 
Cession judiciaire de biens, Chemin de fer, 
Chose jugée, Cité de Montréal, Club, Commu
nauté, Compagnie incorporée, Compagnie pour 
l’empierrement des chemins, Compensation, 
Composition et décharge, Couronne, Débenlures, 
Distribution de deniers, Donation entrevifs, 
Droit criminel, Droit international privé, Droit 
municipal, Droit scolaire, Election fédérale, 
Election provinciale, Exécuteur testamentaire, 
Extradition, Gage, Faillite, Frais, Garantie, 
Intérêts, Inscription tn droit, Jeu et pari, Juri
diction, Louage d’ouvrage, Mandat, Mari et 
femme, Minorité, Mise en demeure, Notaire,

m2

Novation, Obligation, Offres réelles, Paiement, 
Prescription, Prêt, Preuve, Preuve testimoniale, 
Procédure, Procès par jury, Répétition de 
l’indu, Saisie-arrêt après jugement, Société, 
Solidarité, Succession, Testament, Vente.

LETTRES PATENTES
Déf.—On appelle ainsi les actes émanant de 

la Couronne et concédant 'inc propriété, un 
droit ou un privilège. Elles portent le Grand 
Sceau, et elles doivent être signées par un 
ministre et enregistrées par le Secrétaire 
(l’Etat.

INDEX
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Annulation............. 2 et s.
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Commissaire des terres
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Document public .1,28
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Enregistrement.......... 31
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23 et s.
Terres publiques. Sets. 
Transport. . 30 et s.
Validité ...8 et s., 16 et s. 
Vente à réméré........... 20

LOIS

1. Les documents publics du Canada 
n’ont pas besoin d’être sur parchemin.

Les lettres patentes défectueuses ou qui 
ont été délivrées à d’autres qu’aux personnes 
y ayant droit, le Secrétaire d’Etat peut les 
annuler et les remplacer par d'autres, avec 
effet rétroactif. S. ft. C., ch. 108.

JURISPRUDENCE

2. Annulation.—La demande en nullité 
de lettres patentes est fxmrsuivie en la forme 
ordinaire, le bref a la forme des brefs ordi
naires et la procédure est elle-même soumise 
aux règles et délais des causes ordinaires.

3. Cette demande est faite par la partie 
lésée comme demanderesse, après avoir 
obtenu la permission du procureur général 
à cet effet, ou par voie de scire facias «ur l'in
formation du procureur-général ou de tout 
autre officier dûment autorisé iX cette fin.

4. L’information est un document for
mulant les motifs invoqués à l’appui de la 
demande et équivaut à la déclaration sur 
action ordinaire. Dans l'espèce, le document 
annexé au bref de sommation, comportant 
la permission du procureur-général de procé
der en son nom et énonçant les motifs de
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nullité des lettres patentes en question en 
cette cause, a le caractère et les conditions 
d’une information.

5. IjB loi ne requiert pas que telle demande 
soit appuyée d’un affidavit ni qu'elle soit 
préalablement autorisée par un ordre d’une 
cour ou d’un juge, mais elle est soumise aux 
règh-s des actions ordinaires.

6. Lorsque la |N>ursuite est, comme dans 
l’espèce, instituée au nom du procureur-géné
ral, les procureurs, qui occupent dans une 
telle demande, sont présumés agir |Hiur et au 
nom du procureur-général, jusqu’à désaveu, 
et ce, par application du principe que les 
procédures sont assimilées à celles suivies 
dans les causes ordinaires. 11 n'était pas 
nécessaire que le procureur-général accordât 
un fiat pour permettre d’émaner le bref de 
sommation en la présente cause. B. R., 1851, 
Montréal, Principaux Officier» de l’Artillerie 
v» Taylor et al., 1 L. C. R., 486; 8 R. J. R. Q., 
76.—C. S., 1906, St-Françoi», (iouin v» Mc- 
Manamy et al., 12 R. J., 88.

7. Ives poursuites en annulation de lettres
patent»* sous le Grand Sceau appartiennent 
exclusivement à la Couronne, et ne peuvent 
être intentées par un particulier, b. R., 
1878, Québec, Pacoué m Rickety, / R../. (J., 
148 1 8., 1878, Montréal, /.-/ CompagnU
de Navigation Union es Rascony, 20 J., 806.— 
C. S., 1887, Aylmer, Lavell es Mc Andrew, 11 
I V.

8. A patent may be good in part and bad 
in part, and may be set aside so far us it 
relates to certain of the property included in 
it. The plea of purchaser from the patentee 
for value without notice, is of no avail as 
against the Crown. In such cast1 the maxim 
applicable is Debeo digniori, and not Potior 
est conditio defendentis.

9. The plea of Inches is no defence as 
against the Crown. The Nullum Tempos 
Act, 9 Geo. Ill, ch. 16, is not in force in this 
province.

10. In a former suit in which the same 
portion of the patent was attacked upon the 
same ground, the relator in this information 
was plaintiff, and the attorney-general was 
defendant. The bill in that case was dis
missed, but such dismissal was held to be no 
estoppel as against the attorney-general in 
this information. The attorney-general in 
the former case could not, under general- 
order, have prayed cross-relief against his 
co-defendants. In any case it was not oblig
atory upon him to do so.

11. A patent may be set aside U|*>n the 
ground of improvidence, although no fraud is 
charged against the patentees.

12. The presumption against error in a 
Crown patent is not so strong as in an ordin
ary deed between subjwt and subject.

13. In order that a patent may be set 
aside it is not necessary to shew that some 
lierson is entitled to the land. It is sufficient 
that there existed claims or material facts, 
which if present to the mind of the Crown 
would have influenced it in dealing with the

14. It is not an answer to a charge of
improvidence and mistake, that the Crown 
had in its possession evidence which dis
closed the claims or material facts, if these 
are shown not to have been present to the 
mind of the official when granting the pa
tent. Q. B., 1888, Manitoba, Attorney-
Oeneral vs Fonseca, 6 Man. L. R., 173.

15. The facts proved in the present case, 
showing the defendants to liave been bona 
fide settlers, were sufficient to support the 
intervention of the attorney-general asking 
for the annulment of letters patent relied 
on by plaintiff, as having been granted in

Casault, J. : L’émanation de lettres patentes 
sans exiger l’accomplissement des conditions 
d'établissement voulues parla loi, est une renon
ciation qui empêche la Couronne de s’en faim 
un titre à l’annulation des lettres patentes. 
Et, dans l’espèce, la vente publique faite » 
l’enchère, après avis, ne pouvait plus être 
révoquée; elle était entre le gouvernement et 
l’adjudicataire un contrat qui ne pouvait être 
révoqué que pour erreur, fraude, violence ou 
crainte. C. R., 1892, Quebec, Sturton vt 
Lessard et al., and Attorney-General, Q. J. U.,
1 S. C., 121.

16. Letters patent cannot be partiidly 
annulled and partially maintained; if part is 
null, the whole letters patent will be set 
aside, notwithstanding that in the conclusion 
of the declaration the plaintiff prayed tluit 
they might be annulled and set aside at least 
in so far as they were concerned.

17. Where letters patent have been ob
tained under false pretences, and the names 
of persons have been inserted in the petition 
without their consent, the letters patent will 
be annulled under article 1034 C. c. p. P. C., 
1890, Quebec, Banque d’Hochelaga vs Murray el 
al., 1 B. J. P. C., 539; L. R., 16 App. f u., 
414; 89 L. J., P. C., 102; 63 L. T., 63; 1 L. 
N., 267.
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18. The Siqierior court has authority 
to set aside letters patent only in ease of fraud, 
error as to name or description, or mistake as 
to facts.

19. The court will not sit in apfical, in 
such a matter, upon the legal opinion of an 
attorney-general, or upon the exercise of 
judgment or discretion by the responsible 
officers of the Crown, where no fraud or error 
is shown. Q. B., 1894, Montreal, Casgrain. 
ès-qual., V8 Gibson et al., Q. J. R., 8 Q. B., 141.

20. The failure to ment ion a vente A réméré 
in the application for the letters patent is 
a misrepresentation and concealment which 
entitled the Crown on a scire fartas to have 
the grani declared void, and the letters patent 
annulled, as having been issued by mistake 
and in ignorance of a material fact, notwith
standing the registration of the first deed in 
the Crown land office. Supr. C., 1899, 
Canada, The Attorney-General for the ;iro- 
vince of Quebec va Montminy, 39 Supr. C. 
Km W

21. Le Commissaire des terres de la Cou
ronne peut, après enquête, annuler des lettres 
patentes qui ont été accordées par erreur, 
et en émettre de nouvelles en faveur de ceux 
qui y ont réellement droit, B. R., 1900, 
Québec, Adam vs Régina, R.J.Q., 11 B. R., 56; 
8 R. L., n. s., 981.

22. “L’information” du procureur-général 
de l’article 1008 C. p. c., est, pour la demande 
en nullité de lettres patentes, ce qu’est la 
“déclaration” de l’article 123 pour les actions 
ordinaires, c’est-à-dire, l'exposé des causes de 
la demande et les conclusions qui en découlent.

23. L’assignation en matière de scire 
fadas, ou de demande en nullité de lettres 
patentes, se fait au moyen d'un bref émis en 
la manière ordinaire, sans affidavit du requé
rant, ni permission ou ordre du juge, ni fiat du 
procureur-général.

24. Le défendeur n’est pas recevable i\ 
plaider défaut d'autorisation des procureurs 
qui signent l’information pour le procureur- 
général. Ce dernier seul peut les désavouer, 
s’il y a lieu. C. S., 1905, Sherltrookc, Han. L. 
Cumin, procureur-général, vs McManamy, R. 
J. Q-, 28 C. S., 216; 12 R. J., 88.

25. On ne peut, sans l’autorisation écrite 
du procureur-général, demander l’annulation 
de lettres patentes. Semble que même avec 
cette autorisation, les conclusions d’un plai
doyer comportant telle demande devraient 
être rejetées comme illégales, la seule procé

dure autorisée par la loi en pareil cas étant 
l'aet ion directe C. S., 1908, Pontiac. Mathieu 
vs Berthiaume. 14 R. L., n. s., 606.

26. Emanation. The certificate re
quired to be ap|>ended to letters patent con
formably to the second section of the 0 Will. 
IV, ch. 34, must l>e given by the attorney, 
or, in his absence, by the solicitor-general, 
and such certificate, given by a Queen’s 
counsel, renders the letters patent invalid.
Q. B., 1845, Quebec, Belanger vs Lévesque, I R.
R. de L, 186.

27. Interprétation. —Acts of enjoyment
can only be made used of to explain the terms 
of a grant, supposing them to Ik* ambiguous. 
P. C., 1835, Lower Canada, Chandler and 
Lozeau et al. vs Attorney-General and Gau- 
ron dit Granbois, R. dt l. 871 1 R ./

R. Q., 304; 22 R. J. R. Q., 84; C. R., 3 App. 
Cas., 1.

28. In construing a patent, reference may 
be hud to pa|K*rs in the Crown lands office 
connected with the application for the |>atent. 
C. A., 1890, Ontario, Brady vs Sadler, 13 0. 
R., 462; 16 O. R., 49; 17 A. R., 366.

29. Propriété.—La demanderesse décrite 
au bref “a body politic incorporated under 
the laws of the Island of Jersey, in Europe, 
having in the province of Quebec, its principal 
place of business at Grande Grève, in the 
county and district of Gaspé” et aux lettres 
patentes qui sont la buse de l'action en reven
dication en cette cause: “ William Fruing and 
Co., Ltd., of Grande Grève, in the county of 
Gaspé” a légalement acquis du gouvernement 
de cette province, l’immeuble qu'elle revendi
que contre le défendeur, condamné à déguerpir. 
C. S., 1897, Gaspé, William Fruing and Co. vs 
Fournier, 5 R. J., 462.

30. Transport. - Des lettres patentes 
émises par la Couronne en faveur d'un acqué
reur tenant un trans|>ort du concessionnaire 
originaire et dont le nom a été substitué à ce 
dernier dans les livres du département des 
Terres, peuvent être annulées à lu demande 
du procureur-général, si, avant leur émission, 
le département des Terres n’** pas été informé 
de l’existence d’un premier transport, aupa
ravant consenti par le dit concessionnaire.

31. Le défaut d’enregistrement, au dépar
tement des Terres, du premier transport ne 
rend pas le deuxième valide. C. R., 1897, 
Gaspé et Québec, Casgrain, h-qual., vs Caron, 
et Pelletier, h-quai., et Archambault, 4 K. J., 
96, 287.
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V. Club de récréation, Compagnie incorpo
rée, Compagnie incorporée {Liquid.), Couronne, 
Droit conetitutionnel, Procédure, Scire fada», 
Terres publiques.

LÉVIS (VUle de)
1. La charte de la ville de Lévis est au 

6 Ed. VII {Q.}, ch. Ifi {1906), amendé par 
9 Ed. VII {Q.), ch. 87 {1909).

thorized by their acts of incorporation or 
other special legislative authority, and there
fore the by-law was invalid, and the injunc
tion must be sustained. Supr. C., 1886, 
Ottawa, The Quebec Warehouse Co. vs The 
Corporation of the Town of Leins, 11 Supr. C. 
R., 666; SI J., 266; 9 Q. L. R., 806; 20 R. L., 
196; 5 D. C. A., 322.

V. Loi.
LIBELLE

jurisprudence]

2. Charte.—La section 66 du chapitre 60 
des Statuts de la province de Québec de 1872, 
36 Vict., intitulée: “Acte pour refondre et 
amender l’acte pour incorporer la ville de 
Lévis et les divers actes qui l’amendent” 
est directrice seulement, et ses disposi
tions n’ont pour but que de pourvoir à la 
réparation des injustices qui pourraient être 
souffertes par aucune entrée ou omission dans 
les rôles d’évaluation et les exigences de 
cette section ne sont pas décrétées sous peine 
de nullité des rôles d’évaluation. B. R., 1879, 
Québec, La Compagnie du chemin de fer du 
Grand Tronc vs La Corjioration de la Ville de 
Lévis, 10 R. L., 612; 4 K- J. Q , 108.

3q| Dans l’espèce, la charte de la corpora
tion de la ville de Lévis, renvoyant quant aux 
contestations d’élection auxquelles elle pour
voit, aux articles 348 à 358 inclusivement du 
Code municipal, et déclarant qu’ils sont censés 
en former partie, ce sont ces articles tels qu’ils 
existaient au moment de l’octroi de la dite 
charte par la législature de Québec, et non 
ceux qui leur ont été depuis substitués par 
la législature, qui doivent être considérés 
comme incorporés dans la dite charte. C. C., 
1908, Québec, Mercier vs Belleau, R. J. Q., 28 
C. S., 136; 9 R. L., n. s., S92, 406, 411.

4. Règlement.—Under 44 and 45 Vict., 
ch. 40, sect. 2 (Q.), passed on a petition of 
the Quebec Central Railway Co., after notice 
given by them, asking for an amendment 
of their charter, the town of Levis passed a 
by-law guaranteeing to pay to the Quebec 
Central Railway Co. the whole costs of the 
expropriation for the right of way for the 
extension of the railway to the deep water 
of the St. Lawrence river, over and above 
130,000. Appellants, being ratepayers of 
the town of Levis, applied for and obtained 
an injunction to stay further proceedings 
on this by-law, on the ground of its illegality: 
The statute in question did not authorize 
the corporation of Levis to impose burdens 
upon the municipality, which were not au-

Déf.—Le libelle est la diffamation et l’injure 
écrites. Il comprend les délits de la presse 
et ceux des publications écrites.

Le Code criminel, art. 317, définit le libelle: 
“une diffamation.”

Le Code criminl ne définit pas le libelle 
blasphématoire, il le déclare une question de 
fait, laissée, par conséquent, à la discrétion 
du tribunal. Art. 198.

Le libelle séditieux est celui qui exprime 
une intention séditieuse, dit le Code criminel, 
art. 182, 2, c’est-à-dire, d’une manière géné
rale, celui qui tend à troubler l'ordre public, 
à créer du mécontentement parmi les citoyens 
de manière à les pousser à l’insurrection, à 
l’émeute ou à jeter du mépris sur les auto
rités constituées. 11 Cox, 44•
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Faute du prochain— 30
Fraie....................... 16, 144
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Fraude. 107, 110, 134,

134 et a., 141
Garantie..................... 35
Homme public, 36, 74,

87 et a.
Incendie mystérieux,

Incroyante............ 31 et a.
Infidèle.................. 31 et a.
Injure............37 et a., 151
"Innuendo," 30, 42 et a., 

133
Inscription en droit,

71, 81, 83. 103 
Instructions écrites à

avocat................. 65 et a.
Intempérance............ 68
Intempérance de lan-

Intérêt du demandeur 03 
Intérêt public, 8 et a., 16,

40, 51, 70, 76 et a.. 87 
et a., 01 et a., 03 et a.

Interprétation............  133
Journaliste................. 46
Journaux, 2, 4 et a., 11 

et a., 28,31 et a., 42,44,
46 et a . 53 et a., 63, 68 
et a., 76 et a., 81 et a.,

143, 146, 153
Justification, 7, 16, 34,

30 et a., 112,116,123,125,
138

Lettre privée.............50,68
Lieutenant-gouverneur,

160
loi anglaise, 48 et a..

84 et a., 137 et a. 
Malice, 84 et a.. 81, 07,

102 et a., 125
Mariage............34, 84 et a.
Médecin..........08,153 et a.
Menace de poursuite.. 18
Menaonge.................... 100
Méthodiste................. 41
Minutée des corporations, 

73
Mitigation de dom.,

64, 64, 71, 82, 00, 143 
Nature........................ 1

Négligence.................. 82
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Poursuite.................... 28
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lementaire................  70
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Réputation...... 8 et a., 116
Rétractation.. .82,143 et a.
Ridicule...................... 46
Rumeur...................... 36
Sentence arbitrale 126 et a.
Société.............161 et a.
Société de tempérance,

87 et a.
Spiritisme................. 31 et a.
Suspension de procéd. 122 
Témoin 56,158 et a
Tiers-saisi..................  143
Transaction............... 157
Vente.......................... 80
Vérité, 40,81,54,62 et a., 

72. 75 et s , 70, 01 et a., 
03, 103,126 et a. 

Vie privée................... 13

ÉCRITS

1. Nature.—What is a libel ? The Law 
Times (London), 1880; J L. N., 267.

2. The press and the law of libel. By 
Spectator (London), 1886; .9 L. N., 267.

JURISPRUDENCE

3. Agence de collection. -A subscriber 
to a collection agency which resorts to threats 
and publicly posting debtors as a means of 
enforcing payment, is responsible in damages

for such acts, even though the agency con
travene his positive instructions as to the 
posting. But where his debtor is in a position 
to pay and has made io effort to do so, only 
actual and not punitive damages will be 
awarded. S. C., 1896, Quebec, Stein vs 
Bélanger et al., Q. J. R., 9 S. C., 636.

4. Annonce publique. — Les proprié
taires d’un papier-nouvelles sont responsables 
en dommages envers une femme non mariée, 
pour avoir inséré dans leur papier une notice 
de la naissance d'enfants de la demanderesse, 
la désignant comme la femme d’un individu 
nommé, quoiqu’il n’y ait aucune preuve d,- 
malice ou de connaissance de la part des défen
deurs, que la notice était fausse, et quoiqu'une 
apologie, hors la connaissance de la deman
deresse ait été faite et une récompense offerte 
pour découvrir la personne qui avait envoyé 
telle notice. C. S., 1864, Montréal, Starnes vs 
Kinnear et al., 1 M. C. R., 66; 6 R. J. R. Q., 
121; 6 D. T. B. C., 410.

5. A public announcement of the termina
tion of an agency concluding with the fol
lowing expression “je tiens à en donner con
naissance au public afin qu’il ne soit pas mis 
sous un fausse impression’’ is injurious and 
constitutes a valid ground for an action of 
libel C. R., 1888, Montreal, Demers vs Cha- 
pleau, M. L. R., 4 S. C., 66; Il L. N., 267.

6. Assemblée délibérante. —La publi
cation des procédés publics d’une assemblée 
délibérante n’entraîne aucune responsabilité 
lorsque cette publication est faite,de bonne foi 
et sans malice, de faits qui ont rapport à 
l’objet de l’assemblée et qui sont d’un intérêt 
public. B. R., 1888, Montréal, Donovan vs 
The11 Herald" Co., Ltd., M. L. R., 4 B. R., 41; 
82 J., 11; 11 L. N., 194.

7. Candidat électoral.—Un journal qui 
accuse un candidat de faits malhonnêtes, et 
qui, sur une justification du candidat, refuse 
de s'enquérir de la vérité des accusations, et 
les réitère, sera condamné en dommage pour 
libelle. C. S., 1877, Montréal, Laurent m 
Doutre, 9 R. L., 286.

8. Dans notre droit, toute parole qui a 
pour effet d’humilier, de ternir la réputation, 
de faire perdre l’estime ou la confiance, de 
diminuer la considération, donne droit à une 
action civile en réparation d’injures, sans 
preuve de dommages spéciaux.

9. Le recours civil pour libelle est, sauf 
quant à l’intensité de l’injure et au montant 
de sa compensation, soumis aux mêmes 
règles.
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10. Les institution* représentatives intro
duites dans le pays y ont modifié les régies 
antérieures, et permettent, A la condition de 
rester dans le vrai et d'étre sans malice, 
la publication et la discussion des actes et des 
faits qui ont un intérêt public de ceux qui 
occupent une charge publique ou qui la sol
licitent.

11. La liberté de la presse ne va pas, sous 
ce rapport non plus que quant à tout ce qui 
n’est |tas absolument du domaine public, au 
delà des limites que met la loi A la liberté 
de la parole.

12. Publier faussement dans une gazette, 
pendant une lutte électorale, qu'un des can
didats n'a pas payé ses dettes A des élections 
précédentes, dans une autre division, et ne 
s'y présente pas pour cette raison, eet une 
injure grave qui donne à ce candidat un re
cours civil et droit A des dommages. C. S., 
1889, Québec, Belleau va Mercier, 8 R. J. Q.,

13. Bien qu’en principe, celui qui se porte 
candidat aux honneurs politiques soumette 
volontairement ses prétentions et sa qualifica
tion au mandat qu’il sollicite, A l’examen 
sévère des citoyens, ces appréciations ne sau
raient ce|iendant être portées sur les faite de 
sa vie privée; il ne peut non plus être permis 
de faire revivre, contre tel candidat, des accu
sations depuis longtemps oubliées, sans au
cun rapport avec l’exercice de la fonction 
sollicitée, et sans intérêt pour le pays. C. R., 
1889, Montréal, (layette n Rodier et al., 90
H i

14. ÜB citoyen, qui se présente comme 
candidat, livre sa vie publique, et même son 
caractère privé à l’examen des électeurs. 11 
est permis de discuter sus qualifications mora
les ou civiques.

15. L'électeur a le droit de déclarer publi
quement qu'un candidat, A raison de son intem
pérance notoire de langage, et de ses sorties 
inconvenantes contre le clergé, ne possède pas 
les qualifications requises pour faire un dé
puté, et qu’il est de l’intérêt du corps électoral 
dont le candidat brigue les suffrage que cela 
soit connu. B. R., 1890, Montréal, Viçeant 
va Poulin, 90 R. L., 687.

16. The defendant had caused a defem- 
atory statement to be printed in a ncwspa|>er, 
and on a separate fly-sheet, and circulated 
through the constituency, during a parlia
mentary election, with a printed challenge to

the plaintiff and others implicated in the 
charges made to justify their innocence b> 
taking an action for damages in case they 
wen» mit guilty, and offering at the same thin 
to make a deposit to cover the costs of suit 
The Hupnme court of Canada, in affirming 
the judgment of the court of Queen's Bencli 
for Lower Canada Uhich hail reversed the 
judgment of the Superior court in favour of 
the plaintiff, and dismissed the action with 
costs), refused to allow costs under the eir 
cumstances. Strong, C. J., dissented, being 
of opinion that the Superior court judgment 
for $100 damage with costs as of an action 
for that amount should be restored. Supr 
C., 1898, Canada, (lauthier va Jeannotte, /v 
Supr. C. R., 690; Q. J. R., 6 Q. B., 690.

17. Dans Veepèee, l’article publié, par le 
défendeur, tans son journal, contenait une 
injure grave et constituait un libelle diffama
toire: 1. parce que la preuve ne justifiait pas 
les faits tels qu’allégués en cet article; 2. parce 
que, d’après les faits tels qu’établis, cot article 
avait pour objet de donner faussement et 
malicieusement A entendre que le demandeur 
n’avait pas acheté d’avoine avant l’élection 
et n’en achèterait plus après l’élection, et 
qu’il n'achèterait ainsi de l’avoine, pendant 
le tempe des élections, qu’en vue d’influem-«r 
les électeurs en faveur de son père, candidat 
à telle élection; 3. enfin parce que cet article 
faisait comprendre que le demandeur avait 
recours A ce truc indigne d’un homme (pii se 
respecte, à la demande de son |)ère qui aurait 
compté sur ce truc pour diminuer la majorité 
de son adversaire et qui, |*>ur avoir ainsi 
recours A ce moyen, devrait considérer 
chances de succès bien faibli*. C. S., 1898, 
Montréal, Beaubien va Verner, 8 R. J., JflO.

18. Carte postale. — Celui qui, sans 
malice, envoie A son débiteur une carte postale 
sur laquelle il l’avertit qu'il va le poursuivre, 
s’il ne le paie pas, n’est pas responsable en 
dommages envers lui, alors même que des 
tiers auraient pris connaissance de telle carte

/$04, Quékte, L'Ht 
Héroux, R. J. Q., 96 C. S., 198.

19. Compagnie de télégraphe. l'ne 
compagnie de télégraphe qui transmet une 
dépêche contenant un libelle est responsable 
des dommages causés par la transmission de 
cette dépêche; et le libelle est commis autant 
de fois que le message est communique aux 
employée de la compagnie, qui le lisent, le 
transcrivent et le transmettent.
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20. La publication d'un libelle ('•tant un 
délit, la loi en obligeant une compagnie télé
graphique à transmettre, moyennant paye
ment, toutes les dépêches privées qui lui sont 
apportées, ne l’oblige pas à recevoir un mes
sage libelleux.

21. Le refus de la compagnie de dénoncer 
la personne qui a envoyé la dépêche est une 
aggravation de son tort. B. R., 1886, Mont
réal, Archambault vs 1m Compagnie du Grand 
Télégraphe du N ord-Ouest du Cumula, 18 R. 
L., 181; SO J., 221; M. L. R., 4 H. R., 122; 11 
L. N., 868; 14 R. J. Q., 8.

22. Compensation. — The defendant
may opi>ose to a demand for damages for 
libel and slander, the fact that the plaintiff 
on his part libelled defendant, and there is 
compensation d'injures, where the attack and 
defence are alleged to have been simultaneous, 
as in a discussion between the editors of two 
newspaiiers in the columns of their respective 
journals. S. C., 1888, Montreal, Trudel vs 
Compagnie d’imprimerie et de Publication du 
Canada, M. L. R., 6 S. C., 297; M. L. R., 6 
Q. B* êti 1$, 17».

23. Contra: A defendant sued in damages 
for libel, cannot plead compensation by 
damages suffered by him from calomnious 
attacks made upon him by the plaintiff. 
(j. B., issu, Montreal, Trmld w Vian, M. L. R.
6 Q. B., 602; 18 L. N., 172

24. Corporation.—An action for libel 
may be brought by one corporation against 
another corporation. S. C., 1873, Montreal, 
L’Institut Canadien vs Le Nouveau Monde, 
17 J., 296; 28 R. J. R. Q., 247, 669.

25. Un corps municipal censurant la con
duite des commissaires nommés dans une 
instance où il est partie, n’agit pas alors comme 
corps légiférant, mais bien comme corps 
administratif.

26. lx* corporations municipales sont 
régies en matières civiles par les règles qui 
régissent les corporations ordinaires, et sont 
soumises à l’article 356 du Code civil.

27. La corporation de Montréal est une 
corporation politique en autant qu’elle a droit 
de faire promulguer des règlements ou lois 
de itolice, et corporation civile en administrant 
les intérêts de scs, habitants, et est sous ce 
rapport soumis au droit commun.

28. Comme corporation civile elle est 
responsable comme tout autre individu pour 
les actes de ceux qui sont autorisés h la repré
senter et par suite, passible de poursuite pour

délit, et peut être poursuivie en libelle comme 
toute autre personne. P. C., 1871, Québec, 
Brown et al. vs Les Echerins et les ('doyens de la 
Cité de Montréal,4 R. L., 7; 17 J., 46; 1 R. C., 
476; 28 R. J. R. Q., 69, 648, 660, 1 H. J. P. (\, 
86, 869.

29. Diffamation. —Un journal qui accuse 
un avocat d’avoir tenu des proftos injurieux 
sur une dame et d’avoir été réprimandé et 
humilié il propos de ce fait par un témoin a 
une action en dommages pour libelle. Dans 
l’espèce, $50 ont été accordés. C. S., 1884, 
Montréal. Desrosiers vs Lessard, 7 L. N., 808.

30. Il n’est pas (tennis de faire connaître 
au public, sans nécessité ou sans utilité, les 
fautes du prochain et la condamnation qu’il 
a subie, li. R.. 1892, Montréal, Bcdard vs 
Cusson, R. J. Q., 1 H. R., 106.

31. Le fait d’accuser dans un article de 
journal une (lersonne catholique d’être une 
incroyante, une infidèle et d’être une croyante 
à la doctrine du spiritisme constitue un libelle 
pour lequel ce journal peut être condamnée 
en dommages.

32. Les droits, les devoirs et les obligations 
de la presse, au point de vue civil, n’ayant 
jamais été déterminés, dans cette province, 
par aucune législation s|>éciulc, la res(ioasa- 
bilité des délits et des quasi-délits qu’elle 
peut commettre, doit dès lors être jugée 
d’après les principes du droit commun. C. S., 
1911, Montréal, Dame Circé et vir vs Murray 
Publishing Co., 18 R. L., n. s., 480.

33. A statement in a newspa|>cr that a 
deceased man and woman were not legitim
ately married and that the latter was the 
concubine of the former, is a libel u|>on the 
child or children born of the marriage, for 
which they have an action to recover damages 
from the writer.

34. It is no justification of such a state
ment that the deceased husband was a priest 
of the Homan Catholic Church, that according 
to that religion, his marriage was null and 
void, and that the statement was so written 
in the public interest 8. C., 191$, Montreal, 
CkMguy « I - tr s Bigin, f../. R., , ■
7 D. L. R., 65. (Reversed by the C. R. on a 
question of form,)

35. Garantie.—Le propriétaire d’un jour
nal qui publie une correspondance, et qui est 
poursuivi pour libelle en raison de cette corres
pondance, n’a pas d’action en garantie contre 
l’auteur île l’écrit publié. C. S., 1873, Riche
lieu, Armstrong vs Barthe c- Dorion et al., 6 R. 
L, 217.
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36. Homme public. —Though fair public 
criticism of a public servant is justifiable in 
the public interest, yet attacks on a public 
man based on unreliable rumors arc perni
cious and indefensible, and merit judicial 
reprobation. In the present case, $100 dam
ages allowed for the publication of a news
paper article reflecting on the conduct of 
plaintiff as a public man, such article based 
upon certain alleged rumors, which the proof 
showed to be unreliable and unfounded, and 
the truth of which defendant took no means 
to test, though he might easily have done so, 
the defendant, however, appearing rather 
to have been misled by party seal than 
actuated by personal malice, and the plaintiff 
declaring that lie did not seek to derive pe
cuniary advantage from the suit. S. C., 
189t, Quebec, Pelletier vi Pacaud, Q. J R., 
f 8. C., HO; 18 L. JV., 194.

37. Injures. -La publication par un 
journal de l'article suivant: "Heureusement 
que les voyous qui ont crié et hurlé n'étaient 
pas des électeurs du comté. Les rouges 
avaient fait monter là une cinquantaine de 
repris de justice, à la tête desquels se di- 
tinguait un charretier du nom de Sabourin 
qui a déjà purgé une sentence de six mois à 
la prison commune de Montréal pour parjure. 
C’est à ces gibiers que les honnêtes gens 
doivent de n’avoir pu entendre paisiblement 
la discussion hier soir" constitue un libelle, 
pour lequel le journal a été condamné à $50 
de dommages et dépens d’une action de $100. 
C. 8., 1887, Montréal, Sahuurin v» Compagnie 
d'imprimerie et de Publication du Canada, 
Af. L. R., 3 C. 8., 983; 11 L. N., 46.

38. When a person is offering himself for 
election to the legislature, newspapers have a 
right, in the public interest, to state the truth 
respecting his character and qualifications; 
and therefore a statement, true in itself, that 
a candidate is a freemason, is not ground for 
an action in damages.

39. A term not injurious in itself may 
become injurious from the intent of the writer 
or speaker in its application. Hence to allege 
falsely of a candidate for election to the legis
lature, that he is an Orangeman in a com
munity where Orangism is held in defoliation 
by a large proportion of the people, is an 
injure, and under article 1053 c. C. gives rise 
to an action of damages.

40. As to the amount of damages, no sub
stantial damages being proved, the court of
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Review reduced the amount from $500 to $100 
with full costs of the suit. C. R., 1890, Monty 
real, Noyé» v» Compagnie d’imprimerie et de 
Publication du Canada, M. L. R., 8 S. C., 370; 
13 L. N., 346.

41. Le fait de traiter un catholique de 
“méthodiste” pour le vouer au mépris public 
comme affichant hypocritement la qualité 
de catholique, alors qu’il appartiendrait à une 
autre religion, constitue une injure grave 
quand cette accusation est fausse, et l'auteur 
de l’écrit ne peut se justifier par la raison que 
la personne accusée aurait fait baptiser ses 
enfants dans une église méthodiste, la qualité 
de catholique ne se perdant que par l'apos
tasie. B. R., 1896, Montréal, Tardivel va 
SmwmUe, R. J. Q, 4 B. R., 96.1.

42. Innuendo. —Dans une action en 
dommages contre un journal pour libelle, 
lorsque le demandeur par innuendo allègue 
qu'il était visé |>ar l’article incriminé bien 
qu'il ne fût pas nommé, le défendeur doit 
nier ou admettre catégoriquement ai le de
mandeur était visé ou non par l’article. C. 
8., 1899, Montréal, Lemieux va Compagnie du 
journal “Le Monde,” 6 R. L., n. a., 73.

43. An action for libel will bo dismissed 
when the publication complained of does not 
on the face of it apply to the plaintiff 
and he fails to prove the innuendo that it 
was meant to apply to him. C. R., 1906, 
Montreal, Morrell va Grant, Q. J. R., 30 8. C., 
397.

44. Il y a diffamation lorsque le plaignant, 
sans être nommé, est suffisamment désigné.
"Jette désignation peut résulter de circons

tances laissées à l’appréciation du tribunal. 
Un entrefilet dans un journal sous forme de 
dépêche télégraphique datée d'un village 
nommé, où il est annoncé “qu’un personnage 
fort on vue” dans l’endroit, doit être arrêté h 
la suite d’une enquête au sujet d’un “incendie 
mystérieux et qu'on s'attend à tout un 
scandale à sensation lorsque l’affaire éclate
ra,” désigne suffisamment le maire du village, 
propriétaire d’une maison incendiée quelque 
temps auparavant, alors que oot incendie 
avait provoqué une enquête de la part des 
assureurs.

45. L'écrit ci-dessus contient, sous une 
forme déguisée et par voie d’insinuation, une 
imputation suffisamment caractérisée du fait 
d’incendie frauduleux ou criminel, pour cons
tituer une diffamation. B. H . 1909, Q
La Compagnie de Publication de La Pre»»< va 
Giguère, R. J. Q., 17 B. R., 988.
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46. Journal.—Le journaliste qui en at
taque un autre qui le ridiculise, n’a pas d’ac
tion en dommage contre ce dernier pour la 
publication d’une nouvelle l’exposant à son 
tour à la risée publique. C. C., 1889, Mont
réal, Berthelot vs H on. Trudel, 18 R. L., 114; 
58 J., 598.

47. Un journal est un papier nouvelles 
contenant des nouvelles littéraires, scientifi
ques, commerciales, industrielles, publié et 
mis en circulation périodiquement, en sens du 
commerce et dans un but de lucre. C. S., 
1907, Montréal, Humphrey vs The Success Co., 
9 R. P. Q., U-

48. C’est le droit anglais, en vertu duquel 
la liberté constitutionnelle de la presse existe 
au Canada, qui s’applique aux actions pour 
diffamation dans les journaux et aux défenses 
fondées sur l’immunité (privilège) ou la criti
que légitime (fair comtnent).

49. Sous l'empire de ce droit, le concours 
de trois éléments est nécessaire pour soustraire 
l'auteur d’un écrit diffamatoire à la responsa
bilité civile: 1. il faut que l'écrit soit vrai; 
2. qu’il porte sur des faits qui intéressent le 
public; et 3. qu’il ait été publié pour servir 
l'intérêt public et sans mauvaise intention 
(malice). C. S., 1906, Québec, Marcotte vs 
Bolduc, R. J. Q., 90 C. 8., 999.

50. Justification et privilège. — The 
defendant in an action for libel had written 
a letter to the plaintiff’s brother-in-law, 
accusing the plaintiff of dishonesty and trick
ery, on account of his having broken up a sale 
from the brother-in-law to defendant: Al
though the letter was not a privileged commu
nication, yet it was justifiable under the 
circumstances, and an action did not lie. 
Q, H. I997, M "nil i ni, L’Heweua m Brunei,

51. The defendant in an action of damages 
for the publication of a libel may lawfully 
plead the truth of the alleged libel, and that 
it was published in good faith and in the 
interest of the public, and concerning matters 
of public import; and such allegations if duly 
established constitute a sufficient defence in 
such ease; or they may lie admitted in mitiga
tion of the damages. 8. C., 1871, Mimtreal, 
Mousseau vs Dougall et al., 6 R. L., 44*— 
8. C., 1880, Quebec, Ungelier vs Hrousseau et 
at , H Q. J. R., 198—Q. B., 1881, Montreal, 
The Queen vs Laurier, Il R. L., 184—Q. B., 
138.1, Montreal, Graham vs Mcl^eish, M. L. R.,

V l< 473; S D. C. .4., 996; 90 R. L., 106— 
Q. H., 1889, Montreal, Leduc vs Graham, M. L. 
R •> Q. H., SU; 13 L. N., 179; S3 J., 184; 18

R. L., 719.—Q. B., 1889, Trxulel vs La Com
pagnie d'imprimerie et de Publication du 
Canada, M. L. R., 6 Q. B., 610; M. L. R., 6 S. 
C., 997; IS L. X., 19,17t.-Q. B., 1889, Mont
real, Leduc vs Graham, S3 J., 184; M. L. R., 
6 Q. B., 511; 13 L. X., 179.—Q. B., 1889, 
Montreal, Trudel vs Viau, M. L. R., 6 Q. B., 
609; 13 L. X., 679.—Q. B., 1890, Montreal, 
Vigeant vs Poulin, 90 R. L., 667.—8. C., 1890, 
Montreal, Turgeon vs Wurtèle. M. L. R., 6 S. 
C., 390; M. L. R., 7 8. C., 409; 13 L. X., 366; 
16 L. X., 141—Q. B., 1893, Montreal, Couü- 
lard vs Beauchêne, Q. J. R., 9 Q. B., 386; 16 
L. X., 306.—Contra: Q. B., 1888, Mmtreal, 
lion. Trudel et al. vs Beemer, 19 R. L., 600.— 
•S. C., 1888, Montreal, Goyettc vs Berthelot, 90 
R. L., 104.—S. C., 1906, Quebec, Marcotte vs 
Bolduc, Q. J. R., 30 8. C., 995.

52. The libel complained of consisted in 
the publication of a certain report of an elec
tion nomination comprising the following 
words as applicable to the plaintiff: "Il y 
avait encore un Monsieur H. P. Vallée et un 
Monsieur Ely Déry qui eux présidaient ù la 
distribution des bouts de fer et des glaçons”: 
It was held, no defence to say that the defend
ant, being a newspaper proprietor, must give 
his readers all the information he can on public 
matters; or that what was said of the |>laintiff 
formed part of a general rejiort of the proceed
ings at a nomination; or that scemes of violence 
took place at such nomination concerning 
which the public was desirous of living in
formed; or that tlie article had to be written 
in haste; or that the information obtained 
was from persons worthy of belief; or 
that the article was written with the sole

• object of giving information to tlie public 
in the manner usually practised by newspapers 
generally; or that the plaintiff had not de
manded a rectification from the defendant. 
8. C., 1878, Quebec, Déry vs Fabre,4 Q. L. R., 
986.

53. Un défendeur propriétaire de journal 
qui cet ixnirauivi par un membre du parlement 
pour article diffamatoire publié dans son 
journal contenant certains allégués libelleux 
au sujet de certaine* transactions du deman
deur, n’a pas le droit d'alléguer dans sa défense 
que le demandeur a fait d'autres transactions, 
qui ne sont pas mentionnées dans les articles 
au sujet desquels il est poursuivi. C. S., 1879, 
Montréal, Hutingdm vs White, 9 R. L., 669.

54. In an action of damages for malicious 
libel, the truth of the matter charged as libel 
may be alleged in defence as circumstances in 
mitigation of damage when the intention to
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injure is negatived by the plea. Q. B., 188S, 
Montreal, Graham va McLeiah, 3 D. C. A., 326; 
M. L. R., 6 Q. B., 476; 30 H. L, 106. -Q. B., 
1889, Montreal, Leduc va Graham, 33 L. C. J-, 
is ,; M !.. $ Q. a, >11. I8 I. A 17$l
18 R. L, 712.—Q. B., 1889, Montreal. Tradel 
va Compagnie d'imprimerie et de Publication 
du Canada, M. L. R., 6 Q. B., 610; M. L. R., 
6 8. C., 297; 13 L. N., 12, 172.—Q. B., 1889, 
Montreal, Trudel va Viau, M. L. R., 6 Q. B., 
602; 13 L. N., 172.—Q. B., 1893, Montreal, 
Couillard V8 Beauchêne, Q. J. R., 2Q. B., 386; 
16 L. N.,306.—Contra: Q. B., 1888, Montreal, 
Trudel va Beemer, 19 R. L, 600.—8. C., 1888, 
Montreal, Goyette va Berthelol, 20 R. L., 104.

55. Un témoin poursuivi en dommages 
pour paroles libelleuses prononcées au cours 
de son témoignage no peut valablement 
plaider communication privilégiée si les ex
pressions libelleuses ont été dites sans néces
sité, par malice, ou à l'adresse de personnes 
qui ne sont pas parties dans la cause. C. R. 
1884, Montréal, Thayer va Kirby, 29 J., 110’

56. The publication of an extract from' 
the declaration of a party in a suit entered 
but before the return of the action, is not 
privileged. Q. B., 1886, Montreal, Archam
bault va Great Weatern Telegraph Co., M. L. R., 
4 Q- B., 122; 11 L. N., 368; 14 (J. L. R., 8, 
30 J., 221; 18 R. L, 181.

57. A fair and honest report made in 
good faith, in a newspa|)er, of proceedings 
before a court of justice, whether condensed 
or not, and even if injurious to persons re
ferred to therein, is privileged.

58. The defence of justification is strength
ened by evidence showing that the plaintiff's 
character was such that he suffered no damage 
by the publication. 8. C., 1887, Montreal,

ham. V I. It.. 3 S. ( 333. -
S. C., 1894, Montreal, Sullivan va Compagnie 
d'imprimerie de la Minerve, Q. J. R., 6 S. C., 
106.

59. Where the defendant Joyce, who was 
landlord of the premises occupied by a joint 
stock company of which Macfarlane, the 
plaintiff, was manager, wrote a letter to Itoss, 
a principal stockholder in said company, 
in which letter he represented Macfarlane as 
an unfit or unsafe manager of the company, 
and otherwise reflected on him in terms which 
were clearly libellous, and Macfarlane brought 
an action against Joyce for libel, and it was 
proved that the rent of the premises was irre
gularly paid and the maintenance of the build

ing neglected. Joyce was not a shore holder 
in the company: The defendant had an in
terest in the matters complained of, and 
the communication was privileged. C. R., 
1887, Montreal, Macfarlane va Joyce, 32 J., 35; 
M. L. R., 3 8. C., 326; 11 L. N., 92.

60. La reproduction des nouvelles à 
sensation, par exemple le* rap|>orts de cour 
de police, se fait aux risques et périls de ceux 
qui exploitent ce genre d’affaires; ils doivent 
être tenus responsables de l'imprudence légère. 
C. R., 1888, Montreal, Pope va The Poal 
Printing ami Publiahing Co., 23 J., 60.

61. The mere fact of having taken coun
sel’s opinion apart from any other circum
stances, does not excuse a party making libel
lous allegations in plet dings. Q. B., 188S, 
Montreal, Rielle va Bern ling et al., M. L. R. 
4 8. C., 219; M. L. R., 6 Q. B., 366; Q. J. R., 
I S. C., 628; 11 L. N., 416; 14 L. N., 114; $0 
R. L., 637.

62. La vérité des imputations, surtout
lorsque ces imputations ne constituent pas un 
crime dont la personne injuriée se serait rendue 
coupable, et aurait été convaincue par un 
tribunal compétent, ne peut être plaidée 
comme justification d’un écrit diffamatoire. 
8, ( 1888, Mont mil. Goutté» ft Bert helot »t al .
» H I. M

63. Ainsi, un journal ne peut plaider lu
vérité des imputations contenues dans un 
prétendu libelle comme justification de sa 
publication, et tel plaidoyer à une action en 
dommages peut être renvoyé sur réponse en 
droit. C. S., 1888, Montréal, Daouat va Gra
ham et ui. M L A., ; > C., t$i v L A 
B. R., 498; 11 L. N., 189; 13 L N., 171; 32 
.1. l$Ji 1$ A /. 10

64. Le privilège qui couvre le rapport fuit 
de bonne foi de procédures judiciaires, ne 
s’étend pas à la publication de déclarations 
faites par l’un des avocats des parties, hors 
l’audience et dans une conversation privée, 
mais ces déclarations bien quelles ne const i- 
t uent pas une justification, peuvent être 
plaidées pour montrer la bonne foi du défen
deur et pour réduire les dommages auxquels 
il serait condamné. C. S., 1899, Montréal, 
De a jardin a va Berthiaume, R. J. Q., 16 C. X, 
606.

65. Les instructions écrites données pur 
un client à son avocat |x>ur poursuivre un 
tiers sont une communication privilégiée et 
ne donnent pas ouvertement, en faveur de ce 
tiers, à une action en dommages à raison 
des pro|N» libelleux qu’elles peuvent contenir.



1981 libelle: 1982

66. L’avocat qui fait part de com instruc
tions aux avocats du tiers, au cours du règle
ment de la difficulté, n'en fait pus par là une 
publication libelleuse.

67. Le client n'est pas responsable de la 
communication que son avocat donne de ces 
instructions, à son insu et sans son autorisa
tion. C. S., 1890, Québec, Murphy va Gour
met lë ft J Q RM; 14L N II0

68. La lettre suivante: “Nous craignons 
bien que ce monsieur ne soit un coquin qui 
vous ait volt -omme il nous a volé,’’ écrite par 
un acheteur d'imineubles à un autre acheteur 
du même immeuble à la suite de difficultés 
avec le vendeur, est d’une nature privilégiée, 
n'est pas libelleuse et ne peut faire la base 
d’une action en dommages. C. S., 1891, 
Rimouaki, Mignaull vu Leclerc, 17 R. J. Q., 
SW.

69. A plea of justification, to an action 
against a newspaper for libel, cannot be sup
ported, where it appeared that the facts 
were grossly misstated, but without malice, 
in the article complained of; as where it was 
stated that a collision between vehicles, was 
caused by the plaintiff's intoxicated condition, 
and the proof showed that he was not intox
icated, and not to blame for the collision. 
C. R., 1891, Montreal, Turgeon vu Wurtele,
\i i. i .'< a mi v /. g < a
IS L. N., 366; 16 L. JV., 141.

70. Un compte rendu vrai et fidèle dans 
la presse des séances d’un comité du sénat 
du Canada et un commentaire éditorial écrit 
de bonne foi, et dans l’intérêt public, sont 
couverts |>ar le privilège du statut fédéral 31 
Vict., ch. 23, et ne peuvent donner ouverture 
à une action un dommages |x>ur diffamation à 
raison de ce qu'ils contiennent. C. S., 1893, 
Québec, Langelier va White, R. J. Q., 6 C. S., 
91

71. The defendant, Rev. Zacharie La
çasse, being sued in damages, for a libel alleged 
to lie contained in a work written by him and 
published by his co-defendants, pleaded, 
inter alia, that he is a Roman Catholic priest, 
and member of a religious society, among the 
objects of which are the defence of the 
discipline and recognition of the rights and 
powers of the Church; that among the jxiwers 
which he wishes to maintain is that of com
pelling the observance of its laws, decrees 
and ordinances; that a certain oilier action, 
now (tending, directed against the Arch
bishop, is intended to prevent the exercise of 
the ecclesiastical jurisdiction in the sense of 
the papal hull ApoaUtlicœ Sedia, etc. The

plaintiff demurred to those paragraph of the 
plea which asserted qualities in some sense 
creating for defendant s|tecial immunities: 
The appellant, in view of the[ " ] nature 
of the discussion, and the public interest 
involved, was entitled to plead, if not in justi
fication, at least in mitigation of damages, 
all the circumstances connected with the 
publication of the libel including his quality 
and position at the time the work complained 
of was published, and the fiuth and sincerity 
of the statements and opinions on which the 
charge of lilx-l was founded. Q. ft., 1894, 
Montreal, Lnamae va St-Louia, Q. J. R., \ Q. 
ft., 103; Q. J. R., 6 S. C., »4?.

72. Where there is no publication of the 
libel, except by plaintiff himself, bis action 
must fail, particularly if the facts are true in 
substance, and if he has suffered no real 
damage, and defendant's conduct is not shown 
to be such as should subject him to vindictive 
damages, f. It., 189/(, Quebec, l.nmulh, vs 
Demern, Q. J. R., 6 S. C., S36.—C. ft., 1896, 
Quebec, Robitaille. va Rorleoua, Q. J. ft., 11 S. 
C I "I

73. An entry in the minute-book of an
incorporat<*d benefit society, containing an 
injurious statement with reference to a mem
ber who had resigned his |xwition as a member 
of the executive committee, such entry not 
being the record of any proper business of 
the society, but containing a condamnation of 
his reason for resigning office, is not privileged, 
and the court will order the same to be expung
ed on writ of mandamus. Even where the 
occasion is privileged unnecessarily intem
perate and extravagant language will not be 
protested. 8. 1 (real, Phdm st
St. Gabriel Total Abstinence and Benefit Society 
<> ,i ft ta.i

74. Hi la prov<x;ation et l'injure peuvent 
justifier une personne, sous l'effet d’un assaut 
ou d'une provocation immédiate et alors 
qu'elle n’est plus maîtresse d'elle-même de 
rendre coup pour coup, injure pour injure, on 
ne saurait, sauf le cas de la défense légitime, 
les opposer comme justification du libelle, 
car l'auteur d’un écrit a toujours le temps de 
réfléchir suffisamment pour que sa vengeance 
soit considérée comme un acte volontaire 
et délibéré, it ft., 1896, IfonJréai, IMW 
va Saui<olle, ft. J. Q., 4 ft- ft-. %63.

74a. Dans l'espèce, le procureur ad litem 
du défendeur Pidgeon n’avait pas déliassé 
les limites de son privilège d’apprécier la 
preuve, en accusant, dans son factum, les 
demandeurs d’avoir commis des parjures.

6
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C. 8., 1806, Gaapé, Labbé et uxor v» Pidgeon 
et al., 1 H. J., m.

74b. A letter written by a citieen of a 
municipality, criticising the conduct of a public 
officer (in this case, the chief of police), and 
addressee 1 to the superior of such official 
(the chairman of the police committee), is 
privileged, provided such letter contain no 
false statement in fact, and be written with
out malice. C. R., 1896, Montreal, Hubert 
va Lapointe, Q. J. R., It 8. C., US.

75. La publicité donnée, sans justification, 
à une injure prononcée môme dans une assem
blée publique, engage la responsabilité de 
l'auteur de la publicité, et ni l’exactitude du 
rapport, ni l'absence de malice ne saurait 
en exonérer; partant, il ne suffit pas au pro
priétaire d’un journal qui a publié un discours 
injurieux prononcé dans une assemblée pu
blique, de plaider que son rapport est exact 
et qu’il a été publié de bonne foi et dans l’in
térêt général, il faut encore qu’il allègue et 
prouve la vérité de l’injure elle-même. C. R., 
1896, Montréal, Pelland va Graham, R. J. Q„
«< J utj I ./ <> 1 I / N

76. Le journal de l’appelant t.vait publié 
le compte rendu d’un discoure de l’hon. M. 
Ouimet dans une assemblée publique con
voquée lors de la nomination des candidats 
dans le comté de I«avul, et avait rapporté 
certaines paroles de M. Ouimet à l’effet que 
l’intimé et autres qui lui avaient suscité de 
l’opposition étaient des saltimbanques qui 
avaient conçu leur projet au milieu d’une orgie 
d’ivrognes dans une arrière-boutique. Sur 
poursuite par l’intimé, l’appelant plaida que 
le compte rendu était fidèle et qu’il avait été 
publié sans malice et dans l’intérêt public. 
L’instruction de la cause* fut faite devant 
un jury et la question suivante fut posée au 
jury et reçut une ré|tonse affirmative: “ Was 
the said report published in goml faith, with
out malice and in the public interest ?: 
Il fut jugé que la réponse du jury déclarant, 
dans une cause de libelle, que la publication 
en question avait été faite dans l’intérêt public 
n’était pas du domaine du jury, mais que la 
cour seule pouvait décider cette question, 
comme déduction des faits rapportés par le 
jury; que partant la réponse du jury était 
non avenue.

77. Qu’il résultait des faits prouvés et 
rapportée plus haut que la publication n’avait 
pas été faite dans l’intérêt public.

78. Que la publication fidèle, dans un 
journal, de ce qui se |>asse à une assemblée 
publique légalement constituée, n’engage pas

la responsabilité du propriétaire de ce journal, 
si cette publication a été faite dans l’intérêt 
public. B. R., 1896, Montréal, Graham vs 
Pelland, R. J.Q.,6 B. R., 196; R. J. </, SC. Xm

79. 8i en principe, le rapport et même 
l’appréciation de procédures faites devant 
les tribunaux sont privilégiés et ne donnent 
ouverture à aucun recoure en dommages, 
l'immunité n’existe néanmoins qu’à la con
dition que les faite soient rapportés exacte
ment, loyalement et impartialement; et l’ap
préciation ou le commentaire est soumis à 
la même règle, mais d’une manière plus rigou-

80. Partant, un commentaire de procé
dures judiciaires, qui n’est pas rigoureusement 
exacte et qui donne aux faits appréciés une 
couleur plus défavorable à l’une des part a-s 
que la vérité ne comporte, ouvre un recours 
en responsabilité contre l’auteur du commun- 
tâtas. C. /■'. 1897, IfisNal, Dtn§waU 
Mason, It .1 <> 18 C X. 333.

81. Dans une action en dommages pour 
libelle, il n’est pas légal de répondre: “8i vous 
vous êtes senti visé par cet écrit, c’est parce 
que vous vous senties coupable de l’acte” dont 
il accusait deux des quatre personnes y dési
gnées; ni: “Si le public a compris que cet 
écrit vous visait, c’est parce que vous ave* 
sympathisé publiquement avec celui qui a été 
accusé de cet acte, et vous êtes montré l’enne
mi de celui contre lequel ces actes étaient 
dirigés”; telles allégations seront rejetées d’un 
plaidoyer sur réponse en droit. C. 8., 1899, 
Montréal, Lemieux va Compagnie du Journal 
“Le Monde," 2 R. P. Q., 106.

82. Where a false report, implicating un 
entirely innocent person in the commission 
of a serious crime, has been published in a 
newspaper, not maliciously, but without any 
effort to verify the statements contained 
therein, the fact that the newspa|M t was 
about to go to press at the time the informa
tion was received is not a valid excuse for 
failure to investigate the truth ei the charge; 
and the fact that subsequently a retracta
tion and apology were published in the same 
journal, while it may lie taken into considera
tion in the assessment of damages, is not a 
sufficient reparation for the wrong inflated 
on an innocent |iereon by a false accusation. 
The court in such case will award exemplary 
damages to an amount in proportion to the 
degree of negligence proved. 8. C., 1963, 
Montreal, Auburn va Berthiaume, Q. .1
83 8. C., 47«; 9 R. L., n. a., 493.
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83. 11 n'eut pas permis de plaider à une 
action en libelle que l'écrit dont on se plaint 
a été reproduit d'un autre journal que le 
demandeur n'a pas poursuivi; ni que cet 
écrit n'était qu’un simple fait divers sur 
l'autorité d'un autre journal; ces allégations 
peuvent être retranchées sur inscription en 
droit. C. S., 1006, Quebec, Prévost vs Iluanl, 
B. C. J., 149; 7 H. P. Q., 406.

84. The rule of "qualified privilege" of 
the law of England in the matter of libel and 
slander corresponds to, and is the same as that 
of our law, in the same matter, that no action 
will lie for statements made by a party in 
the exercise of a right (daws Vexercice d'un 
droit), unless actual malice is proved.

85. As in England the question of privilege 
or no privilege is one of law for the court and 
not for the jury to determine, so with us, it is 
for the court and not for the jury to say 
whether the defendant in making a statement 
is in the exercise of a right.

86. Where in a trial by jury of an action 
for defamation, the jury finds that a statement 
caused the plaintiff damage to a fixed amount 
but was made without actual malice, the 
court holding the defendant to have been in 
the exercise of his rights, or to employ the 
Knglish equivalent, holding the occasion to 
have been privileged, will dismiss the action. 
-S’. C., 1906, Montreal, Kavanagh vs The 
Norwich Union Fire Insurance Co., Q. J. R., 
28 S. C., 606.

87. To an action claiming damages in 
relation to the publication, in defendant's 
annual report, of a letter alleged to contain 
libellous reflect ions on plaintiff’s character, 
the defendant pleaded: that the league is an 
association formed with the object, among 
others, of enforcing the observance of the 
laws regulating the liquor traffic and public 
morale; that said letter was published in its 
■aid annual report, that said words are true, 
consists of comment on the life and conduct 
of the plaintiff, are a fair and reasonable com
ment on a matter of public interest relating 
to the action of plaintiff as a public man while 
in a public office, that said letter was published 
without malice, in the public interest, and the 
plaintiff has sufferred no damages.

8H. On an inscription in law against said 
plea: If the allegations of the plea are sustained 
the inclusion of said letter in the annual report 
was privileged, and the inscription in law must 
be dismissed with costs. S. C., 1906, Mont
real, St-Demis vs Citizen League of Montreal, 
16 R. 4SI.

89. The common law rule as to the privil
ege of fair and correct rejiorts of the proceed
ings of courts of justice does not .-xtend to the 
publication of extracts from, or summaries of, 
pleadings filed before trial in a suit at law.

90. Pleadings and documents which form 
the record (dossier) of a suit at law are not 
o|ien to public inspection, but remain in the 
custody of prothonotaries and clerks of courts 
for the use of the parties alone. Supr.
1909, Cumula, Shallow vs The (lazettc Printing 
Co., 41 Supr. C. R., .1.19; Q. J. R., 17 Q. H., 
909; Q. J. R., 31 S. C., 3.18.

91. Pour soustraire l'auteur d’un écrit 
diffamatoire à la responsabilité civile, il faut 
que l’écrit soit vrai, qu’il jiorte sur des faits 
qui intéressent le public et qu’il ait été publié 
dans l’intérêt public et sans malice, il ne 
suffit pas pour le défendeur d’alléguer que 
l'écrit en question a été publié sur des infor
mations dignes de foi, sans malice et dans l'in
térêt public. C. S., 1909, Pontiac, Kennedy

92. L’auteur d'un libelle |*mrsuivi poiir 
diffamation qui use de son droit d'opposer iX 
l'action la défense d’immunité tirée de la vérité 
des faits imputés et de leur publication dans 
l’intérêt public, n’est pas admis à opposer 
cette même défense iX une deuxième action 
intentée à la suite d’une nouvelle publicat ion 
du libelle, au cours de la première instance. 
C. R., 1910, Québec, Méthot vs Taschereau et 
al., R. J. Q., 39 C. S., 289.

93. Le défendeur poursuivi en dommages 
pour libelle ne peut, |x>ur se justifier, plaider 
qu’il a écrit le libelle dans l’intérêt public sans 
alléguer affirmativement que ce qu'il a écrit 
est vrai. Il ne peut non plus justifier l’écrit 
reproché en plaidant qu’il a écrit dans l’in
térêt même du demandeur. C. S., 1911, 
Montréal, Dataiurarul vs La Publicité Limitée

: ri /• g, i.io.
94. It is no justification to plead to an 

action for libel that the deceased was a Roman 
Catholic, priest and that according to the 
Roman Catholic religion he could never 
marry and any marriage contracted by him 
was null and void; attacks on the deceased’s 
theories and opinions might be matters of 
public interest, but statements as to his priv
ate life are not.

95. Inasmuch as the rule of law is that 
the motive or intention of the writer is imma
terial to the right of action, the fact that the 
writer wrote as a Roman Catholic addressing 
himself to Roman Catholic readers is not a 
ground of justification for the publication of
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un absolute statement that two persona were 
not legally married when the (act was merely 
that their marriage wae not recognised as 
valid by the ltoman Catholic Church.

96. Thi fact that the writer did not know 
that the demoted he has libelled had left chil
dren still living is an aggravation and not a 
mitigation of a libel charging thut the deceas
ed had not been legally married.

97. Pleading justification is not, by itself, 
evidence of malice in a libel act ion but it 
will tend to aggravate the damages if the 
defendant either abandons the |>lea at the 
trial or fails to prove it. S. 1012, Quebec,
Clni.u/Ki, m St; I). I. ft., Jtf; (j .1 S, 
42 S. C., 201. (Reverted by the C. R. on a 
que»tion of form.)

98. Médecin.—Un médecin n’a pas le 
droit de publier dans un compte, pour services 
professionnels, la nature «le la mala«lie pour 
laquelle il réclame le prix «le ses services, 
lorsque telle publication est de nature à blesser 
ou injurier son «lébiteur. B. R., 1870, Québec, 
Hart v» Thérien, 9 R. /,., 670; 2 L. N., 902; 
6 R. J. Q., 267.

99. Notoriété.—The notoriety of the 
facts containe«l in the libellous publication 
complaim-d of, may be |»lea<le<l in mitigation 
of «lamagiw. Q. B., 1880, Montreal, Trudel 
vt Vian, M. L. R., 6 Q. B., 602; 18 L. N., 172.

150. Officier public.—Le libelle contre 
un officier public ne peut consister que dans 
le mensonge. C. C., 1873, Troie-Rivière», 
Gened v» Normand et al., 6 R. L., 161.

151. Where the defendant, in a letter 
which he sent to the Mayor of Montreal and 
others, imputed to the plaintiff, a public ac
countant, frawl, negligence and incapacity 
in the making of a certain balance shi-et of 
the cstat<‘ be«|ueatImhI by one Fraser for the 
purptww-s of a public library, and in the audi
ting of the books of the said estate, and no 
proof was made of the truth of the imputa
tions, the defendant was held liable, und ISO 
and full costs of action awanl«‘d. C. R., 1881, 
Montreal, Evan* «•« Fraeer, 4 L. N., 61.

112. The acts of every public official were 
subject to fair and legitimate criticism by the 
press an«l the general public; the dismissal 
of a public officer is a matter of general interest 
of which the public are* entitled to he informed, 
and the announcement of such dismissal and 
of cause t hereof, is not grourxl for an action 
of damogtw except in cases where it appears 
that the publication was made maliciously 
and with intention to injure.

113. It is for the court or for the jury (if 
the case be tried before a jury) to determine 
on the evidence, whether the publication 
complained of was made maliciously and will, 
intention to injure, and the truth or untruth 
of the facts is one of the most important 
circumstances to be considered in arriving 
at a decision of this point; therefore a plea 
alleging the truth of the publication is not 
demurrable. Q. B., 1888, Montreal, Grahum 
it ni. m IM, v I. R., 6 Q. ft., 4ÊÊ} If 
R., 4 s. C., 40; Il L. N., 180; 13 L. N., 171; 
32 J., 181; 10 R. L., 407.

114. Les actes publics d’un officier public 
peuvent être critkiués et censurés, même d’une 
manière sévère, et il n’a droit à la protection 
des tribunaux que lorsque la censure exe«Mu 
lt*s limites du juste et du convenable. C. II., 
1890, Montréal, Curie»» v» Graham, R. J. Q.,

105. Plaidoirie. -A plaintiff in an action 
for libel, who is attacked by an additional lilwl 
in the plea to his action, may proceed by inci
dental demand in order to obtain a condem
nation for this additional libel.

106. Under the laws of this province an 
action lies for libellous all«-gations contained 
in |>leadingM. K. B., 1816, Quebec, Talln vt 
Mmera, I n é /. Iff; I n ./ ft. <
C. R., 1880, Montreal, Laflamme vt The Mail 
Printing Co., 30 J., 87; M. L. R., 8 .S’. C., 146; 
M. L. R., 4 Q. B., 84; 9 L. N., 156; 11 l. V, 
300.

107. L’allégation de fraude dans un plai
doyer n’est pas un libelle, et telle allégation 
ne pourra supporter une action pour lilwlle, 
A moins qu’il ne soit allégué que le plaidoyer 
dont on se |daint n’a été produit que pour 
couvrir le libelle, et était inutile à l’iaenr.

uxor, 12 Ü. T. B. C., 300; 11 R. J. R. Q , 102; 
22 R. J. R. Q., 130.

108. Celui qui diffame une des parties par 
des écritures au dossier sans cause probable, 
sera |>assiblc de dommages. B. R., 1870, 
Quebec, Pataud n Price, 16 J., 281; 22 H. J. 
R. Q., 116, 667.

109. Where a defendant eir«l for defama
tion of character ideaikil that the action wan 
brought for the purpose of extorting money, 
it was an aggr ovation of the si a is 1er, and I'.llO 
and costs was .
nul Upm " II '//«' . / /. V

110. Une action en dommages basée sur 
le fait que, dans lino action pour faire rescinder 
un aete de cewH-n consenti par la m«‘re du
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défendeur uu demandeur, le défendeur accu* 
sait le demandeur de dol et de fraude, ne sera 
pas maintenue, s’il n'est pua prouvé que lu 
défendeur a agi par malice et sans cause, 
quoiqu'il n'ait |taa réussi révision. B. R., 
197$, Quéàte, lin riI» fremll,8 RIL., (19..

111. In a petiti io a municipal council 
to set aside a by-law, it was alleged that cer
tain members of the council had voted for 
such by-law contrary to their convictions, 
from selfish motives and for |iersonal |topular- 
ity, owing to elasticity of conscience, and in 
contempt of t heir oat h of office: IX-famatory 
and actionable, the said allegations not living 
material, and no proof ap|>enring that they 
were made without malice or baaed ii|>on 
reasonable and probable cause. ('. R„ 1880, 
Quebec, Lavergne vu lMineuse, fi Q. L. It., 2/,l.

112. The pertinency of a libellous allega
tion in a pleading is u justification only when 
the allegation is made in good faith with 
probable cause and without intention to injure, 
and the |>roof of these facts is incumbent on 
the party making such allegation; and in the 
absence of evidence of the truth of the allega
tion or of probable cause malice will be pre
sumed. And so, wliere the plaintiff in an 
action to annul an election alleges subornation 
of perjury and other offences against the 
defendant, anil made no proof in support of 
the charges, he was condemned to pay $100 
damages. Supr. C., 1883, Montreal, Hall, bs- 
qual., vs Ij€ Maire, etc., de Montréal, 27 J., 129; 
6L AT., 166; 8 L. H., 190; 12 Supr. C. R., 74 — 
C. R., 1889, Montreal, Charlebois vs Bourassa,
II.LS.,4A< I$4sM i ft lft.< |

Q J t I L N .
88; 88 /., 881

113. Le droit d'action |iour dommages 
résultant d’injures dans un plaidoyer, prend 
naissance après la production du plaidoyer, 
et la partie injuriée n'est pas tenue d'attendre

- pour intenter son action que le procès soit 
terminé, mais le défendeur peut demander 
que l’action en dommages reste suspendue 
jusqu’à ce qu'il ait été ail jugé sur le mérite 
de l’action où l’écrit est produit.

114. Bien qu'une part ie ne soit pas res|xm* 
sable des allégations diffamatoires faites par 
son procureur ad litem, à son insu et sans son 
autorisation, cela ne s'entend que des alléga
tions de faits non pertinentes dans la cause; 
il en est autrement si ces allégations consti
tuent une défense, ou viennent au soutien 
d'une défense, et que la cour soit obligée de 
les apprécier |xmr décider du mérite de la

115. Ix*s allégations dans les plaidoiries 
qui |ieuvent nuire à la réputation de l'une des 
parties, doivent être considérées comme pri
vilégiées, lorsqu'elles ont été faites du lionne 
foi, dans un but de légitime défense et imitant 
sur îles faits pertinents à la cause; mais ce 
privilège ne s'étend pas au cas où ces procé
dures renferment des allégations fausses ut 
calomnieuses et ont été faites et prod cites 
dans un but malicieux. C. X, 1884, Montréal, 
Hodgson et al. es La Banque d’Hitchelaga et al.,
18ft /• . | M II /. ft IC.H.,1 ft J Q.
I C. X, 888; 7 L N., 868.—C. X, 1901, Mont
réal, Wilkins es Major 4, H. P. Q., 172.

116. A libel in a plea is actionable, and 
may also form the basis of an incidental 
demand, under C. c. p. 149, when the libel 
occurs in a plea to an action of libel. Q. It., 
1880, Montreal, Lnflnmme vs Mail Printing 
( • 11 !
84; 9 L N., 166; U L. 1V., 889; 90 J., 87.

117. La partie est rcsimnsuhle des injures 
ou propos diffamatoires contenus dans ses 
plaidoyers à une action. C. H., 1887, Québec, 
Lantlry vs ('hoquette, 16 H. J. Q., 193; 12 L. S., 
370.

118. Libels in pleadings an» actionable, 
when the allegations complained of are false, 
or made without probable cause.

119. Malice is inferred by law from the 
nature and the falsity of such accusations.

120. An unproved |>len of justification 
constitutes an aggravation of the libel.

121. The executors are iiersonallv liable 
for libels published by them in their said qual
ity. Q. B , 1890, Montreal, Benning et al. vs
Mil II L ft I v ft N I v i. ft . I 
C., 819; Q. J. H., I S. C., 628; II l. N., 416; 
14 L. A ., 114; 20 H. L, 687.

122. Une partie dans une cause qui est 
injurié», dans une pièce du procédure dans la 
cause |ieut, par une action distincte, réclamer 
des dommages de la partie qui l'a injuriée, 
et elle n’est pas tenue d'attendre |*mr intenter 
son action, la fin du procès dans Uspiel les 
injures sont proférées, mais le défendeur, 
dans cette action en dommages, |murra de
mander la suspension des pns'édurcs jusqu’à 
la décision lu premier procès. C. X, 1891, 
Montréal, (i ty vs Schiller, 36 J., 60.—P. C., 
1878, Montréal, Broum vs The Mayor, etc , of 
M,mirent, I B. J. P C., 869: L. R., 2 P.C.,1, 
168; 16 J.,1; I8J , I46.Y nosl 88 et s. ci-dessous.

123. A defendant acting in good faith in 
a petition for the liberation of a relative 
who was under arrest on a false charge of 
lunacy, it was held that their allegations being
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relevant and made with (trobable cause, the 
plea of justification was established, and the 
action should be dismissed. 8. C., 1892, 
Montreal, Legault vs Isffault et al., Q. J. R., 
1 S. C., 628; 16 L. N., 89.

124. A party who, in a pleading, accuses
another of fraud and collusion, will be held 
liable in damages, if the circumstances he 
not such as would produce on the mind of a 
cautious and prudent man an hornet conviction 
of the guilt of the party he act uses. In the 
present case, the defendant having been 
cognisant of the loan made to his debtor by 
the plaintiff, and having himself received the 
greater part of it, a charge by him that plain
tiff, in taking security for the loan, by way of 
sale à réméré of all the debtor's property, had 
acted collusively with such debtor to defraud 
him, the defendant, held liliellous and action- 
tkk 1 /.' 1$Ê6 V-" -. MOt m .
Q. J. R., 3 S. C., 08, 311; 10 L. AT., 177, 290.

125. L’accusation portée dans un plai
doyer malicieusement et sans cause probable, 
accusant les demandeurs, avocats et procu
reurs, d’avoir institué, sans l’autorisation de 
leurs clients, des |>rocéd tires et d’avoir perdu, 
par leur incurie, leur inhabileté et leur igno
rance de la loi, des causes que les défendeurs 
leur avaient confiées, constitue une injure 
et engage lu res|M»nsabilité des défendeurs. 
La malice et l’absence de cause probable 
peuvent s’inférer du fait qu’un des défendeurs 
avait, au nom de ses co-défendeurs, suivi les 
procédures en question pas à pus et avait 
exprimé, par écrit, sa satisfaction du travail 
accompli par ses procureurs. B. R., 1893, 
Montréal, Mitchell et al. vs Trenholme et al.,
R. J. Q., 2 B. R., 164; 16 L. N., 139; 36 J., 4-

126. L’appelante, dans une action pour 
faire mettre de côté une sentence arbitrale, 
avait allégué que les arbitres avaient accepté 
des rafraîchissements et ’e la boisson du 
propriétaire exproprié et s'étaient, à plusieurs 
reprises, rendus incapables de remplir leurs 
devoirs. La preuve fit voir qu’en effet les 
arbitres avaient accepté des rafraîchissements 
et de la boisson de ce propriétaire.

127. L’appelante était dans l’exercice d’un 
droit en faisant ces allégations et on ne 
pouvait pour cela la rechercher en respon
sabilité; le fait, par des arbitres, d’accepter 
des rafraîchissements de l'une des parties, 
étant une cause valable de reproche contre

128. Il y a lieu, sous ce rapport, d’assi
miler la position des arbitres à celle des jurés

et de leur ap|>liquer les dispositions de l’article 
426 du Code de procédure civile. B. R., 1893, 
Montréal, Atlantic and Sorth-U'est Huiluny 
Co. vs Bronsdon, R. J. Q., 2 B. R., 470.

129. I^a diffamation dans une plaidoirie 
produite dans une instance judiciaire donne 
ouverture au recours en dommage en faveur 
de la partie diffamée.

130. Lorsque dans une action en dom
mages pour diffamation, le demandeur fait 
une demande incidente à raison d'allégations 
diffamatoires dans la défense, si le défendeur 
est condamné dans l’instance principale, la 
demande incidente ne peut être renvoyée 
pour le motif que les injures qui en font l'objet 
sont compensé!* par celles que la demand* 
principale contient à l'adresse du défendeur. 
Le jugement qui la reconnaît bien fondes 
ne peut en même temps la déclarer injurieuse. 
B. R., 1894, Qucltec, Choquette vs Belleau, R. 
J. Q., 3 B. R., 646.

131. Where the attorney for the plaint ill 
in a suit was charged in the defendant's plea 
with unprofessional conduct by reason of his 
having made an agreement with his client 
to assume the risk of costs on condition that 
be should share any amount which might be 
recovered, and such charge is not establish* * I 
or justified by the evidence, the attorney is 
entitled to recover damages therefor. 8. 
1896, Montreal, (laudet vs Esplin, Q. J. R., 
9 S. C., 210.

132. Des expressions diffamatoires à 
l'adresse de l'une des |>arties contenues daim 
une procédure judiciaire ne donnent pas ouver- 
verture à une action en dommages, lorsqu’elles 
sont pertinentes au litige et qu'on s’en est 
servi de bonne foi.

133. Le sens d'un mot ordinaire ne peut 
être prouvé par témoins si l’on n’allôguc pas 
que tel mot a été employé dans un sens autre 
que celui qu'il porte ordinairement. Lors
qu'une expression dont on se sert dans un 
plaidoyer est susceptible de plusieurs inter
prétations, la cour adoptera celle qui est 
conforme à l'ensemble du plaidoyer. C. S., 
1896, Montréal, Ijamarche vs Bruchési, U J.

134. Sur une action instituée contre la 
compagnie d’assurance défenderesse par le 
porteur d’une police d'assurance contre le 
feu, la défenderesse, après avoir allégué des 
actes de fraude de A. D., le propriétaire de 
l’immeuble assuré, alléguait ce qui suit: 
“And the said defendants deny the all* gâ
tions in said proofs of loss that the fin* did
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not originate by any act, design or procure
ment on the part of said I)., or on the part of 
any one having an interest in said property, 
nor in consequence, of any fraud or evil 
practice done or suffered by them." Sur 
action en dommage par D. contre la défende
resse, la compagnie d’assurance;

135. Cette dénégation d’une déclaration 
contenue dans la réclamation et preuve de 
|M;rte, ne pouvait ni forcer le demandeur à 
prouver que D. n’était pas coupable, ni per
mettre à la dite compagnie d’assurance du 
prouver qu’il était coupable d’avoir mis ou 
fait mettre le feu à la propriété en question. 
Partant, ce plaidoyer était inutile et sans 
objet, ne liant contestation sur aucun fait 
pouvant affecter le litige, mais il pouvait 
cependant jeter des soupçons sur le demandeur 
et était en conséquence en cela repréhensible.

136. Dans ces circonstances, lu demandeur 
a droit ü un dommage minime. C. 8., 1899, 
.Montréal, Denis va Manchester Insurance Co.,

137. The actidn against a party for a 
libellous statement in a judicial proceeding, 
is a matter concerning the relation of the 
subject to the administration of justice, and, 
as such, is governed by the law of England.

138. Under the law of England, no dam
ages can be recovered for injurious words, 
forming part of a judicial proceeding, pleaded 
in good faith, with probable cause and without 
malice, and which words are relevant to the 
issue, although they may be subsequently 
shown to be false and injurious.

139. Davidson J. Semble, an action for 
such injurious statements, instituted before 
the determination of the suit in which they 
were pleaded, is premature; but, inthcpresent 
case, it was unnecessary to pronounce form
ally upon this point, the action being dis
missed on other grounds.

140. Archibald J. A person complaining 
of an alleged libellous statement in a pleading 
filed in a suit, is not bound to postpone his 
action for damages until final judgment has 
been rendered in the suit in which the alleged 
libel appears. Semble, were he to so delay, 
prescription might inure against him. «S. C., 
1902, Montreal, Wilkins vs Major, Q. J. R.,

141. The denial in a plea that a fire 
occurred accidentally and from cause un
known does not imply or insinuate that the 
assured criminally set the fire, Allegations 
in a plea by an insurance company, that the

assured made false representations in his 
application for insurance, made false solemn 
declarations after the loss, as to the value of 
his stock, with frauuulent intent, and that 
in swearing to false exaggerated statements, 
the assured did not swear the truth and rend
ered himself guilty of fraud and his policy 
null, when |iertineut to the issue, and pleaded 
in good faith and with probable cause, are 
not libellous or defamatory. S. C., 1903, 
Hull, Morrison vs The Western Assurance Co., 
</ J. R., n 8. c\, III; 10 R. L. n. «., 138.

142. No action will lie for defamatory 
statements made in good faith by a garnishee 
in his declaration upon a seizure by garnish
ment. C. /?., 1900, Montreal, Daoust vs 
Charbtmneuu, Q. J. It., 30 .S'. C., 188.

143. Rétractation. -Dans un cas de 
libelle, si l’imprimeur du journal plaide et 
prouve sa bonne foi, et fait des excuses au 
demandeur, cela doit faire mitiger en sa faveur 
sa condamnation. C. S., 1880, Québec, Lan- 
gelier va Brousscau et al., 6 R. J. Q., 198.

144. La rétractation ne suffit pas si elle 
est faite après l'institution de l’action, et si 
le plaidoyer n'offre pus les frais. C. R., 1888, 
Montréal, Pope vs Post Printing and Publishing 
I

145. Dans une action en dommages pour 
libelle contenu dans une résolution de com
missaires d’écoles contenant des expressions 
injurieuses contre le demandeur, lorsque les 
défendeurs ù rassemblée subséquente ont 
passé une autre résolution retirant les injures 
renfermées dans la première et faisant répa
ration d'honneur au demandeur, les off les 
des défendeurs de payer $40 et $12 de frais 
ont été déclarées suffisantes. C. Supr., 1888, 
Canada, Lefebvre et al. va Monctlc, 33 J., 195;

146. Where the defendant, in an action of 
libel, admits that he committed an error, pays 
money into court as compensation for damages 
and offers to publish a retraction, but does 
not actually do so, the court, in maintaining 
the tender, should also give effect to the offer 
as to the retraction, and the omission so to do 
is material and will be rectified on appeal. 
But in this case the publication of a retraction 
at the time the judgment was rendered by the 
appellate court having become useless, owing 
to the lapse of time since the date of the first 
judgment, and the court of appeal moreover 
having no procedure for enforcing such order, 
that court, in lieu of ordering such publica
tion, granted the plaintiff increased damages.
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Q. B., 1896, Montreal, Léonard va Compagnie 
d'impression et de Publication de Montréal, 
Q J. H., 4 Q. B., 218; Q. J. H., (1 S. C., SM.

147. Réparation.—Le seul recouru auquel 
le libelle donne ouverture ret celui qui naît de 
l’application de l'article 1053, (*. c., et l’expres
sion “dommage causé” «latin cet article,nonob
stant l'emploi usuel de qualificatifs tels que 
dommage “réel,” “exemplaire,” “général,” 
“spécial,” “vindicatif,” “pénalité,” “amen
de,” “punition” ou “châtiment,” doit tou
jours représenter la réparation du tort causé 
ù autrui.

148. Le juge, dans l’appréciation des faits 
pour fixer le montant de ces dommages exerce 
les fonctions du jury et peut, comme lui, 
prendre en considération lu gravité de l’acte 
libelleux, la position des parties et les plai
doyers produits.

149. IjU cour du liane de la Reine est 
liée par lu régie posée |>ar la cour Suprême, 
qu’une cour de révision ou d’appel ne peut 
réduire le montant de dommages accordés 
par le tribunal de première instance, dans les 
causes où l’appréciation en est laissée À sa 
discrétion, ù moins que le montant accordé 
ne soit tellement élevé qu'il répugne à l'in
telligence d’une personne raisonnable.

150. La somme de $6,000, accordée comme 
dommages pour accusation d'abus de pouvoir, 
par motifs de corruption, dans la position de 
lieutenant-gouverneur de la province, n’est 
pas élevé au point de répugner à l'intelligence 
d’une personne raisonnable. B. R., 1896, 
Québec, Angers va Pocaud, R. J.Q.,6 B. R., 17

151. Société.—Une action en dommage 
pour libelle et injures verbales, contenant trois 
chefs, fut portée contre trois individus, dési
gnés comme tous de la cité de New-York, 
agents de commerce et associés, faisant com
merce dans la cité de Montréal, sous les noms 
et raison de R. G. Dun and Co. Des excep
tions à la forme furent produites par deux des 
défendeurs, fondées sur ce que ht signification 
de l’exploit était insuffisante et irrégulière, en 
autant que telle signification avait été faite 
au bureau des défendeurs A Montréal; que ke 
défendeurs avaient «lroit d’être servis person
nellement, ou à domicile; que l’action eut 
du être dirigée contre les associés coupableedes 
actes dont on se plaignait, et ne pouvait être 
portée contre une société jtour injures verbales 
proférées par l’un ou plusieurs des associés; 
et encore, parce que la cause d’action n’était 
pas suffisamment exprimée, en autant qu’il 
était allégué que les défendeurs avaient faus

sement et malicieusement eonqxieé et écrit 
dans un certain livre, déposé au bureau dre 
défendeurs, etc., un certain libelle faux et 
malicieux “A l’effet que l'on ne |suivait se 
fier au dit demandeur, ou que le demandeur 
était insolvable, ou autres jiaroles A cet effet, 
mais, comme les défendeurs n’ont pas voulu 
que le demandeurs vît le dit livre, il était inca
pable de rappirter exactement les mots y 
écrits:” Les exceptions étaient bien fondées, 
et l'action devait être renvoyée avec dépens, 
quant aux deux défendeurs qui avaient 
plaidé. C. 8., 1862, Montréal, McDonald 
va Dun H al., 12 Ü. T. B. C., 846; 10 R. J 
R. Q., 282.

152. Un membre d'une société imprimant 
et publiant un journal n'est |ms responsable 
pour Ire artirlre publiés dans tel journal. 
C’est la société qui doit être poursuivie. 
C. C., 19(X), Terrebonne, Tison va Boisseau, 
6 R. J., 638.

153. Témoin. — Les déclarations d’un 
médecin entendu comme expert A une enquête 
de coroner, n’entraînent aucune res|x>nsabilite 
civile, lors même qu'elles sont erronées et 
quelque grave que soit l’atteinte A la réput a

154. Des projioe subséquents, tenus sans 
malice, et qui n'ont d’autre objet que de sou
tenir le bien fondé de ces déclarations, de
venues notoires, ne donnent pas non plus ou
verture A l’action en dommages.

155. Un témoin ne peut pas être tenu 
responsable dre procédures irrégulières du 
coroner, aux ordres et instructions duquel il 
obéit de bonne foi, et dont il n’a pas le droit 
de discuter la compétence. C. R., 189',, 
Québec, Labbi va Pùlgeon, R. J .Q., 7 C. S., 2Ï ;

156. An action of damagre will not lie 
maintained for an abusive and insulting 
expression used by a witness in a moment of 
excitement and irritation while under cn»ss- 
examination, the individual referred to by 
the witness being absent, only a few persona 
being present, ami no damage whatever being 
established. »S\ C., 1896, Montreal, Dome 
Dime va Brault, Q. J. R., 9 8. C.t 149.

157. Transaction. Le défendeur pour
suivi pour libelle qui, après avoir piaillé 
justification, transige avec le demandeur et 
souscrit un aveu explicatif avec l'entente 
qu’une sentence conforme sera demandée 
au tribunal A une date ultérieure, s'engage 
implicitement A ne pas renouveler ses attaques 
libcUeusre dans l’intervalle, et, s’il le fait, il
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viole la transaction et les choses sont cernées 
remises dans le statu quo ante. R. R., 1907, 
Québec, Choquette N Parent, H. J. Q., 16 H. R., 
4SI.

V. Communauté, Diffamation et iniure, 
Dommage, Droit criminel, Frais, Insaisimo
bilité et inaliénabilité, Injonction, Inscription 
en droit, Juridietion, Mépris de cour, Obligation, 
Prescription, Preuve, Preuve (Au aim.), Pro
cédure, Procès par jury, Res immobilité, Soli
darité, Témoin.

LICITATION
Déf.—On ap|>elle licitation la vente à l’en

chère publique, après avoir rempli certaines 
formalités, d’une chose indivise entre plusieurs 
propriétaires. C. p. c. 1037 et s.

V. Partage, Saisie et vente d'immeuble.

LIEUTENANT-GOUVERNEU R
1. Il y a dans chaque province un lieute

nant-gouverneur nommé par le gouverneur- 
général en conseil. Il représente la Couronne 
et forme partie de l'exécutif. Il n’agit que 
sur l’avis de ces conseillers. S. R. Q., arts 
672 et s.; Acte de VA. R. N., arts 68 et s.

JURISPRUDENCE

2. Action.—An action cannot be main
tained against a governor of this province, 
while in the administration of the government. 
K. H., 1988, Q urine, llum ii ft If flirt its Lord 
Aylmer, S. R. C., 649; I R. J. R. <?., 409, 606.

V. Libelle, Parlement.

LITISPENDANCE
Déf.—La litispendance est l’existence de 

deux instances exactement semblables, entre 
les mêmes parties, pour le même objet, fondées 
sur les mêmes causes et non encore jugées, 
devant deux tribunaux différents.

Dans ce cas, le défendeur peut demander 
le renvoi de l’action. C. p. c. 173.

I Hrm-édurt.

LOGEMENT ET PENSION
V. Aubergiste, Hôtelier et Maître de pen-

LONGUEUIL (Baronle de)

1. Etude par Loranger, Lorangvr et 
Iteaudin. 2 La Thémis, 11.

LOI
Déf. —La loi est un ordre ou un précepte 

commun obligatoire émané de l’autorité 
compétente. Iax est commune proce/tlum, 
virorum prudentium consullum, delictorum g me 
sponte vel ignoranti,i contrahuntur coercitio, 
communis reipublicœ sponsio. Dig. lib. 1, tit. .J.

La justice est le plus souvent définie, le 
sentiment et la volonté de rendre il chacun ce 
qui lui est dû. Justicia est cornions et per
pétua voluntas jus suum c nique tribuendi. 
Dig. lib. 1, lit. 1.

Elle a |xmr synonymes: Droit, raison, équité.

Règles d'interprétation des lois du droit 
romain:

1. “Une loi reçoit aussi son interprétation 
d’une autre loi; car souvent une loi jtostérieure 
est l’explication d’une loi qui l’avait précédée.” 
Pond., lib. 1, tü. 3, | 13.

2. “Pour interpréter une loi, il faut exami
ner d’abord quel a été l’usage du |x*uple dans 
les temps antérieurs sur cette manière, parce 
que la coutume est un excellent interprète des 
lofs.” $ 16.

3. “Il ne faut rien changer à ce qui a été 
toujours interprété d’une manière certaine."
I 18

4. "Iiorsqu’une loi présente deux sens il faut 
s’attacher à celui qui est le plus conforme aux 
princi|>es, surtout s’il ne contrarie pas le vœu 
et le motif principal de la loi.” $ 16.

5. “Il faut toujours interpréter favorable
ment les lois, pour en maintenir le but, et 
n’en pas blesser l’esprit." $ 16.

6. “Il faut observer qu’un jurisconsulte, 
en cherchant le sens d’une loi, no doit (mis 
s'asservir à une interprétation trop scrupu
leuse et trop grammaticale de ses termes.” 
i 97.

7. “La nature des objets veut que quand 
les choses énoncées sont également iiiqxieées, 
elles soient jointes ou réunies, et que celles 
qui ne le sont pas soient séparées.” 6 17.

8. “Lorsque la loi contient deux négations, 
elle permet plutAt qu'elle ne défend." 6 18.

9. “Ce qui est dit pour le sexe masculin 
s'étend aussi au féminin." 6 19.

10. “Il faut considérer dans la loi non seu
lement ce qu’expriment ses termes, mais en
core les résultats du sens renfermé dans ses 
expressions.” § 90.

11. “Le jurisconsulte ne doit pas se con
tenter de chercher le sens littéral de la loi 
et les conséquence qui en découlent; il doit 
encore en méditer la raison et l'esprit,” i 21.
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12. “Il ne fuut pas rechercher les raisons 
de toutes les lois établies parce qu'autrement 
on renverserait beaucoup de principes cer
tains." $ 2t.

13. “Il faut observer dans la recherche de 
l'esprit d'une loi les deux régies suivantes: 
La première est d'appliquer cette loi aux es
pèces que son texte ne parait pus contenir, 
mais qui peuvent être décidées par lus 
mêmes raisons. I>a seconde, de ne pas l'ap
pliquer aux espèces qu'elle parait renfermer, 
lorsque la raison de cette loi cesse ou devient 
contraire." 6 21.

14. “Quand la loi s’est expliquée claire
ment sur une matière quelconque, elle auto
rise ù ce que la disposition quelle renferme, 
soit étendue, par interprétation, à tous les 
cas qui présentent le même but d’utilité." 
| 22.

15. “Il ne faut pas tirer un argument pé
remptoire de ce qui a été établi par nécessité." 
6 «.

16. “Il ne faut pas appliquer une loi contre 
son esprit, aux cas qui |taraissent contenus 
dans ses termes." $ 24.

17. “Jamais les raisons du droit ou de 
l'équité ne doivent nous obliger A interpréter 
trop sévèrement ce qui a été établi dans l'in
térêt de tous; oe serait manquer le but d'uti
lité qui en résulte, ce serait le leur rendre 
inutile." § 24.

18. “Il ne faut pas que ce qui a é é cordé 
à quelques particuliers puisse leur ire en 
aucun cas." | 24.

19. “Il ne faut pas appliquer l<* règles du 
droit à oe qui a été établi contre la raison du 
droit." 6 *5.

20. “lorsque deux lois également générales 
ou spéciales paraissent se contredire sur un 
cas, il faut alors tenir pour règle que les consti
tutions postérieures doivent être suivies de 
préférence A celles qui sont antérieures." 120.

21. “Une coutume, observée depuis long- 
temps, |>eut être regardée comme une con
vention tacite entre les citoyens, et n’a pas 
moins de force qu’une loi écrite." 6 28.

22. “Un droit si unanimement approuvé, 
qu'il n’a pas été nécessaire de le rédiger, doit 
même avoir la plus grande autorité." 8 28.
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ÉCRITS
I. Ancient law in modern life. Writ

ten by E. V. Walton, C. R., iwlvoeute. 7 H. 
i

2. Juge. -las juge doit-il décider suivant 
la loi ? Article |>ar li. A. T. I)e Montigny,

i i.a Tkimktl,:l
2a. I.ole de France et d'Kcoese. Relu 

tionship of the law of France to the law of 
Hcotlund. Written hy B. P. Walton, C. R., 
advocate. Pa|KT rend before the Interna
tional I<aw Assoriation in Glasgow. 7 K. L.,

2b. Ouvrages canadiens. — Frémont, 
Com I lend mm of Dominion lawn, 1H84; Du 
hreuil, Reference htmk. 1MMM; Taehé, D-gal 
hand-ltook, 1HH8; liligli and Todd, Dominion 
and Queltec law index, lHWt; Dwell, l<egal 
Ccouqicndium; Smith, Rédaction dee loin,

â. Rétroactivité.--Non rétroactivité de 
la loi nouvelkt quant aux impenses et amélio
rations ulik-s fuite* par lu grevé de substitu
tion dont kw droits sont ae<|uin suivant notre 
ancien droit. Article écrit par L. Mélanger, 
notaire. 4 N- L- a. s., 463.

Statut* rérinés du Canada, IU06. lui loi 
concernant ces statuts se trouve dan* ft-7 
Kd. VII, ch. 43. Elle contient tout eu qui 
eu rap|Mirte A la révision et refonte dus sta
tut* antérieurs. S. N. C., p. IX.

4. Uniformité des lois. -Article écrit 
par J. J. Meauchanip, G. R., axoeat. 6 H. L., 
n. «., \\

5. Uniform State laws. À paper read 
before tin* American Mar Association at 
Saratoga Springs, August, 17th, 1HV8. Written 
by Lyman D. Brewster, advocate. 0 H. L.,
a. •., 17.

U)IS
6. lui “Loi d'interprétation” des statuts 

fédéraux cet aux S. H. C., ch. I. On y trouve 
auiwi des dis|Kisitionn quant il l’application, 
In forme, l’entrée en vigueur, ramendement, 
la définition des termes et la citation des lois.

7. “Toute loi du parlement du Canada 
peut être modifiée ou changée ou abrogée en 
vertu de toute loi paaaéi* au cours de la même 
session.’’ fl. N. C., ch. I, art. H.

L’article 19 détermine l'effet de l'ahrog» 
lion de* lois, soit que d’autres dispositions 
y soient substituées ou non.

7a. Citation. “Dan* une loi, une pièce 
ou un document, une lui |icut être citée par 
son titre abrégé* si elle en a un, soit avec, 
soit hhiih référence au chapitre, ou avec réfé 
renec A l'année du règne ou h l'année de 
Notre Seigneur en laquelle clic a été laissée.

2. "Une citation de loi, ou une référence ft 
une loi doit, A moins que l'intention contraire 
n apparai**e, être censée une citation de loi 
ou une référence faite A la loi telle que modi 
fiée." fl. H. C., eh. I, art. dti.

7b. Définitions. “Chaque fois qu'il est 
prescrit qu’une cltose est faite, ou "doit être
faite”, l'obligation de l'accomplir est absolue, 
mais s'il est dit qu’une chose "peut" être 
faite, son accomplissement est facultatif.” 
fl. H. C'., ch. /, art. $4 (#4).

"Déclaration statutaire” signifie une décln 
ration solennelle faite sous l'autorité de lu loi 
de la preuve au Canada. (S3).

"Caution” signifie des cautions suffisante, 
et “cautionnement" signifie un cautionne 
ment suffisant ; et lorsque ces mots sont em
ployés, il est entendu que le cautionnement 
d’une seule |iersonne suffit, à moins que le 
contraire ne soit expressément prescrit. (27).

“Ecriture", "écrit", ou tout autre terme 
ayant la même signifient ion eoiiqirennent le* 
mots iiniwimés, | teints, gravés, lithographié-.; 
ou autrement tracés ou copiés." (.11).

8. Entrée en force. -"Le greffier de* 
parlements inscrit au verso de toute loi du 
parlement du Canada, immédiatement au 
dessous du titre de la loi, lu jour, le moi* et 
l'année où le gouverneur général l'a sanction 
née au nom du Ha Majesté ou l'a réserve 
pour la signification du bon plaisir de Sa 
Majesté, et, dans ce dernier cas, le greffier > 
inscrit aussi le jour, le mois et l'année où le 
gouverneur général a signifié ou fait connaître, 
soit dans un discours, soit |wr un meesiw 
adressé au sénat et A la chambre des com
munes, ou par iirorlamation, que celle loi 
n été soumise A Ha Majesté en conseil, et qu'il 
a plu A Ha Majesté de la sanctionner.

“2. Cette inscription est censée faire part ti
de la loi, et la date de cette sanction ou signi
fication, selon le cas, est la date A htqm I li
cet te loi entre en vigueur et a force de foi, A 
moins qu'il n'y soit déclaré qu'elle ne doit 
entrer en vigueur que |4us tard." S. li > '. 
ch. I, ail
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4‘3. L’abrogation ou la modification d'une 
loi n'eet pas censée être une déclaration non 
plus qu'impliquer une déclaration quelconque 
au sujet de ce qu'était antérieurement l'état
de la lui.

"4. En décrétant une loi ou partie d'une 
loi ou en la révisant, la refondant ou la modi
fiant, le parlement n’est pas réputé avoir 
adopté l'interprétation qui, per une décision 
judiciaire ou autrement, a été appliquée au 
langage employé dans cette loi ou à un lan
gage analogue." Art. 21.

4 4 Une loi modificatrice doit, tant que la 
ttueur de cette loi le permet, s'entendre com
me ne faisant qu’une avec la loi qu'elle mo
difie." Art. 22.

"Dans une loi, ft moins qu’il n’y apparaisse 
d'intention contraire, (a) s'il est prescrit 
qu’une chose doit se faire par ou de
vant im magistrat, ou devant un juge de paix 
ou devant tout autre fonctionnaire ou employé 
public, elle est faite par ou devant celui dont 
la juridiction ou les pouvoirs s'étendent au 
lieu où la chose doit être faite; (6) chaque 
fois qu’il est donné pouvoir à une per
sonne, À un employé ou à un fonctionnaire 
de faire ou de faire faire quelque chose, tous 
les pouvoirs nécessaires pour mettre cette 
personne, cet employé ou ce fonctionnaire en 
état de faire ou de faire faire cette chose sont 
aussi censés lui être conférés; (c) lorsqu’une 
chose doit être faite ou accomplie par plus de 
deux iiersonnes, la majorité d’entre elles peut 
la faire ou l'accomplir; (d) lorsque des for
mules sont prescrites, de légères variantes qui 
n'en changent pas le fond ou ne sont pus de 
nature ft induire en erreur n’ont pas l'effet 
do les vicier; (s) s’il est conféré un pouvoir 
ou s’il est iiiqmsé un devoir, le pouvoir peut 
être exercé et le devoir doit être accompli de 
temps A autre quand les circonstances l'exi
gent; (/) s’il est conféré un pouvoir ou 
s'il est imposé un devoir au titulaire d'un 
office en cette qualité, le |x>uvoir peut être 
exercé et le devoir doit être accompli par celui 
qui au moment occupe l'office; (ÿ) lorsque le 
pouvoir de faire des règles, règlements ou 
statuts est conféré, il implique aussi celui, 
applicable de la même manière et sujet aux 
mêmes consentements et conditions, s’il y a 
lieu, de les casser, révoquer, modifier ou chan
ger; (h) si le délai fixé |>ar une loi pour quelque 
procédure ou pour l’accomplissement de quel
que chose prescrite par ses dispositions, expire 
un jour de fête, ce délai cet prolongé jusqu’au 
jour suivant qui n'eet pas un jour do fête,

et cette procédure ou cette chose peut être 
faite ce jour-lft; (<) les mots qui impliquent 
le genre masculin, comprennent les personnes 
du sexe féminin; (j ) les mots écrits au 
singulier comprennent le pluriel, et le pluriel 
comprend également le singulier; (k) les mots 
qui autorisent la nomination d'un employé 
ou fonctionnaire public, ou d’un adjoint ou 
substitut, comprennent le pouvoir de le îles 
tituer ou de le suspendre de ses fonctions, de 
le nommer de nouveau ou de le réinstaller ou 
de le remplacer par un autre, ft la discrétion 
de l'autorité revêtue du pouvoir de faire lu 
nomination; (f) les mots par lesquels il est 
donné ordre ou pouvoir ft un ministre de lu 
Couronne de faire un acte ou une chose quel
conque ou qui de toute autre manière lui 
sont applicable ft raison de son titre officiel, 
comprennent tout ministre agissant pour lui, 
ou, s’il y a vacance, tenant sa place |»ar in
térim en vertu d’un arrêté en conseil et aussi 
ses successeurs dans sa charge et son substitut 
ou leur substitut légalement nommé; (m) les 
mots par lesquels il est donné ordre ou pou
voir A tout, autre employé ou fonctionnaire 
public de faire un acte ou une chose queleoii 
que, ou qui de toute autre manière lui sont 
applicables ft raison de son titre d'office, com
prennent ses successeurs A cet emploi et son 
adjoint ou substitut légalement nommé." 
Art. 2t.

"Quand une loi confère le pouvoir de rendre, 
accorder ou émettre une pièce écrite, savoir: 
des arrêtés en conseil, dim ordonnances, man
dats, un projet, des lettres patentes, des règles 
ou dim règlements, lim expressions y employées 
ont respectivement le même sens que dans 
la loi qui confère ce pouvoir, A moins qu'il n’y 
ait, évidence d'une intention contraire 
Art. 37.

9a. Publication. -La "Loi de la publi
cation des lois" se rap|iorte A la garde -les 
documents publics, au sceau d'office, aux 
copies des lois, A l'impression et A la distribu
tion dim lois. S. H. C., eh. 2.

10. Le titre préliminaire des S. R. (J., 
(1900), imt la loi d'interprétation dim statuts 
provinciaux. 11 contient dix sections: la 
formule du décret, la promulgation, le désaveu 
les modifications et abrogations, les dispu
tions déclaratoires et interprétatives, la gnr-le 
des originaux, l’impression, la distribution et 
l’authenticité des statuts.
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11. Abrogation et modification. — 
"Un statut jieut être amendé, modifié ou 
abrogé pur un autre statut passé dans la même 
eeetoB.” 8 8. (J, art. 1

"Lorsque quel«pi<«-uncs <lee <lis|ioeitions 
d’un statut sont abrogées et que d'autres leur 
sont substituées, les dispositions abrogées de
meurent en vigiH‘ur jusqu'à ce que les dis|ioai- 
tions substituées viennent en vigueur, suivant 
le statut d'abrogation.” Art. 8.

"Quand un statut qui en abroge un autre 
est lui-même abrogé, le premier statut abrogé 
ne reprend vigueur que si la législature en a 
exprimé l’intention.” Art. 9.

"Un statut est censé réserver à la législa
ture, chaque fois que le bien publie l'exige,* 
le pouvoir de l'abroger, et également de révo
quer, restreindre ou modifier tout pouvoir, 
privilège ou avantage dont il a revêtu une per
sonne.” Art. 10.

"À moins que le statut qui l'abroge n'y 
pourvoie autrement ; les actes, procédés ou 
opérations, faits ou commencés, et les droits 
acquis en vertu do quelque disposition d’un 
statut qui est ensuite abrogé, |ieuvent être 
continués, complétés et exercés en vertu de 
cette même disposition, nonobstant l'abro
gation, en suivant toutefois, en tant qu’elles 
sont applicable, le procédures décrétées par 
la nouvelle loi.” Art. 11.

12. Entrée en vigueur. -A moins de 
(lis|)oeition différente relative à la date de sa 
mise à exécution, tout statut de la province 
devient, s'il n'a pas été réservé, exécutoire le 
soixantième jour après celui de sa sanction, 
et, s’il a été réservé et subséquemment sanc
tionné, le dixième jour après celui de sa publi
cation dans la Gasette officielle de Québec."

13. Désaveu. "Un statut cesse d’avoir 
force et effet à compter du jour où il a été 
annoncé, soit par proclamation, soit par dis
cours ou message adressé aux deux chambres 
de la législature, que or statut a été désavoué, 
dans l’année qui a suivi la réception, par le 
gouverneur général de la copie authentique 
qui lui en a été transmise.” S. R. Q., art. 6.

14. Interprétation.—/>M/ki*i7iVms décla
ratoire*.—"Le préambule d'un statut en fait 
partie et sert à en expliquer l'objet et les fins.” 
8. R. Q. art. li.

"L'objet et les fins des dispositions d’un 
statut sont réputés être de remédier à quelque 
mal ou de produire quelque bien, soit que la 
loi commande ou défende de faire un acte 
qu’elle considère avantageux ou nuisible à

l’intérêt public, ou qu'elle inflige une punition 
aux contrevenants.

"Tel statut reçoit une interprétation large, 
libérale et propre it assurer l’accomplissement 
de son objet et l'exécution «le ses prescriptions 
suivant leurs véritables sens, ««prit et inten
ta I

"Nul statut n'aff«rtr les droits de la Cou- 
ronne, it moins «pi’ils n’y soient expressément 
compris.

"I)e même, nul statut d’une nature locale 
et privée n’affecte les droits <l<« tiers, à moins 
qu’ils n’y soient socialement mentionnés.” 
Art. l\.

"Toute formule abrégé<> de renvoi il un 
statut est suffisante si elle i«t intelligible; et 
nulle formule particulière n'est requise.” 

i

"L’emploi rigoureux «les formules édictées 
par un statut pour assurer l’exécution de ses 
disixwitions, n’est pas prescrit, A peine de 
nullité, si l«« variantes n’en aff«-ctent pas le 
NM," Art 19

"La loi parle toujours; et quel «pie soit le 
tenqis du vérité dans lequel la disposition 
t«t couchée, cette disposition «*st tenue |s»ur 
être en vigueur A tout«« les époips* et dans 
toutes l«« circonstances où elle peut s'appli
quer.” Art. 17.

"Nulle disposition légale n’«wt déclaratoire 
ou a un effet rétroactif, |x>ur la raison seule 
cpt'elle «*st énoncée au présent du verbe.”

"Chaque fois «pi'il est prescrit <|u’tme chose 
"sera” faite ou "doit” être faite, l’obligation 
de l’accomplir est alwoluc; mais s'il est «lit 
qu’une chose "pourra” ou "peut” être faite, 
son accomplissement est facultatif.” Art. 19.

"Si le délai fixé |xmr une procédure ou 
pour l'accomplissement d’une chose expire 
un jour férié, ce «lélai «*st prolongé jusqu'au 
jour suivant, qui n'est |»as un jour férié.” 
Art. 90.

"Le genre masculin comprend les «leux 
sexes, A moins «pi’il ne résulte du contexte du 
la disposition qu'elle n'est applicable qu'A l'un 
des doux.” Art. 21.

"Le nombre singulier s'étend A plusicivs 
iwrsonnes ou A plusieurs choses «le même es
pèce, chaque fois que le contexte si* prête à 
cette extension.” Art. 22.

"Le droit de nomination A un cin|>loi ou 
office comporte celui do destitution.” Art. 
M.
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"Lorsqu'il rat ordonné qu'une chow* doit 
se faire pur ou devant un juge, magistrat, 
fonctionnaire ou officier public, on doit en
tendre celui dont Ira pouvoir» ou la juridic
tion a'étendent au lieu où octtc chose doit 
être faite." Art. t\.

" L'autorisation de faire une choae comporte 
tous Ira |M»uvoini nécessaire* à cette fin." 
Ali K

"A moins «le dia|sisit ions s|iéciales. lorsqu'il 
est prescrit de prêter ou de recevoir un serment, 
ce serment rat reçu, et le certificat de sa pres
tation rat donné |>ar tout juge, magistrat 
ou commissaire autorisé A cet effet, ayant 
juridiction dans le lieu où le serment rat 
|>rêté, ou |Ntr un notaire." Art. ffl.

"Lee devoirs imposés et Ira |s>uvoirs con
férés A un officier ou fonctionnaire public, 
sous son nom officiel, liassent A son successeur 
et s’étendent A son député, en tant qu’ils sont 
comiMitihles avec la charge de ce dernier." 
Art. M.

' lorsqu'un acte doit être exécuté |iar plus 
de deux personnes, il peut l'être valablement 
|>ar la majorité de ces |N>rsonnra, sauf les cas 
(Nirticuliers d’exception." Art. !8.

"A moins que le tribunal ou le juge devant 
lequel une poursuite doit être (Mirtée, ou que 
la procédure qui doit être suivie ne soient 
indiqués par le statut décrétant une |iénaiité, 
la iMiursuite rat |sirtée, instruite devant, et 
jugée |>ar un magistrat d'après Ira disjiositions 
de la |wrtie 15 du Code criminel." Art. Of,

"Chaque fois qu'il n'a |Mts été prescrit d’au
tre mode |snir fain* prononcer une confisca
tion imposée par un statut, la |>rocéduro pour 
y parvenir, avec dépens, rat la même que pour 
le recouvrement d’une ilet te ordinaire d'un 
égal montant, et elle rat intentée devant le 
même tribunal, A la |siunmite de la Couronne, 
ou de toute partie privée poursuivant en son 
propre nom; mais aucune cour «le commissaires 
n’a juridiction en telles matières." Art. SO.

"S'il n’a |Mts été établi d'autre* disposition* 
pour l’affectation d'une pénalité, moitié d’i
celle apiNirtient A la Couronne et moitié A la 
partie privée poursuivante; A défaut de partie 
privée, la totalité appartient A la Couronne." 
Art. SI.

"H’il n’existe |ins de dwjKisitions contraires, 
les droits, pénalités, soin nu* d'argent ou pro
duits de confiscation, recouvrés pur la Cou
ronne en vertu d'un statut, forment |Mirtie du 
fonds consolidé du revenu et il en rat rendu 
compte en conséquence.

"2. Nulle disposition contenue dans une 
charte municipale, par laquelle des amende-, 
sont déclarées ap|>artenir A une corporation, 
n'rat censée affecter le droit qu’aurait eu la 
Couronne A la pro|>riété de ce* amendes ou de 
partie d'icelles si cette dis|Msntion n'avait 
|mi» été passée." Art. Si.

"S'il n'rat (Mis fixé d’autre lieu d'emprison
nement, lorsqu'un statut prescrit l'incarcéra
tion d'une personne, la détention a lieu dans 
la prison commune du district où l’ordre 
d'emprisonnement a été donné, ou, s'il n'y a 
pas de prison dans ce district, elle a lieu daim 
la prison commune la plus rapprochée." Art.

"Un statut n'rat pas soustrait à l’applica
tion d'une règle d'interprétation qui lui est 
applicable, et qui, d'ailleurs, n'rat |nis incom
patible avec le présent titre parce que celui-ci 
n'en contient pas la reproduction." Art. .if.

"Un statut rat public, A moins qu'il n’ait 
été déclaré privé.

"Toute iientonno rat tenue de prendre con
naissance des statuts publics, mais Ira statuts 
privés doivent être plaidé*." Art. SA.

DiMponilwna interprfUtiii*s. — "Dans tout 
statut, A moins qu'il n'existc dos disposition* 
particulières à ce contraires:

"I. Is** mots "8a Majesté," "le Roi," 'le 
Souverain," "la Reine, ' "la Couronne,” 
signifient le Roi ou la Reine, ses héritiei* et 
successeurs, souverains du Royaume-Uni de 
la (Irande-llretagne et d'Irlande.

"2. Les mots " Gouverneur-général " signi
fient le gouverneur général du Canada, ou la 
liersonne administrant le gouvernement du 
Canada; et Ira mots “lieutenant-gouverneur." 
lu lieutenant-gouverneur de la province «le 
Québec, ou la is'mmne administrant le gou
vernement de cette province.

"3. Is* mots "gouverneur-général en con
seil" signifient le gouverneur général ou la 
personne administrant le gouvernement. agi*- 
saut de l’avis du Conseil privé du Roi tenir 
le Canada; et Ira mot* "lieutenant-gouver
neur en conseil," lu lieutenant-gouverneur 
ou la |M>rsonnc administrant le gouvernement, 
agissant de l'avis du Conseil exécutif de la 
province de Québec.

"4. Les mots " Royaume-Uni" signifient le 
Royaume-Uni de la Grande-Uretagi h et 
d'Irlande; les mots "Etats-Unis" Ira Etats- 
Unis d'Amérique; Ira mots "La Puissance." 
"Canada,” signifient la puissance du Canada.
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“ft. Lus mots “l'Union” signifient 1*union 
ties provinces effectuée en vertu de l’Acte 
de l’Amérique Britannique du Nord, 1807, 
et des lois subséquentes.

“fl. Les mots “Bas-Canada" signifient 
cette partie dv Canada qui formait ci-devant 
la province du Bas-Canada, et signifient main
tenant la province de Québec 

“7. Le mot “ province" employé seul, 
signifie la province de Québec; et le qualificatif 
•1 provincial" ajouté aux mots “acte," “statut" 
ou “loi," signifie un acte, un statut ou une 
loi de cette province.

“8. Les mots “Parlement-Impérial" signi
fient le Parlement du Royaume-Uni de la 
(irande-Brc’agnc et d’Irlande; les mots “ Par
lement fédéral" signifient le Parlement du 
Canada; le mot “Législature" signifie la 
législature de Québec.

“9. Le mot “session" signifie une session 
de la législature de Québec; les mots “session 
de la Législature” signifient la durée entière 
d’une session, y compris le jour de son ouver
ture et celui de sa prorogation.

“10. Les mots “actes impériaux" ou “sta
tuts impériaux," signifient les lois (Ntssées 
par le Parlement impérial; les mots “actes 
fédéraux" ou “Statuts fédéraux", signifient 
les lois imagées par le Parlement du Canada; 
les mots “acte," “statut" ou “loi," |mrtout où 
ils sont cnqiloyéa sans qualificatif, s'entendent 
des actes, statuts et lois de la 1/gislature de 
Québec.
“11. Tout renvoi dans les présents statuts 

refondus à un article, sans mention de la loi 
dont cet article fait |wrtie, est un renvoi à un 
article des présents Htatuta refondus.

“12. Le* mots “Code civil” signifient le 
Code civil du Bas-Canada; et les mots “Code 
de procéeuro" ou “Code de procédure civile" 
et “Code municipal" signifient respective
ment le Code de procédure civile de lu province 
de Québec et le (talc municipal de la province

" 13. Les mots “gouvernement" ou “gou
vernement exécutif” signifient le lieutenant- 
gouverneur et le Conseil exécutif do cotte 
province.

“14. Les mots “officier en loi" ou “officier 
en loi de la Couronne” signifient le procureur 
général do cette province.

“ 16. Is* mots désignant un département ou 
un officier public, se rap|M>rtent au départe
ment ou à l’officier de la même dénomination 
|«ur cette province.

“lft. Le mot “magistrat" signifie juge do 
de paix; et les mots “deux jugea de paix" 
signifient deux juges de paix ou |4us agissant 
ensemble.

“17. Le mot “personne" comprend les 
corporations, et s'étend aux héritiers et repré
sentants légaux, à moins que le statut ou 
les circonstances particulières du cas ne s’y 
opposent.

“18. Le nom communément donné à un 
pays, une place, un eor|w, une corporation, 
une société, un officier, un fonctionnaire, une 
liersonnc, une partie ou une chose, désigne 
ut signifie le pays, la |>laee, le corps, la corpo
ration, la société, l’officier, le fonctionnaire, 1a 
personne, la partie ou la chose même, ainsi 
dénommée, sans qu’il soit besoin do plus 
am idc description.

“10. Les mots “grand sceau" signifient lu 
grand sceau de la province de Québec.

“20. Ijo mot “commission," chaque fois 
qu’il se rapporte i\ une commission émise par 
le lieutenant-gouverneur en vertu d’un statut 
ou d’un arrêté en conseil, signifie une commis
sion sous le grand sceau, formulée au nom du 
lt..i

“21. Le mot “proclamation" signifie pro
clamation sous le grand sceau.

“22. Is* mots “écriture," “écrit" et autres 
ayant ! i même signification, comprennent ce 
qui est imprimé, peint, gravé, lithographié 
ou autrement tracé ou copié

“23. Les mots “actes de l'état civil" signi
fient les inscriptions fuites sur les registres 
tenus d’après la loi, aux tins de constater les 
naissanct*, mariages et sépultures; h* “regis
tres de l’état civil” sont h* livres ainsi tenus 
et dans lesquels ces actes sont inscrits; les 
"fonctionnaires de l'état civil" sont ceux 
chargés du tenir ces registres.

“ 24. Is* mots "jour de fête" et “jour férié" 
comprennent:

a. Is* dimanches;
b. Is* iMvmier jour de l'an;
c. La fête de l’Epiphanie, le mercredi des 

Cendres, le vendredi saint, lu lundi de l’Aques, 
la fête de l’Ascension, la Toussaint, la Con
ception et Noël;

d. L’anniversaire de la naissance du souve
rain, ou le jour fixé |mr proclamation pour sa 
célébration;

e. Le premier jour de juillet, (anniversaire 
de la mise en vigueur de l’acte d’Union), ou 
le deuxième jour du mois, si le premier est un 
dimanche;
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f. Tout autre jour fixé par proclamation 
royale, ou par proclamation du gouverneur 
général ou du lieutenant-gouverneur comme 
jour de fête publique, ou comme jour tie 
jeûne ou d’actioiw de grAccs générale* ou 
comine fête du travail.

“25. Le mot “mow" signifie un moi* de 
calendrier.

“20. Le* mot* “maintenant" et “prochain" 
«o rapportent au tempe do la mine en vigueur 
du Htatut.

“27. Le mot “eerment" comprend l'affir
mation solennelle qu'il est permw à certaines 
IM-ntonnes de faire au liou du serinent

“28. La “faillite" eet l'état d'un commer
çant qui a cessé ses paiements.

“20. lies mots “Statuts refondu» de la 
province de Quebec, 1900," ou “Statuts re- 
fondus do Québec, 1900," ou “Statuts refon
dus, 1900," désignent les présents Statuts 
refondus." Art. 00.

15. Statuts refondue de Québec (1969).
La loi concernant h-s .Statuts refont lus de 
Québec est la 8 Kd. VU, ch. 7, amendée |Htr 
» Ed. VU, ch. 7; S. H. (J , com/d., vol. 4, p. 4.

“A compter de cette date (i0 mars 1910) 
ce rôle deviendra en vigueur en conséquence 
et aura force de loi soiw la désignation de 
"Statuts refondus tie la province de Québec, 
1900," ou “Statuts refondus, 1900."

“A compter de la môme date, toutes les 
ilis|Kisitions contenues dans le» différentes 
lois et partie» de lois mentionnées comme abro
gées, daiw un tableau annexé, seront, en tant 
qu'elle» tombent soiw le contrôle de la légis
lature do cette province, abrogée* dan* la 
mesure qui y sera indiquée." 8 Ed. VU, ch. 
7. art. 0; S. R. Q., vol. 4, art- 0, p. 4.

Pour les matières non invalidées par les 
S. R. Q., V. ces derniers statuts, comp., vol.4,
p. 6.

“ 1. Ces statuts refond iw ne seront pas censé* 
faite office de lois nouvelles, mais ils seront 
interprétés et auront force de loi à titre de 
refonte et comme déclaratoire de la loi telle 
qu'elle se trouve dans les lois et parties de loi 
ainsi abrogées et que ces Statuts refondus 
remplacent.

“2. Cependant, lorsque sur quelque point, 
les dispositions de ces Statuts refondue ne 
sont pas hs mômes que celles des lois ou parties 
de lois abrogées et auxquelles elles sont sub
stituées, alors, en ce qui regarde les transac

tions, matières et choses subséquentes à l’épo
que de leur mise en vigueur, les dispositions 
y contenues prévaudront; mais quant aux 
transactions, matières et choses antérieur,# 
à cotte époque, ce sont les dispositions des 
lois ou parties de lois abrogées qui devroiv 
prévaloir." 8 Kd. VU, ch. 7; S. R. Q., vol. 
art. 9, p. 0.

“Si les versions française et anglaise des 
Statuts refondus ne sont pas d’accord sur 
un point quelconque, la version qui sera lu 
plus compatible avec les lois refondues dan* 
ces statuts prévaudra." 8 Ed. VU, ch. 7; 
S. K. Q., vol. 4, art. 13, p. 0.

JURI8PRUDKNCK

16. Abrogation. -A permanent statute, 
repealed by a temporary one, (the new law 
containing nothing in it that manifests tlm 
intention of the legislature that the repeal 
shall be absolute), will revive at the expira
tion of the temporary aid. Weekly Stations, 
Quebec, Falconltridge vs Tourangeau, 9 R. de 
In, 188.

17. If a statute professes merely to repeal 
a former statute of limited operation and to 
re-enact its provisions in an amended form, 
an intention to extend the operation of its 
provisions to classes of persons not previously 
subject to them is not to be pirsumed as a 
necessary inference, unices the intention to 
the contrary is clearly shown. P. (?., 187f, 
South Australia, Brown vs McÎMcldan, l IS. 
J. P. C., 704; 9 Moors, n. a., 084.

18. Where a provision of the Canadian Par
liament prior to Confederation was repealed 
by an Act of the Quebec legislature subse
quently thereto, and another substitut,-,! 
therefor to the same effect though in different 
worils: Another Act of the Quebec legislature, 
by which the former was repealed and the 
words of the Canadian Act sulwtituted, had 
not the effect of restoring the Canadian Act. 
S. C., 1879, Montreal, Ross et al. vs Torrance, 
IfrfM&t and r*ty of Montreal, 9 L. A'., 180; 
9 R. 1., 608.

19. General words in a statute do not 
repeal a special provision in a prior one, and 
therefore where a privilege has been given by 
law it can bn taken away only by expr,-M 
words. Q. B., 1880, Montretd, Mayor ,ind 
('tty Council oj the town of Iberville vs Jon*« ft 
al.. S In .V.. mi n Q. In R.,60.
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2#. An act consolidated in similar tmns 
by a subsequent Act is not repealed by such 
consolidation, but is continued in force there
by. Supr. C., 1888, Canada, Compagnie de 
Navigation de Ijongueuil i«e Citi de Montréal 
and TaiUon, M. L. R., .1Q. H., lit; M. L. R.,
8 8. C., 18; 9 L. N., 40; 10 L. N., 871; 18 L. 
AT., 18; 81 J., 181; 16 R. L., Ht; 16 Supr. C.//.. w

21. Where a statute npeals a previou 
statute, with a reservation of “all right 
accrued” under such repealed statute, the 
mere right existing in any person to take 
advantage of the repealed enactment without 
any act done towards availing himself of that 
right cannot be deemed a “right accrued” 
within the meaning of the reservation. P. 
C., 1896, New South Wake, AltboU vt Minister 
for Unde, t B. J. P. C., 888; 78 L. T. R., 408; 
64 L. J. R., n. •., 187.

22. A general later statute (and a fortiori 
a statute passed at the same time) does not 
abrogate an earlier special Act by men» impli
cation. The law does not allow an interpreta
tion that would have the effect of revoking 
or altering a spécial enactment by the construc
tion of general words, when; the terms of the 
special enactment may have their proper 
operation without such interpretation. Supr. 
C., 1896, Canada, Corporation of the City of 
Vancouver ve Bailey, 86 Supr. C. R., 68.

23. Vne loi n’en |»eut rappeler implicite
ment une autre qu'à la condit ion d'être claire 
et précise. C. R., 1897, Québec, Thivierge et 
vir rs Cinqmare, R. J. Q., 18 C. S., 898.

24. But a subsequent special law has the 
effect of n»pealing by implication a previous 
one of a more general character. C. P., 1886, 
Montreal, Regina ve Duffy and Mnngenais, 
14 R. L, 737.

25. Un statut général rap|x»lle les statuts 
spéciaux sur le même sujet lorsque l'intention 
du législateur de les rappeler est clairement 
manifestée.

26. Quand il n'apparaît |iae que l'inten
tion du législateur a été de comprendre le 
statut s|iécial dans l'acte général subséquent, 
ou quand dans ces deux actes on ne trouve 
rien qui rende improbable l’exclusion du statut 
spécial, ce dernier n’est pas censé rappelé. 
C. S., 1899, Quéhte, Garand H al. ve Carrier 
H lion. Marchand H al., R. J. Q., 16 C. S.,

27. When any provisions of a statute are 
repealed and others substituted therefor, the 
provisions repealed remain in operation until 
the provisions substituted become executory 
under the repealing statute (R. 8. Q., sect. 8).

28. And unless the repealing stat ute other
wise provides, all acts, proceedings or things 
done or begun, and all rights acquired, in 
virtue of the provisions of any statute after
wards repealed, may be continued, completed 
and exercised under such provisions, notwith
standing such repeal, by observing, in so far 
as applicable, the procedure set forth in the 
new law (R. 8. Q., sect. 11).

29. The Act 62 Viet. (Q.), eh. .‘16, amend
ing the law respecting dentists, did not other
wise provide, and then-fore the Board of 
Examiners of the Associât ion of Dentists as 
constituted under the repealed statute, did 
not become dissolved and functi officio by 
reason of the enactment of 62 Viet., eh. 36, 
sect. 1, and the statute 62 Viet., ch. 36, did 
not repeal existing previsions as to the prose
cution of offenders.

30. Even if the Board of Examiners be
came functi officio by reason of 62 Viet., ch. 
36, sect. 1, a writ of |>rehibition addressed 
either to individuals or to a corporation alleged 
to no longer posst-ss legal existence, would 
not be the pro|>er remedy.

31. Moreover, a writ of prehibition only 
lies against an inferior tribunal and not against 
the members coni|>osing such tribunal. S. 
C., 1899, Montreal, Vnenillee vh Ibboteon rt al., 
Q J

32. La loi sous section 6, section 63 du. 
chapitre 83 des Statuts Refondus du Bas- 
Canada relativement à la signification de 
eubpfftui et autres documenta dans le Haut- 
Canada '
< Hi linn h. nu . i y;, i - wd, 8 R P Q

33. A general law may be implied regaled 
by a subsequent special law, in pari materiA, 
if such special law is in conflict with the former, 
but the converse is not the case: Therefore 
the Admiralty Act, 1891, being a general law, 
and enacting general previsions as to juris
diction, does not re|M»al by implication the 
special previsions of section 56, chapter 74, 
of the Revise»l Statutes of Canada, limiting 
the jurisdiction of this court in proceedings 
for seamen's wages. Ex. C., 1904, Gagnon ve 
Steamship "Savaj"; Dion re Steamship “Po

st
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34. La disposition dans uni- lui |>naiiée 
pour abroger la charte d'une ville et lui appli
quer lu loi de* cités et villes, 1903, que "kw 
règlement h, résolutions, priH-èa-verhaux, rôles, 
comptes de taxes et redevauees, plans et autres 
actes et documents munici|wux quelconques 
IHissés ou consentis par le conseil de la ville 
et maintenant en vigueur, continueront à 
avoir leur plein effet jusqu’à ce qu'ils soient 
annulés, amendés, abrogés ou accomplis," 
comprend les listes électorales. Par suite, 
les listes existant lors de la passation de cette 
loi restent en vigueur et servent aux élections 
à faire, jusqu'à ce qu'elles soient remplacées 
|wr des listes en vertu de la "landescités et 
villes 1903 \ C.S., 1906, Québec, Perreault 
N La ViUe de iJvis et al., R. J. Q., 30 C. S.,
m.

35. A legisk.ave enactment is not to be
held to be re|M>aled by implication, unless 
such an interpretation be inevitable. S. ('., 
Î907, I Iu 1‘ml, slant nf S, h,„,l
Commissiorura of Mtmlreal va The City of 
Montreal and The School Commissioners of 
SI. Jean Haptisie el al., Q.J.k, 39 S. C., 90. «

36. Acte d'interprétation (F.).—The 
Act 31 Viet., ch. 1, sect. 7, sub-sect. 22 (Inter
pretation Act), did not apply to |tenaitiee 
inqswed under the Canada Teni|M»ranee Act; 
the second part of that sub-section refers 
only to appropriation of |tenaitiea inqioeed 
under the pntvisions of the first |wrt, relating 
to the imtde of recovering |H»nalties where 
no such misle is given in the Act contravened, 
and as sect km 107 of the Canada Temiterance 
Act provides for the pn went ion of offences 
in the manner directed by the Act relating 
to the duties of justices of the jieace (tut of 
sessions, and for such purposes incor|torntes 
the necessary |tarts of the latter Art in itself, 
thus providing a mode for the recovery of 
I tenait iea under the Canada Temperance Act, 
the sub-sect km 22 aforesaid has no applica
tion; the |tenuities im|xtsed by the Canada 
Tem|M>rance Act should therefore go to the 
Crown as in cases under the Act relating to 
the duties of justices of the |M-aee out of ses- 
bions which makes no specific apitroprintion 
of penalties imposed tuuler it. The Inter
pretation Act, 31 Viet., ch. 1, applies to sta
tutes of the Ihtminion of Canada relating to 
the province of Prince Edward Island whether 
such statutes were |msaed before or after 
the admission of that province into the l>om- 
imon. Jfcpr, C.f imt Clew*, Fiityernlil vs 
McK inlay, (’ass. Dig. (#. erf.), 107.

37. The 4tlth clause of the 7th section of 
the Interpretation Act K. S. (eh. 1), 
whereby it is provided that no provision or 
enactment in any Act shall affect in any 
manner or way whatsis-ver the rights of Her 
Majesty, her heirs or successors, unless it is 
expressly stated therein that Her Majesty 
shall be Ixmnd thereby, is not limited or 
qualified by any exception such as that men
tioned in the Magdalen College Cnee (11 Rep. 
70b), “that the King is impliedly bound by 
statutes passed for the general good,” or to 
prevent fraud, injury or wrong. Kx. C., 1888, 
The Q ieen va Pouliol, Rouleau ami iMeiuin, 
t Kx. C. R., 4».- It L. N., 31.

38. Having regard to section 7, sub-section 
2. of the Interpretation Ad. It S < , Ism. 
ch. 1, the word “person" in section 188 of the 
Dominion Railway Act, 51 Viet., ch. 25, in
cludes a municipality. />. <?., 1907, Ontario, 
City of Toronto vs Cantulian Pacific Railtvay 
Co., 7 Can. Ry. Cas., 989; L. R., 1908, A#»,, 
Cm., 64.

39. Acte public ou privé.—Un acte n'en 
est pas moins un acte privé, quoiqu’il ait été 
déclaré acte public |xmr en faciliter la preuve.

40. A toutes autres fins, il est public ou 
privé, selon qu'il est d'une application géné
ral en vue du bien public, ou qu'il ne vise 
qu'un intérêt iiarticulier et privé. C. S., 
1906, ChiomtHmi, Price va Lu ('ompognù de 
Pulpe de ('hicoutimi et Le Procureur (lénérul,

< . 993; R. J. Q , n; H

41. Adultération de denrées. — The
order in council passed under the adultéra
tion of Food Art of 1885, by which a certain 
public analyst who had been appointed under 
the Act of 1884, was roap|iointed under the 
express condition of hie undergoing an examm- 
atkin as to his coni|ietency as such analyst, 
said order in council read together with the 
repealmg clause of the Act of 1885, had the 
effect of putting an end to the former appoint
ment of said analyst under the Act of IKK4; 
and consequently the certificate of such 
analyst appointed under the last mentioned 
Act could not make proof of its contente, as 
is intended by section 11th of the Act of
IMS > P,, / Rff, VhémIi Ai i
Duffy and Mongenais, 14 R. L., 737.

42. Appel ou révision. —Une disposition, 
dans une loi au sujet d'élections municipales, 
qui déclare le jugement rendu sur une pétition 
d'élection sujet à révision, ne s'entend que du 
jugement final.
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43. L'article 52a C. p. introduit par la 
loi 8 Ed. VII, ch. 74, sert. 4, cet «ans applica
tion. I*ar suite, un jugement qui rejette une 
exception à fa forme à une pétition d'élection 
n’est pas suscept ible de révision. C. R., 1910, 
Montréal, Lemoine va Duheau, R. J. Q., 88 
C. 8., Sût.

44. “Along.”—The word "along’’ in 
section 239 does not mean only "adjoining to" 
or "contiguous to,” as does the word "along
side,” but "in the neighbourhood «<" or "near" 
or "close to" and receives additional force 
from the expression "upon or along" not sim
ply "along." Supr. ('., 1907, Rritiah Colum
bia, Blue vs Red Mountain Railway Co., 6 Can. 
Ry. Co*., 219,6 W. L. R., I.

45. Banque. -The words "invalid against 
creditors" of section 76 of the Bank Act, 63 
Viet., ch. 31, should be treated as limited to 
transactions invalid against creditors quA 
creditors, and not as extending to transactions 
declared invalid for reasons other than those 
designed to protect creditors. I). C., 1897,

46. Brevet d'Inventlon. -An invention 
being recognised as property, and the granting 
of letters patent being a contract between the 
State and the discover*, the patentee's rights 
arc not to be interfered with, except for serious 
reasons deduced from the liberal interpreta
tion of the terms of the contract.

47. The words "carry on in Canada the 
construction or manufacture" mean that any 
citisen of Canada residing on f«nierai soil has 
a right to exact from the patentee a license 
of using the invention |>atented, or to obtain 
the article |>atented for its use at the expira
tion of the two years’ delay, on condition of 
applying to the owner for it and on payment 
of a fair royalty; and the won Is "imports or 
causes to be imported into Canada" imply 
that injury is done to home labor.

48. Where a patentee refused no one the 
use of his invention, and the importation 
made with his consent after the expiration 
of the year was inconsiderable and inflicted 
no injury on Canadian manufactures, but was 
made as a means to create a demand for the 
invention which the patentee intended to 
manufacture and did in fact offer to manu
facture in Canada, it was held that he had 
not forfeited his patent, though the manu
facture or construction of the patented article 
had not been commenced in Canada within 
the statutory delay. Minieter, 1877, Ottawa, 
H'irtrr re Smith, 8 L. A'., 910; « Ex. C. R., 466.

49. In relation to the provisions of section 
37 of the Patent Act touching the price of the 
patented invention to purchasers, it would 
ap|iear that the evil the statute was princi
pally intended to prevent is the exaction of 
exorbitant prices under the m«>no|sily secured 
by the imtent. Ex. C., 1889, Royal EUrtric 
Co. of Canot la va Edition Electric Light Co., S

50. Section 46 of the Patent Act, R. S. C., 
ch. 61, does not authorise one who has. with 
the full consent of the |>atcntoe, manufactured 
and sold a patented article for less than a year 
liefore the issue of the patent, to continue 
the manufacture after the issue thereof, but 
merely permits him to use and sell the articles 
manufactured by him priog thereto. Q B. 
1894, Ontario, FotceU ra Chown, iS O. R., 71.

51. The words "composition of matter"
in section 7 of the Patent Act, R. 8. C., ch. 
69, include all eonqioeitc matter whether it be 
the result of chemical reaction or of mechan
ical mixture and the latter may therefore lx? 
the subject-matter of a patent. Supr. C., 
1911), Canada, The Electric Fire-proofing Co. 
va The Electric Fire-proofing Co. of Cnmula, 
Q i /: 1 ' - Q ///... 1 (

48 Supr. C. R., 182
52. The words "in Canada" in section 

7 of the Patent Act have reference to the 
application for the |>atent, and not to the 
sale of the machine to be patented. Supr.
c . min. Hm BhMMvfafc, ,. fh

53. Capias. -The 2nd Geo. IV, ch. 2, 
requiring that in such case the plaintiff should 
swear that his debtor had no property in t'pj)er 
Canada out of which he can reasonably ex|>eet 
to be paid, is virtually regaled by 8 Viet., 
ch. 48, and 12 Viet., ch. 42, which are general 
laws applying to both sections of the province.

JLt I'KI

54. Cautionnement. The Inqierial Act 
20 and 21 Viet., ch. 54, sect. 12, provides that 
"nothing in this Act contained, nor any pro
ceeding, conviction or judgment to be hud or 
taken thereon against any person under this 
Act, shall prevent , lessen, or inqiearli any re
medy at law or in equity which any party 
aggrieved by any offence against this Act 
might have had if this Act hod not Iteen passed 
....; and nothing in this Act contained shall 
affirt or prejudice any agreement entered 
into, or security given by any trustee, having 
for its object the restoration or re-payment
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of any trust property misappropriated:" 
The class of trustees referred to in said Act 
were those guilty of misappropriation erf 
property held upon express trusts; and 
the section only covered agreements or secur
ities given by the defaulting trustee himself. 
>upr. C., 1898, Canada, Major vt McCraney 

et al., 99 Supr. C. R., 189; 9 Can. Cr. Cat., 647.
55. Certiorari.- Une disposition statu

taire qui enlève le recours par voie de certiorari 
dans la version française étant restrictive, est 
non avenue si elle est contredite par la version 
anglaise du Hint ut. - Québec,
Naét&U vs Corporation de Unit, 16 R. J. Q., 
910; 18 L. N., 879.

56. Charge. — Quand la loi crée une 
charge, elle doit être interprétée dans son sens 
le plus étroit, et si les deux versions française 
et anglaise se contredisent, celle des deux qui 
fait la charge moins onéreuse doit prévaloir. 
C. R., 1897, Québec, Thirierge et vir et Cinq- 
mort, R. J. Q., 18 C. 8., 898.

57. Chars urbains de Montréal. -The 
Act 45 Viet. (Q.), ch. 22, which imposed an 
animal tax of 150 on City Passenger Railway 
Couqianiee, for each mile of railway or 
tramway worked, refers to the distances 
between terminal points, and does not include 
the length of double, switch and yard tracks. 
8. C., 1888, Montreal, Lambe vt Montreal 
Street Railway Co., M. 1. R., 4 S. C., 169; 11 
I \

58. The company res|>ondcnt was author
ised by statute (34 Viet., ch. 45, A. I)., 1870) 
to run its street cars with “motive |iower 
produced by steam, caloric, compressed air, 
or by any other means or machinery what
ever": Even if it were true that electricity 
was not at that time known or used as a motive 
power for street railways, the words of the 
statute were broad enougl to include un
discovered as well as the of operation
then known, and therefore covered the use 
of electric power by ree|M>ndent.

59. The city council has power, by resolu
tion, to authorise the construction, in the 
streets of the city, of a temporary- electric 
railway, intended to accommodate visitors to 
an exhibition, saving the recourse of persons 
who may be damaged by such construction; 
and, moreover, where a by-law was legally 
passed by the council subsequently, author
ising the construction of such electric railway, 
such enactment is a sufficient ratification 
of the construction.

60. 'Hie dominant purpose of a street 
being for public passage, any appropriation

of it by legislative authority to other objects 
will be deemed to be in subordination to this 
use, unless a contrary intent be clearly

61. So, where the operation of a telephone 
service worked by the earth circuit system, 
was interfered with by a street railway com
pany’s adoption of electricity as its motive 
power, it was held that the telephone company 
having no vested interest in or exclusive right 
to the use of the ground circuit or earth sys
tem as against a street railway company 
incorporated by statute, the telephone com
pany could not recover by way of damage 
from the street railway company the cost 
of converting its earth circuit system to what 
is known as the McCleur or common return 
system, a change which was rendered neces
sary by the street railway company’s adoption 
of electricity as its motive power. Q. B„ 
1897, Montreal, Hell Telephone Co. vt Montreal 
Street Radway Co., Q. J. R., 6 Q. B., 998; 
Q. J. R.. W S. Cn 169.

62. Charte de la cité de Montréal.— 
The pro|ier construction of section 23 of 55-56 
Viot. (Q.), ch. 40, is that this section did not 
repeal section 43 of 62 Viot., (Q.), ch. 70, in 
an absolute and unqualified manner, but only 
from the time that its repeal became necessary 
by operation of the law replacing it.

63. Hence the repealing section, which 
enacted that “on the first day of February. 
1804, the city council of the city of Montreal 
shall lx* renewed in tofo," had not the l*>gal ef
fect of preventing the holding of the annu.il 
election of mayor and aldermen on the 1st 
of February, 1893, in conformity to section 43 
of 62 Viet., ch. 70, the repealing section having 
no effect as regard the elections to be hel-l 
on that date. C. R., 1898, Montreal, Marcil 
Hal. es Cité de Montréal H al., Q. J. R., 8 S 
C., 846.

64. 'ITie word “interested” in the last 
paragraph of section 24 of the Montreal city 
charter (52 Viot., ch. 79) means “interested 
as previously set forth in the section, and do** 
not apply to a matter wlierv the interest of 
au aklerman who is a shareholder in a com
pany is not adverse to that of the city. 8. C., 
1894, Montreal, Bird vt Merchants Telephou 
Co., Q. J. R., 6 8. C., 446.

65. The 37 Viet., (Q.), oh. 51, sect. 101. 
authorised the city of Montreal to make tu 
annual appropriation to meet munieipd 
expenses, and the 42 and 43 Viet., 6, 53, se«i. 
12, provided that any municipal elector may 
petition the Superior court to obtain the
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annulment of any aptiropriation within three 
months of such appropriation. P. C., 1894, 
Quebec, Déchêne va Citg of Montreal; M. L. 
R., 7 S. CM U7; Q J. «., 1 Q. B., HW ; 84 L. 
J. R., n. 14; l. «., 1894, App Co»., 840; 
71 l. TV, 964; 11 R., 819; 9 B.J. P. C., 190.

66. L'acte 55-56 Viet. (Q.), oh. 40, article
21, a substitué un nouveau paragraphe au 
paragraphe 10 de l'Acte 54 Viet. (Q.), ch. 78, 
art. 2, au sujet de l'élargissement de la rue 
8t-Antoine, en la cité de Montréal. L'article 
2 de cette dernière loi commence pur les mots: 
"La cité de Montréal est autorisée à faire et 
exécuter les améliorations suivantes”: U* 
paragraphe substitué par le statut 55-56 Viet., 
ch. 40, après avoir décrit l'élargissement de 
la rue St-Antoinc et en avoir pourvu au ooût, 
dit que les procédures en expropriation “de
vront être terminées avant le 1er mai 1895, 
pour la section s'étendant de la rue Craig 
à la rue Lamontagne, et devront être terminées 
avant le lw mai 1896, pour la section s’éten
dant de la rue Iaunontagne aux limites ouest 
de la ville": l^a disposition suscitée est potes
tative et n’ini|)oee pas à la cité de Montréal 
l’obligation do faire les dits travaux d'élargis- 
MMl ’ IfisMali /•’

Mrnmdt K J Q
18 L. N., 908; 96 R. C. Supr., 90g.

67. The word “widening" in a statute 
cannot be read to mean “opening" or "exten
sion,'' in relation to street improvements; 
and even if the word “widening" was used by 
the legislature by inadvertence, instead of 
"opening," the court cannot correct such 
error. The Act 57 Viet. (Q.), ch. 57, sect. 1, 
enacts that "notwithstanding any law to the 
contrary, the cost of widening (certain streets 
mentioned) shall lie paid as follows, etc." 
And section 8 enacts that “the commissioners 
named for each of the said expropriations are 
hereby empowered to act in order to give effect 
to the present law.” The preamble to the 
Act refers to a petition presented in 1893, 
asking for the establishment of a uniform 
rule: The statute was retroactive as regards 
the apportionment of the cost of the improve
ment, for the streets named in the Act, oven 
when an assessment roll had been completed 
under the law previously in force. C. R., 
189f, Montreal, Joeeph et Cüy of Montreal, 
Q J. R., 10 8. C., 691.

68. A provision in a city charter that 
one half of the oast of certain improvements 
•hall be levied upon a class of tax-payers by 
ten annual instalments is not impliedly re
pealed, as to the division of the assessment

into instalments, by a subsequent statute 
which alters the pro|mrtion of the amount 
to be levied from one half to three eighths 
without mention of the mode of payment. 
8. C., 1908, Montreal, The City of Montreal vt 
The Rotate Mulligan et al., Q. J. R., 90 8. C., 
994.

69. Ij'm lois qui iminonoent des peines 
doivent être interprétées rigoureusement et 
n'ont d’application qu’aux cas qu'elles visent 
expressément.

79. Une déchéance infligée aux membres 
d’un conseil inuui-ipal "qui autorisent une 
dépense excédant le montant préalablement 
voté et légalement mis h la dùqioeition du 
conseil," n'est pas enoourw* par ceux qui, 
formant la commission des finances, autori
sent une dépense imprévue, nécessaire pour 
donner suite il une résolution du conseil, alors 
qu'il existe, il la disposition de ce dernier, 
un fonds affecté il de jian-illcs dé|ienses et 
suffisant |Hiur couvrir celle votée.

71. Les informalités de procédure qui 
ont pu entacher h* vote de la déjienae ou même 
celui qui a mis le fonds dont il s'agit il la 
disposition du conseil mais qui n'en entraînent 
pas la nullité absolue et ne causent pas de 
préjudit e réel ne sont pas visées dans l'expres
sion “ légalement mis il la disposition,etc. " de 
la clause précitée.

72. Par suite le vote de la résolution par 
le conseil sans recoin mandat ion préalable 
de la commission des finances, le défaut d’un 
certificat du contrAleur des finances de l’exis
tence du fonds, l'omission du chiffre de la 
dépense il faire ne sont pas des motifs qui 
puissent donner lieu à l'application de la clause 
de déchéance. H. R. 1909 Montréal. Iai- 
pointe et al. va tAir in R. J. Q., 19 H. R., 148; 
R J. Q , 98 C. 8., 94*.

7i. < Unisse et pêche. -The existence of 
an exception nominated in the description of 
an offence created by statute, must lie nega
tived in on 1er to maintain the charge, but 
if a statute creates an offence in general 
with an exception by way of |irovi*o in favour 
of curtain person* or circumstances, the onus 
is on the accused to plead and prove himself 
within the proviso.

74. The generality of the |>rohibition 
contained in a statute against purchasers 
having in |xi*aea*ion with intent to export, 
causing to the exported, etc., game, etc., is 
not to I*» limited by inference to game killed 
within the province. Supr. C., 1897, Hriiith 
Columbia, Regina re Strause, 6 B. C. R., 
488.
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75. When the general Act under which 
a fish and game club is incorporated pro
vides that, in so far as applicable, the clauses 
of the Joint Stock Companies' Act shall 
govern associations organized thereunder, 
section 10 of the last named Act, which pro
vides that every shareholder may vote by 
proxy, applies and enables members of the 
club to vote in that manner at the election of 
its officers. K. B., 1904, Quebec, Sanderson 
vs Ihnry, Q../. R., 16 K. 17, 78.

76. Chemin à barrière.—Inasmuch as 
the provisions and enactments relating to tolls 
in 31 Viet., eh. 12, are, in substance and effect, 
the same as those contained in C. S. C., eh. 28, 
under which the regulations relating to timber 
passing through the slides were made,in virtue 
of the provisions of section 71 of 31 Viet., ch. 
12, such regulations are in effect to be con
strued as having been made under the later 
statute. Supr. C., 1881, Canada, Merchants 
Bank of Canada vs The Queen, 1 Ex. C. It., 1; 
Cass. Dig., 636.

77. Dans le cas d’ambiguité dans un sta
tut ou un contrat qui confère une franchise 
à une compagnie de chemins à barrières, cette 
ambiguité doit s’interpréter en faveur du 
public et contre la compagnie.

78. Dans le cas actuel, l’arrangement 
intervenu entre la cité de Québec et la Com
pagnie des chemins à barrières, la plaignante, 
donnait au défendeur le droit de passer gra
tuitement, et, en l’exerçant, il n’a commis 
aucune offense. Sessions de la paix, 1911, 
Québec, Compagnie des chemins à barrières de 
la rive Nord vs Renaud, 17 R. J., 238.

79. Chemin de fer. — Sub-section 4 of 
section 20 <>f the Railway Act of 1868, ;>i 
Viet., ch. (38 (D.), does not extend to all cases 
in which negligence is charged against the 
railway company, but to cases only of neglect 
coming within the provisions of sub-sections 
2 and 3. They are not prevented therefore 
from stipulating for a limited liability in 
other cases. Q. B., 1878, Ontario, Scarlett 
vs Great Western Railway Co., 41 U. C. R., 211.

80. The effect of 39 Viet., ch. 57, »• ending 
the former acts authorizing the company 
respondents to issue bonds or debentures to 
provide funds for the construction of a railway, 
is to make the bonds therein mentioned good, 
valid and binding upon the company, although 
the conditions precedent specified in 37 Viet., 
ch. 23, might not have been fulfilled when they 
were issued. Su/rr. C., 1884, Canada, Cor
poration of the City of Quebec vs Quebec Central 
Railway Co., 10 Supr. C. R., 663.

81. The provincial Act, 43 and 44 Viet., 
ch. 49, sect. 11, which provides for the transfer 
of the South Eastern railway contained a 
clause to the effect that nothing in the Act 
shall affect suits then pending: It was held 
that that clause applies also to proceedings 
after judgment. P. C., 1888, Quebec, Redfiehl 
vs Corporation of Wickham, 1 B. J. P. 684;
I. 17. 18 App. Co tei III. V., 118 
J.,170; 67 L. J., P. C., 94; 68 L. T., 466.

82. A statute provided that a certain 
thing should not be done “without applica
tion to the Railway Committee for approval 
of the place and mode,’’ etc: The Act re
quired that the approval should be obtained 
and not merely applied for. Q. B.} 1888, 
Manitoba, Canadian Pacific Railway Co. vs 
Northern Pacific and Manitoba Railway. 6 
Man. L. R., 301.

83. The words of section 27 “injury 
sustained by reason of the railway” were 
nor confined to neglect in running the trains, 

’not to improper construction of the railway, 
but extended to damage arising from the 
improper construction of cattle guards, 
as directed. Su/rr. C., 1889, New Brunswick, 
Lévesque vs New Brunswick Railway Co., 29 
Y. 17 Jt

84. Le statut provincial des chemins de 
fer (S. R. Q., 5171) n’affecte pas la compagnie 
du Grand Tronc ni les autres chemins de fer 
qui sont sous le contrôle de l’autorité fédérale, 
et qui restent soumis à la seule autorité du 
parlement fédéral. B. R.. 1891, Québec, Corn 
pagnie du Grand Tronc vs Huard, R. J. Q., 1
II. R., 801; 18 L. Y.. 108.

85. L’Acte des chemins de fer de la 
province de Québec ne s’applique pas il la 
compagnie du Grand Tronc. B. R., 1894, 
Montréal, Grand Trunk Railway Co. of Canada 
m CtmpbeU, R ./. Q., .1 B. R., 670.

86. The words “opposite party” in section 
150 of the Dominion Railway Act, 51 Viet., 
ch. 29, sect. 150, must be read so as to include 
both mortgagor and mortgagee, and both 
must concur in the appointment of an arbi
trator to determine the compensation to lie 
paid for mortgaged land required for the 
railway. D. C., 1896, Ontario, In re Toronto, 
Hamilton vs Buffalo Railway Co. and Burke, 
17 0. 17. 800.

87. Under the true construction of the 
Railway Act (Can.), 51 Viet., ch. 29, the power 
conferred by sub-section 4 of the section 202 
upon the Railway Committee of the Privy 
Council to exonerate a railway company 
during a specified portion of the year from
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the duty of filling certain spaces sp cified 
in sub-section 3: Such extension of po'.er was 
not authorized by the grammatical construc
tion of th:1 sub-sections, nor rendered imper
ative by the context. P. C., 1898, Supr. C., 
Canada, Grand Trunk Railway Co. of Canada 
vs Washington, 2 li. J. I*. C., 348; L. R., 1899, 

'll l; »/; 88 I. ./ R., 
n. «., 37; 28 Supr. C. R., 184; U A. R.. 183.

88. The section 256 of the Railway Act, 
1888, providing that “the bell with which the 
engine is furnished shall be rung, or the whistle 
sounded, at the distance of at least 80 rods 
from every place at which the railway crosses 
any highway, and that the bell shall be kept 
ringing or the whistle sounded at short inter
vals until the engine has crossed such high
way” applies to shunting and other temporary 
movements in connection with the running 
of trains as well as to the general traffic. 
Supr. C., 1899, Canada, Canada Atlantic Rail
way Co. vs Hi nderson, 29 Supr. C. R., 632%

89. The section 185 of the Railway Act, 
51 Viet., ch. 29 (D.), must be construed as 
compelling the railway company to construct 
their bridges in the first place so as to leave 
the required space below them to the highway 
and to maintain them at, at least, that height 
from the original surface of the highway, and 
not as obliging them to conform from time 
to time to new conditions created by the per
sons having control of the highway. H. C., 
1901, Ontario, Carson vs Village of Weston 
et al., 1 Can. Ry. Cos., 487; 1 O. L. R., 16.

90. The place where materials are found 
referred to in the 114th section of the Railway 
Act, means the spot where the stone, gravel, 
earth, sand or water required for the construc
tion or maintenance of railways are naturally 
situated and not any other place to which they 
have been subsequently transported. Supr. 
C., 1902, Canada, Quebec Brùlge Co. vs Roy, 
32 Supr. C. R., 672; 5 Can. Ry. Cos., 18; 9 R. 
L., n. 8., 23.

91. The plaintiffs were authorized by 47 
Viet., ch. 84 (D.), to lay out, construct, and 
finish a railway, from a point on the Grand 
Trunk Railway in the parish of Vaudreuil, in 
the province of Quebec, to a point at or near 
the city of Ottawa, in the province of Ontario, 
passing through the counties of Vandreuil, 
Prescott, and Russell, and also to connect 
their railway with any other railway having 
a terminus at or near the city of Ottawa: 
The words “at or near the city of Ottawa” 
should be read as “in or near th? city of

Ottawa,” and the plaintiffs were authorized 
to carry their line to a point in the city and 
to connect it with th? line of the Canadian 
Pacific Railway Company in the city. K. 11., 
1902, Ontario, .Montreal, and Ottawa Raitu'ay 
Co. vs City of Ottawa, 4 O. L. R., 56; 1 Can. Ry. 
Cos., 806.

92. The word “highway” in section 256 
of the Railway Act, 1888 (D.), 51 Viet., ch. 29, 
requiring a bell to be rung or a whistle sounded 
by a railway locomotive engine on approach
ing a crossing over a highway, means a public 
highway, which is so as of right. Supr. ('., 
1902, Manitoba, Royle vs Canadian Northern 
Railway Co., 3 Can. Ry. Cas., //, Man. L. 
R., 276.

93. The “sander” and sand-valves of a 
railway locomotive, which may be used in 
connection with the brakes in stopping a train, 
do not constitute part of the “apparatus and 
arrangements” for applying the brakes to the 
wheels required by section 243 of the Railway 
Act of 1888. Supr. C., 1903, Canada, Grand 
Trunk Railway Co. of Canada vs Miller, cs- 
qual., 34 Supr. C. R., 45; 3 Can. Ry. ('as., 147; 
Q. J. R., 21 S. C., 346; Q. J. R.. 15 K. B., 118.

94. The Act respecting the Canadian 
Pacific Railway, 44 Viet., ch. 1, should not 
be construed in the same way as an or
dinary Act of incorporation and bearing in 
mind the objects sought to be accomplish
ed. Supr. C., 1904, British Columbia, AtUtr- 
ney-General vs Canadian Pacific Railway Co., 
11 B.C. R., 289.

95. Sub-section 4 of section 237 of the 
Act provides that when any cattle or other 
animals at large upon the highway or “other
wise” get upon the property of the company 
and arc killed or injured by a train, the owner 
shall be entitled to recover for the loss or 
injury from the company, unless they show 
the negligence or wilful act or omission of the

96. The word “otherwise” means “other
wise at large,” and not otherwise at place in 
a place ejusdem generis with a highway. Supr. 
C., 1905, New Brunsmck, Daigle vs Temis- 
couata Railway Co., 37 N. B. R., 219; 6 Can. 
Ry. Cos., 33.

97. The words “not improved or settled, 
and inclosed,” in sub-section 4 of section 254 
describing lands in resps-t of which the com
pany is not required to ,, .ice, should either be 
construed to mean “not improved and not 
inclosed, or not settled and not inclosed” 
or should be read with the comma put after
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the word “improved,” instead of after the 
word “settled,’’thus “ not improved, or settled 
and inclosed,” so that, either way, the obliga
tion to fence exists as to land that is either 
(1) improved, or (2) settled and inclosed. 
K. B., 1906, Manitoba, Dreger vs Canadian 
Northern Railway Co., 16 Man. L. R., 886.

98. A law provided that a street railway 
company, when operating any portion of their 
line, by means of electricity, shall use in the 
front of each motor car a fender.

99. What is meant by the “front” of the 
car is that end of it which when the car is 
in motion is the furthest forward, that is 
to say, furthest forward in the sense that 
it would first meet a person or an object 
moving in the opposite direction.

100. And the defendants operating a car 
for a distance of twelve hundred feet with 
the fender at the back instead of the front, 
as so defined, were liable to the penalty 
prescribed by the statute. D. C., 1906, 
Ontario, City of Toronto vs Toronto Railway 
Co., 6 Can. Ry. Cos., 834; 10 O. L. R., 780.

101. An Act of the parliament of Canada 
that declares a railway built by a company 
incorporated by an act of a provincial legis
lature to be for the advantage of Canada, 
and that provides in one section that the com
pany shall continue to have all the powers and 
conferred on it by acts of the provincial 
legislature, as if the same were incorporate in 
and re-enacted by the act of parliament, and 
in another section that the Railway Act of 
Canada shall apply to the company as if the 
latter had been originally incorporated by the 
parliament of Canada, means that while the 
powers, franchises and liabilities under the 
provincial acts remain as they were, matters 
of procedure relating to the same such as 
the manner of making calls on stock from the 
share-holders are governed by the provisions 
of the Railway Act of Canada. C. R., 1906, 
Montreal, McGibbon vs Armstrong, Q. J. R., 
29 8. C., 289.

102. The provisions of the Act, 3 Ed. VII, 
ch. 57, authorizing the granting of subsidies 
in aid of the construction of railv ays are not 
mandatory, but discretionary in so far as 
the grant of the subsidies by the governor in 
council is concerned.

103. On a proper construction of the said 
Act it does not appear to have been the inten
tion of parliament that the cost of rolling 
stock and equipment should be included in 
the cost of construction in estimating the

amount of subsidy payable to the company in 
aid of the “Vheasant Hills Branch” of their 
railway under the provisions of that Act, not
withstanding that the said Act did not speci
ally exclude the consideration of the cost of 
equipment in the making of such estimate as 
had been done in former subsidy Acts with 
similar objects, and that the governor in 
council imposed the duty of efficient main
tenance and equipment of the branch as a 
condition of the grant of the subsidy. Supr. 
C., 1906, Canada, Canadian Pacific Railway 
Co. vi The King, 38 Supr. C. R., 137.

104. Section 153 of the Railway Act, 
which provides that the date of the deposit 
of the plan shall be the date with reference 
to which the compensation or damages shall 
be ascertained, does not mean that all the 
company’s improvements made before depo
siting the plan go to the land owner, the 
lands dealt with in this section are the lands 
as the company obtained them, in the con-

1 dition they were at the time they entered, 
valued as of the date of filing the plan; the 
claimants’ right to compensation accrued at 
the date the lands were taken, and stood “in 
the stead of the lands” by virtue of section 
173; and so the improvements were not put 
upon the lands of the claimants at all. H. C.,
1906, Ruttan vs Dreifus and Canadian Northern 
Railway Co., 12 O. L. R., 187.

105. Sub-section 4 of section 237, supra, 
which reads “when any cattle or other animals 
at large upon the highway or otherwise, get 
upon the property of the company and are 
killed or injured by a train the owner.... shall 
be entitled to recover” means any cattle 
or animals at large upon the highway or upon 
other places than the highway. Supr. G\,
1907, Saskatchewan, Murray vs Canadian 
Pacific Railway Co., 1 Sash. L. R., 283.

106. The legislation by the late province 
of Canada and the parliament of Canada 
since the enactment of section 3 of the 
statute of Canada, 6 Viet., ch. 37, in 1852, line 
not expressly or by implication repealed the pro
vision of that section requiring third class pas
senger carriages to be run every day upon the 
line of the Grand Trunk Railway of Canada, 
between Toronto and Montreal, on which 
the fare or charge for each third-class pas
senger shall not exceed one penny currency 
for each mile travelled. Supr. C., 1907, 
Canada, Grand Trunk Railway Co. vs Robert
son, 7 Can. Ry. Cos., 267; 39 Supr. C. It., 
606.
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107. The grant by a statute of a subsidy 
“to aid in completing and equipping a railway, 
throughout its whole length for the part not 
commenced and that not finished about 
eighty miles going to or near Gaspé Basin,” 
with a proviso that it shall be payable to a 
person or persons, etc., establishing that they 
are in a position to carry out the work, applies 
exclusively to the eighty miles of the road end
ing at or near Gaspé Basin.

108. A different construction of the sta
tute by officers of the Crown, the effecting 
of a compromise in consequence and even 
a part payment of the subsidy, afford no 
grounds to recover the balance from the 
Crown by petition of right. Supr. C., 1907, 
Canada, De Galindei vs The King, Q J. R., 16 
K. B., SeO; 89 Supr. C. R., 682.

109. On the proper construction of the 
sub-section 4, section 237 of the Canada 
Railway Act, 1903, 3 Ed. VII, ch. 58 (D.), 
the reference in the above section is not to 
animals getting upon the railway from an 
adjoining enclosure, but only to animals at 
large upon the highway or otherwise at large; 
and it can have no reference to animals escap
ed from an adjoining field where, apart from 
any defect in railway fencing, they were prop
erly enclosed. D. C., 1907, Ontario, Yeates va 
Grand Trunk Railway Co., 7 Can. Ry. Cos., 4; 
14 O. L. R., 68.

110. Having regard to the powers given 
the Board of Railway Commissioners by sec
tion 254 of the Railway Act, and particularly 
the language of sub-section 4 the word “local
ity” must be construed without reference to 
the proximity of town limits. Supr. C., 1907, 
British Columbia, Corteee va Canadian Pacific 
Railway Co., 7 Can. Ry. Cos., 846; 18 B. C. R., 
8ft.

111. Section 237 of the Railway Act deals 
completely with the question of animals at 
large getting upon the railway track and being 
killed or injured, and therefore, section 294 
(now 427) being only of general application, 
cannot be interpreted so as to make the 
company liable in a case in which, by section 
237, it is expressly relieved from liability. 
C. A., 1906, Manitoba, Becker va Canadian 
Pacific Railway Co., 7 Can. Ry. Cas., 29.— 
C. A., 1907, Manitoba, Murray vs Canadian 
Pacific Railway Co., 7 W. L. R., 60.—C. A., 
1907, Montreal, Bourassa vs Canadian Pacific 
Railivay Co., 7 Can. Ry. Cas., 4L—C. A., 1908, 
Manitoba, Clayton va Canadian Northern Rail- 
tony Co., 7 Can. Ry. Cas., 866; 17 Man. L. R., 
4X

112. The section 191 of the Dominion 
Railway Act of 1888 is not restricted in its 
application to crossing for farm purposes 
merely, notwithstanding the heading and side- 
note “Farm Crossings,” which may be taken 
as descriptive of the character of the construc
tion of the crossing, and not restrictive of the 
purposes for which it may be used or of the 
uses to which the lands crossed by the railway 
may be put, and notwithstanding the words 
of the section itself, “convenient and proper 
for the crossing of the railway by farmer, 
implements, carts and other vehicles, 
which may be similary interpreted. //. C.,
1909, Ontario, Toronto Hamilton and Buffalo 
Railway Co. vs Simpson Brick Co. et al., 17 
O. L. R., 632.

113. “Standing bush” in a case of fire 
started by a locomotive comes within the 
provisions of section 298, being included in 
“lands,” notwithstanding the occurrence of 
“plantations” in the words of the enactment, 
“crops, land, fences, plantations, or buildings 
and their contents.”

114. In regard to legislation of this kind, 
the rule is to adopt the construction most 
beneficial to the public. D. C., 1909, Ontario, 
Campbell vs Canadian Pacific Railway Co., 
9 Can. Ry. Cos., 300; 18 O. L. R., 466.

115. Une compagnie de chemin de fer 
qui ne met pas de fermeture (Jaateninga) à 
ses barrières à coulisse, ne se conforme pas à 
la loi provinciale. C. S., 1910, St-François, 
Rowe va Quebec Central Railway Co., 16 R. J., 
624•

116. By 7 and 8 Ed. VII, ch. 31, sect. 2, 
the government of Canada is liable for damage 
to property caused by a fire started by a loco
motive working on a government railway, 
whether its officers or servants are or are not 
negligent, and by a proviso the amount of 
damages is limited if modern and efficient 
appliances have been used and the officers 
or servants “have not otherwise been guilty 
of any negligence.” The expression “have 
not otherwise been guilty of any negligence” 
means negligence in any respect and not mere
ly in the use of a locomotive equipped with 
modem and efficient appliances. Supr. C.,
1910, Canada, Léger va The King, 43 Supr. C. 
R., 164; 18 Ex. C. R., 889.

117. By the Railway Act, a “train” in
cludes any engine or locomotive. Rule 198 
of the Grand Trunk Railway Co. provides 
that it “includes an engine in service with or 
without cars equipped with signals.” An 
nine returning to the yard after pushing age



2035 2030

train up the grade, is a “train” subject to the 
provisions of Rule 224, and to the rules of the 
train-despatching system. Supr. C., 1910, 
Canada, Fralick vs (fraud Trunk Raihrny Co. 
of Canada, 49 Supr. C. R., 494: 10 Can. Ry.

118. The Transcontinental Railway Act, 
3 Ed. VII, ch. 71, does not expressly empower 
the commissioners to deal with compensation 
for land taken for the railway, and section 15 
giving them “the rights, powers, remedies and 
immunities conferred upon a company under 
the Railway Act does not confer such jx>wer.

119. The Transcontinental Railway is a 
public work within the meaning of section 2, 
sub-section (d) of the Exchequer Court Act, 
and proceedings respecting compensation for 
land taken for the railway may be taken by 
or against the Crown in the Exchequer court. 
Supr. C., 1911, Canada, The King vs Jones, 
44 Supr. C. R., 495.

120. In deciding a question of statutory 
construction, a court of justice is not entitled 
to speculate as to which of two conflicting 
policies was intended to prevail, but must 
confine itself to the construction of the lan
guage of the relevant statutes taken as a 
whole.

121. The language of the Railway Act,
R. S. C., 1906, ch. 37, expresses an intention 
to preserve intact all powers conferred by 
previous special acts of incorporation upon 
companies within its scope,except where other
wise specifically mentioned.

122. Section 248 of the Railway Act, R.
S. C., 1906, ch. 37, shews that, where parlia
ment intended by that Act to interfere with 
the powers of companies other than railway 
companies, it has done so by special provision.

123. The powers conferred upon the 
Toronto and Niagara Power Company by 
sections 12 and 13 of its Act of incorporation 
of 1902, remain intact notwithstanding the 
provisions of the Railway Act, R. S. C., 1906, 
ch. 37, and that company is entitled to erect 
poles for the purpose of stringing power of 
transmission lines along the streets of a muni
cipality, without the consent of the municipal
ity. P.V., 1912, Ontario, Toronto and Niagara 
Power Co. vs Town of North Toronto, 5 D. L. 
R., 45.

124. Clause de protection.—In the con
struction of statutes it is not to be assumed 
that all persons not specifically included in a 
protecting clause are for thfit reason alone 
excluded from the protection of the statute. 
P. C., 1906, New South Wales, McLaughlin vs

Westgarth et al., 2 B. J. P. C., 379; 94 L. T. R.,
ttr.

125. Code civil et Code de procédure 
civile.—L’acte d'interprétation qui exige que 
lorsqu’un article du Code est abrogé, l'article 
même soit désigné, est sans effet à l’encontre 
d’un statut qui substitue d'autres dispositions 
à celle du Code sans les désigner spécialement. 
C. S., 1871, Québec, (îugy vs Broum, 3 R. L., 32, 
1 R. C., 246; 22 R. J. R. Q., 391, 544.

126. The legislature cannot, by an act of 
interpretation, restrict future legislation to 
any particular form or mode, and therefore 
the articles of the civil Code and Code of 
procedure may be affected or repealed by sub
sequent legislation, without express mention 
being made of the articles so affected, not
withstanding the provisions of the statute 
81 \ in. (Q.j, oh. 7, wot 10. Q. ll.. 1876, 
Montreal, Brossait vs Rév. Turcotte, 20 J., 141.

127. L'article 11, § 3, du Code de (NfOOé 
dure civile, doit s'entendre du pouvoir de réali-

iSer les biens des corporations, mais ne règle 
pas la manière de le faire. C. S., 1885, Iber
ville, Giles vs Giroux, 13 R. L., 652.

128. Where the civil Code and the Code 
of civil procedure are in apparent conflict 
it is the duty or the court to reconcile them, 
by the modification, according to circum
stances, of one or the other: The Code of 
civil procedure in a part providing for the 
distribution of moneys levied would not be 
presumed to have intended to create a privil
ege inconsistent with article 1994 of the civil 
Code, especially when, by a statute passed 
by the same legislature almost at the same 
time, such privilege was abolished in Ontario. 
C. P., 1886, Quebec, La Banque d'Echange du 
Canada vs La Reine ami Massue and La Banque 
des Marchands du Canada and Wells, 29 ./., 
117;90 J 194; ü. L. R., IQ. B.,908;6 1. \ 
234; 9 L. N., 12, 130; 55 L. J., P. C., 5; 54 
L. T., 802; L. R., 11 App. Cas., 157; 1 B. J. 
P. C., 211, 668.

129. Section 6 of the Code of civil pro
cedure provides certain penalties for the com
mission of the acts mentioned therein, while 
b etion 7 provides for coercive imprisonment 
to compel debtors to perform the acts required 
of him and which he has omitted to perform, 
and the said provisions of said sections are 
entirely distinct from each other and different 
in their application. C. R., 1891, Montreal, 
Bernard vs Bédard and Jeannotte, 36 J., I04.

130. In the interpretation of the civil 
Code, the earlier law and decisions for the 
purpose of interpreting the provisions of a
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statutory Code can only be justified on some 
special ground, such as the doubtful import 
of previously acquired technical meaning of 
the language used therein. P. C., 18.92, Supr. 
C., Canada, Robinson vs Canadian Pacific 
Railway Co., 2 B.J.P. C., 176; 67 L. T. R., 
606; L. R., 1892, App. Cos., 481; 61 L. J. R., 
n. 79; 8 T. L. R., 722; 9 Sup. C. R., 292; 
5 M. L. R., 6 C. S., 226; M. L. R., 6 R. R., 
118; 12 L. N., 402; 18 L. N., 888; 16 L. A\, 
70, 269; 33 J., 146; 19 R. L., 483.

131. La disposition du statut 54 Viet., 
ch. 48, art. 6, qui a déclaré que l'amendement 
apporté à l'article 1115, C. p. c. (à l’effet 
d'interdire l'appel à la cour du Banc de la 
Reine dans les causes de moins de $200, dans 
lesquelles jugement a été* rendu par la cour 
de Révision), entrerait en vigueur le 1er sep
tembre 1891 et n’affecterait pas les causes 
jugées avant cette date, s’entend du jugement 
de la cour de Révision et non de celui de la 
cour Supérieure.

132. Ainsi, cet article s’appliquera à une 
cause jugée, en révision, après le 1er septembre 
1891, quand même le jugement de la cour 
Supérieure aurait été rendu avant cettte 
date. R. R-, 1898, Montréal, Cardin as Lus* 
tier, R. J. Q., 8 B. R., 388.

133. Le texte anglais de l’alinéa 4 de 
l’article 2262, relativement à la prescription 
des actions pour dépenses d’hôtellerie et de 
pension, étant plus compatible avec la loi 
existante lors de la codification, doit prévaloir 
sur le texte français. B. R., 1889, Montréal, 
Naud vs Marcotte, R. J. Q., 9 B. R., 128.

134. Dans l’interprétation de l’article 
5364 S. R. P. Q., il faut tenir compte des dis
positions de l’article 802 C. p.c. Ce ne sont 
pas les dettes apparentes, mais les dettes 
réelles qu’il faut considérer. C. S., 1910, St- 
François, Thibodeau vs Lévesque, 16 R. J., 626.

135. Le Code de procédure civile est un 
statut qui doit être interprété en harmonie 
avec les autres statuts.

136. Il ne peut être envisagé comme une 
loi à part et sans connexité avec les lois géné
rales du pays. C. S., 1909, Montréal, The 
Massey Harris Co. vs Thompson et Thompson, 
Il R. P. Q , 149.

137. The article 1241 C. p. c. |>ermits four 
judges of the court of King’s Bench to give 
judgment in a cause heard before five when 
the remaining judge, after hearing the case 
argued, recused himself as disqualified. Supr. 
C., 1904, Canada, Angers vs Mtdual Reserve

ife Association 88 Supr. c.
9 R. L., n. 16; 11 R. L. n. «., 361, 374.

138. La version anglaise de l'article 1961 
du Code civil seule, énonce la doctrine de notre 
droit sur la décharge de la caution par la pro
rogation du terme* accordée par le créancier 
au débiteur principal. B. R.. 1894, Montréal, 
Friedman et al. vs Caldwell, h-e/ual., et al.,
R J Q

139. Collision.—The Canadian statute 
27 and 28 Viet., ch. 13, sect. 13, declares that 
no owner or master of ship should be res|>on- 
sible for any loss occasioned by the fault or 
incapacity of a pilot where the employment 
of a pilot is compulsory law. Another statute 
27 and 28 Viet., ch. 58, sect. 9, renders em
ployment of a branch pilot obligatory in 
Canadian waters for each vessel exceeding 
125 tons, under a certain penalty which shall 
go to the Decayed Pilots Fund.

140. In a cause of collision, held, by the 
Judicial Committee, that these statutes are 
to be read and construed together as being 
in pari materiA, constituting a compulsory 
pilotage, and exonerating the owner of a ves
sel having such pilot on board from liability 
for damage inflicted on another vessel. P. C., 
1872, V. A., Lower Canada, Redpath vs Allan> 
Tht “Hibernian,” / B../. /’. <’.. 784', 9 Moon 
». «., 340; 4 L.R., P. C. A., 611; 1 Q. L. R., 319\

141. The word “moderate” in article 13 
of the Imperial Regulations for preventing 
collision at sea is a relative term, and its 
construction must depend upon the circum
stances of the particular case. The object of 
this article is not merely that vessels should 
go at a speed which will lessen the violence of 
a collision, but also that they should go at a 
speed which will give as much time as |)ossible 
for avoiding a collision when another ship 
suddenly comes into view at a short d"stance. 
It is a general principle that speed such that 
another vessel cannot be avoided after she is 
seen is unlawful. Ex. C., 1892, Heather 
Belle, Fastnet, 3 Ex. C. R., 40.

142. Articles 11 and 15 (d) of the Imperial 
Collisions Regulations of 1897, do not apply 
to the case of a ship made fast to a lawful 
wharf in a harbour. Ex. 1908, Tin Bank 
Shipping Co. vs The Steamship “City of 
Seattle,” 9 Ex. C. R . 148.

143. Colonial Law Validity Act. — 
Under the provisions of the Colonial Law 
Validity Act, 28 and 29 Viet. (Imperial), 
ch. 63, passed in 1865, any colonial law re
pugnant to the provisions of an Imperial 
statute having force in Canada is inoperative 
to the extent only of such repugnancy, and 
not otherwise.
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144. The only repugnancy between sec
tion 104 of the Seamen’s Act, Canada, R. S. 
C., ch. 74, and section 236 of the Imperial 
Merchants Shipping Act, 1894, is where the 
ship from which the desertion takes place is 
a British ship.

145. Hence, cases which relate to deser
ters fro m ships which are not alleged and prov
ed to have been registered as British ships, 
alone fall under the operation of the Canadian 
Act.

146. A case of harboring seamen deserting 
from a ship not alleged and proved to be a 
British ship, and which at the time of the 
alleged desertion was lying in the port of 
Montreal was rightly brought under the 
Seamen’s Act, Canada. Q. B., 1900, O’Dea 
vs The Queen, Q. J. R., 9 Q. B., 189; 3 Can. 
Cr. Cm., 402.

147. Colonial mine.—The Judicial Com
mittee held, that the use of the words" colonial 
mine” in a statute fixing the rates to be paid 
to carry the produce thereof on railways, 
meant all the colonial mines from whatever 
colony, and not only from the colony where 
the law was made. P. C., 1887, N. S. Wales, 
Commissioners for Railway vs Hyland, 1 B. J 
P. C., 768; 56 L. T., n. a., 896,

148. Commune de Laprairie .— The 
only effect of the statute 2 Geo. IV, ch. 8, 
concerning the Jesuits Common at Laprairie 
was to provide for the administration of the 
Common, without in any way changing the 
nature or destination of the property which 
was governed exclusively by the original title 
under which it was conceded.

149. The powers conferred on the presi
dent and syndics of said Common by said 
statute can only be validly exercised for the 
purpose provided for and contemplated by the 
said Act of concession.

150. The lease granted by the said presi
dent and syndics was contrary to the inten
tion of the said Act of concession and the 
purposes for which the said Common was 
established.

151. Any similar leases previously granted 
by the said president and syndics and invoked 
by the defendants did not constitute a valid 
defence to plaintiffs’ action. S. C., 1885, 
Montreal, Barbeau et al. vs The President and 
Syndics of Laprairie Common, 85 J., 106.

152. Compagnie incorporée.—The sec
tion 5 of 45 Viet., ch. 79 (Q.), did not give the 
company appellant the exclusive right for 
twenty-five years to manufacture and sell 
electric light; the right to make and sell electric

light with the same privilege as was applicable 
to gas did not confer such monopoly, but gave 
a new privilege as to electricity entirely un
connected with the former purposes of the 
company.

153. The word “ privilege” there used could 
be referred to the right to break up streets 
and should not, therefore, be construed to 
mean the exclusive privilege claimed.

154. It was a private act notwithstanding 
it contained a clause declaring it to be a public 
act, and the city was not a party nor had it 
in any way assented to it.

155. In construing the Act, the court 
would treat it as a contract between the pro- 
motersand thelcgislature and apply the maxim 
verba fortius accipiunter contra proferentem, 
especially where exhorbitant powers are con
ferred. Supr. C., 1896, Canada, Compagnie 
pour l’éclairage au gaz de St-Hyacinthe va 
Compagnie des pouvoirs hydrauliques de St- 
Hyacinthe, 26 Supr. C. R., 168; 19 L. N., 36.

156. By the true construction of section 
20 of the Canada Act, 12 Viet., ch. 183, bor
rowed from the Gasworks Clauses Act, 1847, 
(Imperial Parliament), the appellant company 
is authorized to cease supplying the respond
ent with gas at any of his houses on his neglect 
to pay its bill for any one of them: There is 
nothing in the section to limit the authority 
of the company to the particular building in 
respect of which there has been default, and 
such a limitation cannot be implied. There
fore, it had the power to cut off the supply 
of gas from a house, although no gas rent is in 
arrear in respect of the supply to another 
house occupied by the same customer. 
P. C., 1899, Supr. C., Canuda, Montreal Gas 
Co. vs Cadieux, 2 B. J. P. C., 296, L. R., 1899, 
App. Cm., 689; 68 L. J. R., n. s., 4i 81 L. T. 
R., 274; 88 Supr. C. R., 882; 29 Supr. C. it, 
616®. J. R., 11 Q.B., 99.

157. Quand le pouvoir législatif donne à 
deux ou plusieurs compagnies des pouvoirs 
similaires, devant êtie exercés sur le même ter
ritoire, les tribunaux doivent en conclure 
nécessairement que le pouvoir législatif en 
question a voulu leur donner des pouvoirs 
concurrents.

158. Dans un tel cas, les tribunaux, devant 
se soumettre aux pouvoirs législatifs, ne doi
vent intervenir entre ces diverses compagnies 
que lorsque l’une d’elles empiète sur les droits 
acquis de l’autre. B. R., 1902, Québec, Jac
ques Cartier Water and Power Co. vs Quebec 
Railway Light and Power Co., R. J. Q., 11 B. 
R., 611; 9 R. L., n. s., 24.
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159. Under the powers given by the plain
tiffs’ Act of incorporation, 2 Ed. VII, ch. 107 
(D.), to “construct, maintain, and operate” 
lines of wire and poles and therewith convey 
power through over, along,or across any public 
highway, the plaintiffs may go upon highways 
for the purposes of their undertaking without 
permission from the municipal corporation 
having control of such highways, the only 
condition being that the work of construction 
shall be so conducted as not to incommode the 
public use of the streets or to impede access to 
buildings close by the streets.

160. The word “incommode,” used in 
section 13 of the Act, does not refer to the 
dangers arising from the subsequent trans
mission of the power, but to inconveniences 
in the actual placing of the plant on the public 
sites,a matter to be adjusted pending construc
tion, and provided for in this case by the plain
tiffs’ undertaking that their line should be 
put up under the supervision and with the 
approbation of the Dominion Railway Board.

161. But, having regard to the provisions 
of the plaintiffs’Act of incorporation and those 
of the Dominion Railway Act incorporated in 
it, the deposit of a plan and book of 
reference is a condition precedent to the 
beginning of construction. H. C., 1911, 
Ontario, Toronto and Niagara Power Co. vs 
Town of North Toronto, 24 O. L. R., 637.

162. The Bell Telephone Co. of Canada, 
the defendant, has not the right, without the 
consent of the municipality in the case of local 
lines, and without a week’s notice or the 
direction of the municipality or its officer in 
the case of long-distance or trunk lines, to 
erect its poles and wires upon a bridge built 
by the corporation of the county of Haldi- 
mand, the plaintiff, crossing the Grand river 
in the village of Cayuga.

163. The bridge being a part of the high
way. The statutory power conferred upon 
the defendant by its Act of incorporation, 43 
Viet., ch. 67 (D.), was modified by an amend
ment, 45 Viet., ch. 95, and both were super
seded, in so far as the question in this case was 
concerned, by the provisions of section 248 of 
the Railway Act, R. S. C., 1906, ch. 37, which 
applies to bridges, notwithstanding that they 
are not specially mentioned in it, although 
mentioned in the incorporating Act.

164. The defendant, ever since it began 
the erection of poles and wires upon the bridge 
was a trespasser; and the plaintiff was entitled 
to come to the court for relief; and was not

required to apply to the Board of Railway 
Commissioners; and the defendant should be 
enjoined from continuing to trespass. A. C., 
1911, Ontario, County of Haldimand vs Bell 
Telephone Co. of Canada, 25 O. L. R., 467.

165. The effect of the special Act of the 
Dominion, 41 Viet., ch. 38, regarding the li
quidation of the Canada Agricultural Insur
ance Co., was to clothe the appellants with 
all the powers of assignees under the Insolvent 
Act of 1875.

166. Proof that notices claiming payment 
of the calls sued for were mailed to the share
holders, was sufficient evidence that such 
calls were made. Q. B., 1883, Montreal, Ross 
et al., ès-qual., vs Converse, 27 J., 143; 6 L. N., 
67.

167. Concession.—In construing grants, 
the words used must be taken in the sense 
which the common usage of mankind has 
applied to them, as well in reference to the 
context in which they are found, as the cir
cumstances in which they are used. This 
rule of construction equally applies, whether 
the subject matter be a grant from the Crown 
or a subject. P. C., 1869, New South Wales, 
Lord vs The Commissioners for the City of 
Sydney, 1 B. J. P. C., 762; 12 Moore, 474-

168. Condition préalable. — In the 
exercise of extraordinary powers conferred 
by legislation authorizing interference with 
private rights all conditions precedent to the 
exercise of such powers must be strictly 
complied with prior to the performance of 
acts, which, if done without special authority 
so conferred, would be tortious. Supr. C., 
1911, Canada, Riopelle vs The City of Montreal, 
44 Supr. C. R., 679.

169. Connaissance ex judiciis.—Laws 
of public order must be judicially noticed by 
the court ex proprio motu, and in the absence^ 
of any proof to the contrary, the foreign law 
must be presumed to be similar to that of the 
forum having jurisdiction in an action ex 
contractu. Supr. C., 1901, Canada, Consu
mers Cordage Co. vs Connolly, SI Supr. C. R.,
*44'

170. Cour de l’Echiquier. — The word 
“claim” as used in section 38 of the Exchequer 
Court Act, R. S., 1906, ch. 140, must be 
construed to mean a cause of action. Ex. C., 
1911, Canada, Brown, Love and Aylmer vs The 
King, 13 Ex. C. R., 364.

171. Couronne.—The statute 23 Viet., 
ch. 25, exempting certain articles from seizure, 
does not bind the Crown. Q. B., 1862, 
Ontario, Regina vs Davidson, 21 U. C. R., 41'
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172. Any lien which the Crown might 
otherwise have had on the defendant’s rail
way, arising out of the payment of subsidy, 
was waived by authorizing the company to 
sell their road, and particularly by 46 Viet., 
ch. 97 (Q.), authorizing them, without any 
reserve whatever, to cancel the bonds issued 
under their act of incorporation and to issue 
new bonds, and to convey the road to trustees 
with power, in certain circumstances, to take 
possession thereof, free and clear from all 
liability for other debts contracted by the 
company; and hence the Crown has no interest 
by injunction to prevent a change of location.
S. C., 1887, Sweetsburg, Hon. Mercier, ès-qual., 
vs Waterloo and Magog Railway Co., 10 L. N., 
S78.

173. The Act 43 Viet., ch. 8, does not 
make the Crown liable for the acts or omis
sions of the Grand Trunk Railway Co. in 
respect of the construction or management 
by the company of such portion of its railway 
in the province of Quebec as was purchased by « 
the Crown. Ex. C., 1990, Simoneau vs The 
Queen, 2 Ex. C. R., 391.

174. If a provincial statute can affect title 
to land vested in the Dominion of Canada, it 
does not do so by an act in which the Crown 
is not specially declared to be affected. Such 
an act cannot avail the party invoking it 
unless it be specially pleaded. Supr. C., 1892, 
Canada, Sydney and Louisburg Coal and Rail
way Co. vs Sword, 21 Supr. C. R., 152.

175. The words “any officer or servant 
of the Crown” in the section referred to, do 
not include officers and men of the militia. 
Supr. C., 1901, Canada, Larose va The King, 
8t Su,,r. C. R.t 208.

176. A claim against the Crown based 
upon the 11th section of-the British North 
America Act, 1867, and upon acts of the 
legislature of the province of Canada and of 
the parliament of Canada, is a claim “arising 
under any law of Canada” within the meaning 
of clause (d) of section 16 of the Exchequer 
Court Act. Ex. C., 1898, Yule vs The Queen,
6 Ex. C. R., 123; 30 Supr. C. R., Sô.—Supr. 
C., 1905, Canada, Henry vs The King, 9 Ex. C. 
R., 417.

177. Cours d’eau.—Chapter 51 C. S. 
L. C. applies to floatable as well as non-float- 
able rivers. Q. B., 1891, Montreal, Btoinet et 
§L mQémrjit M.L. 7Q. B., I / ; L.N., 
38; 17 R. L., HI; 21 R. L., 299.

178. Articles 7298 and 7299 of the Revised 
Statutes of Quebec, 1909, must be read to
gether and while the right to use floatable

streams in their natural state for the flotation 
of timber exists at all times, and in all seasons, 
the right to aid such user by the artificiel 
means authorized by article 7299 may be 
exercised only during the periods mentioned 
in article 7298, viz., during the Spring, Sum
mer and Autumn freshets. This right, what
ever its extent or duration, is exercisable only 
subject to the condition that the person enjoy
ing it shall make compensation to others 
holding rights such as the appellants enjoy: 
and, having regard to the circumstances of 
this case and the legislation governing it, 
the question of priority in the acquisition of 
the respective rights of the parties is of no 
consequence. Supr. C., 1910, Canada, Club 
de Chm8e et de Pèche S te-Anne i/s Rivière - 
Ouelle Pulp and Lumber Co., 45 Supr. C. R., 1.

179. Débats des Communes. — The 
reports of debates in the House of Commons 
are not appropriate sources of information to 
assist in the interpretation ôf language used 
in a statute. Supr. C., 1903, Canada, Gosselin 
vs The King, 33 Supr. C. R., 265; Q. J. R., 16 
K. B., 498; 7 Can. Cr. Cos., 139.

180. Diligence raisonnable.—Reasonable 
diligence means not doing everything possible, 
but doing that which under ordinary circum
stances, and having regard to expense and 
difficulty, could be reasonable required. P. 
C., 1663, Admiralty, Dean vs Richards, The 
>lEuropa,” 1 B. J. P. C., 211; 2 Moore, n. a., 1.

181. Dimanche.—Le statut fédéral tou
chant l’observance du dimanche, 6 Ed. VII, 
ch. 27, devenu le chapitre 153 S. R. C., 11X46, 
n’a pas eu l’effet de révoquer ou d’affecter les 
dispositions et les règlements de la cité de 
Québec concernant la fermeture le dimanche 
des théâtres et salles de spectacles et ceux 
qu’elle a adoptés depuis, sont valides et intra 
vires. C. S., 1910, Québec, Tremblay et al. v» 
La Cité de Québec et al., R. J. Q., 37 C. S., 378; 
R. J. Q., 38 C. S., 82.

182. Division de texte.— The divisions 
of a statute, under which the clauses are ar
ranged and classified, may be looked to as 
affording a key to the construction. Q. R., 
1877, Ontario, Lawrie vs Rathbun, 38 U. C. R-, 
266.

183. Donation au public.—It is the
duty of the court where it finds legislation 
intended to legalize the dedication of property 
to laudable public purposes, to constnn the 
act so as to enlarge rather than limit its opera
tion. Ch., 1888, Ontario, Butland vs GiU pit, 
16 O. R., 486.
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184. Douane.—By the words “first or 
sterling cost,” in the Prov. Stat., 53 Geo. Ill, 
ch. 11, imposing duties on the importation of 
certain goods, is to be understood, the price 
paid for them at the place from whence they 
were exported, less the discount. K. B., 
1826, Quebec, Patersons and Weir vs Perceval, 
S. R. C., 915, 970; 1 R.J.R. Q., 911, 913, 498, 
514.

185. Section 10 of 44 Viet., ch. 11, amend
ing sections 119 and 120 of 40 Viet., ch. 10, 
raereljs provides a procedure to be followed 
when the Customs’ Department undertakes 
to deal with quest ions of jienalties and forfeit
ures, and does not divest the Crown of its 
right to sue of the same in the manner provided 
by sections 100 and 101 of 40 Viet., ch. 10, 
even where departmental proceedings have 
been commenced under the said provisions 
of 44 Viet., ch. 11, sect. 10.

186. Even if sections 100 and 101 of the 
said Act 40 Viet., ch. 10,had been repealed by 
the later statute, the Crown could proceed by 
information in rem at common law, and this 
right could not be taken away except by ex
press words or necessary implication. Ex. C., 
1883, The Queen vs MacDonell, 1 Ex. C. R., 99,

187. In construing a clause of a Tariff 
Act which governs the imposit ion of duty upon 
an article which has acquired a special and 
technical signification in a certain trade, 
reference must be had to the language, under
standing and usage of such trade.

188. By item 673 of R. S. C., ch. 33, jute 
cloth “as taken from the loom.neigher pressed, 
mangled, calendered nor in any way finished, 
and not less than forty inches wide, when 
and imported by manufacturers of jute bags 
for use in their own factories,” was made free 
of duty. By item 261 of such Act, it was 
provided that manufactures of jute cloth, not 
elsewhere specified, should be subject to a 
duty of 20 per cent, ad valorem. Ex. C., 1894, 
Canada, The Dominion Bag Co. vs The Queen, 
4 Ex. C. R., SU.

189. By the true construction of the Cus
toms Tariff Act, 1894, sect. 4, as amended by 
the Tariff Act, 1895, which in effect directs 
that duty be paid upon raw sugar “when such 
goods are imported into Canada or taken out 
of warehouse for consumption therein,” the 
date at which duty both attaches thereto and 
becomes payable is when the goods are landed 
and delivered to the importer or to his order, 
or, when they are taken out of warehouse, if 
instead of being delivered they have been 
placed in bond.

190. Section 150 of the Customs Act, 
1886, which directs that the precise time when 
“they came within the limits of the port at 
which the goods are to be landed", that is, 
where the effective re|>ort is to be made. 
Such construction is required in order to 
place a consistent, rational, and probable 
meaning on the context and other clauses of 
the Act. P. C., 1898, Canada, Supr. C., 
Canada Sugar Refining Co. vs Regina, 2 B. J.
P. C., 383; L. R., App.Cas., 735.

191. Double sens.—Where the wcnls of 
an act of parliament are susceptible of two 
meanings, each adequately satisfying the 
language, and great harshness is produced 
by one of them, circumstance has legitimate 
Influence in inclining a court to adopt the 
other. P. C., 1900, South Australia, Simms 
et al., vs Registrar of Probates, 2 B. J. P. C., 
384; 89 L. T. P., 433.

192. Droit commun. -The only thing 
that takes away a remedy at common law 
is a specific remedy to the party. S. C., 1854, 
Montreal, Leprohon vs Globensky, M. L. R., 1 
S. C„ 109; 2 R. J. R. Q., 385; 93 R. J. R.
Q. , 60.

193. Droit criminel.—In criminal cases 
where there is a doubt the benefit must be 
given in behalf of the person charged with an 
offence. P. C., 1857, Canterbury, Ditcher vs 
Dennison, 1 B. J. P. C., 761; 11 Moore, 
343.

194. “The merits of the case," with refer
ence to amendments, under 32 and 33 Viet., 
ch. 29, sect. 71 (D.), means the justice of the 
case us regards the guilt or innocence of the 
prisoner; and “his defence on such merits” 
means a substantial and not a formal or tech
nical defence. Q. B., 1876, Ontario, Regina 
vs Cronin, 36 U. C. R., 342.

195. Section 32 of the Act 32-33 Viet., ch. 
30, is directory, and a statement made by a 
prisoner as provided for by that Act, may be 
used in evidence against him, although the 
justice has not complied with the provisions 
of that section, if it appears that the prisoner 
was not induced to make the statement by any 
promise or threat. Supr. C., 1878, New 
Brunswick, The Queen vs Soucie, 1 Pug. and 
Bur., N. B. R., 611.

196. The original warrant, within the 
meaning of 31 Viet., ch. 94, sect. 2 (D.), is not 
the first of two or more consecutive warrants, 
but is any warrant issued in the United States 
of America. C. A., 1883, In re Phipps, 1 O.
R. , 686.

Lk
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197. The words "or other building,” 
in article 406, R. S. Q., which provides for 
the issuing of a search-warrant in certain 
cases, include a schooner afloat. Supr. C., 
1894, Quebec, Joannettc vs Governor, etc., 
Hudson Bay, Q. J. R., 3 Q. B., 211; Q. J. R., 
4 8. C. 127; 17 L. N., 924; » Supr. C. R., 
416.

198. Section 308 of the criminal Code does 
not mean "terms imposed by the person 
paying the money,” but "terms on which the 
defendant when he receives it, holds it.” Q.
B. , 1894, Ontario, Regina vs Unger, 14 C. L. T., 
Occ. N., 294.

199. The word "offence” as used in the 
criminal Code, applies to offences against 
local as well as Dominion Acts, and is not 
confined to offences against the Code. Supr. 
S., 1896, The Queen vs Dixon, 28 N. S., L. R.t 
Russ and Geld., 82.

200. The meaning of the term “disorderly 
house” in section 783, sub-section (/ ), must 
be taken from its definition in section 198, 
and not from the common law. D. C., 1896, 
British Columbia, In re Farquhar Macrae, Ex 
parte, Cook, 4 B. C. R., 18.

201. The existence of an exception nomin
ated in the description of an offence created 
by statute must be negatived in order to main
tain the charge.

202. If a statute creates an offence in 
general terms with an exception by way of 
proviso in favour of certain persons or circum
stances, the onus is on the accused to plead 
and prove himself within the proviso. Supr.
C. , 1897, British Columbia, The Queen vs 
Strauss, 1 Can. Cr. Cos., 103.

203. All the provisions of criminal Code, 
sects 879-880, are to be taken as embodied in 
the Act as to frauds against cheese factories, 
except as varied by or inconsistent with the 
latter Act, and confer the power to award 
costs on an appeal taken under section 9 
thereof. H. C., 1897, Ontario, The Queen vs 
McIntosh, 2 Can. Cr. Cas., 114•

204. The meaning of the words "disorder
ly house” in criminal Code, sect. 783 (/) 
and sect. 784, is governed by the rule noscitur 
a sociis, and is therefore restricted to houses of 
the nature and kind of a house of ill-fame or 
bawdy house. Q. B., i 998, Quebec, The Queen 
vs France, 1 Can. Cr. Cas., 321; S R. J., 268.

205. The definition of the term "disorder
ly house” contained in Code sect. 198 (part 14 
"Nuisances”) applies to the same term in 
Code sect. 783 (part 15 "Summary Trials”) 
and the rule noscitur a sociis does not apply

to the interpretation of sub section (/) of 
section 783. T. C., 1906, Yukon, The King 
vs Flynn, 9 Can. Cr. Cas., 550.

206. Where a statute prescribes as the 
punishment for an offence both fine and im
prisonment, the punishment is in the discre
tion of the court, which is not bound to inflict 
both, but may inflict either one or the other 
of the two kinds of punishment. Q. B., 1898, 
Montreal, Brabant vs Robidoux, Q. J. R., 7 Q.
B. , 527.

207. The term "public place” in* Code 
sect. 207 includes a place to which the public 
have access only upon payment for admission, 
ex. gr., a theatre. Supr. C., 1898, Quebec, 
Ex parte Ashley, 8 Can. Cr. Cos., 328; 11 R. L., 
n. «., 146.

208. A corporation cannot be convicted 
summarily. The word “person” in the Sum
mary Conviction Act cannot be held to include 
a corporation or body corporate, notwith
standing the Interpretation Act, ch. 1, sect. 7, 
Sub-sect. 22. Supr. C., 1898, New Brunswick, 
Ex parte The Woodstock Electric Light Co., 34
N. B. /i*., (00.

209. The word "accuses” in section 405 
of the criminal Code, providing for the punish
ment of any one who, with intent to extort or 
gain anything from any person, accuses that 
person or any other person of certain offene 
includes the accusing of a jierson by laying 
an information under section 558 of the Code.
D. C., 1900, Ontario, Regina vs Kêmpd, 31
O. R., 631.

210. In view of the marginal note to Code 
sect. 785, i. e., "summary trial in certain oth 
cases,” section 785 should be considered 
applying only to cases not specifically 
tioned in section 783. H. C., 1902, Onturio, 
The King vs Hayward, 6 Can. Cr. Cas., 399.

211. The part headings of the criminal 
Code have the same effect as preambles to 
statutes, and the heading "Duties tending 
to the preservation of life” prefixed to part lfi 
is to be regarded in the construction of tie 
Code sections contained in that part.

212. The terms " necessaries of life” and 
" necessaries” in sections 209 and 210 mean 
such necessaries as tend to preserve life. Supr.
C. , 1902, British Columbia, The F>ng vs Brooks 
6 Can. Cr. Cos., 372.

213. A police magistrate holding a com
mission for a county with a statut jry jurisdic
tion in a city situate in such county is not a 
police magistrate of a city within the mean
ing of Code sect. 785, sub-sect. 2; and such 
county police magistrate has no jurisdiction
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to hold a “summary trial" under part 55 of 
the criminal Code. Supr. C., 1902, New 
Brunswick, The King vs Benner, 8 Can. Cr. 
Cos., 398.

214. Section 932 of the Code applies as 
well to proceedings under part 57, “Summary 
Convictions," as to proceedings by indictment. 
Supr. C., 1903, Nova Scotia, Ex jtarte Kent, 7 
Can. Cr. Cos., 447.

215. The provision of section 902 of the 
criminal Code which imposes a penalty on a 
justice of the peace if he wilfully receives 
“a larger amount of fees than by law he is 
authorized to receive," applies only to fees 
received under the summary convictioas part 
of the Code. //. C., 1903, Ontario, McGilli- 
vray vs Muir, 7 Can. Cr. Cos., 360.

216. The word “count" as used in sections 
3 (0 anti 713 includes an information before 
a justice for an indictable offence. Supr. C., 
1903, Nova Scotia, The King vs Coolen, 8 Can. 
Cr. Cos., 157.

217. The words “party applying" in the 
first paragraph of Code sect. 744 refer to the 
application authorized by Code sect. 743, 
sub-sect. 3, to be made during the trial either 
orally or in writing by the prosecutor or the 
accused. Supr. C., 1904, North West Terri
tories, The King vs Toto, 8 Can. Cr. Cas., 410.

218. A drainage ditch filled with water is 
not an “artificial inland water” within the 
meaning of Code sect. 499 (C.), sub-sect, (c), 
making it an indictable offence to wilfully 
destroy or damage any inland water or canal. 
K. B., 1904, Manitoba, The King vs Braun, 
8 Cm. Cr. Cos., 397.

219. The reference in the criminal Code 
sect. 728 to the “impanelling” of a new jury 
is to the selection of the twelve who are to try 
the charge and not to the impanelling of 
jurors under the venire to the sheriff. Supr, 
C., 1904, Nova Scotia, The King vs Gaffin, 8 
Can. Cr. Cos., 194.

220. The first sub-section of Code sect. 
422 extends the definition of forgery to cases 
not included in former statutory definitions 
in Canada of that term, and which would not 
be forgery at common law. H. C., 1904, 
Ontario, In re Abed, 8 Can. Cr. Cos., 189.

221. The statutory definition of a “com
mon bawdy-house" contained in Code sect. 
195 is intended merely to define the nature 
of the premises within which a bawdy-house 
may be kept, and not as stating what acts 
constitute such keeping. C. A., 1905, Ontario 
The King vs Mannix, 10 Can. Cr. Cos., 150.

222. Upon a summary trial part 55 of the 
Code the magistrate is a “court” within 
the meaning of Code sects 971 and 974. 
Supr. C., 1905, North West Territories, The 
King vs McLdlan, 10 Can. Cr. Cas., 1.

223. The words “sittings of the court” in 
paragraph (o) of Code sect. 880, refers to the 
opening of the term of the court as fixed by 
law and not to a sitting on a date to which 
an adjournment had been ordered during such 
regular session; and an appeal is not late when 
not taken to the adjourned sittings first fol
lowing the delay of fourteen days. K. B., 
1905. Quebec, The King vs Bombardier, Q. J. 
R., 15 K. B., 7; 12 R. J., 307; It Can. Cr. Cas., 
216.

224. The word “penalty” in Code sects 
869 and870 is restricted to a pecuniary penalty 
because of its association with the terms 
“paid" and “recovered.” Supr. C., 1906, 
Nova Scotia, The King vs Johnston, 11 Can. 
Cr. Cos., 6.

225. The criminal Code should be con
strued as complete and exhaustive as to mat
ters of procedure with which it deals. Supr. 
C., 1906, Nova Scotia, The King vs Sndgrove, 
1 : ( 'on. ( v. (

226. Section 1018 of the Revised Code 
(former sect. 746) is permissive and not obliga
tory as to the granting of a new trial upon 
reversing a judgment of acquittal, and the 
appellate court has a discretion to grant or 
refuse a new trial, or to make such other order 
as justice requires. C. A., 1906, Ontario, 
The King vs Burr, 12 Can. Cr. Cos., 103.

227. Section 757 of the criminal Code is 
directory only, and the transmission of the 
conviction to the court in accordance with the 
provisions of that section before the time when 
the appeal may first be heard is not a condi
tion precedent to the appeal.

228. It is sufficient if the conviction or 
order be lodged in court before the appeal 
is actually hears. D. C., 1908, Saskatchewan, 
Harwood vs Williamson, 14 Can. Cr. Cas., 76.

229. The Code sect. 773 deals with pro
cedure only and has not the effect of creating 
any new offence. C. S., 1908, Ontario, The 
King vs Lamothe, 15 Can. Cr. Cas., 61.

230. Sections 782 and 783 of the criminal 
Code, as to summary trial in certain cases of 
theft, false pretenses, and receiving, where 
the value is over $10, apply only where the 
magistrate would have no power to summarily 
try under any other section of the Summary 
Trials Act (Code part 16); and they are not

65
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restrictive of the general powers conferred 
by Code sect. 777 on police magistrates of 
cities and towns. C. A., 1909, Ontario, The 
King vs MacDonald, 16 Can. Cr. Cas., 121.

231. The word “trial” as used in sub-sect. 
2 of section 1014, should receive a liberal 
construction so as to prevent a miscarriage of 
justice; and to secure to a person convicted 
of an offence upon indictment or otherwise 
where such section is applicable a fair trial 
according to law.

232. The criminal Code in section 884 
evidently contemplated that the rule of the 
common law should apply, and that the ac
cused should primâ facie have the right to be 
tried in the district, county or place where the 
offence is alleged to have been committed. 
Slupr. C., 1910, Saskatchewan, The King vs 
Lynn, 4 Sask. L. R., 324.

233. “Notwithstanding the use of the 
disjunctive word “or” in section 872, criminal 
Code, counsel acting for the Crown are not, 
by preferring an indictment for the charge on 
which the accused has been committed, pre
cluded from at the same time preferring an
other indictment against him for any other 
charge founded on the facts disclosed in the 
depositions.” C. A., 1912, Quebec, The King 
vs Montminy, 18 R.J., 309; 3 D. L. R., 483.

234. Droit municipal.—The Colonial Act 
gives power to the governor in council to 
establish new municipalities by proclamation, 
but before acting, a petition was to be pre
sented to him signed by the householders 
resident. A petition was accordingly pre
sented by certain householders proposing 
certain boundaries therein described, but the 
governor in his proclamation described, 
this new municipality in very different terms 
from those set out in the petition, including 
lands, which the petitioners had not asked 
to be included, and omitting lands which the 
petitioners had prayed to have included: 
That irregularity was held fatal to the validity 
of the proclamation, and consequently the 
municipality in question was not duly con
stituted or created in point of law. P. C., 
1865, N. S. Wales, Graham vs Berry, 1 B. J. 
P. C., 763; 3 Moore, 206.

235. By the Town Corporations General 
Clauses Act, which is applicable to the town 
of St. Johns, and more especially by the Act 
of incorporation of the town, 43-44 Viet., 
ch. 62, as amended by 44-45 Viet., ch. 74, 
sect. 14, it is provided that six electors present 
at a meeting of electors called to approve a 
by-law, may demand the holding of a poll for

the purpose of ascertaining whether it is 
approved or disapproved, and the by-law is 
legally approved only where two-thirds of 
the freehold proprietors of the town who shall 
have voted on such by-law, representing at 
least one-half of the total taxable real estate 
of the town, have approved of it. The town 
charter, moreover, provides that before any 
by-law of the council shall have effect, it 
shall be published in French and English in 
at least two newspapers of the town. The 
municipal corporation of the town of St. 
Johns passed a by-law granting the railway 
company, appellant, a bonus of $10,000, 
subject to the approval of the electors, free
holders of the town, on condition that the 
company should run its line through the town. 
The by-law was submitted to a general meet
ing of the electors, freeholders. No one 
demanded a poll, and the mayor declared the 
by-law duly adopted, and notified the compa
ny of its adoption. The company then con
structed its line tlirough the town. A public
ation of the by-law had been made after its 
adoption, but no publication was made after 
the meeting of electors. In an action 
uy the railway company against the town 
for the amount of the bonus: The proper 
interpretation as well of the Town Cor
porations General Clauses Act as of the 
amended Act of incorporation of the town 
of St. Johns requires a formal expression 
of opinion upon such a by-law by the rate
payers by means of a poll, and no poll having 
been demanded in this case, the by-law in 
question was invalid, inasmuch as the failure 
to demand a poll by six electors present was 
to be interpreted as a rejection, and not as 
an approval of the by-law. Q. B., 1894, 
Montreal, Atlantic and North West Railway 
Co. vs Corporation of the town of St. Johns, 
Q. J. R., 3 Q. B., 397.

236. Section 5 of the respondent com
pany’s incorporating Act, 55 and 56 Viet., 
ch. 77, empowers it on certain conditions 
(which have been complied with) to lay its 
wires underground as the same may be neces
sary, and in so many streets, squares, high
ways, lanes, and public places as may be 
deemed necessary for the purpose of supplying 
electricity and gas: To open streets, that is, 
to break up their surface and excavate them, is 
plainly involved in this provision, and an in
junction obtained by the respondents to re
strain the municipality from interfering there
with was properly granted. Although the 
municipal council were entitled to oversee



2053 2054

and prescribe the manner in which the streets 
were to be opened, the council, they having 
taken no steps to exercise that power, after 
reasonable notice had been given, they had 
no further power to interfere with the excep- 
t km of t he work. P. 1897, Quebec, City of 
Montreal vs Standard Light and Power Co., 
2 ft. J. P. C., 118; L. ft., 1897, App. Cos., 527; 
77 L. T.R.,116; 66 L. J. ft., n.s.,118;Q. J. ft. 
10 S. C., 209; Q. J. ft., 5 Q. ft., 558, 677; 20 
L. N., 263.

236a. Lorsqu’une loi, dans l'espèce une 
charte de ville, renvoie quant aux contesta
tions d’él îction auxquelles elle pourvoit, aux 
articles 348 à 358 inclusivement du Code 
municipal, et déclare qu'ils sont censés en for
mer partie, ce sont ces articles tels qu’ils 
existaient au moment de l'octroi de la dite 
charte par la législature de Québec, et non 
ceux qui leur ont éf depuis substitués par 
la législature, qui doivent être considérés 
comme incorporés dans la dite charte. C. C., 
1908, Québec, Mercier es BeUeau, U. J. Q., 23 
C. S., 136; 9 ft. L. n. s., 392, 406, 41L

237. Le statut de Québec, 1 Ed. VII, ch. 
28, contient la disposition suivante: “Nulle 
subvention ne peut être accordée par une 
municipalité pour attirer, dans ses limites 
un établissement industriel déjà établi dans 
cette province; et toute subvention accordée 
contrairement à la présente loi, sera absolu
ment nulle à toute fin que de droit”: Cette 
loi ne doit pas être assimilée à une loi pénale, 
mais à une loi rémédiatricc, ayant pour objet 
de protéger le public en général et partant 
doit être interprétée libéralement.

238. Les expressions de cette loi “un 
établissement industriel déjà établi dans cette 
province” ne doivent pas être interprétés 
comme désignant un établissement à perpé
tuelle demeure, il suffit qu’un établissement 
soit en existence même temporairement dans 
une autre partie de la province, pour que la 
subvention ue puisse être accordée. C. S., 
1906, St-IIyacinthe, Ward et al. vs Corporation 
d a tallage de Richelieu et Larocque, 13 R. J., 106.

239. La cession par un particulier à une 
corporation municipale du terrain nécessaire 
pour l’élargissement d’une rue peut se faire 
verbalement et, lorsqu’elle est faite en consi
dération de conditions à remplir, l’accomplis
sement de ces dernières constitue une preuve 
suffisante d’acceptation de la cession.

240. Par suite, les tiers ne sont pas reçus 
à en contester la validité pour cause d’absence 
de titre ou de déclaration formelle d'accep
tation dans les archives de la corporation.

241. La consignation qui s’y trouve d'une 
résolution pour délégué'- à un membre du 
conseil le soin de s’aboucher et de s’entendre 
avec le cédant, serait un commencement de 
preuve suffisant, s’il en était besoin. C. S., 
1906, Chicoutimi, Price vs La Comitagnie de 
Pulpe de Chicoutimi et Le Procureur Général, 
ft. J. Q., 30 C. S., 293.

242. Les amendements que la législature 
provinciale jieut faire subir à l’Acte des clauses 
générales des villes, ne sont point applicables 
aux chartes existantes des villes, lorsque ces 
chartes contiennent des clauses qui consti
tuent, déjà et par elles-mêmes, des exceptions 
ou amendements à tel Acte général. C. S., 
1906, Jolictte, Lachapelle et al. vs Pauzé, 13 
ft. J., 405.

243. The object of the Act 55-56 Viet., 
ch. 56, was to provide a complete revision 
and consolidation of the charter of the town 
of Iberville; as provision was to be found 
therein and in the general Act (thereby made 
applicable to the town), for the subjects dealt 
with by the by-law, the old charter, 22 Viet., 
ch. 64, did not apply; and the provisions of the 
by-law objected to were within the powers 
of the council to enact, being authorized by 
the new charter. K. ft., 1907, Montreal, La 
Ville d’Iberville vs Labelle, 15 ft. J., 4J.

244. Une disposition dans une loi pour 
diviser une municipalité en deux nouvelles, 
que “les contribuables sont déchargés des 
travaux de voirie et autres charges munici
pales de la municipalité dont ils sont démem
brés, nonobstant les procès-verbaux à ce con
traire,” s’entend des travaux de voirie et des 
charges qui, par l’effet de la séparation, doi
vent être répartis sur chaque division de ma
nière à en affranchir l’autre.

245. Les contribuables n’en sont pas moins 
tenus aux travaux de voirie, dans les limites 
de leur propre municipalité nouvelle, en vertu 
des procès-verbaux existant lors de la division.

246. Par Suite, chaque nouvelle munici
palité a le pouvoir d’amender ces procès- 
verbaux et de faiie des règlements touchant 
la voirie dans son territoire, et c’est là le sens 
de la 27 Vict., ch. 9, sect. 3, § 4.

247. Une loi faisant la distinction entre 
les travaux locaux et ceux de comté, qui dé
finit ceux-ci, “les travaux, etc., faits ou entre
tenus aux dépens d’un ou de plusieurs comtés, 
ou des habitants de plus d’une municipalité 
locale dans un comté,” n’a pas l’effet de con
vertir les travaux locaux prescrits par un 
procès-verbal, en travaux de comté, par le
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seul fait de la division en deux de la munici
palité où il sont situés. B. R., 1908, Mont
réal, Côté et al. vs La Corporation du canton Ste- 
Cécile de Milton, R. J. Q., 18 B. R., 211.

248. A statutory qualification for a muni
cipal office described in the English version 
by the word “householder,” and in the French 
by the words “qui tient feu et Heu,” means as 
the English word expresses it, one who lives 
in, and is the master of, a house.

249. Hence, one who lives in his father’s 
house, and carries on business therein, having 
the use of one room to sleep in and of another 
in which to receive clients, and who contri
butes to the household expenses, is not a 
householder within the meaning of the statute. 
C. R., 1908, Montréal, Prévost vs Ménard, Q. 
J. R., 34 S. C., 31; H R. J., 448; 11, H. L., n. s., 
302.

250. A by-law which prohibits the “taking 
part and assisting” at these shows, etc., under 
penalty of a fine, applies to those who pay the 
admission fee and attend as spectators. 
S. C., 1910, Quebec, Tremblay vs City of Quebec, 
16 Can. Cr. Cas., 253; Q. J. R., 37 S. C., 376.

251. When a statute confers powers in 
general terms, in one section, and provides, 
in several sections following, special means of 
exercising them, such means must be adopted 
and no other. Thus, the Cities and Towns 
Act, in the R. S. Q., 1909, under the two 
headings “Water Supply" and “Lighting” enr 
powers councils to make by-laws for the estab
lishment, etc., of water-works (sect. 5645), 
for the lighting of the municipality by light 
furnished under contract by any company, 
firm or person (sect. 5666), and for the estab
lishment, etc., of a system of lighting of its 
own (sect. 5667), and both as to water and 
light supply, has several sections setting forth 
how the ways and means are to be secured.

252. Under this Act, a by-law to purchase 
immovable property “for the purpose of an 
aqueduct and for the establishment of a 
system of electric lighting,” for a price of 
$40,750, of which $25,000 to be paid to an 
hypothecary creditor, and the balance to the 
vendor, by instalments represented by notes 
of the corporation, and which does not provide 
for the levying of these sums in the manner 
prescribed as .aforesaid, is null and void. Supr. 
C., 1910, Montreal, The Shawinigan Water and 
Power Co. et al vs The Town of Shawinigan 
Falls et al., Q. J R., 19 K. B., 51,6; 43 Supr.
C. R., 660.

253. Section 100 of the statute of the 
province of Quebec, 56 Viet., ch. 54, referred 
to as “The Westmount Charter,” authorized 
the town council to levy assessments “on 
every lot, town lot, or portion of a lot, whether 
built upon or not, with all buildings and erec
tions thereon.” The words used in the French 
version of the statute were, “tout terrain, lot 
de ville ou portion de lot.” The by-law enacted 
in virtue of the statute purported to impose 
a tax upon “all real estate” within the munici
pality, and under the by-law the property 
of the company, respondents, consisting of 
their equipment for the transmission of gas 
and electric currents installed upon and under 
the public streets, squares, etc., of the town, 
was assessed as subject to taxation and des
cribed on the rolls as “gas-mains and equip
ment, poles, transformers, wires, etc.” In an 
action by the municipal corporation for the 
recovery of the amount of taxes claimed in 
virtue of the by-law and assessment:

\

254. Neither poles carrying electric wires 
nor gas-mains, and their respective equip
ments, placed on or under the public streets, 
etc., of the town, can be deemed taxable real 
estate within the meaning of the word terrain 
used in the French version, nor of the word 
“lot” used in the English version of the provi
sions made by section 100 of the statute, 56 
Viet., ch. 54 (Q.). Supr. C., 1911, Canada, 
Town of Westmount vs Montreal Light, Heat 
and Power Co., 44 Supr. C. R., 364; Q- /• #■> 
«0 K- B., 244.

255. Droits des tiers.—Les déclarations 
dans un acte privé de la législature n’affec ont 
pas les droits des tiers qui n’y sont pas spécia
lement mentionnés. C. S., 1906, Chicoutimi, 
Price vs La Compagnie de Pulpe de Chicoutimi 
et Le Procureur Général, R. J. Q., 30 C. S., 
293; R. J. Q., 16 B. R., 142.

256. Droits privés.—A statute will be 
construed as applying to private rights where 
any other construction would destroy its 
effect. Supr. C., 1894, Kinney et al. vs 
Plunkett et al., 26 N. S., L. R., Russ. and 
Geld., 168.

257. Edits et règlements.—The régi 
ment of the parliament of Paris, which forbids 
the officers of the court to receive notes for 
their fees, is not in force in Canada. K. B., 
1819, Quebec, Ross vs Caron, 2 R. de L., 30, 
469; 2 R. J. R. Q., 138, 256.
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258. Effet.—An act declared by the legis
lature generally to be temporary, has no 
more than a temporary effect. Yet, a tem
porary act may rejieal a permanent statute, 
if the intention of the legislature to effect such 
a repeal be manifest. K. B., 1828, Quebec, 
Chasseur vs Hamel, S. R. C., 310; 1 R. J. R. 
Q., 274, 520.

259. Une loi n’est pas faite seulement en 
vue de l’état présent des personnes et des 
choses, mais surtout en vue de leur état futur, 
à moins d’expressions au contraire. C. R., 
1898, Québec, Dupreuü vs Delaney, 1 R. P. Q., 
394-

260. Election fédérale contestée.—On 
the trial of an election petition: The French 
and English versions of the provincial Statutes 
have equal force. When they exactly con
tradict they destroy each other; but if one be 
ambiguous only, the other may be resorted to 
for explanation of the intent and meaning of 
the law.

261. The words ‘ ‘Superior or Circuit court 
judge,” used in the Controverted Elections 
Act of 1857 mean judge of the Superior court 
or of the Circuit court. S. C. 1858 Mont
real Belinghan vs Abbott, 2 J. 13; O’Farrell vs 
De Tilly et al., 2 J., 26.

262. The definition of “corrupt practice” 
in section 3 of the Dominion Controverted 
Elections Act, 1873, considered. E. C., 1874, 
Ontario, North Victoria, H. E. C.t 584-

263. The Imperial and Dominion election 
laws, as to corrupt practices and their conse
quences, compared and considered. E. C., 
1874, Ontario, Kingston (Dorn.), H. E. C., 625.

264. The term “wilful,” as used in section 
98 of 37 Viet., eh. 9 (D.), cannot be construed 
in a narrower sense than the term “corruptly” 
in section 92, sub-section 1; and the term 
“corruptly” does not mean wickedly, or im
morally, or dishonestly, but doing that wliich 
the legislature plainly meant to forbid; as an 
act done by a man knowing that he is doing 
what is wrong and doing it with an evil object. 
E. C., 1876, Ontario, Halton, H. E. C., 736.

265. The term “six next preceding sec
tions” in the 98th section of the Dominion 
Controverted Elections Act, 1874, means the 
six sections preceding the 98th. Supr. C.. 
1880, Canada, Young vs Smith. 3 L. N., 335; 
4 Supr. C. R., 494.

266. Siégeant en vertu d’une loi qui crée 
un tribunal spécial, lorsque le texte de cette 
loi est clair, la cour doit interpréter les termes 
employés non d’après le sens général qu’ils

pourraient avoir, mais d'après le sens spécial 
que leur donne le statut

267. Le mot “instruction” employé dans 
la loi des élections fédérales contestées 
signifie l’audition des témoins sur le mérite 
de la pétition. Et l’audition des témoins 
sur le mérite des objections préliminaires ne 
forme pas partie de l’instruction de la pétition. 
C. S., 1887, Québec, H earn vs McCreevy, 13 R. 
J. Q., 322; 11 L. N., 86; 16 R. L., 609.

268. In a statute regulating the procedure 
upon a contested election, it was provided 
that the judge "shall adjourn from day to 
day, until he has pronounced his final judg
ment”; but there was no provision declaring 
the proceedings void if this provision was not 
observed: The provision was directory only, 
and its non-observation did not vitiate the 
judge’s decision. Q. B., 1890, Manitoba, Mc- 
Micken vs Fonseca, 6 Man. L. R., 370.

269. R. S. C., ch. 159, sect. 9, provides 
inter alia that “every one who becomes the 
custodian or depository of any money .... 
staked, wagered or pledged upon the result
of any political or municipal election___ is
guilty of a misdemeanour,” and a sub-section 
says that “nothing in this section shall apply 
to .... bets between individuals.” The sub
section is not to be construed as meaning that 
the main section does not apply to a deposit
ory of money bet between individuals on the 
result of an election; such depository is guilty 
of a misdemeanour, and the bettors arc acces
sories to the offence and liable as principal 
offenders. Supr. C., 1894, Canada, Walsh vs 
Trebilcock, 23 Supr. C. R., 695; 21 O.A. R., 55.

270. The words “order,” “duties” and ar
range," as used in the Dominion Controverted 
Election Act, are not used as conferring juris
diction. Supr. C., 1905, Nova Scotia, Ripley 
vs Logan, 37 N. S. R., Russ, and Geld., 349.

271. Erreur dans les lois.—A typograph
ical or clerical error in the Englisl 1 text of a 
statute, as by the insertion of the word “these” 
instead of the word “third” cannot be correct
ed by reference to the French text in wliich no 
such error occurs, and the court will not pre
sume what meaning the legislature intended 
but will take the text as it finds it. S. C., 
1851, Montreal, Archambault vs Roy dit Picotte 
and Poirier et al., 2 L. C. R., 25.

272. The substitution of the word “at” 
in section 13 of chapter 66 of the C. S. C., 
for the word “and” in section 13 of chapter 51 
of 14 and 15 Viet., is the mere correction of an 
error and was made to render more apparent
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the meaning of the latter section the con
struction of which it does not alter or affect. 
Supr. C., 1885, Canada, Canada Southern 
RaÜwag Co. m Clews, 18 Supr. C. R., 189.

273. It is not competent for a court of law 
to disregard an absolute statement of fact 
contained in an Act of the legislature, even if 
it could be proved that the legislature was 
deceived. If a mistake has been made in an 
Act, the legislature alone can correct it. So, 
it being stated in the Seigniorial Amendment 
Act of 1856 (19 Viet., ch. 53, sect. 10), that 
there was a Seigniory of Mingan, the courts 
are bound to give effect to such determina-

274. Where the schedule made under the 
Seigniorial Act of 1855 has been deposited 
without complaint being made by any person 
interested therein, it must be deemed to be 
correct, and to establish conclusively the 
existence and boundaries of the seigniory 
therein described. P. C., 1892, Quebec, 
Labrador Co. vs The Queen; The Queen vs 
Labrador Co., 16 L. N., 67; L. R., 1898, App. 
Cos., 104; 62 L. J., P. C., S3; 67 L. T„ 730.

275. Although, by the words of the pro
vincial statute 51 Geo. Ill, ch. 9, sect. 6, 
against usury, contracts, bonds, etc., are 
declared void only when usurious interest is 
reserved and taken, yet the court will con
strue “and” to be “or,” particularly as 7 Wm. 
IV, ch. 5, sect. 3, declares in the preamble 
“that by law all contracts and assurances 
whatever for payment of money made for an 
usurious consideration are utterly void”; and 
therefore a plea to an action on a promissory 
note, that the note was given to secure a debt 
and was for an usurious consideration for for
bearance, was held good, although it did not 
state that the usurious interest was paid or 
received. Q. B., 1858, Ontario, Boag vs Lewis,
i r. c. R. 357.

276. Exclusion de personnes.—Where 
an act of parliament, ex majore cautela or 
otherwise, excludes in plain language from the 
operation of the act a class of persons to 
whom its provisions do not appear to be ap
plicable, such exclusion cannot be held to 
apply to another class of [tersons not expressly 
named. P. C., 1898, Victoria, Smyth vs The 
Queen, 2 B. J. P. ('., 37(1; 79 /.. T. It, 199.

277. Exécution.—Where a statute re
quires something to be done, without clearly 
indicating the means, the best available means 
will be held legal. C. R., 1885, Montreal, 
Burroughs vs Barron, 30 J., 80.

278. Exportation.—Lading raw hides on 
board a vessel in an inspectoral district, 
without being inspected and marked, and 
sending them to another part of the province, 
is not “exporting” them within the Act 37 
Viet., ch. 45, sect. 96. Supr. C., 1880, New 
Brunswick, Exporte Shannahan, 3 Pug. and 
Bur., N. B. It., 499.

279. Expropriation. —The words “pre
sent value of the work done” as contained in 
section 1 of the said Act, should, in view of the 
preamble and surrounding circumstances, be 
construed to mean the value of the works 
constructed and the property owned by the 
company at the time of the passing of the 
Act.

280. The word “value” as used in the 
Act must be taken to mean the value of the 
property to the company and not to the 
government.

281. Compensation for the taking should 
be assessed at the fair value of the property 
At the time contemplated by the Act. Ex. C., 
1890, Montreal, European Short Line Railway 
Co. and McCook m Tht Queen, ; Sx. C. It., 
169.

282. Where it is clear on the face of a 
statute that it was intended to govern and 
provide for a particular state of facts the court 
will modify the ordinary meaning of words 
so as to permit such intention to have effect

283. Therefore, in 57 Viet., (Q.), ch. 17, 
sect. 1, the word “widening” in reference 
to Milton street, being used evidently by 
inadvertence for “opening” the statute should 
be read in connection with other statutes 
relating to the same subject, and should be 
interpreted so as to give effect to the intention 
of the le.dslature.

284. The clause “ properties fronting” on
the line of a street .ncludes properties adjoin
ing or contiguous to the line of the street on 
any side, although the buildings thereon front 
on a street intersecting the other and the 
properties are only bounded on the side line 
by the street first mentioned. C. R., 1900, 
Montreal, Watson vs Maze and The Ciy of 
Montreal, Q. J. R., 15 S. C., 268; Q. J. R., 17 
s. 879. s. < 1898, Montreal, Joseph
The City of Montreal, Q. J. R., 10 S. C., 631.

285. The word “desist” in C. S. C., ch. 
66, sect. 11, sub-sect. 6, has the same meaning 
as “abandon” in 51 Viet., ch. 49, sect. 158 
(D.), i. e., to leave off or discontinue. Whet her 
voluntarily or compulsorily makes no differ
ence; if the railway company cease operations
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to expropriate land and give a new notice as 
to other operations, that is désistaient or 
abandonment, and the company must pay 
costs to the landowner. //. C., 1908, Ontario, 
Oliver vs Bay of Quinte Railway Co., 3 Can. 
Ry. Cos., 384; 8 O. L. R., 643.

286. Lorsqu'une loi déclare que des procé
dures en expropriation se feront conformé
ment à un statut antérieur, c'est ce statut 
avec toutes ses modifications subséquentes, 
et notamment celle accordant l’appel de la 
sentence fixant l’indemnité à être payée à 
l’exproprié, qui régissent les procédures en 
expropriation, et cela malgré que le législa
teur se soit contenté d’indiquer cette loi, sans 
mentionner les amendements qui lui avaient 
été faits.

287. Une loi de nature déclaratoire, adop
tée à la session qui a suivi la passation de la 
loi en question ajoutant à la mention du statut 
antérieur dans cette dernière loi, celle du statut 
qui l’avait amendée, de manière à accorder 
l’appel de la sentence des commissaires en 
expropriation, s’applique aux expropriations 
qui avaient été commencées dans le délai qui 
avait été accorde à Oette lin. C. R., 1904, 
Montréal, La Cité de Montréal vs Poulin, R. J. 
Q., 26 C. S., 864; U R• L., n. s., 124, 606.

288. Extradition.—The clerk of a State 
court of criminal jurisdiction in one of the 
States of the United States of America is an 
“officer of the foreign State” within the mean
ing of the Canadian Extradition Act, sect. 10 
(2a), for the purpose of certifying the informa
tion laid in that court for the extraditable 
offence; and a copy of the information so 
certified under the seal of his court, is duly 
authenticated for the purposes of the Extra
dition Act if certified by the governor of the 
State and the “Secretary of State” of that 
State under the State seal and accompanied 
by the certificate of the Secretary of State of 
the United States under his official seal verify
ing such State seal and by the certificate of 
the British Embassy verifying the latter 
certificate.

289. The State attorney for the county in 
which the charge was laid is an “officer of the 
foreign State” within the meaning of the 
Extradition Act, sect. 10 (2a) for the purpose 
of authenticating an original deposition of a 
witness taken in a foreign State to be used 
as evidence in obtaining the extradition, and 
such authentication may be made by the 
deposition of such State attorney duly certi
fied by the State and federal authorities.

Supi\ C., 1904, North-West Territories, In re 
Lewis, 9 Can. Cr. Cos., 233.

290. Merchandise is not “other property” 
within the meaning of the phrase “receiving 
any money, valuable security or other prop
erty knowing the same to have been embezzled 
stolen or fraudulently obtained” in the article 
1 of the Extradition Convention of 1889 with 
the United States of America and extradition 
does not lie for the offence of receiving an 
article of merchandise knowing it to have been 
stolen. The words “other property” in the 
extradition convention refer only to property 
ejusdem generis with “money” and “valuable 
security.” II. C., 1904, Ontario, In re Cohen, 
8 Can. Cr. Cas., 261.

291. The Canadian Extradition Act of 
1880 remains in force under the Imperial 
order-in-council of 1888, notwitlistanding the 
addition to the statute in 1889 by the parlia
ment of Canada of a new section relating to 
fugitives charged with non-extraditable of
fences K. B., 1905, Quebec, In re Cay nor and 
Greene 9 Can, Cr. Cas., 486.

292. “Fail.”—The word “fail” is not ap
plicable only to cases of wilful or negligent fail
ure, but applies also to the case of failure 
wholly blameless, and even to illneps. It means 
“absent from.” P. C., 1886, Queensland, 
Attorney General of Queensland vs Gibbon, 1 B. 
J. P. C., 767; L. R., 12 App. Cos., 442.

293. Faillite.—The “court” in section 
136 of the Insolvent Act of 1875, in the pro
vince of Quebec means the Superior court, and 
not the judge sitting in insolvency. S. C., 
1877, Montreal, Gear vs Sinclair and Fournier, 
21 J., 279; 1 L. N., 208.

294. “Fer brut.”—It is a general practice 
in the art of manufacturing steel to use the 
iron product of the blast furnaces while still 
in a liquid or molten form for the manufacture 
of steel, the hot metal being taken direct from 
the blast furnaces to the steel mill. Among 
iron-masters and those who are familiar with 
the art of manufacturing iron and steel, the 
term ‘‘pig-iron” has come to mean that sub
stance or material in a liquid as well as in a 
solid form. A question having arisen as to 
whether iron when used in a liquid or molten 
form for the manufacture of steel was “pig- 
iron” within the meaning of the term as em
ployed in the Acts 60-61 Viet., ch. 6, and 62- 
63 Viet., ch. 8: Held, that it was, and that a 
manufacturer of steel ingots therefrom was 
entitled to the bounties provided by the said 
Acts in respect of the manufacture of pig-iron
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and of steel ingots. Ex. C., 1902, The Domi
nion Iron and Steel Co. vs The King, 8 Ex. C. 
R., 107.

295. Fiducie.—It does not appear that 
the legislature intended the Act 42-43 Viet., 
ch. 29, entituled “An Act respecting Trusts” 
to be an amendment or addition to the civil

■

296. This Act introduced a new principle» 
foreign to our civil law, the interpretation of 
which must be largely governed by English 
precedents. S. C.t 1906, Montreal, Mathison 
vs Shepherd et al., ès-qual., and The Incumbent 
and Churchwardens of St. James Church et ai,
14 it. J., W

297. “Forthwith.” — The word “forth
with” when used in an Act of Parliament, has 
been construed to mean “in a reasonable 
time,” as soon as the party who is to perform 
the act “can reasonably perform it.” P. C., 
1854) Ceylon, The Queen vs Price, 1 B. J. P. 
C., 761; 8 Moore, 218.

298. Franchise.—Le Statut 26 Viet., 
ch. 32, donnait à Hilaire Théberge le droit de 
construire un pont sur la rivière Yamaska, à 
certaines conditions; la cour interpréta les 
clauses de ce statut et décida que les défen
deurs en construisant un pont libre n’avaient 
pas violé les droits des ayants cause du dit 
Théberge.

299. La propriété et la possession du de
mandeur, qui était aux droits du concession
naire Théberge, consistent uniquement dans le 
droit de perception des péages et les construc
tions constituant le pont même.

300. Aux termes de l’octroi il est permis 
de construire un pont dans les limites du pri
vilège du demandeur, pourvu que ce ne soit 
pas dans un but de gain.

301. Les défendeurs en commençant à 
construire dans les limites du privilège du 
demandeur un pont, destiné à servir de voie 
de passage libre à eux-mêmes et à quatre 
cents autres associés, sans exiger de péages, 
n’ont pas érigé un pont dans un but de lucre 
ou gain, n’ont pas violé le privilège du deman
deur, et ne l’ont aucunement troublé dans sa 
possession.

302. Le gain ou lucre mentionné en l’acte 
d’octroi, n’est pas autre chose que le profit 
représenté par le péage exigé pour passage.

303. Le profit que retireront les défen
deurs de l’usage de leur pont, n’est pas le 
lucre ou profit mentionné en l’acte d’octroi.

304. La prohibition contenue en l’acte 
d’octroi ne constitue pas dans la personne du 
demandeur un droit réel susceptible de lui 
donner droit à l’action en complainte.

305. Tout ce à quoi se réduit le droit du 
demandeur dans le cas de construction d’un 
pont dans les limites de son privilège, dans 
un but de gain, est la poursuite pour l’amende 
imposée par l’acte d’octroi. C. S., 1872, 
St-Hyacinthe, Girard vs Bélanger et al., 4 R. L., 
467; 17 J., 263; 11 L. N., 369; M. L. R., 4 B. 
R., 104; 23 R. J. R. Q., 46, 629, 680, 681, 663.

306. Toute limitation imposée par la 
législature, lors de la création d’un privilège, 
comme dans le cas présent, v. g., lors de la 
création d’un monopole en faveur d’un pro
priétaire de pont, doit être interprétée comme 
ayant pour objet de diminuer le plus possible 
pour le public l’inconvénient, ou la gêne ou 
l’obligation qu’impose tel monopole. C. Supr. 
1904, Québec, Rouleau vs Poidiot, R. J. Q., 26 
Q. S., 88; 10 R. L., n. s., 388; 36 R. C. Supr., 
26.

307. “Herein contained.”—The words 
“herein contained,” in 16 Viet., ch. 183, sect. 
11, must be applied only to the clause in which 
they occur, and not to the whole Act, that 
being in this case the reasonable and in general 
the more obvious, though not the inevitable, 
construction. Q. B., 1866, Ontario, McGill 
vs Counties of Peterborough and Victoria, 12 U.
C. R., 44-

308. Héritiers.—Le mot “héritiers” s’ap
plique aussi bien aux légatatires universels 
nommés par testament, qu’à ceux à qui sont 
dévolues, par la loi, les successions ab intestat. 
C. R., 1909, Montréal, Favreau vs White, R. J. 
Q., 88 C. S., 806; R. J. Q., 38 C. S., 136.

309. Inspection des peaux.—In an
action against a government inspector of raw 
hides for fraudulently grading and branding 
incorrect weights and qualities on hides: 
“Anything done under this Act,” in R. 8. C., 
ch. 99, sect. 26, has the same meaning through
out the section, and means"anything intended 
to be done under this Act”; and the defend
ant not appearing to have acted mold fide, or 
to have intended not to perform his duty under 
the Act, was entitled to the protection of tills 
section, though he had not pleaded the general 
issue in terms, inasmuch as he had in effect 
stated that what he did was done under the 
Act. Ch., 1890, Ontario, Grant vs Culbard, 19 
O. R., 20.
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310. Interprétation de donation.—Les
termes suivants dans un acte de la législature: 
•‘Tous les biens meubles et immeubles donnés 
à l’Institut du Bon Conseil, par Mgr Guay ou 
autres personnes .... seront transportés à la 
corporation de l’hôpital Guay de St-Joseph de 
Lévis pour, par elle, en jouir, faire et disposer, 
etc., suivant les intentions des donateurs et 
testateurs” comportent une déclaration que 
les biens donnés à la défenderesse étaient pré
sentement transférés à l’hôpital et actuelle
ment transportés, sans formalité, le statut 
n’en imposant aucune. Le temps futur dont 
se sert le statut équivaut au temps présent.

311. Dans un cas semblable, cependant, 
lorsque, par protêt,il est demandé au fiduciaire 
de borner, ce dernier doit dénoncer à qui de 
droit l’acte de la législature, et s’il ne le fait 
pas et qu’une action soit intentée, l’action sera 
renvoyée sans frais.

312. Il est clair par l’acte de la législature 
que c’est l’hôpital Guay et non l’Institut du 
Bon Conseil qui est propriétaire de cet immeu
ble, partant l’action en bornage ne pouvait 
être intentée contre celui-ci. C. S., 1908, 
Québec, Guay va L'Institut du Bon Conseil, 
K. J. Q., 34 C. S., 346.

313. Journalier.—A person engaged to 
perform manual work, at a daily wage, and 
who is actually occupied in doing such work, 
is a “labourer” within the meaning of section 
71 of 2 Ed. VII (Can.), ch. 15, although, being 
a workman of superior capacity, he is also 
entrusted with the supervision of other work
men, and to that extent, fills the position of a 
“boss” or foreman. K. B., 1904, Montreal, 
Fee vs Turner, Q. J. R., 13 K. B.. 435; 11 R. L., 
n. «., 630.

314. Juridiction.—Where by a clause in 
an act of parliament the courts arc deprived 
of jurisdiction which they would otherwise 
have and that clause is by itself repealed, such 
clause is to be treated as if it never existed, and 
a retrospective jurisdiction immediately at
taches. Supr. C., 1896, North West Territories, 
TrunibeU vs Taylor, 3 T. L. R., 313.

315. Législation provinciale. — The 
term “Provincial objects” in the B. N. A. Act 
refers to local objects within a province, in 
contradistinction to objects which are com
mon to all provinces in their collective or Dom
inion quality. P. C., 1883, Ontario, Clarke vs 
Union Fire Insurance Co., 10 P. R., 313.

316. The words “exclusive” legislative 
authority in section 91, and may “exclusively” 
make laws in section 92 of the B. N. A., 1867,

mean “to the exclusion of provincial legis
latures” in the former, anti “to the exclusion 
of the Dominion parliament” in the latter. 
They cannot be construed to affect the power 
of the Imperial parliament to legislate for 
Canada. K. B., 1900, Montreal, Hubert vs 
Mary, Q. J. R., 16 K. B., 381.

317. Lieutenant-gouverneur.—A sta
tute conferring upon a governor the right to 
declare whether the act, or part of it, shall 
be in force in a certain district, is not a delega
tion of legislative power, but is conditional 
legislation. P. C., 1878, Bengal, The Queen 
vs Burah, 1 B. J. P. C., 766; L. R., 3 App. Cos., 
889.

318. Loi déclaratoire.—Un règlement 
auquel des changements matériels avaient été 
faits depuis sa publication fut déclaré illégal 
par le recorder, comme n’ayant pas été passé 
conformément à la 29 Vict., ch. 57, ci. 30. 
Subséquemment et pendant une instance en 
appel de cette décision, il fut statué par la 29 
et 30 Vict., ch. 57, cl. 66, que ce règlement 
“est et a été légal et obligatoire à toutes fins 
et intentions quelconques.”

319. Le jugement du recorder étant sujet 
à un appel ne confère aucun droit acquis.

320. Une cour d’une juridiction supé
rieure étant appelée à réviser un jugement sur 
un objet, au sujet duquel une loi déclaratoire 
a été subséquemment passée, considérera 
l’ancienne loi et la loi déclaratoire comme “un 
seul et même corps de dispositions,” et le 
jugement dont est appel, quoique antérieur 
à cette loi déclaratoire, sera affecté par ses 
dispositions. C. R.. 1866, Québec, Corporation 
of the City of Quebec vs Dunbar, 17 D.T. B. C., 
6; 16 R. J. R. Q., 132.

321. Loi de tempérance. —In the county 
of Annapolis there were no licenses in force 
at the time the Canada Temperance Act was 
passed, and under the decisions of this court 
no time could be assigned at which the said 
Act should come in force. To remedy this 
defect the Dominion Act of 1886, ch. 31, was 
passed,fixing a time when the Act should come 
into force. This Act was repealed by the 
Dominion Revised Statutes: The Canada 
Temperance Act having been brought into 
force by the Act of 1886, remained in force 
notwithstanding the repeal of that Act. Supr. 
C., 1889-90, The Queen vs Freeman, 22 N. S., 
L. R., Russ, and Geld., 606.

322. Loi des accidents du travail.— 
Statutes are to be construed in accordance 
with the ordinary rules of the common law
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and are not presumed to make any alteration 
therefrom further than what the statute itself 
expressly declares: hence the Workmen’s 
Compensation Act must be read together with 
c. C., 1053 and 1054, which lay down the 
general rules as to responsibility. C. R., 
1912, Quebec, Houle vs Asbestos and Asbestic 
Co., 3 D. L. R., ^66; Q. J. R., 42 S. C„ 176.

323. Loi des licences. — The preamble
of a statute cannot control the enacting 
clauses. Where the preamble refers only to 
taverns, but the enacting clause has no such 
limitation and referto houses and buildings 
generally, in which liquor is sold. This hist 
clause should prevail. S. C., 1881, Montreal, 
Ex parte Pagi, 4 -V., 146.

324. La loi modifiant la Loi des licences de 
Québec, 54 Vict., ch. 13, qui décrète que "les 
conseils municipaux des cités, villes, villages 
et autres autorités municipales locales ne peu
vent prélever, par règlement, résolution ou au
trement, une taxe, un impôt ou un droit* 
excédant, en aucune année, la somme de $50 
sur une personne munie de licence en vertu 
de cette loi, soit pour la confirmation d'un 
certificat pour obtenir la licence soit autre
ment pour l’objet pour lequel elle possède 
telle licence,” n’a pas l’effet d’abroger les 
dispositions de chartes particulières permet
tant à des corporations municipales d’imposer 
une taxe plus élevée. B. R., 1902, Montréal, 
La Corporation de la ville de Farnham vs Roy, 
R. J. Q., 12 B. R., 237.

325. Loi et équité.—The law of the 
province of Quebec does not recognize the 
distinction between law and equity as it is 
admitted in England. P. C., 1878, Quebec, 
Muir vs Muir, 1 B. J. P. C., 475; L. R., 6 P. 
C., 84. .

326. Loi étrangère.—If there be no
evidence of foreign law it is taken to be same 
as ours. S. C., 1864, Montreal, Parker vs 
Cochrane, 1 M. C. R., 66; 2 R. J. R. Q., 863.— 
8. 1882, Montreal, Bank of Montreal H
Hopkins, 6 L. N., 162.—C. R., 1896, Mont
réal, Fren vs Kirkeep et al., Q. J. R., 7 S. C., 
308.—Q. B., 1896, Montréal, Dame Bauron vs 
Davies, Q. J. R., Il S. C., 123; Q. J. R., 6 
Q. B., 54',; 2 R. J., 466; S R. J., 860.

327. Les tribunaux de la province de 
Québec ne sont pas tenus de prendre judiciai
rement connaissance des statuts des autres 
provinces de la puissance du Canada; ces 
statuts ou exemplaires de ces lois doivent 
être produits au dossier. C. S., 1886, Mont
réal, Giles vs Gariépy, 29 J., 207.

328. Loi impérative.—When a statute 
confers an authority to do a judicial act upon 
the occurrence of certain circumstances and, 
for the benefit of an interested party, the exer
cise of the judicial authority so conferred is 
imperative and not discretionary when ap
plied for by the interested part)-. Supr. C.,
1897, British Columbia, Fenson vs Neu' IFeti/- 
minster, 2 Can. Cr. Cas., 62.

329. Loi interprétative.—Une loi inter
prétative fait corps avec la loi interprétée 
et s’applique aux faits antérieurs, sans qu’il 
y ait rétroactivité. B. R., 1910, Québec, La 
Corporation de Maddington Falls vs Faucher, 
R. J. Q., 19 B. K.. .>M/.

330. Loi pénale.—Dans le cas de variante 
entre le texte anglais et le texte français d’une 
loi pénale, celui qui est le plus favorable à 
l’accusé doit prévaloir. C. R., 1910, Québec, 
Bernier vs Quebec and Levis Ferry Co. et ai, 
R. J. Q., 39 C. S., 198.

331. Loi privée.—The doctrine that priv
ate legislation must be strictly construed 
against the company or corporation obtaining 
the same, applied. Supr. C., 1908, British 
Columbia, Crompton vs British Columbia 
Electric Railway Co., 10 Can. Ry. Cas., 268; 
14 B. C. R., 224.

332. Loi remédiatrice. — Where new 
rights are given by a statute with specific 
remedies for their enforcement, the remedy is 
confined to those specially given. Q. B., 
1890, Ontario, Sims vs Kelly, 20 0. R., 291.

333. Loi spéciale.—Where the legislature 
has given attention to a special subject, and 
has provided for it, it cannot be presumed that 
a subsequent general enactment is intended to 
interfere with the special provision, unless that 
intention is very clearly manifested. P. (’.,
1898, New Zealand, Barker vs Edger et ai, 2 II. 
J. P. C., 878; 79 L. T. R., 161; 67 L. J. R, 
n. s., 116.

334. Licence pour coupe de bois.—The
plaintiff obtained a lease to cut timber upon 
a location described on the back of the license, 
as follows: “To commence at the mouth of 
Green’s Creek on the Black River, and extend 
down six miles on the course South 21° West, 
and back four miles on the course North, fiO° 
West.” The question having arisen as to 
whether certain timber seized had been cut 
on this location: The words "down on the 
course” in the license, meant “down the Black 
River on the course,” and the word 
"back” meant "back from the Black River." 
Q. B., 1866, Montreal, Bryson vs SUM, 2 !.. C. 
L. J., 81; 18 R. J. R. Q., 264.
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335. Magasin de poudre.—A powder 
manufactory where a quantity of powder 
exceeding 25 lbs. is kept, is a powder magazine 
within the meaning of 41 Viet. (Q.), ch. 3, 
sect. 170. Q. B., 1885, Montreal, Hamilton 
Powder Co. vs Lambe, fa-qual., M. L. R., 1 Q. 
B., 460; 8 L. A\, 396; 30 J., 13; 14 H. L, 264.

336. Malice.—Section 60 of 32 and 33 
Viet., ch. 22, does not dispense with proof 
of malice, but, read in "onnection with section 
29, merely means that the malice need not be 
conceived against the owner of the property 
injured. Q. B., 1876, Ontario, Regina vs 
Bradshaw, 38 U. C. R., 664.

337. Mine et minerai.—L’Acte 1 Ed. 
VII (Q.), ch. 13, sect. 2, en substituant à 
l’article 1441 S. It. Q., le suivant: “1441. 
Les droits de mine appartenant à la couronne 
dans les terres des particuliers, peuvent égale
ment être acquis en la manière indiquée par 
l’article précédent,” a eu pour effet de priver 
les propriétaires supcrficiaires de la faculté 
de préemption qu’ils avaient en vertu de cet 
article, tel qu’énoncé dans l’acte 55-56 Vict., 
(Q.), ch. 20. Par suite, l’acquéreur, avant 
1901, d’un droit de préemption du propriétaire 
superficiaire, en est dépouillé par la passation 
de cet Acte et est sans recours contre son 
vendeur, ou les associés de ce dernier, qui ont 
sollicité et obtenu du gouvernement, d'abord, 
un permis d’exploration et de recherche sur 
le même terrain, et, ensuite, la concession par 
lettres-patentes des mines qui s’y trouvent. 
B. R., 1909, Montréal, Tétreault vs The Griffin 
CrucibleGraphitcMining and Milling Co. et al.,
R /. Q., 19 B. R ,âl.

338. Mise en force.—When no time is 
fixed by the statute itself, an Act takes effect 
from its date; the date includes the whole day 
of the date. S. C., 1880, Montreal, Rickaby 
vs Bell and Bell, 26 J., 91; 3 L. N., 136.

339. Municipalité scolaire. — It was 
enacted in a statute that each municipality 
existing at the time, or which might be estab
lished thereafter, should be a municipality 
for school purposes, etc., an enactment in a 
subsequent statute, that the municipalities 
adjoining a city might be annexed thereto for 
municipal purposes and thereafter cease to 
exist, did not mean by implication that such 
annexation should extinguish the corporate 
bodies formed for school purposes under the 
previous statute, but the latter continued to 
exist notwithstanding. S. C., 1907, Montreal, 
The Protestant Board of School Commissioners 
of Montreal vs The City of Montreal and The

SchoolCommissioners of St. Jean Baptiste et al., 
Q. J. R., 32 S. C., 90.

340. Nouveau statut.—Where a statute 
is re-enacted in different words, and thereby 
becomes susceptible of more than one inter
pretation, it will not be construed as altering 
the previous statute unless such alteration is 
clearly expressed. Supr. C., 1890, Nova 
Scotia, Laird vs McGuire ct at., 40 N. S. R., 
Wallace, 129.

341. Omission dans un statut.—In
revising and consolidating the Act 31 Vict., 
ch. 58, the Commission of revision in 1886 
omitted a heading to section 12 of such Act 
as originally passed,which was held per Strong, 
J., in the case of Sewell vs The British Columbia 
Towing and Transportation Co., to restrict 
the apparent generality of the terms of that 
section: It was held assuming that the omis
sion of the heading was legislating so as to 
make the law in Canada harmonize with the 
English law, that the action of the revisors 
in omitting such heading from the statute 
was validated by the provisions of chapter 4 
of 49 Vict., 1886, respecting the Revised 
Ontario, Statutes. Ex. C., 1909, Ontario,Woldie 
vs Fullum, 12 Ex. C. R., 326.

342. Paiement de legs.—The terms of 
the statute “is authorized to pay” are permis
sive and not imperative, and a testamentary 
executrix may refuse to pay any additional 
allowanee referred to in the statute without 
being obliged to assign any reason for such 
refusal. Q. B., 1892, Montreal, Lapierre, ès- 
qual., vs Rodier et vir, Q. J. R., 1 Q. B., 616; 
16 L. AT., 277; 16 L. N., 106; 21 Supr. C. R., 
69.

343. Pêcheries.—The term “on view” 
in sub-section 4 of section 16 of the Fisheries 
Act, is not to be limited to seeing the net in 
the water while in the very act of drifting. 
If the party acting “on view” sees what, if 
testified to by him, would be sufficient to 
convict of the offence charged, that is suffi
cient for the purposes of the Act. Supr. C., 
1880, Canada, Mowat vs McFee, 6 Supr. C. R., 
66; 3 P. and B., 262.

344. Inasmuch as the particular provisions 
of the Merchant Shipping Act, 1854, inflicting 
a fine only upon the master was in seeming 
conflict with the general provisions of sub
section 2 of the Behring Sea Award Act, 1894, 
imposing forfeiture for contravention of the 
lattçr Act, such provision of the last men
tioned enactment must be read as expressly 
excepting a contravention by omission to
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keep a log. Ex. C., 1895, The Queen vs The 
Ship “Beatrice,” 5 Ex. C. R., 9.

345. The Seal Fishery (North Pacific) 
Act, 1893, and the Behring Sea Award Act, 
1894, being statutes in pari materia, are to be 
read as one Act. Ex. C., 1896, The Queen vs 
The Ship “Shelby,” 6 Ex. C. R., 1.

346. The word “penalty” in section 18, 
sub-section 6, of the Fishery Act includes both 
fine and costs, and the minister of Marine 
has power to remit both. The court being 
equally divided, no order made. Supr. C., 
1904, New Brunswick, Ex parte “Gilbert,” 
10 Can. Cr. C'as., 38.

347. Pénalité.—Les dispositions statu
taires créant des pénalités sont de droit strict, 
et ces pénalités doivent être poursuivies sui
vant les termes mêmes du statut. C. C., 
1882, JolieUe, C répeau, ès-qual., vs Loiseau, 
12 R. L., 139.

348. Lorsqu’un statut imposant une péna
lité n’en fait aucune appropriation spéciale, 
et ne fait aucune disposition relative à la ma- , 
nière de la recouvrer, elle doit être recouvrée de 
la même manière que toute dette ordinaire, 
à la poursuite de la Couronne seule, ou de toute 
partie privée, poursuivant tant au nom de la 
Couronne qu’eu son propre nom. B. R., 
1888, Québec, Drouin vs Gosselin, 19 R. L., Slfi.

349. A “penalty” ordinarily means a 
suffering either in person or in property as a 
punishment annexed by law or judicial deci
sion to a violation of law, and sentences of 
imprisonment are included.

350. The word “ penalty,” although gener
ally applied to pecuniary punislmient, as by 
fine, includes also punishment by imprison
ment. Supr. C., 1896, Nova Scotia, The 
Queen vs Gavin, 1 Can. Cr. Cos., 69.—H. C., 
1908, Ontario, The King vs Leach et al., 14 
Can. Cr. Cos., 376.

351. Un jugement ne peut pas infliger 
une pénalité qui n’a plus d’application à l’acte 
spécial reproché au défendeur et mentionné 
dans la poursuite, ce qui serait la punition 
d’un acte que la loi autorise en ne le prohibant 
pas. C. S., 1898, Québec, L'Association Phar
maceutique de la province de Québec vs Livemois,
R. J. Q., 16 C. S., 636.

352. In penal actions brought to recover 
a penalty for the violation of law, if doubt 
exists as to the interpretation of the particular 
law, the party charged with its violation is 
entitled to have the most favorable construc
tion consistent with a proper interpretation 
of its spirit. C. C., 1906, Bedford. Westover, 
ès-qtial., vs Hibbard, IS R. J. 286.

353. “Peut.”—In a statute providing that 
the court may perform a judicial act for the 
benefit of a party, under given circumstances 
the word “may” is imperative. Supr. C., 
1897, British Columbia, Fenson vs City of New 
Westminster, 6 B. C. R., 624.

354. Plébiscite.—The words ‘ ‘ any act, " 
in article 5719 of the R. S. Q., mean any act 
of the provincial legislature. Therefore the 
exception contained in that article does not 
apply to the Dominion Prohibition Plebiscite 
Act, 1898, and an affidavit was necessary, un
der article 5716 of the R. 8. Q., before the 
issue of a writ in an action for a penalty under 
the said Plebiscite Act. S. C., Montreal, 
Timmis vs Lewis, Q. J. R., 16 S. C., 233.

355. Pont.—The Act, 58 Geo. Ill, ch. 20 
(L. C.), authorized the erection of a toll- 
bridge across the River Etchemin.in the parish 
of Ste. Claire, “opposite the road leading to 
Ste. Thcrese, or as near thereto as may be, 
in the county of Dorchester, and by section 6, 
it was provided that no other bridge should 
be erected or any ferry used “for hire across 
the said River Etchemin, within half a league 
above the said bridge and below the said 
bridge”: The statute should be construed 
as intending that the privileged limit defined 
should be measured up-stream and down
stream from the site of the bridge as construct
ed. Supr. C., 1905, Canada, Rouleau vs Pou- 
liot et al., 36 Supr. C. R., 224; Q- J■ R-- 25 S. 
C., 88; 10 R. L., n. 388.

356. Les mots “actuellement en la posses
sion” de la section 1407 S. R. Q. ne signifient 
pas la possession ou détention manuelle ou 
physique par le délinquant, ils s’entendent de 
la possession légale qu'il peut avoir par lui- 
même ou par scs préposés et le mot “actuelle
ment” qualifie la possession à l’égard du temps 
i. e., au moment de la saisie. C. S., 1908, 
Hull, Révillon Frères vs Payé, R. J. Q., 34 C. 
S., 86.

357. Poursuite pour taxes.—L’expres
sion “lorsque des procédures sont prises” de 
la section 552, 52 Vict., ch. 80 (Q.), s’entend de 
la saisie mobilière ou immobilière pour prélè
vement des taxes et ne s'applique pas au 
recours par action.

358. En exerçant ce dernier, la corpora
tion ne peut pas exiger le supplément de 10 
pour cent prévu à la section. B. R., 1006, 

Montréal, Morgan vs La Cité de Sorel, R. J Q., 
16 B. R., 247.

359. Préambule.—Where there is doubt 
or ambiguity in a statute, the preamble 
which forms part of the act, assists in finding
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the intention of the enactment, but where 
t here is no doubt, the preamble does not con
trol the words of the act. P. C., 1838, Isle of 
Man, Christian vs Goldie, 1 B. J. P. C., 759; 
2 Moore, 240.

360. Précédent. —In deciding a doubtful 
question of law, great weight is to be given to 
a uniform previous construction covering a 
considerable period. P. C., 1886, Quebec, 
La Banque d'Echange du Canada vs La Reine 
and Massue and La Banque des Marchants du 
Canada and Wells, 29 J., 117; 30 J., 194; M. 
L. R., 1 Q. B., 302; 8 L. N., 234; 9 L. N., 12, 
130; 65 L. J., P. C., 6; 64 L. T., 802; L. R., 
11 App. Cas., 167; 1 B. J. P. C., 211, 668.

361. Prescription.—The English statute 
of limitations declared not to be law in Canada,
Q. B., 1886, Butler vs Macdonall, ; R. <t< !... 70; 
2 R. J. R. Q., 162; 14 R- J. R. Q., 4*4.

362. Where a right has been extinguished 
by prescription, a subsequent change of the 
law,extending the t ime necessary to prescribe, 
will not revive the right. P. C., 1892, Mont
real, Dechêne vs City of Montreal, L. R., 1894, 
App. Cos., 640; 64 L. J., P. C., 14; 71 L. T.
R. , 364; 11 R-, 319; 2 B. J. P. C., 130, SIS; 
Q. J. R., 1 Q. B., 206; M. L. R.. 7 S. C., 447.

363. Prix et péage.—Under section 9 
of 7-8 Ed. VII, eh. 61, the definition of “toll” 
or “rate” has equal application to railway, 
telegraph and telephone companies. Ry. B., 
1910, Canada, Western Associated Press vs 
Canadian Pacific Railway and Great North 
Western Telegraph Cos., 9 Can. Ry. Cas., 482.

364. Privilège du locateur. — Where 
insolvent tenants judicially abandoned their 
property for the benefit of their creditors, and 
statute law, 61 Viet., eh. 46, at the date of the 
abandonment restricted the lessor’s preference 
to two years’ rent, ranking them as ordinary 
creditors for the balance, while no such restric
tion was enacted by the law as it stood at the 
date of the leases: It was held, that the 
existing statute applied to all liquidations 
which arose after its enactment, and governed 
the lessor’s privilege unless expressly excepted 
therefrom. P. C., 1906, Quebec, Ross vs 
Beaudry, 2 B. J. P. C., 3S6; L. R., 1906, App. 
Cos., 670; 98 L. T. R., 316; 76 L. J. R., n. s., 
106; 21 T. L. R., 786; It R. L., n. «., 173.

365. Procédure. — Statutes regulating 
the practice and procedure of a court apply 
only to matters within its jurisdiction, and 
cannot be called in aid to give jurisdiction 
where it is in question. C. P., 1874, Ontario, 
Ahrens vs McGÜliçat, 23 C. P., 171.

366. In applying a statute making exigible 
what was not exigible at common law, atten
tion must be paid to the exact wording of the 
statute; and, when the statute prcscriltes a 
method of procedure, that method must be 
followed at least in substance. D. C., 1912,, 
Ontario, Malouf vs Labad, 3 D. L. R., 766.

367. “Propriétaire.” -The word “owner” 
used in section 5 of the Admiralty Act of 1861, 
means “registered owner” or a person entitled 
to be registered as owner, and not a pro hac 
vice owner. The word “Canada” is to be read 
in the place of England and Wales. The word 
“domicile” must be understood in the ordin
ary legal sense. Ex. C., 1901, The Rochester 
and Pittsburg Coal and Iron Co. vs The Ship 
“The Garden City,” 7 Ex. C. R., 34.

368. Propriété.—Le mot “propriété,” 
employé seul dans une disposition de la loi, 
comprend les meubles et les immeubles indis
tinctement. C. S., 1900, Bussières et al. vs 
Bastien, R. J. Q., 17 C. S., 189.

369. When a piece of land is set apart or 
granted by the Crown as a site for a town, any 
part of it that becomes unfit or useless for 
the purpose (v. g. by submersion) reverts to 
the Crown. K. B., 1907, Quebec, Chicoutimi 
Pulp Co. vs The King et al., Q. J. R., 16 K. B., 
14*; Q. J. R., 80 S. C., 293.

370. “Reasonable charge.”—“Reason
able charge” must be understood to mean not 
w hat profit it may be reasonable for a com
pany to make, but what it is reasonable to 
charge to the person who has to pay, what
ever may be the benefit of the person imposing 
the charge. P. C., 1888, Ontario, Canada 
Southern Railway. Co, vs International Bridge 
Co., 1 B. J. P. C., 767; L. R., 8 App. Cos., 
723.

371. Rédaction.—Where the main object 
and intention of a statute are clear it must 
not be reduced to a nullity by the draftsman’s 
unskilfulness or ignorance of law', except in 
the case of necessity or the absolute intract
ability of the language used. P. C., 1886, 
Natal, Salmon vs Duncombe, 1 B. J. P. C., 768; 
L. R., 11 App. Cos., 627.

372. Règle d’interprétation.—Statutes 
should be construed according to their terms 
and under the ordinary rules of construction 
whatever may be the consequence.

373. If the legislature makes laws which 
are contrary to what it intends to do, the court 
cannot supply a meaning which is not express
ed in the words or in the contet. P. C., 1846, 
Bombay, Crauford vs Spooner, 1 B. J. P. C., 
760; 6 Moore, 1.



2075 2076

374. The only rule for the construction of 
Acts of parliament is that they should be 
construed according to the intent of the parlia
ment which passed the act. If the words of 
the statute are in themselves precise and un
ambiguous, then no more can be necessary 
than to expound those words in their natural 
and ordinary sense. The words themselves 
do in such case best declare the intention df 
the law. P. C., 187S, Admiralty, Oaudet vs 
Brown, The"Argus,” The “Hewson,” 1 B. J.
P. C., 764; L.R ,6 P. C., 163.

375. Where a colonial legislature has 
passed an act in the same terms as an imperial 
statute, and the latter has been authoritativ
ely construed by a court of appeal in England, 
such construction should be adopted by the 
courts of the colony. P. C., 1879, N. 8. 
Wales, Tremble vs Hill, 1 B. J. P. C., 766; L. 
R., 6 App. Cas., 342.

376. In the construction of a statute, the 
ordinary meaning of the words used must 
be adhered to unless that meaning is at vari
ance with the intention of the legislature to 
be collected from the statute itself, or leads 
to some absurdity or repugnance. P. C., 
1888, Natal, Mayer and Councillors of the 
borough of Pietermaritzburg vs The Natal Land 
and Colonization Co., 1 B. J. P. C., 768; L. R., 
13 App. Cos., 363.

377. Un statut, quelque obscur qu’il soit, 
ne doit pas être traité comme nul, mais il faut 
lui trouver un sens et l’appliquer. C. S., 1904, 
Québec, Wilder vs La Cité de Québec. R. J.
Q. , 26 C. 8., 128; 10 R. L., n. s., 636, 662.

378. The ejusdem generis rule of construc
tion is not to be applied where it would defeat 
the object sought to be accomplished by the 
legislature and where the legislative intention 
can be collected from the language used in 
the statute. H. C., 1911, Ontario, The King 
vs Barber Asphalt Paving Co., 18 Can. Cr. Cos., 
261.

379. Renonciation.—Si une partie peut 
déroger et renoncer à certaines lois d’un 
caractère d’ordre public, qui lui confèrent 
des droits privés, elle ne peut, par son fait 
et volonté, empêcher et arrêter les effets d’une 
loi d’ordre public. C. S., 1901, Sherbrooke, 
Sweeney vs Lovell, R. J. Q., 19 C. S., 668.

380. Responsabilité.—When the law 
creates a rule of liability and distinction both 
equally arbitrary, the distinction which pro
tects from liability is entitled to as much 
weight as the rule which imposes it. P. C., 
1872, Bengal, Malho March and Co. vs The

Court of Wales, 1 B. J. P. C., 764; 9 Moore, 
n. 8., 236.

381. Rétroactivité.—Le statut de limita
tions de la 10 et 11 Vict., ch. 11, n’est pas 
applicable aux dettes créées avant la passation 
de cette loi. En d’autres termes,ce statut n’est 
pas une loi déclaratoire, ni rétrospective. 
B. R., 1848, Québec, Brown vs Gugy, 3 R. de

382. Statutes are, primâ facie, deemed to 
be prospective only, nova constitutio futuris 
formata imponere débet, non prœlcrilis. P. C., 
I860; Bomltay, Doohildass Pettamberdass et al. 
vs Ramloll Thackoorseydass étal., 1 B. J. P. C., 
760; 7 Moore, 240.

383. The abolition of the rights of retrait 
conventionnel by 18 Vict., ch. 103, sect. 4, 
had no retroactive effect, and such right might 
be exercised upon the immoveables before the 
passing of the said Act. Q. B., 1867, Quebec, 
Garon vs Casgrain, 8 L. C. R., 397.

384. The courts cannot refuse to gives 
; effect to an ex post facto statute which is

clearly so in its terms. Q. B., Crown Side, 
1866, Sweetsburg, Regina vs Madden, 10 J., 
342; 16 R. J. R. Q., 126.

385. The Dominion Elections Act of 1874 
does not affect the rights of parties in pending 
proceedings, which must be decided according 
to the law as it existed before the passing of 
that Act; section 20 of that Act referring to 
candidates at some future election. E. C., 
1874, Ontario, North Victoria, H. E. C., 584.

386. The Act 45 Vict., ch. 23 (D.), is 
retroactive in the sense of applying to compa
nies which have become insolvent before the 
date of that Act. Ch., 1883, Ontario, Wyld 
vs Hamilton Mutual Insurance Co., 6 O. R., 
118.

387. Lorsqu’une créance est antérieure à 
la loi de 1885, amendant l’article 799 du C. p. 
c., elle ne tombe pas sous l’effet de cette loi 
nouvelle, mais reste régie par la loi antérieure, 
aux termes de laquelle la cession de biens ne 
pouvait être demandée que si le débiteur 
commerçant et insolvable continuait son com
merce. C. R., 1888, Montréal, Channel vs 
Beckett, 17 R. L., 678; 11 L. N., 42.

388. The Act 47 Vict., ch. 39, sect. 2 (D.), 
is not limited in its application to companies 
being wound up at the date of 45 Vict., eh. 
23 (D.); it applies also to companies in liquida
tion, i. e., insolvent, though not technically 
being wound up, and against which proven-d
ings are being taken to realize their assets 
and pay their debts. Ch., 1889, Ontario, In 
re Union Fire Insurance Co., 13 A. R., 168.
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389. By the Act of 1886, in cities a rate 
of three quarters per cent, at the end of each 
month shall be added upon overdue taxes, 
the same to commence on the 1st day of Jan
uary, from and after the year in which the rate 
shall have been levied. By the Act of 1888 
(May) the provision was regaled, and the 
following substituted: “Upon all taxes re
maining due and unpaid on the 31st December 
there shall be added a rate of three quarters 
per cent, per month at the beginning of each 
month thereafter.” Certain taxes having been 
due for the years 1885, 1886 and 1887: The 
statutes were not retrospective; no percentage 
could be added to the 1885 taxes; none 
could be added under the 1886 statute after 
its repeal in May, 1888; and none under the 
1888 statute until after the following 31st of 
December. Q. B., 1889, Manitoba, Schultz vs 
City of Winnipeg, 6 Man. L. R., 35.

390. Even assuming 50 and 51 Viet., ch. 
16, gives an actiou against the Crown for an 
injury to the person received on a public work 
resulting from negligence of which its officer 
or servant is guilty (upon which point the 
court expressed no opinion), the Act is not 
retroactive in effect and gave no right of action 
for injuries received prior to its passing. 
Sujrr. C., 1892, Canada, The Queen vs Martin, 
20 Supr. C. R., 240; 2 Ex. C. R., 328.

391. By 54 and 55 Viet., ch. 25, sect. 3 
(D.), passed on 30th September, 1891, the 
Supreme court of Canada can hear appeals 
from the court of Review “where and so 
long as no appeal lies from the judgment 
of that court when it confirms the judgment 
rendered in the court appealed from, which 
by the law of the province of Quebec is ap
pealable to the Judicial Committee of the 
Privy Council.” The judgment was delivered 
by the Superior court on 17th November, 
1891, and affirmed unanimously by the court 
of Review, on 29th February, 1892, which 
latter judgment was by the law of Quebec 
apjiealable to the Judicial Committee. Plain
tiff's action was instituted on the 22nd Nov
ember, 1890, and was standing for judgment 
in the Superior court in June, 1891. On ap
peal from the court of Review, respondent 
moved to quash for the want of jurisdiction. 
The right of appeal given by 54 and 55 Viet., 
ch. 25, did not extend to cases standing for 
judgment in the Superior court prior to the 
passing of that Act. Supr. C., 1893, Canada, 
Williams et al. vs Hon. Innne, 22 Supr. C. R., 
108; 18 L. N., 199.

392. A statute introducing a new scale 
of costs is legislation in regard to procedure, 
and had a retrospective effect, and in a bill 
of costs taxed after the statute comes into 
force, items for work done before the passage 
of the Act must be taxed upon the scale pro
vided for in it. Supr. C., 1893, British Colum
bia, Youdall vs Douglas, 2 B. C. R., 31,2.

393. Statutes affecting the right to appeal 
are not statutes relating to procedure, and 
are not retroactive. Full C , 1897, British 
Columbia, Koksilah Quarry Co., Ltd., Liability 
vs The Queen, 5 B. C. R., 000.

394. Le statut 60 Viet., ch. 52 (Q.), n’a 
pas d’effet rétroactif, et une communauté de 
biens dissoute par la mort d’un des conjoints 
avant la passation de ce statut, i. e., il y a 
cinq ans, est régie par la loi réglant alors la 
continuation de communauté. C. C., 1899, 
Mégantic, GiUis vs Ready, 2 R. P. Q., 78.

395. The amendment to the “Quebec 
Pharmacy Act” by 62 Viet., ch. 35, sect. 2 
(Q.), adding article 4039 (6), R. S. Q., has no 
retroactive effect uj>on proceedings instituted 
for penalties under the Act before the amend
ment came into force, 50 Viet., ch. 5, sect. 7 
(Q.); art. 11, R. S. Q. Supr. C., 1900, Canada, 
Association pharmaceutique de Québec vs Liver- 
nois, 31 Supr. C. R., 43; Q. J. R., 9 Q. B., 243.

396. La loi concernant les élections con
testées étant une loi politique a un effet 
rétroactif. C. S., 1901, Sherbrooke, Sweeney 
vs Lovell, R. J. Q., 19 C. S., 658.

397. The principle that legislation is 
presumed not to be retroactive cannot, in the 
case of an alteration in the general law, be 
extended to all t he consequences of the original 
enactment.

398. Thus it does not operate to presutae 
the privileges of the grantor of a lease in 
respect of the judicial abandonment of prop
erty by a trader where those privileges have 
been contained by legislation subsequent 
to the date of the lease. P. C., 1905, Quebec, 
Ross vs Beaudry et al., 2 B. J. P. C., 278; 335; 
L. R., 1905, App. Cas., 670; 93 L. T. R., 315; 
74 L. J. R., n. s., 106; 21 T. L. R., 735; Q. J. 
R., 12 K. B., 335; Q. J. R., 22 S. C., 40; 12 R. 
L., n. s., 173.

399. The statute 60 Vict., ch. 27, sect. 7 
(Q.), regarding public roads has no retrospect
ive operation and applies onlyto procès-verbaux 
made after it came into force. Supr. C., 1906, 
Montreal, Corporation Ste Justine de Newton vs 
Leroux, Q. J. R., 15 S. C., 169; Q. J. R., 15 K. 
B., 159; 37 Supr. C. R., 321.
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400. The section 251 (4) of the Railway 
Act is not retroactive. The exemption from 
the obligation to erect fences in localities 
described in this sub-section, does not relieve 
a railway company from liability for animals 
killed on the railway where fences were erected 
before the passing of the Act, and were there
after maintain* <1. 1>. ('., 1908, Ontario, 
Quinn va Canadian Pacific Railway Co., 8 Can.

401. Une loi de procédure (dans l'es
pèce une loi modifiant le droit au procès par 
jury) s’applique aux causes pendantes lors 
de sa sanction. B. R., 1908, Montréal, Les 
Frbrea de la Charité de St-Vincent de Paul de 
Montréal va Martin, 10 R. P. Q., 194-

402. The article 2 of the Extradition 
Convention of 1907 amending the Extradition 
Treaty of 1889 with the U. S. A. by adding 
the crime of bribery, is retroactive as of date 
when the 1888 treaty took effect. II. C., 
1908, Ontario, In re Cannon, 14 Can. Cr. Cas., 
186.

403. The Extradition Convention of 1907 
amending the Extradition Treaty of 1889 
between Great Britain and the United States 
by making extraditable “offences, if made 
criminal by the laws of both countries, against 
bankruptcy law” is retroactive as of the date 
when the Extradition Treaty of 1889 came 
into force. Ex. C., 1911, Montreal, The King 
vs Stone, 17 Can. Cr. Cat., 249, 577.

404. Revenu de l'Intérieur.—Statutes 
relating to the revenue arc not to be construed 
as ]>enal acts in proceedings against persons 
for smuggling goods into the province. Supr. 
C., 1825, New Brunawick, Attorney General vs 
Patteraon, 1 Chipman, N. B. R., 16.

405. Revenue Statutes are not to be con
strued strictly against the Crown and in 
favour of the subject, but are to be interpreted 
the same way as other statutes; and if on a 
proper construction of the statute the defend
ant in a proceeding by the Crown is liable, 
the court has nothing to do with the hardship 
of the case. Ex. C., 1909, The King va Robi- 
taUle, 12 Ex. C. R., 264.

406. Schedule.—Words printed on a 
schedule to an Act of parliament, and which 
appear to contradict the body of the Act, arc 
to be rejected as of no effect. Supr. C., 1877, 
Britiah Columbia, Houghton1 a Caae, 1 B. C. R., 
89.

407. Section.—The word “section” does 
not necessarily mean one of the divisions of 
an Act numbered as such, but may refer, if

the context requires it, to any distinct enact
ment, of which there may be several included 
under one number. Consideration of con
flicting clauses in the same Act. Application 
of the maxim “Expresaio uniua eat exduaio 
olteriua." P. C., 1873, Ontario, Dnin va Gos- 
aage, G P. R., 108.

408. Service civil.—The Civil Service 
Amendment Act, 1888, 51 Viet., ch. 12, by 
section 51, provides that “ no extra salary or 
additional remuneration of any kind whatever 
shall be paid to any deputy-head, officer or 
employee in the civil service of Canada, or 
to any other person jiermanently employed in 
the public service of Canada”: Reporters 
employed on the Hansard staff of the House 
of Commons of Canada, are persons subject 
to the operation of the statute quoted.

409. In the section referred to, the words 
“no extra salary or additional remuheration" 
apply only to payments which, if made, would 
be extra or additional to the salary or remun
eration payable to an officer for services which, 
at the time of his acceptance of the appoint
ment, could legitimately have been intended 
or expected to be within the scope of the 
ordinary duties of his office, although addi
tional to them. Supr. C., 1897, Canada, The 
Queen va Bradley, 27 Supr. C. R., 657.

410. “Shall.”—The word “shall” in C. S. 
C., ch. 102, sect. 57, is obligatory. S. C., 
1865, Montreal, Ex parte Bloamn el ol., 10 J., 
35; 15 R. J. R. Q , 377.

411. Société de Bienfaisance.—L’arti 
cle 2 des règlements de la Société des Artisans 
Canadiens-Français de la cité de Montréal 
déclare que le but de la société est de “venir 
en aide par une collocation hebdomadaire :\ 
ceux de ses membres que la maladie ou un acci
dent empêcherait de travailler ou de vaquer 
à leurs occupations ordinaires ou autres pou
vant leur rapporter profit,” et l’article 64 
parle “d’un membre qui se trouve, par suite 
de maladie ou accident, incapable de vaquer 
à ses occupations ordinaires ou autres lui 
rap]H>rtant profit;” L’incapacité de tra
vailler, dont il est question dans ces deux art i- 
cles, est l’incapacité totale et non la simple 
diminution de capacité; ainsi un sociétaire que 
la maladie,dans l’espèce la dyspepsie,empéclri
rait de faire les gros travaux de sa terre, tout 
en lui laissant la capacité d’y faire des travaux 
légers, qui sont de nature à lui rapporter 
profit, ne peut réclamer l’allocation prévue 
par les règlements de cette société, et si la 
société a fait des paiements à ce sociétaire,
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elle pourra les répéter comme ayant été faits 
par erreur. C. C., 1894, Richelieu, Farder vs 
Société des Artisans Canadiens-Français de la 
Cité de Montréal, R. J. Q., 5 C. S., 368.

412. Statut Impérial.—The 6th Geo. I, 
ch. 18, commonly called the South Sea 
Bubble Act does not extend to the American 
colonies. V. A., 1818, White vs Ship “Dae
dalus," S. R. C., 130.

413. When an Act of the Dominion par
liament is in part repugnant to an Imperial 
Statute effect will be given to its enactments 
in so far as they agree. V. A., 1881, Lower 
Canada, The “FareweU," Cook V. A. Cos., 
282; 7 Q. P. R., 380; 6 L. AT., 136.

414. The phrase “injury done” in 31 Viet. 
(D.), ch. 12, sect. 40, is commensurate with, 
and has the same intendment as, the phrase 
“injuriously affected” in 8 and 9 Viet., ch. 18, 
sect. 68 (Imperial Lands Clauses Consolida
tion Act), and, in so far as the similarity 
extends, cases decided under the Imperial 
Act maybe cited with authority in construing 
the Canadian statute. Ex. C., 1882, Mcpher- 
son vs The Queen, 1 Ex. C. /?., S3,

415. Statut pénal.—In penal statutes 
questions of doubt are to be construed favour
ably to the accused, and where the court of 
first instance in a quasi-criminal trial has 
acquitted the respondent, the appellate court 
will not reverse the finding. C. A., 1875, 
Ontario, North Ontario Election (Ont.), Me- 
Caskill vs Paxton, H. E. C„ 301,.

416. The rule that a penal statute shall 
be construed strictly does not imply that the 
narrowest meaning of which they are sus
ceptible, must be given to its words. The rule 
of interpretation and construction really is 
that such statutes are to be taken as not in
cluding anything which is not within their 
letter and spirit, which is not comprised in 
their words and which is manifestly not 
intended by the legislature. Applying this 
principle to section 197 of the Customs 
Amendment Act of 1888, the punishment im
posed by the section applies, not only to the 
case whore the goods are not found in the 
possession and keeping of the offender, but 
also to the case where they are so found; 
it being apparent that the object of substi
tuted section 197 was to make the person liable 
to punishment who illegally imported goods 
without paying the duties lawfully payable, 
whether the goods were found or were not 
found in his possession or keeping. Q. B., 
1900, Montreal, O’Grady vs Wiseman, Q. J. R. 
9 Q. B., 169; 3 Can. Cr. Cos., 332.

417. When a statute that prescribes per
formance of an act within a specific delay, 
makes a failure to comply a penal offence, the 
letter is committed and the penalty is recover
able at the expiration of the delay so fixed. 
Hence, the limitation period for bringing the 
action runs from the same time. K. B., 1909, 
Montreal, Croysdill vs The Anglo-American 
Telegraph Co., Q. J. R., 19 K. B., 193; 10 Q.
P. R., 37; IB R. J., 476.

418. In construing penal statutes of the 
province of Quebec which arc enacted concur
rently in both the English and French lan
guages, that version is to be taken which is 
most favourable to the accused. Special 
Sessions C., 1909, Quebec, The King vs Charron 
16 Can. Cr. Cas., 241.—C. It., 1910, Quebec, 
Bernier vs The Queltec and Leris Ferry Co. et al.,
Q, J. It., to S. < I -

419. Statuts Révisés du Canada. -The 
Revised Statutes of Canada do not orerate 
as new laws, but as a substitution and consol
idation of the Acts thereby repealed; therefore 
those statutes do not affect the operation of 
The Canada Temperance Act where it had 
been previously adopted. Supr. C., 1887, 
New Brunswick, Ex parte Donaghue, 26 N. B. 
ft, 361.

420. Subsides aux provinces. -By 36
Viet., ch. 30 (D.), passed in 1873, it was 
declared that the debt of the province of 
Canada at the union was then ascertained to 
be $73,006,088.84, and that the subsidies 
should thereafter be paid according to such 
amount. By 47 Viet., ch. 4, in 1884, it was 
provided that the accounts between the 
Dominion and the provinces should be calcul
ated as if the last mentioned Acts had directed 
that such increase should be allowed from the 
coming into force of the British North Amer
ica Act, and it also provided that the total 
amount of the half-yearly payments, which 
would have been made on account of such 
increase from July 1st, 1867, to January 1st, 
1873, with interest at 5 per cent, from the day 
on which it would have been so paid to July 
1st, 1884, should be deemed capital owing to 
the respective provinces bearing interest at 
5 per cent, and payable after July 1st, 1884, 
as part of their yearly subsidies: The last 
mentioned Acts did not authorize the Domi
nion to deduct interest in advance from the 
subsidies payable to the provinces half- 
yearly, but leaves such deduction as it was 
under the British North America Act. Supr. 
C., 1895, Canada, Dominion of Canada vs



2083 2084

Province« of Ontario and Quebec, 24 «Supr. C. 
R., 49ti.

421. Taxation. — A provincial statute 
provided that “All duties and fees of office 
payable in law stamps on any scach, filing, 
pleading .... in virtue of any statute, rule 
or order, now or hereafter in force, are hereby 
declared to be a direct tax and duty imposed 
upon the party directed to pay or paying the 
same, in order to the raising of a revenue for 
provincial purposes, and shall not be in any 
way taxable or recoverable as costs by the 
said party from any other part or |x>rson what
soever: The act was intra vires of the legis
lature, and the words “now or hereafter in 
force," read as “which now or hereafter have 
been enacted or made and remain unrepealed. 
Q. B., 1888, Manitoba, Crawford vt Duffield, 
5 Man. L. R., 121.

422. L’article 878, § 16, des statuts refon
dus de la province de Québec établit une taxe 
provinciale sur les tables de billard, et l’article 
890déclare qu’outre la licence exigée par l’arti
cle 878, $16, personne n’est obligé d’en obtenir 
d’autre des corporations ou corps municipaux 
pour les mêmes objets. A l’époque de l’en
trée en vigueur de ces articles, il existait des 
règlements de la cité de Montréal imposant 
une taxe municipale sur les tables de billard. 
La nouvelle charte de la cité, 52 Vict., ch. 79, 
sect. 81, § 3, sanctionnée le 21 mars 1889, 
autorise la cité de Montréal d'imposer une 
taxe spéciale sur les tables de billard au moyen 
d’un règlement, mais aucun règlement à cet 
effet n’a été adopté depuis la passation de cette 
loi: L’effet des articles 878, § 16, et 890, des 
statuts refondus, a été d’abroger les anciens 
règlements de la cité de Montréal qui impo
saient une taxe municipale sur les tables de 
billard. C. S., 1894, Montréal, Lanctôt vs 
Cüé de Montréal, R. J. Q., 6 C. S., 78.

423. A taxing Act is not to be construed 
differently from any other statute. Supr. C., 
1902, Canada, The King vs Algoma Central 
Railimy Co., 32 Supr. C. R., 277.

424. The Assessment Act, R. S., 1900, 
ch. 73, sect. 4, sub-sect, (p), by the accidental 
insertion of the word “exempted," rendered 
liable to assessment property of the plaintiff 
company, which had previously been exempt
ed. It was admitted that the word imposing 
the liability was not contained in the manu
script revision of the statutes but was inserted 
by error, in the printed copy, deposited in the 
office of the provincial secretary, which it was 
declared by the Act respecting the Revised 
Statutes Acts of 1900, ch. 44, sect. 5, should

be held to be the original Byan Act of the 
following year, (Acts of 1902. ch. 25), the error 
was corrected, by striking out of section 4, 
sub-section (p) of chapter 73 of the Revised 
Statutes, the word “exempted”: By this 
amendment, the court was precluded from 
coming to the conclusion that the insertion of 
the word “exempted," in the chapter of the 
Revised Statutes, amended, was a mistake, 
and inserted and printed accidentally, it 
being assumed, in the amending Act, that the 
section-amended was in full force and effect 
from the time it came into operation, the 
amendment being one that would be out of 
place if the legislature had intended from the 
first that the word should not be there.

425. In the absence of words giving the 
amendment a retrospective effect, it could not 
be so read, and the Act, as amended would 
only apply to future assessment.

426. The liability of the plaintiff company 
having been fixed by R. S., ch. 73, and there 
having been no appeal, the amendment would 
not have the effect of preventing the collection 
of the rate complained of. Supr. C., 190/,, 
Nova Scotia, Dominion Iron and Steel Co. vs 
McDonald, 37 Ar. S. R., Russ, and Geld., 1.

427. Powers conferred by a special Act 
incorporating a town and especially those of 
taxation, supersede those conferred by the 
general Act.

428. When a limit of taxation is fixed by 
such special Act, embracing, in general terms, 
all forms of indebtedness, the utmost strict
ness must be applied; and such limit must be 
held to include every levy, no matter what its 
nature may be.

429. A by-law imposing a rate of taxat ion, 
which, when added to those already in force, 
has for effect to exceed such limit, must be 
held to be in excess of the itowers of the muni
cipal council of the town. C. C., 1900, Bed
ford, Maguire vs Town of Waterloo, 12 R.

430. Termes techniques. — Where 
words have been long used in a technical sense, 
and have been judicially construed to have a 
certain meaning, and have been adopted by 
the legislature as having a certain meaning 
prior to a particular statute, in which they 
are used, the rules of construction of statutes 
require, that the words used m such statute 
should be construed according to the sense 
in which they have been so previously used, 
although that sense may vary from the strict 
literal meaning of the words. So the wonls 
“beyond the seas,” employed in an English
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statute are not to be construed literally, but 
mean and are synonymous in legal import 
with the words “out of the realm,” or "out 
of the land,” or “out of the territories." P. 
C., 1852, Bombay, Her Hiqhnem Ruckmaboye 
vs Lulloobhoy Mottichuml, 1 B. J. P. C., 761; 
8 Moore, 4.

431. Terres publiques.—By the revised 
regulations of the department of Crown lands 
of the province of Quebec, what is meant by 
a standard is 200 feet board measure, and 
unless a special agreement is established, such 
is the only true and legal standard which the 
courts can admit in dealings between con
tractors and jobbers. S. C., 1904, Pontiac, 
Dahms vs Presly, 1$ R. ./., 104.

432. Travaux publics. — The Public 
Works Act, 48 Viet., eh. 6, furnishes no au
thority to take compulsory Dominion lands 
for the purpose of any provincial work, for the 
statute does not expressly relate to the lands 
of the Crown; and no authority under the 
words “the enlargement or improvement of 
any public work” to take lands for the purpose 
of changing ten miles of grade into sixty-three 
miles of railway. Q. B., 1888, Manitoba, 
Attorney General (Dam.) vs Ryan, 5 Man. L.

433. The expression “ public work” occtir
ing in the 16th section of the Exchequer Court 
Act includes not only railways and canals 
and such other public undertakings in Canada 
jus in older countries are usually left to private 
enterprise, but also all public works mentioned 
in the Public Works Act, It. S. C., eh. 36, and 
other Acts in which such expression is defined. 
Ex. C., 1894, Canada. Leprohon vs The Queen, 
4 Ex. C. R., 100.

434. Timbre de revenu. - - Revenue 
stamps are not articles of merchandise and 
have no commercial value. Ex. C., 1901, 
The King vs The British American Bank Note 
Co., 7 Ex. C. R., 119.

435. Termes généraux.—When an Act 
of parliament begins with words which de
scribe things of an inferior degree and con
cludes with general words, the latter shall not 
be extended to anything of a higher degree. 
D. C., 1900, Ontario, Williams vs Town oj 
Cornwall, 32 O. R., 266.

436. Termes génériques. — Generic 
words following specific words are not restrict
ed in their primary meaning because preceded 
by the word “other.”

437. The words “sale or other disposal" 
in a license statute regulating hotels are to be 
construed as including a gift.

438. Under the Ontario Liquor License 
Act the licensee cannot lawfully give away 
liquor on the licensed premises on Sunday or 
other prohibited time for business, although 
the gift be made privately to a friend and in a 
private room. H. C., 1897, Ontario, The 
Queen vs Walsh, 1 Can. Cr. Cos., 109.

439. It is immaterial whether the generic 
term precedes or follows the specific terms 
which are used; in either case the general word 
must take its meaning, and be presumed to 
embrace only things or persons of the kind 
designated in the specific words. Q. B., 1898, 
Quel tec, The Queen vs France, 1 Can. Cr. Cos., 
S$t; 3 R. J., 268.

440. Terres des Sauvages.—The defend
ant was convicted for moving hay from Indian 
lands contrary to section 26 of the Indian 
Act, R. S. C., ch. 43: The word “hay” used 
in the statute does not necessarily mean hay 
from natural grass only, but what is common
ly known as hay, namely, either nat ural grass 
or grass sown and cultivated. Under this 
Act and the legislation incorporated there
with, there is no power to include in the con
viction the costs of commitment and convey
ing to jail. Ch., 1888, Ontario, Regina vs 
Good, 17 O. R., 726.

441. In 1850 the late province of Canada 
entered into treaties with the Indians of 
the Lake Superior and Lake Huron districts, 
by which the Indian lands were surrendered to 
the government of the province in considera
tion of a certain sum paid down and an an
nuity to the tribes, with a provision that 
“should all the territory hereby ceded by the 
Indians at any future period produce such 
an amount as will enable the government of 
this province, without incurring loss, to in
crease the annuity hereby secured to them, 
then, and in that case, the same shall be aug
mented from time to time.” By the B. 
N. A. Act the Dominion of Canada assumed 
the debts and liabilities of the province of 
Canada, and section 109 of that Act provided 
that all lands, etc., belonged to the several 
provinces in which the same were situate 
“subject to any trust existing in respect 
thereof, and to any interest other than that 
of the province in the same.” The lands so 
surrendered are situate in the province of 
Ontario, and have for some years produced an 
amount sufficient for the payment of an 
increased annuity to the Indians. The Domi
nion government has paid the annuities since 
1867 (from 1874, at the increased amount), 
and claims to be reimbursed therefor: The
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provision in the treaties as to increased 
annuities had not the effect of burdening the 
lands with a “trust in respect thereof” or 
“an interest other than that of the province 
in the same,” within the meaning of said sec
tion 109, and therefore Ontario held the lands 
free from any trust or interest, and was not 
solely liable for re-payment to the Dominion 
of the increased annuities, but only liable 
jointly with Quebec as representing the pro
vince of Canada. Supr. C., 1896, Canada, 
Province of Ontario vs Dominion of Canada 
and the Province of Quebec, In re Indian 
Claims, 26 Supr. C. R., 4$4-

442. Testament.—The 14th Geo. Ill, 
ch. 73, sect. 10, in force in February, 1865, 
and which provides “that it shall be lawful 
for every person.. to devise.. by will.. 
executed either according to the laws of Can
ada or according to the forms prescribed by 
the laws of England,” is not to be read as 
restricted to wills made in tbe province, but 
applies to wills generally wherever made. 
Therefore a will made at that time in the 
State of New York by a person domiciled in 
this province, in the holograph form, is good 
and valid. Supr. C., 1892, Quebec, Ross vs 
Ross et al., Q. J. R., 2 Q. B., 413; Q. J. R.,
2 S. C., 116; 16 L. N., 307; 25 Supr. C. R., 307.

443. The provisions of the Quebec statute
3 Ed. VII, ch. 136, have not the effect of 
extending indefinitely the time limited by the 
will of the late Owen McGarvey for the invest
ment of $50,000 for the appellant’s benefit 
as directed by the will. Supr. C., 1908, 
Canada, McGarvey vs McNally, ès-qual., Jfi 
Supr. C. R., 489; Q. J. R., 32 S. C., 361,.

444. Titre des statuts.—The headings 
of a statute may be referred to, to assist the 
construction of an obscure and ambiguous 
provisions. C. A., 1880, Ontario, Donly vs 
Bokmoood, 4 A. /?., 666.—C.A., 1880, Ontario, 
Greene vs Provincial Insurance Co., 4 A. R., 
521.

445. Travers!era.—On the proper con
struction of the Dominion Act respecting 
ferries, R. S. C., 1886, ch. 97, sect. 11, any 
vessel which is regularly entered or cleared 
by the officers of His Majesty’s customs at 
any port in Canada, may convey passengers 
and goods for hire and profit, notwithstanding 
that an exclusive right of ferry has been 
granted within the limits within which it does 
so. D. C., 1903, Ontario, Perry vs Clergue, 
6 0. L. R., 367.

446. Vente pour taxes.—The court will 
not be punctilious in adhering to the letter 
of the statute where there is reasonable 
accuracy and no possible prejudice resulting 
from literal inaccuracy in the frame of a 
warrant to sell for arrears of taxes. Ch., 1884, 
Ontario, Fiiagerald vs Wilson, 8 0. R., 669.

447. Version française et anglaise.— 
Dans le cas où les versions anglaise et fran
çaise d’un statut diffèrent, celle-là seule doit 
être suivie qui est conforme à l’esprit du légis
lateur. C. C., 1867, Montréal, Gagnon vs St- 
Denis et Chaput et Chaput, 12 J., 279; 18 R. J. 
R. Q., 19, 618.

448. The French version of the C. 8. L. 
C., 27 and 28 Vict., ch. 43, sect. 1, contains an 
error and a fatal discrepancy with the object 
of the statute, and the English version must 
be followed for the pro pcr allegations of the 
affidavit in qui tarn acti ms. C. C., 1868, 
St. Hyacinthe, Leclerc vs Blanchard, 12. 
Ji, 236; 17 R. J. R. Q., 485, 531; 19 R. J. R 
Q., 330, 638.

449. When the English version of a 
Statute provides for imprisonment for infrac
tion of by-law and French version does not, 
the former must prevail as being more effect
ive. Session de la paix, 1898, St. Francis, 
Davidson, ès-qual., vs Roy, 4 R- J-, 409.

450. The English and French versions 
of our statutes are of equal authority, but 
when a difference occurs between the two 
versions there is uncertainty as to the inten
tion of the legislature and one or other the 
versions must prevail according to the follow
ing rules. If the variance occurs in a statute 
consoliilading previous statute or in a statute 
founded ujxrn our pre-existing law that version 
must prevail which is the more consistent with 
the former law; if the variance occurs in a 
statute changing the law that version shall 
prevail which is the more consistent with the 
intention of the legislature; and t he ordinary 
rules of legal interpretation shall apply to 
determine such intention. S. C., 1898, Roy 
vs Davidson, ès-qual., Q. J. R., 15 S. C., 83.

451. Si dans un statut deux textes l'un 
anglais et l’autre français sont absolument 
clairs et contradictoires, ils s’annulent mutuel
lement.

452. Dans l’espèce actuelle, il faudrait 
référer à l’Acte général des corporations de ville 
et en adopter les dispositions applicables au 
cas particulier qu’il s’agit de décider; mais 
comme la section 1 de 50 Vict., ch. 58, déeide
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que l’Acte des corporations de ville ne s’appli
que pas à la ville de Lévis, aucune qualifica
tion foncière n'est exigée pour être élu con
seiller de cette ville. C. S., 1899, (Juchée, 
Lacerte va Verroult, R. J. Q.t 16 C. S., 230.

453. Where the text of one version of a 
statute appears to be in conformity with the 
intention of the legislature, such version may 
be allowed in the interpretation of the statute, 
notwithstanding that an ambiguity exists in 
the text of other version. C. R., 1901, Mont
real, The Corporation of Coaticook vs The 
People's Telephone Co., Q. J. R., 19 S. C., 635.

454. Vitease.—In section 20 of the Motor 
Vehicle Act, 2-3 Geo. V (Alta.), ch. 6, the 
expression “greater speed than one mile in 
four minutes” means any speed for any 
distance less than a mile which if continued 
would result in a full mile being covered in 
less than four minutes, the word “speed” as 
therein used meaning rate of motion, and the 
words “one mile in four minutes” simply 
supplying the measure of the same.

455. Upon a question of construction of 
certain words in a statute, if the words in 
themselves are susceptible of either of two 
meanings, the court will adopt the more rea
sonable construction.

456. An information charging, under the 
Motor Vehicle Act (Alta.), the offence as 
driving “at a greater speed than fifteen miles 
per hour” instead of in the words of the statute 
“at a greater speed than one mile in four 
minutes,” charges the identical offence cov
ered by the words of the statute and is suffi
cient, although it may be the better practice 
in such cases to follow the words of the 
statute itself. Supr. C., 1912, Alberta, The 
King va Ley, 7 D. L. R., 764; 22 Can. Cr. Caa., 
170.

V. Acte notarié, Action possessoire, Appel, 
Appel (C. Supr.), Arbitrage, Capias, Chasse et 
Pêche, Cession judiciaire de biens, Cité de 
Montréal, Commissaires des chemins d bar
rières, Contrainte par corps, Cours d’eau, Droit 
constitutionnel, Droit criminel, Droit interna
tional privé, Droit municipal, Election provin
ciale contestée, Expropriation, Extradition, 
Garantie, Juridiction, Lettre de change et Bil
let promisoire, Libelle, Marque de commerce, 
Obligation, Péremption d’instance, Prescription, 
Procédure, Requête civile, Révision, Saisie et 
vente d’immeuble, Substitution, Testament,

LOI CRIMINELLE
V. Appel (Au crim.), Droit criminel, Extra

dition, Juridiction (Au cr.), Frais (Au cr.), 
Loi des licences de Québec, Loi de Tempérance, 
Preuve (Au crim.).

LOI DE TEMPÉRANCE
Déf.—Cette loi concerne la vente des bois

sons enivrantes. La loi fédérale, de même que 
la loi provinciale, a pour but de prévenir les 
abus des boissons enivrantes, en permettant 
aux électeurs de certaines divisions électorales 
de prohiber entièrement la vente de ces li
queurs dans les limites de leur territoire.

Abrogation...................3, 5
Acquiescement.......... 01
Acte de Tempérance, 1864,

Action en annulation
de règlement__ 01 et s.

Affidavit..................... 78
Ajournement.............. 8
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Autrefois acquis.. .15 et s.
Avis public...................  18
Avocat..................... 80, 85
Bonne foi...................... 10
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Compagnie incorporée 111
Complice......................  22
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114
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Conviction sommaire,

105 et s.
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Cour Suprême............ 38
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"Habeas corpus”....... 38
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Inspecteur des mines. 42 
Introduction de li
queurs enivrantes, 43 et s.

Juge de paix.......40, 75, 94
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Juridiction, 38,40,51,75,

80, 84 , 94, 115
Lieu de l'offense........  48
Liqueui enivrante........ 50
Loi commune............ 30

Mandat.......... 52 et s., 113
Mandat d'emprisonne

ment.........................  34
Mandat de recherche,

21, 51
Médecin...................... 83
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Mise en force, 55 et s., 116 
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Paiement.................... 69
Pénalité, 13,32 et s., 47 
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Pharmacien....... .73 et s.
Plainte, 9,14, 26, 28 et s.,

40 et s„ 49, 68, 75 et s., 
95, 97 et s., 101

Poursuite...............81 et s.
Prescription do médecin 83 
Présence de l'accusé,

Président de compagnie
incorporée.............. 111

Preuve, 17,28,55,56,96, 
105 et s., 117

Procédure................... 87
Quatrièmeoffenso.... 88 
Règlement de prohibition 

4 et s., 42, 08a, 89 et s.
Sauvage...................... 104
Semaine...................... 8
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Vente judiciaire. .107 et e. 
Votation, 58 et s., 61 et s., 

67, 90 et s., 115 et e.
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LOIS

1. Les lois fédérales de tempérance ont 
été refondues dans la “Loi de Tempérance du 
Canada," 8. R. C., ch. 162; 7-8, AU VU, 
(F.), ch. 71, (1908); 9-10 Bd. VU, (F.), ch. 68, 
(1910). Cette loi peut être mise en force dans 
tout comté ou cité sur une requête présentée 
par un quart des électeurs fédéraux après 
avis public au secrétaire d'État et après 
que la requête aura été adoptée par la majorité 
des électeurs déféraux qui auront donné leur 
vote. La votation a lieu au scrutin secret 
comme pour l’élection d’un député A la cham
bre des communes.

La loi est divisée en trois parties.
La première partie contient les règles à 

suivre pour la présentation de la requête, la 
proclamation du gouverneur en conseil, les 
officiers-rapporteurs, le scrutin et son dé|x>uil- 
lemelit, le maintien de l’ordre, les contraven
tions et la mise en vigueur.

La deuxième partie a trait à l'interdiction de 
la vente des liqueurs enivrantes.

La troisième partie concerne les poursuites 
pour contraventions A la deuxième partie et 
les punitions.

2. La loi de tempérance provinciale se 
trouve aux S. R. Q., articles 1316 à 1328. 
Cette loi donne le droit au conseil municipal 
ou A trente électeurs de tout comté, cité, ville, 
canton, paroisse ou village incorporé d’exiger 
qu’un règlement prohibant la vente des li
queurs enivrantes dans les limites de la muni
cipalité soit soumis A l'approbation des élec
teurs municipaux. Les articles ci-dessus 
règlent les détails de cette votation, de l'entrée 
en vigueur de ce règlement et des devoirs des 
officiers municipaux.

JURISPRUDENCE

3. Abrogation.—The municipal Code of 
the province of Quebec has not totally abrog
ated the provisions of the Temperance Act of 
1864. C. C., 1876, Lachute, Sauvé vs The 
Corporation of the county of Argenteuil, 21 
J., 119; 1 L. AT., 210.

4. Les dispositions de l’Acte de Tempé
rance de 1864 n'ont pas été amendées ou abro
gées par le Code municipal ou la législation 
subséquente, de manière A empêcher, en vertu 
de cet Acte, la passation, par les conseils locaux 
ou de comtés, d’un règlement prohibant la 
vente des liqueurs enivrantes, et le règlement 
prohibant la vente des liqueurs enivrantes est 
sous la juridiction du parlement du Canada.
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C. C., 1876, Lachute, Sauvé vs La Cor/toralion 
du Comté d'Argenteuil, 12 R. L., 477.—C. C.,
1876. Sweet8burg, Hart vs La Corporation du 
Comté de Missisquoi, 12 R. L.. 479.—C. C.,
1877, Bedford, Coory vs La Corporation du com
té de Brome, 9 R. L.. 289; 12 R. L., 478; 21 J., 
182; 1 L. N., 213, 619;

5. Un règlement prohibant lu vente de 
boissons enivrantes dans une municipalité, 
passé sous l’Acte de Tempérance de 1864, 
lorsqu’il était en vigueur, ne peut être abrogé 
par la législature de Québec. L'Acte de Tem
pérance et la loi des mines ne sont pas con
tradictoires et peuvent exister ensemble. 
C. M., 1891, St-François, La Corporation du 
canton de Compton vs Sùnoneau, 21 R. L., 
266.

6. Acte de Tempérance de 1864.—The
Temperance Act of 1864, commonly known as 
the Dunkin Act, has never been repealed and 
is still in force. Its operation however is not 
incompatible with that of the Quebec License 
Law, 63 Viet., ch. 12, Q., and both statutes 
take effect currently.

7. A conviction therefore under the latter 
for selling liquor without a license in a munici
pality in which a by-law has been passed 
under the former to prohibit the sale of in
toxicating liquor is valid although the 
offence is also a breach of and punishable 
under the Temperance Act, 1864 S. C., 
1906, Beauharnois, Ex parte O'Neill, Q. J. It., 
28 S. C., 304i 9 Can. Cr. Cas., 141; 11 R. L, 
n. s., 391; 9 Can. Cr. Cas., 141.

8. Ajournement.—Section 46 of the 
Canada Temperance Act provides that the 
hearing may be adjourned to a certain time 
and place, but no such adjournment shall lie 
more than a week: The week must be com
puted as seven days exclusive of the day of 
adjournment. Ch., 1887, Ontario, Regina rs 
Collins, Regina vs Gaulais, 14 O. R., 613.

9. Amendement.—The information in a 
prosecution under the Canada Tem|x*rance 
Act stated a sale of liquor by the defendant 
on the 2nd March, but the summons stated 
the sale to have been on the 7th April. The 
evidence proved sales on both days, and the 
conviction was for selling on the 7th April. 
No objection was taken at the trial that the 
defendant was misled by the variance: If 
such an objection had been taken, the 
variance might have been amended under 
section 116 of the Act. Supr. C., 1887. .Vet» 
Brunswick, Ex parte Groves, 26 N. B. R., ',37.
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10. The omission of the words “for his 
said offence,” from the part of the conviction 
adjudging the penalty for selling liquor con
trary to the Canada Tvmprance Act, does not 
render the conviction invalid; at most the 
omission is a defect in form, and the convic
tion may be amended under sections 117 and 
118 of the Act. Supr. C.. 1889. New Bruns
uick, Ex parte Lang hey, 28 A'. B. R., 856.

11. An amendment of a charge of selling 
liquor to a charge of keeping liquor for sale 
cannot be made if the accused does not appear 
at the trial.

12. No such amendement is authorized in 
respect of proceedings under the Canada 
Temperance Act, for the magistrate cannot 
determine in the defendant’s absence whether 
or not the latter has been “materially misled” 
by the variance (sect. 116). Supr. C., 1885, 
New Brunswick Ex /tarte Doherty, 1 (’an. Cr. 
Cits., S',.

13. A conviction under the Canada 
Temperance Act, cannot be amended under 
section 117, because it imjioses a “greater 
|>enalty than is authorized.” Supr. C., 1896, 
Nova Scotia, The. Queen rs Gavin, 1 Can. Cr.

14. A sworn information which is altered 
by the magistrate and not resworn is bad. 
Sujrr. C., 1896, Nova Scotia, Queen vs McNutt, 
28 N. S., L. R., Russ, and Geld., 877.

15. Autrefois acquit.—A former convic
tion is not a bar to a prosecution under the 
Canada Temperance Act, unless the offence 
proved in each case is identical; Ex /tarte 
Whalen, Supr. C., 1894, New Brunswick, 
Ex parte McManus, 82 N. B. R., 4SI.

16. The dismissal of a prior charge under 
the Canada Temjierance Act in which the 
offence was laid as between certain dates is not 
necessarily a bar to a subsequent prosecution 
for an offence committed within the same 
period of time, but the question of identity of 
offence is for the magistrate.

17. Upon a defence the' the accused had 
been formerly acquitted in summary pro
ceedings before magistrates for the same al
leged offence, the onus of proving the identity 
of the.charge is upon the defendant. Supr. 
C., 1898, New Brunswick, Ex parte Flanagan, 
5 Can. Cr. Cos., 82; 84 N. B. «., 677.

18. Avis public.—La publication dans les 
journaux de la requête et de l’avis demandant 
rétablissement de la loi de Tempérance doit 
couvrir la période entière de quatre semaines 
consécutives; si la première publication a lieu 
le 14 mai, la votation ne peut avoir lieu le

7 juin suivant; elle en sera empêchée par 
une injonction. C. S., 1911, Ste-Scholastique, 
Fiché vs La Corporation du village de Ste- 
Agathe des Monts et Bêlisle et al. et Farmt et 
al., 12 R. F. Q . 295.—C. S., 1910, Beauhar- 
nois, Moir vs The Corporation of the village 
of Huntingdon et al. et Sellar, 11 R. F. Q., 
819.

19. Bonne foi.—The fact that the person 
selling liquors where the Canada Temperance 
Act is in force did not know that the beverage 
he sold was intoxicating and believed it to 
be non-alcoholic, will not constitute a defence 
to a prosecution for illegal sale. Supr. C., 
1908, N. Brunswick, Ex parte Lindsay, 15 
Can. Cr. Cos., 252.

20. Cantine militaire. — An infantry 
school corps has the right to establish and 
maintain a canteen to be conducted in accord
ance with the Queen’s Regulations; and inas
much as the active militia is subject to these 
orders and regulat ions, every officer and man 
of the militia from the time of being called out 
for active service, and also during the period 
of annual drill or training, has an equal right 
with the members of the infantry school corps, 
to purchase ale and other articles for sale at 
the canteen. Supr. C., 1897, New Brunswick, 
Ex parte Fact hell, 34 N. B. R., 268.

21. Confiscation.—An order made for 
the forfeiture of intoxicating liquor seized 
under a search warrant in proceedings under 
the Canada Temperance Act is bad unless 
there was an information upon which to base 
the search warrant. Sujtr. C., 1896, New 
Brunsuick, Ex j tarte Kavanagh, i Can. Cr. 
Cos., 267.

22. Complice.—A purchaser of intoxicat
ing liquor, sold in violation of the Canada 
Temperance Act, is not liable to be punished 
as an aider, abettor, counsellor or procurer 
under tt. S. C., ch. 178, sect. 12, or ch. 
145, sect. 8, and may therefore lie committed 
for contempt for refusal to testify as to such 
sale. Supr. C., 1891, New Brunswick, Ex 
parte Barker, 30 N. B. R., 4^6.—Supr. C., 
1891, New Brunsuick, Ex parte Armstrong, 
30 N. B. R., 426.

23. Couronne.—The restrictions of the 
Canada Temperance Act as to shipment of 
liquor to and keeping same for delivery within 
a county in which that Act has been pro
claimed, do not apply to the Crown and there
fore not to the Intercolonial Railway of 
Canada belonging to the Dominion and 
operated as a public work.
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24. A station agent of the Intercolonial 
railwiy who, in that capacity, warehouses 
and keeps for delivery, in a county where the 
Canada Temperance Act is in force, intoxicat
ing liquors shipped into such county, is not 
liable for the offence declared by section 117 
of that Act (amendment of 7-8 Ed. VII, ch. 
71). Sii/w. C., 1909, New Brunswick, Ex 
■parte Walker, 16 Can. Cr. Cos., 11.

25. Délai.—On ne peut attaquer les pro
cédures faites pour mettre en force l'Acte de 
Tempérance, après l'expiration des délais 
accordés par le statut pour attaquer les 
procédés d'élection, et, en ce cas, la cour ne 
peut aller au delà de la proclamation publiée 
à cet effet. B. R., 1888, Québec, Desrochers 
et al. vs Côté, 19 R. L., 886; 14 R. J. Q„ 76; 
il l. N., m.
t 26. Destruction de liqueur.—An order 
for the destruction of liquor without an in
formation upon which to base a search war
rant is bad. Supr. C., 1896, New Brunswick, 
The Queen vs Dibbler and Ev parte Kavanagh, 
34 N. B. R., 1.

27. Deuxième offense.—In a conviction 
for a second offence, for selling liquor, contra
ry to the Canada Temperance Act, it must 
appear that such offence had been laid for the 
first offence. Supr. C., 1895, New Brunswick, 
Ex jtarte Leblanc, 83 N. B. R., 90; 1 Can. Cr.
Cas., I I,

28. A certificate that the defendant had 
been convicted for keeping intoxicating liquor 
for sale contrary to the Canada Temperance 
Act is sufficient proof of a previous offence 
upon which to base a second conviction for 
keeping for sale, though it does not appear 
from the certificate, and was not otherwise 
proved that such previous conviction was for a 
first offence. . Supr. C., 1906, New Brunswick, 
Ex parte Batson, 10 Can. Cr. Cos., 240.
W 29. A second offence under the Canada 
Temperance Act to be punishable as such 
must be one committed after conviction for 
the first offence, and a summary conviction 
made as for a second offence committed after 
the information was laid for the first offence 
but before conviction thereon is bad.

30. The information for the second offence 
must allege the previous conviction.

31. Section 143 of the Canada Tempe
rance Act does not displace the common law 
rule in that respect. Supr. C., 1909, Nova 
Scotia, The King vs Jordan, 16 Can. Cr. Cos., 
ISO.

32. Emprisonnement.—Section 739 of 
the Revised criminal Code, 1906, applies to 
authorize imprisonment forthwith for non
payment of a fine imposed for a first offence 
under the Canada Temperance Act without 
the necessity of a distress, notwithstanding 
that the statutory form T to the latter Act 
giving a form of conviction for a first offence 
thereunder is drawn as for a distress in default 
of payment.

33. Form T to the Canada Temperance 
Act, R. S. C., 1906, ch. 152 is not to be 
deemed to be exclusive of all other forms of 
convictions for a first offence, and the effect 
of sections 135 and 151 (formerly 51 Viet, 
ch. 34, sections 9 and 14), is to authorize an 
alternative adjudication of imprisonment 
without distress and a corresponding form of 
conviction framed under the criminal Code. 
Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King vs 
McKinnon, 12 Can. Cr. Cas., 414•

34. An objection to a warrant of commit
ment under the Canada Temperance Act 
on the ground that it awards imprisonment 
only, while the conviction also awarded costs 
and further imprisonement in default of dis
tress, is cured by sections 117 and 118 of that 
Act. Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King 
vs Johnston, 11 Can. Cr. Cos., 6.

35. Erreur cléricale.—An apparent vari
ance between the information, summons and 
adjudication, satisfactorily explained, will 
not authorize setting aside conviction. While 
the information attached to the magistrate’s 
return has a date different from the date of 
sale, where it is manifestly a clerical or other 
error, the court will not interfere. Supr. C., 
1896, New Brunswick, The Queen vs Dibbler, 
Ex parte Kavanagh, 84 N. B. R., 1.

36. Frais.—An allowance of costs, under 
a conviction for a violation of the Canada 
Temperance Act, beyond what is allowed by 
the tariff of fees under section 871 of the cri
minal Code, 1892, is not such an excess of 
jurisdiction on the part of the magistrate as 
to justify quashing the conviction. Supr. 
C., 1896, New Brunswick, Ex parte Ray worth, 
84 N. B. R., 74.

37. Garde de liqueur.—Defendant’s wife 
sold liquor for the defendant and was convict
ed of selling liquor in violation of the Canada 
Temperance Act. Later, on the same evidence, 
defendant was convicted of keeping liquor for 
sale: The defendant’s conviction was good. 
Supr. C., 1910, New Brunswick, Ex parte 
Campbell, 40 Supr. C. R., 850.
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38. Habeas corpus. — A commitment 
on conviction for an offence against Part II 
of the Canada Temperance Act b a commit
ment in a criminal case under section 32 of 
R. 8. C., ch. 136, (R. S. C., 1906, ch. 139, sect. 
62), which gives a judge of the Supreme court 
of Canada power to issue a writ of habeas cor
pus. Supr. C., 1907, Canada, In re Richard, 
38 Supr. C. R., 394; 12 Can. Cr. Cos., 204.

39. 1 nformalités.—Under the provisions 
of the Act, sect. 117, the conviction could not 
be set aside for defect of form or substance, 
it appearing that it was made for an offence 
against a provision of the Act within the juris
diction of the justice who made it, and that no 
greater penalty was imposed than the law 
authorized. Supr. C., 1895, Nova Scotia, 
Queen vs Rood, 28 N.S., R. L., Russ, and Geld., 
196.

40. Information.—Where a prosecution 
is brought before two justices under the Can
ada Temperance Act, the information must 
be laid before two justices, the criminal Code, 
section 842, not having altered the law under 
which Ex parte Sprague, 31 N. B. R., 236, was 
was decided. Supr. C., 1897, New Bruns
wick, Ex parte White, 34 N. B. R., 333.

41. The laying of the information is the 
commencement of the prosecution. Supr. 
C., 1899, New Brunswick, Ex parte Flanagan, 
34 N. B. R., 677.

42. Inspecteur des mines.—Dans une 
municipalité où il existe un règlement prohi
bitif de la vente des boissons enivrantes, sous 
l’Acte de Tempérance ou le Code municipal, 
le droit que possède l’inspecteur d’une divi
sion minière d’accorder des licences cesse 
d’exister. C. M., 1891, St-François, La Cor
poration du canton de Compton vs Simoneau, 
21 R. L., 266.

43. Introduction de liqueurs enivran
tes.—On a charge of unlawfully bringing 
intoxicating liquor into a city where the Can
ada Temperance Act has been proclaimed it is 
not necessary to negative in the information or 
conviction, the exceptions contained in sec
tion 117 of the Canada Temperance Act 
(amendment of 1908).

44. Bringing intoxicating liquor into a 
city where the Canada Temperance Act is in 
force in contravention of the amending sec
tions of 1908 is an unlawfull “disposal” 
of liquor within the terms of section 138 of 
the Act. Supr. C., 1909, New Brunswick, 
Ex parte Mitchell, 16 Can. Cr. Cos., 206.

45. J ugement.—Two convictions for sel
ling intoxicating liquor mdur the Canada 
Temperance Act on the sa oe day, are valid 
under section 115, sub-sect, (d.), though 
neither the informations nor the convictions 
stated that the offences were several, but the 
evidence did so. Supr. C., 1890, New Bruns
wick, Ex parte Perkins, 40 N. B. R., 15.

46. Since the passing of the amendment 
to the Canada Temperance Act in 1888, 51 
Viet., ch. 34, a conviction which omits the 
provision in respect to the issuing of imprison
ment in default of distress is bad. Supr. C., 
1891, Nova Scotia, The Queen vs McFarlane, 
24 N. S. R., Russ, and Geld., 54.

47. A conviction for an offence against the 
Canada Temperance Act, adjudging a fine 
and costs to be paid forthwith, and in default 
thereof imprisonment, is proper under sect. 
872, (6.) of the criminal Code, 1892, without 
awarding distress, and in default of distress 
then imprisonment. Supr. C., 1897, New 
Brunswick, Ex parte Canon, 34 N. B. R., 331;
2 Can. Cr. Cos., 483.

48. Lieu de l’offense.—A conviction for 
selling intoxicating liquor contrary to the pro
visions of the Canada Temperance Act con
tained no reference to the Act, did not show 
where the offence was committed, and merely 
adjudged that the defendant pay $100 for 
selling intoxicating liquors was held bad.

49. The information and warrant cannot 
be looked at to sec that an offence has been 
committed. Supr. C., 1885, Nova Scotia, 
Woodlock vs Dickie, 6 N. S. If., Russ, and 
Geld., 86.

50. Liqueur enivrante.—Where it is 
shewn that the liquor sold was a malt liquor 
it is not necessary to prove that it would 
intoxicate, as all malt liquors are included in 
the statutory definition of “intoxicating 
liquors” under the Canada Temperance Act. 
Supr. C., 1908, New Brunswick, Ex parte 
Lindsay, 15 Can. Cr. Cos., 252.

51. Mandat de recherche.—A parish 
court commissioner has jurisdiction to try 
offences under the Canada Temperance Act. 
Supr. C., 1910, New Brunswick, The King vs 
Clarkson, Ex parte Hayes, 40 Supr. C. R., 363.

52. Mandat.—The principal is equally
liable as the agent for sales made by the 
latter under the Act of Temperance. 1864, 
Q. B., 1895, St-Francis, Mathieu vs
Wentwort, 1 R. J., 638; Q. J. R., 4 Q- B., 
343.—Contra: Supr. C., 1894. New Brunswick, 
Ex parte Kelly et al., 32 N. B. R., 268.
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53. Whether the sali- of the liquor wm by 
the commit or contrary to the order of the 
defendant is n question for the magistrate. 
Supf. C., 1899, Sew Brunswick, Ex parie 
Flanagan, 34 S. B. B.. 677.

54. Ménagerie. An express agent who 
as an employee of an express company receives 
intoxicating liquor shipped into a county 
where Part 11 of the Canada Temperance Act 
is in force may be personally liable for keeping 
liquor for delivery contrary to sect. 127 of that 
Act as amended. 7-8 Ed. VII, ch. 71. Supr. 
C., 1909, Sew Brunswick, Ex parte Marison,

55. Mise en force.—In order to convict a 
prisoner under the Canada Temperance Act, 
of selling liquor contrary to the statute, it 
must be proved by the production of the pro
clamation containing the order in council, and 
by shewing the expiry of the licenses, that the 
second part of the Act is in force. Sujw. C., 
1881, Sew Brunswick, Ex parle White, 4 S. B.
'

56. The incor|M>ration of a village as a
town corporation, under a sjiecial charter, 
does not relieve the territory comprised 
within its limits from the operation of said 
Temperance Act, which had been brought into 
force by a by-law of the county municipality 
of which the village had formed a part. S. 
< 1889, Sherbrooke, QriJHh as INow et el., 8
L. JV., ill.

57. On an application to quash a convic
tion under the Temperance Act, 1878: The 
adoption of the Act is on the day of {tolling. 
C. 1886, Ontario, Regina vs Hatpin, Regina 
vs Daly, It O. R., 330.

58. An order in council made under 
section 95 of the Canada Temperance Act, 
(R. 8., ch. 106), bringing the Act into force, 
need not set forth the facts reported by the 
returning officer under section 57, nor state 
the day on which the note was taken.

59. An order reciting that the proceedings 
before the returning officer under section 7 
“appeared to be comformable to the Act, and 
that the petition had been adopted by the 
electors,” and declaring that the Act should 
be in force from and after the day when the 
licenses in force in the county would expire: 
held sufficient. Supr. C., 1888, Sew Bruns
wick, Ex parte Doherty, Ex parte Hopjter, 27 
N. B. R., 406.

60. A city, though within the territorial 
limits of a county, is not to be treated as a 
part of the county on a petition to bring the 
Canada Temperance Act into force. Supr.

C., 1888, Sew Brunswick, Ex parte Dalton
li It..

61. In pnM-eedingH for bringing the second 
part of the Canada Temperance Act into fori • 
in a county, within the territorial limits of 
which there is a city, it is not neetwarv that 
either the petition to the governor-in-counci I 
or the proclamation for taking the votes of the 
electors, or the order in council bringing the 
Act into font», should allege that the proceed 
ings are in respect to the county “exclusive of

62. The expression "County” as used in 
the Act necessarily excludes every city within 
its territorial limits. In such a case, the 
electors of the county outside of the city have 
the exclusive right to vote on the petition for 
the adoption of the Act. Supr. C., 1890, Sew 
Brunswick, Ex parte Brenann. Ex parte 
Trippetl, ffl JV. B. R., 91.

63. An order in council made under seet 
95 of the Canada Temperance Act (R. 8. (’. 
ch. 106), bringing the second part of the Act 
info force, need not state a particular day for 
the coming into force of the Act. Su/tr. ('., 
1892, Sew Brunswick, Ex parte Tippett, il 
N. B. R., 139.

64. The prohibitory clauses of the Canada 
Temperance Act remain in force in the whole 
district which comprised the “county" when 
the order-in-council proclaiming Part II of 
the Act came into operation in the county, 
notwithstanding that a portion thereof lias 
since been incorporated as a city.

65. The detaching from a district which 
has adopted a prohibitory liquor law of a part 
of its territory and the addition of such part to 
another district, leaves the portion of territory 
so dealt with still subject to such liquor law. 
Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King vs 
Mr VhU), 9 ('em. < V. ('os. 681

66. While an onler-in-council proclaiming 
the Canada Temperance Act in force in a 
county must be judicially noticed under cri
minal Code section 1128, it must be shewn on 
a trial for an offence u.ider the Act that the 
then current liquor licenses had expired or that 
there were no liquor licenses in the county, as 
the case may be, as by section 109 of the 
Canada Temperance Act if there were no 
licensee the statute becomes operative only 
after the expiry of thirty days from the date of 
the order-in-council; and if there were 
licensee, the statute is operative only fi *m a 
future date contingent upon the expiry <•! the 
licenses. Supr. C., 1909, Nota Scot in The 
King vs Wallace, 14 Can. Cr. Cos., 467.
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67. The Act 7-8 Ed. VII, ch. 71, takes 
effect wherever Part II of the Canada Teiniie- 
rance Act is in force, without being voted upon. 
,Supr; C., 1910, JVeie Brunsunck, The King vu 
Peck\ Ex parle Heal, //) Nupr. C. It., 320.

68a. Un règlement du conseil de comté 
adoptant la Loi de Tempérance* ne devient en 
vigueur que le premier mai suivant son adop
tion; les délais pour le contester ne courent que 
de cette date. C. C., 1913, Hull, Fournel ru 
La Cor/toration du comté d'OUawa, 14 It. P.
q., tei.

68. Pénalité.—Section 115, sub-section 
(d.) of the Canada Temperance Act declares 
that “the increased penalty or punishment 
imposed by section 100 shall only be recover
able or be liable to be imposed in the ease of 
offences committed on different days, and 
after information laid for a first offence:” 
The time of laying the first information is not 
probable by a statement of that fact in the 
magistrate’s certificate of the previous con
viction. Supr. €., 1892, New Brunswick, 
Ex parte Edgar, 31 N. B. R., 128.

69. By order of the governor-general-in
council, 29th September, 1886, it is provided 
that “all fines, penalties or forfeitures recov
ered or enforced under the Canada Tempe
rance Act, 1878, and amendments thereto, 
within any city or county or any ineorjioratcd 
town separated for municipal purpose's from 
the county . . . shall be paid to the treasurer 
of the city, incorporated town or county,” etc.: 
To come within the terms of this order an 
incorporated town need not be separated 
from the county for all purposes; it includes 
any town having municipal self-government 
even though it contributes to the expense 
of keeping up certain institutions in the 
county. Supr. C., 1895, Canada, Town of 
SI. Stephen vs Municipality of the county of 
Charlotte, 24 Supr. C. R., 329; 32 N. B. R., 292.

70. The provisions of the Canada Tcm- 
jwrance Act, sect. 100, which fixes the 
|x*nalty at “not less than $50 or imprison
ment for a term not exceeding one month” 
applies to so limit the term of imprisonemnt 
only when imposed as a punishment in the 
first instance and not when imposed for default 
of payment of the penalty.

71. Where a fine is imposed in the first 
instance, the punishment in default of pay
ment may be for any term not exceeding 
three months under Code section 872. 
Supr. C., 1905, Nova Scotia, The King vs 
Blank, 10 Can. Cr. Cos., 358.

72. By 4 Ed. VII, eh. 41 (R. 8. (., 1006. 
eh. 152, sect. 127) for a first offence against 
Part II of the Canada Temperance Act a 
fine may be imposed of "not less than $50” 
and for a second offence of "not less than 
$100.": For a first offence the justice cannot 
impose a fine of more than $50. Supr. C., 
1907, Canada, In re Richard, 38 Supr. C. R., 
394; 12 Can. Cr. ('as., 204.

73. Pharmacien. —When the existence of 
a by-law, under the Temperance Act, 1864, 
has not been specially put in issue in the court 
below, the production of a copy thereof, certi
fied by the secretary-treasurer of the county 
council, is sufficient in ap|x*al.

74. In order to protect himself from a 
prosecution under the said Act, a druggist 
must bring himself under the provisions of 
article 864 of the Revised Statutes of Quebec. 
Q. B., 1895, St. Francis, Mathieu vs Went wort,
1 It. J., 538; Q. J. R., 4 Q. B., 343.

75. Plainte. — Notwithstanding section 
842 of the criminal Code, where a prosecution 
for an offence under the Canada Tenqierancc 
Act is to be proceeded with before two justices 
of the peace, the information must be laid 
before two justices. Supr. C., 1897, New 
Brunswick, Ex ftarte White, 3 Can. Cr. Cas., 94.

76. Where an information under the 
Canada Temperance Act wras laid within 
three months after the offence, but no sum
mons was issued thereon for a year and four
teen days after information laid: The delay 
in issuing summons did not deprive the 
magistrate of jurisdiction.

77. The magistrate issued his summons 
upon an information alleging only information 
and belief without previously examining 
witnesses, and, upon proof that the summons 
had been duly served, and the failure of the 
defendant to ap|x*ar, he issued a warrant, 
upon which the defendant was arrested and 
brought to trial: The conviction is lood even 
though the warrant was improperly issued.

78. The warrant is good because no sworn 
information is necessary where defendant 
disobeys a summons. Supr. C., 1910, New 
Brwmnck, The King vs Peck; Ex parte O’
Neill, 40 Supr. C. R., 320, 339.

79. The information not laid and signed 
before the magistrate is improper and gives 
no jurisdiction.

80. The appearance of defendant’s counsel 
merely to object to the jurisdicion did not 
operate as a waiver. Supr. C., 1910, New 
Brunsmck, The King vs Murray, 40 Supr. C. 
R., 289.
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81. Poursuite.—It is not necessary that 
prosecution for violation of the Act should 
be brought by or in the name of the collector 
of Inland Revenue of the district where the 
offense is committed. Supr. C., 1890, New 
Brunswick, Ex parte Grieves, 29 N. B. R., 643,

82. A prosecution under the Canada 
Temperance Act constitutes a criminal case. 
Supr. C., 1894, Nova Scotia, Vantassel vs 
Yrask, 27 N. S. L. R., Russ, and Geld., 329.

83. Prescription de médecin.—Where 
a physician’s prescription of the full quantity 
of intoxicating liquor allowed by the Canada 
Temperance Act to be sold at any one time 
for medicinal purposes where that Act is in 
force, has been filled by a druggist, a memo
randum thereon signed by the physician to 
repeat the order, once is not a sufficient cer
tificate or prescription under the Act to war
rant the druggist in selling the same quantity 
to the same individual two days later. Supr. 
C., 1908, New Brunswick, Ex parte Nugent, 16 
Can. Cr. Cas., 276.

84. Présence de l’accusé. —Defendant 
was convicted in her absence of a third 
offence against the Canada Temperance Act, 
1878, and was sentenced to imprisonment for 
sixty days in the county jail at Annapolis, 
and to pay the sum of $9.33 costs to the pro
secutor, and in default to be imprisoned for a 
further term of fifteen days: The magistrate 
had exceeded its jusridiction in making the 
conviction in the absence of the defendant, and 
the conviction must therefore be set aside. 
Supr. C., 1887, Nova Scotia, The Queen vs 
Salter, 20 N. S. R., Russ, and Geld., 206.

85. In a prosecution under the Canada 
Temperance Act, a defendant who is not 
present at the trial, but is represented by an 
attorney, may be convicted of a third offence; 
following ex parte Groves, 23 B. N. R., 38. 
Supr. C., 1890, New Brunswick, Ex parte 
Grieves, 29 N. B. R., 643.

86. A defendant charged with selling 
liquor cont ary to the provisions of the Can
ada Temperance Act cannot in his absence, 
and without his knowledge, be convicted of 
the offence of keeping for sale. Supr. C., 
1895, New Brunswick, Ex parte Doherty, S3 
N. B. R., 16.

87. Procédure.—Under the Canada 
Temperance Act, soot. 107, it is imperative 
upon the magistrate to adopt the procedure 
specially made for cases under the Act, the 
express provision in that section taking the 
mat ter out of ordinary course laid down in the 
Summary Jurisdiction Act. Supr. C., 1887,

Nova Scotia, The Queen vs Salter, 20 N. S. R.t 
Russ, and Geld., 206.

88. Quatrième offense.—A defendant, 
who has been convicted as for a first offence, 
under sub-section (c.) of section 115 of the 
Canada Temperance Act, after having been 
previously convicted of a third offence, may 
by the next conviction be found guilty of a 
fourth offence: There is no authority in the 
Act to convict a person of more than “one 
second” offence. Supr. C., 1892, New Bruns
wick, Ex parte Edwards, 31 N. B. R., 118.— 
Supr. C., 1892, N. B., Ex parte Williams, SI 
N. U. /(.. 078.

89. Règlement municipal.—The Tem
perance Act of 1864 was continued in force 
after Confederation by the terms of section 
129 of the B. N. A. Act, and subsequently by 
the Temperance Act of 1878. Q. B., 1881, 
Montreal, Noël vs Corporation of the county of 
Richmond, 1 D. C. A., 333; 4 L. AT., 124.

90. Le fait qu’un règlement décrétant la 
loi de tempérance n’a jamais été soumis au 
vote des électeurs ne constitue pas un obstacle 
à la présentation d’une requête ultérieure au 
même effet.

91. La connaissance qu’un demandeur a 
pu avoir de la publication d’un règlement 
n’est pas un moyen pour faire débouter sou 
action demandant l’annulation de ce règle
ment faute de publication dans les délais 
voulus.

92. L’action pour faire annuler tel règle
ment doit être dirigée contre la corporation 
municipale et non contre les requérants 
signataires de la requête. S. C., 1911, Ste- 
Scholastique, Piché vs La Corporation du villa
ge de Ste-Agathe des Monts et Bélisle et al. et 
Parent et al., 12 R. P. Q., 295.

92a. Un règlement prohibant la vente des 
liqueurs dans les municipalités d’un comté 
exclut de l’opération du dit règlement les 
territoires du comté qui ne sont pas organisés 
en municipalités et partant est illégal; car 
ce règlement doit s’appliquer à tout le terri
toire compris dans les limites de la municipa
lité qui l’impose. C. C., 1913, Hull, Fournel 
vs La Corporation du comté d'Ottawa, 14 R. 
P. Q., 261.

93. Sommation.—The issue of a sum
mons, whether in relation to an offence punish
able summarily or to an indictable offence, is 
a judicial act.

94. Notwithstanding section 105 of the 
Canada Temperance Act and section 842 of 
the criminal Code, an information charging 
an offence under the Canada Temperance
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Act must be laid before two justices, who must 
concur in directing the issue of the summons, 
but it is not necessary that the information 
or th- summons issued thereon should be 
signed by more than one of such justices. 
Supr. C., 1899, Nova Scotia, The Queen vs 
EUinger, 8 Can. Cr. Cos., 887.

95. The offences of keeping liquor for sale 
and of selling liquor contrary to the Canada 
Temperance Act are distinct offences,, and a 
summons to answer one upon an information 
for the other is invalid. Supr. C., 1908, New 
Brunswick, Ex parte Mélançon, 13 Can. Cr. 
Cos., 261.

96. Troisième offense.—In a prosecu
tion for a third offence under the Canada 
Temperance Act, it is sufficient to put in cer
tificates of the previous convictions without 
otherwise identify the defendant as the 
party named therein. Identity of name is 
evidence of identity of person. Supr. C., 
1893, Nova Scotia, Ex parte Dugan, 32 N. B. 
R., 98.

97. A third offence under the Canada 
Temperance Act, to be punishable as such 
must be one committed after the information 
has been laid for the second offence, and a 
summary conviction made as for a third of
fence committed before the information for 
the second offence will be quashed for want of 
jurisdiction. Supr. C., 1903, New Bruns
wick, Ex parte McCoy, 7 Can. Cr. Cos., 485.

98. Conviction for a third offence under 
the Canada Temperance Act is valid if it fol
lows the statutory form without reciting 
that such third offence was committed after 
information laid for the first offence, if such 
was in fact the case.

99. The fact that the information for the 
first offence had preceded the commission of 
the alleged third offence as required by 
statute, may be shewn by affidavit filed in 
answer to a certiorari application. Supr. C., 
1904, Nova Scotia, The King vs Swan, 8 Can. 
Cr. Cm., 86.« - .

100. The Act 7-8 Ed. VII, (Dorn.), ch. 
71, re-enacts section 117 of the Canada 
Temperance Act with amendments and there
fore a conviction for a third offence under 
section 117 as amended is good, although the 
first two convictions were made before the 
passing of the amending act. Supr. C.,1911, 
New Brunswick, Ex parte Staples, 40 Supr. C. 
R., 378.

101. Vente de boisson enivrante.—
Une condamnation sous l’opération du statut 
des 14e et 15e Vict., ch. 100, pour avoir dé

taillé des liqueurs spiritueuses, lorsque l’ac
cusation ne porte pas que cette vente a eu 
lieu sans licence, n’établit aucune offense, et 
ne peut être maintenue. C. S., 1862, Mont
réal, Ex parle Woodhouse et Ex parte Hogues, 
SD. B. T. r 98 R ./. B V . , . I

102. A conviction for selling liquors con
trary to the Canada Temperance Act, stating 
the commission of the offence within three 
months previous to the information, is valid, 
though the defendant was previously convict
ed of a similar offence committed within the 
same period; it appearing that the two offen
ces were distinct.

103. A person may be convicted of several 
offences under the Act, committed within the 
period of three months. Supr. C., 1888, 
New Brunswick, Ex parte Hopjier, 27 N. B. R., 
497.

104. Certiorari was granted to remove a 
conviction under the Indian Act (R. S. C., 
ch. 43) for selling intoxicants to an Indian, 
where an order nisi had been granted, it being 
clear upon the face of the proceedings that the 
justice acted without jurisdiction by reason of 
the minute of adjudication not stating any 
term of imprisonment, while the conviction 
adjudged defendant to be imprisoned for 
sixty days, although by the Act certiorari is 
taken away, and a remedy by appeal provid
ed. Supr. C., 1891, New Brunswick, Ex parte 
Hill, 31 N. B. R., 84.

105. Where a defendant is charged under 
the Summary Convictions Act, with selling 
intoxicating liquors contrary to the Canada 
Temperance Act between certain dates named 
in the information, and at the hearing a 
number of witnesses testify to several viola
tions between those dates, the magistrate is 
not bound to inform the defendant upon whose 
evidence or for what sale he proposed con
victing, if, at the close of the case, he should 
decide to convict.

106. The defendant, at the close of a pro
secution under the Summary Convictions 
Act, declined to call witnesses, and the 
magistrate stated that he would reserve 
his decision and adjourned the case to a sub
sequent day. At the adjournement the de
fendant asked to give evidence in his defence, 
but the magistrate refused to allow him to do 
80: It was a matter in the discretion of the 
magistrate, and his refusal was not a ground 
for quashing the conviction. Supr. C., 1892, 
New Brunswick, Ex i>arte Armstrong, SI N. 
B. R., 411.
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107. The Canada Temperance Act does 
not prohibit judicial sales of intoxicating 
liquors.

108. Under a warrant of distress upon a 
conviction for an offence against the second 
part of the Canada Temperance Act, the 
defendant’s property must be levied on, 
though it consists of intoxicating liquors 
only, and is in a place where the second part of 
the Act is in force. Supr. C., 1893, New 
Brunswick, Ex /tarte Fitzpatrick, 5 Can. Cr. 
Cos., 191.

107. The defendant may be convicted of 
an offence against the Canada Temperance 
Act, committed on the 8th July, 1892, under 
an information laid on the 5th September, 
1892, that the defendant within three months 
then last past, namely, on or about the 8th 
July, 1892, at Sussex, sold intoxicating liquors, 
etc., though he had been previously acquitted 
on an information in similar terms laid on the 
18th July, 1892.

110. A person charged with violating the 
Canada Temperance Act within a period of 
three month.- must come prepared, not to 
answer all the \ iolations, he may have com
mitted during those three months, but to 
answer any one during that period which the 
prosecution may give evidence of. Supr. C., 
1894, New Brunswick, Ex parte Whalen, 32 
N. B. R., 274.

111. The president of an incorporated 
company is responsible for an illegal sale of 
intoxicating liquors, made by one of the 
company's (Jerks acting imder his general 
directions and may be convicted in respect of 
such sale, of an offence under the Canada 
Temperance Act. Supr. C., 1896, New Brun
swick, Ex parte Baird, 3 Can. Cr. Cas., 65.

11 la. The prosecutor of a charge of 
keeping liquor for sale contrary to the Canada 
Temperance Act, being personally liable for 
costs in the event of the prosecution failing, 
is, though a peace officer, disqualified from 
executing a search warrant or an order for the 
destruction of the liquor in respect of which 
the information was laid. Supr. C., 1899, 
New Brunswick, Ex parte McCleave, 5 Can. 
Cr. Cas., 115.

112. Where intoxicating liquors are sold 
in a district where the Canada Temperance 
Act is not in force to be delivered by express 
C. O. D. at a place where the Act is in force, 
the express agent who makes the delivery 
and collects the price is not thereby guilty of 
the offence of selling contrary to the Act.

Supr. C., 1900, New Brunswick, The Queen vs 
Cahill, 6 Can. Cr. Cas., 204.

113. Where a sale of intoxicating liquor 
is made by a principal through an agent to :t 
purchaser who, to the knowledge of the agent, 
acting in the course of his employment and 
within the scope of his authority, intends to 
dispose of the same in violation of law, the 
contract is void for illegality and the principal 
cannot recover the purchase price.

114. In such a case the knowledge of the 
agent is attributed to the principal and it 
makes no' difference that the principal re
serves to himself a discretion as to whether he 
will accept the order or not. Supr. C., 1911, 
Nova Scotia, St-Charles and Co. vs Vassallo, 
(6 V 8. R., 196.

115. Votation.—The judge in holding u 
scrutiny of votes under the provisions of the 
Canada Temperance Act, can only determine 
which side has majority of the votes polled, 
by inspection of the ballots, and has no 
powjer to inquire into corrupt acts, such as 
bribery, etc., which might avoid the election. 
Supr. C., 1885, Canada, Chapman and Ro
binson vs Rand, 11 Supr. C. It., 312.

116. A proclamation of the governor 
general directed a poll to be held on the 26th 
June, to take the votes of the electors, and 
stated that if the petition was adopted, the 
governor general might, after the expiration 
of sixty days therefrom, declare that the Act 
should be in force on the expiration of the 
existing licenses in the county: In the ab
sence of evidence to the contrary, it might be 
presumed that the vote was taken on the day 
appointed, and therefore a proclamation on 
the 1st September, bringing the Act in force 
on the expiration of the existing licenses, suffi
ciently showed that sixty days had elapsed 
since the adoption of the petition. Supr. 
1888, New Brunswick, Ex parte Doherty, Ex 
parte Hopper, 27 N. B. R., 405.

117. On an application to a County court 
judge for a scrutiny of ballots in an election 
for the repeal of the Canada Temperance 
Act: Secondary evidence of the ballots con
tained in lost or stolen ballot boxes was prop
erly receivable. Sujtr. C.t 1896, New Bruns
wick, Ex parte Leblanc, 34 N. B. R., 88.

118. Ives règles de droit public touchant la 
nullité de la votation par corruption, intimi
dation et ‘influence indue,' dans les élections 
aux charges municipales et dans celles des dé
putés au parlement et à la législature, s'ap
pliquent à la votation sur un règlement de
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tempérance, prévue aux articles 1320 et s., 
8. R. Q., 1900.

Est une influence indue qui rend nulle 
une telle votation dont elle a déterminé le 
résultat, celle exercée par un curé catholique 
romain et des prêtres, chargés par lui de 
prêcher une retraite ou mission, au moyen de 
menaces en chaire, de châtiments temporels 
et spirituels, d'exclusion des sacrements, 
d’imputations de péchés mortels et par le refus 
de l’absolution aux pénitents qui ne promet
tent pas de voter d’une certaine façon. 
C. S., 1918, Malbaie, Hoily vs La Corporation 
de la paroisse de la Haie St-Paul, 19 R. J., 118;
H. J r m.

V. Certiorari, Droit constitutionnel, Droit 
criminel, Droit municipal, Frais (Au crim.), 
Loi, Loi des Licences de Québec, Preuve 
(Au crim.).

LOI DES ACCIDENTS 
DU TRAVAIL

Déf.—C’est une loi qui a pour objet de 
faire payer à tous les patrons, en matières 
industrielles, une indemnité pour les accidents 
qui arrivent à leurs employés, en dehors de 
tout principe de responsabilité civile. Notre 
loi a été en grande partie empruntée à la loi 
française.
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LOIS

1. Loi concernant les responsabilités des 
accidents dont les ouvriers sont victimes dans 
leur travail, et la réparation des dommages qui 
en résultent. 9 Ed. VII, (Q.), ch. 66; S. R. 
Q., 7321 à 7347. Sanctionnée le 29 mai 1909.

Section 1.—Des Indemnités.—“1. Les 
accidents survenus par le fait du travail, ou à 
l’occasion du travail, aux ouvriers, apprentis 
et employés occupés dans l’industrie du bâti
ment, dans les usines, manufactures et ate
liers, et dans les chantiers de pierre, de bois 
ou de charbon; dans les entreprises de trans
port part terre ou par eau, de chargement ou 
de déchargement, dans celles de gaz ou d’élec
tricité, de construction, de réparation ou 
d’entretien de chemins de fer ou tramways, 
d’aqueducs, d’égouts, de canaux, de digues, 
de quais, de docks, d’élévateurs et de jionts; 
dans les mines, minières, carrières, et, en outre, 
dans toute exploitation industrielle, dans la
quelle sont fabriquées ou mises en œuvre des 
matières explosives, ou dans laquelle il est 
fait usage d’une machine mue par une force 
autre que celle de l’homme ou des animaux, 
donnent droit, au profit de la victime ou de ses 
représentants, à une indemnité réglée con
formément aux dis|M>Hitions ci-après.

“La présente loi ne s’applique pas 
l’industrie agricole, ni à la navigation iX 
voile.” S. R. Q., art. 7321.

“2. Dans les cas prévus par l’article 1 
de la présente loi, la victime a droit :

o. Pour l'incapacité absolue et perma
nente, à une rente égale à cinquante ixnir 
cent de son salaire annuel, à compter du 
jour de l’accident ou de celui où, soit par l’ac
cord des parties, soit par le jugement définitif, 
il est constaté que l'incapacité présente le 
caractère de la permanence;

b. Pour l'incapacité partielle et perma
nente, à une rente égale à la moitié de la ré
duction que l’accident fait subir au salaire;

c. Pour l’incapacité temporaire, à une 
indemnité égale à la moitié du salaire jour
nalier touché au moment de l’accident, sj
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l’incapacité de travail a duré plus de sept 
jours et à partir du huitième jour.

“Le capital des rentes ne doit cependant, 
dans aucun cas, sauf celui mentionné à l’arti
cle 5, excéder deux mille piastres.” Art. 7322.

“3. Lorsque l’accident a causé la mort, 
l’indemnité comprend une somme égale à 
quatre fois le salaire moyen annuel du défunt 
au moment de l’accident, ne devant, dans 
aucun cas, sauf le cas mentionné à l’article 5, 
être moindre que mille piastres ni excéder 
deux mille piastres.

“Il est en outre payé une somme n’excédant 
pas vingt-cinq piastres pour les frais de 
médecin et de funérailles, à moins que la 
victime ne soit membre d’une association 
tenue d’y pourvoir et qui y pourvoit.

“L’indemnité est payable de la manière 
suivante:

a. Au conjoint survivant, non divorcé, ni 
séparé de corps, au moment du iécès, pourvu 
que l’accident ait eu lieu après le mariage;

b. Aux enfants légitimes ou naturels, 
reconnus avant l'accident, de manière à aider 
à pourvoir à leurs besoins jusqu’à l’âge de 
seize ans révolus;

c. Aux ascendants dont le défunt était 
l’unique soutien au moment de l’accident.

“A défaut d’accord entre les parties au sujet 
de la répartition de l’indemnité, elle est faite 
par le tribunal compétent.

‘ Cependant toute somme payée en vertu de 
l’article 2 de la présente loi pour le même ac
cident sera déduite de l'indemnité totale.” 
Art. 7823.

“4. Un ouvrier étranger ou ses représen
tants n’ont droit aux sommes et indemnités 
prévues par la présente loi que si, au moment, 
de l’accident, ils résident au Canada et con
tinuent à y résider pendant le service de la 
rente. Mais s'ils ne peuvent se prévaloir de 
la présente loi, le recours du droit commun 
existe en leur faveur.” Art. 7384.

“5. Aucune indemnité n’est accordée 
dans le cas où l’accident a été intentionnelle
ment provoqué par la victime.

“Le tribunal peut diminuer l’indemnité si 
l’accident est dû à la faute inexcusable de 
l’ouvrier, ou l’augmenter s’il est dû à la faute 
inexcusable du patron.” Art, 7825.

“6. Si le salaire annuel de l’ouvrier dépasse 
six cents piastres, il n’est pris en considération 
que jusqu’à concurrence de ce montant. 
Pour le surplus, et jusqu'à mille piastres, il ne 
donne droit qu’au quart des indemnités sus-

“Dans le cas d’un salaire annuel d’au delà 
de mille piastres la présente loi ne s’applique 
pas.” Art. 7886.

“7. Les apprentis sont assimilés aux ou
vriers les moins rétribués de l'entreprit e.” 
Art. 7387.

“8. Le salaire servant de bases à la fixation 
des rentes s’étend, pour l’ouvrier occupé dans 
l’entreprise pendant les douze mois écoulés 
avant l’accident, de la rémunération effective 
qui lui a été allouée pendant ce temps, s< 
en argent, soit en nature.

“Pour les ouvriers occupés pendant moins 
de douze mois avant l’accident, il doit s’enten
dre de la rémunération effective qu’ils ont 
reçue depuis leur entrée dans l’entreprise, 
augmentée de la rémunération moyenne 
qu’ont reçue, pendant la période nécessaire 
pour compléter les douze mois, les ouvriers de 
la même catégorie.

“Si le travail n’est pas continu, le salaire 
annuel est calculé tant d’après la rémunéra
tion reçue pendant lu période d’activité que 
d’après le gain de l’ouvrier pendant le reste de 
l’année.” Art. 7388.

“9. Dès que la permanence de l’incapacité 
du travail est constatée, ou, en cas de mort de 
la victime, dans le mois de l’accord entre le 
chef de l’entreprise et les intéressés, et, à dé
faut d’accord, dans le mois du jugement défi
nitif qui le condamne, le chef d’entreprise 
doit payer, suivant la cas au choix de la vic
time ou de ses représentants, le montant de 
l’indemnité à la victime ou à ses représen
tants, ou le capital des rentes à une compa
gnie d’assurance agréé à cette fin par arrêté 
du lieutenant-gouverneur en conseil.” Art. 
7389.

“La victime ou ses représentants peuvent, à 
leur choix, exiger le paiement à eux-mêmes du 
montant de l’indemnité ou du capital des 
rentes qui, dans aucun cas sauf, celui mention
né à l’article 7325, ne peut, soit dans le cas de 
mort, soit dans le cas d’incapacité donnant 
droit à une rente annuelle, excéder deux 
mille piastres.” 4 û’eo. V, (Q.), ch. 67, (11)14).

“10. Les rentes créées en vertu de la 
présente loi sont payables par trimestre.

“Les indemnités pour le cas d'incapacité 
temporaire sont payables aux mêmes époques 
que les salaires des autres employés, ne 
devant, en aucun cas, excéder seize jours." 
Art. 7330.

“11. Le lieutenant-gouverneur en conseil 
détermine les conditions de l’agrégation dos 
compagnies d'assurance qui demandent, par
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requête, à être autorisées à assumer le service 
des rentes conformément à la présente loi; 
mais aucune compagnie qui n’a pas fait, un 
dépôt entre les mains du gouvernement fé
déral ou du gouvernement provincial, confor
mément à une loi du Canada ou de la province, 
d’un montant estimé suffisant pour assurer 
l’exécution de ses obligations, ne peut être 
ainsi autorisée.” Art. 7381.

“12. Toutes les indemnités prévues par la 
présente loi sont incessibles et insaisissables, 
mais le chef d’industrie pourra retenir sur le 
montant de l’indemnité toute somme à lui 
due par l’ouvrier.” Art. 7332.

“13. Les indemnités déterminées aux 
articles qui précèdent sont à la charge exclusi
ve du chef de l’entreprise, lequel ne peut faire 
aucune retenue sur les salaires, de ce chef, 
même avec le consentement du salarié.” Art. 
7833.

Section 2.—De la responsabilité.—“14. 
Indépendamment de l’action résultant de la 
présente loi, la victime ou ses représentants 
conservent, contre les auteurs de l’accident, 
autre que le patron ou ses ouvrier? et préposés, 
le droit de réclamer la réparation du préjudice 
causé, conformément aux règles du droit 
commun.

“L’indemnité qui leur est accordée exonère 
à due concurrence le chef de l’entreprise des 
obligations mises à sa charge. Cette action 
contre les tiers responsables peut même être 
exercée par le chef d’entreprise, à ses risques 
et j>érils, aux lieu et place de la victime ou 
de ses ayants droit, si ceux-ci négligent d'en 
faire usage après mise en demeure.” Art. 
7331
“15. Les dommages résultant des acci

dents survenant par le fait du travail ou à l’oc
casion du travail dans les cas prévus par la 
présente loi, ne donnent lieu, à charge du chef 
d’entreprise, au profit de la victime ou de ses 
ayants droit, tels que définis à l’article 3 
de la présente loi, qu’aux seules réparations 
déterminées par cette loi.

“16. Tous montants payés par une com
pagnie d’assurance ou une société de secours 
mutuels, sont imputés en déduction des 
sommes et rentes payables en vertu de la 
présente loij jusqu’à duo concurrence; si le 
patron justifie qu’il avait pris à sa charge les 
cotisations ou primes exigées pour cet objet. 
Mais l’obligation du patron continue si la 
compagnie ou société néglige ou devient 
incapable de servir l'indemnité à laquelle elle 
est tenue.” Art, 7386.

“17. Les ouvriers qui travaillent seuls 
d’ordinaire ne peuvent être assujettis à la 
présente loi par le fait de la collaboration 
accidentelle d’un ou de plusieurs autres ou
vriers,” Art. 7337.

“ 18. La victime est tenue, si le chef d’en
treprise l’exige par écrit, de subir un examen 
fait par un médecin pratiquant, choisi et payé 
par le chef d’entreprise, et, si elle refuse de se 
soumettre à cet examen ou s’y oppose en 
aucune façon, son droit à l’indemnité, ainsi 
que tout recours pour le mettre à cet effet, 
reste suspendu jusqu’à ce que l’examen ait

“La victime, dans ce cas, aura toujours le 
droit d'exiger que l’examen soit fait en pré
sence d’un médecin de son choix.” Art. 
7338.

“19. Toute convention contraire aux dis
positions de la présente loi est nulle de plein 
droit.” Art. 7339.

Section 3.—De la garantie.—“20. La 
créance de la victime de l’accident ou de ses 
ayants droit relative aux frais de médecin et 
aux frais funéraires, ainsi qu’aux indemnités 
alloués à la suite de l’incapacité temporaire de 
travail, est garantie par un privilège sur les 
biens meubles et immeubles du chef d’entre
prise prenant rang concurremment avec la 
créance mentionnée au paragraphe 9 do 
l’article 1994 du Code civil.

“Le paiement de l’indemnité pour inca
pacité permanente de travail ,ou accident suivi 
de mort, est garanti, tant que l’indemnité n’a 
pas été payée ou que la somme requise pour 
constituer la rente exigible n’a pas été versée 
à une compagnie d’assurance ou autrement 
payée en vertu de cette loi, par un privilège 
de même nature et de même rang sur les 
meubles et prenant rang sur les immeubles 
après les autres privilèges et hypothèques.” 
Art. 7340.

Section 4~De la procédure.—“21. La 
cour Supérieure et la cour de Circuit con
naissent de toute demande et de toute con
testation résultant de la présente loi, con
formément à la juridiction qui leur est attri
buée respectivement par le Code de procédure 
civile.” Art. 7341•

“22. L’appel et la révision des jugements 
qui en sont susceptibles doivent être inter
jetés dans les quinze jours de la date de leur 
reddition, à peine de déchéance. Ces appels 
ont préséance sur les autres.” Art. 7848.
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“23. Le tribunal ou le juge peut, à toute 
phase de la procédure, avant jugement, ou 
pendant l'instance en appel, accorder, sur re
quête, une provision à la victime ou à scs 
ayants cause sous forme d’allocation jour
nalière.” Art,

“ 24. Le procès par jury est aboli dans tou
te cause en vertu de la présente loi; mais les 
procédures sont sommaires et soumises aux 
dispositions du Code de procédure civile rela
tives à ces matières.” Art. 7344-

“25. L’action en recouvrement des in
demnités prévues par cette loi, se prescrit 
contre toutes personnes par un an.” Art. 
7346.

“26. Une demande en révision des in
demnités, fondée sur une augmentation ou 
une atténuation de l’infirmité de la victime, 
est ouverte pendant quatre années à dater de 
l’accord survenu entre les parties, ou du juge
ment définitif. Cette demande est faite par 
action.” Art. 7346.

“27. Avant d’avoir recours aux disposi
tions de la présente loi, l’ouvrier doit y être 
autorisé par un juge de la cour Supérieure, sur 
requête signifiée au patron. Le juge, sans 
enquête ni affidavit, doit accorder cette 
requête, mais peut auparavant employer tels 
moyens qu’il croit utiles pour amener une 
entente entre les parties. Si elles s’accordent, 
il peut rendre jugement conformément à cette 
entente, sur la requête même, et ce jugement 
a le même effet qu’un jugement final de la 
cour de juridiction compétente.” Art. 7347.

“ Rien de ce qui est contenu dans le présent 
paragraphe (articles 732i à 7347a) ne doit 
être interprété comme taisant disparaître 
quelqu’un des recours do dioit commun ap
partenant aux personnes qui ne peuvent se 
prévaloir des dispositions du dit paragraphe.” 
Art. 7347 a. 6 Geo. V, (Q.), ch. 67, (1914).

“28. La présente loi entrera en vigueur le 
premier janvier 1910, et ne s’appliquera ni 
aux causes pendantes ni aux accidents arrivés 
avant sa mise en vigueur.”
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d’Ontario. C. 8., 1911, Muni nul, QébeUa ra 
The Grand Trunk Railway Co. of Canada, 12 
U. /’. (]., 329.

9. Aliment provisoire.—According to 
the Workmen’s Compensation Act, the plain
tiff’s provisional alimentary allowance pend
ing the suit should be fixed as much as pos
sible on the same basis as the final allowance 
will be determined. S. C., 1912, Montreal, 
Sutherland vs The Phcenix Brass Works Co., 
19 Q.P. R.. 409.

10. Application de la loi.—Une compa
gnie dont les affaires ne consistent qu’à faire 
des coupes et exploitations forestières ne 
tombe pas sous la Loi des accidents du travail 
de 1909. C. S., 1910, Joliette, Proimt v» 
The St. Gabriel Lumber Co., 11 R. P. Q., W; 
12 R. P. Q., 286.

11. Lorsque des réparations sont faites 
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ployés à leur métier (v. g. la fabrication de 
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l’article 7321 S. R. Q., 1909, et donne ouver
ture aux recours prévus aux articles suivants. 
C. S., 1911, Arthabaska, Croteau va Tin Fie* 
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12. L’établissement d’un boucher dans 
laquel les animaux sont transformés par la 
tuerie, en viandes de débit, est un atelier au 
sens de la Loi des accidents du travail, et les 
ouvriers qui y sont employés ont droit à l’in
demnité qu’elle accorde dans les cas prévus.

13. L'article 7887 s. R. Q., 1809, ne vin 
que la collaboration accidentelle d’un ca
marade, et il suffit qu’un petit patron emploie 
un seul ouvrier, pour que celui-ci ait les droits 
et recours prévus par la loi. C. S., 1911, Qué
bec, Thorne vs Roy, R. J. Q., 41 C. S., 305.

14. Un serre-frein qui, malgré la défense 
d'un officier supérieure, saute d’un convoi et 
se donne la mort, n’est pas victime d’un acci
dent survenu par le fait ou à l'occasion de son 
travail.

14a. Au surplus, sa faute est inexcusable 
au point de faire déclarer l’accident inten
tionnellement provoqué par lui. C. S., 1911, 
Arthobo8ka, Jette et al. vs La Compagnie du 
Grand Tronc. R. ,1. t)., Ifi ('. s., 804*

15. Le fabricant de bois, qui est en même 
temps propriétaire d’une scierie, n’exerce pas, 
au sens de l’article 7321 S. R. Q., 1909, une 
entreprise de transport, en faisant charroyer 
le bois coupé, dans ses voitures, par ses enga
gés, du lieu de l’abattage à la scierie.

15a. Le transport de billots à une scierie 
qui n’est pas en opération, bien qu'ils soient 
destinés à y être débités plus tard, n'est pas 
un trav dl de cette industrie, dans le sens de 
l'article précité.

16. La coupe du bois ou l’exploitation fo
restière par les concessionnaires du droit do 
coupe sur les terres publiques, n’est pas une 
opération industrielle, mais bien une opération 
agricole, qui tombe dans l'exception de l'arti
cle précité. Par suite, un accident il un em
ployé d’un concessionnaire de droit de coupa 
et propriétaire d’une scierie, qui conduit un 
voyage de bois du lieu de l’abattage il la 
scierie, pendant l’hiver, lorsque celle-ci n’est 
pas en opération, ne donne pas ouverture aux 
recouredeearticles7321 et s., S. K. Q.. 1909. 
C. S., 1911, Arthabaska, Vigneault vs Brouil
lard, R. J. Q., 4 C. S., 27.

17. An electric light company which 
erects a building as part of its general system 
and plant and incidental thereto, as its own 
contractor, becomes subject to the Work
men's Compensation Act. S. C., 1911, 
Montreal, Clayton vs Montreal Light, Heat and 
Potcer Co., 13 Q. P. R., 101.

18. La Loi des accidents du travail ne 
s’applique pas à un ouvrier qui se plaint

d’avoir contracté une maladie au cours de la 
construction d’un pont alors qu’il était obligé 
de travailler dans l’eau. C. S., 1911, Montréal 
Dori'tn vs The Phœnix Bridge and Iron Works, 
13 R. P. Q., 127.

19. Le but de la Loi des accidente du tra
vail est de mettre sous la responsabilité du 
capital exploitant une entreprise quelconque 
dans un but de gain l’accident survenu à l’un 
des ouvriers qui l’aide à atteindre ce but en y 
trouvant son compte j>ersonnel sous forme de 
gages, même si cet accident est dû au cas 
fortuit ou à la force majeure.

20« La construction ou l’entretien d’un 
aqueduc par une corporation municipale est 
une entreprise faite dans un but de gain.

21. Si la cor|)oration fait elle-même ce 
travail, elle devient chef d’entreprise et elle 
est soumise à la Loi des accidents du travail, 
c. S., 1911, Mon'n ul. Bernier vs La Cité de 
Montréal, 13 R. P. Q., 94; 18 R. L., n. s., 158.

22. L’accident dont est victime celui qui 
est employé par le propriétaire des scieries, 
mais dont l’occupation consiste à transporter 
du bois manufacturé, au moyen d’une voiture, 
de la cour il bois il un quai, alors qu’il était 
employé il faire ce charroyage, ne tombe pas 
sous l’application de la Loi concernant les 
accidents du travail. C. S., 1911, Trois- 
Rivières, Laverdure vs Cress Falls Co., 18 R. 
L., n. s., 69.

23. Lorsqu’un accident est survenu il 
l’heure et au lieu du travail, il n’est pas néces
saire, pour qu’il soit il la charge du patron, 
qu’il soit en corrélation étroite avec la tâche 
assignée il l’ouvrier qui en a été la victime; 
il suffit que le travail en ait été l’occasion.

24. Par suite, l’ouvrier engagé j>our faire 
un ouvrage spécial, preequ’à la surface d’une 
carrière ou chantier de pierre, qui est tué 
par la chute d’un monte-charge, à un autre 
endroit, à une vingtaine de pieds de son 
travail et à environ trente pieds au-dessous, 
sans que la raison pour laquelle il s'y trouvait, 
soit expliquée, est victime d’un accident qui 
donne droit à ses représentants de recouvrer 
l’indemnité de la loi.

25. La condition que l’ouvrier tué dans 
un accident de travail fut l'unique soutien de 
l’ascendant qui réclame l’indemnité, ne sou
lève qu’une question de fait. Si donc le défunt 
seul faisait vivre le demandeur, ce dernier a 
droit à l’indemnité, alors même que d'autres 
sont tenus envers lui à l’obligation alimentaire. 
B. R., 1911, Montréal, Dominion Quarry Co. vs 
Morin, R. J. Q., il B. R., 147; 18 R. L., n. s.. 7.
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26. Un accident survenu à un bûcheron 
dans la forêt ne donne pas droit aux repré
sentants de la victime de se prévaloir des dis
positions de la Loi des accidents du t ravail de 
1909. C. 8., 1911, Montréal, Novico es The 
B. B. Eddy Co., HB. P.Q.,819} C.8., 1911, 
Sherbrooke, Duquette vs La Compagnie de 
Pulpe du Lac Mégantic, 12 li. P. Q., 859.

27. A jietition to sue under the Workmen’s 
Compensation Act will be dismissed, if it 
only alleges that the accident occurred while 
the deceased was employed by the city of 
Montreal in the making or repairing the 
roadway, directing a machine which serves to 
mix concrete, said machine being propelled by 
mechanical force other than hand or horse 
power. S. C., 1912, Montreal, Dame Caillé 
vs Cité de Montréal, U, Q. P. R., 82.

28. It is immaterial, under the Quebec 
Workmen’s Compensation Act, that the work
man is paid by the piece or by the foot, 
provided the work is done on the premises, and 
under the supervision of the employer. In 
order to be an independent contractor a 
workman must be free from control and 
must not be subject to the orders of any one 
as to the manner in which the work is to bo 
done. C. R., 1912, Quebec, Beaulieu vs Picard,
: i>. !.. R., 9;Q- J.B.,4 v '

29. Il faut, pour qu’un accident du travail 
soit dit “survenu it l’occasion du travail,” 
qu’il ait été déterminé par un acte connexe au 
travail. Par suite, l’ouvrier employé dans un 
atelier dont les machines sont mues par 
l’électricité, qui, informé, en y arrivant le 
matin, que le pouvoir fait défaut, se rend par 
curiosité, à l’usine de production, y pénètre et, 
portant la main sur un fil, est tué par un choc 
électrique, laisse sa veuve sans recours contre 
son patron. C. R., 1912, Montréal, Coderre vs 
La Corjtoration de la Cité de Sherbrooke, R. J.

901.
30. Autorisation à poursuivre.—In an

action under the Workmen’s Compensntion 
Act, if the petitioner refuses the offer of tom- 
pensation made by the respondent, the court 
has no discretion to enforce settlement at that 
figure, and the petition for authorization 
to sue shall be granted.

31. In the absence of specific allegations 
and proof of facts disclosing inexcusable fault 
on the part of the employer, permission will 
not be granted to sue for an increased in
demnity. S. C., 1910, Montreal, Krasno vs 
Loomis et al., 11 Q. P. R., 182.

32. La requête, alléguant faute inexcusa
ble du patron et demandant l’autorisation de 
poursuivre pour une somme de $5000.00, en 
vertu de l’article 7341 S. R. Q. (1909), n’a pas 
besoin d’être accompagnée d’affidavits. C. 
S., 1910, Sherbrooke, Proulx vs The Dominion 
Chemical Co., 12 R. P. Q., 86.

33. Sur une requête pour être autorisé à 
poursuivre en vertu de la Loi des accidents du 
travail, il n’y a pas lieu de décider si c’est la 
loi d’une province étrangère qui s’applique i\ 
l’espèce, du moment que le requérant montre 
une cause suffisante d’action. C. S., 1911, 
Montréal, Boneditti vs The Canadian Pacific 
Railway Co., 18 Q. P. R., 236.

34. Le juge doit accorder l’autorisation de 
poursuivre, sous l’article 27, 9 Vict., ch. GG, 
“Loi concernant les accidents du travail,"’ 
sans exiger aucune preuve ni par témoins, ni 
par affidavit, le juge n’ayant aucune discrétion 
à exercer. B. R., 1911, Montréal, Donaldson 
et al. vs Defog, 17 A’. />., n. s., 4't8.

35. Dans certaines circonstances spéciales 
alors, par exemple, que le patron contre lequel 
on réclame le bénéfice de la Loi des accidents 
du travail nie, sous serment, avoir jamais 
employé le poursuivant, le juge peut requérir 
celui-ci de fournir cert ains détails qu’il n’a pas 
donnés concernant ses relations avec celui-là; 
et sur refus de sa part, refuser l’autorisation 
demandée, malgré les dispositions de l’article 
7847 des S. R. Q. C. 8., 1911, Trois-Rivü 
Laverdure vs Gress Falls Co., 18 R. L., n. s., (19.

36. Avis.—The knowledge of the defen
dants of the injury and the cause of it, at the 
time it occurs, is (in case of death) a reasonable 
excuse for the want of the notice of iujury 
required by section 9 of the Workmens 
Compensation for Injuries Act, R. S. O., 1K97, 
ch. 160, where there is no evidence that they 
were in any way prejudiced in their defence 
by the wrant of it. D. C., Ontario, 
Armstrong el al. vs Canada Atlantic Railway 
Co., 1 Can. Ry. Cas., 444; * 0. L. R., 219.

37. Section 9 of the Workmen’s Compen
sation for Injuries Act, which requires notice 
of the injury to be given, provides that the 
notice must be given within twelve weeks 
after the occurrence of the accident causing 
the injury, and that in the case of death the 
want of notice shall not bar the action which 
the Act gives, if the judge is of opinion that 
there was “reasonable excuse” for the want 
of notice: Ignorance of the law is not a 
“reasonable excuse”; and in this case the
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plaintiff, the brother of the deceased person 
who was injured, might have given the notice 
before he was appointed administrator, and 
his solicitor’s mistaken idea to the contrary 
did not excuse the want of the notice; and the 
action therefore failed. C. A., 1908, Ontario, 
Giovinazzo vs Canadian Pacific Railway Co., 
9 Can. Ry. Cos., 423; 19 0. L. ft., 325.

38. Chemin de fer.—Dominion railways 
are subject to provincial legislation on the 
relations between master and servant, such as 
The Workman's Compensation for Injuries 
Act, unless the field has been covered by 
Dominion legislation ancillary to Dominion 
legislation respecting railways under the 
jurisdiction of Parliament, and sub-section4 of 
section 306 qualifies its main clause and ex
cludes its operation where the injury com
plained of comes within the jurisdiction of, 
and is specially dealt with by the laws of the 
province in which it takes place, provided 
such laws do not encroach on Dominion 
powers. C. A., 1911, Manitoba, Sutherland 
vs Canadian Northern Railway Co., 21 Man.
l. r., r.

39. Discontinuation de pension.—Une
demande pour la discontinuation d'une pen
sion provisoire en vertu de la Loi des accidents 
du travail, laquelle a été accordée de consen
tement et. par jugement, pour une période in
déterminée, doit se faire par action et non par 
requête. C. S., 1911, Montréal, Duval vs 
Viens, 12 ft. P. Q., 338.

40. Exception dilatoire.—Le patron qui 
est poursuivi pour indemnité sous la Loi des 
accidents du travail peut, lorsque le deman
deur, après l’avoir mis en demeure, a intenté 
une autre action contre l’auteur de l'accident, 
produire une exception dilatoire demandant la 
suspension des procédures jusqu’à ce que cette 
dernière action ait été définitivement décidée. 
C. S., 1911, Montréal, Forget dit Dépolie vs 
BaïUargeon, 17 ft. L., n. s., 214; 12 ft. P. Q., 
270.

41. Faute inexcusable. —L’ouvrier qui, 
pour descendre du toit d’une bâtisse, au lieu 
de prendre les escaliers, se sert, malgré la dé
fense du contre-maître, d’un palan à monter 
les matériaux, qu’un déplacement récent a 
rendu dangereux, et fait une chute mortelle, 
commet une faute inexcusable, mais au point 
seulement de faire réduire l’indemnité. Le 
patron est lui-même coupable d’une faute 
inexcusable, en laissant sur le toit un palan en 
mauvais ordre, et doit en porter la responsa
bilité. Par suite, il y a lieu, en faisant appli

cation des règles de droit commun touchant 
la faute commune, de diviser l'indemnité et 
d’en faire porter la moitié au patron. C. S., 
1911, Arlhabaska, Croteau vs The VictoriaviUe 
Furniture Co., ft. J. Q., C. S., 44.

42. Sous la Loi des accidents du travail, 
lorsqu’un employé se trouve à un endroit où 
il n’a pas raison d'être, et qu’il y est tué par la 
chute d’une boîte chargée de pierres, la cause 
de l’accident est la chute de cette boîte, et l’on 
ne peut dire que l’accident a été provoqué 
intentionnellement par la victime, mais il y 
a lieu, sous 9 Ed. VII, ch. 60, article 5, de 
diminuer l’indemnité, parce qu’il y a eu faute 
inexcusable de l’ouvrier. 13. ft., 1911, Mont
réal, Dominion Quarry Co. vs Dame Morin, 
18 ft. L., n. s., 7; ft. J. Q., 21 B. ft., 147.

43. Il y a faute inexcusable, entraînant di
minution de l'indemnité de l’ouvrier, qui, en 
poussant la matière dans une machine, s’ex
pose au danger d’être pris par l’engrenage, 
surtout après en avoir été prévenu. C. S., 
1911, Arthabaska, Giguère va Fréchette, ft. J. 
Q., 40 C. S., 37.

44. An employer will be declared guilty of 
inexcusable fault when he placed a workman 
whom he knew to be incompetent and in
experienced, at work on a round saw, known to 
be a dangerous machine, when the boy fur
nished by him, to aid such workman and to 
return the pieces of wood after they had 
passed through the saw, was also inexperienc
ed and incompetent, and when, in conse
quence of si ch incompetence, the said piece 
of wood was thrown against the saw, causing 
the death o, the workman, there being no 
protector to prevent said piece of board, un
protected by the saw, from being tlirown 
against him. S. C., 1912, Swedsburg, Dame 
Legrand vs Poirier, 18 ft. L., n. s., 416.

45. Indemnité.—L’indemnité prévue à 
l’article 7323 n’est pas payable au conjoint, 
aux enfants et aux ascendants, concurrem
ment, mais successivement, le conjoint ex
cluant les enfants et les ascendants, et les 
enfants, à défaut de conjoint, excluant les 
ascendants. C. S., 1911, Arthabaska, Croteau 
vs The VictoriaviUe Furniture Co., ft. J. Q.,

S.,
46. L’incapacité permanente s’entend 

d'une diminution réputée incurable do l’aptitu
de au travail. Par suite, un accident qui 
nécessite l’amputation de deux phalanges de 
l’index et médius de la main droite, entraîne 
une incapacité partielle permanente. C. S., 
1911, Arlhabaska, Gigukre vs Fréchette, ft. J. 
Q., 40 C. S., 37.
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47. Lu mère d'un ouvrier tué dims un 
acvidcnt du travail, qui est remariée et vit 
avec son é|x>ux, ne peut pas prétendre que 
son tils, la victime, était son unique soutien, 
et ne ]X‘ut pas, par conséquent, exercer le 
recours que la Loi des accidents du travail 
donne aux ascendants en pareil eus. C. S., 
1011, Arthalxiska, Jetté et al. va La Corn/xtynie 
du Grand Tronc, R. J. Q., 40 C. S., 204.

48. L'indemnité de la loi est due |>our les 
dommages causés par pur accident, sans qu'il 
faille y trouver l'élément de la faute. ('. S., 
1U11, Québec, Thome va Hoy, R. J. Q., 4/ C. 8., 
SOS.

49. Sous la Loi des accidents du travail, la 
rente viagère équivalente à la moitié de la di
minution (pie l’accident a fait subir au saltire 
de la victime sera fixée au montant d’une 
rente viagère que paiendt une compagnie 
d'assurance pour un capital de $2,000.00 à 
une personne en santé et de l’âge de la victime. 
C. S., 1U11, Sherbrooke, Gagne ni The Dominion 
Chemical Co., 13 Q. 1*. R., 14.

50. L'indemni' ' accordée à la victime 
d’un accident est lie d’une rente basée sur 
le salaire de l’ouvrier, d’après lu diminution de 
sa capacité de travail, mais dont le capital ne 
doit jamais excéder $2,000, à moins que l’ac
cident ne soit dû A la faute inexcusable de 
l'ouvrier ou du patron, auquel cas le tribunal 
peut le diminuer ou l'augmenter.

51. L’interprétation erronée de la loi par 
une partie ne peut servir de base et justifier 
une inscription en droit à l’encontre de son 
action, vu que l’autre partie pourra toujours 
faire valoir ses moyens de droit lors de l’audi
tion au mérite. C. S., tUU, Montréal, Fer- 
land va Rauf nil et al., 13 h. 1*. Q., OU.

52. Si la veuve consent à séparer avec ses 
enfants le montant de l’indemnité qui lui a 
été accordée en vertu de la Loi des accidents 
du travail, il ne sera pus nécessaire d’une 
assemblée du conseil de famille pour autoriser 
le tuteur aux enfants mineurs à accepter ce 
montant qui n'est qu’une simple donation. 
C. S., 1911, Montréal, In re Turner, 13 R. P.
I

53. La question de savoir si le défunt 
était l’unique soutien de sa mère au moment 
de l'accident, est une question de fait; et il 
n’y a |>as lieu de rechercher si la demande
resse avait d’autres enfants en état de pour
voir à scs besoins. B. R., 1911, Montréal, 
Dominion Quarry Co. va Dame Morin, 18 R. 
h., n. 7.

54. Under the Quebec Workmen’s Com- 
liensation Act the annual payment to In- 
math* for permanent disability is one-ludf of 
the average yearly wage of which the injured 
party is deprived by reason of such incapacity.

55. The workman entitled to a permanent
disability claim under the Quebec Workmen’s 
Compensation Act has the option of accepting 
the annual income siiecified in the Quebec 
Workmen’s Com|»ensation Act or of demand
ing that the capitalization thereof (not ex
ceeding $2.000) be handed over to an insur
ance company in order to purclmxc an annuit y 
therewith, but no similar option is available 
to the employer to confess judgment for $2,000 
or for the annuity, which that sum would 
purchase, as in satisfaction of liis liability. 
K. B., 1U12, Quebec, McDuncll,va Canadian 
Pat v Railway (’a., 7 D. !.. 1 8.

56. The power of the court to increase the 
compensation to a workman or his represen
tative, for an accident by reason, or in course, 
of lis work, if it is due to the inexcusable fault 
of the employer (art. 7325 K. S. Q., 1909 
exists as well, if the accident is due to the 
inexcusable fault of persons substituted to 
himself by the employer, and acting within 
the scope of their authority, in the actual per- 
formance of his work. C. R., 1912, Montreal, 
Houle, èa-qual., va The Asbestos it* Aabestic 
Co., Q. J. 8., ii8 C., / -■. , D 1

57. La condition que l’ouvrier tué dans un 
accident du travail était l’unique soutien de 
l’ascendant qui réclame l’indemnité, ne soule
vant qu’une question de fait, la constatation 
qu'en fait le tribunal de première instance ne 
doit être réformée en révision, que dans le cas 
d’erreur palpable. C. R., 1912, Québec, 
Bernard va Datas et al., R. J. Q., 42 C. S., 170.

58. Dans le cas d’une incapacité partielle 
et permanente causée par un accident de 
travail, le patron doit à la victime une rente 
égale à la moitié de “la réduction” que l’acci
dent fait subir au salaire. Par ces mots, il faut 
entendre la réduction de la capacité de gagner 
le salaire, et le patron ne peut pas se sous
traire A l’obligation de payer la rente, n'of
frant de continuer à employer la victime au 
salaire qu’elle gagnait lors de l’accident.

59. Le chiffre de la rente payable comme 
susdit n’est pas affecté pur la disposition du 
§2 de l’article 7321 8. IL Q., 1009, que le 
capital des rentes ne doit, dans aucun cas, 
excéder deux mille piastres. B. R., 1912, 
Montréal, Compagnie du chemin de fer Grand 
Tronc du Canada va McDonell, 21 R. J. Q., 
632; 19 R. L, n. «., 1; 6 D. L. R., 66.
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60. The indemnity payable by the em
ployer, under the Workmen’s Compensation 
Act of Queb ec, article 3, § b, to the children 
of the deceased workman is not a sum adjud
ged to be necessary “to assist them to provide 
for themselves until they reach the full age of 
16 years,” but, as in all other cases, consist of 
a “sum equal to four times the average early 
wages of the deceased, at the time of the acci
dent.” 8. C., 1912, Montreal, Valmiero 
vs Grand Trunk Railway Co., IS R. L.,

61. Juridiction. -The jurisdiction given 
to the court in the matter of the Workmen's 
Compensation Act is social and limited. 
It is a sort of procedure en conciliation, an 
occasion to bring the parties together in order 
to prevent a law suit if possible.

62. Although it may be clearly shown 
that the petitioner lias a rather weak case 
under the Workmen’s Compensation Act, the 
court would not be justified to dismiss plain
tiff’s demand in limine.

63. The court has no jurisdiction to au
thorize the taking of a joint social action 
under the Workmen’s Compensation Act and 
under the common law. 8. C., 1911, Monlreal 
McMullen cl al. vs The Grand Trunk Railway 
Co., IS Q. P. It., 176.

64. Mineurs.—S’il arrive un accident à 
un enfant mineur au cours de son travail, son 
l>èrc pourra réclamer les dommages en vertu 
du droit commun, mais non en vertu de la Loi 
des accidents du travail. C. S., 1912, Mont
réal, Boutin vs The Corona Rubber Co., 13 R. 
P. Q., 282.

65. Police d’assurance.—In an action 
under the Workmen’s Compensation for 
Injuries Act, by the widow and administra
trix of a man who was killed while in the em
ployment of the defendants, to recover dam
ages as compensation for his death, the evid
ence shewed that the damages, based upon 
an estimate of the wages for three years of a 
person in the same grade as the deceased, 
would amount to at least $2,200. Counsel 
for the plaintiff, however, in adressing the 
jury, told them that they should deduct from 
the amount they found on that basis a sum of 
$1,000 which the plaintiff had received for 
insurance oh the life of the deceased. The 
jury announced a verdict of $1,200, not 
saying that they had found $2,200 and de
ducted $1,000; but the trial judge asked them 
if (hat was what they meant; and they said 
it was: Held, having regard to section 7 of 
the Workmen's Compensation for Injuries

Act, R. S. O., 1897, ch. 100, that the $1,000 
ought not to have been deducted; and that, 
u|>on the findings of the jury, judgment 
should be entered for $2,200. II. C., 1910, 
St. Catharines, Dawson vs Niagara and St. 
Catharines Railway Co., 1.1 Can. Ry. Cas., 107.

66. Transaction. —Tant qu'il n’a pas été 
constaté par l’accord des parties ou par un 
jugement définitif que l’accident du travail 
n’entratne qu'une incapacité temporaire, 
toute transaction entre le patron et la victime 
est frap|>ée d'une nullité d'ordre public qui 
peut être opposée par l’une des parties t\ l’au- 

) 8. R. <>.. 1909. C. 8., 1911 
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Signature, 100,147,149
et a., 188, 203

Société...........................  202
Sommation. ..124, 203 et s.
Succession..................... 2
Suspension de sentence, 

160, 208
Tarif............................... 2
Taux des droits. . 209 et s. 
Taxe municipale, 58 et

Témoin.................... 181,219
Tempérance.................. 2
Timbre........................... 2
Transport h la prison,

123, 251
Transport de licence,

2, 112, 211 et s. 
Travaux publics......... 2

Traverser...................... 2
Troisième offense.......... 212

Vaisseau étranger.......... 214
Véhicule moteur.................  2
Vente au mineur, 7,

219 et s.
Vente aux heures prohi

bées. ... IM, 215 et s., 230
Vente de licence.......... 233a
Vente de quantité moin

dre. 10, 126, 134, 138, 230 
Vente le dimanche,

28, 224 et s.
Vente sans licence, 5 et 

s., 26 et s., 94, 116, 126, 
128 et a., 144, 155, 160, 
169 et s., 196, 229, 232 et e. 

Voyageur........225 et s., 240

ÉCRITS

1. Alcoolisme et le rôle des pouvoirs 
publics.—Mesure à prendre pour remédier 
au mal social qui nous consume.—Mesures 
objectives.—Mesures subjectives. — Article 
écrit par L. J. Lorangcr, C. R., avocat. 7 R. 
L.,yn. s., 338.

la.—Loi des licences.—1912. Saint-Cyr.

LOIS

2. La “Loi des Licences de Québec" 
est contenue dans les S. It. Q., arts. 
003 à 1316; 1 Geo. V (Q.), ch. 19 (1910); 
2 Geo. V (Q.), ch. 12 cl 13 (1912); 3 Geo. V 
(Q.), ch. 17 (1912); 4 Geo. V, (Q.t) ch. 6 (1914). 
Elle est divisée en trois parties appelées 
divisions:

La première division se rapporte aux li
cences pour la vente des liqueurs enivrantes, 
à leur octroi et à leur transfert, au tarif des 
droits, à la tempérance, aux pouvoirs et de
voirs des officiers du Revenu, aux contraven
tions et poursuites.

La deuxième division concerne les autres 
licences: encan te urs, préteurs sur gages, col
porteurs, traversiers, billards, vente de la 
poudre, cirques, quilles, bureau de prêts, 
courtière.

La troisième division contient des disposi
tions spéciales concernant les devoirs et pri
vilèges des percepteurs du revenu de la pro
vince et les impôts spéciaux; la loi de tempéran
ce, la fermeture des auberges, les travaux pu
blics, les taxes sur les corporations, compagnies, 
sociétés, personnes, raisons sociales et associa
tions commerciales, les droits sur les succes
sions et sur les véhicules moteurs, dépôts 
judiciaires, licences de mariage, officiers pu
blics, municipalités pour l’entretien des 
aliénés et sur les timbres et le travail des 
prisonniers.
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3. Action refusée.—“Nulle action ne 
peut être maintenue pour et à raison de la 
livraison de liqueurs vendues en contraven
tion avec la présente section.” S. R. Q., 
art. 1098.

4. Commis. — “Aucune personne de 
moins de dix-huit ans ne peut remplir les 
fonctions de commis de buvette, dans un 
établissement licencié en vertu de la présente 
section, et toute personne contrevenant aux 
dispositions du présent article encourt, pour 
chaque offense, une pénalité de pas moins de 
dix piastres et de pas plus de vingt-cinq 
piastres, et le patron de tel commis de buvette 
encourt, pour chaque offense, une tonalité de 
pas moins de cinquante piastres et de pas 
plus de soixante-quinze piastres.” S. R. Q., 
art. 1049.

“Il est défendu à toute femme qui n’est pas 
l'épouse d’un propriétaire de taverne, d’au
berge ou de restaurant, do remplir les fonctions 
de commis de buvette ou d’être employée à 
servir les clients ou le publie dans la buvette 
d’une taverne, d’une auberge ou d’un restau
rant licencié en vertu de la présente section.” 
Alt W50.

5. Défense de vendre.—“Le mari, la 
femme, le père, le frère, la sœur, le curateur, 
le tuteur ou le patron de toute personne qui a 
l’habitude de boire avec excès des liqueurs 
enivrantes;

“Les commissaires de licences des cités de 
Québec et de Montréal, si telle personne réside 
dans l’une de ces deux cités, et, si telle per
sonne réside dans une autre partie de la pro
vince, le conseil municipal ou le maire, le 
curé, le pasteur ou un juge de paix de l’en
droit où réside cette personne;

“Le directeur ou le préposé chargé de la 
conduite do quelque asile, hôpital ou autre 
institution de charité dans laquelle cette 
personne réside ou est gardée;

“Le curateur de l’interdit;
“Le père, la mère, la sœur du mari ou de la 

femme de cet interdit; ou
“Le tuteur ou curateur de tout enfant de 

l’interdit;
“Peuvent donner avis par écrit, signé de 

leurs noms, à toute personne autorisée à 
vendre des liqueurs enivrantes ou qui en vend 
habituellement, de ne pas en vendre ou en 
livrer à la personne qui a cette habitude de 
boire avec excès ou à l’interdit.

“Cet avis est signé en double; un des doubles 
est signifié à la partie par tout huissier de la 
cour Supérieure pour le district, et oet huissier
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fait sous son serment d’office, un rapport 
de la signification de cet avis.” S. R. Q., art. 
1086.

“Si, dans le cours d’une année d’avis, la 
personne ainsi avertie, vend ou livre telles 
liqueurs, soit par elle-même, soit par son com
mis, serviteur ou agent, autrement que sur 
demande spéciale pour des fins médicinales, 
signée par un médecin pratiquant, à la per
sonne ayant telle habitude, ou à tel interdit, 
celui qui a donné l’avis peut, dans le cours 
des six mois qui suivent la commission de 
l’office, recouvrer de la personne à qui l'avis 
a été donné la somme de dix piastres au 
moins et de cinq cents piastres au plus, à 
titre de dommages-intérêts.” Art. 1086.

“Toute femme mariée peut, nonobstant 
l’article 176. du Code civil, intenter une sem
blable action en son propre nom, sans l’auto
risation de son mari.

“Tous les dommages recouvrés par elle sont, 
dans ce cas, pour son seul usage.” Art. 1087.

6. Femme mariée.—“Tout homme ma
rié vivant et résidant avec sa femme à l’épo
que d’une contravention à la présente section 
commise par cette femme, qu’elle soit ou non 
marchande publique, peut être poursuivi et 
condamné de la même manière que s’il s’était 
rendu lui-même coupable do cette contra
vention.” S. R. Q., art. 1132.

“Lorsqu’une femme mariée a été condamnée 
à la suite d’une action intentée en vertu de la 
présente section, le plaignant peut exercer 
l’option de procéder par voie de saisie et vente 
des biens de la femme mariée ou de ceux de 
son mari, et, de plus, dans le cas où les biens 
de l’un d’eux seraient trouvés insuffisants, 
contre les biens de l’autre, pourvu qu’ils rési
dent habituellement ensemble.” Art. U64.

6a. Inspection. — Le lieutenant-gouver
neur en conseil peut nommer des inspecteurs 
chargés de visiter et d'inspecter les hôtels, 
maisons de pens:ons, licenciés, ou tout éta
blissement d'entretien public capable de loger 
des voyageurs, des pensionnaires ou des 
clients ordinaires en nombre d’au moins dix. 
La loi pourvoit à leur rémunération il 
leurs rapports au ministre, aux règlements 
que peut faire le lieutenant-gouvcrnourent, 
conseil, à leur certificat et aux pénalité. 
5. R. Q., art» 8868a à 8886/ ; 4 G to. V.,ch. 41.

7. Mineurs.—“Il est défendu de vendre 
des liqueurs enivrantes à une personne âgée 
de moins de dix-huit ans, et toute contraven
tion à cette disposition entraîne condamnation 
aux pénalités édictées par l’article 1072 
contre tout porteur de licence obtenue en

LOI DES LICENCES
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vertu de lu présente section, que la vente ait 
été faite par lui-même ou qu'elle ait été faite 
par une personne iX son emploi ou agissant 
pour lui dans le lieu d’affaires ou dans les dé
pendances du lieu d’affaires pour lequel la 
licence est accordée.

“Les mêmes pénalités sont encourues lors
que la vente à mie personne de moins de dix- 
huit ans est faite dans un club muni de licence 
en vertu de l’article 966.

“Dans les poursuites pour vente de liqueurs 
à une personne dont l’âge est allégué être 
moins de dix-huit ans, c'est au défendeur 
qu’il incombe de prouver que cette personne 
a dix-huit ans révolu.” S. R. Q., art. 1019.

“S’il est prouvé qu’une personne, possédant 
une licence pour la vente des liqueurs eni
vrantes, a vendu ou délivré pne liqueur 
quelconque de ce genre il une personne de 
l’âge de majorité, sachant que cette liqueur 
est achetée par cette personne pour une per
sonne âgée de moins de dix-huit ans et doit 
être bue par cette dernière, le vendeur de cette 
liqueur encourt les pénalité» imposée» par 
l’article 1072, et l’acheteur, celles qui sont 
imposées par l’article 1009; et si la connaissan
ce coupable n’est pas prouvée contre le ven
deur, ce défaut de preuve n’empêche pas l’im
position de la pénalité contre l’acheteur seule
ment.” Art. 1019a.

“Toute personne, âgée de moins de dix- 
huit ans, trouvée dans la buvette d’un hôtel 
ou d’un restaurant quelconque ou dans la salle 
d’un tel hôtel ou restaurant dans laquelle sont 
vendues des liqueurs enivrantes, et ne rendant 
pas un compte satisfaisant de sa présence, 
est passible d’une amende n’excédant pas deux 
piastres, et, à défaut de paiement, d’un em
prisonnement n’excédant pas deux semaines.”

1
“Toute pcrsonc âgée de moins de dix-huit 

ans, trouvée coupable d’avoir acheté des li
queurs enivrantes pour son propre usage, doit 
être condamnée à une amende n’excédant pas 
dix piastres, et, à défaut de paiement, à un em
prisonnement n’excédant pas un mois.” 
Art. 1021.

8. Paiement nul.—“Tout paiement en 
deniers ou en objets d’une valeur pécuniaire, 
pour la vente, de liqueurs enivrantes fournie» 
en contravention avec la présente section, est 
censé avoir été fait sans cause et contre la 
loi.” S. R. Q. art. 1094.

“La répétition de tel paiement peut être 
obtenue de celui qui l’a reçu, par celui qui l’a 
fait, ou par sa femme sans l’autorisation de

son mari, et par son père ou son tuteur, s’il est 
mineur; et tous actes et obligations quelcon - 
que», faits et consentis, en tout ou en partir, 
pour ou it raison de liqueurs ainsi livrées en 
violation de la loi, sont nuis, sauf les droits des 
tiers.” Art. 1095.

9. Salaire.—“Toute jiersonne, ayant soit 
une licence d’hôtel ou une licence de restau 
rant, qui escompte ou échange pour de l’ar
gent un certificat de salaire d’un employé ou 
un bon de gage (pay check) encourt, pour cha 
que offense, une amende de vingt piastres et. 
iX défaut de paiement, un emprisonnement 
d’un mois." S. R. Q., art. 1023.

JURISPRUDENCE

10. Acte d’accusation.—In a prose
cution before justices of the jieace “for selling 
intoxicating liquors in quantity less than 
two galons, in contravention of the defen
dant’s license,” the omission, in the complaint, 
of a description of such license and of a state
ment of the quantity actually sold, is at most, 
a mere irregularity which may be cured by 
amendment in the original court, or remedied, 
if it result in failure of justice, in the Superior 
court by means of certiorari. It affords no 
ground for prohibition. Q. B., 1893, Quebec, 
Laliberté vs Fortin, Q. J. R., 2 Q. B., 673; Q. 
J. R., 3 S. C., 386.

11. Ajournement.—La sentence ou l’ad
judication et sa prononciation dans une pour
suite en vertu de la Loi des licences de Québec 
(article 903 et s. S. R. Q., 1909), ne font pus 
partie de l’audition ou de l’instruction telle 
que régie par l’article 1117. Par suite, le ma
gistrat peut ajourner la cause plus tie trente 
jours après l’audition pour prononcer la sen
tence. C. S., 1910, St-Joseph de Beauce, 
Plante vs Cliche et al., R. J. Q., 38 C. S., 635; 
17 Can. Cr. Cas., 43; 20 Can. Cr. Cas., 180.

12. Amendement.—An information for 
illegal selling of liquor under the Ontario 
Liquor License Act cannot be amended so as 
to charge an offence of a date more than thirty 
days before the amendment is made.

13. The power of amending informations 
under the Liquor License Act, sect. KM, 
under which the justice may “substitute for 
the offence charged therein any other offence” 
against the Act, is controlled by the limitation 
of time for laying a fresh information (sect. 
95), and as to the substituted offence is to lie 
treated as laid on the date of the amendment. 
Cty C., 1899, Ontario, The Queen vs Haw
thorne, 2 Can. Cr. Cas., 438.
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14. A charge of illegally selling liquor on a 
date specified is properly amended to charge 
the illegal sale as of a date four days earlier, 
and such change of date does not necessarily 
make it a charge of a different offence. Supr. 
C., 1900, New Brunswick, Ex parie Tompkins, 
12 Can. Cr. fas.. 652.

15. Where the statutory offence is the 
furnishing of intoxicating liquor to a person 
known to the accused to have been 
interdicted, and a time limit is provided 
for laying information therefor an infor
mation within the time but omitting to charge 
knowledge of the interdiction cannot be 
amended to include such statement, after the 
expiry of the time limit. The original infor
mation in such case alleges no offence and is 
consequently to be treated on amendment as a 
new information. C. A., 1909, Manitoba, 
The King vs Guertin, 15 Can. Cr. Cos., 251.

16. Annulation de licence.—Failure to 
prove that notice of cancellation of the license 
has been given in conformity with the Licens
ing Act, R. S. Q., 1909, sect. 1077, constitutes 
a serious irregularity which will warrant the 
issue of a writ of certiorari. S. C., 1911, Que
bec, Métropole Co. vs Recorder’s Court, 18 
Can. Cr. Cos., p2; IS Q. 1*. R., 18.

17. Application de la loi.—L’article 26 
de la lx)i des licences de Québec s’applique i\ 
toutes les municipalités, et non pas seulement 
aux cités de Montréal et de Québec. C. A/., 
1908, Terrebonne, Désormeaux vs Corporation 
de Ste-Thérèse et Desjardins et al., HR. J., S21.

18. Autrefois convict.—The defendant 
was convicted on the 10th May of selling li
quor without a license “on or about the 23rd 
day of April, 1911;’’ and was, within three 
hours thereafter, served with a summons for 
selling “liquor on or about the 24th day of 
April, 1911;” and upon this summons he was 
convicted on the 13th May, having pleaded 
“not guilty” : Held, that if he could now be 
allowed to withdraw his plea and plead 
autrefois convict, he must prove that the 
offence for which he was on trial was the same 
as that for which he had been convicted; and 
that he could not do, according to the evidence 
before the magistrate. Ch., 1911, Ontario, 
Rex vs Mitchell, 24 0. L. R., 324•

19. Avis de poursuite aux municipa
lités.—Suivant l’article 1026 S. R. Q., le 
percepteur du Revenu n’a droit de poursuivre 
Ire contraventions à la Ix>i des licences,dans les 
municipalités où il existe un règlement prohi
bitif, qu’après avoir mis le conseil en demeure

de poursuivre et quand celui-ci refuse ou né
glige de le faire. C. S., 1895, Gaspé, Harper vs 
Purist e, 1 R. J., 455.

20. Dans une municipalité où un règle
ment prohibit! est en vigueur, la notification 
au conseil de poursuivre les contrevenants, 
prévue à l’article 16.» de la Loi des licences, est 
suffisamment donnée par une lettre du per
cepteur au maire, indiquant les noms des con
trevenants, ceux des témoins à charge et les 
dates des contraventions.

21. Une réponse par le secrétaire-trésorier 
au percepteur l’autorisant de la part du maire 
ù intenter les poursuites fait la preuve du refus 
de la municipalité de les intenter elle-même.

22. Dès lors, le percepteur ]>eut poursuivre 
aux frais de la municipalité et il a le recours 
d'une action contre elle pour les recouvrer, au 
cas d’insolvabilité des contrevenants ou d’im
possibilité de les faire payer. C. R., 1910, 
Québec, Bruneuu vs La Corporation de Black 
Lake, R. J. Q., S9 C. S., 91.

23. Bateau.—Les législatures provincia
les ont le droit d’exiger le paiement d’une 
licence i>our la vente des liqueurs è bord des 
bateaux à vaj»eur, naviguant sur le Saint- 
Laurent. B. R., 1882, Montréal, La Compa
gnie de Navigation du Richelieu et Ontario vs 
Dumford, 12 R. L., 484.

24. Bref de prohibition. —License com
missionnera, although not among the inferior 
courts mentioned in articles 59, 63, 64 and 64 
of the Code of procedure, have duties of a 
judicial character which, on proper occasion, 
subject them to the superintending authority 
of the Superior court, and the proj>er remedy 
is a writ of prohibition.

25. The only proof required, or admissible, 
on a writ of prohibition against the license 
commissioners is such as would go to establish 
was or excess of jurisdiction. Q. B., 1899, 
Montreal, Kearney vs Des noyers et al., Q. J. 
R., 19 S. C., 279; Q. J. R., 10 Q. B., 436.

26. Certificat de renvoi.—When charges 
of selling liquor and of keeping liquor for sale 
were impro|»erly joined in one information, 
but the conviction was for keeping only and 
the charge of selling was not dealt whh by the 
magistrate nor was the information amended, 
the defendant is not entitled to a certificate 
under section 682 of the Code that the charge 
of selling was dismissed. Cty C., 1904, Hali
fax, The King vs Stevens, 8 Can. Cr. Cos., 76.

27. Cité de Québec.—La Loi des licences 
qui régit la cité de Québec donne aux commis
saires le droit de choisir les soixante personnes
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qui peuvent seules avoir une licence; mais ils 
doivent faire ce choix parmi celles contre qui 
il n’y a pas eu une opposition do maintenue. 
C. S., 1912, Québec, Laberge et al. vs Laberge et 
al., 19 R. P. Q., 186.

28. Club.—Pour les fins de la Loi des 
licences, toute livraison de liqueurs eni
vrantes, faite à tout autre titre qu'il titre 
purement gratuit, constitue une vente. D’où 
il suit que les livraisons de boissons enivrantes, 
sur paiement d’un prix, aux membres des 
clubs qui ne sont que de simples associations 
sont, aux termes de cette loi, des ventes aussi 
bien que lorsque oes livraisons sont faites par 
des clubs constituai en corporation. L’arti
cle 1017 8. Q., en défendant à toute personne 
de vendre le dimanche, applique cette prohi
bition aux clubs incorporés, même lorsqu'ils ne 
vendent qu’à leurs membres, vu qu’ils sont des 
personnes légales et juridiques d’après l’article 
36 section 16 8. R. Q. C. R., 1899, Le Club 
des Marchands va La Cour du Recorder et al., R. 
J. Q., 16 C. S., 62.

29. The «list ribution of intoxicating liquors 
to members of a club without a special charge, 
cannot be deemed gratuitous when such mem
bers secure admission to the club room in 
virtue of tickets purchased for a s|>ccial occa
sion or an annual fee.

30. Under the Quebec license law, licenses 
are required from clubs even if the price of 
liquor is included in an annual subscription fee 
and such clubs must be incorporated. C. R., 
1901, Montreal, City of Montreal vs Ijapierre, 
8 R. J., 493.

31. The supplying of the club’s liquors by 
the steward to the members of an incorporated 
club at a tariff charge is not a mere distribu
tion of club property amongst the members, 
but is a sale oh behalf of the corporation to the 
member. Supr. C., 1909, Norn Scotia, The 
King vs Simmons, 16 Can. Cr. Cos., 498.

32. Code criminel.—Dans les |H>ursuites 
intentées en vertu de la Loi des licences de 
Québec, les dispositions de la partie 58 du 
Code criminel de 1892 sont applicables. C. 
S., 1911, Montréal, White vs Leet et al., 12 R. 
P. Q., 389; 18 Can. Cr. Cas., 337.

33. Commie. —Where a licence to retail 
spirituous liquors was granted to a person who 
merely sold liquor as bar keeper for another: 
There was not a violation of the License Act, 
and the owner might oppose the seizure of his 
goods when taken in ejectment under a judg
ment against the license. C. R., 1882, Mont
réal, Citizens Insurance Co. vs Warner and 
Stephens, 6 L. AT., 64.
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34. Le commis ou serviteur qui détaille de 
la liqueur enivrante dans l'établissement non 
licencié de son maître, est passible personnelle 
ment do la pénalité imposée par le statut. 
C. P., 1889, Montréal, Lambe vs Jolin, 12 I.

■

35. Commissaires des licences.-The 
enactment contained in 1 R. S. Q., art. 813, 
sect. 13, that the decision of the license com
missioners, either granting or refusing the con
firmation of a license certificate, is final, does 
not preclude the reconsideration by them of an 
application, or the consideration by them of 
a new application, by the same |>orson in the 
current license year.

36. The decision of the commissioners is 
final only in the judicial sense that it is not 
subject to ap|>cal or review. S. C., 1839, 
Montreal, Ex parte Citizens League of Montreal 
M. I. i:. I a r . 190; 11L X , M

37. Lorsque les commissaires de licences 
pour la cité de Montréal ont confirmé et 
signé un certificat de licence pour la vente de 
liqueurs enivrantes et que ce certificat a été 
dûment enregistré, leur juridiction est épui
sée, et ils ne peuvent reconsidérer leur décision. 
S’ils donnent au licencié un avis qu’ils procéde
ront à un jour fixé à cette reconsidérât ion, 
celui-ci aura droit à un bref de prohibition 
ordonnant aux commissaires de s'abstenir de 
toute procédure sur les certificat et demande 
de licences déjà confirmées. C. S., 1907 
Montréal, Octeau vs Commissaires de licenct 
pour la Cité de Montréal, 13 R. L., n. #., 330.

38. 11 n’est pas à la discrétion des com
missaires de licences d'annuler ou do révoquer 
d’une façon arbitraire un certificat de licence, 
mais ils ne peuvent le faire que pour cause. 
C. S., 1911, Montréal, Demers vs C hoquet et al., 
19 R. P. Q., 411.

39. Dans 1<« cités de Québec et de Mont
réal, les commissaires de licences décident 
des demandes de confirmation do certificat, 
auxquelles il a été formé opposition, sans 
appel et en vertu d'un pouvoir souverain 
d’appréciation. Le recours d’une action, |>our 
réformer leurs décisions, ou de l’injonction, 
pour en suspendre ou en arrêter l’opération, 
n’est pas ouvert en faveur des opposants ou 
d’aucun d’eux.

40. Les commissaires exercent un pouvoir 
discrétionnaire dont ils n’outrepassent pas les 
bornes en refusant aux opposants, après U 
clôture de leur enquête et de celle du requé
rant pour licence, de faire entendre d« 
témoins pour prouver qu’ils forment la majo-



2137 LOI DES LICENCES 2138

rité absolue des électeurs de leur arrondisse
ment. Ce fait doit apparaître, soit dans des 
affidavits, produits avec l'opposition, soit, au 
moins, dans la preuve principale, avant que 
le requérant ait fuit la sienne. C. S., 101 î, 
Qutbêc, Marquis vs Fréchette, R. .1. Q., f0 C. 
S., 176.

41. En vertu de la Loi des licences de 
Québec, les commissaires des licences de la 
cité de Montréal, lorsqu'ils adjugent sur les 
droits et la qualification d’une personne de
mandant la confirmation d'un certificat de 
licence, pour un restaurant, exercent des 
fonctions judiciaires, et il n'y a pas lieu de dis
tinguer entre une demande contre laquelle 
une opposition a été produite et une demande 
restée sans opposition. C. 8., 1012, Montréal, 
Blouin vs Choque! et al., 13 U. V. Q., 317.

42. Confirmation de certificat.—Le 
maire et les conseillers de la cité de Québec, 
mi vertu de le 11 et 15 Viet., eh. I
5et 6 ont un pouvoir discrétionnaire quant 
à lu confirmation ou nu refus de confir
mer les certificats pour licences d’auberge; 
et, dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire 
qui leur est confié, ils ne sont pas sujets au 
contrôle de la cour Supérieure ou des juges de 
cette cour en vacance. C. S., 1862, Québec, 
Ex parte Lavlar, 2 D. T. R. C., 274, S R. J. It. 
Q., 180.

43. The Superior court has no authority 
to issue a mandamus to comj>cl the license 
commissioners to grant a license. 8. C., 1874, 
Montreal, Privet! vs «Sexton ct at., 18 J., 192.

44. The Sujjcrior court has no authority 
to issue a mandamus to a municipal council to 
compel the council to grant a license to sell 
liquors, to a person who presents a certificate 
signet! by twenty-five municipal electors, 
under 43-44 Viet., eh. 11, sect. 5. <S. C., 1881, 
Montreal, Smart vs Cor/motion of the village 
of llochelayn, !.. A ..

45. Sous l’Acte des licences de Québec 
(1878) il est de la compétence du conseil 
municipal de s’enquérir si l'applicant a tenu 
par le passé son hôtel dans les conditions vou
lues par la loi, avant de confirmer son certifi
cat; et une fois ce certificat légalement con
firmé, le conseil ne peut revenir sur sa décision 
sur ce point. C. S., 1886, Montréal, Norman- 
din vs llurteau et al. et Ville de Longueuil. 
M. 1. 11., 2 C. S., 260; 9 L. N., 368.

46. Le certifia pour obtenir une licence 
pour vendre de la boisson enivrante, doit être 
signé par vingt-cinq électeurs qualifiés au 
temps de la signature du certificat.

47. Un conseil municipal est en droit de 
refuser la confirmation d’un certificat dont 
plusieurs des vingt-cinq signât un-s, quoique 
portées sur la liste des électeurs, se trouvent 
déqualifiés par le fait qu'ils doivent des taxes 
municipales ou scolaires. C. S., 1887, Mont
réal, Wiseman vs Corporation de la paroisse de 
St-Laurent, M. L. U., 3 C. 8., 108; 10 L. A'., 
202.

48. Une résolution d’un conseil municipal 
approuvant un certificat d’électeurs, pour 
l’obtention d’une licence, passée par le con
cours d'un conseiller intéressé est nulle, lors
que le vote de ce conseiller donne la majorité.
B. 1889, Montréal, MonbUau » La 
Corporation de la Ville de St-Jean et al., 17 li. 
L., 271; 32 J., 149.

49. Le tribunal peut intervenir par bref «le 
mandamus, s’il y a abus dans l’exercice du 
pouvoir discrétionnaire laissé au conseil muni
cipal sur demande |K»ur confirmation de 
certifient, ou erreur par suite de fausse inter
prétation «le la loi. Le requérant n’était pas 
tenu d’alléguer qu’il était dans l’intérêt public 
de confirmer son certifient.

50. Un règlement prohibitif «lont copie 
n’a pas été transmise au percepteur du revenu 
aux termes de l’article 562 C. m. est sans 
effet. Le conseil est tenu de prendre en 
considération la demande «le confirmation d'un 
certificat <*t «l’exercer sa discrétion. C. S., 
1890, Malbaic, Tremblay vs Corporation du 
tillage de la Pointe-au-Pic, 13 L. «V., 386.

51. La loi, en exigeant que celui qui veut 
obtenir une licence pour vente de liqueurs 
enivrimtes, et tenir une auberge, fasse confir
mer, par le conseil municipal, le certificat 
d'électeur requis à cet égard, n’a pas imposé 
au conseil municipal l’obligation «1e confirmer 
tel certificat, mais a laissé à sa «liscrétion «le le 
faire, sans qu’il soit tenu de donner aucune 
raison, la loi ayant voulu, par là, «lonner i\ 
l’autorité municipal*; un contrôle à ce sujet 
dans l’intérêt du bon ordre et de la moralité, 
et, si le requérant n’est pas dans un «les cas 
où la loi prescrit au conseil de refuser la con
firmation demamléc, cependant le conseil a 
encore, dans sa «liscrétion, le droit de ne pas 
l’accorder, par le motif qu’on n'a pas besoin 
d'auberge dans les limites de la municipalité; 
et ce, nonobstant qu’il n’existe aucun règle
ment pour prohiber la vente des liqueurs eni
vrantes, et pour limiter et déterminer le 
nombre de licences dans la municipalité.

52. Un mandamus ne peut être émané 
pour forcer le conseil iX confirmer le certificat.
C. S., 1891, Joliette, Geoffroy vs Corporation de
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la paroisse de St-Félix, 1\ L. N., 297.—C. S., 
1892, Montréal, St-Amour va Corporation de la 
paroisse de St-François de Sales, R. J. Q., 
1 C. S., 488; M. L. R., 7 C. S., 479.

53. Contra: In a township or municipa
lity where there is no municipal by-law in 
force prohibiting the sale of intoxicating 
liquors, the municipal council cannot refuse 
to confirm a certificate for a hotel license, 
which conforms to the requirements of the 
Quebec License Act, on the sole ground that 
the council is opposed to the granting of li
censes for the sale of intoxicating liquors with
in the municipality under any circumstances, 
such refusal being an evasive attempt to 
prohibit the sale of intoxicating liquors in a 
municipality where no prohibitory by-law is 
in force. C. R., 1895, Montreal, Beach vs 
Corporation of Stanstead, Q. J. R., 8 S. C., 
178; 1 R. J., 409, 472.

54. Dans les quatre cas prévus par l'arti
cle 22 de la Loi des licences, le conseil munici
pal n’a pas de discrétion et il doit refuser do 
confirmer un certificat. Dans les autres cas, 
aux termes de l'article 18 de la mémo loi, 
l’octroi ou le refus de la confirmation du cer
tificat reste h la discrétion du conseil.

55. Mais ce pouvoir discrétionnaire du 
conseil est limité à sa décision sur le mérite de 
la demande en confirmation du certificat, et 
s'il procède d’une façon illégale, il y a ouver
ture il des procédures pour faire casser la 
décision pour cause d'illégalité*

56. Il peut y avoir ouverture à une re
quête en cassation pour cause d'illégalité 
d’une telle résolution, dès lors qu’il est allégué 
que le certificat n'a pas été signé par vingt- 
cinq électeurs municipaux comme l’exige la 
loi, et que ce certificat a été pris en considéra
tion par le conseil, sans que le dit conseil ait 
donné un avis régulier du jour et de l’heure 
auxquels il devait prendre tel certificat en 
considération. C. S., 1909. Montréal, Des- 
]tarow vs Ville de St-Paul et Boisseau et al., 16 
R. J., 856.

57. La cor|K>ration de Lachine avait, par 
une seule résolution, voté la confirmation de 
neuf certificats pour vente de boissons eni
vrantes. Parmi les membres du conseil pré
sents et qui ont voté, se trouvaient trois con
seillers intéressés, et en retranchant les noms 
de ci*8 trois conseillera, il n’y avait pas quorum 
du conseil: A raison de l'intérêt de ces trois 
conseillera la résolution accordant la confirma
tion des neuf certificats est illégale, et on ne 
peut scinder le vote et se demander si, quant

au certificat de l'appelant, il y avait un nombre 
suffisant de vote tirs non intéressés à la con
firmation de ce certificat. B. R., 1893, Mont
réal, Ouellette vs Corporation de Lachim. 
R. J. Q , J B. R., 100; 10 L. N., 138.

58. En vertu des articles 845 des S. K. Q., 
et 582 du Code municipal, une corporation de 
paroisse, sur demande de confirmation d'un 
certificat pour obtenir une licence permettant 
la vente de liqueurs enivrantes dans une muni
cipalité, ne peut exiger que la somme de vingt 
piastres pour la confirmation du certificat, 
mais elle a droit à une autre somme de vingt 
piastres pour le coût de la licence ou taxe «lu 
requérant, comme marchand ou commerçant.

59. Un règlement statuant que chaque 
certificat pour la vente de liqueurs spirit lieu
ses sera accompagné de la somme de vingt- 
cinq piastres pour approbation du certificat, 
et cent cinq piastres pour couvrir les frais «le 
demande, pour taxe et licence pour tenir 
magasin pour la vente des dit s liqueurs, sera 
déclaré nul, pour l’excédant de la somme «le 
quarante piastres.

60. Un écrit signé par une partie requérant 
la confirmation d'un tel certificat, par lequel 
elle se serait engagée envers la corporation, sur 
la confirmation de son certificat et sa licence 
de magasin, à ne jamais répéter la somme de 
cent vingt-cinq piastres accompagnant son 
certificat, ni aucune partie d’icclle, sera con
sidéré comme nul, parce qu’il tend à couvrir 
une illégalité et rendre légal ce qui est. défendu 
par la loi. C. C., 1894, Trois-Rmrres, 
Beauchemin vs Corporation de la paroixm. de 
St-Jean-Ba/diste de Nicolet, 1 R. J., 202.

61. The powers conferred by articles N35 
and 839 of the Quebec License Act am to 
exercised according to the judgment and 
discretion of municipal councils, and the re
jection of an application for confirmation of a 
certificate does not subject a municipal coun
cil to any liability for «lainages; and «-vim if the 
members of the council had acted maliciously, 
in refusing to confirm the certificate, there 
could be no right of action for damages against 
the corporation on that account. Supr. 
1899, Montreal, Corixtration of the town slap 
of stunst,mi m Biaek Q../. 17. 8 Q B
1 R. J., 4W, 472; 29 Supr. C. R., 7.10.

62. Il y a des objections au “caractère 
persohml” d’une personne, aux termes «le 
l'article 27 de la Loi «les licences, si elle a 
tléjà subi une condamnation pour violation «le 
la Loi des licences, et si elle a toléré «l«*s «lé- 
sordres dans un restaurant qu’elle tient
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63. La preuve de ces désordres n'a pas 
besoin d’être faite suivant les règles strictes 
de la preuve; elle est suffisante si, de quelque 
manière qu'elle soit faite devant les commis
saires de licences, elle les convainc de leur 
existence.

64. Les commissaires de licences ne peu
vent être forcés de confirmer le certificat, 
qu'une personne contre laquelle de tels faits 
ont été établis à leur satisfaction, a obtenu 
pour une licence d’hôtel. C. S., 1900, Mont
real, Dagenais et vir vs Desnoyers et al., R. J. 
Q., 18 C. S., 18; 0 R. J., 190.

65. Un conseil municipal, lorsqu’il con
firme un certificat pour l’obtention d'une li
cence d’hôtel, sous l'article 18 de la Loi des 
licences, ne représente pas la corporation de 
la municipalité dans laquelle il siège, mais 
constitue une autorité spécial créée par cette 
loi.

66. La corporation ne peut être poursuivie 
en cassation de la résolution par laquelle ce 
conseil a confirmé tel certificat.

67. C’est le percepteur du revenu qui est 
seul juge de la légalité de cette résolution.

68. Celui qui, par une action devant la 
cour Supérieure, demande la cassation d’une 
telle résolution doit avoir intérêt, comme con
tribuable ou électeur, il ce faire, et tel intérêt 
n’existe plus après que, sur production au 
percepteur du revenu du certificat confirmé, il 
a émis une licence en faveur de celui qui l’avait 
obtenue.

69. L’indication de sa date, sur un certifi
cat pour licence d’hôtel, et la compétence de 
l'officier qui reçoit l’affidavit cpii doit l’accom
pagner, ne sont pas des choses essentielles et 
leur défaut ne constitue pas une irrégularité 
propre à causer du préjudice. C. S., 1901, 
Rùhelieu, Duhaime vs La Corporation de la 
paroisse de St-François du Imc, R. J. Q., 19

70. Le rôle d’un conseil municipal, lors
qu’il est appelé à confirmer un certificat pour 
licence d'hôtel, se borne à examiner, iX vérifier 
et iX confirmer ce certificat, et des irrégularités 
que pourrait renfermer l'affidavit du requérant 
requis par l’article 11 de la Loi des licences de 
Québec, n’affectent pas la validité de la résolu
tion du conseil confirmant le certificat, cet 
affidavit n'étant exigé que pour la satisfaction 
du percepteur du Revenu de la province.

71. Il n’est pas nécessaire que le serment 
requis par l’article 21 de la dite loi soit consta

té par écrit. Partant, dans l’espèce, le dépo
sant a>ant réellement prêté serment devant le 
conseil réuni en séance, bien qu’on eût dressé 
un affidavit dont le jurat était signé par le 
secrétaire-trésorier au lieu de l’être par un 
membre du conseil, la preuve de l’authenticité 
des signatures apposées au certificat avait été 
régulièrement faite. C. R., 1901, Montréal, 
Duhaime vs 1m Corporation de la paroisse de 
St-François du Lac, R. J. Q., 21 C. S., 89.

72. Ce n’est pas iX la cour Supérieur! qu’il 
appartient de faire enquête sur le caractère do 
la personne qui demande nu conseil municipal 
la confirmation d’un certifient, cette empiète 
doit se faire devant le conseil municipal sur 
une plainte ou à b demande du conseil lui- 
même. C. fl., 1901, Arthabaska, Moffett w 
Corporation du village de Plessisville, 7 R. J., 
230.

73. L’Acte des licences de Québec exi
geant de la part du conseil municipal, lors de la 
confirmation des certificats de licence, un avis 
au préalable, est impérutif et d’ordre public, 
et l’absence de tel avis justifie tout intéressé à 
demander l’annulation de la confirmation de 
tel certificat (Luis le délai et de la manière in
diqués dans le Code municipal B. R., 1902, 
Québec, La Cor/toration du village de Plessis- 
ville vs Moffett et al., R. J. Q., 12 B. R., 418.

74. Lorsque pour obtenir la confirmation 
d’un certifient pour avoir une licence pour te
nir une auberge, aux ternies de la Loi des licen
ces de Québec, un requérant présente ii un con
seil municipal une requête signée par certains 
contribuables, il est du devoir de tel conseil 
municipal de s’assurer si cette requête est 
réellement signée par des électeurs munici
paux, en nombre voulu et ayant la capacité 
requise le tout en conformité des dispositions 
du dit Acte des licences.

75. Une résolution d’un conseil municipal 
qui a confirmé un tel certificat, contrairement 
iX la loi et spécialement contre les art ides 11 et 
12 de la Loi des licences de Québec, sera annu
lé sur la requête d’un électeur municipal. 
C. C., 1904, Montmagny, Letourneau vs Cor- 
poratinn du canton Montmagny, 10 R. J., 432.

76. La cassation d’une résolution d’un 
conseil municipal homologuant un certificat 
de licence ne peut être demandée que pour 
cause d’illégalité. La décision du conseil ne 
peut être attaquée sur des faits qui ne lui ont 
pas été soumis. C. S., 1907, Montmagny, 
Proulx vs Corporation de Montmagny, 18 R.
J-, 437.
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77. Vu conseil municipal qui a refusé de 
confirmer un certificat de licence d'uubcrge, 
ne peut à une séance subséquente réviser cette 
décision qui est finale. Il ne peut, sur pour
suite pour empêcher telle révision, alléguer et 
prouver que certains des électeurs municipaux 
qui ont signé une requête en opposition à la 
confirmation du dit certificat, avaient des 
motifs inavouables. C. S., 1907, Monlma
gny, Bélanger va Corporation de Monlmagny, 
13 U. J., 434.

78. La loi annexant une partie de la pa
roisse de St-Laurent à la cité de Montréal 
n'a pas affecté les droits ou avantages conférés 
par résolution ou règlement de la municipalité 
de St-Laurent à aucune personne ou compa
gnie; le percepteur du revenu doit donc ap
prouver le certificat de licence accordée par 
cette municipalité avant l'annexion ù la cité de 
Montréal de cette partie de la paroisse où de
meure la partie qui demande ce certificat. 
C. «S., 1907, Montréal, Cérat vs Boisseau, ts- 
qual., 8 R. P. Q., 843.

79. Sur action, appuyée d'une injonction 
pour faire casser une résolution d'un conseil 
municipal confirmant un certificat de licence 
d’auberge, la défenderesse en réponse à l’in
jonction ne peut plaider, que les signatures 
des contribuables s’opposant par requête ù 
l’octroi de telle licence ont été apposées par 
contrainte et intimidation et sous l’influence 
de menaces et d'influence indue; il f’ugit 
seulement dans une action de cette nature, 
de constater si la majorité des électeurs inté
ressés ont signé larequête. C. S., 1907, Mont- 
magny, Proulx va Corporation de Monlmagny, 
13 R. J., 439.

80. Suivant les düqioeitions de la loi, tout 
certificat pour 1,’obtention d'une licence, con
firmé avant le premier mai d’une innée, de
vient caduc si la licence n’est pa» pi i-c avant le 
30 juin, et s’il a été confirmé après le premier 
mai d’une année, il devient caduc si la licence 
n’est pas prise dans les soixante jours suivant 
telle confirmation. Dans la cité de Montréal, 
advenant la caducité d’un tel certificat, les 
commissaires de licences peuvent alors con
firmer le certificat d’une autre personne, de 
manière à former le nombre de licences tel 
que déterminé et fixé par la Loi des licences 
de Quéliec. C. S.t 1908, Montréal, Gariépy 
vaChoquet et al. et Tur{ ym, 16 R. J., 314-

81. Il y a également lieu en droit à cassa
tion d’une résolution refusant de confirmer un 
certificat, quand ce refus cause une injustice 
grave équivalant à illégalité. C. M., 1908,
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Terrebonne, Üésorineaux vs Corporation de 
Ste-Thérbae et Desjardins et al., 14 R. J., 821.

82. La résolution d’un conseil municipal 
qui refuse de confirmer un certificat de licence 
d’auberge est définitive et n’est sujette, 111 ù 
appel, ni à cassation.

83. L'amendement, 3 Ed. VII, ch. 13, 
sect. 3, ne rend sujettes à cassation que li s 
résolutions qui confirment les certificats.

84. Par suite, la corporation municipal- 
dont le conseil a refusé, par résolution, de 
confirmer un certificat, a le recours de la pro
hibition contre le magistrat de district qui 
prend connaissance d’une re< ête en cassation 
de la résolution. C. R., 1908, Montrent, 
La Corporation du village de Stc-Thérèsc de 
Blainville va La cour de Magistrat du comti de 
Terrebonne et al., R. J. Q., 34 C. S., 470.

85. La section 20 de la Loi des licences ne 
s’applique qu’aux cités de Montréal et de Qué
bec, mais même si elle doit s’étendre aux muni
cipalités rurales, il est toujours au pouvoir dis
crétionnaire des conseils municipaux d’accor
der ou de refuser la préférence qui y est men
tionnée.

86. Les conseils municipaux, dans les déci
sions qu’ils rendentenvertude la Loi des licen
ces touchant le certificat de licence d'auberge 
(sauf les cas prévus à la section 22), exercent 
un pouvoir purement discrétionnaire et ces 
décisions échappent, par conséquent, a U 
censure et au contrôle du pouvoir judiciaire. 
C. Supr., 1910, Montréal, Desormeaux va La 
Cor/ioration de la Paroisse Ste-Thérèse et ni,

87. In considering application for con
firmation of certificates for licenses for the sale 
of intoxicating liquors in incorporated cities 
and towns, it is the duty of ihe municipal 
council to ascertain if the requisite number of 
electors have signed the same, and to refuse 
the confirmation if the demand for a license 
is opposed in writing by the absolute majority 
of the electors resident in the municipality or 
polling subdivision as the case may lie. and 
where the council disregards such opposition 
on the ground that it is made in general terms 
against all applications and not directed non i- 
natively against the applicant, the résolu'i-m 
of confirmation will be set aside. K. /»., 1910, 
Quebec, Cor/Miration de Monlmagny m Bélanger,

I Q. .1 I
88. Le désistement volontaire par celui qui 

demande à un conseil municipal la confirma
tion d’un certificat de licence, équivaut, |H*ur 
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confirmation. C. R., 1910, Montréal, Bru- 
neau va La Corporation de Black Lake, R. J.

89. La section 932 de la Loi des licences 
de Québec, S. R. Q., 1909, oblige le conseil 
municipal à donner les raisons pour lesquelles 
il refuse de confirmer le certificat de licence 
d'un ancien porteur, alors qu'il confirme celui 
d'un nouveau porteur do licence; et cotte loi 
étflnt d’ordre public, est nulle et illégale une 
résolution du conseil municipal qui est passée 
en contravention à ses dispositions. C. S., 
191 S, Beauhamoü, Bouraaan va Cité de Sala- 

berry Ht VaBeyfield, 18 U.
90. Qu’il y ait opposition ou non à une de

mande pour la confirmat ion d’un certificat de 
licence, les commissaires sont tenus d'avertir 
le requérant et de lui faire connaître avant 
(1 adjuger sur sa demande les faits il leur con
naissance que le requérant ignore, mais qui 
les justifient il refuser sa demande. C. S., 
1912, Montréal, Blouin va Choquct et al., 13 R. 
P. Q., SI 7.

91. The license commissioners for the city 
of Montreal are ministerial officers who exer
cise incidentally judicial functions as regards 
the confirmation of a license certificate 
whenever there is an op|K>sition produced 
against this confirmation.

92. Therefore before they render judg
ment, they must submit to the <*886111101 for
mality of every judicial proceeding enunciat
ed in article 82 C. p. e. which forbids the ad
judicating on any judicial demand unless the 
party against whom it is made has been heard 
or duly summoned. S. C., 1912, Montreal, 
Sumberger va Choquette et al., and Roberts et al., 
IS Q. P. R., 270; 1 D. L. R., 612.

93. The discretion vested in municipal 
councils by article 932 R. S. Q., 1909, to grant 
or refuse the confirmation of a certificate for 
a license to keep an inn, is absolute, and the 
court has no power to interfere with it by 
mandamus. C. R., 1912, Montnal, Villeneuve 
va The Corporation of the pariah of St. Alexan-

94. Consommation dans le magasin.
La section 95 du dit Acte s’applique non seu
lement aux |iersonnes licenciées pour la vente 
des boissons enivrantes, mais aussi il celles 
qui en vendent habituellement sans licence.

95. L’action autorisée par les sections 96, 
97,98 du dit Acte est une action en indemnité 
d’un caractère purement civil, et est soumise 
aux règles ordinaires de la procédure. C. S., 
183/,, Montréal, Cayionnette va Girard, M. L. 
R., 1 C. S., 117; 7 L. N.. 383.

96. Défense de vendre de la boisson.—
In an action under sections 95, 97 of the 
Quebec License Act of 1878 (41 Viet., ch. 3) it 
is sufficient to prove that a notice in writing 
was delivered to the tavern keeper, and that 
he knew that the person named ir such notice, 
was the person to whom he sold liquor. The 
inability of the tavern kee|»er to read will not 
relieve him from responsibility under the cir
cumstances. C. S., 1885, Montreal, Cayion
nette vs Girard, M. L. R., 1 S. C., 182; 8 L. N., 
101.

97. Le recours mentionné il l’erticle 929, 
S. R. P. Q., contre un hôtelier qui vend des 
liqueurs enivrantes à une jiersonne après avoir 
reçu avis de ne point le faire, ne constitue ni 
une amende, ni une pénalité, mais un simple 
droit à des dommages personnels qui peuvent 
et qui doivent être recouvrés devant les tribu
naux ordinaires. Ix* fait d’avoir allégué, dans 
une semblable action, que le défendeur avait 
agi contrairement nu statut de Québec, 41 
Vict., ch. 3, sect. 96, au lieu de l’article 929 
qui remplace cette dis[>osition, ne constitue 
pas une erreur fatale, vu l’allégation que le 
défendeur avait enfreint la lui. C. S., 1892, 
Montréal, Willett va Viens, R. J. Q., 2 C. S.,

I \
98. A notice by a married woman for

bidding the sale of liquor to her husband not 
strictly according to the provisions of section 
147 of the same Act, is null and of no effect. 
S. C., 1901, Montreal, Dame Faulkour va 
Faulkner, \ Q. P. R., 173.

99. Déposition écrite. Dans une action 
|)our le recouvrement de la pénalité de $120 
imposée par l’Acte des licences pour vente de 
boisson sans licence, vu les articles 1031 et 
1035 de l’Acte des licences, la preuve doit 
être prise par écrit. C. C., 1899, Ottawa. 
Symmea va Hillman, 2 R. P. Q., 1,77.

100. When deitositions of the witnesses 
present in court are taken down in writing by 
leave of the magistrates, under section 189 of 
the Quebec License Act, they need not be 
signed by the witnesses and are sufficiently 
attested by the signatures of the justices to 
the minutes of proceedings that declare that 
each one of the witnesses was sworn and gave 
the evidence written in the depositions. S. 
C., 1909, Valleyfidd, Duhuc va Maclaren et al., 
Q. J. R., 37 S. C., 69.

101. Upon a motion to quash a magistra
te's conviction of the defendant for a second 
offence against the Liquor License Act, the 
defendant having appeared without objection 
and pleaded “not guilty”: Held, that the
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magistrate was not obliged, under the amend
ment made by 9 Ed. VII, ch. 9, to sect. 055 of 
the criminal Code, to take evidence before 
the issue of a summons; a magistrate is 
justifiai, when the allegations of the com
plainant arc such as to convince him of the 
propriety if issuing a summons, in issuing 
such a summons; if it he necessary that such 
allegations lx* upon oath, an information 
upon oath is sufficient; it is only when the 
allegations of the complainant do not con
vince the magistrate that a summons should 
issue, that there is any need of witnesses, and 
until that time there are no persons who are 
his witnesses. Ch., 1911, Ontario, Hex vs 
if iicluil, u o. L. R., 984.

102. Dépôt.—Where a deposit of cash is 
made, under section 892 of the Code, or under 
N. W. T. Rule 18 of 1900, in lieu of a recogniz
ance in certiorari proceedings to quash a sum
mary conviction, it is not necessary that the 
applicant should file at the same time a writ
ten document setting forth the condition upon 
which the deposit is made. Sujtr. C., 1900, 
North West Territories, The Queen vs Davidson, 
6 Can. Cr. Cas., 117.

103. Deuxième offense. The produc
tion of a certificate of a summary conviction 
before the same magistrate, i.iving the name 
and address of the person convicted similar to 
the name ami address of the defendant now 
charge» 1 with a second offence, is some evidence 
of identity on proving that the accused had 
been previously convicted, without oral 
evidence to shew that the same individual was 
the defendant in both cases. Supr. C., 1910, 
Nova Scotia, The King vs Atkinson, 18 Can. 
Cr. Cas., 279. V. nos 199 et s. ci-dessous.

104. Distillerie.—The offence of pos
sessing distilling apparatus without having 
made a return thereof, eontrary to the Inland 
Revenue Act, 81 Viet., ch. 8, sect. 180, is a 
ah Q, n, 1869, Onlariê, Inn httout 
and McGlashan, 29 U. C. R., 81.

105. A summary conviction for unlaw
fully distilling spirits and making or ferment
ing beer without a Revenue license is not void 
as charging two off» nccs, but is to be held to 
charge only one offence by virtue of Code sec
tion 907. Supr. C., 1898, Nova Scotia, The 
Queen vs McDonald, 6 Can. Cr. Cas., 1.

106. Under section 159 of the Inland 
Revenue Art, R. s ('., issu, ch. 34. ee 
amended 1898, ch. 27, it is an offence to have 
possession of a “still" without the notice or 
registration provided by the Act, even though 
such possession be that of a carrier only.

107. The phrase "in any place” us<*d in 
sub-section (f) of section 1.59 of the Inland 
Revenue Act, is equivalent to the word “any
where,” ami the context d<x*s not limit it* 
meaning to distilleries or places used as <li> 
tilleries. Supr. C., 1902, ova Scotia, Tin 
King vs llrennan, 6 Can. Cr. Cas., 29.—Supr. 
C., 1902, Nova Scotia, The King vs Kennedy, n 
Can. Cr. Cas., 29.

108. Effet rétroactif.—Sous l'Acte dis 
licences de Québec, tel qu'amendé par 50 
Viot.. eh. 14", sect. 17, (Q.) les licences émises 
jxnir la vente des boissons enivrantes ont un 
effet rétroactif au premier mai précédent, et 
partant une conviction obtenue sur poursuite 
intentée après que la licence a été accordée 
|K>ur une offense antérieure à l’émission sera 
cassée sur bref de ctrtiorari. C. S., lHUti, 
Montréal, Kearney vs Cour du Recorder d* lu 
< ih i/. \ln lin ul ,i ,d . ; /,- J., 176

109. Embouteillage. -The effect of the 
Quebec Liquor License Act as regards a charge 
thereunder against a proprietor of refilling 
empty bottles on the licensed preinisi*, is 
that if the offence is committed by any person 
whatswver in the employ of the proprietor, 
tenant or occupant of the premises, or who 
has been suffered to be there, it is conclusive 
evidence that it was done with the authority 
and under the directions of such proprietor, 
tenant or imeupant. S. C., 1911, Quebec, 
White vs Leek, 18 Can. Cr. Cos., 997.

109a. Emprisonnement. —An applica
tion for the discharge of defendant from gaol, 
under an order in the nature of a habeas corpus, 
based upon the one ground that the commit
ting magistrate in sentencing defendant for u 
second offence against the provisions of the 
Nova Scotia Temperance Act, 1910, as amend
ed by Acts of 1911, ch. 33, sect. 8, was under a 
misapprehension as to his powers and sen
tenced the defendant for a longer term. The 
court cannot on an application for the dis
charge of a prisoner from custody by way of 
habeas corpus review the action of the magis
trate on the merits, or send the prisoner hack 
to the magistrate to impose a lighter sentence 
where the sentence actually imposed was not 
in excess of what the law authorized. The 
provision of section 24 of the Nova Scotia 
Temperance Act (N. 8. Laws, 1910, ch. 2, ns 
amended N. 8. Laws 1911, ch. 33) which 
declares that the offender on each subsequent 
conviction shall be “liable to imprisonment 
for three months," gives no discretion l<> the 
magistrate to lessen the term of imprison-
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ment. Supr. C., 1918, Nova Scotia, The King 
vs Fraser, 7 D. L. K., 496; 82 Can. Cr. Cas.,167.

110. Enseigne.—Le fait de placer sur sa
maison une enseigne indiquant qu’on y tient 
un hôtel, n'est pas une contravention de la 
section 78, du eh. 3 du Statut de Québec;, 41, 
X u t ., 1878# ( 1 1888, JoUeUs,Crépsau,is
quai., vs ljoise.au, 12 K. L., 139.

111. Erreur de nom.—A ]>erson whose 
real name was Bridget Corrigan, but who 
kept house under the name of Kate Wilson, 
was arrested under the latter name for an 
offence under the License Acts, pleaded not 
guilty, and was tried and convicted under the 
assumed name without objecting that it was 
not her real name: It was too late after con
viction to complain of the mistake, and the 
writ of habeas corpus was set aside. Q. B.t 
1899, Montrent, Ex /nrte Corrigan, Q. J. R., 
9 Q. B., 43; 2 Can. Cr. Cos., 691.

112. Faillite.—Dans le cas de cession de 
biens un délai de trente jours est accordé au 
gardien provisoire ou au curateur, tendant 
lequel la licence accordée au failli pour tenir 
un restaurant, reste en vigueur, pour leur |>er- 
mettre d’en demander le transport. La de
mande de trans|M>rt doit être faite dans la 
forme et avec les formalités requises par les 
articles 11, 12, 36 et 37 de la Loi des licences. 
Si la demande est confirmée et accordée par 
les commissaires de licences, le cessionnaire 
peut exercer tous les droits conférés par cette 
licence, dans le lieu qui y est indiqué, à la 
charge, par tel cessionnaire, de délivrer au per
cepteur du revenu de la province, le certificat 
que le failli, porteur de la licence, était tenu 
de fournir; de se soumettre à toutes les 
formalités auxquelles était obligé le requérant 
originaire, et spécialement A la condition que 
ce trans|M>rt soit effectué dans les trois mois 
de la cession de biens; enfin, que ce transport, 
sur production des dits certificats, soit écrit 
sur la licence par le percepteur du revenu de la 
province. C. S., 1908, Montréal, Cariépy va 
Choquet et al. et Turgenn, 16 R. J., 314.

113. Femme mariée. Une défenderesse 
désignée dans la plainte: M. A. Walsh, épouse 
de Thomas Dinen, est présumée, jusqu’à 
preuve contraire, vivre dans le domicile, et 
être sous la puissance de son mari, et elle ne 
peut être tenue responsable, à moins qu’il 
n'ait été prouvé qu’elle vit séparée de son 
mari. C. R., 1883, Québec, Corporation de 
Québec vs Walsh, 10 R. J. Q., 83.

114. La femme mariée peut être poursui
vie sans l’autorisation de son mari, pour con
travention à l’Acte des licences. C. S., 1890, 
Montréal, Buckwart vs Bazin, 19 R. L., 665.

115. Garde de liqueurs enivrantes. —
An information under a liquor law charging 
that liquor was kept"” by the accused in 
violation of the statute sufficiently charges a 
“keeping for sale” where that is the only 
“keeping” of liquor which the statute prohi
bits. Sujtr. C., 1908, Prince Edward Island, 
Fanning vs Gough, 18 Can. Cr. Cos., 66.

116. Where the accused was summoned 
to answer a charge of selling liquor without a 
license and at the hearing t here being evidence 
of possession of liquor, but no evidence of sale 
the charge was amended to one for “keeping 
for sale” and the defendant was refused an 
adjournment and was convicted, the court on 
certiorari, will quash the conviction for want 
of evidence of keeping for sale, but not, under 
circumstances of the case, on the ground of 
the refusal of the adjournment. II. C., 1911, 
Ontario, The King vs Milkins, 17 Can. Cr. Cas., 
80.

117. The holder of a license which has 
been cancelled is only subject to the penalties 
iin|K»scd by law if he continues to occupy the 
licensed premises and sell intoxicating liquors 
therein after having received from the col
lector of revenue of the province notice that 
his license has been so cancelled, and until 
such notice has been given his continuing to 
occupy the said premises and sale of liquors 
therein is not an offence under the Licensing 
Act (Quebec). 8. C., 1011, Quebec, Mehropols 
Co. vs Recorder's Court, 18 Can. Cr. Cos., 492;
HQ, r f. is.

118. Hotel.—An hotel is not a “public 
place” within the meaning of section 3 of 2 
Geo. V, ch. 55, amending the Liquor License 
Act (Ont.); such a “public place” must he a 
street, square, park or other open place. 
H. C., 1912, Ontario, The King vs Cook, 22 
Can. Cr. Cos., 801.

119. Inspecteur des licences.—The ap
pellant requested the respondent, the Inspec
tor of Licensee for the district of Three Rivers, 
to grant him a license for an hotel within the 
city of Three Rivers for a year, and offered 
him with $1.00 for the cost of it, and two sure
ties according to law. The Superior court 
held that the offer of $1 was sufficient and 
ordered the issuing of a peremptory writ of
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mandamus enjoining the respondent to grant 
the license. The Queen’s Bench set aside this 
judgment: The Supreme court, affirming the 
judgment appealed from, held that appellant 
would not have been entitled to his license 
without offering to pay the £1 16s. sterling 
required by the Imperial Act in addition to 
the fee of $1, even if the respondent had been 
authorized to issue a license, but owing to the 
repeal of sect. 63 of 41 Viet., ch. 3, sub-sect, (c) 
without provision being made the issue of 
licenses in cities other than Montreal and 
Quebec, under no circumstances could a licen
se be issued for the city of Three Rivers for 
the year in question.

120. Per Ritchie C. J-, and Fournier, J.: 
The mandamus could not go, because 
the jieriod for which appellant claimed the 
license had expired, and a mandamus is never 
granted to conqiel a party to do an impossi
bility. If appellant had been entitled to his 
license and the time had expired after he had 
come to the court, it would have materially 
affected the question of costs, but not being 
entitled to his license, the ap|>eal must be 
dismissed with costs.

Per Henry, J.: Appellant was entitled to 
his license u|>on payment of £1 16s. sterling, 
together with the fee of $1, and having been 
misled by the respondent into making a 
tender of a larger sum than resixmdent was 
entitled to demand, and not of the exact sum 
as required by the law, res|)ondent ought 
to pay the costs. Supr. C., 1881, Bergeron 
vs Lassalle, Cass. IHg., {ted.), 496; 1 D. C. A., 
*67.

121. Irrégularité du magistrat. —
Where the magistrates hearing a prosecution 
under a liquor license law reserved judgment 
and sent for the license ins|»ector who was the 
informant and held a private conference with 
him as to the witnesses’ costs, their conduct, 
although to be deprecated, is not sufficient to 
quash the conviction but is ground for depriv
ing, not only the magistrate but the infor
mant of their costs of upswing the certiorari 
prom-dings. //. C., 1906, Ontario, The King 
vs McArthur, 14 Can. Cr., Cas., 343.

122. Juge de paix.—When* a tribunal 
has been constituted by the License Act, 
composed of two justices of the peace: A con
viction by three justices of the peace is illegal. 
5. C., 1873, Sherbrooke, Paige vs Griffith, 18 
J., 119; mH. J. H. Q.. 258, 521.52s, 55,s, :>st;

123. Un juge de paix n’a pas le droit de 
condamner le défendeur sous la Loi des
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licences de la province de Québec de 187b, 
à des frais pour l’arrestation, l'emprisonne
ment et le transport du prisonnier à la prison 
commune. B. R., 1880, Montréal, Ex parts 
Archambault, 10 R. L., t11; S L. N., 50.

124. Un juge de paix, nommé en vertu de 
l’Acte 33 Vict., ch. 12, peut signer seul une 
sommation sous la clause 106 de l’Acte les 
licences de 1878 et il n’est pas tenu d’ajouter 
à sa signature d’autre qualité que celle «le J.
P. Sess. de la Paix, 1881, Québec, Cor jura
tion de St-Raymond vs Savary, 7 R. J. Q., 318; 
6 L. N., 7t.

125. Jugement.—In a conviction under 
the License Law the conviction must exactly 
conform to the charge in the information. 
C. ('., 1988, Mont mil, Thompson vs Dwmjo ■! 
It J., t85; 18 R. J. R Q., t6, 899,898.

126. A conviction charging the defendant 
with having sold a couple of glasses of beer, 
without stating the precise measure and 8|m ci- 
fic quantity, is bad. S. C., 1872, Ex jHirte 
Flood, 2 R. C., 479.

127. Une conviction basée sur la section 
188 de l’Acte des licences de Québec de 1S70, 
coin | tort un t qu'à défaut de meubles, ou duns 
le cas où ils seraient insuffisants, le défendeur 
sera emprisonné |K>ur les frais de saisie de 
vente, est mauvaise. C. S., 1878, Ste-Scholas- 
Rodrigue es Paquin et De Montigny, 8 R. L., 
316.

128. A conviction for selling liquor in the 
house of another is illegal. S. C., 1873, Sher
brooke, Paige vs Griffith, 18 J., 119; 23 R. J. R.
Q. , 258, rt7, 528, 568, 686.

129. Dans une conviction sous la I»i dee 
licences de Québec, 1878, il n’est pus néces
saire de déclarer que le village où à eu lieu 
l’offense est organisé municipalement B.
R. , 1880, Montréal, Ex parte Archambault 10 
R. L., tlt; S L. N., 60.

130. An information, dated 25th August, 
charged an illegal sale of spirituous liquor 
“within three months last past:” The con
viction, dated the 29th of the same month, 
adjudged the defendant guilty of the offer^ 
“within three months last past.” Supr. C., 
1888, Ex parte Kennedy, 8 AT. B. R., 493

131. Le magistrat de police, dans une 
poursuite pour vente de boissons sans licence, 
ne peut légalement prononcer le jugement 
qu'à un jour par lui fixé lors de l’audition et 
dans un délai n’excédant pas huit jours de 
l’ajournement, et s’il prononce ce jugement 
à une date plus éloignée, et non fixée 
lors de l’audition, un bref de certiorari sera
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ftcoordé contre cette condamnation. C. 8., 
1900, Montréal, Caims va Choquât et Lambe, 
éa-qual., et Archambault, èa-qual., 3 R. P.Q., 26.

132. Sons la Loi des licences de Québec, 
le juge n’a pas de discrétion pour changer la 
condamnation pour l'offense de garder des 
liqueurs sans droit, en une condamnation 
aux frais seulement, et un certiorari sera accor
dé contre telle décision. C. S., 1904, Mont
réal, Lambe, cs-qual., va Deanoyera et Boosainra,
6 R. P. Q., 439.

133. A summary conviction under the 
Quebec Liquor License Act in respect of a 
single offence of selling without a license on 
or about a specified date "and at divers times 
before and since" is not bad for uncertainty 
where by statute the time of the offence is 
sufficiently proved if shewn to be within the 
four months’ limitation allowed for prosecu
tion. Such conviction would be an answer to 
another charge for an offence committed on or 
about the date specified. Supr. C., 1909, 
Quebec, The King va Dubuc, 16 Can. Cr. Cos., 
363.

134. Magasin. —Whether the disposal at 
the same time and to the same purchaser by 
a shop license, of a quantity of intoxicating li
quor of less than three half-pints and of into
xicating liquor of another kind and put up se
parately which together made the total quan
tity purchased more than three half-pints, 
constitutes a "selling, bartering or trafficking” 
in liquors in quantities of not less than three 
half-pints is a question of fact for the decision 
of the magistrate, and a conviction therefor 
under the Liquor License Act (Ont.) should 
not be quashed if the magistrate's finding is 
that the sale was in prohibited quantities. 
H. C., 1894, Ontario, The Queen va Cunerttt 
2 Can. Cr. Cat., 326.

135. A person licensed to sell liquors by 
retail at certain premises only, is not guilty of 
illegally selling because he obtains orders from 
customers elsewhere, if he puts up the liquors 
at, and forwards them from, the licensed 
premises. Cty C., 1899, Ontario, The Queen 
N II a tell, 2 Can. Cr. Cas., 316.

136. En vertu de l’Acte dee licences de 
Québec (1908) celui qui est muni d’une licence 
pour la vente de liqueurs en détail dans un 
magasin, a droit de vendre des liqueurs dans 
ce magasin, et dans tout autre endroit de la 
province de Québec. C. P., 1909, Montréal, 
Ville de Verdun va Stetson, 16 R. J., 300.

137. Mandat d'arrestation. -Un man
dat d'arrestation en vertu de l’Acte des 
licences, de Québec, 41 Victoria, doit mention
ner que le poursuivant a opté |»our 1 emprison
nement ou qu’im bref de saisie a été émané et 
que l’accusé ne {xissède pas de biens suffisants 
pour prélever le montant dû. C. S., 1880, 
Beauhamoia, Ex parte Tré panier, 10 R. L.,191.

138. Mandat d'emprisonnement. — 
Warrants of commitment must show with 
certainty that a specific offence has been com
mitted for which imprisonment can be award
ed or imposed, and therefore, where a commit
ment under the License Act rested on a con
viction for "selling threw glasses of whiskey 
and receiving payment therefor, contrary to 
the disposition of the statute in such eases 
made and provided,” without stating that the 
liquor was sold by retail: It was insufficient, 
and the conviction must be quashed. S. C., 
184 I, Sherbrooke, Ex part* Hébert, 18 J., 166:

139. Un mandat d'emprisonnement pour 
contravention à l'Acte des licences de Québec, 
doit faire apparaître à sa face une conviction 
légale, ainsi que la chaîne des procédures qui 
ont eu pour résultat d'assujettir la partie à 
l’incarcération. C. S., 1877, Ste-Scholastique. 
Ex parte Cadieux, 9 R. L., 39.

140. A commitment, under a condemna
tion to pay a fine, a specified sum for costs, 
or, in default, to imprisonment for a stated 
period, "unless the said several sums of money 
and costs and charges of arrest , of commitment 
and of the conveying of the said X. to 
the common gaol, shall be sooner paid," is 
not bad under the Quebec License Act, which 
provides at section 207 for the payment of 
such subsequent costs. S. C., 1909, Valley- 
field, Dubuc va Mocloren et al., Q. J. R., 37 
8. C., 69.

141. Médecin. —A physician is not liable 
under the Quebec License Act, for intoxicating 
liquor prescribed and sold by him in good 
faith. Session spéciales, 1904, St. Francis, 
Morkill et al. vs Chicoync, 10 R. ./., .166.— 
Sessions sociales, 1904. Quebec, The King va 
Chicoyne, 8 Can. Cr. Cos., 607.

142. Article 560 in. C. and sections 56 and 
and 60 of the Quebec License Act, refer only 
to sale of liquor, and not to physician’s pre
scriptions given in good faith for ailments, even 
if simulated. Article 105 of License Act, 
applies only to druggists not to physicians who 
fill their own prescriptions.
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143. A physician is not limited as to the 
sise of prescription and it is not a violation of 
the License Act for a physician, to prescribe 
and provide liquor by the bottle. C. M., 
1907, St. Franciê, Morkill vu Lemieux, IS H-

144. Occupant.—Under a statutory pro
vision which prohibits the occupant of un
licensed premises from jx-rmitting the illegal 
sale of liquor thereon, the occupancy must be 
such that the occupant is legally entitled to 
prevent the sale, otherwise he is not liable for 
the statutory penalty in respect of a sale to 
which he was not a party. //. C., 1909, On
tario, The King as Irish, 14 Can. Cr. Coe., 468.

145. Opposition. When article 83d R. 
8. Q. may be invoked, the license Commis
sioners can no longer grant a license as a 
matter of discretion; but their judgment is 
none the less final as to whether majority 
oppositions, or two previous opixwitions, 
really exist.

146. The refusal of the Commissioners to 
re-ojx*n the enquête after both parties had for
mally declared their respective enquête* 
closed, is not sufficient to support a writ of 
prohibition.

147. The refusal of the Commissioners 
to count on the opposition signatures of duly 
qualified electors, for the reason that the 
same j arsons had also signed in support of the 
application is a decision on an issue within 
their jurisdiction; and was, moreover, a 
projx?r decision. Q. B., 1899, Quebec, Kear
ney va Desnoytra et al., Q. J. R., 10 Q. B., 486; 
Q. J. R., 19 S. C., 279.

148. Persons who sign au opposition to 
the granting of a license, have the right to 
desist from such op|xwition at any time pre
vious to the day fixed for the consideration of 
the application. 8. C., 1890, Montreal, Wise
man va Dugoa and Desnoyera, M. L. R., 6 S. 
C., 133; IS L. N., 189.

149. Le recours de l'action devant la cour 
Supérieure n'est pas ouvert pour faire réviser 
les décisions des conseils municipaux dans les 
matières qui sont de leur compétence adminis
trative. Ces décisions ne peuvent être réfor
mées que dans les cas et de la manière prévus 
au Code municipal.

150. Le pouvoir de surveillance et de ré
forme de la cour Supérieure ne s’exerce que 
dans les cas d’illégalité ou d’abus de pouvoir.

151. Il n’y a ni illégalité, ni abus de pou
voir dans la décision d’un conseil municipal de 
retrancher, d’une opposition à l’octroi de trois

licences, les noms de ceux qui avaient déjà 
signé les certificats des requérants. B. R . 
1907, Québec, Brunelle va La Corporation du 
village de Vrinceville, R. J. Q., 17 B. R., 99; 
R. J. Q., 30 C. 8., 19.

152. Ix-s conseils municipaux n’ont pas !<• 
pouvoir de confirmer les certificats de licence 
d’auberge, dès qu’il y a op|xwition écrite de la 
majorité des électeurs, sous le prétexte qu’un 
nombre des signataires de l’opposition, san> 
lequel il n’y aurait pas eu majorité, avaient 
signé le certificat lui-même. Il en était ainsi 
avant la passation de lu loi 9 Ed. VU, ch.17. 
H u.. 1910, Qm>»<, i.,i Cmrpanétm -/< M 
dinglon Folia va Faucher, R. J. Q., 19 B. R.,36;

153. Pénalité. -Under the Quebec Li
cense I jaw, the penalty and costs should In* 
paid to the collector of provincial revenue 
whether the suit be taken by an informant or 
by a municipal corporation. C. C., 1883, 
Quebec, Corporation of village of Lauion v« 
McKibbin, 9 Q. J. R.,383.

154. Under the Act of 1875 (Que. 39 Viet, 
ch. 6, sects 20 and 21) the penalty for retail
ing spirituous liquors without a license is $75. 
8. C., 1878, Sweeteburg, Ex parte Me William*, 
1 L. N., 66.

155. D’après l’Acte des licences de 
Québec, la pénalité imposée contre toute 
personne qui vend ou livre de la boisson eni
vrante à une autre personne qui a l’habitude 
de bôire après qu’il y a eu défense de lui en 
vendre ou livrer par quelqu’un ayant le droit 
de faire telle défense, n’est qu’à titre de 
dommages intérêts à raison du tort éprouvé ou 
du gain perdu; et dans le cas où il n’y a aucune 
preuve de dommages soufferts, la somme de 
$10 c'est-à-dire le minimutn fixé par le dit 
statut (sect. 96) sera considérée suffisante. 
C. 8., 1887, Montréal, Sauvage va Trouillet dit 
Ijqjeuneaae, M. L. R., S C. S., 276; 11 L.N. 64.

156. Aux termes de la section 166 de 
l’Acte des licences de Québec le recouvrement 
des amendes et pénalités imposées par cette 
loi et des droits et honoraires exigibles en ver
tu de la même autorité doit se faire en la 
forme et devant les tribunaux mentionnés 
en la section 169e.

157. Par cette section 169e, la cour de 
Circuit est un des tribunaux devant lesquels 
ces |K)ursuites jx*uvent être instituées.

158. Il résulte des tenues de la section 170e 
que “lorsque l'action est jx>rtée devant la 
cour de Circuit, ces procédures doivent être 
faites de la manière prescrite pour les pour
suites entre locateurs et locataires ” d’où il y
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a lieu de conclure: a que c’est la procédure 
sommaire de la cour de Circuit qui doit être 
suivie dans ces actions; b que la disposition 
de la section 176 de l’Acte des licences qui 
exige que la plainte soit signée par le percep
teur du revenu ne peut être interprétée 
comme exigeant que la déclaration sur l’action 
en cour de Circuit soit signée par le percepteur 
du revenu.

159. Sur une |>oursuitc instituée sous 
l'Acte des licences de Québec par un des per
cepteurs du revenu, réclamant , devant la cour 
de Circuit une condamnation de $75.00 
maximum de la pénalité imposée dans l'espèce, 
il est discrétionnaire |>our le tribunal de pro
noncer suivant la preuve et les circonstances, 
une condamnation |x>ur le maximum de la 
pénalité telle que réclamée, ou pour toute autre 
somme moindre jusqu’au minimum de $30, 
tel que fixé par la dite Ix>i des licences. C. C., 
1900 JotietU Ttüitr, i$-qual. n Grenier, tt R. 
J., 307, 384.

160. Where a liquor license statute im
poses a minimum and maximum penalty for 
the offence of selling liquor without a license 
the magistrate is bound upon a plea of guilty 
to impose at least the minimum sentence and 
he has no jxwer to suspend sentence upon 
payment of the costs of the prosecution. S. 
C.t Quebec, 1904, The King va Verdon, 8 Can. 
Cr. Com., 369.; 11 R. L., n 146.S. C., 1904 
Montreal, Lambe va Ixifontaine, Q. J. R„ 26 
8. C., 139; Il R. L. n. •., 347; 6 P. Q. R.,422

161. Percepteur du revenu. — Le per
cepteur du revenu est tenu d’émaner une li
cence de restaurant pour une maison portant 
le numéro d’une rue, même si le certificat des 
électeurs requis par la loi s'applique iX deux 
maison |x>rtant deux numéros de cette rue, y 
compris le numéro en question, pourvu que 
le certificat soit approuvé par les juges de 
Sessions de la Paix, à Montréal, et par le 
MTonlcr. fl. ISSU, Moulu ni, (’urn, M
Lambe, 17 R. L., 961.

162. Dans une municipalité ou un règle
ment prohibitif est en vigueur, la notification 
au conseil de poursuivre Ira contrevenants, 
prévue à l'art icle 165 de la Loi des licences, rat 
suffisamment donnée par une lettre du i>er- 
cepteur au maire, indiquant Ira noms des 
contrevenante, ceux des témoins à charge et 
les dates des contraventions.

163. Une réponse par le secrétaire-tréso
rier au percepteur l'autorisant de la part du 
maire à intenter les poursuites fait la preuve 
du refus de la municipalité de les intenter 
elle-même.

164. Dès lors, le percepteur peut poursui
vre aux frais de la municipalité et il a le recours 
d’une action contre elle pour Ira recouvrer, au 
cas d'insolvabilité des contrevenants ou d'im- 
|x>ssibilité de les faire payer. C. R., 1910, 
Qu/bec, Bruneau va Corporation du Black Lake, 
R. J. Q., 39 C. S., 91.

165. Le percepteur du revenu (pii, avant 
de poursuivre l'infracteur de la Dii des li
cences, se réfère au contrôleur du revenu, ne 
refuse pas ou ne néglige pas de remplir son 
devoir. C. R., 1912, Québec, Rouaaenu va 
Jolin et al., 18 R. L., n. a., 404.

166. Pharmacien. —Where a drug clerk, 
contrary to instructions from the proprietor 
and without his knowledge, sold crude opium 
for other than medicinal pur|x>sra, the pro
prietor is not liable to be convicted of the 
offence under 7-8 Ed. VII, (Can.), ch. 50, 
sect. 1. Cty. C., 1900, Ontario, The King 
va A. and AT., 16 Can. Cr. Cas., 381.

167. Poudre.—A powder manufactory, 
where a quantity of powder exceeding 25 
pounds is kept, is a powder magazine within 
the meaning of 41 Viet., (Q.), ch. 3, section 
170. Q. B , 1886, Montreal, The Hamilton 
Powder Co. wt Lambe, ba-qual., 30 J., 13; 14
R. L., 964; M. L R., 1 Q. B., 460; 8 L, N., 396.

168. Poursuite.—The allegation that 
the defendant sold at one time fermented 
liquor in a less quantity than three gallons, to 
wit, three glasses of beer, is sufficient and legal, 
and such an allegation of an offence commit
ted on a day certain and on divers times before 
and after does not include several offences, it 
being conformable to the form of declaration 
given in chapter 6 of the statute aforesaid.
S. C., 1862, Montreal, Moley va Belle nuire, 
7 J., 1; 11 R. J. ’ Q.,484-

169. L'écrit suivant : “Reçu de M. Du- 
bord, trente-quatre piastres pour payer une 
licence d’auberge pour laquelle il a obtenu le 
certificat du conseil de comté de Bagot en 
date de ce jour. St-Hyacinthe, 13 Juin, 1866, 
lAmard Boivin, Percepteur du Revenu de 
l'Intérieur,” doit protéger le défendeur et 
l’exempter de l'amende sur une poursuite de 
vente de boisson sans licence.

170. Le bref de prohibition, dans l'espèce,a 
été pris avec raison et doit être maintenu, 
mais sans frais contre le percepteur du revenu, 
parce qu’il est un officier public et comme tel 
représente la Couronne. C. S., 1866, Sl-Hya- 
cinthe, Dubord va Boivin, èa-qual., 14 J.,203; 
90 R. J. R. Q., 196, 604, 64», 644, 660.
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171. Une poursuite en vertu du chapitre 6, 
S. K. B. C., pour vente vente de liqueurs 
apiritueuses sans licence, peut être instituée 
au nom d’un conseil municipal, et tel conseil 
a qualité pour poursuivre en vertu de la 24 
Victoria, chapitre 29, section 4, sous-section 
20.

172. Une conviction, rendue sous l’autori
té du dit Acte par un juge des Sessions de la 
Paix, ne peut être portée devant la cour Su
périeure par certiorari. C. S., 1866, Québec, 
VaiUancourt va Conseil municipal de la paroisse 
de St-Roch de Québec Sud, 16 D. T B. C., 887; 
16 R. J. R. Q., 86.

173. Under the License amendment Act of 
1874, 37 Viet., ch. 3, sect. 11, actions or pro
secutions for offences committed against the 
license law may be brought by any private 
individual, and a conviction at the suit of A. 
B., deputy revenue officer, is good as the pro
secution w .is by and in the name of a private 
individual. It is not necessary by the con
viction to condemn the defendant to pay the 
costs of the warrant of commitment nor those 
for conveying defendant to gaol, as this is 
ordered by Consolidated Statutes of Canada, 
ch. 103, sects 62 and 69. Q. B., 1880, Qiebec, 
Ex parte J. Ochslaryer, 1 D. C. A., 99.

174. Une plainte portée par l’inspecteur 
des licences, sous la section 202 de l’Acte des 
licences de 1878, sera suffisante si elle est 
dans la forme indiquée par la cédule 1, an
nexée sX l’Acte de 1878.

175. L’allégation que le défendeur a ven
du, le même jour, et au même endroit, plu
sieurs espèces de boissons enivrantes, chaque 
espèce de boisson ainsi vendue étant mention
née dans un chef distinct de la plainte, et que 
le défendeur avait par là encouru une amende 
de 175, ne conqiortc qu’une seule offense à la 
charge de l'accusé, pour laquelle il peut être 
condamné à une seule amende de $75. B. 
R., 1881, Québec, Côté vs Chauveau et al., 1 
D. C. A., 876; 7 R. J. Q., 868; 4 L. N., 384.

176. Le poursuivant, dans une poursuite 
pour infraction à l’Acte des licences, n’est pas 
tenu d’alléguer les exceptions contenues dans 
l’article 1111, 8. R. Q. C. S., 1890, Montréal, 
McKeown et tombe vs H on. Turcotte, 80 R. 
L., 888.

177. Dans les poursuites sous l’Acte des 
licences, qui sont quasi-criminelles, l’offense 
doit être mentionnée dans les termes exprès du 
statut ou dans des termes correspondants, et 
ne peut pas s’inférer.

178. L’usage des mots “liqueurs spirit li
euses” au lieu de “liqueurs enivrantes,” dont 
se sert la loi, ne vicie pas la plainte, lorsque le 
plaignant fait suivre cette qualification géné
rale par l’énonciation spéciale des liqueurs.

179. La plainte peut contenir plusieurs 
offenses distinctes commises à des époques, 
différentes.

180. Dans le cas d’une plainte pour une 
seconde offense, entraînant, pour cette raison, 
une condamnation spéciale, l'énonciation de la 
première doit l’indiquer en termes aussi 
exprès et précis que la seconde, avec date et 
nom du tribunal qui l’a prononcée. C. R., 
1898, Québec, Fortin vs toliberté et al., R. ,/. 
Q., 8 B. R., 67.1; R. J. Q., 3 C. S., 886.

181. L’article 1036 des S. R. P. Q., dé
clare que toutes poursuites instituées «levant 
un magistrat de district ou de police, pour 
contravention à la Loi des licences, seront 
instruites conformément aux dispositions du 
chapitre 178 des Statuts Révisés du Canada. 
Depuis que cet article a été décrété, le cha
pitre 178 des Statuts Révisés du Canada a 
été abrogé et remplacé par les disposition* 
du Code criminel qui permettent au prévenu 
de témoigner en sa faveur: Malgré cette 
abrogation le chapitre 178 des Statuts Révités 
du Canada continue de s’appliquer aux pour
suites intentées sous b Loi des licences de 
la province de Québec, et partant le prévenu 
ne peut s’autoriser dre dispositions du Code 
criminel pour témoigner en sa faveur. C. 
S., 1894, Montréal, Bogaert vs tombe, R. J. 
Q., 6 C. S., 467.

182. Lorsqu'une action ou poursuite, en 
vertu de la Loi des licences de Québec, est 
intentée devant la cour ùe Circuit, l’article 
176 de cette loi ne s’applique pas aux pro
cédures adoptées devant c« tte cour, et la 
déclaration n’a pas besoin d’être signée par le 
percepteur du revenu de la province. C. C., 
1909, Terrebonne, Paquin, ès-qual vs tollier, 
16 R. J., ;.

183. En vertu du même Acte, article 184, 
le véritable délinquant peut être pou'•suivi 
conjointement avec le propriétaire, locarure 
ou occupant, ou séparément, mais les deux à 
la foi ne pourront être condamnés pour la 
même offense, et la condamnation de l'un 
d’eux suffira pour empêcher la condamnation 
de l’autre pour la même offense. C. P., 1909, 
Montréal, Ville de Verdun vs Stetson, 16 R. 
J., 3(H).
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184. Préférence.—La clause 26 de l’Acte 
des licences qui accorde une préférence à 
ceux qui ont tenu hôtel l’année précédente et 
qui sont aménagés à cette fin, n’a d’applica
tion que dans les citée de Québec et de 
Montréal. C. R., 1908, Montréal, La Corpo
ration du village de Ste-Thérèse de Blairwille 
vs La Cour du Magistrat de comté de Terre- 
bonne, R. J.Q.,34C.S., 470.

185. Prohibition.—Where in a munici
pality a by-law exists under the authority of 
the Tem|)erance Act or municipal Code, 
prohibiting the sale of intoxicating liquors 
witliin the municipality, the right which a 
mining inspector may possess in ordinary 
cases to issue licenses ceases.

186. Semble: Such licensee, where per
mitted to be issued, should be issued for the 
term of one month only, and not otherwise. 
D. M., 1891, Sherbrooke, Township of Compton 
vs Simoneau, 14 L. AT., 347.

187. Dans la ville de Mégantic, qui est 
régie par la “Loi des citée et villes,” les per
sonnes ayant les qualités voulues pour signer 
et voter sur la requête à l’effet que le règle
ment pour prohiber la vente des liqueurs 
enivrantes et l'octroi de licences pour cet 
objet, soit soumis à l’approbation des électeurs 
municipaux, sont celles inscrites sur la liste 
des électeurs municipaux alors en vigueur 
dans la dite municipalité, mais le vote 
d’aucune personne n’est pris à moins qu’il ne 
ressorte, des rôles de cotisation, qu’elle a les 
qualités légales comme électeur municipal, et 
qu’elle prête, si elle en est requise, le serment 
prescrit par l’article 315 du Code municipal.

188. Lu signature et le vote des électeurs 
d'après la liste électorale municipale sont ré
guliers, et l’action et la requête du demandeur, 
soutenant le contraire et demandant l’émis
sion d’un bref d'injonction, ne sont fondées ni 
en droit ni en fait.

189. La défenderesse dans toutes ses pro
cédures a agi légalement et l'action et la re
quête du demandeur pour obtenir l’émission 
d’un bref d’injonction contre la défenderesse, 
doivent être renvoyées avec dépens. C. S., 
1810, Beauce, Counter vs Corporation de la ville 
de Mégantic et Qaudet, 17 R. J., 617.

190. Révocation de licence.—In a pro
ceeding against the petitioner before the re
corder, under the Quebec License Law, the 
revocation of petitioner’s license as hotel 
keeper was asked for: Even if the license law 
did not sustain the demand for revocation of 
license, the recorder, nevertheless, has juris

diction to try the case and the defendant’s 
remedy was by certiorari. S. C., 1883, 
Montreal, Hogan vs Recorder Court of Montreal, 
i £ \

191. Le magistrat de police a juridiction 
pour révoquer le certificat d'un licencié qui 
souffre une condamnation pour contravention 
à l’Acte des licences de 1878.

192. Le magistrat j>eut prononcer sur 
l’accusation sans distinguer entre les différen
tes offenses indiquées dans la plainte quand 
elles sont toutes de même nature.

193. L'Acte des licences est dans les 
attributions conférées aux provinces par la 
section 02 de l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord. C. S., 1883, Montréal, Molinari vs 
Desnoyers et Lambe, 6 L. N., 396.

194. Where a liquor license law provides 
ttiat “the |»erson violating” the section 
thereof relating to sales by licensees during 
prohibited hours shall for a second or subse
quent offence forfeit his license, the forfeiture 
will result although the offence stated in the 
prior conviction was not under the license for 
the same license term but under a previous 
license, which had since expired. Supr. C., 
ATsrtk Wsd Territories, 1901,
McLeod, 6 Can. Cr. Cas., 94.

195. The annulment of a license takes 
place in virtue of the judgment of the tribunal 
seized of the case, and not in virtue of the 
notification by the collector of revenue, the 
duty of the latter being clerical.

196. A licensee has no right after his 
license has been annulled to continue to sell 
intoxicating liquor even during the eight days 
allowed him for revising the judgment a 
quo by means of certiorari. C. R., 1911, 
Montreal, City of Montreal vs Metropolitan 
Hotel Co. Limited, 17 R. J., 418.

197. Saisie de liqueurs enivrantes. - 
Although there is no power to issue a search 
warrant or seize liquor without the oath or 
affirmation required by section 613 of the 
criminal Code as amended by 6 and 7 Ed. 
VII, ch. 9, sect. 4, and although the seizure 
was made without any oath or affirmation or 
search warrant, there was no cause of action 
against the defendant for that irregularity, 
for he gave no direction to seize; but, the liquor 
having been seized under section 6 of that 
Act, the constable acted properly in convey
ing the plaintiff before the defendant; 
and the plaintiff appearing before the 
defendant and raising no objection, the 
defendant had jurisdiction to try him; and,
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even if the proceedings were wholly void, he 
was entitled to notice of action; it was clear 
that the defendant waa acting in his capacity 
as magistrate, and there was no necessity 
for leaving the matter to the jury.

198. The defendant directed the chief of 
police to dispose of the liquor “us was usually 
done" and that apparently was to destroy 
part and give part to the hospitals. 1). C., 
1911, Ontario, (Seller vu Loughrin, 22 O. L. R., 
18; 18 Can. Cr. Cos., Mil.

199. Seconde offense. -Dans le cas 
d'une poursuite pour wconde offense, sous 
l'autorité de l’article 9211 de la Loi des licences 
de Québec, il n'est pas nécessaire que la nature 
de la première offense soit écrite dans la plain
te, l'article Wh,étendent le titre et lu qualité 
de 2éine et Sème offenses tX toutes 2ème et 
3ème infractions aux obligations lui incombant 
par une (lersonne munie de licence pour la 
vente de liqueurs enivrantes.

200. Dans une iwursuite pour seconde 
offense, le terme d'emprisonnement, faute de 
paiement de l’amende inqMiséc |>our la seconde 
offense, par l'article 926, doit être de trois 
mois et non de six mois, l’article applicable à 
tel cas étant l'article 1057 et non l'article 1068, 
comme le fait voir clairement le contexte 
même de ces articles si on les rapproche de 
l’article 926.

201. Dans une telle poursuite, la femme 
n'est pas compétente à rendre témoignage 
pour son mari, accusé; et en refusant de 
l’entendre, le juge de paix ne commet aucun 
excès de juridiction, et ne viole aucune loi; 
et l’Acte du Canada, 66 Victoria, chapitre 31, 
n’est pas applicable à l’espèce. C. S., 1806, 
si il i,n, n.ih,, Laooit si JMrin et Sicotte, 2 R. 
J., 488. V. no 108 ci-desnu.

202. Société. A conviction for selling 
liquor without a license will lie against any 
member of the partnership, as well as the 
partnership jointly, on the principle that the 
law treats all partners severally us well as 
jointly. C. of Quarter Sessions, 1867, Mont- 
rxil, Mullins vs Rrllcmare, 7 J., 228; 12 R. J. 
R. Q., 182

203. Sommation. -The deputy revenue 
inspector can validly sign an information for 
selling liquor without a license. Sessions 
Spéciales, 867, Montreal, Mullins vs Hello- 
mare, 7 J., 228; 12 R.J. R Q., 182.

204. Ii a prosecution for selling liquor 
without a license, the information need not be 
under oath. 8. C., 1868, Montreal, Cousine 
vs Hellemaro, 7 J., 112; 12 R. J. R. Q., 90.

205. Ija désignation du défendeur, comu,,. 
hôtelier, dans le bref de sommation t«t 
suffisante aux termes du paragraphe 4 de lu 
première section île l’Acte de# licence# ,|,. 
1878. C. S., 1884. Montréal, Cagionnith ,, 
(Heard, M L. R., 1 C. S., 7 L. JV., .18i

206. Where the information does not al
lege that the defendant was a licensee, nor 
was proof adduced of the fact, a conviction f„r 
selling liquor during prohibited hour# will In
set aside. Sopr. < 1900, Norik West /
tories, The Queen vs Davidson, 6 Can. Cr. Cos., 
///.

207. When* a liquor license statute ex 
pn-ssly provides that several charge# may lie 
included in the one infonnation, and the 
magistrate ail judges the accused guilty u|mmi 
each charge, it is not necessary that separate 
convictions should be drawn up; and the lines 
may be im|>oeed in and by the one conviction 
adjudging a forfeiture in respect of each 
offence, Supr. C., 1900, North-West Terri
tories, The Queen vs Whiffin, 4 Can. Cr. Cos.
141

208. Suspension de sentence. In u
prosecution under the Quebec License Act, 
63 Viet., ch. 12, in which the defendant 
pleaded guilty, a judgment by the magistrate 
suspending sentence on payment of costs, is 
illegal and ultra vires. S. C., 1904, Montreal, 
Lambs m Lafontaine et al . Q .1 II, 96 S. C , 
182; 6 Q P. R., 422; 11 R. L., n. s., 847- 
S. C., 1904, Quebec, The King vs Verdnn, 8 
Can. Cr. Cas., 862; 11 R. L., n. •„ 146.

209. Taux des droits. -The rent or 
annual value fixing the rate of license, must 
be taken from the valuation roll for municipal 
pur|)osee then in force, at the time the 
certificate of valuation is signed, and not 
from the roll pre|>ared for the ensuing year, 
but which has not yet come into force. .S'. ('., 
1898, 1Montreal, Murcnth m l.nml»
</ ./ U. , X C, 2.

210. The rent or annual value of a dwell
ing house, occupied by the keeper of a restau
rant, and which is entirely se|>aratc and 
distinct from the adjacent premises occupied 
and used as a restaurant, is not to be included 
in determining the sum payable for the 
license. C. 8.. 1898, Montréal, Foster vs Lambr, 
es-gual ; R. J. Q , 8 C. 8., 828.

211. Transport de licence.—The trans
feree of a license must comply with all the 
formalities required by C. 8. L. C. ch. 6, 
sect. 16, sub-sect. 2, before he can exercise 
the rights granted by such license. Sessions
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Spéciale», 1863, Montreal, Thompson vu Helle- 
marr, 7 J., 74; It R. J. R. Q , it.

211a. A license certificate for the sale of 
spirituous liquors is a commercial object and 
may be transferred and dealt with like any 
other commercial asset. The sale of a 
restaurant license under deed of transfer sti
pulating that the purchaser will become pro
prietor thereof only when he has paid to the 
vendor all the instalments of price due, and 
that failure to make any of these payments 
will cause the assets sold to revert to the 
vendor, is a valid sale under susiiensive condi
tion. If a purchase upon a sale of a restau
rant license under susiiensive condition 
liecomes insolvent before all the instalments 
are paid, and there results a default under a 
suspensive condition which provides that 
failure to pay any instalment should entitle 
the vendor to retake prosseasion and that 
the ownership of the license should revert 
to him, the vendor is entitled to retake the 
license sold, even though such license be 
the only asset of the creditors, provided 
always the sale was made for good considera
tion Mini without fraud. A'. 11., titi, If Ml 
real, Turgton, te-qual., va St. Charles, 7 D. L. 
R, 446, Q- J. R., ttS. C., 68.

212. Troisième offense. In order to 
maintain a conviction for a third offence, un
der section 94 of the Quebec License Law, as 
ament led by .'it I Viet , eh. 3, sect. 11 (now art. 
926 R. 8. Q.) the previous convictions need 
not be under the same license, nor during the 
same license year, but may be under a license 
granted for a previous license year. S. C., 
1888, Montreal, Vermis se Desnoyers, J. and 
Hahn, 34 J , tt6.

213. A commitment for a third offence 
under a liquor law may be declared invalid on 
habea. corpus if the conviction for the first, 
offense ap|M>ars on the pa|iers returned to have 
been made without jurisdiction. Supr. C., 
1910, Nova Scotia, The King vs Rroadjoot, 
17 Cm. Cr. Cos., 71.

214. Vaisseau étranger. -A foreign ves- 
Hclrunning an excursion from an Ontario |>ort 
on Lake Huron out upon the lake and back 
without calling at any other port, is, while 
eu engaged, subject to the provincial liquor 
license law until it liasses the international 
boundary. //. c. ttOi, Ontario, Tht
r* Merkleham, 10 Can. Cr. Cos., 38t.

215. Vente à certaines heures.- Sec
tion 92 of the Quebec License Law of 1878, 
prohibiting the sale of liquor between 11 p.m. 
and 5 a.in., applies to the city of Montreal.

S. C\, 1878, Montreal, Rechler vs Jmlah, 1 
L. N., 681.

216. Vnder a statute prohibiting during 
certain hours the sale of liquor by licensees 
and providing by way of exception that its 
provisions shall not apply to restaurant keep
ers supplying liquor to their guests with meals, 
a conviction is pnqier if the supplying of food 
was used merely as an excuse to enable the 
licensee to supply liquor.

217. The word “meal" in such a statute is 
to be interprétai us applying to food that is 
eaten to satisfy the requirements of hunger.

218. The supplying of crackers and cheese 
at a price which included the intoxicating 
liquor without further charge if required, does 
not constitute a “meal,” but is a mere device 
intended to evade the statute. Supr. ('., 
1884, British Columbia, The Queen vs Sauer, 
i < 'em t y. rax., ,ii ;.

219. Vente aux mineure.—In a prose
cution under the Act of the Quebi’c legisla
ture against selling liquor to minors it was 
held by the (Milice magistrate before whom the 
prosecution was brought that the burden of 
proof was on the prosecution to show that the 
saloon-kee|>er knew that the boys were under 
age. And where the boys in question were so 
nearly of age that their appearance did not 
indicate whether they were under or over the 
defendant was discharged. C. P 
Montreal, Carson vs Devault, 10 L. JV., 80.

220. Sur une poursuite contre un épicier 
pour vente de boisson à un mineur, la femme 
du défendeur ne peut être entendue comme 
témoin, depuis 1898 le défendeur lui-même ne 
peut être entendu comme témoin que s’il est 
muni d’une licence. En ces matières, c'est la 
Loi des licences qui est applicable et non les 
chartes spéciales des villes ou cités.

221. La connaissance ou l’intention cou
pable se présume du fait seul de la commission 
d’un acte illégal ou défendu |>ar une loi.

222. Celui qui vend illégalement de la 
boisson à un mineur ne peut offrir comme 
motif d’excuse que cette boisson devait être 
livrée à un endroit indiqué, la vente au mineur 
est le fait illégal et il n’y a pas à rechercher le 
mode de livraison, ce serait la défense de 
toutes les (M-rsonnes de mauvaise foi qui ven
draient de la boisson à des mineurs. C, R., 
1890, Montréal, Cité de Montréal vs Rohy, §
B J . 600.

223. Article 91 of the License Act must be 
interpreted strictly. To hold the license holder 
responsible in law, the sale must be made di
rectly to the person under 18 years of age.
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S. C., 1901, Waterloo, Perkins vs firms, Q. J.

223a. Vente de licence.—Vne licence 
d’auberge émise en vertu des articles 924 et 
s. R. S. Q. 1909 est un bien incorporel dans 
le patrimoine d’un concessionnaire. Celui-ci 
peut, par conséquent, la céder et la vendre à 
d'autres, qui, A leur tour, peuvent faire de 
même sujet aux formalités prévues aux articles 
précités. Ixirsque la vente ou cession en est 
faite sous condition suspensive, le curateur 
aux biens de l’aubergiste cessionnaire, tombé 
en faillite, n’en est pus saisi et ne peut s’oppo
ser A ce que le cédant en reprenne ixwsession. 
H. H., tUt, Montréal, fwy*M n SoüU•Cher* 
Us, H. J. Q., tt C. S., 68; 7, l). L. H., 446.

224. Vente le dimanche. -Les hôteliers 
ne sont pas tenus de fermer leur maison le 
dimanche, mais seulement leur barre. C. S., 
1879, Québec, Poüras vs La Corporation de la 
cité de Québec, 9 H. L., 6.11.

225. Celui qui se présente dans un hôtel 
pour y manger le dimanche, est pour le mo
ment un voyageur nu bout de sa marche qui a 
droit d’exiger de l’hôtelier d’être servi.

226. L’hôtellier n’est pas obligé de s’en
quérir d’où vient ««lui qui se présente ainsi 
dans son hôtel, ni de ce qu’il est.

227. L’hôtelier ne viole pas la loi en 
donnant à boire à ce voyageur, pourvu que 
ce soit A table alors que ce dernier s’est fait 
servir à manger. Sessions spéciales, 1886, 
Montréal, Lambe, h-qual., vs Citai, 9 L. N.,404.

228. L’article 121 de la Loi des licences 
de Québec, 63 Vict., ch. 12, sous les restric
tions de l’article 1111, des Statuts Refondus 
de la province de Québec, de 1888, ne permet 
pas aux hôteliers de vendre des liqueurs le 
dimanche à d’autres qu’à leurs pensionnaires 
bond fide ou aux voyageurs séjournant dans 
ces hôtels, dans les salles A manger de ces 
hôtels seulement et pas ailleurs.

229. Le poursuivant peut, à son choix, 
procéder contre une personne non munie de 
licence pour vente de liqueurs sans licence ou 
pour l’offense spéciale que cette personne a 
commise, et |>our laquelle elle serait justifiable 
même si elle avait une licence. C. It., 1900, 
Mnul) 1 HI. CWf it Montréal vs Marlin, 0 If../., 
33t.

239. Under R. H. Q., article 1106, every 
person licensed to sell intoxicating liquors, in 
quantities less than one pint, in any city, 
town or village, shall close the house or build
ing in which such liquors are sold from mid
night until five o’clock in the morning and 
during the whole of every Sunday; R. C. Q..

article 1006, is not regaled or modified by 
article 136flf 66 Viet., eh. 12.

231. A restaurant as defined by 63 Viet., 
ch. 12, sect. 2, sub-sect. 6, is not an “hotel or 
house for the longing and entertainment of 
travellers’’ exempted by R. S. Q., article 1111, 
from the operation of R. 8. Q., article 1100, 
C. It., 1901, Montreal, City of Montreal m
Jm. B J . lit

232. Vente sans licence.—Le défendeur, 
résiliant dans la paroisse où le conseil munici
pal a passé un réglement prohibant la vente 
de liqueurs enivrantes, est néanmoins sujet 
A l’amende mentionnée dans l’Acte des licen
ces de Québec de 1878, dans le cas où tel dé
fendeur n’a pas mis le dit conseil municipal 
et l’insi>ecteur des licences en demeure de lui 
accorder une licence, avant de commencer la 
vente de boissons enivrantes dans la dite 
paroisse. C. C., 1882, Itimouski, De St-A ubin,
l ■■ fNai.» n btfrtmn . 8 B J. 190

233. Petitioner was convicted of selling 
liquor without license. It was pretended 
that the liquor sold was a mere imitation of 
cider, free from any intoxicating principle. 
Cider is enumerated in the License Act among 
intoxicating liquors and the preparation in 
question, did in fact contain over two |ier 
cent of alcohol: Conviction held good. 
S. C., 1883, Montreal, Noël os Durnford, 6 L 
V., 160.

234. An hotel proprietor is properly con
victed as a principal for the offence of selling 
intoxicating liquors without a license, not
withstanding that the sale was made under 
cover of a lease of the bar-room made by him 
to anot her party, if such lease be found to he a 
collusive arrangement to enable the lessor to 
obtain the profits and advantages of the illegal 
sale of liquor therein without a license. 
Supr. C., 1898, Nova .Scolio, The Queen vt 
Lear ment, 6 Can. Cr. Cat., 161.

235. The effect of section 6 of the Pro
hibition Plebiscite Act of 1898 was to make 
the dispositions of section 83 of the Dominion 
Elections Act applicable to the taking of the 
vote under the former Act, and the sale of in
toxicating liquor within any polling district 
on polling day, was prohibited. S. C., 1898, 
Montreal, Timmis vs Hillman, Q. J. It., 16 
S. C .166.

236. For the purpose of a prosecution for 
illegal sale of liquor under a license law, the 
place of sale is not necessarily the city in 
which an order for liquors was accepted by 
the liquor dealer, and a charge of illegal sale, 
at another city in which the liquor was
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delivered to the buyer out of a stock there 
kept, will be sustained if the appropriation to 
the buyer of the quantity purchased and its 
segregation from other articles took place in 
the latter eity. Supr. C., Î908, Nova Scotia, 
The King va Bigelow, l) Can. Cr. Co»., Sit.

237. Sur une poursuite pour vente de 
boisson sans licence, en vertu du Statut de 
1900, 03 Vict., ch. 12, si lors du jugement le 
poursuivant, aux termes de l'article 207, ne 
fait pas option pour l'émission immédiate 
d'une saisie contre les biens du défendeur et 
cjue le jugement n'accorde pas cette option, le 
défendeur peut dans les délais jour l'exécution 
de tel jugement se libérer soit par un paiement 
total de l'amende et des frais, soit par une 
incarcération dans la prison commune du 
district. I» défendeur peut dans ces cir
constances choisir l’emprisonnement en se 
livrant lui-même au shérif du district, et il 
n’est pas nécessaire que le défendeur soit, au 
préalable, arrêté en vertu d’un mandat. 
L’autorisation du shérif ou du gardien de la 
prison pour détenir le défendeur en prison est 
le jugement qui a condamné le défendeur.

238. lorsqu'un défendeur s’est ainsi livré 
lui-même, le (toursuivant ne |ieut plus ensuite 
demander qu’il soit permis de procéder contre 
tel défendeur par voie de saisie de ses biens 
mobiliers, l’emprisonnement constitue, dans 
ces circonstances, l’exécution légale de la 
sentence. C. C., 1904, Montmagng, Lamarre 
va Déchfne, 11 R. J., 57.

239. A brewer may properly lie convicted 
under a provincial license law for sidling liquor 
without a provincial license, although he 
holds a license under the Dominion Inland 
Revenue Act to carry on the trade or business 
of a brewer. The license under the Inland 
Revenue Act applies only as a permit to manu
facture as regards the excise duties. Supr. 
C., 1906, Britiah Columbia, The King va 
Scideratadi, 10 Can. Cr. Cas., 892.

240. A restaurant kee|ier who procures 
liquor for a guest in a non-license town but is 
unable to state from whom his passenger ob
tained the liquor, is pro|>erly convicted under 
the Quebec License Law, which makes deli
very of the liquor equivalent to a sale thereof 
except where the delivery is gratuitous. 
Si anona Sptcialea, 1906, Quebec, The King va 
Gunn, 10 Can. Cr. Cas., 148.

241. D'après la Loi des licences de Qué
bec, section 2, paragraphes 1 et 2, h* liqueurs 
enivrantes sont celles qui contiennent un 
principe enivrant, tandis que toutes celles

dans lesquelles il n’entre aucun principe 
enivrant sont de tempérance.

242. I,a loi des licences énumère cer
taines liqueurs qui sont enivrantes de par la loi 
à cause du nom même qu’elles portent, sans 
qu’il soit besoin de s’enquérir de leur eomposi-

243. L'alcool ne figurant pas dans l’énu
mération des liqueurs enivrantes donnée par 
la Loi des licences, il ne devient liqueur eni
vrante qu’en autant qu’il contient un principe 
enivrant.

244. Sont présumés contenir un principe 
enivrant toutes les liqueurs (en outre de celles 
énumérée section 2, paragraphe 1, loi des 
licences) dont on |>eut prouver qu'étant 
absorbées en quantité aussi grande qu’il est 
ordinairement et pratiquement possible, idles 
produisent l'ivresse.

245. Quand la bière ordinaire, considérée 
par la loi des licences comme enivrante, est 
qualifiée, r. g., quand on la nomme bière de 
gingembre, bière d'épinette, etc., (ginger Iteer, 
aprtice beer, root beer, apring beer), elle échappe, 
par là même, ù l’énumération du statut et de
vient une liqueur qui n’est plus présumée, à 
cause de son nom même, contenir un principe 
enivrant. Cela devient matière de preuve. 
C. S., 1900, Kamouroakn, Longia va Hunrl et 
vir, IS H. J.. .168.

246. Where admission tickets for a club 
are sold with the understanding that the 
holders are entitled to free beer thereat, and 
beer is supplied accordingly by the proprietors 
entitled to share in any profits realized, such 
disposal of the liquor constitutes a sale thereof 
by the proprietors, and, if unlicensed they are 
pro|x*rly convicted under a liquor license law 
for unlaw fully selling liquor without a license. 
/'. < '. IM

va Huber. 14 Cm. Cr. Caa., 447.
247. A conviction, under the Act. of 

sidling liquor without a license on the 24th of 
February, 1906, and on various occasions,Imth 
prior and subsequent to that date, is not bad 
for vagueness, it being provided in section 
193, that “rigorous precision as to the mention 
of time in the complaint, is not neciswarv in 
the proof, to justify a conviction." S. C., 
1909, Vallegfielil, Dubuc va Moclaren, Q.,/. H., 
57 S. C., 69.

248. I» porteur d’une licence qui a été 
annulée n’est possible des )>eine8 et amendes 
iin|NNtées par la loi que s’il continue à tenir la 
maison autorisée par la licence et à y vendre 
des liqueuers enivrantes après avoir reçu avis
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du percepteur du revenu de la province que an 
licence a été ainni annulé, et tant que cet 
avis n’a |taa été donne, le fait de continuer à 
tenir la dite niainon et d'y vendre des liqueura 
enivrantea ne conatitue pas une offense en loi.

24t. lie défaut de prouver que tel avis a 
été donné conatitue une grave irrégularité 
suffisante pour le maintien d'un certiorari. 
C. S., 1911, Montréal, The Melro/mliUm Hotel 
Co. ra The Recorder* Court of the City of 
Montreal it ni , It * /' tj . IS; /? R J , 41s.

25f. lea disposition» de la loi concernant 
les |KHiraiiites pour vente de boissons enivran
tea aana licence autorisent le juge à condamner 
non seulement à l’amende, mais aussi aux 
frais de poursuite; de plus, à l’emprisonnement 
ai ces frais ne sont |tas payés.

251. Le juge peut condamner, sous l’opé
ration de cet te loi, un accusé aux dépens de son 
transport à la prison. Mais il doit être fait 
mention de ces dépens dans la minute ou 
procéa-verlml de la sentence, et non |>as seule
ment dans la sentence ensuite dressée par le 
juge. Sinon, la conviction sera cassée sur 
certiorari. C. S., 1919, Montréal, Antoyo 
c* La Cité de Montréal, /.? R. P. Q., 673.

V. Certiorari, Droit constitutionnel, Droit 
criminel, Droit municipal, Frais, Juge de paix, 
Juridiction, Juridiction (Au trim.), Loi, 
Loi de Tempérance, Mandamus, Mari et 
femme. Préteur sur gag», Preuve (Au mm.), 
Privilège, Prohibition, Saisie et vente de meuble, 
Vente.

LOI DU CENS ÉLECTORAL

1. Cette loi qui déterminait le cens des 
électeur» aux élections fédérales se trouve

et 10. Elle a été abolie en 1894 pur 61

JUR18PKI DKNCE

Listes électorales. Le délai de deux 
semaines exigé par la section 19 de l’Acte du 
Cens Electoral pour la production des avis 
d’insertion et de radiation, doit être interprété 
de façon à comprendre 14 jours francs, en 
excluant le jour de production de l’avis et celui 
fixé pour la révision.

Aux ternies de la section 19 de l’Acte du 
Cens Electoral, on ne |>eut supputer ce délai 
en comptant les heures de manière à former 
les deux semaines en incluant une partie du 
jour fixé pour la révision

Ijcs lois relatives au cens electoral sont .l. s 
lois qui intéressent l'ordre public, i-t en
conséquence le public en général, tout ......me
les (lersonncs dont on demande îk retrain Ih-i 
les noms, peut être admis ik se prévaloir de 
l'insuffisance du délai dans lequel les plaintes 
et demandes ont pu être produites.

Le réviseur ne peut s'autoriser des pouvoirs 
discrétionnaires qui lui sont conférés par la 
section 26 de l’Acte du Ons Electoral |m>ut 
méconnaltre des dispositions impérativ» du 
dll Acte C 8■ tttt, loin //, , Il 
Ducharme, l R. J„ 100.

LOI ÉLECTORALE DE QUÉBEC
V. Election provinciale.

LOI ÉLECTORALE FÉDÉRALE
V. Election fédérale.

LOI DES DOUZE TABLES

Déf. — Ces lois sont les origines du droit 
romain. Elles ont été préparées par les 
décemvirs de l’année 308 avant l'ère chrétien
ne. Elles étaient en grande partie tirées des 
lois de la Cirêce postérieuri* à Solon. 
Elles furent gravées sur des tables d'airain et 
étaient exposées au Forum Elles restèrent 
toujours la liase du droit civil et criminel 
des Romains. Il n’en reste que des frag-

V. 19 R. L., n. s., .114. MO, W, 4M, 437, •$*'.'
, Il I. * . /"/. 1.11, 66t; 6 R. L , 1,

6, IA, 164, IM, 361, 368, 461. 407. 64I; 6 R 
L., n. •., 116, 199, 966, 986, .107,346,364,4?-'. 
608.

LOTERIE

Déf. —1st loterie est un jeu de hasard où les 
joueurs paient une mise et courent le risque 
de perdre ou de gagner un objet quelconque 
ou une somme d’argent. Ce qui caractérise 
la loterie c’est le tirage au sort.

En droit civil elle est considérée comme un 
jeu et tombe sous l’article 1967 C. c.

En droit criminel, elle constitue un acte 
criminel et celui qui se rend coupable de cette 
offenSe est passible de deux ans d’emprisonne
ment et d’une amende de 12,000.00 C. cr., 
art. 636.

Il y a des exceptions où le tirage au sort est 
permis. C. cr., art. 636, | 6.

V. Droit constitutionnel, Droit crimiwl.Jeu 
«, ONligation, Vente.
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LOUAGE DES CHOSES
Déf.—Le louage des choses est un contrat 

par lequel le locateur accorde au locataire 
la jouissance d'une chose pendant un certain 
tenqw, moyennant im loyer ou prix que celui- 
ci s’oblige de lui payer. Ijocatio canductio 
n4 contractuH quo de re frueruia vel facienda jtro 
certo pretio convertit. Pand., lib. 19, lit. 2. 
C. e. MOI.

Cheptel, le bail à cheptel est un contrat 
par lequel l’une des parties donne à l'autre 
un fonds de bétail jxmr le garder, le nourrir 
et le soigner sous certaines conditions quant 
au partage des profits entre eux. C. c. tettd, 
W9H et *.

Coût, de P., art. 193.—Tous propriétaires 
de maisons en la ville et faubourgs de Paris, 
sont tenus avoir latrines et privés suffisants 
en leurs maisons.
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Antichrèee.......................664
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Bail « exploitation ... 465 
Bail écrit, 131. 133. 17*
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Bornage 699 et a.
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109 et a., 616 et a . 663 
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Compagnie de télégraphe
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< 'uiiilitmn*, ll.t et a.,
130, 201 et a , 671 et a. 

Confession de jugement, 
480

Congé 117 et a.
Connaissance, 66, 71 et a., 

74 et s., 80 et s .437.370.
m, m

Consentement, 29 et a., 
144. 156. 159 et a., 168, 

182, 607, 624
Construction, 38,43 et a. 

140, 22K, 231, 233, 3115, 
381, 612, 571 et a.. 675 
et a., 631,051 

Contrat de louage, 87 
et a., 301 et a , 205, 213, 
289 et a., 314 et a . 356, 
400 et a . 637 et a . 360,

Coupe de bois 586
Couverture, 157, 232, 391

Curateur, lOOet a . 469, 665 
Danger, to. H vi - , Mal 

a . 206, 211 et a . 232, 
657. 394, 621 

Décombres ... 236
Défaut apparent, HI . r 

a . 682 et e.
Défaut caché. Ml et a..

3M. 369. 368.619.636,639 
Défense de aous-louer.

6. 146 et a . 433. 468 
Délai, 94 et a , 130 et a.. 

147. 267. 286 et a.. 
436, 451. 462 et a . 477, 
482 et a , 486. 498, 604 
et a , 314 . 582, 630, 650.

664, 708
Délivrance. 26, 145, 203 

etc. 361, 344. 860 et a. 
Demande de paiement,

Demande incidente,
237.606

Déménagement 360 et a. 
Démolition. 225,228,360, 

M .'i g
DépAt 318
Destination des lieux.

Destruction des lieux.
171. 414 et a. 

Détérioration. 386, 621, 642
Deuxième action......... 519
“Dias ad quem", 386 et a. 
Diminution de loyer, 

31. 92. 368, 300. 317. 
MA. 346 et a.. 379. 384 
et a.. 640, 644 , 568, 

700 et a.
Diminution de aOretéa,

•B et <

Distribution de deniers, 
109 et a.. 420. 464.460.

475, 516 et a.
Dommage, 13 et a., 22 

et a.. 45, 06. 106, 141 et 
a.. 157, 192, 106, 203 et 
a.. 214 et e„ 217. 227 et 
a., 236 et s . 308 et a., 
324 . 335, :>6l et a., 382 
et a.. 425, 480, 541. MS,

610, OU, 616, 626 . 629. 
633, 640, 642. 644. 652, 
654 et a., 604. 700, 702 et a. 

Durée du bail 3

Echéance de loyer,
281 et e., 340 et a . 606 

Eclairage 496
Ecurie 230 et a.
Effondrement, 268 , 274

EgoÛt......................622, 620
Election de domicile . 409 
RrIvH 279
Enlèvement des meubles, 

443 et a.. 456 470. 482 
et s., 487 et a., 491 

Knrégistrement, 41. 287, 
671

Entrepôt, 227, 438. 484. 608 
Entrepreneur Ml et a. 
Epicier 616
Estocades 288 et a.
Eviction .... 391 et a., 708

Exécuteur testamentaire, 
693

»T*UI m, 181, 193,
m, MB, W, Mil M,
618, 630, 646 , 711 

Facteur 423
Faillite. 27. 39. 393 et a..

439, 665
Fausses représentations 30 
"Faute" 333
Femme commune 296 et a. 
Femme séparée 298
Fermeture de boutique, 

231
‘•Fixtures".................33. M
Flottage de bois 388 
Foin. I03eta.,697eta.,

Fondation....................... 678
Force motrice.......... 496
Fournaise 568
Fournisseur de maté

riaux 563. 666
Frais, 66. 81, ITS. 464 , 533 
Fumée Ml

Garantie. 31. 141 et a., 
157 et a., 198. 3M et a , 

299. 400 et a . 701
Gardien.........  329
"i isruir les lieux", 98, 

102, 397 . 441, 443 et a., 
456, 493,609 et a . 687.602 

Grange *08
"Groaaes réparations" 649 
Hangar 230 et s . M3
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Hôtel, 34, 167, 233, 260, 
266. 276, 426, 448

Huissier......................... 68
Humidité, 260. 266. 277. 

688. 608. 620, 626 et*.. 620
Impenses................. 32 et e.
Inaliénabilité 86
Incendie, 232, 300 et s., 

30#. 600 et s
Industrie...............210 et e.
Injonction............. 228, 338
Inondation. 260,266,277, 

588. 508, 620 
Inscription en droit .. 204 
Insolvabilité, 27,330 et s., 

410. 460, 517
Intérêt...........................  655
Interprétation de bail, 

30, 60 et s., 146 et s., 
216. 233, 306, 637 et e., 

540 et e.
Intervention, 64 et s., 81, 

172. 431, 405, 622 
Jouissance des lieux, 24 

et s., 234, 200, 338, 341, 
343 et s , 641. 607, 621, 

636, 702 et e.
Journal...................358 et e.
Jour non juridique— 83 
Jours de grâce, 360 et s., 646
Jugement...............674 et e.
Juridiction.......... 308, 401
lettre enregistrée 73
Lettre postale.......136, 140
Liberté du commerce. 30 
Licence d'hôtel, 407, 523
Lien de droit................ 78
Lieux d'aisance ........ 504
lieux inhabitables, 7 et 
s. 26.158,306, 21 let s.. 
301 et fl., 311. 336, 362 
et s., 382 et s.. 387 et s., 
566, 667, 580, 608, 620. 
623, 620. 634, 647

Lieux louée.......... 363 et e.
Liqueurs enivrantes . 225 
Locataire conjolnt.320,666 
Louage de meubles,

NT vi.
Louage d'ouvrage, 509,

658 et s., 601 
Louage ou vente 368 et e. 
Layer, STTsIe., MF, M 

et s., 601,608,643 
Loyer futur, 245 et s.,

M, IM, IM
Lumière, 280, 367,607,661, 

700
Machine à coudre, 84,

Machines. 30. 173, 232,
376, 379. 381 

Main-levée de saisie . 164 
Mandat. 186, 301 et a,

661 et s.
Marchande publique,

205 et e.
Mari et femme, 1, 206 et e. 
Meubles. 500. 668 et s.. 601

Mise en demeure, 0,11 et 
s., 16ete., 86, 240 et s., 
348 et e., 364, 366. 364. 
334. 330, 406 et e . 616, 
648, 663, 660, 681. 680, 

615 et e., 620, 634, 647 
Moulin.. 02. 446. 657
Mur............................336,807
Mur de division.......... 67«
Mur mitoyen, 350, 38 
Nature du bail, 876, 300
Navire.............................. 378
Neige des toits 301 et e. 
Nu-propriétaire .702 et e. 
Occupation des lieux, 22, 

27. 125, 134 et s . 206, 
200 et s . 214 et s., 271, 
278. 301, 304 et e.. 306 

et e., 614, 645, 656 
Odeur désagréable, 616,641 
Opposition afin de con
server, 186, 188 et a., 

417 et s., 429 
Opposition afin de dis

traire....................406,601
Ouvrages canadiens . 3a 
Paiement, 153 et s.. 176 

et e., 405 et s., 459, 
587, 690 et s., 601, 608, 

643. 687 et e.
Paiement d'avance,

410. 637
Paille................... 93
Passage 413
Patron et employé.

500.630
Peinturage...................... 603
Pensionnaire, 174, 184 et 

S., 101, 256, 206. 464 et a 
Perte de la chose louée.

414 et s
Piano, 61. 426, 440, 466 

et s., 476, 479, 481, 485 
Plancher 578
Politique.. 358 et e.
Possession, 605 et e ,

570, 804 et s., 800, 680 
et s., 665 et s., 672, 677 

Présomption, 108, 134, 
160. 303 et s., 308, 311, 
315. 318, 321 et s.. 325 
et s., 332 et s.. 367, 416, 

625
Prêt 4M
Preuve, 68. 72. 79 et s., 

159. 161, 175 et s., 270, 
273 et e., 306 et e., 308, 
311, 313, 314, 319, 321 
et s . 326 et s . 334, 416, 

631.641
Prime d’assurance, 49 et 

s.. 66 et s., 167, 232, 323 
Privilège 700
Privilège du locateur,

4, 58 et s„ 163 et s., 
174He .186,194.4I6HS. 

Profite futurs, 261, 267 
Promesse de louer 624 
Promesse de vente, 337, 

403.637
Propriétaires indivis.,

IV, Mal ■ M

Prostitution, 194 H s.,
336, 628 et ■

Protêt................................678
Puits............................... 45
frnthm M Ml
Quai 432 H s.
Quittance.......................  536

coite...............02. 04 et s.
Reconstruction.. 337, 667 
Reddition de compte,

401,403
Règlement municipal, 632
Remboursement 638
Beale 4M
Remise des lieüx, 312, 666 
Renonciation. 54, 218, 

331.449. 476,481,514,602 
Renouvellement, 637 H s., 

698
Renvoi d'opp. sur mo

tion............................. 601
Réparations, 7. 11 et s., 

15. 27 et s., 26, 168,242,

267. 270, 307. 330, 
640 H . , 616, 619, 626, 

638, 647, 640 et s . 654 
Réparations par le loca

taire. 643 H s., 646 et 
s . 554

Résiliation de bail. 6. 8 
H s., 90 et s., 22 et s., 
26, 46 et s., 01. 00 et s.. 
105. 146 et s . 152, 168 
et s . 180, 103, 190,
M -’H et s. M M
265, 250, 262 et fl.. 265, 
278, 300 et h., 318, 324, 
336,339, 362 et s .358 et 
s.382 et s.461.402.511 
H s., 526 et s.. 520 H »., 
538 et s., 645. 556, 660, 

684 et h.. 700 H s.. 708 
RMP 4g luratnire. M7,

102. 261, 277. 302, 392 
et s., 611, 678 et s . 686 et s 

Resp, du locateur, 48,
141 H s.. 190, 108, 200. 
*88 H s., 340 H s.. 347, 
264 H e„ 250 et s . 264 
et s . 268, 303 et s.. 310, 
310, 323, 330, 348 et s . 
382 et s , 405. 548, 552, 
578. 583. 638, 644. 64‘
H s.. 670 et s., 600 et e. 

Resp. du sous-locataire, 
163 H s.. 167 H s.. 175 
et fl.. 183, 195. 108, 336, 

301 et s . 432 et s . 578 
Rétention (Dr. de). 374

et s., 434 et s . 554 
8. a. après jugment . 520 
8. a. avant jugement,

4 ss „

Saisie et vente du me»
ble M. 104.418
Saisie-gagerie, 63 et *., 
110 et e.. 164, 175 et *, 
180. 186. 187 et . 285 
ets., 288, 416 et h. 43b 
et s., 465, 473 si tv 

Saisie-gagerie par droit 
de suite, 271. 426
428. 444 , 451, 456 471, 
477. 482 et s.. 604 et b., 519 

Saisie-revendicatii.h,
331. 369 et e., 372 et •, 

426.4M, 44« m 
Scandale .359
Séparation de biens 297 
Signification. 68, 237 . 708 
Simulation . 366
Société. 08 et e.. 197, 667 
Solidarité .320, 666
Sous-location, 6, 23, »|. 

146 et b., 309, 430 et *. 
432 H b.. 660. 627. .’,36 

"Sufferance" «13
Tacite reconduction.

127etB..135,36;,6Mvti. 
Tapisserie :,84
TnkI’sm
Taxe du gouvernement,

«7S et b.
Taxe municipale, 116.

670 et » 686 
Taxe spéciale . 680 et b.
Tggli M, M H •„ 118

Tiers 40 et s., 671 et s.

Travaux uéceanuiivH 231 
Trouble de dit 

345 et s . 364 et s., 629, 
607 et b.. «09 et,... 701 

Trouble de fuit. 238. 247.

Tuyaux 32,578
Urgence, 20 et a., 28,554.

Usufruit......... 702, 705 et e.
Valeur dû HI I
Vendeur non payé, 474,496 
Vente. 42, 70, 190. 214 et 

b.. 366. 370 et - . IM et 
- M MT ITS

708 et l.
Vente de privilège 709 *t i. 
Venu- judiciaire, 424, 

442, 178.408. 658. 711 et a.
Vente c. u louage 368 et e. 
Visite de* Hmu 
Voiture. 450. 452
Vol ................. 264

'-'I

ÉCRITS

1. Bail de la femme à son mari. - 
Article tarit par J. E. Roy, notaire. !• H. 
Not., 990.
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2. Changement. —Changement dans la 
forme dv la chose louée. Article écrit par J.
EL Boy, notaire / ; R. Not., 909

3. Fin du ball. —Article écrit par J. E.
Roy, notaire , R. Vit.,511.

3a. Ouvrages canadiens. — Lorrain, 
locataires et locateurs, 1884; Snow, Landlord 
an t tenant, 1890. Lemieux, locataire# et 
locateurs, 1900;

4. Privilège du locateur. —Article écrit 
par B. A. T. De Montigny, C. R., avocat. 2 
La Thêmie, 26.

5. Résiliation de bail. —Résiliation ami
able.—Sous-location non résiliée < le plein droit. 
Article écrit par J. B. Roy. notaire. 14 R.
501., $4-1.

6. Sous-location. — Défense de sous- 
louer et de céder son bail. Article écrit par 
Joe. Sirois, notaire. 13 R. Sot., .15.1

JURISPRUDENCE

7. Abandon des lieux. —If a tenant 
quits the premises for lawful cause, exempli 
gratiA because for want of repairs they are no 
longer habitable, he is answerable only for 
the rent accrued, during his occupation. K. 
R., 1818, Quebec, War tele vu Rentier, 2 R. de 
L, 440; 2 R. J. R. Q., 256.

8. Un locataire, après avoir fait protester 
son locateur que la maison louée est inhabi
table et dangereuse, peut laisser cette maison 
sans avoir fait résilier le bail, et une saisie- 
gagerie par droit de suite pratiquée par ce 
locateur est mal fondée, ai le locataire prouve 
qu'en réalité la maison était inhabitable. C.
5., 1870, Montréal, Roucher va Rrnull, 2 R. L., 
625; 16 J., 117, 974; 1 R. C., 122; 21 R. J. R. 
Q , 417, 647.

9. Le locataire d'une maison inliabitable 
et malsaine a le droit de l'abandonner, et, 
par là même, de résilier le bail sans action ni 
mise en demeure à son propriétaire, et cela, 
quand bien même la nuisance aurait pu être 
enlevée à peu de frais et sous |ieu de temps. 
C. R., 1871, Montréal, Tylee vu Donegani, 8 R. 
L., 441; 2 R. C., 107; 98 R. J. R. Q., 617, 660.

10. Where the building leased was in a 
dangerous condition, and was sinking, owing 
o weakness of the foundation, and the build

ing inspector of the cit> had condemned it as 
unsafe, held, that the lessee was justified in 
abandoning the premises, and was entitled 
to recover from the lessor all damages there
by suffered by him. S. C., 1883, Montreal, 
Wright et al. m Galt, 6 L. N., 49.

11. Un locataire avant de quitter h* 
lieux qu’il occupe en vertu d’un bail authen
tique et qu'il prétend être inhabitables,, diut 
mettre en demeure son locateur d'avoir à 
les réparer sous un délai déterminé, et à dé
faut par le locateur de se conformer à la 
sommation, le locataire |)cut se ysmrvoir en 
justice |H»ur fain* résilier le bail. C. C., 1884, 
Québec, Simmon* va Gravel, 13 R. J. Q., 263; 
10 L. N., .196.

12. Un locataire qui requiert de son pro
priétaire des réparations nécessaire, et qui, 
liendant que ces réparations sont à se faire, 
quitte les lieux, n’est pas justifiable, et sera 
condamné lorsqu’il n’y aura pas de bail par 
écrit et que le loyer échu a été payé, à un 
mois de loyer, représentant l'avis qu'il aurait 
dû donner. C. M., 1889, Montréal, Ranner- 
man va Thnmpaon, 12 L. N., 146.

13. Le défendeur |ieut laisser les lieux 
loués, par bail authentique, après avoir pro- 
t«*sté le demandeur par acte authentique, 
d'avoir à y faire les réparations néccs8ain*H 
vu leur état d’insalubrité, lorsqu'il y a danger 
immédiat pour la vie de la femme du locatain* 
et sans qu'il soit nécessaire de |s>ursuivre 
préalablement le pmpriétain* pour obtenir 
la permission de faire les réparations à sa

14. Dans ce cas le locataire a droit t\ des 
dommages et peut même eom|M*naer les dom
mages réels qu’il a soufferts avec le loyer 
échu jusqu'à ion départ. C. M., 1889, Mont- 
rétû, Fgfe va Lavallière, 12 L. S., 147.

15. Le locataire qui n'a |>as quitté les
lieux, avant de demander la résiliation du 
bail, doit assigner son locateur |wmr le faire 
condamner à faire les réparations néeeseain*a 
ou voir résilier le bail. C. M., 1890, Montréal, 
Déoarg m LajU nr, 15 L \ 114

16. When leased promises are in such an 
unsanitary condition as to expose the lessee 
and his family to danger of disease, the lessee 
may abandon tin* premises without an ante
cedent judgment of the court.

17. When a complaint about the unhealthy 
condition of the premises is well founded, it 
becomes of landlord's clear and immediate 
duty to relieve his tenant of danger to life 
and health, and he cannot shelter himself be
hind a demand for a sanitary’s ihspector

18. The landlord before the institution of 
the action to resiliate the lease which was in 
notarial form, had been verbally notified of the 
highly unsanitary conditions of the premises

«9
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and had received the sanitary insi>ector’s 
written notice to put the premises in order, 
but refused to consent to a cancellation of the 
lease, and took no steps to repair the defective 
drain during the three months which inter
vened between the service of the writ and the 
trial of the case: Under these circumstances 
the landlord could not complain of the absence 
of a notarial or other written protest putting 
him in default to repair the premises. S. C., 
1890, Montreal, Palmer va Harrett, M. L. R., 
8 8. U6; 18 L. N., 880.

19. Un locataire n’a pas le droit de laisser 
la maison qu'il a louée fennée et non chauffée, 
et s’il le fait, c'est une cause de résiliation de 
bail. C. M , 1880, Montréal, Vincent vu Sam- 
ton, 18 L. N., 889.

20. Un locataire ne peut délaisser les 
prémises louées si oo n’est dans le cas d’urgence 
et, même dans ce cas, il doit demander la 
résiliation du bail.

21. Dans l'espèce, les défendeurs pou
vaient, tout au plus, demander une diminu
tion do lo

'V li .1 (J ,
16 C. 8., 988; 1 R. P Q., 884; 0 R. J., 818.

22. Il y a résiliation d'un bail lorsque le 
locataire abandonne les lieux loués, et que le 
locateur loue à un autre, mais dans ce cas, 
cette résiliation a lieu par la faute du loca
taire, et aux tenues de l’article 1637 C. c., 
au cas de résiliat ion du bail pour quelque faute 
du locataire, ce dernier est tenu de payer 
les dommages-intérêts, à raison de la perte des 
loyers pendant le temps nécessaire à la reloca
tion.

23. Le locataire ne peut se plaindre du 
fait que le locataire a loué à un autre les lieux 
qu’il a abandonnés, car si le locateur n’avait 
pas agi ainsi, le locataire aurait pu être con
damné à payer le loyer entier de l'année. 
C. 8., 19fdt, Montréal, Jodoin ft Demers, 9 R. 
J., 618.

24. Le locateur doit fournir un logement 
habitable l'hiver, clos et couvert, en bon état 
de réparation, et il doit garantir le locataire 
des vices et défauts de la maison louée qui en 
enq>êehent ou en diminuent l’usage, soit que 
tel locateur connaisse ou non ces vices et dé
fauts.

25. Si les lieux louée ne sont pas habitables 
c’est une cause de résiliation du bail.

26. De même que le locateur est en faute 
par cela seul qu'il ne livre pas la chose louée 
à l'époque fixée,de même, il est en faute, indé
pendamment de toute mise en demeure, s’il

-’ISO

ne l'a pas livrée en bon état. C. C., iJb&, 
Kamouratka, Marauda vu Paradis, 19 R ./
lU-

21. Lorsque le locataire est devenu insol
vable, qu'il n’occupe plus les lieux loués, et 
cesse d’en jouir pour les fins du bail, le lix-a- 
teur, même alors qu’il a reçu de la faillite 
le montant intégral de son loyer, a le «iroii 
de reprendre possession des lieux loués en vue 
de les préserver contre les accidents du froid, 
et peut même y faire un petit négoce afin de w> 
rembourser de ses dépenses |>our lu chauffage. 
C. R., 1906, Montréal, Gingraa va Latour, Ig 
R. J., 388; 18 R. L., n. «., 868.

28. A tenant is justified to leave the leased 
premises only in case of extreme urgency, 
C. R., 1918, Montreal, Speller va GreenahùiU, 
18 R. L., n. a., 487.

29. Acquiescement. —Where an adju
dicataire of an immoveable, under the Insol
vent Act of 1875, leased by the insolvent for a 
fixed term, receives the rent payable,under the 
lease from the tenant after the date of the 
adjudication, he thereby confirms the lease 
to the expiration of such term. Q. R., 1879, 
Montreal, La Société de Construction Mitropo- 
litaine va l*a Commissaires d'Ecoles Catholiques 
de la Cité de Montréal, 84 «/., 86; 8 L. N., 805

3#. By various leases in 1903 and IMH 
the ap|N>llants leased to the respondents for 
twenty years machines made and used for 
certain processes in the manufacture of shoes, 
containing in each case a “tying clause,” the 
effect of which was to prohibit the use by the 
respondents in the said manufacture of any 
machines not leased by the appellants. Some 
additional least* were granted of other and 
allied machines to be used for certain ancillary 
processes in the same manufacture. These 
latter the resjmndents called upon the ap|iel- 
lants to remove, but continued to work the 
former in conjunction with machines not leased 
to them by the ap|iellants. To an action for 
an injunction and «lamages the respondents 
pleaded that the appellants, by false repu
tations that they were parenttvs in respt-ei of 
their machines, had induced them to take the 
said leases; and that the convenants therein, 
by reason of their unjust and oppressive nature 
and of the practical monopoly which the api Mê
lants had acquired in Canada in the manu
facture and supply of shoemaking machinery, 
were in restraint of trade and void: As the 
res|iondents had not repudiated the leases 
after discovery of the alleged false repmmntâ
tions, but had continued to work the demised

2181

machines and | 
they had electee: 
sisting, and couli 
As the tying cl 
mode of user, an< 
rest of the contri 
ately repudiated. 
Shoe Machinery ( 
l. R, 1909, App. 
148.

31. Action i
mier, contre lcqu 
peut, on dénonça 
de cause, sans i 
C. 8., 1888, Québt 
Q., 346

32. Améliora
tuyaux à l'eau el 
peuvent être etnp 
a posés, li l’expi 
im, Québec, Atk
ina; 18 R. J. R.

33. Malgré ut 
que les améliorai 
rest«‘ront au pro| 
em|H>rter les ehâs 
maison. C. C., 1 
■i R. J. Q , 888; 1

34. Where il 
"fixtures and fitt 

in a restaurant « 
of the landlord, 1 
bar-shelving, oys 
other gas fixture 
Dnperroutel vs So
S., 880.

35. Un auvent 
magasin à lui lout 
lierai ion, aux ter 
propriétaire de gtt 
que dans le bail i 
changements ou 
locataire devenaie 
sans indemnité.
w Vorbed, 16 R. ]

36. lie locataii 
indemniser pour 
faites, sans l'autoi 
droit qu’il a est c 
1887, Hull, O'H agi

37. Des glaça 
d'une boutique pot 
et de manière à êt 
au moyen de vis, n 
et additions que I 
vertu de l'article 1
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machines and paid the royalties reserved, 
they had elected to treat the leases us sub
sisting, and could not afterwards avoid them. 
Art the tying clauses merely prescribed the 
mode of user, and were not severable from the 
rest of the contracts, they could not be separ
ately repudiated. /*. C., 1000, Quebec, United 
Shoe Machinery Co. of Cunada vs Brunet et al.,
I f, 1808t App.Cm . m ( /,’ § Ipp ( i

31. Action réelle. — Ije locataire ou fer
mier, contre lequel une action réelle est prise, 
peut, en dénonçant son bailleur, être mis hors 
de cause, sans apjiel préalable de celui-ci. 
i n , 188», Québse, Darnsrs as flomsea, 8 U../.

32. Amélioration et addition. — Les
tuyaux à l’eau et aux gaz sont fixtures, mais 
peuvent être emportés par le locataire qui les 
a posés, il l’expiration de son bail. C. S., 
1868, Québec, Atkinson vs Xoail, 14 D. T. B. C.,

I
33. Malgré une clause de son bail |x>rtant 

que les améliorations et additions qu’il fera 
resteront au propriétaire, un locataire peut 
em|Mirter les châssis doubles qu'il a mis à une 
maison. C. C., 1877, Plamondon m Lefebvre,

q mi i < n
34. Where it is stipulated that the

‘fixtures and fitting” erected by the tenant 
in a restaurant were to remain the property 
of the landlord, the tenus included the bar, 
bar-shelving, oyster counter, gaseliers and 
other gas fixtures. 8 IfMfcwly
Duperrouiel vs Seath et al. and Stephens, 1) L.

35. Un auvent posé par un locataire à un 
magasin à lui loué, ne constitue |>hb une amé
lioration, aux termes du bail permettant au 
propriétaire de garder les améliorations, lors
que dans le bail il avait été stipulé que tous 
changements ou améliorations faits par le 
locataire devenaient la propriété du locateur 
■MiadoMÜI C« C., 1887, Montn ni,

i; l
36. le locataire n’a pus le droit de se faire 

indemniser pour les impenses utiles qu’il a 
faites, sans l’autorisation du locateur, le seul 
droit qu’il a est celui de les enlever. C. C., 
1887, Hull, O'Hagan es St-Pierre, 16 R. L., S9.

37. Des glaces placées par un locataire 
d'une boutique pour réfléchir les marchandises 
et de manière ii être déplacées, quoique fixées 
au moyen de vis, ne sont pas des améliorations 
et additions que le locateur peut retenir en 
vertu de l'article 1640 C. c., ou d’une clause

du bail où il est stipulé que toutes les amélio
rations faites par le preneur resteron, la pro
priété du bailleur. C. II., 1801, Quittée, 
Parent et al. vs (iauthier et al., 17 R. J. Q., 60; 
14 L. N., 808.

38. Le droit accordé au preneur et à ses 
ayants cause, dans un bail à vie d’un terrain, 
d’enlever, à la fin du bail, au pendant su durée, 
les bâtisses que le preneur y aura construites, 
est un droit exclusivement mobilier; et, par 
conséquent, un créancier qui veut faire saisir 
et vendre telles bâtisses doit y procéder, 
comme pour la saisie et vente du bail même, 
par voie de saisie mobilière. C. R., 1801, 
Québec, Duchesneau vs lileau et Blouin, 17 R. 
J. Q., 340.

39. Le bail en question contenait la clause 
suivante: “Should the lessee desire any alter
ation to be made to the said premises, and 
should the lessor see fit to make the same, the 
said lessee binds and obliges liiinself to pay 
10 per cent, per annum upon the total cost 
thereof, quarterly with said rental.” Sous 
cette clause il était à la discrétion du locateur 
de faire ou du ne point faire les changements 
aux lieux loués demand*s par son locataire 
et dans l’espèce, ce dernier ne pouvait le 
forcer d'établir une communication entre plu
sieurs magasins contigus que lu locateur lui 
avait loués par ce bail. B. R., 1803, Montréal, 
Scroggie vs Woison et al., R. J. Q., 2 B. R., 104; 
16 L. N., 139.

40. Le droit accordé au locataire par l'ar
ticle 1640 du Code civil d’enlever avant l'expi
ration du bail les améliorations et additions 
qu’il a faites à l’immeuble par lui loué, peut 
être exercé, non seulement contre son locateur, 
mais même contre un tiers auquel ce locateur 
vend l'immeuble.

41. Ce droit peut être ainsi opposé à 
l’acquéreur sans avoir été enregistré.

42. Celui qui achète un immeuble sur 
lequel un locataire a construit une bâtisse, 
doit lui permettre d’enlever cette bâtisse, 
quand même le droit de ce faire ne lui aurait 
pas été réservé par l’acte de vente. C. R., 
1893, Québec, Frères des Ecoles Chrétiennes vs 
Hough et al., R. J. Q., S C. S., 471.

43. A building erected by the lessee of 1 

lot of land under an agreement with the lessor 
by which he has the right to remove it at the 
expiration of the lease does not become a part 
of the lot. A sale by licitation of the latter, 
even though described in the proceedings as 
"a lot, etc., with the building thereon,” 
does not pass the ownership of the one so
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erected to tin* purchaser, and the Iphwt ban 
an action to recover its value from him. «S. 
i , %90ft, M.».tn,,i. OmmM m Mvhr M l.n-

44. A lessee who ban a right under a cove
nant in hia lease, to remove, at the expiration 
thereof, astructure added by him to the leaned 
premises, and fail* to (irutect hia right by an 
opposition to withdraw, or otherwise, when 
the latter are aold by licitation during hia 
tenancy, ia entitled to recover from the lessor, 
or hia représentât ivea, not the full value of the 
atructure aa attached to the premiaea, but 
only what would he the value of it after sever
ance and removal. C. R., 1909, Montreal, 
(lainlet pm Marnait et al., Q. J. R., 96 S. C., 6S7.

45. Approvisionnement d'eau. Ixirs- 
qia- dans un bail d’un immeuble, cette clause: 
“Kt il est expressément convenu que le dit 
bailleur sera tenu, île fain* nettoyer le puits 
et d’y poser un appareil pour y puiser de l'eau” 
implique nécessairement l’obligation de mettre 
le puits en question en état de fournir l’eau 
nécessaire pour 1’exploitation de la maison 
louée, et qu’à défaut de renqilir cette obliga
tion, le locataire ne |ieut faire résilier le bail 
et fain* condamner le locateur aux dommages 
en résultant. C. S., 1889, Montr+al, h manier

I \ ,

46. Le bailleur cpii loue un logement pour
vu des appareils, tuyaux, robinets, cabinets 
d'aisance, etc., en rap|iort avec un aqueduc, 
est censé garantir au (ireneur un approvision
nement d’eau constant.

47. Le manque d’eau, dans ees conditions, 
constitue de aa |>art la violation de l'obligation 
de procurer la jouissance des lieux loués et 
<lonne ouverture en faveur du preneur A 
l'action en résiliation du bail. C. R., 1907, 
Mnnln.ll. \l, Kill, /, N V -//-/- //, If. J Q.,3i(\
8., 880; 13 R. L , ». 617.

48. Ascenseur.—Le locateur d’un édifice
élevé renfermant des biuraux qui communi
quent A la rue au moyen d’un escalier et d'un 
ascenseur, n’engage pas sa mqionsabilité 
vis-à-vis de ses locataires pour avoir, (tendant 
quelques jours, arrêté le fonctionnement de 
cet ascenseur, qui était devenu en mauvais 
état, pour y substituer l’électricité comme 
force motrice A l'eau dont on se servait aupara
vant, ai les travaux ont été exécutés avec toute 
diligence 1898, Montréal,
('ooke et al. vm Royal Innurance Co., R. J. Q.,

49. Assurance (feu).—In a deed of lease 
there was a clause which stipulated "that the 
said lessee should pay all extra premiums of

insurance that the conqiany, by which iIn- 
premise* row leased may la* insured. «hull 
exact in consequence of the works or bus me** 
done or carried on therein by the said Ichmt. 
and the lessor brought action for seven shil
lings ami six pence per cent, which they h id 
been obliged to pay to the insurance eompum 
and the defendant (beaded that tlie premium 
charged was the ordinary premium, and no 
port thereof was extra (îremium within Un
meaning of the said clause: Defendant V pr. 
tentions were unfounded, and the action wan 
maintained. C. C., 1868, Montreal. Flail »•* 
Kerry et al., 7 J., 80; 18 R. J. R. (J fis

59. In construing a lease, in which the 
lessor and lessee are both deserilied as manu
facturers of tobacco, and the premise* is “a 
four storey building, etc., now occupied by the 
lessor as a factory," it is fair to infer that tin 
premises were leased to be used as a tobacco

51. "Therefore a clause in the lease that 
“the lessee shall |>ay all extra premiums of in
surance of the premises, exacted in conse
quence of the business or work lie carries on 
therein," docs not make him liable for the 
difference between warehouse ami factory 
rates of insurance. R., 1904, Montreal. 
Fortier r« Youngheari et al., Q. J. R., 9N S. ('.. 
118.

52. An action lies in favor of a tenant against 
his landlord, for the recovery of the exec— of 
an insurance premium paid by him, when, 
in the course of the year for which such insur
ance was effected, he changed the destination 
of the building, and gave |>ro|ier not ices of such 
change. «S'. C., 1904, Montreal, Renaril tl al. 
vm Prifonlatne et Ci»., 6 Q. 1‘. R., 397.

53. A covenant in a lease that the kwe 
shall pay in addition to rental, any "extra 
premiums of insurance of the premises exacted 
in consequence of the business or work he 
carries on therein,” does mit impose on the 
lessor the obligation to mit if y the lessee when 
such extra (îremiuins are exacted, even through 
the premises were occupied for a numls r of 
years by the same tenant, carrying on the 
same business under a lease containing the 
same clause, during which mi extra iweniium* 
had been paid.

54. Dilatorincss on the part of the lessor 
ami his not making the demand of such extra 
premiums for several years cannot he const rued 
us a waiver of his right to recover them C. 
R., 1906, Montreal, McMillan et rir rn H’i»f 
Sang Kee, Q. J. R., 89 8. C., 440.
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55. L'obligation du preneur, résultant 
<l'une clause du bail d'une fabrique, de la faire 
;issurvr, n’est pas éteinte |>arce qiH‘ les assu
rances reconnues refusent d'accepter le risque; 
spécialement, alors que ce refus est motivé 
|Mtr le fait que le preneur n’occupe pas et n'ex
ploite pas la fabrique.

56. Le bailleur qui, aux termes de la 
clause, fait assurer lui-même, a le droit du 
recouvrer la prime, quoiqu’elle excède les taux 
ordinaires. Le preneur ne peut lui op|xwer 
que l'assurance effectuée n'offre pas des ga
ranties suffisantes; il suffit que le bailleur en 
soit satisfait, attendu que c'est lui qui a sti
pulé et le preneur qui a promis, dans la clause 
dont il s'agit. B. R., 1008, Montréal, The 
Consumera' Cordage. Co. va Hannerman, H. J. 
Q., tü B. R., 806; R. J. Q., 34 C. S., 441; 16 
K J., 4*4; 14 K L., a. s., 467.

57. Avis de propriété au locateur. — 
A horse left in the |>oxxcK*ion of a tenant by 
a third party is not liable to seizure and sale 
by the landlord in payment of his rent, if the 
landlord had notice that the tenant was not 
proprietor of the horse. S. C., 1882, Mont
real, Sheridan vs ToUtn and Aiulerson, 6 L. N.,
m.

58. Le privilège du locuteur s’étendant 
aux effets des tiers qui sont sur les lieux 
loués avec leur contentement exprès ou impli
cite, lu notification au locateur, par le pro
priétaire d’un objet garnissant la maison 
occii|iéc par un locataire, que cet objet n’a|>- 
partient pas au locataire, est sans effet si le 
privilège du Iwuteur était déjà acquis quand 
cette notification a été donnée.

59. Pour être effective, cette notification 
doit être donnée lors du trann|x>rt de l'objet 
en question dans lu maison louée, et si lu 
locateur refuse de renoncer A son privilège 
le propriétaire de l’objet doit l'enlever s'il 
veut empêcher qu'il ne devienne le gage du 
locateur. C. R., 1804> Montréal, Claxton va 
Glover et Xordkeimer, R. J. Q., 6 C. S., 227.

60. Movables belonging to a third party, 
leaved with his consent in the premises leased, 
U'come subject to the lessor's privilege for 
rent for the whole period of the lease, and such 
ixivilege cannot be destroyed by the owner's 
giving, during the pendency of the lease, a 
notice to the lessor that the effects are not the 
pro|wrty of the lessee. A reply in these 
words: "Your notice may perluqw avail for 
the future, but not for the rent due up to 
date," cannot be construed as a waiver by 
the lessor of his rights upon such movables

for rent for the unexpired |xirtion of tlx- term. 
•S’. C\, 1804, Quebec, Vollières vs Carrier ami 
Allaire, Q. J. R., 9 S. C., t.

61. Notice given to a landlord or knowl
edge acquired by him that the piano gariii*h- 
ing the house of his lessee is the property of a 
third jx-rson does not destroy the landlord's 
privilege thereon for rent. .S'. C\, 1800, 
Montreal, Willis vs Xavert and Daousl el al., 
.i R. J., WO; Q. J. R., U S. C., 280.

62. Un acheteur des meubh-s garnissant 
les lieux loués ne peut, en faisant signifier 
au locateur copie de l’acte de vente, soustraira 
ces effets ou gages auxquels ils étaient affectés. 
C. «S'., 1000, Montréal, Wilson va McAvoy et 
Canadian Ratifie Railway Co., et IMireille, 2 
R. R. Q., 440.

63. Le t iers, propriétaire d'effets en la pos
session d'un locataire, qui veut tiénéficicr des 
dispositions de l'article 1022 C. c., tel que 
modifié i»ar le statut til Vict. ((}.), ch. 45, 
doit donner un avis au fixateur désignant 
les effets dont il est propriétaire, et il ne suf
firait |nis qu’il avertisse lu locateur qu’il est 
propriétaire de la jdupart des effets qui se 
trouvent en la (xtsscasion du Ux'atairc.

64. Une intervention produite dans une 
poursuite intentée contre le Iwataire par lu 
locateur, avec saisie-gagerie conservatoire des 
meubles garnissant les lieux loués, aucun loyer 
n'étant alors dû, constitue un avis suffisant du 
la propriété de ce tiers, si elle désigne les effets 
qui appartiennent à l'intervenant.

65. Ce|xmdant, dans l’espèce, l'intervenant 
ayant donné lieu aux procédures du locateur 
en enlevant indistinctement les effets qui 
garnissaient les lieux loués, dont quelques-uns 
appartenaient au défendeur, avant qu’aucun 
avis suffisant de sa propriété eût été donné 
au lix'ateur est res|x>nsablv des frais encourus 
par co dernier et aurait dû les lui offrir avec 
son intervention, et en l’absence de telles 
offres, il doit être condamné aux dépens de la 
contestation de son intervention. C. R., 
tOOl, Montréal, Mathieu vs Clifford et Im Com
pagnie de Brasserie de Beauport, R. J. Q., 19 
C. S., 410.—C. C., lOtO, Montréal, Gosselin va 
Mnrm il lxwoie et al., 10 R. J., 1*3.

66. Si la notification au locateur des droits 
de propriété des tiers dans <les meubles qui 
garnissent les lieux loués, vaut à l’encontre 
d’un acquéreur subséquent de l'immeuble, il 
n'en est pas de même de la simple connais
sance que lu locuteur en a acquis, partant cet 
acquéreur peut exercer son privilège de loca- 
teur sur des effets en la (xiexcssion de son loca
taire, nonobstant la connaissance que son
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auteur avait de# droite des t iers. C. 8., 1901, 
Montréal, Bolduc vt Bilodeau et al., U. J. Q.,

67. L'avis exigé pur l’article 1622 C. c., 
tel qu'amendé par le Statut 61 Vict., ch. 45, 
de la part d’un tiers propriétaire, n’est néces
saire que pour protéger, contre le privilège 
d’un locateur, un meuble saisissablc. Lors
que le meuble est en loi insaisissable, nul avis 
n’est requis, il est protégé par la loi elle-même. 
C. C., 1904, Kamouraska, Pion vs Fraser et 
Singer Manufacturing Co., 11 H. J., 92.

68. Un huissier n’a pas qualité pour 
signifier au locateur l’avis que doit lui donner 
le propriétaire de meubles, aux fins de les sous
traire au privilège du locateur; et le seul rap
port de l’huissier n’est pas une preuve suffi
sante de la notification exigée par la loi en 
pareil MM * X. /'«<;, Mont mil, Du/nr- 
reault vs Pauzé, U. J. Q., 26 C. S., 401; 11 K. 
I p Ht; 10 /,' ■/ . (Êê

69. Le droit qu’ont les tiers de soustraire 
au privilège du locateur les biens-meubles qui 
garnissent les lieux loués, en notifiant le loca
teur qu’il est le propriétaire de ces biens- 
meubles, doit s’entendre uniquement des 
meubles auxquels le locataire n’a jamais eu 
de titre, et non de meubles qui auraient origi
nairement appartenu au locataire et qui 
auraient été déjà affectés par le privilège du 
locateur et seraient ensuite devenus la pro
priété d’un tiers.

70. Une vente de meubles, par acte nota
rié, qui n’est au fond, d'après la preuve faite, 
qu’un acte de prêt, ou un gage,sans possession, 
ne confère à l'acheteur aucun droit de posses
sion subséquente ou de privilège, à l’encontre 
du privilège du locateur, même lorsque cet 
acheteur a donné avis de son prétendu droit 
do propriété au propriétaire, et que celui-ci 
n’a rien fait pour se protéger. C. R., 1906, 
Montréal, Mailer vs llaggley et Wright Manu
facturing Co. et al., et Dame Guag, 14 B. L., 
n. 86.

71. Aucune forme spéciale n’est prescrite 
quant à la manière d’avertir le locateur 
qu’un meuble placé dans les lieux loués n'ap
partient pas au locataire, il suffit que le bail
leur ait été averti en temps utile que la pro
priété de ce meuble appartient à un tiers.

72. La connaissance du locateur de même 
que la notification du droit de propriété dont 
parle l'article 1622 C. c., sont un simple 
fait dont la preuve |»eut se faire par tous les 
moyens de preuve, non seulement en obtenant 
une reconnaissance écrite du bailleur, ou par

une lettre transmise au bailleur mais par un. 
preuve testimoniale, et même par d«n |W. 
somptions. C. 8., 1909, Montréal, Ouuu.t i 
Les Héritiers Green et Willis anel Co 1.1,1 
H. J. Q., 87 C. S., 136; 10 R. P. Q., |

73. Il n’est |>as nécessaire que l'avis donné 
au locateur par un tiers qu’il est propri. i;un 
d’un meuble en la possession du locataire lui 
soit donné |x*rsonnellement; un avis par lettre 
enregistrée laissée à son domicile est suffisant. 
C. C., 1909, Montréal, Mont petit vs B, II, mu
et McSee, io R. P. Q., S40.

74. Ix» privilège du locateur, |xmr ce qui 
regarde les effets des tiers, ne s'étend à et* 
effets que pour le paiement des son mien dues 
avant la notification au locateur du droit de 
propriété de tiers, mais ne s'étend |>hh au-delà 
du jour de la connaissance acquise par le pro
priétaire de ce droit de propriété.

75. Ce privilège ne s'étend pus non plus 
aux arrérages de loyer dus avant que res 
effets des tiers n’eussent été placés dans l'im
meuble loué. C. 8., 1901, Montréal, Mnsxon 
vs Gagnier et Sauvé, 9 R. J., 223.—C. R., 1909, 
Montréal, Allard vs Maillet et Archambault, /.î 
/.* L, n. s., 400; 16 H. J., 4X3.

76. Le privilège accordé par la loi au loca
teur sur les effets mobiliers garnissant les 
lieux loués, même lorsqu'ils appartiennent à 
des tiers, re|MJse sur le fait que le locateur a pu 
et dû croire que ces effets étaieht la propriété 
de son locataire, et ce privilège n’existe que 
pour le paiement des eomnm «lues par le 
locataire avant la notification au )«M*ataire 
du droit de propriété des tiers ou avant la 
connaissance de ce droit des tiers par !«• loca-

77. Le législateur n'a prescrit aucune form* 
S|iéciale quant à la manière de faire ou de 
donner cette notification et il suffit que le 
locateur ait été prévenu en temps utih* que 
la propriété des meubles garnissant lis lieux 
loués appartenait à un tiers; il suffit même de 
la simple connaissance du droit de pmpriété 
d'un tiers |>our enqiêcher l'exercice «lu privi
lège du kx-ateur «piant aux meubke n ap|«rte- 
nant pas au locataire.

78. Kntre le locateur d'une maison «laro 
laquelle se trouvent des effets mobilier!, n’sp- 
partenant pas au locataire et le tiers auquel 
les dits effets appartiennent il n’y a aucun 
rapport de droit.

79. la connaissance du locateur <!<• même 
que la notification du droit de propri«’t«' dont 
jmu-Ic l’article 1622 C. c. sont un simple fait 
dont la preuve peut se faire par tous les
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moyens de preuve, non seulement en obtenant 
une reconnaissance écrite signée du locateur 
ou par une lettre transmise au locateur, mais 
par une preuve testimoniale et même par des 
présomptions. C. M., 1890, Montreal, Pru
neau M Rerthiaumc et lieaulne, 1.1 L. AT., 333.— 
C. R., 1909, Montréal, Ouimet vs Héritierh de 
Dante Green et Willie ami Co., LUI., 15 R. L.,
n. »., .154-

HO. La notification prévue à l'article 1022 
C. o. pour soustraire 1<« biens meubles des 
tiers au privilège du bailleur, doit être par 
écrit, mais la preuve de la '‘connaissance 
acquise’' par le locateur du droit des tiers, 
mentionnée au même article, peut se faire par 
témoins. Dans l'un et l'autre cas, la notifi
cation et la "connaissance acquise" doivent 
être de meubles déterminés et distincts des 
autres. L'intervenant qui réclame la propriété 
de meubles saisis-gagés auquel le demandeur 
oppose, tout en reconnaissant son droit de 
propriété, le privilège dont ils sont affectés 
comme étant sur les lieux loués, et qui ne 
prouve, ni notification au demandeur, ni la 
"connaissance acquise" de celui-ci, aux termes 
de l'article 1022 C. c., n’a pas droit à une dé
claration de son droit de propriété dans la 
sentence qui rejette son intervention.

81. 11 doit aussi en supporter les frais sans 
diminution, même si le montant |xmr lequel 
scs meubles sont affectés au privilège, est 
déclaré par la sentence être moindre que celui 
pour lequel la saisie-gagerie en avait été pra
tiquée. C. R., 1910, Montréal, Gosselin vs 
U tin et Ethier, R. J. Q., 38 C. S., 385; 16 R. 
J., 193.

82. Avis de quitter les lieux.—Le pro
priétaire qui ne peut donner à son locataire 
l'avis mentionné à l'article 10K9 C. p. e. son 
locataire étant parti pour des lieux inconnus, 
perd son droit it ces effets exempts de saisie, 
même à l'égard des tiers, créanciers du loca
taire et qui exercent ses droits. C. C., 1899, 
Montréal, Gravel et al. ve Ross et Singer Manu
facturing Co., 6 R. J., 654.

83. Le délai fixé par l'article 1089 C. p. c., 
pour mettre le locataire en demeure de quitter 
les lieux loués, n’est pas un délai de procédure 
et. partant, n’est pas régi |»ar le principe géné
ral relatif aux délais établis par l’article 9 C. 
p. c., et si le troisième jour après la mise en 
demeure expire un dimanche ou un jour férié, 
ce délai n'cet pas, de plein droit, continué au 
jour juridique suivant, et le locataire ne peut 
remettre son déménagement au lendemain. 
C. R., 190t, Montréal, Rcaudry et al. vs Harri-

gan, 7 R. J., 301; R. J. Q., 19 C. S., 4tl; 5 R. 
P. Q., 99; 9 R. L., n. s., 43, .181.

84. Lorsqu'un locataire ne quitte pas les 
lieux loués dans les trois jours de l’avis que 
son locateur lui a fait signifier à cet effet, 
celui-ci peut faire saisir tous les effets même 
ceux qui sont insaisissables eu loi; et un tiers, 
propriétaire d'une machine à coudre saisie 
sur les lieux ne peut la réclamer ni comme 
propriétaire, ni comme meuble insaisissable, 
s’il n’a pas préalablement averti le locateur de 
son droit de propriété. C. C., 1905, Montréal, 
Dame Lanctôt es Page et Williams Manufactur
ing (’o., 16 R. L., n. s., 369.

85. Si un locataire, après avoir reçu signi
fication d'un avis conçu dans les termes sui
vants: "La maison étant louée pour le 1er 
juillet prochain, nous prenons la liberté do 
vous avertir de bien vouloir laisser la maison 
pour cette date," quitte les lieux loués dans 
les trois jours, il est déchargé de tout loyer 
qu’il pouvait alors devoir, cet avis rencontrant 
toutes les exigences do l'article 1089 C. p. c. 
C. C., 1909, Richelieu, La Com/tagnie Pont- 
briand Limitée vs Chateauvert, 11 R. P. Q.t 343.

86. Bail. -Un bail j>our neuf ans ne com
porte pas aliénation, et ne tombe pas sous 
une clause d'iiudiéHabilité contenue dans un 
acte do donation. C. S., 1870, Montréal, 
Valois vs Gareau et al., 9 R. L., 181; 31 R. J. 
R. Q., 13, 631.

87. An agreement in the following terms' 
"1 hereby authorize M. P. to have a lease 
drawn up for me of house no 7 Mount St. 
Mary Avenue, at a rental of $20 per month, 
no taxes from 1st May, 1894, to 1st of May, 
1895," is a complete contract of lease, the 
formal least- to be drawn up and signed later 
being merely intended to furnish evidence 
of the contract. C. R., 1895, Montreal, 
Phelan vs Turner and Rae et al., Q. J. R., 7 S. 
C., 487.

88. Un contrat de bail doit être pour un 
terme ou un temps convenu. C. S., 1897, 
Montréal, Gravel et al. vs Cite de Montréal,

89. The fact that female plaintiff signed 
the lease in question in this case, as tutrix 
although not then holding that office, cannot 
avail defendants, inasmuch as she had pract
ical administration and control of the prop
erty leased, and defendants took and kept 
possession under said lease. S. C., 1900,

/. LsMmc>t sLssnitonrfcs./ «/.. ; it.
J., 973.
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96. Where the lessee refuses to sign a 
notarial lease in the terni» of the agreement 
between him and the lenor in reepeet of the 
premiere leaned, the lessor has a right to bring 
suit, and have the leeaee eondemne<l to nign 
the lease, and, in default of hi» »o doing, to 
have it ordered that the judgment of the 
court shall serve as such lease. C. H., 1909, 
Montreal, WaUk n Hrnoh , Q. J. H., tl S. (\,

91. Ball dee terres. -Subleasing part of 
a farm leased is not a sufficient cause for the 
résiliation of the original lease. K. H., 1916, 
Quebec, Coral va Stephens, I H. tie L., 60/1; £ H. 
J. K. Q , lit.

92. lie bail d’un moulin ne |ieut At re assi
milé au bail A ferme de biens ruraux, |Niur le
quel la loi sanctionne une réduction du prix 
du bail, en cas de manque de récolte, par un 
accident extraordinaire ou imprévu. H. H., 
IHJfii, Québec, ('orrweau vs 1‘ouliot, I H. de L., 
194; t H. J. H. Q., 11.

93. Le propriétaire d’une terre affermée 
ne |ieut ne plaindre du fait que le fermier ne 
convertit pas en fumier les pailles recueillies, 
lorsqu'il a consenti A ce que le fermier ne gar
nisse pas l'immeuble loué d'animaux. C. C., 
1X96, 11» mile, Soletle SS hml, M H L, 666.

94. D’après la loi, le locataire d'un terrain 
en culture a huit jours, après l'expiration du 
bail, pour enlever ses récoltes s'il n’y a aucune 
convention contraire.

95. Lo propriétaire qui prend |xwses»ion 
de l'immeuble avant l'expiration de huit 
jours est re»|Minsable des dommages (pie ses 
animaux pourront causer A la récolte du loca
taire. C. S., 16X6, Montréal, Crevier va lllai- 
goder dit J any, M. L H., t C. S., «66; 9 L. A., 
931.

96. lie bail d'une ferme ou d'un fonds 
rural, sans mention de terme préfix, est censé 
être fait pour la durée nécessaire pour |x*r- 
mettre au fermier de recueillir les fruits de 
l'immeuble.

97. Dans l’espèce le défendeur a loué la 
ferme de la demanderesse A une é|x>que où 
les travaux de lalxmrs avaient été faits et 
lorsqu'il ne restait que la semence A déposer 
et les travaux de récolte A faire; ayant recueilli 
cette récolte dans le cours de l’année du bail, 
et avis de congé ayant été donné en toiiqie 
utile, le bail a expiré A la fin de cette année. 
C. S,, 1997, Iberville, Mangea a va Hotnrt, 10 
L. A.. 990.

98. A lease of a farm for a share of it» 
produce and an undertaking by the Ichm-v 
to |»ay the lessor one half the value of the 
stock and agricultural implements on it, par 
takes of the nature of a partnership ami w 
cxtentially a contract bona Jute.

99. In adjudicating upon a demand by 
the lessor based u|xm charges of neglect and 
of midadministration by the lessee, the court 
has a full discretionary |x»wer, in its apprecia
tion of the facts, to declare whether the raw 
comes within any of the provisions of artirlo 
1(124 C. o., as to rescission.

100. VYliile the failure of the lesser to 
carry out the stipulation of the lease entitles 
the lessor to ask for its rescission when it w 
of a grievous character, the civil Code pro
vides another remedy for acts id negligence 
or omissions wliich are involuntary rather 
than the result of incapacity or of a refusal 
to perform the obligations of the le «sc.

101. A covenant in a lease of a farm that 
the lessor will contribute one half the ex|K>nac 
of feeling the stock and that the latter as 
it becomes unproductive, will be renewed by 
sale and purchase, will, in case of breach 
by the lessor, give the lessee a right of action 
to be allowed to carry it out at the cost of the 
lessor. »S. ('., 1906, Montreal, Meunier il U

■

79; 19 H. J., 179.
102. L'obligation inqxiséc par l'article 

1647 C. c. de garnir la ferme louée de bestiaux 
et d'instruments nécessaires A son exploita
tion n'est pas alwolue, et le locataire en est 
di»|x<nsé lorsque le propriétaire a loué la ferme 
avec tous les agrès nécessaires A l’agriculture 
C. S., 191/7, St-Hyacinthe, hn<eit va Tangunii,

103. When the deed of lease contains no 
provisions to the contrary, hay, grown u|xm 
the leased farm, Ixdongs to the lessee, the 
lessor cannot, in law, be mnsidcred as the 
owner of such hay.

104. The judgment creditors of the lessee 
may cause such hay to be seised and sold in 
due course of law, although the lessor con
tends that lie is the owner of the cattle leased, 
that the hay is for the use of such leased cattle, 
and that it is the custom to feed the cattle 
during winter, with the hay grown upon the 
farm on which it is cut. «S. C., 1910, Hnljonl, 
Mnaaé et al. va Chartier ami Hubert, 16 K. J., 
497.
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105. Caution du locataire.— Le loca
teur ne peut réclamer de la caution du loca
taire aucun loyer échu aprée la signification 
• l une action en résiliation du hail |iortéo par 
le locataire et suivie d im jugement résiliant 
le l>ail, l’effet de ce jugement remontant au 
jour de la sigtiilication de l’action, et cela 
malgré que le locataire ait continué, aprée la 
signification de l’action, d'occuper le# lieux 
louée. <’. X, liant, Montréal, l'a«wy se Jan-

106. Cession de bail. -La cession pur le
bailleur «le tous se# droits dans le hail, no 
«•omprend pas la réclamation pour «lommogi*# 
causés aux lieux loués |>ar «létérioration avant 
la cession, sans que ces dommages soient 
spécialement cédés R. R., 1879, Québec, 
Rhéaume vu Pu h 804i 8 L.
S., 808.

107. Where the les*<-e, under a lease for
twenty-nine years, ransfcrrc«l all his rights 
and obligations thereunder to another with 
the consent of the lessor: This did not relieve 
him of lu-. Uabâity. 8, > Î88 • QusOm.
i'redit Fancier Franco-Canadien va Young, 
9 Q. L. R., 317.

108. L’acceptation d’un transport de bail 
par un locataire n’a |tas besoin d'être faite 
I tar acte authentique, ni même expressément, 
et elle-peut s'inférer du pawnnent de verse- 
ments «le loyer soit |Nir l«» locataire, soit (Mir 
son agent dûment autorisé. L'acceptation 
|Mir le locataire vaut pour su caution. C. S., 
1888, M"„in ni, IMn N i §4amé <t al., 4 8. 
J., 177; H. J. Q., 13 C. X, 867.

109. Cession Judiciaire de biens. 1st 
curateur A une cession judiciaire «l<- biens est 
légah'inent en iNtssession «les dits biens, pour 
en dis|MMN*r et en «listribuer le pnsluit entre 
les créancsus, et l’intimé n'avait aucun «Iroit 
«le les saisir-gager ni <l«- poursuivre l’ap|M‘lant 
i -mr sa créance; lu loi relative A la cession do 
biens lui ayant conservé le droit de |iro«luiro 
sa réclamation entre les mains «h* l'appi-lant 
|*mr être payé selon et d’après le rang «le ses 
«Imita et privih'gi-s sur le prix <!«•* «lits mvubh-s. 
II. H., 1890, Qui lm , lit dard, h-qual., va Le
meux, t« R. J. Q., 173; 13 L. N., 340.

110. Where the lessee has made a judicial 
uhundonmont of his effects, and the same are 
in the possession of a curator who, in his 
cajiaeity ns such curator, is charged to realise 
tlwm for the benefit of the eiwlitors generally, 
tli«- lessor has no right to cause the same to bo 
wised by a writ of aaiaie-gagerie. Ilia re
course, if prejudiced by the delay of the cura
tor to bring the eff«*ctn to sa.e, is by petition

to the court or judge for the immediate sale 
of the effects subject to his privilege as lessor.

111. The defendant, as well as the curator, 
has sufficient interest to contest a saisie- 
gogerit: issue*! umler the eircumstunct-s above 
stated. X C\, 1898, Montreal, Forayth et rir 
va Heaupré and Bilodmu et al., Q. J. It., 10 
8. C., 311.

112. Chambre. 1st bail «h- chambre non 
meublée est soumis aux mêmes régies et con- 
fên- le même privilège «pie !<• louage «!«• maison.

113. Le seul doute qui puisse exister est 
lorsque le propriétaire lois* simplement en 
garni; mais même «lun# ce cas lu même régit* 
doit M’up|>liquer. L’article 1042 «!«• notre 
('«sic est beaucoup plus ex|ilicite sur la ques
tion que le Code Napoléon. C. C., 1908, 
Montréal, Armddi va Dumont et Ueaudry, 18 
R. J., 941.

114. Chauffage Le hs-ataire d'un ou 
«le (iliisieurn appartements, «huis une bAtisse 
chauffée |wr une seule fournaise, n’accpiiert 
aucun droit A l'usage de celle-ci pour les fins 
spéciales «le son établissement, v. g., pour en 
tirer de l'eau chaude pour «louches hydrothé
rapiques. Il n'a donc, de et» chef, aucun 
recours en recouvrement «le dommages, ni en 
diminution «le loyer. C. R., 1911, Montréal, 
Roumageon va Grenberg, R. J. Q., 40 C. X, 488.

115. Conditions du bail. Li conven
tion par laquelle le locateur réduit le loyer 
d'un précédent bail «l’une certain»- somme, 
coiiqat-ml décidément la continuation «les 
autres condition* du précédent bail.

116. Is- locataire «pii, par le précédent 
bail, était chargé «les taxes doit l'être par le 
nouveau bail, «pii ne réduit que le prix du 
loyer. C. C., 1878, Montréal, Tremblay va 
Füteou, 4 R. L, 384.

117. Congé. Two persons, joint owners 
of a certain |iro|*-rly, «eased it, reserving to 
theins«-lv<«8 the right to give notice terminat
ing the lease on their «-lecting to build. One 
of the joint owners wold his uiHlivided half of 
the pnipcrty, and notice to terminât*; the 
l«-ase was given by the purchaser nisi tin» 
owner of the oth«-r half: Tlie right to give 
notice was properly exercised by the pur
chaser, who was suhstitut<-«l in the rights of

va Archambault et al., 3 L. C. L. J., 18); 18 R. 
J. R. Q., 488, 680.

118. Where the duration of a written or 
verbal lease is certain, a congé is unnecessary 
to maintain action by the I am lion! to eject 
the tenant. X C\, 1874, Montreal, Iximon- 
tagne m Wabater, 18 J., 168, I» J., 108.
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111. Un hail verbal se termine A l'expira
tion du tempe |Mmr lequel il a été fait, et sans 
congé-délogvr. C. C., 1870, Québec, Hunt p« 
Oameau, 8 R. J. Q., 87.

1 ?1. lairsquc le prix d'un bail est payable 
par quartiers et que ce bail n’est pa» pour un 
terme fixé, le locataire ne peut être expulsé 
qu'après un congé de trois mois. B. R., 1880, 

ii L| 438.
121. A verbal lease of a house without 

any agreement as to its termination, can only 
be legally terminated by a three month’s
u..11,.

YuiU et al., 80 J., W
122. Un bail fait pour un montant de 

loyer déterminé, qui devait commencer à 
courir a|wès le paiement du premier instal
ment d'une créance du preneur contre le bail
leur, se terminera lorsque le montant du loyer 
pour le temps de la jouissance du locataire, 
sera suffisant pour éteindre la créance du 
locateur. B. R., 1887, Montréal, Gifford va 
Harvey et al., 16 R. L., 388.

123. Un bail verbal fait pour un tempe 
ndétertniné, A tant par mois, est présumé 

mensuel, et un avis d'un mois suffit |iour per
mettre au locataire de laisser les lieux loués.

18 R. L, 800; 34 J., 71.
124. Le congé donné par un locateur à son 

locataire, après le premier février pour le 
premier mai, est tardif et est sans effet. B. 
R., 1891, Montréal, Lacroix n Foutoux, 81 R. 
L., 19; M L. R., 7 B. R., 40; 14 L. N., 800; 
86 J., VO.

125. Le contrat en vertu duquel un pro
priétaire permet A une |*«monne d'occuper 
un immeuble à charge d'exercer une surveil
lance sur cet immeuble, d’administrer les 
moulins qui s'y trouvent et de pensionner et 
loger ce imipriétaire et su famille de terni* A 
autre, constitue un contrat innomé qui se 
rapproche |ilus du bail que de tout autre 
contrat et h* règles du louage s’y appliquent. 
Dans ces circonstances, l’occu|wnt a droit 
A un congé de trois mois avant de pouvoir être 
expulsé de cette propriété. Ç. S., 1808, 
Montréal, Brunei «• Bertkiaume, R. J. Q., 8

12b. Pour mettre fin au bail verbal con
senti pour un an et payé d’avance, il faut que 
le locateur donne un avis de trois mois, con-

Beaubanuna, Hébert va habergr, 8 R. P. Q.,
898.

127. Dans un bail annuel continué i ir 
tacite reconduction, dont le loyer est payai de 
mensuellement, le délai du congé-délogir -t 
d’un mois.

12H. Bien que l'avis du congé-délogcrd. ■ ve 
être donné |iar écrit, lorsque le bail est ! il- 
même par écrit, ««pendant un avis verbal . t 
suffisant quand la partie adverse admet. par 
écrit ou sous serment, l’avoir reçu. C. /.', 
1800, Montréal, .1faraon va H ughea, R. J. (/, 
17 C. S., !..

124. When an annual lease has been en 
tinned by tacit renewal, a notice of thru: 
months is necessary to terminate the same.

lit. A notice, dated the first of Septem
ber to quit on the first of December, is not 
a notice of three months as required by law, 
or by the terms of a lease stipulating a three 
months' notice to quit, such notice should 
have been given before the first of Hepteiiil» i.

131. In this case the notice to quit was 
in justified under the condition of the lease 
ami further was not a legal ami sufficient 
notice of three months. 8. C., 1006, Tern- 
bonne, Conaumera Cordage Co. va PoUiaer, It

-".5, Montreal, <
(Having, 18 R. 888.

132. Where in an action in ejectment, the 
lessee plcmls that he has never received my 
notice that his lease was terminated, tlr 
plaintiff may answer such plea by stating that 
the notice that the premises were to let Imd 
been put up for three mont lis before ilw 
termination of the lease, and that the defend
ant asked for a longer delay to move out.

Q. P. R., 880.
133. Le congé |*>ur mettre fin au Iwil 

n'est requis que pour les baux par tacite recon
duction et pour ceux dont le terme est incer
tain et qui n’ont pas de durée fixe. Dana cet 
cas le délai requis est celui de l'article I0A7.

134. L'article 1608 constitue un bail légal 
dont l'expiration cesse de plein droit, au |m- 
tnier mai de l’année, en ne considérant la 
question qu'au point de vue des Imux de mai-

M IMH, OBmm

135. lie locataire qui occupe un logenn ni 
(su* tacite reconduction d'un bail dont le loyer 
est |wyable mensuellement, n’a droit qu'à 
un mois d'avis <le la part du locateur qui lui 
donne congé. C. 8., 1006, Montréal, Comb i t 
Giaaing; R. J. Q., 88 C. 8., 497; 18 R. J 
888. (Conj. par C. R., le 19 juin 1006 )
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136. IxjroqtK) le bailleur h'«ut réservé le 
droit «le vendre lee lieux et en ce eau, de mettre 
tin au bail en donnant un avis «le troi* moia 
avant l’expiration «le l'année locative finûwunt 
le 1er mai, un avia par lettre au locataire 
déposée A la |MMte le 31 janvier et reçu le 1er 
février «ut insuffisant. B. R., 11)00, Montréal, 
Cmén m 1 ryiM << ai,, u. ./. (j, /. S 8.,
m

137. 11 y a obligation de donner congé 
|iour mettre fin au l>aU verbal, même lonspie 
le terme en cat certain.

138. Ce congé «loit être d'un moût lorsque 
le loyer cat payable ni<*nauellement.

139. L'avût de congé ou de continuation 
du bail doit être exprêa et formel. Lorwpi’il 
«ut couditionncl il ne vaut que «'il tut accepté 
comme tel. Ainsi une lettre du bailleur au 
preneur qu'il peut reater dana l«w lieux louée, 
moyennant un loyer plue élevé, écrite dana 
liu huit jour* «le l'expiration du bail, cat un 
avia auffiaant pour en empéclier lu tacite
n-conduct...... . C. 8., / " wM '
Canada Sewapaper Syndicate, Ltd., va Gardner 
H al., R. J. Q., 62 C. S., 462.

140. Conetructlon pur le locataire.
Si 1e bail ne dit rien dca constructions, elltu 
vont intenlitea au preneur. Le jireneur qui 
loiai un terrain pour y mettre du boia et hAtir 
"un |*»tit camp," n’en uae paa "pour lea fina 
aeulement auxipielltu il «ut destiné’’ en y fai
sant «lee vonalructiona. H. R., 11)18, Québec, 
Audei v» Jolicmttr, R. J. Q., 28 B. R, Ml.

141. Défaut apparent. -Lu locuteur 
lûut pua nu|uinaable clivera aou locataire «lea 
ilotninagea qu’il éprouve A ruiaon «le vices ou 
infante duiut l«u lieux louée «pii sont apparenta 
et exiataiont déjà lore de lu |Nuwation du bail.

142. I* locateur n'cncourt aucune obli
gation A ruiaon d«u virtu ou défauts apparent* 
ilont lu locataire a pu, lors du bail, constater 
l'existence dans la maison louée. X, 1889, 
St-Hyacintkê, Peatman as Lapterre, tê 8 L 
66 <’. S., IHtr», Montréal, ( aHier as Durocher.
R. J. Q., 82 < . X, 266. -C. X, IÜ04, Mont
réal. Ruanl es Pelchat, R. J. Q., 8H C. X. 8. 
IVonJ. par la l\ R., U 27 fierier 1900.)

143. The lessor is not liable for defects in 
the thing leaaetl when such defects are up|w- 
ent ami could easily liavc been discovered by

144. When the leasee 1*-comes aware of 
Mich defects and takes no action to set uaidc 
the lease, lio is pnuumeil to have iu-qui«uce«l; 
and he cannot have recourse to such action 
alien he has allowc«l a considerable time to

ela|we after lx-eoniing aware of such defects. 
8. L\, 11)02, Half ord, Bertrand et al. va A 'oil,

145. Tlie fact that the previous tenant 
refused to vacate the premises at tla- expira
tion of his lease, ami that legal proceedings 
were necessary to effect his objection, «Iocs 
mit relieve tla- lessor from a claim for damages 
by tla- lessee who wus prevented from getting 
INMsession at tla- date stipulatetl in the li-use. 
8. C\, 11)04, Montreal, Ixtrivitre ve Vinet el nr 
etal.Q J. R ,268. C.,338; Il R. L., n.... 147.

146. Défense de céder et de sous-
louer. -La clause dans un bail défendant au 
Iwataire tie céder son bail ou de aous-lotu-r, 
sans le consenteim-nt par écrit du bailleur, est 
alwolue et é«piivulentc A la |irohibition pure 
et simple «le sous-lom-r. Elle n’est pas com
minatoire et est tellement absolue que la cour 
m- |a-ut apprt'-cier les motifs du l<s-nt«*ur «pii 
refuse systématiquement «le consentir A la 
sous-locution; sa violât ion entraîne la résilia
tion «lu bail. H. R., I8t0, Québec, Gagnon v§ 
Panuh*. 2 R. de L, 78, W 2 R J R. Q . 
167.—B. R., 1868, Québec, Hunt vu Joæph et 
é 8 à ! J 8 Q i .s i 8 J
R Q., 4M). H. R . 1986, Montréal, F,dry r. 
Charter, 16 I). T. B. C., 248; 14 R J. R Q., 
60; 14 R. L., 688.-V. R., 19HO, Montréal, Mo-

J., 84; 16 R J R. Q., (18; 22 R J. R. Q., 902.
C. 8., 1887, Sherbrooke Markensie et rir va 

et Macdonald et al., et Bernant, 10 L. 
C. C., 1906, Montréal, Boom et 

Dame Heaulne, Il R. J., 899.—C. X, IBOh, 
Montréal, Vaillancourt va Saint-Denis, R. J,

Hroim va Orkin et Geelroidci et vir, R. J. Q., 
66 C. X, 162.

147. Une simple clause dans un bail dé
fendant du sous-louer sans le consentement 
du bailleur, ne donne pas droit A la résiliation 
immédiate du bail; la cour aeeonlera «l’ahonl 
au défendeur un délai |K>ur remettre les choses 
dans le même état qu'avant le sous-bail. Et 
si le sous-locataire déguerpit, le défendeur 
ne sera condamné qu'A payer Itu frais. X, 
/ v i. \inéditai, \ flflA «s i\' tmodg I 8 /
460; I R. C., 4M.

148. A clause in a deed of Ictus*, prohibit
ing sub-letting without the consent in writing 
of the lessor, and his approval of the sub
tenant, is not so absolute that the l««sor may 
refuse to accept of any sub-tenant offered, 
and, * oonse«|u<-ntly, the lessee may its le all 
rights under the least* to a |icrson proved to
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be il» acceptable a person as the lessee, not
withstanding the refusal of the lessor to ac
cept of miii'Ii sublimait. 8• C., ISIS, MM 
real, David vu Hitcher, 27 J213; Q. J. H., I S. 
C., 41; It H. L, 06.

149. l^a faculté de sous-louer avec le con
sentement ou l'approbation du bailleur est 
une clause différente de l'interdiction de sous- 
louer ou de céder son droit au bail, et si l’in
terdiction de soua-louer doit être inter|»rétée 
rigoureusement, il n'en est |ws de même de 
la clause accordant la faculté de sous-louer 
avec le consentement exprèi et |>ar écrit du 
bailleur; s'il en était autrement, il serait 
loisible au bailleur d'annuler le bénéfice de 
cette clause en refusant expressément et sans 
motif avouable son consentement exprès; et le 
locataire poursuivi en résiliation de bail, |smr 
violation de eette clause, peut, après l’institu
tion de l'action, et avant jugement, demander 
l'approbation du locateur, en |iayant les frais. 
C. H., ISSU, Montréal, Chartmnneau va Houle, 
H. J. Q., I C. S., 41.

150. I<a violation de la défense de sous- 
louer dans un bail n'o|iêre pas résiliation de 
plein droit; elle a l'effet de la condition réso
lutoire et donne ouverture A la demande de 
résiliation devant les tribunaux. Ceux-ci ont 
le |Kiuvoir discrétionnaire de l'aceorder ou île 
la refuser lorsque le bailleur n'y a plus d'in
térêt, v. g., quand 1a sous-location avait cessé 
axant que la demande de résiliation fut formée 
C. «S., 1006, Montréal, Brunet va GoUtunUer et al. 
H J. Q., 22 C. .S., 240; 14 K L., ». «., 122.

151. A tenant may sublease, if there be 
no agreement between him and his landlord 
to the aoottifj l\ ii. 1218, Qnekee, ( Si Ml 
va Stephens, 2 It. de L., 206, 44/0.

152. A lease of a farm for life by which, 
and in consideration of which, the lessee has 
undertaken to |ierform certain |iersonal 
obligations towards the liwsor, cannot l>e 
transferred to another, and, if so transferred, 
will give to the lessor the right of demanding 
its immediate rescission, and even résiliation 
of such transfer, if it have I teen acted U|stn, 
will not deprive the lessor of his right to a

H of the lease. 8 1 têtî 
Uudon va IIudon et ol., 2 L. C. H., 20; 22 H. J. 
H. Q . 202.

153. Vn eous-loeataire n'a pas droit au 
bénéfice du privilège dont il est fait mention 
dans l'article 102 de la Coutume de Paris, à 
moins que les paiements n’aient été faits de 
bonne foi à son bailleur immédiat, avant 
l'exécution d'un bref de saisie-gagerie à la 
IKtursuite du bailleur princi|tal.

154. Is* sous-locataire ne peut non plu» 
invoquer ce (trivilège lorsqu'il a obtenu la na
sion entière de tous lus droits du locataire 
principal; ce privilège étant restreint aux e.w 
de paiements faits de bonne foi en vertu d'une 
mouh-location |>artiellc. C. S., I6ô6, Montréal,

1
106; 14 H. L., 2H0; S H. J. H. Q., 66; Il H. J.
M Q

155. Dans le cas d'un bail de certain ma
gasins et dé|iendanccs avec condition que le 
locataire ne cédera pas son droit au dit bail 
sans le consentement par écrit du bailleur, 
le bail de partie des prémisses avec réserv 
de deux chambres par le sous bailleur, n'est 
lias une violation du la condition qui peut 
donner lieu A la résiliation du bail principal

156. Isirsque le sous-bail est h la connais
sance du locateur principal, qui a reçu les 
loyers de son locataire, sans objection au sou>- 
bail, le consentement du locateur à tel sous- 
bail sera présumé, et l'action en résiliation 
sera renvoyée. C. S., 16/17, Montréal, Derail-
lor 48 / .'h ‘ha/a I h <t al M Manlh. I \ I) I
H C., 20; I» H. J. H. Q., 220; 16 H. L, 404.

157. lorsqu'un locataire est poursun 1 
par son sous-locataire, |Niur dommages résul
tant de ce que lus lier x loués ne sont pas clos 
et couverte, le locataire a droit d’action en 
garantie contre le locateur, quoiqu'il y ait 
clause dans le bail entr'eux que le locataire 
ne sous-louera pas sans le consentement du 
locateur, et quoique le locataire ait fait boiim- 
bail sans tel consentement, le locateur ee|*'ii- 
dant, plus tanl, recevant de lui l’extra pre
mium d'assuriuice résultant de tel sous-bail, 
le sous-locataire étant un aubergiste. C. <

1st / Mn r§t Hwni • 1 ai, 11 b 1 
H. C., 170; 0 H. J. It Q., 420; 22 H J. H. tj .

158. Where the le*s««e is sum! by his sub
tenant in eaneellation of lease on the ground 
that the premises have become inhabitable 
through fin* and the lt*ssor is bound to repair 
or reconstruct the premises, the lessee lias 
the right to call the lessor in warranty. S. ('., 
lOOfi, Montreal, Im/ienal Hutton Worka, iJil , 
va Montreal Watch Vase Co., iJd., 7 Q. P. It, 
217; Il H L., ». «., 286.

sublet contrary t 
and his acceptai 
tenant, and his g 
must Is* construi 
Mubletting, as a 
lease, and a wait 
<>n his part, mus 
rescind the lease 
Montreal, Cordnt 
C. L. J., 26, M; 
It Q., 70 —C. C 
ra Guerin, 7 L. N. 
Dréfontainr va F 
Q J. H.,3S. C.,
Joæph va St dim
61.

160. La claiu 
tant défense de 
ment écrit du bu 
rigueur qu’un eo 
être opposé par l< 
recevoir, A une ai 
lut ion de la clans* 
«ionnaire du baill

161. La preui 
ce consentement 
meuble au demaii 
probation tacite | 
lion, résultant de 
eue (suidant plu 
suffisante. C. H, 
Bowen, It. J. Q.,,

162. Contra; 
sauce de la sous-l 
tiure, et qui gnnli 
à jiereevoir le loy 
vrant des quitta» 
renonce pas au l)éi 
louer, |>ar suite di 
faits par le sous-h 
1677, Boyer va M 
I L. S. 210; 22 J 
réul, Vaillancourt 1 
C S., 2t.—C. S. 
Thienned, H. J. Q

163. l,a clatUM’ 
der et trans|Kirt<

wns le consente!!
159. Action was brought to set aside a 

lease on the ground that the lessee had violated 
a clause in the lease, by which he agreed not 
to sublet the premises or any part thereof 
without the consent of the said lessor of bis 
representative first had and obtained i.xr that 
purpose in writing: The knowledge A the 
Itssor without protest, that the lessee bud

Best pas une elaui 
1st ion donne lieu A 
ce « as, le jugemer 
commun aux cess

MmMM, v
I" J , 112; 2 L. C 
66. 22 H J. H Q.
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sublet contrary to such clause and stipulation, 
and Ilia acceptance of the rent from the sub- 
icnant, and Ida giving to him receipte thereof, 
uniat be conatrued aa an acquiescence in auch 
subletting, aa a written consent to the sub- 
leaae, and a waiver of auch prohibitory clauae 
on hia part, muat deprive him of the right to 
rcacind the lease in consequence. Q. ti., I Ml.’, 
Mm.in.ii, Cmétm m M'i'h.ll, 9 ./ . 919; I /.

I / ./ 'V If; /, ft ./ ft (,/ MV; i ft J 
K Q, 70.—C. 1884, Moutrml, HmmmnrUr
re Uurrin, 7 L. N., 968 —C. R., 1698, Montreal, 
1‘rifontainr ce Fortin anil Blumenthal et rir, 
V / /■’
Joseph re Stdlermain et al., Q. J. H., 6 S. C.,

160. La clause d’un contrat de bail jxir- 
tant défense tie aoua-loucr sans le consente
ment écrit tlu bailleur n’eat pas tellement de 
rigueur qu’un consentement verbal ne puisne 
être op|xisé par le preneur, comme fin de non 
recevoir, à une act ion en résiliât ion |xmr vio
lation tie la clause, prise contre lui par le ces
sionnaire du bailleur.

161. l>a preuve verbale par le bailleur de 
ce consentement antérieur à la vente de l’im
meuble au demandeur, jointe à cette de l’ap
probation tacite par celui-ci de la aoua-loea- 
tion, résultant de la connaiasance qu’il en a 
eue (KUidant plusieurs mois sans agir, est 
suffisante. C. R., 1909, Québec, Julbert r* 
Howen, H. J. Q., .10 C. S., .109.

162. Contra: la* bailleur qui a connais
sance de la aous-ltx-ation faite par son loca
taire, et tpii garde le silence, et qui continue 
A |x*rcevoir le loyer aux lieux loués, en déli
vrant des quittances au nom du preneur, ne 
renonce pas au bénéllee de la défense de soua- 
louer, par suite de ce que les paiements sont 
faits par le sous-locataire. C. S., Montréal,

il- ri m llotm tà (Mf, / ./., 160; 
I L \. $10; t$ J., UH. — C. S., I90H, Mont 
féal, Y adlancourl en Saint-Iknitt, R. J. Q., 94

S., $6.—C. S., 1909, Quitter, Venner vu
Vanned, H. J. Q . M C. S., 22.1

163. I» clauae tpie le hx*ataire ne |xmrra 
céder et trans|xirter ses intérêts, dans le bail, 
sans le consentement par écrit du bailleur 
n est pas une clause comminatoire, et aa vio
lation donne lieu à la résiliation du bail. Dana 
«• cas, le jugement en expulsion est déclaré 
commun aux cessionnaires tlu bail. C. H., 
1900, Montréal, Moreau et rir es (hier et rir,

i m.t L.C.L.J ,84; tr> R J R Q, 
w. 22 H. J. H Q., 906.

164. la» aoua-lix-ataire ne |x>ut obtenir 
main levée de ses meubles saisis gages, qu’en 
|»ayant le terme courant. C. C., 1800, Mate
rial, Sétural en Trigg et Agiote, 10 J., 202; IA 
H. J. H. Q., 407.

165. Where the lessor made a lease of two 
separate premises by the one deed, and stipul
ated that the lessee should not make over his 
interest in the present lease without the con
sent of the Itwaor being first obtained in 
writing for that pur|xqc: A sub lease of one 
of such premises, without the consent of the 
landlord, was legal and valid. C. It., 1909, 
Montrml, />«</<<.», ,i ni m Jtaftabg i ; J,, 906; 
to R. J It. Q., 204, r>44; *t R J H Q., 96.

166. L’acheteur |x*ut exercer faction en 
rescision de bail h raison de la sous-ltx*ation 
faite par le locataire, contrairement aux dis- 
|smitions tlu bail. Cette demande en resci
sion sera accordée, sans la mise en cause du

' 8 1971 ;
dit Saint-Antoine vu Longue, 4 R. L., 09; 10 
J., 98; 22 R. J. R. Q., .101, 640.

167. Le propriétaire peut exercer simul
tanément son action contre son Itx-ataire pour 
le loyer et son privilège sur les meubles qui 
garnissent les lieux loués et qui appartiennent 
il un sous-lt sustain* non reconnu du proprié
taire, lors même que ce sous-locutuirc serait 
en faillite et que le syndic aurait pris |xxtsessios 
des dits meubles.

168. Is> fait d’avoir reçu plusieurs termes 
de loyer du roux-locataire, n’a pas l’effet 
d'opérer novation et de décharger le princi
pal Itx-ataire. C. S., 1877, Montréal, Hogtr en 
M cl ver et Craig, 21 J., 100; I L. N., 2W; it 
J., 104.

169. Where a lease is so mixiified as to 
materially alter the contract, as by changing 
the rent into an undertaking to make improve
ments to a considerable amount, the clause 
in the original lease that the lessee shall not 
sublet if not related in the subsequent 
contract will lx* presumed to lx* abandoned, 
although there be no express stipulation in 
the latter contract that the original lease is 
cancelled. Q. H., 1879, Quebec, Rhiaume as 
Hanneton, 2 L. A’., 90$; 9 R. 1., 294.

17S. The lessor has not a right to obtain 
the rescission of the lease for violation of a 
stipulation against subletting, where the sub
lease has terminated before the institution of 
the action, and the lessor has not been injured 
tin 1.b\ 8 < I960, Monti.ni. Ogntm *

Cinq Man, .1 L. A’., 966.( ., 1884, Mont
real, Rissonctte es (îuértn, 7 L. S.,908.
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171. Lorsque par convention» intervenu** 
entre le bailleur principal et le locataire (irin- 
cipal, le bail principal est résilié, à cause de 
la destruction de la plu» grande |>artie de la 
maison, le locataire principal n’aura pas le 
droit pour cela de demander la résiliation du 
sous-bail et l’expulsion du sous-locataire. 
C. 8., 1882, Montréal, La Compagnie il'Impri
merie et de Publication du Herald île Montréal 
va Corhenthaler, Il H. L., 006.

172. lie bailleur d’une maison, qui ne 
stipule pus au bail, que le locataire n’aura pas 
le droit de sous-louer, et qui sait que son loca
taire a sous-loué, sera condamné à payer les 
frais d’intervention faits |Mir les sous-locataires 
pour soustraire leurs meubles à la saisie pra
tiquée par le bailleur principal contre le loca
taire principal. C. C., 1884, Montréal, Ia'pro
bon vh Hobb et Dupuie, IS H. L., 670; 8 L. N., 3.

173. A contract of lease of steam (tower 
to the extent of six-horse (tower, was not 
violated by sub-letting a portion of the motive 
power, there being no mon* power used than 
was inenti(tned in the lease, and then* being 
no (imbibition against subletting. Q. H., 
1886, Montreal, Sbar/te et al. v» Cut blurt et al., 
M. L. R., I Q. B., m 8 L. JV., MO; 4O.C.A., 
ni.

174. I<a prohibition de céder le bail ou de 
sous-louer (teut, suivant les circonstances, 
s’inter|iréter comme ne (imbibant que la ces
sion totale du bail, comme (ter exemple, lors
qu’il est admis que lors du bail, le locataire 
tenait, it la connaissance du locateur, maison 
de (tension dans les lieux louée, et qu’i1 enten
dait les occu|ter après le bail (tour les mêmes

175. Le sous-locataire qui veut soustraire 
ses meubles A la saisie-gagerie pratiquée contn* 
le locataire princi|tal, doit alléguer et (tntuver 
que lors, de la saisie, il ne devait rien au loca
taire prinei|ial. C. S., 1888, Montréal, Ai- 
mong es (iUmm et Caeeidy, 10 R. L., {63.

176. Where it is expressly stipulated in 
the lease lietween the lessor and the princijial 
tenant that the latter shall not sublet the 
whole or any (tart of premises leased without 
the lessor's consent in writing being first 
obtained, a subtenant under a lease made 
without such consent cannot invoke the ben
efit of article 1330 c. C., which declares that 
the subt< nant is held towards the principal 
lessor for the amount only of the rent which 
he may owe at the time of seisure of effects on 
the leased premises, unless he establish, not 
only that he is not indebted to the principal

tenant, but also that the lessor assent,-d to 
the sublease. C. C., 1888, Montreal, Dupa 
Dupuie and Duprae and llagar, It L. A'.. /,
—S. C., 1898, Montreal, ArchibaLlve Archam- 
bault et al., and Dame Archambault, Q. ./ /,* _ 
138. C., M2. 4 R. J., 183.—8. C., 1800. (/,»,/' 
real, Hamilton v$ Dwyer et al., Q. J. R , it; ,< 
C.» 400.

177. The privilege of the lessor for the 
unexpired period of the lease extends to tlie 
effects of the lessee, and also include* the 
effects of the Under-tenant in so far as lie m 
indebted to the lessee; and so long im 1 la- 
under-tenant has sufficient effects u|hui the 
premises to secure the rent payable by him 
to the tenant, and the tenant leaves sufficient 
effects to secure the difference, the principal 
lessor has no right to issue a taieie-gagi ru for 
rent not due and exigible.

178. Even where the under-tenant law 
I found himself to pay the tenant monthly 
in advance, it is sufficient if tliere an- enough 
moveables upon the («remises including those 
of the under-tenant to the extent of hut obliga
tion to the lessee, to secure the whole rent 
for the remainder of the lease.

179. Where there is a written lease, with 
prohibition to sublet and the lessee remains 
in the premises after the term of the original 
lease, the |>artie» agreeing verbally to certain 
modifications, the stipulation against sub
letting still apitlies, ami the effects of a sub
tenant who enters in contravention of such 
stipulation, become subject to the principal 
lessor's (wivilege in the sans* manner as tlmm) 
of any other third (icrson. C. R., 1880, Mont
real, Vincite ve Panneton ami Jonee, M. L. R.,

L \ t$ IS V 14;t$ R L
004.

186. Vne saisie-gagerie sur des meuble* 
garnissant les lieux et appartenant A un sous- 
locataire, |x*ut être maintenue pour loyer A 
venir jusqu’à l’expiration du temps fixé fuir 
le bail, quoique ce bail soit résilié par le juge
ment maintenant la saisie-gagerie, dans une 
action Itasée sur le fait que le locataire iiurnit 
soiis-loué sans le consentement du pro|irié- 
tairo et contre le |imbibition du bail. C. S.. 
1891, Montréal, Catudal es Cool et al., H R. 
I

181. Le cessionnaire d’un locataire prin
cipal qui a sou»-loué une |iartie des lieux loués, 
malgré une prohibition de sous-louer dans le 
bail, et qui a ensuite acquis du locateur prin
cipal la propriété de ces lieux, n’a |>as d'action 
contre le sous-'oeataire pour le faire évincer
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avant l’expiration du sous-bail. B. H., 1892, 
Québec, Hough n Cowan, H. J. Q., 2 B. H., 1; 
B. J. Q., 1 C. S., 90; 10 L. N., 83.

182. Malgré qu'un bail porte défense du 
sous-loucr suns la permission par écrit du 
bailleur, il suffira (|uu le preneur prouve que 
lv bailleur a verbalement autorisé la sous-loca
tion, pour échapper A la résiliation du bail de 
ce elwf. C. H., 1898, Montréal, Prévoit va 
Holland, H. J. Q., 16 C. S., 298.

183. Le sous-locataire étant tenu envers 
le locateur principal juaqu’A concurrence du 
prix de su sous-location, tant que le loyer 
du sous-locutaire reste dû, lus effets garantis
sant son |>aiemcnt y restent affectés aussi 
longtemps qu’ils ne sont pas enlevés des lieux 
sous-loués. C. H., 1898, Québec, Allard va 
Charleboia et al., H J. Q., 16 C. S., 617.

184. A contr at of boarding is not a con
tract of sub-leu* within tlte meaning of c. C. 
1621.

185. Tlte landlord who himself signs the 
lease containing a stipulation against sub
letting is not bound by the knowledge of his 
agent who negotiated the lease as to the fact 
that the tenant intended to keep boarders. 
8. C., 1898, Montreal, Archbald va Archam-

tet it . l> ./ ./•' <> l i; i | (
186. Un sous-locataire, qui a eu connais

sance d’une saisie-gagerie pratiquée contre 
le locataire principal, dans laquelle les effets 
mobiliers de ce sous-locataire ont été saisis, 
n’est pas, pour cela, privé du droit de faire une 
opposition A la vente de ces mêmes effets, 
bien qu’il ne soit |>a* intervenu sur la saisie- 
gagerie et bien que, par le jugement mainte
nant la saisie-gagerie, telle saisie ait été dé
clarée bonne et valable. C. S., 1900, Mont
réal. Borland va Tola ntl et Wynne et lAirue et
»r. 7 H. J., 47-

187. lorsque le bail consenti au locataire 
principal contient une défense de sous-loucr 
sans le consentement par écrit du locateur, 
le sous-locataire, même alors qu’il a payé 
son loyer, ne peut demander la distraction do 
mm meubles saisis-gagés |>nr tel locateur.

188. Le sous-locataire peut, dans ces 
circonstances, produire une opposition A la 
«ai»ic et vente des effets du dit sous-locataire 
que la loi exempte de saisie.

189. L’opposition du sous-locataire, mal 
fondée quant aux effets non exempts du saisie, 
mai* bien fondée quant aux effets que la loi 
exempte do saisit*, sera, dans ces circonstances, 
maintenue partiellement sans frais. C. S., 
1901, Montréal, Borland va Toland et Lo. ue et 
nr. A. J., 624-

190. Le propriétaire qui loue ime pro
priété A un locataire avec clause que ce loca
taire ne pourra sous-loucr sans sa permission 
écrite, n’est pas responsable d’un accident 
paraissant provenir des faits de négligence 
d’un sous-locataire principal aurait sous-loué 
sans |N*rmission écrite du propriétaire. C. S., 
1902, Montréal, Vac Hon va Durand et iucor, 8
K. J., 668.

191. A condition in a lease, prohibiting 
subletting of the premises in whole or in part, 
is not violated by a tenant who lets furnished 
rooms to lodgers, the tenant retaining the 
entire care and control of such rooms, and 
the hslgers not even being in iMwseasion of 
keys thereto. 8. C., 1903, Montreal, Collerette 
et vir va Boaainet, Q. J. R., 24 8. C., 872; 10 H.
L. , n. a., 268.

192. A tenant who sublets premise* in 
breach of a covenant with the owner not to 
do so without his consent, is liable for the 
damages sustained by the sub-tenant who is 
expelled at the suit of the owner. 8. C., 1906, 
Montreal, Hanleyatm va Dozoia et vir, Q. J. R., 
28 S. C., 4PO.

193. The voluntary cancellation by the 
imrtics for inability of the tenant to pay the 
rent, of a lease with a stipulation that failure 
to pay rent should dissolve it, extinguishes 
a sub-lease of |>art of the premises notwith
standing the fulfilment of his obligations by 
the sub-tenant and an action will be against 
the latter, in favor of the lessor, to recover |ms-

I >-leased. K B
Mniiinoi Tht Dmmm C* m Brtéft Q i &.
14 K. B., 138.

194. Le sous-locataire d’une maison en 
vertu d’un bail que lui consent le locataire 
principal pour des fins de prostitution, n’est 
vis-à-vis du propriétaire, qu’un tiers dont les 
meubles sont sur les lieux de son consentement 
et ces meubles sont sujets au gage |*>ur le loyer 
et le* dommages-intérêts A raison de l'inexécu
tion des obligations du bail principal.

195. Un sous-locataire qui prend A loyer 
du locataire princi|ml, une maison |*>ur des 
fins de prostitution, commet un délit civil 
qui engage sa ros|ion*abilité envers le proprié
taire |iour les dommages qui on résultent. 
C. S., 1906, Montréal, Mont marquette va Ber
man et al., R. J.Q.,29 C. S., 193; 13 R. L, 20.

196. La sous-location d'une maison et 
l’abandon de tous sus droits dans le bail, faits 
l>ar le locataire |>rincipal, qui n’a pas occupé 
la dite maison, A un autre sous-locataire équi
valent A une cession du bail. C. R., 1906,
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Montréal, burnt Montmurquetle et al. va Ber
man et Barker et al., lit H. s. e., 90.

117. L'interdiction île wiu*-loiier niipulée 
«laiw un bail fait à urn* société n'cm|Nirtc |w* 
l'ami illation du liail lorsque la wieiété, étant 
dissoute, un de ceux qui en formaient |mrlie 
vont iniw <lan* lu jouissanee de* lieux loué». 
H. H., 1906, Montréal, Carter va l'rquhort et al.,

118. Le eouB-loratairv n'eat tenu de ga
rantir le |irvneur vontre le* réelamat ions du 
tiailleur qu'à raieon de eea propre* artew et ne 
saurait être npiwlé à ré|*tndre île ceux du

Stevenaon, èa-qual., vu Miu/ihail et al., H. J. 
Q., 17 B. K., Ilh.

111. L'acquéreur d'une maison qui con
sent un nouveau bail, avec defense de wuw- 
louer, au |wneur qui l'habite, ne peut en de- 
mander la résiliation h eauwe d'une wiua-loca- 
tion à un tiers, fuite *mw un bail antérieur.

Q . 66 <\ S., 996; H. J. Q., .17 C. .S,, HO.
JM. b eiwsiiiimain* du preneur, uueei 

bien qui* le eoue-lovataire, ont l'action directe 
contre le liailleur |w»ur l'inexécution de* obli
gation* du bail, ou île convention» qui n'y 
rattachent. C. H., 1011, Montréal, Smith et 
al. va Rmunhrry et al., H J Q., 41 C. S., 166.

JOI. le pn-irur qui, après avoir ninrAdi1 
à un tier» le |irivilège d'exerrer un commerce 
dnn* li*s lieux loués, eêile non bail à un sou»- 
locataire à la condition que ce dernier respec
tera et exéeutera le» obligation* de cette con- 
ressiun, stipule au»»i bien en son propre nom 
qui* comme mandataire île son coneession-

JOJ Par suite, le nous locataire s'oblige 
direrlens-nt envers re dernier, et un lien de 
droit est étaWi entre eux |mur l'exercice des 
recoure qu'ils peuvent avoir l'un contre l’autre 
en raison de* obligation» engendrées par la 
I oneewion. c. R , lois, Qoéhrc, Authær va 
Ihiaroll et ni., H. J. Q , 4$ C. S., 69-

JM. Délivrance des lieux, L'allégué 
que le locateur n’a pu livrer le» lieux lout's, à 
cause de la détention injuste et violente d'un 
locataire dont le bail ewt expiré, n'est |w* une 
défense à l'action en dommage d'un second 
locataire dont la joui*sanee devrait commen
cer. B. N., 1647, Quéher, Siranaon va brfoy,

' /,• ./. /. iir,*f y.' ./ e m.
294. Dan* uni1 action |wr un locateur 

contre un locataire, |iour loyer* »ur bail exé
cuté par-« levant mitaire.il est loisible au loca
taire île piailler qu'il n’a pas obtenu |m»*e»»ion 
de* lieux loué» à l'épnqis* mentionnée dan»

le bail; et qu'en ron*éqi»»nee il a soufTm «fa.* 
dommages; lesquel* dommage* il sera |» rmi- 
au liK-ataire de déduire de* loyer* pn\ nM,s 
|wr lui au locateur. H. R., ISOI, (j i,„ 
Belleau va Reçina, IJ l). T. B. C., JO; lu U j 
R. Q., 146, 6Jt; 64 J., 79.

JM. L'obligation île livrer la cIioni- l«n*v 
à l'ép(K|ue eonvems* e»t de l’essenec 11,. ;,,, 
du contrat de louagi1, et le refu» ou le défaut 
île livraison donne mm rture par voie d'action 
sommaire pour le n*eoiivn*ns*nt îles dommages 
résultant ile l'inexécution îles obligation* 
bail. Ce* dommage* jieuveiit être minimaux, 
Ion* pie îles dommage* *|iéeiaux m* sont pu»

h/, va Jubinville, 0 R. L, 94M; 96 J ,
C. R., I90H, Montréal, Dame bavigmu, * <
i gjf11 I /.' /’ (j 1Ù4

JM. Action for rent of a house winch 
defendant hail never entered into orru|wtinn 
of, ami hail refissil to receive on account of 
its allegi*! unsanitary comiition. The lion.* 
was to Is* reaily for is*cu|sitioii on tlie lint 
of July, ami on the aftermsm of thi* Jtitli of 
June, acconling to the evil le nee of the sanitarx 
in*|s*ctor, it was mit in a gi**l sanitarx con
dition: Vmler tls*se circumstam-e*. tin •(•■- 
fendant was mit houml to receive it under In*
api-m'm !.( f Ml M
Sou ruler a, 6 L. X., 164

197. Celui qui a loué urn* inabmii doit en 
livrer la |ssisessiiiu, et sur *on refus, le loca
taire a le droit île ne pourvoir |»iur obtenir 
l’exécution du liail, quand métis* him* autre 
cams* attaquant l'existence du bail et dan* 
I ai p ici le un jugement aurait été rendu main
tenant le bail aurait été |sirté en cour île Itévi- 
sion. C. R., 1666, Montréal, Mtrrgun r« 
Duboia, 69 J., 904.

J§8. Is* locataire qui |iréfén* mutin- lin 
au liail | il ut At qis* d'attendre que la inai*on 
louée, et qui aurait dû lui être livrée a une 
date fixe, soit terminée, n'a droit qu'aux 
dommages qu'il a pu wmfTrir |siur |* rt« «ulm- 
|M»r Milite île préparatif* |mur l'iiwtallaiion. rt 
|siur la |irivatioii îles lieux qui faisaient l'ulijrt 
du liail, |siiir l'cs|iace île tenqis qui *'r*t 
écoulé entn* la date fixée |siur In livraison et 
l’institution île wm action en résiliation du 
liail. B. R., 1666, Montréal, Kvan* et ni. ra 
Moore, 16 R. L, 666.

JS1. When* a house in course of en-etum 
is leased with promise of |swse»sioii nt a paru- 
cular date, ami the |Nvtniaea an* mu ready 
for iM*cu|iation at the time stipulated, the 
li«ssee is justified in refusing to take po*** 
ami is mit lia We for rent under the rmilrsrt.

Jit. The pr 
house leased, aft 
of the lease, as i 
certain work on I 
watered an oocu 
preniMe* under t 
1699, Montreal, I 
I C. S., 966.

ill. A tenan 
pMsession of tin* 
there ha* ls*en a | 
an infectious dim 
and the lessor has 
the premises pro| 

212. I'llder *i 
i* mit obligeil to b 
MOO of the learn*; 1 
possession or to |m 
an* remlentl fit 
that the tenant e 
"it-going tenant* 

waiver of hi* rigli 
in halutaWe eond
real, laurier va //
C., 66.

JI J. Lorsque 
en construction, il 
prendra la maison 
vit» lom de la livrai 
•m ut terminé», et 
iiuuwin indique ( 
|4ttia*r dans la mai* 
•ii' di*tribution et 
•hauffagr à l'eau 
doit étn* chauffée i 
wurtout ai la maiwi 
«Mistruetbn, m* |n*i 
ment avee îles |*ié| 
priétaire place de» 
chambre, où île* in 
qu'un avait l'inten 
fournaise d'une i 
chauffer l'eau ik* r 
Montréal, Bonnet , 
V II C. S., Ht 16 
srn/ 1909.)

JI4. Is* vendeur 
rv*|»m*alile de* «loi 
' h-leur A raison ik* 
I <‘in|iéehe d'en avoii 
•unoui lumps* l'ae 
leuii* du liail lom d, 

l«a clause d 
pourra jouir dès es, 

puweaaion iminéilia 
I obligation du verni
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210. The prutwnce of the lessee in the 
house leased, after the beginning of the term 
of the lease, aa a contractor employed to do 
certain work on the premises, will not la* con
sidered an occupation or possession of the 
premised under the contract of lease. C. H., 
I89t, Montreal, Hio/hI m St-Amour, H. J. Q., 
I V. X, M8.

211. A tenant is not obliged to enter into 
INHwession of tin* premises leased by him when 
there has Itcen a iicruon therein suffering from 
an infectious disease, such as typhoid fever, 
and the lessor has refused or neglected to have 
the premises |iropcrly disinfected.

212. Under such circumstances the tenant 
is not obligeiI to bring an action for the rescis
sion of the lease; lie may simply refuse to take 
possession or to pay the rent until the premises 
an* rendered fit for occupation. The fact 
that the tenant endeavored to sublet to tlie 
imt-going tenants, will not be eonai<k‘red a 
waiver of his right to have the premises put 
ill habitable condition. C. If., IHtMi, Mont
real, Ijaurier im lion. Turcotte, Q, J, R., 9 S. 
C.,88.

213. Lorsque dans le bail d'une maison 
en construction, il a été stipulé que le locataire 
po ndra la maison dans l’état où elle se trou
vera lors île la livraison, pourvu que les travaux 
•oient termini's, et que l'aménagement de la 
maison indique (le propriétaire avait fait 
lilaeer dans la maison les tuyaux ou conduites 
<le distribution et le retour d’un système de 
chauffage à l’eau chaude) qis- oette maison 
doit être chauffée A l’eau chaude, le locataire, 
surtout si la maison, ii cause de son genre de 
must met ion, ne peut se chauffer que difficile
ment avec des |H»êlcH, |N*ut exiger que le pro
lific» aire pince des calorifères dans ehaqiw* 
rhamhre, où des indications visibles font voir 
qu’oa avait l’intention d'en |dacer, et him* 
fournaise d'une ea|»aeité suffisante |smr 
chauffer l’eau de ce système. X, 1902,

H ./

errtl 190t.)
214. Is* vendeur d’un immeuble n'est |ws 

n-h|*uisalile des dommagi*s soufferts |iar l'a- 
rhéteur A raison <U» ce qu'un Imil A un tk*rs 
IViupèchc d'on avoir l’occupation immédiats; 
Mirtout lorsque l’acheteur connaissait l'exis
te un* du Imil lors de la vente.

213. Im clause dans l'acte que l'acquéreur 
"pourra jouir dès ce jour, etc.,” et " en prendra

P».... immédiatement, ' n'énonce que
l'obligation du vendeur de délivrer, qui cet

remplie dès qu’il consent que l'acheteur prenne 
possession, tous obstacle-) étant écart...

214. la possess on du locataire étant celle 
du propriétaire, c'est-A-dire, de l'ach. tuu. 
A compter do la vente, n'est pas un des obsta
cles visés A l'article 14H3 C. c. C. H., 1907, 
Montréal, Uni -u t va Rriavboia, H. J. Q., .it C. 
S., IM.

217. Although the obligation of the lessee 
is to deliver to the lessor the leased premises 
in as good condition as he received it, only 
at the expiration of the lease, nevertheless if 
ho commits waste of a serious nature, the 
lessor is not bound to wait until the expiry of 
the lease before applying a remedy. X C., 
1910, Montreal, Dame Ruffemacht va Taipuraa, 
10 R L, n. •., Ml.

21H. Depot. -Ixirsque le dépôt d ime 
somme est fait entre les mains du bailleur, 
comme garantie du |iaiement exact des termes 
du lover, et |smr tenir lieu des dommages li
quidés A raison de retards, l'acceptation sans 
réserve des terim-s après échéance i*st une 
renonciation inqilicite aux dommagi1* et le 
preneur a droit au remboursement du dépôt. 
(’. H , I9U7, Montréal, Wallace va Horion et al., 
H J Q., U C. X, IM; U R. J , MH.

219. Destination des lieu*.—IJn loca
teur qui souffre qu'un de ses locataires change 
la destination des lieux loués, en y exerçant 
une industrie qui rend inhabitables les lieux 
loués par ce même locateur aux locataires 
voisins, st censé avoir |s*rmis ce changement 
de destination, et sa res|N>nsnhilité est la même 
que s'il l'eùt s|iéeialement autorisé par un 
Imil. Si les stipulations du bail s'y op|Hwenî, 
le locateur seul |s*ut les invoquer et en |siur- 
suivre la fidèle exécution ou la résiliation. 
C. S., 1877, Qnélnr, Rmciirrur lu ta rai va ('AU, 
S H. J g.. Ml; I L S., 179.

229. la* fait de convertir un hangar en 
écurie ne constitue |»a* une nfraction au 
Imil. alors même qu'il y i*st stipulé qu'il ne 
sera pas |s*nuis au locataire "de fain* aucun 
changement, démolition ou amélioration dans 
les lieux loués, sans le consentement exprès 
de la bailleresse.''

221. Le fait d'avoir, en dépit de eette 
clause du Imil, converti un hangar en écurie, 
ne constitue pas un changement de destina
tion, mais ne fait qu'op|iorter une modifica
tion dans le mode d’oevu|mtion du dit hangar.

222. Im conversion du dit hangar en 
écurie ne |s*ut, dans l'i*s|ièec actuelle, donner 
lieu A la résiliation du bail, ne changement ne 
causant aucun iwéjudiee A la demanderesse,

70
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«t It défendeur étant tenu de remettre ft la 
fin de en jouissance les lieux daim le même 
état (ju’ileétaient lorsqu'il en a prie |iowae**ion 
C. Cm ISS4, Montréal, Mélhol ru Jarquen, 7 L.
x

223. le* fait de fermer une boutique de 
bouclier |x-n«lunt un certain tempe lie cons
titue pa* un changement de l'état des pré- 
niieee* louées, si lors du bail les prémisse* 
en question n'avaient pas une clientèle qui 
leur appartenait. C. C., ISS6, Montréal, 
Lalrtill» lit Charpentier et al., 9» J., fit.

224. l'n locataire qui loue une maison 
imiir l'oceiqier et qui l’oei-uiie comme magasin 
et partie comme résidence privée, n’en change 
pas lu destination en sous-louant la partie 
qu'il occupait comme résidence privée à un 
club de jeunes gens qui se réunissent dans cette 
maison le soir pour discuter, fumer et s’y 
amuser. H. R., ISH6, Montréal, Mack et al. 
p« Unreal et al., H R. L, 197; fit J., .«W.

228. When* the defendants hail leased 
certain lands, with stipulation that it should 
be sublet only to |s>rson* approved by them; 
that no liquor was to be sold thereon and 
defendants should have the right of entry, at 
any time, and right of ejectment of any tenant 
who did not confront to the terms of the 
lease: The defendants were justified in causing 
the demolition of buildings existing on such 
lands, the buildings in question lieing used 
for the sale of spirituous liquors, contrary to 
law, and for the purismes of prostitution, and 
the defendants never having authoris'd the 
construction thereof by the plaintiff, whose 
occupancy, moreover, was not proved. S. (?., 
ISStl, Montreal, Haeon tv Canatlian Pacific 
Railway Co., M l. R., 9 X C., 977; » l. N., 
MS.

226. Ihvinisew were leusnl "to lie used and 
occupied only for the purismes of concerts, 
lectunw, fairs, basanrs, clubs, societies, public 
exhibition and meetings in accordance with 
law" and the lessee sublet to parties who 
used the premise! for the religious meetings 
of the Salvation Army, an organisation which 
was obnoxious to a large portion of the inha
bitants of the locality, and windows were 
broken and other damage was done to the 
pnqierty in consequence, and insurance was 
refused by the insurance companies on account 
of the increased risk: Held that there had lieen 
a change of destination sufficient to entitle 
the lessor to obtain the rescission of the lease. 
Q. /#., I Sit I, Montreal, PignolM ss Brouomu, 
M l R..7Q. H., 77; H l. S., f99; 91 R L, I.

227. Is- fait |iar le locataire de sous-lmat 
ft titn- d’cntrepAt un magasin qui lui avail été 
loué pour y tenir un commerce de nouveautés, 
surtout quand les lieux loués ont subi d<-* 
dommages par suite de la pesanteur des mar
chandises entreposées, i-st une cause de résilia
tion du bail. C. R., ISilS, Montréal, l‘réro*t 
es Holland, R J. Q., IA C. X. JMH.

22». Is- locataire qui a loué un n-z de- 
chaussée d'une maison pour des fins de coin- 
merci- ne peut, par h- motif que le locateur 
change la destination des lieux, procéder con
tre tel locateur par voie de bref d'injonction, 
afin de l'empêcher de procéder ft la démolition 
et reconstitution de l'étage supérieur.

229. C> locateur agit alors dans l'exi-mn- 
du ses droits et ne |ieut être tenu qu'aux dom
mages qu’il |s-ut causer au locataire, si, dans 
l'exécution de ses travaux, il se rend coupable 
de faute ou de négligence. C. S., IHU1, 
Montréal, Pouloa et al. en St raggle, it R. J., ÿtù.

236. Il y n changement dans la destina
tion des lieux loués, donnant lieu à la résilia
tion du bail, lorsque S locataire d’une hoiilan 
gerie la sous-loue |smv qu elle serve de buan
derie. C. X, tm, Sherbrooke, Réarmai m 
Pot vin et al., R J Q , 9A C. X, 64; W R L, 
n. c., S76.

231. (si défense au preneur, dans un bail, 
de faire des changements aux lieux loués, 
sans le consentement du liailletir, ne s'applique 
pas aux travaux nécessités par une nouvelle 
destination A leur donner, prévue dans le bail 
même. H. R., US 17, Montréal, Stmmmn, ro
gnai., es Macfthail et al., R. J. Q., 17 H R., 
II».

232. 1a- preneur qui s’engage par le bail 
ft ne faire aucun changement ou démolition 
aux lieux loués, sans une permission exprès** 
et écrite du bailleur, donne ouvert un- en fa
veur de ce dernier ft une demande de résilia
tion: 1. en installant une machine chauffée 
au gas et mue |>ar un moteur électrique qui 
produit une vibration; 2. en pratiquant dans 
le tô t une ouverte |*»ur y passer un tuyau 
d'écliapiM-ment, cette ouverture ayant |»our 
vffet (le toit étant double) d’élever la tem|iéra
ture, l’hiver, dan* l'espace intermédiaire et «le 
fain* former ainsi des glaces sur le toit exté
rieur; 3. en augmentant le risque d’incemli* et, 
par suite, en faisant grossir la prime «l’assu
rance. Vainement, le pn-neur invoque t il U 
clause «lu bail qui l'oblige ft payer oct exoédeot 
de prime; le seul risque aihlitionnel «l'inmidie 
supplée un motif «le résiliation suffisant au

W, Montréal, I
Marreau, R. J. Q., 17 H R., SI; 16 R. J , »4-

233. L'obligi 
chose louée |>our 
«ïlle est destinée « 
loué une maison 
« esse «le l’exploit» 
uer «-t état «liuu 
cents pie«ls de di 
conséquent*, det 
et la condamnai ii 
causés. H. R., 
Lamarche, R. J. 
476.

234. Le beat 
fain- aux lieux l< 
amoindrit la joui 
rende moins coinr 
Dame Crowley et 
Sparrow et al., IS

235. ( )ne whi 
which «lues not in 
then-on, for the di 
is agreed upon, ai 
bitiou against usi: 
A . H., Ittli, Quel 
6 U. L. R , es.

236. Domina 
«Irait d«* (Mirter ui 
contre le prapriéti 
par lui, ce d«-rni 
années jx-rmis l’a 
contre le mur de s 
et «-elle omqiée pa 
lation ayant causé 
causé «h-s <Ionium 
(inllagher r« AlUo/ 
J R Q., 199.

237. Dans une 
contre (li-ux locataii 
«lubailfautedepaie 
incidente sous forn 
locateur, |K»ur let 
cette résolution ne 
n u pus été dffmer 
bun-s, dont l’un 
1969, Montréal, D, 
D T. H. C., ISO; l

238. Le proprii 
i) plusieurs locatai 
don «lommages que 
■“offrir «les actes o

«lits locataim 
Roily va 1 étina, U
* Q; 64.

234. Ixirsqu’un 
locataire pour dome 
d que la preuve fai
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233. L'obligation du pn-neur d'iwer de la 
chose louée |M»ur l«n finit seulement auxquelles 
elle eut destinée est violée par celui qui, ayant 
loué une maison comme hAtel et logement, 
«esse de l’exploiter comme hAtelier. |iour exer
cer cet état dans un autre immeuble, à deux 
cents punis de distance. Le bailleur peut, en 
conséquents*, demander la résiliation du bail 
et la condamnation du primeur aux dommages 
causés. H. R., 11*08, Montréal, Caron es 
Lamarche, R. J. Q., 17 H. R, 496; 14 R. J.,
47».

234. Ix locateur ne peut, durant le bail, 
faire aux lieux loués aucun changement qui 
amoindrit la jouissance de son locataire et la 
rende moins commode. C. 8., 1911, Montréal, 
Dame ('rouie}/ r« Dame Silveratone et vir ce 
Sparrow et al., 18 R. L., n. s., 87.

239. One who leasee land for a purpose 
which does not involve building, cannot build 
thereon, for the destination of the thing leased 
is agreed iqion, and there is an implied prohi
bition against using it for any other purpose.
K H., ini'. Qmhte, t mM <i "/ m JgUamm 
6 l). L. H , 68.

23*. Dommage. - Is* liM*ataire est en 
droit de porter une action pour voies do fait 
contre le propriétaire voisin îles lieux occupés 
par lui, ce dernier ayant depuis plusieurs 
années |iennis l'accumulation de décombres 
contre le mur de sé|»aration entre sa proiwiétô 
et celle occupée par le locataire, cette accumu
lation ayant causé la chute du mur et lui ayant 
causé des dommages. H. R., 1868, Québec, 
Gallagher vu AlUopp, 8 I). T. H. C., 166; 6 R. 
J. H Q., 18.1

237. Dans une jioursuite par le locateur 
contre deux locataires solidaires, pour résolution 
du hail fautede paiement du loyer,lune demande 
incidente sous forme de requête de la |>art du 
locateur, pour les dommages résultant du 
cette résolution ne |s>ut être accueillie si elle 
n'n pas été dûment signifiée aux deux loca
taires, dont l'un avait fait défaut. H. R., 
I86t, Montréal, Duboia vm himolhe et al., It 
D. T. H. C., 480; Il R. J. R. Q , 177.

238. Le propriétaire d'une maison, louée 
ü plusieurs locataires, n'est pim responsable 
des dommages que l'un de ses locataires |ieut 
souffrir des actes ou voies de fait d’un autre 
des dite locataires. C. C., 1864, Québec, 
JW* n Yésina, 14 Ü. T. R. C., W; 1.1 R. J.

239. lorsqu'un propriétaire |M>ursuit son 
locataire pour dommages causés A sa propriété, 
H ipte la preuve fait voir que ces dommages

2214

proviennent autant de la faute du propriétaire 
que de celle du locataire, la règle est de mettre 
les parties hors de cour. C. 8., 187-1, Mont- 

NM M JVpkflM <1 ol . . /,* /
24i. IiP locateur est res|Minsable des dom

mages causés au locataire par le mauvais état 
des lieux loués, lorsqu'il a été notifié d'avoir 
i\ les ré|Mirer. C. 8., 1874, Kingam m Joneph, 
6 R. L, #4/.

241. I a' locateur n’est pas res|s>n- 
sable d’un accident arrivé au locataire par 
suite de vices et défauts de la chose louée, qui 
ne sont pas des vices de construction, et qui 
sont survenus depuis que le locataire a été 
mis en possession, sans que le locateur en ait 
eu connaissance et avant qu’il ait été mis en 
dWMWPB -h- les réparer. C. R., 1998, Mont
réal, Schimanaki M Higgins, R. J. Q., 1.1 C. 8.,

242. L» propriétaire est responsable des
dommages causés au locataire faute de grosses 
réparation* nécessaires, même s’il n’a pas 
été requis de le fain*. C. 8., 1879, Montréal, 
Seoul,o, S . 188,

243. The lessor, though he may Is* in 
good faith and ignorant of the secn*t defect 
which caused the ruin, in whole or in part, of 
the building leased, is n*eponaib|e in damages 
towanls his tenant.

244. In a contract of lease the patties 
have not in view the |>eraonal injuries which 
may l»e suffered by the tenant by the ruin 
of the building leased owing to sons* secret 
defect, and therefore when such an accident 
happens the lessor’s cause of nw|* msibility 
is not contractual but delict mil and the 
lessor is rcs|M>nsihlc without any notice or 
mise m demeure. 8. C., IMS, Montreal, 
Vinehcrg et uxor va Flutter, 9 R. J., 667; 10 R.

245. An action for so much rent due and to 
become due under a lease, where the lessee 
has abandoned the premises and left nothing 
to secure the rent, is gissl without mention of 
damages. C. R., 1879, Montreal, Théroux es 
ttlanchanl, f L. N., Ml.

24*. A leisure for rent not yet due will 
lie maintained, but no condemnation granted 
until altar At né Imm mm

\ Inlltmil, .loMfllt m Still III. 8 !.. V . ff|,
247. The lessee has no right of action 

against the lessor for damages <-.iused by the 
act or negligence of another tenant in the 
same building, e. g., damages resulting from 
a leaking waterpqie in a story overhead, which 
had been let to another tenant who had abac.
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doned the premises. C. C., 1881, Montreal, 
Pigeon vs Houssin et Roussin vs Pigeon, 4 L. N., 
326.

248. Le locataire (Tune maison ne peut 
réclamer en justice que les dommages par lui 
soufferts et provenant du mauvais état des 
lieux, à partir de la mise en demeure du loca
teur de réparer les lieux loués. C. C., 1885, 
Montréal, Charbonneau vs Duval et al., 18 R. 
L., 808.

249. Le locataire qui est entré dans les 
lieux loués, sans avoir préalablement exigé 
qu’on y fit les réparations dont il pouvait 
avoir besoin, est censé avoir consenti il les 
prendre dans l’état où ils se trouvaient, et 
il n’a droit à des dommages contre le locateur, 
qu'après l’avoir mis en demeure de faire 
les réparations auxquelles ce dernier peut être 
tenu. C. S., 1886, Montréal, Johnson vs 
Brunelle et al., 14 R. L., 219.

250. Le locataire d’un logement nouvelle
ment construit, qui le prend à loyer dans le 
but de l’exploiter comme hôtel, n’a pas droit 
à des dommages contre le locateur, qui, après 
le bail, ouvre un hôtel dans le logement voisin 
construit en même tempe et sous le même toit, 
si le locataire a su qu’avant la construction 
de ces maisons, il y avait au même endroit 
deux hôtels, et a vu le plan de ces maisons qui 
étaient évidemment destinées pour des hôtels, 
et s’il a laissé passer plusieurs années sans se 
plaindre de l’ouverture de ce second hôtel par 
le propriétaire. C. S., 1886, Montréal, Styles 
vs Myler et vir, 14 R. L., 516; 11 L. N., 368.

251. Les dommages pour défaut de livrai
son des lieux loués ne doivent pas être cal
culés d'après les profits spéculatifs et plus ou 
moins problématiques qu’il aurait pu faire en 
exploitant les lieux loués pendant la durée 
du bail, ou pendant aucune période déter
minée du bail, mais ils doivent être basés sur 
la perte de temps que le locataire a eu à subir; 
pendant le temps qu’il a été privé des prémises, 
et en lui allouant une juste compensation, 
pour cette perte de temps. II. R., 1888, 
Montréal, Evans et al. t Moore, 16 R. L., 668.

252. Un locateur ne peut demander en 
même temps la résiliation du bail et les loyers 
à venir. C. M., 1889, Montréal, Vogel vs 
Pelletier, 18 L. N., 107.

253. Le propriétaire d'un magasin et loge
ment y attenant, et dont le locataire a, pen
dant la durée du bail, enlevé tous les meubles 
les garnissant, a vidé les lieux et s’est caché 
pendant quelques temps, qui loue à d’autres 
ce magasin, peut réclamer à l’expiration du
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bail, comme dommages, la différence entre 
le loyer dû et celui perçu. C. S., 1890, 
Montréal, The Land and Loan Co. vs Long, 20
R. L., 186.

254. Bien que le locateur soit garant en
vers le locataire de tous les vices de la chose 
louée qui en empêchent ou diminuent l’usage, 
soit que le locateur les connaisse ou non, cela 
s’entend de la diminution du loyer ou de la 
résiliation du bail, mais l’obligation de ga
rantie ne s’étend pas au delà, et le propriétaire 
ne peut pas être tenu responsable des domma
ges soufferts par le locataire, par suite de 
défauts qu’il a ignorés lors du bail, qu’on ne 
lui a pas dénoncés depuis, et qu’on ne l’a pas 
mis en demeure de réparer. C. S., 1383, 
Montréal, Marcile vs Mathieu, 7 L. N., 55.— 
C. S., 1889, St-Hyacinthe, Peatman vs 
Lapierre, 18 R. L., 86. — C. S., 1892. 
Montréal, Juleau et al. vs Mayor, R. J. 
Q., 2 C. S., 428; 16 L. N., 177.—C. S., 
1894, Quebec, Benson vs Vallière, és-qual., étal., 
fi. ./ (J

Maillet vs Roy, R. J. Q., 12 C. S., 376.—C. R., 
1898, Montréal, Rae vs Phelan et uxor, R. J..Q., 
18 C. S., 491.

255. While, under article 1614 of the 
civil Code, the lessor is obliged t,o warrant the 
lessee against all defects and faults in the 
thing leased, which prevent or diminish its 
use, whether known to the lessor or not, the 
effect of the obligation of warranty imposed 
on the lessor by this article is not to render 
him responsible to the lessee for damages 
resulting from the existence of such defects 
where the same are unknown to the lessor, or 
where he is not by reason of his profession 
or trade bound to know their existence. In 
such case the recourse of the lessee is limited 
to a demand for résiliation of the lease, or 
for a diminution of rent proportionate to the 
diminution of the use of the premises leased, 
resulting from the existence of such defects.
S. C., 1894, Montreal, Masson ct al. vs Masson 
et al., Q. J. R., 7 S. C., 6.

256. The lessor, who has been duly put 
en demeure to remedy the evil, is responsible 
for damages suffered by the lessee in conse
quence of the premises leased being infested 
with bed bugs to such an extent as to cause 
grave inconvenience and to render it im|>os- 
sible for the lessee to carry on therein her 
business as a boarding house keeper. S. C., 
1896, Montreal, Snodgrass vs Neuman, Q.J.R. 
10 S. C., 433.—C. R., 1907, Montreal, Dame 
Middleton et vir vs Allard, 13 R. L., n. s., 195.
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257. Les dommages à accorde* au proprié
taire lorsque le bail est résilié p^r la faute du 
locataire, d’après l’article 1637, C. e., consis
tent dans le prix du loyer jusqu’à l’expulsion 
du locataire, et celui des trois mois qui suivent 
le terme courant.

258. On peut apporter, comme tempéra
ment favorable au locataire, la diminution 
du loyer, pendant le temps qui reste à courir, 
ou la vente aux enchères du bail, si le locataire 
le demande et fournit des garanties que le 
propriétaire n’en souffrira pas. C. S., 18% 
Montréal, Lemay vs Kandstein, 2 R. J., 421.

259. Le demandeur avait loué de la défen
deresse un magasin pour y exercer son métier 
de lithographe, après l’avoir fait examiner 
pour s'assurer s’il pouvait supporter la pesan
teur d’une machine à lithographier qu’il se 
proposait d’y installer à la connaissance de la 
défenderesse. Le plancher du magasin fut 
cependant trop faible pour supporter le poids 
de cette machine, et du reste l'une des poutres 
qui le soutenait ayant cédé par suite d’un 
vice caché ignoré des parties, le demandeur 
fut obligé d’enlever sa machine à lithogra
phier: La garantie de droit que l’article 1614 
du Code civil impose au locateur donnait droit 
au demandeur d’obtenir la résiliation du bail, 
mais la défenderesse ayant ignoré le vice dont 
les lieux étaient atteints, et n’ayant pas ga
ranti qu’ils étaient suffisants pour l’exercice 
du métier de lithographe, le demandeur était 
mal fondé en ses conclusions à des dommages- 
intérêts. C. S., 1897, Montréal, Stanton vs 
Dame Donnelly, R ./. Q., JS C, 8., S06.

260. Le propriétaire d’une maison n’est 
pas responsable du dommage qu’éprouve le 
locataire de la cave, par suite de l’infiltration 
d’eau échappée d’un tuyau de l’aqucduc brisé 
par la faute du locataire du rez-de chaussée, 
ces dommages résultant d’une simple voie 
de fait apportée par ce dernier à la jouissance 
du locataire de la cave, ce qui amène l’appli
cation de l’article 1616 C. c. C. S., 1899, 
Montréal, Beaulieu vs Beaudry, R. J. Q., 16 
C. S., 476.

261. Un locataire, tenu par son bail des 
grosses réparations, n’est pas responsable 
d’un accident survenu aux prémisses qu’il 
occupe comme locataire, lorsqu’il n’v a pas 
eu abus de jouissance de sa part, et que l’acci
dent est. survenu par suite de vice de construc
tion. C. S., 1901, Québec, Allan vs Fortier et 
al.. R. J. Q., 20 C. 8., 60.

262. Lorsque le locataire laisse les lieux 
loués avant la fin du bail, le locateur ne peut 
demander, à titre de dommages, une somme 
égale aux loyers à échoir, qu’à la condition 
de conclure à la résiliation du bail.

263. Ix* locateur, dans ces circonstances, 
ne peut, avant l’expiration du bail, réclamer 
des dommages |K>ur détériorations commises 
par le locataire à l’immeuble loué. C. S., 
1902, Montréal, Amiot vs Bonin. R. ./. Q., 2i 
C. S., 42; 9 R. />., n. s., 826.

264. The lessee is not obliged to notify 
the lessor of the need of repairs to the leased 
premises, which the lessor is obliged to make. 
It is the duty of the proprietor to inspect 
his own property from time to time and ascer
tain what repairs are necessary. He is, there
fore, although not notified of any defects, res
ponsible in damages for an accident which 
happened to the tenant in consequence of the 
weakness of a railing on the leased premises. 
S. C., 1902, Montreal, Troude et vir vs Meldrum 
et al.. Q. J. R., 21 S. C., 76.

265. Un locateur qui demande la résilia
tion du bail, pour non paiement du loyer, peut 
alléguer en outre qu’il éprouvera, vu la perte 
de loyers à échoir, des dommages pour un 
certain montant, et n’est pas obligé de limiter 
sa demande à trois mois de loyers à échoir. 
C. S., 1903, Montréal, Bélanger vs Dubois, 6 R. 
P. Q., 342.

266. Le locateur est responsable envers 
son locataire du fait que des voleure s’étant 
introduits dans le logement voisin lui appar
tenant, y ont renversé une citerne, causant par 
là des infiltrations d’eau dans la maison louée 
au locataire, un tel fait n’étant pas une simple 
voie de fait commise par un tiers, dans le sens 
de l’article 1616 C. c., mais un acte qui s’atta
que directement à la substance de la chose 
et en modifie la-jouissance d’une manière 
préjudiciable au locataire. C. S., 1903, Mont- 
réal, Brisker vs Larue, R. J Q», 93 C s' ..
.9 R. L., n. s., 601.

267. Dans une cause en recouvrement de 
dommages, par un locataire contre son loca
teur, alléguant que ce dernier n’a complété 
certaines réparat ions aux lieux loués que long
temps après le délai stipulé au bail, le deman
deur ne peut réclamer un montant “pour 
perte probable d«* clientèle,” tels dommages 
étant incertains, tout au plus le demandeur 
peut se réserver son recours pour dommages 
futurs, s’il y a lieu. C. S., 1904, Montréal, 
Réveillé vs Pigeon, 11 R. J., 896.
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268. The lessor is liable for the damages 
sustained by the lessee by the collapse of the 
premises leased caused by bad construction 
and defective materials, even though such 
defects were hidden and could not have been 
ascertained by any ordinary examination of 
the building. C. R., 1904, Montreal, Central 
Agency vs les Religieuses, etc., de l Hôtel-Dieu 
de Montréal, Q. J. R., 27 C. S., 281.

269. Le tribunal peut en prononçant le 
jugement d’expulsion contre le locataire, sus
pendre jusqu’après l’exécution de tel jugement 
pour l’adjudication quant aux conclusions de 
l’action pour dommages-intérêts, lorsque ces 
dommages sont continus par la persistance 
du locataire à refuser de déguerpir des lieux 
loués. C. S., 1905, Montréal, Comte vs Gissing, 
12 R. J., 223.

270. A lessor, in order to obtain judgment, 
must prove that he has suffered damages 
from his inability to relet the premises leased, 
that he has paid the taxes claimed, and that 
the repairs done are réparations locatives. 
S. C., 1905, Montreal, Rev. Lamarche, ès-qual.,

:
271. The lessor of premises leased for a 

special business (v. g. as a barber shop) who 
brings suit with attachment in recaption, for 
rent due and to rescind the lease, has a further 
right to recover by the same action the dam
ages arising from the likelihood of the pre
mises remaining unoccupied for a length of 
time. S. C., 1907, Montreal, Darwent et vir 
vs Montbriant et al., Q. J. R., 31 S. C., 64.

272. L’engagement de remplir l’engage
ment d’un autre est un véritable cautionne
ment et doit être exprès. Par suite, on ne 
saurait trouver dans une lettre écrite par le 
locataire d’un étage upérieur à celui de l’étage 
inférieur, en ces termes: “Please, do not turn 
the water off except on Saturday afternoons 
and Sundays, and oblige E. H. T.” l’engage
ment de payer les dégâts que les sous-loca- 
taires du souscripteur pourraient causer, à la 
suite de l’acquiescement à cette demande.

273. Un ne saurait voir dans l’écrit précité 
qu’une simple demande de faveur sans indi
cation que celui qui l’a signé ait voulu ou ait 
dû contracter aucune obligation envers celui 
à qui il est adressé. Il ne peut donc pas servir 
de commencement de preuve par écrit d’un 
engagement quelconque.

274. Les dommages réclamés par dégâts 
à des marchandises doivent être établis par 
une preuve directe et spécifique de la dété

rioration et de la diminution de valeur qu’elles 
on', subies. Une preuve générale de leur 
valeur originaire, du fait qu’elles ne sont 
plus marchandes, avec l’offre de les aban
donner au défendeur, est insuffisante. H. R.t 
1907, Montréal, Thurston vs Dawson et al,, 
R. J. Q 17 B. B., 148; B J.Q.,31C.S

275. Le locateur ne peut faire aucun chan
gement aux lieux loués, sans le consentement 
du locataire. Mais ce principe ne s’applique 
que dans le cas où les travaux faits par le loca
teur portent un préjudice au locataire. Dans 
le cas contraire, une action en dommages 
intentée par le locataire contre son proprié
taire pour cette raison sera renvoyée. C. li., 
1907, Montréal, Dame Charlebois vs Maillé et 
al., 13 R. L., n. «., 254.

276. Le locateur étant tenu de procurer 
la jouissance paisible de la chose louée et de 
garantir le locataire à raison des défauts ca
chés de cette chose qui en empêchent ordinai
rement l’usage, que le locateur les connaisse 
ou non, le propriétaire qui loue une maison 
pour y tenir un hûtel, lequel est infecté de 
punaises au point de le rendre inhabitable est 
responsable des dommages qui résultent de la 
résiliation du bail pour cette cause. C. S., 
1896, Montréal, Snodgrass vs Newman, II. J. 
Q., 10 C. S., 4SS.—C. R., 1907, Montréal 
Dame Middleton et vir vs Allard, 13 R. L., n. s., 
195.

277. Le bailleur du rez-de-chaussée d’une 
bâtisse est responsable, vu son obligation de 
procurer la jouissance des lieux loués, des 
dommages causés au preneur par une fuite 
d’eau, due aux mauvais état des tuyaux dans 
l’étage au-dessus, qu’il occupe lui-même. 
C. R., 1908, Montréal, Beaudoin et al. vs The 
Dominion Clothing Co., R. J. Q., 34 C. S., 157.

278. An action lies by a lessor against a 
lessee who refuses to take possession of the 
premises leased, to rescind the lease and to 
recover damages for loss of rent during the 
time necessary for reletting. Such damages 
may be awarded by anticipation, subject to 
the condition that the lessor shall account to 
the lessee for any rental received during the 
same time. C. R., 1910, Montreal, Théoret vs 
Trudeau, Q. J. R., 38 S. C., 620.

279. Le locateur est responsable des dom
mages que son locataire souffre par la perte 
de scs marchandises, à la suite de la chute 
d’une partie des enduits du plafond de sa 
bâtisse, lorsque l’accident est dû à un vice 
de construction.
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280. Il est aussi responsable des dom
mages qu'il subit lorsque, par des construc
tions érigées par lui depuis le bail, il diminue 
la lumière de son magasin. C. S., 1911, 
Montréal, Dame Crowley vu Dame Silverstone 
et vir, va Sparrow et al., 18 R. L., n. a., 87.

281. Echéance de loyer.—Under a lease 
wherein the rent is payable on the first day of 
May that day belongs entirely to the lessee, 
and an action taken at that date for the rent 
then to become due is premature. Q. B., 
1880, Montreal, Donaldson V» ('hurles, 27 J., 
87; 4 L. N., 86; 1 1). ('. A., 88. Q. B., 1900, 
Montreal, Robert vs (iagnon et al., ès-qual., Q. J. 
H., w Q. B., 981

282. Le jour de l'échéance, dies ad quem, 
est compris dans le terme, en ce sens que le 
débiteur a tout le jou - pour s’acquitter.

283. Ainsi, si le loyer est dû le 1er sep
tembre, le locataire a toute cet c journée pour 
le payer; le locateur ne peut pas, à cette date, 
prendre une saisie-gagerie, quand même le 
locataire aurait refusé de payer le matin 
même de cette journée. C. S., 1910, Mont
réal, Décary va Poulis, 12 R. P. Q., 211.

284. Enregistrement de bail. — L’ac
quéreur à titre singulier d’une propriété 
louée, pour plus d’un an, à un locataire qui 
n’a pas enregistré son bail, n'est pas obligé, 
dans notre droit, de signifier congé à celui-ci. 
C. R., 1891, Montréal, McGee va Larocheüe, 
17 Q. L. R., 212.

285. Un sous-locataire ne peut invoquer 
son bail, à l’encontre d’un tiers-acquéreur 
dont le titre est enregistré et qui poursuit en 
éviction, lorsque le bail du locataire principal, 
pour un terme excédant un an, n'a pas été 
enregistré. C. S., 1892, Montréal, Cowan va 
Hough, R. J. Q., 1 C. S., 90. Renversé en 
Appel où il f ut jugé :

286. Le cessionnaire d’un locataire prin
cipal, qui a sous-loué une partie des lieux 
loués, malgré une prohibition de sous-louer 
dans le bail, et qui a ensuite acquis du loca
teur principal la propriété des lieux, n’a pas 
d’action contre le sous-locataire pour le faire 
évincer avant l’expiration du sous-bail. B. R., 
1892, Montréal, Hough va Cowan, R. J. Q., 2 
B. R., 1; R. J. Q., 1 C. S., 90; 16 L. N., 83.

287. The lessee of premises under a writ
ten lease for six years, registered more than 
thirty days after it is made, and only by a 
memorial in which the term of years is 
not specified cannot invoke it against a 
subsequent purchaser under a deed passed be

fore the registration of the lease, though 
régis tend after, but within thirty days of its 
date. S. C., 1909, Montreal, Trudeau va 
Reaaler, Q. J. R., 36 S. C., 17.

288. Estacades.—Celui qui flotte des 
billots sur un cours d’eau et qui se sert des 
estacades (booms) d’un autre pour arrêter ses 
billots doit payer un droit de “boomage” au 
propriétaire de ces estacades. Dans l'espèce, 
ce droit a été fixé à deux contins par billet. 
Mais il n’a pas le droit d’accompagner son 
action d’une saisie-gagerie. B. R., 1889, 
Montréal, Tourville et al. va Ritchie et al., 
34 J., 248, 312; 21 R. L., 110.

289. When the proprietor of booms had 
led a party to believe that under the contracts 
he was to have the use of the booms free in 
consideration of the repairs made by him to 
piers, etc., he is estopped by his conduct from 
claiming the dues he might otherwise have 
been authorized to collect.

290. Even if the proprietor’s right of 
action was authorized by the statute, the 
amount claimed was fully compensated for 
by the amount expended in repairs for him 
by the appellant. Supr. C., 1892, Canada, 
Ball va McCaffrey and Attorney General, 20 
Supr. C. R., 319; 34 J., 91; 16 L. N., 164.

291. Eviction.—Where a written lease of 
lands provides for the payment of indemnity 
to the lessees in case they should be dispos- 
scsed by the lessor before the expiration of 
the term of the lease, the lessees are entitled 
to claim the indemnity upon being so dispos
sessed although the eviction may be for cause, 
inasmuch as the lessor could not, under the 
lease, disjmssess the lessee except for breach 
of the conditions therein mentioned. Supr. 
C., 1899, Canada, The Queen va Poirier and 
Hart, 30 Supr. C. R., 36.

292. Les dispositions de l’article 1618 
C. c. ne st-ut pas applicables au locataire qui 
est poursuivi en expulsion conjointement avec 
ses locateurs par une partie qui réclame la 
possession de l’immeuble comme l’ayant loué 
du même locateur. C. S., 1904, Montréal, 
Hendershot va Lionaia et al., 12 R. J., 68.

293. Faillite.—An action in ejectment 
lies against an insolvent and his assignee to 
obtain possession of the premises, the lease 
of which expired before the assignment, and 
the Superior court is properly seized of such 
case by writ of summons, notwithstanding 
section 50 of the Insolvent Act of 1869. S. C., 
1875, Montreal, The Fraser Institute va Moore 
Ct el., 19 J., 133.
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294. The defendant, as one of a commer
cial firm, having made an assignment in insol
vency, the plaintiff, his landlord, took an 
attachment against him individually for rent 
due and to be* ame due. The defendant 
demurred, on the ground that the rent had 
not previously been demanded, and that no 
right was shown to claim rent not yet due: 
Neither of these grounds would support the 
demurrer in view of plaintiff's declaration that 
defendant, as a member of the said firm, had 
made an assignment in insolvency. S. C., 
1878, (jin h<c, Plante es BobUaSOe, 4 Q- L. R.,

295. Femme mariée.—An action cannot 
be maintained against a wife common as to 
property with her husband, on a lease signed 
by her, where it is not alleged that she was a 
public trader at the time she signed the lease 
or that the lease wa» signed in connection 
with any business or trade then carried on by 
her, or that she was authorized by her hus
band to sign the same.

296. The fact that the wife sublet to 
lodgers a portion o the leased premises was 
not an acte de commerce, and in doing so she 
must be presumed to have acted as the agent 
of her husband and for the benefit of the 
community of property existing between 
them. S. C., 1896, Montreal, Joseph vs Dame 
McDonald et vir, Q. J. R., 1 S. C., 406.

297. Bien que la femme, qui a obtenu une 
sentence en séparation de biens, ne puisse 
invoquer cette sentence contre les tiers, si elle 
n’a pas été exécutée aux termes des articles 
1312, 1313, C. c., néanmoins, les tiers ont 
droit de l'invoquer contre elle.

298. La femme, qui a obtenu une sentence 
en séparation de biens, peut louer une maison 
pour y tenir une pension, bien que telle sen
tence n’ait pas encore été suivie d’exécution; 
la location n’étan' qu’un acte d’administra
tion que la femme ainsi séparée de biens a le 
de droit faire. C. S., 1901, Montréal, Parizeau 
M Hunt. 7 B, J., 847.

299. Garantie.—Lorsqu'un locataire a 
poursuivi im tier» (dans l’espèce un des loca
taires de a même propriété) à ra son d’une 
voie de fait commise à son préjudice, et que 
le tiers plaide que le locataire n'a pas le droit 
de jouissance qu’il réclame en vertu de son 
bail, mais que lui (le défendeur) a seul cette 
jouissance, le locataire a droit d’appeler en 
garantie son propriétaire afin qu’il le défende 
contre ces prétentions du défendeur. C. R.,

1903, Montréal, Hamilton et al. vs The Royal 
Land Co., M. /. Q* 84 C. s., 411; W R. I 
n. «., 876.

300. Incendie.—Where there is a coven
ant by the lessee to make all repairs, grom s 
et menues, and the house leased is burnt: The 
tenant is not entitled to any diminution of 
his rent. K. B., 1817, Quebec, Rex vs Smith, 
8 R. de L., 440; 8 R. J. R. <?., 866; 16 R. L , 
696.

301. Where a fire occurring during the 
lease, renders the premises leased temporarily 
uninhabitable, but does not totally destroy 
them, the tenant is entitled to hold possession, 
and to resume occupation of the premises 
as soon as repaired.

302. A tenant, who is bound by the lease 
to make all repairs himself, is not bound to 
repair the premises if seriously damaged by 
an accidental fire. Q. B., 1867, Montreal, 
Samuels vs Rodier, 2 L. C. L. J., 872; 18 R../. 
R. Q., 384, 660.

303. In order to destroy the presumption 
declared in article 1629 of the civil Code it is 
not sufficient for a tenant to show that he 
acted with the care of a prudent administrator, 
and that the fire which destroyed the premises 
leased could not be accounted for, he must 
show how the fire originated, and that it 
originated without his fault. S. C., 1870, 
Quebec, Seminary of Quebec vs Poitras, 1 Q. L. 
R., 186.

304. No presumption that a fire has been 
caused by the lessee or his servants arises 
from the fact that he occupied part of the 
building destroyed while the remainder was 
occupied by the lessor himself.

305. Where a portion of a building des
troyed by fire was occupied by a tenant, and 
other portions by the landlord himself: Proof 
of negligence on the part of the tenant must 
be direct and positive. Q. B., 1871, Montreal, 
Foster vs Allis, 16 J., IS; 16 J., US; 81 R. J. 
R. Q., Ill, 647.

306. A tenant, in order to free himself 
from the responsibility for the burning of 
the leased premises, must show satisfactorily 
that the fire was not caused by his fault or 
the fault of those for whom he is answerable. 
C. R., 1872, Montreal, Rapin vs McKinnon, 
17 J., 64; 83 R. J. R. Q., 81,660—C R., 1876, 
Montreal, Bélanger vs McCarthy, 19 J., 181.

307. Le propriétaire qui autorise son 
locataire à faire faire des réparations à la 
maison qu’il occupe et qui a été endommagée
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par un incendie, est responsable du coût de 
ces travaux à l'ouvrier qui lv» a faits, surtout 
lorsqu'il a retiré lui-même le montant de 
l'assurance. B. R., 1878, Québec, Suite dit 
Vadeboncaur vs Bell 8 R. L., 535.

308. Un locataire n'a pas d’action en 
dommages contre le propriétaire de l’immeuble 
loué, pour privation de l'usage d’une grange 
incendiée, lorsque le propriétaire répond par 
son plaidoyer que la grange a été incendiée 
par la faute du locataire, et que lq locataire 
ne fa:t aucune preuve à l’encontre de ce plai
doyer, et en ce cas il y a présomption légale 
en faveur du locateur ou ses représentants 
conformément à l’article 1629 C. c. C. S., 
1879, Montréal, Hache vu McOauvran et al., 
10 R. L., 194.

309. Le locataire d’une bâtisse dont la 
plus grande partie est détruite par un incen
die, ne peut obtenir la résolution du bail, con
formément aux dispositions de l’article 1660 
du Code civil, sans le consentement du sous- 
locataire, qui veut continuer à occuper la 
partie qui lui a été sous-louée. C. S., 1882, 
Montréal, Let Compagnie d’imprimerie et de 
Publication du Herald de Montréal vs Cochen- 
thaler, 11 R. L., 606.

310. Le locateur n’est pas responsable des 
dommages qui ne résultent pas de sa négli
gence, mais sont 'a conséquence d’un incendie, 
surtout lorsqu’il a fait diligence pour réparer 
les lieux. C. S., 1883, Montréal, Marcile vs 
Mathieu, 7 L. N., 56.

311. Even though the leaded premises 
have become temporarily uninhabitable dur
ing necessary repairs occasioned by a fire 
which has damaged a portion of the premises 
the lessee; cannot obtain the résiliation of the 
lease without rebutting the presumption of 
law that the fire was caused by his fault.

312. A claim in the lease stipulating that 
the lessee shall “deliver up the said premises 
at the expiration of the said lease in as good 
order as the ame shall be found in at the 
commencement of the present lease, reason
able wear and tear, and accidents by fire 
excepted,” is not a waiver on the part of the 
lessor of the presumption established by 
article 1629, c. C., but merely expresses the 
provisions of article 1632 c. C.

313. A mere theory a< to the origin of the 
fire will not exonerate the lessee from this 
presumption; and in the present case the 
theory suggested by the evidence would, if 
proved, establish the lessee’s responsibility 
for the fire in quest "on. S. C., 1884, Mont

real, De So'a et al. vs Stephens, 13 R. L., 478; 
7 L. N., 178.

314. The presumption of fault established 
by c. C. 1629 against the lessee cannot be 
invoked by the lessor who by the terms of the 
lease stipulated for the delivery of the premises 
in as good order, etc., at the expiration of the 
lease “accidents by fire excepted” and more 
particularly where the lessees undertook to 
pay all extra premiums of nsurance which 
might be charged to the lessor consequent 
on the nature of the business carried on in the 
premises by the les ees. In such case the 
burden of proof is on the lessor to establish 
fault on the part of the lessees.

315. Where in such circumstances the 
cause o' the fire is not established, it will be 
considered an accidental fire for which the 
lessees cannot be held responsible And the 
fact that the lessees did not onforin strictly 
to the regulations of police with reference 
to the deposit of a dies will not affect the case 
in the absence of any proof such that negli
gence on their part was the cause of the fire. 
Supr. C., 1889, Canada, Skelton et al. vs Evans, 
16 Supr. C. R., 637; M. L. R., 3 Q. B., 325; 
11 L. AT., 31; 18 L. N., 820; 31 J., 307.

316. Le propriétaire d'une maison incen
diée est responsable du dommage causé à une 
propriété voisine, par l’écroulement d’un des 
murs de cette maison, s’il a négligé de démolir 
ce mur qui offrait du danger. B. R., 1889, 
Montréal, Alexander et Hutchison vs Nord- 
heimer, 20 R. L., 670; 11 L. N., 60; M. L. R., 
3 C. S., 283.

317. Le locataire d’une bâtisse détruite 
pour partie par un incendie, peut, sans faire 
prononcer la résiliation du bail, obtenir la 
réduction complète d’un certain temps de 
loyer, pour l’indemniser des pertes qu’il 
éprouve. C. S., 1890, Montréal, Tardif vs 
La Compagnie de l’Hôtel Balmoral, 20 R. L., 
284.

318. Premises leased for manufacturing 
purposes were damaged by fire. Subse
quently the lessee visited the premises daily 
during two or three weeks while repairs were 
in progress, and the repairs were fully com
pleted about a month after the fire;. The 
lessee did not protest for résiliation of the 
lease until fourteen days after the fire: The 
lessee was not entitled to obtain the dissolu
tion of the lease, more especially as the legal 
presumption stood against him that the fire 
was due to his fault or the carelessness of 
his watchman, who was proved to have been
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drunk at the time it occurred. S. C., 1892, 
Montreal, Pinsonneault vs Hood et al., Q. J. R., 
2 S. C., 473; 16 L. N., 193.

319. Le locataire qui veut dégager sa 
responsabilité, dans le cas d’incendie de la 
maison louée, n’est pas tenu d’établir par une 
preuve directe et positive le fait précis con
stitutif du cas fortuit qu’il allègue, mais il ne 
suffit pas, non plus, qu’il justifie de l’absence 
de faute à sa charge, il faut qu’il établisse 
l’impossibilité absolue d’admettre une autre 
cause que le cas fortuit ou la force majeure, 
bien que la nature exacte en est ignorée.

320. Lorsqu'une maison a été louée à 
plusieurs locataires conjointement et par indi
vis, ils sont tous, au cas d’incendie de la mai
son louée, responsables solidairement de la 
perte. C. S., 1896, Chicoutimi, Parent vs 
Potvin, 1 R. J., 387.

321. To rebut the presumption created 
by article 1029 c. C. it is not necessary for the 
lessee to prove the exact origin of the fire or 
that it was due to unavoidable accident or 
irresistible force. It is sufficient for him to 
prove that he had used the premises leased 
as a prudent administrator (en bon père de 
famille) and that the fire occurred without 
any fault that could be attributed to him or to 
persons for whose acts he should be held 
responsible. Supr. C., 1897, Canada, Murphy 
vs Labbé, 27 Supr. C. R., 126; Q. J. R., 6 Q. B., 
88; 20 L. N., 60.

322. Le locataire, toujours obligé de jouir 
de la chose louée en bon père de famille, est 
cependant, dans le cas d’incendie, soumis à 
une règle plus rigoureuse, puisqu’il y a contre 
lui, dans ce cas, présomption de faute, c’est- 
à-dire il est présumé n’avoir pas joui en bon 
père de famille et avoir été la cause de l’in
cendie, et il ne peut faire tomber cette pré
somption qu’en faisant voir que l’incendie, 
quelle qu’en soit la cause et que cette cause 
soit connue ou non, n’est pas le résultat de sa 
faute. C. Supr., 1898, Canada, Lindsay vs 
Klock et al., 28 R. C. Supr., 463; R. J. Q., 7 
B. R., 9.

323. Where a lease contains stipulations 
to the effect that the lessee shall deliver the 
premises at the expiration of the lease in as 
good order as they were at the commencement 
of the lease, reasonable wear and tear and 
accidents by fire, excepted, and shall pay 
extra premium of insurance exacted by insur
ance company in consequence of the work 
carried on by the lessee, the effect is to do 
away with the presumption which would

22»

otherwise exist by law in favor of the lessor, 
that the fire which occurred in the leased 
premises was due to the fault of the lessee, 
or of persons for whom he was responsible, and 
it is for the lessor to prove fatdt before he van 
recover damages.

324. Damage by fire so inconsiderable 
in extent that repairs may be made in throe 
or four days does not justify the lessee in 
abandoning the promises. His remedy is to 
put the lessor in default to make the necessary 
repairs and then, if the repairs be not made, 
to ask for the cancellation of the lease. C. It., 
1899, Montreal, Ligget vs Viau et al., Q. J. It., 
14 S. C., 396; Q. J. R., 18 S. C., 201.

325. A fire in the leased premises, the 
cause of which is unknown and undetermined, 
is presumed to be an accident, in the absence 
of any proof of fault or negligence on the part 
of the lessee, or of persons for whom ho was 
responsbile.

326. Where the lessor alleges that thc- 
construction of the building leased was 
perfect, that there was no fault on his part, 
and that the fire was caused by the fault of 
the lessee, or of those for whom he was re
sponsible, the lessor is entitled to prove 
instances of laxness in discipline and general 
management as regarded fire, and the lessee, 
on his part, is entitled to prove faults in the 
construction of the building, e. g., defective 
electric light equipment, defective smoke 
stack, etc., in consequence of which the fire 
might have occurred.

327. In sup]X)rt of the tenant’s allegation 
that he acted as a prudent administrator, and 
that the fire was a cas fortuit, it is competent 
for him to adduce testimony, not only to 
exclude all causes that might suggest neglect 
on his part, but also to include all causes that 
would support his exoneration from respon
sibility.

328. Where the lessor has made additions 
and repairs to the premises during the term 
of the lease, he is presumed to have had 
knowledge of the condition of the electric 
wires and smoke stack.

329. Where a watchman has been em
ployed by the tenant, without any stipulation 
in the lease that a watchman shall be kept 
on the premises, and there is no proof of usage, 
the fact that he only made his rounds once 
an hour is not of importance in determining 
the tenant’s responsibility under article 1629 
c. C. C. R., 1901, Montreal, Ford es Philli/i* 
Q. J. R., 21 S. C., 1; Q. J. R., 22 S. C., 296.
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330. Après qu’un locataire a été mis en 
demeure que le locateur entend faire faire 
les réparations requises à la suite d’un incendie 
des lieux loués, ce locataire doit voir à mettre 
ses meubles en lieux sûrs, et faute par lui de 
ce faire, le locateur ne sera pas tenu respon
sable des dommages occasionnés à ces meubles* 
C. S., 1901, Montréal, Ledoux vs Lamothe, 8 R. 
J., 231

331. Le propriétaire d’une chose louée 
sous la condition que le locataire la fera assurer 
pour son bénéfice, et qui reçoit le montant de 
cette assurance à la suite d’un incendie où 
elle est supposée avoir péri, est censé renoncer 
par là même à son droit de propriété dans cette 
chose. Il n’est partant pas recevable à la 
revendiquer subséquemment d’un tiers, alors 
surtout qu’il n’offre pas de rembourser à ce 
dernier le prix qu’il l’a payée. B. R., 1904, 
Québec, United Shoe Machinery Co. va Caron, 
& ./. Q., /; li. u., 187.

332. La présomption légale de faute, en 
matière d’incendie, n’a été établie, par l’article 
1629 C. c., contre le locataire, que dans le 
seul intérêt du propriétaire, et cela par suite 
des obligations sociales du preneur envers le 
bailleur, et des soins qu’il doit, comme dépo
sitaire, donner à la conservation de la chose 
d’autrui.

333. Le mot “faute” de l’article 1629 
C. c. réfère à l’obligation imposée au locataire 
par l’article 1626, corollaire de 1629, et veut 
dire, pratiquement, toute contravention aux 
obligations de cet article 1626, dont la princi
pale est d’user de la chose louée en bon père 
de famille pour les fins seulement auxquelles 
elle est destinée, suivant les conditions et la 
destination du bail.

334. La présomption légale de l’article 
1629 n’étant pas absolue, le preneur peut faire 
la preuve contraire, c’est-à-dire une preuve 
qui l’emporte sur la présomption et établir 
que l’incendie ne lui est pas imputable et est 
arrivé sans sa faute.

335. D'après la doctrine et la jurispru
dence, il n’est pas nécessaire que le locataire 
démontre la cause de l’incendie. Il suffit qu’il 
fasse voir que cet incendie n’est pas le résultat 
de sa faute, et, lors même qu’il n’est pas pos
sible au locataire d’indiquer l’origine de l’in
cendie, il repousse suffisamment la présomp
tion de l’article 1629 s’il démontre que l’in
cendie n’a pas été causé par sa faute ni celle 
de ses employés. C. S., 1904, St-Françoü, 
Hunt et vir va Beetham, 10 R. J., 636.

336. Le défendeur, poursuivi en résilia
tion de bail et en dommages, peut valable
ment plaider que les lieux loués sont devenus 
inhabitables par suite d’un incendie survenu 
avant l’institution de l’action. C. S., 1907, 
Montréal, Lander va Hammond, 8 R. R. Q., 
408.

337. Dans un bail avec promesse de vente, 
le locateur qui a retiré le montant d’une police 
d’assurance contre l’incendie, dont les primes 
ont été acquittées par le locataire, est tenu 
de reconstruire la maison partiellement dé
truite, nonobstant l’article 1660 C. c. C. S., 
1908, St-François, Breton vs Dion, 14 R. ./., 
384.

338. Injonction interlocutoire. — Le
locataire menacé de trouble dans sa jouissance 
des lieux loués par des travaux de construc
tion par le propriétaire, a droit à l’injonction 
interlocutoire pour les faire cesser, outre son 
recours pour recouvrement de dommages 
éventuels, s’il y a lieu. C. S., 1906, Montréal, 
Haycock et al. va Pacaud, R. J. Q., 27 C. S., 
464-

339. Insolvabilité.—An action to rescind 
a lease may be brought against a lessee who 
has become insolvent during the term of the 
lease. C. R., 1878, Montreal, Loranger va 
Clément, 1 L. N., 326.

340. Rent not yet due by the terms of the 
lease becomes due and exigible by the insol
vency of the lessee. S. C., 1883, Montreal, 
Ménard va Pelletier, 7 L. N., 16.

341. Contra: Le loyer est le prix de la 
possession et jouissance par le locataire des 
biens loués durant un temps déterminé, par 
conséquent, il n’est recouvrable que sous la 
condition que le locataire aura possédé et 
joui des biens loués durant ce tempe déter-

342. L'insolvabilité du locataire ne peut 
rendre exigible une créance pour loyer à 
écheoir, vu que l’existence même de cette 
créance dépend de la condition de permettre 
au locataire de jouir et que cette condition 
n’est pas encore accomplie. C. S., 1901, 
Montréal, Naud va Grovel, 7 R. J., 414-

343. Jouissance des lieux.—Dans un 
bail l’obligation du bailleur consiste à faire 
jouir le locataire et à le garantir de tous trou
bles, dans la jouissance des lieux et ce, sans 
égard aux droits de propriété ou autres que 
le bailleur peut avoir sur iceux. B. R., 1879, 
Montréal, Poitraa va Berger et al., 10 R. L., 214i 
2 L. N., 390.
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344. Le locataire est tenu de donner une 
possession complète et utile de l’héritage loué 
avant de pouvoir forcer le preneur de remplir 
aucune de ses obligations. Ainsi le locateur 
ne pourra opposer à son locataire qui demande 
la résiliation du bail parce que l’immeuble 
ne lui a pas été livré tel que convenu, que le 
locataire n’a pas en rentrant en possession 
garni les lieux tel que le veut la loi. C. S., 
1882, Montréal, Lemonier va De Beliefeuille, 
6 L. N., 426.

345. Le locataire qui est troublé dans la 
jouissance de la chose louée, par des actes 
légitimes du gouvernement, mais qui n’en 
est pas absolument privé, n’a droit qu’à une 
diminution de loyer et ne peut demander la 
résiliation du bail; et le locateur n’est pas 
tenu des dommages-intérêts résultant du 
trouble provenu d’une cause étrangère qui 
ne peut lui être imputée. C. S., 1889, Québec, 
Ritchie va Wolcot et Walcot va Ritchie, 16 R. J. 
Q., 166; 12 L. N., 279.

346. Until a judicial disturbance has 
arisen, and a partial eviction has been the 
consequence thereof, no claim by a lessee for 
the reduction of rent can be maintained. 
A judicial disturbance may arise by an action 
of a third person setting up a claim of right 
to the detriment of the lessee, or by an excep
tion setting up a claim of right, in answer 
to an action of damages brought by the lessee 
against a trespasser.

347. A lessee who is disturbed in his pos
session by the material act of a third party, 
whatever may be the assertion of right made 
by such third party at the time of the com
mission of the act, should treat such disturb
ance as a mere trespass, and should bring 
suit against the trespasser for the recovery 
of the damages which he has suffered by reason 
of such trespass, and to prohibit the trespasser 
from further disturbing him in his enjoyment. 
If the trespasser by his pleas raises a claim 
of right, the lessee should notify the lessor of 
the disturbance, and can then bring an action 
in warranty against the lessor for the purpose 
of obtaining a reduction of rent, and damages. 
Svpr. C., 1891, Canada, Great North Westent 
Telegraph Co. of Canada va Montreal Telegraph 
Co., 20 Supr. C. R., 170; M. L. R.,6Q. B., 267; 
M. L. R., 6S. C., 74; 13 L. N., 166; 14 L. N., 9; 
34 j., 36; 20 R. L., 412.

348. Le locateur est garant non seulement 
des vices existant au moment du bail, mais 
aussi de ceux qui surviennent pendant la 
jouissance, et ce lors même qu’il n’aurait pas 
connu les défauts cachés des prémisses louées.
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349. Le propriétaire est tenu de procurer 
au locataire la jouissance d'un logement sain 
et salubre, et, s’il ne le fait pas, celui-ci a droit 
de résilier le bail et d’abandonner les prémisses 
louées, selon le cas, pourvu qu’il ait informé 
le propriétaire des défauts et l’ait mis en de
meure d’y remédier, et que le propriétaire 
ait refusé ou négligé de réparer. C. S., 1889, 
St-Hyacinthe, Peatman va Lapierre, 18 R. L, 
36.—C. S., 1894, Québec, Benaon V8 Voilure, 
h-gual., et al., R. J. Q., 6 C. S., 246.

350. A lessee has no recourse in damages 
against his lessor or disturbance in his enjoy
ment of the leased premises by the acts of 
a thin! party, e. g., the owner of the adjoining 
proi>erty, who is forced, by the expropriation 
of a part of his property, to take down and 
reconstruct a building on his own land. S. C., 
1893, Montreal, Panneton va Froaer, Q. J. R., 
4 S. C., 366.

351. Un locataire poursuivi pour <lu loyer 
peut plaider à l’action qu'il n'a pas eu la jouis
sance paisible des lieux loués ou qu’il n’en a 
eu qu’une jouissance partielle. C. S., 1901, 
Montréal, The Synod of the Dioceae of Montreal 
va Harriet Kelly et inr, R. J. Q., 20 C. S., 19.

352. Le locateur doit fournir un logement 
habitable l'hiver, en bon état de réparations 
de toutes espèces, et doit garantir le locataire 
de tous vices et défauts des lieux loués, que tel 
locateur les connaisse ou non, et c’est une 
cause de résiliation si les lieux ne sont pas 
habitables; mais lorsque le locateur remplit 
ces obligations, il incombe au locataire de 
chauffer convenablement, en hiver, le loge
ment qu’il occupe.

353. Si ce logement est rendu inhabitable 
par le seul fait du locataire, soitqu’il ne chauffe 
pas suffisamment, soit qu’il le chauffe impar
faitement, la cour n’accordera pas la résilia
tion du bail demandée par le locataire. C. S., 
1906, Joliette, Rivert V8 Lachapelle, 12 R. J., 
249.

354. Le locataire a droit, pendant la durée 
de son bail, à la jouissance paisible des lieux 
loués, et en conséquence, il a le droit d’em
pêcher le locateur de faire aucun acte de nature 
à le troubler dans cette jouissance.

355. Le locataire qui est troublé dans sa 
jouissance par le locateur n’est pas limité à ne 
pouvoir exercer qu’un recours en dommages, 
mais il a, outre ce recours, le droit, dans les 
circonstances qui le permettent, de demander 
l’exécution du contrat de bail mémo, et que 
le locateur soit empêché de faire au *un acte 
de nature à le troubler dans sa jouissance*.
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C. S., 1906, Montréal, Haycock et al. va Pacaud, 
12 R. J., 76; 7 R. P. Q., 27,9.

356. Un locataire qui, logeant dans la 
même maison que son locateur, à l’étage infé
rieur, et qui, par le bruit que fait son locateur, 
et par la conduite mauvaise, tapageuse et 
scandaleuse de sa femme, est troublé dans sa 
paisible jouissance a droit à la résiliation de 
son bail, et aux dommages qu’il en souffre. 
C. S., 1909, Montréal, Massé et al. va Brunelle, 
16 R. L., n. s., 270.

357. Obstruer des fenêtres qui donnaient 
de l’air, du jour et de la vue, c’est troubler 
la jouissance du locataire. C. S., 1911, Mont
réal, Dame Crowley va Dame Silver stone et vir, 
es Sparrow et al, 18 R. L., n. s., 87.

358. Journal.—Dans un contrat de 
louage d’un journal, organe d’un parti poli
tique, la condition que le locateur se réserve 
la direction politique du journal et la nomina
tion de son rédacteur en chef est une clause 
essentielle du contrat dont la violation entraîne 
la résiliation de son bail.

359. Le fait du locataire de refuser d’em
ployer comme rédacteur en chef celui qui est 
nommé par le locateur et de le remplacer par 
une personne professant des opinions contrai
res au parti politique dont le journal était 
l’organe, est une violation des conditions du 
bail suffisante pour le faire annuler. C. S., 
1890, Montréal, Compagnie d'imprimerie de 
la Minerve va Berthiaume et Tremblai/. M. L. R.

114; 14 L \
360. Jours de grâce.—The outgoing 

tenant of a house is entitled to three days, 
after the expiry of his lease, to remove his 
effects from the premises, during which time 
the incoming tenant has no right to take pos
session by force of any part of the premises, 
or to move or interfere with any of the effects 
of the outgoing tenant. S. C., 1897, Mont
real, Béliveau vs Burel, Q. J. It., 12 S. C., 868.

361. Le locataire d'une maison a le droit 
d’emménager dès le premier jour du terme 
pour lequel il a loué, mais sujet au délai de 
grâce de trois jours reconnu par l’usage à 
l’occupant pour déménager. Par suite, une 
simple querelle survenue le premier jour entre 
le bailleur occupant les lieux et le frère du 
locataire qui voulait pénétrer à l’étage supé
rieur de la maison, n'est pas un refus de déli
vrer celle-ci et ne suffit pas pour donner ouver
ture en faveur du locataire, sans autre mise en 
demeure, à l’action en résiliation du bail.

362. Le bailleur qui, dans ces conditions, 
vide les lieux le deuxième jour et en remet la 
clef au locataire, a le recours de l’action en

dommages contre ce dernier, qui refuse d'en
trer et qui loue un autre logement, avec celui 
de la saisie-gagerie pour saisir les meubles du 
locateur qui avaient garni partie de la maison. 
C. R., 1907, Montréal, Landry va Lafortune 
< «mire, A’ ./ Q. 88 C. 8., 188; 14 » L . 
n. 8., 284-

363. Lieux loués.—Where the lessee 
leased buildings in course of construction, and, 
on taking possession of the same, also occupied 
and used, without objection on the part of the 
lessor, during nearly four years, a small shed 
in the rear of the leased premises: The shed, 
though not mentioned in the lease, nor showm 
in the architect’s plans, of the building must 
be considered as an accessory of the premises 
leased.

364. And the lessor, by acquiescing in the 
lessee’s occupation for so long a |>eriod, with
out claiming rent, had placed that construc
tion upon the contract.

365. Where the lease stipulated that the 
lessee should have the use of a portion of the 
yard in rear of the building leased, which 
portion should be determined by the lessor, 
with right to the lessee to fence the same at 
his option, the lessor was not entitled, after 
the lessee had b«*en four years in possession 
with the yard open, to erect a fence across 
the yard, more especially as the fence deprived 
the lowoo of light and air. (,> B., 1888, Mont
real, Myler <t nr v» Styles, V. !.. R., ; (j If., 
113, 116; 11 L. .V., 867; 14 R. L., 616.

366. Louage de meubles.—Il a été 
maintenu dans l’espèce que l’achat des effets 
d’une partie saisie, par son beau-frère, était, 
en réalité, pour la partie saisie, nonobstant 
l’existence d’un bail entre eux.

367. La tacite reconduction dans ce cas 
de louage de meubles ne pouvait être reconnue 
de manière à faire présumer une possession 
à titre de propriétaire, bonâ fide, dans la |>er- 
sonne de cet acquéreur, vu que le locateur ne 
faisait pas le commerce de louer des meubles. 
B. R., 1862. Montréal, Dui/ois vs Ryan, 13 D. 
T. B. C., 21; 11 R. J. R. Q., 214; 14 R J- R 
Q, 67.

368. Un bail de meubles pour une certaine 
somme représentant leur valeur, avec la con
dition que lorsque la somme stipulée sera 
payée les meubles seront la propriété du loca
taire, est parfaitement régulier et constitue 
bien un louage et non pas une vente. C. S., 
1885, Montréal, May va Fournier et Daveluy, 
M. L. R., 1 C. S., 389; 8 L. N., 330; 29 J., 190; 
19 R. L., 406.
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369. The lessee of a sewing machine 
which has been repossessed by the lessor has 
no right of revendication.

370. In repossessing the machine the 
lessor was acting within its rights so long as 
no force or violence was used.

371. A stipulation in a lease giving the 
lessor the right to repossess the machine in 
default of payment of the rent is not contrary 
to good moral and is valid. C. M., 1891, 
Montreal, Dame Sehmanth vs Singer Manu
facturing Co., 14 L. N., 258.

372. Le locateur d’un objet mobilier in
clus par le locataire dans one vente générale 
de son actif, n’est pas dans la position du 
vendeur non payé, ni astreint, pour exercer 
la revendication aux conditions imposées par 
l’article 1999 C. c.

373. Le jugement déclarant l’acheteur 
propriétaire en vertu d'une telle vente, n’est 
pas opposable au propriétaire de la machine 
vendu0, qui n’était pas partie à l’instance.

374. Le locateur n’a aucun droit de réten
tion sur les meubles garnissant les lieux loués 
et ne peut exercer son privilège de location que 
dans les formes et règles prescrites par la loi.

375. L’acheteur qui aurait un recours 
personnel à exercer pour des montants payés 
à l’acquit de son vendeur, 11e peut le faire 
valoir ni par la voie de ln rétention, ni par le 
moyen de la compensation, dans une instance 
en revendication. C. S., 1901, Terrebonne, 
Shoe Wire Grip Co. vs Ville de Terrebonne et 
Parent et Gauthier et Leclaire, 7 R. J., 51fl.

376. Un contrat par lequel une personne 
accorde à une autre l’usage d’un engin et d’une 
bouilloire fixés sur un terrain avec en sus un 
emplacement pour y déposer du bois, constitue 
un bail immobilier alors môme que le contrat 
stipule un prix unique tant |x>ur l’usage de 
l'engin et la bouilloire que pour le salaire des 
fils du locateur, dont les services étaient loués, 
par le môme contrat, au locataire. C. R., 
1903, Montréal, Lanoix vs Sylvestre, R. J. Q., 
2/, C. S., 233.

377. Loyer. — Where the rent is to be 
determined by the value of the article manu
factured by the lessee annually in the premises 
leased, the lessor cannot maintain an action 
of account. K. B., 1809, Quebec, Young vs 
Meicklejohn, 1 R. de L., 351; 2 R. J. R. Q., 54.

378. Lorsqu’il est convenu qu'une partie 
donnera à l’autre partie une des trois sections 
de sa rade, pour l’occupation d’un navire ap
partenant à cette dernière, l'occupation de 
partie d’une autre section donne au locateur 
de telle rade le droit à une indemnité propor-
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tionnée il la perte qu’il a subie par suite de cet 
excédant d’occupation. B. R., 1885, Québec, 
Sir Allan et al. vs Hall, 14 R. L., 428.

379. Le locataire d’une boutique et de sa 
machinerie, qui achète celle-ci et continue 
à jouir des lieux loués, a droit à une diminu
tion de loyer proportionnée à la valeur de la 
machinerie achetée, à compter de la date de 
son acquisition. B. R., 1907, Montréal, The 
Sun Life Assurance Co. vs Pauzé et al., R. J. Q., 
17 B. R., 1.

380. Le' locataire d'une maison et d’un 
lot vacant contigu, moyennant un seul loyer, 
a le recours d’une action contre l'acquéreur 
de la maison seule, à la charge d’en maintenir 
le bail, j>our faire fixer la proj>ortion du loyer 
qu’il doit lui servir. C. R., 1910, Montréal, 
Bronner vs Ijapointe et al., R. ./, Q., 38 C. S., 
Ann.

381. Machinerie.—Bien qu’un locataire 
qui loue une construction pour y exercer son 
industrie, ait le droit d’y installer les appareils 
en usage dans cette industrie, il ne ;>eut s’en 
prendre qu’à lui-même si la construction, qu'il 
savait être très vieille, est devenue impropre 
pour les fins de son industri par suite des 
oscillations causées par le- | (pareils qu’il 
avait imprudemment placé au premier étage 
de cette bâtisse, laquelle-1 lit pas assez forte 
pour les y supporter. ., 1894, Montréal, 
Mireau vs Allan et al J. Q., 5 C. S., 433.

382. Mur mitoyen.—La démolition du 
mur d’un des côtés d’une maison rend cette 
maison inhabitable.

383. Le propriétaire ne peut, sous ces 
circonstances, faire débouter l'action en rési
liation du locataire en établissant que ce mur 
avait été démoli par son voisin, exerçant scs 
droits de mitoyenneté, pour le rebâtir et que 
dans le bail le locataire s’était engagé à souf
frir toutes les réparations nécessaires. C. S., 
1889, Montréal, Jacotd es Galt, M. L. R., 5 C. 
S., 80; 12 L. N., 229.

384. Le recours du locataire contre son 
locateur, lorsque le propriétaire voisin a 
démoli le mur mitoyen pour y appuyer une 
construction nouvelle, et a par là rendu la 
maison louée inhabitable, est en diminution 
de loyer ou en rési. ation de bail, et non en 
dommages.

385. Lorsque le voisin abuse de son droit 
de démolir le mur mitoyen le locataire peut 
réclamer des dommages contre ce voisin et 
non contre le locateur, cet abus constituant 
une simple voie de fait.

386. Les mots “le locateur est obligé .... 
de payer des dommages-intérêts suivant les
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circonstances,” dans l'article 1618 C. c., s’en
tendent des dommages résultant d'un fait 
émanant du locateur et d'où serait né le 
conflit sur le droit de propriété entre lui et un 
tiers, et non des dommages qui sont unique
ment occasionnés par ce tiers. C. Zi., 1894, 
Montréal, Russell vs Clay, R. J. Q., 6 C. S., 
62.

387. A lessor is liable for a disturbance 
in the enjoyment of his lessee arising from the 
acts of a neighbour performed in the exercise 
of his proprietary rights. So, when the owner 
of property contiguous to the leased premises 
huilds a mitoyen wall and in doing so cuts off 
means of access to them, shuts off light open
ings and by sinking foundations puts a strain 
on the frame-work of the building, owning 
cracks and fissures therein through which 
rain gets in, the lessor who allows the perform
ance of such acts, becomes liable to a reduc
tion of rental proportionate to the loss of 
enjoyment of the lessee, and further to pay 
damages for deterioration of his goods. K. B., 
1906, Montreal, Gauthier vs Saint-Onge, Q. J. 
R., 16 K. B., 264; Q J. Zi., 27 S. C., 232; 12 
R. L., n. s., 136.

387a. Le trouble causé au locataire par les 
travaux faits â un mur mitoyen pa.* le pro
priétaire voisin, est un trouble de droit qui 
donne ouverture en sa faveur au recours en 
résiliation du bail, ou en diminution du loyer, 
mais non en recouvrement de dommages.

388. Lorsqu’il y a eu sous-location, c’est 
le loyer du bail principal qui subit la diminu
tion, sans égard à celui de la sous-location.

389. Un sous-locataire dont le logement 
est rendu inhabitable par suite de la démoli
tion d’un mur mitoyen a droit d’être déchargé 
de son loyer depuis qu’il a dû quitter les lieux. 
C. R., 1910, Montréal, Lanctôt VS Boeck et al,, 
et Lalreille et al., R. J. Q., 38 C. S., 928; 16 
R. L., n. s., 196.

390. Nature du bail.—An agreement by 
which a company undertakes to operate the 
telegraph system of another company for a 
term of ninety-seven years, and to pay quart
erly a fixed sum for the privilege, is in effect 
a lease and, although made for a term exceed
ing nine years, is an ordinary and not an em- 
phyteotic lease, there being no right of owner
ship conveyed to the lessee. S. C., 1889, 
Montreal, Great North Westera Telegraph Co. 
vs Montreal Telegraph Co., M. L. R., 6 S. C., 
68; IS L. N., 166; 17 R. L., 203.

391. Neige des toits.—Le locataire est 
tenu d’enlever la neige du toit de la maison 
qu’il occupe.

392. Le propriétaire qui, au refus de son 
locataire d’enlever cette neige la fait enlever 
lui-même, pourra en recouvrer le coût du 
locataire. C. C., 1888, Montréal, llutlson vs 
Bagnes, 18 R. L., 81; R. J. Q., 1 C. S., 74; 32 
J., 120.

393. L'obligation d’enlever la neige du
toit des bâtisses louées incombe au locataire, 
et c’est lui qui est responsable des dommages 
qui résultent de sa négligence d’accomplir 
'■.■lie obligation. C. < 1888, Montréal,
Hudson vs Russell, 18 R. L., 134; R. J. Q., 1 C. 
S., 74■—C. R., 1890, Montréal, Paré et vir vs 
CofkH*, 90 L, WJ.

394. Les toits dans ce pays doivent être 
suffisants pour supporter une certaine quan
tité de neige, vu que les propriétaires ne peu
vent espérer que les locataires tiendront tou
jours leur toit absolument libre de neige pen
dant les grandes tempêtes de neige. C. R., 
1889, Montréal, Evans vs Van Straultenzie, 18 
R. L,

395. The lessor, defendant, in removing 
snow from the roof of a building, broke in 
the roof of a shed leased to the plaintiff, and 
his goods therein were damaged. The plain
tiff was also lessee from defendant of a store 
in the lower part of the building from which 
the snow was cleared. In an action by the 
lessee for damage to goods in the shed: A 
printed clause in plaintiff’s lease, binding him 
to remove snow and ice from the roof of the 
leased premises, could not be interpreted as 
requiring him to remove snow from the roof of 
the building of which he occupied only the 
lower story, and defendant had so construed 
the lease by undertaking the removal of the 
snow from the roof of said building. S. C., 
1898, Montreal, Gagné vs Dame Vallée et al.,
Q. J. R., 13 S. C., 112.

396. Occupation.—En conformité aux 
dispositions de la 16e clause de l’Acte des 
Locateurs et Locataires do 1855, 18 Vict., 
ch. 108, une personne qui a occupé sans bail 
une maison ou partie de maison depuis le 
1er mai est tenue au paiement du loyer an
nuel, jusqu’au 1er mai de l’année suivante. 
C. C., 1868, Montréal, Deslongchamps et al. vs 
Payette dit St-Amour, 3 J., 44-

397. L’occupant qui a enlevé les meubles 
garnissant la maison pour les transporter 
ailleurs et qui a dégarni les lieux, doit être 
condamné au paiement du loyer de l’année 
entière. C. S., 1858, Montréal, Lacroix vs 
Prieur, 3 J., 42; 7 R. J. R. Q., 349; 22 R. J.
R. Q., 301.
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398. Defendant was employed as a school
teacher by plaintiffs, with the privilege of 
occupying the school-house as her residence. 
Her engagement having been declared at an 
end by a resolution of the plaintiffs, she per
sisted, against their will, in occupying the 
school-house: An action to eject her under 
article 887 of the Code of procedure would 
have to be dismissed for want of jurisdiction, 
there being no lease and no ocupation with 
the consent of the proprietors of the premises. 
C. C., 1878, Quebec, School Commissioners St. 
David vs Devarennes, 4 Q- L. R., 206.

399. The plaintiffs and defendant had 
agreed about the 30th June, 1882, to resiliate 
the lease between them, in consequence of a 
fire which had destroyed in great part the 
premises leased: Defendants were liable for 
the full rent to the 1st August, 1882, as they 
had no completely vacated the premises until 
that date; there being no claim for, or proof 
of the value of any diminution. S. C., 1883, 
Montreal, Penny et al. vs The Montreal Herald 
Printing and Publishing Co., and Cochen- 
thaler, 27 J., 83.

400. Lorsque le défendeur emprunte des 
demandeurs une somme de $11,000, leur ac
corde hypothèque sur deux immeubles, et 
leur transfère les loyers de ces immeubles, 
comme garantie additionnelle du paiement, 
des intérêts, taxes, etc., le surplus des loyers 
devant être remis au défendeur, les deman
deurs lui accordant, le même jour, une procu
ration pour louer et retirer les loyers, procu
ration irrévocable si le défendeur paie les 
intérêts et taxes et que le défendeur occupe lui- 
même l’un des magasins, qui était vacant: 
Cette occupation d’immeuble ne constitue 
pas entre les parties des relations de locateur 
et locataire.

401. Dans ce cas, le défendeur doit rendre 
compte de cette occupation aux demandeurs, 
comme procureur, mais ne peut être pour
suivi comme locataire, ses meubles ne sont 
pas sujets au privilège du locateur, il n’y a pas 
de bail présumé.

402. Le défendeur ne peut être expulsé 
sommairement sous la procédure sommaire 
des locateurs et locataires, pour défaut de 
payer le loyer. B. R., 1896, Montréal, Létang 
et al. vs Donahue, 2 R. J., 276, R. J. Q., 8 C. 
S., 496; R. J. Q., 6 B. R., 160.

403. The action for the value of the use 
and occupation of lands docs not lie in a case 
where the occupation by sufferance was begun 
and continued under a promise of sale.

-240

404. In such a case the appropriate rem
edy would be by action ex vendito or for red
dition de compte. Supr. C., 1906, Canada, 
Cautin vs Bérubé, 37 Supr. C. R., 627; Q.,/.
34 S. C., 78.

405. Paiement et demande de paie
ment.—Lessee cannot quietly enjoy lease 
until rent is demanded of him, and then com
plain of some damage caused by landlord as 
reason for non-payment of rent. S. C., 185L 
Montreal, Loranger vs Perraxdt, 1 M. C. It., fit; 
2 R. J. R. Q., 361.

406. Where, under a lease providing fur 
the payment of the rent quarterly in advance, 
the landlord has been in the habit of accepting 
the tenant’s promissory note on the first day 
of each quarter, payable on the last day, and 
under a renewal of such lease the rent has 
been made payable in advance as before and 
the landlord has continued to accept promis
sory notes as usual, he cannot at the begin
ning of any quarter claim payment in money, 
and make an attachment for rent, and when 
the tenant tenders the note, as usual, an 
action so instituted will lx? dismissed with

407. In the present case there was a 
special verbal agreement proved in relation 
to the rent for which the action was brought, 
and plaintiff not having demanded the 
note, his action was premature. S. C., 1870, 
Quebec, Gugy vs Escudier, 2 Q. J. R., 157.

408. Le loyer est quérable et une saisie 
prise sans que demande de paiement ait été 
faite, est prématurée. C. C., 1871, Montréal, 
Hubert vs Dorion, 3 R. L., 438; 16 J., 53; 22 
It. ./. *. Q
H earn vs McGabrick, 3 R. J. Q., 368; 1 L. .Y., 
179.—C. S., 1879, Montréal, T hymens vs 
Beautrong dit Major, 2 L. N., 264; 9 It. L, 
540.—C. M., 1889, Montréal, Martineau vs 
Brault, 12 L. N., 204-—C. C., 1895, Montréal, 
Donohue vs De la Bigne et Du Tremblay, 2 R. J., 
132.

409. Where, by the lease, domicile is 
elected by the lessee at the premises leased, 
the rent is payable there, and if no demand of 
payment have been made prior to suit a such 
domicile the action will be dismissed, pro
vided defendant show that he was ready to 
pay his rent there and bring the money into 
court. C. C., 1876, Quebec, Hearn vs Mr.- 
Gabrick, 3 Q. L. R., 368; 1 L. N., 179.

410. A tenant who in good faith has paid 
rent in advance to the proprietor, his lessor, 
cannot be compelled to pay the rent a second
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time in the event of the insolvency of the lessor 
before the expiration of the term so paid for 
in advance, and the proceeds of the property 
being insufficient to pay the hypothecary 
creditor in full. C. R., 1880, Montreal, 
Dupuy v6 McClanaghan, 8 L. N., 840; 4 L. N., 
276; 24 J., 243; 27 J., 61.

411. Bien que le loyer soit quérable, lors
que le locataire quitte les lieux, sans raison 
et sans donner d'avis, le demandeur n’est 
pas obligé de faire la demande de paiement du 
loyer ailleurs qu’aux lieux loués. C. M., 
1880, Montréal, Tanné vu Savant et Dudevoir, 
13 L. N., 266—C. M., 1800, Montréal, Vin
cent vs Samson, 13 L. N., 339.

412. Le créancier n’est pas obligé d’at
tendre son débiteur, si ce dernier n’est pas à 
son domicile, ni d’y retourner, et il peut faire 
sa demande aux personnes de la maison, même 
à un domestique, mais la cour exigera, dans 
ce v; qu'il soit bien établi que le créancier a 
fait connaître clairement la nature de sa de
mande, et le montant réclamé. C. C., 1895, 
Chicoutimi, Donohue v» De la Bignc et Du 
Tremblay, 2 R. J., 132.

413. Passage.—La location d’une remise 
et d’une cour derrière une maison, pour y 
enseigner la gymnastique, ne comprend pas 
le droit pour le preneur de fain; accéder ses 
élèves aux lieux loués en passant dans la 
maison. C. R., 1911, Montréal, Roumageon 
v» Chêne, R. J. Q., 41 C. S., 178.

414. Perte de la chose louée.—Le loca
taire d’une chose qui périt pendant qu’il en 
use pour des fins différentes de celles conve
nues, en doit le prix au locateur, à moins qu’il 
ne prouve que la perte est arrivée sans sa

415. L’obligation légale de restituer la 
chose à l’expiration du bail, l’oblige aussi à 
repousser la présomption de faute qui naît 
de sa perte, en établissant que celle-ci est 
résultée d’une force majeure, d'un cas fortuit, 
ou d’une cause dont il n’est pas responsable. 
C. S., 1911, Québec, lluard vs Feiczewicz, R. 
J. Q., 40 C. S., 386.

416. Privilège du locateur.—If a de
fendant, pending a saisie-gagerie of liis fur
niture, removes what is so seized for rent to 
other lodgings, the new landlord acquires 
no privilege to the prejudice of the former 
landlord. K. II., 1811, Quebec, Gagnon vs 
McLeish and Campbell, 2 R. de L., 440; 2 R. J. 
R. Q., 266.

417. If a landlord omits to file an opposi
tion to the sale of the furniture liable for his 
rent, he may file an opposition afin de con

server on the proceeds, ami will thereon rank 
according to his privilege. K. Ii., 1812, 
Quebec, Ross vs Mason, 3 R. de L., 474•

418. If a creditor levies an execution on 
the moveables of his debtor his landlord can 
oppose the seizure of his furniture, until 
security be given for the rent due and to lie 
due. K. B., 1818, Quebec, Brown vs Mc- 
Iiichan, 3 R. de L., 474• ’

419. The landlord’s privilege for rent does 
not extend to horses seized on the premises, 
in the case of a dwelling leased in town. K.
B. , 1820, Quebec, Vallicres vs Bayley and Bur- 
kitt, 2 R. de L., 440; 2 R. J. R. Q., 266.

420. Un locateur sur un bail verbal n'a 
de privilège que pour trois termes et le cou
rant. B. R., 1826, Ricard vs St-Denis, 3 R. L.,

421. Le locateur a son privilège non seu
lement sur le produit de la vente des meubles 
qui y sont soumis, mais encore sur l’argent 
déposé pour les représenter. Ainsi, lorsque 
le locataire, pour éviter une saisie par un tiers 
de meubles meublant la maison louée, paie 
une somme d’argent qui est rapportée en cour, 
le locateur peut exercer son privilège sur cette 
somme d’argent. B. R., 1828, Wilson vs 
Spencer et Smith, 3 R. L., 436; 1 R. C., 481.

422. On peut saisir pour paiement du loyer
d'un quai, les effets et marchandises mis sur 
ce quai. B. R., 1840, Québec, Jones vs Leme- 
surier et al., és-qual., 2 R. de L., 317; 2 D. T. 
i; < , 170; i ./. R. </. 944i t* B. •/. </,
227; 19 R. J. R. Q., 68, 671.

423. Des briques et foyers, déposés sur 
un quai et saisis sur le locataire du quai pour 
le loyer d’icelui, sont légalement saisis-gagés, 
pour garantir le paiement des loyers dus pour 
l'usage du dit quai; et les briques et foyers 
sont sujets par la loi au privilège du locateur, 
super invectis et illatis, comme marchandises 
emmagasinées, déposées et mises en vente 
sur le quai, par l’agent et facteur du proprié
taire, lequel en vertu du statut de la 10 et 11 
Vict., ch. 10, a le pouvoir de mettre en gage 
les effets de son commettant. B. R., 1862, 
Québec, Jones vs Anderson et Carr, 2 D. T. B.
C. , 164; 3 R. J. R. Q., 124; 10 R. J. R. Q., 360.

424. Le locateur qui fait saisir les effets 
de son locataire, lors qu’ils sont encore dans 
la maison louée, mais ne les fait vendre que 
plus de deux mois après qu’ils sont dans une 
autre maison et soumis à un autre privilège, 
a droit d’être préféré au second locateur. 
C. C., 1853, Montréal, Tavernier vs Bonneville 
et Déchantai el uxor, 1 M. C. R., 37; 2 R. J. R.

71
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425. Un hôtelier n’a aucun droit de gage, 
ou privilège, sur un piano pour le loyer d’un 
local loué pour une soirée, pour y donner un 
concert, par une personne qui avait loué ou 
emprunté le piano du propriétaire d'icelui, et 
était partie sans payer le loyer, et le proprié
taire du piano a droit de revendiquer et d’ob
tenir des dommages de l’hôtelier pour la 
détention de tel piano. C. S., 1854, Montréal, 
Brown va Hogan et al., 4 D. T. B. C., 414:1M. 
C. K., 101; 4 H- J• fi- Q, 817; 7 R. J. R. Q., 
886.—C. S., 1869, Montréal, Pearce va The 
Mayor, Aldermen and Citizena of the City of 
Montreal y 3 J., 122; 7 R.J. R. Q., 899.

426. Le locateur primitif pour conserver 
son privilège à l’encontre d’un second loca
teur, sur les meubles de son locataire saisis- 
gagés à sa requête, doit les faire saisir-exécuter 
dans le délai de deux mois après le jugement 
validant sa saisie-gagerie. B. R., 1867, Mont
réal, JoknaUm va Bonner, 1 J., 116; 6 D. T. B. 
C., 48; 7 D. T. B. C., 80; 4 R- J- R- Q, 484, 
487.

427. Where a landlord opposed, his oppo
sition claiming a privilege for his rent for the 
quarter then about to expire and for the three 
quarters which would be due on the first of 
May following was maintained. S. C., 1868, 
Quebec, Earl et al. va Casey and Boisseau, 4 L. 
C. R., 30.—Q. B., 1865, Quebec, Tyre vs Bois
seau, 4 L. C. R., 466.

428. Un bailleur a le droit de faire saisir- 
gager par voie ordinaire et par droit de suite, 
les meubles, meubles-meublanta, marchan
dises et effets mobilier de son locataire sur 
lesquels il a acquis un droit de gage, et qui ont 
été enlevés des lieux loués, et ces meubles, 
etc., sont affectés au droit de gage et privilège 
en faveur du demandeur pour le paiement des 
loyers dus et à devenir dus en vertu du bail. 
C. S., 1869, Montréal, Rodier vs Joly, 4 J-, 18.

429. Where the goods of the tenant had 
been seized by a creditor, and the landlord 
opposed the seizure on the ground that by 
the provisions of his lease he was entitled to 
a privilege for the rent of the last six months 
of the previous year, the opposition was main
tained in full, and the report of distribution 
ordered to be homologated in accordance 
therewith. S. C., 1861, Montreal, Bell vs 
Conlin and Sincennes, 5 J., 837.

•'30. Le privilège du locateur s’étend aux 
meubles du sous-locataire, de la même manière 
qu’a ix meubles du locataire lui-même, s’il 
y a défense de sous-louer dans le bail; le sous- 
locataire se trouvant dans la position d’un
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tiers dont les effets auraient été déposé, .sur 
la propriété loué avec son consentement.

431. En pareil cas, l'intervention du snug, 
locataire, dans une saisie-gagerie en vertu de 
laquelle ses meubles auraient été saisis pour 
tout le loyer dû au propriétaire, sera renv< ivée.

432. Quand un locataire sous-loue tous
les lieux pour un loyer moindre que relui 
qu’il s’est obligé de payer, les effets du sous- 
locataire sont responsables pour tout le mon
tant des loyers. C. C., 1868, Québec, Lampson 
va Nesbitt et Dinning et al., 18 D.T. B. (' 66;
11 R. J. R. Q., 401; 14 R. L., 290.—C. C., 1874, 
Montréal, Amoldi et al. vs Grimard et Bnlay, 
6 R. L., 748.—B. R., 1876, Montréal, Les Saurs 
de la Charité de l'Hôpital Général de Montréal 
vs Yuüe et al., 20 J., 829.

433. Contra: Le locateur n’a pas de 
privilège pour le paiement de son loyer sur 
les effets de» sous-locataires, que jusqu'à 
concurrence de ce qu’ils doivent au locataire, 
quoique ces sous-locataires aient loué en con
travention à une prohibition de sous-louer. 
C. S., 1886, Montréal, Barry vs Bowker et Craw
ford et al., 14 R. L., 289.

434. Bien que le locateur ait un privilège 
pour ses loyers sur les effets garnissant les 
lieux loués, il ne peut exercer ce privilège par 
lui-même, il faut qu’il obtienne l’autorité 
de la cour.

435. Le locateur n’a pas le droit de retenir 
de force les meubles de son locataire pour 
garantir le paiement du loyer, il doit exercer 
son privilège par la voie de la saisie-gagerie.

436. S’il n’exerce pas son droit de cette 
manière, il ne pourra s’opposer à une saisie- 
revendication prise par un tier#» sur les meubles 
sujets à son privilège. C. C., 1864, Québec, 
Gagnon vs Hayes, 16 D. T. B. C., 170; 9 R. J. 
R. Q., 167.—C. C., 1885, Montréal, Jackson 
vs Cuthbert, 8 L. N., 68.—C. M., 1889, Mont
réal, Leblanc vs White, 18 L. N., 69.—C. S., 
1898, Montréal, Ordre des Forestiers Catholiques 
va St-Martin, R. J. Q., 15 C. S., 80.—Contra 
sur le dernier point: C. S., 1898, Montréal, 
Ordre des Forestiers Catholiques vs St-Martin, 
4 R- L., n. a., 280; 1 R. P. Q., 147.

437. Where the lessor seized goods belong
ing to a third party which were temporarily 
stored on the premises, and the seizure was for 
rent which had become due before the goods 
were so deposited, and the place in which they 
were seized was used as a bounded warehouse, 
which was not supposed to be entirely fur
nished with goods belonging to the lssce: 
On appeal from the Circuit court, the
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privilege granted to the lessor by the 161st 
article of the Custom of Paris, over moveables 
found in the premises leased by them, is 
founded on the presumption that such move
ables were the property of the lessee, and did 
not extend to such goods as the lessor must 
have known did not belong to the lessee. 
Q. B., 1867, Montreal, Eantty vs Les Curé et 
Marguilliers de l’Œuvre et Fabrique de la pa
roisse du Saint-Nom de Marie de Montréal, 
H J., 11; 17 D. T. B. C., 418; S L. C. L. J., 

u../. B. Q.,
438. The lessor’s privilege does not extend

to goods stored in the premises under an arran
gement with the lessee, except for the amount 
of storage which remains due under such arran
gement. (j. 1868, Montreal, Renaud et -//.
vs Hood, li J., 197; 17 R. J. R. Q., 480, 669.

439. The privilege of the landlord on the 
effects found on the premises leased is not 
affected by the Insolvent Act of 1864 and 
have precedence over the privilege of the as
signee or of the insolvent, for the costs of the 
respective charges under the Act. S. C., 1869, 
Montreal, Morgan vs Whyte and Biron, 18 J., 
187; 19 R. J. R. Q., 268, 660.

440. A landlord’s privilege on the effects 
in the premises leased will not prevent the 
sale of the effects to a third party, even when 
rent is due, unless the landlord seizes and 
prosecutes the seizure to judgment. C. C.,
1869, Montreal, Archibald et al. vs Shaw and 
Mi I tonal,l el vir, 14 J., 277; 20 R. J. H. Q., 
228, 661, 662.

441. Un locataire n’est tenu d’avoir dans 
la maison louée que les meubles suffisants pour 
répondre d’un terme de sa location. C. C.,
1870, Montréal, Gareau vs Paquet, 14 J-, 267; 
2 La Thémis, 27; 20 R. J. R. Q., 196, 644.

442. L’adjudicataire de meubles saisis 
loués depuis leur vente judiciaire, ne peut 
les soustraire au privilège du locateur lors
qu’ils ont toujours garni la maison louée. 
C. S., 1871, Montréal, Léveüli vs Labelle d

88 li../. It. Q.,

443. Le seul fait, de la part du locataire, 
d'avoir enlevé les meubles qui garnissaient les 
lieux loués, pour sûreté du paiement des loyers, 
et de les avoir transportés ailleurs, donne, en 
faveur du bailleur, sous les articles 1092 et 
1323 du C. c., et sous l’article 953 du C. p. c., 
ouverture au droit d’action, non seulement 
pour les loyers alors échus, mais, de plus, 
pour le recouvrement de ceux à écheoir en 
vertu du bail ou de la convention. C. C., 
1874, Montréal, Houle vs Godère et Dutnesnil,

18 J., 161.—C. R., 1909, Montréal, Nadon vs 
Maurice, 16 R. L., n. s., 290.

444. Mais un locataire peut déplacer 
librement les meubles qui excèdent manifes
tement le gage qu’il est tenu de donner à son 
locateur, et ce dernier ne peut, dans ce cas, 
saisir-gager, par droit de suite, les dits biens- 
meubles ainsi enlevés sans fraude.

445. Il suffit , en général, que les meubles 
laissés sur les lieux loués puissent répondre 
du terme courant, de celui à écheoir et des 
frais de vente judiciaire, mais les tribunaux 
ont un pouvoir discrétionnaire pour l’appré
ciation des garanties dues au bailleur, et 
suivant les circonstances, le prix du bail, sa 
durée, etc., ils peuvent exiger que le loyer 
de plusieurs termes et même de l'année cou
rante soit garanti. C. R., 1886, Montréal, 
Black vs Edwards et Whittaker, 29 J., 246.— 
C. R., 1889, Montréal, Vinette vs Panneton et 
Rev. Jones, 18 R. L., 604; 86 J., 94; M. L. R., 
6 C. S., 818; 18 L. N., 12.—C. C., 1896, Chi
coutimi, Donohue vs De la Bigne et Du Trem
blay, 2 It 1 18.

446. Le privilège du locateur en vertu 
de l'article 1619 du Code civil ne s’étend pas 
aux effets mobiliers appartenant i\ des tiers, 
et qui ne sont sur la propriété louée que tem
porairement, tel que du bois de sciage apporté 
à un moulin pour y être scié. B. R., 1876, 
Québec, Price et al. vs Hall, 10 R. L., 120; 2 R. 
J. Q., SS.

447. The intervening party purchased an 
agricultural implement from the defendant, a 
dealer in such things, with the understanding 
that it should be removed without uelay. 
Shortly after the sale the intervenant went 
for it, but, in consequence of snow having 
fallen and ice formed about the instrument, 
it was feared that it might be injured by 
being cut out, and it was allowed to remain 
until the spring, when it was seized for rent 
due by defendant: It was held that, under 
the circumstances, it was transiently and 
accidentally on the promit es, and not subject 
to the landlord's privilege. S. C., 1877, 
Quebec, McGreevy vs Gingras and Côté, 8 Q. L. 
R., 196; 1 L. N., 179.

448. Un cheval appartenant it un commer
çant de chevaux, qui est en pension dans un 
hôtel, ne peut être saisi sur saisie-gagerie 
par droit de suite pour loyer dû par l’hôtelier 
au propriétaire de la maison. C. S., 1879, 
Montréal, Délvecchio vs Lesage d Cléroux et 
Desmarais, 9 R. L., 550; 2 L. N., 261.—C. S., 
1882, Montréal, Sheridan vs Tolan et Anderson, 
5 L. N., 298.
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449. The plaintiff seized a piano par 
droit de suite, the right to seize which she had 
renounced by a writting in the following terms: 
“I hereby agree not to hold the above named 
pianoforte for house rent or for any other 
claim against Mrs. H.” In the court of first 
instance, decided that this argument inured 
to the benefit of the tenant without the inter
vention of the owners of the piano. But 
in review this part of the judgment was 
reversed, and the agreement was held to be 
for the protection of the owners of the piano 
merely and could not be made use of by the 
tenant for her advantage. C. K.t 1879, 
Montreal, Corse et vir t’« Hudson et al., atul 
Gordon et al., 2 L. N., 260; 23 L. N., 78.

450. A cart voluntarily left in the posses
sion of a tenant by a third party during several 
months is liable to seizure and sale by the 
landlord in payment of his rent, in the absence 
of proof that the landlord had reason to know 
that the tenant was not proprietor of the cart. 
C. R., 1880, Montreal, Beaudry vs Lafleur and 
Perry, 24 J., 160.

451. Le locateur ne peut pas, par un acte 
sous seing privé passé entre lui et une tierce 
personne, prolonger jxmdant plus de huit 
jours, après leur sortie des lieux loués, l'exer
cice du privilège que lui donne la loi sur les 
meubles les garnissant, qui sont la propriété 
d’un tiers; son privi ège est absolument éteint 
après le délai de huit jours, et il ne peut pas 
alors exercer la saisie-revendication. C. C., 
1880, Québec, Hearn vs Vézina et al., et D'Or- 
sonnens, 6 R. J. Q., 93.

452. Where it appealed that the effects 
seized by the lessor on the premises leased, 
consisting of horses and vehicles, were con
tinuously in the possession of the husbai d 
of the lessee, though they were used by him 
in travelling most of the time, the exception 
mentioned in the latter part of the article 1622 
c. C., excluding effects transiently on the pre
mises, was held not to apply. C. R., 1883, 
Montreal, Thomas et al., bs-qual., vs Coombé et 
vir and Ames et al., 7 L. N., 77.

453. Le bailleur n’a pas un privilège sur 
le montant dû par une compagnie d'assurance 
comme indemnité pour la destruction par 
le feu des meubles garnissant les lieux loués, 
ce montant n’étant pas une valeur représen
tative de ces meubles, mais une simple créance 
résultant du contrat d'assurance et formant 
la contre-valeur aléatoire de la prime payée 
par l’assuré. C. S., 1886, Montréal, Wood vs 
Lamoureux et The Commercial Union Assurance
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Co., 16 R. L., 313.—C. S., 1896, Monlrâil, 
Voscelles vs Laurier et Aetna Insurana c,,. 
et Valade, R. J. Q., 8 C. S., 404.—C. S., 1898, 
Montréal, Vaughan vs Pelletier, 4 R. „ * 
478; 1 R. P. Q., 472; R. J. Q., 16 ('. s i/i

454. Le privilège du locateur et les finis 
de saisie-gagerie ont rang avant celui de la cité 
de Montréal pour taxes municipales. ('. l{ 
1886, Montréal, Cité de Montréal rs Fin m it < t 
Schiller, 8 L. N., 168.

455. Le privilège du locateur s'étend il 
tous les meubles qui se trouvent sur les lieux 
loués, quapd même le locateur ne les aurait 
loués que dans un but déterminé et pour une 
certaine exploitation, comme, par exemple, 
le droit de prendre la terre nécessaire à la 
fabrication de la brique. C. S., 1886, Québec, 
Cantin vs Morel eb J obi n, 14 R. L., 62; 11 If. 
J. Q., 210.

456. Dans le cas d’un bail authentique 
pour deux années et neuf mois, payable 825 
par mois, lorsque le locataire enlève les meu
bles garnissant les lieux loués, et qu’une 
saisie-gagerie est prise par droit de suite le 
26 octobre, le locataire sera tenu de garnir 
les prémisses jusqu’au mois de mai suivant. 
C. S., 1886, Montréal, Lottgprc vs Cardinal 
et al. et McCulloch, M. L. R., 6 C. S., 28; 12 L. 
N., 227.—C. R., 1886, Montréal, Lynch rs 
Reeves, M. L. R., 6 C. S., 23; 12 L. S., 227; 16 
R. L., 148.

457. Le privilège du locateur ne |>orte pas 
sur Ira effets qui doivent être, en vertu de 
l’article 5.56, laissés au débiteur il son choix.

458. Cet article, tel qu'amendé, s'applique 
aussi bien aux saisies qui ont lieu pour le 
recouvrement d’une dette antérieure à cet 
article que pour les dettes postérieures. ('. 
R., 1886, Montréal, Michon et al., vs Venue 
M. L. R., 2 C. S., 367; 10 L. N., 7.

459. Le locateur principal n'a pas de pri
vilège sur les deniers que le sous-locataire 
a pa; 3s au locataire principal; son privilège 
s’étend sur les meubles des sous-locataires 
jusqu'à concurrence du loyer qu'ils doivent, 
mais non sur les loyers qu'ils ont payés. C. 
R., 1889, Montréal, Vinette vs Panneton et le 
Rév.Jones,18R.L.,604;36 J.,94; M. L.R.,6, 
C. S., 318; 13 L. N., 12.—B. R., 1906. Mont- 
réql, Btdard, ès-qual., vs Owens, 8 R. P. Q., 81; 
13 R. J., 89.

460. Le locateur d’un bail à ferme a un 
privilège pour le remboursement des avances 
faites au locataire en vertu d'une clause du 
bail et peut l'exercer par voie de saisie-gagerie 
au même titre que celui qu’il a pour le loyer.
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461. Le locateur peut demander la rési
liation du bail jK)ur défaut de remboursement 
d'avances faites en vertu d’une clause du 
bail, et ce, par recours à la juridiction som
maire du tribunal, comme pour défaut de 
paiement du loyer. C. R., 1889, Québec, 
Tessier vs Rousseau, 15 R. J. Q., 807; 18 L. N., 
W.

462. The privilege of the lessor subsists 
so long as there has been no displacement of 
the moveable effects subject to it, or no 
removal of them out of his possession, and 
for eight days after such displacement or 
removal.

463. It subsists on effects which the lessor, 
with the consent of an outgoing tenant, takes 
into his own possession as security for the 
amount due for rent. C. C., 1890, Montreal, 
Williams Manufacturing Co. tw Willock, 18 
I. V ;

464. Les effets d’un pensionnaire dans une 
maison de pension ne sont pas sujets au privi
lège du locateur.

465. A plus forte raison une personne qui 
jxmsionne chez le locataire d’une maison et 
qui a notifié le locateur de cette maison qu’elle 
était propriétaire de certains effets qui la 
garnissaient, peut faire distraire ces effets 
de la saisie-gagerie pratiquée par le locateur, 
ces effets étant censés n’ôtre sur les lieux qu’en 
passant, aux termes de l’article 1622 C. c. 
C. A/., 1890, Montréal, Bruneau vs Berthiaume 
rt Beaulne, 18 L. N., 38t.—C. 8., 1892, Mont
réal, Clarke vs State, R. J. Q., 2 C. S., 438; 16 
L N., 178.

466. The privileged right of the lessor 
upon the movable effects in the premises leased 
does not extend to an article (e. g., a piano) 
brought there by a person boarding with the 
tenant, and who owes nothing to the tenant 
for board, where the lessor had notice before 
the piano was placed on the premises that it 
was not the property of the lessee but that 
of the boarder.

467. The removal of an article belonging 
to a third person, but which, under the above 
mentioned circumstances, was not subject 
to the lessor’s privilege, will not serve as justi
fication for a seizure of the lessee’s effects, 
more especially where sufficient effects are 
left to secure the rent due and for the current 
term. S. (\, 1897, Montreal, Foisy vs Hough
ton and Dean, Q. J. R., 12 S. C., 521.

468. A landlord who has stipulated in his 
lease against sub-letting the leased premises 
in whole or in part has his privilege upon the

seizable effects of boarders furnishing their 
rooms, even if he knew that the house would 
be used by the tenant as a boarding-house. 
S. C., 1898, Montreal, Archbald vs Archam
bault et al., and Archambault et vir, 4 R. J., 
183; Q. J. R., 18 S. C., 342.

469. The defendant, plaintiff's tenant, 
became insolvent and assigned to the opposant 
who took no possession. Later, the plaintiff 
seized and sold defendant's effects under a 
writ, of attachment for rent, and on the pro
ceeds the opposant sought to be paid his bill 
as curator, by privilege: The opposant had 
no right to be collocated for any portion of his 
claim to the detriment of the plaintiff who, 
as landlord, has a lien upon the whole of the 
effects seized and sold. S. C., 1892, Quebec, 
McWilliam vs Osier aiul Matte, Q. J. R., 2 S. 
C., 120; 16 L. N., 107.

470. Where it is alleged that effects 
garnishing the premises leased have been 
removed therefrom by the lessee, such allcga- 
1 ion is sufficient to show the lessor’s right to 
have the effects so removed seized as subject 
to his privilege as lessor for the entire amount 
of the rental, even if it does not appear from 
the allegations that any rent was actually 
exigible at the time the action was instituted. 
S. C., 1893, Montreal, Inglis vs O'Connor et vir, 
Q. J. R., 4 S. C., 88.

471. ix)rsqu’un locateur a fait saisir-gager 
les meubles de son locataire pendant que ce 
dernier était dans sa maison, le nouveau 
locateur n’acquiert aucun privilège sur ces 
meubles au préjudice du saisissant, même si 
ce dernier ne l’a pas notifié; en conséquence, 
un bref de saisie-gagerie par droit de suite est 
inutile et doit être cassé avec dépens. C. C., 
1893, Montréal, Chaussé vs Christin dit St- 
A mour et Riapelle, R. J. Q., 8 C. S., 40; 16 L. 
N., 265.

Al 2. The landlord’s privilege includes the 
moveable effects belonging to third parties, 
and being on the premises by their consent, 
express or implied, but not if such moveable 
effects be only transiently or accidentally on 
the premises. S. C., 1894, Montreal, Gareau 
vs Labelle and Willis, 1 R. J., 254.

473. Where the lease has more than one 
year to run the fact that the lessor takes his 
saisie-gagerie for one year’s rent only and 
limits the conclusions of his declaration to that 
year, operates to restrict his privilege to that 
period upon the effects of third parties which 
may be on the premises.
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474. The lessor’s privilege upon movables 
garnishing the leased premises is superior to 
that of the unpaid vendor of such movables. 
So, the latter, who is also lessor, cannot 
apply to the payment of his unpaid claim 
the proceeds of sale of such movables, to the 
detriment of a third party whose effects are 
also upon the premises leased and would, in 
case of non-payment of the rent, become liable 
therefor.

475. The lessor’s consent to allow his 
debtor’s effects to be sold by private auction 
rather than by a judicial sale, will not preju
dice his claim upon the effects of third parties, 
also garnishing the premises, where it is not 
shown that the result was less favorable than 
would have been that of a judicial sale; but 
the proceeds must be applied, as regards rank 
and privilege of claims, in the same manner 
as if distributed in court. S. C., 1894, Quebec 
Vallibre vs Carrier and Allaire, Q. J. R., 6 
S. C., 1.

476. Le propriétaire qui renonce à son 
privilège de locateur en considération du bail 
d’un piano, consenti à son locataire par un 
tiers, peut, à l'expiration du terme stipulé 
en ce bail, reprendre et exercer son privilège 
de locateur sur ce piano, et sa renonciation ne 
s’étendra pas à la continuation de ce bail ou 
à un nouveau bail du piano en question. C 
S., 1894, Montréal, Shaw et al. v; Messier, 
R. J. Q., $ C. B., 468.

477. The lessor loses his right to seize 
by process of saisie-gagerie the things which 
are subject to his privilege, after the expiration 
of eight days from their removal from the 
premises, even if the things have been frau
dulently given in pledge by the lessee. S. C., 
1896, Montreal, Cuddy vs Kamm and Thomas, 
Q. J.R., 9 S. C., 82.

478. Le demandeur, locateur du défendeur, 
avait fait saisir, par voie de saisie-gagerie, 
certains effets mobiliers garnissant les üeux 
loués. Les opposants demandèrent la dis
traction de ces effets pour les avoir achetés 
à une vente judiciaire intervenue sur pour
suite entre le demandeur et le défendeur. 
Le demandeur répliqua que les opposants 
n’avaient jamais enlevé les effets achetés 
par eux et que les effets étaient devenus sujets 
à son privilège comme locateur. Le loyer 
réclamé était échu antérieurement à la vente 
judiciaire: Par la vente de ces effets, le privi
lège du locateur pour tout le loyer échu lors 
de la vente, s’était converti en un privilège 
sur les deniers produits par la vente, et 
le locateur ne pouvait plus exercer son privi

lège sur ecs effets pour le loyer alors échu. 
C. S., 1896, Montréal, Vineberg vs Barton <t 
Baskervüle et al., R. J. Q., 7 C. S., 448.

479. Le locateur peut exercer son privi
lège sur tous les meubles indistinctement tpiî 
garnissent les lieux loués; partant le proprié
taire d’un piano saisi par le lqcateur, ne peut 
contester cette saisie en alléguant son droit 
de propriété et le fait que le locateur aura!» 
d’autres meubles, et conclure à ce que le 
locateur soit tenu de faire vendre d’abord ecs 
meubles et que le piano ne soit vendu que pour 
la balance qui resterait due. C. S., 18!),5 
Montréal, Langhoff et al. vs Boyer et Ltijara 
et al., R. J. Q., 9 C. S., 216.

480. The plaintiff leased premises to the 
defendants for a term of six years, but the 
latter made default to pay the rent. During 
the first year, the plaintiff brought an action 
to résiliâtc the lease, on the ground of non
payment of rent, and prayed judgment for the 
rent and taxes due, and for a further sum of 
$1,350, representing the rent and taxes for 
the Second year, us damages for résiliation. 
The defendants confessed judgment for the 
rent due and to become due up to the end ol the 
first year: The confession of judgment was 
sufficient, it being proved that the premises 
were garnished sufficiently to secure the rent 
for the second year, and that the lessor who 
makes option to rcsiliate is not entitled to 
regain possession of the premises and at the 
same time claim the rent for the unexpired 
term by way of damages. S. C., 1890, Mont
real, Joseph vs Penfold et al., Q. J. R., 10 8. C, 
152.

481. A waiver by a landlord of his lien 
upon a piano for the security of his rent will 
not be extended so as to apply to a claim for 
rent for a subsequent year in another house 
belonging to the same landlord into which 
the piano has been moved. S. C., 1890, Montreal, 
Willis vs Navcrt and Daousl et al., 3 R. J., 109; 
Q. J. R., 12 S. C., 280.

482. L’enlèvement frauduleux de meubles 
soumis au droit de gage du locateur ne prive 
pas ce dernier de son recours par voie de saisie- 
gagerie par droit de suite, sauf les droits que 
de nouveaux locateurs ou des tiers peuvent 
acquérir si la saisie est pratiquée plus de huit 
jours après l’enlèvement de tels meubles.

483. Celui qui a enlevé frauduleusement 
des meubles soumis au privilège du locateur, 
ne peut invoquer le bénéfice du délai de huit 
jours et alléguer que la saisie-gagerie a été 
pratiquée tardivement, pourvu qu'elle l'ait 
été dans les huit jours à compter du jour où
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le bailleur a été informé de leur enlèvement, 
et passé ce délai, il est déchu de son privilège 
et est sans recours en responsabilité contre 
le tiers pour l’enlèvement des meubles. C. 
S., 1897, Montréal, Hart et al. vs Lachapelle, 
R. J. Q., 12 C. S., 428.—C. R., 1910, Montréal, 
L’Allemand va Lame et al., R. J. Q., 89 C. S.,

485. L’opposant avait prêté au défendeur, 
qui en avait la possession depuis au-delà de 
deux mois, un piano, son tapis et son taboufet, 
lesquels effets il avait déposés chez le défen
deur dans l'espoir de les lui vendre: Ces effets 
ne se trouvant pas sur les lieux en passant ou 
accidentellement, étaient sujets au privilège 
du locateur du défendeur. C. S., 1897, Mont
réal, McKercher vs Gervais et Willis, R. J. Q., 
12 C. 8., 836.

486. Lorsqu’avec le consentement du bail
leur, un nouveau locataire est substitué à 
son ancien locataire, et que ce nouveau loca
taire, à la connaissance et avec l’acquiesce
ment du bailleur, achète les effets de l’ancien 
locataire qui garnissent les lieux loués, le bail
leur, après l’expiration de huit jours à compter 
de la prise de possession du nouveau locataire, 
perd tout privilège sur ces effets pour les arré
rages de loyer dus par l’ancien locataire, et ce, 
bien que les effets en question n’aient jamais 
été déplacés, le nouveau locataire se trouvant 
dans la position d’une tierce partie de bonne 
foi. C. S., 1897, Montréal, Banque du Peuple 
vs Marquis, R. J. Q., 12 C. S., 378.

487. Le créancier d’un débiteur qui a 
quitté son domicile et a emporté avec lui une 
partie notable de ses effets de ménage, n’est 
pas tenu de faire des perquisitions pour dé
couvrir quels sont les effets que ce débiteur 
a emportés ni quels sont ceux qu’il veut 
conserver. C. R., 1897, Montréal, Boucher 
vs Véronneau dit Denis, 3 R. J., 467.

488. A writ of saisie-gagerie cannot be 
issued when no rent is due, on the ground 
that the lessee has the intention of removing 
his furniture from the leased premises, although 
he has not yet done so.

489. No action lies in favor of a lessor to 
declare the existence of his privilege and to 
put the property in the hands of justice so as 
to secure its exercise, on the ground that the 
lessee is about to remove the property from 
the premises leased.

490. If the lessor is in position to swear 
that he verily believes in virtue of circum
stances which he would relate in his affidavit 
that the lessee is then immediately about to

remove his property and to conceal it with 
fraudulent intent, he would have the right 
to proceed by way of seizure before judgment. 
S. C., 1898, Montreal, Chassé vs Desmarteau, 
6 R. J., 198; Q. J. R., 14 S. C., 65.

491. Le locateur a droit dc pren
dre une saisie-gagerie pour les loyers échus 
et pour les loyers à échcoir, lorsque le locataire 
enlève ou est sur le point d'enlever les meubles 
qui garnissent les biens loués; et la cour a 
juridiction pour décider du danger de l’enlè
vement des dits meubles quand bien même le 
loyer échu serait moins de $100. C. S., 1899, 
Montréal, Hall vs Dame Donohue, ès-qual., et 
al., f> U. L., n. s., 419.

492. A moins de demander la résiliation 
du bail, le locateur ne peut réclamer le loyer 
non encore échu, sous le prétexte que les 
meubles qui garnissent les prémisses sont insuf
fisants pour le garantir. C. S., 1898, Mont
réal, Vaughan vs Pelletier, 4 R• L., n. s., 478; 
1 R. P. Q., 472; R. J. Q., 15 C. S., 123.

493. Quelque courte que soit une location, 
les effets appartenant au locataire et qu’il y a 
apportés pour l’exploitation de sa location 
garantissent le paiement du loyer et y sont 
affectés d’un privilège en faveur du locateur 
tant qu’ils sont sur les lieux. C. R., 1898, 
Québec, Allard vs Charlebois étal., II. J. Q., 15 
C. S., 617.

494. Un propriétaire qui loue une chambre 
pour un jour indéterminé par semaine n’en 
a pas moins son privilège de locateur sur les 
effets qui garnissent cette chambre. C. S., 
1898, Montréal, Ordre des Forestiers Catholiques 
vs St-Martin, 4 R. L., n. s., 230; 1 R. V. Q., 
147.

495. Le propriétaire d'un objet saisi-gagé 
qui est au courant des procédés pris contre son 
débiteur, n’est pas tenu d’intervenir dans 
l’action, mais peut se pourvoir, lors de l’exé
cution du jugement, par opposition afin de 
dc distraire, sans avoir à recourir à la tierce 
opposition. C. C., 1899, Montréal, Gravel 
et al. vs Rose et Singer Manufactur ,ng Co., 5 R, 
J., 564.

496. Lorsqu’une chambre dans une usine 
a été louée, avec fourniture de la force motrice 
nécessaire et de l’éclairage, le privilège du 
locateur n'existe pas pour le prix de cette four
niture. C. S., 1899, Montré ni, Thurston vs 
Hughes et al., R. J. Q., 16 C. S., 472.

497. Le produit de la vente d’une licence 
d’auberge (vendue sur cession de biens) n’est 
pas sujet au privilege du locateur. B. R., 
1900, Montréal, Poulin vs St-Germain, R. J. 
Q., 11 B. R., 869; 8 R. L., n. $., 466.
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498. The lessor's privilege for rent upon 
moveables seized under a writ of saisie-gagerie, 
but which are sold, pending such proceedings, 
in another cause, is superior to the privilege 
of an unpaid vendor who is no longer within 
the delay to revendicate the same. S. C.t 
1900, Montreal, Bonin vs Noël and Laurier, 
i R -i 11

499. D’après l’article 1619 C. c., le pri
vilège du locateur affecte les meubles du loca
taire, qui y sont assujettis, tant qu’ils se trou
vent dans les lieux loués, et partant, le loca
teur peut, dans l’exercice de son privilège, 
saisir-gager les meubles qui garnissent encore 
les lieux loués pour loyers dus même en vertu 
d’un bail qui serait expiré lors de l’institution 
de la saisie-gagerie.

500. Le fait que le locataire a, dans les 
lieux loués, des meubles suffisants pour répon
dre du paiement du loyer, n’est pas en loi un 
motif de droit à l’encontre d’une saisie-gagerie 
pour loyers dus et échus. C. S., 1900, Mont
réal, Leclair et al. vs Beauchamp et vir, 6 R. J., 
407; 3 R. P. Q., 312.

501. Le privilège du locateur pour son 
loyer sur les effets mobiliers qui sont sur les 
lieux loués s'étend à ceux qui appartiennent 
à un tiers, et une opposition faite à une saisie- 
gagerie par ce tiers qui invoque seulement son 
droit de propriété et qui n’en a pas donné 
avis au locateur avant la saisie, sera renvoyée 
comme frivole et non fondée. C. S., 1901, 
Québec, Quebec Bank vs Tozer et Dame Tozer,

, R. r (i. m
502. Le locataire d’une maison n'a pas 

droit à une saisie-revendication pour saisir 
ses meubles entre les mains de son propriétaire 
auquel il est dù du loyer. C. C., 1901, Mont
réal, McAvoy vs Banque des Marchands d’Ha
lifax, 3 R. P. Q., 400.

503. Where, by the lease, the lessee un
dertook to furnish the leased premises with a 
“sufficient quantity of household furniture or 
goods to secure the payment of one year’s 
rent,” the effects upon the leased premises 
should be valued in accordance with their 
ordinary merchantable value, and not in 
accordance with what they might bring at a 
forced sale. K. B., 1902, Montreal, Rousseau 
vs Archibald et al., Q. J. R., 12 K. B., 14-

34. Le locateur, pour le paiement de son 
loyer et des autres obligations résultant du 
bail, a un droit privilégié sur les effets loués, 
mais il ne conserve ce privilège que sur les 
effets qui sont sur les lieux loués, ou durant 
les huit jours suivant leur déplacement, si, 
dans ces huit jours, il les a fait saisir-gager.

505. La loi ne décrète pas la conservation 
de ce privilège, si le locateur prend possession 
des effets, hors des lieux loués et sans saisir 
gagerie.

506. Le consentement du locataire à 
l’effet que le locateur prenne ainsi possession 
des effets, n’est pas suffisant pour permettre 
au locateur de conserver son privilège, après 
les huit jours du déplacement de ces effets, 
si le locateur ne les a pas fait saisir-gugi r 
comme le décrète la loi.

507. Le locataire, qui possède des effets, 
sans en être le propriétaire, ne peut les donner 
en gage à son locateur pour assurer à ce dernier 
le paiement du loyer qu’il lui doit. Si le 
locateur laisse expirer le délai de huit jours, 
après le déplacement de ces effets, sans les 
saisir-gager, tel locateur ne pourra ensuite 
les retenir, ni parce qu’il aurait un privilège 
de locateur, puisque ce privilège n’existerait 
plus, ni parce que le locataire lui aurait confié 
un droit de gage sur tels effets, puisque ce 
gage serait nul et invalide comme étant con
senti par une personne non propriétaire de 
ces effets.

508. Le tiers, dans le magasin ou entrepôt 
duquel le locateur et le locataire ont ainsi 
placé les effets enlevés des lieux loués, doit 
être considéré comme un dépositaire de tels 
effets, par dépôt nécessaire, le locataire étant 
réputé avoir agi au sujet de ce dépôt comme 
negotiorum gestor dans l’intérêt du propriétaire 
des effets, et en conséquence ce tiers-déposi
taire ne peut être tenu de remettre les effets 
ainsi déposés avant d’être payé du loyer dû 
pour l’emmagasinage des tels effets. C. S., 
1903, Montréal, E mm ans vs Savage et Fraser 
et al., 9 R. J., 470; 10 R. L., n. s., 138; R. J. Q., 
24 C. S., 104.

509. The stipulation contained in a deed 
of lease by which the lessee binds and obliges 
himself to furnish leased premises with suffi
cient movables and effects to secure the pay
ment of the rent does not imply that the lessee 
thereby obliges himself to furnish the leased 
premises with effects of a value sufficient to 
cover the whole amount of the stipulated rent, 
but only a reasonable number of monthly 
instalments as determined by the jurisprudence 
of this court.

510. In the present instance, under a lease 
for twenty-seven months from February, 1904, 
at a total rental of $885 payable by monthly 
instalments of $31 and $33, lessor claimed 
eleven months rent to accrue up to May, 1905, 
and demanded résiliation of lease for default 
of furnishing; defendant having proved that,
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he has effects in the leased premises of a value 
of about $300, such security is adjuged to be 
sufficient to guarantee the payment of the 
instalment of rent to fall due from month to 
month and the action is dismissed with costs. 
S. C., 1904, Montreal, Lemoine vs Normandin, 
10 R. J., 420.

511. La résiliation d’un bail de ferme, qui 
a lieu à l’expiration de la première année de 
tel bail à raison d'un avis ou congé à cette fin, 
donné par le tailleur en conformité d'une sti
pulation contenue au bail, n’a pas pour effet 
de faire perdre au bailleur son privilège sur 
les meubles et effets, appartenant au locataire 
et qui garnissent la ferme louée pour le paie
ment du loyer, bien que ce loyer, aux termes 
du bail, ne deviendrait échu qu'à une date 
postérieure à cette résiliation.

512. En conséquence le locataire n’a point 
le droit, après telle résiliation du bail et après 
qu'il a laissé la terre louée, de retourner sur 
la dite terre et d'enlever des bâtiments les 
grains ou la récolte et les effets qui étaient les 
seuls biens garantissant la dite ferme, et s’il 
le fait, la créance du bailleur, quoique non 
encore échue aux termes du bail, devient 
exigible, vu que le locataire est, par son fait, 
déchu du bénéfice du terme qui lui avait été 
accordé par le bail.

513. La déchéance du terme peut résulter 
non seulement de l’altération des sûretés con
ventionnelles, mais aussi de la diminution de 
toute sûreté spéciale que le contrat comporte 
de sa nature.

514. Dans l’espèce, le bail en question 
était consenti pour trois ans du 1er novembre 
1902, et le loyer était stipulé payable en mars 
suivant l’expiration de chaque année, dans 
ces circonstances, le bailleur en accordant au 
locataire ce délai pour le paiement du loyer, 
n’a pas renoncé à son privilège de propriétaire 
pour être payé de ce loyer devenant ainsi 
dû, môme après l’expiration du dit bail.

515. L’action et la saisie-gagerie prise par 
le demandeur n'étaient pas, dans les circons
tances, soumises à la condition préalable de 
mettre le défendeur en demeure de payer. 
C. R., 1906, Montréal, Egglefield vs Babeu, 12 
B. J., 121; R. J. Q., 28 C. S., 382.

516. Where insolvent tenants judicially 
abandoned their property for the benefit 
of their creditors, and statute law (61 Viet., 
ch. 46, replacing article 2005 c. C.) at the date 
of the abandonment restricted the lessor’s 
preference to two years’ rent, ranking them 
as ordinary creditors for the balance, while

no such restriction was enacted by the law 
as it stood at the date of the leases: It was 
held, that the existing statute applied to all 
liquidations which arose after its etiactment, 
and governed the lessor's privilege unless 
expressly excepted therefrom. P. C.., 1905, 
Quebec, Ross vs Beawlry et al., 2 B. J. P. C., 
278, 336; L. R., 1906, App. Cas., 670; 93 L. 
T. R., 316; 74 L. J. R., n. s., 106; 21 T. L. R., 
736; 12 R. L., n. s., 173; Q. J. R., 22 S. C., 46; 
Q. J. R., 12 K. B., 334; Q J R , 14 K. B., 544.

517. The lessor who purchases the rights 
under the lease of his insolvent lessee, without 
prejudice to any claim for rental to which he 
may be legally entitled, has a right to be 
collocated by privilege out of the proceeds 
of the movable property garnishing the leased 
premises for a proportion of rental for the 
current year corresponding to the part of it 
elapsed at the date of his purchase.

518. When, on the contestation of a divid
end sheet prepared by the curator to aban
doned property, by a creditor who claims and 
has the right to be collocated by privilege 
out of special proceeds or a special fund, it 
does not appear whether the curator has in 
hands an amount sufficient to cover the claim, 
the court will maint ain the contest ationn 
nevertheless, and make a conditional order 
accordingly. C. R., 1906, Montreal, Macpher- 
8on vs McCrimmon et al., Q. J. R., 29 S. C., 
119.

519. When movables attached by saisie- 
gagerie in an action for rent by the landlord 
are removed into premises belonging to a 
third party, a second action will not lie to 
bring such party into the suit and to preserve 
the privilege of the plaintiff as against him. 
It is useless for such purposes and if brought 
will be dismissed as such. C. R., 1906, Mont
real, Simard vs Champagne et al., Q. J. R., 30 
S. C., 605.

520. Le bailleur qui pratique une saisie- 
arrêt entre les mains d’acquéreurs d'effets 
affectés à son privilège et conteste leur décla
ration de non indebitati pour le motif que, 
lors de leur acquisition par vente du preneur, 
celui-ci était insolvable à leur connaissance, 
n’est pas admis après avoir échoué dans sa 
tentative d’établir cette fraude, à prétendre 
que sa saisie, ayant été pratiquée dans les 
huit jours de l’enlèvement des effets, équivant 
à une saisie-gagerie sur laquelle peut inter
venir sentence enjoignant aux t. s. de les 
remettre ou d’en payer la valeur. Surtout 
alors qu’en exerçant ce recours, le deman
deur n’agissait qu’en sa qualité de créancier
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personnel sans invoquer le gage ou le privilège 
qu’il avait sur les effets. C. R., 1908, Québec, 
Bastien vs Richardson et Bertrand et al., R. J. 
Q., 36 C. S., 481.

521. A lessor who sells the leased premises 
thereby loses his privilege on the movables 
therein for rent due at the time of the sale. 
S. C., 1909, Montreal, Lamb vs Whittingham, 
Q. J. A’., 87 S. C., M3

522. Le bailleur qui, dans l'exercice de son 
droit de gage, saisit et fait vendre les meubles 
garnissant les lieux loués, et, les ayant achetés 
à la vente judiciaire, les revend à un tiers qui 
les laisse sur place, ne conserve pas son privi
lège sur ces meubles pour le loyer échu à la 
suite de la vente. Il ne peut donc les saisir- 
gager dans une poursuite contre le preneur, 
et l’acquéreur a le recours de l’intervention 
pour contester et faire annuler une saisie 
ainsi pratiquée. C. S., 1909, Richelieu, La 
Compagnie Pontbriand es Feeny et Ford, R. J. 
Q., 36 C. S., 84.

523. Le locateur n'a pas de privilège sur 
le produit de la vente d’une licence d’auberge 
par suite de la cession de biens de son loca
taire. C. S., 1911, Richelieu, Paul vs Mondou 
et Lafrenière et Morgan, 13 R. P. Q., 186.

524. Promesse de louer.—A writing 
signed by the lessor, and not accepted by the 
lessee, promising that a new lease should be 
entered into after a certain date, did not con
stitute a new contract of lease which could be 
pleaded in defense to an action to rescind the 
original lease. C. R., 1878, Montreal, Loran- 
ger es Clément, 1 L. N., 326.

525. Propriétaire indivis.—The pro
prietor par indivis has a right to bring an ac
tion of ejectment against a person holding the 
property solely by the will of a co-proprietor, 
the proprietor of an undivided share not hav
ing any right to lease the whole property, nor 
even his own share of it, without the consent 
of his co-proprietor. Q. B., 1885, Montreal, 
Steams et al. vs Ross et vir, M. L. R., 2 Q. B., 
379; M. L. R., 1 S. C., 448; 8 L. N., 348; 10 
L. N., 36; 16 R. L., 695.

526. Lorsque par un bail consenti par des 
co-propriétaires par indivis les locateurs sont 
constitués créanciers solidaires du locataire, 
l’un de ces locateurs a le droit d’exiger en son 
nom seul l’exécution de ce bail.

527. Le propriétaire par indivis peut de
mander en son nom seul la résiliation du bail 
qu’il a consenti conjointement avec ses co
propriétaires, lorsqu’il y a eu sous-location 
par le locataire en contravention d’une défense

de sous-louer sans la permission par écrit u s 
locateurs. C. S., 1897, Montréal, Bagg et ,r 
vs Wiseman, R. J. Q., 12 C. S., 12.

528. Prostitution.—Where a lessee has 
leased his premises for purposes of prostitu
tion, he will not be allowed to recover under 
the lease, and the parties will be sent out of 
court without costs. C. C., 1854, Montreal, 
Garish vs Duval, 7 J., 127; 12 R. J. R. Q.,
19 R. J. R. Q., 444, 565.—C. C., 1869, Mont- 
real, Harris vs Fontaine, 13 J., 336; 19 R. ,/. 
R. Q., 444, 566.

529. Where the defendant, the lessee; 
of the house, was proved to be a kept mistress 
without the knowledge of the plaintiff when 
he leased the house, and had also another 
woman, living with her under the same cir
cumstances: To be a cause of résiliation of the 
lease. C. C., 1868, Montreal, Beailth, 
Champagne, 12 J., 288; 18 R. J. R. Q., 29,560.

530. Action to rescind a lease on the ground 
“that for several months past, the defendant 
had permitted the leased premises to be, by 
day and night, the resort of loose, idle and 
disorderly persons and to be used for pur
poses of prostitution, to the great injury of 
the plaintiffs and to the scandal of all trace
able and respectable persons residing in the 
vicinity Judgment ordering that the lease 
be rescinded and the defendant ejected. 
C. C., 1880, Montreal, Life Association of 
Scotland vs Downie, 4 L. N., 47.

531. Under a plea of general issue, to an 
action by a lessee to resiliate a lease on the 
ground that the lessor leased the premises 
underneath the part of the house leased to the 
plaintiff, for purposes of prostitution, the 
defendant may prove that the plaintiff herself 
leased some of her rooms to prostitutes: and 
under these circumstances it was held the 
action could not be maintained. Q. B., 1892, 
Montreal, Ménard dit Bonenfant vs Bryson, Q. 
J. R., 1 Q. B.. 1*4.

532. The fact that the lessor’s auteur 
who was also the manager of the company 
appellant, was aware, during several years, 
that a portion of leased premises was being 
used for immoral purposes, and that he acqui
esced therein, does not deprive the purchaser 
and transferee of such premises of the right to 
demand the résiliation of the lease on the 
ground of such immoral use of premises. 
Such knowledge can only effect the question of 
costs. K. B., 1903, Montreal, Promh >U 
Trust and Investment Co., Ltd., vs Chaplain et 
al., Q. J. R., 12 K. B., 461.
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533. Le bail d'une maison pour des fins 
de prostitution ayant une cause illicite, con
traire aux bonnes mœurs et à l’ordre public, 
est nul et ne peut donner lieu à aucune action 
en faveur de ceux qui y sont parties. C. S., 
1900, Québec, Lachance, cs-qual., vs Roy, R. J.

534. An action by a lessee will lie to 
rescind the lease of a dwelling previously 
occupied as a brothel and in close proximity 
to two other houses the property of the lessor 
actually leased and occupied for similar 
purposes, in consequence of which the lessee 
and his family arc molested, insulted and 
troubled by frequenters of such resorts, in 
their enjoyment of the premises leased. S. 
C., 1906, Montreal, Levin vs Lalande cl vir, 
Q. J. U 30 B. i

535. Si la sous-location est faite pour des 
fins de prostitution, le contrat est radicale
ment nul, et le sous-locataire ne peut invoquer 
le bénéfice de l’article 1639 du Code civil, 
pour opposer la saisie de ses meubles par le 
locateur principal. C. R., 1906, Montréal, 
Dame Montmarquelte et al. vs Herman et Parker 
et al., IS R. L., n. s., 30; R. J. Q., 29 C. S., 193.

536. Quittance.—Le locataire, en payant 
son loyer, a droit d’exiger du locateur un reçu 
signé de sa main, ou d'une personne spéciale
ment autorisée par lui, et le reçu, jkmt le 
paiement de tel loyer, donné même par le 
procureur au dossier, n'est pas suffisant. C. 
C., 1899, Québec, Plamondon vs Mathieu, 6 R. 
J., 208; R. J. Q., 16 C. S., 32.

537. Renouvellement de bail.—A lease 
for nine years, with a stipulation that the 
lease should have a renewal on certain con
ditions for nine years longer, is in effect a 
lease for eighteen years, and an alienation 
which is ultra vires of trustees and administra
tors of public property, unless specially au
thorized by their act of incor|>orution.

538. Administrators who have entered 
in such a contract arc entitled to sue for the 
résiliation thereof, as regards the second term; 
and a clause in the lease, which provided that 
three months' notice of termination of the 
lease be given to the lessee, could not avail 
the latter after the first term had expired.

539. Where the renewal for the second 
term was conditional on the proper discharge 
by the lessee of certain duties and obligations 
during the first nine years, it was competent 
to the lessors, at the expiration of the first 
term, to invoke the lessee’s neglect of such 
duties as a ground of termination the contract, 
without having made formal complaint pre

viously. C. R., 1888, Montreal, Président et 
Syndics de la commune de Laprairie vs liisson- 
nette, M. L. R., 4 S. C., 414; M L. AT., 141.

540. Réparation. — Lorsque le locataire 
se plaint du défaut de réparations aux lieux 
loués, la cour peut ordonner, par interlocu
toire, qu’un architecte visitera les lieux et fera 
rapport. Prévosté, 1737, Québec, Simon vs 
Dame Larue, Prév., 30; 1 R. J. R. Q., 11.

541. If a landlord, by necessary repairs 
of his leased premises, disturbs his tenant 
in the use of them, no action of damages can 
on that account be maintained by the tenant. 
But the landlord cannot recover rent for the 
time occupied in making the repairs. K. B., 
1801, Quebec, Graves vs Scott, 2 R. de L., 440; 
2R.J.R. Q., 266.

542. Une personne qui est devenue pro
priétaire d’une maison durant un bail fait 
par un autre propriétaire avant lui, peut être 
condamnée à faire des réparations quoiqu’elle 
ne fût pas le locateur. B. R., 1867, Montréal, 
Sache vs Courville et al., 11 J., 119; 2 L. C. L. 
J., 261; 16 R. J. R. Q., 616.

543. A tenant has no right to make repairs 
to leased projjerty at the expense of the land
lord, unless he obtains the authority of the 
court by action for that purpose. S. C., 
1869, Montreal, Spelnau vs Muldoon, 14 «/., 
306; 10 R. J. R. Q., 266, 644.

544. Mais le locataire a droit de faire, 
aux lieux loués, des réparations nécessaires 
et urgentes, sans mise en demeure régulière, 
et il a aussi droit au remboursement des dé
penses qu’elles lui ont coûtées, quand même 
il n’aurait pas été autorisé à les faire, par un 
jugement de la cour, et il a aussi droit à une 
diminution du loyer, représentant le dommage 
qu’il a souffert parce qu’il n’a pu jouir des 
lieux loués, au temps spécifié au bail, vu leur 
mauvais état de réparations. C. C., 1887, 
Montréal, Ileney et al., vs Smith, 10 L. N., 333. 
C. R., 1889, Montréal, McCaw vs Barrington, 
34 J., 78; M. L. R., 4 C. S., 210; 11 L. N., 416.

545. U n’y a pas d’action contre un loca
teur pour faire annuler le bail, lorsqu’il a fait 
les réparations demandées avec une diligence 
raisonnable. C. S., 1879, Montréal, Marchand 
vs Caty ei vir, 9 R. L., 533; 10 R. L., 193; 23 J., 
U»; 91 \

546. A landlord has the right to make 
repairs to a leased premises when the repairs 
were urgent and necessary. In this case it 
was held that the defendant had done all that 
was possible to prevent loss or injury to plain
tiff, and had endeavored to finish the repairs 
in the shortest possible time, and the plaintiff
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had consented to the repairs being made 
whilst he was in the house. S. C., 1881, 
Montreal, Gauvreau vs Roy, 4 L. N., 415.

547. S'il y a dans le bail une clause spé
ciale par laquelle il est dit que le locateur 
ne sera tenu à aucune réparation pendant 
toute la durée du bail, pas même à tenir les 
lieux clos et couverts, le locataire sera lui- 
même tenu aux réparations s’il devient néces
saire d’en faire. C. C., 1884, Québec, Simmons 
vs Gravel, 13 R. J. Q., 263; 10 L. N., 396.

548. A landlord is not responsible for 
damages suffered by his :enant from the want 
of grosses réparations, when no notice has been 
given him of the necessity of such repairs. 
S. C., 1885, Montreal, Acheson el uxor vs Poet 
et al., 29 J., 206.

549. Grosses réparations do not include 
the putting on of a new roof. S. C., 1885, 
Montreal, Ross et vir vs Stcames et al., M. L. R., 
1 S. C., 448; M. L. R., 2 Q. B., 379; 8 L. N., 
342; 10 L. N., 36.

550. L’obligation d’entretenir la chose 
1 >uée, que la loi impose au bailleur, n’est que 
de la nature et non de l’essence du contrat de 
louage et, partant, la stipulation qui restreint 
et modifie cette obligation et en exonère le 
bailleur, est valable. Et, une stipulation de 
cette nature n’est pas contredite par une autre 
clause du même bail astreignant le locataire 
à souffrir les grosses réparations au cas ou le 
locateur voudrait les faire. C. C., 1886, Mont
réal, Hudon vs Plimsoll, 9 L. N., 322.—C. R., 
1894, Montréal, Deault vs Ledoux et al., R. J. 
Q., 5 C. S., 293.—C. S., 1904, Montréal, Ri- 
vard vs Pelchat, R. J. Q., 28 C. S., 8.

551. Le propriétaire n’a pas le droit de 
faire des réparations aux prémiss** louées sans 
le consentement du locataire, si les réparations 
sont urgentes il faut au prélalable obtenir de la 
cour un ordre pour les faire. B. R., 1886, 
Montréal, Bolduc vs Provost, 31 J., 68.

552. Le locataire qui par son bail s’oblige 
à faire à la maison louée toutes les réparations 
dont il aura besoin, ne peut forcer le proprié
taire à réparer la couverture de la maison qui 
n’est pas étanche. C. C., 1888, Montréal, 
Broum vs Lighthall, 16 R. L., 694-

553. Le locataire n’a pas le droit de pour
suivre pour réparations faites à la maison, 
avant d’avoir mis le propriétaire en demeure 
de faire les dites réparations. C. C., 1890, 
Québec, Ginchereau vs Lachance, 16 R. J. Q., 
117; 13 L. N-, 286.

554. La créance du locataire pour le coût 
de répr rations urgentes et nécessaires à la
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chose louée, faites du consentement du locu
teur, n'est que personnelle contre ce dernier, 
elle ne confère aucun privilège et ne donne, 
partant, pas le droit de retenir la chose après 
l'expiration -lu bail. C. X, 1890, Québa 
Chemin de fer du Pacifique vs Andrews et al., 
16 R. J. Q., 378; 15 L. N., 111.

555. Malgré la stipulation que le locateur 
ne sera tenu de faire aucunes réparations, pas 
même celles que la loi impose au propriétaire, 
la maison louée doit être habitable et salubre, 
sinon, le locataire a le droit d’exiger les répara
tions nécessaires pour rendre cette maison 
habitable, et, A défaut de réparations, la fa
culté de laisser les lieux.

556. Cependant, lorsqu’avant l’action, le 
locateur a offert de résilier le bail, l’action 
du locateur pour dommages et les frais sera 
renvoyée. C. R., 1892, Montréal, Bagg vs 
Duchcsneau, R. J. Q., 2 C. S., 350; 16 L. N., 
166 C ‘s’. 1908, Montréal, Lacroix ■ 
Pierre, 9 R. J., 463.

557. Quand une maison, sans être inhahi 
table, est insalubre, le locataire ne peut pas 
demander la résiliation du bail, mais seulement 
que le locateur soit condamné A faire les répa
rations nécessaires pour rendre la maison 
salubre. C. R., 1894, Montréal, Héhim/i r 
De Montigny et Malo, R. J. Q., 6 C. S., 523.

558. A stipulation in the lease, that the 
lessee shall suffer such large repairs to be 
made to the premises as may be deemed neces
sary, without demanding reduction of rent, 
only applies to repairs which may become 
necessary during the lease, and not to works 
necessary for the remedying of defects actu
ally existing in the leased premises at the date 
of the commencement of the lease, and against 
which the lessor was bound to warrant the 
lessee. S. C., 1894, Montreal, Masson et al. 
vs Masson et al., and Perrault et al., Q. J. R., 
7 S. C., 5.

559. Le locataire, qui a droit d’exiger 
de son locataire quelques réparations dans les 
lieux loués, doit exercer son recours, non par 
voie d’action en résiliation du bail, lorsqu'il 
n’est pas allégué que les lieux sont d’ailleurs 
inhabitables, mais par d< mande en vue de 
forcer le locateur à faire telles réparations ou 
d'être autorisé à les faire aux dépens de ce 
lootgüf. <' X, 1901, Montréal, Cht labo 
et al. vs Taie et vir, 7 R. J-, 674; U J-, 215.

560. When a lessor after due notification 
(mise en demeure), fails to make necessary 
repairs, the lessee may, by action, declare his 
option to obtain a rescission of the lease and
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recover judgment accordingly. C. R., 1008, 
Montreal, Vennat vs Fischel Ship, Q. J. R., 34 

8
561. Le propriétaire qui laisse un occupant 

posséder son immeuble, et contracter avec des 
tiers pour le réparer, l'améliorer ou le complé
ter, lui donne nécessairement mandat à cet

562. Il en résulte qu'il sera tenu person
nellement resjxmsable, pour les engagements 
que cet occupant aura pris avec ces tiers, même 
si l'occupant a contracté en son nom personnel, 
sans dévoiler le nom du propriétaire de l'im
meuble.

563. Le recours personnel que les fournis
seurs de matériaux il un moulin ainsi occupé, 
peuvent exercer contre l'occupant, n’exclut 
pas celui qu’ils possèdent contre le propriétaire, 
même si, à l'époque où ils ont fourni les maté
riaux, ils ne connaissaient pas la qualité de 
celui-ci. C. C., 1902, Terrebonne, Viau et al. 
te LavioleUe, 8 R. J., 637.

564. Malgré que le locateur ne soit pas 
obligé, par le bail, de réparer la tapisserie, 
cette obligat on ne lui incombe pas moins, 
si la tapisserie est, après l’ouverture du bail, 
endommagée par les ouvriers du locateur en 
faisant les réparations que le locateur s'était 
engagé de faire. C. S., 1903, Montréal, La- 
croix va Si Pit m. 9 R. J., 163.

565. Celui qui a fourni des matériaux à 
un locataire pour des ouvrages qu’il faisait 
à la maison qu’il occupait comme tel, n'a 
aucune action contre le propriétaire pour s’en 
faire payer le prix. C. C., 1903, Québec, 
Delisle vs Marier, R. J. Q., 23 C. S., 621; 9 R. 
L., n. 8., 669.

566. Le locataire est tenu, à l'expiration 
du bail, de rendre les lieux loués dans l’état 
où ils étaient lors du bail, mais il ne peut être 
tenu des réparations nécessitées par cause de 
vétusté, non plus que de celles occasionnées 
par la construction, pendant le bail, d’une 
bâtisse contiguë faite par un voisin iX la con
naissance du locateur. C. S., 1903, Montréal, 
Lcspérancc vs Beaulieu, 9 R. J., 466.

567. A clause in a lease “that indispens
able repairs shall be performed without reduc
tion of rent, damages or compensation,' ’does 
not apply to the reconstruction of the pre
mise's leased, when partially destroyed so as to 
render them unfit for the purposes of the lease 
and to compel the lessee to vacate them. In 
such a case, the latter is relieved from the 
obligation to pay rent during the period of 
reconstruction. C. R., 1904, Montreal, Cen

tral Agency vs Les Religieuses, etc., de VHôtel- 
Dieu de Montréal, Q. J. R., 27 S. C., 281.

568. Repairs to a furnace, such as sub
stituting a new section for one that is cracked 
and leaks from long usage, are not tenant’s 
repairs and the cost must be borne by the 
lessor. C. R-, 1904, Montreal, Fortier vs 
Youngheart et al., Q. J. R., 28 S. C., 118.

569. Le locataire ne peut réclamer du 
propriétaire qui, en faisant des reparations, 
a dépassé le temps fixé à cette fin par le bail, 
que les dommages lui résultant directement 
de l’inexécutio» des conditions du bail et 
qui ont pu être prévues lors de sa passation.

570. En conséquence, s’il n’appert pas que 
les lieux aient été loués pour une place d’a- 
faires, le propriétaire n’a pu prévoir qu’il 
serait appelé iX payer d’autres dommages 
que ceux résultant du bail d’une maison d’ha
bitation ord naire; et, partant, il ne peut être 
tenu responsable des dommages qui pro
viennent du fait que le locataire aurait été 
empêché d’exercer le métier de couturier du
rant le temps de réparations faites aux lieux 
loués pour fins de résidence seulement . C. S., 
1904, Montréal, Léveillé vs Pigeon, R. J. Q., 
96 C 8., 78; U R .1.896

571. Une convention entre un bailleur et 
un preneur que le bail sera continué |>endant 
un nombre d’années, à condition que le pre
neur construise, à la satisfaction du bailleur, 
une addition iX l’immeuble loué, crée des droits 
et obligations réciproques qui sont la consi
dération les uns des autres.

572. Par suite, le bailleur refusant de 
continuer le bail, sous le prétexte que l’addi
tion n’a pas été construite par le preneur 
à sa satisfaction, ne peut, en même temps, 
la retenir sans indemnité. La convention 
restant incxécutée, les parties retombent sous 
le droit commun qui ne permet au bailleur de 
retenir les additions faites par le preneur 
qu’en en payant la valeur.

573. Lorsque l’addition qui fait l’objet 
d’une telle convention est d’une valeur 
excédant 150, la preuve testimoniale est inad
missible pou - établir qu’elle aété construite 
à la satisfaction du bailleur. C. R., 1906, 
Montréal, Lee Chu rs Deslauriers, R. J. Q.t 
30 C. S., 494-

574. Lorsqu’il est constant qu’une che
minée n’a aucun vice de construction, il y a 
présomption si elle fume, que la cause en est 
attribuable au preneur qui s’en sert. C. S., 
1907, Montréal, The Canada Newspaper 
Syndicate, Ltd., vs Gardner et al., R. J. Q., 32 
C. S., 462.
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575. The right of the lessee to sue for 
specific performance, under § 1 of article 
1641, c. C., applies only, as stated therein, to 
repairs and ameliorations stipulated in the 
lease, or which the lessor is bound by law to 
make; it does not extend to the erection of 
works (especially outside the premises leased), 
required to procure a covenanted state of 
things.

576. Hence, an undertaking in a lease by 
a lessor to heat the premises convenablement et 
confortablement does not give the lessee a right 
of action to compel the lessor to build a fur
nace, for that purpose, in a cellar under the 
leased premises.

577. Failure by the lessor to carry out the 
above agreement docs not give the lessee a 
right of action to have a different and lesser 
rental substituted to that agreed upon in the 
lease. C. R., 1908, Quebec, Lapointe vs Vincent,
Q. J. R., 35 8. C., 485.

578. La clause dans un bail par laquelle 
le locataire se chaarge des réparations inté
rieures, ne décharge pas le locateur de l’obli
gation de faire les travaux nécessaires aux 
fondations, aux planchers, aux murs de divi
sion, aux fenêtres et châssis, et aux tuyaux 
& gaz.

579. La prétention du locateur que le 
locataire a pris possession des lieux en pleine 
connaissance de cause, après s’être déclaré 
content et satisfait, n’est pas une défense va
lable en loi, car, le locataire a le droit de répon
dre que s’il a connu le mauvais état des lieux, 
et s’il n’a pas protesté, c’est pit aisément parce 
qu’il savait que le propriétaire était obligé 
de les remettre en bon état avant la délivrance, 
et il a compté sur l’accomplissement de cette 
obligation légale. C. R , 1908, Montréal, 
Dame O'Connor et vir vs Flint et al., ès-qual.. 
14 R. L., n. «., 242; R. J. Q., 33 C. S., 491.

580. Le locataire doit endurer, sans ré
clamer, les dommages qu’il souffre pendant la 
durée des réparations que le bailleur s’est 
réservé le droit de faire, lorsque ce dernier 
n’est coupable d’aucune négligence, et que ces 
dommages ne sont que la conséquence inévi
table et nécessaire de l’exécution des travaux. 
C. R., 1910, Montréal, Leduc vs Lafrance, 17
R. L., n. «., 333.

581. When repairs are necessary to a 
leased house, the tenant must notify the lessor 
and put him in default to make them and 
this mise en demeure should be made in a 
proper time, and without delay.
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582. The lessor is entitled to a reasonable 
delay, after receiving notice of the defects 
in the leased premises, to make any repair^ 
which might be required. C. R., 1912, 
Montreal, Speller vs Greenshields, 18 R. L., n. 
427.

583. Le bailleur est tenu de faire aux lieux 
loués les réparations exigées pour l’usage au 
quel ils sont destinés, même si le bail porti
que le preneur les connaît bien et les prend 
tels qu’ils sont, sans réserve. Le preneur a le 
recours d’une action pour contraindre le bail 
leur à faire ces réparations dans un délai fixe, 
et pour être autorisé à les faire à ses dépens, 
faute par lui de se conformer au jugement. 
C. S., 1912, Montréal, Desautels et al. vs Pré- 
fontaine, 4M S. ./. Q-, 401.

584. Résiliation de bail.—Si le locataire, 
soit par sa profession ou autrement, fait dans 
son logement des bruits nuisibles, il pourra 
être condamné à vider les lieux. Cons. Sup., 
1728, Québec, Léger vs Morte fils, Cons. Sup.,
w. i M../. S. Q., f.

585. Waste is a sufficient cause for the 
résiliation of a lease, especially where the 
parties have covenanted that the tenant shall 
not commit waste K. B., 1810, Quebec, 
Denis vs Burray, 1 R. de L., 606; 2 R. de L., 
439; 2 R. J. R. Q., 122.

586. Cutting wood, contrary to a coven
ant, by the lessee, not to cut any, is a good 
cause for the résiliation of the lease of a farm.
K. B., 1812, Quebec, Hamilton vs Constan- 
tineau, 2R.de L., 439; 2 R. J. R. Q., 255.

587. Le défaut seul du locataire de payer 
le loyer stipulé est suffisant pour autoriser 
le locateur à obtenir la rescision du contrat 
selon les disposition de l’Acte qui concerne 
les locateurs et les locataires, et il n’est pas 
nécessaire d’alléguer et prouver que le loca
taire n’a pas garni les lieux de meubles suffi
sants pour répondre du loyer. B. R., 1813, 
Québec, General Hospital vt Dernière, 2 R. de
L. , 79; 2 R. J. R. Q., 168.—B. R., 1859, Québec, 
Cary vs Johnston, 15 D. T. B. C., 260; 14 R• -/• 
R. Q., 68.

588. A casual inundation of the premises 
is not a cause for the résiliation of a lease. K. 
B., 1817, Quebec, Moty vs Houston, 2 R. de L., 
U0; 2 R. J. R. Q., 256.

589. Il doit y avoir demande judiciaire, 
de la part d’un locataire contre son bailleur, 
ou un ordre obtenu par tel locataire contre 
tel bailleur, pour autoriser le locataire à de
mander la rescision du bail entre les parties,
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en raison de l’insuffisance des prémisses louées, 
et en raison de ce que telles prémisses sont 
en mauvais état et non habitables. C. S., 
1861, Montréal, Boulanget vs Doutre, 1 D. T.
B. C., 80S; 4 1). T. 11 C., ms8 U. J. It. Q., 89.

590. Un locataire ne peut pas être expulsé 
en vertu de la 18 Vict., ch. 108, sect. 2, § 4, 
sur le principe qu’il ne paie pas son loyer con
formément aux conditions du bail. C. C., 
1868, Healy va Lobdle, 8 J., 46; 7 R. J. R. Q., 
361; 14 R. J. R. Q., 60.

591. Contra: Un locataire qui ne doit 
qu’un seul terme de loyer peut être expulsé 
en vertu de la 18 Vict., ch. 108, sect. 2, § 4.
C. S., 1868, Montréal, Macdonell et al. vs Col
lins, S J., 41; 7 R. J. R. Q., 348; 1 ; U .1 B Q . 

69.
592. In an action by a landlord for rent, 

it was decided that, since the passing of the 
statute 18 Vict., ch. 108, a lessor may demand 
the rescission of a lease on the default of the 
lessee to pay a quarter’s rent accrued. S. C., 
1860, Montreal, Broume vs Janes, 4 </■, 35.

593. Un locateur est recevable à prendre 
une action en expulsion contre son locataire 
faute du paiement d'un mois de loyer, si le 
bail comporte que le loyer est payable par 
termes mensuels. C. C., 1860, Montréal, 
Quintal vs Novion, 5 J., 28

594. Un bail peut être rescindé faute par 
le locateur d'avoir pourvu de lieux d'aisance 
la maison louée, quand, par suite de cette ab
sence, les prémisses sont devenues insalubres.
C. C., 1860, Québec, Lambert vs Lefrançois, 11
D. T. B. C., 16; 9 R. J. R. Q., 370.

595. The plaintiffs, having leased from the 
defendants a certain store which formed one 
of a block, brought action to set aside the 
lease, on the ground that the defendant had, 
subsequently to the plaintiffs taking jwsses- 
sion, lea ed the remaining stores of the block 
as barracks for the use of troops, whereby 
great damage, as it was alleged, was caused 
to plaintiffs business: As there was no 
stipulation in the lease that the premises were 
not to be let for such purpose, and as, more
over, the change and destination, if any there 
were, was made prior to the coming into 
force of plaintiff’s lease, the court had no 
power to set it aside, and the action was 
dismissed with costs. S. C., 1862, Montreal, 
Crathem et al. vs Sœurs de St-Joseph de V Hôtel- 
Dieu, 12 L. C. R., 497.

596. Une action en expulsion basée sur le 
non-paiement du loyer, d’après les stipula
tions du bail ne peut être maintenue lors

qu’avant la prononciation du jugement, le 
défendeur offre le montant de la dette et des 
frais encourus jusqu’alors. C. C., 1863, 
Montréal, Renaud vs Ferland, 8 J., 136.

597. The surety for an absent tenant bas 
no right of action for the résiliation of the 
lease, on the ground that the premises are out 
of repair, and cannot bring any such action in 
the name of the absent tenant. S. C., 1866, 
Montreal, O'Donahue vs Morson, 1 L. C. L. J.,
98; 18 B J. B. Q . 161, H

598. The respondent, a tenant, asked for 
the résiliation of a lease on the ground that 
the house was damp and not habitable on 
account of water in the cellar: This was not 
good ground for rcsiliating the lease, inasmuch 
as the tenant was aware that there was water 
in the cellar at the time he entered into pos
session, and nine months subsequently he 
gave notice that he would keep the house an
other year. Q. B., 1866, Montreal, Doutre 
vs Walsh, 1 L. C. L. J., 66; 18 R. J. R. Q., 114,

599. An employee occupying premises be
longing to his employer, and as part considera
tion for his services, is liable to ejectment 
under the Lessor and Lessee Act, so soon as he 
ceases to be in the employ of the owner of the 
house. C. R., 1866, Montreal, Hart vs O'Brien, 
16 J., 42; 2 L. C. L. J., 187; 18 R. J. R. Q., 
376, 668.—Contra: C. R., 1890, U Ville de 
Maisonneuve vs Lapierre, M. L. R.,6 C. S.,

600. L’action en résiliation de bail existe 
pour d’autres causes que pou • celles mention
nées dans l’article 1624 du Code civil. C. S., 
1874, Richelieu, Dame Caims et vir vs Poulette,
6 R. L., 3.

601. Lorsque le bail est verbal, l’expul
sion ou la résiliation du bail ne peut être 
demandée, faute par le locataire de payer le 
loyer, qu’au cas où il y a trois termes d’échus. 
C. C., 1876, Montréal, Pelletier v< Lapierre,
7 R. L., 241.

602. Pour obtenir la rescision du bail, il 
doit être prouvé que les meubles exploitables 
ne sont pas suffisants pour répondre des ter
mes dus et à écheoir du loyer de l’année cou
rante, et le propriétaire ne peut exiger que 
cette valeur corresponde en outre aux ter
mes du loyer de l'année qui ont déjà été payé, 
c’est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire que cette 
valeur soit égale au loyer de toute l’année si 
une partie de ce loyer a déjà été payée. C. 
C., 1876, Québec, Deslauriers vs Lambert, 1 R. 
J. Q., 365.
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603. Where une of several tenants painted 
the entire front of the leased building a con
spicuous red color, and the defendant who 
leased the upper flat, and to whom this color 
was offensive, covered over the red with a 
neutral tint: The lessor had no ground of 
rescission against the latter on account of the 
change. C. R., 1878 Montreal, Deguire vs 
Marchand, 1 L. N., 326.

604. The defendant leased a store from 
one Dubord, and some time after she sublet 
the same store to the plaintiff wit h the consent 
of the landlord, who intervened in the lease. 
Subsequently the defendant having refused to 
give possession to the sub-tenant, the latter 
took an action of ejectment in his own name. 
Defendant pleaded that the action in eject
ment pertained to the lessor only: The action 
was well taken. S. C., 1878, Montreal, Jaeger 
V8 Sauvé, 1 L. N., 139.

605. Le propriétaire d’une maison ne peut 
en obtenir la possession de celui qui l’occu|XJ 
sans bail par simple tolérance du proprié
taire, qu’à l’expiration de l’année et en lui 
donnant trois mois d’avis. C. S., 1879, Mont
réal, Thymens vs Iieautrong dit Mayor, 9 R. L., 
540; 2 L. N., 264

606. When a lessor prematurely institutes 
an action in ejectment for non-payment of 
rent upon the day previous to the rent be
coming exigible, and pending the suit files 
an incidental demand for damages owing to 
not having got possession of the leased pre
mises, the incidental demand is held to be 
a complement of the principal action, and 
the allegations of the incidental demand will 
avail to justify the conclusions of the prin
cipal demand for ejectment. Q. B., 1880, 
Montreal, Donaldson vs Charles, 27 J., 87; 
4 L. AT., 36; 1 D. C. A., 22.

607. L’auteur des défendeurs avait loué 
au demandeur une maison pour y établir un 
atelier de photographie. Plus tard, les défen
deurs érigèrent sur une propriété avoisinante, 
à eux appartenant, un mur de vingt-deux pieds 
qui a effet d’enlever au demandeur partie de 
la lumière dont il avait besoin pour exercer 
son métier: L’érection du mur en question 
constitue pour le locataire un trouble dans sa 
jouissance et lui donne droit à la résiliation 
du bail et à des dommages contre les repré
sentants de son locateur. C. S., 1880, Québec, 
Rémillard va Cowan et al., 6 R. J. Q., 306; 4 L. 
N., 111.

608. The default of defendant to pay rent 
owing to the uncertainty existing as to ns 
amount and to the retention of part of i|„. 
premises by tenant, the lease; conse
quently should not be resiliated for non pay
ment of rent.

609. Defendant had done all in its power 
to give plaintiff jjossession of the portion of 
premises sublet to C. and partly destroyed In- 
Are, for although C. was quite willing to 
remain in possession, notwithstanding the 
fire, to the end of his lease, the plaintiffs had 
a right to claim the résiliation of the lease and 
sub-lease, as it was established that the 
premises leased formed an establishment, 
extending from St. James street to Fortifica
tion lane, the retention of said portion by ('. 
would have grave inconvenience to plaintiffs, 
and the exigencies of commerce and of tenants 
required that the property should bo entirely 
rebuilt, and the new building should extend 
from St. James street to Fortification lane.

610. And, under the circumstances, (Vs 
right to any damage he may suffer by the 
résiliation should be reserved to him. S. (\, 
1883, Montreal, Penny et al. vs The Montreal 
Herald Printing and Publishing Co., mid 
Cochenthaler, 27 J., 83.

611. Au cas de résiliation du bail pour 
quelques fautes du locataire, ce dernier est 
tenu de payer le loyer jusqu'à l’évacuation 
des lieux et aussi des dommages-intérêts tant 
à raison de la perte des loyers pendant le 
temps nécessaire à la relocation que pour 
toute autre perte résultant de l'abus du loca
taire. C. R., 1883, Montréal, Dame Beaudii/ 
et vir vs Dame Boucherie, 30 J., 329.

612. An action in ejectment will not lie, 
under the law relating to lessors and lessees, 
unless the defendant has occupied under a 
lease from or by sufferance of the plaintiff.

613. And by the term “sufferance," in 
article 1608, c. C., permission either express 
or implied is meant.

614. And even at common law where a 
person holds property for himself adversely 
to another, who claims to be the owner, a 
principal action will not he against the holder 
for the value of the use and occupation, which 
can only be recovered subsidiarily in an action 
to recover the property itself. S. C., 1888, 
Quebec, Parent vs Oisd et al., 9 Q. L. R., 135.

615. The lessee is not entitled, without 
first putting the lessor en demeure to demand 
the résiliation of the lease because repairs are



2273 LOUAGE DES CHOSES 2274

necessary, unless the condition of the premises 
be such as absolutely to prevent his use and 
enjoyment, the proper course is for the lessee 
to ask that the lessor be ordered to make the 
repairs which are necessary, and, in default 
that the lessee be authorized to make them at 
the lessor’s expense. C. R., 1886, Montreal, 
Pagels vs Murphy, M. L. R., 3 S. C., 50; 10 
L. AT., 149.

616. Where the lessor, in making repairs 
to the leased premises, used material which 
emitted a disagreable odour and damaged the 
stock of the lessee, a grocer, that the latter 
was entitled to have the lease rescinded, and 
to recover the amount of damage sustained 
by him. In such circumstances the more 
regular course is that the lessee should put the 
lessor en demeure to remove the cause of dam
age, before bringing an action in résiliation of 
the lease and to recover damages. Q. B., 
1886, Montreal, Daigneau vs Lévesque, M. L. 
8., 8 Q. H , 90S; M. I. 8., / 8. C., 414; 8 L 
AT., 333; 9 L. AT., 246; 30 J., 188; 4 D. C. A.,

617. Lorsque le bail quoique verbal est 
défini et le loyer payable mensuellement, le 
locateur peut demander la résiliation du bail 
quand il y a un mois de loyer de dû.

618. Le locateur qui poursuit en expulsion 
pour un terme de loyer dû, savoir, $16.66, 
peut en même temps réclamer la somme de 
$133.33, balance de loyer à devenir dû sur un 
bail verbal d’un an, il savoir, de $200 comme 
dommages résultant de la résiliation du bail. 
C. S., 1887, Montréal, Robert vs Chateauvert et 
al., M. L. R., S C. S., 214; 10 L. AT., 391.

619. Le fait que la maison avait besoin 
de certaines réparations, au moment du bail, 
n’autorise pas le locataire à demander la 
résiliation du dit bail, si ces réparations à 
faire n'étaient pas connues du locateur, et 
si ensuite elles ont été faites avec diligence. 
C. R., 1889, Montréal, Seymour vs Smith, 33 
J., 166.

620. Lorsqu’une maison louée est insalu
bre par suite de V humidité causée par un 
drainage insuffisant, et est, à cause de cela, 
jugée inhabitable par les médecins, il y a 
lieu à la résiliation du bail à la demande du 
locataire. C. S., 1891, Montréal, Brenman vs
hllrr, 88 120.

621. Si le locataire se sert des lieux loués 
de manière à les déprécier et à augmenter le 
danger du feu, à tel point que les propriétaires 
ne jieuvent les assurer et en déprécie la valeur, 
en fermant les fenêtres avec des planches,

le bail sera résilié. B. R., 1891, Montréal, 
Pignolct vs Brosseau, 21 R. L., 1; M. L. R., 7 
B. R., 77; 14 L. N., 299.

622. Lorsqu’une maison est devenue inha
bitable par suite d’un vice de construction, 
dans l’espèce, parce qu’il n’y avait pas de con
nexion entre les éviers et l’égout de la rue, 
et qu’après en avoir été averti, le bailleur 
néglige de faire les travaux nécessaires pour 
rendre cette maison habitable, le locataire 
peut abandonner les lieux loués et poursuivre 
le locateur en résiliation de bail et endommage, 
B. R., 1893, Montréal, Thibault vs Paré, R. J.

623. The conversion of the leased pre
mises to an illegal and immoral use is a suffi
cient ground for the résiliation of the lease, 
e. g., where the premises were converted into 
a café chantant which was frequented by im
moral persons, cafés chantants being prohibited 
by the city by-laws in force during the said 
lease. S. C., 1894, Montreal, Joseph vs St- 
Germain et al., Q. J. R., 6 S. C., 61.

624. Where the lessor of immovable prop
erty institutes an action for rent due and fur 
the résiliation of the lease, and the les.<ee does 
not plead, the latter is not entitled to consider 
that this constitutes a cancellation of the 
lease by mutual consent, and the lessor may 
desist before judgment from the demand for 
résiliation. S. C., 1896, Montreal, Leduc vs 
Finnie. and Finnic vs Leduc, Q. J. R., US. C.,

625. Where the walls of the leased premises 
in consequence of some unascertained defect 
of construction, are subject to sweating and 
dampness, the lessee is entitled to obtain the 
résiliation of the lease. Hut where the defect 
was unknown to the lessor and he is not by 
law presumed to have known of it, the 
lessee is not entitled to claim damages 
suffered by reason thereof.

626. Where the lease expressly exempts 
the lessor from the obligation of making any 
repairs not specified therein, he is not resjxm- 
sible in damages for failure to make any 
repairs other than those mentioned in the 
lease. 8. C., 1887, Montreal, Maillet ra Roy, 
Q. J. R., 12 S. C., 376.

627. When a contract of lease with pro
mise of sale is dissolved by reason of a resol
utory clause, the parties are in such event 
to be replaced in the same position in which 
they were before the contract was formed, 
saving the right for damages against the party 
in default in favor of the one not in fault.

72
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■628. If the lessors wish to avail themselves 
of the resolutory clause and put an end to the 
contract, they must be content to accept the 
result stipulated in said contract, and can 
ask no more. C. R., 1898, Quebec, Vtzina vs

629. Lorsque la cave d’une maison louée 
est inondée par suite d’égouts mal faits 
par lu municipalité, avant le bail, le deman
deur a droit contre les défendeurs à la résilia
tion du bail, le vice caché étant antérieur au 
bail et ne constituant pas, i>our cette raison, 
un trouble apporté à la jouissance du loca
taire par un tiers par simple voie de fait, 
(article 1616 C. c.), mais il n’a pas le droit de 
réclamer des dommages des défendeurs, ne 
les ayant pas régulièrement mis en demeure 
de réparer les lieux loués, qui n’étaient pas 
inhabitables, avant de les abandonner. C. R., 
Montréal, Rae vs Phelan et uxor, R. J. Q-, 13

630. Un engagement par lequel le défen
deur s’était obligé à servir le demandeur 
comme commis restaurateur dans un restau
rant avec logement, le défendeur en considé
ration devant avoir droit à l’occupation des 
dits restaurant et logement, comme locataire 
d’iceux, moyennant certaines conditions, doit 
être considéré comme un bail, et le demandeur 
a droit, après l’expiration de ce bail, de prendre 
une action en expulsion, sous le paragraphe 
1er de l’article 1150 du C. p. c., en donnant 
au défendeur deux jours pour comparaître. 
C. S., 1899, Montréal, Guilfoyle vs Lallemand, 
6 R. L., n. s., 273.

631. Where tenements are constructed 
in the manner adopted by a large number of 
architects and builders, the fact that noises 
incidental to the occupation of a lower tene
ment are heard by the occupant thereof 
coming from the upper tenement is not a 
ground for resiliating the lease, although pos
sibly a more effectual means of preventing 
communication of sound from one tenement 
to the other might have been devised. S. C., 
1899, Montreal, Benoit et al. vs Smith, Q. J. R.,

633. A lessee is not entitled to ask for the 
résiliation of a lease by reason of a defect in 
the leased premises, the existence of which 
defect was known to him when he entered 
into the lease and accepted the premises.

633. The position of the lessee, as to his 
right to demand résiliation of the lease, is not 
altered by the fact that he recovered a small 
amount from the lessor in another court as

damages alleged to have resulted from the 
defect referred to.

634. A lessee is not entitled to vacate 
the leased premises and to ask for the résilia
tion of the lease by reason of a defect which 
did not render them uninhabitable, without 
first putting the lessor in default to remedy 
such defect. S. ('., 1899, Montreal, Beauchamp 
vs Brewster, Q. J. R., 16 A*. C., 268.

636. Le locataire qui a eu la jouissance 
paisible d’un immeuble qu’on lui a loué, ne 
I>cut demander la résiliation du bail et des 
dommages, • pour la raison qu'un tiers qui ne 
l’a pas troublé dans sa jouissance, est proprié 
taire d’une partie de cet immeuble. C. A'., 
1901, Montréal, Charpentier vs The Quebec 
Bank, R. J. Q., 21 C. S., 296.

637. Une somme de $300, payée par le 
locataire au locateur, comme bonus pour des 
améliorations faites à l'immeuble, équivaut 
à un loyer additionnel payé par anticipation.

638. Si le bail est ensuite, par jugement, 
résilié à la poursuite du locataire, faute par 
le locateur de faire des réparations à sa charge, 
celui-ci est tenu de rembourser ce bonus comme 
tout autre loyer payé par anticipation. C. 
S., 1901, Québec, Côté et al. vs Cantin, R. J. Q., 
21 C. S., 432.

639. Lorsqu’un locataire abandonne les 
lieux loués et que le locateur les loue à un autre, 
il y a résiliation tacite du bail.

640. Cependant, cette résiliation étant 
due à la faute du locataire, ce dernier doit 
payer au bailleur la différence entre l’ancien 
et le nouveau loyer. C. S., 1903, Montréal, 
Jodoin vs Demers. R. J. Q., 24 C. S., 189; 
9 R. J., 618; 10 R. L., n. s., 144• (Conf. par 
la C. R., le 18 juin 1903.)

641. The lessee has an action to rescind 
the lease of a flat which is uninhabitable by 
reason of smoke and obnoxious odours. 
Evidence of the existence of smoke and ob
noxious odours in it during a stated period 
is not sufficiently rebutted by proof that it 
was free from both, immediately before and 
after the period in question,and that the build
ing of which it forms part,was well constructed 
with all modern improvements. Nor is it 
an answer to the action to say that the smoke 
and bad odours complained of came from 
neighbouring chimneys, while windows were 
opened, or from two flats underneath, and 
that the landlord is not responsible for the 
acts of neighbour or of co-lessees in the build
ing K. B., 1906, Montreal, Beardmore vs 
The Bellevue Land Co., Q. J. R., 15 K. B., 4*-
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642. Le locateur ne peut demander la 
résiliation du bail pour détérioration des lieux 
loués, que lorsque ces détériorations sont assez 
graves pour lui causer un préjudice immédiat 
et irréparable par l’action qui lui complète à 
l’expiration du bail. C. S., 1907, St-Hyacinthe, 
Lovett vs Tanguay, 14 R. J., 188.

643. Le défaut de payer un seul terme de 
loyer donne ouverture, en faveur du bailleur, 
à l’action en résiliation de bail.

644. Le bailleur qui poursuit la résilia
tion du bail, a droit de recouvrer du preneur, 
à titre de dommages, le loyer à écheoir pour 
le temps qui reste à courir en vertu du bail 
résilié, à condition de rendre compte de loyers 
perçus, en vertu d'une nouvelle location, pen
dant cette période. C. R., 1908, Montréal, 
The Guardian Assurance Co. vs Humphrey, 
R. J. Q., 38 C. fl., 893

645. Le recours de l’action en expulsion 
en matière sommaire est ouvert en faveur du 
bailleur, contre le preneur qui continue d’oc
cuper les lieux loués plus de trois jours après 
le jugement de résiliation du bail. C. R., 
1908, Montréal, Wallace vs Honan, R. J. Q., 
84 C. S., 28; 14 R. J. Q., 220.

646. Une action demandant la résiliation 
d'un bail ne peut être maintenue que si, au 
moment de la reddition du jugement, le bail 
est encore en existence. C. S., 1908, Montréal, 
Brunet vs Goldwater, 14 R. L., n. s., 122.

647. Un locataire qui a dûment mis en 
demeure son locateur, soit de remplir une 
obligation de son bail ou de faire des répara
tions à sa charge, a le droit si l’inexécution 
de cette obligation ou l’absence de telles répa
rations rendent inhabitables les lieux loués, de 
les abandonner, et de louer immédiatement 
ailleurs, pourvu qu’il prenne en même temps, 
des procédures en résiliation de bail.

648. Lorsqu’il lui a ainsi fallu, à raison 
du défaut du locateur, d’exercer ses droits, ce 
dernier n’est plus à temps, pour offrir de rem
plir son obligation ou d’exécuter des répara
tions, même lorsque le déménagement n’est 
pas encore complété ou l’action en résiliation 
instituée. C. R., 1908, Montréal, Vennat vs 
Ship, 14 R. L., n. s., 886.

649. Lorsqu’il n’y a aucune urgence à 
quitter les lieux loués et qui ont besoin d’être 
réparés, le locataire doit d’abord se pourvoir 
par une action afin de contraindre le proprié
taire à faire les réparations qui sont néces-

650. Le seul fait de l'inexécution, par 
l’une ou l’autre des parties contractanctes, de 
ses obligations, n’opère pas par elle-même et

de plein droit la résiliation d’un contrat de 
façon à donner à la partie lésée un droit acquis 
à cette résiliation; la résolution du contrat 
pour cause d'inexécution des obligations est 
judiciaire, et, par conséquent, soumises à 
l’appréciation du tribunal qui prononce, 
d’après les circonstances du fait, le maintien 
ou la résolution du contrat et peut accorder 
au défendeur un délai pour l’exécution de ses 
obligations, alors même que la demande lui 
paraîtrait régulière et bien fondée; la résolu
tion d’un contrat est une mesure grave qui ne 
peut être accordée que pour des motifs sé
rieux, parfaitement prouvés, et que le fardeau 
de la preuve incombant au demandeur, le 
défendeur doit avoir le bénéfice du doute. 
C. S., 1910, Montréal, Stagq vs Frigon, 17 R. 
L., n. s., 49.

651. The erection by the lessor of out
buildings in the rear of premises leased as a 
dwelling, so as to obscure the light and to 
obstruct a pleasant view or prospect from 
the windows, is a “change in the form of the 
thing leased,” within the meaning of article 
1615 c. C., that gives the lessee a right of 
action to rescind the lease. S. C., 1910, 
Quebec, Vidal vs Cauchon, Q. J. R., 41 S. C., 1.

652. If a lease is cancelled and the amount 
of rent for the whole year is asked for, the land
lord will be entitled to six months’ rent as 
damages for said cancellation. S. C., 1910, 
Montreal, Dame Théoret vs Trudeau, 12 Q. P. 
R., 92.

653. La cession de biens du locataire n’est 
pas en elle-même une cause de résiliation du 
bail. C. S., 1911, RichdU u, Paul VS Matulou 
et Lafrenière et Morgan, 13 R. P. Q., 185.

654. Le locataire ne peut obtenir cette 
résiliation si le propriétaire commence les 
réparations au temps de la mise en demeure, 
qu'il les fait avec diligence, quand même il ne 
les terminerait qu’après l’institution de l’ac
tion, mais avant la reddition du jugement.

655. Un locataire qui n’habite pas les 
lieux et qui ne souffre aucun dommage du 
défaut de la part du propriétaire de faire les 
réparations nécessaires n'a aucun intérêt à 
demander par cette raison la résiliation du 
bail. C. Supr., 1911, Montréal, Bannerman 
vs Consumers Cordage Co., 18 R. L., n. s., 192; 
2 D. L. R., 419.

656. Solidarité des locataires.—Lors
que plusieurs personnes louent conjointement 
une chambre à raison d’une somme totale dé
terminée par mois, sans spécifier aucune soli
darité, le locateur n’est néanmoins pas tenu
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d’accepter la part de loyers de l’un des loca
taires. C. S., 1910, Montréal, Ouellette vê 
Dvdemain et al., 17 R. L., n. s., 1.

657. Société.—Where one who desires to 
obtain a lease of land from a partnership firm 
is refused by two of those connected with the 
firm, on the ground that he intends to use 
the land for a saw-mill, and subsequently 
obtains a written lease from another partner 
by concealing his real intention and repre
senting that he waants the land for a lumber 
yard, he will be restrained from erecting a 
saw-mill upon the land, even though the 
written lease be unconditional. K. B., 1918, 
Quebec, Audet et al. vs Jolicœur, 6 D. L. R., 68

658. Tacite reconduction.—The oppo
sant oppose<l the sale of certain goods seized, 
on the ground that he had purchased the same 
under a former writ of execution, and after
wards leased them to the defendants for two 
years, which two years had since elapsed, but 
the lease had been continued by tacit recon
duction: Held, dismissing the opposition, that, 
although tacit reconduction existed in favor 
of the landlord in matters of real estate, it 
only existed in one case in the matter of 
moveables, and that was where the opposant 
was in the habit of letting them as a business, 
but otherwise the lease could not by tacit 
reconduction be extended to an indefinite 
period, so as to defeat the presumption of 
ownership arising from the defendant ’s posses
sion. S. C., 1869, Montreal, Bell vs Rigney 
et al., and Milne, 3 J., 188; 7 R. J. R. Q., 398; 
14 R J R. Q., 87,

659. There can be no tacit renewal of a 
lease of movables.

660. When the lessee remains in posses
sion afte • the expiration of the period for 
which they vere leased, the owner can, at all 
times, demand that such possession cease and 
that the movables be surrendered to him.

661. Notice to the lessee, however, is 
required, failing which, he is not held to be 
in default, nor liable for damages or costs. 
S. C., 1861, Montreal, Laurent el al. vs Labelle, 
6 J., 333; 14 R. J. R. Q., 66.—S. C., 1908, 
Quebec, The Monarch Manufacturing Co. vs 
Blouin et al., Q. J. R., 34 S. C., 167.

662. Where a lease has been continued 
for one year by reconduction, no notice is 
necessary to terminate it, and such lease 
legally expires at the end of the year. C. C.,

1866, Montreal, Laflamme vs Fennelle, 11 J., 
.188; 4 L. C. L. J., 48; 17 R. J. R. <?., 181, 
681.

663. Contra: Where a lease has been 
continued by tacit reconduction, notice of 
three months is necessary to terminate it. 
Q. B., 1874, Montreal, Webster vs Lamontagne, 
18 J., 168; 19 J., 106.—C. R., 1877, Montreal, 
Luke vs Wickliffe, 82 J., 41

664. Une stipulation contenant anti- 
chrèse, faite sous l’opération de l’Acte de 1858, 
ch. 85, séct. 1, doit être maintenue, et dans 
l'espèce, cette stipulation devant avoir effet 
comme bail, jusqu’au remboursement du prin
cipal, il n’y avait pas lieu à la tacite reconduc
tion d’année en année, de manière à faire pré
sumer un délai pour le paiement du principal. 
C. R., 1866, Montréal, King vs Conway, 16 D. 
T. B. C., 401; 16 R. J. R. Q., 338.

665. Where the assignee to an insolvent 
estate took possession of the house occupied 
by the insolvent and rented from the plaintiff, 
and refused to give up possession until some 
time after the first of May, at winch date the 
lease terminated: As the possession had note 
been continued with the consent of the owner, 
no tacit reconduction of the lease had taken 
place, and plaintiff had no claim for rent after 
the first of May. That plaintiff’s proper 
course was by an action of damages. C. C., 
1871, Montreal, Delisle vs Sauvageau, 16 J., 
266; 22 R. J. R. Q., 81, 547.

666. Appellant got possession of respond
ent’s house as subtenant of the principal 
lessee, whose lease terminated on the first 
of May, 1876, On the 2nd February, 1876, 
he wrote to respondent, offering to take the 
house at $500 a year for three years, on con
dition of certain repairs being made. This 
letter was not formally accepted but appellant 
staid on until May, 1878, when he gave up 
the house. The respondent would not take 
it off his hands, but on the 1st August sued 
the api>ellant for a quarter’s rent. Appellent 
pleaded that he was not a tenant for three 
years, but held the house by tacit reconduc
tion from the principal .or former lessee: As 
the appellant paid a hundred dollars a year 
less rent after the first of May, 1876, than 
the former lessee had been paying, it 
was evident he did not hold by tacit reconduc
tion, and was liable for the rent of the current 
year. Q. B., 1880, Montreal, Hodgson W 
Evans, 3 L. N., 300.
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667. Dans l’espèce, les parties étaient 
sous l'impression qu’un bail consenti par le 
demandeur au défendeur se continuait de 
lui-même pour cinq ans à compter du 1er 
mai 1893, tandis que cette continuation n’avait 
lieu que si le locataire en donnait un avis de 
trois mois au locateur, ce qu’il n’avait pas 
fait. Sous l’empire de cette erreur commune, 
le demandeur ne chercha pas un autre loca
taire et laissa même le défendeur sous-louer 
une partie de l'immeuble qu’il lui avait loué: 
Du silence du demandeur avant l’expiration 
du bail, on ne pouvait inférer la tacite recon
duction du bail consenti en faveur du défen
deur. C. R., 1893, Montréal, Hickey vs Etoan, 
R. J. Q., 8 C. S., 39.

668. L’intimé avait loué un immeuble de 
l’appelant pour une année et trois mois à 
partir du 1er février 1891, à raison d’un loyer 
de $1,100 par année. Il était stipulé que 
l’intimé aurait le droit de continuer son occu
pation pour une période de cinq ans à compter 
de l’expiration du bail, au prix de $1,200 par 
année, en donnant au bailleur un avis de six 
mois de son intention de le faire. L’intimé 
ne donna aucun avis, mais continua son occu
pation des prémisses en payant le loyer de 
$1,200 stipulé pour la continuation du bail:

669. En l'absence de l’avis de six mois, le 
bail ne s’était continué que pour une année 
à la fois, par tacite reconduction, le loyer payé 
n'étant censé être que la valeur de l'occupa
tion de l’immeuble. B. R., 1895, Montréal, 
Joseph vs Chouiüou, R. J. Q., 5 B. R., 259; 
R. J. Q., 8 C. 8., 1.

670. Lease by tacit reconduction is not 
a verbal lease. S. C., 1902, Quebec, Pelletier 
n Bo**, Q. J 8., MS ( . FI

671. Un bail annuel, continué par tacite 
reconduction et non enregistré, peut être 
opposé au tiers-acquéreur, si l’avis de congé 
requis pour mettre fin à la tacite reconduction 
n'a pas été signifié au locataire dans le délai 
prescrit par la loi.

672. Le 1 cataire, qui occupe, moyennant 
un loyer payable chaque mois, une propriété 
louée par bail non enregistré, pour le terme 
d’une année expirant le 1er mai, ne peut, au 
cas de tacite reconduction, être expulsé par 
l'acheteur qui a acquis la propriété du loca
teur par acte passé le 8, enregistré le 11 avril, 
et accordant à l’acquéreur possession immé
diate, si l’avis de congé requis pour mettre 
fin à la tacite reconduction a été signifié au 
locataire tardivement, savoir, le 11 avril,

moins d’un mois avant la fin de l'année cou
rante. C. S., 1905, Montréal, Brunet vs La- 
douceur et Ladouceur et al., 11 R. J., 499.

673. Celui qui continue d’occuper les 
lieux loués après l’expiration du bail n’a plus 
les droits d'un preneur et ne peut plus en 
exercer les recours. C. S., 1907, Montréal, 
The Canada Newspaper Syndicate, Ltd., vs 
Gardner et al., R. J. Q., 32 C. S., 452.

674. Il ne saurait y avoir tacite reconduc
tion d’un bail qui prend fin par la volonté des 
parties ou par jugement de résiliation.

675. Par suite, le locateur qui fait pronon
cer ce jugement ne peut plus poursuivre le 
preneur, resté en possession des lieux, pour 
loyer, en se fondant sur la tacite reconduction 
du bail.

676. Vainement le bailleur qui l'invoque
allègue-t-il que le jugement a été rendu par 
erreur et qu’il s’en est désisté dès qu’il en a été 
informé. Il en était résulté pour le preneur 
une modification de ses rapports juridiques 
avec le bailleur, que celui-ci ne pouvait pas 
faire disparaître par une simple manifestation 
unilatérale de sa volonté. B. R., 1907, Mont- 
réal, Wallact vs Honan et al., !' li. II.,
289; R. J. Q., 32 C. 8., 236; 14 R. J., 220.

677. After the original term of a lease for 
twenty-one years of mill-races and lands on 
the old Welland canal had expired, the lessees 
remained in possession, paying the same rental 
as before, for a further term of twenty-one 
years, no formal lease therefor having been 
executed and none demanded or tendered for 
execution. Te n years after the expiration of 
this second term they were dispossessed and 
obtained compensation for improvements by 
petition of right. The rights of the lessees 
were the same as if the original term of twenty- 
one years had been formally continued, or 
renewed, for a further like term. Supr. C., 
1910, Canada, The King vs St. C<i!harines 
Hydraulic Co., 4$ Supr. C. It., 595.

678. Taxe. — The special tax imposed by 
the statute of 1859 can be recovered by a 
lessor from his tenant under a lease where 
this latter being himself to pay city taxes, 
municipal taxes and assessments, a distinction 
was raised by the defendant between taxes 
imposed by by-law of the city and a special 
tax imposed by the legislature, his pretension 
was considered to be unsound, and judgment 
went for plaintiff. C. C., 1861, Montreal, 
Pinsonneaull vs Ramsay, 5 J., 227; 13 L. C. R., 
82.
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679. For fifty years the term assessment 
having been understood to mean the city 
taxes, properly so called, though the assess
ment was on the rent of the property, and 
when the terms of the lease were “à payer tou
tes les taxes ou cotisations à être imjwsées, 
etc.,” it must be held to mean imposed by the 
city, and not by the government, and that 
as moreover the lease was made two years 
before the taxes in question were imposed it 
could not be said to have contemplated this 
particular tax and the action was dismissed. 
C, C,, 1861, Montreal, CourceUee dit Chevalier

/.-gpn ■ ./ . • » R. J. R. (/, IS l
680. The rate levied of a special tax upon 

all the assessable property in Montreal, 
under the provisions of 22 Viet., ch. 15, sect. 3, 
is recoverable by landlords from such of their 
tenants as by their lease had agreed to pay 
the assessments of the said leased premises 
during the said term. C. C., 1861, Montreal, 
Pinsonneault vs Henderson, 5 J., 388; 9 R. J. 
R. Q., 889

681. And also, where they had agreed to 
pay the yearly assessments uj>on said leased 
premises, and “any other tax, charge and 
burden which may be imposed thereon by the 
corporation of Montreal during said term.” 
*C. C., 1861, Montreal, Berthelot vs Muir et al., 
11 L. C. R., 482.—S. C., 1868, Montreal, 
Meyer vs Davidson, and Meyer vs Dougall, 
6 J., S39.

682. Un locataire, qui est tenu de payer 
“les cotisations,” est tenu de fournir la taxe 
spéciale imposée sous la 22 Vict., ch. 15. 
C. C., 1861, Montreal, Berthelet vs Muir et al., 
11 D. T. B. C., 488; 9 R. J. R. Q., 360; 5 J., 
339.

683. And also, where they had agreed to 
pay “toutes taxes et cotisations qui seront 
imposées sur ce que présentement loué, la taxe 
de l’eau comprise, durant le dit terme.” C. 
C., 1861, Montreal, Dumas vs Viau dit L’Espé
rance, 5 J., 339.

684. And also where they had agreed to 
pay “the assessments to which the said leased 
premises may be subject during the said 
term.” C. C., 1861, Montreal, Judah vs 
Lavoie, Beaudry vs Adams, 6 J., 340.

685. L’engagement de la part du loca
taire dans un bail de payer toutes les taxes sur 
la propriété louée, ordinaires et extraordi
naires, prévues et imprévues, ne comprend pas 
les taxes pour l’élargissement des rues. B. 
R., 1871, Montréal, Shaw vs Laframboise, 
3 R. L., 461; 1 R C., 476.

686. The plaintiff, the lessor, sued defend
ant for his share of the taxes on a building, 
part of which was rented to defendant for 
$650 and the other part to another for $1,500. 
The other tenant sublet his portion for $2,150: 
In distributing the taxes the lessor was not 
bound to consider the increased rent obtained 
by the other tenant for his portion. C. R.,
1879, Moulu <d, BauthdUer V8 Cairns, 2 L. N.,
246.

687. A lessor has no right to an action for 
taxes due under the lease until he has himself 
paid them to the corporation. C. R., 1879, 
Montreal, Maillé vs Richler, 2 L. N., 414•

688. Contra: Le locataire qui est obligé 
de payer les taxes sur l’immeuble loué pendant 
la durée du bail, ne peut refuser de les payer 
au locateur, parce que ce dernier ne les aurait 
pas encore payées. C. C., 1889, Montréal, 
Thivierge vs Laurenceüe, 18 R. L., 403.

689. The water tax payable under a lease 
is not due to the lessor but to the city. Q, B.,
1880, Montreal, Donaldson vs Charles, 27 J., 
87; 4 L. AT., 36; 1 D. C. A., 22.

690. Titre du locateur.—A lessee, in an 
action for rent, cannot put the plaintiff’s 
title in issue. K. B., 1817, Quebec, Hullet vs 
Wright, 2R.de L., 69, 440; 2 R. J. R. Q., 160; 
21 R. L., 109. —S. C., 1893, Montreal, Pate- 
naude vs Mallette, Q. J. R., 4 S. C., 344-

691. A bailee of moveables cannot ques
tion the title of the person who placed such 
things in his care. C. R., 1878, Quebec, Tou- 
rigny vs Bouchard, 4 Q- L. R., 243.

692. Dans une poursuite en recouvrement 
du loyer, le locataire ou ses représentants sont 
sans intérêt à opposer au bailleur un acte de 
renonciation à ses droits de propriété sur les 
lieux loués. B. R., 1879, Montréal, Poitras 
vs Berger et al., 10 R. L., 214; 2 L. N., 390.

693. Le locataire n’est pas recevable à 
contester la qualité de son locateur, exécuteur 
testamentaire, lorsqu’il a admis cette qualité 
par le bail C. C., 1887, Hull, O’Hagan vs 
St-Pierre, 16 R. L., 39.

694. Trouble des tiers.—A tenant can
not maintain an action against his landlord 
for damages, done to the premises leased, by 
a third person. K. B., 1817, Quebec, Hamilton 
vs Wilson, 2 R. de L., 44U 2 R. J. R. Q., 266.

695. By agreement with the Montreal 
Telegraph Co. the G. N. W. Telegraph Co. 
undertook for ninety-seven years, from 1st 
July, 1881, to work, manage and operate the 
system of telegraph lines owned and operated 
by the Montreal Telegraph Co., including
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telegraph lines erected along the 8. E. Railway 
and other railways, and to pay to Montreal 
Telegraph Co. quarterly during the arrange
ment a sum equal to a dividend at 8 per cent, 
upon the capital of the Montreal Telegraph 
Co. ($2,000,000), with the further yearly sum 
of $5,000 to meet office expenses. The G. 
N. W. Telegraph Co. brought action for 
troubles in their enjoyment of the system of 
telegraph lines by the C. P. Railway Co. 
which had constructed and were operating 
lines of telegraph along the S. E. Railway 
and other railways in contravention of the 
agreements made by such railways with the 
Montreal Telegraph Co. The G. N. W. 
Telegraph Co. claimed a reduction of rent 
and damages under the articles of the Code 
of civile procedure relating to lessors and 
lessees, and articles 1612 et s., c. C.: It was 
held, adopting the reasons for judgment of 
Wurtele, J., in the Superior court, that the 
alleged interference by the C. P. Railway Co. 
was a mere trespass which did not constitute 
a trouble de droit and did not authorize an 
action for a reduction of rent under articles 
1616 and 1618 c. C.

696. Held also, that the G. N. W. Telegraph 
Co. by the agreement having assumed all 
risk of diminished income in the working of 
the telegraph lines transferred to them and 
having entered into the agreement after the 
C. P. Railway Co. had obtained authority 
from parliament to establish telegraph lines 
for the transmission of messages for the public, 
the action should be dismissed. Supr. C., 
1891, Canada, Great North-Western Telegraph 
Co. vs Montreal Telegraph Co., 20 Supr. C. R., 
170; M. L. U , $ S. C., .94, 258.

697. The cutting of hay, and hunting, 
upon leased property, by a third party not 
pretending to have any right upon the prop
erty leased, but merely asserting that the land 
on which he cut hay and hunted was not part 
of the property leased, is not a trouble de droit, 
but a mere trespass, against which, in the 
terms of article 1616 c. C., the lessor is not 
obliged to warrant the lessee.

698. The pretension of a third party that 
he had acquired a right by prescription to cut 
hay on the leased property, which pretension 
was never brought to the notice of the Crown, 
lessor, by a legal proceeding or otherwise, and 
which was manifestly untenable as regard 
property of the Crown, would not constitute a 
trouble de droit under article 1616 c. C. C. R., 
1908, Montreal, Fitzpatrick, ès-qual., vs La

vallée, Q. J. R., 26 S. C., 298; 11 R. L., n. 
148.

699. Le rouble apporté t\ la jouissance 
du preneur, résultant d’une rectification de 
bornage entre l'héritage loué et celui du voisin, 
est un trouble de droit dont le locateur est 
responsable.

700. Lorsqu’il a pour effet le rétrécisse
ment de l'héritage loué, la fermeture de jour 
et de fenêtre» qui éclairent l'édifice, et l'ébran
lement de ce dernier, de façon qu’il devienne 
impropre à l'usage auquel il était destiné, 
le preneur a droit d'action contre le locateur 
pour faire résilier le bail, pour demander une 
diminution de loyer, pour la période du t rouble, 
et pour recouvrer les dommages réels soufferts.

701. Les travaux faits par le propriétaire 
du fonds contigu à l'héritage loué, et qui dé
passent ce qui est permis par l’article 520 C. c., 
ne sont pas la simple voie de fait visée à 
l’article 1616 C. c. Le trouble qui en résulte 
est sujet à la garantie par le locateur, qui naît 
des obligations imposées par les articles. 1612 
1614,1618 C. c. C. R., 1905, Montréal, Saint- 
Onge vs Gauthier, R. J. Q., 27 C. S., 282.

702. L’extinction du droit d’usufruit d’un 
immeuble loué par bail de l’usufruitier et 
l’avis donné par le nu-propriétaire de son 
intention d'en prendre possession, ne suffisent 
pas pour donner ouverture en faveur du pre
neur, du recours en dommages de l’article 
1618 C. c.

703. Il faut qu’il y ait trouble actuel dans 
f.a jouissance, sinon matériellement du moins 
par l’institution de l’action en éviction par le 
nu-propriétaire.

704. A plus forte raison, nfe saurait-il 
naître de conventions faites avec ce dernier 
pour la continuation du bail un recours en 
dommage» contre le bailleur. B. R., 1907, 
Montréal, Baillargeon vs Robillard, R. J. Q., 
17 B. R., 884.

705. Usufruit.—Where a farm subject 
to a life usufruct was leased for five years and 
the lessor, the usufructuary, died the second 
year. Upon an action, with conservatory 
seizure, by plaintiff, claiming, as proprietor 
of the farm, at the end of the usufruct, the 
ownership of the hay cut by defendant on 
said farm: It was held that the defendant, as 
lessee, was bound and entitled, at the expira
tion of the usufruct, to continue, as such, the 
enjoyment of said leased farm to end of the 
year begun, by paying the rent to the pro
prietor for such continuation. (457 c. C.)
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706. The hay which was attached by its 
roots to the soil, when the usufruct ceased, 
could not belong to plaintiff, as owner of the 
farm, inasmuch as defendant, who was carry
ing on the farm at a fixed rental in money, 
had, by his lease, the right to enjoy all the 
natural and industrial fruits, and had by law 
the right to continue his lease for the balance 
of the year which had begun before the end 
of the usufruct, by paying the rental to the 
proprietor.

707. Under such circumstances, defendant 
having duly paid all the rent, he was respon
sible for, to the parties entitled to receive 
the same, in proportion to their respective 
rights, plaintiff’s action and seizure are un
founded and must be dismissed with costs. 
C. R., 1910, Montreal, Peckam vs Parizeau, 
17 R. J., 79; Q. J. R., $9 8. C., 9.

708. Vente.—Lorsque le bailleur a, sub
séquemment au bail, vendu l’immeuble loué, 
à la connaissance du locataire, et que de plus 
un tiers, que le locataire avait constitué admi
nistrateur de ses affaires, notamment en ce 
qui concernait l'exécution du bail, a payé 
au nouveau propriétaire des termes de loyer, 
le locataire ne peut, à l’encontre d’une action 
portée par le nouveau propriétaire en résilia
tion du bail pour défaut de paiement de loyer, 
plaider défaut de signification de l’acte de 
vente et d'acceptation du transport de la 
créance des loyers, surtout vu que le locataire 
alléguait que le demandeur avait accordé du 
délai pour le paiement du loyer, convention 
niée par le demandeur et non prouvée, cette 
allégation constituant une reconnaissance que 
le demandeur était le créancier des loyers dus 
en vertu du bail. C. S., 1898, Montréal, 
Fortin vs Voisard et vir et al., R. J. Q., 13 C. S., 
267; 4 R. J., 177.

709. Vente de privilège.—Where a lessor 
has made an agreement with a tenant, giving 
him the exclusive privilege of selling refresh
ments, etc., in a theatre for a fixed period, and 
such agreement stipulates that in a case of 
sale, lease or transfer of the said theatre, the 
right and privilege of the lessee will be pro
tected, and the theatre is transferred by the 
lessor and the assignees undertake to respect 
all the obligations entered into by the lessor, 
and the assignees transfer their rights, the 
lessor has a direct action against the assignees 
first mentioned to compel the fulfilment of 
obligation entered into in his favor by the 
lessor, and need not direct hie suit against 
such lessor.

710. The lessor in making an agreement 
with the assignees under which the rights and 
obligations entered into by the lessor are to 
be respected, acts both personally and in the 
quality of agent of the lessee where he had 
bound himself to protect, and the lessee is 
therefore a party to such transfer, even though 
he does not personally intervene in the deed 
of transfer. C. R., 191.1, Quebec, Authier vs 
Driscoll, 3 D. L. R., 797; Q. J. R., 41 8. C., 62.

711. Vente judiciaire.—When; an adju
dicataire of.an immovable, under the Insolvent 
Act of 1875, leased by the insolvent for a 
fixed term, receives the rent payable under 
the lease from the tenant after the date of 
the adjudication, he thereby tacitly confirms 
the lease to the expiration of such term. Q.
B. , 1879, Montreal, Société de Construction 
Métropolitaine vs Commissaires d'écoles catho
liques romaines, 24 L. C. J., 23; 2 L. N., 206.

711a. L’article 1663 C. c., combiné avec 
l’article 2128 C. c., fait du bail une charge 
sur l'immeuble loué, ainsi que se sont expri
més les codificateurs dans leur rapport sur 
ces articles. Ainsi l’opposant était locataire 
de l’immeuble saisi en vertu d'un bail de 8 
ans ddment enregistré, son opposition à fin 
de charge sera maintenue, à condition qu’il 
donne caution que l’immeuble sera vendu à 
un prix suffisant pour assurer le paiement 
de $1,500 et intérêts dus au contestant.
C. S., 1881, Montréal, Dupuy vs Bourdeau, 
e L. N., 12.

711b. Les dispositions de l’article 1663 
C. c., à l’effet que le locataire ne peut, à 
raison de l’aliénation de la chose louée, être 
expulsé avant l’expiration du bail, par une 
personne qui devient propriétaire de la chose 
louéj en vertu d’un titre consenti par le 
locateur, ne sont pas applicables aux ventes 
d’immeubles effectuées par le shérif et dans 
ce cas tel locataire peut être expulsé avant 
l’expiration du bail.

711c. Le décret d’un immeuble loué en 
mettant fin au bail libère également de 
leurs obligations postérieures, à la date de 
ce décret, les cautions dn locataire.—C. S., 
1901, Montréal, Standard Lije Association 
Co. vs Ijamy, 7 R. J., 320.

71 ld. Dans notre droit, le décret met 
fin au bail, et le locataire ne peut demander, 
par opposition, que le décret n’ait lieu 
qu'à la charge de son bail.—C. S.. 1901, 
Chicoutimi, Gilbert vs Sicard et Talbot, 8 
R. J., 294.
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711e. Aux termes des articles 1663 et 
2128 C. c., le bail d'un immeuble, dûment 
enregistré, consenti pour plus d’une année, 
confère un droit réel au locataire dans 
l’immeuble loué.

71 lf. Le décret, pas plus que l’aliénation 
volontaire que le locateur pourrait faire de 
l’immeuble loué, ne peut préjudicier aux 
droits du locataire.

711g. Le locataire est bien fondé à pro
duire une opposition à fin de charge pour 
faire ordonner que la vente de l’immeuble 
saisi soit faite à la charge de scs droits. 
C. S., 1898, Joliette, Forest vs Reeves et 
Jacques, 4 R. J., 828, 1 R. P. Q., 321.

711 h. Le bail d’un immeuble constitue, 
aux termes de l’article 1663 du Code civil, 
une charge sur cet immeuble. Partant, le 
locataire peut demander, lorsque l’immeuble 
loué est saisi à la poursuite d’un créancier 
du locateur, que cet immeuble soit vendu à 
la charge de sou bail. C. S., 1897, Montréal, 
Lachine vs Desjardins, R. J. Q., 12 C. S., 
225; 3 R. L., n. s., 449; 1 R. P. Q., 15.

7111. Les dispositions de l’article 1663 C. c. 
à l’effet que le locataire ne peut, à raison de 
l’aliénation de la chose louée, être expulsé 
avant l’expiration du bail, par une personne 
qui devient propriétaire de la chose louée en 
vertu d’un titre consenti par le locateur, ne 
sont pas applicables aux ventes d’immeubles 
effectuées par le shérif et, dans ce cas, tel 
locataire peut être expulsé avant l’expiration 
du bail.

712. Le décret d’un immeuble loué en 
mettant fin au bail libère également de leurs 
obligations postérieures, à la date de ce décret, 
les cautions du locataire. C. S., 1901, Mont
réal, Standard Life Assurance Co. vs Lamy, 7 
R. J., 320.

V. Acquiescement, Action hypothécaire, 
Action pétitoire, Architecte et entrepreneur, 
Assurance (feu), Aubergiste, hôtelier et 
madré de pension, Brevet d'invention, Cau
tionnement, Cession judiciaire de biens, Chose 
jugée, Communauté, Compagnie incorporée 
(Liquid.), Couronne, Distribution de deniers, 
Dommage, Emphytéose, Evocation, Expertise, 
Expropriation, Faillite, Fiducie, Frais, Gage, 
Garantie, Gardien judiciaire, Hypothèque, In
jonction, Insaisissabilité, Inscription en droit, 
Juridiction, Mari et femme, Mise en demeure, 
Novation, Obligation, Opposition afin de charge, 
Opposition afin d'annuler, Opposition afin de 
distraire, Paiement, Prescription, Preuve, 
Preuve testimoniale, Procédure, Reddition de

compte, Renonciation, Responsabilité, Révision, 
Saisie conservatrice, Saisie-arrêt avant juge
ment, Saisie et vente d'immeuble, Saisie et 
vente de meubl , Saisie-gagerie par droit de 
suite, Saisie-gagerie, Séparation de biens, Servi
tude, Société, Vente, Vente à réméré, Vente 
de créance.

LOUAGE D’OUVRAGE
Déf.—Le louage d’ouvrage est un contrat 

par lequel le locataire s’engage à faire quelque 
chose pour le locateur moyennant un prix que 
ce dernier s’oblige à lui payer. Locatio 
conductio est contractus quo de re fruenda vel 
facienda pro certo pretio convenit. Enimavero, 
non fruendum solum, sed et quoties faciendum 
aliquid datur, locatio est, Pand., lib., 6 19, 
tit. 2. C. c., 1802.
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97 et s., 103
Complice..........13,17 et s.
Comptable...........  313
Condition préalable,

86 et s., 156, 172, 176, 188
Conducteur.......... 20
Connaissance.......228 et s.
Conspiration........ 196
Contrat, 92 et s., 145,156, 

159, 164, 176 et s., 186 
et s., 205 et s., 219, 
261 et s., 287 et s., 325,336
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Corporation municipale, 
199, 243, 264 et s., 293, 

328 et a.
Coupe de boie, 100 et a.,

Coût de construction. 58
Couverture..................... 48
Cur*................................... 62
Défalcation..................... 232
Défenae............................ 11
Délivrance, 102 et a., 149, 

154,161 et a., 165 et a., 175 
Demande incidente.. 99
Déménagement........... 28
Démolition....................... 113
Dépôt de garantie 114 et a. 
Désertion, 13, 14,17,17a, 

18, 20, 99.116et a., 204, 
208, 226 

Désobéissance — 232 et a.
Dessin.............................. 43
Détournement de fonda, 

246
Directeur de compagnie 19
Divisibilité.....................  291
“Dock”....................102 et a.
Domestique, 116 et a., 

128, 135 et a., 207, 239, 
303, 306 et a., 309 

Dommage, 30 et a-, 33,41 
et a., 45, 51. 54, 70, 97 
et a., 126 et a., 129 et a., 
137 et a.. 143, 147, 152 
et a.. 168, 193 et a.. 198, 
201, 236, 240 et a., 253, 
259 et a., 276, 278 et a.,

285, 308. 331, 833
Donation.........................  311
Droit du patron .... 1
Durée de l'engagement

134 et a., 319 
Ecrit pour extras, 171 et 

a., 176 et a., 185,189 et a.
Ecroulement.................. 29
Effet de réception......... 24
Eglise, 21, 32, 37, 60 et a.
Egoût................................  199
Embauchage.................. 18
Employé munipipal, 243, 

264 et a.
Employé public........... 244
Enregistrement............. 56
Entrepreneur,2,23,29 et a., 

289,294 et a., 297 et a., 341
Erreur................................ 216
Estimateur...................... 336
Exécution de contrat,

143 et a.
Expertise.......................... 151
Extincteur automatique 66 
Extras, 169 et a., 320, 328
Fétee religieuses........... 191
Fila..............................310 et a.
Fondation....................37, 61
Fondeur en fer............... 43
Force majeure............... 339
Fournaise........................ 299
Fraude....................... 143, 215
Fromagerie, 92 et a.,

271 et a.
Garantie contractuelle

71 et a., 77, 271 et s.

Garantie décennale,
59 et a-, 74 et a., 78

Gelée.................................. 45
Grèves....................... 192 et a.
Guide................................ 20
Hypothèque................. 158
Immoralité........................ 235
Incendie......... 299 et s., 315
Incompétence............... 286
Indivisibilité................. 110
Inexécution, 14? et s.,

218, 295
Ingénieur, 142,198 et a.,

283 et a.
Injonction..................79, 294
Injure, 265, 258, 265, 277
Insaisissabilité..............  222
Inscription en droit.

Insolence.........250 et a., 258
Insolvabilité..................  311
Inspecteur officiel........ 215
Installation électrique 151 
Insubordination, 11,

16 et a., 83, 250 et a.
Intérêt................84, 126, 326
Interprétation, 71 et a., 

75, 134, 140 et a., 142, 
148, 182, 209, 264 et s., 

318 et s., 326, 336
Journalier............... 207 et s.
Journaux.......................... 263
Jugement........................ 150
Juridiction...................... 12
Lait.............................92 et a.

Leçons.............................. 323
Locataire, 54, 200 et s.
Louage ou vente........... 209
Machinée, 147, 201, 286
Machiniste...................... 127
Maçonnerie...................... 31
Maîtres et serviteurs,
8a et a., 135 et a., 202 et a. 

Maladie, 26, 120, 227,281, 
316

Malfaçon, 41, 46, 60 et s., 
76, 111, 168, 160, 308

Mandat.............................. 41
Manufacture.......... 224 et a.
Manufacturier............... 209
Mariage.............................. 239
Matelot............................... 322
Matériaux, 64, 97, 113, 

170, 210, 220 et a., 297 
et a., 299. 335 

Mauvais traitement,
16 et a.

Mécanicien.....................  147
Médecin.......... 211,318, 328
Mesurage, 100 et a., 212

et a., 220 et a.
Mesureur licencié........ 213
Mesureur officiel........... 215
Mineur........................122, 216
Mise en demeure, 23,

107 et a., 120, 326, 339

Mur.................................. 45, 51
Navire, 131, 158, 338 et a 
Négligence, 54, 232, 258 
Obligation du patron, 1 
Officier public............... 139

Offres réelles, 98, 115,
237, 275

Option.............................. 115
Outil.................................. 338
Ouvrage canadien.. 2
Ouvrier...................... 3, 46
Paiement, 10,22, 24, 67, 73, 

86 eta., 124,146,154,162 
et s., 270, 314

Parenté............................ 217
Patron et employé— 17a
Pêcheries.......................... 18

Pénalité...................13 et s.
Pension....................128, 231
Père............ ...28, 310 et a.
Perte.........................105 et a.

Pilote................................  245
Plancher.......................... 33
Plans et devis, 29, 32, 34, 

36,40.49, 52 et a., 57 et 
a., 65, 6!), 146, 160, 169 
et a., 183, 189, 199, 218, 

291, 300, 333, 335

Plue value........................ 219
Politique.......................... 263
Poursuite........................ 11
Préposé ........................... 63
Prescription___12, 19, 307
Présomption, 22,40, 76, 

179, 190, 303, 309 
Preuve, 123,159,171 et a., 

178 et a., 183, 229, 241, 
273 et a., 310, 317, 340

Prévarication................. 232
Prix........................... 220 et a.
Promesse de payer.. . 25 
Propriétaire, 23 et a.,

50,341
Propriété.......................... 32
Protêt................................ 45
“Quantum meruit”, 44, 

156, 164, 170, 305, 313, 
324

Ratification.................... 96
Réduction de salaire.. 322 
Refus de service, 11,16

et a., 18. 20
Régietrateur..................... 223
Régi, dee maîtres et

serviteurs...............2 à 15
Régi, dea maîtres et ser

viteurs pour Mont
réal, 16,122,136, 202 et a. 

Régi, dee maîtres et ser
viteurs pour Québoe, 17 

Règlement dee patrons
224 et a.

Renonciation, 230, 244,
266 et s., 306 

Renvoi de service.. 15,
82 et a., 199, 231 et a.

Réparation, 46et a., 102 
et a., 105 et a., 108, 131,

1.0, 157, 200, 223 
Résolution de contrat,

288 et s.

Résolution municipale,
265 et s., 293

Responsabilité des ar
chitectes ut entrepre-

Rétention du prix, 107 
et a., 130, 149, 160 et a

Retenue sur prix..........  157
Retenue sur salaire,

Risque, 105, 114,297 eta.,

Salaire, 10, 19 eta., 98 et 
a., 116 et a., 121, 124, 
127, 217, 231 et a., 236 
et a., 240 et a., 245, 253 
eta. 261,270, 273 et a., 
278 et a., 282 et a., 

302 et a.

Secrétaire___140 et a., 284
Serment décisoire, 171,

Servioee...............................332
Servitude......................... 57
Société............... 93 et a., 321
Société ouvrière.. 192 et a.
Solidarité........... 33, 52 et a.
Solive................................. 43
Soumission........................333
Soua-contrat, 30 et a.,

155, 173, 334 

Surveillance, 35, 67, 62, 69 
Suspension dea travaux, 

335
Tacite reconduction, 140, 

243 , 336 et s.
Tarif.................................. 56
Terminaison dea tra

vaux..............149, 157, 160
Touage..............................  338
Travaux à la pièce, 78,

125, 203 et a., 315 
Travaux à l'entreprise,

203, 299, 301 
Travaux à l’heure, 124, 314 
Travaux non autorisée 341
Uaage................... 74.104,113
Vaccination.................... 249
Vente ou louage........... 20V
Vicee de construction,

23, 25, 35, 62 et a., 72,111 
Vicee du aol 21. 29, 87, 74
Vol....................................... 306
Voyagea............................ 317
Voyageur.......................... 20
Vueoblique.................... 57

ÉCRITS

1. Droit; et obligations des patrons et 
ouvriers.—Article écrit par Jos. Sirois, 
notaire. 15 R. Not., 72.

2. Ouvrage canadien. — Responsabilité 
des architectes et des entrepreneurs, 1891, par 
L. E. Pélissier, avocat.
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LOIS

3. Bureau de placement. — “Il est 
loisible au lieutenant-gouverneur en conseil 
d’établir et de maintenir dans les cités et villes, 
des bureaux de placement |K>ur les ouvriers.” 
/ (ko. V, (Q.), eh. 19, {WW); 4 (ko. V, (Q.), 
ch. 21, (1914)• Cette loi pourvoit à la création 
du bureau de placement, iX son organisation et 
à son fonctionnement. S. R. Q., 2520a d

“Tous les ouvriers, sujets britanniques ou 
nés au Canada et qui résident en cette provin
ce, peuvent, dans le but d’obtenir de l'emploi, 
faire enregistrer leur nom, sans frais, à tout 
bureau de placement, aux conditions que peut 
déterminer le lieutenant-gouverneur en con-

“ Il est du devoir du surintendant et des au
tres employés qui l’assistent, de recevoir et 
d’enregistrer, gratuitement, les demandes qui 
leur sont faites par les patrons et les emplo
yeurs qui requièrent les services d’ouvriers.” 
1 Geo. V, (Q.), ch. 19, (1910); S. R. Q., art. 
2620e.

“Le mot “ouvrier”,dans la présente section, 
comprend et désigne toute personne se livrant 
à un travail manuel et qui, dans l’arrêté en 
conseil créant chaque bureau de placement, 
est comprise dans la classe de personnes que le 
dit arrêté en conseil désigne comme pouvant 
se prévaloir des dispositions de la présente 
section.” 1 Geo. V, (Q.), ch. 19, 1910; S. 
R. Q., art. 2620.

MAITRE ET SERVITEUR

3a. La loi suivante “s’applique à toutes 
les parties de la province, excepté aux cités 
de Québec et de Montréal (sauf dans les cas 
ci-après expressément prévus), et à toutes les 
autres cités constituées en corporation ainsi 
qu’aux villes et villages qui ont passé ou qui 
pourront passer ci-après des règlements régis
sant les relations entre les maîtres et servi- 
trs.” 8. R. Q., art. 7416.

4. Amende.—“Toutes les amendes im
posées par la présente section, lorsqu’elles 
sont payées, doivent être remises au shérif du 
district dans lequel l’offense a été commise 
pour former partie du fonds de bâtisses et des 
jurés.” S. R. Q., Art. 7427.

5. Annulation de contrat.—“Sur plain
te portée par un maître, une maîtresse, ou 
un bourgeois contre son apprenti, serviteur ou 
compagnon, ou par un apprenti, serviteur ou 
compagnon contre son maître, sa maîtresse ou 
son bourgeois, à raison de continuation de 
mauvaise conduite ou de mauvais traitements

et de violation répétée des devoirs ordinaires 
et reconnus que les parties se doivent réci
proquement, ou à raison de ce qu'un apprenti, 
serviteur ou compagnon est incapable de 
remplir le service pour lequel il s’est engagé, 
deux juges de paix, résidant dans le district 
où le maître ou la maîtresse réside, peuvent, 
à une session spéciale, sur preuve légale du 
fait, annuler cet engagement ou ce contrat, 
écrit ou verbal, en vertu duquel le maître, la 
maîtresse ou le bourgeois et l'apprenti, ser
viteur ou compagnon, étaient liés l’un en
vers l’autre.” S. R. Q., art. 7426.

6. Artiste.—“Les dispositions {de cette 
loi) s’appliquent aux artistes lyriques et drama
tiques, dans la cité de Montréal, engagés tX la 
journée, à la semaine, au mois ou ù la saison.” 
S. R. Q., art. 7424.

7. Avis du maître.—“Le maître et la 
maîtresse ou le bourgeois doit donner un pareil 
avis {V. leno8) à tout serviteur, compagnon ou 
journalier, engagé à la semaine, au mois ou * 
l’année, dont les services ne sont pas requis; 
mais tout domestique, serviteur, compagnon 
ou journalier, ainsi engagé peut être congédié 
à l’expiration de son engagement ou avant, 
sans avis, en lui payant le plein montant des 
gages auquel il aurait eu droit à l’expiration 
de son engagement et si l’avis requis lui avait 
été donné.” S. R. Q., art. 7417.

8. Avis du serviteur.—“Tout domesti
que, serviteur, compagnon ou journalier, 
engagé à la semaine, au mois, ou à la jour
née et non à la pièce ou à l’entreprise, ou 
pour une période fixe qui a l’intention d’aban
donner le service pour lequel il est engagé 
à l’expiration de son engagement, doit donner 
au moins une semaine d’avis de cette intention 
lorsque son engagement est à la semaine, 
ou deux semaines si son engagement est 
au mois, et un mois lorsque l’engagement est à 
l'année; et si cette personne abandonne le 
service sans donner cet avis elle est con
sidérée comme ayant déserté le service et 
punie en conséquence. S. R. Q., art. 7416.”

9. Employé dans les forêts.—” Dans le 
cas de contravention aux articles précédents, 
de la part d’un serviteur ou journalier, engagé 
pour travailler ou servir dans les bois et forêts 
de cette province, pour la manufacture des 
billots de sciage, du bois carré ou autre bois 
de commerce, ou du bois de chauffage de toute 
description, le contrevenant peut être pour
suivi et condamné devant tout juge de paix du 
district où il a contracté son engagement, ou 
dans celui où il a été arrêté, nonobstant que le
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territoire ou lu contravention a été commise 
puisse sc trouver en dehors de ce district/’ 
B. U. Q., art. 74*0.

10. Paiement des gages.—“Le maître 
ou la maîtresse qui congédie son serviteur sans 
lui payer les gages comme dit l’article 7417, 
encourt l’amende décrétée par l'article 7418.” 
S. R. Q., art. 7422.

11. Poursuite et défense. — “Toute 
plainte pour contravention à l’une des dispo
sitions de la présente section, peut être ins
truite et décidée devant un juge de paix rési
dant dans le district ou la contravention a eu 
lieu, lequel jieut, par mandat ou bref de som
mation, requérir le contrevenant de comparaî
tre devant lui; si le contrevenant est amené 
devant lui en vertu d’un mandat ou, sur 
preuve de la signification du bref de somma
tion, s’il a été assigné, ce juge de paix peut, 
en l’absence ou en présence du contrevenant 
prononcer sur la plainte d’une manière som
maire, sur le serment d’un ou de plusieurs 
‘émoins digne de foi assermentés devant lui, 
et -ondamner ce contrevenant, s’il le trouve 
coupable, iX l’amende imposée pour cette of
fense; et, à défaut de paiement de l’amende 
avec les frais de la poursuite avec ou sans délai 
à l’emprisonnement dans la prison commune 
du district durant une période n’excédant pas 
deux mois il moins que cette amende et les 
frais de la poursuite ainsi que les frais d'ar
restation et de transport du contrevenant à la 
prison ne soient plus tôt payés. Sur action 
par un serviteur pour gages, le défendeur peut 
plaider les faits de désertion, d’inconduite et 
de désobéissance et autres, ci-dessus mention
nés, et, sur preuve de ces faits et des dommages 
encourus eu conséquence par le défendeur, il 
peut être déclaré que le demandeur a perdu 
tout recours ù ses gages, en tout ou en partie, 
à la discrétion du tribunal, suivant les cir
constances.’’ S. R. Q., art. 7426.

12. Prescription. — “La poursuite de 
toute offense en contravention avec les dispo
sitions de la présente section doit être com
mencée dans les trois mois après que l’offense 
a été commise et non après.” S. R. Q., art. 
7428.

13. Punition pour cacher déserteur.—
“Quiconque sciemment héberge ou cache un 
apprenti ou serviteur, engagé par acte ou en
gagement par écrit, ou verbalement en présen
ce de témoins, qui a déserté le service de son 
maître ou de sa maîtresse, ou incite ou engage 
ou induit un apprenti ou serviteur à abandon
ner ce service, ou garde ce serviteur à son ser
vice, après avoir été informé du fait, est pas

sible pour telle offense de l’amende décrotte 
dans l’article 7418.” S. R. Q., art. 7421.

14. Punition pour désertion.—“Tout
domestique, serviteur, compagnon ou jour
nalier, epgagé au mois ou pour plus long
temps, ou à la pièce, ou à l’entreprise, qui 
déserte ou abandonne le sendee ou l’entreprise 
avant l’expiration du terme convenu, est 
passible, pour chaque offense de cette nature, 
(le la même pénalité que celle prévue dans l'ar
ticle 7418.” S. R. Q., Art. 7419.

15. Punition pour insubordination.
“Tout apprenti, serviteur, compagnon ou 
journalier qui s’oblige par brevet, contrat ou 
engagement par écrit, ou verbalement en 
présence d’un ou de plusieurs témoins, iX 
servir pour un mois ou autre terme plus ou 
moins long, et se rend coupable d’inconduite, 
de désobéissance, de paresse ou de désertion, 
ou qui de jour ou de nuit, et sans permission, 
laisse le service ou s’absente de la maison ou 
résidence de son maître, ou qui refuse ou né
glige de remplir ses justes devoirs, ou d’obéir 
aux ordres légitimes qui lui sont donnés par 
son maître ou sa maîtresse, ou qui dissipe les 
biens ou effets de son maître ou de sa maî
tresse, ou qui compromet, par quelque acte 
illicite, les intérêts de son maître ou du sa 
maîtresse, est passible d’une amende n’excé
dant pas vingt piastres.” S. R. Q., art. 7418.

16. Punition pour mauvais traite
ments.—“1. Le maître, la maîtresse ou le 
bourgeois, contre lequel il existe une juste 
cause de plainte, de la part de son apprenti, 
domestique, serviteur, compagnon ou journa
lier, obligé ou engagé comme susdit, pour mau
vais traitement, manque d’aliments ou de 
nourriture saine en quantité suffisante, ou 
pour cruauté ou mauvais traitement d’aucune 
sorte, est, sur condamnation pour chaque 
offense, passible d’une amende n’excédant pas 
vingt piastres.

“2. Dans les cités de Québec et de Mont
réal, et dans les cités, villes et villages qui ont 
passé ou qui pourront passer de tels règlements, 
la peine encourue par le maître ou par un 
apprenti, domestique, serviteur, compagnon 
ou journalier, pour quelque infraction aux 
lois et aux règlements régissant les relations 
entre les maîtres et serviteurs, est une amende 
n’excédant pas vingt piastres, nonobstant 
toute loi particulière ou tous règlements à ce 
contraires, et, à défaut de paiement, un em
prisonnement n’excédant pas trente jours.” 
S. R. Q., art. 7423.
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CITÉ DE MONTRÉAL

17. Règlement concernant les maîtres 
et apprentis. (Passé le 10 mai 1865.).— 
“Sect. 1. Tout apprenti ou serviteur des 
deux sexes, ou compagnon lié par brevet, 
ou par acte, ou marché par écrit, et 
tout serviteur des deux sexes ou compagnon 
verbalement engagé devant un ou plusieurs 
témoins pour un mois ou pour un temps plus 
long ou plus court, qui sera coupable de mau
vaise conduite, d’opiniâtreté dans sa conduite, 
de paresse, ou d’abandonner son service ou ses 
devoirs, ou de s’absenter, de jour ou de nuit, 
sans permission, de son dit service, ou de la 
maison, ou résidence de son bourgeois; ou qui 
refusera ou négligera de remplir ses justes de
voirs, ou d’obéir aux ordres légitimes qui lui 
seront donnés par son maître ou maîtresse; ou 
qui sera coupable d’aucune faute ou délit dans 
le service de son maître ou maîtresse, ou d’au
cun acte illicite qui peut affecter l’intérêt ou 
troubler les affaires domestiques de son 
maître ou maîtresse; ou qui sera coupable de 
dissiper la propriété ou les effets de son maître 
ou maîtresse sera, sur conviction devant la 
cour du Recorder, sujet à une pénalité n’excé
dant pas vingt dollars et à un emprisonne
ment n’excédant pas trente jours, pour toute 
et chaque offense.

“Sect. 2. Tout domestique, serviteur, com
pagnon ou journalier, engagé pour un temps 
fixé, au mois ou pour un plus long espace de 
temps, et non à la pièce ou à l’entreprise, 
qui aura dessein de laisser le service dans 
lequel il ou elle sera engage durant ce temps, 
en donnera ou fera donner avis quinze jours 
au moins avant l’expiration de telle conven
tion à son maître ou maîtres, maîtresse ou 
maîtresses ou bourgeois, et si aucune des dites 
personnes quitte le service de son maître ou 
maîtres, maîtresse ou maîtresses ou bourgeois, 
sans en donner tel avis, (quoique le temps en 
soit expiré), elle sera considérée avoir déserté 
le dit service, et sera punie en conséquence; 
et tout maître, maîtresse ou bourgeois donnera 
à ses serviteurs, compagnons ou journaliers 
un semblable avis de son intention de ne plus 
les garder ou employer après l’expiration de 
leur temps de service. Pourvu que tout 
domestique, serviteur, compagnon et journa
lier, engagé pour un temps, pourra être déchar
gé par son maître, maît resse ou bourgeois, à ou 
avant l’expiration de son engagement, sans 
avis, en recevant le paiement en entier des 
gages qu’il aurait reçus pour tout le temps de 
ses services; si le temps est expiré, la personne 
ainsi déchargée sans avis aura droit A quinze

jours de gages additionnels, c'est-à-dire, pour 
la période de temps qu’elle aurait dû recevoir

“Sect. 3. Tout domestique, serviteur, 
compagnon ou journalier, engagé comme 
susdit, au mois ou pour un plus long espace de 
temps, ou à la pièce, ou à l’entreprise qui 
désertera ou abandonnera le service pour le
quel il aura été engagé, avant que le temps 
convenu soit expiré et sans avoir donné quinze 
jours d’avis comme susdit, ou qui quittera ou 
abandonnera la dite pièce ou entreprise avant 
de l’avoir parachevée, sera, pour chaque 
offense, sujet à une amende ou pénalité n’ex
cédant pas vingt dollars et à un emprisonne
ment n’excédant pas trente jours.

“Sect. 4. Toute personne logeant ou recé- 
lant ou incitant à dessein, aucun apprenti ou 
serviteur, engagé par acte ou marché par écrit, 
ou autrement, qui aura abandonné le service 
de son maître ou maîtresse, ou incitant ou 
engageant aucun apprenti ou serviteur à 
abandonner tel service, sera passible d’une 
amende ou pénalité n’excédant pas vingt dol
lars et d’un emprisonnement n’excédant pas 
trente jours pour chaque offense.

“Sect. 5. Tout apprenti, domestique, ser
viteur ou compagnon, lié ou engagé comme 
susdit, ayant juste cause; de plainte contre son 
maître, maîtresse ou bourgeois, pour mauvais 
traitements, défaut ou insuffisance de nourri
ture saine; ou pour cruauté ou maltraitement 
d’aucune sorte, pourra faire sommer et com
paraître son maître ou maîtresse devant la 
dite cour du Recorder, pour répondre A la 
plainte qui sera portée contre lui ou elle par 
tel apprenti, domestique, serviteur ou com
pagnon; et tout maître ou maîtresse, sur telle 
plainte étant trouvé coupable d’aucune telle 
offense envers son apprenti, domestique, ser
viteur ou compagnon; sera, sur chaque convic
tion, passible d’une pénalité n’excédant pas 
vingt dollars ou d’un emprisonnement n’ex
cédant pas trente jours.”

CITÉ DE QUÉBEC

17a. Règlement des maîtres, commis, ap
prentis, domestiques, serviteurs, journaliers, 
etc. (Passé le 23 février 1866). —“Il est 
ordonné et statué par le dit conseil, et nous 
le dit const;il ordonnons et faisons le règle
ment suivant, savoir:

“1. Tout commis, apprenti, serviteur, ou 
tout compagnon, journalier des deux sexes, 
engagé par acte ou écrit pour un temps excé
dant un mois, ou verbalement, à servir j»our 
un mois ou tout autre espace de temps plus
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court, qui se rendra coupable de mauvaise 
conduite, de désobéissance, de paresse ou de 
désertion; ou

“ 2. Qui de jour ou de nuit, et sans permis
sion, s’absentera de la maison ou résidence de 
son maître; ou

“3. Qui refusera ou négligera de remplir 
ses justes devoirs, ou d’obéir aux ordres 
légitimes de son maître ou de sa maîtresse, 
suivant le cas; ou

“4. Qui dissipera les biens ou effets de son 
maître ou maîtresse; ou

“5. Qui par quelque acte illicite compro
mettra les intérêts de son maître ou maîtresse, 
encourra pour chaque offense sur conviction 
devant la cour du Recorder de la dite cité, une 
amende n’excédant pas vingt piastres.

“6. Tout commis, serviteur, compagnon, 
journalier engagé au mois ou pour un temps 
plus ou moins long ou à la pièce ou à l’entre
prise, qui désertera ou abandonnera son ser
vice ou son entreprise, avant l’expiration du 
terme convenu, encourra pour chaque offense 
sur conviction devant la dite cour, une amende 
n’excédant pas vingt piastres.

“7. Quiconque hébergera ou cachera 
sciemment un commis, apprenti, serviteur 
engagé comme susdit, qui aura déserté le 
service de son maître ou maîtresse; ou

“8. Qui incitera ou engagera tel commis, 
apprenti, serviteur à déserter tel service; ou

“9. Qui gardera tel commis, apprenti, ser
viteur à son service, après avoir été informé 
de sa désertion, encourra sur conviction devant 
la dite cour une amende n’excédant pas vingt 
piastres.

“10. Tout commis, serviteur, compagnon 
ou journalier, engagé pour une période fixe, 
au mois, ou pour un temps plus long, et non à 
la pièce ou à l’entreprise, qui entend laisser le 
service auquel il s’est engagé, devra donner 
avis de son intention, un mois au moins avant 
l’expiration de son engagement, si cet engage
ment est pour plus de deux mois, et s’il est 
pour deux mois ou moins, quinze jours d’avis 
suffiront.

“11. Et si le dit commis, serviteur, com
pagnon ou journalier laisse son service sans 
avoir donné tel avis, il sera considéré avoir 
déserté le dit service et puni en conséquence 
comme il est prescrit ci-dessus.

“Et tout maître ou maîtresse suivant le cas 
sera tenu de donner le même avis à tel commis, 
serviteur, apprenti, compagnon ou journalier 
de son intention de ne plus le garder tX son 
service ou emploi, après l’expiration de son 
engagement.

“12. Mais un commis, serviteur, compu 
gnon, journalier engagé pour un terme fixe 
et déterminé, pourra être renvoyé à ou avant 
l’expiration du terme de son engagement, sans 
avis préalable, par son maître ou maîtresse ou 
celui qui l’emploie, après avoir reçu le montant 
entier des gages ou salaire auxquels il aurait 
eu droit, s’il eût servi pendant toute la durée 
de son engagement; et si le terme est expiré, 
la personne ainsi renvoy sans avis préalable, 
aura droit d’être payée du ses gages ou salaire 
pour tout le temps compris entre le jour où 
l’avis aurait dù être donné et celui de son 
renvoi comme susdit.

“ 13. Le maître ou la maîtresse qui ren
verra tel commis, serviteur, compagnon ou 
journalier, sans lui payer ses gages comme 
susdit, encourra sur conviction devant la dite 
cour une amende n’excédant pas vingt 
piastres; et la dite cour pourra accorder au dit 
commis, serviteur, compagnon ou journalier 
telle partie de l’amende qu’elle considérera 
comme une indemnité raisonnable pour le 
dommage encouru par tel commis, serviteur, 
compagnon ou journalier, et condamnera le 
maître ou la maîtresse à lui payer le montant 
des gages auxquels il aura droit.

“14. Tout commis, apprenti, serviteur, 
compagnon, journalier engagé, comme susdit, 
ayant quelque juste sujet de plainte contre 
son maître, maîtresse ou autre personne qui 
l’emploie, par suite de mauvais traitements, 
manque d’aliments suffisants ou de bonne 
qualité, cruauté ou mauvais traitement quel
conque, pourra faire assigner son dit maître, 
maîtresse ou personne qui l’emploie, devant la 
dite cour du Recorder, pour répondre à la 
plainte portée à cette fin contre le dit maître, 
maîtresse ou personne, par le dit commis, 
apprenti, serviteur, compagnon, journalier; 
et, sur conviction, le dit maître, maîtresse ou 
personne encourra une amende n’excédant 
pas vingt piastres, ou un emprisonnement 
n’excédant pas trente jours, laquelle amende 
sera prélevée ou l’emprisonnement effectué 
tel que prescrit par le chapitre 27 des Statuts 
Refondus du Bas-Canada.
“15. Sur plainte portée par un maître, 

maîtresse ou personne comme susdit contre 
son commis, apprenti, serviteur, compagnon, 
journalier, ou par un commis, apprenti, 
serviteur, compagnon, journalier, contre son 
maître, maîtresse ou la personne qui l’emploie 
par suite de continuation de mauvais traite
ments et de violations répétées des devoirs 
ordinaires et reconnus que les parties se doi
vent réciproquement; ou
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“10. A raison de ce qu’un commis, ap
prenti, serviteur, compagnon, journalier, est 
incapable ou impropre à remplir les devoirs ou 
de faire le service pour lesquels il s’est engagé, 
la dite cour du Recorder pourra, sur preuve 
légale du fait, annuler l’engagement par 
écrit ou verbal, en vertu duquel les parties 
peuvent être liées l'une envers l’autre.

“ 17. Tout commis, serviteur, compagnon, 
journalier, qui, après s’être engagé comme 
susdit, refusera ou négligera, sans cause légiti
me, d’exécuter son engagement, ou qui, après 
s’être engagé et avant d’avoir commencé son 
service conformément à tel engagement, fera 
ou contractera un autre engagement avec une 
autre personne, sera, sur conviction devant la 
dite cour, passible d’une amende n’excédant 
pas vingt piastres, laquelle amende sera pour
suivie et prélevée conformément à la loi 
ainsi que les autres amendes et pénalités 
imposées par le présent règlement; et il défaut 
de paiement de l'amende et des frais, le dé
fendeur sera emprisonné au travail forcé, à la 
discrétion de la dite cour, pour un tempe 
n’excédant pas trente jours.

“Mais la présente disposition ne s’applique
ra pas aux cas mentionnés dans les articles 13 
et 14 du présent règlement dans lesquels 
l’amende imposée sera prélevée et l’offense 
punie conformément aux dispositions du 
chapitre 27 des Statuts Refondus du Bas- 
Canada ci-dessus cité.

“18. Dans tous les cas de plainte portée 
pour infraction aux dispositions contenues 
dans les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 11 ci- 
dessus, il pourra être procédé contre le délin
quant, soit par warrant émis par le Recorder 
de la cité de Québec pour amener le dit délin
quant devant la dite cour pour répondre à la 
plainte portée contre lui; ou

“Par une sommation émise de la dite cour 
enjoignant au délinquant de comparaître de
vant la dite cour pour répondre à la plainte 
contenue dans cette sommation;

“Et dans tous les cas, soit par l’émission 
d’un warrant ou d’une sommation, il sera pro
cédé par la dite cour conformément à la loi.

“19. Tout réglement ou partie de régle
ment contraire au présent réglement sera et 
demeurera abrogé, à compter de la passation 
du présent réglement.”

18. Pêcheur.—Toute personne engagée 
par convention écrite pour faire la pêche ou 
comme aide-pêcheur et qui refuse d’exécuter 
son engagement ou qui déserte son service ou 
qui pratique l’embauchage ou y prête son

aide est passible d’amende. S. R. Q., arts 
7432, 7433.

19. Salaire des employés de compa
gnie d’assurance.—“Les directeurs de la 
compagnie sont conjointement et solidaire
ment responsables, envers les commis et servi
teurs de la compagnie, de toutes dettes n’excé
dant pas une année de salaire, pour services 
exécutés pour la compagnie (tendant l’adminis
tration de ces directeurs; mais nul directeur ne 
peut être actionné pour une dette de cette 
nature, à moins que la compagnie n’ait été 
poursuivie dans l’année à compter du jour où 
la dette est devenue exigible, ni à moins qu’il 
ne soit poursuivi dans l’année à compter du 
jour où il a cessé d’être directeur, ni à moins 
qu’il n’ait été constaté par procès-verbal qu’u
ne exécution, exercée contre la compagnie à 
l’instance du commis ou serviteur, n’a rien 
produit ou n’a pas suffisamment produit.

“ 2. Ce qui reste impayé après cette exécu
tion est le montant recouvrable, avec dépens, 
sur les directeurs.” 9~Î0 Bd. VII, (F.), eh.

19a. Salaire des employés de compa
gnie incorporée. ^P.)—“Les directeurs de la 
compagnie sont conjointement et solidaire
ment responsables envers les journaliers, ser
viteurs et apprentis de la compagnie, pour 
toute dette n’excédant pas une année de 
gages, due pour services rendus à la compa
gnie pendant la durée de leur charge res
pectivement.

“Nul directeur ne peut être poursuivi 
pour telles dettes à moins que la compagnie 
ne l’ait été, dans le cours d’une année après 
que la dette est devenue due, ni à moins (pie 
ce directeur ne soit poursuivi dans le cours 
d’une année à compter du jour qu’il a cessé 
d’être directeur, ni avant qu’ il ait été cons
taté par le rapport d'une saisie-exécution 
contre la compagnie, qu’il n’y a pas de quoi 
satisfaire la demande en tout ou en partie.

“Le montant dû sur cette exécution est le 
montant recouvrable, avec les frais, contre 
let directeurs. S. R. Q., art. 5971.

19b. Les directeurs de la compagnie ne 
sont conjointement et solidairement respon
sables envers les commis, ouvriers, serviteurs 
et apprentis, que jusqu'à concurrence de six 
mois de salaire, pour services exécutés pour 
la compagnie pendant leur administration 
respective; mais aucun directeur n'est paisi
ble d’une action en paiement d’une dette de 
cette nature, à moins que la compagnie n’ait 
été poursuivie à cette fin dans l’année du
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jour où il a cessé d'être directeur; ni à moine 
qu’il n’ait été constaté par procès-verbal 
qu’une exécution exercée contre la compa
gnie en recouvrement de cette même dette 
n’a rien ou n’a pas suffisamment produit; et 
ce qui reste dû après cette exécution est, 
avec les frais, le montant recouvrable des 
directeurs. Art. 6072.

19c. (F) “Les directeurs de la compagnie 
sont conjointement responsables envers ses 
commis, ouvriers, serviteurs et apprentis, de 
toutes dettes, jusqu'à concurrence de six 
mois de salaire, pour services exécutés pour la 
compagnie pendant leur administration res
pective; mais aucun directeur n’est paisible 
d’une action de recouvrement d’une dette de 
cette nature, à moins que la compagnie n’ait 
été pousuivie à cette fin dans l’année, à 
compter du jour où il a cessé d’être direc
teur; ni à moins qu'il n’ait été constaté par 
procès-verbal qu’une exécution exercée contre 
la compagnie en recouvrement de cette même 
dette n'a rien produit ou n’a point suffisam
ment produit.

“2. Ce qui reste impayé après cette exé
cution est, avec les frais, le montant recou
vrable des directeurs." S, R. C., eh. 79, art. 86.

20. Voyageur. — Les conditions d’enga
gement des voyageurs, tel que le guide, con
ducteur, courtier, batelier, etc., s'engageant 
pour un voyage dans Ontario ou dans les 
pays sauvages, les pénalités pour refus d’exé
cuter son contrat ou pour désertion sont éta
blis par les S. R. Q., arts 7429 à 7431.

JURISPRUDENCE

21. Acceptation des travaux.—“Après 
la réception d’ouvrages de construction d’une 
église, ceux qui les ont fait construire ne 
peuvent se plaindre des défectuosités qui s’y 
rencontrent, qui ne dépendent pas des vices du 
sol, à moins qu’il n’y ait dol ou surprise. 
B. R., 1865, Montréal, Morrison et al. vs 
Ducharme, 1 L. C. /,. J., 66; 16 D. T. B. C., 66;

8 Q
22. Des à comptes donnés par le maître à 

l'entrepreneur sur le prix du marché, à l’origi
ne des travaux, ou dans le cours du travail, 
sans imputation spéciale, ne doivent pas être 
considérés comme une présomption d’accep
tation des ouvrages qui ne sont pas encore 
terminés, mais ces sommes sont plutôt 
censées avancées à l’entrepreneur pour l’obli
ger et lui venir en aide. C. C., 1890, St-Jérô- 
me, Therrien vs Villiotte dit Latour, 20 R. L., 
90$.

23. *4

23. Le propriétaire qui accepte des nia 
de l’entrepreneur une maison que ce dernier 

.s’est engagé de construire suivant marche ,-t 
plan et devis, n’est pas censé renoncer à son 
recours contre tel entrepreneur, à raison des 
vices de construction, si lors de cette accepta
tion ce propriétaire ne pouvait connaître ei-s 
vices de construction. Une mise en demeure, 
par voie de protêt signifié avant l’institution 
de l’action, pour dommages réclamés par tel 
propriétaire est suffisante pour faire connaître 
à l’entrepreneur les défectuosités dont ne 
plaint le propriétaire. C. S., 1901, Montreal, 
Larocque vs Demers, 8 R. J„ 407; 8 J., 178; 
13 R. J. R. Q., 361.

24. La réception des travaux n’a d’autre 
effet légal que de déterminer la date à laquelle 
commence à courir le délai pendant lequel 
l’action en responsabilité peut être exercée. 
Le paiement même des travaux ne dégage pas 
l’entrepreneur de la responsabilité que la loi 
lui impose pendant dix ans, lorsque les défauts 
sont cachés. C. S., 1907, Richelieu, Syndics 
de la jMiroisse deSt-Piede Guirevs Comimgnie 
de Construction de Shawinigan et Farder, 14 
R. J., 76; R. J. Q., 32 C. S., 212.—B. R., 1908, 
Montréal, McGuire vs Fraser, 14 R. L., v. s., 
172.

25. L’acceptation de l’édifice par le maître 
avec connaissance des malfaçons et vices de 
construction et sa promesse, sans réserve, de 
payer ce qui reste sur le prix, dégage l’entre
preneur de la responsabilité décennale de 
l’article 1688 C. e. C. S., 1909, Richelieu, 
Beaucage vs Harpin et al., R. J. Q., 36 C. S., 
219.

26. Apprenti.—An apprentice who re
fuses to make up after the expiration of the 
contract , the time lost by him during sickness, 
cannot be proceeded against under the 
Master and Servants’ Act. C. S., 1876, Mont
réal, Datdd vs Collerette, 19 J., 111.

27. A contract of apprenticeship will lie 
annulled if it appear that the apprentice has 
not a fair opportunity of acquiring proficiency 
in the art which the master engaged to teach 
him. Q. B., 1884, Montreal, Baker vs Lebrun, 
7 l. \

28. Un pèrequiengage son fils mineur connue 
apprenti pour un nombre déterminé d’années 
dans l’endroit ou il réside avec sa famille, est 
justifiable de retirer son fils d’apprentissage, 
avant l’expiration du temps fixé lorsque le 
maître veut l’emmener résider dans une place 
éloignée où le père ne sera pas en état de sur
veiller la conduite de son fils. C. S., 1S88,
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Montréal, Grand va Malo, M. L. R.. 4 C. S., 43;
il l. .v , Mi us.

29. Architecte et entrepreneur.—Un
constructeur qui a bâti sept maisons, dont 
trois se sont écroulées ou ont dû être démolies, 
est responsable des vices du sol, nonobstant 
que les excavations aient été fuites suivant les 
plans et devis et sous la direction d’un archi
tecte employé par le propriétaire. B. R., 
1854, Montréal, Brown va Laurie, 1 I). T. B.

848; S D. T. B. C., 85; 8 H. J. B Q 13.
20 R. L., 280; 21 R. L., 285.

30. L’entrepreneur n’est pas responsable 
des dommages causés dans l’exécution de 
l’ouvrage pour la construction d’une bâtisse 
que cet entrepreneur a pris en sous-bail.

31. Dans une action portée par un entre
preneur pour le prix d’un marché pour la li
vraison de la pierre, le propriétaire ne peut pas 
lui opposer en compensation les dommages 
qu’il lui a causés dans l’exécution d’une 
autre partie de l’ouvrage qui lui avait été 
sous-baillée à faire par un autre entrepreneur, 
savoir: dans la pose de cette pierre. C. S., 
1857, Montrai!. Saucisse >t ni. es Hart, /
190; 6 R. J. R. Q., 21.

32. Plans identified by the parties to a 
contract to build a church and by the notaries, 
although not annexed to the contract nor 
specifically stated to form part of it, form, 
nevertheless, an essential part of such con
tract, and in the absence of proof that they arc 
the property of the architect, will be deemed 
to be the property of the church, and cannot 
be revendicated by the architect in the hands 
of the notary having the legal custody of the 
contract, and being also the depositary of the 
plans. Q. B., 1868, Montreal, Hon. Moffat 
'I aL mSet'It. 8810; t R. J. R

33. Where the floor of a building had sunk, 
in consequence of the insufficiency of the 
timber used to support the joists: The areni- 
tects, as well as the carpenters and joiners 
employed in the erection of the building, were 
jointly and severally liable for the damages 
incurred; and were all liable as such to be 
sued in the same action. Q. B., 1863, Mont
rai!. David rs McDonald it ai. S 44; 14
L. C. R., 81; 9 R. J. R. Q., 80.

34. An architect is responsible for defects 
in a building erected by him, though the 
plans were made by another architect, before 
he assumed charge. S. C., 1865, Montreal, 
Scott vs Incumbent and Churchwardens Christ 
Church Cathedral; 1 L. C. L. J., 63; 18 R. J. 
H Q .. 128, 522, 685.

35. An architect who, having agreed with 
the proprietor to superintend the erection of a 
house, subsequently engages with the con
tractor to watch over the contractor's interest 
for a pecuniary consideration, is thereby 
guilty of a direct violation of his agreement 
with the proprietor, and cannot recover under 
such agreement. Q. B., 1866, Montreal, 
Fahrland vs Rodier, 2 L. C. L. J., 83; 15 R. J.

36. If an architect prepares plans accord
ing to tenders or notices, he is entitled to be 
paid for the value of his plans, although it be 
stated in the notices calling for the plans, 
that, if they were not accepted, the architect 
would only receive $50, if plans of another 
description than those called for have been 
accepted. S. C., 1867, Montreal, Hopkins vs 
Thompson, 3 L. C. L. J., 36; fS R. J. R. Q., 
426, 622.

37. The appellant, in 1859, undertook to 
do, in a workmanlike manner, all the works 
requisite to be done in building and complet
ing a church, according to the plans and draw
ings made by an architect. The tender of the 
appellant for the contract was in the follow» g 
terms: “I undertake to provide all labor and 
materials required to build Christ Church 
Cathedral according to the drawings and 
specifications, etc, for £30,600, the above sum 
includes work already done in foundations 
which I value at £1,750; the contract settled 
the full price at £30,600, inclusive of one valua
tion of the work done, mentioned above.” 
The builder erected the cathedral in confor
mity with the contract, under the direction 
of the architect, and in a workmanlike 
manner as agreed; but the tower of the cathe
dral, shortly after it was erected, and before 
the works were completed, sunk, and consi
derable damage was done. The cause of the 
sinking was found to be the unfitness of the 
soil and the insufficiency of the foundations. 
This defect, though not patent, might have 
been discovered by the builder of the cathe
dral, before making the contract: The Judicial 
Committee held that the builder was respon
sible for the defect in the foundations and the 
sinking of the tower and was not freed from 
liability, either by acting under the directions 
and order of an architect employed by the 
proprietor, or by reason of the defective foun
dations being the work of the preceding build
er, as he had assumed the work done without 
protest or objections. P. C., 1871 Quebec, 
Wardle vs Bethune, 1 B. J. P. C., 181; 26
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/,. T., 81; 8 Moore'a P. C. P., n. «., MS; L.
B. , 4f /'. C. A., 33; 4/ L. /., P. C’., 7, 4 P. 
L., 68; 20 R. L., 281; 8 J., 289; 12 J., 821; 16 
J., 86; 2 R. C., 229; 10 R. J. R. Q., 4M.

38. L’aichitecte qui a fait des plans et 
veillé à leur exécution pour la construction 
d'une maison à la réquisition du propriétaire 
de cette maison, n'a droit à aucune commis
sion contre le constructeur sur le prix des 
ouvrages exécutés.

39. Il n’a de recours que contre celui qui 
l'a employé, à moins d’une convention con-

40. Le fait pour un constructeur d’aller 
chez l’architecte visiter les plans et môme les. 
emprunter, n’est pas par lui-môme une pré
somption que l’architecte est employé par lui.
C. S., 1872, Montréal, Poitras vs Deslauriers, 
4 R. L., 876.

41. Celui qui construit une maison est 
responsable, vis-à-vis le propriétaire, des dom
mages qui sont la conséquence de ses travaux 
mal faits, quand même la construction aurait 
été acceptée par l’agent propriétaire. C. 
S., 1873, Montréal, Pépin et al. va Martin, 6 
R. L., 183.

42. Un entrepreneur à l’année qui fait 
des travaux comme tel pour une corporation 
est seul responsable des dommages qu’il 
cause, et la corporation ne peut en être res
ponsable. C. C., 1878, Montréal, Thibodeau 
vs City Passenger Railway Co., 4 Æ- L., 654-

43. Un fondeur en fer qui pose des solives 
en vertu d’un contrat dans lequel il est stipulé 
qu’il n’est pas responsable du dessin, n’est pas 
responsable du dommage causé par la chute 
du plafond en conséquence de l’insuffisance 
du dessin. B. R., 1878, Montréal, St. Patricks’ 
Hall Association of Montreal vs Gilbert et al., 
9 R. L., 612; 23 J., 1; IL. N., 116; 8 R. C., 82.

44. An architect may recover on a quan
tum meruit the value of his services in superin
tending the construction of a building. S. C., 
1879, Montreal, Roy vs Huot et ai, 2 L. N., 3\7.

45. Nonobstant le protêt d’un entrepre
neur par lequel il a déclaré au propriétaire, 
avant de commencer les travaux, qu’il n’en
tendait pas répondre des dommages que les 
gelées pouvaient causer aux murs qu’il avait 
entrepris de construire pour lui, il est néan
moins responsable des détériorations que 
l’un de ces murs a éprouvées par la gelée parce 
qu’un constructeur ne peut, par une simple 
protestation de ce genre, se décharger de la 
responsabilité que lui impose la loi:

45a. Cette responsabilité ne s’étend dans 
ce cas qu’au rétablissement du mur qu’il a
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construit et non au rétablissement du mur 
en briques que l’intimé a construit au 
dessus, après avoir été notifié du risque qu’!l 
y avait que ce mur ne fût détérioré par les 
gelées. C. Supr., 1882, Montréal, Saini-Louis 
99 S haïr, 2 D. C. A., 874; 1 L. N., 60, 8 U 
C. Supr., 886.

46. Lorsqu’un ouvrier employé à la 
journée pour faire des réparations à une 
bâtisse, a le contrôle de tous les ouvrages 
faits par lui, il est responsable des travaux 
vicieux qui peuvent exister, ceux qui exercent 
un métier devant le connaître, et étant tenus 
du travail vicieux qui est l’effet soit de leur 
négligence, soit de leur ignorance. B. R., 
1888, Québec, Tousignan vs Boileau, 20 R. L., 
280.

47. Where a builder makes repaire to an 
old house, in order to hold him responsible 
under C. c. 1688, it must be shown that 
the deterioration or loss complained of arose 
from a defect in the repairs, or the omission of 
something which the repairer was bound to do. 
S. C., 1887, Montreal, Parent et vir vs Durocher 
et al., M. L. R., 8 S. C., 862; 11 L N., 99.

48. A contractor who undertakes to put a 
new roof on a building, is responsible for a 
defect in the timbers of the building on which 
the roof is placed, in the same manner as a 
builder for the unfavorable nature of the 
ground; and if an injury results to the roof, 
not from any defect in the materials used in its 
construction, but from the weakness of the 
timbers supporting it, he is liable for the loss. 
S. C., 1887, Iberville, Martel et al. vs Syndics 
de la jtaroisse de St-Gcorge d'HenryvMe, 11L. 
AT., 82.

49. Un architecte qui s’est obligé à faire les 
plans d'une bâtisse dans un certain délai, et 
qui ne les livre pas dans le délai fixé, ne peut 
recouvrer le prix de ces plans, surtout s’il ne 
les offre pas même avec son action. B. R., 
1890, Montréal, Resther et al. vs Les Frères des 
Ecoles Chrétiennes, 19 R. L., 262; 34 J., 89.

50. L’entrepreneur ne peut se libérer de 
responsabilité pour la mauvaise exécution de 
l’ouvrage en plaidant qu’il l’a fait d’après les 
ordres et la direction du propriétaire. Les 
mots “qui se chargent de quelque ouvrage” 
de l’article 1696 du Code civil indiquent que 
le législateur n’a pas seulement déterminé la 
responsabilité de l’entrepreneur lorsque ce 
dernier construit un “édifice”, C. c. (1688) 
mais aussi lorsqu’il entreprend d’autres ou
vrages, v.g., un aqueduc. C. C., 1898, Québec, 
Roberge vs Talbot, R. J. Q., 4 C. S., 4SI-
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51. L'entrepreneur qui est chargé de 
construire un mur sur des fondations faites 
par un autre, est tenu de s’assurer de la 
suffisance de ces fondations, et si ces fondations 
ne sont pas suffisantes, il n’a aucun recours en 
dommage contre le propriétaire, mais il n’est 
responsable d’aucun dommage envers le pro
priétaire, s’il refuse d’exécuter son contrat 
sur des fondations qui n’offrent pas toutes les 
garanties désirables. C. >Supr., 1898, Mont
réal, Coioan va Evans, 16 R. L., 48; 21 R. L., 
285; 16 L. N., 809, 310; R. J. Q., 3 B. R., 69, 
70.

52. Lorsque l’édifice construit vient à 
périr dans les dix ans par vices de construc
tion, l’entrepreneur est responsable conjoin
tement et solidairement avec l’architecte qui a 
exécuté les plans et surveillé les travaux.

53. L’entrepreneur ne peut s’excuser en 
prétendant qu’il n’a fait que suivre les plans 
de l’architecte et que les vices résultent de ces 
pin». C. x, / 89, \. Montréal, Royal Electric 
Co. va Wand, 1 R. J., 372; R. J.Q.,6 C. S., 398.

54. The tenant or sub-tenant of a building 
has a recourse agaiast a contractor, for the 
damage caused to him by the latter through 
his negligent execution of works for the lessor 
or proprietor. S. C., 1895, Montreal, Migne- 
ron vs Brunet et al., Q. J. R., 8 S. C., 120.

55. A person who is the contractor in one 
line or trade, for the construction of a build
ing, is not responsible for the safe condition 
of the premises while the building is in Hie 
hands and under the control of a contractor 
in another line of trade; nor is the former 
under any obligation to do work outside of his 
contract, to ensure the safety of employee1 
working for another contractor who is in 
possession of the building. S. C., 1897, Mont
real, St. Pierre vs Neville, Q. J. It., 18 S. C., 54.

56. An architect, in order to avail himself 
of the tariff of the province of Quebec Asso
ciation of Architects, in support of a claim for 
services as architect, must establish that he is 
registered as a member of the Association, 
under the Act 61 Viet., (Q.), ch. 33. C. R., 
1903, Montreal, Beaulieu va Lapierre, Q. J. R., 
26 S. C., 1; 11 R. L., n. a., 350.

57. The architect employed by a land 
owner to design and superintend the construc
tion of a house on a vacant site not subdivided 
into building lots for sale, incurs no liability 
from the fact that an oblique view is given 
through a window, in the house designed by 
him, into a part of the land sold by the owner 
to a third party, after the inception of the

building. In this case, the proximate cause of 
the servitude is to be found, not in the plan 
devised by the architect, but in the disposal 
made by the owner of the property, in a 
manner to make one portion of it bear the rela
tion of a servient tenement to that on which 
the house is built. C. R., 1905, Montreal, 
Saint-Jean va Strubbs, Q. J. R., 27 S. C., 266.

58. An architect is bound at the outset to 
ascertain the amount of money which the 
proprietor contemplates putting into the 
proposed building and to prepare his plans 
accordingly; and if he prepares plans for a 
building the cost of which will largely exceed 
such amount and a responsible contractor 
cannot be found who will undertake the con
struction for a sum approximating that 
amount, the architect has no right of action 
against the proprietor for services based on 
such plans. S. C., 1905, Montreal, Content vs 
Syndics de la paroi <se de St-Pierre de Durham, 
i ■ M /

59. Un constructeur est responsable de 
ses travaux durant les dix années fixées par 
la loi, non seulement vis à vis le propriétaire, 
mais aussi tous ses ayant droits auxquels 
la propriété a été vendue. B. R., 1907, Mont
réal, Daniel va Lamarche, 13 R. L., 281.

60. L'entrepreneur demeure, même après 
la réception définitive des travaux, responsa
ble pendant dix ans des vices de construction 
des ouvrages qu’il a faits.

61. La réception des travaux n’a d’autre 
effet légal que de déterminer la date à laquelle 
commence à courir le délai pendant lequel 
l'action en responsabilité peut être exercée.

62. La présence, sur le lieu des travaux, du 
curé de la paroisse, et qui aurait surveillé la 
construction de l’église, ne i>eut libérer l’en
trepreneur de sa responsabilité résultant de la 
mauvaise exécution de son contrat.

63. Il est de principe reconnu, générale
ment, que l’entrepreneur est responsable de ce 
que ses ouvriers font pour son compte, et que 
les fautes qu’ils commettent, en travaillant 
pour lui, sont à sa charge, sauf son recours 
contre eux.

64. La responsabilité relative à la bonne 
qualité des matériaux pèse ui.iquement sur 
l’entrepreneur qui les fournit, vu qu’il est à 
leur égard, un vendeur qui, suivant l'article 
1522 du Code civil, est tenu de la garantie à 
raison des défauts cachés de la chose vendue, 
la rendant impropre à l’usage auquel on la 
destine.
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65. L'entrepreneur ne peut exciper ni dea 
omissions, ni de la mauvaise composition des 
plans et devis qui lui ont été fournis. C. S., 
1907, Richelieu, Syndics de la paroisse de St- 
Pie de Cuire vs Compagnie de Construction de 
Shamnigan et Farder, 14 R. J., 76; R. J. Q., 
St C. S., tlt.

66. The decennial warranty due by archi
tects and a contractor under articles 1688 and 
1696 C. c. applies to additions made to a 
building after its erection, and extends to the 
fit and sufficient state of he latter to receive 
the addition and to the safe and proper 
adapting of the ones to the other. Hence, a 
contractor who installs a fire extinguish ap
paratus, or automatic sprinkler, in a store, 
is liable for damage caused to the stock therein 
by the bursting of a pipe with which the 
sprinkler was unskilfully connected, and 
which became disjointed, through not having 
been properly braced.

67. The reception of the work and pay
ment for the same does not extinguish the 
oblig ion of warranty, nor does a clause in the 
contract that the work shall be inspected and 
approved and accepted by a third party, 
which is complied with, nor a further one that 
no obligation, “other than herein set forth,” 
shall be binding upon the parties

68. The right to enforce the warranty is 
not personal to the owner with whom the 
contract is made. It attaches to the work and 
passes with the same to subsequent owners of 
the building, during the decennial period. 
Sujn. C., 1908, Canada, McGuire vs Fraser,

Q ./ R ,17 X
14 R- L., />. 17t.

69. La convention par laquelle un archi
tecte s’engage à dresser les plans et devis, 
dépouiller les soumissions, diriger les entre
preneurs et surveiller les travaux pour la cons
truction de deux bâtisses, crée une obligation 
indivisible qui n’est pas msceptible d’exécu
tion par parties, à raison du caractère qui lui 
est donné par le contrat, article 1124 C. c. 
Comme conséquence le salaire stipulé n’est 
dû que si l’obligation est exécutée en son 
entier et l’architecte ne peut le recouvrer en 
tout ou en partie, si après avoir fait les 
plans et commencé la surveillance des travaux, 
il l'abandonne avant qu’ils soient terminés. 
C. s., 1909, Montréal, Mann m Rudolph,R. J» 
Q., S6 C. S., 67.

70. An agreement between a contractor 
about to build and the occupant of neighbour
ing premises, for the payment of damages, to

be ascertained by arbitration, likely to be 
caused by the works, does not relieve the con
tractor from liability as for tort,and if no arbi
tration is had in consequence of his arbitrator 's 
refusal to act, an action to recover the dam
ages lies de piano. C. R., 1910, Montreal, 

Rosenvecsen vs Thackeray et al., Q. J. R., 38 S. 
C., 4ôS.

71. La convention dans un marché pour 
la construction d’un édifice à forfait et à date 
fixe, “que tout défaut apparaissant dans la 
bâtisse en raison du retirage, tassement, em
ploi de mauvais matériaux, lézardes et autres 
causes que les entrepreneurs peuvent contrô
ler, sera à l'expiration d’un an de la terminai
son des travaux, réparé et mis en ordre aux 
frais de l'entrepreneur,” vise les défauts qui 
peuvent, ou non, se manifester au cours de 
l’année qui suit la livraison, pour les causes 
énumérées, et impose une obligation addition
nelle, et accessoire au contrat, d’y remédier.

72. Elle ne s’applique pas aux vices de 
construction, ni aux omissions de choses stipu
lées, constatés à la date fixée pour la livraison 
de l’édifice terminé.

73. Par suite, l'entrepreneur qui réclame 
la balance de son prix et à qui on oppose ces 
vices et omissions, ne saurait invoquer la clau
se en question. C. R., 1911, Montréal, Guer- 
tin et al. vs Papineau, R. J. Q., J,0 C. S., 97.

74. L’entrepreneur à forfait de travaux de 
construction, suivant ses propres devis, est 
tenu envers le propriétaire de la garantie 
décennale prévue aux articles 1688 et 1696 C. 
c. Il ne peut exciper, ni de la nature du sol, 
de sa porosité, etc., ni de l’usage des lieux, 
quant au mode de construction.

75. lx*» mots “si l’édifice périt en tout ou 
en partie,” de l’article 1688 ne sont pas limi
tatifs, mais comprennent les défectuosités 
graves qui entraînent des inconvénients sé-

76. L’acceptation des travaux et le paie
ment du prix par le propriétaire ne sont pas 
extinctifs de cette obligation de garantie, sur
tout en ce qui regarde des malfaçons ou défec
tuosités qui constituent des vices cachés.

77. L’entrepreneur, dans les conditions 
précitées, n’a pas de recours en garantie 
contre son sous-traitant, qui a construit les 
travaux suivant ses devis et sous sa direction, 
r. .s',, 1919, Québtc, Andst es Gnérard et Q t
R. J. Q., 4* C. S., 14.

78. A man who agrees to do work on a 
fixed scale of prices at so much per yard, etc., 
or furnishes materials and work at so much
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per foot under the supervision of engineers, 
surveyors, etc., is not a builder nor even a sub
contractor within the meaning of article 1688 
c. C., he is merely a workman. K. B., 1912, 
Quebec, StilweU, Bierce and Smith-Vale Co. va. 

/- /• LyoU et ci,, 8 l>. /.. R., 869,
79. Artiste théâtral.—Si un acteur a 

convenu de ne pas signer dans l’année qui 
suivant l’expiration de son engagement avec 
un théâtre un engagement pour jouer sur une 
autre scène, sous peine d’un dédit, il n’y a pas 
lieu d’émettre une ordonnance d’injonction 
interlocutoire, lui défendant ou l’empêchant 
de jouer sur cette seconde scène, après qu’il a 
signé son engagement contrairement à sa pro
messe. C. fl., 1906, Montréal, Société Ano
nyme des Théâtres va Lombard et Gauvreau, 7 
R. P. Q., 262.

80. Dans un traité d’engagement d’un 
acteur par la direction d’un théâtre, pour 
prendre tous les rôles désignés dans toutes 
les pièces qu’elle jugera convenable, la stipula
tion qu’il sera prêt à jouer sans délai les rôles 
de son répertoire, et tous les autres, sous 
quinze jours de délai pour les apprendre, no 
s’entend pas, pour la première alternative, 
de tous les rôles de toutes les pièces de son ré
pertoire, mais de ceux-là qu’il connaît et est 
accoutumé de jouer.

81. Par suite, lorsqu'il mentionne dans 
son répertoire la pièce “La Tosca” et que la 
direction la met à l'affiche pour être jouée 
dans les huit jours, en assignant à l'acteur du 
rôle du Baron Scarpia, il est bien fondé, en dé
clarant que son rôle dans cette pièce est celui 
du Marquis Attavanti, à exiger le délai conve
nu de quinze jours. C. R., 1908, Montréal, 
Laaalle va La Compagnie des Théâtres de Mont
réal, R. J. Q., S* C. S., 193.

82. Un artiste lyrique qui chante dans un 
théâtre des chansons immorales, viole son 
contrat d’engagement qui le lui défend; et son 
patron peut, pour cette raison, le renvoyer de 
son service.

83. S’il refuse ou néglige de soumettre 
ses chansons à un censeur désigné dans son 
engagement, il se rend coupable de désobéis
sance et peut également être renvoyé du

84. Dans le cas où un patron renvoie pour 
justes causes un employé de son service, et 
que celui-ci persiste à maintenir son contrat 
d'engagement, et même poursuit son patron 
chaque semaine pour son salaire, ce dernier a 
un intérêt né et actuel à faire déclarer bonne 
et valable la résiliation qu’il avait faite lui-

même. B. R., 1909, Montréal, Ouimet va 
Fleury et Cour du Recorder, 16 R. L., n. a., 62; 
R. J. Q., 10 B. R., 301.

85. Certificat de conduite.—Un patron 
n’est pas obligé en loi de donner un certificat 
de compétence et de bonne conduite à son 
employé lorsque ce dernier laisse son ouvrage. 
C. R., 1906, Montréal, Poirier va Wener, 12 R. 
J., 629.

86. Certificat de l’architecte.—L’ob
tention par un entrepreneur de l’approbation 
de ses travaux par l'architecte, et d’un ordre 
de paiement au propriétaire, lorsque telle est la 
convention, constituent des conditions néces
saires jiour rendre exigible le paiement du 
prix des travaux, et préalables à l'institution 
d'une action par tel entrepreneur contre le 
propriétaire, en recouvrement du prix de ces 
travaux, le contrat est alors la loi des parties.

87. Si l’architecte refuse arbitrairement 
de se rendre aux justes demandes de l’entre
preneur, ce dernier, suivant les cisconstances, 
est bien fondé à prendre le< procédures requi
ses pour le contraindre à remplir ses obliga
tions envers les parties contractantes, comme 
étant leur préposé, mais il ne peut méconnaî
tre les conditions du contrat, et obliger le pro
priétaire à discuter ces questions avec l’archi-

88. L’obligation du propriétaire de payer 
le prix des travaux ne prend naissance qu’a- 
près l’exécution de tels travaux et leur vérifi- 
cationct acceptation par l'architecte, aux ter
mes et conditions du contrat. C. S., 1909, 
Montréal, Mireaullet vir vs Gauthier et vir et 
cont., 17 R. J., 361.

89. A covenant in a contract for the con
struction of a building according to a plan and 
8|>ecifications, that the balance of the price 
and of all extras shall be paid by the proprie
tor to the contractor, on delivery by the latter 
of a certificate of the architects that the 
works are completed and that a stated sum is 
due as a net balance, and that no action will 
lie unless such certificate is produced, is in 
the nature of an agreement of submission to 
arbitration (clause compromissoire), and of no 
binding force, as it does not contain the essen
tials required by article 1434 C. p. c.

90. Hence, the production of the certifi
cate is not a condition precedent to the right 
of the contractor to sue for the balance of the 
price and the cost of the extras. S. C., 1910, 
Montreal, Quinlan vs Rcdnumd, Q. J. R., 39 
S. C., 146.
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91. A certificate delivered by an architect 
for a payment on account of the contract price 
and the payment thereof pursuant to the 
terms of the contract, at a time when the in
adequate quality of the material and work has 
not been ascertained, is no ground of estoppel 
against the owner who sets up his rights of 
warranty, in defence to an action for the bal
ance of the contract price. S. C., 1910, 
Montreal, Reid vs Birks et al., Q. J. R., 39 
8. C., 133.

92. Cession de contrat.—Si dans un 
acte de convention entre une personne qui 
s’oblige d’établir une fromagerie, par laquelle 
certains cultivateurs parties à la convention, 
s’engagent à ne pas porter leur lait à d’autres 
fromageries qu’à celle qui doit être construite, 
les cultivateurs ne sont pas déchargés de leur 
obligation, par le fait que le propriétaire de la 
fromagerie l’aurait vendue à des tiers qui 
manufacturent le fromage à sa place. C. C., 
1886, Montmayny, Bernatchez et al. vs Beau- 
mmU, 18 R. L.,m.

93. La convention par laquelle un 
certain nombre de personnes s'engagent 
pour vingt ans, à ne pas envoyer le lait de 
leurs vaches à d’autre fromagerie qu’à une 
certaine fromagerie, à des conditions acceptées 
par cette dernière, ne constitue pas une 
société entre les parties, mais un contrat de 
louage n’engendrant que des obligations 
personnelles.

94 Dans ce cas, le propriétaire de telle 
fromagerie en la cédant à un tiers n’a pu 
créer entre ce dernier et les parties à la dite 
convention aucun lien de droit; le cessionnaire 
n’a donc aucune action contre ces dites parties 
pour l’inexécution des obligations contractées 
par elle vis-à-vis le eédea*. R 1896, 
Québec, Beaubien vs Bernatchez et al., 14 R. L., 
193.

95. Ço-entrepreneur.—Un bail d’ouvra
ge ayant été fait pur un ouvrier entrepreneur, 
tant en son nom qu’au nom d’un autre qui n’a 
jamais ratifié le bail, et n’y a aucunement 
participé, l’action pour le prix des ouvrages 
faits peut être valablement portée au nom des 
deux personnes désignées en l’acte comme en
treprenant l’ouvrage.

96. Nonobstant l’exception plaidée rela
tivement au défaut de ratification et d’intérêt 
de celui des demandeurs qui n’avait pas accédé 
au bail, la reconnaissance de ce demandeur 
par le défendeur, résultant des termes de son 
articulation de faits, met l'exception au néant. 
B. R., 1862, Montréal, Newcomb vs Grant et al., 
14 D. T. B. C., 40; 12 R. J. R. Q., 2Jfi.

97. Compensation.—L’employé qui s’en
gage comme ouvrier capable pour travailler et 
faire des ouvrages à l'entreprise dans une ma
nufacture, est responsable des dommages faits 
aux matériaux ou à partie des matériaux, et il 
doit payer la valeur des dits matériaux lorsque 
les dommages proviennent de sa faute ou de 
son incapacité.

98. Les offres par les défendeurs des chaus
sures endommagées dans tels cas, avec en
semble un équivalent en argent, pour le mon
tant de salaire gagné sont des offres suffi
santes, et leur acceptation sont une admission 
et une reconnaissance par l’employé des 
vices de son ouvrage et du paiement de son 
travail. En conséquence les offres furent 
déclarées valables et l’action déboutée. 
C. C., 1872, Montréal, Dansereau vs James et 
al., 4 R- L., 387.

99. Un maître peut plaider compensation 
pour le salaire d’un mois terminé par son em
ployé, sans qu’il soit nécessaire de faire une 
demande incidente, pour les dommages 
causés par cet employé en quittant subite
ment le service, vu que ces dommages décou
lent d'une même source que son salaire. 
C. C., 1872, Montréal, Mondait vs Pesant, 4 R- 
L., 382.

100. Lorsque deux parties à un contrat 
pour une coupe de bois conviennent que le 
mesurage sera fait par un mesureur du gouver
nement à être nommé par l’une des parties, 
la convention ne peut être considérée comme 
une clause compromissoire d’arbitrage à 
moins de stipulations expresses à ce sujet.

101. Dans ce cas, l’autre partie peut con
tester ce mesurage non seulement pour dol et 
fraude, mais aussi bien pour erreur et in
exactitude. B. R., 1918, Montréal, Church et 
al. vs Racicot, 18 R. L., n. s., 471; 2 D. L. R., 
628; R. J. Q., 39 C. S., 632.

102. Délivrance.—Une personne, qui re
çoit une berge dans son dock pour la réparer 
elle-même, est responsable en dommages 
envers le propriétaire pour refuser de la livrer 
hors du dock lorsque les réparations sont 
finies. Et ceci, quoique le délai provînt du 
fait qu’un gros vaisseau mis dans le dock, en 
emi>êchait la sortie de la berge, attendu qu’il 
apparaissait qu’eu usant de plus de diligence 
et de précaution, le propriétaire du dock eût 
pu prévenir ces retards.

103. De tels dommages peuvent être 
offerts en compensation du montant dû pour 
réparations. C. C., 1867, Montréal, Taie et al. 
vs Cavan, 17 D. T. B. C., 499; 16 R. J. R. Q 
399.
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104. Par un engagement par écrit entre 
l’appelante, Mlle O'Keefe et l’intimé en cette 
cause, celui-ci s’est obligé à fournir do 
l’ouvrage (knitting) à l’appelante, pendant 
l’espace de neuf mois depuis le 4 juin 1883. 
L’ouvrage n’a pas été fourni, et l’appelante 
réclame des dommages de l’intimé j»our 
inexécution de contrat: L’écrit en question ne 
mentionnant pas si l’intimé devait apporter 
l’ouvrage chez l’appelante ou si l'appelante 
devait aller le chercher il l’établissement de 
l’intimé. L’appelante était tenue, d'après 
l’usage généralement suivi dans de semblables 
contrats, d’aller le chercher chez l’intimé, en 
temps utile, et comme elle ne s’est pas con
formée à cet usage, elle n'a droit à aucun dom
mage du l’intimé. B. K., 1885, Montréal, 
Dame O'Keefe et vir vs Desjardins, 4 D. C. A., 
800; 80 J., 280.

105. La délivrance de l’ouvrage par 
devis et marché visée à l’article 1684 C. c. est 
censée avoir lieu lorsque consistant en répara
tions à une maison occupée par le propriétaire 
il est fait sous la surveillance de ce dernier et 
est accepté par lui de jour en jour au fur et à 
mesure de sa confection.

106. Par suite, la perte qui en est causée 
par le feu aussitôt après son achèvement, 
sans autre tradition ou mise en possession 
formelle, tombe sur le propriétaire. B. R., 
1906, Montréal, Lidslone vs Hayes, R. J. Q., 
16 B. R., 416.

107. Lorsqu’un entrepreneur s’oblige de 
terminer et livrer une bâtisse au milieu de la 
saison d’été et que sans la faute du proprié
taire, il ne la livre qu’au mois de novembre, 
le propriétaire, sur l’ordre de l’architecte qui 
déclare ne pouvoir recevoir cet ouvrage, vu la 
saison avancée, a droit de retenir entre scs 
mains, une somme suffisante, comme garantie 
jusqu’au printemps suivant, alors que l’ar
chitecte pourra recevoir l’ouvrage.

108. Sous les circonstances ci-dessus rela
tées, si, au printemps, l’ouvrage a besoin de ré
parations avant d’être accepté, le propriétaire, 
après avoir mis les entrepreneurs en de
meure pourra faire faire Ces réparations et les 
déduire du montant qu’il a gardé comme ga
rantie. C. S., 1888, Montréal, Boismenu et al. 
vs Curé et Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique 
de la paroisse de Ste-Cunégonde, M. L.R., 4 C. 
S., 80; 11 L. N., 276.

109. Lorsqu’un ouvrage commandé à 
forfait, dans l’espèce, douze essieux, ont été 
faits suivant plan fourni et instructions ver
bales, le locateur peut refuser de recevoir les

travaux qui n’ont pas été faits conformément 
au contrat ou qui ont été livrés trop tard.

110. Cette obligation est indivisible, et 
le locataire ne peut faire accepter scs travaux 
en partie.

111. L’on peut poser, comme règle, que la 
responsabilité pour vices de construction ou 
malfaçons dans un ouvrage imparfait ou défec
tueux est de droit, dans tous les travaux par 
entreprise. C. R., 1911, Montréal, Lymburner, 
Ltd., vs d'Amour, 18 R. L., n. s., 349.

112. A stone building was to be erected in 
place of a wooden one, and the question arose, 
was the builder bound to account for the stone 
on the premises? The usage appears to be 
where the builder is not paid for taking down 
the old building he has a right to the stone, 
but where he is paid he must account:

113. In this case he was paid $35 for tak
ing down the old building, therefore this item 
must be deducted. C. R., 1866, Montreal, Viau 
vs Jubinville, 1 L. C. L. J., 64.

114. Dépôt de garantie.—Le dépôt fait, 
dans une banque, par un entrepreneur ou pour 
lui au nom du gouvernement, pour garantir 
l’exécution d’un contrat, est au risque du gou
vernement, et celui-ci n'est pas libéré, après 
la faillite de la banque, par la seule remise du 
reçu du dépôt, mais il doit remettre le montant 
même déi>osé. B. R., 1889, Montréal, Gilbert 
et al. vs Gilman, 17 R. L., 124, 132.

115. Where a defendant by its plea and 
cross-demand gives to plaintiffs the option of 
resuming work within fifteen days after judg
ment to be rendered and the judgment does 
order plaintiffs thereupon to resume work 
within a stipulated delay, failing which a 
deposit made by plaintiff will be forfeited ; and 
defendant appeals from such judgment on 
another point: This fact docs not prevent 
plaintiffs from tendering their services within 
such delay and if they fail to do so and wait 
the decision of the appellate court they will 
be too late to avail themselves of this offer and 
the deposit will Ik- forfeited. K. B., 1912, 
Quebec, Brazer vs J. Elkin and Co., Ltd., 8 D.
i. ir. ill

116. Désertion de service.—Dans une 
action pour son salaire par un domestique 
payé au mois ou â la semaine qui laisse le 
service de son maître sans lui donner l’avis 
voulu par la loi, et sans raison suffisante perd 
ses gages dus au moment de son départ.

117. Si, d’un autre côté, il ne quitte son 
service que du consentement de son maître, 
ce dernier doit lui payer ce qui est dû et échu.
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Prévoaté, 1768, Québec, Cleese ve Calel, Prév. 
78; 1 H. J. H. Q., 28.—C. C., 1871, Montréal, 
Nadon ve OUivon et al., 16 J., 280; 22 R. J. R. 
Q., Ill 647.-C. C., 1872, Montréal, Berlin- 
guette ve Judah,17 J., 18;22 R.J.R.Q., 1,96,61,7. 
—C. C., 1872, Montréal, Mondou ve Prévost, 
4 R- L., 882.—C. C., 1873, Québec, Bernier va 
Roy, 1 R. J. Q., 380.—C. M., 1889, Montréal, 
Deüe McPherson va Stevena, 12 L. N., 203.

118. Un serviteur qui a laissé le 
service de son maître, avant l’expiration de 
son terme d’engagement, ne perd pus pour 
cela le salaire qui lui est dû pour le temps qu’il 
a fait. C. C., 1863, Québec, Bilodeau va Syl
vain, 4 D. T. B. C., 26; 4 R. J. R. Q., 67.

119. The conviction of a servant for de
serting from service should find desertion after 
a hiring by written contract or verbally 
before a witness. S. C., 1880, Montreal, 
Ex parte Pelletier va Hurteau et al., and Roche- 
leau, 3 L. AT., 331.

120. Une servante engagée au mois, et qui 
abandonne le service de son maître avant la 
fin du mois, a droit de réclamer ses gages pour 
le temps donné, s’il est prouvé qu’elle est par
tie pour cause de maladie, et la demanderesse 
qui, une semaine après son départ était réta
blie, n’était pas tenue d’offrir de terminer le 
temps de son engagement, mais le défendeur 
ne l’ayant pas mise en demeure d’y retourner, 
le contrat se trouve résilié tacitement. 
C. C., 1882, Malbaie, Fortin va Tremblay, 10
i \. m

121. Where a commercial traveller, en
gaged by the year, quits tlie service of his 
employer without legal cause and against the 
will of his employer and without previous 
legal notice, he forfeits all claims to wages 
accrued to the time of his quitting the service 
and compensation will lie of the damage 
suffered by the master. S. C., 1883, Mont
real, Nixon va Darling, 27 J., 78; 6 L. N., 160.

122. Une fille mineure a le droit de s’enga
ger seule comme servante, et peut être punie 
en vertu du règlement de la cité de Montréal, 
concernant les maîtres et serviteurs, si elle 
s’absente ou déserte son service.

123. Une accusation contre une servante 
de s’être absentée du service de son maître 
sans permission ne peut être soutenue par 
une preuve de désertion de service. C. R., 
1886, Montréal, Colleret va Martin, 9 L. N.,212.

124. Un ouvrier, travaillant à l’heure, qui 
quitte, sans raison suffisante, le service de son 
patron, n’a pas droit de réclamer le paiement 
de ce qui lui est dû,immédiatement en partant, 
mais il doit attendre le jour ordinaire de la

i

paie. C. M., 1889, Montréal, Reid va Trem
blay, 12 L. N., 203.

125. An employee paid fortnightly, ac
cording to the number of dozens of shirts 
ironed, who has bound himself to give a week’s 
notice of his intention of leaving, and who 
quits his employment without cause, without 
his employer’s consent and without notice, 
does not by his desertion forfeit his wages, 
except to the extent of the actual damages 
caused to his employer thereby. C. M., 1891, 
Montreal, Bélanger va Créé, 14 L. N., 92.

126. The defendant, after notifying plain
tiff of his ' intention (to which no answer 
making objection was received), quitted 
plaintiff’s service, before the termination of 
the period of his engagement. There was no 
evidence of malice or intent to injure on the 
part of defendant, or that the plaintiff had 
suffered any damage by reason of defendant’s 
breach of contract: The plaintiff was with
out interest to complain of the violation of the 
contract, and his action of damages was dis
missed. S. C., 1896, Montreal, Daviea va 
Buchan, Q. J. R., 8 S. C., 377.

127. Where a machinist, engaged for an 
indefinite period, leaves without notice, this 
is not a ground for alleging, in the absence of 
any agreement to that effect, that he has for
feited all claims to wages, if neither a special 
agreement to that effect, nor any damage Ls 
alleged. C. C., 1898, Montreal, Jewett vs 
Canadian Pacific Railway Co., 1 Q. P. R., 644•

128. Domestique.—A défaut de conven
tion contraire, l’engagement d’un domestique, 
à tant par mois, comprend sa pension, sa 
nourriture et son logement en outre de ses 
gages. C. C., 1894, Chicoutimi, Gauthier va 
Gauthier, 2 R. J., 478.

129. Dommage.—Sur bail d’ouvrage, à 
défaut par le locateur de faire les avances 
convenues, le conducteur peut se pourvoir en 
dommages. B. R., 1869, Montréal, Corpora
tion du comté de Terrebonne va Valin, 9 D. T. 
B. C., 436; 7 R. J. R. Q., 308.

130. Même en loi et en l’absence de toute 
convention spéciale, un patron a droit de re
tenir sur le salaire de son employé le montant 
des pertes que ce dernier lui a fait subir par sa 
faute. C. S., 1886, Montréal, I évêque to-qual., 
va Benoit et al., M. L. R., 2 C. S., 357; 9 L. 
N., 412.

131. L’entrepreneur de travaux de répara
tion à un bateau à vapeur est responsable des 
dommages causés par défaut d’exécution et 
consistant: (o) dans les frais de réparations 
provisoires, y compris la perte subie par le délai
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pour les faire; (6) dans la diminution du gain 
que devait apporter le bateau convenablement 
réparé; (c) dans le coût des travaux à faire 
|x>ur le mettre en cet état.

132. La perte résultant du retard à se 
former un achalandage ne saurait y être 
comprise, cette cause de dommages n’étant 
pas immédiate et directe. C. S., 1909, Riche
lieu, La Compagnie de Navigation Chateauguay 
et Beauhamois vs La Compagnie Pontbriand, 
R. J. Q., 37 C. S., 392.

134. Durée de l’engagement. —Dans un 
contrat de louage d’ouvrage, les mots “votre 
rémunération sera au taux de £300 par an,” 
ne constituent pas un engagement pour un 
an, et un contrat de cette espèce cesse au gré 
de l'une ou de l'autre des parties. C. S., 
1853, Montréal, Leman vs St. Lawrence and 
Atlantic Railroad Co., 4 D. T. B. C., 91; 4 R. 
J. R. Q., 96; 20 R. L., 245.

135. Lorsqu'aucun terme d’engagement 
n’est fixé entre un maître et son serviteur, 
mais que ce dernier est payé tant par se
maine, l’engagement doit être considéré fait à 
la semaine.

136. Dans ce cas le règlement de la cité de 
Montréal concernant les maîtres et serviteurs 
ne s’applique pas. C. R., 1886, Montréal, 
Dakley va Normon, 9 L. N., 213.

137. Article 1042 of the civil Code does 
not apply to the lease and hire of personal 
services.

138. Where the term of the engagement of 
an employee is indeterminate, neither the 
employer nor the employee has the right to 
terminate it without giving notice to the other, 
with the delay fixed by law for the locality, or, 
when none is fixed, with a reasonable delay; 
and in default of such notice, the party break
ing the contract is liable in damages to the 
other, unless the conduct of the other gave 
reason for an immediate résiliation of the 
contract.

139. While this rule of law docs not apply 
to the public officers or functionaries of a mu
nicipal corporation, it applies to their ordinary 
employees. C. C., 1888, Hull, Puquinva City 
of Hull, 11 L. Ah, 354.

140. L'engagement de l’intimé comme 
secrétaire de la Commission des chemins à 
Barrières, pour un salaire de tant par année, 
constitue un contrat de louage d'ouvrage pour 
une année, sujet & tacite reconduction.

141. Un tel engagement n’est pas pour un 
tempe indéterminé, et n’est pas révocable à la 
volonté du locataire. 11. li., 1890, Montreal,

Commissaires des chemins à barrières de 
Montréal es RisUs, M. !.. 6 B. R., S3;
M. L. R., 5 C. S., 1; 12 L. N., 226; 13 L. N., 
187; 34 J., 107; 20 R. L., 243.

142. An engagement of an engineer at a 
salary of $3,000 a year payable monthly is a 
contract for the term of one year and the 
words “payable monthly” are a mere indica
tion of the manner in which such remuneration 
is to be paid. S. C., 1912, Quebec, Silver vs 
Standard Cold Mines, Ltd., 3 D. L. R., 103.

143. Exécution et inexécution de 
contrat.—If one receives advances in money, 
upon his contract for work, and does not 
execute it, his conduct, as to the person with 
whom he contracts, is fraudulent, and such 
person may, either affirm the contract and sue 
in damages for non-performance, or may 
disaffirm it, and sue for money had and receiv
ed in assumpsit. K. B., 1812, Quebec, Brunet 
vs Lee, 1 R. de L., 346; ? R. J. R. Q., 48.—K. 
B-, 1818, Quebec, Dumas vs Patonelle, 1 R. de 
L., 363; 2 R. J. R. Q., 55.

144. Where action in assumpsit was 
brought against the defendant, a contractor, 
for money advanced to him for the building of 
a house which he had failed to build: On the 
argument of the defendant,that his liability was 
to build the house and not repay the money, 
a thing which he had never promised to do, 
and therefore that the action in assumpsit did 
not lie. S. C., 1856, Sherbrooke, Ingham vs 
Kirkpatrick, 3 J., 282; 8 R. J. R. Q., 14.

145. In an action in assumpsit for “work
and labor done,” where the defendant pleaded 
and proved that the work done under special 
written agreement, the action was dismissed. 
8. ( 1887, Montreal, McGinnis vs M<-
Closky, 1 R.L 1;
Q; 111.

146. Where a builder had quarried some 
stone under a contract, which he afterwards 
refused to sign: He was, nevertheless, 
entitled to be paid for the work done. 
S. C., 1865, Montreal, McWilliams vs Joseph, 
1 L. C. L. J., 92; 18 R. J. R Q., 159, 660.

147. Lorsqu'un mécanicien s’oblige de 
faire et de livrer une machine sur un plan dé
terminé, et la livre incomplète et défectueuse, 
il est responsable de cette différence de valeur 
de la machine t.u des dommages éprouvés par 
l'acquéreur, même si cette machine a été ven
due en justice dans une poursuite contre 
l’acheteur. C. Supr., 1886, Canada, Carrier et 
al. vs Bender, 19 R. L., 203; 12 R. J. R. Q., 19; 
15 R. C. Supr., 19.
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148. When one contracta to do work for 
another, the preparation for which involves 
outlay and expense, a corree|M>nding agree
ment, in the absence of any express provision, 
will be implied on the part of the person 
with whom he contracts to furnish the work; 
but no such implication will be made where, 
from circumstances known to, and in the con
templation of both partit* at the date of the 
agreement to do the work it was, and conti
nued to be, beyond the power of the party to 
carry out such implied agreement. .Supr. C., 
1888, Canada, McKenna and Mitchell vs Mc- 
Namee and Co., 16 Supr. C. R., 811.

149. Celui qui donne à l’entreprise une 
bâtisse qui doit lui être livrée à date fixe, 
pour y exercer une industrie, n'a pas de re
cours en dommages contre l’entrepreneur qui 
ne livre pas la bâtisse au temps fixé, s'il a en 
mains une somme suffisante pour faire finir les 
travaux. R. R., 1888, Québec, Remit vs Long 
et Dame Jamieson, 17 R. L., 60.

150. L'entrepreneur de réparations, sui
vant marché et devis, ne peut recouvrer le 
prix des travaux qu'après l’exécution com
plète de ces travaux; et un jugement qui lui 
accorde une somme moindre que celle de
mandée, déduisant la valeur des travaux à 
faire pour remplir son obligation, viole la 
convention et la loi. C. R., 1888, Montréal, 
Saumure vs Les Commissaires d'Ecole pour la 
municipalité de la paroisse de Sl-Jérùme, 10 
R. L., tli.

151. The Royal Electric Company hav
ing sued the city of Three Rivers for the con
tract price of the installation of a complete 
electric plant, which, under the terms of the 
contract, was to be put in operation for at 
least six weeks before payment of the price 
could be claimed, the court referred the case 
to experts on the question whether the con
tract had been substantially fulfilled, and 
they found that owing to certain defects the 
contract had not been satisfactorily complet
es: It being found that the appellants had not 
fulfilled their contracts within the time speci
fied, they could not recover. Supr. C., 1804, 
Canada, Royal Electric Co. vs Corporation of 
the City of Three Rivers, 93 Supr. C. R., 289.

152. Where contractors, after partial per
formance of their contract, voluntarily aban
don it, without notice to the supplier of 
material, and when there was no obstacle to 
the completion thereof, they are not entitled 
to claim from the latter damages for loss of 
profits on the part of the contract they failed

to carry out. S. C., 1899, Montreal, MarsoLn 
vs Willett, Q. J. R.,17 S.C.,262.

153. Le locateur de ses services à quel 
qu'un qui s’est engagé à lui payer en retour 
un prix convenu, a un recours contre ce dernier 
qui refuse ensuite injustement d’accepter ces 
services; mais ce recours se résout en domina 
ges-intérêts pour inexécution du contrat et 
non en une créance pour le prix des services, 
puisque, dans ces circonstances, les service- 
n’ont pu être rendus. C. S., 1900, Montréal. 
Dulude vs Jutras, 7 R. J., 11.

154. Si, dans un contrat d’entreprise, il 
est stipulé que l’entrepreneur sera payé au 
cours des travaux à raison de 75 pour cent de 
la valeur des travaux exécutés, telle que certi
fiée par l’architecte chargé de la surveillance 
des travaux, et la balance trente jours après leur 
complet parachèvement, cet entrepreneur 
ne peut pas, sans les avoir terminés, poureui 
vre pour cette balance, alors même qu’il of
frirait de déduire le coût de ceux restant à 
faire. C. S., 1902, Montréal, Crevier vs Evans, 
R. J. Q., 21 C. 8., 809.

155. Lorsqu’un sous-contracteur s’engage 
dans l'exécution de son sous-contrat à remplir 
l>ersonncllemcnt une des obligations de l’autre 
partie contractante, il ne lie pas le contracteur 
principal, et c’est lui, le sous-contracteur, qui 
a le droit d’exiger le prix fixé pour l'exécution 
de cette obligation. C. S., 1908, Montmagny, 
Rowers vs Montmagny Light and Pulp Co., 
11 R. J., 90.

156. In a contract for the construction of 
works, it was provided that the works should 
be fully completel at a certain time, and that 
no money should be payable to the contract 
ors until the whole of the works were complet
ed. In an action by the contractors for the 
full amount of the contract price, the trial 
judge refused leave to amend the claim by 
adding a count for quantum meruit; he found 
the works were still incomplete at the time 
of action, but entered judgment in favour 
of the plaintiffs for a portion of the contract 
price with nine-tenths of the costs. The 
defendant alone appealed from this decision, 
and the trial court judgment was affirmed by 
the court of Review: As the whole of the 
works had not been completed at the time of 
the institution of the action, the condition 
precedent to payment had not been aeoom
I dished and the plaintiffs had no right of 
action under the contract. Supr. C., 190.',. 
Canada, Whiting vs Rlondin et al., 84 Sujtr. C. 
R., 468.
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157. Lee syndics qui ont stipulé une re
tenue d’un pourcentage sur le prix de l'entre
prise, comme garantie de son exécution, 
ont un recours i>our faire condamner l'entre
preneur à réparer les ouvrages défectueux, et 
pour être autorisés, a son défaut, de se con
former au jugement, à les réparer eux-mêmes 
à ses frais, prélevés sur la retenue qu’ils ont en 
mains. C. S., 1607, Richelieu, Lea Syndics de 
la paroisse Saint-Pie de Cuire vs La Corpora- 
tion de construction de Shamnigan et Forder et

158. In un action in rem by the builders of 
a ship to enforce a mortgage thereon, given to 
them on account of the contract price for its 
construction, the owners, for whom the ship 
was built, may plead as a defence pro tanto 
that the ship was not constructed according 
to specifications and claim an abatement of 
the price in consequence of such default and 
that the loss in value of the ship, at the time 
of delivery, attributable to such default, 
should be deducted from the claim under the 
mortgage. Supr. C., 1908, Canada, Row Mc- 
Lachlan and Co. vs Ship “Camosum," Jfl Supr.

159. Lorsque le demandeur réclame par 
son action la valeur de 11,050 billots, coupés à 
raison de dix contins, en vertu d’un contrat 
jHiur quantité indéterminée, il pourra recou
vrer pour la quantité cou|)ée, si lu preuve éta
blit qu'il en a coupé une plus grande quantité 
que celle alléguée et réclamée, et cela même si 
le demandeur n’a pas amendé sa déclaration 
pour la faire concorder avec lu preuve. C. R., 
1909, Québec, Lemelin vs Adam, 17 R. J.,50.

160. Le propriétaire qui fait avec un en
trepreneur un contrat de louage d'ouvrage 
par devis et marché peut, dans le cas où les 
travaux sont mal exécutés, après avoir dûment 
protesté, faire terminer l’ouvrage suivant la 
convention et en déduire le coût sur lu somme 
qui lui reste en mains sur le prix convenu. 
C. R., 1909, Mmvtrtd, Lmpérmet n 
Ledoux et vir, 16 R. L., n. s., J&8.

161. Un entrepreneur n'a pas d’action 
basée sur un contrat de louage d’ouvrage, si 
les travaux dont il s’est chargé de faire n’ont 
pas été complètement terminés d'une manière 
satisfaisante, ou acceptés par le propriétaire. 
C. R., 1910, Montréal, Hinkell vs Club Cham- 
l*tre Canadien, 16 R. L., n. «., 204.

162. Le paiement du prix de travaux faits 
en exécution d'un marché à forfait, ne peut 
être réclamé à moins que les travaux convenus 
"’•*w»nt été exécutés intégralement suivant la 
convention et l'intention des parties.

163. L'entrepreneur ne peut non plus 
obtenir le paiement de la valeur des travaux 
faits en partie en diminuant du prix convenu 
pour le contrat, ht valeur des travaux qui 
restent à faire. H. R., 1911, Montréal, 
Rochon vs Corbeau et al., 17 R. L., n. s., 368.

164. Le demandeur ne peut réclamer un 
quantum meruit lorsque son droit d’action 
contre le défendeur repose sur un contrat par 
écrit qui en fixe lui-même le montant et en 
détermine la valeur exacte et précise.

165. Un entrepreneur ne peut réclamer le 
prix de son contrat avant que ses travaux 
soient complètement terminés. C. S., 1911, 
Montréal, Dulac vs Lauzon, 17 R. L., n. s., 369.

166. Celui qui entreprend la construction 
d’une bâtisse ù forfait ne peut en réclamer le 
prix qu'après avoir complètement exécuté 
son obligation.

167. Par suit*;, il est sans recours pour re
couvrer la valeur des travaux exécutés et des 
matériaux fournis, en offrant d’en déduire les 
dommages-intérêts pour malfaçons, retards, 
etc. H. R., 1911, Montréal, Rochon et al. vs 
Faireau et al., R. J. Q-, 21 H. R., 61.

168. Lorsque, aux termes du contrat, le 
vendeur d’un aéromoteur s’est chargé du 
montage de tel aéromoteur, de l’installer 
d’une manière parfaite et de fournir des maté
riaux de première classe, ce vendeur est tenu 
de faire ces travaux d’installation de manière 
que l'aéromoteur puisse opérer la prise et la 
circulation de l’eau, et de manière à emjiêcher 
le sable d'entrer et circuler avec cette eau. 
C. R., 1912, Montréal, Bonin vs Ontario Wind 
Engine and Pump Co., 18 R. J., 446.

169. Extras.— L’entrepreneur ne peut 
demander aucune augmentation sur un prix 
convenu |x>ur certains travaux à cause de 
l’augmentation sur le prix des matériaux et 
de la main-d’œuvre ou pour changements 
ap|>ortés aux plan et devis et interruption 
des travaux. Con. Sup., 1747, Moreau vs 
Parait, cs-qual., C. Sup. 66.

170. A carpenter cannot maintain an ac
tion for general indebitatus assumpsit, as for a 
quantum meruit, for work and labour |x*r- 
formed, and materials furnished by him, if 
such work and labour and materials were for 
extra work to be valued under an express 
authentic written agreement, or specialty, 
according to a specified standard, viz: the 
contract price; in other words, the law does 
not permit an action of indebitatus assumpsit 
to be brought on a specialty, or deed; nor on 
any special agreement in execution of which 
any thing remains to be done. In the present
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case, the plaintiff ought, according to the 
judgment, rendered in appeal, to have alleged 
the contract in pursuance of which any extra 
work was to be valued. Q. B., 1846, Quebec, 
Sir Stuart M Tn/tannur, 1 R. de L., 207; f| 
R. J. R. Q., 24; 21 & I-, U9.

171. L'entrepreneur d’une maison par 
marché, suivant plan et devis, ne peut de
mander aucune augmentation de prix pour des 
extras qu’il prétend avoir faits, à moins que 
ces extras ne soient autorisée pai écrit, et il 
ne peut suppléer à cet écrit par le serment du 
défendeur. C. S., 1877, Montréal, Beckham 
va Farmer, 7 R. L., 888; 22 J., 281; 1 L. N.,116.

172. Lorsque dans un contrat, il est 
stipulé que l’entrepreneur, au cas où il aurait 
à se faire payer pour des travaux extras, sera 
tenu de faire reconnaître son droit j>ar un 
agent nommé à cet effet, le prix des extras ne 
sera dû qu’en autant qu’il sera reconnu par tel 
agent, ou, à défaut de telle reconnaissance, en 
autant qu’il en sera fait une preuve évidente 
et conclusive. C. Supr., 1886, Québec, H oh. 
McCreevy vs McCarron et al., 14 R. L., 422; 
12 R. J. Q., 878; 13 R. C. Supr., 378.

173 The article 1690, C.c., which required 
an authorisation in writing to establish a 
claim arising from any change in plan or 
increase in labor and materials, applies only 
between the proprietor and his architect or 
contractor, and not between a contractor and 
his sub-contractor. 8. C., 1803, Montreal, 
Robert et al. es Chartrand, Q. J. R., 8 S. C., 330.

174. Un contrat pour la construction 
d’un édifice qui stipule que les travaux seront 
faits suivant “les plans et devis... et aussi en 
conformité avec telle description et détails qui 
pourront être soumis aux entrepreneurs jwir 
l’architecte au cours des ouvrages,’’ constitue 
un véritable forfait et tombe sous l’opération 
de l’article 1690 du Code civil. C. S., 1893, 
Montréal, Barsalou et al. va Mainville et al., et 
Crédit Foncier Franco-Canadian, R. J. Q., 4
C. S., 34e.

175. When a contract provides that no 
payment shall be due until the work has been 
satisfactorily completed, a claim for extra 
made under the contract, will not be exigible 
prior to the completion of the main contract. 
Supr. C., 1894, Canada, Royal Electric Co. vs 
Corporation of the City of Three Rivera, 28 
Supr. C. R., 289; 17 L. N., 198.

176. L’article 1690 C. c., n’est rigoureuse
ment applicable qu’aux conventions réunis
sant tous les caractères d’un forfait pur et

sinqile, mais ne saurait être étendu au cas ou 
les parties, tout en stipulant le forfait, y ont 
ajouté des clauses et conditions qui le modi 
fient.

177. Ainsi lorsque, dans la convention, le 
propriétaire s’est réservé le droit de faire, au 
cours des travaux, les changement et augmen
tations qu’il jugerait convenables, et a même 
fixé le prix des travaux supplémentaires 
par analogie avec ceux du marché, 1 entrepre
neur qui a exécuté de tels travaux sans autori 
sut ion jiar écrit est admis t\ établir l’existence 
du consentement du propriétaire d après les 
règles ordinaire de la preuve testimoniale.

178. En sorte que s’il y a un commence
ment de preuve par écrit, le tribunal peut 
compléter ce commencement de preuve par la 
preuve testimoniale et par des présomptions 
graves, précises et concordantes.

179. Ces présomptions peuvent être pui
sées notamment dans le fait que les travaux 
exécutés en dehors du dévis ont été comman
dés par le propriétaire, faites à sa connaissance 
et surveillés par son architecte. C. R., 1898, 
Montréal, Leyaidt va Lallemand, 4 R- J243

180. L’écrit ou certificat de travaux addi
tionnels donné j»ar l'architecte d’un proprié
taire après l’achèvement des travaux, peut 
remplacer l'autorisation par écrit du proprié
taire qu’exige l’article 1690 C. c. C. S., 1901 
Montréal, Bayard va Drouin, R. J. Q., 22 C. S., 
420 (Conf. par la C. R., le 31 janvier 1903.)

181 Dans l’espèce, le défendeur ne pou
vait réclamer d’extra sur ouvrages faits, sui
vant un contrat écrit, pour la construction 
d'une maison, sans autorisation écrite ou le 
serment décisoire* du propriétaire et sans 
avoir (iréalableinent protesté celui-ci. C. C., 
1901, Gaapé, Hyman ct al. va Normand, 8 R. 
L., n. $., 473.

182. L’article 1690 de notre Code doit 
s’interpréter strictement.

183. Quand il s'agit d’un contiat non 
accompagné de plans et devis réguliers, mais 
concernant des travaux de construction et 
autres ouvrages de réparations à faire à des 
bâtisses construites ou à construire décrits 
dans un écrit donnant certains détails des 
ouvrages à faire, il n'y a pas lieu à l'applica
tion de l’atriclc 1690, et l’on peut prouver par 
témoins des ouvrages extras faits en dehors 
du contrat et leur coût, sans qu’il soit né
cessaire de produire un écrit les autorisant. 
C. S., 1906, St-Joaeph, Beauce, Ferland va La- 
flamme, R. J. Q., 2 7C. S., 66; 11 R. J., 367,.
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184. La pr uve de travaux extras récla
més par un entrepreneur d’un ouvrage à for
fait, par marché suivant plan et devis, peut 
être faite par le témoignage du propriétaire 
lui-mémc.

185. Un écrit signé |»ar l’architecte seul 
sans mandat spécial du propriétaire est in
suffisant pour prouver que des extras ont été 
dûment autorisés. C. 8., 1910, Montréal, 
Ouimet et al. va Rocelte, 17 R. L., n. 6.

186. A covenant in a contract for the 
erection of a building for a stated price, that 
the architect may order alterations in the 
course of the work, entailing a proportionate 
increase or diminution in the price, takes the 
contract out of the operation of article 1890 
C. c. and renders the restriction therein, as to 
recourse for extra work, inap|>licable.

187. A covenant in a contract for tlie 
construction of a building according to a plan 
and specifications, that the balance of the 
price and of all extras shall be paid by the 
proprietor ot the contractor, on delivery by 
the latter of a certificate of the architects that 
the works are competed and that a stated 
sum is due as a net balance, and that no action 
will lie unless such certificate is produced, is in 
the nature of an agreementof submission to 
arbitration (clause compromissoire), and of no 
binding force, as it does not contain the essen
tials required by article 1434 C. p. c.

188. Hence, the production of the certi
ficate is not a condition precedent to the right 
of the contractor to sue for the balance of the 
price and the cost of extras. S. C., 1910, 
Montreal, Quinlan va Redmond, Q. J. R., 39 
8. C., 146.

189 lia disposition de la loi (article 1690 
C. c.) qui déclare que l'entrepreneur ne peut 
demander le prix d’aucuns travaux extras, 
«ans un écrit du propriétaire et sans que le 
prix en ait été arrêté avec lui ne s'applique 
qu'aux contracts faits sur un plan et devis. 
Une inscription en droit demandant le rejet 
de deux allégations de la déclaration se rap
portant A ces extras doit être renvoyée.

190. Dans un contrat à prix fait, avec 
plans et devis, l’écrit et la fixation du prix 
mentionnés dans l’article 1090 du Code civil 
«ont essentials pour obtenir une augmentation 
de prix pour l'exécution de changements dans 
ces travaux; et l’absence d’autorisation écrite 
de la part du propriétaire est une présomption 
juris et de jure que ces changements sont 
compris dans le prit originaire du contrat. 
C. S., 1911, Montréal, Dulnc va Lauton, 17 R. 
L, n. a., til.

191. Fête religieuse. Workmen engag
ed by the month to work for the season on a 
timber-limit, an* not obliged to work on 
legal holidays which an* observed as religious 
holidays by the church to which they belong, 
and their employer has not right to make a 
deduction from their wages for such days. 
C. C., 1888, Hull, Cyr vs Eddy, 11 L. N., 194.

192. Grève. — Bien qu’en général, un 
homme ait le droit de refuser de transiger 
avec un autre ou avec une classe particulière 
d’hommes, et qu’en général un nombre d'hom
mes puisse s'obliger ensemble de ne |>as tra
vailler pour une personne en particular, ou 
pour une certaine classe d’hommes ou suivant 
un certain prix, il n’est pas |M»rmia que ces 
combinaisons ou arrangements s'étendent 
jusqu’à troubler ces presonnes ou classe de 
(lersonncs dans leurs propres affaires, et qu’il 
est expressément défendu de les menacer au 
moyen d'amendes ou autres impositions, dans 
le cas où ces ix'rsonnes ou classes ne se |>lie- 
raient pas aux exigences de ces combinaisons 
ou arrangements. C. S., 1873, Montréal, 
Perrault et al. va Bertrand et al., 6 R. L., 162; 
1 R. J. Q., 340.

193. Where workmen strike in breach of 
their contracts, those who help to maintain 
the strike by money and counsel are not liable 
to pay damages to the employers, merely be
cause losses are thereby caused to the em
ployers.

194. A trade union having been sued for 
<lamages on the ground that workmen had 
been induced to break their contracts with 
their employers by officials of the union, and 
that the union had ratified and adopted the 
acts of their officials: It was held that the 
union was not liable, those who procured the 
strike not having been authorised by the rules 
or by the action of the unmn. P. C., 1906, 
Denaby and Cadry Main Collieries vs Yorkshire

I H. .1 r ( 101; L
R., 1906, App. Cos., 384.

195. Although no legislation exist in 
favor of coalition formée! by employers, to 
protect their interest, yet such coalitions or 
combinations cannot be held to constitute an 
unlawful conspiracy, unless it be shown that 
they were so formed with the object of ob
taining a depression in the price of labor, and 
thereby of intervening in the prices already 
existing as fixed by the economic law of supply 
and demand or for some other unlawful object.

196. It is lawful for members of such coa
lition to agree that if any of them shall violate 
an agreement, subscribed by all, to the effect
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of maintaining price of labor at a certain scale 
and of employing or not employing certain 
persons, this member breaking his engagement 
shall pay to the association a certain sum as 
liquidated damages.

197. A promissory note given to represent 
that amount has a good, legal and valid con
sideration. S. C., 1907, Montreal, Lefebvre et 
éL m Knoll < ti ; if. i. A, i., 99,

198. Ingénieur. — Lorscpi’un ingénieur 
chargé de surveiller l’exécution d'une entre
prise est constitué juge des travaux faits et 
des matériaux fournis, il est exempt de 
toute responsabilité en dommages si, à tort ou 
i\ raison, mais de bonne foi, il condamne des 
travaux ou des matériaux. C. S., 1909, Qué
bec, Audet et vir va Ouimet, R. J. Q., 37 C. S., 
335.

199. Un ingénieur engagé par une muni
cipalité pour surveiller des travaux d’égout et 
d’aqueduc, moyennant un percentage à préle
ver sur le coût, ne viole pas son engagement 
en refusant de communiquer les plans et devis 
qu’il a préparés. Le congé qui lui est signifié 
pour ce motif donne ouverture en sa faveur iX 
une action en recouvrement des dommages 
soufferts. C. S., 1910, Québec, Atldie va 1m 
Ville de Thetford Minea, R. J. Q., 39 C. S., 41t.

200. Locataire.—Un contractcur ne peut 
poursuivre directement le propriétaire, pour 
des travaux ordonnés par le locataire; son re
cours n’existe que contre le locataire. C. C., 
1891, Montréal, Larochelle et al. va Baxter, 21 
R. L., 87.

201. Machine.—Le locataire de machi
nes tX fabriquer les chaussures qui s'est engagé 
à n’en faire usage que pour la fabrication de 
chaussures confectionnées en entier avec les 
machines du locateur, et qui est poursuivi en 
dommages pour violation de cette condition, 
peut opposer ! demande la nullité du bail 
pour fausses representations du locateur que 
ses machines étaient brevetées, alors qu’elles 
ne l’étaient pas ou alors qu’il était déchu du 
bénéfice des brevets. B. R., 1906, Québec, 
The United Shoe Machinery Co. of Canada va 
Brunet et al., R. J. Q., 16 B. R., 187.

202. Maître et serviteur.—l>c commis 
n’est pas un serviteur dans le sens du règle
ment de la cité de Montréal concernant les 
maîtres et les apprentis et serviteurs. C. S., 
ISS.',. Montreal, Martin va Demontigny et 
al., M. L. R., 1 C. S., 260; 8 L. N., 196.

203. Une personne qui est “engagée” par 
écrit à une autre jiersonne qui se qualifie

“bourgeois ou maître,” pour un an, pour tra
vailler do son métier soit à l'entreprise ou à la 
pièce, ou à la quantité, e. g. tant de mille, doit 
être considérée comme tombant sous l’effet 
du règlement de la cité de Montréal concer
nant les “maîtres et apprentis” et peut être 
légalement condamnée à l'amende et à la 
prison par le recorder au cas d'abandon de son 
service sans permission. C. S., 1887, Mont
réal, Dinelle va Gauthier et DeMonligny, M. L. 
R., SC. B., I94s I0 L N., 974.

204. A journeyman shoemaker engaged to 
make boots and shoes at so much per dozen, 
falls within the provisions of 14-15 Viet., ch. 
128 and th' by-law of the city of Montreal 
passed in accordance therewith, and may be 
punished for desertion from service of Ins 
employer ns therein provided. C. S., 1890. 
Montreal, Gagnier vs De Montigny and Slater 
>t at. M I. E, ; sc , 19; 14 L. N.,36.

205. En vertu du règlement no 4 de la cité 
de Montréal, concernant les maîtres et servi
teurs, des cigariers qui fabriquent des cigares 
par lots et qui peuvent abandonner le service 
de leur patron en tout temps, ne peuvent 
être condamnés à Vamende pour avoir écouté 
les conseils de certains compagnons et avoir 
abandonné le service.

206. S’il est légal pour les cigariers de 
partir, il ne peut être illégal pour leurs com
pagnons de les engager à rompre leur engage 
ment. C. R., 1901, Montréal, Youngheart va 
Chare et al., 7 R. J., 274.

207. By-law no 4 of the city of Montreal,
which relates to masters and servants and 
contains a penal clause, does not apply to 
domestics, apprentices, journeymen, etc., in 
all cases, b'lt only when the engagement has 
been made in writing or befo.v? a witness and 
also, when the engagement has been made for 
a fixed term, a month or any longer or shorter 
period. R. < 1908, Montreal, Lumatht n
Bis8onnetle, U If. 199.

208. By-law no 4, section 4, of the city of 
Montreal, which makes it an offence to entice 
apprentices and servants to abandon their 
services, does not apply to jumeymen or 
journey women. R. C , i906, Montreal, Som
mer va Waldman, 12 R. J., 94.

209. Manufacturier.—Le contrat inter
venu entre le manufacturier et l’entrepreneur 
est une vente et non un louage d’ouvrage. 
B. R., 1901, Montréal, Montmorency Cotton 
Milia va Gignac, R. J. Q., 10 B. R., 158.
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210. Matés taux.—Si la nature des maté
riaux à employer dans une entreprise est spé
cifiée avec précision l’entrepreneur n’a pas le 
droit d’en employer d’autres, alors même qu’ils 
seraient d’aussi bonne qualité. C. S., 1909, 
Québec, Audet et vir va Ouimet, R. J. Q., 37 C. 
S., 386.

211. Médecin examinateur.—The res
pondent was appointed an “alternate medical 
examiner” of the company appellant, for the 
city of Montreal, the terms of the appoint
ment being as follows: “This commission 
entitles the holder to the privilege of such of 
the medical examinations as may be assigned 
to him by the chief medical examiner, or of 
examinations during the absence, etc., of the 
chief examiner.” Without disturbing the 
respondent in his position as alternate exam
iner, another alternate medical examiner was 
subsequently appointed with the result that 
the respondent ceased to obtain any medical 
examinations, the agents of the company 
being, however, at liberty to refer examina
tions to him if they pleased. In an action by 
respondent for the recovery of damages from 
the company for breach of agreement and 
loss of patronage: As the appointment of 
respondent as “alternate medical examiner” 
was expressly limited to such examinations as 
the chief medical examiner might assign to 
him, and as it had not been proved that this 
contract was varied by the verbal agreement 
alleged by respondent, or by the rules and 
regulations of the company, he had no 
claim to damages. Supr. C., 1895, Canada, 
Equitable Life Assurance Society vs Laberge, 
24 Supr. C. R., 696; Q. J. R., 3 Q. B., 613; 
Q. J. R., 3 S. C., 334; 18 L. N., St 7

212. M esurage. - L’ouvrier n’a droit qu'iX 
la valeur d’un mesurage simple des ouvrages 
gothiques par lui faits à une église et non du 
double; n’y ayant aucune loi ni usage constaté 
h l’appui de cette prétention. B. R., 1886, 
Montréal, Ouimette es Ciamache, 10 J., 132; 
l 1. C. L. /„ 88; 14 R. J. R. Q., 430.

213. A licensed culler, employed by the 
supervisor, cannot recover payment for any 
other measurement of timber than that direct
ed by the statute, even when, specially direct
ed by the owner of the timber to measure it in 
some other way. Q. B., 1866, Quebec, Cook et 
al. vs Verrault, 2 L. C. L. J., 182; 18 R. J. R. 
Q., 366, 668.

214. Although the general practice was to 
measure the stone for macadam after it was 
broken, yet the circumstances might lead to a 
different inference, and as the only reliable

measurement in this case was made before the 
stone was broken, and the matter was deter
mined in favor of that measurement by the 
inspector named under the terms of the con
tract, on value of the work, the contractor was 
bound by that measurement. Q. B., 1884, 
Montreal, Roe vs Compagnie du Chemin 
Macadamisé de Laprairie, 7 L. N., 307.

215. Lorsque, dans un marché pour la 
coupe et fabrication de bois de commerce, il 
est convenu que les billots seront inspectés, 
triés (culled), mesurés et marqués mensuelle
ment par un inspecteur officiel (government 
culler), le mesurage qu’il fait et le certificat 
ou rapport qu'il en délivre, ne sont pas finals 
et décisifs. Outre le cas de dol, les parties 
peuvent aussi les attaquer par erreur, et 
administrer la preuve testimoniale de leurs 
revendications iX cet égard. C. R., 1911, Mon
tréal, Racicot vs Church, R. J. Q., 39 C. S., 632.

216. Mineur.—Un contrat de louage de 
services entre un enfant de doux:; ans et une 
compagnie industrielle est nul absolument et 
ne peut avoir d’existence légale parce qu’il est 
fait en contravention iX une loi d’ordre public. 
C. fl., 1912, Montréal, Boutin m Thé Corona 
Rubber Co., 13 R. P. Q., 282. V. Us nos 122 
ci-dessus et 303, 399, 301 et s. ci-dessous.

217. Parenté.—Une personne qui rend 
des services iX un parent, sans aucune conven
tion quant au prix de tels services, mais uni
quement dans l'espoir de devenir son héritier, 
n’a aucun droit d’action contre le donataire 
universel de ce parent. C. S., 1901, Montma- 
gny, Bernier vs Bemier, 7 R. J., 277.

218. Plan et spécification. — Where a 
tender for the construction of work accom
panied by plans and specifications has been 
accepted and a contract made accordingly, but 
the contract is not carried out through the 
fault of the party calling for tenders, the con
structor is entitled to recover the value of the 
plans and specifications, oxpecially when the 
opiMJsite party has retained them and made no 
offer to return them. S. C., 1912, Quebec, 
La Compagnie des Poutres Siegwart vs Des- 
chambault, 6 D. L. R., 395.

219. Plus-value.—Lorsque le droit d’ac
tion d’une partie demanderesse est basé sur 
un contrat, elle n’a de recours que dans les 
limites de ce contrat; et par conséquent, 
l’entrepreneur qui poursuit i>our la balance 
d’un compte dû sur contrat avec plan et de
vis, ne peut alléguer la plus-value donnée à la 
propriété. Cette allégation sera rejetée sur 
inscription en droit. B. R., 1911, Montréal, 
Rochon vs Corbeau et al., 17 R. L., n. s., 368.
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220. Prix. —La détermination d’un prix à 
tant du carré, dans un contrat pour la cons
truction d'une couverture, a pour objet de 
fixer le coût total de l’entreprise, dés que le 
nombre de carrés contenus dans la couverture 
sera connu, et n’empéchc pas que ce contrat 
soit un contrat à forfait.

221. De même, le fait que l'entrepreneur 
s’oblige à fournir les matériaux ne constitue 
qu’un accident du contrat qui n’en change ni 
le caractère ni la nature.

222. Un tel contrat ne ]>eut être assimilé 
à celui d’un ouvrier qui travaille il tant par 
jour et, par conséquent, les dispositions de 
l’article 599 C. c. quant à la quotité du salaire 
saisissable, ne s’appliquent pas à un tel contrat . 
C. C., 1906, Beauhamois, Loberge vs Bélan
ger et Dultord, Il H. J., 606.

223. Régistrateur.—Un charpentier qui 
fait des ouvrages de son métier, ù la bâtisse du 
bureau d'enregistrement, à la demande du ré- 
gistrateur a recours contre le régistrateur per
sonnellement, pour le prix de ces travaux, et 
c’est au régistrateur de se faire rembourser par 
le gouvernement s’il y a lieu. C. S., 1879, 
Montréal, Vien vs Sicotte et al., 9 R. h., 639, 
2 L. N., 970.

224. Règlement des patrons.—A moins 
de raisons bien légitimes, un employé ne peut 
se dis|ten er de suivre les règlements publics 
affichés dans une manufacture i>our la bonne 
administration des affaires de l’établissement.

225. Sous ces circonstances, un employé 
est tenu d'observer un règlement conçu en ces 
termes: “Toute personne qui laissera son 
emploi dans le cours de la semaine sans donner 
huit jours d'avis, perdra l’argent qui lui sera 
dû.’’ C. C., 1872, Montréal, Martineau js 
Angers et al., et Fontaine vs Angers et al., 4 
R. L., 71

226. Where an employer had published in 
his factory a rule that any employee, intend
ing to leave, must give a certain notice, this 
notice is obligatory, and an action under eh. 
20 of the city by-laws will lie for desertion, 
even where the engagement is for a shorter 
period than one month, and he leaves at the 
expiration of his term. R. C., 1882, City of 
Montreal vs Durand, 5 L. N., 363.

227. Un règlement d’une compagnie obli
geant ses employés à lui donner un avis quel
que temps av ant leur départ de son service, ne 
s'applique pas il ceux qui quittent l’ouvrage 
pour cause de santé. C. C., 1888, Montréal, 
Augé vs Dominion Wadding Company, 11 L. 
N., 138.

233i.

228. Un manufacturier qui emploie de* 
ouvriers a le droit de faire, pour la régie de sa 
manufacture, des règlements qui lient les 
ouvriers qui les connaissent, entre’autres, 
d'imposer des amendes à ceux qui arrivent 
tard à l'ouvrage. C. A/., 1889, Montréal, 
Boyer vs Slater, 13 L. N., 274•

229. Les patrons ont le droit de faire des 
règlements pour la régie de leurs employés et 
ceux-ci doivent s’y soumettre; néanmoins ces 
règlements ne lient les employés que lorsqu'il 
est prouvé qu'ils en ont eu connaissance et 
s’y sont soumis. Cette preuve incombe aux 
patrons c. M . 1890, Montréal, />- //- Sigouin 
vs Montreal Woollen Mills Co., 14 L. N., 2.

230. Renonciation.-An employee to 
whom a posit ion of manager had been offered 
and accepted having subsequently manifested 
his willingness to accept an inferior jiositioii 
instead of the managership, and having ac
tually jierformed service therein, there result - 
ed a transaction u|>on his pretensions which 
involved a renunciation of recourse against his 
employer for his refusal to confirm him in his 
first jMisition. K. B.. 1908, Montreal, Kelson 
vs SteuHirt, 15 R. J., 188.

231. Renvoi de service.—A servant 
engaged, by verbal or written contract, and 
dismissed without cause, is entitled to 
wages for the residue of the term for which he 
was engaged, and, to the value of his board 
and lodging for the same period. K. B., 
1811, Queltec, Fortier vs Allison, 2 R. de L., 
908; 2 It ./ ft. (J

232. In an action for salary on the 
ground of wrongful dismissal, where the de
fendant pleaded that plaintiff had been guilty 
of disolxilienee of orders, and prevarication 
and defalcation in his accounts, although nei
ther hail been proved, yet as the court consid
ered that there hail been manifest neglect 
of duty and errors and irregularities in the 
plaintiff’s accounts, his discharge was never
theless justifiable, and he was not entitled 
to wages beyond the date of dismissal. S. 
C., 1867, Montreal, Webster vs The Grand 
Trunk Railway Co. of Canada, ! J., 223.

233. In an action by a servant against 
his master for wages up to the time of the 
institution of the action: Where the servant 
had refused to obey a lawful order of the 
master, and hail been dismissed in consequen
ce, he could only recover wages to date of dis
charge, notwithstanding proof of previous uni
form good conduct. S. C., 1868, Montreal, 
Haiti* vs M or land, 2 J., 27 7; 7 R.J.R.Q , 32.
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234. A merchant ia justified in dismissing 
his clerk, before the termination of the enga
gement for breach of duty or discipline, where 
he had absented himself without leave for 
half an hour, and the clerk in such case could 
not recover salary accrued subsequently to his 
dismissal, and prior to the termination of his 
enagement. C. C., 1868, Montreal, Charbon- 
neau vs Benjamin, 2 J., 103; 6 R. J. R. Q., 403.

235. The plaintiff sued for damages for 
breach of contract arising out of a letter writ
ten by one partner in the name of the firm, 
promising to pay plaintiff so much a year for 
two years, and at the end of that time to take 
him into the partnership “ upon such terms as 
should be mutually satisfactory”: Immoral 
conduct, such as keeping a mistress, or fre
quenting brothels, would be a sufficient justi
fication for refusing to carry out such an 
agreement. S. C., 1860, Montreal, Higginson 
is Lyman et al., 4 J-, 629; 8 R. J. R. Q., 281; 
13 R. J. R. Q., 130.

236. Le commis qui a été congédié sans 
cause suffisante, peut poursuivre le marchand 
qui l'a engagé à l’année, pour salaire accru du
rant le temps qu’il a été sans emploi, au lieu de 
le poursuivre en dommages-intérêts. C. C., 
1862, Montréal, Oueüel vs Fournier dit Préfon- 
laine, 6 J., US; M R. L. JL Q

237. A tender of the arrears due, together 
with one month’s salary after the time plain
tiff ceased to be employed, was sufficient, 
though he was engaged for a year, of which 
four months had not expired. He had a right 
to his salary only for the time he was employ
ed. (j. if.. 1968, Montreal, Ouetlettt ee lf«- 
deaux and Fauteux et al., 1 L. C. L. J., 67; 
18 R. J. R. Q., 116, 660.

238. An employer cannot of his own mere 
will cancel a contract for i>eraonal service, lea
ving to the person employed a claim for 
damages, if any, and nothing else. Differ
ence in this respect between a cont ract for per
sonal service, louage de services personnels, 
and a contract for the construction of a 
building or other works. C. R., 1872, Quebec, 
Reid et al. vs Smith. 6 Q. L. R., 367; 4 L. N., 
167.

239. Le mariage de la servante durant le 
service justifie le maître de la renvoyer. 
C. C., 1873, Québec, Mawson vs Burstall, 1 
R. J. Q., 317; 4 #. L., 686.

240. Un serviteur qui est déchargé sans 
cause suffisante avant l’expiration de son 
terme d’engagement, s'il poursuit pour scs 
gages, ne peut obtenir que les gages qui sont

dus lors de l'institution de l’action, son recours 
étant réservé pour les gages qui ne sont pas 
encore dus; mais s'il préfère poursuivre pour 
dommages pour inexécution du contrat, la 
longueur du temps de son engagement, qui 
n’est pas encore expiré, peut être prise en con
sidération dans l’estimation du dommage.
B. R., 1877, Montréal, Beauchcmin et al. vs 
Simon, 9 R. L., 640; 23 J., 143; 1 L. S., 40.

241. Un ouvrier engagé pour un temps 
fixé et à prix fait, qui est déchargé sans raison 
suffisante avant l'expiration de son engage
ment, n’a pas d’action pour réclamer du 
salaire non échu au temps de son renvoi, 
mais il a une action en dommage contre son 
patron; et la mesure des dommages dans ce 
cas est le montant du salaire convenu pour le 
terme do l'engagement à partir de la date du 
renvoi, ou la différence du salaire par lut 
gagné ailleurs.

242. L’employé dans ce cas est tenu de 
prouver qu’il a souffert des dommages par la 
faute du patron, qu’il n’a pu obtenir une autre 
situation et que son renvoi a eu lieu sans cause. 
c 8 . / s; Montré*, ToÜ m HioU, : I L . 
224.—C. S., 1874, Montréal, Rice vs BoscoviU, 
9 R. L., 639; 23 J., 141— B. R., 1878, Mont
réal, La Compagnie de Coton de Montréal vs

$41; 98 J., IM
Montréal, Robinson vs McMillan, 13 R. L., 
666.—B. R., 1890, Montréal, Bonneau va 
Montreal Watch Case Co., R. J. Q., 1 B. R., 
433; M. L. R., 6 C. 8., 426, 13 L. N., 371; 16 
L. N., 63.—C. S., 1899, Montréal, McBeth va

Montréal, Clifford vs Hill, 12 R. J., 214•—
C. S., 1912, Montréal, Charbonneau vs The

243. The city could not dismiss a salaried 
employee, whose term of office had been re
newed for another year by tacit reconduction, 
without paying him his salary to the end of 
the current term so renewed. In the present 
instance the term of office of Dr. Dugdale 
had been renewed by tacit reconduction for 
another year, when the city dispensed with 
his further services. Q. B., 1880, Montreal, 
Dudgale et al. vs The City of Montreal, 26 J., 
149; 3 L. N., 204.

244. Par la 4ème Victoria, ch. 17, sect. 4, 
les syndics des chemins i\ barrières ont le 
droit de destituer tous les employés nommés 
par eux, à bon plaisir; ce pouvoir d’ailleurs 
découle de l'objet même pour lequel ils sont 
nommés, qui est l’administration de biens 
faisant partie du domaine public. Ce droit

74
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étant donné et leur appartenant dans l’intérêt 
de la bonne administration de la chose publi
que, les syndics ne peuvent y renoncer. 
C. C., 1880, Québec, Samson va Syndics des 
chemins à barrières de la Hive Sud, 7 H. J. Q., 
86. Contra: V. no 268 et s. ci-dessous.

245. Le pilote qui est congédié sans rai
son, avant le terme de son engagement, a 
droit à tous ses gages jusqu'à la fin de son 
engagement. C. S., 1881, Montréal, Ixifrance 
vs Jackson, 12 R. L., 81.

246. Le marchand qui a engagé un commis 
est justifiable de le renvoyer, s’il découvre que 
ce commis a, lors de son engagement, caché au 
marchand qu’il avait été renvoyé du service de 
son ancien patron, à la suite d’accusation de 
détournement de fonds. C. S., 1881, Mont
réal, Jarret vs Morgan et al., It R. L., 68.

247. Le propriétaire d’usines peut ren
voyer de son service avant l’expiration de son 
terme d'engagement, le gérant de ces usines 
qui s'est engagé sans le consentement du pro
priétaire, dans une industrie rivale de lasienne, 
de nature à nuire au commerce de ce dernier.

248. Il n’est pas nécessaire, dans ce cas, de 
faire résilier l’engagement du gérant par les 
tribunaux avant de le congédier. B. R., 1881, 
Québec, Macdougall vs Macdougall, 11 R. L., 
«Of.

249. Un employé n’a pas le droit de re
fuser de se faire vacciner en cas d’épidémie, 
pour la protection de ses co-employés, et s’il 
est renvoyé pour cette raison sans avis, il 
n’aura pas droit à aucune compensation. 
C» ('■, 1886, Montréal, Archambault vs 'lazette 
Printing Co., 9 L. N., 11.

250. La conduite grossière d’un serviteur 
vis-à-vis du gérant des maîtres, est cause suffi
sante pour le renvoyer du service sans avis 
préalable. C. R., 1886, Montréal, Darklcy vs 
Sormon, 9 L. N., 218.

251. L’insolence et l'insubordination du 
gérant d’une coin|iagnie incorporée vis-à-vis 
des directeurs ou du président de la compa
gnie justifiant les directeurs de le renvoyer 
sans avis préalable. B. R., 1889, Montreal, 
Dick vs The Canada Jute Co., 18 R. L., 666; 
80 J., 186; SA J., 78.

252. Li's commissaires des chemins à 
barrières de Montréal, n’ont pas le droit de 
renvoyer à volonté les employés, avant 
l’expiration du terme de leur engagement, et, 
s’ils le font, ils sont responsables en dommages.

253. Dans l’espèce, le salaire stipulé entre 
les parties doit être la base d’évaluation des 
dommages, aucune preuve de dommages 
n’avant été faite.

254. L’action de l’intimé ayant été portée 
avant l’expiration de l’année pour la balance 
de salaire pour tout ce qui restait à courir de 
l’année, la demande était prématurée pour la 
somme représentant le salaire non encore échu 
à la date de l’action, et le jugement obtenu 
par l’intimé pour le plein montant de son 
salaire doit être réduit à ce qui était échu à la 
date de l’institution de son action. B. R., 
1890, Montréal, Commissaires des Chemins à 
Barrières de Montréal n R telle, M. L. R., 6 C. 
S., 1; M. L. R., 6 B. R., 63; 12 L. N., 226; 13 
L. JV., 187; 34 J-, 107; 20 R. L., 243. 
Contra:—C. R. no. 244 ci-dessus.

255. Le fait, par un commis, de déclarer en 
plusieurs circonstances à ses créanciers, 
qu’il ne les payait pas parce que son maître 
était gêné et ne lui payait pat son salaire ce qui 
était faux, constitue une violation de son en
gagement, et le rend passible de renvoi. 
C. R., 1890, Montréal, Royer vs Roy, 20 R. L., 
328.

256. An employee paid fortnightly, who 
has bound herself to give two weeks’ notice of 
her intention to leave service, and who ab
sents herself for half a day without leave and 
against the will of her employer, but returns 
to her work the next morning ami is dis
charged, notwithstanding her offer to work out 
her notice, does not, through her absence, 
forfeit two weeks’ wages; and she could only 
be held for damages, had any been proved. 
C. C., 1891, Sherbrooke, Fournier vs Hochelaga 
Cotton Manufacturing Co., 14 L. AT., 162.

257. Dans une défense à une action pour 
renvoi de service, il ne suffit pas de dire que ce 
renvoi a été motivé par la négligence grossière 
et coupable du demandeur dans l'administra
tion de sa charge et particulièrement en rap
port avec les recettes et les dépenses d’argent, 
ainsi que le fait voir une audition des livres du 
défendeur depuis la cessation des services du 
demandeur, mais la défense doit au moins al
léguer que cette audition a été consignée par 
écrit et en offrir le rapport, ou expliquer en 
quoi consistent les actes de négligence gros
sière et coupables |x>rtés à la charge du de
mandeur. C. S., 1893, Montréal, Senécal vs 
Montreal Turnpike Trust, R. J. Q., 4 C. S., 161.

258. Where a servant, without provoca
tion, insiJts her master, and being ordered to 
leave the house for persisting, after rebuke, in 
such insults, refuses to do so, with renewed 
insolence, the master may compel obedience to 
his order, using sufficient force for the purpose 
and no more. 8. C., 1893, Quebec, Thibault vs 
Fraser, Q. J. R.,3S. C.,380.



2341 LOL GE D’OUVRAGE 2342

259. An employee, hired for one year to do 
special work, who is thrown out of employ
ment before the end of the term by reason of 
the eraploj’er’s inability to continue furnish
ing such work, but refuses to accept a guar
anteed offer of similar work at like wages else
where, accompanied by tender of any extra 
expense caused by the change, cannot, after 
such refusal, continue to claim wages under 
the contract. C. C., 1893, Quebec, Platnondon 
vs Richardson, Q. J. R., \ 8. C., 86.

260. La demandeur avait été renvoyé par 
la compagnie défenderesse pour avoir refusé, 
à la demande du gérant, de certifier, après un 
incendie, qu’une itssurancc avait été transpor
tée d'un endroit à un autre, alors que de fait 
aucun trans|>ort n’avait été fait, et pour avoir 
donné à la compagnie avis de ces faits: 
Ce renvoi était injustifiable et le demandeur, 
qui avait éprouvé des dommages par suite 
de son renvoi, était bien fondé à réclamer, à 
titre d’indemnité, trois mois de salaire. 
C. R., 1894, Montréal, Clément vs t'hœnix 
Insurance Co. of Hartford, R. J.Q.,6 C. S.,502.

261. By the terms of a contract between
plaintiff and defendant, the former was to be 
paid by the latter a specified rate per day for 
his se -vices until a certain experiment should 
be completed, and a declaration of option 
(as to the purchase of a patent right) should be 
made by defendant, which option could only 
be exercised within fifteen days after the 
completion of the experiment. The experi
ment was completed, but the defendant al
lowed the time for declaration of option to 
expire: Plaintiff’s right to payment for
services ceased when defendant by his default 
had forfeited the right to exercise his option. 
8. C., 1895, Montreal, Oligny vs Brault, Q. J. 
R., 8 8. C., 506.

262. An agreement by which the person 
employed leaves to his employer the right of 
valuing the services to be rendered and of 
fixing the remuneration therefor is legal and 
valid. 8. C., 1895, Montreal, Dame Hancock 
vs McIntyre and Dame Cassils, Q. J. R„ 9 S. 
C., 96.

263. The parties, who had published a 
newspaper as partners or joint owners, entered 
into a new agreement, by which appellant 
assumed payment of all the debts of the busi
ness and became from that time sole proprie
tor of the paper, binding himself to continue 
its publication, and, in ease he wished to sell 
out, to give respondent the preference. 
The agreement provided that: ”3. Le dit 
Charles Bélanger devient, i\ partir de ee jour,

directeur et rédacteur du dit journal, son 
nom devant paraître comme directeur en tête 
du dit journal, et pour ses services et son in
fluence comme tel, le dit Arthur Bélanger lui 
alloue quatre cents piastres par année, tant 
par impressions, annonces, etc., qu’en argent 
jusqu’au montant de cetti somme, et le dit 
Arthur Bélanger ne pourra mettre fin i\ cet 
engagement sans le consentement du dit 
Charles Bélanger.” The paper was published 
for some time under this agreement as a 
supporter of the liberal party, when respon
dent, without instruction from or permission 
of ap|M‘llant wrote editorials violently oppos- 
ing the candidate of that party at an election, 
and was dismissed from his position on the 
paper. He then brought an action to have it 
declared that he was “rédacteur et directeur” 
of the newspajicr and claiming damages: 
Held, the rcs|>ondcnt, by the agreement, had 
become the employee of the appellant, the 
owner of the paper; that he had no right to 
chmgc the political colour of the paper 
without the owner's consent; and that he was 
rightly dismissed for so doing. Supr. C., 1895, 
Canada, Belanger vs Bélanger, 24 Supr. C. R., 
678; 18 L. N., 364.

264. The charter of the city of Montreal, 
1889 (52 Viet., ch. 79), sect. 79, gives power 
to the city council to appoint and remove such 
officers as it may deem necessary to carry 
into execution the powers vested in it by the 
charter, the French version of the Act stating 
that such power may be exercised à sa dis
crétion, while the English version has the 
words “at its pleasure:” Notwithstanding 
the apparent difference between the two 
versions of the statute, it must be interpreted 
as one and the same enactment and the city 
council was thereby given full and unlimited 
power in cases where the engagement has been 
made indefinitely as to duration, to remove 
officers summarily and without previous no
tice, upon payment only of the amount of 
salary accrued to such officer up to the date of 
such dismissal.

265. A resolution by which a municipal 
council summarily dismissed an official 
without any previous notice recited that he 
had committed a serious fault by making 
unfounded charges against his assistant; that 
he was charged with negligence toward» his 
comimttce; that he, without cause, refused 
to recognize his assistant, and by his conduct 
tended to render the administration of his de
partment inefficient. No malicious motive 
was shewn to have actuated the council in
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passing the resolution: There was nothing 
in the resolution of a nature to injure the offi
ciai character or reputation of the official so 
dismissed. Supr. C., 1897, Canada, Davis 
alias David vs City of Montreal, 87 Supr. C. R., 
639; Q. J. R., 6 Q. R., 177; 80 L. N., 246.

266. Les intimé, en vertu d’une resolution 
en date du 26 mars 1887, nommèrent l’ap- 
pelant assistant-ingénieur, à raison de $1800 
par année, à partir du 1er mai alors prochain. 
Dans le printemps de 1890, les travaux des in
times étant à peu près termines, l'appelant 
reçut, le 30 avril de la même année, un avis 
qu'après le 1er août suivant, ses services 
ne seraient plus requis. L’appelant adressa, 
le 12 juillet 1890, une lettre aux intimes leur 
demandant de le garder à leur emploi jusqu’au 
1er novembre alors prochain: L’engagement de 
l'appelant a été fait pour une année, avec une 
repartition nouvelle des ouvrages et une 
augmentation de traitement pro|)ortionnelle 
aux devoirs additionnels qui lui furent assi
gnes; l'appelant avait droit à un avis de trois 
mois au cas où les intimes jugeraient à propos 
de rtkluire le jiersonnel de leurs ingénieurs, 
chose qu’ils n’ont pas faite,et, en consequence, 
il a droit à son salaire pour la pro|>ortion de 
l'annee qui restait à courir jusqu’au 1er mai 
ivi

267. La lettre de l’appelant du 12 juillet 
1890 demandant aux intimes de lui donner de 
l’emploi jusqu'au 1er novembre n'etait pas 
une renonciation aux droits que pouvaient 
lui conférer les conditions de son engagement, 
mais plutôt une offre de compromis. 11. R., 
1897, Québec, McCreevy vs Commissaires du 
Heure de Québec. R. J. Q., 7 B. R., 17; R. J. 
(J. tir x,

268. Dans une action pour salaire, lorsque
le defendeur plaide qu'il a renvoyé le deman
deur de son service, celui-ci. après avoir ré
pondu qu’au contraire, c’est lui qui a quitte 
librement le sendee du defendeur, ne peut 
alléguer une sérié de faits montrant que le 
defendeur a cherche à lui faire du tort en le 
calomniant auprès des personnes où il cher
chait à s'engager; ces allegations pourront 
être retranchées sur inscription en droit 
comme étrangères et inutiles. C. S., 1899, 
Montréal, Jobin vs Roger et al., 6 R. L., n. s., 
190. *

269. In order that an employee may be 
discharge! without notice, his conduct must 
be such as to cause a prejudice to his employer, 
or to give the latter reasonable cause to fear 
that he will suffer a prejudice by reason of the

acts of the former. S. C., 1908, Sherbrooke, 
Millan vs Dominion Carpet Co., Q. J. R., 22 
S. C., 834.

278. Le défendeur avait engagé le deman
deur et plusieurs autres ouvriers-maçons, à la 
journée, à raison de $2.00 par jour, et ces ma
çons ont travaillé pour lui depuis le commence
ment de juillet jusqu'au samedi midi, 15 août, 
alors que le défendeur a congédié le demandeur 
et plusieurs autres des maçons, en leur disant 
qu'il n’avait pas assez d’espace et de pierre 
pour les employer le reste de la journée. Le 
défendeur agissait ainsi parce que, dit-il, le 
nombre des maçons engagés était trop consi
dérable pour l'ouvrage à faire dans l’après- 
midi. En les congédiant le midi, il ne les 
a pas payés de ce qui leur était dû jusqu’au 
midi. Ces maçons sont restés sur les lieux, à la 
disposition du défendeur, et ce n'est qu’à 5 
heures p.m., suivant sa coutume, que le 
défendeur est venu les payer, mais il a refusé 
de leur payer le salaire de l’après-midi. Les 
maçons l'ont poursuivi réclamant cette 
demi-journée: Ces maçons avaient droit à 
cette demi-journée, vu que c’était au défen
deur à prévoir ce manque de matériaux et à ne 
pas engager pour la journée plus de maçons 
qu'il n’en fallait. C. C., 1903, Québec, Corri- 
veau vs Larose. R. J. Q., 24 C. S., 44; 10 R. L., 
n. »., 32.

271. Where a cheesemaker, hired for the 
season, with a stipulation guaranteeing his 
work, and agreeing that the loss from sales of 
cheese by reason of defective workmanship 
might be deducted from his wages, is dismis
sed before the expiry of h:s term, he is entitled 
to his hire for time lost when it is shown the 
defective cheese resulted from defective 
factory appliances.

272. Where both factory owner and chee
semaker were to blame for defective cheese, 
the maker should be allowed wages for the 
lost time less the damage suffered on sales of 
defective cheese. C. C., 1903, Pajrineauvillr, 
Ijeduc vs Lalande, Q. J. R., 24 8. C., 483; 10 
ft i

273. Upon an action for wages claimed 
under contract, by an employee, alleging dis 
missal without cause, although the burden 
lies mainly on the defendant to show, in 
mitigation of damages, that plaintiff had, or 
might have had, employment of a similar 
character elsewhere, nevertheless, plaintiff is 
bound to satisfy the court that he has not 
remained voluntarily idle, as the law regards 
such a conduct a fraud upon his employer.
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274. If the court is not satisfied of the 
sufficiency of plaintiff 's evidence that he made 
diligent efforts to secure employment else
where, and, on the other hand, if defendant 
has not shown that employment was available 
elsewhere, as he was obliged to do, the court 
will grant only a reasonable pro|>ortion of the 
amount of wages or damages claimed by 
plaintiff. R. C., 1904, Montreal, Rosenberg va 
Frankenberg ami Son*, 11 R. J., 165.

275. L'employé ne peut réclamer de sa
laire sans offrir ses services. C. S., 1904, 
Montréal, Clifford va Hill, 12 R. J., 214-

276. An employee who has been dismissed 
without cause before the expiration of the 
term for which he was engages!, has no right 
to claim in advance his salary, which was pay
able week by week, without alleging that his 
dismissal caused him damages to that amount; 
he must sue for the weekly instalments as they 
become due. S. C., 1909, Quebec, Pouliot va 
Dussault, 10 Q. P. R., 70.

277. Le patron, à l'adresse de qui son 
employé profère des injures, a le droit de le 
congédier ml nutum et de mettre fin au contrat 
de louage de services, sans engager sa respon
sabilité pour les dommages qui en résultent. 
C. R., 1908, Montréal, liousquet va Nellis, 
R ■/ (J

278. Celui dont les services sont engagés 
pour un tem|>8 déterminé et qui est renvoyé 
sans juste cause, a une action en dommage 
contre le locataire de ses services |>our la 
balance du temps de son engagement qui 
reste A courir, et, dans ce cas, la mesure des 
dommages est le montant du salaire dû et à 
devenir du iX part:r de la date du renvoi. 
C. R., 1909, Montréal, Hall vs Wallace et 
Montreal Construction Co., 16 R. L., n. s., 44&-

279. Where a contract for personal 
service can be terminated at any time by 
written notice, such a provision does not 
mean that the servant can be dismistod 
instanter in writing. The notice implies a 
certain delay before the contract can be 
actually terminated. R. C., 1909, Montreal 
0 "Imm M Tin ( 'minhi/ 1‘m kimj Co, l.hl., 10 
R. J., 407.

280. Celui dont les services sont engagés 
pour un temps déterminé et qui est renvoyé 
sans juste cause ne jx*ut poursuivre le loca
taire de ses services |>our la balance du tempe 
de son engagement qui reste à courir sans allé
guer qu’il en souffre des dommages. C. R., 
1909, Montréal, Deniers va Corporation muni- 
eH>ale de la paroisse de Saint-Sébastien, 16 R, 
L., n. 0,

281. A contract of hire of a salesman by a 
trader for a year is not dissolved by the in
ability, through accident, of the salesman to 
perform his work during a period of three 
months. Upon tender of services at the expi
ration thereof, the employer is bound to ac
cept them and continue the employment and 
is liable in damages, if he refuses to do so. 
C. If., 1909, Montreal, Brunea i va Carer hill, 
Q. J. R., 37 S. C., 271.

282. Le locateur de services |>our un an, 
moyennant un salaire de tant par semaine et 
avec convention d’avis réciproque d’un mois 
|K»ur mettre fin iX l'engagement, qui est congé
dié sans avis, a un recours pour recouvrer du 
locateur le salaire de quatre semaines équiva
lant A la période convenue pour le délai de 
congé. C. R., 1911, Québec, Choquette va 
Compagnie Paquette, Limitée, R. J. Q., 42 C. 
S., 204.

283. A professional man (e. g., an engineer 
with managerial functions) is not obliged to 
seek for menial work if he cannot find a |M)si- 
tion equal in inqiortance to that from which 
he has been dismissed unjustly, and the em
ployer in that event is res|K>nsible for the 
payment of the salary for the entire period of 
the contract up to the date of its expiry.

284. An engineer engaged to su|>crintend 
or manage a mine is entitled to employ a 
secretary to look after the routine business, 
correspondence, etc., and generally to use his 
discretion as to the manner in which he shall 
discharge his duties, and unless a clear abuse 
of such discretion is shewn, his employer 
cannot dismiss him before the term of his en
gagement .

285. An engineer who is engaged to super
intend a mine and who is also as incidental to 
his r.nplojment housed by the company cm- 
plo ing him, is also entitled to damages in lieu 
of housing expenses for the balance of such 
contract. »S. C., 1912, Quebec, Silver va Stand
ard Cold Mines Limited, 3 D. L. R., 103.

286. L'avis de congé donné |>ar un patron 
A son employé basé sur l'inconqiéteneo de ce 
dernier, est injustifiable et sans effet, si la 
faute en est attribuable à la machinerie mise à 
la disposition de l'employé par le patron; et si 
celui-ci connaissait dès avant l'engagement, la 
capacité de celui dont il engageait les services.

287. La suspension du travail ou du salai
re de l'ouvrier n’est légitime, de la part du 
patron, que dans le cas où l’ouvrier, par 
l’inexécution de ses obligations, justifie la 
résolution du contrat de louage de ses services
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personnels. C. S., 1912, Montréal, Charbon- 
neau vs Publishers' Press IM., 18 R. L., n. s., 
410; R. J. Q., 42 C. fl., 97.

288. Résiliation de contrat.—Vne par
tie à un contrat de louage d’ouvrage ne peut 
mettre fin au contrat sans le consentement 
de l’autre et sans l’indemniser. B. R., 1889, 
Montréal, Longtin vs Pointai lie, 17 R. L., 222.

289. Aux termes de l’article 1691 du Code 
civil, le maître peut résilier, par sa seule volon
té, le marché à forfait pour la construction 
d’un édifice, quoique l’ouvrage soit déjà com
mencé, en indemnisant l’entrepreneur. C. C., 
1990,St Jérôms, Tktrritn ne i ÜUotttdüLaUnir,

290. The provisions of article 1691 of the 
civil Code of Lower Canada do not give the 
owner of works being construe led under a con
tract at a fixed price, the power of cancelling 
the contract in part and maintaining it us to 
another part; the contract must, under that 
article, be either cancelled in toto or not at all. 
Supr. C., 1903, Canada, Ville de Maison
neuve vs Banque Provinciale du Canada, 33 
Supr. C. R., 418; Q. J. K ., 19 A B . 490.

291. La convention par laquelle un archi
tecte s’engage à dresser les plans et devis, rece
voir les soumissions et adjuger l’entreprise, 
diriger les entrepreneurs et surveiller les 
travaux pour la construction de deux bâtisses, 
crée une obligation divisible et susceptible 
d’exécution par parties.

292. Par suite, l’absence de l’architecte 
pendant le cours des travaux ne donne droit 
au propriétaire qu’à une réduction du salaire 
stipulé, proportionnelle au préjudice souffert. 
(’. Vi'., 1909, Mnntrxil, Mntm rs Rudolph, 
U .1 (J

293. A resolution of a town council to 
cancel a contract for the construction of a 
building that has been commenced (article 
1691 C. c.), and to indemnify the contractor 
for expenses, labour and damages, is intra 
vires, and valid, even though there are no dis
posable funds for the purpose and no provision 
is made to levy them by a special assument 
during the year. The contractor may there
fore recover, by action, the amount of pro
missory notes subscribed by the mayor and 
secretary-treasurer in virtue of the resolution, 
fl. C., 1911, Montreal, Ethier vs The Corpora- 
tion of the town of St. Rose, Q. J. R., 39 fl. C., 
468.

294. Le maître pouvant par sa seule vo
lonté résilier un marché à forfait pour la 
construction d’un édifice, l’entrepreneur qui 
continue les travaux après avis de telle rési

liation, en sera empêché par une injonction 
C. fl., 1912, Montréal, Ettenberg vs Desroches < t 
vir, 13 R. P. Q., 279.

295. L’inexécution partielle d’un contrai 
de louage ne peut entraîner la résolution du 
contrat, lorsque les parties ne peuvent êtr. 
remplacées dans la même position où elles 
étaient avant le contrat. B. R., 1911, Mont
réal, Rochon vs Corbeau et al., 17 R. L., n. s., 
368.

296. En dehors des cas expressément 
prévus par la loi, les tribunaux ne peuvent pro
noncer la résolution d’un contrat en vertu de 
l’article 1065 C. c., que dans les eus où la sen 
tcnce remet les parties dans le même état 
qu’auparavant. Par suite, si elle a i>our effet 
de donner un avantage à l’une au préjudice de 
l’autre, la résolution doit être refusée. B. 
R., 1911, Montréal, Rochon et al. vs Favreau et 
al., R. J. Q., 21 B. R., 61.

297. Risque.—La loi qui déclare que si 
l’ouvrier fournit la matière et se charge de 
faire tout l'ouvrage, et de le rendre parfait 
pour un prix fixé, la perte, de quelque manière 
qu'elle arrive avant la livraison, tombe sur 
lui, à moins que cette perte ne soit causée par 
le propriétaire, ou qu’il ne soit mis en de
meure de recevoir la chose, ne s’applique pas 
seulement aux objets qui restent à la disposi
tion de l’ouvrier jusqu'à leur livraison, mais 
s'applique aux entrepreneurs de construction 
qui fournissent les matériaux jusqu’à la récep- 
1 ion des travaux exécutés aux termes du con
trat de louage d'ouvrage.

?98. Jæ fait qu’il n’y a pas de devis et de 
marché, ou que le prix n’a pas été fixé d’avan
ce, n’mpêche pas l'article 1684 d’avoir son 
applies'ion. C. fl., 1901, Montréal, Murphy 
vs Forget, 7 R. J., 83; R. J. Q., 19 C. fl., 136.

299. Li? fournaise à eau chaude dans une 
maison du défendeur ayant été endommagée 
par la gelée, h défendeur s'adressa au deman
deur, plombier, pour qu'il fit les réparations 
nécessaires. Cek.i-oi n’ayant pas voulu faire 
des travaux pour un prix fixé, à moins de 
charger le prix d’un appareil neuf, il fut con
venu que le demandeur ferait les dites répara 
tions, fournirait les matériaux, avec une avan
ce de 12 à 15 p. c. sur le prix qu'il paierait lui 
même et chargerait 35c. de l’heure pour le 
terni» de ses hommes. Dans la nuit qui pré 
céda Vachèvement des travaux, la maison fut 
brûlée par un incendie qui constituait un cas 
fortuit: Dans ces 'dconstnnece, le deman
deur n’ayant pas entrepris l’ouvrage en four 
nissant les matériaux et en se chargeant de 
faire tout l'ouvrage et de le rendre parfait
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pour un prix fixé (article 1684 C. o.), la perte 
ne tombait pas sur lui, et il pouvait réclamer 
le tempe de see hommes et le prix de ses maté
riaux, ces matériaux étant censés vendus au 
défendeur à mesure qu’ils étaient placés dans 
sa maison. C. S., 1901, Montréal, Jean va 
Papineau, 11. J. Q., 19 C. S., 438.

300. Lorsque des ouvrages entrepris à 
forfait ou par devis et marché sont détruits 
par cas fortuit, avant leur complétion et leur 
délivrance, au locataire la perte tombe sur le 
locateur. B. R., 1902, Montréal, Shallow va 
Leaaard et al., R. J. Q., 14 B. R., 292.

301. Lorsqu’un ouvrier fait des travaux 
pour un prix déterminé, sur une soumission 
détaillée, mais sans spécifications ni plan, et 
sous la surveillance du propriétaire, et que les 
travaux sont terminés, à l’exception de quel
ques ouvrages extras nor compris dans le 
contrat, et ordonnés subi memment, ces 
ouvrages sont aux risques et périls du pro
priétaire, et dans le cas d'incendie, celui-ci 
doit en supporter la perte. B. R., 1906, Mont
réal, Lidstone va Hayes, 13 R. L., n. a., 10.

303. Salaire.—Un enfant peut réclamer 
une année de salaire d’un de scs parents chcs 
qui il a été élevé comme l'enfant du défendeur. 
c. .s'., 1897, Montréal, Beaudry vu Brouillet, 
8 L. C. L. J., 19; 16 R. J. R. Q., 491.

303. Although there is a pereumption 
that a person living with a family and doing 
all the house work as a general servant and 
acting as a housekeeper does not work gratui
tously and is entitled to recover as for the 
value of the work done, yet this presumption 
is destroyed by her admission that she was 
not in the defendant’s service, and was merely 
occupying a room in the house, her occupation 
being to write for the press. S. C., 1873, 
Montreal, Brewster vs Nye, 5 R. L., 496.

304. Un agent d’assurance qui s'engage iX 
un salaire fixe et à percentage de dix par cent 
sur le produit net porté le 31 décembre 
de chaque année, n’aura pas droit iX ses dix 
par cent, si le 31 décembre, il reste des récla
mations à régler, si ces réclamations doivent 
être réduites de cette prétendue balance. 
/>. B., 1879, MuatM, BaaBa§9 sw The citi
zens’ Insurance and Investment Co., 8 R. L., 
398.

305. Where a person had worked for se
veral years in a general way to advance the 
interests of a railway company, such as 
canvassing for stock and assisting in the elec
tion of city councillors and others who 
favored the granting of aid to the undertaking:

He was entitled to compensation for the value 
of his services although he had not been 
promised any remuneration. Q. B., 1877, 
Montreal, Ottawa and Western Railway Co. va 
Bury, 1 L. N., 28.

306. Where a master retained a servant 
for some time subsequent to a loss by theft, 
for which the servant was to some extent to 
blame, and had paid him his wages as former
ly: He had waived the right to retain his 
wages on account of the theft. S. C., 1879, 
Montreal, Watson va Thompson, 2 L. N., 387; 
3 L. N., 203.

307. Une personne entrée chez une autre 
sous la promesse d’étre considérée comme de 
la famille et d’être indemnisée, et non comme 
domestique, iX raison d’un salaire fixe et paya
ble périodiquement n’est pas soumise iX la 
courte prescription des articles 2261 ou 2262 
C. c. C. R., 1879, Montréal, Karch va Le
maire dit St-Germain, 28 J., 233.

308. L'ouvrier chargé de faire un travail 
et qui le gâte ne peut réclamer son salaire. 
C. S., 1879, Montréal, Accident Insurance Co. 
vs Bell, 8 L. N., 260.

309. There is no action for services a 
housekeeper of a person deceased, with 
whom plaintiff had resided as a friend and 
relative, where she had never stipulated any 
price for her services in the household, nor 
any agreement that she was to have wages, 
and she had never demanded any: In any case 
as between friends and relatives no hiring can 
be presumed. S. C., 1881, Montreal, Léonard 
vs Jobin, 4 L. AT., 65.

310. Le fils qui continue à demeurer avec 
son père après sa majorité et qui travaille 
avec lui et pour lui, â un métier qu’il a appris 
chez son père, n’a pas le droit, après avoir 
quitté son père, en se mariant, de réclamer de 
son père un salaire pour le temps qu'il a resté 
avec lui, s’il ne prouve pas une convention.

311. Et une donation que son père insol
vable lui ferait pour lui tenir lieu de salaire 
serait iX titre gratuit, et partant nulle. C. S., 
1882, Joliette, Leblanc vs Tellicr et al., 11 R. L., 
341.

312. Where the plaintiff, a workman was 
engaged by contractors for the construction of 
a rad way; and the railway company acted as 
bankers for the contractors, and paid the 
wages of the workmen, cost of transport to 
the place where they were to work, etc.: The 
company were the real principals and they 
had given plaintiff reasonable cause for 
believing that the contractors were their
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agents, and therefore the company were 
liable for a breach of the contract. C. C., 
1883, Mont mil, /xi/4oi nie va Catuulian Pacific 
Railway Co., 7 L. TV., 29.

313. A clerk employer! to keep the books 
of an cat ate went on for several years receiving 
•400 |ht annum for his services, and himself 
entered the amount in the books, cannot 
claim a salary on a quantum meruit, the above 
facts an* an acquiescence in that rate of 
remuneration. &'ujir. C., 1HHJ,, Quebec, Young 
el al. m Rattray, 8 L. N., 10; 12 Q. I. . 

IBS; Cana. Dig., (192; Coutlet'a Dig., {96, 1123.
314. Vne iiersonne qui emploie des ouvri

ers à l'heure et leur donne un billet marquant 
le nombre d’heures faites au lieu de tenir des 
livres, et ensuite U* paie le samedi suivant les 
billets présentas, ne peut pas refuser le paie
ment du temps fait |»aroe que l'ouvrier aurait 
perdu ses billets; il en serait autrement si 
l'on prouvait une convention formelle entre 
le |>atron et l'ouvrier que le paiement ne se 
ferait que sur présentation des billets; une 
entente tacite ou une coutume n’est pas 
suffisante. C. M., 1HS9, Montréal, Yalléée va

315. The plaintiff undertook to paint sta
tut» for the defendant at a fixed price for 
each statue, the defendant furnishing the 
unpainted statues. A number of the statues, 
after they had been painted, were destroyed 
by a fire which occurred in defendant's pre
mises, before the statutes had been accepted 
by him and before he had been put in default 
to receive them: The plaintiff was not entitled 
to recover from the defendant the price stipu
lated for the painting. S. C., 1892, Montreal, 
Royelsky va Heulloc, Q. J. R., 2 S. C., {82; II 
L. N., 218.

316. Where an employee quits his employ
ment, and after an illness of several months 
resumes his former employment, it will be 
presumed, in the absence of evidence of a 
new agreement, that he returned at the salary 
he was getting at the time he left. 8. C., 
1892, Montreal, Platt w Dryadale, Q. J. R., 2 
8, C.,282; 16 L. N., 1{{.

317. The plaintiff, who had been in de
fendant's employment for several years as a 
traveller, at an annual salary and commission, 
took a trip to England with his employer’s 
|M>rmission. He carried no samples with him 
and effected no sales while absent. He also 
|>aid his own ex|iensee, which were allowed 
him when he travelled on his employer's 
business. After his return he claimed salary

235L!

for the six weeks during which he was absenl 
It was for the plaintiff to prove that he was 
entitled to his usual salary during an absent v 
of such length, and such proof not being made, 
the action was dismissed. C. R., 1893, 
Montreal, Dewyerva Harrington, Q. J. R., { 
8. C., 188.

318. Le demandeur avait été nommé par 
la compagnie défenderesse médecin examina
teur alterne pour l’examen de personnes de 
langue française. Ha commission portait 
qu'il était nommé durant bon plaisir sous k-s 
règlements de la compagnie, lesquels se lisaient 
comme suit: "Examiners are commissioned 
to hold office during the pleasure of the 
society’s medical directors for the time being. 
After appointment, they are not removed ex
cept for cause, but they may be subject to 
retirement after attainment of the age of 
sixty-five years." La compagnie avait pen
dant deux ans confié au demandeur tous les 
examens de [►entonnes parlant la langue fran
çaise; au bout de ce tenqw, elle cessa de 
l'employer, lui demanda sa démission et sur 
son refus, lui nomma un conjoint à qui elle 
confia tous les examens qu'elle donnait au
paravant au demandeur: Dans ces circons
tances, le demandeur était bien fondé à se 
|K»urvuir contre la défenden-sse à raison de son 
refus d'exécuter loyalement l'arrangement 
intervenu entre eux conformément à l’inter
prétation quelle avait elle-même donnée ù 
ce contrat, et à réclamer d'elle le montant 
qu'elle avait payé à l'examinateur conjoint 
pour les examens qu'eUc aurait dû confier au 
demandeur. C. Snpr., 1893, Montréal, Loborge 
va Equitable Life A aaurance Society of the United

B. R., 613; 18 L. N., 327; {.2 R. C. Supr., 695.
316. The wordr, "Your salary has been 

fixed at |1,HIM) per tnnuin, and will take effect 
from 1st May prox.," do not constitute a 
hiring for one year, unless the nature of the 
work to be performed requires such an inter
pretation.

328. A |Hinton cannot claim both salary 
and extra pay for s|teeial work done during 
the time lie was not occupied on the contracted 
works. 8. C., 1898, Quebec, Mcdreevy va 
Quebec Harbour Commiaaionera, Q. J. R., 7 Q. 
ti., 17; Q. J. R., 11 8. C., {66.

331. Where a clerk employed by a part
nership firm, on the dissolution of the firm, 
accepted service under a new firm formed by 
two of the original co-partners, and was in
formed that he would have to deal with them
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alone, he ceased to have any claim upon the 
retiring partner for hi» salary from and after 
the dissolution. 8. C., I HU?, Montreal, lloude 
vs (irenier et al., Q. J. It., 12 8. C., 269.

322. 11 n'y a pus lieu de réduire le montant 
«les gage* d'un matelot, à raison de son inea- 
piwité à travniller pendant un certain tempe, 
si cette incapacité est causée par une maladie 
ordinaire survenue durant le voyage. C. C., 
1898, Québec, Hébert rm BUmin, 4 R. J., 806.

323. l>c demandeur s'était engagé il don
ner un cours de coupe au défendeur, celui-ci 
devant lui payer la somme de $100 par |>aie- 
inents iX être effectuée à divers intervalles 
pendant la durée du cours. Ije défendeur 
prit quelques leçons, mais refusa de les conti
nuer: Le demandeur ne |>ouvait réclamer du 
«léfendeur quo le prix des leçons qu'il lui 
avait données, et non |mis le prix du cours en
tier, son recours, quant aux leçons à venir, se 
résolvant en dommages-intérêts pour l'inexé
cution par le défendeur de son engagement. 
C. S., 1900, Montréal, Dulude vs J titras, 
R. J. Q., 18 C. 8., 987.

324. Celui qui, au péril même de sa vie, a
volontairement coopéré à l'arrestation de vo
leurs et grâce aux efforts duquel la victime du 
vol a recouvré une somme considérable, ne 
peut réclamer de celle-ci que la valeur réelle 
de ses sen ices, et ne peut notamment exiger 
une indemnité à raison du courage qu'il a 
déployé et des risques qu'il a encourus. 
C. C., 1900, Sherbrooke, Work es The People’s 
Bank of ^ . 4M.

325. La condition, dans une convention 
entre maître et serviteur, de payer à ce der
nier, outre son salaire, un bonus de 2J^% 
sur les profits, ainsi qualifiée, “subject to the 
recommendation of the management," ne 
«lépend pas «lu caprice ou du bon plaisir de 
cette direction (management), car la condition 
serait alors protestative et nulle. Le refus de 
recommander le bonus doit , en pareil cas, être 
inotivé d'une juste cause. B. R., 1907, Qué
bec, The Gravel Lumber Co. » Côté, H J. Q , 
17 B. R., 998; 14 R. J., 99.

326. Where the manager of a boot and 
shoe business was engaged as such in consid
eration of a fixed salary and of a bonus con
sisting of ten per cent “on the net profits of 
the business, as ascertaineil and verified by 
the books" from year to year, and the bonus 
had been duly entered to lus credit in the 
proprietor’s books, at the close of each year, 
but had not been paid to the manager for 
several years:

327. Interest accrued in favor of the 
manager on the sums of bonus so credited 
to him from the «lutes of the entries, by the 
nature of the <lebt and without stipulation for 
payment of such interest or other mise en 
demeure. Q. B., 1909, Montreal, Slater vs 
Dunbar, 16 R. J., 397.

328. Wliere a medical man has been em
ployed by the city ns a health officer at a 
fixed annual salary and attendance at the 
civil Hmall-Pox Hospital has been added to his 
ordinary duties, without stipulation by him 
for additionnai salary, lie cannot legally re
cover from the city the value of such addition
al services, besides his ordinary salary, but lie 
may recover from the city any amount which 
the council may have voted by way of remu
neration for such extra services. Q. B., 
1880, Montreal, The City of Montreal vs Dug- 
dale, 26 J., 149; 9 L. A’., 204.

329. The salary of the officers appointed 
by the council of the city of Montreal, must 
be fixed; and be either a stipulate«l sum for a 
given pericxl, or a stipulaUxl commission or 
percentage on collections. 8. C., 1890, 
Montreal, Kimball vs City of Montreal, M. L. 
R., 8 8. C., 270; 19 L. N., 208.

330. Under a contract of lease and hire of 
work for a weekly salary and a percentage of 
the profits of the lessee, with a proviso that 
each party may terminate it by giving a 
month’s notice, the lessor, on summary dis
missal without cause, is entitled to one 
month's or four and one half week’s salary, 
and to an account of profits from the date of 
the hiring to the expiration of one month 
after that of the dismissal. C. R., 1911, 
Montreal, Christie vs Denenberg et al., Q. J. R., 
40 S. C., 460.

331. Bien que l’ouvrier engagé pour un an, 
et congédié sans motifs suffisants, ait droit à 
son salaire pour un an, il ne peut néanmoins 
réclamer son salaire qu’à mesure qu’il devient 
dû à titre de dommages nitérêts. C. S., 1912, 
Montréal. Charbonneau vs Publishers’ Press 
Ud., 18 R. L., n. »., 410.

332. Services. —The engagement of a 
clerk on a salary as travelling agent, to be 
engaged particular1 v in purchasing in the 
European markets, held, not to prevent his 
employers from using his time otherwise, so 
long as the occupation was not derogatory to 
lus position in society. Q. B., 1878, Montreal 
Prévost et al. vs Gauthier, 1 L. N., 289.
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333. S ou mission. — The plaintiff, an 
architect, in response to a public advertise
ment, offered plans in competition for a 
building about to be erected by the defendant, 
on being assured by the president of defen
dant’s board that all the plans sent in would 
be submitted to dcsinterested experts, before 
a choice was made. The plans were not sub
mitted to experts, and those finally adopt
ed were submitted by an architect who was 
not a competitor within the term of the 
public advertisement: The plaintiff was not 
entitled to damages, it being evident that the 
defendant was not bound to adopt the plans 
which might be recommended by experts, and 
no partiality or bad faith in the selection 
being proved. Q. B., 1891, Montreal, Wal- 
bank v* Protestant Hospital for the Insane. 
M. L. K., 7 Q. B., 168; 16 L. A., U>.

334. Sous-entrepreneur.—A proprietor 
who made a contract, with a contractor, to 
build a house on his land, is not responsible to 
the sub-contractor for work done by him on 
the home, under a sub-contract between the 
sub-contractor and the first contractor. 
C. R., 1866, Montreal, Cowan vs McCready, 
1 L. C. L. J., 66:18 R. J. R. Q., 148,677.

335. Suspension des travaux.—Le maî
tre peut, durant le cours de l’ouvrage, cesser de 
fournir les matériaux, au cas où l’entrepreneur 
s’écarte du marché, du plan et des règles de 
l’art. C. C., 1890, St-Jérôme, Therrien vs 
Villiotte dit Latour, 80 R. L., 809.

334. Tacite reconduction.—Par l’arti
cle 373 de la charte de la cité de Montréal, le 
conseil de ville nomme, au mois de décembre 
de chaque année, huit estimateurs, lesquels 
restent en charge jusqu'à ce qu’il leur soit 
nommé des successeurs. Dans l’espèce, le de
mander, nommé estimateur le 7 janvier 1901, 
reçut avis, le 27 février 1902, que ses services 
n’étaient plus requis: Dans les circonstan
ces, le demandeur ne pouvait prétendre qu’il y 
eût louage de scs services pour l’année 1902, 
ni qu’il y eût tacite reconduction. C. S., 
1908, Montréal, Hamilton vs La Cité de Mont
réal, R. J. Q., 84 C. S., 636; 10 R. L., n. s., 
867.

337. Le louage de services personnels 
peut être continué par tacite reconduction. 
C. R., 1911, Québec, Choquette vs Compagnie 
Paquette, Limitée, R. J. Q., 48 C. S., 804-

338. Touage.—Quand un locataire d’ou
vrage s’oblige à fournir au locateur l’outil né
cessaire à l’ouvrage entrepris, e. g. un grelin 
pour touage, cet outil doit être bon pendant 
tout le temps que dure l’ouvrage; si donc il est 
brisé au cours de l’exéct tion du contrat, sans 
faute du locateur, lelocatdre doit le remplacer.

339. Lorsqu’un service de touage est for
cément interrompu par des accidents de force 
majeure, comme le mauvais temps et le bris du 
grelin, le propriétaire du vaisseau toué doit 
mettre celui du bateau touant en demeure de 
continuer le touage, et lui donner le temps de 
reprendre le service quand l’obstacle de la 
force majeure aurait cessé, avant de le faire 
faire par d’autres. Autrement il reste res
ponsable du prix des services ou de l’entreprise 
comme si elle avait été exécutée en entier, 
moins cependant les dépenses prévues et non 
faites, et moins aussi le montant des bénéfices 
qu’a pu retirer le locateur en faisant d’autres 
services de touage dans l’intervalle.

340. Sous de telles circonstances, la 
preuve que c’est par la faute du locataire que 
l’ouvrage est resté inachevé incombe au loca
teur poursuivant pour le montant du touage. 
C. S., 1897, Québec, Jewell et al. vs Connolly et 
al., R. J. Q., 11C. 8., 866.

341. Travaux faite sans autorité.— 
Un entrepreneur qui fait des travaux sans le 
consentement du propriétaire ne peut en 
recouvrer la valeur, mais il a le droit d’enlever 
ses matériaux en remettant les lieux dans le 
même état. B. R., 1876, Montréal, Pitou et 
al. vs Lepage. 7 R. L., 603.

V. Acquiescement, Action possessoire, Archi
tecte et entrepreneur, Assurance (Accident), 
Bâtiments marchands, Chemin de fer, Cité de 
Montréal, Compagnie incorporée, Compensa
tion, Droit scolaire, Enquête, Garantie, Inscrip
tion en droit, Juridiction, Louage des choses, 
Mandat, Mari et femme, Minorité, Obligation, 
Prescription, Preuve, Preuve testimoniale, 
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